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Introduction générale  

Les langues, Esope l’avait si bien dit, peuvent être les pires comme les meilleures des 

choses. Moyens de communication, systèmes de signes ou encore outils de pression, elles 

restent, malgré ces différentes qualifications, tributaires de la fonction qui leur est assignée. 

Un peu partout dans le monde, du moins là où la démocratie a droit de cité, elles jouent un 

rôle prépondérant en matière d’expression de la liberté et des idéaux démocratiques. Elles 

reflètent tout ce qui caractérise la vie de la cité : lois, économie, politique, société et 

philosophie. Elles sont porteuses de marques indiquant la manière de penser, les us et 

coutumes des peuples. Sans elles, il ne pourrait y avoir de pensée ou de moyen pour 

l’exprimer mais aussi pour la contrôler, lui tracer des balises1. Vitales, cruciales ou tout 

simplement incontournables, les langues ont la particularité, par rapport aux autres outils de 

communication non linguistiques, de mieux donner forme aux idées, aux concepts, de les faire 

fonctionner, de les faire vivre en quelque sorte. 

Humboldt avance que le monde dans lequel nous vivons et interagissons s’organise et 

se structure grâce à la langue. L’absence de cette dernière ne ferait que désorganiser ce monde 

en le rendant insignifiant. En d’autres termes, le monde n’existe et ne se laisse percevoir par 

l’esprit qu’à travers la langue. Il dit d’ailleurs que celle-ci et « l’esprit du peuple » sont 

solidement liés et qu’ils dépendent l’un de l’autre. Il va même jusqu’à affirmer que cette 

dépendance permet facilement d’identifier l’un à travers l’autre2. « […] Il y a réciprocité et 

interaction entre la langue et le peuple : la langue fait la nation, la nation fait la langue. […] 

on devrait donc, d’une manière pratique, de la langue d’un peuple inférer son esprit, et de 

son esprit inférer sa langue. »3 ou de la langue d’un peuple inférer sa politique si nous nous 

permettons cet ajout. Il est clair qu’à partir d’une langue, nous pouvons dégager la politique 

suivie par un pays et que nous pouvons également dire si cette langue véhicule ou non la 

démocratie. Il est clair aussi que les langues, aussi différentes soient-elles, n’expriment pas 

nécessairement des idées démocratiques. Leur choix dépend entièrement de l’image qui y est 

souvent associée. « Le choix de langue est solidaire d’un choix de civilisation, s’il n’en est 

pas, même, la conséquence naturelle. La preuve de ce lien est apportée par le fait que […] la 

majorité de ceux qui adoptent volontiers l’anglais sont, en fait, séduits par les valeurs dont il 

                                                           
1 Nous avons déjà signalé cela dans notre mémoire de magistère : Dimension culturelle de la langue française 

dans le quotidien « Le Soir d’Algérie » : cas de la chronique « Lettre de Province », Université Mentouri, 

Constantine, 2010, p. 36. 
2 Ibid.  
3J.-B. Marcellesi et B. Gardin, Introduction à la sociolinguistique. La linguistique sociale, Paris, Librairie 

Larousse, 1974, pages : 22/23.  
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est porteur, c'est-à-dire par les rituels sociaux et culturels des Etats-Unis, des vêtements aux 

spectacles, de la musique à la danse et des loisirs aux sports. »4 et de la philosophie à la 

politique sommes-nous tenté d’ajouter.  

Cela montre on ne peut mieux l’importance du choix des langues à promouvoir dans 

un pays donné puisque ces dernières indiquent le projet de société auquel aspire tout 

gouvernant. Le rapport langue/politique est dès lors très important et mérite un intérêt 

particulier de notre part. Notre objectif est donc d’examiner de près ce rapport en nous 

penchant sur le cas de notre pays l’Algérie où l’arabe et le français cohabitent avec des statuts 

politiques différents. Pour ce faire, nous nous servirons d’un corpus journalistique composé 

d’éditoriaux de six organes de presse. Il s’agit de trois quotidiens de langue arabe : 

Echourouk, El khabar, Echaâb et de trois d’expression française : El Watan, Liberté, El 

Moudjahid. Deux critères ont été retenus pour le choix de ces journaux : le critère linguistique 

et le critère économique. Si le paramètre linguistique est clair, le second mérite un petit 

éclaircissement. Il renvoie en fait à la dichotomie presse privée/presse publique qui caractérise 

le paysage médiatique algérien et au clivage : presse indépendante/presse étatique avec toutes 

les acceptions que cela comporte. Un tel choix n’a qu’une seule explication : vérifier si une 

même langue peut, selon la couleur du journal, contenir ou non les mots de la démocratie.  

Il faut noter par ailleurs que nous aurions volontiers inclus un échantillon de la presse 

d’expression berbère si nous avions pu le faire. L’inexistence d’une telle presse nous a 

empêché d’y recourir.  

Pourquoi un tel sujet ? 

Plusieurs raisons peuvent, nous semble-t-il, justifier ce projet de recherche. D’abord, 

ce sujet s’inscrit dans une perspective où la démocratie est devenue quelque chose de 

primordial aussi bien sur le plan mondial que régional. En témoignent en effet les appels à la 

liberté de par le monde et les derniers soulèvements qui  ont secoué, et qui secouent encore, 

quelques pays arabes à l’instar de la Tunisie, de l’Egypte, de la Libye, de la Syrie et du 

Yémen. Il se trouve aussi  que ce sujet est intéressant dans la mesure où il parle d’un mode de 

gouvernance à la fois nécessaire au bon fonctionnement d’un État de droit  et  problématique 

pour ceux qui le soulèvent. Rien ne suscite en effet, autant que la démocratie, tant d’intérêt et  

tant d’admiration. Rien n’inspire également, on en a eu l’expérience de par le monde, tant de 

                                                           
4 C. Hagège, Combat pour le français. Au nom de la diversité des langues et des cultures, Paris, Odile Jacob, 

2006, p. 92.  



9 
 

mépris et de haine de la part des pouvoirs dictatoriaux ou des mouvements extrémistes de tout 

bord. Il y a aussi une autre raison consistant dans l’idée selon laquelle les langues ont chacune 

une vocation : pour l’amour, la guerre, la diplomatie, la liturgie ou encore la démocratie.   

Lomonossov avait rapporté les propos de l’empereur Charles-Quint qui « disait que, avec 

Dieu, il convient de s’entretenir en espagnol, avec les amis en français, avec les ennemis en 

allemand, avec la gente féminine en italien. »5 Comme si pour chaque action ou chaque fait, 

on devait faire appel à une langue. Si ces propos datent d’une époque lointaine, ces lieux 

communs, relatifs aux langues, existent toujours. Notre volonté est donc de vérifier, autant 

que faire se peut, la véracité ou le bien-fondé de cette idée.  

Pour ce faire, il importe de nous poser les questions suivantes pour mieux cerner notre 

sujet : 

 Dans quelle mesure, l’arabe et le français peuvent-ils véhiculer la démocratie ? 

 Laquelle de ces deux langues est la mieux lotie en matière d’expression des valeurs de la 

démocratie ?  

S’il est vrai que ces questions suggèrent une interprétation hâtive, renvoyant à la 

superstructure de la langue, il n’en demeure pas moins que notre but, cela est clair, n’est pas 

de tenir de tels propos qui relèvent d’un autre temps et qui ont été maintes fois infirmés, mais 

d’essayer d’appréhender la langue sous l’angle de la démocratie. Certes, la modernité ou 

l’archaïsme, la démocratie ou le totalitarisme  n’ont pas de langue propre. Toutes les langues 

se valent en tant que moyens de communication. Une langue qui véhicule telles valeurs 

aujourd’hui peut, à cause d’événements politiques ou économiques, basculer dans l’autre sens 

et être un outil au service d’une nouvelle idéologie. Aucune langue n’est supérieure à une 

autre, aucune n’est plus importante qu’une autre. C’est plutôt leur parcours historique ou 

politique qui fait que telle langue est plus apte à véhiculer certaines valeurs que telle autre et,  

dans le cas de la démocratie, le français semble le mieux désigné pour jouer un tel rôle.  Par 

conséquent, l’une de nos hypothèses, qui va être sollicitée tout au long de ce travail, consiste à 

dire qu’en Algérie, la langue qui exprime le mieux les valeurs de la démocratie est la langue 

française. Cela est dû au fait que l’histoire politique de cette dernière est plus riche que celle 

de la langue arabe. Il semble même facile d’en juger rien qu’en parcourant leurs histoires 

respectives puisqu’au moment où l’une vivait des bouleversements sociopolitiques 

                                                           
5 Cité par M. Dollé, L’imaginaire des langues, Paris, L’Harmattan, 2001, p. 56. 
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importants, l’autre était, à l’instar du monde arabe, frappée de  léthargie en particulier entre le 

13ème et le début du 19ème siècle. Il faut rappeler en effet que la chute de la civilisation arabo-

musulmane a entraîné avec elle tout ce qui faisait la gloire de cette dernière : de la langue aux 

sciences de toute sorte. La décadence a été totale, implacable. Nous pensons donc, preuves à 

l’appui, que le français a été enrichi par des termes politiques comme « démocratie » bien 

avant l’arabe. D’ailleurs, Olivier Bertrand6 pense que la naissance du vocabulaire politique 

français remonte au XIVe siècle grâce notamment aux traducteurs des œuvres de 

« philosophie politique » latines et grecques. Ces traducteurs, affiliés au Roi Charles V (1364-

1380), ont ainsi créé « une grande partie du vocabulaire politique utilisé aujourd’hui en 

français […] aux XIVe et XVe siècles. »7 De plus, selon le Dictionnaire historique de la langue 

française8, le mot démocratie fait son apparition dans la langue française en 1370 par le biais 

d’un emprunt au grec. L’absence d’un dictionnaire étymologique de langue arabe ne nous 

permet pas de situer avec certitude l’introduction de ce mot dans cette langue. Là encore, nous 

ne pouvons que formuler une hypothèse et il nous semble que ce mot a été introduit vers le 

milieu du XIXe siècle. Partant de ce fait, l’hypothèse la plus plausible pour nous reste celle 

qui dit que le mot démocratie ou, pour aller plus loin, le vocabulaire de la démocratie (parce 

que nous pensons qu’il existe tout un vocabulaire pour cette notion) a fait son apparition dans 

la langue arabe bien après le français. Cette hypothèse nous conforte dans l’idée que le 

français, utilisé dans la presse, serait plus riche que l’arabe en ce qui concerne l’emploi du 

vocabulaire de la démocratie.  

Pour faire simple, il importe de reformuler notre problématique de manière à lever 

toute équivoque. L’objectif de notre thèse est de vérifier qui de l’arabe ou du français 

véhiculerait le plus le vocabulaire de la démocratie. Si, pour nous, la question est tranchée à 

partir du moment où nous avons émis une hypothèse, sa réaffirmation est plus que nécessaire. 

Ainsi, au risque de nous répéter, en matière d’expression de la démocratie, le français est en 

pole position par rapport à l’arabe. 

Pour mener cette recherche, nous avons jeté notre dévolu sur un corpus simple formé à 

partir des éditoriaux des journaux cités précédemment. L’étude, que nous avons effectuée et 

qui porte sur l’analyse du français et de l’arabe en vue de la recherche des mots de la 

démocratie, est de type synchronique et concerne l’année 2015 : de janvier à décembre. Le 

                                                           
6 O. BERTRAND, Histoire du vocabulaire français, Origines, emprunt et création lexicale, Paris, Editions de 

l’Ecole polytechnique, 2011, p. 71. 
7 Ibid., p. 72. 
8 A. REY, Dictionnaire historique de la langue française, Paris, Les Dictionnaires Le Robert-SEJER, 2011.  
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choix de l’année 2015 n’a pas d’importance dans la mesure où même une autre année, 2013 

ou 2014, par exemple, aurait été un choix pertinent. Ce qui importe, c’est l’étude d’une langue 

à un moment donné de son évolution pour faire état d’une qualité donnée ou pour répondre à 

un objectif comme celui que nous nous sommes fixé.  

Pour ce qui est de la démarche à suivre pour l’analyse des éditoriaux choisis, nous 

avons été contraint de prendre un deuxième corpus pour dégager le vocabulaire de la 

démocratie. En effet, sans une liste de mots ou d’expressions, faisant partie de la démocratie, 

fixée au départ, il aurait été impossible d’amorcer le travail proprement dit sur le corpus 

journalistique. Il nous fallait ce vocabulaire pour pouvoir affirmer à travers l’analyse que telle 

langue véhicule les mots de la démocratie de telle manière et avec une telle fréquence. Nous 

avons jugé judicieux de chercher ce vocabulaire dans les Constitutions de six pays : l’Algérie, 

la France, la Belgique, le Luxembourg, la Suisse et le Canada. La raison de ce choix est 

simple : ces six pays se réclament tous d’une gestion démocratique des affaires de l’Etat.  

Après avoir dégagé et fixé une fois pour toutes le vocabulaire de la démocratie, nous 

avons commencé notre travail doublement structuré : une analyse quantitative pour 

déterminer le nombre d’occurrences des mots de la démocratie et une analyse qualitative pour 

interroger, dans les différents éditoriaux, la notion de démocratie selon la dichotomie : langue 

française/langue arabe.     

En revanche, sur le plan formel, cinq chapitres forment la charpente de cette thèse. Le 

premier chapitre, intitulé « Langues en usage en Algérie : quelle langue pour la démocratie ?», 

est une sorte de tableau global où l’histoire de ces langues est invoquée pour lever le voile sur 

le potentiel politique qu’elles possèdent. Le deuxième chapitre, « Langue-politique ou langue-

démocratie : quand le pouvoir se mêle du linguistique », est consacré à la relation entre le 

politique et le linguistique, deux facteurs déterminants dans la vie de la cité et dont l’influence 

de l’un sur l’autre est bien patente. Le troisième chapitre porte sur la presse écrite algérienne 

comme éventuel espace d’expression de la démocratie. Les quatrième et cinquième chapitres 

sont respectivement réservés à la recherche du vocabulaire de la démocratie et à l’analyse du 

corpus proprement dite.  
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Introduction   

Dans le présent chapitre, l’accent sera mis sur le parcours historique et politique des 

langues utilisées en Algérie. Dans un premier temps, nous présenterons ces langues sous la 

forme d’un aperçu démolinguistique. Dans un second temps, nous nous attellerons à suivre 

leur évolution à travers le prisme de l’Histoire d’Algérie. Enfin, nous nous intéresserons à 

l’histoire de chacune de ces langues avec un intérêt particulier pour le potentiel politique 

qu’elles recèlent. C’est en fait une étude diachronique qui vise à vérifier si ces langues ont 

déjà fait face à la démocratie.  

I. Aperçu démolinguistique  

S’étendant sur une superficie de 2 381 741 km2, l’Algérie est le plus grand pays 

d’Afrique (avant, c’était le Soudan) et du bassin méditerranéen. Située en Afrique du Nord et 

faisant partie du Maghreb (terme donné à cette partie de l’Afrique juste après le départ du 

colonisateur français), l’Algérie donne, au nord, sur la mer Méditerranée et, à l’est, elle 

partage les frontières avec la Tunisie et la Libye et le Niger au sud-est. À l’ouest, elle longe le 

Maroc et le Sahara occidental et au sud, elle est limitée par le Mauritanie et le Mali. Elle 

abrite près de 40 millions d’habitants9 (estimation de 2015) répartis sur 48 wilayas mais 

largement concentrés dans la partie nord et soumis à une politique de république unitaire.  

Du point de vue linguistique, les Algériens possèdent deux langues nationales et 

officielles : l’arabe classique (mais on ne parle plus de classique de nos jours sauf pour la 

religion, on emploie plutôt les qualificatifs moderne ou standard) et le berbère (national 

depuis 2002 et officiel depuis 2016). À côté de ces deux langues, ils pratiquent, dans leur 

majorité l’arabe algérien, et, à un degré moindre (selon certains, comme Louis-Jean Calvet, il 

s’agit d’une minorité), le français décrété comme langue étrangère par le pouvoir. Calvet10 

pense que l’arabe classique et le français dominent sur le plan socioculturel et sociopolitique 

et qu’ils sont minoritaires du point de vue statistique. Ce sont plutôt les dialectes arabes et 

berbères qui constituent les langues maternelles des Algériens et qui sont les plus utilisées 

dans la vie de tous les jours. En matière de chiffres, Jacques Leclerc11 présente l’arabe 

algérien comme langue majoritaire avec 72 % suivi des langues berbères avec 27,4 %. Pour ce 

qui est du français, il avance le pourcentage de 60 % en 2000. Ce sociolinguiste parle aussi de 

groupes linguistiques très minoritaires utilisant notamment le tsigane (près de 3300 locuteurs), 

le haoussa (8700) et le tadaksahak (1800). Mais disons que quels que soient les chiffres 

                                                           
9 Selon l’Office national des statistiques, site : www.ons.dz (consulté le 10/11/2015). 
10 L.-J. Calvet, La Guerre des langues et les politiques linguistiques, Paris, Hachette Littératures, 1999, p.54. 
11 J. Leclerc, « Algérie : situation géographique et démolinguistique », document html, 

www.axl.cefan.ulaval.ca/afrique/algerie-1demo.htm, (consulté le 10/11/2015).  

http://www.ons.dz/
http://www.axl.cefan.ulaval.ca/afrique/algerie-1demo.htm
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avancés, cela reste approximatif en raison de l’interdiction des statistiques d’ordre 

linguistique : d’ailleurs, le site de l’Office national des statistiques ne mentionne aucun 

pourcentage. Ce tableau descriptif des langues et de certains points relatifs à l’Algérie actuelle  

peut servir de prélude pour recentrer le sujet, c’est l’objectif de notre thèse sur l’existence de 

toutes ces langues. Quelle est la langue autochtone des Algériens ? Quelles sont les autres 

langues introduites au cours des siècles ? Dans quelles circonstances et de quelle façon ont-

elles été introduites ou adoptées ? 

Pour répondre à ces questions, nous avons jugé utile de procéder par périodes 

historiques pour rendre compte de manière succincte de l’évolution linguistique de l’Algérie.  

II. L’Histoire algérienne comme point de départ  

1. L’étape numide ou phénicienne (du IXe au IIe siècle avant Jésus-Christ) :                

Le berbère face au punique 

Les Berbères, habitants autochtones de l’Algérie, n’entrent dans l’histoire qu’avec les 

Phéniciens qui ont fondé Carthage. Celle-ci a vite fait de servir d’exemple dans la région 

numide et la cohabitation entre ses fondateurs et les Berbères d’à côté était facilitée par des 

échanges de tout genre. Vu le rayonnement de cette ville, les Berbères se sont rendu compte 

de l’importance du punique, la langue des Carthaginois et ils l’ont rapidement adopté. Le 

punique a pris de l’ascendant sur les parlers berbères qui se sont retrouvés relégués au 

seconde plan. À noter aussi que, durant cette période, les Phéniciens ont mis au point leur 

propre alphabet et l’écriture de droite à gauche.  

2. L’étape romaine (du IIe siècle avant Jésus-Christ au Ve siècle après J.-C.) : 

Le berbère  face à la langue de Rome : le latin 

Après la chute de Carthage, la période numide prend fin laissant place à la 

colonisation romaine sous le joug de qui « le latin est devenu la langue officielle aussi bien 

écrite que parlée. Le libyque, le punique ne restent d’usage que dans la vie courante, en 

famille ou chez le petit peuple »12. Il faut dire qu’à l’époque, le latin, vu la puissance de 

Rome, était un outil de savoir et de promotion sociale. C’est ainsi qu’un bon nombre de 

Berbères ont écrit dans cette langue. Nous pouvons citer à titre d’exemple : Fronton, Apulée, 

Maximus, Servilus Silanus, Optat et Saint-Augustin. Par ailleurs, la religion chrétienne fait 

également son entrée sous le règne des Romains, vers le IIe siècle. 

 

 

                                                           
12 P. Montagnon, Histoire de l’Algérie : des origines à nos jours, Paris, Éditions Pygmalion/Gérard Watelet, 

1998, p. 43. 
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3. L’étape vandale (du Ve au VIe siècle) :  

Le berbère épargné face à la langue vandale 

Suite à leur victoire face aux Romains, les Vandales prennent le contrôle de l’Algérie 

en rendant les terres aux Berbères et en montrant une haine farouche du catholicisme. Pour ce 

qui est de leur langue, le germanique, ils ne l’ont pas imposé à la population locale. Ils 

l’utilisaient dans un cercle restreint avec le latin.  

4. L’étape byzantine (du VIe au VIIe siècle) :  

Le berbère à la découverte du grec 

Durant la présence byzantine, les Berbères n’ont pas cessé de se soulever obligeant les 

Byzantins à faire des concessions et le christianisme s’est largement propagé au sein de la 

population locale. Pour ce qui de la langue, les Byzantins parlaient grec.  

5. L’étape arabo-musulmane (du VIIe au XVIe siècle) : 

Le berbère face à l’arabe 

Les Arabes débarquent en Algérie, détrônent les Byzantins et s’emparent du pouvoir 

non sans heurts avec les Berbères. Ils propagent alors leur religion et leur langue. Les 

Berbères ont adopté ce nouveau mode de vie et la langue arabe, vu son prestige à l’époque, ne 

pouvait que supplanter le berbère.  

Il faut dire aussi que « les Arabes ne sont plus les maîtres du Maghreb et en 

particulier du Maghreb central. Leur présence en tant qu’occupants n’a duré qu’un siècle. 

Mais ce siècle est capital, à l’encontre du siècle vandale ou byzantin. Il a introduit une 

langue, une religion et orienté vers une autre civilisation »13. 

Donc, les conquérants arabes n’ont passé qu’un siècle en terre berbère. Mais nous 

avons qualifié cette étape d’arabe car toutes les autres périodes qui vont suivre ne feront que 

confirmer la suprématie de la langue arabe et de la civilisation musulmane en terre d’accueil. 

Ainsi, aussi bien durant les périodes rostémide (VIIIe-Xe siècle) et fatimide (Xe siècle : de 911 

à 973) que durant la période des Hilaliens et des Beni Solaïm (XIe siècle), la langue arabe a 

continué à gagner de plus en plus de territoires surtout avec la période hilalienne qui met fin 

au caractère berbère de la région et qui enclenche un processus d'arabisation de masse.  

Parallèlement à cette présence des Hilaliens, les Almoravides, des Berbères venus de 

Mauritanie, se sont accaparés d’une partie de l’Algérie entre 1069 et 1082. Mais leur empire 

va rapidement s’écrouler au XIIe siècle (vers 1145). Le règne est alors confié, selon Pierre 

Montagnon14, aux Almohades au prix de terribles combats.  

                                                           
13 Ibid., p. 71. 
14 Ibid., p. 88. 
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Mais à partir de 1235, les Almohades, toujours selon l’auteur15 cité plus haut, 

commencent à péricliter et l’Algérie de l’époque voit déferler çà et là de petits royaumes : 

Abdelwahid, Zyanides, Hafcides et Mérinides et cela va durer jusqu’au XVIe siècle où les 

Portugais et les Espagnols se sont installés sur les côtes algériennes mais ils seront vite 

détrônés par les Turcs. 

6. L’étape turque (du XVIe au XIXe siècle) :   

Le berbère et l’arabe face au turc 

La présence turque en Algérie a été sans conséquences notables sur les langues 

locales. Ainsi, évitant tout contact avec la population locale, les Turcs ont préféré ne pas 

propager leur langue. Ils avaient peur d’être infiltrés par les Algériens et de perdre leur 

pouvoir. « L’Algérie des Turcs est une Algérie disloquée, où la majorité du pays est livrée à 

elle-même »16. 

7. L’étape française (du XIXe au XXe siècle) : 

Le berbère et l’arabe comme langues indigènes 

La situation sociolinguistique de l’Algérie à la veille de l’arrivée du colonisateur 

français est ainsi décrite par Pierre Montagnon : « l’islam s’est infiltré partout et le vieux fond 

berbère s’est arabisé. Il a pris mœurs orientales. Curieusement cependant, l’arabe, en tant 

que langue, a rencontré de solides poches de résistance. Les noyaux berbères représentent 

environ le cinquième de la population »17. Mais ces deux langues vont être longtemps 

minorées par la colonisation française qui a imposé le français comme seule langue officielle.  

En revanche, depuis l’indépendance de l’Algérie et jusqu’à nos jours, c’est l’arabe qui 

prend les devants de la scène grâce à la politique du pouvoir en place mais cela a eu pour 

conséquence la marginalisation et la minoration des parlers locaux : l’arabe algérien et le 

berbère. Voilà donc un bref aperçu historique des langues en Algérie. Il importe maintenant 

de prendre les langues pratiquées en Algérie et de les présenter sous deux angles : celui de 

leur histoire externe : pour ce qui est de l’arabe et du français et celui de leur histoire interne, 

c’est-à-dire en Algérie. Bien que cela puisse prêter à confusion en suggérant l’idée de redites, 

nous nous sommes efforcé d’éviter, dans la mesure du possible, cette anomalie. Nous allons 

commencer par le berbère, étant une langue autochtone. Ensuite, nous passerons à l’arabe 

classique et algérien. Enfin, nous aborderons le français.  

 

                                                           
15 Ibid., pp. 94-95. 
16 Ibid., p. 112. 
17 Ibid., p 132 
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III. Histoire de la langue berbère : une langue de cohabitation 

Le berbère ou, comme préfèrent l’appeler certains berbéristes, le tamazight18, est une 

langue autochtone dont l’origine est sujette à controverse. Beaucoup de choses ont été dites à 

propos de cette origine. Certains linguistes, et ils sont nombreux, pensent que le berbère vient 

du sémitique (faisant ainsi partie du groupe des langues appelées chamito-sémitiques qui 

comprennent : le sémitique, le libyco-berbère, l’égypto-copte et le couchitique). D’autres, 

comme Bertholon, disent que cette langue serait issue du grec. D’autres encore, à l’instar de 

Schuchardt, déclarent que le tamazight serait d’origine ibérique. Mais Jean Servier19 croit 

pouvoir affirmer que le berbère vient de l’Orient et qu’au départ il ne s’agissait que d’une 

seule langue. C’est à cause de l’étendue des zones d’usage de cette de langue et de l’absence 

de contact entre les différents groupes amazighs qu’on a affaire aujourd’hui à plusieurs 

parlers. « Les différents parlers berbères de leur séparation depuis une souche commune et 

leur dispersion n’ont jamais fourni une langue de civilisation, c’est-à-dire, une langue 

commune à groupe étendu, permettant la communication entre de nombreux individus »20. 

Plusieurs parlers forment donc ce qu’on appelle aujourd’hui la langue berbère qui est 

pratiquée au Maroc, en Algérie (Kabylie, Aurès, Cherchell, Ouarsenis, Beni Menacer, Beni 

Sous, Béchar, Touggourt, l’Ahaggar, Oued Righ, Ouargla, Ngoussa, la région mozabite), en 

Libye, en Tunisie, en Egypte (à Siwa uniquement) et dans les pays du Sahel : le Mali et le 

Niger.  

Du côté de l’histoire, cette langue, dont l’origine est aussi compliquée que celle de 

ceux qui la parlent (On prête également aux Berbères des origines diverses : orientale, 

européenne, perse, égyptienne, basque, etc), suit le cheminement de l’histoire des Berbères 

depuis Carthage jusqu’à nos jours. Ce cheminement montre comment le berbère a toujours 

existé en tant que langue soit secondaire, soit complètement minorée, soit concurrente. Nous 

l’avons vu dans la première partie de ce chapitre, le berbère a d’abord existé comme langue 

secondaire avec le punique, langue de Carthage. Ensuite, avec la venue des Romains, c’est le 

latin, langue de la puissante Rome, qui devient langue officielle écrasant en quelque sorte les 

parlers locaux. Et puis, avec l’avènement de l’islam, c’est la langue arabe, langue de la 

civilisation arabo-musulmane, qui prend le relais. Il faut dire qu’à la veille de l’arrivée des 

Arabes, les Berbères parlaient le berbère, le latin et le punique. Cependant, sous l’occupation 

                                                           
18 Appellation jugée non péjorative car la première, qui désigne, selon certains auteurs, à l’instar de Jean Servier, 

une personne dont la langue est incompréhensible, a été employée, au VIIe siècle, par les Arabes lors de leur 

arrivée en Afrique du Nord.  
19 J. Servier, Les Berbères, Collection « Que sais-je ?», Paris, PUF, 1990. p.32.  
20 Ibid., p. 35. 
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turque, le berbère a été épargné en raison de la politique de repli sur soi prônée par les Turcs. 

Mais cela n’était que partie remise, car quelques siècles après, le colonisateur français arrive 

et impose sa langue, le français, minorant ainsi tous les parlers locaux. Cette situation du 

berbère montre aussi, abstraction faite de la colonisation et de ses conséquences, que ses 

nombreux parlers et leur dispersion ont été un handicap majeur pour former, nous reprenons 

l’expression de Jean Servier, une langue de civilisation. « Une telle langue, dans la mesure où 

elle a été nécessaire, a toujours été une langue étrangère : punique, sans doute ou proche 

dérivé du punique, ce que Saint-Augustin appelait cananéen ; latin par endroits et par 

moments, peut-être aussi grec. L’arabe dans son expansion a sans doute bénéficié de son 

caractère de langue sémitique et son rapprochement phonétique avec ce qu’il est convenu 

d’appeler le « sémitique » commun, c’est-à-dire la souche de toutes les langues 

sémitiques »21. Mais il n’y pas, nous semble-t-il, que le rapprochement phonétique, il y a 

d’abord la dimension de l’arabe à l’époque, langue d’un empire en plein essor et ensuite, nous 

avons le caractère injonctif de cette langue avant et après la venue des Français. Le berbère se 

voit en quelque sorte condamné à cohabiter avec les langues étrangères qui, l’une après 

l’autre, l’ont marginalisé, étouffé et cantonné dans une aire géographique limitée. Cela est 

toujours le cas aujourd’hui avec une langue arabe imposée comme seule langue officielle et le 

français qui s’est fait une place de langue véhiculant la modernité. Il faut dire aussi que parmi 

les causes ayant fait du berbère une langue longtemps dépendante des autres, c’est son 

caractère exclusivement oral d’où une littérature pauvre, basée essentiellement sur la poésie, 

les contes et les proverbes. À signaler par ailleurs que la langue berbère, bien qu’elle ait été 

isolée par les langues citées précédemment, a vu son vocabulaire s’enrichir au contact de 

celles-ci.   

Mais qu’en est-il des parlers berbères aujourd’hui ? Où sont-ils pratiqués ? Par 

combien de personnes sont-ils parlés ? Et quel impact ont-ils dans une Algérie indépendante 

sociopolitiquement instable ?  

En nous limitant à l’Algérie, nous pouvons dire que les parlers berbères sont au 

nombre de cinq éparpillés sur quelques territoires. À l’est, nous avons le chaouïa dans les 

Aurès. Au centre, nous trouvons le kabyle à Béjaïa (plus à l’est), à Tizi Ouzou, à Bouira et le 

chenoui dans la région de Cherchell et de Tipaza. Au sud, il y a le mozabite à Ghardaïa, le 

tamacheq ou le touareg à Tamanrasset et à Djanet et le berbère saharien à Touggourt et à 

Béchar.  

                                                           
21 Ibid., p.36. 



19 
 

Pour ce qui est du nombre de locuteurs de ces parlers, il tourne autour de huit millions 

de berbérophones sur une population estimée à plus de 34 millions en 200822. Ce qui constitue 

une minorité par rapport à la communauté arabophone.  

Pour ce qui est de l’impact de ces langues dans la vie sociale et politique du pays, la 

première remarque qui s’impose est que ces idiomes sont menacés de disparition à cause de 

plusieurs facteurs dont le plus important est, nous semble-t-il,  la politique appliquée par le 

pouvoir en place qui, malgré les concessions faites en matière d’ouverture du champ 

médiatique et malgré sa décision d’introduire cette langue dans l’enseignement dans certaines 

régions et le fait de la nationaliser en 2002 et de l’officialiser en 2016, vise à promouvoir 

l’arabe standard sous toutes ses formes. Viennent s’ajouter à cela l’absence de support écrit et 

le départ massif des berbérophones vers soit d’autres régions d’Algérie complètement 

arabophones soit vers l’étranger, la France en particulier. C’est vrai que des tentatives de 

donner une autre dimension à cette langue ont été enregistrées, depuis 1980, du côté de la 

Kabylie surtout et cela a donné des résultats notables en matière culturelle avec la naissance 

du Mouvement culturel berbère, la création d’un département de langue et culture amazighes  

à TiziOuzou et à Béjaïa et le lancement d’une presse écrite périodique. Il n’en demeure pas 

moins que le fait berbère reste politiquement mésestimé. Le pouvoir est toujours campé sur sa 

position postindépendance : la primauté de l’arabe sur tous les autres parlers.  

Cet aperçu de l’histoire du berbère en Algérie nous a permis de faire le point sur les 

moments forts de son parcours, plein de rebondissements, de pression et même d’oppression. 

Si cette langue a longtemps constitué un objet de revendication politique, depuis les années 

1980 en particulier, cela ne nous permet pas d’avancer que c’est une langue de démocratie. 

Une telle affirmation ne peut être plausible dans la mesure où dans les manifestations, les 

marches ou les événements ayant marqué la Kabylie, les slogans étaient souvent écrits en 

français et en berbère.   

IV. Histoire de la langue arabe  

L’origine de la langue arabe est l’objet de divergence entre traditionalistes et 

rationalistes. Il s’agit en fait de deux visions qui s’opposent : celle qui soutient que cette 

langue est d’origine divine et celle qui prône l’idée selon laquelle l’arabe a été créé par 

l’homme23. Ainsi, pour les rationalistes, à leur tête, les Mu’tazilites, la langue arabe, comme 

toutes les langues du monde, est le résultat d’un consensus humain. Ils partent du fait que 

                                                           
22 J. Leclerc, « Algérie, situation géographique et démolinguistique », document html, 

http://www.axl.cefan.ulaval.ca/afrique/algerie-4Berberes_ling.htm (Consulté le 08/11/2015). 
23M. Moussaoui, L’extraordinaire histoire de la langue arabe, S.L., Editions SABIL, 2012. p. 05. 

http://www.axl.cefan.ulaval.ca/afrique/algerie-4Berberes_ling.htm
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« les actes des hommes sont créés par les hommes et la langue arabe dans son ensemble 

(sons, vocabulaire, construction des énoncés, etc.) est un acte de l’homme donc 

nécessairement créé par lui. Ainsi, à chaque fois que cela est nécessaire, l’homme forgerait 

des mots nouveaux. »24 

Par contre, pour les traditionalistes, la langue arabe est une création divine, comme 

d’ailleurs tout ce qui caractérise l’homme. Ils avancent comme argument le fait que l’homme 

est création de Dieu, donc tout ce qu’il fait l’est aussi. Ils illustrent tout cela au moyen de 

versets coraniques comme : « Et Allah vous a créé ainsi que ce que vous faites. »25 ou de la 

tradition prophétique : « Certes, Dieu crée chaque ouvrier et son œuvre. » (Al Boukhârî)26 

Les traditionalistes pensent aussi qu’il n’y a que Dieu qui crée à partir du néant et que c’est à 

l’homme de se servir de ces créations selon sa volonté pour le bien ou pour le mal27. Il se 

trouve aussi que la langue peut être considérée comme un don de Dieu pour l’homme, une 

sorte de « rizq »28. C’est comme « le physique, la subsistance, l’époque et le lieu où l’on vit 

[…] »29 

Concernant le moment d’apparition de cette langue, les traditionalistes disent « qu’elle 

aurait été révélée » soit « en une seule fois par l’intermédiaire d’un messager et prophète » 

soit « au fur et à mesure que Dieu révèle un livre. Autrement dit, chaque envoyé de Dieu 

viendrait avec une partie de la langue. »30Ce caractère divin de la langue, les traditionalistes 

le puisent aussi dans le verset suivant : « Et il enseigna à Adam tous les noms. »31 et par 

ricochet, toutes les langues. « Adam connaissait les langues de ses descendants comme le 

syriaque, l’arabe, etc., puis avec le temps elles ont été disséminées par sa progéniture au fur 

et à mesure de leur émigration. »32 

Les traditionalistes croient aussi que même l’écriture est d’origine divine et qu’Adam 

aurait appris toutes les écritures de son « Seigneur ». « L’écriture arabe, comme les autres 

écritures utilisées par Adam, aurait été délaissée et il aurait fallu attendre Ismaël fils 

d’Abraham pour découvrir, en péninsule arabique, les tablettes d’argile écrites en arabe par 

Adam. »33 

                                                           
24 Ibid., p. 06. 
25 Coran, sourate As-Sâfât v. 96.  
26 Ibid., p. 08 (Les indications entre parenthèses appartiennent à l’auteur).  
27 Ibid., p.09. 
28 (Mot employé par M. Moussaoui). 
29M. Moussaoui, op. cit., p 09. 
30 Ibid., p. 10. 
31 Coran, sourate La Vache, v. 31). 
32 Ibid., pp. 11-12. 
33 Ibid., p.13. 
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À noter aussi que même au sein des traditionalistes, il y a ceux qui pensent, à l’instar 

d’Ibn Hazm, que la langue arabe, comme toutes les langues, viendrait « d’une première 

langue qui préexisterait à toutes les langues […] Cette langue serait parfaite et complète et 

c’est le modèle à partir duquel les langues du monde, dont la langue arabe, vont se 

former. »34 Ibn hazm pense néanmoins que des langues auraient pu être créées par les 

hommes après avoir connu la première langue qui avait toutes les qualités. Celle-ci est celle 

qui a été transmise à Adam35. Il ose aussi lever le voile sur la meilleure langue du monde en 

disant que la langue arabe n’en est pas une parce que tout simplement d’autres langues ont 

déjà servi à véhiculer des textes sacrés. Il réfute aussi l’idée selon laquelle la langue arabe est 

celle du paradis36.  

Il y a ceux aussi qui disent que la langue arabe remonterait à l’époque de Salomon (au 

Xe siècle avant Jésus-Christ) où les échanges linguistiques avec la reine de Saba se seraient 

déroulés dans une langue ancêtre de l’arabe37.  

Par ailleurs, d’après la linguistique moderne, l’arabe fait partie des langues chamito-

sémitiques qui se présentent sous 4 formes : « le sémitique, le libyco-berbère (parlers 

berbères : chleuh, kabyle, zénaga, touareg, etc), l’égypto-copte (l’ancien égyptien et copte) et 

le couchitique (le somali, le galla, le bedja). »38Le berceau de ces langues est « la péninsule 

arabique et la région du Cham. » Ensuite, elles se sont répandues en « Afrique du Nord et en 

Afrique de l’est. »39 

La langue arabe appartient donc au groupe sémitique qui comprend : « l’akkadien, 

l’araméen, l’hébreu, le cananéen, le phénicien, etc. »40 Il existe une parenté génétique entre 

ces langues et le mot sémitique vient de « Sem », fils de Noé. À noter qu’il y a une divergence 

concernant le berceau des langues. On parle en effet d’Afrique orientale, de Mésopotamie, de 

Syrie et de péninsule arabique41. À la différence des autres langues sémitiques (phénicien, 

hébreu, araméen) qui ont connu des mutations et des transformations au cours de leur 

évolution, la langue arabe est restée intacte, représentant ainsi, « le sémitique primitif »42. 

« Malgré sa vétusté, vieille de plusieurs millénaires, la langue arabe a gardé le même 

                                                           
34 Ibid., p.14. 
35 Ibid., p. 15. 
36 Ibid., p. 16. 
37 H. Walter, B. Baraké, Arabesques, L’Aventure de la langue arabe en Occident, Paris, Editions du temps,  

2006. 
38M. Moussaoui, op. cit.,  p. 20. 
39 Ibid., p. 21. 
40 Ibid., pp. 24-25.  
41 Ibid., p. 39.  
42 Ibid.  
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plan. »43 Cela fait de l’arabe la langue sémitique qui présente le plus de similitudes avec le 

protosémitique.  

Outre la déclinaison nominale à trois cas, appartenant au sémitique et enlevée de 

l’hébreu, de l’araméen et du phénicien, l’arabe a gardé aussi le système syllabique44.  

Par ailleurs, sur le plan anthropologique, il y a deux groupes arabes en péninsule 

arabique. À chaque groupe correspondent « une langue  ancienne et une langue 

moderne. »45Il existe ainsi l’arabe du Sud ou sudarabique, l’éthiopien, l’arabe du Nord qui 

comprend l’arabe ancien et l’arabe classique et moderne46.  

D’après la tradition musulmane, « les Arabes sont ceux qui auraient conservé la 

langue la plus ancienne et la plus proche de la langue mère, peut-être celle parlée par 

l’ancêtre Sem. Quoi qu’il en soit, l’archaïsme, l’immuabilité du système syllabique, la 

déclinaison à trois cas ne peuvent qu’appuyer cette thèse. »47 Ibn Hazm affirme, de son côté, 

que l’hébreu et l’arabe sont « une seule et même langue », issue du syriaque (langue parlée 

par Abraham) et qui a connu des transformations à travers le temps et l’espace48. Selon lui, 

l’arabe ainsi que l’hébreu seraient nés au XVIIIe siècle avant Jésus-Christ49. Mais cela est 

discutable du point de vue de la linguistique moderne qui nie ce fait en disant que l’hébreu, 

issu d’un dialecte cananéen, est né bien après l’arabe50. D’autres encore pensent que l’arabe 

« existe depuis la nuit des temps n’évoquant jamais de langue dans le passé sémitique de 

celle-ci. »51 

Sur le plan de l’évolution de la langue, le premier à avoir développé l’arabe est Ismaël, 

fils d’Abraham (que la paix soit sur eux)52. Le développement de cette langue est passé par 

trois périodes : la période d’Ismaël, la période postérieure à Ismaël et la période de Quraych53.  

Il faut signaler aussi que le marché a joué un très grand rôle dans le perfectionnement 

et le rayonnement de cette langue.  En effet, des « rencontres linguistiques » avaient lieu le 

jour du marché (hebdomadaire, mensuel ou annuel). Ces rencontres, animées par des poètes, 

consistaient à présenter, devant un large public, les prouesses linguistiques de ces derniers. 

Parler de ces rencontres, c’est évoquer obligatoirement le poète Amr Ibn Kalthûm qui a eu 
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l’idée de suspendre, au marché, son célèbre poème appelé : Al-Muallaqa (la suspendue). Cette 

action a servi d’exemple et d’autres actions, du même genre, suivront et se feront connaître 

sous le nom des sept « Muallaqât ».54Nous pouvons également citer l’exemple du marché de 

‘Ukaz qui se tenait à la Mecque et qui, en plus d’être un lieu de commerce bien achalandé, 

regroupait des poètes pour des « joutes oratoires et des concours poétiques. À l’issue de ces 

concours, on jugeait les poètes. Le meilleur avait le grand honneur de voir son poème écrit en 

lettres d’or et suspendu aux murs de la Kaaba »55. 

Par ailleurs, juste avant l’arrivée de la religion musulmane, il y avait deux catégories 

d’Arabes : les Qahtanites et les Adnanites qui parlaient leurs langues respectives, lesquelles 

feront partie, après l’islamisation de la région, du quraychite56.  

Le développement de cette langue, qui est vraisemblablement issu de la « fusion de 

plusieurs dialectes »57, va se heurter, au départ, au refus des puristes de toute influence 

étrangère ou modification. Mais avec l’avènement de l’islam, le vocabulaire de l’arabe va être 

complètement chamboulé grâce notamment au Coran58. À noter aussi qu’au moment de la 

révélation de celui-ci, il y avait trois niveaux de langue : la « citadine », utilisée dans les 

villes : la Mecque, Médine, Tâ’if, Al-Hîra, la « bédouine », employée à la campagne et la 

« typique », utilisée dans la poésie et dans les situations officielles ou religieuses ; c’est la 

langue du Coran59.  

« Le destin de la langue arabe est désormais lié à celui de l’islam notamment à celui 

du Coran. Deux destins qui demeureront, à jamais, indissociables. »60 

C’est pour cette raison d’ailleurs que les musulmans sacralisent l’arabe et voient en lui 

plus qu’un simple instrument de communication. C’est « la langue du livre d’Allah, le 

miracle de son messager, la langue de sa mission. Le prophète l’a […] polie […] avec son 

discours ; l’islam l’a répandue en se répandant et le Coran l’a immortalisé par sa propre 

immortalité. »61 Le Coran va donc transformer radicalement le destin de cette langue qui 

n’était qu’un simple instrument de communication entre des nomades et des bédouins. Avec 

l’islam, l’arabe va être porté sur la scène mondiale et la civilisation arabo-islamique en fera 

une langue de science, apprise par les chrétiens d’Europe et par un bon nombre de Juifs, de 

Persans et de Berbères convertis à l’islam. « Le fait que l’islam exhorte les musulmans à la 
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connaissance religieuse et profane, la langue arabe ne jouera pas le simple rôle d’une langue 

liturgique, elle est la langue officielle de la communauté arabo-musulmane pour la 

communication entre les interlocuteurs et la langue des sciences profanes acquises au cours 

du temps. »62 

Il faut souligner qu’à partir de la fin du VIIIe siècle, les intellectuels arabes vont faire 

appel à la traduction pour assimiler les connaissances et les savoirs grecs. Cela a joué « un 

rôle prépondérant dans l’expansion de la philosophie et des sciences hellénistiques dans les 

pays musulmans »63. Et à partir du IXe siècle, l’arabe va prendre une autre dimension : il 

devient la langue des savants, des médecins, des philosophes et de l’enseignement. Ibn Sînâ 

(Avicenne), ibn Rushd (Averroès) et Ibn Maymûn (Maïmonide) confirmeront le rayonnement 

de cette langue en publiant des livres qui seront traduits et enseignés dans toutes les 

universités d'Europe64.  

Cette langue de science à l’époque va donc être le corollaire de la religion islamique et 

sa présence un peu partout dans le monde est due aux conquêtes musulmanes en Afrique et en 

Orient. Puisque nous citons l’Afrique, celle du Nord en particulier, il nous semble nécessaire 

d’aborder encore une fois l’histoire de cette langue en Algérie : sa première apparition, son 

expansion et son ancrage parmi les langues locales parlées à l’époque.  

La langue arabe fait son apparition, pour la première fois, en Algérie au VIIe siècle 

lors de la venue des Arabes pour y répandre l’islam. Bien que ces derniers aient fait face à une 

résistance farouche d’une partie des Berbères, ils ont pu, durant le premier siècle, y introduire 

« une langue, une religion » et conduire la population locale vers une nouvelle civilisation65. 

Toutes les périodes qui suivent celle des Arabes voient l’expansion de la langue arabe en 

Algérie se perpétuer. Ainsi, durant le règne des Rostémides (VIIIe -Xe siècle) et des Fatimides 

(début du Xe s. – fin du Xe s.), « le monde arabe, outre sa langue et sa religion, continuera 

d’imprégner la vie du Maghreb. L’Orient y est devenu la référence. »66 

Mais il aura fallu attendre l’arrivée des Hilaliens et des Beni Solaïm au XIe siècle pour 

voir la fin de l’Algérie berbère. « L’Algérie spécifiquement berbère disparaît en tant que telle. 

Elle commence à devenir arabo-berbère. »67 

                                                           
62 Ibid., p 91. 
63H. Walter, B. Baraké, op. cit., p. 49. 
64 Ibid., pp. 50-52. 
65 P. Montagnon, op. cit., p. 71. 
66 Ibid.   
67Ibid.,  p. 94. 



25 
 

Même durant l’occupation turque (XVIe - XIXe siècle), l’arabe n’a pas été touché ou 

déprécié par les Turcs. Ces derniers, refusant tout contact avec les autochtones et craignant de 

perdre la mainmise sur les affaires du pays, ont préféré ne pas imposer leur langue68.  

À l’arrivée du colonisateur français, en 1830, l’Algérie était plus ou moins orientalisée 

et l’islam aidant, l’arabe était devenu langue dominante en concurrence avec le berbère qui 

continuait à résister en particulier dans les régions berbérophones : il représentait, à l’époque, 

« le cinquième de la population »69. Mais sous le joug colonial, la langue arabe va être 

confrontée à la minoration et au statut de langue indigène pratiquée entre colonisés. Elle se 

retrouve donc dans une situation de relative diglossie avec le français, langue de l’école 

moderne et de l’administration. Cette situation est qualifiée de diglossie relative car les 

Algériens, même colonisées, avaient droit à avoir leur langue dans les écoles coraniques. À la 

veille du déclenchement de la Révolution de 1954, cette langue, en plus de l’islam, va servir 

d’élément unificateur pour rassembler les Algériens autour d’une cause commune. Après 

l’indépendance, le pouvoir a enclenché la supplantation du français par l’arabe classique, 

histoire de se faire une légitimité auprès du peuple. En effet, l’arabe, étant la langue de 

l’islam, le pouvoir ne pouvait qu’en faire usage pour avoir l’assentiment du peuple70. Et c’est 

à partir de là que cette langue, grâce à la politique d’arabisation, va se propager et s’incruster 

de façon définitive dans tous les secteurs de l’Etat algérien indépendant. Mais cela ne veut pas 

dire que la pratique de cette langue officielle se fait dans le calme le plus absolu. Une 

concurrence avec le français, l’arabe algérien et le berbère est de mise et ce contact de langues 

devient conflictuel. Voilà donc un petit aperçu de l’histoire de la langue arabe en Algérie.  

Nous pouvons aborder à présent un autre point relatif à la langue arabe, celui de son 

vocabulaire : son cheminement à travers l’histoire et surtout sa formation dans un monde où 

les changements socioéconomiques et politiques ont créé de nouvelles situations nécessitant 

l’emploi d’un vocabulaire approprié.  

La langue arabe, qui n’existait, à ses débuts, que sous la forme orale et principalement 

dans la poésie, a vu son vocabulaire s’enrichir au fil des siècles pour répondre d’abord à des 

besoins religieux, philosophiques, techniques et ensuite pour faire face à de nouvelles données 

politiques. Il faut dire que « les philosophes et les savants durent inventer tout un vocabulaire 

en arabe classique » à cause du « faible niveau d’abstraction de la langue préislamique  et du 
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caractère particulier de la révélation coranique. »71Pour former le vocabulaire de la logique, 

les érudits arabes ont eu recours à la traduction et ce, en se basant sur deux sources : « la 

source grecque et la source syriaque »72. Ce procédé a été le même pour ce qui est du 

vocabulaire technique et intellectuel. Un peu plus tard, la langue arabe, lors des conquêtes 

islamiques, et au contact d’autres langues locales, s’est enrichie en intégrant un vocabulaire 

nouveau. Mais cela ne sera pas le cas à partir du XIe siècle où cette langue connaîtra une sorte 

de stagnation à cause notamment du début de la décadence de la civilisation arabo-

musulmane73. Cela durera huit siècles durant lesquels, l’arabe sera entraîné dans les méandres 

de la chute de l’empire arabo-musulman. Au XIXe siècle, le rayonnement de cette langue 

reprendra en Syrie et en Egypte grâce au « renouveau » intellectuel qui a marqué cette 

époque74. Ce renouveau intellectuel portera sur, entre autres, « l’assimilation du vocabulaire 

étranger au sein de la langue arabe de façon à permettre d’établir un langage adapté à la vie 

moderne »75.  

Mais comment procédait-on pour introduire de nouveaux mots en arabe et faire ainsi 

face aux nouvelles réalités ? 

On procédait par étape. D’abord, on cherchait un mot « hors d’usage » dans les vieux 

dictionnaires et, une fois trouvé, on l’adaptait au sens voulu. Si on ne trouvait pas le mot 

correspondant, on appliquait une traduction littérale. Et au cas où cela n’était pas possible, on 

recourait à la création lexicale à partir d’une racine. Quand tout cela n’était pas réalisable, on 

recourait à l’emprunt, pur et simple, à d’autres langues étrangères tout en adaptant 

phonétiquement les nouveaux mots de manière à ce qu’ils soient proches de l’arabe76.  

Nous pensons donc que le vocabulaire politique moderne de la langue arabe s’est 

formé grâce à l’emprunt soit directement à la langue source soit par le biais d’autres langues 

étrangères.  

Enfin, côté nombre de locuteurs, la langue arabe est, selon les statistiques de 201177, 

parlée par 250 millions de personnes dans le monde et fait partie des six langues officielles de 

l’O.N.U.  
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Ce bref passage en revue des facettes de l’histoire de la langue arabe révèle deux 

caractéristiques intrinsèques de cette dernière : la première est d’ordre liturgique et la seconde 

est d’ordre scientifique. Nous mettons de côté la caractéristique littéraire qui est souvent 

présente dans les langues fussent-elles de tradition orale. Ce qui retient l’attention dans tout 

cela, c’est que dans cette histoire, la politique semble être le maillon faible de cette langue. En 

effet, d’un point de vue politique, rien ne montre un quelconque événement démocratique 

ayant marqué l’histoire de cette langue. S’il est vrai que ces dernières années, nous avons 

assisté à des révolutions dans le monde arabe, cette langue a souvent été employé avec 

d’autres langues étrangères comme le français ou l’anglais. Le fameux « Dégage » qui a 

accompagné la Révolution tunisienne en est la parfaite illustration.  

V. L’arabe algérien  

Appelé « ed-darija », « el amiya » ou encore « le maghribi », l’arabe algérien est un 

terme générique qui désigne les différents parlers de l’arabe dialectal en Algérie. Il s’agit 

d’une langue n’existant qu’à l’oral et constituant le moyen de communication le plus utilisé 

par les Algériens dans la vie de tous les jours. Mais ce dialecte qu’on qualifie, selon A. 

Elimam, à tort d’arabe n’en est pas un car, bien qu’il soit de la même origine que l’arabe, 

c’est-à-dire sémitique, il a ses propres particularités. D’abord, ce maghribi,  A. Elima 

l’appelle ainsi (il reprend en fait le nom déjà utilisé par William  Marçais et Charles 

Ferguson), est d’origine non pas arabe, comme le prétendent bon nombre d’arabophones, 

mais il est formé à partir du punique. C’est une sorte de néo-punique qui a existé bien avant 

l’arrivée des Arabes en Afrique du Nord. Il dit à cet effet, « La lente évolution du punique, 

langue de la civilisation carthaginoise, vers le néo-punique (attesté lors de la présence 

romaine) puis vers le maghribi, est largement attestée par l'étude de stèles et autres 

inscriptions puniques. Ces idiomes spécifiquement nord africains existaient donc bien avant 

la diffusion de l'Islam dans ces contrées»78. Donc, l’arabité de ce dialecte est contestée par 

certains linguistes et cela non sans preuves historiques. Maghribi ou autre, pour nous, et pour 

nous simplifier la tâche, nous utiliserons indifféremment toutes les appellations citées 

précédemment. L’arabe algérien se présente comme une langue majoritaire face à l’arabe 

officiel et aux autres langues en usage en Algérie. C’est dire toute  son importance sur le plan 

numérique mais, sur le plan politique, le maghribi est une langue minorée, stigmatisée par 

aussi bien le pouvoir, qui voit en elle un parler sans valeur ne répondant à aucune norme, que 

par le peuple. Nous parlons de celui-ci car quand l’ex-premier ministre, AbdelamelkSellal, a, 

                                                           
78 A. Elimam, « Le maghribi, vernaculaire majoritaire à l’épreuve de la minoration », document PDF, 

https://www.u-picardie.fr/LESCLaP/IMG/pdf/elimam_maghribi_cle09fc96.pdf (consulté le 11/11/2015). 

https://www.u-picardie.fr/LESCLaP/IMG/pdf/elimam_maghribi_cle09fc96.pdf


28 
 

on ne sait pour quelle raison, choisi de s’exprimer en arabe algérien, c’est l’effet inverse qui 

s’est produit. Moquerie, sarcasmes, blagues et chansons ont émaillé ses sorties médiatiques et 

cela a montré que le peuple aussi ne considérait pas le maghribi comme langue à part entière. 

Cela remet aussi en question l’idée que certains sociolinguistes veulent donner d’ed-daridja, 

la considérant comme une langue qui est à même de véhiculer la modernité. À ce sujet, 

l’article de Mohamed Benrabah79 est fort illustratif. Cela pourrait être le cas dans certaines 

conditions mais pas en l’état actuel des choses. Car, même si cette langue a emprunté de 

nombreux mots au punique, au latin, à l’arabe, au berbère et au français, pour ne citer que ces 

idiomes, la diglossie à laquelle elle fait face actuellement, en concurrence avec l’arabe officiel 

et le français dans certains cas, écarte toute idée de véhicule de la modernité. Il faut ajouter à 

cela le fait que l’arabe algérien relève plus d’une affaire politique que d’une question 

linguistique. En témoigne la dernière sortie de la ministre de l’éducation qui a fait entendre 

qu’elle allait introduire cette langue dans l’enseignement. Aussitôt dit, aussitôt démenti à 

cause de la levée de boucliers à laquelle elle avait fait face. Le maghribi est décidément 

comme le berbère, une victime de plus de la politique linguistique du pouvoir en place.  

VI. Histoire de la langue française  

Aborder l’histoire de la langue française, c’est faire appel à l’histoire de l’empire 

romain et de son expansionnisme linguistique ; c’est évoquer le latin, le roman, la langue 

germanique, les langues d’oïl et d’oc ; c’est passer en revue les moments forts de l’évolution 

de cette langue : de l’ancien français à celui qu’on parle aujourd’hui. Pour mieux cerner cette 

évolution, nous procèderons de la manière suivante :  

D’abord, nous examinerons l’état de la Gaule avant l’arrivée des Romains. Nous nous 

intéresserons ensuite à l’installation de ces derniers en Gaule et à leur langue : le latin et à la 

langue romane ou à ce qui est communément appelé : le roman. Puis, nous aborderons les 

points suivants : l’ancien français, le moyen français et le français moderne. Nous terminerons 

notre exposé des faits par une conclusion sur l’histoire de cette langue en Algérie et sur son 

état actuel. Nous ferons également le point, le sujet de cette thèse nous y oblige, sur le 

vocabulaire du français : son origine et sa formation. Nous devons signaler par la même 

occasion que cette synthèse de l’histoire de la langue française, nous l’avons puisée, en 

grande partie, dans le remarquable travail s’y rapportant de Jacques Leclerc sur son site : 

www.tlfq.ulaval.ca/axl.  
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1. La Gaule et le gaulois : terre et langue 

La Gaule, ou Gallia en latin, désigne, selon l’encyclopédie Wikipédia, les « territoires 

qui comprenaient la quasi-totalité de la France actuelle, la Belgique, le Luxembourg, le nord 

de l'Italie (Gaule cisalpine) et une partie de l'Allemagne. » Cette région était habitée par 

différents peuples que nous appellerons, par souci de simplification, Celtes ou encore Gaulois. 

Ce n’est donc pas une boutade si les Français disent « Nos ancêtres les Gaulois. » Ils le font 

par référence à leur Histoire.  

Pour revenir à notre sujet, nous dirons que les Gaulois se sont installés en Gaule entre 

le VIIe et le Ve siècle avant J.-C. Ils sont venus, d’après certains historiens, du Caucase ou de 

la mer noire. C’étaient des « agriculteurs expérimentés et des guerriers farouches, ils vivaient 

toutefois encore dans l’anarchie du néolithique. Leurs innombrables tribus se battaient entre 

elles»80.  

Ils parlaient le gaulois, une langue celtique de la famille des langues indo-

européennes, mais ils n’avaient pas leur propre écriture.  « […] Il n'a jamais existé d'alphabet 

commun chez les Gaulois, les druides s'étant toujours opposés à un enseignement écrit des 

traditions religieuses, ce qui d'ailleurs constituera l'une des causes de la disparition de la 

langue gauloise. Dans les rares transcriptions préromaines en langue celtique, les Gaulois 

recouraient à des alphabets étrangers sans les transformer, en particulier l'alphabet grec »81. 

Cette langue survivra-t-elle à l’invasion romaine ? C’est ce que nous verrons dans la partie 

qui suit.  

2. L’invasion romaine ou le passage du gaulois au latin  

Les Romains, sous la houlette de Jules César, ont envahi la Gaule entre 58 et 51 avant 

J.–C., confirmant ainsi leur statut d’empire colossal. Celui-ci a vite fait d’y installer son 

système administratif et de changer par conséquent le mode de vie du peuple conquis.  

Cet empire était bilingue : on parlait latin à l’Occident et grec à l’Orient. Comme la 

Gaule faisait partie de l’Occident, elle a subi l’influence du latin. Il faut dire que les Romains 

n’ont pas imposé leur langue aux Gaulois, ils ont plutôt ignoré la langue de ces derniers. Pour 

eux, les autres langues étaient barbares. Donc, seul le latin comptait et son apprentissage était 

plus que primordial, surtout pour les élites locales. Ainsi, entre le IIe et le Ve siècle, la 

population gauloise, qui était estimée à une dizaine de millions, a changé de langue : elle s’est 
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mise à parler latin. Cette latinisation s’est effectuée, selon Jacques Leclerc82, pour les raisons 

suivantes :  

a. Le latin comme outil de promotion sociale  

Les individus qui voulaient devenir des citoyens romains, jouissant de tous les droits, 

devaient non seulement acquérir la culture de Rome (modes de vie, religion …) mais aussi  

parler le latin. Rappelons,  au passage, que cette langue était déjà obligatoire, à l’époque de 

l’empereur Claude (10-47), pour avoir le statut de citoyen. Donc, les élites gauloises ont 

appris le latin pour bénéficier des avantages de la citoyenneté et assurer ainsi leur ascension 

sociale.   

b. Le latin comme langue de la puissance financière  

Les Romains ont imposé leur monnaie dans tout l’empire. Les organismes financiers, 

chargés de gérer les affaires administratives, utilisaient uniquement le latin. Donc, les 

Gaulois, qui aspiraient  à occuper des postes importants, devaient apprendre le latin. Il faut 

mentionner aussi que les Romains obligeaient certains notables gaulois à aller à Rome pour 

qu’ils apprennent ladite langue.  

c. Le latin, la langue de l’armée  

L’armée était considérée aussi comme un moyen de latinisation dans la mesure où les 

peuples colonisés devaient fournir aux Romains d’importants effectifs militaires. Ces effectifs 

étaient dirigés par des officiers qui ne parlaient que le latin. Ainsi, César et ses successeurs 

ont incorporé un grand nombre de Gaulois dans leurs armées.   

d. Les colonies de peuplement  

Un bon nombre de Romains recevaient, en guise de récompense, des terres bien 

situées. Ils ont donc participé à conduire le latin jusque dans les campagnes.  

e. Le réseau routier  

Les Romains ont développé le réseau routier permettant ainsi de se rendre rapidement 

dans les régions les plus reculées de l’empire. Ces routes facilitaient en fait le transport des 

militaires, des marchandises et des messageries. Cela a contribué d’une manière certaine à la 

latinisation des Gaulois.  

f. Le latin, c’est aussi une question d’écriture  

Comme les Gaulois n’avaient d’alphabet, ils ont, de gré ou de force, adopté celui du 

latin.  

 

                                                           
82 Ibid.   
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g. La christianisation  

La christianisation a contribué de manière considérable à l’extension du latin. Celui-ci 

est devenu en effet la langue véhiculaire entre les prêtres et les pratiquants. Il faut dire aussi 

qu’en choisissant cette langue au lieu du grec, l’Eglise a préservé l’usage du latin qui sera 

durant huit cents ans la langue véhiculaire des élites européennes.  

Par ailleurs, il faut signaler que le latin répandu en Gaule n’était pas académique mais 

plutôt vulgaire : la langue parlée. Cela est dû au fait que les Gaulois ont appris le latin grâce à 

leurs relations avec les soldats, les commerçants et les fonctionnaires romains.  

Vers la fin de l’empire romain, la langue latine connaîtra un chamboulement sans 

précédent. Que s’est-il produit ? Nous répondrons à cette question dans les paragraphes 

suivants.  

3. Le passage du latin au roman (du Ve au IXe siècle)  

La situation linguistique de la Gaule a, au cours des siècles, été secouée par deux faits 

importants. D’abord, vers la fin du IIIe siècle, l’Empire romain, a enregistré la venue de 

plusieurs hordes germaniques, parmi lesquelles il y avait les Francs qui se sont emparés du 

Nord de la Gaule et de la Germanie, les Wisigoths qui ont occupé l’Espagne et le sud de la 

Gaule et les Burgondes qui se sont installés sur le Sud-est du territoire. C’étaient là les 

premiers signes de la décadence du pouvoir romain puisque l’invasion germanique a été à 

l’origine d’un chamboulement linguistique extraordinaire. Ces trois peuples germaniques 

étaient à l’origine de la création des langues suivantes : la langue d’oïl (le françois), la langue 

d’oc (l’occitan) et la langue de si (l’italien). Ce classement a été fait sur la base de la manière 

de dire « oui » dans chacune de ces langues.  

Au VIIe siècle, les Gaulois étaient confrontés à ce qui suit :  

 Les populations, qui voulaient participer à la vie politique de la cité, devaient utiliser les 

langues parlées par les rois, en l’occurrence, les langues germaniques ; 

 Le latin classique était réservé à l’écrit et il n’était plus parlé par les peuples gallo-

romains ; 

 Les Gallo-Romains employaient un latin oral qui était différent du latin classique et qui 

variait selon les régions.  

Mais c’est le francique, dialecte germanique parlé par les Francs, qui a profondément 

influencé la langue romane sur les plans : phonétique, morphosyntaxique et lexical. À titre 
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d’exemple, nous pouvons reprendre les propos de Jacques Leclerc83 concernant cette triple 

influence.  

a. Le plan phonétique  

 « L'introduction du [w] germanique qui fut traité comme le [v] latin et devint une 

gutturale comme dans guerre (< francique werra), tandis que vastare passait à wastare puis 

à gâter, vespa à wespa puis à guêpe, et vipera à wispara puis à guivre. Des mots latins 

comme huit (<octo), huis (<ostium, d'où huissier), hermine (<arminia), huître (<ostrea), etc., 

doivent leur [h] initial à une ancienne prononciation germanique utilisée dans des mots 

comme hache, hotte, huche, haillons, hangar, héron, hareng, etc.[…] »  

b. Le plan morphosyntaxique   

Sur le plan morphologique, les finales –and, -ard, -aud, -ais, -er et –ier sont franciques. 

Il faut également ajouter à cela un bon nombre de verbes en –ir du type : choisir, jaillir, 

blanchir, etc.  

c. Le plan lexical  

« L'influence du francique fut considérable sur les parlers romans de cette époque. 

Les historiens de la langue affirment souvent que le français ne doit au francique que 

quelques centaines de mots.  Henriette Walter en dénombre exactement 544, ce qui représente 

13 % de tous les mots étrangers introduits dans le français, notamment dans les domaines de 

la guerre, l'ornementation, la nourriture, l'agriculture, etc., sans oublier les adjectifs de 

couleurs (bleu, gris, brun, blanc) et de quantité (guère, trop, etc.). »  

En résumé, nous pouvons dire que le passage du latin au roman s’étend de la fin de 

l’empire romain jusqu’à la première moitié du IXe siècle et que le français actuel est une 

langue romane issue de l’évolution du latin vulgaire.  

Mais comment est né le mot « français » et comment s’est fait le passage du roman au 

français ?  

4. L’ancien français (IX-XIIIe s.)  

Au IXe siècle, le latin de la Gaule, nous l’avons vu précédemment, a été supplanté par 

le roman, langue que le concile a recommandée à ses prédicateurs. Il leur a en effet intimé 

l’ordre de prêcher en langue romane populaire. Le premier texte écrit en langue romane (le 

futur français), remonte à 842. Il s’agit des Serments de Strasbourg, un document qui 

constitue, selon certains historiens, l’acte de naissance du français. Vient s’ajouter à ce 

document, la Cantilène de sainte Eulalie, un poème publié en 880. Cette nouvelle langue : le 

                                                           
83 J. Leclerc, site cité plus haut.  
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« français » n’était parlé que dans les régions d’Orléans, de Paris et de Senlis et était réservé 

aux classes supérieures de la société. Le peuple, lui, utilisait, dans le Nord, diverses variétés 

d’oïl : le françois en Ile-de-France et le picard, l’artois, le wallon, le normand, l’orléanais, le 

champenois ailleurs. Pour ce qui est des rois, ils employaient le francique (langue 

germanique) et le latin comme deuxième langue réservée à l’écrit. Dans le sud, on parlait les 

variétés d’oc : le provençal, le languedocien, le gascon et le limousin.  

En 987, Hugues Capet a été désigné comme roi des Francs et a parlé une langue 

romane vernaculaire. 

Le mot « France » apparaît cependant pour la première fois en 1119 lorsque le roi 

Louis VI le Gros s’est présenté, dans une lettre au pape Calixte II, comme étant le roi de 

France et non des Francs. C’est à partir de cette date aussi qu’apparaissent les mots : françois 

ou françoys ([franswè]) qui ont donné plus tard le terme : français.  

Il faut signaler par ailleurs que le françois, au début du XIIIe siècle, se rapportait 

autant à la langue du roi qu’au parler de l’île de France. Il désignait aussi différentes variétés 

d’oïl : picard, champenois et normand. Il faut signaler également que les mots : France, Franc 

et françoys s’employaient l’un à la place de l’autre pour désigner : le pouvoir, la langue du 

pouvoir ou le pays.  

Il est clair que l’état linguistique de la Gaule, du IXe au XIIIe siècle, était caractérisé 

par l’utilisation d’un bon nombre de parlers et que « ce que nous appelons aujourd'hui 

l'ancien français correspondait à un certain nombre de variétés linguistiques essentiellement 

orales, hétérogènes géographiquement, non normalisées et non codifiées. Les dialectes se 

multipliaient et se divisaient en trois grands ensembles assez nettement individualisés, comme 

on les retrouve encore aujourd'hui: les langues d'oïl au nord, les langues d'oc au sud, le 

franco-provençal en Franche-Comté, en Savoie, au Val-d'Aoste (Italie) et dans l'actuelle 

Suisse romande. »84 

Privé de statut de langue officielle (réservé au latin), le français ou françois va être 

cependant employé comme langue véhiculaire et va être propagé grâce à la grande mobilité 

des Français, une mobilité due essentiellement aux guerres. À noter également que les 

écrivains de l’époque y étaient pour beaucoup dans la propagation de ce françoys.  

Par ailleurs, les premières œuvres littéraires produites en françois datent du XIII siècle. 

Mais ce n’est pas la littérature qui va imposer l’usage de cette nouvelle langue, c’est plutôt la 

politique. À la fin du XIIIe siècle, durant le règne de Louis IX, on a accordé une place 

                                                           
84 Ibid.  

http://www.tlfq.ulaval.ca/axl/monde/franco-provencal.htm
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prépondérante au françois par rapport aux autres variétés d’oïl. Cela a, les victoires militaires 

aidant, assuré un prestige certain à la langue du roi : le françoys.  

L’ancien français ou le françoys avait, comparativement à la langue romane et au 

français moderne, des particularités sur les plans : phonétique (le nombre de voyelles et de 

consonnes était élevé) et morphosyntaxique (déclinaison à deux cas, phrases simples et brèves 

mais assez proches de celles du français moderne : sujet+verbe+complément). 

Sur le plan lexical, l’ancien français a puisé un bon nombre de mots dans le latin. Les 

emprunts au latin classique se chiffrent à quelques dizaines de milliers de termes.  

Le développement de cette langue va continuer avec ce qui est couramment appelé le 

moyen français.  

5. Le moyen français (XIVe – XVIe s.)  

Cette période, en particulier celle du XIV au XVe siècle, rappelle aux Français un état 

de misère sans précédent : guerres fratricides, guerre de Cent ans avec l’Angleterre, maladies 

et famines. Cela n’a pas empêché cependant le français de continuer son ascension. Ainsi, 

depuis l’époque de Philippe le Bel (1268-1314), le français fait son apparition dans les 

administrations, à la chancellerie royale et dans les parlements régionaux. Il faut signaler 

aussi qu’une partie non négligeable d’ouvrages de juristes romains et de philosophes grecs ont 

été traduits en françois. Mais le fait historique le plus marquant a été l’ordonnance de Villers-

Cotterêts en 1539, une ordonnance royale de François Ier qui imposait l’utilisation du français 

comme langue administrative, en lieu et place du latin. À partir de cette date, tout s’est mis à 

fonctionner en français : sciences juridiques, état civil... Il faut dire que ladite ordonnance ne 

visait pas les parlers locaux mais bien le latin d’Eglise. 

Par ailleurs, la période connue sous le nom de la Renaissance (XVIe siècle), a été riche 

en ce qui concerne le développement de la langue française. Ainsi, l’invention de l’imprimerie 

a joué un rôle prépondérant dans la propagation du français. En effet, les imprimeurs se sont 

rendu compte qu’il était préférable de publier en français plutôt qu’en latin en raison du 

nombre important des lecteurs dans cette langue. En plus de ces publications, nous devons 

signaler l’apparition des dictionnaires qui ont considérablement contribué à asseoir la langue 

française.     

En revanche, les hommes de lettres, notamment les membres de la Pléiade, avec à leur 

tête Joachim du Bellay, ont défendu avec acharnement le français. En témoigne en effet leur 

document : Défense et illustration de la langue française, dans lequel ils faisaient état de la 

pauvreté de cette langue et de son inadaptation à l’expression poétique. Ils y recommandaient 

de l’enrichir au moyen du latin, du grec et des langues régionales.  

http://www.tlfq.ulaval.ca/axl/francophonie/Edit_Villers-Cotterets.htm
http://www.tlfq.ulaval.ca/axl/francophonie/Edit_Villers-Cotterets.htm
http://www.tlfq.ulaval.ca/axl/francophonie/Du_Bellay.htm
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Pour ce qui est des innovations en matière de la langue, nous avons relevé la 

suppression de la déclinaison, en particulier, la suppression du cas sujet et l’insistance sur la 

place du sujet : sujet +verbe. Notons aussi la réunification des radicaux variables de l’ancien 

français au niveau des noms, des verbes, des possessifs et des ordinaux qui ont été remodelés 

selon les cardinaux : troisième, quatrième à la place de : tiers, quart… À signaler enfin 

l’obligation d’utiliser le pronom personnel sujet et l’article, l’apparition de l’article partitif, 

l’établissement du système des démonstratifs et certains changements phonétiques85.  

Voilà en gros en quoi consiste le moyen français. Intéressons-nous à présent au 

français moderne.  

6. Le français moderne (XVIIe – XXe s.)  

a. Le XVIIe siècle  

C’est la période où le français s’est stabilisé malgré son caractère de langue officielle à 

usage restreint. En effet, sur une population de vingt millions, un million seulement de 

Français pratiquaient cette langue. La plupart d’entre eux étaient des nobles, de grands 

commerçants ou des bourgeois. À noter aussi la création, en 1635, de l’Académie française, 

une académie qui voit le jour grâce au cardinal de Richelieu et dont l’objectif était d’élaborer 

une grammaire, une poétique, une rhétorique et un dictionnaire et d’assurer le suivi de 

l’orthographe et de la prononciation du français. Mais, mise à part l’élaboration d’un 

dictionnaire en 1694, aucun des autres objectifs n’a été atteint.    

C’est à cette époque également que paraît Le Discours de la méthode (1637) de René 

Descartes, l’un des premiers essais philosophiques publiés en français au lieu du latin. 

Viennent s’ajouter à cet essai d’autres travaux de grammairiens dont le plus important a été 

celui de Claude Favre de Vaugelas : Remarques sur la langue française, utiles à ceux qui 

veulent bien parler et bien écrire, un livre écrit en 1647. Les grammairiens de cette époque 

voulaient décanter la langue française de tous les « mots bas » : archaïsmes, italianismes, 

provincialismes … 

b. Le XVIIIe siècle  

Durant ce siècle, appelé siècle des Lumières, on a conféré au français le statut de 

langue diplomatique. Cela s’est fait exactement en 1714 suite au Traité de Rastadt qui a mis 

un terme à la guerre de Succession en Espagne. En revanche, le latin continuait à être 

employé par l’Eglise, en particulier dans les collèges et les universités et le peuple était tenu à 

l’écart de tout enseignement. En effet, avant la Révolution française, seul un quart de la 

                                                           
85 Ibid.  
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population française utilisait le français, le reste parlait les langues régionales : les parlers 

d’oïl, les parlers d’oc, le breton, le basque, le catalan, l’alsacien, etc.  

Par ailleurs, au lendemain de la Révolution française (1789), la bourgeoisie, après 

avoir pris le pouvoir, a imposé le français. Pour elle, la diversité linguistique constituait une 

menace pour l’unité de la République et il fallait une seule langue pour serrer les rangs des 

citoyens. Il faut dire que les révolutionnaires ont mené une guerre sans merci contre les 

parlers locaux. En témoigne en effet le fameux rapport de l’abbé Henri-Baptiste Grégoire, 

publié en 1794 et intitulé : Rapport sur la nécessité et les moyens d’anéantir les patois et 

d’universaliser l’usage de la langue française. En témoigne aussi le décret du 2 Thermidor 

(20 juillet 1794) qui a officialisé et imposé, une fois pour toutes, l’usage de la langue 

française. Cela n’a pas été sans conséquence sur les patois et les parlers locaux qui ont été 

combattus sans relâche. La Révolution française a pu donc imposer les notions de langue et de 

nation.  

c. XIXe-XXe s.  

Cette période a été florissante pour le français puisque de langue minoritaire, il passe à 

une langue majoritaire grâce notamment à l’instruction publique. À cet effet, deux lois ont été 

promulguées : la loi Guizot (1833) qui a institué l’enseignement primaire et la loi Ferry 

(1881) qui a  instauré l’école gratuite et obligatoire et imposé la langue française sur tout le 

territoire français. Cette période a aussi été marquée par un enrichissement spectaculaire du 

vocabulaire de cette langue grâce en particulier aux progrès scientifique et industriel.  

À la fin du XIXe siècle, le français était tel que celui que nous pratiquons aujourd’hui. 

Depuis, aucun changement n’a été relevé, sauf celui relatif au vocabulaire qui reçoit 

régulièrement de nouveaux mots.  

Voilà donc l’origine de la langue française, son évolution à travers les siècles et 

surtout son hégémonie en quelque sorte puisqu’elle a réussi à s’imposer face à une multitude 

d’autres langues locales.  

Pour ce qui est de son histoire en Algérie, cette langue y a eu droit de cité au XIXe 

siècle suite à la colonisation de ce pays par la France. S’ensuit alors une politique 

d’imposition et de la langue française et de sa civilisation. Les décideurs français de l’époque 

croyaient dur comme fer, du moins en apparence, que leur mission était civilisatrice face à un 

peuple jugé barbare. Des décisions politiques viennent confirmer le caractère injonctif et 

impérialiste de cette idée. Des lois et des décrets régulant la vie sociale et politique de 

l’Algérie d’alors ont été promulgués pour assurer la suprématie du français par rapport à 

l’arabe et aux parlers berbères. Ainsi, l’enseignement est le premier cadre dans lequel les 
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Algériens, et ils n’étaient pas nombreux (l’instruction étant limitée à certains), devaient, 

malgré eux, apprendre la langue du colonisateur. Mais cette langue va se retourner contre 

ceux qui l’ont imposée puisque moins d’un siècle après, le français va servir d’outil 

d’expression de politiques algériens réclamant la liberté et l’indépendance. Celle-ci sera 

obtenue en 1962 après une résistance farouche des Algériens face aux Français : une 

résistance à la fois armée et politique grâce notamment à la langue française. Depuis 

l’indépendance à nos jours, le français tente tant bien que mal de garder sa place face à la 

langue arabe qui ne cesse de prendre de l’ampleur et face aux parlers berbères qui refusent 

obstinément de disparaître. S’il y a quelques années, l’Algérie était classée deuxième pays 

francophone après la France, les dernières statistiques la placent à la quatrième place : le 

nombre d’Algériens parlant cette langue est en nette régression.  

Actuellement, le français est pratiqué par, à peu près, plus de 200 millions de 

personnes et enseigné sur tous les continents. C’est aussi l’une des deux langues de travail de 

l’Organisation des Nations Unies et l’une des plus importantes langues de la diplomatie 

mondiale.  

Maintenant que nous avons dressé un tableau quasi exhaustif du français à l’extérieur 

et à l’intérieur de l’Algérie, nous allons nous pencher sur le vocabulaire de cette langue, le 

vocabulaire général et celui relatif à la politique en particulier. En effet, dans la mesure où le 

sujet de notre thèse porte sur la démocratie, nous avons jugé utile de mettre l’accent sur le 

vocabulaire politique pour le comparer à celui de la langue arabe.  

Comme le français est une langue issue de l’évolution du latin, son vocabulaire 

appartient, selon olivier Bertrand86, dans sa totalité (près de 87%) à ce dernier. Les 13 % qui 

restent appartiennent à diverses langues : gauloise (quelques mots relatifs à la campagne, aux 

animaux, aux vêtements et aux toponymes),  germanique (francique : près de 100 mots), 

scandinave, celtique, africaines, asiatiques et américaines.  

Par ailleurs, la naissance du vocabulaire politique en français remonte au XIVe siècle. 

Cela a commencé, d’après Bertrand87, sous le règne du Roi Charles V (1364-380) grâce aux 

traductions des œuvres de « philosophie politique » latines et grecques. Les traducteurs de 

Charles V ont ainsi créé « une grande partie du vocabulaire politique utilisé aujourd’hui en 

français […] aux XIVe et XVe siècles »88. Il faut dire que divers facteurs ont contribué à la 

                                                           
86 O. Bertrand, Histoire du vocabulaire français : origines, emprunts et création lexicale, Paris, Editions de 

l’école polytechnique, 2011, p. 11. 
87 Ibid., p. 71. 
88 Ibid., p. 72. 
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naissance de ce vocabulaire. Il y a, entre autres, le latin chrétien et la pensée antique, celle 

d’Aristote.    

Pour introduire ce vocabulaire, les traducteurs ont recouru à plusieurs procédés dont la 

« néologie de forme et de sens » et « la formation de liste de mots (glossaires) »89.  

Le français a connu aussi des travaux abondants en matière de création lexicale 

(dictionnaires) au XVIIIe siècle, celui des Lumières. C’est le siècle aussi où la Révolution 

française a apporté le plus de néologismes à cette langue et où celle-ci s’est découvert une 

dimension universelle : diplomatie, langue des sciences et des arts en Europe.  Les XIXe  et 

XXe siècles ont également été importants dans la formation du vocabulaire français de par 

l’apport de la langue anglaise90.  

Enfin, pour ce qui est des procédés lexicaux utilisés en français pour créer de 

nouveaux mots, nous pouvons citer, en plus de la traduction, la composition, la dérivation, les 

expressions figées et l’emprunt aux autres langues.  

Conclusion  

Le parcours historique des langues en usage en Algérie, exposé dans ce chapitre, 

montre les différentes facettes de ces langues en termes de qualités politiques intrinsèques de 

chacune d’elles. Nous entendons par ces qualités le pouvoir qu’ont ces langues de véhiculer 

ou non des idées démocratiques. Si pour la langue arabe, ce qui revient le plus dans son 

histoire est le facteur religieux et scientifique, du moins durant les années d’or de la 

civilisation arabo-musulmane, pour le berbère et l’arabe algérien, leur sort dépend entièrement 

de la politique du pouvoir algérien pour le premier et de l’image qu’en a le peuple pour le 

second. Pour ce qui est du français, la formation de son vocabulaire politique qui s’est faite 

avant celle de l’arabe et les événements politiques ayant marqué son évolution en font une 

langue au potentiel démocratique certain. Cet aperçu historique nous a permis aussi de voir 

que, dans la majeure partie des cas, les langues ne peuvent être que ce que le pouvoir politique 

veut faire d’elles. Langue et pouvoir ou langue-politique sont inséparables et le chapitre 

suivant en est fort illustratif.  

 

 

 

 

 

 

                                                           
89 Ibid., p. 81. 
90 Ibid., pp. 111-131. 



39 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre II 

Langue-politique ou  langue-démocratie  

Quand le pouvoir se mêle du linguistique  
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Introduction   

Quoi de plus judicieux que d’introduire dans cette thèse un chapitre qui porte sur le 

rapport langue-politique dans le monde et en Algérie en particulier. L’intérêt d’une telle 

initiative est double. D’abord, cela va nous permettre de bien décortiquer ce rapport en 

mettant principalement l’accent, de façon sommaire, sur certains traits inhérents à ce lien. 

Cela va nous permettre aussi de montrer, à l’aide d’exemples concrets, que la politique et la 

langue ont toujours été indissociables dans tous les régimes connus à travers le monde : 

démocratique,  autocratique, monarchique ou autre. Dans un premier temps donc, nous allons 

examiner cette question en essayant d’expliquer en quoi consiste le rapport cité 

précédemment. Ensuite, nous allons nous pencher sur quelques études de cas comme, par 

exemple, celui du régime de Staline, celui d’Hitler ou encore celui de Mussolini. Enfin, nous 

allons consacrer toute une partie de ce chapitre à la politique du pouvoir vis-à-vis des langues 

en usage en Algérie.   

I. Langue et politique : le pouvoir comme enjeu 

Le rapport langue-politique peut être défini selon plusieurs paramètres parce qu’il met 

en jeu le pouvoir en place, le peuple et la langue en tant que moyen de communication 

susceptible d’être utilisé à des fins politiques. Il y est question de la langue en tant que moyen 

au service de la politique et des politiques linguistiques adoptées par les pouvoirs en place 

pour gérer les situations plurilingues qui sont parfois conflictuelles. Par quelque bout qu’on la 

prenne, la langue relève toujours de la politique et les hommes politiques, aussi différents 

soient-ils, en ont toujours eu conscience. « […] Les dictateurs, de César à Staline, se sont 

préoccupés de la langue, y reconnaissant l’image la plus fidèle d’un pouvoir nu, qui n’a 

même pas à dire son nom. »91    

La langue est toujours le reflet de la politique suivie par le pouvoir en place qui excelle 

dans la manipulation des masses et ce, dans un but souvent peu avouable.  

« […] Les pratiques linguistiques ne sont jamais le pur produit de leurs propres 

développements, mais celui de politiques linguistiques qui sont souvent dépendantes de 

changements politiques, économiques et sociaux. La formation des Etats-nations est souvent 

un élément déterminant dans l’élaboration de ces politiques […] 92» 

L’ombre du pouvoir est toujours présente dans le linguistique. La langue est sous son 

emprise et il en fait ce que bon lui semble. De la manipulation des foules jusqu’à 

l’assujettissement de tout un  peuple, la langue n’est jamais une fin en soi. C’est un outil aux 

                                                           
91 J.-C. Milner, L’amour de la langue, Paris, Le Seuil, 1978, p. 28. 
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mains du pouvoir qui se trouve être l’enjeu de tout problème linguistique. Les cas que nous 

allons présenter ci-après en disent long sur les pouvoirs et leur rapport aux langues.  

II. Atatürk : la langue au service du changement politique ou la langue comme 

superstructure 

Considéré comme l’un des grands réformateurs du 20ème siècle, Mustafa Kemal 

Atatürk, de formation militaire, accède au pouvoir en 1923 et impose d’emblée sa vision 

d’une Turquie moderne, républicaine et laïque. Ainsi, «[…]dès les premières années de la 

République, une action rénovatrice a été engagée dans tous les domaines, et a été poursuivie 

sans relâche sous l’inspiration des principes kémalistes dont l’objectif majeur était de 

moderniser la vie sociale, de laïciser l’Etat, d’orienter le peuple vers des modes de pensée 

moderne[…] »93. Des mesures en faveur des femmes sont prises et une rupture totale avec le 

régime précédent est déclarée surtout en ce qui concerne la langue turque : plus d’alphabet 

arabe pour cette langue. Le 10 août 1928, soit cinq ans après avoir pris les rênes du pouvoir, 

Atatürk disait ceci : « Camarades, notre belle langue, riche et harmonieuse, montrera sa 

valeur grâce au nouvel alphabet turc. Nous sommes obligés de nous affranchir de ce cercle 

de fer qui entourait notre tête depuis des siècles. Nous ne voulons plus de ces signes 

incompréhensibles. Nous voulons comprendre notre langue. Avec le nouvel alphabet, nous 

arriverons à la comprendre d’une façon parfaite, j’en suis sûr. Soyez-le aussi. Citoyens, 

apprenez vite les nouveaux caractères turcs. Enseignez-les au villageois, au pâtre, au 

portefaix, au batelier et à toutes les couches de la nation. Songez qu’il est honteux pour une 

nation d’avoir dans son sein 10 % seulement de personnes sachant lire et écrire et 90 % 

d’illettrés. Beaucoup de progrès ont été réalisés. Cependant la chose que nous devons faire 

aujourd’hui, et qui n’est certes pas la dernière, est comme je l’ai dit, nécessaire. Sachez que 

c’est un devoir national et patriotique. Dans un an ou deux ans au plus tard, tout le corps 

social turc apprendra le nouvel alphabet. Notre nation prouvera que son écriture et son 

intelligence sont au niveau de celles du monde civilisé. »94 

Désormais, le turc doit s’écrire en caractères latins. Selon Berke Vardar95, cette 

décision, justifiée de surcroît, répondait en fait à deux impératifs : le premier est 

extralinguistique,  il s’agit du changement politique entraînant inévitablement un changement 

au niveau de la langue ; le second est linguistique ou plus exactement phonologique à partir 

du moment où le nombre de voyelles n’était pas adéquat avec le système phonologique turc. 

                                                           
93 B. Vardar, « Atatürk et la rénovation de la langue turque », Dilbilim VI, 1981, p. 18. 
94 Cité par M. Ali-Akinci, in « La réforme de l’écriture turque », 2005, document PDF, 

http://www.bleublancturc.com/Franco-Turcs/MehmetAli/Reforme_ecriture_turque.pdf (consulté le 12/12/2015).  
95 Ibid., p. 19. 
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Mais le changement n’a pas touché uniquement l’alphabet, il s’est étendu ensuite et 

progressivement aux mots d’origine arabe et persane. Mais l’auteur, cité plus haut, ne dit pas 

tout concernant cette décision de modifier certaines structures de la langue. Il y avait certes 

cette volonté de ce nouveau président de tout nationaliser, de rompre en quelque sorte avec 

l’empire ottoman mais il n’en demeure pas moins qu’il y avait un autre dessein, celui de 

mettre un terme à l’influence de l’islam par le biais justement du persan et de l’arabe. 

D’ailleurs, un de ses compatriotes, Genç Osman, l’affirme en ces termes : « […]Atatürk et les 

kémalistes ont tout mis en œuvre pour supprimer l’influence de l’islam dans la société turque. 

Tout au long des différents articles, il a été démontré comment le Califat a été détruit, 

comment des hodjas par milliers ont été pendus et emprisonnés, comment des milliers de 

madrasas ont été fermés, comment l’enseignement du Saint Coran a été interdit… Les 

exemples sont fleuves et refuser de le voir reviendrait à nier l’évidence. »96Le comble dans 

tout cela, c’est que, sur ordre d’Atatürk, même l’appel à la prière, fait d’habitude en arabe, a 

été traduit en turc mais, aussi anecdotique que cela paraisse, un seul mot été épargné par les 

traducteurs. Selon Genç97, il s’agit de « felâh »  qui signifie en français « félicité ». 

L’équivalent en turc existe bien : « kurtulus » mais le seul bémol, en plus du sens précédent, il 

signifie aussi « libération ». Pour les Kémalistes, il n’était pas question que la libération 

vienne de la mosquée. C’est pour cette raison qu’ils ont préféré garder le mot arabe. Cela 

s’inscrivait dans une stratégie de rupture totale avec l’empire ottoman et son corollaire le 

monde musulman, jugé rétrograde à l’époque et dans une optique de ralliement du monde 

occidental, symbole de modernité et de sécularisation.  

Pour revenir à ce qui est couramment appelé la « Révolution des signes », nous 

pouvons dire qu’une langue, censée n’être qu’un moyen de communication, se trouve du jour 

au lendemain, mêlée à toute une politique d’Etat. Cela nous amène à avancer aussi que la 

« révolution » kémaliste, qui devait chambouler toutes les habitudes turques : système 

politique, organisation sociale, droits de la femme, mode vestimentaire, appel à la prière, 

l’Occident comme référence socioculturelle, avait besoin d’un moyen à même d’inculquer 

tous ces changements à la société locale. C’était à la fois un moyen, un symbole de rupture 

avec les Arabes et d’allégeance aux Occidentaux. Ce qui est intéressant dans l’expérience 

turque, c’est que les changements politiques peuvent entrainer des changements d’ordre 

linguistique. Dès lors, la langue devient un instrument de pouvoir destiné à la mobilisation des 

                                                           
96 O. Genç, « Pourquoi Atatürk a fait traduire tout le Adhan en turc en dehors d’un mot ? », 2014, document 

html, http://chroniquesdegencosman.blogspot.com/2014/08/pourquoi-ataturk-fait-traduire-tout-le.html (consulté 

le 02/08/2016).  
97 Ibid. 

http://chroniquesdegencosman.blogspot.fr/2014/02/donmeh-sabbateens-ataturk-et-les-jeunes.html
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masses, à la propagande et à d’autres fins que seuls les politiques connaissent. Mais cette 

vision d’Atatürk nous rappelle l’idée selon laquelle la langue est une superstructure. C'est-à-

dire, à un système économique donné correspondrait une langue et tout changement de ce 

système entrainerait des modifications au de niveau de celle-ci. Mais est-ce que ce 

changement est volontaire ? Ou est-ce une suite logique du bouleversement économique crée 

par Atatürk ? Nos recherches concernant une éventuelle influence marxiste sur le président 

turc n’ont pas abouti à quelque chose de pertinent pouvant apporter une réponse claire à notre 

questionnement. S’il est vrai qu’Atatürk avait de bons rapports avec Lénine, son intérêt pour 

le marxisme reste à prouver. De par son parcours même, le président turc ne s’est jamais 

montré marxiste ou adepte des idées de Marx. Donc, nous n’avons pas le choix quant à la 

justification de la décision d’Atatürk de modifier certains aspects de la langue turque. Nous 

restons convaincus que le changement linguistique impulsé par ce président était une manière 

comme une autre de rompre avec le monde musulman et de nouer de nouveaux rapports avec 

le monde occidental. Mais cela, encore une fois, ne nous empêche pas de dire que le 

changement linguistique en Turquie est dû à la politique prônée par les réformateurs de ce 

pays. Dans ce cas, la notion de superstructure ne peut être retenue à partir du moment où 

celle-ci désigne « dans le vocabulaire marxiste, un système d'institutions, d'idées…, 

correspondant à une forme déterminée de conscience sociale et dépendant d'une « base », 

d'une structure économique. »98 Mais cette idée de superstructure a déjà constitué un sujet de 

débat très animé en particulier en Russie, pays où les hommes politiques se sont immiscés, à 

l’instar d’ailleurs d’Atatürk avec sa théorie de langue-soleil, dans les affaires de la 

linguistique. C’est qu’en définitive, la langue et par ricochet la linguistique sont devenues des 

otages de la politique.  

III.  Staline : Langue et linguistique, une affaire d’Etat 

Une autre leçon sur le rapport langue-politique nous vient cette fois-ci de Russie et 

grâce, plus particulièrement, à Staline, surnommé « Le petit père des peuples ». Cet 

inconditionnel du Léninisme succède à Lénine à la tête de L’URSS en 1920. Gérant les 

affaires de l’Union soviétique d’une main de fer, il a su s’imposer au sein du peuple russe 

pour se faire aimer mais pour se faire détester aussi. Tout était sous son contrôle, des plus 

grandes affaires d’Etat aux petits problèmes de linguistique. Nous n’allons pas nous attarder 

sur ses exploits ou ses échecs, ce n’est pas le but de notre travail. Nous allons juste mettre 

l’accent sur la conception politique de la langue chez Staline. Ainsi,  après avoir été un 
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fervent défenseur des thèses de Nicolas Marr, célèbre linguiste russe, le petit père des peuples 

s’en démarque en 1950 en tenant les propos suivants : « N. Marr a introduit dans la 

linguistique la thèse erronée, non marxiste de la langue considérée comme une 

superstructure, il s’y est empêtré lui-même et y a empêtré la linguistique. »99 Cette critique 

met fin à plus de vingt ans de culte du Marrisme et prouve par la même occasion que le 

pouvoir politique, après avoir vanté les mérites de cette théorie et imposé sa conception au 

sein de la société russe, se rétracte et déclare non fondée toute une théorie linguistique. Cela 

montre que même en matière de langue, c’est au pouvoir que revenaient le premier et le 

dernier mot. La langue donc a été une vraie affaire d’Etat du temps de Staline. Pour 

approfondir ce point, il est important de reprendre quelques points abordés par ce dernier dans 

son article publié par le journal La Pravda le 20 juin 1950.  

Staline prend la parole donc et traite des problèmes de linguistique. Après avoir lu son 

article, nous avons jugé opportun de ne reprendre que quatre points. Le premier, et il est très 

important, concerne l’idée selon laquelle la langue est une superstructure (ce sujet, nous 

l’avons déjà évoqué dans la partie réservée à la politique linguistique turque). C'est-à-dire, 

toute base économique, appelée infrastructure, suppose l’existence de superstructures qui lui 

sont propres. Ces superstructures concernent, entre autres, la politique, le social et la religion. 

Le plus intéressant dans cette théorie marxiste, c’est qu’à chaque fois qu’il y a une nouvelle 

infrastructure économique, la superstructure est chamboulée. Examinons ce qu’en dit 

Staline : « La base est le régime économique de la société à une étape donnée de son 

développement. La superstructure, ce sont les vues politiques, juridiques, religieuses, 

artistiques, philosophies de la société et les institutions politiques, juridiques et autres qui 

leur correspondent. »100 Quoi de plus intéressant qu’un marxiste pour expliquer une notion de 

base relevant de sa doctrine. Donc, d’un côté, il y a la base ou l’infrastructure économique, de 

l’autre, un ensemble de structures caractérisant la vie sociale : politique, philosophie, 

idéologie… Pour revenir au sujet qui nous intéresse et que nous pouvons résumer à travers 

cette question : la langue est-elle une superstructure ?, la réponse est simple. C’est celle 

donnée par Staline lui-même dans son article101. Pour lui, la langue n’est pas une 

superstructure dans la mesure où, malgré les changements de la base économique russe, avec 

la suppression du capitalisme et l’installation du socialisme, la langue n’a pas changé. Il 

reconnait certes  que de nouveaux mots ont fait leur apparition dans la langue russe mais cela 
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est dû, selon lui, à l’émergence d’une nouvelle doctrine incarnée par le socialisme. En 

témoigne aussi le fait que la majeure partie du vocabulaire et la grammaire sont restées 

inchangées. Pour Le petit père des peuples, « la langue […] diffère radicalement de la 

superstructure. La langue est engendrée non pas par une telle ou telle base, vieille ou 

nouvelle, au sein d’une société donnée, mais par toute la marche de l’histoire de la société et 

de l’histoire des bases au cours des siècles […] La langue peut servir l’ancien régime 

agonisant aussi bien que le nouveau régime ascendant, l’ancienne base aussi bien que la 

nouvelle. »102 L’autre raison justifiant le rejet de la thèse de la superstructure linguistique est 

le caractère éphémère de la superstructure. Celle-ci disparait après la disparition de la base.  

Le deuxième point traité par Staline est celui relatif à la thèse marriste selon laquelle il 

existe des langues de classe. Autrement dit, les classes sociales, nobles, aristocratiques, 

prolétariennes, riches ou pauvres ont, chacune, une langue qui les distingue les unes des 

autres. Là encore, rejet total de cette idée. La langue « est l’œuvre non pas d’une classe 

quelconque, mais de toute la société, de toutes les classes de la société […] Le rôle 

d’instrument que joue la langue comme moyen de communication entre les hommes ne 

consiste pas à servir une classe au détriment des autres classes, mais à servir indifféremment 

toute la société, toutes les classes de la société. »103Classe ou pas, pour Staline, il y a une 

seule langue, nationale, pour tout le monde. Cette idée de langue de classe est décriée par cet 

homme politique qui pense que les langues parlées par certaines classes sont des dialectes ou 

des jargons. C’est d’ailleurs le troisième point que nous allions aborder dans les paragraphes 

qui suivent. Staline relègue au second plan les dialectes nationaux, il les classe dans la 

catégorie des jargons. Pour lui, seule la langue nationale unique compte. Les « […] dialectes 

et jargons sont souvent qualifiés à tort de langues […] (Ils) n’ont pas de système grammatical 

ni de fonds de vocabulaire propres.»104Cela montre par ailleurs que Staline, qui n’est pas 

linguiste de formation, confond les concepts de base de la sociolinguistique. Cela se 

comprend, ce n’est qu’un politique. Mais le fait de mettre sur le même pied d’égalité jargon et 

dialecte en dit longtemps sur la témérité de certains hommes politiques qui s’aventurent dans 

des questions qui ne relèvent pas de leur ressort. En même temps, le problème qui se pose est  

que la langue, étant un instrument de pouvoir, ne peut échapper ni au contrôle de celui-ci ni à 

son apanage.  
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Le dernier point relevé dans l’article, cité précédemment, porte sur le caractère social 

et l’étude diachronique de la langue. À la manière d’un linguiste, Staline affirme que la langue 

est un fait social par excellence et que son analyse doit être basée sur le paramètre historique. 

« La langue compte parmi les phénomènes sociaux qui agissent pendant toute la durée de 

l’existence de la société […] Pas de langue en dehors de la société. C’est pourquoi l’on ne 

peut comprendre la langue et les lois de son développement que si l’on étudie la langue en 

relation étroite avec l’histoire de la société, avec l’histoire du peuple auquel appartient la 

langue étudiée […] »105Voilà donc, l’apport de la politique stalinienne à la linguistique, 

apport dont l’enjeu principal reste le pouvoir : celui de faire main basse sur toutes les affaires 

étatiques, celui d’éviter tous les pluralismes dans la société : linguistique ou autre. Si nous 

réexaminons les points relatifs à la dichotomie : langue-dialecte, nous allons nous rendre 

compte que cette idée de langue unique n’est qu’un rempart contre une éventuelle atteinte à 

l’unité du peuple et par ricochet à la survie du pouvoir en place. Minimiser, dénigrer ou 

méconnaitre carrément les dialectes participe de la volonté politique d’éviter l’émergence des 

minorités et la remise en cause du système.  

Pour ce qui est de la langue de classe, il n’y en a certainement pas mais il existe des 

discours de classe. La langue se présente en fait comme un réceptacle dans lequel les 

différentes classes de la société puisent leurs mots et c’est en fonction de ceux-ci que nous 

avons affaire à un discours communiste, à un discours islamiste, à un discours démocratique... 

Une seule langue peut en effet permettre d’avoir plusieurs discours. Le discours c’est la 

langue en situation, en action. Donc, cette question de langue de classe relève plus du discours 

que d’autre chose. Ce qu’il faut retenir enfin de ce tableau concernant la Russie, c’est que la 

linguistique est une affaire éminemment politique. 

IV. Hitler : La langue comme moyen de propagande politique 

Adolf Hitler s’installe au pouvoir à partir de 1933. À la fois chancelier du Troisième 

Reich et guide, le Führer, cette figure emblématique de l’Allemagne nazie va entrainer le 

monde entier dans une seconde guerre mondiale aux conséquences ravageuses. Ce Führer va 

mobiliser derrière lui une bonne partie des Allemands. Sorte d’ensorceleur des foules, il avait 

le verbe et savait exercer une influence remarquable sur son auditoire. Mais cela n’était 

possible qu’en attribuant à la langue allemande des objectifs autres que ceux pour lesquels 

elle était employée jusque-là. La nouvelle doctrine politique, prônée par le nazisme, 

nécessitait le recours à un moyen d’expression à même de rassembler autour d’elle le 
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maximum d’adeptes. C’est pour cette raison que certaines structures, lexicales et syntaxiques 

en particulier, de la langue allemande ont été modifiées. « La langue nazie […] change la 

valeur des mots et leur fréquence, elle transforme en bien général ce qui, jadis, appartenait à 

un seul individu ou à un groupuscule, elle réquisitionne pour le Parti ce qui, jadis, était le 

bien général et, ce faisant, elle imprègne les mots et les formes syntaxiques de son poison, elle 

assujettit la langue à son terrible système, elle gagne avec la langue son moyen de 

propagande le plus puissant, le plus public et le plus secret. »106 L’objectif était donc clair, les 

Nazis, et à leur tête Hitler, voulaient endoctriner leur peuple au moyen de la langue. V. 

Klemperer avance que cette langue, initialement utilisée par le parti national-socialiste, est 

devenue, une fois que ce dernier a pris le pouvoir, la langue du peuple. « […] elle s’empara 

de tous les domaines de la vie privée et publique : de la politique, de la jurisprudence, de 

l’économie, de l’art, de la science, de l’école, du sport, de la famille, des jardins d’enfants, et 

des chambres d’enfants. »107 C’est cela d’ailleurs le but de toute propagande politique : 

amener le peuple à adhérer à tous les principes voulus et défendus par le pouvoir et quoi de 

plus efficace que la langue pour réaliser une telle tâche. Mais pour mettre en exergue toutes 

les facettes de cette langue, nous allons exposer ses caractéristiques une à une.  

Commençons par le caractère monotone de la langue nazie et cela n’est pas une 

exception dans la mesure où toutes les langues à propagande recourent à la répétition de 

certains mots et expressions. Selon Klemperer108, les discours nazis étaient truffés de 

« harangues ». C’était une langue pauvre tant ces discours et les différents écrits des 

responsables nazis se ressemblaient : c’était le même style, les mêmes thèmes abordés. 

La deuxième caractéristique de cette langue est qu’elle « tue » l’individu. Elle le vide 

de sa substance. Il devient une sorte de « tête de bétail, sans pensée ni volonté, dans un 

troupeau mené dans une certaine direction et traqué […] »109 Les mots sont forts mais 

l’auteur veut apparemment insister sur les effets destructeurs de cette langue dans le sens où 

la notion d’individu disparait et laisse place à la masse, à la foule. Là encore, l’auteur nous 

rappelle un des slogans des Nazis « Tu n’es rien, ton peuple est tout. »110 L’Allemand à cette 

époque n’existait que dans et par le peuple. Tout se ramenait à celui-ci ; l’individu, qui voulait 

émerger ou prendre des initiatives, n’avait à le faire qu’en pensant au peuple.  
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La troisième particularité111, caractérisant cette langue, est son fanatisme. Du moment 

qu’elle s’adresse à la masse, elle a tendance à inculquer au peuple la fanatisation. Elle fait en 

sorte que ce dernier devienne sous l’emprise de la doctrine nazie, pas d’acceptation de ce qui 

sort du cadre nazi d’où son intolérance face à tout ce qui s’oppose à sa doctrine.  

Une autre caractéristique de cette langue est le recours quasi-systématique au mot 

peuple chez les partisans du nazisme qui l’employaient abusivement dans des expressions 

comme : « « fête du peuple » (Volksfest), « camarade du peuple » (Volksgenosse), 

« communauté du peuple » (Volksgemeinschaft), « proche du peuple » (volksnah), « étranger 

au peuple » (volksfremd), « issu du peuple » (volksentstammt… »112Tous les discours ou les 

écrits des nazis à l’époque comportaient des passages où ces expressions étaient légion. 

C’était une façon aussi de faire sentir au peuple que tout émanait de lui, qu’il était en quelque 

sorte le vrai détenteur du pouvoir.  

Il faut noter aussi que durant le règne du nazisme, beaucoup de sigles, des abréviations 

en fait, ont fait leur apparition. Klemperer en cite quelques-uns : « BDM (Bund Deutscher 

Mädel : Ligue des filles allemandes), HJ (Hitler Jugend : Jeunesse hitlérienne), DAF 

(Deutsche Arbeitsfront : Front du travail allemand »113Nous pouvons rajouter à cette liste le 

sigle « SS » qui renvoie à « Schutzstaffel », échelon de protection en français114.  

Il faut signaler également l’emploi de mots nouveaux comme par exemple l’adjectif 

« combatif » pour faire face à une nouvelle réalité politique où l’esprit allemand doit être mis 

sur le devant de la scène. Le mot « guerrier », proche sémantiquement, existait bien dans cette 

langue mais les tenants du nazisme, dans leur quête d’une langue à la hauteur de leurs 

ambitions, se sont rabattus sur « combatif ». Pour Klemperer, « la langue du nazisme a 

répandu l’usage de « combatif », adjectif nouveau et rare […] pour en faire un de ses mots 

favoris. « Guerrier » était trop étroit ; il n’évoquait que les choses de la guerre et c’était 

aussi un adjectif trop franc qui trahissait l’humeur querelleuse et la soif de conquêtes. Tandis 

que « combatif » ! Cet adjectif désigne d’une manière plus générale une tension de l’âme et 

de la volonté qui, en toutes circonstances, vise à l’affirmation de soi par l’attaque et la 

défense, et qui n’est encline à aucun renoncement. »115 N’est-ce pas là toute la conception du 

peuple allemand dans la perspective nazie ? Il se trouve que le nazisme a exacerbé le 

sentiment d’héroïsme chez les Allemands d’où le recours à ce nouveau mot.  

                                                           
111 Ibid., p. 50. 
112 Ibid., p. 58. 
113 Ibid., p. 33. 
114 Le Petit Robert 2014, version électronique. 
115 V. Klemperer, Op.cit., p. 28. 
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Mais le fait le plus marquant de la langue nazie est l’emploi de mots étrangers, 

notamment français, dans les discours d’Adolf Hitler. Bien que des expressions similaires 

existent en allemand, le Führer utilisait, par exemple,  « Garant » à la place de Bürge, 

« diffamieren » au lieu de schlechtmachen116, « diskriminiern » (discrimination) ou encore 

« defätismus » (défaitisme)117. Ce choix de mots français était volontaire de la part du Führer. 

C’était sa stratégie, à lui, pour que son discours ait plus d’effet sur ses auditeurs. Selon 

Klemperer118, cela a eu les effets escomptés surtout sur ceux qui ne connaissaient pas ces 

mots. Tous les moyens deviennent apparemment bons pour asseoir son autorité et faire main 

basse sur les affaires du peuple.  

Nous n’avons pu reprendre tous les points caractérisant la langue nazie dans la mesure 

où ces quelques éclaircissements suffisent, à notre sens, à lever le voile sur ce qui se cache 

derrière le rapport du politique au linguistique. De simple moyen de communication, la 

langue passe à un instrument d’embrigadement des masses. Des mots nouveaux y sont 

intégrés, des sens inhabituels sont acceptés et, parfois même, des structures syntaxiques sont 

modifiées rien que pour faire comprendre au peuple le bien-fondé de la doctrine qu’on met 

devant lui. L’adhésion du peuple est vite acquise vu la force de persuasion dont usent les 

tenants des obédiences de tout bord. L’illustration de tout cela est donc fournie par le nazisme 

qui, durant plus de 12 ans de règne, a su, au moyen de la langue, intéresser et subjuguer le 

peuple et le conduire à sa perte. Ce que nous venons d’exposer nous amène à dire que certains 

évènements politiques font que certaines langues, à un moment donné de leur histoire, sont 

qualifiées de langue de propagande, de religion, de guerre ou de démocratie. Autrement dit, 

une langue qui a connu et propagé les idées propagandistes est plus apte à véhiculer cela 

qu’une langue qui n’a jamais connu d’événements de la sorte. C’est que, pour la première, 

tout est prêt, le vocabulaire étant déjà formé et utilisé tandis que, pour la deuxième, tout un 

travail d’appropriation des mots qu’il faut doit être réalisé. C’est le même constat qui 

s’applique, nous semble-t-il, à la démocratie et aux langues qui sont susceptibles de la 

véhiculer. Mais ce qui intrigue dans le cas allemand, c’est que cette langue de propagande du 

temps d’Hitler est celle-là même qu’on emploie de nos jours en Allemagne pour parler de la 

démocratie.  

 

 

                                                           
116 Ibid., p. 33 
117 W. Szambien, Berlin, une ville en suspens, Paris, Norma, 2003, p. 122. 
118 V. Klemperer, op. cit., p. 33. 
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V. Italie : de la politique autarcique fasciste à la langue autarcique   

Dans cette partie, nous allons voir comment une politique étatique a eu un impact 

considérable sur la langue italienne et ce, depuis l’apparition du fascisme. Système politique 

basé sur le totalitarisme, le fascisme va être appliqué et imposé aux Italiens, de 1922 à 1943, 

par le biais de Mussolini. Fervent défenseur du tout national, celui-ci choisit, quelques années 

après la prise du pouvoir, la voie de l’autarcie pour l’Italie. Désormais, les importations se 

font au compte-goutte et les Italiens doivent vivre de leur production locale. « Mussolini veut 

en effet que l'Italie se suffise à elle-même en matière agricole. Il lance en grande pompe la 

«bataille du blé» en 1925. »119Mais ce n’est pas qu’en matière agricole que cette 

autosuffisance devait se concrétiser, la langue aussi devait se suffire à elle-même et éviter 

l’emprunt aux langues étrangères. Mais dans le cas linguistique, le pouvoir de Mussolini 

semble avoir procédé par étapes. Selon Gabriella B. Klein120, le paysage linguistique italien, 

durant la période fasciste, a connu trois phases : une phase, se situant dans les années 1920, où 

le pouvoir en place a œuvré pour l’unification de la langue italienne au détriment des dialectes 

locaux ; une deuxième phase, située dans les année 1930, où l’on a cherché à appliquer le 

principe de l’unité linguistique égale unité politique et donc celle du peuple ; une troisième 

phase enfin, à la fin des années 1930, où s’est affirmée la langue autarcique, synonyme du 

refus de tout ce qui était étranger. Domineco D’Oria donne plus de détails en ce qui concerne 

la troisième phase. D’après elle, « c’est en 1937 que la politique fasciste de répression des 

mots étrangers se définit comme politique linguistique et politique antibourgeoise. Le climat 

idéologique et de guerre, alimenté par la politique de propagande fasciste, avait inculqué 

chez les Italiens un sentiment de xénophobie. »121 Cette mesure avait donc un double objectif : 

la suppression des mots étrangers présents dans la langue italienne et l’élimination en quelque 

sorte de la classe bourgeoise.   

Deux faits importants caractérisent par ailleurs cette décision d’italianiser la langue 

locale et de l’épurer de tous les termes d’origine étrangère : le premier concerne la 

promulgation d’une loi en décembre 1940 interdisant aux Italiens le recours aux mots autres 

qu’italiens. Le deuxième fait porte sur la sortie en 1941 du livre (tome1) : Vocabolario della 

lingua italiana (Vocabulaire de la langue italienne)122.  

                                                           
119 A. Larané, « 1922 à 1943. L’Etat fasciste », 2013, document html,  https://www.herodote.net/1922_a_1943-

synthese-101.php (Consulté le 03/08/2017). 
120 G. B. Klein, « De la langue unitaire à la langue autarcique : le discours sur la langue pendant le fascisme en 

Italie », Cahiers de l’ILSL, n°18, 2004, p. 93. 
121 D. D’Oria, « Fascisme et autarcie linguistique », document PDF, pp. 81-82, 

http://www.persee.fr/docAsPDF/mots_0243-6450_1985_num_11_1_1204.pdf  (Consulté le 03/08/2017). 
122 Ibid., p. 82. 

https://www.herodote.net/1922_a_1943-synthese-101.php
https://www.herodote.net/1922_a_1943-synthese-101.php
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1. Comment s’est déroulée l’application de cette politique linguistique autarcique ? 

Là encore, les fascistes semblent avoir pris tout leur temps pour imposer l’autarcie en 

matière de langue. Leur stratégie était simple : il s’agissait d’abord d’appliquer cette mesure 

en douceur, discrètement, quitte à ne toucher qu’une partie infime de la population locale. 

« La politique fasciste dans le domaine linguistique s’est exercée non pas directement sur 

tous les Italiens, mais à travers des ordres donnés à la presse […] et par des campagnes 

contre l’introduction des mots étrangers pour imposer une autarcie linguistique, considérée 

comme une nécessité permanente, et non pas comme une exigence du moment. »123 Les lois 

promulguées en matière de langue n’étaient donc pas destinés à l’ensemble des Italiens mais à 

une partie d’eux dans la mesure où la majorité recourait au dialecte sur lequel le pouvoir 

continuait à fermer les yeux. De plus, ces lois visaient plus l’écrit que l’oral124. Mais les 

fascistes étaient de fins stratèges dans ce domaine. Ainsi, selon Domenica Doria125, malgré le 

caractère restreint des textes de lois, restreint dans le sens où ils ne s’adressaient pas à tous les 

Italiens, force est de constater que l’interdiction des mots étrangers, dénommés «forestierismi 

et esotismi », a touché progressivement la majorité par le biais notamment de l’école et des 

dictionnaires qui se sont révélés de redoutables moyens pour répandre la propagande fasciste.  

2. Comment ces dictionnaires se présentaient-ils ? 

Les dictionnaires, édités à l’époque, étaient soit terminologiques, soit des dictionnaires 

de langue. Les premiers avaient pour objectif la suppression des emprunts relatifs à tous les 

mots techniques et scientifiques et leur remplacement par des termes italiens. Les seconds se 

présentaient de la même façon pratiquement mais ils portaient sur la langue de tous les 

jours126.  

Il faut noter que ces dictionnaires « se caractérisent par un langage politique marqué 

qui transgresse toutes les stratégies de neutralité et de discrétion, et, par là, rejoignent les 

dictionnaires d’interdiction et de prescription et donc les textes législatifs du régime. »127    

Une autre caractéristique de ces dictionnaires est l’usage d’une langue militaire dans la 

mesure où, selon l’auteur cité précédemment, ils ne justifient nullement les interdictions qu’ils 

comportent. Ainsi, le ton est proche de celui des militaires, péremptoire, arbitraire. Le lecteur 

n’avait qu’à s’y soumettre et c’est tout. Aucune explication ne lui était fournie. C’était des 

dictionnaires prescriptifs, rien de plus.  

                                                           
123 Ibid.  
124 Ibid., p. 83. 
125 Ibid., p. 84. 
126 Ibid., p. 83. 
127 Ibid., p. 87. 
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3. Comment les lexicologues de l’époque fasciste procédaient-ils pour concrétiser cette 

autarcie ?  

Ils procédaient de manière tout à fait simple. En fait, ils suivaient à la lettre les 

recommandations de la commission ad hoc, installée en 1924 par la société Dante Alighieri et 

qui était chargée de proposer des mots italiens à employer à la place de ceux de l’étranger. 

Quand les mots italiens n’étaient pas disponibles, il fallait les puiser dans la langue italienne 

archaïque ou dans le latin. Ce « procédé […] sera largement utilisé par le dictionnaire de 

l’Accademia d’Italia qui aura recours souvent à l’étymologie latine pour défendre-imposer le 

mot italien équivalent. »128 Cela montre à quel point les mots étrangers étaient honnis par les 

fascistes mais à quoi rimait tout cela ? Pourquoi cette haine des mots étrangers ? Cela avait-il 

une raison autre que linguistique ?  

4. Les raisons qui se cachent derrière la langue autarcique 

Il ne faut pas chercher ces raisons en dehors du cadre politique. Le refus des mots 

étrangers relève du refus même de l’étranger et en particulier de la France, considérée comme 

le pire ennemi des fascistes. Selon Domenico D’Oria, « l'ennemi principal, vers 1940, était la 

France, et c'était donc la langue française qu'il fallait combattre par tous les moyens, comme 

le montrent les nombreux ordres à la presse. La lutte contre les mots étrangers, au nom d'une 

autarcie linguistique, n'était menée que contre les mots français […] Ce qui laisse penser que 

derrière l'étiquette d'« autarcie linguistique » se cache le vrai problème de la lutte « contre 

une langue et une seule »129 Mais cela répond à toute une politique, celle du fascisme et celle 

de tous les totalitarismes dont le credo est la conservation du pouvoir par tous les moyens, y 

compris le moyen linguistique. 

En revanche, ce qui attire l’attention dans cette expérience fasciste, c’est que le 

principe appliqué à la langue italienne émane de l’économie. L’autarcie, nous l’avons vu plus 

haut, a d’abord été appliquée en matière d’agriculture puis elle a été transposée dans le 

domaine de la langue. Est-ce que cela nous permet de dire que la langue fasciste est une 

superstructure ? Nous sommes tenté de l’affirmer mais vu que l’idée même d’autarcie vient de 

la doctrine politique fasciste, notre tentation s’arrête net et les faits nous renvoient toujours au 

politique, raison pour laquelle nous ne pouvons que retenir le fait que la langue sert parfois 

d’adjuvant de taille pour asseoir ou imposer un système politique. 

 

 

                                                           
128 Ibid., p. 83. 
129 Ibid., p. 85. 
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VI. La Grèce : langue de la dictature vs langue de la démocratie  

Le Grèce mérite amplement sa place dans ce chapitre dans le sens où elle va nous 

servir d’exemple pour illustrer le cas des langues qui s’affrontent ou plus simplement le cas 

de la langue du pouvoir et de la langue du peuple. Nous allons voir en effet comment un 

idiome, longtemps imposé par une frange détenant le pouvoir, va céder face à la 

détermination du peuple.  

Cet État européen est souvent cité comme un exemple typique de diglossie qui 

désigne, nous devons le rappeler, une situation linguistique où deux langues en usage dans un 

pays donné sont utilisées inégalement selon le contexte de la communication. L’une, appelée 

« variété haute », est réservée au formel : discours politique, prêche religieux, discours 

didactique… L’autre, dénommée « variété basse », est plutôt destinée au non officiel : réunion 

de famille, relations amicales… La diglossie semble être présente un peu partout dans le 

monde et l’Algérie n’est pas épargnée par ce phénomène. Il suffit juste de s’intéresser à 

l’emploi de l’arabe standard et de l’arabe dialectal ou du berbère pour s’en faire une idée.  

Le cas grec, qui s’étale sur tout le XXe siècle, est qualifié de diglossique dans la 

mesure où il y avait deux langues en concurrence : la katharévoussa, langue officielle et la 

démotiki, langue populaire.  

1. Mais qu’est-ce qu’au juste la katharévoussa et la démotiki ?  

L’explication que nous avons fournie plus haut ne rend pas compte de tous les aspects 

de ces deux langues. C’est pour cette raison que nous avons jugé utile de reprendre les deux 

définitions données par Georges Prévélakis. Selon ce spécialiste de géopolitique, la 

katharévoussa, langue inventée par Koraïs, est « une version purifiée de la langue grecque, 

présentée comme débarrassée des scories accumulées par l’histoire et le contact avec 

d’autres peuples. » et la démotiki est une « langue aussi artificielle que la katharévoussa, 

puisque ses règles ont été élaborées par des linguistes, son vocabulaire était plus proche de 

celui des parlers locaux, et ses règles moins strictes. »130 Cette précision nous permet de 

distinguer d’un côté, une langue proche du grec classique mais épurée des relents historiques 

et de l’influence d’autres cultures et là, l’auteur voulait sûrement parler des emprunts à 

d’autres langues. Cela nous rappelle les efforts déployés par les fascistes italiens pour 

débarrasser leur langue des mots étrangers. Cela veut dire aussi que cette langue était celle du 

pouvoir en place puisque seul ce dernier pouvait décréter une telle qualité linguistique. D’un 

autre côté, cette précision nous amène à dire que la démotiki présente des similitudes 

                                                           
130 G. Prévélakis, Géopolitique de la Grèce, Editions complexe, p. 47. 
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formelles avec la précédente. La seule différence de cette langue par rapport à la précédente 

est qu’elle émane des dialectes locaux, donc c’était la langue du peuple.  

2. La katharévoussa et la démotiki : histoire d’un conflit 

Selon Calvet131, les problèmes linguistiques grecs ont commencé en novembre 1901. 

Ainsi, suite à la sortie d’un exemplaire de la Bible traduite en démotiki, des émeutes ont 

éclaté dans de nombreux endroits en Grèce. Les manifestants avaient un seul mot d’ordre : les 

traducteurs de la Bible devaient être excommuniés. En effet, avant cet événement, la 

traduction se faisait uniquement en katharévoussa et ce, à partir du grec classique. La 

démotiki, elle, était une langue minorée, jugée comme étant un idiome vulgaire. C’est pour 

cette raison d’ailleurs qu’il y a eu une levée de boucliers de la part de certains Grecs qui 

avaient considéré la traduction en démotiki comme un sacrilège. Des mesures ont été alors 

prises par la haute autorité de l’Eglise grecque qui a formellement interdit de vendre les 

exemplaires en démotiki et à tous ceux qui ne s’y soumettraient pas, elle promettait 

l’excommunication. C’est donc la katharévoussa qui va continuer à être employée comme 

langue étatique et ce, jusqu’à 1974, année durant laquelle un nouveau pouvoir met fin à la 

dictature qui sévissait jusque-là. Deux années plus tard, la démotiki est introduite dans 

l’enseignement et utilisée dans l’administration. Cette langue, synonyme de la disparition de 

la dictature et représentant le pouvoir du peuple, va petit à petit remplacer la katharévoussa en 

subissant année après année des aménagements. « On simplifie le système des accents, puis le 

lexique sera modifié, avec le souci constant de rapprocher la langue écrite de la langue 

parlée […] »132 

3. La face cachée du conflit linguistique grec 

Le conflit linguistique grec était éminemment politique. La vraie raison est à chercher 

en effet dans le paysage politique grec du XXe siècle durant lequel il y a avait d’un côté, les 

dictateurs, détenteurs du pouvoir et favorables au maintien de la katharévoussa. Ils avaient à 

leur disposition les moyens de l’Etat et ils avaient donc toutes les facilités pour promouvoir et 

surtout imposer leur langue. De l’autre, il y avait les défenseurs de la démotiki, hostiles au 

pouvoir et à sa politique qui faisait fi des aspirations du peuple. Calvet, de son côté, a analysé 

la situation en ces termes : « […] les « belligérants » se divisaient en deux groupes que l’on 

peut grossièrement définir comme l’un de « gauche », partisan de la démotiki, et l’autre de 

« droite nationaliste », lié aux intérêts de la religion et défendant le maintien de la 

                                                           
131 L.-J. Calvet, La Méditerranée. Mer des langues, Paris, CNRS Editions, 2016. 
132 Ibid.  
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katharévoussa. »133 Le problème relève donc, comme nous l’avons précisé au début de ce 

passage, de la vision politique qu’avaient les uns et les autres de la Grèce et cela s’est 

manifesté à travers un conflit linguistique aux conséquences parfois dramatiques puisque les 

émeutes de novembre 1901 avaient même fait des morts à cause des langues. Ce qui a 

d’ailleurs beaucoup intrigué Calvet qui avait du mal à accepter le fait qu’on tue pour des 

langues. Mais c’était plutôt des tueries « politiques ».  

Par ailleurs, Gorges Prévélakis abonde pratiquement dans le même sens mais il 

apporte un autre éclairage en ce qui concerne ce conflit. Il dit : « La lutte entre les 

katharévoussiani (adeptes de la katharévoussa, associés aux partis politiques conservateurs) 

et les démotikistès (ceux qui soutenaient la démotiki, libéraux et communistes) a marqué la 

vie intellectuelle grecque du XXe siècle. Elle s’est terminée par le triomphe de la démotiki en 

1976, peu après la fin de la dictature militaire […]. »134 Donc, ce conflit linguistique est 

beaucoup plus profond que cela dans la mesure où il renvoie à toute la « vie intellectuelle » de 

la Grèce à un moment donné de son histoire.   

Mais, ce qui nous intéresse dans tout cela c’est le rapport langue-politique. Il s’avère 

en fait que la katharévoussa était une langue de dictature, incarnant le despotisme, l’autorité 

débridée de l’Etat et que la démotiki était une langue de la démocratie, symbolisant l’accès du 

peuple grec au pouvoir. Dans ce cas, nous ne pouvons évidemment pas parler de 

superstructure mais de la qualité de la langue, elle-même, celle qui fait que telle langue se 

prête mieux à l’exercice de la démocratie parce qu’elle émane du peuple. C’est sa langue, 

c’est celle qu’il comprend et qu’il pratique dans sa vie de tous les jours. C’est celle qui l’unit 

et c’est celle aussi au moyen de laquelle il peut apporter le changement politique voulu. Ce 

cas nous amène à conclure que certains bouleversements politiques ont besoin non pas de 

modifier la langue en termes de structures lexicales ou autres, mais d’une langue propre, 

susceptible d’effacer une fois pour toutes tous les relents du système déchu et susceptible de 

montrer que c’est au peuple que revient le dernier mot. Le cas grec est, en définitive, un 

exemple du combat que peuvent se livrer deux langues représentant deux politiques 

diamétralement opposées.   

VII. L’Algérie : la langue arabe comme moyen d’assujettissement du peuple 

Dans cette partie, nous mettons l’accent sur le rapport du politique à (la)/aux langue 

(s) en Algérie et ce, depuis l’indépendance jusqu’à nos jours. Il s’agit de rendre compte des 

politiques suivies par les différents présidents qui se sont succédé à la tête du pouvoir et 

                                                           
133 Ibid.  
134 G. Prévélakis, op. cit., p. 47. 
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d’examiner de manière approfondie les politiques linguistiques appliquées par ce dernier face 

à la présence de trois langues au sein de la société algérienne. Nous commençons notre 

exposé des faits par les régimes de Ben Bella et Boumédiene. Ensuite, nous passons à ceux 

qui leur ont succédé : le système sous la présidence de Chadli Bendjedid, celui de Mohamed 

Boudiaf, celui d’Ali Kafi et enfin, les pouvoirs de Liamine Zeroual et d’Abdelaziz Bouteflika.  

1. Le régime de Ben Bella (du 27 septembre 1962 au 19 juin 1965) 

Au lendemain de l’indépendance, après moult tractations entre les dirigeants du front 

de libération nationale, désormais le FLN, et ceux de l’armée de libération nationale (l’ALN), 

Ben Bella est désigné premier président de la République algérienne démocratique et 

populaire dans un climat de tension caractérisé par l’opposition de certains nationalistes 

algériens à cette désignation. Ben Bella, fortement imprégné des valeurs du panarabisme et 

même du baâthisme et influencé par Djamel Abdenasser, a été donc le premier président de 

l’Algérie indépendante, un vaste chantier où il fallait trouver rapidement des repères : 

identitaires, économiques et sociopolitiques. Il s’agissait alors de montrer à la communauté 

internationale surtout que ce pays pouvait émerger grâce à ses hommes, devenus libres. La 

tâche s’annonçait rude mais, dès le départ, la politique et le critère identitaire vont primer sur 

l’économique et le social. Ce président a débuté sa carrière en clamant haut et fort et, à trois 

reprises : « Nous sommes arabes »135. La couleur est donc annoncée : l’Algérien devait se 

soumettre à un modèle identitaire unique et oublier ainsi sa berbérité intrinsèque et sa langue, 

le maghribi. L’Algérie est vite classée dans le monde arabe, l’islam est décrété religion d’Etat 

et l’arabe classique langue officielle. Le système politique par contre va s’inspirer du 

socialisme russe, en vogue à l’époque. D’ailleurs, la Charte d’Alger136, adoptée le par le 1er 

Congrès du FLN du 16 au 21 avril 1964, est fort illustrative. Nous en rappelons quelques 

points qui motivent les décisions de Ben Bella :  

« L’Algérie est pays arabo-musulman ; la dynamique globale de la lutte sociale telle 

qu’elle s’est manifestée au lendemain de la libération agit en faveur d’une ouverture 

socialiste de la Révolution ; accélération de l’arabisation de l’enseignement, renforcement 

des liens, notamment culturels avec le monde arabe. »  Cette charte s’est largement inspirée 

du  Congrès de Tripoli, tenu en 1962. 

Par ailleurs, en matière de politique linguistique concrète, la Constitution de 1963 

visait justement la promotion de la langue arabe. En témoignent les passages suivants : 

                                                           
135 À partir de l’aéroport de Tunis en 1962. 
136 Disponible sur le site de la Présidence : www.el-mouradia.dz (consulté le 12/11/2015). 

http://www.el-mouradia.dz/
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« L’Algérie se doit d’affirmer que la langue arabe est la langue nationale et 

officielle (préambule) ;  

      Article 5 : La langue arabe est la langue nationale et officielle de l’Etat ;  

     Article 76 : La réalisation effective de l’arabisation doit avoir lieu dans les meilleurs 

délais sur le territoire de la République. Toutefois, par dérogation aux dispositions de la 

présente loi, la langue française pourra être utilisée provisoirement avec la langue 

arabe »137. Comme nous le constatons, il n’y a aucune mention concernant le berbère ou les 

parlers locaux. Tous les moyens étaient donc mobilisés pour assurer une large diffusion de la 

langue arabe, classique s’entend,  avec une petite dérogation pour le français qui avait encore 

sa place en raison de son importance encore effective dans tous les domaines de la vie 

sociopolitique de l’époque. Tout cela devait se faire bien entendu au détriment des autres 

langues en usage dans les années 1960. 

Cette volonté d’arabiser, qui est caractérisée « par une sorte de zèle 

révolutionnaire »138, trouve, selon Mohamed Benrabah, son explication, dans les deux 

idéologies qui animaient les hommes politiques algériens de la période post-indépendance. 

Ces deux idéologies avaient été inspirées de deux modèles de construction de l’identité 

européenne : il y a « le modèle « constructiviste » qui renvoie aux idéaux de la « nation 

révolutionnaire » française fondée sur la souveraineté populaire, la volonté de vivre 

ensemble avec des valeurs communes comme la langue française censée renforcer les liens 

civiques. Le deuxième modèle, dit « primordialiste », insiste sur la relation presque mystique 

entre la nature, la langue et l’esprit du peuple »139.  

Sur le terrain, la politique d’arabisation, lancée par Ben Bella, s’est notamment 

concrétisée à travers le remplacement des toponymes français par des toponymes arabes. 

Ainsi, des villes ont été débaptisées pour recevoir un nom arabe : Bône, Philippeville, Saint-

Arnaud et Châteaudun, par exemple, deviennent respectivement Annaba, Skikda, El Eulma et 

Chelghoum Laid. Des quartiers à Alger prennent les noms des martyrs de la Révolution : la 

rue Michelet devient Didouche Mourad et la rue d’Isly Ben M’Hidi. À ce propos, on racontait 

souvent des anecdotes sur les différentes manières de rebaptiser les lieux. On racontait en 

effet qu’un jour, des agents, chargés de cette tâche, étaient allés voir un homme politique 

influent à l’époque pour lui dire ceci : « C’est bon pour le quartier de « La liberté » : on a 

trouvé l’équivalent en arabe. C’est bon aussi pour la rue de l’Indépendance. Le hic, 
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Monsieur, c’est pour le quartier d’Anatole France. On n’arrive pas à trouver le mot qu’il 

faut. » L’homme en question se met en colère et leur dit : « Mais réfléchissez un peu : c’est 

simple. Vous mettez « Anatole Algérie » ». 

Nous pouvons dire que la période Ben Bella a été marquée par un bilinguisme officiel 

arabe/français et que tous les moyens étaient mobilisés pour la promotion de la langue arabe, 

cela sur le plan linguistique. Sur le plan politique, le socialisme a été le maître-mot du pouvoir 

en place qui sera renversé le 19 juin 1965 suite à un coup d’Etat militaire fomenté par 

Boumédiene.   

2. Le régime de Houari Boumédiene (du 19 juin 1965 au 27 décembre 1978) 

Porté à la tête de l’Etat algérien suite à un putsch qu’on a voulu transformer en 

redressement révolutionnaire, Houari Boumédiene, de son vrai nom Mohamed Ben Brahim 

Boukharouba, va diriger les destinées de l’Algérie d’une main de fer. Rompant partiellement 

avec les conceptions de son prédécesseur, il va porter à outrance la politique d’arabisation et 

le socialisme à la soviétique. Prônant la nationalisation de tout, il fait de l’islam et de l’arabe 

son cheval de bataille pour avoir le soutien du peuple. Ce président s’entoure donc, selon 

Jacques Leclerc140, d’une poignée d’hommes d’obédience arabo-islamique et conservatrice. 

Nous avons, à titre d’exemple, le ministre de l’Education de l’époque : Ahmed Taleb 

Ibrahimi. Le mot d’ordre était donc l’arabisation et rien que l’arabisation certes progressive 

mais elle a touché des domaines-clés comme « l’enseignement, l’administration et 

l’environnement général, notamment les media. »141 Pour mieux cerner les tenants et 

aboutissants de la politique de Boumédiene en matière de langues, examinons quelques points 

de son discours du 19 juin 1976, discours relatif à l’adoption de l’avant-projet de Charte 

nationale : 

« En ce qui concerne la langue nationale, il doit être clair que la souveraineté de la 

langue arabe est indiscutable. Elle ne doit pas avoir de concurrente. Je fais allusion ici à la 

langue française. Il existe des dialectes locaux dont nous ne pouvons nier qu’ils font partie de 

notre histoire culturelle. […] 

Nous avons opté pour le renforcement de l’unité du peuple et de la nation tout en 

poursuivant sans relâche la politique d’arabisation. […] 

Il existe des partisans de dialectes et de langage parlé qui diffèrent d’une région à une 

autre du nord au sud et d’est en ouest. La question qui se pose est de savoir ce qu’il 
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adviendrait du lien national après cinquante années si les dialectes étaient pris comme base. 

Un dialecte d’une région pourrait ne pas être compris dans une autre. […] 

Ainsi donc, le choix de la langue arabe classique est un choix politique exigeant 

d’élever le niveau de la langue arabe au sein des masses afin qu’elle soit une langue correcte, 

saine et développée ne souffrant d’aucune complexité dans sa terminologie »142.  

Le président Boumédiene ne badinait donc pas avec le statut de la langue arabe : il a 

employé le mot « souveraineté » pour montrer qu’il mettait  sur le même pied d’égalité : 

langue et Etat. L’arabe, étant souverain et de manière indiscutable, était un symbole de l’Etat 

et il ne fallait pas qu’on y touche. Le français n’avait pas à rivaliser avec cette langue et les 

langues locales, qu’il désigne par « dialectes », n’avaient aucun poids si ce n’est une valeur 

culturelle relevant plus de l’histoire que du présent. Un peu plus loin, il a introduit 

l’expression « unité du peuple » pour justifier son choix linguistique : en plus d’être une 

langue souveraine, l’arabe était un élément unificateur. Il n’était pas aussi question de faire 

appel aux parlers locaux qui posaient un problème d’intercompréhension. Il termine son 

discours par réaffirmer que le choix de l’arabe était politique et que sa promotion et son 

adaptation était nécessaire. Il est clair que cela dévoile les vraies intentions de ce prédisent 

qui, en 1976, avait bien le pouvoir en main. Son Algérie à lui rejetait donc le plurilinguisme et 

imposait le monolinguisme officiel faisant ainsi fi des réalités socioculturelles des Algériens. 

Il faut ajouter aussi que le mot « berbère » n’était même pas employé à cette époque-là et les 

textes de lois qui émanaient du pouvoir n’en faisaient aucune mention. En témoignent la 

Constitution de 1976 (« Article 3 : L’arabe est la langue nationale et officielle. L’Etat œuvre 

à généraliser  l’utilisation de la langue nationale au plan officiel ») et les différents  décrets 

et ordonnances, sortis depuis 1966, relatifs notamment à : l’obligation d’utiliser la langue 

arabe dans les affaires de justice (1966), l’obligation de connaître la langue arabe pour les 

fonctionnaires et assimilés  (1968), l’obligation de n’accepter que des prénoms à consonance 

algérienne faite aux agents de l’état civil (1970), l’arabisation des timbres nationaux et de la 

publicité commerciale (1973-1974), l’imposition de la langue arabe dans l’enseignement 

(1976).Cette politique d’arabisation à coups de lois et de décrets se voulait brutale, coercitive 

et exclusive. Nous la qualifions de brutale car le pouvoir voulait la réaliser rapidement (bien 

qu’on disait à l’époque que c’était progressif) et sans aucune prise en compte de la réalité du 

terrain. Elle est également coercitive en raison de son caractère  imposé, dogmatique. Enfin, 

elle est exclusive car elle excluait toutes les langues en usage en Algérie, à l’époque. Voilà 
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donc, la politique de Boumédiene en matière de langue. Son règne, qui aura duré 13 ans, 

prendra fin en décembre 1978. Quelle sera la nature du régime suivant ? Quelle attitude 

adoptera-t-il face aux langues ? 

3. Le pouvoir sous Chadli Bendjedid (09 février 1979-11 janvier 1992) 

À la mort de Boumédiene, survenue le 27 décembre 1978, et après un temps de 

réflexion au sommet du pouvoir, Chadli Bendjedid, un militaire, est désigné à la tête de l’État 

algérien. Avec Chadli, c’est l’accélération du processus d’arabisation tous azimuts. Ecole, 

université (quelques spécialités), environnement se sont mis à fonctionner en langue arabe. Et 

les décrets et les lois ne manquaient pas pour l’imposer. Ainsi, Chadli y a eu recours plus que 

son prédécesseur. En 1980, il introduit l’arabe à l’école nationale d’administration143 et moins 

d’une année plus tard, il demande qu’une liste de prénoms soit dressée et envoyée au 

ministère de l’intérieur pour la conception d’un fichier national en rapport avec l’identité 

algérienne144. Cela a eu pour conséquence de rejeter tout prénom jugé non compatible avec la 

dimension arabe de l’Algérie : même certains prénoms berbères étaient interdits. Un autre 

décret la même année impose la transcription en langue nationale des noms patronymiques145. 

Un troisième décret, sorti en mars 1981 également, exige ceci : « Les enseignes, panneaux et, 

de manière générale, toute inscription peinte, gravée ou lumineuse, indiquant un 

établissement, une entreprise, un organisme ou mentionnant l’activité qui s’y exerce, sont 

exprimés en langue nationale »146. En 1986, une loi est promulguée pour la création d’une 

académie de langue arabe dont les objectifs tournaient autour de ceci : 

« Servir la langue nationale en œuvrant à son enrichissement, sa promotion et son 

développement ; 

Préserver sa pureté et veiller à l’adapter aux réalités contemporaines en tant que 

véhicule d’invention scientifique et technologique ; 

Concourir à son rayonnement en tant qu’outil de création dans les domaines des 

lettres, des arts et des sciences »147. 

En 1989, une autre loi est établie obligeant les associations politiques à utiliser l’arabe 

dans les situations formelles148 et un prix, appelé « Houari Boumédiene », est institué pour 

promouvoir la création en langue arabe. Ce « prix est destiné à récompenser une œuvre 

originale de création dans les domaines scientifiques, littéraire et culturel, réalisée en langue 
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nationale, à titre individuel ou collectif, par des personnes de nationalité algérienne »149. 

D’autres lois suivront mais la plus importante est celle portant généralisation de l’utilisation 

de la langue arabe150intimant l’ordre aux entreprises publiques de ne faire usage que de cette 

langue. Deux autres décrets, allant dans le même sens, seront publiés en 1992. Voilà, en tout, 

14 décrets et lois (Nous ne les avons pas cités dans leur totalité) n’ont été créés que pour gérer 

la situation linguistique de l’Algérie en imposant une seule langue. Cela montre à quel point 

les dirigeants de l’époque avaient le syndrome des langues autres que l’arabe. Mais le comble 

dans tout cela, c’est que, à la même époque, hommes politiques et hauts cadres de l’État 

envoyaient leurs enfants dans des écoles francophones151. Comment expliquer ce fait si ce 

n’est que la langue arabe n’était finalement bonne que pour le peuple. C’est à partir de là, 

nous semble-t-il, que le français est devenu une sorte de langue de classe laissant l’arabe aux 

situations de contact : État-peuple et peuple-peuple. Concernant les parlers locaux, le berbère 

et le maghribi, le constant est sans appel : aucune reconnaissance. Le mandat de Chadli se 

termine donc ainsi, avec ces lois linguistiques et une situation politique compliquée en 1992, 

suite à sa démission et à l’arrêt du processus électoral.  

4. Mohamed Boudiaf (janvier 1992-juin1992) 

Avec la démission de Chadli (certains disent qu’il a été démis de ses fonctions par 

l’armée) et une situation politique catastrophique, suite à l’arrêt du processus électoral qui 

avait vu le Front islamique du salut le remporter, l’armée fait appel à un ancien moudjahid, 

vivant au Maroc, faisant partie des 22 et symbolisant l’intégrité et le nationalisme, il s’agit de 

Mohamed Boudiaf. Ce dernier, après avoir hésité au départ, a fini par accepter cette mission 

de sauver l’Algérie. Il s’installe donc à El Mouradia et prend les choses en main. Commence 

alors la vraie remise en question des habitudes du pouvoir en place : Boudiaf aimait dire la 

vérité aux Algériens. Situation économique et sécuritaire, école, corruption sont les premiers 

chantiers auxquels il s’est attaqué en tenant un discours franc dans un arabe algérien très 

proche de celui du peuple. « Où va l’Algérie ? », « école sinistrée » ont été les leitmotivs de 

ce président qui allait bouleverser tout le système mis en place par ses prédécesseurs : il 

comptait geler la loi n°91-05 du 16 janvier 1991 promulguée par Chadli et portant 

généralisation de l’utilisation de la langue arabe. Pour lui, son application n’était pas à l’ordre 

du jour et il fallait attendre les conditions idoines pour le faire. Dans cette Algérie de Boudiaf, 

tout allait changer : le paysage linguistique avec une reconnaissance certaine des parlers 
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locaux, une école à même de répondre aux normes mondiales et une situation économique et 

politique nouvelle à la fois stable et fiable. Mais tous les projets de ce président vont être 

compromis car il sera assassiné, dans des conditions obscures, le 29 juin 1992. Durant ce 

mandat, très court, la question linguistique a été certes abordée mais en matière de politique 

linguistique, la situation est restée telle quelle. C’est dans cette Algérie meurtrie par cet 

évènement et par le terrorisme qu’un autre président va être installé à la tête du Haut Comité 

d’État.  

5. Ali Kafi (1992-1994) 

Ali Kafi prend le pouvoir dans des conditions difficiles : assassinant de son 

prédécesseur, situation socioéconomique des plus inquiétantes et un problème politique et 

sécuritaire sans précédent : émergence de groupes terroristes se réclamant de la mouvance 

islamiste, bravant l’autorité de l’Etat et mettant en danger la vie des Algériens. Commence 

alors ce qu’on appellera plus de dix ans plus tard : la décennie noire ou les années de braise. 

Insécurité, violence de tout genre, terrorisme, assassinats : la vie des Algériens prenait une 

autre forme : c’est l’enfer. Cependant, même dans de telles conditions, la question de la 

langue n’a pas été négligée et deux décrets sont publiés le même jour, le même mois et la 

même année : le 04 juillet 1992. Le premier est présidentiel et le second législatif. Le décret 

présidentiel n° 92-303 concerne la manière d’appliquer la loi  n° 91-05 du 16 janvier 1991 

portant généralisation de l’utilisation de la langue arabe et stipule ceci : « La généralisation 

de l'utilisation de la langue arabe, comme langue nationale et officielle, dans toutes les 

administrations publiques, les institutions, les entreprises et les associations, quelle que soit 

leur nature, est un principe fondamental irréversible »152. Le ton est clair et montre le 

caractère irrévocable de cette décision. Parallèlement à ce texte, un décret législatif est signé 

le même jour par le président Ali Kafi et il contient une aberration dans le sens où il remet en 

question le premier. En voici le contenu : « Est prorogé jusqu'à réunion des conditions 

nécessaires, le délai maximum fixé par l'article 36 de la loi n° 91-05 du 16 janvier 1991, 

portant généralisation de l'utilisation de la langue arabe »153. Cet article vient non pas 

contredire le premier mais montrer que le pouvoir juge la généralisation de l’emploi de la 

langue arabe prématurée : il fallait attendre que les conditions propices soient réunies. Voilà la 

volteface du pouvoir face aux réalités sociolinguistiques du pays. Cela montre on ne peut 

mieux que les décisions en matière de langue sont prises dans la précipitation : sans aucune 

étude à long terme et sans aucune planification. Avec Ali Kafi, les parlers algériens n’ont pas 
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eu droit de cité, officiellement parlant. C’est à l’image de ce qui s’est produit du temps des 

trois premiers présidents. Qu’en sera-t-il avec celui qui prendra le relais en 1994 ? 

6. Liamine Zeroual (1994-1999) 

Liamine Zeroual, un autre militaire choisi par ses compères, s’installe à El Mouradia 

pour une durée de cinq années, les pires années qu’ait connues l’Algérie indépendante. Aux 

massacres massifs de civils s’ajoutent les assassinats d’intellectuels : journalistes, hommes de 

théâtres, hommes politiques : la situation est dramatique. C’est la période sombre de l’histoire 

algérienne où le quotidien des Algériens était rythmé par les voitures piégées, les bombes et la 

peur de perdre la vie à tout moment. Sur le plan économique, la situation n’était guère 

reluisante à cause de la chute des prix du pétrole : cela a obligé l’Etat à recourir au FMI pour 

contenir certains déficits. Cette période a connu aussi une activité politique intense : des 

associations dénonçant le terrorisme organisaient régulièrement des marches, des partis 

politiques se concertaient pour trouver une solution à la crise et en Kabylie, un mouvement 

revendiquait un statut pour la langue berbère. Du côté du pouvoir, la hargne contre les langues 

a continué avec en ligne de mire la langue française. Ainsi, les décideurs de l’époque, sans 

étude préalable et sans aucune concertation avec les protagonistes du secteur, ont proposé aux 

parents de choisir la langue étrangère qu’ils voudraient pour leurs enfants : le choix se limitait 

aux langues anglaise et française. Le motif de ces décideurs se rapportait au fait que l’anglais 

était une langue mondiale, la langue de demain, la langue de la science… Mais faute 

d’enseignants et de préparation, l’opération a connu un échec cuisant. À la même période, le 

Mouvement culturel berbère n’a pas cessé de revendiquer la reconnaissance du berbère dans 

le système éducatif. Pour faire entendre sa voix, il va pousser toute la région Kabyle à 

observer, du début de l’année scolaire 1994 à mai 1995, une grève de neuf mois, appelée 

depuis la grève des cartables. Cela a néanmoins eu les résultats escomptés par les initiateurs 

de cette démarche : le 27 mai 1995, un décret présidentiel voit le jour et comporte ce qui 

suit : « Il est créé une structure dénommée Haut-Commissariat à l'amazighité, chargée de la 

réhabilitation de l'amazighité, et de la promotion de la langue amazighe, régie par les 

dispositions du présent décret et ci-après désignée le Haut-Commissariat »154. L’article 4 du 

décret en question apporte les éclaircissements suivants quant au rôle de ce Haut-

commissariat : celui-ci « a pour missions : la réhabilitation et la promotion de l'amazighité en 

tant que l'un des fondements de l'identité nationale, 

l'introduction de la langue amazighe dans les systèmes de l'enseignement et de la 
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communication »155. Le moment est donc inespéré pour la cause berbère parce que non 

seulement le pouvoir daigne parler officiellement, et pour la première fois, de tamazight dans 

un décret mais il crée un organe chargé de sa promotion et de son introduction dans 

l’enseignement. C’est à partir de là que le berbère est devenu un sujet abordable puisque 

même ceux qui, il y a quelques années ou quelques mois, n’osaient en parler dans les 

situations officielles le faisaient en le considérant même comme une constante nationale. 

Revirement de dernière minute pour certains, changement de stratégies pour d’autres : 

l’important pour le Mouvement culturel berbère est la reconnaissance de son combat. Selon, 

Salem Chaker156, cet assouplissement vis-à-vis du berbère visait également à avoir 

l’assentiment de la Kabylie dans un contexte marqué par le conflit : pouvoir/islamistes.   

Cependant, cela n’a pas empêché le pouvoir de Zeroual de prendre des mesures en 

faveur de la langue arabe. Une ordonnance relançant la généralisation de l’utilisation de la 

langue arabe a été signée par ce président le 21 décembre 1996. Il remet donc en marche la loi 

du 16 janvier 1991 mais en modifiant et complétant certains articles de celle-ci. Examinons en 

détail les articles suivants : « Article 2 

« Art. 11. — Les échanges et les correspondances de toutes les administrations, 

entreprises et associations, quelle que soit leur nature doivent être en langue arabe. 

[…] 

Article 3 

«Art. 12. — Sous réserve de ce qui est requis par les usages internationaux, les traités 

et conventions sont conclus en langue arabe.» 

Article 4 

«Art. 18. — Toutes les déclarations, interventions, conférences et toutes émissions 

télévisées doivent être en langue arabe. 

Elles doivent être traduites à l'arabe (sic) lorsqu'elles sont en langue étrangère»157.  

Bien qu’il ait accepté d’accorder une place au berbère dans le paysage linguistique algérien, le 

pouvoir reconfirme, à travers cette ordonnance, le caractère officiel  de l’arabe qui reste la 

seule langue de l’administration et des déclarations ou interventions formelles. Le pouvoir ne 

s’arrête pas là puisque il met en garde toute personne comptant transgresser ce texte : Article 

6 
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 « Art. 32. — Sera puni d'une amende de mille (1000) à cinq mille (5000) DA, 

quiconque signe un document rédigé dans une autre langue que la langue arabe, pendant ou 

à l'occasion de l'exercice de ses fonctions officielles, sous réserve des dispositions des articles 

2 et 3 modifiant et complétant les articles 11 et 12 de la présente ordonnance. 

En cas de récidive, l'amende est portée au double »158. Le ton est donné et l’Etat ne semble 

pas badiner avec cette ordonnance qui sera suivie d’une autre159, en 1997, imposant aux partis 

politiques d’employer la langue arabe dans leurs activités officielles. L’enseignement 

supérieur sera lui aussi touché par des mesures160 concernant la langue de rédaction des 

mémoires qui doivent être rédigés en langue nationale.  

Par ailleurs, le caractère péremptoire de ces nouvelles mesures, en particulier celle qui 

porte sur la généralisation de l’utilisation de langue arabe et qui fixe même un délai pour son 

application totale (le  05 juillet 1998), n’a pas laissé les Berbères indifférents qui sont sortis 

dans les rues pour manifester leur refus de cette ordonnance. Mais les choses en sont restées 

là et, quelques mois après, le président Zeroual a dû quitter le pouvoir sans avoir terminé son 

mandat. Le berbère fait désormais partie du langage officiel du pouvoir, voilà ce que nous 

aurons retenu de cette période de Zeroual.  

7. Abdelaziz Bouteflika (depuis 1999) 

Bouteflika prend les rênes du pouvoir en septembre 1999 et s’attelle dès le départ à, 

comme il aimait le dire, ramener la paix en Algérie. Pour lui, la paix était une priorité pour 

lancer n’importe quel projet de développement. C’est dans cette perspective qu’il instaure le 

principe de « concorde civile » adoptée par voie référendaire fin 1999 et qu’il lance, en 2005, 

la Charte pour la paix et la réconciliation nationale adoptée également par référendum. Ces 

deux mesures prises en l’espace de six ans visaient à rétablir la paix dans une Algérie meurtrie 

par une décennie de terreur et d’incertitudes. Le président s’est engagé, parallèlement à sa 

quête de paix, dans le redressement du système éducatif. Il installe à cet effet, par décret 

présidentiel161, le 09 mai 2000, la Commission Benzaghou chargée d’évaluer le système 

éducatif à l’époque et de proposer toutes les solutions envisageables pour la réforme de 

l’école algérienne. Quelques mois après, un rapport est rédigé par ladite commission et remis 

au Président de la République. Mais hormis quelques mesures prises sur la base de ce rapport, 

beaucoup de points ont été escamotés. Certains ont parlé de mesurettes  et d’autres de réforme 

à l’occidentale. Les choses en sont restées là et l’école continue toujours de crouler sous le 

                                                           
158 Ibid.  
159Ordonnance n° 97-09 du 6 mars 1997. 
160Loi n° 99-05 du 4 avril 1999. 
161 Décret présidentiel n° 2000-101 du 05 safar 1421 correspondant au 09 mai 2000.  
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poids des problèmes pédagogiques. Pour ce qui est du domaine linguistique, Bouteflika se 

montre tantôt pragmatique : il utilise autant le français que l’arabe dans ses discours et tantôt 

intransigeant en particulier à l’égard de la langue berbère. Mais, après les événements 

tragiques ayant touché la Kabylie, lors de ce qu’on a appelé le Printemps noir, entre avril 

2001 et avril 2002, la Constitution algérienne est modifiée et la langue berbère est reconnue 

comme langue nationale : « […] Art. 3 bis.- Le tamazight est également langue nationale. 

L’Etat œuvre à sa promotion et à son développement dans toutes ses variétés linguistiques en 

usage sur le territoire national »162. Mais langue nationale seulement, son officialisation a dû 

attendre 2016. Pourtant, Bouteflika avait affirmé, en 2005, à partir de Constantine, que le 

berbère ne serait pas officiel et que seul l’arabe pouvait avoir ce caractère. Retournement donc 

de situation et le berbère a le même statut que l’arabe, du moins juridiquement. À signaler 

aussi qu’avant la nationalisation et l’officialisation de cette langue, un décret exécutif était 

sorti le 02 décembre 2003 dont le contenu porte sur ce qui suit : « Article 1er 

Le présent décret a pour objet la création, l’organisation et le fonctionnement d’un 

Centre national pédagogique et linguistique pour l’enseignement du tamazight »163.Ce Centre 

« a pour missions :   

- la conception de dispositifs organisationnels et de stratégies psychopédagogiques  de 

promotion et de développement de l’enseignement de la langue amazighe, dans tous les cycles 

du système éducatif, 

- de réaliser toute recherche ou étude sur la langue amazighe dans ses variantes 

linguistiques et leurs évaluations, 

-de participer aux recherches initiées par les structures nationales concernées, 

portant sur la langue amazighe dans ses  variantes linguistiques,  

-de participer à l’élaboration de programmes de formation des enseignants et à leur 

mise en œuvre par les institutions spécialisées des secteurs concernés »164. L’initiative est 

louable à plus d’un titre parce que non seulement ce centre fait office d’organisme 

d’aménagement linguistique mais il sert aussi de référence pour l’enseignement en ce qui 

concerne les programmes. C’est la deuxième structure créée après le Haut-commissariat à 

                                                           
162 Article 1er, Loi n° 02-03 du 27 Moharram 1423 correspondant au 10 avril 2002 portant révision 

constitutionnelle.  
163 Décret exécutif n° 03-470 du 02 décembre 2003.  
164 Ibid., Article 5.  
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l’amazighité. Mais force est de constater, de nos jours, que l’enseignement de cette langue fait 

face, selon Malika Sabri165, à de nombreux problèmes dont les plus sérieux sont : 

La variété des parlers berbères et leur difficile standardisation ; 

Les démarches pédagogiques à suivre pour les locuteurs natifs/non natifs ; 

L’absence d’aménagement linguistique à même de résoudre le problème de la graphie, de la 

grammaire et du lexique. Toujours selon cette enseignante de l’université de Tizi Ouzou, « la 

promotion de tamazight n’a pas encore vu le jour ; ce qui apparaît sur le terrain à travers 

l’enseignement de la langue qui ne se fait pas sans difficulté. En effet, malgré les 

changements constatés concernant les manuels, les formateurs, le nombre de classes ouvertes 

et le nombre d’élèves suivant cet enseignement, ce dernier est menacé : il demeure dans la 

phase de l’expérimentation sans que des actions ou des opérations d’aménagement réel de la 

langue ne soient entamées »166. Il faut ajouter à cela le fait que l’enseignement de cette langue 

se limite pratiquement à quatre wilayas : Tizi Ouzou, Bejaïa, Bouira et Batna. Pour les autres, 

comme Tipaza, Oran ou Illizi, les cours, d’après Malika Sabri167, n’y sont plus assurés et chez 

les Mozabites et les Touareg, les enseignements n’ont pas été dispensés entre 1999 et 2003 

pour les premiers et en 1999-2000 pour les seconds. En avril 2013, le site berbère 

www.siwel.info a rapporté que le Haut-Commissariat à l’amazighité s’était plaint du « très 

net recul de l’enseignement de tamazight en Algérie » et il a imputé cela au manque d’une 

réelle volonté politique pour développer cet enseignement. Quant au journal El Watan du 

08/11/2015, il dit que le tamazight n’est pas enseigné à Alger à cause de « l’inertie des 

directeurs de l’éducation ». Quoi que nous disions à propos du berbère, il apparait clairement 

que le problème du manque d’enseignants, de la variété des dialectes et de la standardisation 

relèvent plus du politique que d’autre chose. Le pouvoir a certes pris des mesures 

encourageantes pour le berbère mais il s’est arrêté au niveau symbolique. Sur le terrain, 

l’action n’a pas suivi et le tamazight se retrouve plus que jamais et encore une fois au cœur 

des problèmes politiques et ce malgré son officialisation. Ce que nous retiendrons par contre 

de ces dernières années c’est que le langage politique du pouvoir a radicalement changé à 

l’égard de tamazight : de nos jours, la revendication berbère n’est pas l’apanage des partis 

                                                           
165 M. Sabri, « L’enseignement de tamazight dans les différents paliers : peut-on parler d’évolution ? », in 

Linguistique de corpus Iles d Imesli N°6, 2014, Département de Langue et Culture amazigh, Université de Tizi-

Ouzou.  
166 Ibid., p. 204. 
167 M. Sabri, « Enseignement de la langue tamazight : entre insuffisance du présent et exigences du futur », in 

Timsal n’tamazight, N°3, s/d de A. Dourari, CNPLET, Alger, 2012. 
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kabyles, même des partis comme le FLN et le RND, l’utilisent comme argument dans leurs 

déclarations et activités.  

Nous venons de donner un aperçu des différents traitements réservés aux langues par 

les pouvoirs successifs de l’Algérie indépendante. Si les trois premiers présidents ont 

pratiquement suivi la même politique vis-à-vis des langues, les autres ont dû adopter, malgré 

eux parfois, des attitudes contrastées.  

8. Les politiques linguistiques appliquées en Algérie   

Pour mieux cerner la/les politique (s) appliquée (s), nous allons d’abord revoir de 

manière succincte ce que c’est qu’une politique linguistique et ensuite donner un nom à celle 

(s) mise(s) en œuvre en Algérie.  

La politique linguistique, ou la glottopolitique, désigne, selon Louis-Jean Calvet168, 

l’ensemble des choix délibérés effectués par un État en vue de gérer le rapport entre la langue 

et la vie sociale/nationale. Elle intervient souvent dans un contexte de conflit plurilingue.  En 

revanche, la planification, ou l’aménagement linguistique, se rapporte à la mise en œuvre de 

cette politique.  

Une politique linguistique peut avoir deux fonctions : 

a. Fonction pratique  

Une politique linguistique est qualifiée de pratique quand elle est appliquée, c'est-à-

dire, quand elle donne lieu à une planification. Si un État, par exemple, dit que telle langue est 

officielle et qu’il mette tout en œuvre pour l’introduire dans les appareils étatiques, il est alors 

question de politique linguistique à fonction pratique. Cela peut se traduire par une action sur 

le statut ou la structure d’une langue.  

b. Fonction symbolique  

Une politique linguistique peut être symbolique si elle n’est pas suivie de 

planification.  

À partir de cette définition, nous pouvons dire que la situation algérienne présente, 

depuis l’indépendance, deux cas de figure : une politique linguistique pratique en faveur de la 

langue arabe et une politique symbolique en ce qui concerne le tamazight et ce, depuis 1995 

seulement. Nous qualifions la politique d’arabisation de pratique car la décision du pouvoir de 

promouvoir cette langue a été suivie d’effet sur le terrain dans tous les secteurs. Par contre, la 

politique vis-à-vis du berbère est symbolique dans le sens où les mesures, prises en sa faveur, 

n’ont pas été concrétisées d’où le problème de la standardisation et de l’enseignement de cette 

                                                           
168 L.-J. Calvet, La guerre des langues et les politiques linguistiques, Paris, Hachette Littératures, 1999, pp. 154-

156. 
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langue aujourd’hui. Cette politique du deux poids deux mesures montre en fait que le pouvoir, 

pour des raisons politiques, ne veut pas franchir le pas et donner les moyens nécessaires pour 

la promotion du berbère.  

Pour résumer, la politique linguistique en Algérie est à la fois pratique et symbolique. 

Mais pour en avoir une idée plus précise, essayons d’examiner cette politique selon la 

typologie169 des politiques linguistiques établie par le sociolinguiste québécois Jacques 

Leclerc. Pour lui, l’Algérie applique une politique de valorisation de la langue officielle qui 

peut être définie comme suit : c’est une politique qui prône l’unilinguisme en privilégiant 

l’emploi d’une seule langue  dans les situations formelles.  Elle peut porter sur une langue 

majoritaire, nationale.  Cette dernière peut être un legs du colonisateur, une langue étrangère à 

vocation internationale ou la langue officielle d’un État central. Il faut signaler par ailleurs 

que les pays qui suivent cette politique peuvent accorder des droits à leurs minorités 

linguistiques et que cette politique peut conduire à une simple assimilation. Pour l’Algérie, il 

s’agit bien évidemment de la langue nationale et officielle : l’arabe. C’est vrai que cette 

politique existe depuis le recouvrement de l’indépendance mais quand nous nous y 

intéressons de plus près, nous constatons que les différents présidents qui se sont succédé à la 

tête du pays ont fait appel à plusieurs politiques linguistiques. Nous allons donc essayer d’en 

parler en nous basant sur les mandats des présidents algériens et sur la typologie de Jacques 

Leclerc.  

Durant le triennat de Ben Bella, le pouvoir a suivi trois politiques linguistiques :  

 La politique linguistique d’assimilation  qui est basée sur l’assimilation ou 

l’éradication de certains groupes linguistiques. Elle se manifeste par la dévalorisation, 

l’interdiction ou la répression. Cette assimilation a touché les Berbères et Ben Bella ne s’en 

est pas caché : « Nous sommes arabes, arabes, arabes ! ». Donc, soit les Berbères acceptent 

cela et trouvent une place dans cette nation arabe, soit ils refusent cette assimilation et se 

retrouvent sûrement dans une position de rejet. 

 La  politique de valorisation de la langue officielle : l’arabe.  

 La politique de multilinguisme stratégique  qui se veut pragmatique dans la mesure où 

un État, même unilingue, peut avoir recours à deux ou plusieurs autres langues pour des 

raisons économiques, politiques ou autres. Rappelons-nous l’Article 76 de la Constitution de 

1963 qui accorde une dérogation pour la langue française autorisée à être provisoirement 

utilisée avec la langue arabe.  

                                                           
169 Elle est disponible au lien suivant : http://www.tlfq.ulaval.ca/AXL/.  

http://www.tlfq.ulaval.ca/AXL/
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Par contre, les 13 ans de règne de Boumédiene ont permis de voir que le pouvoir 

appliquait toujours la politique linguistique mixte mais avec deux variantes : celle de la 

valorisation de la langue officielle et celle d’assimilation. En témoignent en effet les pressions 

et la répression exercées par le pouvoir de l’époque à l’égard des défenseurs de la cause 

berbère : langue et culture.  

Il faut signaler par ailleurs que la même politique a été appliquée durant les mandats 

de Chadli Bendjedid. Il suffit de consulter la Constitution de 1989 pour voir que les autres 

langues  ne faisaient pas partie du langage officiel du pouvoir de l’époque. 

Pour ce qui est des mandats de Boudiaf et d’Ali Kafi et comme il n’y a pas eu de 

révision de la Constitution, nous pouvons dire que la position du pouvoir n’a pas changé. 

Même si, il faut aussi le signaler au passage, Mohamed Boudiaf avait tenu un autre discours 

sur les langues.  

Vient ensuite le pouvoir de Liamine Zeroula qui a fait appel à une seule politique 

linguistique, celle de la valorisation de l’arabe. C’est vrai qu’il a pris en considération la 

langue berbère mais cela est resté symbolique. Le seul pouvoir à avoir fait des concessions en 

faveur du berbère, reste celui de Bouteflika qui a amendé la Constitution à deux reprises, en 

2008 et en 2016, ce qui a permis à la langue berbère d’avoir d’abord un statut national et 

officiel ensuite. Mais sur le terrain, cette officialisation reste timide à partir du moment où son 

application réelle tarde à venir. Ce qui est notable dans la politique de ces deux derniers 

présidents, c’est qu’ils ont mis fin à la politique d’assimilation croyant peut être que le peuple 

algérien était assez arabisé pour lui interdire une quelconque activité dans le domaine 

glottopolitique ou peut-être ils ont fait cela à cause du combat politique incessant mené par les 

Berbères.  

Après avoir dressé ce tableau descriptif du rapport du politique au linguistique, 

essayons maintenant d’examiner les résultats de cette arabisation et de cette politique hostile 

aux langues locales. L’arabisation a-t-elle réussi ?  A-t-elle échoué ? Y a-t-i d’autres 

motivations du choix de l’arabe comme langue nationale à part le facteur identitaire ? 

Pourquoi refuse-t-on de prendre en charge pour de vrai les langues algériennes ? Quelles sont 

les perspectives pour ces langues ? Pour répondre à toutes ces questions, nous allons essayer 

de faire la synthèse des points de vue de divers protagonistes : hommes politiques, 

sociolinguistes, sociologues et historiens.  

Avant de parler de l’échec ou de la réussite de la politique d’arabisation, il importe, 

nous semble-t-il, de nous pencher encore une fois sur les raisons ayant motivé le choix de 

l’arabe en tant que langue officielle. Nous savons pertinemment que la première raison-est-ce 
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la seule ?- est cette volonté de reconquérir l’identité algérienne –est-ce la bonne ?- bafouée 

par les Français durant près d’un siècle et demi de colonisation. Pour certains, cette 

arabisation « est un des acquis historiques de la lutte de libération »170 et « la langue arabe 

reste la langue dont on a été dépossédé et que l’on veut se réapproprier »171. Pour d’autres, 

les décideurs de l’époque étaient enivrés par les idées de panarabisme véhiculées par certains 

intellectuels du Moyen-Orient et cela constituait pour eux une aubaine pour qu’ils se 

légitiment aux yeux du peuple. « Une partie de leurs actes et décisions dans le domaine de la 

langue va être prise essentiellement contre l’ancienne puissance coloniale. En faisant dans 

l’anti-France primaire, ils se retrouveront à se définir par rapport à une «pureté » 

découverte ailleurs que chez soi, dans les pays du Moyen-Orient »172. Pour d’autres encore, 

l’arabe va de pair avec l’islam et les Algériens étant, dans leur majorité de confession 

musulmane, il est tout à fait normal qu’ils ont fait appel à cette langue. En somme, les raisons 

de l’arabisation tournent autour de trois éléments : l’identité, la religion et l’affirmation de soi 

face au colonisateur d’hier. Mais, nous, nous croyons que ces éléments ne peuvent, à eux 

seuls, motiver la décision du pouvoir en place. Un autre élément pourrait expliquer cette 

politique d’arabisation, c’est la stratégie des hommes politiques qui ont pris les destinées de 

l’Algérie après l’indépendance. Cette stratégie peut être résumée de cette façon : les Algériens 

ont déjà fait usage de la langue française pour combattre, par la plume,  le colonisateur et ils 

ont réussi. En témoignent les nombreux textes politiques rédigés avant et après la Révolution 

de 1954 et les romans produits par un bon nombre d’écrivains qui ont eu le courage de 

dénoncer les méfaits de la colonisation et de réclamer la liberté, l’indépendance et 

l’émancipation de toute forme d’oppression. Mais cela n’était pas étranger à la langue 

française qui avait déjà servi, durant la Révolution de 1789, à véhiculer toutes ces valeurs. 

Après l’indépendance, ce même outil va devenir aux yeux du pouvoir en place une menace 

pour sa stabilité : le français qui a déjà été utilisé comme moyen de lutte contre l’occupant 

d’hier peut aussi être employé alors comme outil d’opposition réclamant la démocratie. Il faut 

dire que toute langue véhicule, de par son histoire, une idéologie et un mode de vie qui lui est 

propre. Derrière la langue française, par exemple, se cache toute une histoire d’idées de liberté 

et de citoyenneté que le pouvoir en place ne pouvait ni admettre ni même imaginer : cela y 

allait de son existence. Donc, le stratagème était simple : il fallait trouver une langue ayant un 

                                                           
170B. Abdesselam, Pour rétablir certaines vérités sur treize mois à la tête du gouvernement (juillet 1992-août 

1993), livre en ligne, document PDF, http://www.belaidabdesselam.com/telechargement_pro.php (consulté le 

04/11/2015).  
171 R. Aouad-Badoual, 99 questions sur ...Le Maghreb, Montpellier, CRDP, 2006, p.04. 
172 M. Benrabah, Langue et pouvoir en Algérie : histoire d’un traumatisme linguistique, Paris, Editions Séguier, 

1999, p. 100. 

http://www.belaidabdesselam.com/telechargement_pro.php
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rapport avec d’abord la religion, que pratique un bon nombre d’Algériens, en l’occurrence, 

l’islam, et l’identité des peuples riverains pour faire croire à une unité. Il faut dire aussi 

qu’aussi bizarre que cela puisse paraître, l’arabe classique a été imposé, non pas par les 

arabisants comme le laissent croire certains, mais par une frange de francophones qui ne 

voulaient pas de la langue française chez le peuple. Ils avaient peur que ce dernier s’en 

empare et en fasse usage comme il l’a déjà fait avant l’indépendance. Le comble dans tout 

cela, c’est que ces pionniers de l’arabisation culturelle de l’Algérie envoient leur progéniture 

étudier à l’étranger : le système éducatif arabisé n’offre apparemment aucune chance de 

réussite sociopolitique. Ainsi, le site « Algérie focus »173 révèle le 31 mai 2015 qu’une bonne 

partie de responsables algériens, et cela reste, d’après le journaliste du site, en deçà des 

réalités, préfèrent les universités étrangères, en particulier françaises et anglaises, aux 

universités algériennes. Il affirme aussi que les bourses offertes à ces enfants du pouvoir ne 

peuvent faire l’objet de vérification quant au critère académique d’octroi des bourses. Il 

publie une liste où même l’ex-ministre de l’éducation ne peut faire confiance à son propre 

secteur : sa fille étudie en Angleterre. Cela peut confirmer ne serait-ce que partiellement, 

l’idée selon laquelle le pouvoir a opté pour l’arabe pour contrecarrer non pas la langue 

française mais ce qu’elle véhicule en termes de démocratie et de liberté d’expression. L’arabe, 

qui reste une langue comme toutes les autres capable du meilleur comme du pire pour 

reprendre Esope, est d’emblée le meilleur moyen trouvé par le pouvoir pour assujettir le 

peuple qui aspirait, cela est logique, à une indépendance totale, sans faille. Assujettir est peut-

être le mot le moins expressif, disons plutôt mater le peuple au moyen d’une langue sacrée et 

dont le discours a déjà fait ses preuves par le passé, au VIe siècle, mais pour d’autres raisons, 

légitimes à plus d’un titre pour propager l’islam. Le discours de la langue arabe était destiné à 

convaincre les gens du bien fondé de cette religion et à les conduire à s’y convertir. C’était un 

discours direct, franc et de bonne foi. Mais nombre de siècles après, les stratèges du pouvoir 

algérien, à la recherche d’un moyen d’assujettissement des foules, ont trouvé en la langue 

arabe ou plutôt dans le langage arabe, un allié fidèle pour réunir leur peuple autour d’un 

monde qu’eux-mêmes refusent puisque, selon le site TSA (Tout sur l’Algérie), « sur près de 

700 anciens ministres et premiers ministres qui se sont succédé aux différents gouvernements 

depuis l’indépendance, au moins 500 vivent à l’étranger. Hormis quelques exils forcés comme 

celui de l’ancien premier ministre Abdelhamid Brahimi, tous les autres ont fait un choix 

                                                           
173 A. Semmar, « Bourses d’études/Londres et Paris pour les enfants des dirigeants, Soumaa et Kharrouba pour 

les zawalis », document html, www.algerie-focus.com/2015/05/bourses-universitaires-et-fils-de-hauts-

dirigeants/, consulté le 02/06/2015. 

http://www.algerie-focus.com/2015/05/bourses-universitaires-et-fils-de-hauts-dirigeants/
http://www.algerie-focus.com/2015/05/bourses-universitaires-et-fils-de-hauts-dirigeants/
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volontaire d’aller vivre ailleurs. Le même phénomène touche les hauts cadres de l’Etat : 

anciens gouverneurs de la Banque d’Algérie, anciens PDG et vice-présidents de Sonatrach, 

des généraux à la retraite… »174. Voilà où se situe le problème : on promulgue des lois, on 

choisit des orientations politiques, on impose des références identitaires pour ensuite prendre 

la direction de l’étranger où le cosmopolitisme et la démocratie sont légion et où l’arabe n’est 

pas la langue de tous les jours. C’est dire que la politique d’arabisation est destinée 

uniquement au peuple pour, en partie, les raisons avancées ci-dessus. Cela peut s’expliquer 

aussi par l’enjeu du pouvoir qu’il ne fallait pas laisser à la portée du peuple ou entre les mains 

d’un clan hostile. Gilbert Grandguillaume175 dit que « l’hypocrisie sociale de la couche 

dirigeante était devenue manifeste : utilisant le français pour son pouvoir et sa reproduction, 

elle prônait l’arabe pour les autres, les condamnant de ce fait à la marginalisation par 

rapport au fonctionnement réel du pays »et que l’arabisation a été un instrument pernicieux 

consistant à créer des clivages au sein des Algériens entre francophones et arabophones et tout 

ceci pour s’accaparer les rênes du pouvoir.  

Il y aussi le fait que chaque fois qu’un nouveau régime s’installe, il impose sa langue 

ou y apporte des changements. Nous avons, à titre d’exemple, le cas de la langue russe de 

l’ex-URSS. Bien que le russe était co-officiel avec les langues locales de chaque État 

membre, il avait la qualité d’une langue officielle parce qu’il représentait la force de la Russie 

socialiste. Il y a aussi le cas du turc que nous avons déjà traité plus haut.  Au lendemain de la  

prise du pouvoir d’Atatürk en 1928,  et suivant les changements opérés à tous les niveaux en 

Turquie, la langue a fait l’objet d’un intérêt particulier de la part des décideurs de l’époque. 

C’est dire que les changements politiques apportent souvent si ce n’est toujours des 

changements linguistiques. L’exemple turc concerne en fait le remplacement de l’alphabet 

arabe par le latin. C’était une façon de dire au monde entier que la Turquie fait désormais 

partie du monde moderne. Nous ne saurions terminer ces exemples sans évoquer celui de la 

France où la Révolution de 1789 a imposé le français au détriment des dialectes locaux. La 

langue est donc souvent un instrument de pouvoir que celui-ci utilise soit pour bien assujettir 

son peuple soit pour le libérer de toutes les contraintes. Dans le cas algérien, et pour 

récapituler, le choix de l’arabe peut être interprété comme étant un choix purement politique 

dont l’objectif est triple : d’abord, montrer au monde entier que l’Algérie a une identité ; avoir 

une légitimité aux yeux du peuple : l’arabe renvoie à l’islam et enfin, empêcher le peuple 

                                                           
174 S. Lyes, « Ministres algériens : après le gouvernement, l’exil », document html, http://archive.tsa-algerie.com 

(consulté le 18/11/2015).  
175 G. Grandguillaume, « Arabisation et légitimité politique en Algérie », pp. 17-23, in S. Chaker, op. cit., pp. 19-

20.  
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d’avoir un moyen de communication à même de constituer un danger pour la pérennité du 

pouvoir en place.  

Pour ce qui est de l’échec ou du succès de l’arabisation, les avis convergent vers un 

seul et même constat : c’est l’échec total. Ainsi, pour Gibert Grandguillaume176, l’arabisation 

n’a pas réussi parce qu’elle avait été plus une obligation, venue du pouvoir, qu’un choix du 

peuple et qu’elle ne s’était pas donné les moyens qu’il fallait pour réussir : elle était inscrite 

dans un cadre démagogique et politicien marqué par une absence totale de logistique. Le 

sociologue Lahouari Addi rejoint Grandguillaume mais il fournit d’autres arguments quant à 

l’échec de la politique d’arabisation. Il dit à cet effet que l’arabisation, lancée par Boumédiene 

et Chadli, visait en fait à « défranciser » les Algériens et qu’elle a échoué car le français a 

toujours comblé un vide linguistique. Le problème des langues en Algérie dépend plus de la 

diglossie entre l’arabe classique et l’arabe algérien/berbère que du français qui « rend des 

services indispensables »177. 

C’est vrai que le constat d’échec est celui qu’on fait le plus devant d’abord la non 

disparition des langues locales qui font preuve de résistance féroce dans la diglossie qui les 

opposent à l’arabe officiel et ensuite face au niveau de l’école algérienne qui ne cesse de 

dégringoler ces 20 dernières années et où l’arabe semble constituer un handicap pour 

l’apprentissage. Le président actuel l’a même souligné lors d’un meeting : « Il est impensable 

[…] d’étudier des sciences exactes pendant dix ans en arabe, alors qu’elles peuvent l’être en 

un an en anglais »178 et l’actuelle ministre, Nouria Benghabrit, allait même programmer 

l’arabe algérien au primaire pour la rentrée 2015-2016 mais elle s’est vite rétractée face aux 

pressions et aux critiques des courants conservateurs. Pour cette anthropologue de formation, 

l’élève pourrait mieux apprendre au moyen de sa langue maternelle. Elle reconnaît donc que 

l’arabe officiel pose un problème d’apprentissage. Echec donc de ce côté. Mais nous, nous ne 

partageons pas tout à fait cette vision et ce, pour les raisons suivantes. L’arabisation n’a pas 

échoué puisque, grâce au pouvoir politique qui l’a imposée, elle occupe le devant de la scène 

nationale dans pratiquement toutes les situations formelles.  

Elle n’a pas échoué parce que les deux premiers titres de presse les plus lus 

appartiennent à la presse arabophone. Elle n’a pas échoué parce que le niveau en français a 

baissé ces dernières années et les spécialistes en la matière le disent dans leurs travaux. Ainsi, 

                                                           
176 G. Grandguillaume, op. cit., pp. 19-20. 
177L. Addi, L’Algérie et la démocratie. Pouvoir et crise du politique dans l’Algérie contemporaine, Paris, 

Editions la Découverte, 1994-1995, p. 216.  
178 Cité par J. Leclerc, voir site (cité précédemment).  
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Farid Bounani, enseignant à l’ENSET179 d’Oran, affirme : « À la question : « Quel constat 

pouvez-vous établir sur l’enseignement/apprentissage du français en Algérie ? », 77 % des 

enseignants interrogés pour les besoins d’une enquête estiment que nous sommes dans une 

situation de crise. Il suffit à cet effet, comme le soulignent certains collègues de l’université, 

de consulter les copies des étudiants inscrits en licence de français pour se rendre compte que 

le problème est bien réel et qu’il ne cesse de prendre de l’ampleur d’une année à l’autre 

[…] »180. Il faut ajouter à cela la décision du consulat de France d’imposer aux étudiants 

désirant poursuivre leurs études dans les universités françaises de passer le test de 

connaissance du français, chose qu’il ne demandait pas avant 2005. C’est dire que 

l’arabisation s’est ramifiée au sein de la société algérienne laissant peu de place aux langues 

étrangères. L’arabisation n’a pas échoué car le peuple est relativement soumis à tout ce qui 

émane du pouvoir : la domestication par la langue a porté ses fruits. Mis à part les événements 

de Kabylie (encore faut-il préciser que dans cette région, il y a peut-être le facteur linguistique 

et culturel qui pousse à la fronde) et quelques soulèvements populaires çà et là, la situation est 

relativement stable. L’arabisation a réussi parce que la référence aujourd’hui pour les 

Algériens c’est le monde arabe, en particulier, le Moyen Orient. Il semble même que 

l’arabisation a plus réussi dans le domaine culturel que dans le domaine linguistique. Elle a, 

selon Mohamed Benrabah, ébranlé les principes du nationalisme algérien en prônant la 

construction d’un État arabe unifié. « L’idéal supranational véhiculé par l’école algérienne a 

produit chez les nouvelles générations une perte certaine du sens national… »181. En plus de 

ce sens national qu’on a perdu, il y a  le caractère pluriel de l’Algérie qui s’en est allé avec. 

Donc, dire que l’arabisation a échoué reste à méditer.  

Pour ce qui est des langues locales, le berbère et l’arabe algérien, la situation 

diglossique dans laquelle ils se trouvent avec l’arabe officiel fait en sorte que leur état actuel 

ou futur est loin d’être optimiste. Si pour le berbère, le pouvoir a daigné accorder quelques 

concessions  notamment en l’introduisant dans l’enseignement et lui conférant le statut de 

langue nationale et officielle, l’arabe algérien reste cantonné dans sa position de langue 

minorée, dévaluée aussi bien par le pouvoir en place que par une frange de la société proche 

des conservateurs. La non prise en charge réelle de ces langues s’explique, dans le cas du 

berbère, par la peur du pouvoir en place de perdre le contrôle d’une région où, selon Salem 

                                                           
179 Ecole Normale Supérieure d’Enseignement Technique. 
180 F. Bounani, « L’enseignement/apprentissage du français en Algérie : état des lieux », Synergies Algérie, n° 

03, 2008, pp. 227-234 (p. 228).  
181 M. Benrabah, op. cit., p.224. 
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Chaker182, « les droits des minorités », « le fédéralisme » ou « la sécession » pourraient faire 

leur apparition. Chaker pense aussi que les concessions faites au berbère sont « à considérer 

comme un aménagement qui doit être mis en relation avec un environnement politique tout à 

fait nouveau, dans lequel le pouvoir algérien est en position très difficile et a perdu l’essentiel 

de ses moyens antérieurs de contrôle de la société»183. Il parle même de radicalisation 

probable (son livre date de 1998) dans un contexte marqué par une conscience identitaire de 

plus en plus éloignée du modèle arabo-islamique voulu par le pouvoir. Cela pourrait 

déboucher sur « une rupture de l’idée nationale algérienne »184. Nous devons reconnaître 

qu’il avait vu juste puisque quelques années après, le MAK185 est né et confirme on ne peut 

mieux cette idée. Donc, c’est le pouvoir qui a finalement échoué et non pas l’arabisation et 

son échec est double : il n’a pas su gérer ses langues et il a partiellement raté son projet 

socioculturel fondé sur l’unité et la référence arabe. Car, même si l’arabisation culturelle et 

linguistique a porté ses fruits, il reste, ça et là, quelques poches de résistance, réfractaires aux 

idées de ce pouvoir.  

Par ailleurs, Lahourai Addi pense que les parlers algériens et l’arabe classique 

n’arrivent pas à satisfaire le « besoin de modernité qu’expriment de larges couches de la 

population. La langue française est accusée d’empêcher la langue arabe classique de se 

généraliser, alors que sa présence est un effet de l’incapacité de l’arabe classique de se 

généraliser et non pas la cause »186. Il187 pense en fait que le français en Algérie comble la 

brèche de la modernité laissée par la diglossie arabe classique/arabe algérien qui ont du mal à 

la véhiculer. 

Cela est plausible dans la mesure où l’image associée à la langue française tourne 

autour du monde moderne et du développement. Mais force est de constater, ces dernières 

années, que le français perd de l’ampleur (certains diront le contraire) face à l’arabisation 

massive qui a fini par en avoir raison et les exemples évoqués plus haut en sont l’illustration 

la plus parfaite. C’est vrai qu’on parle de deuxième pays francophone après la France, que le 

français a gardé sa place intacte dans le paysage linguistique algérien mais faute de chiffres 

fiables et de statistiques vérifiables, il est, nous semble-t-il, difficile d’affirmer quoi que ce 

soit à propos de cette question.  

                                                           
182 S. Chaker, op. cit., p.33. 
183 Ibid., p.34. 
184 Ibid., p.37. 
185 Mouvement pour l’autonomie de la Kabylie.  
186L. Addi, op. cit., pp. 215-216. 
187 Ibid., p 214.  
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Quant à l’avenir des langues en Algérie, rien ne présage un éventuel changement en 

perspective à partir du moment où le système politique est le même depuis l’indépendance. Il 

faudrait peut-être attendre un nouveau système pour avoir un autre rapport aux langues dans 

ce pays. Voilà donc où en sont les langues dans leur rapport au pouvoir et par ricochet au 

politique dans l’Algérie indépendante.  

Conclusion  

Ce chapitre, réservé au rapport langue-politique, est riche en renseignements. D’abord, 

il nous a permis de faire la lumière sur le lien unissant langue et politique à l’aide de cas 

illustratifs modèles. Ce qui revient le plus dans ces cas, c’est le fait que chaque fois qu’un 

changement politique a lieu, un changement linguistique se produit et ce, selon la nature du 

pouvoir qui le provoque. Constituant une partie intégrante de toute politique, la langue 

s’impose donc comme corollaire de cette dernière. Indispensable aussi bien pour les régimes 

totalitaires que pour les systèmes démocratiques, la langue est entraînée malgré elle dans les 

méandres du monde politique qui a toujours besoin d’un moyen d’expression pour exister. 

Mais ce qui retient l’attention dans ce que nous avons vu,  c’est la primauté du politique sur le 

linguistique. Nous avons l’impression en effet que tout fait linguistique est tributaire du 

pouvoir politique. Que ce soit en Turquie, en Russie, en Italie, en Allemagne ou en Algérie, le 

pouvoir semble avoir fait main basse sur le facteur linguistique pour asseoir son autorité et 

assurer sa pérennité. Le seul cas où la langue semble avoir eu droit de cité en dehors du cercle 

du pouvoir, c’est le cas grec où la langue du peuple a été hissée au rang de langue d’État. Là 

encore, c’est suite à un changement politique que cela a eu lieu. La politique est décidément 

une condition sine qua non pour l’existence d’une langue qui ne fait en fin compte 

qu’exprimer l’idéologie réclamée par cette politique. Cela nous conduit à un autre constat 

selon lequel une politique basée sur la démocratie ou l’antidémocratie ne peut qu’aboutir à 

une langue de démocratie ou d’antidémocratie. La langue est ce que la politique ou le pouvoir 

veut faire d’elle. C’est pour cette raison d’ailleurs qu’on parle volontiers du français comme 

langue de démocratie parce que le pouvoir qui l’utilise est de nature démocratique et son 

histoire est jalonnée de faits corroborant ce constat. L’arabe est malheureusement resté une 

langue liturgique à cause des pouvoirs politiques qui l’ont instrumentalisé. Voilà donc en quoi 

consiste le rapport langue-politique ou langue-démocratie, un rapport qui s’exprime aussi bien 

dans les discours politiques et dans les livres d’histoire que dans la presse écrite. C’est à celle-

ci d’ailleurs que sera consacré le chapitre suivant.  
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Introduction  

Dans cette partie, réservée à la presse écrite en Algérie, nous aborderons le sursaut de 

cette presse, non pas à partir de l’indépendance mais bien après, à partir d’Octobre 1988, au 

lendemain des évènements ayant marqué la scène sociopolitique algérienne et ayant eu des 

répercussions positives et/ou négatives sur le mode de fonctionnement de la société 

algérienne. Nous essayerons donc de dégager, dans un premier temps, un cadre général 

descriptif englobant la majeure partie des titres quotidiens nés durant cette période. Mais cela 

ne nous empêchera pas de revenir, ne serait-ce que succinctement, sur les soubassements de 

cette presse. Nous passerons ensuite à  la situation actuelle de cette presse qu’on qualifie à tort 

ou à raison de plus libre de la presse arabe. Nous parlerons également de la presse amazighe 

et des raisons de son échec.  Puis, nous enchaînerons par la présentation des six journaux qui 

constituent l’objet d’étude de ce travail de recherche. Nous terminerons enfin, sur la base des 

recherches et des publications disponibles, par l’étude de l’impact de la presse dite 

arabophone et de celle qualifiée de francophone.  

I.  La presse écrite algérienne : une existence qui remonte à bien avant 

l’indépendance 

La presse écrite algérienne s’est fait connaître, sur la scène régionale et mondiale, à 

deux reprises : lors de l’insurrection contre la colonisation française au moyen aussi bien de la 

presse d’expression arabe : Al-Djazaïr (1908), Al Hak (1911), Dou El-Fikar (1912), Al-

Farouk (1913), l’Ikdam (1919), Ech-Chihab (1926), Al-Baçaïr et El-Ouma (1933) que 

d’expression française : Le Peuple (1936), Liberté, Alger Républicain (1938, Algérie Libre, la 

République algérienne188 et lors de l’ouverture du champ médiatique et politique,  après les 

évènements du 05 Octobre 1988. Mais il s’agit pour nous de nous intéresser à ces 

évènements, d’abord parce qu’ils sont relativement récents et qu’ils s’inscrivent pleinement 

dans la perspective de notre thèse dans la mesure où ils concernent en premier lieu la 

démocratie. La presse algérienne libre voit donc le jour  dans des conditions spéciales : 

verrouillage médiatique, il n’y avait que six quotidiens : deux en français : El Moudjahid et 

Horizons et quatre en arabe : Echaâb189, An-Nasr, El Massa et El Djoumhouria, absence de 

liberté d’expression et politique autoritaire : il n’y avait qu’un seul parti politique : le FLN. 

Viennent s’ajouter à cela des conditions socioéconomiques précaires : baisse du niveau de vie, 

cherté de la vie et chômage. Tous ces ingrédients réunis ont donné ce qu’on appelle 
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2009.  
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communément les évènements du 05 Octobre 1988. Mais, nous pouvons situer la volonté des 

journalistes d’avoir une presse libre 5 mois avant,  plus précisément le 09 mai 1988. Ainsi, 

des journalistes créent le Mouvement des Journalistes algériens (MJA) (un autre sera créé en 

juin 1998 sous le nom de : Syndicat national des journalistes (SNJ)) pour d’abord montrer 

leur refus de servir le pouvoir en place et ensuite pour se démarquer  de ses pratiques. Leurs 

revendications tournaient autour de la liberté, rien que la liberté.  

Le 19 mars 1989, une circulaire, émanant du gouvernement Hamrouche, auotrise, en 

proposant des aides financières conséquentes, les journalistes à avoir leurs propres 

journaux190. Ces journalistes se sont vu proposer, de la part du pouvoir, beaucoup 

d’avantages : « le déblocage de deux années de salaires […] ; des facilités de prêts 

bancaires ; l’affectation de locaux publics aux nouvelles rédactions […] qui payent un loyer 

symbolique… »191Ainsi, « le gouvernement juge plus sage de laisser se construire une presse 

privée aux mains d’anciens journalistes de la presse étatique. Avec l’arrière –pensée, peut-

être, qu’ils resteraient imprégnés de la culture du parti unique »192.Il voyait aussi dans la 

presse une sorte de « vitrine démocratique, une façade de respectabilité, gentiment 

inoffensive. »193Mais en une année seulement, l’Algérie a vu éclore 111 titres de presse et 

« force est d’admettre que le paysage de la presse écrite depuis 1990, par sa liberté de ton, sa 

pluralité et son extrême diversité, est radicalement différent  de ce qu’il était à l’époque du 

parti unique. »194C’est une nouvelle ère qui s’ouvre sur une nouvelle presse qui « prend du 

galon auprès de l’opinion publique. Elle s’affirme capable de confondre un gouvernement, de 

stigmatiser les clans au pouvoir et la persistance des pratiques du parti unique, de porter la 

contradiction, de critiquer des décisions, de dénoncer la gabegie, de révéler des affaires de 

corruption, de parler du malaise social, de relayer les revendications des travailleurs, de 

lever les tabous sur les fléaux sociaux…»195Donc, et pour reprendre le dicton populaire qui dit 

« Tel est pris qui croyait prendre », le pouvoir ne mesurait pas la portée de son action : il s’est 

retrouvé, en peu de temps, victime de sa propre loi.  

Aujourd’hui encore, grâce à cette loi sur l’information promulguée le 03 avril 1990, 

que le pouvoir, à l’époque, croyait anodine et qui est toujours en cours, le titres de la presse 

écrite, qu’ils soient quotidiens, hebdomadaires, bimensuels ou mensuels, foisonnent tant en 

langue arabe qu’en langue française. Ainsi, et si nous nous limitons aux quotidiens, objet de 

                                                           
190 M. Zerrouk, « Une trajectoire algérienne », pp. 44-46, in Médias et conflits en Afrique, Paris, Karthala, 2001. 
191 A. Cheurfi, La presse algérienne : genèse, conflits et défis, Casbah Editions, Alger, 2010, p. 212. 
192M. Zerrouk, op. cit., p.46. 
193 Ibid., p. 43. 
194 A. Cheurfi, op. cit., p. 40.  
195 M. Zerrouk, op. cit., p.44. 
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notre travail de recherche, nous en dénombrons, aujourd’hui, près de soixante titres : presse 

arabophone et presse francophone confondues. À noter également que « la grande diversité 

des titres ne signifie nullement qu’il existe une réelle pluralité. Car en examinant bien la 

réalité du secteur, on se rend très vite compte que quelques titres, au nombre de six, se 

partagent plus de 50% du marché. »196Il faut signaler, parallèlement à cela, qu’en termes de 

tirage et d’audience, la presse privée devance largement celle de l’État197 et que la presse 

arabophone est en train de s’imposer comme étant une valeur sûre sur le marché 

journalistique. En effet, depuis 2002, la presse arabophone est placée en tête de classement. 

L’institut Abassa, l’Institut professionnel de sondage, de fabrication d’imagerie et de 

marketing (IPSFIM) et Immar Maghreb donnent, de 2002 à 2003 pour le premier et le 

deuxième, et de 2004 à 2005 pour le troisième, El Khabar comme journal dominant la scène 

médiatique suivi de trois quotidiens francophones198.Dix ans après, ce classement n’a pas 

changé confirmant ainsi la suprématie de la presse arabophone par rapport aux autres titres. 

Ainsi, le site www.4imn.com de l’Organisme international des médias et journaux indique 

que le quotidien Echourouk occupe la première place, suivi d’El Khabar et d’El Watan. Il faut 

noter aussi que le marché de la presse arabophone est dominé par trois titres : les deux que 

nous venons de citer et Ennahar. Par contre, celui de la presse francophone tourne autour de 

cinq journaux : El Watan, Le Quotidien d’Oran, Liberté, Le Soir d’Algérie et L’Expression199. 

Il faut dire aussi que les deux premiers au classement suivent un modèle anglo-saxon en 

matière de management et se caractérisent par une « forte moralisation religieuse » en matière 

de contenu200. 

Par ailleurs, un sondage, effectué en 2007, fait ressortir que la région « centre » est à 

dominante francophone et que celle de l’est est arabophone201. À partir de 2010, le lectorat 

francophone ne cesse de baisser en raison de la généralisation de l’enseignement de la langue 

arabe et, par conséquent, des nouvelles générations sorties des études complètement 

arabisées202. Brahim Brahimi pense néanmoins que « la presse francophone a encore de 

l’avenir parce qu’elle fait un travail de journalisme sérieux et crédible. […] Il y a aussi ce 

                                                           
196 A. Cheurfi. op. cit., p 214. 
197Ibid., p. 52. 
198 Ibid., pp. 54-56.  
199 H. Miliani, « La presse écrite en Algérie : positionnements médiatiques et enjeux linguistiques. », Revue 

Multilinguales, n°1, 1er semestre 2013, p.184. 
200 Ibid., p. 185. 
201 Ibid., p. 187. 
202 Idem., p. 189. 
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pont avec les pays de la région, le français comme outil de communication dans la 

mondialisation. »203 

II. Mais qu’en est-il de la presse dite amazighe ?  

Depuis 1990, la volonté de mettre sur pied une presse amazighe s’est manifestée grâce 

notamment aux partis kabyles : le RCD et le FFS avec leurs périodiques respectifs : Assalu et 

Amaynut. Ces derniers ont disparu aussi rapidement qu’ils ont apparu : quinze numéros pour 

le premier et deux pour le second. Une tentative d’asseoir cette presse a été enregistrée dans le 

journal Liberté qui a consacré, pendant un certain temps, toute une page à la langue berbère et 

dans le journal régional de Tizi Ouzou « Le Pays » qui a réservé entre 1991 et 1995 huit pages 

à cette langue. Mais leur tentative a échoué à cause de la faible diffusion et du nombre réduit 

de lecteurs. Le mensuel « Izuran », paraissant exclusivement en berbère, entre 1999 et 2003, a 

vu son élan brisé après quatre années de parution et ce, à cause de problèmes financiers. La 

revue ABC Amazigh et l’Hebdo N’tamurt en 2000 ont connu le même sort et cela malgré 

l’emploi de tamazight et du français204. « Salem CHAKER, qui s’intéresse de près à la culture 

berbère, explique l’abandon des deux premiers titres rédigés entièrement en berbère, par le 

faible degré de lisibilité et donc au fait que « la langue employée, truffée de néologismes, 

sombre généralement dans l’ésotérisme et est à peu près incompréhensible du commun des 

berbérophones. » »205Il faut dire aussi que l’absence de publicité, publique ou privée, y est 

pour quelque chose, dans la disparition de cette presse206. Mais l’Etat aurait pu sauver cette 

presse mort-née en lui fournissant notamment ce dont elle avait besoin en matière financière 

et en matière de survie. Il se trouve qu’elle est, comme la langue berbère, victime de 

minoration et  le problème s’avère être plus politique que médiatique ou linguistique.  

III. Presse publique vs presse privée 

La presse écrite en Algérie est désignée par trois qualificatifs : publique, privée et 

indépendante. La première appartient à l’Etat et défend systématiquement la politique du 

gouvernement, critique l’opposition, vante les mérites de l’économie nationale et se montre 

nationaliste et conservatrice. La deuxième, dont le qualificatif est apparu récemment, rend la 

question de la liberté d’expression équivoque : privée certes par opposition au public mais elle 

sous-entend l’idée du patronnant et d’intérêts personnels ou particuliers d’un groupe. Brahim 

Brahimi (enseignant à l’école de journalisme à Alger) la qualifie de « presse des patrons ». La 

                                                           
203B. Brahimi, in « Le soutien financier de l’Etat pourrait garantir l’indépendance des journaux privés », entretien 

réalisé par NordineMzalla Le Jeune Indépendant, 14 septembre 2009. 
204 A. Cheurfi, op. cit., p.44. 
205 Ibid., pp. 44-45. 
206 Ibid., p.45. 
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troisième, dite indépendante, regroupe des professionnels du secteur du journalisme qui sont 

devenus, selon cet enseignant, « directeurs de publication».  

Le parcours de la presse écrite algérienne, c’est aussi un pan de l’Histoire de l’Algérie 

indépendante qui a connu, depuis octobre 1988, une mutation sur tous les plans. Une mutation 

pas toujours sereine et pacifique puisque depuis l’arrêt du processus électoral en 1992, 

sanctionnant la victoire du Front islamique du salut (F.I.S.), elle a eu des suites violentes dont 

le terrorisme est l’illustration dramatique. Ainsi, le destin de la presse écrite s’est trouvé lié à 

celui de l’Algérie toute entière et la violence terroriste fera des ravages au sein de la 

corporation journalistique. Des journalistes ont été victimes d’assassinats durant ces années de 

braise : près d’une centaine de morts. D’autres ont connu la peur, la fuite et l’exil207. D’autres 

encore ont mystérieusement disparu, c’est dire que leur tâche n’était guère aisée entre les 

pressions du pouvoir à l’époque et les menaces et autres méfaits des groupes terroristes.  

Mais les tourments de la presse ne sont pas que d’ordre sécuritaire, ils relèvent aussi 

d’autres facteurs, relatifs en particulier au financement et à la formation des journalistes. En 

effet, si le pouvoir s’est montré généreux en accordant aides et facilités aux journalistes, c’est 

qu’il voulait avoir quelque chose en retour et sa mainmise sur l’imprimerie, la publicité et le 

code de l’information, constitue une entrave certaine pour le libre exercice de la profession. 

« En amont comme en aval, l’État domine le processus d’information. Il possède les rotatives, 

monopolise le marché du papier, contrôle l’accès aux sources. Il a la haute main sur la 

publicité des entreprises du secteur public, c’est-à-dire, sur l’essentiel des annonceurs, 

indispensable pour la survie financière des titres privées. »208Ainsi, il y a une sorte d’épée de 

Damoclès sur la tête des journaux algériens qui sont souvent confrontés à des problèmes de 

dettes avec les imprimeurs étatiques. Les prises de position de la presse ont valu à ses 

journalistes de nombreux désagréments et blocages : harcèlement judicaire, condamnations, 

fermeture pure et simple des locaux du journal, suspension provisoire et même définitive. Il 

existe un bon nombre de journaux qui en ont payé les frais. Le quotidien « Le Matin », par 

exemple, en a fait l’expérience en juillet 2004 : son siège a été vendu et son directeur 

emprisonné. Les raisons  directes avancées par le pouvoir sont simples : non-paiement de 

dettes auprès de l’imprimerie et pour ce qui est de l’emprisonnement de son directeur 

Mohamed Benchicou, il avait enfreint la législation sur les mouvements de capitaux. Mais les 

raisons indirectes sont aussi simples : le soutien indéfectible de ce journal pour le candidat Ali 

Benflis lors des élections présidentielles, ses positions contre le président et son entourage et 
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la parution, en avril 2004, du livre de Benchicou « Bouteflika, une imposture algérienne ». 

Depuis donc juillet 2004, « Le Matin » ne paraît qu’en version numérique.  

Un autre problème auquel est confrontée la presse écrite est celui de la formation des 

journalistes qui sortent de l’université avec un niveau insatisfaisant. La faute n’incombe pas 

uniquement à l’université puisque même les journaux n’assurent pas de formation à leurs 

employés. Cela n’est pas sans conséquences sur la qualité du professionnalisme de la presse 

algérienne (presse basée sur l’opinion au détriment de l’enquête et de l’investigation) qui se 

trouve année après année dans une situation délicate du fait du départ des anciens, compétents 

et chevronnés, laissant place aux jeunes qui manquent crûment d’expérience. « Le 

commentaire politique, souvent incendiaire, prend le pas sur l’information et le 

reportage. »209Il faut ajouter à cela le fait que certains journalistes, pour arrondir leurs fins de 

mois, travaillent pour le compte de plusieurs journaux. Il faut dire aussi qu’« à l’exception des 

journalistes qui ont pu arracher, par le passé, quelques « droits sociaux », la majorité vit 

dans une misère intellectuelle et morale indescriptible. »210 

Voilà donc un tableau récapitulatif concernant la naissance, le développement de la 

presse écrite en Algérie.  

Il importe aussi, dans cette partie, de présenter les six journaux sur lesquels nous 

travaillons. Il s’agit de quotidiens nationaux, trois en arabe : Echourouk, Echaâb, El Khabar 

et trois en langue française : El Moudjahid, El Watan et Liberté. Sur les six quotidiens, nous 

avons deux publics et quatre privés. Nous présenterons ces journaux selon l’ordre historique 

de leur apparition sur la scène médiatique.  

IV. Présentation des six journaux choisis comme corpus 

1. El Moudjahid 

Ce journal, porte-parole de la révolution algérienne, voit le jour dans un cadre bien 

particulier : entre la colonisation, avec son lot de souffrances et d’oppression, d’un côté et de 

l’autre, la guerre de libération avec son lot de sacrifices, de morts et de martyrs. À cette 

époque-là, la nécessité d’informer se faisait de plus en plus sentir. C’était donc une suite 

logique de voir sortir ce journal, deux ans après le déclenchement de la Révolution, en juin 

1956, avec comme slogan : « La révolution par le peuple et pour le peuple. » 

Paraissant de manière irrégulière, tantôt en français et tantôt en arabe, à cause 

notamment du harcèlement et des pressions du colonisateur français, El Moudjahid a connu 

                                                           
209 A. Cheurfi, op. cit., p. 167. 
210 M. Tadjer, in Algeria Watch, document html, http://www.algeria-

watch.org/fr/article/presse/dossier_presse.htm (consulté le 15/12/2014).  
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différents pays d’édition : Algérie, Maroc et Tunisie. À propos de ce journal révolutionnaire, 

Abane Ramdane, fin stratège militaire et artisan du Congrès de la Soummam tenu en août 

1956, disait : « L’exploitation et la diffusion de la vérité sur la guerre d’indépendance, sur ses 

buts de paix, prolongent les succès militaires de l’ALN et consolident l’union du peuple 

algérien, cette union dans le combat et le sacrifice dont n’est capable qu’une nation en 

mesure de présider totalement à ses destinées. C’est donc là un besoin primordial auquel El 

Moudjahid, dans sa présentation de fortune, essayera de donner satisfaction. »211La création 

de ce journal avait donc un objectif clair : informer les Algériens et la communauté 

internationale sur les tenants et aboutissants de cette révolution en dévoilant le vrai et en 

faisant la lumière sur les méfaits de la presse coloniale française qui pratiquait la 

désinformation. « Chaque numéro d’El Moudjahid apportait la contradiction aux puissants 

moyens de propagande de la France coloniale, et au-delà, il mettait à nu les valeurs morales 

et les idéaux politiques dont l’Occident se réclamait et qu’il prétendait défendre en apportant 

la preuve que ceux-ci sont quotidiennement piétinés en Algérie, livrée aux massacres 

collectifs, au  napalm, aux tortures, aux camps de concentration. Numéro après numéro, El 

Moudjahid éclaire et explique aux larges fractions de l’opinion occidentale, qui est tenue 

sciemment en ignorance, les réalités de la guerre de libération et dont la presse française 

s’ingénie à cacher les faits. »212 

Il apparait clairement que ce journal, créé en période de guerre, a été d’une importance 

capitale pour la poursuite du combat contre le colonisateur mais, de nos jours, les choses ne se 

présentent pas de la même façon et, force est de constater qu’il ne jouit plus de la même 

réputation qu’il avait à l’époque. Classé comme journal public et doté de gros moyens 

financiers et matériels, El Moudjahid tire à entre 10 000 et 25 000213 exemplaires, loin 

derrière les journaux francophones privés : El Watan (100 000-200 000) et Liberté (50 000-

100 000). C’est dire toute la perte de son aura face à un lectorat de plus en plus exigeant et de 

plus en plus avide de liberté d’expression. Qualifié de journal gouvernemental, il ne s’en 

cache pas et il fait montre d’allégeance à tout ce qui en émane. Mais son tort n’est pas celui 

d’être l’étendard du pouvoir en place mais bien l’image qui s’en dégage en matière de 

traitement de l’information. Cela a commencé malheureusement durant la guerre de libération 

lorsqu’il avait titré en une, en mai 1958 : « Abane Ramdane est mort au champ d’honneur. » 

Quelques années plus tard, les Algériens découvrent, avec stupéfaction, que ce stratège de la 
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révolution algérienne avait été exécuté par ses frères d’armes. Une belle ironie du sort que ce 

mensonge puisque celui qui ne cessait de vanter les mérites de ce journal, se retrouve deux 

années après victime de désinformation. Cela n’est qu’un exemple parmi tant d’autres. Et 

c’est ce qui explique peut-être, entre autres, les raisons du désintérêt des lecteurs. Ce fait ne 

semble pas l’inquiéter outre mesure parce qu’il a apparemment toutes les garanties, 

financières surtout, de survivre grâce à l’aide de l’État. Il se trouve enfin que ce cas n’est pas 

isolé et qu’il est monnaie courante dans les pays à tradition totalitaire. Ce qu’il faut dire pour 

clore cette présentation est que, tout compte fait, le bilan de ce journal est mitigé. Passons à 

présent au journal Echaâb. 

2. Echaâb 

Lancé le 11 décembre 1962, le quotidien Ech-Chaâb, le peuple en arabe, incarne la 

volonté de l’Algérie indépendante d’avoir un  journal arabophone en concurrence bien 

entendu avec la presse francophone, bien positionnée à l’époque, et en concordance avec le 

projet de bâtir une société algérienne basée sur les valeurs arabo-islamiques. Mais ce 

quotidien « […] a connu, depuis sa création, de sérieuses difficultés. Sa diffusion a toujours 

été faible et son audience très limitée […] Il a été beaucoup plus, un symbole, celui d’une 

presse en langue arabe, rêve de l’Algérie depuis l’époque coloniale […] Sa présentation est 

d’autant plus difficile, aujourd’hui, qu’il est beaucoup plus que d’autres journaux algériens, 

le plus fermé à toute communication […] »214 Ces propos sont de Zahir Ihaddaden, un grand 

spécialiste de la presse écrite algérienne et datent des années 1980. Le constat est toujours le 

même puisque nous avons, nous-même,  été confronté au problème du manque de 

documentation concernant la naissance et l’évolution de ce quotidien.  Nous nous sommes 

rabattu sur sa page web et nous ne pouvons que reprendre les maigres renseignements que 

nous y avons trouvés. Ainsi, il y est dit qu’Echaâb est un quotidien d’information national. 

Aucune mention n’est donné quant à son orientation ou à sa ligne éditoriale. Ce qui nous 

oblige à dire que ce quotidien fait partie de la presse étatique ou publique et qu’il s’inscrit 

dans une perspective basée essentiellement sur l’allégeance au pouvoir en place et le 

patriotisme. Organe de pouvoir par excellence, ce journal vante les mérites des 

gouvernements successifs et trouve toujours des raisons pour leurs actions.  
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3. El Watan 

Nous allons présenter ce journal en nous basant presque exclusivement sur la 

présentation faite par le site du journal même215.  

Les auteurs de la page « Qui sommes-nous ? » présentent ce journal comme étant le 

fruit des réformes enclenchées par le gouvernement Hamrouche après les événements 

d’Octobre 1988. El Watan voit le jour le 08 octobre 1990 et il est considéré comme le premier 

quotidien libre de langue française, d’édition matinale, à être sorti des rotatives en Algérie. 

Les premiers journalistes à l’avoir créé viennent tous d’El Moudjahid. Sa ligne éditoriale est 

claire : elle est basée « sur un  traitement objectif de l’information, en développant des 

analyses pertinentes, une vérification rigoureuse des informations publiées et un souci 

constant d’ouverture à l’ensemble des sensibilités politiques du pays, notamment celle de 

l’opposition démocratique »216.  

El Watan est aussi un espace de débat et d’échange d’expériences politiques,  

économiques et sociales. Confrontation d’idées, traitement de toutes les informations relatives 

au contexte national ou international sont les maîtres-mots de ce journal. En témoignent les 

fameuses rencontres qu’il organise et qu’il désigne  par « Les débats d’El Watan ». Il y invite 

des personnalités du monde francophone, algériennes et étrangères et participe d’une manière 

active à la vie intellectuelle en Algérie.  

Cependant, cela n’a pas empêché le pouvoir en place de lui interdire, indirectement, un 

de ses débats, pourtant consacré à l’économie. En effet, en octobre  2013, El Watan a été 

destinataire d’une lettre dans laquelle le directeur de l’Office de Riadh El Feth, où devaient se 

dérouler ses débats, lui demandait de fournir une autorisation de la wilaya d’Alger. Cette 

interdiction n’est pas la première puisque même le journal a été suspendu à cinq reprises et 

son directeur poursuivi en justice plus de cent fois. Selon les auteurs de la page web, « les 

pouvoirs publics ont tenté d’étouffer financièrement et commercialement El Watan qui a 

résisté grâce à la solide réputation, qu’il s’est forgée auprès des opérateurs publics et 

privés. » Cela a obligé en quelque sorte ce journal à avoir ses propres rotatives, acquises 

conjointement avec le journal El Khabar, ce qui lui a permis d’avoir une certaine autonomie 

financière vis-à-vis des pouvoirs publics et d’améliorer par conséquent sa ligne éditoriale.  

Ce journal possède par ailleurs une édition spéciale week-end et des suppléments 

consacrés à l’économie, à l’immobilier et à la télévision.  

                                                           
215 « Qui sommes-nous ? », document html,  http://www.elwatan.com/services/qui-sommes-nous/qui-sommes-
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216 Ibid.  
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4. El Khabar 

            Lancé par de jeunes journalistes le 1er novembre 1990, ce quotidien 

arabophone a eu des débuts difficiles à cause notamment de problèmes d’imprimerie. Selon 

M’hamed Rebah, reprenant les dires de certains des premiers journalistes de ce quotidien, 

« […] les dinosaures de la presse du parti unique n’avaient pas manqué de se réjouir des 

pertes financières énormes qui hypothéquèrent, dès son lancement, l’avenir d’El Khabar. »217 

Mais c’était, d’après Rebah218, sans compter sur la détermination de ses jeunes journalistes 

qui avaient su relever le défi et permis à leur journal de continuer à exister et à atteindre de 

très bons tirages allant jusqu’à 500 000 exemplaires en mai 1990. L’acquisition d’une 

imprimerie en association avec le journal El Watan, en 2000, n’a fait que renforcer la 

présence de ce quotidien sur la scène médiatique algérienne. D’après l’auteur, cité 

précédemment, le succès d’El Khabar est dû en partie à ce qui suit : «  […] utilisation d’une 

langue arabe accessible à tous, information de proximité (60 correspondants), conscience 

professionnelle et fidélité aux lecteurs, ligne éditoriale sans parti pris […] volonté de remplir 

la mission d’information avec l’objectivité et la rigueur attendues loin de toute démagogie et 

langue de bois … »219  

Se réclamant de la presse indépendante, ce quotidien, qui s’impose donc une ligne 

éditoriale sans parti pris, se donne comme objectif la défense de la démocratie et de la liberté 

d’expression.   

Enfin, El Khabar, classé deuxième journal à gros tirage après Echourouk220, essaie, 

aujourd’hui, tant bien que mal de s’imposer face à ses concurrents de la presse arabophone.  

5. Echourouk 

Selon le site tv.echoroukonline.com, le quotidien Echourouk a été créé en 1990 (le 

mois n’est pas indiqué) sous le nom d’Echourouk221 El Arabi grâce à des professionnels 

expérimentés dans le domaine de l’information. Le 02 novembre 2000, ce journal reçoit un 

nouveau nom : Echourouk El Yaoumi. Il ne cesse de monter en puissance et son tirage à 

500 000 exemplaires en est la parfaite illustration. Non seulement il possède un gros tirage 

mais il occupe la première place sur la scène journalistique algérienne surclassant ainsi tous 

les autres quotidiens, qu’ils soient arabophones ou francophones.  

                                                           
217 M. Rebah, La presse algérienne. Journal d’un défi, Alger, Chihab Editions, 2002, p. 27. 
218 Ibid.  
219 Ibid., p. 29.  
220 Selon le site www.4imn.com. 
221 Trois graphies sont utilisées pour désigner ce journal : Echorouk, Ech-Chorouk El Yaoumi et Echourouk.  

http://www.4imn.com/
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Par ailleurs, côté ligne éditoriale, ce quotidien se caractérise par une orientation 

religieuse et se présente souvent comme indépendant par rapport au pouvoir politique.  

Faute de documentation à même d’enrichir davantage cette présentation, nous ne 

pouvons que nous contenter de ces lignes.  

6. Liberté 

Nous allons procéder de la même manière que pour le journal El Watan. Nous allons 

prendre comme référence le site du journal Liberté, en particulier, la page dédiée222 à la 

présentation.   

Le quotidien Liberté est sorti de l’imprimerie pour la première fois le 27 juin 1992 

grâce aux efforts conjugués de trois journalistes : Ahmed FATTANI, Hacène OUANDJELI, 

Ali OUAFEK et d’un businessman : Issad REBRAB. Son apparition coïncide avec le début 

de ce qui est couramment appelé « la décennie noire ».  

Faisant du « droit de savoir et du devoir d’informer » son cheval de bataille, ce 

journal, qualifié d’indépendant, « défend les principes de démocratie, de justice et les idéaux 

de liberté et de presse. »223  

Les auteurs de la présentation sur le site affirment que leur journal s’est imposé sur la 

scène médiatique grâce à son tirage, et là aucune indication n’est fournie concernant ce point, 

et à la qualité des articles publiés. 

Ils signalent aussi le fait que Liberté n’a pas été épargné par les pressions exercées par 

le pouvoir en place : il a été plusieurs fois suspendu et certains de ses journalistes ont été 

emprisonnés. Il n’a pas été épargné non plus par le terrorisme. D’après le site, ce quotidien a 

dû se sacrifier pour la liberté de la presse.  

Mais ce qui est remarquable dans cette brève présentation, c’est la présence d’un 

homme d’affaires au sein de la corporation journalistique qui, il faut le rappeler, a été, dès le 

début, réservée aux journalistes désireux de s’affranchir des contraintes et de la censure du 

pouvoir. Cette présence intrigue d’autant plus que les journaux, crées à l’époque dans le cadre 

de l’ouverture du champ médiatique, étaient subventionnés par l’État.  

La question qui se pose est simple : cela a-t-il influé sur la ligne éditoriale de ce 

journal ? Seule une analyse, intégrant ce paramètre, lèverait le voile sur l’impact de l’argent 

sur le travail journalistique.  

L’existence d’une presse écrite en français et en arabe présuppose normalement 

l’existence de deux références culturelles. L’une comme l’autre renvoient, selon l’histoire 
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223 Ibid.  
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sociopolitique et philosophique de la langue qu’elles emploient, à l’arabité et à l’islam et au 

monde moderne où démocratie et ouverture sur le monde sont légion. Le chercheur Hadj 

Miliani dresse le même constat : « la lecture de la presse et les usages de l’Internet profilent, 

entre autres, des pratiques qui mettent en concurrence des univers culturels et sociaux. »224 

Mais, à la page suivante, il dit que « la compétition linguistique entre organes de la même 

langue ou entre périodiques francophones et arabophones cache à peine des considérations 

prosaïques de parts de marché et d’hégémonie commerciale. »225Cela sous-entend que la 

compétition n’est pas seulement « culturelle » mais qu’elle est aussi d’ordre économique. Par 

contre, à la page 191, ce chercheur revient à la charge en affirmant que « la compétition entre 

les deux langues (arabe et française) dans la presse écrite, dans ses versions papier et 

numérique, est toujours d’actualité avec la convocation des traditionnels ressorts 

idéologiques développés par les discours nationalistes, religieux ou moderniste. »226 Mais ce 

que nous avons remarqué, à travers les incidents ayant émaillé le parcours de ces deux 

presses, c’est que ces univers culturels, continuellement présentés comme leurs seules 

références, se sont avérés, à plusieurs reprises, infondés vu le traitement quasi similaire de 

l’information, dans certaines circonstances. En témoigne en effet, depuis 1992, le travail à 

l’unisson de ces deux presses. Ce travail, qualifié, depuis, de scandales de la presse écrite 

montre à quel point journaux arabophones et francophones participaient, en parfaite entente, à 

des campagnes de désinformation au profit d’un clan au pouvoir227. Par exemple, en 1992, 

lors de l’arrêt du processus électoral par les généraux, surnommés les Janviéristes, le 

traitement réservé à cet évènement a été le même dans la quasi-totalité des journaux qui 

avaient, à travers leurs articles, soutenu et encouragé l’arrêt en question. Abstraction faite des 

motivations et du bien-fondé de cette décision politique, cette presse, dans les deux langues, 

aurait normalement dû en débattre selon ses deux références idéologiques. Mais cela n’a pas 

été le cas et d’autres scandales suivront. Entre juillet 1992 et août 1993, durant le mandat de 

Bélaïd ABDESSELAM à la tête du gouvernement, et suite aux mesures prises par ce dernier, 

en limitant ou en suspendant certaines importations, une partie de cette presse s’est mise à 

critiquer ce gouvernement en s’attaquant principalement à la personne de son chef. Celui-ci a 

même déclaré : « Ce furent des campagnes de presse menées par les journaux « dits 

indépendants » mais qui, en réalité, ne sont que l’émanation de certains noyaux incrustés au 
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sein des sphères du pouvoir. »228 Ces attaques ne prendront fin qu’au lendemain du départ du 

gouvernement « Abdesselam ». Et en 1998, une campagne de dénigrement, d’une rare 

violence, s’est mise en branle contre le bras droit du Président Zeroual : Mohamed Betchine. 

Chaque jour, des scandales et des affaires scabreuses faisaient les unes des journaux. Cette 

affaire n’a pris fin qu’avec le départ de Liamine Zeroual229. Au début de l’année 2002 

également, tous les journaux étaient au courant du périclitement du groupe El Khalifa mais 

aucune information n’est sortie confinant les lecteurs, et en premier lieu les clients de ce 

groupe, dans l’ignorance totale. Il faut dire que « les liens entre les patrons de journaux et 

l’ancien patron du groupe, Rafik Khalifa, ont joué au détriment du devoir d’informer »230. Ce 

géant économique s’effondrera complètement en 2003 laissant derrière lui des centaines de 

clients sans nouvelles de leurs avoirs en banque. En 2003 aussi, après le limogeage d’Ali 

Benflis, alors Chef du gouvernement, le parti pris de cette presse a été flagrant. Elle se met de 

la partie et engage un combat médiatique sans merci contre le clan au pouvoir, représenté par 

Bouteflika. Elle soutient même Ali Benflis en 2004, lors des élections présidentielles. Elle se 

met donc à servir les intérêts d’un clan au détriment de l’autre, en l’occurrence, les militaires 

contre Bouteflika231. C’est à juste titre d’ailleurs que Mina Zerrouk nous rappelle que « […] 

les luttes intestines au sein du régime, comme parmi les nouvelles forces politiques voulant 

accéder au pouvoir, se transposent dans le champ médiatique. »232 

Le rappel de ces faits a pour objectif de montrer comment deux genres de presse, à 

l’origine différents sur les plans linguistique et idéologiques, peuvent se retrouver côte à côte, 

lors d’évènements de grande importance, pour défendre une politique, un clan au pouvoir ou , 

au contraire, pour critiquer et stigmatiser un gouvernement, des personnes ou révéler des 

secrets, jusque-là bien gardés, donner l’impression de pratiquer un journalisme d’investigation 

et faire semblant d’informer les lecteurs en toute liberté. Cela remet en cause, nous semble-t-

il, l’attente des lecteurs en matière de débats contradictoires, de confrontation d’idées  et de 

lectures variées.  

Conclusion   

Comme nous venons de le voir, la presse écrite algérienne, qu’elle soit arabophone ou 

francophone, produit, en terme d’information, et dans certaines circonstances, le même 

discours qui semble régi par des considérations autres que la liberté d’expression et la défense 

                                                           
228B. Abdesselam, op. cit. 
229 F. Gèze et S. Kettab, « Les violations de la liberté de la presse », dossier n°7, juin 2004, document PDF, 

http://www.algerie-tpp.org/tpp/pdf/dossier_7_presse.pdf  (consulté le 05/11/2015).  
230A. Cheurfi. op. cit., p. 167. 
231 Ibid., p. 159. 
232 M. Zerrouk, op. cit., p. 46. 

http://www.algerie-tpp.org/tpp/pdf/dossier_7_presse.pdf
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de la démocratie. Cet état de fait concerne-t-il uniquement un moment précis ou des articles 

donnés ? Ou s’agit-il d’une ligne de conduite ? Qu’en est-il de l’éditorial écrit dans les deux 

langues ? Répond-il aux mêmes critères que ceux de l’article qui traite de l’actualité 

politique ? Ou obéit-il aux mêmes principes ? Comment dans un tel cadre, marqué par des 

années de sacrifices, de pression de la part des pouvoirs publics et par la censure, une presse 

peut-elle prétendre à défendre, au moyen du seul outil linguistique, la démocratie ? Le fait que 

la presse soit privée ou publique a-t-il une incidence sur la défense de la démocratie ? Quel 

sort devons-nous réserver à nos hypothèses émises plus haut et qui consistent dans l’idée 

selon laquelle les langues arabe et française ne véhiculent pas le même contenu en matière de 

démocratie. Devons-nous nous contenter uniquement d’interroger la notion de démocratie 

dans la presse et suivant les langues ? Nous essayerons de répondre à toutes ces questions 

dans le chapitre 5 réservé à l’analyse des éditoriaux des six journaux choisis pour la présente 

étude. Le chapitre suivant sera consacré à la recherche du vocabulaire de la démocratie.    
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Chapitre IV 

À la recherche du vocabulaire  

de la démocratie 
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Introduction  

Faisant partie des mots-clés de notre sujet de recherche, le concept de démocratie doit 

être défini, décortiqué, examiné sous tous les angles possibles. Son explication et son examen 

approfondi constituent une étape cruciale dans notre thèse. C’est sur la base de ce chapitre 

d’ailleurs que nous essayerons de déterminer ce que véhiculent les langues arabe et française 

en termes de démocratie en analysant les éditoriaux de la presse écrite algérienne dans le 

chapitre V. Dans un premier temps, nous essayerons de définir le terme de démocratie en 

nous appuyant sur les dictionnaires de langue, les encyclopédies et les livres de spécialité. 

Nous passerons ensuite en revue son parcours historique et présenterons notre démarche quant 

à la manière de former un vocabulaire propre à la démocratie. Il s’agira de faire le point sur la 

méthode de travail et sur les logiciels d’analyse textuelle à utiliser, de délimiter le corpus et de 

procéder à l’analyse et bien évidemment à la présentation des résultats de cette dernière.  

I. La démocratie : essai de définition 

Qu’est-ce que la démocratie ? Quelle est l’origine de ce mot ? Quand a-t-elle fait son 

apparition dans la langue française ? Quels sont les moments saillants ayant marqué l’histoire 

de ce concept ? 

La définition de ce concept est peut-être l’une des plus faciles car le constat qui 

s’impose, après la consultation des différents dictionnaires, livres de spécialité et 

encyclopédies, est qu’il y a une convergence de  points de vue concernant le sens du mot 

« démocratie ».  

Ainsi, pour le dictionnaire Le Petit Robert, la démocratie est une « doctrine politique 

d'après laquelle la souveraineté doit appartenir à l'ensemble des citoyens; organisation 

politique (souvent, la république) dans laquelle les citoyens exercent cette 

souveraineté »233.Les auteurs de ce dictionnaire illustrent cette définition par des exemples 

mais ils ne donnent pas de synonymes. Seuls les cinq antonymes suivants sont proposés en 

bas de l’article : « aristocratie, monarchie, oligarchie, fascisme, totalitarisme».  

Le Nouveau Littré, pour sa part, propose trois définitions pour l’entrée « démocratie ». 

C’est un : «1.  gouvernement où le peuple exerce la souveraineté.  

2. Société libre et égalitaire où l’élément populaire a l’influence prépondérante. 3. 

Régime politique dans lequel on favorise les intérêts des masses »234.  

                                                           
233 Le Petit Robert 2014, version électronique. 
234 Le Nouveau Littré, Editions Garnier, 2004.  
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En revanche, le dictionnaire Hachette rejoint en quelque sorte Le Petit Robert en 

proposant à peu près la même définition. C’est un « régime politique où la souveraineté est 

exercée par le peuple »235.  

C’est la même définition que nous retrouvons d’ailleurs dans Le Grand Larousse 

encyclopédique mais avec plus de précision. Pour ce dictionnaire, la démocratie est un 

« régime politique dans lequel le peuple exerce sa souveraineté  lui-même, sans 

l’intermédiaire d’un organe représentatif (démocratie directe) ou par représentants 

interposés (démocratie représentative) »236. 

En d’autres termes et pour résumer les différentes définitions proposées par les 

dictionnaires de langue, nous pouvons dire que la démocratie est tout simplement l’exercice 

du pouvoir par le peuple qui participe à la gestion des affaires de l’État soit directement soit 

par le biais de ses élus.  

Par ailleurs, les dictionnaires et certains livres de politique ne s’éloignent pas trop de 

cette définition mais développent le concept de démocratie de manière approfondie en 

distinguant notamment plusieurs types de démocraties. Nous allons donc essayer de reprendre 

quelques exemples de définitions fournies par ceux-là mêmes qui sont au cœur de la 

démocratie, en l’occurrence, les spécialistes en politique. Commençons par le Dictionnaire de 

la pensée politique de Dominique Colas qui rejoint d’ailleurs Alexis de Tocqueville et qui 

pense que : « la démocratie ne définit pas seulement une forme de gouvernement : elle est un 

type de société »237. Ce qui veut dire que la démocratie est à la fois le pouvoir, incarné par les 

différentes institutions qui fonctionnent de manière démocratique, et le peuple qui est derrière 

ce pouvoir. La deuxième définition, fournie par un autre dictionnaire de spécialité, replace le 

concept de démocratie dans le cadre de la légitimité et de la finalité. Ainsi, ce concept 

« désigne d’une part, au regard de l’observation empirique, un type de régime représentatif 

doté présentement du monopole de la légitimité politique dans la plus grande partie du 

monde, et d’autre part une sorte d’idéal, de valeur, de principe ou, encore, de finalité quelque 

peu téléologique »238. Dans ce cas, la démocratie est appréhendée selon deux critères : celui 

de la légitimité du pouvoir qui pratique ce mode de gouvernance : un pouvoir généralement 

légitime, c’est-à-dire choisi par le peuple et celui de la finalité qui s’exprime à travers ce qui 

est visé par cette politique, autrement dit : les droits de l’homme, l’égalité et tout ce qui 

touche aux libertés fondamentales.  

                                                           
235 Dictionnaire Hachette 2012.  
236 Le Grand Larousse encyclopédique, 2007. 
237 D. Colas, Dictionnaire de la pensée politique : auteurs, œuvres, notions, Paris, Larousse-Bordas, 1997. 
238 Dictionnaire de la science politique et des institutions politiques, Paris, Editions Dalloz, 1994, 2005. 
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Nous pouvons ajouter aussi la définition donnée par Philippe Raynaud et Stéphanie 

Rials selon qui, « la démocratie ne désigne plus un régime parmi d’autres, mais semble être 

l’horizon de tout ordre politique légitime »239. Autrement dit, un pouvoir choisi par le peuple 

suppose toujours l’existence de la démocratie et vice versa.  

Il y aussi la définition proposée par Patrick Cabanel et Jean-Marc Février qui disent 

que la démocratie « paraît désormais désigner les vecteurs ou révélateurs de la volonté 

démocratique (assemblées, votations, principe majoritaire, médias, juges, sondages, etc.) que 

cette volonté elle-même. […]  Le terme renverrait moins au gouvernement (effectif) du peuple 

qu’à la manière dont sa volonté se trouve subsumée au travers d’un ensemble de procédés 

techniques de médiatisation »240. Cela signifie que cette notion se rapporte plus au cadre 

pratique, qui se manifeste à travers les structures démocratiques mises en œuvre, qu’au cadre 

théorique englobant les idéaux démocratiques et la souveraineté populaire.  

Alain Touraine241, de son côté, souligne la nouveauté de la notion de démocratie dans 

le mesure où elle s’est affirmée suite à deux facteurs : l’effondrement des régimes totalitaires 

dans le monde et la victoire des États-Unis dans la guerre froide l’ayant opposée à la Russie. 

Il pense que la démocratie « s’impose aujourd’hui comme une forme normale d’organisation 

politique, comme l’aspect politique d’une modernité dont l’économie de marché est la forme 

économique et la sécularisation l’expression culturelle »242.Pour cet auteur, il est clair que la 

démocratie représente la modernité par opposition aux temps écoulés caractérisés par le 

totalitarisme et qu’elle est basée d’un côté sur un système économique précis et de l’autre sur 

les valeurs culturelles de la laïcité. Pour lui, « le pouvoir du peuple ne signifie pas, pour les 

démocrates, que le peuple s’assoit sur le trône du prince, mais, comme l’a dit Claude Lefort, 

qu’il n’y a plus de trône. Le pouvoir du peuple signifie la capacité pour le plus grand nombre 

de vivre librement, c’est-à-dire de construire leur vie individuelle en associant ce que l'on est 

et ce qu’on veut être, en résistant au pouvoir au nom à la fois de la liberté et de la fidélité à 

un héritage culturel »243.Le maître-mot de la démocratie est donc la liberté de toute contrainte 

venant du pouvoir ou pour dire les choses autrement c’est la suppression pure et simple des 

contraintes.  

Nous pouvons encore prendre la définition suivante qui donne plus d’éclaircissements 

quant au rôle de chacun dans un régime démocratique : « la démocratie semble être, dans son 

                                                           
239 P. Raynaud, S. Rials (dir.), Dictionnaire de philosophie politique, Paris, PUF, 1996.  
240P. Cabanel et J.-M. Février, Questions de démocratie, Toulouse, Presses universitaire du Mirail, 2000, p.18.  
241 A. Touraine, Qu’est-ce que la démocratie ?, Paris, Librairie Arthème Fayard, 1994, p. 15. 
242 Ibid. 
243 Ibid., p.25. 
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principe, la façon la plus séduisante d’organiser le pouvoir dans une société : le peuple se 

gouverne lui-même ou par ses représentants et chacun, étant à la fois gouverné et 

gouvernant, apprend à tenir compte de l’intérêt général aussi bien que de ses intérêts 

individuels »244. 

Nous pouvons également prendre la « Déclaration universelle sur la démocratie »245 

et y relever tous les principes sur lesquels est basée la démocratie. Il faut juste noter que cette 

déclaration est structurée en trois parties : une partie qui porte sur les principes de cette 

notion, une autre sur les éléments et la manière d’exercer la démocratie et une autre encore 

concernant le caractère international de la démocratie. Ce qui est intéressant dans cette 

déclaration est que tous les principes sont présentés sous forme de points, 27 en tout.  

 La démocratie, qui se présente comme un « idéal », a un caractère universel 

regroupant tous les peuples autour de principes communs. C’est un droit inaliénable de toute 

personne et il doit être appliqué librement, de manière égale et transparente et ce, en 

respectant toutes les tendances. 

 Elle renvoie à une manière de gouverner qui prend en compte, dans son 

application, l’ensemble du vécu et des différences de chacun. Elle renvoie à une situation 

s’améliorant continuellement et se présentant comme tributaire du politique, du social, de 

l’économique et du culturel.  

 C’est une politique visant la sauvegarde et la promotion des droits de l’homme. 

Elle prend en considération  la justice, l’économie et la paix. 

 Elle est basée sur le concours à la fois égal et complémentaire des hommes et 

des femmes. 

 La démocratie est le garant d’un accès légitime au pouvoir basé sur le 

pluralisme politique, la liberté et la volonté populaire. 

 La démocratie et les droits de l’homme sont inséparables. 

 Le principe de la démocratie est basé sur le droit et l’égalité de tous devant la 

loi.  

 La «  paix  et le progrès » économique, socioculturel sont à la fois la cause et 

l’effet de la démocratie. « Il y a véritablement interdépendance de la paix, du développement, 

du respect de l’Etat de droit et des droits de l’homme. »246 

                                                           
244 J.-V. Holeindre, B. Richard, La démocratie : histoire, théories, pratiques, Paris,  Sciences Humaines Editions, 

2010, p. 5. 
245 Adoptée par le Conseil interparlementaire, Le Caire, 1997, http://www.ipu.org/cnl-f/161-dem.htm, (Consulté 

le 15/11/2015). 
246 Ibid. Première partie : de 1 à 8.  

http://www.ipu.org/cnl-f/161-dem.htm
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 La démocratie tient son essence de l’Etat de droit basé sur la volonté du peuple 

connaissant parfaitement ses droits et devoirs. 

 La démocratie vise à pondérer les forces politiques en prenant en considération 

toutes les différences et en assurant au maximum l’unité de la société. 

 Elle nécessite l’existence de représentants du peuple chargés de concocter des 

lois et de contrôler le travail de l’exécutif. 

 La démocratie est basée sur des élections où le peuple choisit librement, grâce 

au « suffrage universel », ses représentants. 

 « L’une des fonctions essentielles de l’Etat de droit est de garantir à ses 

citoyens la jouissance des droits civils, culturels, économiques, politiques et sociaux. La 

démocratie va dès lors de pair avec un gouvernement efficace, intègre, transparent, librement 

choisi et comptable de sa gestion. »    

 L’Etat doit rendre des comptes aux citoyens qui ont le droit de regard sur toutes 

ses actions. 

 « La vie publique doit être »  à la fois éthique et transparente. 

 Chacun a le droit de « participer » à la gestion de l’Etat dans un esprit d’équité 

et d’impartialité. 

 Le pouvoir judiciaire doit être souverain, indépendant et écouté par tout le 

monde. 

 La démocratie est basée sur « l’égalité, la transparence et l’éducation. » 

 La démocratie est une notion qui doit s’apprendre. 

 Elle dépend largement d’une bonne économie. 

 Elle suppose l’existence de la « liberté d’opinion et d’expression. » 

 La démocratie a pour rôle de promouvoir le concours du peuple pour préserver 

« la diversité, le pluralisme et le droit à la différence dans un climat de tolérance. » 

 La gestion de l’Etat doit être décentralisée pour permettre la participation de la 

société.247 

 La démocratie a aussi un caractère international en ce sens où elle est 

« applicable aux organisations internationales et aux Etats dans leurs relations 

internationales. » 

 La démocratie respecte le facteur humain et son intérêt. 

 La démocratie internationale se plie aux lois et aux règles internationales. 

                                                           
247 Ibid. Deuxième partie : 15 points. 
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 La défense de la démocratie dans les relations entre les Etats.248 

Cette déclaration nous fournit on ne peut mieux tous les ingrédients qui entrent en 

quelque sorte dans la composition de la démocratie.  En plus des éléments que nous avons 

abordés plus haut, comme, entre autres, les différents droits de l’homme et la liberté, ce texte, 

qui s’apparente à un mode d’emploi de la démocratie, nous renseigne sur le fait que ce mode 

de gouvernance doit prendre en compte la justice, l’économie et la paix. Ces trois éléments 

sont à la fois les prémices et la finalité de toute démocratie.  

Dans la deuxième partie, par contre, nous découvrons comment fonctionne la 

démocratie dont le noyau central doit être le peuple. Celui-ci est appelé à connaître 

parfaitement ses droits et ses devoirs. Il doit se montrer également capable de contrôler le 

pouvoir en place. Cela nous rappelle les propos de Chérif Bassiouni qui dit que « la 

démocratie ne peut exister sans la société civile, et la société civile ne peut exister sans une 

population qui a la volonté et la capacité d’en défendre les valeurs et les institutions. »249 

Donc, la première négation de la démocratie, c’est l’apathie politique du peuple. 

La troisième partie, quant à elle, définit les mécanismes de la démocratie sur le plan 

international. Ce mode de gouvernance dépasse donc les frontières des Etats qui sont soumis, 

dans leurs relations, aux principes démocratiques. Mais, sans vouloir rentrer dans le débat qui 

a fait rage ces dernières années dans le monde, à propos de la démocratie, il est curieux de 

constater que le dernier point de la troisième partie prête à équivoque. Le fait de défendre la 

démocratie, au niveau international, suppose-t-il l’immixtion dans les affaires internes d’un 

État ? Les événements, ayant secoué le monde en particulier en Libye et en Irak, relèvent-ils 

de ce principe ? Nous avons vu qu’au nom de la démocratie ces deux Etats ont été envahis. 

Comment pourrions-nous qualifier cela ? Est-ce cela la démocratie ? De quelle démocratie 

s’agit-il ? De la démocratie par la force ? Toutes ces questions restent malheureusement sans 

réponse et les faits parlent d’eux-mêmes.  

Le plus intéressant dans cette déclaration, c’est qu’elle propose une définition 

complète de la démocratie. Elle fournit pratiquement tous les détails sur son application.  

Maintenant que nous avons relativement cerné le concept de démocratie, nous devons 

faire le point sur son parcours historique. À quelle époque remonte la création de ce concept ? 

À qui doit-on sa création ? Et qu’en est-il de nos jours ?  

                                                           
248 Ibid. Troisième partie : 4 points.  
249 C. Bassiouni, « Vers une déclaration universelle sur les principes fondamentaux de la démocratie : des 

principes à la réalisation », in « La démocratie : principes et réalisation », Genève, Union Interparlementaire, 

1998.   



100 
 

Selon le dictionnaire Larousse250, qui divise l’histoire de la démocratie en trois 

périodes, la création de cette notion remonte à l’époque antique où les Grecs appliquaient une 

sorte de démocratie directe basée sur la participation des citoyens à la gestion des affaires de 

la cité. Il est à noter que les femmes et certaines catégories d’habitants de la Grèce antique, 

notamment les esclaves, n’avaient pas le droit de prendre part à la gestion en question et que 

l’élection avait peu d’importance. Pour ce qui est de la période du Moyen-Âge, dans 

l’ensemble, l’Europe ne suivait pas, dans sa totalité, cette politique. À part quelques villes 

disséminées çà et là, le reste était soumis à d’autres manières de gouverner. C’est durant la 

période moderne que la première vraie démocratie représentative apparaît en Angleterre au 

XVIIe siècle plus exactement. Un siècle après, Jean-Jacques Rousseau réintroduit, dans son 

livre le contrat social, le principe de démocratie directe basée sur le « suffrage universel » et 

la « règle de la majorité ». Mais le vrai succès de cette politique va s’affirmer entre la fin du 

XVIIIe et le début du XIXe siècle en Amérique où l’insurrection des colons anglais a eu pour 

conséquence la publication d’une « Déclaration des droits » en 1776. Cette Déclaration a 

servi de référence pour la « Constitution démocratique des  Etats-Unis ». Treize ans après la 

parution de cette déclaration, une autre, plus générale, voit le jour cette fois-ci en France lors 

de la Révolution de 1789. Il s’agit de la « Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ».  

Cependant, il aura fallu attendre 1848 pour voir se concrétiser le principe du suffrage 

universel d’abord en France puis un peu partout en Europe au début du XXe siècle. Ce siècle a 

vu aussi la notion de démocratie se mettre en déroute à cause notamment des politiques 

fasciste, nazie et stalinienne. Cette dernière a même été à l’origine de l’apparition de la 

démocratie populaire ou socialiste, appliquée après la Seconde Guerre mondiale en URSS et 

en Chine. Bien qu’elle ait été qualifiée de démocratie, cette politique socialiste a été jugée 

plus tard antidémocratique.  

De nos jours, la référence en matière de démocratie est la démocratie libérale basée sur 

« les libertés fondamentales (liberté de penser, garanties contre l’arbitraire, liberté de la 

presse, liberté de réunion, etc.), la séparation des pouvoirs (exécutif et législatif, 

principalement), le suffrage universel, l’organisation d’élections libres et régulières et le 

multipartisme »251. De nos jours aussi, il s’avère que cette notion a des défenseurs –sont-ils 

sincères ?- sur la scène mondiale, des défenseurs incarnés par les puissances de ce monde et à 

leur tête les Etats-Unis d’Amérique qui se sont autoproclamés gardiens de la démocratie ou, 

                                                           
250Le Grand Larousse encyclopédique, 2007.  
251 Ibid.  
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pour reprendre l’expression de Nicolas Guilhot252, « faiseurs de démocratie ». Ils mènent 

même des guerres (en Afghanistan, en Irak, en Libye) pour, affirment leurs représentants 

officiels, combattre le terrorisme, les pays qui constituent l’axe du mal et y installer la 

démocratie. Mais c’est l’effet inverse qui s’est produit : au lieu de la démocratie, les habitants 

de ces contrées ont eu droit au chaos. Abstraction faite des tenants et aboutissants de cette 

guerre contre « l’axe du mal », il importe de noter que la démocratie est aujourd’hui une 

condition sine qua non pour se mettre au diapason du parangon politique universel. Parce que 

refuser d’appliquer une telle politique pourrait être source de danger. Ainsi, nous assistons 

dans le monde d’aujourd’hui à une démocratie par la force, ce qui est complètement 

contradictoire avec les idéaux de cette notion.  

Après avoir défini cette politique et retracé son histoire, il nous semble nécessaire 

d’aborder les différents types de démocratie existant dans le monde. Pour ce faire, nous nous 

sommes appuyé sur le Dictionnaire253 de la science politique et des institutions politiques. 

II. La démocratie au pluriel  

1. La démocratie consociative  

Elle est basée sur la diversité idéologique, linguistique, religieuse, sociale et partisane 

et sur la représentation de toute cette hétérogénéité.   

2. La démocratie délibérative   

Elle se base sur le débat public et sur la participation de tous les membres de la société 

civile avant toute décision politique importante. Cette démocratie réfute l’idée selon laquelle 

ce débat doit être l’apanage des hommes politiques ou des décideurs.  

3. La démocratie directe  

Comme son qualificatif l’indique, cette démocratie se pratique directement par les 

membres d’une communauté : sans intermédiaire. C’est l’ « exercice direct du gouvernement 

d’un Etat, d’une région, d’une ville ou de toute autre collectivité par l’ensemble des membres 

actifs de son corps politique »254. Cette démocratie, peu courante, est le contraire de la 

démocratie représentative, très utilisée dans bon nombre de pays, en ce sens où cette dernière 

se fait par l’intermédiaire d’un représentant ou plus précisément d’un élu du peuple.  

 

 

                                                           
252 X.  de la Vega, « Le temps des « faiseurs de démocratie » » pp.237-240, entretien avec Nicolas Guilhot, 2009, 

document html, https://www.scienceshumaines.com/le-temps-des-faiseurs-de-democratie-entretien-avec-nicolas-

guilhot_fr_23365.html#achat_article (consulté le 12/12/2015).  
253 Dictionnaire de la science politique et des institutions politiques, op. cit. 
254Ibid.  

https://www.scienceshumaines.com/le-temps-des-faiseurs-de-democratie-entretien-avec-nicolas-guilhot_fr_23365.html#achat_article
https://www.scienceshumaines.com/le-temps-des-faiseurs-de-democratie-entretien-avec-nicolas-guilhot_fr_23365.html#achat_article
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4.  La démocratie électronique  

Elle se manifeste à travers le nouvel espace offert par Internet qui permet aux citoyens 

de participer à la vie politique de leur pays. Forums, blogs, réseaux sociaux sont devenus des 

moyens de mobilisation très actifs pour les mouvements et associations de tout bord. Selon 

Stéphanie Wojcik, « il est possible d’envisager de deux manières l’apport d’Internet au 

fonctionnement démocratique. D’une part, la « démocratie électronique» peut être conçue 

comme l’ensemble des expérimentations et réalisations conduisant à accroître la 

participation des citoyens […]D’autre part, une conception extensive de la « démocratie 

électronique » conduirait à s’intéresser plus largement aux expériences politiques mobilisant 

les TIC, à travers les prises de parole des citoyens non formatées par les pouvoirs publics, et 

concourant de ce fait à reconfigurer l’espace public traditionnel »255. Nous pensons 

également que cette démocratie est parfois le seul moyen pour un peuple de dénoncer les 

dérives et les dysfonctionnements d’un pouvoir  totalitaire. L’exemple le plus illustratif est le 

printemps arabe où les Tunisiens, Egyptiens et Syriens ont eu recours à cette forme de 

démocratie pour déclencher leurs révolutions contre les pouvoirs en place.  

5. La démocratie illibérale   

C’est une démocratie ayant pour principe la majorité absolue et se souciant peu ou pas 

du tout des minorités.  

6. La démocratie industrielle  

Elle se focalise sur un principe simple : faire participer les travailleurs à la gestion de 

l’entreprise publique ou privée en ouvrant le champ aux débats.  

7. La démocratie participative  

Elle se veut une politique incluant le citoyen dans la prise de certaines décisions 

politiques dans un régime démocratique représentatif.  

8. La démocratie procédurale  

Elle s’applique aux démocraties modernes noyées dans les procédures qui travestissent 

en quelque sorte la vraie démocratie.  

9. La démocratie représentative  

Elle est exercée par des représentants élus par le peuple.  

 

 

                                                           
255S.  Wojcik, « La démocratie électronique, mythe et réalité » (pp.121-127), in J.-V. Holeindre, B. Richard, op. 

cit., p. 122. 



103 
 

10. La démocratie de proximité256  

C’est une politique visant à rapprocher les citoyens de leurs élus en les tenant informés 

des décisions prises et des projets en cours d’étude ou de réalisation. Cette politique est à 

cheval sur la démocratie directe et la démocratie représentative.  

11.  La social-démocratie257  

Apparue après février 1848, cette démocratie est née du rapprochement entre deux 

tendances : les républicains démocrates et les socialistes avec comme référence : le marxisme.  

12.  La démocratie chrétienne258  

Elle est représentée par une mouvance politique ayant vu le jour à la fin du XIXe siècle 

et ayant pour référence le catholicisme.  

13.  La démocratie populaire259  

Créée par les communistes, cette politique est née au XIXe siècle et a été appliquée en 

URSS.  

Cette typologie nous a permis de voir que les situations démocratiques sont variées et 

qu’elles se distinguent les unes des autres par leurs principes respectifs. Bien qu’elles 

paraissent complexes, ces situations convergent, dans l’ensemble, vers un seul crédo : le 

peuple comme source et finalité du pouvoir. Mais ce qui importe pour nous, ce n’est pas cette 

multitude de cas : c’est plutôt la démocratie en tant que concept et ses mots-clés. En d’autres 

termes, à travers quels mots la démocratie se manifeste-t-elle ? A-t-elle un langage qui lui est 

propre ? Est-il possible de dresser une liste regroupant tous les mots-clés de ce concept ? Est-

il possible encore de parler de technolecte de la démocratie en sachant que cette dernière n’est 

qu’un concept et que le technolecte est réservé à tout un domaine ?  

III. Technolecte ou vocabulaire de la démocratie ?  

Si nous relisons les définitions données plus haut, nous allons nous rendre compte que 

la démocratie est d’abord une affaire de mots : gouvernement, souveraineté du peuple, 

alternance, séparation des pouvoirs par-ci,  liberté multiforme,  suffrage universel et droits de 

l’homme par-là. Nous avons l’impression que ce concept fonctionne toujours en coordination 

avec d’autres mots ou expressions qui en précisent le sens, la finalité et parfois même le 

moyen. Dans cette situation, notre objectif, étant de chercher tous les mots-clés de la 

démocratie, doit être redéfini. En effet, la tâche s’annonce ardue dans la mesure où chercher 

                                                           
256 J.-V. Holeindre, B. Richard, op. cit, p.320. 
257P. Marlière, « Le déclin historique de la social-démocratie », pp.139-147, in J.-V. Holeindre, B. Richard, op. 

cit., p. 139.  
258 Le Grand Larousse encyclopédique, 2007.  
259 Ibid.  
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un technolecte pour un concept comme la démocratie est, théoriquement parlant, peu 

plausible : le technolecte est généralement réservé à un domaine. Le domaine des élections, 

par exemple, a son propre vocabulaire technique : candidat, isoloir, bulletin, vote, ballotage, 

etc.  Mais, nous nous sommes dit que du moment qu’il existe un technolecte renvoyant aux 

élections, qui font partie, il faut le dire, d’un domaine plus large, à savoir, la politique, il 

devrait y en avoir un pour la démocratie. Nous avons remarqué en fait que cette dernière 

pouvait avoir son propre vocabulaire technique vu que chaque fois qu’on en fait usage, des 

mots/expressions récurrents font leur apparition. Cependant, en faisant une revue de la 

littérature politique, un constat sans appel s’impose : il y a un bon nombre de travaux sur le 

vocabulaire ou le langage politique mais pas assez d’ouvrages, nous semble-t-il, sur le 

vocabulaire de la démocratie et même quand il en existe, les termes-clés de la démocratie ne 

sont pas abordés dans leur totalité et il n’y est jamais question de technolecte. Ainsi, des 

travaux récents ont été effectués sur le vocabulaire en question mais ils ont été centrés sur le 

mot démocratie et ses dérivés, autrement dit sur la famille du mot « démocratie ». À titre 

d’exemple, nous avons le travail d’Anne-Laure Nicot260 qui a abordé la notion de démocratie 

en se limitant à : démocrate, démocratique, démocratiquement, démocratiser, démocratisation.  

Nous avons également l’article de Hugues Constantin de Chanay et de Sylvianne Rémi-

Giraud261qui ont traité de cette notion en insistant sur le fait que le mot démocratie n’a pas de 

synonymes –il n’a que des antonymes- et en étudiant cette notion par opposition à, entre 

autres, monarchie, oligarchie, aristocratie, totalitarisme, etc. Ces auteurs ont examiné la 

notion de démocratie, d’abord dans la langue en se servant d’une référence lexicographique : 

le dictionnaire, et là ils ont fait allusion au rapport existant entre démocratie, égalité et liberté 

mais sans y accorder beaucoup d’importance, ensuite dans le discours en analysant un corpus. 

Nous, nous ne souscrivons pas à leur démarche dans la mesure où le mot démocratie n’a 

certes pas de synonymes mais il peut être remplacé par des formules faisant partie de son 

champ lexical comme par exemple « le pouvoir du peuple » ou «la souveraineté populaire » 

qui peuvent avoir une valeur de synonymie. Le troisième exemple que nous pouvons fournir 

est celui du travail d’Aurélie Morin et de Cécile Sourd262 dont l’étude s’est concentrée, 

comme dans les autres articles, sur la démocratie et ses dérivés. Nous pouvons aussi prendre 

                                                           
260 A.-L. Nicot, « La démocratie en questions. L’usage stratégique de démocratie et de ses dérivés dans les 

questions au gouvernement de la 11e législature (1997-2002), pp09-21, in P. Bacot et Ch. Le Bart (dir.), « Dire la 

démocratie aujourd’hui », Revue Mots, Les langages du politique, n° 83, 2007. 
261 H. C. de Chanay et S. Rémi-Giraud, « Démocratie et ses dérivés. De la dénomination à l’argument sans 

réplique ? » pp. 81-99, in P. Bacot et Ch. Le Bart (dir.), op. cit. 
262 A. Morin, C. Sourd, « Usages et usagers du mot démocratie et de ses dérivés. Une étude des professions de 

foi des candidats aux élections législatives et cantonales » pp. 23-35, in P. Biacot et Ch. Le Bart, op. cit. 
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comme exemple l’ouvrage de Raphaël Hadas-Lebel, intitulé : Les 101 mots de la démocratie 

française263. Bien que le titre soit attractif et que l’auteur y parle d’alternance, du droit de 

vote, de l’Etat de droit ou encore de la séparation des pouvoirs, la plupart des mots cités 

relèvent du paysage politique ou institutionnel de la France en tant que pays démocratique 

européen et non du vocabulaire de la démocratie comme le laisse supposer le titre. Nous 

avons, par exemple, les mots et expressions suivants : administration, arbitrage, autorité 

judiciaire, bloc de constitutionnalité, cabinet, campagne électorale, commission européenne, 

constitution, décret, etc. Donc, trouver un vocabulaire de la démocratie tout prêt à l’emploi 

s’avère impossible. Serait-ce à cause de son caractère politique ? Si nous prenons en 

considération l’avis de Jean-Marie Denquin264, la réponse est affirmative. Car, selon lui, le 

langage politique ne peut être un langage technique parce que c’est d’abord un langage 

destiné à la communication et son but principal c’est d’être compris par le commun des 

mortels, donc il doit être à la portée de tout le monde, c’est un langage qui ne demande pas de 

connaissance avancée ou de savoir antérieur pour le comprendre : ce n’est pas une science ou 

une technique. Bien que cela soit plausible, nous pensons que le langage politique de la 

démocratie mobilise un certain nombre de formules ou de mots-clés qui le différencient des 

autres langages politiques. Rien qu’en écoutant ou lisant un discours politique, nous pouvons, 

sur la base des mots employés, dire s’il s’agit de discours démocratique ou autocratique. C’est 

pour cette raison d’ailleurs que nous pouvons dire que les travaux sur la démocratie, signalés 

précédemment, auraient pu être plus conséquents si leurs auteurs avaient inclus tout le champ 

lexico-sémantique de cette notion. Nous nous assignons donc comme objectif la recherche 

d’un vocabulaire de la démocratie. Ainsi, après avoir mis en évidence, grâce aux dictionnaires 

de langue et aux ouvrages de spécialité politique, une liste de mots-clés (cf. p. 109) liés à cette 

notion, à première vue partielle, puisque nous ne nous sommes intéressé qu’à des mots hors-

contexte, nous comptons aborder l’étude de ces mots en contexte. Une question, néanmoins, 

s’impose : dans quel contexte la notion de démocratie, avec tout son champ lexical, peut-elle 

apparaître le plus ? La réponse que nous pouvons fournir est simple : nous croyons que nous 

pouvons cerner les mots-clés de la démocratie dans trois sortes de discours : le discours 

institutionnel (Constitutions), le discours politique (programme et principes généraux des 

partis politiques par exemple) et le discours scientifique (articles ou ouvrages ayant déjà traité 

de cette notion). Mais nous penchons plutôt pour le premier discours et cela pour différentes 

raisons. D’abord, c’est dans la Constitution d’un pays que nous trouvons le cadre juridique 

                                                           
263 R. HADAS-LEBEL, Les 101 mots de la démocratie française, Paris, Éd. Odile Jacob, 2002.  
264 J.-M. Denquin, La politique et le langage, Paris, Michel Houdiard Editeur, 2007, pp. 27-28. 
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dans lequel une politique comme la démocratie peut être pratiquée. Ensuite, c’est dans la 

Constitution que nous pouvons avoir toutes les modalités de mise en œuvre de la démocratie. 

Enfin, nous croyons que le discours institutionnel, du moins celui qui s’inscrit dans la 

démocratie, est le plus apte à fournir l’intégralité de ce que nous cherchons. Notre choix de 

corpus est donc fixé. Il reste maintenant les Constitutions à analyser. Que choisir ? Quelle 

Constitution prendre ? Avant de répondre à ces questions, nous devons présenter les outils 

que nous allons employer pour l’analyse de ces Constitutions.  

IV. Les logiciels d’analyse textuelle comme outils de recherche du vocabulaire de la 

démocratie  

 Comme nous allons utiliser des logiciels pour le calcul et la recherche des 

expressions-clés de la démocratie, il est utile de présenter ces outils d’analyse ne serait-ce que 

pour en avoir une idée, même sommaire. Il convient dès lors de rappeler certains faits 

historiques ayant entouré la naissance de ces logiciels et de passer en revue les principales 

caractéristiques de ces derniers.  

1. Historique  

Les premiers traitements informatiques des textes datent de 1949, année durant 

laquelle un projet de saisir des « Textes de la Somme théologique de Saint Thomas d’Aquin » 

a été mené par un groupe d’universitaires sous la conduite du Père Robert Busa, rattaché au 

« Centro Automazione Analisi Linguistica ». Onze ans plus tard, Paul Inibs  lance le « Trésor 

de la langue française » rassemblant des milliers d’œuvres littéraires. Ensuite, cette mode de 

saisie automatique s’est répandue un peu partout dans le monde : notamment en Europe et aux 

Etats-Unis265.  

Dans le monde francophone, par exemple, la statistique textuelle a joué, selon Mirsini 

Tzanavari266, un rôle prépondérant dans la naissance du traitement informatique des données. 

L’apparition de cette statistique remonte aux années 1950 et elle a connu deux pionniers : 

Charles Muller, pour la statistique lexicale, et Jean-Paul Benzécri pour l’analyse statistique. 

La statistique lexicale, appelée aussi lexicologie quantitative ou lexicométrie, a été appliquée 

pour la première fois par le Centre d’Etude du vocabulaire français de Besançon. Mais c’est 

lors d’un colloque organisé en 1957 à Strasbourg que Ch. Muller a eu l’inspiration de 

s’intéresser à l’analyse lexicométrique sur ordinateur. Son travail a porté sur les œuvres de 

Corneille. « La démarche statistique adoptée consiste à comparer les données observées aux 

                                                           
265 M. Tzanavari, Analyse lexico-thématique de l’œuvre romanesque d’Hervé Bazin : approche lexicométrique et 

cooccurrence généralisée, thèse de doctorat, Besançon, 2008, pp. 11-12. 
266 Ibid., p. 42. 
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données calculées, à partir d’un modèle théorique. Cela revient à dire que le texte analysé est 

un échantillon représentatif de la langue et que par l’étude de ce corpus, nous pouvons tirer 

des informations sur la langue. »267 

Pour ce qui est de l’analyse statistique proposée par Benzécri, elle est basée sur des 

considérations mathématiques, à travers notamment l’analyse factorielle des correspondances. 

Etienne Brunet s’en est inspiré d’ailleurs pour son logiciel Hyperbase268.  

Cela montre que l’analyse des données textuelles via ordinateur est quelque chose de 

récent. De plus, les concepteurs de logiciels ne cessent d’en produire : il suffit juste de voir 

leur nombre pour s’en convaincre.  

En Algérie, le traitement informatique des corpus textuels est à ses balbutiements. 

Rien qu’à lancer une recherche sur le net et l’on découvre qu’il y a peu de travaux dans ce 

sens, à part ceux, bien entendu, de Attika Kara dans le domaine de la littérature et l’excellente 

thèse269 de notre collègue, Chérif Souti, qui a travaillé sur l’évolution du lexique employé par 

Ferhat Abbas dans ses écrits avant et après l’indépendance. Notre collègue a eu recours au 

logiciel Hyperbase et a démontré comment le lexique évoluait au gré des événements 

sociopolitiques.   

2. Principales fonctions des logiciels d’analyse textuelle  

Parmi leurs fonctions, il y a celle consistant à relever les coocurrences ou les 

collocations dans un corpus et c’est cela qui nous intéresse dans le présent travail de 

recherche. C’est pour cette raison d’ailleurs que nous allons essayer d’en savoir un peu plus 

sur ces deux termes. Considérées comme des synonymes, cooccurrence et collocation  

renvoient aux mots qui apparaissent concomitamment dans un texte donné. D’après 

Tzanavari, «dans la langue, certains mots présentent des affinités et tendent à apparaitre 

ensemble : « ferme intention, argument de poids, rendre visite ou prêter attention ». Ces 

expressions sont souvent appelées des collocations. De telles associations s’opposent 

intuitivement à des expressions complètement figées comme « pomme de terre » ou « nid 

d’ange », pour lesquelles le sens du tout est difficilement prédictible à partir du sens des 

parties. »270 Deux éléments sont donc à retenir de cette définition. D’abord, la collocation 

semble fonctionner de manière binaire  et de manière concomitante. Ensuite, son sens peut 

                                                           
267 Ibid., pp. 42-43. 
268 Ibid., pp. 43-44. 
269 Ch. Souti, Texte et contexte, évolution du lexique dans l’œuvre politique, littéraire et journalistique de Ferhat 

Abbas. Approche lexicométrique, thèse de doctorat, Université des Frères Mentouri, Constantine, 2008. 
270 M. Tzanavari, op. cit. p. 190. 
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facilement être déduit d’un seul élément. Tzanavari271 affirme par ailleurs que la notion de 

collocation a été critiquée et qu’on a proposé plusieurs mots pour la remplacer comme : 

« semi-phrase », « expression idiomatique et locution », « segment répété ». Mais le mot 

collocation semble s’être imposé puisqu’il est toujours employé.  

En revanche, Tutin Agnès et Grossmann Francis272 distinguent deux approches quant 

au sens du mot « collocation ». La première, qui s’inspire des travaux de Firth, présente les 

collocations comme « des mots qui tendent à apparaitre ensemble ». Cette définition porte 

aussi bien sur les groupements de mots comme « médecin…hôpital » ou « argument de 

poids » que sur  les groupements de mots grammaticaux comme, par exemple, « se souvenir 

de ». La deuxième approche, par contre, se base sur la définition suivante. « La collocation est 

cooccurrence lexicale privilégiée de deux éléments linguistiques entretenant une relation 

syntaxique. »273Voulant aller plus loin dans leur définition de la collocation, ces auteurs 

reprennent les dires de Mel’cuk et de Hausmann qui affirment que les éléments, composant 

une collocation, ne peuvent être mis sur le même pied d’égalité. Pour eux, une collocation se 

compose de deux constituants : la base qui a toujours son « sens habituel » et le collocatif qui 

dépend toujours de cette base. Selon eux, « la base impose la sélection du collocatif. »274 

Mel’cuk rajoute qu’« il y a collocation, lorsque, voulant « produire » une suite de deux 

expressions, le choix d’une  des expressions n’est pas libre, mais imposé par l’autre. » et il 

donne l’exemple suivant « pour lexicaliser le sens d’ « intense » en cooccurrence avec peur, 

le locuteur choisira bleue. La cooccurrence n’est pas libre mais restreinte. »275 

Cela s’applique exactement au cas que nous étudions et qui consiste à rechercher le 

vocabulaire de la démocratie. Nous pensons en effet que celui-ci fonctionne toujours de 

manière binaire : liberté d’expression, élection libre, liberté cultuelle… et que le choix du 

collocatif dépend toujours du premier. Donc, nous inscrivons notre démarche dans l’optique 

présentée par les auteurs cités plus haut.  

Par ailleurs, dans cette thèse, nous ne prenons pas en considération la distinction que 

font certains chercheurs, Tzanavari entres autres, entre la cooccurrence et la collocation. Si 

pour eux, la première est réservée au domaine statistique et la seconde à la linguistique, pour 

nous, leur emploi est équivalent et nous allons utiliser indifféremment l’une à la place de 

l’autre. C’est vrai que la cooccurrence semble porter sur des fragments plus étendus que la 

                                                           
271 Ibid., p 191. 
272 A. Tutin et F. Grossmann, « Collocations régulières et irrégulières : esquisse de typologie du phénomène 

collocatif », Revue française de linguistique appliquée, 01/2002 (Vol. VII), pp. 7-25.  
273 Ibid.   
274 Ibid.  
275 Ibid.  



109 
 

colloocation mais il n’en demeure pas moins que la base reste la même : la recherche des 

mots apparaissant ensemble.  

Voilà donc une des fonctions des logiciels d’analyse textuelle qui peuvent servir à 

d’autres fin comme : l’analyse thématique, le calcul du nombre d’occurrences, la recherche 

des mots grammaticaux… La liste est longue et le choix des logiciels est embarrassant. Il en 

existe une multitude. Citons, à titre illustratif, quelques-uns : Alceste, Pistes, Tact, Lexico, 

Word Cruncher, Oxford concordance Program, Saint Chief, Dicologique, Antconc, Dico, 

Context… 

Pour notre travail, nous en avons choisi trois : Context, Dico et Antconc276. Le premier 

nous servira de moyen pour le calcul du nombre d’occurrences des items de la démocratie. Le 

deuxième et le troisième seront utilisés pour la recherche des collocations. Leur présentation 

est incluse dans l’analyse même du corpus dans les pages qui suivent.  

V. La Constitution comme moyen menant au vocabulaire de la démocratie 

Comme notre principale langue de travail est le français, nous avons jugé utile de 

prendre, en plus de la Constitution algérienne, les Constitutions de pays francophones se 

réclamant de la démocratie : France, Belgique, Suisse, Luxembourg, Canada. Pour étudier les 

textes choisis, nous allons utiliser deux logiciels d’analyse textuelle : Dico et Contexte277. Le 

premier va nous servir de moyen pour calculer le nombre d’occurrences des mots/expressions 

recherchés et le second va nous fournir les différentes cooccurrences des mots renvoyant à la 

démocratie. Avant de procéder à l’analyse, nous présentons les étapes que nous allons suivre. 

 Enumération des mots-référence que nous avons classés dans le champ lexical de la 

démocratie.  

 Introduction ordonnée des textes (Constitutions) choisis dans le logiciel en vue de leur 

traitement automatique.  

 Calcul du nombre d’occurrences. 

 Relevé des cooccurrences. 

 Présentation et interprétation des résultats obtenus.  

 Etablissement d’une liste de mots pouvant constituer le vocabulaire de la démocratie. En plus de 

cette liste, il y en aura une autre en langue arabe.  

1. Les mots-référence ou les items de la démocratie  

Nous entendons par mots-références les termes qui reviennent le plus dans les 

différentes définitions proposées par les dictionnaires ou les ouvrages de spécialité. Ainsi, les 

                                                           
276 Ce logiciel sera utilisé pour la recherche des cooccurrents dans les éditoriaux.  
277Logiciels crées par Jean Véronis, enseignant-chercheur en linguistique et en informatique à l’université d’Aix-

en-Provence (Marseile), mort dans un accident de la circulation en 2013.  
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formules relevées dans ces définitions vont être soit divisées en deux pour donner deux mots-

référence soit carrément tronquées d’un élément. Par exemple : « gouvernement du peuple » 

permet d’avoir deux mots-référence : gouvernement et peuple et « liberté de penser » donne : 

liberté tout court. Ce procédé va nous permettre de voir tous les cooccurrents des mots-

référence choisis et d’établir ensuite une liste englobant tous les cas. Les mots-référence ou 

items sélectionnés pour l’analyse sont : démocratie et ses dérivés : démocrate, démocratique, 

démocratiquement, démocratiser et démocratisation, gouvernement, pouvoir, peuple (+ 

populaire), souveraineté (+ souverain, souverainement), suffrage, vote (+ voter), droit, liberté 

(+libre, librement), égalité (+ égalitaire).  

2. Traitement automatique des données  

Notre corpus, recueilli sur internet, est composé de six Constitutions se rapportant aux pays 

suivants : Algérie, France, Belgique, Suisse, Luxembourg et Canada. La longueur de ces textes varie 

selon le pays d’origine. Ainsi, pour la Constitution algérienne278, nous avons 28 pages regroupant la 

version de 1996 suivie de trois amendements en 2002, 2008 et 2016. Celle de la France279 date du 03 

juin 1958 et compte 40 pages. Celles de la Belgique280 et de la Suisse en contiennent respectivement 

56 et 38. Enfin, les Constitutions luxembourgeoise et canadienne comptent chacune  43 et 75 pages.  

Ces textes en version HTML et PDF vont être transformés en fichiers textes  « .txt. » 

au moyen du bloc-notes de Windows. Cette transformation est nécessaire pour le traitement 

automatique par les deux logiciels Dico et Contexte.  

Avant de procéder à l’analyse des textes, présentons ces deux logiciels. Dico est un gratuiciel 

permettant de relever toutes les formes lexicales dans un corpus avec leur nombre d’occurrences. 

Contexte a pour fonction de donner les cooccurrents d’un mot dans un corpus.  

Après avoir donné un aperçu du corpus et de l’outil d’analyse, nous passons à présent au 

travail proprement dit qui consiste, nous devons le rappeler, en : 

 Le calcul du nombre d’occurrences des mots-référence dans les cinq Constitutions.  

 L’introduction de ces données dans un tableau incluant d’un côté les Constitutions par pays et de 

l’autre, les mots-référence.  

 Interprétation des résultats obtenus. 

 Le relevé des cooccurrents des mots-référence. 

 Leur classement dans un tableau selon les Constitutions choisies. 

 Analyse des tableaux à la recherche du vocabulaire de la démocratie.  

A. Calcul du nombre d’occurrences des mots-références ou items  

                                                           
278 Disponible sur le site : www.conseil-constituionnel.dz 
279 Disponible sur le site : www.conseil-constitutionnel.fr 
280www.senate.be 

http://www.conseil-constituionnel.dz/
http://www.conseil-constitutionnel.fr/
http://www.senate.be/
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Nombre d’occurrences par Constitution

Constitutions par pays  Constitution 

algérienne 

Constitution 

française 

Constitution 

belge 

Constitution 

suisse 

Constitution 

luxembourgeoise 

Constitution 

canadienne Mots-référence  

Démocratie + dérivés  11 05 00 03 03 06 

Gouvernement  38 68 51 00 57 64 

Pouvoir  14 20 44 05 163 73 

Peuple (s)/populaire  50 20 07 38 01 12 

Souveraineté + dérivés 14 07 00 02 21 00 

Suffrage (s) 04 09 28 01 05 00 

Vote (s) 08 29 18 34 34 26 

Droit (s) 89 77 85 182 331 186 

Liberté/libre/librement 50 36 16 52 90 48 

Egalité/égalitaire  06 10 07 09 61 18 

Total  284 281 256 326 766 433 
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B. Interprétation  

Ce tableau nous indique de manière chiffrée le nombre d’occurrences des items de la 

démocratie par Constitution. Des écarts et parfois des similitudes sont constatés quant au 

nombre d’occurrences de ces items. Pour mieux cerner tout cela, il importe de procéder à une 

comparaison sommaire de ces résultats et de chercher, le cas échéant, les raisons justifiant une 

telle situation. Le mieux serait, nous semble-t-il, de prendre chaque item séparément et de 

l’analyser selon les différentes Constitutions. Commençons par le mot démocratie. La 

première remarque à faire concernant cet item est que nous avons 2 situations : quatre cas 

similaires et deux particuliers. Pour les premiers, nous avons 03 occurrences pour chacune des 

Constitutions suisse et luxembourgeoise et respectivement  05 et 06 pour les Constitutions 

française et canadienne. Ce qui nous amène à dire que l’item démocratie et ses dérivés 

n’apparaissent pas beaucoup dans lesdites Constitutions et que cela pourrait être un écueil 

pour le relevé des cooccurrents lors de la deuxième étape dont  nous avons parlé plus haut. La 

seule solution est de nous rabattre sur le reste des items. Cela ne peut par ailleurs  remettre en 

cause l’exercice ou non de la démocratie dans les pays cités. Pour ce qui est du deuxième cas 

de figure, nous avons les deux extrêmes : un cas où il y a 11 occurrences, relevées dans la 

Constitution algérienne et un autre, celui de la Constitution belge, où nous avons noté zéro 

occurrence. Mais c’est le deuxième cas qui est digne d’intérêt. Comment expliquer en fait 

cette absence totale du mot démocratie. La première explication, que nous pouvons donner, 

est que la démocratie, étant un principe évident et indiscutable pour tout pouvoir belge, les 

légistes n’avaient même besoin de l’inclure dans la Constitution. Nous pouvons aussi 

expliquer cela par le fait que la démocratie est peut-être exprimée au moyen d’autres mots. 

Nous nous contentons de ces deux explications parce que cette partie ne prend en compte que 

le nombre d’occurrences.  

Pour le deuxième item, « gouvernement », les chiffres varient entre 38 et 68 

occurrences avec une exception au niveau de  la Constitution suisse  pour laquelle, le 

logiciel « Dico » n’a détecté aucune occurrence. Cela est dû peut-être à la nature de l’Etat 

suisse qui est basé sur la démocratie directe où le poids des cantons, régions suisses, a 

beaucoup d’importance dans la gestion politique. Cette phrase d’ailleurs, tirée de l’article 46 

de la Constitution suisse, illustre ce que nous venons de dire. « La Confédération laisse aux 

cantons une marge de manœuvre aussi large que possible en tenant compte de leurs 

particularités. » Nous avons aussi l’article 47 qui stipule : « La Confédération respecte 

l'autonomie des cantons. »  et « Elle laisse aux cantons suffisamment de tâches propres et 

respecte leur autonomie d'organisation. Elle leur laisse des sources de financement 
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suffisantes et contribue à ce qu'ils disposent des moyens financiers nécessaires pour 

accomplir leurs tâches. » Le pouvoir est donc décentralisé et le peuple joue un grand rôle 

dans la gestion locale. C’est le même constat qui s’applique au mot-référence « pouvoir » 

dont l’apparition tourne autour d’une fourchette allant de 14 à 163. Là encore, nous n’avons 

trouvé que  05 occurrences pour le cas suisse. Notons par la même occasion que cet item 

apparaît 163 dans la Constitution luxembourgeoise. Une simple relecture de celle-ci nous 

permet de constater que la majeure partie des occurrences relevées par le logiciel sont des 

verbes, ce qui rend l’utilisation du logiciel « Dico » sujette à discussion. Il s’avère en effet 

que même pour les autres Constitutions, les chiffres trouvés sont à prendre avec réserve. Mais 

ce n’est que partie remise puisque dans la deuxième phase, réservée à recherche des 

cooccurrents des items de la démocratie, ne seront pris en considération que les occurrences 

où il y a le nom « pouvoir ».  

S’agissant de l’item « peuple » et de son dérivé « populaire », nous avons décelé trois 

cas : un cas où les chiffres sont situés entre 38 et 50, un autre où il y a 12 et 20 et un autre 

enfin avec un nombre inférieur aux précédents : 01 et 07. Là encore, nous devons faire 

attention à ces chiffres en particulier pour le cas algérien où nous avons relevé pas moins de 

50 occurrences. En effet, l’appellation  « République algérienne démocratique et populaire » 

comporte déjà l’adjectif populaire. Reste à savoir si cette expression apparaît ou non plusieurs 

fois dans le texte.  

En revanche, l’item « souveraineté » présente une situation où d’un côté, nous avons 

un nombre d’apparitions plus ou moins important : 07, 14 et 21 et de l’autre, un nombre très 

bas : 02 et zéro. La première situation regroupe respectivement  les Constitutions : française, 

algérienne et luxembourgeoise et la deuxième, celles de la Suisse, de la Belgique et du 

Canada. Si pour les premiers Etats, l’accent semble être mis sur la souveraineté (encore faut-il 

préciser de quelle souveraineté il s’agit : celle de l’Etat ou celle du peuple ?), dans les autres 

pays, où nous avons affaire à un système fédéral, l’absence ou le nombre relativement faible 

des occurrences peut s’expliquer par le caractère pluriel de la population locale qui gère 

pratiquement seule les affaires de sa région. Ces Etats fédéraux sont complètement 

décentralisés, qui en régions, qui en provinces et qui en cantons. De plus, en Belgique et au 

Canada, les tensions linguistiques sont telles qu’elles risquent d’ébranler l’unité même de 

leurs peuples. Donc, parler de souveraineté dans ces cas, les derniers en particuliers, parait 

inapproprié.  

Pour ce qui est du « suffrage », il est difficile de porter un jugement sur le nombre 

d’occurrences étant donné qu’un pays comme le Canada, par exemple, où la démocratie est 
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une pratique certaine, cet item présente zéro occurrence. Une simple lecture des résultats de la 

recherche de l’item suivant nous a permis de constater que le mot le plus employé était 

« vote ». Il y apparait 26 fois. Pour les autres Constitutions, cela va de 01 pour la Constitution 

suisse, par exemple, à 28 pour la Belge. Le synonyme de « suffrage », le mot « vote », est 

utilisé dans les six Constitutions. Là encore, il semble que nous ayons commis un impair 

quand nous avons dissocié ces deux items. Le mot vote est une variante de suffrage au même 

titre qu’élections ou scrutin. Ce qui est important dans une telle analyse, c’est leurs 

cooccurrents parce que, c’est à partir de ces derniers que nous pourrons dire que cela fait ou 

non partie de la démocratie. Un mot comme vote n’a de sens en démocratie qu’étant 

accompagné d’un adjectif comme par exemple « vote libre ». Employé tout seul, son sens 

devient vague et nous le retrouvons même dans d’autres systèmes politiques à l’instar des 

dictatures.  

Par contre, l’item qui attire le plus l’attention, en termes de nombre d’occurrences, est 

« droit ». La Constitution luxembourgeoise, par exemple, détient à elle seule 331 occurrences, 

suivie de la Constitution canadienne et de la Suisse avec respectivement : 186 et 182 

apparitions. Les trois autres présentent des chiffres égaux dans l’ensemble, allant de 77 à 89. 

Mais quoi de plus normal qu’un mot comme « droit » pour être récurrent dans une 

Constitution ? N’est-ce pas là qu’on trouve tous les droits des citoyens ? Donc, ce terme, pris 

tout seul, relève plus du juridique, du constitutionnel que de la démocratie. Celle-ci semble 

fonctionner de manière binaire.    

Le mot-référence « liberté » ne présente cependant pas la même situation. Son nombre 

d’occurrences varie entre 16 et 52. Seule la Constitution  luxembourgeoise en contient 90. Cet 

item, philosophique par excellence, fonctionne souvent en collocation dans le domaine 

politique. En démocratie, il existe plusieurs sortes de liberté : celle de croire, celle de ne pas 

croire, celle de parler… 

Pour le dernier item, « égalité », le nombre d’occurrences ne déroge pas à la règle des 

précédents dans la mesure où il y a toujours quatre ou six Constitutions qui présentent des 

chiffres relativement voisins et un cas particulier. Celui-ci concerne la Constitution 

luxembourgeoise avec 61 occurrences.  

Par ailleurs, les totaux en bas du tableau indiquent que la Constitution qui emploie le 

plus les items de la démocratie est celle du Luxembourg, suivie de celle du Canada et de celle 

de la Suisse. Les autres Constitutions sont pratiquement à égalité. Cela signifie-t-il que la 

Constitution luxembourgeoise est plus démocratique que les autres ? Rien ne permet de 

l’affirmer puisque le critère retenu est purement quantitatif. Une analyse approfondie de cette 
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situation pourrait peut-être enlever cette ambigüité, mais il nous semble que la comparaison 

par item, faite plus haut, suffit largement à dissiper ce flou. Ceci étant dit, un graphique ne 

peut qu’être utile pour illustrer l’écart entre les totaux du tableau de la page 111.    

 

 

 

Pour conclure, ce calcul du nombre d’occurrences des mots-référence nous a été 

doublement utile. D’abord, cela nous a permis de vérifier si les items retenus étaient ou non 

valables en ce qui concerne leur choix. Ensuite, le calcul du nombre d’apparition de ces items 

nous a donné, ne serait-ce que superficiellement, une idée sur l’emploi/non emploi de certains 

mots-références dans les Constitutions. Mais le point noir de ce travail de calcul a été le choix 

du logiciel Dico qui s’est avéré non judicieux, en particulier au niveau l’item  « pouvoir » 

pour lequel, les deux formes : verbe et nom ont été classées de la même façon. Il se peut que 

ce logiciel permette la recherche par forme mais comme nous n’y avons pas prêté attention au 

départ, nous n’avons pas jugé utile de refaire le travail puisque la forme verbale va être 

éliminée lors de l’analyse cooccurrentielle.      
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C. Relevé des cooccurrents des mots-référence et leur classement dans un tableau selon 

les Constitutions 

 Constitution algérienne 

 

Mots-référence  Contexte gauche  Contexte droit 

Démocratie  la  

la  

00 

participative  

Démocratique (s) Etat  

alternance (2) 

organisation  

caractère 

ordre 

processus  

Etats  

00 

par la voie d’élections  

00 

00 

00 

00 

00 

 

Démocratiquement  00 00 

 

Démocrate (s) 00 00 

Droit (s) primauté du  

son  

le 

le 

le 

un  

ce  

le  

ce  

le 

le 

le 

ont  

le 

son  

ce 

le 

le 

ont 

a 

ont 

le 

 

le  

le 

le 

le  

ayants 

respect du  

 

 

00    (2) 

souverain 

international (2) 

à l’autodétermination  

à la culture 

fondamental  

ne peut porter atteinte  

de créer des partis politiques  

ne peut… 

de créer des associations 

de choisir 

d’entrée et de sortie 

à l’assistance judiciaire  

d’entrer 

à entrer  

peut être 

d’héritage  

à l’enseignement  

à la protection  (2) 

à un environnement sain  

au travail 

à la sécurité  

à l’hygiène 

au repos 

du travailleur  

syndical 

de grève 

00 

à l’honneur 

à l’intimité 

à la protection de la famille 
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taxe ou  

du  

du 

du  

plein (12) 

de 

au  

de 

au  

les 

égalité en  

promotion des 

les 

des 

les  

les  

ces 

aux 

ses 

ces 

les 

des 

jouit de 

00 

les 

 

d’aucune sorte 

d’asile 

de grâce 

de remise 

00 

commun 

de la famille  

pénal 

du travail 

00   (7) 

00 

politiques  (2) 

de l’homme (6) 

fondamentaux (2) 

des consommateurs  

d’auteur 

n’est toléré… 

d’autrui (2) 

civils (2) 

ne peut être ordonnée  

de l’enfant 

reconnus (2) 

lui permettant  

de toute nature 

du citoyen 

Egalité  L’ 

L’ 

L’ 

en cas d’ 

00        (3) 

en droits et devoirs  

des citoyens  

de voix 

 

Gouvernement  du 

membres du  

le 

action du (2) 

 

du 

du 

le 

le 

le 

le 

du 

du 

le 

le 

le 

du 

le 

du 

00     (14) 

après consultation  

élabore  

à l’approbation 

tel qu’approuvé  

par l’assemblée 

au président (2) 

en place 

doit présenter 

peut (2) également présenter 

en fonction  

désigné 

dans les conditions 

soumet 

à l’adoption 

ne saisit pas  

par ordonnance  

sur une question  

aux questions 



118 
 

du 

du 

le 

le justifie 

par le vote 

rend compte 

 

Liberté (s) terre de  

la 

la 

la 

la 

la 

la 

la  

 

la 

 

 

la  

la 

la 

 

cette  

toute 

la  

 

la mise en  

les droits et  

protection des  

des 

des 

 

les 

 

des 

des 

aux droits et  

 

00 

00    (6) 

de chacun (2) 

d’autres peuples  

de conscience  

d’opinion (3) 

d’exercice du culte 

d’investissement 

de commerce 

de création : intellectuelle 

artistique 

scientifique  

 de recherche scientifique  

de manifestation pacifique  

de la presse écrite 

audiovisuelle 

ne peut être 

est garantie  

d’expression (2) 

de réunion  (2) 

du député 

individuels  

fondamentales (4) 

00 

individuelles (2) 

collectives 

académiques  

d’expression  

d’association  

publiques  

garantis 

de l’homme 

du citoyen 

 

Libre (s)  Peuple 

la règle du 

société 

de 

son 

le 

élections 

00 

choix du peuple (2) 

00 

échange 

arbitre 

de sa profession  

00 

 

Librement  choisit 

choisir 

ses représentants  

le lieu de sa résidence 
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Pouvoir  tout 

le 

l’exercice du  

du 

le 

son  

du 

du 

du 

indépendance du 

attributions du  

00 

constituant  

aux plans 

exécutif 

de nommer 

 de recourir 

législatif (2) 

réglementaire 

judiciaire  (5) 

judiciaire  

judiciaire  

 

Peuple (s) Le 

un 

le 

au 

le 

le 

le 

le 

le 

le 

le 

du 

la volonté du (3) 

la souveraineté du 

au nom du  

l’approbation du 

approuvée par le  

repoussée par le 

soumise au  

 choix du 

unité du  

prospérité du  

d’autres  

les 

algérien (5) 

libre 

a versé  

de remporter  

entend + verbe (3) 

00 (18)  

est confiant 

est la source 

exerce (2) 

se donne 

choisit 

n’a d’autres limites  

00 

00 

00 

dans les cinquante jours 

00 

00 

durant la même législature  

00 

00 

00 

00 

qui luttent 

 

Populaire (s)281 guerre 

dimension  

référendum 

institutions authentiquement 

assesseurs 

 

par une indépendance 

00 

si elle obtient 

00 

00 

 

                                                           
281 Cet adjectif apparait dans la plupart des cas (57 occurrences) dans les expressions suivantes : « Armée 

Nationale Populaire » et « Assemblée Populaire ».  
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Souveraineté  attaché à sa  

la 

le peuple exerce sa 

la 

la 

la 

la 

00 

nationale 

par l’intermédiaire  

00 (2) 

de l’Etat  

légitime 

du peuple 

Souverain (e), (s) 00 

Droit 

 

00 

établi 

Souverainement  a 

vote la loi 

décidé  

00 

Suffrage (s) au 

au  

des 

universel (2) 

indirect 

exprimés  

Vote (s) 282 un 

le 

le 

un 

le  

le 

des 

de confiance  

du budget  

d’une motion  

pris à la majorité  

ne peut intervenir  

par chacune des chambres 

qu’ils ont émis 

 

 Constitution belge  

Mots-référence  Contexte gauche  Contexte droit 

Démocratie  00 00 

Démocrate (s) 00 00 

Démocratique (s) 00 00 

Démocratiquement  00 00 

Gouvernement 283 fonctionnement (2) du  

 

un  

de la Région   

de la Communauté  

des fonctions salariées  

Pouvoir  du 

le 

 

en tant que  

Propres à chaque 

Le 

Le 

le 

exécutif fédéral (2) 

législatif  

fédéral (8) 

organisateur (2) 

organisateur  

judiciaire  

de prendre des décrets  

de régler 

Peuple (s) au nom du 

les lois du   

belge 

belge  

Populaire (s) Consultation (5) 

 

dans la région 

dans la commune  

                                                           
282 Là aussi, il convient de signaler qu’il n’y a que 7 occurrences du nom « vote », la huitième étant un verbe.  
283 Ce mot, apparaissant dans 32 occurrences  dans les expressions : Gouvernement fédéral, Gouvernement de 

communauté ou de région, n’est pas pris en compte 
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visée à l’article…  

00 (2) 

Souveraineté  00 00 

Souverain (e), (s)  00 00 

Souverainement  00 00 

Suffrage (s)  la majorité des  

deux tiers (17) 

 

Majorité absolue des (5) 

Un tiers des (2) 

dans chaque groupe  

exprimés (20) 

Emis (3) 

exprimés  

exprimés  

Vote (s)  droit de (2) 

droit de  

avant le  

à un  

le  

le 

total des  

les 

opinions et (2) 

deux tiers des  

des citoyens 

visé 

final 

00 

obligatoire (2) 

automatisé 

positifs  

sont émis 

émis (2) 

exprimés  

Droit (s)  Le 

Le 

a 

protection de ce  

le 

le 

le  

le  

le 

le  

le  

le  

le 

le  

le 

a 

ont  

le 

exercice de ce  

le  

ce  

le  

le  

de  

plein (2) 

le  

n’a le  

la Chambre des représentants  

(2) a le  

 

de vote (2) 

d’intervenir  

au respect (2) 

00 

de s’exprimer 

de bénéficier  

de mener une vie 

au travail 

à des conditions de travail 

d’information  

sécurité  

à un logement 

à la protection  

à l’épanouissement  

aux prestations familiales  

à l’enseignement  

à une éducation  

de s’assembler  

sans … 

de s’associer 

ne peut être soumis 

d’adresser des pétitions  

de consulter  

international  

00 

de convoquer  

de dissoudre… 

 

d’enquête (2)  

de renvoyer (2) 
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n’a  

ont  

ont  

ont  

le 

les Chambres ont le  

son  

 

la Chambre des représentants a 

le  

le  

a le 

 

 

aux  

l’exercice de ces  

la jouissance des  

ces 

les  

ces  

libertés et 

jouir des (3)  

ses  

00 

Des  

Recouvrement des  

qu’à un vote  

au libre parcours (2) 

à être indemnisés 

à une indemnité  

d’initiative (3) 

d’amender  

d’enquête 

 

 

de mettre  

de les juger 

de remettre  

de battre monnaie 

de conférer  

politiques  

00 

et libertés (3) 

de l’enfant 

économiques  

comprennent  

fondamentaux  

civils (4) 

à la couronne  

et obligations (3) 

politiques  

acquis  

Liberté (s) La  

La 

La  

 

Droits et (3) 

 

 

leurs droits et  

usage de ces  

respect des 

Individuelle 

des cultes  

de manifester ses opinions en 

toute matière 

Reconnus 

Des minorités idéologiques et 

philosophiques  

00  

00 

et des droits 

Libre (s) au  

est 

La presse est 

droit au (3) 

choix (2) 

00 

00 

parcours (3) 

Librement  se réunir  sur le territoire 

Egalité  l’ des femmes et des hommes 
 

 Constitution canadienne  

 

Mots-référence  Contexte gauche  Contexte droit 

Démocratie  00 00 

Démocrate (s) 00 00 
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Démocratique (s) 00 

Droits (3) 

00 

des citoyens (2) 

s’appliquant à  

Démocratiquement  00 00 

Gouvernement  du 

de 

le 

ce 

le 

au  

du 

le 

le 

du 

au  

un 

le 

le 

le bon 

le 

du Canada (21) 

exécutif (2) 

00 

une charge 

de la province (6) 

d’Ontario 

des provinces 

de Québec (2) 

impérial  

du Nouveau-Brunswick 

de chaque province 

provincial 

provisoire  

de telle province 

de tout territoire  

fédéral 

Pouvoir  du 

du 

au 

le 

le plein  

le 

le même 

exécutif (5) 

législatif  

du parlement (3) 

d’approprier (2) 

d’adopter des lois (3) 

exclusif (3) 

de déduire  

Peuple (s) des  

représentants des  

autochtones (9) 

00 

Populaire (s) 00 00 

Souveraineté  00 00 

Souverain (e), (s)  00 00 

Souverainement  00 00 

Suffrage (s)  00 00 

Vote (s)  droit de (5) 

recommandation de  

les  

en vertu (2) 

de deniers  

de plus du tiers  

Droit (s)  du 

le 

en  

aura  

ayant  

le  

ont  

avoir 

donner à la province  

aucun  

auront  

au  

Statutaire (13) 

d’être représentée (2) 

ou en équité (2) 

d’élire (4) 

de vote (4) 

pour les citoyens de voter 

à un député (2) 

à un nombre de membres  

à un représentant  

ou privilège  

de recevoir  

du Canada (2) 
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primauté du  

de 

le  

a 

à ce  

a 

le  

le  

le  

le  

de  

des  

des 

des 

des  

les  

les  

les  

les  

00 

00 

les  

des  

les  

ces 

les  

les  

ces  

tous les  

les  

00 

dans les limites  

de demeurer  

à la vie 

qu’en conformité  

à la protection (2) 

en cas d’arrestation 

d’être informé  

interne  

international 

reconnus 

et/ou libertés (15) 

pour les deux sexes  

relatifs à … 

existants des peuples  

et les /ou privilèges (2) 

démocratiques  

d’auteur  

civils (3) 

existants  

détenus  

et revenus (3) 

de douane (3) 

établis 

ont été abrogés  

d’exportation  

linguistiques (3) 

à l’égard de la législature  

00 

mentionnés 

Liberté (s) 00 

mise en 

00 

00 

 

la  

00 

00 

mise en 

droits et (16) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Droits ou (7) 

 

00 

sous condition 

de conscience et de religion 

de pensée, de croyance, 

d’opinion et d’expression 

de la presse 

de réunion 

d’association 

assortie d’un … 

00 

des autochtones (2) 

au Canada 

garantit 

qui y sont… (2) 

qui lui sont garantis (2) 

ne porte pas… 

ne constitue … 

ne portent pas atteinte … 

garantis 

ancestraux 
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Les  

reconnus 

existants  (2) 

acquis 

fondamentales 

Libre (s) Société  00 

Librement  00 00 

Egalité  00 

l’  

00 

progression vers l’(2) 

 

promouvoir l’ 

de bénéfice 

des chances (4) 

de bénéfice 

de statut ou d’usage du 

français et de l’anglais 

des chances  
 

 Constitution française  

Mots-référence  Contexte gauche  Contexte droit 

Démocratie  de la  00 

Démocrate (s) 00 00 

Démocratique (s) évolution 

00 

vie 

00 

00 

de la nation 

Démocratiquement  gérer  leurs propres affaires 

Gouvernement  son principe est  du peuple 

par le peuple  

pour le peuple 

Pouvoir  le  

le 

du  

du 

de nomination (2) 

réglementaire (2) 

législatif  

exécutif  

Peuple (s) Le gouvernement du 

 

 

la souveraineté nationale 

appartient au  

aucune section du 

adoptée par le  

au sein du  

aucun 

représentants du  

libre détermination des  

les  

des autres  

les  

les 

les 

français  (5 

par le peuple 

pour le peuple 

 

qui l’exerce  

ni aucun individu 

français  

français  

00 

français 

00 

ayant le français  

à satisfaire 

libres 

d’Outre-mer 

dont elle a pris la charge  

Populaire (s) 00 00 

Souveraineté  la 

pleine  

limitations de  

nationale (3) 

00 

nécessaires  
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toute réside 

Souverain (e), (s)  00 00 

Souverainement  00 00 

Suffrage (s)  le 

expression du  

élu pour 5 ans au  

élus au  

élu au 

des  

nombre de  

peut être direct ou indirect 

00 

universel  

direct  

indirect  

exprimés (2) 

au premier tour 

Vote (s)  aucun (2) 

droit de (2)  

délégation de (2) 

un seul 

au 

le 

le 

le 

un  

délégation de 

le droit de  

addition des  

00 

Les  

Les  

00 

des membres  

00 

sur tout 

des assemblées 

d’une motion (3) 

ne peut avoir  

d’un projet 

sans engager 

est interdite  

00 

négatifs  

émis 

00 

favorables  

Droit (s) 284 Le 

Le 

du  

du  

le  

ce  

Le 

un  

exercice du  

le 

le 

de 

de  

le 

Le  

a 

Le  

le 

du  

le 

ont 

 

 

de faire 

de vote (2) 

du travail 

syndical 

d’amendement 

s’exerce 

de donner asile 

 constitutionnellement 

garanti (2) 

de pétition  

pénal 

électoral  

à l’établissement  

commun 

de vivre 

00 

d’asile 

d’obtenir (2) 

de grève  

public 

de défendre 

de concourir  

de constater  

                                                           
284 Les occurrences de droit dans les expressions : de plein droit et de droit ne sont pas prises en considération.  
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un 

aux  

leurs  

les  

des 

les  

des 

des  

respect des 

des  

des  

des 

des 

défendre ses 

égalité des  

des  

les  

leurs 

les  

égaux en  

conservation des  

ces  

exercice des  

ces mêmes 

la garantie des  

de demander  

inviolable 

00 (2) 

civils  

civiques (2) 

réels  

des groupes  

spécifiques  

veille 

00 

rend compte 

inaliénables 

de 1789 

égaux 

00 

00 

de l’homme (3) 

naturels (3) 

00 (2) 

suivants 

00 

naturels  

sont la liberté… 

naturels  

00 

n’est pas assurée  

Liberté (s) idéal commun de (2) 

restrictive de (2) 

la  

la 

gardienne de la  

une 

la 

la 

la 

la 

cette 

00 

des 

des 

aux droits et  

des droits et  

les droits et 

droits et 

 00 

qu’avec l’autorisation  

le pluralisme et 

l’indépendance des médias  

 00 (2) 

individuelle  

publique (2) 

a droit 

d’aucun peuple 

de s’administrer  

consiste à … 

dans les cas … 

00 

publiques (3) 

fondamentales  

que la Constitution … 

par les administrations  

de l’homme  

proclamés  

Libre (s) la 

la 

la  

 

détermination des peuples  

administration  

communication des pensées 

des opinions  

Librement  exercent leur activité  00 
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s’administrent  

disposer 

ont choisi  

imprimer 

consentir  

par des conseils  

dans les conditions… 

d’exercer 

00 

00 

Egalité  d’ 

l’ 

l’ 

l’ 

l’ 

00 (2) 

devant la loi 

entre les collectivités 

de tous les Français  

des droits et des devoirs 

 Constitution luxembourgeoise 

Mots-référence  Contexte gauche  Contexte droit 

Démocratie  la parlementaire 

Démocrate (s) 00 00 

Démocratique (s) Etat 

pluralisme 

libre 

00 

Démocratiquement  00 00 

Gouvernement  du 

conseil de 

décision du 

au 

le 

membre  du 

organisation du (2) 

son 

00 (2) 

00  

en conseil  

le pouvoir  

de procéder  

peuvent être … 

cette disposition  

dans des cas… 

Pouvoir  le 

le  

du  

un  

large  

au 

ce  

le 

le 

le 

le 

le  

00 

le  

un  

un 

son 

un  

de prendre (2) 

exécutif (7) 

lui attribué 

discrétionnaire  

d’appréciation  

législatif (11) 

peut … 

réglementaire (9) 

souverain  

de déterminer 

judiciaire  

de nomination (2) 

de ne pas nommer 

afférent  

délégué 

spontané 

étant limité 

subalterne 

Peuple (s) 00 00 

Populaire (s) volonté  00  

Souveraineté  concerne la 

la plénitude de  

actes de (2) 

00 (2) 

continuait à  

sous forme de 
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Souverain (e), (s)  pouvoir 

puissance (5)  

 

exclusive et 

est  

pouvoirs 

00 

réside dans (2) 

conf. à  

du Grand-Duc 

pour en étendre  

dans les domaines 

Souverainement 00 00 

Suffrage (s)  expression du  

la base du  

majorité absolue des  

deux tiers des  

majorité des  

universel (2) 

universel  

00 

des membres  

valablement exprimés  

Vote (s)  mois de  

par un  

droit de (2) 

droit de 

second   

ce  

le  

un  

le  

second  

premier  

le  

dénaturer un  

antérieurs au 

douanière du  

deux (2) 

opinions et (2) 

deux 

les 

invoquant des  

de la chambre (4) 

de la chambre  

par condamnation 

peut être  

à moins que 

intervient  

sur l’ensemble 

portant sur   

par procuration (2) 

de la chambre 

demande  

de la loi  

de la chambre 

définitif  

annuel  

00 

émis  

successifs  

par procuration  

antérieurs  

Droit (s)  exercice de ce (4) 

le  

le  

exercice de  

le 

le  

le Grand-Duc a le (2) 

 

 

la Chambre a le  

de 

du  

le  

ayants  

le  

la Chambre a le  

 

00 

de grève 

de s’assembler 

sans pouvoir le …(2) 

d’association  

d’adresser des pétitions (2) 

de remettre  

de battre monnaie 

de conférer des titres 

de proposer 

international  

de vote (2)  

d’opter  

00 

d’enquête  

d’amender  

de renvoyer 
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le Grand-Duc a le  

de 

du  

le  

un  

le  

du 

le 

 

du 

Pas du  

de 

des 

aux  

les  

égaux en  

les  

des 

les  

les  

des 

les  

leurs  

aux  

des 

les  

des 

des 

des 

des 

les  

aux  

les  

les  

les  

les  

des 

les  

d’accuser 

de dissoudre 

luxembourgeois  

d’agir (3) 

commun (7) 

de recours (3) 

d’y ériger 

à l’indemnité  

dès le début 

pour l’agent 

administratif  

du travail 

privé 

fondamentaux (2) 

politiques (6) 

naturels  

et en devoirs (3) 

des travailleurs (2) 

civils (8) 

et obligations (2) 

de la personnalité (2) 

extrapatrimoniaux  

de l’association 

en justice  

légitimes  

du conjoint 

parentaux  

personnels  

réels 

d’autrui 

qu’ils peuvent tenir 

de la défense 

garantis 

et intérêts  

subjectifs (5) 

objectifs 

patrimoniaux  

immobiliers 

00 

Liberté (s) la  

la  

recouvrer sa  

la  

la  

 

la  

privatives de  

ont la 

la  

la  

du commerce (5) 

individuelle (5) 

00 

des cultes (4) 

de manifester ses opinions 

religieuses  

de la presse 

prononcées à … 

de choix 

académique  

de constater  
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00 

cette  

la  

la  

la  

restriction de  

aucune restriction de  

restreindre cette 

la  

des 

les  

usage de ces (2) 

exercice de ces (2) 

aux 

limite toutefois ces  

l’exercice de ces  

d’équilibre (2) 

peuvent 

d’exercer une profession (2) 

du bailleur  

physique (3) 

susceptibles d’être 

de sorte qu’il… 

00 

d’opinion  

publiques (4) 

syndicales (2) 

00 

00 

fondamentales (3) 

par les nécessités  

pouvant être  

Libre (s) 00 

est  

un 

au  

au  

au  

élève 

restent 

élèves 

00 

de faire ses études (2) 

choix du propriétaire 

exercice du commerce 

arbitre 

travail agricole 

aux cours… 

00 

00 

Librement  sont 

le Grand-Duc peut  

déterminer 

assumer 

déterminés 

créer les ministères 

leur assiette 

00  

Egalité  en matière d’ 

l’ 

l’  

la règle constitutionnelle  de l’ 

le principe constitutionnel de l’  

(4) 

le principe d’ (5) 

 

00  

la règle d’ (3) 

le principe constitutionnel d’ 

rupture d’ 

la notion d’ 

l’  

le principe d’ 

 

 

ce principe d’ 

assurer l’ 

entre femmes et hommes 

devant la loi (11) 

devant les charges  

suppose … 

soumettre… 

 

de traitement (2) 

devant l’impôt (4) 

des Luxembourgeois  

00 

de la norme 

entre citoyens  

visée à … 

des parents  

au regard … 

avec le droit 

proportionnelle  

l’imposition  

des citoyens  
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 Constitution suisse  

Mots-référence  Contexte gauche  Contexte droit 

Démocratie  la 00 (2) 

Démocrate (s) 00 00 

Démocratique (s) constitution 00 

Démocratiquement  00 00 

Gouvernement  00 00 

Pouvoir  00 00 

Peuple (s) le 

le 

les droits du (2) 

acceptée par le (2) 

au vote du (11)  

acceptation par  le 

députés du 

élus par  le 

approuvée par le (2)  

proposée par le  

émane du  

le  

le  

demandée par  

coexistence pacifique des 

00 (10) 

suisse  

00 

00 

00 

00 

00 

au suffrage direct  

00 

ou par l’un des deux conseils  

ou en cas de désaccord… 

décide  

accepte  

ou décrétée  

00 

Populaire (s) votation  

initiative (s) (15) 

 

 

 

 

 

 

vote  

volonté  

du 28 nov.  

tendant à (5) 

ne respecte pas 

conçue en termes (2) 

pour la protection  

au régime  

contre-projet  

qui ont abouti 

dans un canton  

00 

Souveraineté  leur n’est pas limitée  

Souverain (e), (s)  cantons en tant que  

Souverainement  00 00 

Suffrage (s)  au  direct  
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Vote (s)  droit de (6) 

au 

droit de (2) 

soumise au (2)  

soumet au (2) 

lors du 

droit de  

soumises au (2) 

soumises au  

soumis au (4) 

droit de 

résultat du  

droit de  

bulletin de  

aux niveaux  

du peuple (11) 

peuvent (2)  

du peuple 

du peuple 

sur une initiative  

se prononcent  

du peuple 

dans le délai 

du peuple 

ou huit cantons  

populaire  

est éligible  

00 

Droit (s)  régi par le  

le 

respectent le 

Egaux en  

égalité de  

ont  

le  

a 

a 

ont  

le 

a 

le 

le  

le 

le  

le  

 

le 

le  

le  

le  

le  

le  

le  

a 

le  

a 

a 

le 

le  

le  

le  

le  

le  

le  

00 

est la base 

international  

00 

et de fait  

à un salaire  

d’être traitée  

à la vie 

à la liberté  

à une protection  

d’être aidé  

au respect  

d’être protégée  

au mariage  

de choisir librement  

d’adhérer à une communauté  

de former, d’exprimer et de 

répandre librement son opinion  

de recevoir  

à un enseignement  

d’organiser des réunions  

de créer des associations 

de s’établir en un lieu  

de quitter  

de se syndiquer  

à ce que sa cause soit traitée  

d’être entendues 

l’assistance (2) 

à ce que sa cause soit jugée  

à ce que sa cause soit portée (2) 

d’être informée (12) 

de faire informer 

d’être aussitôt traduite  

d’être jugée  

de savoir  

de faire examiner  
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un 

un  

du 

aucun  

du  

 

les 

les  

leurs  

la sauvegarde de ses  

des  

faire valoir ses  

faire valoir les 

 les  

des  

00 

ces 

 

les  

les  

les  

ces  

les  

les mêmes 

leurs  

les mêmes  

des  

des 

aux  

des 

d’adresser des pétitions  

fondamental (4) 

de cité (2)  

de vote  

subjectif  

fédéral (2) 

du peuple 

qui ne sont pas délégués  

dans la mesure où 

le requiert 

qui sont les siens  

00 

de la défense  

politiques (12) 

fondamentaux (6) 

de cité (4) 

aux niveaux cantonal et 

communal  

de l’homme 

relatifs aux … 

lorsque les ressources  

régaliens  

que les associations  

à séjourner (2) 

de timbre 

et devoirs  

du peuple 

constitutionnels (2) 

et aux obligations  

de participation 

Liberté (s) renforcer   la 

use de sa 

protège la 

la 

la  

la  

la  

la  

la  

la  

la  

la  

la  

la  

privation de  

privé de sa  

sa 

sa 

privative de  

00 

00 

00 

personnelle (2) 

de mouvement 

de conscience et de croyance 

d’opinion et d’information (2) 

de la presse 

de la langue 

de l’enseignement  

de l’art 

de réunion  

d’association  

économique (5) 

00 

si… 

00 

a le droit 

sans… 

de trois ans … 
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Libre (s) seul est 

le  

le 

son  

protège la 

qui use… 

choix de la profession 

accès à une activité économique  

exercice 

formation de l’opinion (2) 

Librement  choisir  

exprimer et répandre  

recevoir 

décident  

sa religion 

son opinion  

des informations  

de leur emploi  

Egalité  garantir une  

l’ 

veillent à l’ 

le principe de l’ (2) 

l’ 

des chances 

de droit et de fait 

de traitement (2) 

devant la loi (2) 

de traitement  

D. Analyse des tableaux à la recherche du vocabulaire de la démocratie 

Pour appliquer l’approche cooccurrentielle ou contextuelle à notre corpus, nous avons 

donc utilisé le logiciel Contexte285 qui, même étant limité à 50 cooccurrences, et cela n’est pas 

anodin, nous a permis de rendre compte de la quasi-totalité des cooccurrents des mots-

référence évoqués précédemment. Pour ce qui est de la manière dont nous avons effectué le 

relevé des mots en question, nous avons procédé de la manière suivante.  D’abord, nous avons 

introduit, l’une après l’autre, chacune des six Constitutions choisies dans le logiciel Contexte. 

Une fois que le corpus a été mémorisé par le software, nous avons inséré, dans l’ordre, tous 

les mots-référence de la démocratie en prenant soin de rassembler dans le tableau ci-dessus 

les termes formant les contextes gauche et droit avec leur nombre d’occurrences qui n’est pas 

automatiquement fourni par le logiciel. Les contextes relevés dépassent souvent les deux ou 

trois mots car relever uniquement un seul mot à gauche et  un seul mot à droite aurait été, 

dans bien des cas, sans intérêt pour l’objectif de ce travail.  

Après avoir donc dépouillé le corpus, nous procédons à présent à un premier filtrage 

en vue de dégager toutes les expressions pertinentes de la démocratie. Nous entendons par 

« pertinentes » toutes les formes dont les éléments fonctionnent toujours ensemble telles des 

expressions figées et dont le sens relève de la démocratie. Nous éliminerons après tous les 

doublons. Ensuite, nous regrouperons les expressions en question par isotopies. Cela nous 

permettra d’avoir une fois pour toutes une liste définitive des expressions-clés de la 

démocratie. Une fois ce classement effectué, nous conférerons à toutes ces expressions une 

forme grammaticale et une forme sémantique.  

 

                                                           
285 La version installée, dont l’utilisation est limitée à 50 cooccurrences, n’a pas été menée à terme en raison du 

décès de son concepteur.  
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1. Filtrage n°1 : Relevé des expressions pertinentes  

 Démocratie  

Démocratie participative 

État démocratique 

Alternance démocratique 

Organisation démocratique 

Caractère démocratique 

Ordre démocratique 

Processus démocratique 

Pluralisme démocratique 

Droits démocratiques 

Evolution démocratique  

Constitution démocratique 

 Gouvernement  

Gouvernement exécutif  

Gouvernement du peuple 

Gouvernement par le peuple 

Gouvernement pour le peuple 

 Pouvoir  

Pouvoir constituant  

Pouvoir exécutif 

Pouvoir législatif 

Pouvoir judiciaire  

Pouvoir du parlement 

 Peuple/populaire   

Peuple libre 

Volonté du peuple 

Souveraineté du peuple 

Choix du peuple 

Vote du peuple 

Députés du peuple 

Représentants du peuple 

Référendum populaire 

Institutions populaires  
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Vote populaire 

Consultation populaire  

Initiatives populaires  

 Souveraineté/souverain  

Souveraineté du peuple 

 Suffrage/vote  

Suffrage universel  

Droit de vote 

 Droit(s)  

Droit à l’autodétermination 

Droit à la culture  

Droit fondamental 

Droit d’entrée et de sortie 

Droit à l’assistance judiciaire 

Droit d’entrer  

Droit d’héritage 

Droit à l’enseignement 

Droit à la protection 

Droit au travail 

Droit à la sécurité 

Droit au respect 

Droit à l’hygiène 

Droit au repos 

Droit du travailleur 

Droit syndical 

Droit de grève 

Droit à l’honneur  

Droit à l’intimité 

Droit à la protection  

Droit d’asile 

Droit de grâce 

Droit de remise 

Droit commun 

Droit de la famille 
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Droit pénal 

Droit du travail 

Egalité en droits 

Droits politiques 

Droits de l’homme 

Droits fondamentaux  

Droits des consommateurs 

Droits d’autrui 

Droits civils 

Droits de l’enfant 

Droits de toute nature 

Droits du citoyen 

Droit de s’exprimer 

Droit au travail 

Droit d’information 

Droit à un logement 

Droit à l’épanouissement 

Droit de s’assembler 

Droit à l’éducation 

Droit de s’associer 

Droit d’initiative 

Droit d’élire 

Droit à un représentant  

Droits démocratiques 

Droits linguistiques 

Droit de pétition 

Droits civiques 

Droits égaux 

Droits naturels 

Droits des minorités  

Droits des travailleurs  

Droits du peuple 

 Liberté/libre   

Liberté de chacun 
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Liberté de conscience 

Liberté d’opinion 

Liberté d’exercice du culte 

Liberté d’investissement 

Liberté de commerce 

Liberté de création intellectuelle/artistique/scientifique 

Liberté de recherche scientifique 

Liberté de manifestation 

Liberté de la presse écrite 

Liberté audiovisuelle 

Liberté d’expression 

Liberté de réunion 

Libertés individuelles 

Libertés collectives 

Libertés académiques  

Liberté d’association 

Libertés publiques 

Libertés de l’homme 

Liberté du citoyen 

Liberté d’administrer  

Libre arbitre 

Elections libres 

Libre échange 

Libertés des minorités  

Respect des libertés  

Liberté de religion 

Liberté de pensée 

Liberté de croyance 

Libertés fondamentales  

Société libre 

Liberté des cultes 

Libertés syndicales 

Liberté personnelle 

Liberté de mouvement 
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Liberté de la langue 

Liberté de l’enseignement 

Liberté de l’art 

Liberté de manifester 

 Egalité   

Egalité en droits et devoirs 

Egalité des citoyens  

Egalité des femmes et des hommes 

Egalité des chances 

Egalité du français et de l’anglais 

Egalité devant la loi 

Egalité des droits et des devoirs 

Egalité entre femmes et hommes 

Egalité devant les charges 

Egalité devant l’impôt 

Egalité de traitement 

Egalité entre citoyens 

Après avoir établi cette liste, il s’avère qu’un autre mot-référence peut être intégré 

dans la liste ci-dessus, il s’agit du mot « indépendance ». Cela donne l’expression : 

indépendance des médias.  

2. Filtrage n°2 : Regroupement par isotopies et classement définitif  

Après le premier filtrage, il s’avère nécessaire d’en effectuer un deuxième mais cette 

fois-ci pour regrouper les expressions-clés sous forme d’isotopies. Celles-ci concernent la 

répétition ou la redondance d’une même catégorie de sens286. Une expression comme : liberté 

de culte, par exemple, va être classée avec liberté de religion. Pour ce qui est des autres 

expressions, c'est-à-dire, sans isotopies, elles vont être gardées telles quelles.  

A. Démocratie :  

Ce mot générique peut regrouper à lui seul toutes les autres expressions. Il n’a pour isotopies 

que les mots de sa famille : démocrate, démocratique, démocratiquement.    

B. Gouvernement exécutif, pouvoir législatif, pouvoir judiciaire, pouvoir exécutif, séparation 

des pouvoirs. 

                                                           
286 R. BENMESSAOUD, op. cit., p. 46. 
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C. Suffrage universel, vote du peuple, référendum populaire, vote populaire, consultation 

populaire, choix du peuple, volonté du peuple. 

D. Peuple libre, souveraineté du peuple, gouvernement du/pour/par le peuple, instituions 

populaires, initiatives populaires, pouvoir du parlement, députés du peuple, représentants 

du peuple. 

E. Liberté de conscience, liberté d’exercice du culte, liberté de religion, liberté de culte, 

liberté de croyance. 

F. Liberté de création : intellectuelle/artistique/scientifique, liberté de recherche scientifique, 

libertés académiques. 

G. Liberté de commerce, liberté d’investissement, liberté d’échange. 

H. Liberté d’opinion, liberté d’expression, liberté de pensée, liberté de la presse écrite, liberté 

audiovisuelle. 

I. Liberté d’association, liberté de réunion, libertés syndicales. 

J. Liberté individuelles, liberté personnelle. 

K. Libertés collectives, libertés publiques. 

3. Etiquetage grammatical :  

Cette analyse nous a permis de déceler les différentes formes grammaticales sous 

lesquelles se présentent les expressions-clés de la démocratie. Voici leur classement selon leur 

forme. Il faut signaler que nous n’allons pas reprendre toutes les expressions. Quelques 

exemples suffiront, nous semble-t-il, à illustrer nos propos.  

A. Forme : N+prép.+N287 

Droit de vote/d’asile/d’information/d’autrui… 

Liberté de conscience/de religion… 

Egalité en droits… 

B. Forme : N+prép.+ (dét.) +N  

Gouvernement du peuple/par le peuple/pour le peuple… 

Droits de l’homme/des consommateurs/de l’enfant/ de toute nature… 

Droit à l’autodétermination /à la culture/au travail/à un logement… 

Egalité devant la loi/devant l’impôt… 

C. Forme : N+prép.+V(Inf.) 

Droit d’entrer/de s’assembler/ de s’associer/de manifester. 

 

                                                           
287 Nous employons les abréviations suivantes : N : nom, prép. : préposition, dét. : déterminant, V : verbe, Inf. : 

infinitif, Adj. : adjectif. 
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D. Forme : N+Adj. 

Démocratie participative 

Etat démocratique 

Gouvernement exécutif 

Pouvoir législatif 

Peuple libre 

E. Forme : Adj.+N 

Libre échange 

Libre arbitre.  

4. Etiquetage sémantique :  

Le fait d’avoir consacré une partie importante à la définition de la notion de 

démocratie ne nous empêche pas de procéder de la même manière avec les mots-référence ou 

les items de cette dernière. Le but de cette action est purement méthodologique dans la 

mesure où il va permettre aussi bien au lecteur de cette thèse qu’à nous-même de mieux 

suivre le cheminement de ce travail de recherche.  

Liberté  

Employé seul, ce mot semble relever plus de la philosophie que de la politique. A 

l’évocation de ce terme, la première image à laquelle renvoie la « liberté » chez le commun 

des mortels concerne le « vouloir » et le « faire », l’intention et l’action. C’est en quelque 

sorte faire tout ce qu’on a envie de faire sans aucune restriction, pression ou contrainte. Toute 

liberté est donc basée sur le triptyque : intention, passage à l’acte, rejet des contraintes. Aussi 

simple qu’elle soit, cette définition rejoint celle donnée, par exemple, par Le Petit 

Robert288 : « absence de contrainte » ou « possibilité, pouvoir d’agir sans contrainte ». Elle 

diffère cependant de celle des dictionnaires Le Littré et Larousse dans le sens où contrainte est 

remplacé par maître. Les deux livres proposent respectivement les explications suivantes : 

« Condition de l’homme qui n’appartient à aucun maître. »289 et « Etat de quelqu’un qui n’est 

pas soumis à un maître. »290 Mais dès que ces dictionnaires abordent l’usage de ce mot dans 

le domaine politique, des noms ou des adjectifs y sont rajoutés. En effet, les trois dictionnaires 

cités déroulent des listes d’expressions où « liberté » apparait en collocation. À titre illustratif, 

nous avons : liberté civile, liberté politique, liberté de la presse. Nous approfondirons ce point 

quand nous aurons exposé les différentes définitions du mot liberté, fournies par les 

                                                           
288 Le Petit Robert électronique, 2014. 
289 Le Littré électronique, 2009. 
290 Larousse en ligne, http://www.larousse.fr. 
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dictionnaires de spécialité. Commençons donc par le Dictionnaire philosophique291 qui 

présente la liberté de manière assez basique : « Être libre, c’est faire ce que l’on veut. » Mais 

l’auteur de ce livre ne s’arrête pas là puisqu’il affirme qu’à partir de cette définition, il est 

possible de dégager trois sens du mot « liberté » : « liberté d’action (si faire, c’est agir), 

liberté de la volonté (si faire, c’est vouloir […], enfin liberté de l’esprit ou de la raison 

(quand faire, c’est penser). » La liberté d’action est, selon André Compte-Sponville, à 

prendre dans un cadre politique étant donné que sa pratique ou son absence dépendent du bon 

vouloir de l’Etat. « Je suis libre d’agir quand rien ni personne ne m’en empêche : c’est 

pourquoi je le suis davantage dans une démocratie libérale que dans un État totalitaire, et 

c’est pourquoi je ne saurais l’être absolument (il y a toujours des empêchements, qui tiennent 

spécialement, dans un État de droit, à la loi : ma liberté s’arrête où commence celle des 

autres). » Pour Sponville, cette conception de la liberté est celle prônée par d’illustres 

philosophes à l’instar de : Hobbes, Locke et Voltaire. Pour ce qui est de la liberté de la 

volonté, la chose semble aller de soi parce que personne ne peut empêcher quelqu’un de 

vouloir ce qu’il veut ou le pousser à vouloir ce qu’il ne veut pas et là, l’auteur de ce 

dictionnaire insiste sur le fait que l’acte de vouloir est spontané, c’est la « volonté en acte ». 

L’auteur s’appuie à juste titre d’ailleurs sur les dires de Descartes : « libre, spontané et  

volontaire ne sont qu’une même chose ». La volonté est donc foncièrement, naturellement 

libre. C’est cette liberté dont se sont réclamés Epicure, Epictète, Aristote, Leibniz et Bergson. 

La troisième liberté est celle de penser faisant fi de toute contrainte sociale, idéologique ou 

autre.  

La liberté peut être aussi, selon le Dictionnaire des notions292, qui reprend la vision de 

la philosophie grecque, de deux natures : collective dans la mesure où l’on peut être libre 

parmi un groupe de personnes libres et cela en étant dans une situation d’opposition par 

rapport à un esclave ou un groupe d’esclaves et individuelle à partir du moment où l’on agit 

selon son libre arbitre, sa volonté, loin de toute pression ou obligation.  

Mais sur le plan pratique et dans un régime démocratique, le mot liberté se met au 

pluriel tant il y a plusieurs sortes de libertés. Nous pouvons citer, à titre d’exemple, la liberté 

de culte, de religion ou encore de conscience qui porte sur la libre pratique religieuse : choix 

de religion, refus de religion. Il y a aussi la liberté syndicale acceptée par toute démocratie et 

qui consiste en la libre création de syndicat pour la défense des droits des travailleurs ou 

encore la liberté académique ou de recherche scientifique qu’a tout chercheur ou scientifique 

                                                           
291 A. Compte-Sponville, Dictionnaire Philosophique, Paris, PUF, 2001. 
292 Dictionnaire des notions, Encyclopédie Universalis, 2012. 
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voulant mener des recherches dans un domaine donné. Il y a enfin la liberté de la presse, 

d’expression ou d’opinion qui constitue une condition sine qua non de l’exercice de la 

démocratie. Cette liberté apparait à travers le libre traitement de l’information en tout lieu et 

en tout temps, sans pression du pouvoir ou de qui que ce soit. Nous allons nous contenter de 

ces trois types de libertés vu que leur liste est longue.     

Peuple  

Il renvoie à une entité politique qui partage théoriquement les mêmes conditions de 

vie, les mêmes aspirations donnant l’image d’un bloc uni. Le peuple peut être soit libre, dans 

une démocratie par exemple et dans ce cas, c’est lui-même qui détient le pouvoir, soit sujet et 

cela est bien le propre des monarchies ou des régimes totalitaires. Mais pour bien cerner ce 

mot-référence de la démocratie, examinons les définitions des dictionnaires de langue et ceux 

de spécialité. Pour Le Petit Robert293, par exemple, le peuple désigne à la fois le « corps de la 

nation », « l’ensemble des personnes soumises aux mêmes lois » et, de manière péjorative « la 

masse », «le plus grand nombre (opposé aux classes supérieures, dirigeantes [sur le plan 

social] ou aux éléments les plus cultivés de la société). » Le Nouveau Littré, pour sa part, 

propose toute une liste de définitions dont deux méritent d’être citées dans le présent travail. 

Le peuple est d’abord une «Multitude d'hommes d'un même pays et vivant sous les mêmes 

lois. » et « […] considéré dans les républiques comme le souverain. » Enfin, pour le Larousse 

en ligne, le peuple est un « ensemble de personnes vivant en société sur un même territoire et 

unies par des liens culturels, des institutions politiques. » L’élément qui revient dans ces 

définitions est le partage d’un ensemble d’éléments : géographiques, culturels, politiques et 

économiques. Par ailleurs, André Compte-Sponville fait la distinction entre peuple sujet et 

peuple souverain. Pour lui, Un peuple n’est vraiment un – donc n’est vraiment un peuple – 

que par la souveraineté qu’il se donne, qu’il exerce ou qu’il défend. C’est dire qu’un peuple 

n’est vraiment lui-même que dans une démocratie. Les despotes ne règnent que sur une 

multitude. »294 Dans ce cas, le mot peuple est réservé aux régimes démocratiques, excluant de 

facto toutes les monarchies et les régimes où le pouvoir est entre les mains de despotes. Par 

contre, le Dictionnaire des notions295 met sur le même pied d’égalité peuple, Etat et nation en 

ce qui concerne la « forte charge symbolique » qu’il possède. Il en souligne aussi une 

caractéristique principale et là, il fait appel à la conception de Ludwig Wittgenstein qui pense 

que ce mot n’a pas vraiment de sens mais plutôt des usages qui varient selon le lieu, le temps 

                                                           
293 Dictionnaire Le petit Robert, op. cit.  
294 A. Compte-Sponville, op. cit. 
295 Dictionnaire des notions, op. cit. 
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et le sujet parlant. Ce dictionnaire souligne aussi le fait que le mot peuple constitue une 

synecdoque puisqu’il relève de la figure de rhétorique qui « consiste à prendre la partie pour 

le tout »296 En effet, ce mot « désigne une communauté donnée ainsi qu’une fraction 

significative de celle-ci. »297 Ce terme semble aussi être un symbole de modernité ou de 

l’époque moderne où son usage est synonyme de démocratie et de disparition des régimes 

tyranniques. Mais la définition fournie par ce dictionnaire va plus loin lorsque les auteurs 

précisent que le peuple peut avoir trois acceptions : politique et dans ce cas, on parle de 

peuple-souverain étant donné que c’est lui qui a les rênes du pouvoir ; sociale où l’on emploie 

l’expression peuple-classe ; identitaire et culturelle enfin où intervient le peuple-nation.  

Par ailleurs, dans une démocratie, le peuple a son mot à dire. Il est souverain et c’est 

lui qui détient en fait les rênes du pouvoir. Il élit ses représentants, il destitue ceux qu’il juge 

inaptes à l’exercice de la politique. C’est un acteur incontournable sur la scène politique. 

Quand le peuple devient apathique et se retire des affaires politiques, la démocratie disparait 

laissant place à tous les totalitarismes imaginables.    

Pouvoir  

Ce mot désigne généralement ceux qui gèrent les affaires d’un pays sans précision 

quant à sa nature démocratique, monarchique, républicaine ou autoritaire. Pour ce faire, il faut 

toujours y ajouter soit des noms soit des adjectifs pour exprimer le sens voulu. Le Petit Robert 

définit le pouvoir comme étant un synonyme du mot gouvernement ou encore une « situation 

de ceux qui dirigent; puissance politique à laquelle est soumis le citoyen. » Le Littré, lui, 

considère le pouvoir comme « l’autorité qui gouverne l’Etat. » Donc, les deux dictionnaires 

insistent sur le caractère gestionnaire ou dirigeant du pouvoir. En revanche, Compte-

Sponville298 pense qu’il y a deux sortes de pouvoir : celui qu’on subit ou celui qu’on exerce et 

celui-ci est rare. Les auteurs du Dictionnaire des notions affirment que « la notion politique de 

pouvoir garde le sens général de « faculté d’agir », mais cette faculté s’exerce dans le cadre 

d’un rapport avec d’autres hommes. Elle est voisine avec toute une série de notions 

apparentées dont elle se laisse parfois difficilement distinguer ; force, puissance, domination, 

autorité, violence. »299 Si ce dictionnaire insiste sur l’action exercée par le pouvoir, c’est juste 

pour en montrer la caractéristique principale. Le plus important est que ce mot recouvre 

plusieurs situations où l’action violente ou l’idée de domination ou d’oppression intervient. 

Cela est vérifiable dans plusieurs langues et il cite l’exemple de l’allemand où il existe deux 

                                                           
296 Le Petit Robert, op. cit. 
297 Dictionnaire des notions, op. cit. 
298 A. Compte-Sponville, op. cit., p 719. 
299 Dictionnaire des notions, op. cit., p. 2775.  
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mots renvoyant au terme français « pouvoir » et qui ont des sens distincts selon leur usage : 

ainsi, pouvoir est tantôt traduit par Macht qui signifie aussi : force ou puissance et tantôt par 

Gewalt qui veut dire également violence.  

Mais démocratiquement et politiquement parlant, le pouvoir revient au peuple et c’est 

à lui seul que revient la lourde tâche de choisir un élu ou des élus qui soient à même de 

répondre à ses aspirations. C’est lui seul qui doive demander des comptes à ceux à qui il a 

confié ses destinées.  

Gouvernement   

Considéré comme synonyme du mot pouvoir aussi bien par Le Petit Robert que par Le 

Nouveau Littré, gouvernement désigne le pouvoir exécutif représenté par les ministres à qui 

incombe la tâche de gérer les affaires étatiques. C’est à juste titre d’ailleurs que nous 

reprenons les propos de Compte-Sponville qui dit ceci : « Ce n’est pas le souverain : le 

gouvernement ne fait pas la loi ; il la fait appliquer »300. Le Dictionnaire des notions301, quant 

à lui, distingue entre « gouvernement » et « gouvernance ». Il admet certes que les deux 

signifient « l’action d’orienter ou de mener une action » mais le premier semble être éculé par 

rapport au second dans la mesure où il renvoie une conception inégalitaire du pouvoir. Le 

second par contre est mieux indiqué car il est à la fois moderne et pragmatique.  

Souveraineté  

C’est l’autorité suprême à laquelle revient le dernier mot indépendamment de toute 

pression ou coercition. On parle ainsi d’Etat souverain par rapport à d’autres Etats. Ce qui 

sous-entend qu’aucune ingérence n’est possible dans ses affaires. On parle aussi de 

souveraineté du peuple dans les régimes où la démocratie est de mise. Tous les dictionnaires, 

cités précédemment, sont d’accord quant à la définition de ce mot. Les expressions qui y 

reviennent le plus sont  « autorité suprême », « pouvoir suprême » ou « puissance suprême ». 

La seule particularité est celle relevée dans le Dictionnaire philosophique de Compte-

Sponville où ce dernier s’interroge sur le sens de ce mot : « C’est une question majeure, pour 

qualifier un régime politique, que de savoir à qui appartient la souveraineté : à un individu 

(monarchie), à un groupe (oligarchie, aristocratie), ou au peuple lui-même (démocratie) 

? »302 La souveraineté dépend donc de la nature du pouvoir auquel on a affaire.  

 

 

                                                           
300 A. Compte-sponville, op. cit., p. 410. 
301 Dictionnaire des notions, op. cit., p. 1560. 
302 A. Compte-Sponville, op. cit., p. 869. 
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Suffrage/vote/élection (s)  

Dans ce présent travail, nous employons indifféremment ces trois termes pour désigner 

l’« acte par lequel on déclare sa volonté, son opinion (favorable), dans un choix, une 

délibération, une désignation spécialement dans le domaine juridique, politique. »303 Donc, 

tout ce qui touche au vote d’une loi, à l’élection d’un homme politique, au choix d’un député 

ou  à l’expression d’une opinion quelconque vis-à-vis du politique relève de ces trois mots-

référence. D’autres termes comme : référendum, scrutin ou plébiscite peuvent être évoqués 

dans cette thèse mais cela dépendra de leur emploi dans le corpus choisi pour l’analyse. 

Employés seuls, ces termes évoquent bien entendu  le choix de quelqu’un ou de quelque chose 

mais beaucoup de facteurs entrent en jeu quant aux modalités et aux finalités de ce choix. 

C’est pour cette raison qu’il faut analyser ces termes dans leurs contextes, de préférence en 

situation de collocation. Mais en démocratie, l’expression la plus usitée est celle du suffrage 

universel auquel recourt le peuple pour élire un représentant ou se prononcer sur la chose 

politique.   

Egalité  

Si ce mot désigne la qualité de ce qui est égal, en politique, il renvoie plutôt à la 

situation des citoyens face aux droits et aux devoirs proposés par l’Etat. Il renvoie aussi à la 

leur situation vis-à-vis de la loi. En théorie, l’égalité de tous devant la loi est une lapalissade 

mais en pratique, cette notion, oh combien importante, dépend largement de la nature du 

pouvoir en place. Dans les pays où la dictature est une tradition par exemple, cette notion 

semble être plus une chimère qu’une réalité. L’égalité n’est assurée que par un régime basé 

sur la démocratie. Elle en est même une composante essentielle. Nous abordons donc ce terme 

dans son sens politique et plus particulièrement en matière d’égalité en droits. Nous n’allons 

pas, cela est clair, philosopher sur cette notion qui prête souvent à équivoque quand nous 

prenons par exemple des différences telles que : la situation économique, le physique et la 

liste est longue.  

Une des caractéristiques principales des régimes démocratiques est : l’égalité des 

hommes et des femmes d’un côté. De l’autre, personne n’est au dessus des lois : tout le 

monde est traité de la même manière sans distinction de sexe, de race ou de religion.  

Droit  

C’est une possibilité naturelle ou acquise de faire ou de ne pas faire quelque chose. Le 

Petit Robert le définit comme « Ce qui est permis par conformité à une règle morale, 

                                                           
303 Le Petit Robert, op. cit. 
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sociale. »304 Le Nouveau Littré dit que c’est une «faculté reconnue, naturelle ou légale, 

d'accomplir ou de ne pas accomplir un acte. »305 D’un côté, le droit est permis donc légal. De 

l’autre, il est soit naturel soit acquis, garanti en quelque sorte par L’Etat. Pour le dictionnaire 

philosophique306, le droit est « garanti par la loi » ou « exigé par la conscience. » 

L’intervention de l’Etat semble donc indispensable pour permettre aux citoyens de jouir de 

leurs droits. Compte-Sponville le dit d’ailleurs en ces termes : « Pris absolument, le droit est 

l’ensemble des lois qui limitent et garantissent – l’un ne va pas sans l’autre – ce qu’un 

individu peut faire, à l’intérieur d’une société donnée, sans encourir de sanction et sans que 

quiconque puisse l’en empêcher sans en encourir. Cela suppose un système de contraintes, 

donc une répression au moins possible. Il n’y a de droit, en ce sens, que par la force, et telle 

est la fonction de l’État. »307Dans ce cas, l’Etat est le garant des droits de son peuple et 

chaque fois qu’un droit est bafoué, sa réappropriation devient une nécessité. En politique, le 

droit est souvent employé avec un nom ou un adjectif qui en précise le sens ou la qualité. Il 

s’avère aussi que le droit, quelle que soit sa caractéristique, est une des formes essentielles de 

la démocratie. D’ailleurs on emploie souvent le mot droit au pluriel surtout dans l’expression 

« droits de l’homme ». Il n’existe pas un seul droit mais des droits et ils sont nombreux. Il y a 

le droit à la vie, à l’éducation, au travail. Il y a aussi le droit de grève, de s’assembler, de 

s’associer, les droits linguistiques, les droits des minorités…  

Maintenant que la liste des expressions-clés de la démocratie est établie, il faut les traduire 

une à une en arabe. Nous en aurons besoin lors de l’analyse des éditoriaux de la presse 

arabophone.  

5. Traduction des items et des expressions-clés de la démocratie en langue arabe  

Pour réaliser ce travail de traduction, nous nous sommes servi de Google traduction308. 

A. Démocratie :  

                                                                 ديمقراطية

           

Démocratie participative 

 الديمقراطية التشاركية

Etat démocratique 

 دولة ديمقراطية

Alternance démocratique 

 التغيير الديمقراطي

                                                           
304 Op.cit. 
305 Le Nouveau Littré, op. cit. 
306 A. Compte-Sponville, op. cit., p. 285. 
307 Ibid.   
308 https://translate.google.com 
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Organisation démocratique 

 منظمة الديمقراطية

Caractère démocratique 

 الطابع الديمقراطي

Ordre démocratique 

 النظام الديمقراطي

Processus démocratique 

 العملية الديمقراطية

Pluralisme démocratique 

 التعددية الديمقراطية

Droits démocratiques 

 الحقوق الديمقراطية

Evolution démocratique  

 التطور الديمقراطي

 

Constitution démocratique 

 دستور ديمقراطي

B. Gouvernement  

 الحكومة

Gouvernement exécutif  

 الحكومة التنفيذية

Gouvernement du peuple 

 حكومة الشعب

Gouvernement par le peuple 

 الحكومة من قبل الشعب

Gouvernement pour le peuple 

 الحكومة للشعب

 

C. Pouvoir  سلطة                                                             

Pouvoir constituant  

 السلطة التأسيسية

Pouvoir exécutif 

 السلطة التنفيذية

Pouvoir législatif 

 سلطة تشريعية

Pouvoir judiciaire  

 سلطة قضائية

Pouvoir du parlement 

 صلاحيات البرلمان

D. Peuple/populaire  

 شعبي /الشعب

Peuple libre 

 شعب حر
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Volonté du peuple 

 إرادة الشعب

Choix du peuple 

 اختيار الشعب

Vote du peuple 

 صوت الشعب

Députés du peuple 

 نواب الشعب

Représentants du peuple 

 ممثلي الشعب

Référendum populaire 

 شعبي استفتاء

Institutions populaires  

 المؤسسات الشعبية

 

Vote populaire 

 تصويت شعبي

Consultation populaire  

 استشارة الشعب

Initiatives populaires  

 المبادرات الشعبية

E. Souveraineté/souverain  

 سيد /السيادة

Souveraineté du peuple 

 الشعب سيادة

F. Suffrage/vote : 

 تصويت /الاقتراع

Suffrage universel  

 عاماقتراع 

Droit de vote 

 الحق في التصويت

G. Droit(s) : 

 حقوق /حق

Droit à l’autodétermination 

 حق تقرير المصير

Droit à la culture  

 الحق في الثقافة

Droit à l’assistance  

 الحق في المساعدة

Droit d’entrer  

 حق الدخول

Droit d’héritage 

 حق الميراث
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Droit à l’enseignement 

 في التعليمالحق 

Droit à la protection 

 الحق في الحماية

Droit au travail 

 الحق في العمل

Droit à la sécurité 

 الحق في السلامة

Droit au respect 

 حترامالاالحق في 

Droit à l’hygiène 

 الحق في الصحة

Droit au repos 

 الحق في الراحة

Droit du travailleur 

 ملاحق الع

Droit syndical 

 الحق في التنظيم

Droit de grève 

 الحق في الإضراب

Droit à l’honneur  

 الحق في الشرف

Droit à l’intimité 

 الحق في الخصوصية

Droit d’asile 

 حق اللجوء السياسي

Droit de grâce 

 حق الرحمة

Droit de la famille 

  الأسرة حق

Egalité en droits 

 المساواة في الحقوق

Droits politiques 

 الحقوق السياسية

Droits de l’homme 

 حقوق الإنسان

Droits fondamentaux  

 الحقوق الأساسية

Droits des consommateurs 

 حقوق المستهلك

Droits d’autrui 

 حقوق الآخرين

Droits civils 
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 حقوق المواطن

Droits de l’enfant 

 حقوق الطفل

Droits de toute nature 

 عحقوق من أي نو

Droits du citoyen 

 حقوق المواطن

Droit de s’exprimer 

 التعبيرالحق في 

Droit d’information 

 حق الحصول على المعلومات

Droit à un logement 

 الحق في السكن

 

Droit à l’épanouissement 

 الحق في التنمية

Droit de s’assembler 

 الحق في التجمع

Droit à l’éducation 

 التعليمالحق في 

Droit de s’associer 

 حق تكوين الجمعيات

Droit d’initiative 

 حق المبادرة

Droit d’élire 

 نتخابالاالحق في 

Droit à un représentant 

 الحق في ممثل 

Droits démocratiques 

 الحقوق الديمقراطية

Droits linguistiques 

 الحقوق اللغوية

Droit de pétition 

 التماسالحق في تقديم 

Droits civiques 

 حقوق المواطن

Droits égaux 

 المساواة في الحقوق

Droits naturels 

 الحقوق الطبيعية

Droits des minorités  

 حقوق الأقليات

Droits du peuple 
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 حقوق الشعب

H. Liberté/libre  

 الحرية /حر

Liberté de chacun 

 حرية الجميع

Liberté de conscience 

 حرية الضمير

Liberté d’opinion 

 حرية الرأي

Liberté d’exercice du culte 

 حرية العبادة

Liberté d’investissement 

 حرية الاستثمار

Liberté de commerce 

 حرية التجارة

Liberté de création intellectuelle/artistique/scientifique 

 الحرية الفكرية / الفنية / العلمية

Liberté de recherche scientifique 

 حرية البحث العلمي

Liberté de manifestation 

 حرية التظاهر

Liberté de la presse écrite 

 حرية الصحافة

Liberté audiovisuelle 

 حرية السمعية البصريةال

Liberté d’expression 

 حرية التعبير

Liberté de réunion 

 حرية التجمع

Libertés individuelles 

 ديةالحريات الفر

Libertés collectives 

 الحريات الجماعية

Libertés académiques  

 الحرية الأكاديمية

Liberté d’association 

 حرية تكوين الجمعيات

Libertés publiques 

 العامةالحريات 

Libertés de l’homme 

 حريات الإنسان

Liberté du citoyen 

 حرية المواطن

Liberté d’administrer  
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 لإدارةاحرية 

Libre arbitre 

 حكم حر

Elections libres 

 انتخابات حرة

Libre échange 

 تبادل حر

Libertés des minorités  

 حريات الأقليات

Respect des libertés  

 احترام الحريات

Liberté de religion 

 حرية الدين

Liberté de pensée 

 حرية الفكر

Liberté de croyance 

 حرية المعتقد

Libertés fondamentales 

 الحريات الأساسية 

Société libre 

 مجتمع حر

Liberté des cultes 

 حرية العبادة

Libertés syndicales 

 الحريات النقابية

Liberté personnelle 

 الحرية الشخصية

Liberté de mouvement 

 حرية التنقل

Liberté de la langue 

 حرية اللغة

Liberté de l’enseignement 

 الحرية الأكاديمية

Liberté de l’art 

 حرية الفن

Egalité  

 مساواة

Egalité en droits et devoirs 

 المساواة في الحقوق والواجبات

Egalité des citoyens  

 المساواة بين المواطنين

Egalité des femmes et des hommes 

 المساواة بين النساء والرجال

Egalité des chances 
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 تكافؤ الفرص

Egalité de l’anglais et du français (des langues) 

 المساواة بين اللغات

Egalité devant la loi 

 المساواة أمام القانون

Egalité des droits et des devoirs 

 المساواة في الحقوق والواجبات

Egalité devant l’impôt 

 المساواة أمام الضرائب

Egalité de traitement 

 المساواة في المعاملة

Egalité entre citoyens 

 المساواة بين المواطنين

 

Conclusion  

Au terme de ce chapitre, il importe de récapituler ce que nous y avons exposé. Nous 

avons commencé donc par un passage en revue de la notion de démocratie. Nous avons 

rappelé les circonstances de son émergence dans le monde politique à la fois ancien et 

moderne. Nous avons également décortiqué cette notion de manière à former son vocabulaire. 

Ce n’était pas chose aisée car, au départ, il faut le souligner, nous étions dans le flou le plus 

total. C’est pour cette raison d’ailleurs que nous avons hésité entre technolecte, vocabulaire, 

expressions-clés ou items de la démocratie. Technolecte étant éliminé car plus réservé à un 

domaine qu’à une notion, nous avons jeté notre dévolu sur items que nous avons vite fait de 

remplacer par vocabulaire. Nous nous sommes rendu compte en effet que, à l’exception de 

l’item « démocratie », tous les autres sont toujours employés avec d’autres mots et qu’ils 

constituent des expressions. Donc, tout le mérite de ce chapitre est d’avoir permis de 

concevoir le vocabulaire de la démocratie sur la base de nos lectures et sur la base aussi de 

tout le travail effectué sur le corpus choisi à cet effet. Le logiciel « Contexte » nous a certes 

facilité la tâche mais nous avons dû fournir plus d’efforts au niveau des deux filtrages. L’autre 

mérite de ce chapitre, et il n’est pas des moindres, est de nous avoir permis aussi de former le 

vocabulaire de la démocratie en langue arabe. Au terme donc de ce chapitre, tous les 

ingrédients sont réunis pour entamer l’analyse des éditoriaux de la presse écrite. Il reste bien 

sûr la grille d’analyse à présenter sur la base de ce qui vient d’être fait. C’est ce que nous 

tenterons de réaliser dans le chapitre suivant.  
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Chapitre V 

Du vocabulaire de la démocratie  

à la langue de la démocratie 
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Introduction  

Nous abordons à présent la dernière étape de cette thèse et c’est la plus importante 

partie pratique après celle consacrée à la démocratie. C’est donc dans ce chapitre que va se 

dérouler l’analyse proprement dite des éditoriaux sélectionnés pour ce travail. Par souci 

méthodique, voici le plan détaillé de cette partie. D’abord, nous présenterons notre corpus en 

mettant l’accent notamment sur le nombre d’éditoriaux à analyser et ce, selon bien entendu les 

journaux choisis. Nous procéderons ensuite à une analyse quantitative de ces éditoriaux en 

langues française et arabe en nous servant d’une grille reprenant tous les items de la 

démocratie. Nous comparerons les résultats obtenus selon deux critères : le 

critère public/privé et celui de la langue : arabe/français. Après cette comparaison à la fois 

chiffrée et commentée, nous passerons à l’analyse qualitative qui portera sur les tenants et 

aboutissants de la question de la présence ou non du vocabulaire de la démocratie dans le 

corpus.   

I. Présentation du corpus 

La présentation des journaux, choisis comme supports de corpus, étant faite dans la 

partie réservée à la presse, nous n’allons parler que des difficultés rencontrées lors de la 

collecte du corpus, de la période fixée pour la délimitation de ce dernier et du nombre 

d’éditoriaux par mois de chaque journal. 

A. Difficultés rencontrées pour la collecte du corpus  

Le recueil du corpus nous a confronté à beaucoup d’écueils. Si en effet notre choix de 

l’année des éditoriaux a changé (2015 au lieu de 2013/2014), c’est en partie dû à la version 

électronique et au fonctionnement de certains journaux en ligne. Pour El Khabar par exemple, 

 censé, être à nos yeux, un éditorial, a non seulement été ,(Simple point de vue) «مجرد رآي »

retiré à partir de la fin 2014 mais il s’est avéré, quand nous avons appelé la rédaction du 

journal en question pour nous enquérir de sa non parution, que ce n’était même pas un 

éditorial. Pourtant, il en avait toutes les caractéristiques formelles. Nous avons donc essayé 

d’en savoir un peu plus sur cet éditorial qui n’en est pas un en posant la question suivante au 

Rédacteur en chef, contacté au mois de juin 2015 : « Si « مجرد رآي» (simple point de vue) 

n’est pas un éditorial, où lecteur pourrait-il trouver le point de vue de votre journal ? » La 

réponse du Rédacteur en chef a été sans ambages « La position du journal ? Mais il faut la 

chercher dans les articles d’El Khabar, autrement dit dans la manière de traiter l’information 

ou l’actualité. » Voilà donc la raison qui nous a contraint à prendre des articles portant sur 

l’actualité de manière générale et sur la politique en particulier et à changer carrément 

d’année. Si pour l’aspect formel, les articles pris s’éloignent des règles appliquées à 
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l’éditorial, il n’en demeure pas moins que cela n’a pas constitué un grand obstacle à 

l’avancement de notre recherche du moment que la période choisie importe peu et que ce qui 

compte dans une perspective d’étude synchronique, c’est bien le produit soumis à l’analyse. 

Autrement dit, le plus important, pour nous, est l’étude d’un fait linguistique à un moment 

donné de son « existence ».  

Un autre problème s’est également posé lors de la collecte du corpus d’Echaab, journal 

arabophone. Ce n’est pas le même cas que celui du journal précédent mais cette fois-ci, c’est 

le nombre d’éditoriaux qui nous a un petit peu surpris. Ainsi, pour l’année 2015, nous n’avons 

que 15 articles. Comparé aux autres quotidiens, ce nombre est très inférieur. Au départ, nous 

avions cru que c’était dû peut-être à un bug sur le site de ce journal mais en nous adressant à 

un de ses journalistes et en lui exposant la situation, il nous a dit que cela était normal vu que 

les éditoriaux d’Echaab  sont produits au gré des circonstances et des dates importantes pour 

les Algériens : crise économique, fête de l’Indépendance, le 1er Novembre…  

B. Période choisie pour la constitution du corpus  

Avant d’indiquer cette période, un petit rappel concernant les journaux, sélectionnés 

pour ce travail, s’avère nécessaire. Pour rappel donc, six journaux avaient été retenus en vue 

de la constitution du corpus. Il s’agit de trois quotidiens francophones : El Moudjahid, El 

Watan et Liberté. Les trois autres, édités en langue arabe, sont : Echaâb, Echourouk et El 

Khabar. Que ce soit pour les journaux francophones ou arabophones, les premiers quotidiens 

sont publics et les deux autres privés. Deux critères ont été donc retenus pour le choix de ce 

corpus : un critère linguistique et un autre « économique ». Pour revenir à la période ou plus 

exactement aux dates, disons que, à partir du moment où cette thèse est basée sur une étude 

synchronique, nous nous sommes dit que la période importait peu dans la mesure où ce qui est 

visé c’est l’étude d’une langue par rapport à une autre à un moment donné de leur histoire. 

C’est vrai que l’époque est importante vu que la démocratie est une pratique plus ou moins 

moderne, c’est pour cette raison d’ailleurs que nous avons pris l’année 2015 ; mais nous 

aurions pu prendre 1960 ou 1990 pour traiter ce sujet. Ceci étant dit, et au risque de nous 

répéter, l’année choisie est 2015 : de janvier à décembre.  

C. Nombre d’éditoriaux par journal  

Mois  El 

Moudjahid  

El 

Watan  

Liberté  Echaâb  Echourouk  El 

Khabar 

Janvier  07 27 25 02 16 26 

Février  09 22 24 01 13 30 

Mars  11 28 27 01 17 30 

Avril  04 28 26 00 15 30 
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Mai  16 28 26 00 16 31 

Juin  11 27 26 02 14 29 

Juillet  12 24 25 01 18 29 

Août  14 27 27 03 17 30 

Septembre  13 26 25 01 13 30 

Octobre  15 25 26 01 13 31 

Novembre  14 26 26 02 13 30 

Décembre  25 27 27 03 16 31 

Total  151 315 310 17 181 357  

Total par 

langue 

776 555 

Total éditoriaux  1331 

 

D. Commentaire  

Si nous commençons par les journaux d’expression française, nous remarquons que le 

nombre d’éditoriaux diffère entre le public et le privé. L’écart est en effet très important entre 

El Moudjahid et El Watan et Liberté. Nombre de questions peuvent être posées quant aux 

raisons de cet écart. Sachant que l’éditorial est la vitrine du journal, son porte-parole en 

quelque sorte, nous ne pouvons que nous demander s’il s’agit d’un choix délibéré ou si cela 

est dicté par d’autres considérations professionnelles ou extraprofessionnelles. La même 

remarque s’impose pour les journaux arabophones mais cette fois-ci avec un nombre très bas 

pour le journal public Echaâb. En effet, 17 éditoriaux pour toute une année : c’est très peu 

compte tenu des différents événements qui ont secoué le pays et toute la région. Croyant donc 

que les éditoriaux téléchargés sur le site de ce journal n’étaient pas en nombre suffisant, nous 

avons prix attache avec un des journalistes de ce quotidien et nous lui avons expliqué la 

situation. Sa réponse a été très claire : « C’est la directrice du journal qui s’occupe de 

l’éditorial et celui-ci n’est publié qu’en cas d’événement très important ou lors des fêtes 

nationales comme le 1er Novembre ou le 05 Juillet. » En d’autres termes, ce journal n’a 

apparemment pas de ligne éditoriale stable ou précise puisqu’elle dépend des circonstances et 

des aléas de la vie politique. Encore faut-il le confirmer au moyen d’une étude mais ce n’est 

pas l’objectif de ce travail. Cela est-il une caractéristique de la presse publique ? Nous 

sommes tenté de répondre par l’affirmative mais vu le nombre d’éditoriaux du journal privé 

Echourouk, cette justification devient infondée. Que se cache-t-il donc derrière cet écart ? 

D’autant plus qu’un journal suisse, Le Temps en l’occurrence, avait même essayé de publier 

deux éditoriaux par jour. Cela n’a pas vraiment eu les effets escomptés puisqu’il y a vite 

renoncé  mais cela veut dire aussi que ce genre journalistique est d’une importance capitale. Il 

est vrai que certains spécialistes en journalisme, tels que  Annik Dubied et Marc Lits, 

https://dialnet.unirioja.es/servlet/autor?codigo=2395019
https://dialnet.unirioja.es/servlet/autor?codigo=331064
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affirment que l’éditorial est «[…]un article en tête du journal, publié à des moments 

importants seulement, engageant l’éditeur […] »309 Mais cela n’empêche pas de dire que, 

dans le paysage médiatique algérien, on est habitués à des éditoriaux quotidiens. Dans ce cas, 

y a-t-il un autre moyen de déceler l’opinion du journal ? Et comment la presse, qualifiée de 

quatrième pouvoir, participerait-elle à la vie démocratique en s’abstenant de divulguer sa 

position ? Donc, pour expliquer l’écart relevé par le caractère public des quotidiens El 

Moudjahid et Echaâb, la tâche devient risquée étant donné qu’un journal privé comme 

Echourouk présente également une particularité par rapport aux autres quotidiens. Il s’agit 

peut-être d’une pratique propre aux journaux en question, une sorte de tradition qui s’est 

installée au fil du temps. Il faut souligner par ailleurs que les éditoriaux d’El Khabar 

constituent un cas particulier. Ce ne sont pas en fait des éditoriaux mais bien des articles 

traitant de la vie politique comme nous l’avons souligné plus haut.  

Pour ce qui est du critère linguistique concernant le nombre d’éditoriaux, les 

quotidiens francophones sont en première position avec un nombre d’articles de 776 contre  

555 pour les journaux d’expression arabe. Un écart de 221 éditoriaux qui rend ardue notre 

mission de chercher le vocabulaire de la démocratie. Mais nous n’avons pu procéder 

autrement. 555 éditoriaux restent quand même un échantillon valable pour les objectifs que 

nous nous sommes tracés.    

II. Analyse quantitative du corpus  

Pour effectuer cette analyse, nous avons dû faire appel à notre travail en magistère310, 

à notre grille d’analyse utilisée lors de la recherche des mots-clés de la culture française. Nous 

l’avons légèrement modifiée de manière à répondre aux objectifs de la présente thèse. La 

grille que nous allons utiliser se présente de la manière suivante : 

                                                           
309 Citée par T. Herman et N. Jufer, « L’éditorial, « vitrine idéologique du journal ? », 2001, document html, 

https://semen.revues.org/2610 (consulté le 19/07/2017). 
310 Dimension culturelle de la langue française, mémoire de magistère, 2010, Université des Frères Mentouri, 

Constantine.   

Items de la démocratie  Expressions-clés  Nombre 

d’occurrences par 

mois 

Total  

Démocratie     

Gouvernement     

Pouvoir     

Peuple/populaire     

Souveraineté     

Suffrage/vote/élections    

Droit (s)    

Liberté (s)    

https://semen.revues.org/2610
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Pour rechercher ces items dans les éditoriaux de langue française, nous nous sommes 

servi du logiciel AntConc (version 3.4.4)311. Celui-ci, dont la fonction est d’analyser des 

corpus variés, sert aussi à repérer toutes les collocations dans un texte donné. Il suffit juste 

d’introduire le mot voulu dans la case prévue à cet effet et de lancer la recherche,  une fenêtre 

apparaît alors avec tous les contextes (gauches et droits) du terme saisi. Mais avant 

l’introduction des items en question, nous avons dû modifier le format du corpus (Word) en 

.TXT. pour pouvoir utiliser AntConc. Il faut noter par ailleurs que cette analyse va être faite 

par mois pour comparer éventuellement le nombre d’occurrences des expressions-clés des 

différents éditoriaux en intégrant le facteur temps.   

1.  Analyse du journal El Watan  

                                                           
311 Logiciel crée par Laurence Anthony, téléchargeable à l’adresse suivante : 

http://www.laurenceanthony.net/software/antconc/. 
312 Nous n’utilisons que l’initiale du mois (parfois l’initiale et la lettre finale).  

Egalité     

Total  

Items de la démocratie  Expressions-clés  Nombre 

d’occurrences par 

mois 

Total  

Démocratie   Démocratie, 

démocrate (s), 

démocratique (s), 

démocratiquement 

 

 Aspirations 

démocratiques  

 

 Ouverture 

démocratique  

 

 Transition 

démocratique 

+isotopies 

 

 

 

 Règles 

démocratiques 

+isotopies 

 

 Système 

démocratique 

+isotopies 

 

08 (J)312, 06(F), 

12(Ms), 10(A), 

09(M), 05(JN), 

08(JT), 05(A), 09(S), 

04(O), 08(N), 13(D) 

 

01(J) 

 

 

01(J) 

 

 

04 (F), 08(Ms),01(A), 

00(M), 02(JN), 

02(JT), 00(A), 01(S), 

02(O), 04 (N), 04(D) 

 

 

01(F), 02(D) 

 

 

 

03(Ms), 02(Mai), 

01(JN), 02(JT), 01 

(At), 01(S), 01(O), 01 

164 

http://www.laurenceanthony.net/software/antconc/
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 Opposition 

démocratique+isoto

pies  

 

 Partis 

démocratiques 

+isotopies 

 

 Expérience 

démocratique+isoto

pies 

 

 Acquis 

démocratiques 

+isotopies  

 

 Façade 

démocratique 

+isotopies  

 

(N), 01(D) 

 

02(Ms), 01(JT) 

 

 

 

01 (Mai), 02 (JN), 

01(JT), 03(S) 

 

 

02 (JN), 02(JT), 

01(AT) 

 

 

02(JT), 01(O), 01(N) 

 

 

 

02 (N) 

Gouvernement  00 00 00 

Pouvoir   Equilibre des 

pouvoirs  

 Pouvoir législatif  

 Alternance au 

pouvoir  

01(mai)  

 

02(JN), 01(N), 01(D) 

01(JN) 

 

06 

Peuple/populaire   Choix du 

peuple+isotopies  

 Elus du peuple +iso 

 Légitimité  

populaire  

 Conscience 

populaire 

 Adhésion populaire 

  Mobilisation 

populaire  

 Réactivité 

populaire  

 Résistance 

populaire +iso 

 Soutien populaire  

 Aspirations 

populaires +iso. 

 Actions populaires  

01(F), 01(JN), 01(N) 

02 (D) 

01(JN), 01(N) 

01(J),  

 

01(J),  

 

02(F), 01(Av), 01(S)  

02(F), 01(JN), 01(D) 

 

01(F)  

 

01(F), 01(Ms), 

03(Mai), 01(N), 02(D) 

01(MAI),  

01(JN), 01(N) 

 

01(N) 

29 

Souveraineté  Souveraineté populaire  01(MAI), 01(D) 02 

Suffrage/vote/élections   Elections 

démocratiques 

 

 Suffrages 

01(F), 01(S),  

 

 

01(JN) 

04 
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populaires  

 

 Vote parlementaire  

 

 

01(N) 

Droit (s)  Droit à la liberté  

 Droit à la sécurité  

 Droit de justice 

 Droit à 

l’autodétermination  

 Droit à la 

citoyenneté  

 Droits de réunion 

+iso. 

 Droits de 

l’homme+iso. 

 

 

 

 

 

 Droit à l’expression  

 Droit à la dignité  

 Droit syndical  

 Droits sociaux  

 Droit de 

manifestation  

 Droits 

démocratiques  

 Droits de 

l’opposition +iso. 

 

01(J),  

01(J), 

01(F),  

01(F), 01(AV), 01(JT) 

 

01(F), 

 

02(F), 01(O) 

 

04(F), 03(MS), 

03(Av), 01(MAI), 

03(JN), 03(JT) 

02(AT), 03(S), 03(O), 

03(N), 08(D) 

 

 

01(MS),  

01(MS), 

01(MS), 

01(MAI) 

01(O) 

 

01(O) 

 

01(N), 01(D) 

54 

Liberté  Liberté 

d’expression+iso. 

 

 

 

 Libertés 

individuelles  

 

 Liberté 

d’association  

 

 Libertés de 

l’homme+iso 

 

 

 Libertés collectives  

 

 

 Libertés 

fondamentales  

03(J), 01(F), 02(Ms), 

04(Av), 07(MAI), 

01(JN), 02(JT), 

01(AT), 03(O), 01(D) 

 

01(J), 01(Ms), 01(JT), 

01(N), 01(D) 

 

01(JT) 

 

 

02(JT), 02(S), 01(D) 

 

 

 

01(J), 

 

 

01(J), 01(F),  

 

49 
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Comme nous le voyons bien, le vocabulaire de la démocratie est inégalement réparti 

dans les éditoriaux du journal El Watan si nous faisons le calcul par mois. Ainsi, les mois de 

mars et de décembre se placent en tête avec respectivement 41 et 40 occurrences. En 

deuxième position, nous avons les mois de février et de novembre avec 30 et 31 expressions-

clés de la démocratie. En dessous de 30,  nous retrouvons tous les mois qui restent, exception 

faite de janvier, août et octobre qui présentent le nombre d’occurrences le plus bas : 10 pour le 

mois d’août et 18 pour les deux autres.  

À quoi est dû un tel écart ? En particulier pour les mois en tête ? Cela est-il dû à des 

événements précis surgis durant ces mois ? Même si cette partie est réservée à l’analyse 

quantitative, il est possible et même nécessaire d’essayer de justifier cet écart ne serait-ce que 

de manière succincte. Pour justifier donc cela, nous avons fait un tour d’horizon des 

événements ayant marqué l’année 2015 et nous avons focalisé notre attention sur les mois de 

mars et de décembre. Deux événements ont particulièrement attiré notre attention : le premier 

concerne les manifestations contre l’exploitation du gaz de schiste, cela pour le mois de mars. 

Le second est relatif au décès d’un des symboles de la démocratie en Algérie : Hocine Ait 

Ahmed. Nous n’avons pas voulu aller plus loin, mais cela, nous semble-t-il, pourrait être la 

raison de l’écart relevé entre les mois. Nous y reviendrons en détail dans la partie réservée à 

l’analyse qualitative.  

Pour ce qui est du nombre d’occurrences par item et comme nous nous y attendions, 

l’item générique « démocratie » est placé en tête de classement avec 164 expressions-clés, 

suivi des items « droit (s) », « liberté »(s) » et « peuple/populaire » avec respectivement : 54, 

 

 Libertés syndicales  

 

 Libertés 

démocratiques  

 

 Liberté du 

commerce 

 

 Libre arbitre  

 

 Libre échange  

 

 

 Débat libre  

 

01(Ms),  

 

01(Av), 01(O) 

 

 

01(JN) 

 

 

01(N) 

 

01(AV), 01(JN), 

01(N) 

 

01(MS), 01(D) 

Egalité  Egalité des droits  

Egalité entre l’homme 

et la femme  

03(MS), 01(N) 

01(MS) 

05 

Total 313 
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49 et 29 occurrences. Les autres items apparaissent bien dans les éditoriaux analysés mais pas 

comme expressions-clés de la démocratie. C’est pour cette raison d’ailleurs que nous avons 

les chiffres suivants : 06 occurrences pour l’item « pouvoir », 05 pour « égalité », 04 pour 

« suffrage », 02 pour « souveraineté » et zéro occurrence pour « gouvernement ». Il apparait à 

travers le survol des éditoriaux que cet item renvoie souvent au pouvoir en place. Nous 

essayerons également d’approfondir ce point dans la partie « analyse qualitative ». 

Une autre remarque s’impose. En effectuant l’analyse quantitative du corpus au moyen 

du logiciel, cité précédemment, nous avons repéré d’autres expressions-clés de la démocratie. 

Par exemple, pour l’item « peuple/populaire », nous avons relevé pas moins de six 

expressions : conscience, réactivité, mobilisation, adhésion, résistance et action + l’adjectif 

« populaire ». Pour l’item « liberté-libre », nous avons trouvé également de nouvelles 

expressions : libertés humaines, libre expression, médias libres, presse libre. Il a y enfin 

« droits de l’opposition » et « droit à l’opposition » en ce qui concerne l’item « droit(s) ».  

Passons à présent à l’analyse du journal El Moudjahid.  

2. Analyse du journal El Moudjahid   

Items de la 

démocratie  

Expressions-clés  Nombre 

d’occurrences par 

mois 

Total  

Démocratie   Démocratie + 

mots de la même 

famille 

 

 

 Démocratie 

participative  

 Culture 

démocratique 

+iso 

 Pratique 

démocratique  

 

 Règle 

démocratique  

 Sociétés 

04(J),01(Ms), 

06(MAI),01(JT), 

01(AT),01(O), 

02(N), 10(D) 

 

02(J), 01(F), 01(JN) 

 

01(MS), 03(D) 

 

 

01(MS), 01(MAI), 

01(D) 

 

01(MS) 

 

01(MAI) 

40 
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démocratiques  

 Avancée 

démocratique  

 

01(D) 

 

Gouvernement  00 00 00 

Pouvoir   Partage du 

pouvoir  

 Séparation des 

pouvoirs  

01(MS) 

 

01(D) 

02 

Peuple/populaire   Volonté d’un  

peuple+isotopies 

 Peuple souverain  

01(AT), 02(S) 

 

01(S) 

04 

Souveraineté  00 00 00 

Suffrage/vote/élections 00 00 00 

Droit (s)  Droit au 

logement  

 Droits de 

l’homme 

+isotopies 

 

 

 Droit d’informer  

 Droit à la vie  

 Droit de vote  

 Droit à la 

citoyenneté  

 Droit à 

l’expression  

 Droits de 

l’opposition  

01(F) 

 

02(MS), 03(MAI), 

02(JN), 09(JT), 

01(AT), 01(O), 

01(N) 

 

01(MAI), 01(D) 

01(JT), 01(N) 

01(JT) 

01(JT), 01(S), 02(D) 

 

01(N) 

 

02(D) 

32 

Liberté (s)  Liberté 

d’expression 

+isotopies  

 Libertés 

10 (J), 02(MAI), 

01(O) 

 

01(J), 02 (JT), 01(D) 

22 
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individuelles  

 Libertés 

publiques  

 Liberté de 

conscience  

 Libertés de 

l’homme  

 Liberté des 

citoyens 

 

01(MAI),  

 

01(AT),  

 

01(O) 

 

02(D) 

Egalité   Egalité des 

chances  

 Egalité des sexes  

01(MS), 01(S) 

 

01(S) 

03 

Total 103 

La comparaison par mois du nombre d’apparition des expressions-clés de la 

démocratie ne donne en tête de classement que le mois de décembre avec 23 occurrences. 

Cela est certainement dû à l’événement majeur, ayant marqué ce mois : le décès de Hocine 

Ait Ahmed. Cette explication, nous l’avons déjà fourni plus haut. Pour les autres mois, nous 

avons noté une égalité entre les mois de janvier, de mars et de juillet avec respectivement : 17 

et 15 occurrences, cela d’un côté. De l’autre, les mois qui restent affichent des nombres allant 

de 0 à 08 occurrences. L’opération d’addition, effectuée à la fin du relevé, indique le chiffre 

de 130 occurrences des expressions-clés de la démocratie, chiffre dérisoire compte tenu de la 

période qui s’étale sur toute une année.  

Nous devons souligner aussi le fait que 10 occurrences de « liberté d’expression » ont 

été relevées rien que pour le mois de janvier et ce, en raison de l’attentat ayant visé le journal 

satirique français « Charlie Hebdo », le 07 janvier 2015, et du retour du débat sur la liberté de 

la presse. 

Par ailleurs, nous n’avons relevé qu’un seul élément nouveau faisant partie du 

vocabulaire de la démocratie. Il s’agit de l’expression : égalité des sexes.    

3. Analyse du journal Liberté   

Items de la démocratie  Expressions-clés  Nombre 

d’occurrences par 

mois 

Total  

Démocratie   Démocratie 

+isotopies  

 

4 (J), 05(MS), 

01(AV), 01(MAI), 

03(JN), 01(JT), 

57 
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 Démocratie 

participative  

 

 

 Transition 

démocratique  

 

 

 

 Gestion  

démocratique 

+isotopies 

 

 Régime 

démocratique 

+isotopies 

 

 Revendication 

démocratique 

 

 Opposition 

démocratique  

+isotopies  

 

 Rupture 

démocratique  

 

 Avancée 

démocratique  

 

02(AT), 02(S), 

05(O), 03(N), 04(D) 

 

1(J), 01(S) 

 

 

 

02(J), 02(F), 01(MS), 

03(AV), 01(JN), 

03(AT), 01(S), 

01(O), 01(N) 

 

01(J), 01(O) 

 

 

 

02(MS) 

 

 

 

01(AV) 

 

 

01(MS), 01(AV) 

 

 

 

01(AV) 

 

 

01(D) 

Gouvernement  00 00 00 

Pouvoir   Succession au 

pouvoir 

 

 Pouvoir de la 

majorité  

 

 Pouvoir judiciaire  

01(MAI) 

 

 

01(MAI) 

 

 

01(AT) 

03 

Peuple/populaire   Réaction populaire 

 

 Assise populaire  

 

 Manifestations 

populaires 

+isotopies 

 

 Initiative populaire  

01(J) 

 

01(F) 

 

01(J), 01(F), 01(S) 

 

 

 

01(MS) 

12 
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 Mobilisation 

populaire  

 

 Représentants du 

peuple+isotopies 

 

 Volonté populaire  

 

 Mandat populaire  

 

 

 

01(MS) 

 

 

01(AT), 01(S), 01(D) 

 

 

01(S) 

 

01(O) 

Souveraineté   Souveraineté 

populaire 

01(F) 01 

Suffrage/vote/élections  Election populaire  

 

 Elections libres  

 

 Suffrage universel  

 

 Vote de la majorité  

01(F) 

 

01(AV) 

 

01(O) 

 

01(D) 

 

04 

Droit (s)  Droit de grève  

 

 Droits de 

l’homme+isotopies 

 

 

 

 

 Droit à 

l’information+isoto

pies 

 

 Droits sociaux  

 

 Droit à la retraite  

 

 Droits des citoyens  

01(F) 

 

01(F), 01(MS), 

03(MAI), 04(JN), 

04(JT), 04(AT), 

06(D) 

 

 

01(MS), 01(N) 

 

 

 

01(MAI) 

 

01(N) 

 

01(D) 

29 
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L’étude du nombre d’occurrences par mois pour ce journal fait ressortir deux cas de 

figure. Le premier regroupe les mois de : juillet, novembre, avril et juin où les expressions-

clés de la démocratie ont été employées respectivement à 05, 07, 08 et 09 reprises. Le second  

concerne les autres mois avec un nombre d’occurrences allant de 11 à 17. Ce dernier chiffre 

est celui du mois de décembre où il s’est produit un événement d’envergure nationale, dont la 

dimension politique est indéniable. Malgré cela, ce nombre paraît dérisoire. Peut-être 

pourrions-nous avancer une autre explication. Il se peut en effet que l’événement en question 

(le décès d’Ait Ahmed) ait été traité non pas au moyen du vocabulaire de la démocratie mais à 

l’aide d’autres mots qui revoient plus au parcours historique de cet homme qu’à son combat 

démocratique.  

Pour ce qui est du nombre total d’expressions-clés, là aussi, les 126 occurrences 

relevées sont en deçà de nos attentes compte tenu de la ligne éditoriale du quotidien 

« Liberté ». Encore une fois, un questionnement, légitime a fortiori, s’impose : ce journal 

recourt-il à un autre moyen pour exprimer la démocratie ? Si la réponse est affirmative, quel 

serait ce moyen ? Nous ne saurions y répondre pour le moment dans la mesure où nous avons 

focalisé toute notre attention et tous nos efforts sur la quantification. Il est vrai que nous 

Liberté (s)  Liberté 

d’expression 

+isotopies 

 

 Liberté de 

manifester  

 

 Libertés 

fondamentales  

 

 Libertés syndicales 

+isotopies  

 

 Liberté de culte  

 

 Libertés de 

l’homme 

 

 Libertés 

d’investissement  

 

 Libertés politiques  

 

 Libertés des 

citoyens  

05(J), 01(F), 

01(MAI), 01(S) 

 

 

01(F) 

 

 

01(F) 

 

 

02(MAI) 

 

 

01(JN), 01(O) 

 

01(MAI) 

 

 

01(AT), 01(N) 

 

 

01(O), 02(D) 

 

01(D) 

 

20 

Egalité  00 00 00 

Total 126 
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sommes tenté de pousser l’analyse un peu plus loin mais nous voulons éviter, malgré nous, 

l’enchevêtrement des analyses.  

Il faut noter en revanche que nous n’avons décelé aucune expression-clé pour les 

items : « gouvernement » et « égalité ». Cette situation commence à nous intriguer d’autant 

plus que la même chose a été dite plus haut à propos de l’item « gouvernement » dont le sens 

dans les journaux étudiés est à priori toujours orienté vers le pouvoir en place.  

Il faut souligner enfin que trois expressions-clés nouvelles ont été relevées dans les 

éditoriaux de ce journal. Nous avons « succession au pouvoir », « pouvoir de la majorité » et 

« mandat populaire ». La première expression renvoie, dans un contexte de démocratie bien 

entendu, à la transmission du pouvoir entre gouvernants, éliminant ainsi l’idée d’apanage de 

ce pouvoir par un clan ou une personne. La deuxième signifie que c’est la majorité qui 

gouverne. Elle constitue le principe essentiel de toute démocratie. Le « mandat populaire », 

quant à lui, met en avant l’idée du peuple qui est toujours derrière le pouvoir à travers le ou 

les mandats qu’il accorde à ses élus.  

Cette analyse quantitative est décidément une arme à double tranchant. Non seulement 

elle permet d’établir le nombre d’occurrences recherchées de manière exacte mais elle permet 

aussi, et c’est là où l’intérêt du quantitatif intervient, d’enrichir le travail de réflexion  et 

d’analyse effectué plus haut en vue de former le vocabulaire de la démocratie. 

4. Comparaison des résultats de l’analyse quantitative des journaux francophones  

Pour avoir une idée générale sur l’emploi du vocabulaire de la démocratie, 

représentons les résultats ci-dessus au moyen du graphique suivant : 

 

 

L’analyse de ces résultats suggère plusieurs lectures. D’abord, deux organes de presse, 

appartenant au même secteur, le privé en l’occurrence, et utilisant la même langue, le français, 

peuvent avoir des usages différents du vocabulaire de la démocratie. Ainsi, les journaux El 

Watan et Liberté ont respectivement 313 et 126 occurrences. L’écart est important dans la 

mesure où l’orientation politique de ces deux quotidiens s’inscrit dans la liberté de la presse et 

partant dans la démocratie. L’un et l’autre ont-il des visions différentes de la démocratie ? El 

313

126 103

El Watan Liberté El Moudjahid

0

200

400

Nombre d'occurrences par journal 
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Watan véhicule-t-il les valeurs de la démocratie plus que Liberté ? Le nombre d’occurrences 

est-il faible au point d’affirmer que le premier sert la démocratie et que le deuxième œuvre 

dans le sens opposé ? Ce ne sont que des questions et il serait hasardeux pour le moment d’y 

répondre à partir du moment où un retour au corpus pour une analyse détaillée est plus que 

nécessaire.  

La deuxième lecture est qu’un quotidien public peut, sur le plan quantitatif, présenter 

les mêmes caractéristiques qu’un journal privé. Les 103 occurrences du journal El Moudjahid 

sont très proches de celles de Liberté.  

Ceci étant dit, il importe à présent de dresser un tableau, sommaire, de cette analyse 

quantitative basée sur le paramètre monolingue. Donc, à la lumière des résultats obtenus plus 

haut, il est possible de dire que, malgré les anomalies relevées concernant le secteur du 

journal, El Watan, quotidien privé, fait appel au vocabulaire de la démocratie dans le 

traitement de l’information politique de tous les jours. Par contre, Liberté et El Moudjahid y 

recourent beaucoup moins.  

5. Analyse du journal Echaâb  

À la différence des grilles appliquées aux journaux précédents, celle de ce journal doit 

comporter, à côté des items en langue française, leur traduction en arabe. Nous procéderons 

de la même manière pour ce qui est des expressions-clés. Nous devons rappeler par la même 

occasion que l’analyse des journaux arabophones a été effectuée à l’ancienne, c'est-à-dire, 

sans logiciel. Les éditoriaux ont été lus de manière attentive et chaque fois qu’une expression-

clé était détectée, nous la relevions.  

Items de la démocratie  Expressions-clés  Nombre 

d’occurrences par 

mois 

Total  

Démocratie  ديمقراطية   Démocratie  

 

 Construction de 

la démocratie 

 بناء الديمقراطية

 

01(JT), 01(S), 1(O) 

 

02(AT) 

05 

Gouvernement   
     الحكومة

00 00 00 

Pouvoir   السلطة                   

   

00 00 00 

Peuple/populaire   
                           شعبي /الشعب

     

00 00 00 

Souveraineté              السيادة  00 00 00 
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Les résultats de l’analyse quantitative du journal Echaâb ne permettent pas de dire 

beaucoup de choses sur le nombre d’occurrences des expressions-clés de la démocratie. Six 

expressions en tout sur une année est un fait qui en dit long sur l’orientation politique de ce 

journal. Certes, le nombre d’éditoriaux étudiés n’est pas aussi important que celui des autres 

quotidiens mais n’aborder la démocratie que six fois sur un total de 17 éditoriaux est 

équivoque à plus d’un titre. D’autant plus que trois des expressions relevées apparaissent 

entre guillemets en août et septembre. S’agit-il là encore d’une manière comme d’une autre de 

souligner le caractère particulier de la notion de démocratie dans ce journal. Seule l’analyse 

qualitative nous permettra d’éclaircir ce point.  

Il faut noter aussi que sur les 6 expressions décelées, une seule seulement renvoie à la 

liberté d’expression, les cinq autres concernent toutes le mot générique « démocratie ».  

Même lors du décès de Hocine Ait Ahmed, considéré comme un démocrate modèle, aucun 

éditorial, en rapport avec cet événement, n’a été publié.  

6. Analyse du journal Echourouk  

Suffrage/vote/élections  

 /تصويت /الاقتراع

 انتخابات

00 00 00 

Droit (s)   
 حقوق /حق

00 00 00 

Liberté (s)                   الحرية  Liberté d’expression  

 حرية التعبير

 

01(J) 01 

Egalité                       المساواة  00 00 00 

Total 06 

Items de la démocratie  Expressions-clés  Nombre 

d’occurrences 

par mois 

Total  

Démocratie  
  ديمقراطية

eitarcoméD 

 

 

 

 

 

Voie 

démocratique        

يديمقراطال  المسار 

 

 Pratique de la démocratie  

 ممارسة الديمقراطية
 

Principes de la démocratie  

01(J), 01(F), 

01(MAI), 

04(JN), 01(AT), 

01(S), 01(O), 

02(D) 

 

01(F) 

 

 

 

 

01(MS) 

 

 

01(MAI) 

 

16 
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 مبادئ  الديمقراطية

 Pays démocratiques  

 دول  ديمقراطية

 

01(D) 

Gouvernement   
     الحكومة

00 00 00 

Pouvoir  الحكم/       السلطة  Alternance au pouvoir  
  الحكم على التداول

 

 Pouvoir exécutif  

 السلطة التنفيذية
 

 

 

01(MAI) 

 

 

01(AT) 

02 

Peuple/populaire   
                       شعبي /الشعب

         

       Mouvement populaire             

                                   الشعبي  الحراك

                

 Intérêts du peuple  
 مصالح الشعب

 

 Conscience du peuple 
 وعي الشعب

 

 

Au nom du peuple 

 بإسم لشعب

 

 Représentants du peuple 

 نواب الشعب

 

 Consultation du peuple 

 إستشارة الشعب

 

 Langue du peuple 

 لغة الشعب

 

 Argent du peuple            مال الشعب 

 

 

 Voix du peuple           أصوات الشعب 

 

 Peuple libre  

 شعب حر

02(J) 

 

 

01(J), 01(F) 

 

 

01(J) 

 

 

01(F) 

 

 

04 (MS), 

01(JN), 01(N) 

 

 

01(MS) 

 

01(Mai) 

 

 

01(MAI), 

01(AT), 01(D) 

 

01(JN) 

 

01(O) 

 

18 

Souveraineté              
 السيادة

00 00 00 

Suffrage/vote/élections  

 /تصويت /الاقتراع

 انتخابات

 Référendum populaire 

             إستفتاء الشعب

01(D) 00 

Droit (s)   حقوق /حق         

    
 

 Droit à la parole            حق القول 

 

 Droit de grève            حق الإضراب 

  

01(F) 

 

 

01(F) 

08 
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L’analyse quantitative de ce journal, indépendant, nous renseigne sur le faible emploi 

du vocabulaire de la démocratie. Le traitement par mois donne des chiffres caractéristiques. 

Nous avons, par exemple, les mois d’avril et de juillet où nous avons noté zéro occurrence ou 

encore les mois d’août, de septembre, d’octobre et de novembre dont les chiffres varient entre 

02 et 05. Les mois restants tournent autour de 06 et 08. 

La deuxième remarque concernant ce quotidien ne diffère pas des précédentes dans la 

mesure où nous avons été confronté à la même situation : absence d’expressions-clés pour les 

items : « gouvernement» et « égalité ». Cela a tendance à se répéter au fil des différentes 

analyses et nous pousse à nous interroger sur le pourquoi de cette absence. Si pour le mot 

« gouvernement », la chose semble claire à partir du moment où il est synonyme de « pouvoir 

en place », il n’en est pas de même pour « égalité » qui reste quand même un terme-clé en 

politique et une des revendications récurrentes des masses populaires ou de ceux qui sont 

censés dénoncer les inégalités sociales et c’est là qu’apparaît, nous semble-t-il, le rôle de la 

presse indépendante.  Notons aussi qu’une seule expression-clé a été relevée pour l’item 

« suffrage ». La conjoncture ne s’y prête pas peut être mais ce mot, seul, a bien été employé, 

plusieurs fois, dans les éditoriaux analysés et des expressions comme « suffrage universel » 

ou « élections libres » y auraient logiquement trouvé leur place vu les sujets abordés.  

Pour terminer, une dernière remarque s’avère nécessaire. Nous avons en effet repéré 

une nouvelle expression-clé : l’argent du peuple. Elle a été employée à trois reprises et semble 

constituer un intérêt particulier pour l’éditorialiste.  

 Droit de l’homme        حق الإنسان 

 

 

 Droits du peuple 

 حقوق الشعب

 Droit de savoir              حق المعرفة 

 

 

01(MAI), 

02(JN) 

 

01(MS), 01(O) 

01(D) 

Liberté (s)             الحرية        

  

 Liberté d’expression  
 حرية التعبير

 

 

 Liberté de culte 

 حرية المعتقد

 Libertés publiques 

  الحريات العامة

 

 Libertés individuelles  

  الحريات الفردية

01(J), 01(F), 

01(D) 

 

 

01(F) 

 

01(MS) 

 

 

01(Mai), 01(S), 

02(O), 01 (N) 

10 

Egalité                المساواة                   00 00 00 

Total 55 
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7. Analyse du journal El Khabar  

 

Items de la démocratie  Expressions-clés  Nombre 

d’occurrences 

par mois 

Total  

Démocratie  
  ديمقراطية

eitarcoméD  

 

 

 

 

 

 

Ducoéaéméaé  itarcomérT   

 الديمقراطيالإنتقال 

 

 

 

Moyens de la démocratie 

 الديمقراطية أساليب

Normes démocratiques  

 الديمقراطية المعايير

Voie démocratique  

 ديمقراطي مسار

Transformation démocratique 

 ديمقراطي تحول

Pays démocratiques+isotopies  

 الديمقراطية البلدان

 

Consécration de la démocratie  

 الديمقراطية تكريس

Bases démocratiques  

 الديمقراطية الأسس

Système démocratique  

 ديمقراطي نظام

Parlement démocratique 

 ديمقراطي برلمان

Expérience démocratique  

 ديمقراطية تجربة

Alternance démocratique  

 الديمقراطي التداول

Institutions démocratiques  

 ديمقراطية مؤسسات

Construction de la démocratie  

 الديمقراطية بناء

02(J), 05(F), 

03(AV), 

03(MAI), 03(JN), 

01(JT), 08(AT), 

01(S), 05(O), 

03(N), 07(D) 

 

01(J), 04(F), 

02(AV), 01(JN), 

04(JT), 02(S), 

02(N) 

 

1(F), 01(S) 

 

01(MS), 02(D) 

 

01(AV), 03(O) 

 

01(AV), 01(JT) 

 

01(AV), 02(JN), 

01(O), 01(D) 

 

01(AV), 01(S) 

 

01(JN) 

 

01(JT) 

 

01(JT) 

 

04(AT) 

 

01(O) 

 

01(N) 

 

01(D) 

85 

Gouvernement   
     الحكومة

00 00 00 

Pouvoir   السلطة                

      

Pouvoir exécutif  

 السلطة التنفيذية

 

01(F), 01(MS), 

05(AV), 

02(MAI), 01(N), 

19 
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rTomcéptD èaTtaéc 
 الرابعة السلطة

Pouvoir légitime 

 سلطة شرعية

Pouvoir législatif  

 سلطة تشريعية

Pouvoir du peuple  

 سلطة الشعب

Alternance au pouvoir  

 الحكم  التداول على

01(D) 

 

01(MS), 01(AV) 

 

01(AV) 

 

01(AV) 

 

01(MAI), 01(N) 

 

01(JT), 01(D) 

Peuple/populaire   
                        شعبي /الشعب

        

 Marches populaires  

 مسيرات شعبية

 Initiative populaire  

 مبادرة شعبية

 Contestations populaires  
  احتجاج شعبي

 Mouvement populaire 

+isotopies 

            الشعبي  الحراك

Tension populaire             
الشعبي   الإحتقان          

 eT éat  T èDTèuD           

 بإسم الشعب    

 Volonté du peuple  

 إرادة الشعب

 Comité populaire  

اللجنة  الشعبية  

 Dignité du peuple  

الشعب كرامة  

 Représentants du peuple  

الشعب ممثلي    

 

 Consultation populaire  

الشعبية الإستشارة  

 Argent du peuple  

أموال الشعب    

 Colère populaire  

الشعبي الغضب  

 Réaction populaire 

تجاوب الشعب    

 Peuple souverain  

سيّد شعب  

 Rassemblements populaires  

شعبية تجمعات  

 Retour au peuple 

الرجوع           الشعب  إلى    

 Choix du peuple  

الشعب خيارات  

01(J) 

 

04(J), 01(D) 

 

03(J) 

 

02(J), 01(F),  

 

 

01(J) 

 

05(F), 01(AT) 

 

02(F), 02(MS) 

 

01(F) 

 

01(MS) 

 

01(MS), 01(JT), 

01(N) 

 

01(AV) 

 

01(MAI) 

 

01(MAI), 01(S), 

01(D) 

01(JN) 

 

01(JN) 

 

01(JT), 01(N) 

 

01(AT) 

 

01(S) 

 

42 
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 Intérêts du peuple  

الشعب مصالح  

 Revendication populaire  

شعبي مطلب  

 Base populaire  

شعبية قاعدة  

01(N) 

 

01(N) 

 

01(D) 

Souveraineté              
 السيادة

 Souveraineté du peuple  

 سيادة الشعب

03(F), 01(JT) 04 

Suffrage/vote/élections/ 
 /تصويت /الاقتراع  

 انتخابات

 Référendum populaire  

 استفتاء شعبي
 

 Élections libres  

 إنتخابات حرّة

02(J), 02(AV), 

02(O), 01(N) 

 

01(F), 04 (O) 

12 

Droit (s)   
 حقوق /حق

 Droit à la retraite  

 حق التقاعد               

 Droits des chômeurs  

 حقوق البطالين

 Droit d’expression  

 حق التعبير

 Droit de rassemblement 

 حق  التجمع

 Droit de l’opposition 

 حق المعارضة

 Droits de l’homme  

 حقوق الإنسان

 

 

 

 

 Droits fondamentaux  

 الحقوق الأساسية

 Droit à l’information  

 الحق في الإعلام

 Droits civiques  

 الحقوق المدنية

 Droits individuels  

 الحقوق الفردية

 Droits collectifs  

 الحقوق الجماعية

 Droit de manifester  

 حق التظاهر

 Droit des travailleurs  

 حق العمال

 

 Droits des minorités 

   حقوق  الأقليات

 Droits des citoyens 

 حقوق المواطنين

 Droit de la majorité  

 حق الأغلبية

01(J) 

 

01(F), 03(MS) 

 

01(F) 

 

01(F), 01(AV) 

 

01(F) 

 

01(F), 03(MS), 

02(AV), 

01(MAI), 01(JN), 

01(JT), 03(AT), 

01(O), 02(D) 

 

01(MS), 02(AV) 

 

01(MS), 01(AT) 

 

01(AV), 01(D) 

 

01(AV),  

 

01(AV),  

 

02(AV) 

 

01(JT), 01(N), 

01(D) 

 

01(AT) 

 

01(N), 01(D) 

 

01(D) 

 

43 
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Dans l’ensemble, le vocabulaire de la démocratie est bien présent dans les articles d’El 

Khabar. Nous avons relevé pas moins de 256 expressions-clés dont le plus grand nombre 

concerne l’item « démocratie ». L’analyse par mois indique une prédominance de ces 

expressions aux mois de : janvier, février, avril, juillet, octobre et décembre. Les chiffres vont 

de 20 à 39. Les autres mois présentent une fréquence allant de 07, pour le mois de septembre 

par exemple, à 18 pour le mois d’août.  

Il faut noter par ailleurs qu’un bon nombre d’expressions-clés, se rapportant 

pratiquement à tous les aspects de la démocratie, ont fait leur apparition dans les articles de ce 

 Droits politiques  

سياسية حقوق  

01(D) 

Liberté (s)                   
 الحرية

séuDcmia  itarcomérTDa  

 الديمقراطية الحريات

séuDcmia iraéatérTDa  

 الإقتصادية الحريات

Liberté d’expression 

 حرية التعبير
 

 

 

 

séuDcmia èauémérTDa  

 السياسية الحريات

 

Libertés d’informer 

 الإعلامية الحريات  

Liberté de se rassembler 

 التجمع حرية  

 

Liberté d’opinion  

 الرآي حرية

 

Libertés individuelles  

 الفردية الحريات 

 

Libertés collectives  

 الجماعية الحريات

Liberté de sortie (du territoire)  

 الخروج حرية

Libertés de l’homme  

 الإنسان حريات

Libertés publiques  

 العامة الحريات

Libertés syndicales  

 النقابية الحريات

01(J) 

 

01(J) 

 

01(J), 03(F), 

01(MS), 06(AV), 

07(JT), 02 (AT), 

05(O), 01(D) 

 

01(F), 01(AV), 

01(AT) 

 

01(AV) 

 

01(AV) 

 

 

03(JT) 

 

 

01(MAI), 01(JT) 

 

 

01(MAI), 01(JT) 

 

 

01(S) 

 

01(O) 

 

01(O) 

 

01(N) 

51 

Egalité                       
 المساواة

00 00 00 

Total 256 
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quotidien, exception faite bien entendu des items « gouvernement » et « égalité » qui ne 

comportent aucune expression.  

Pour ce qui est de l’originalité des expressions, par rapport à celles déjà relevées, nous 

n’avons repéré aucune expression à même d’enrichir la liste établie plus haut.  

8. Comparaison des résultats de l’analyse quantitative des journaux arabophones  

Examinons le graphique suivant, sorte de résumé des trois tableaux précédents.  

 

Les corpus et les langues changent mais nous avons pratiquement les mêmes résultats. 

Ainsi, nous nous retrouvons curieusement dans la même situation que celle des journaux 

francophones. Un journal, El Khabar en l’occurrence, domine la scène avec pas moins de 256 

expressions dépassant largement Echourouk et Echaâb avec respectivement : 55 et 06 

occurrences. L’écart est tel qu’il est possible d’affirmer, avant même d’avoir effectué une 

analyse qualitative des différents articles, que le quotidien El Khabar est l’organe de presse 

d’expression arabe qui véhicule le plus les valeurs de la démocratie comparativement aux 

deux autres. Non seulement, il les surclasse mais, en termes de qualité, la richesse de son 

vocabulaire démocratique est un fait incontestable. Rien qu’à réexaminer le tableau ci-dessus 

et nous nous rendons compte que les expressions décelées renvoient à toutes les facettes de la 

démocratie : des normes et des bases démocratiques à tous les droits et libertés accompagnant 

les régimes de ce genre.  

En ce qui concerne les autres quotidiens, la première chose à dire est que les chiffres, 

auxquels nous sommes arrivé, révèlent comment la démocratie y est pour ainsi dire absente 

ou faiblement citée. La politique ou le fait d’en parler n’exige-t-il pas de toujours évoquer la 

notion de démocratie qui plus est dans un pays qui s’en réclame ? Et si le vocabulaire de la 

démocratie est faiblement employé, quels mots sont-ils alors utilisés pour traiter l’information 

politique ? Recourt-on à un autre vocabulaire ? Si c’est le cas, de quel vocabulaire s’agit-i ? À 

quel domaine renvoie-t-il ? Toutes ces questions méritent d’être examinées une à une lors de 

l’analyse qualitative. 

256

55

6

El Khabar Echourouk Echaâb

0

100

200

300
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Il faut souligner aussi le fait que des journaux, de nature différente, peuvent avoir des 

caractéristiques communes. C’est le cas d’Echaâb et d’Echourouk. Quotidien privé ou 

« indépendant », celui-ci, fait rarement appel au vocabulaire de la démocratie au même titre 

que le journal Echaâb qui est pourtant étatique. Nous employons l’adverbe « rarement » car le 

nombre d’éditoriaux (181) d’Echourouk suppose un nombre d’occurrences plus élevé que 

celui d’Echaâb dont le nombre d’articles ne dépasse pas les 17. C’est pour cette raison donc 

que ces deux journaux sont mis sur le même pied d’égalité. Cela nous permet d’affirmer 

encore une fois que des organes de presse, différents en apparence et même en matière de 

mode de fonctionnement, peuvent cacher des similitudes dans le traitement de l’information 

politique.  

Il faut noter enfin que l’expression « argent du peuple » a été détectée dans Echourouk 

et El Khabar. Nous l’avons retenue comme expression-clé parce que tout ce qui touche au 

« peuple » relève de la gestion démocratique. autrement dit, dans un état démocratique, il va 

de soi que c’est le peuple ou ses représentants qui gère ses biens, l’argent entre autres.  

9. Comparaison des résultats de l’analyse quantitative des six journaux selon le critère 

linguistique : arabe-français 

Avant de procéder à cette comparaison, un récapitulatif des résultats obtenus 

précédemment sous forme de graphique est plus que nécessaire. Cela va nous éviter de 

revenir, chaque fois que l’analyse le demande, aux différents tableaux. De plus, le graphique a 

l’avantage de fournir une vue d’ensemble sur l’analyse quantitative. 

 

L’usage du vocabulaire de la démocratie semble être une caractéristique fondamentale 

des journaux d’expression française. Avec leurs 542 occurrences, ils dépassent de loin les 

quotidiens d’expression arabe, avec un écart de 225 expressions. Cela montre on ne peut 

mieux que, statistiquement parlant, la langue française véhicule le vocabulaire de la 

démocratie plus que la langue arabe. La récurrence ou la prédominance de certains mots ne 

permet-elle pas en effet de tenir un tel jugement ? Il faut dire que cette question est résolue 

542

317
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depuis fort longtemps : quand un mot ou une expression est utilisé à outrance ou de manière 

rémanente, il devient un élément déterminant dans la compréhension d’un message ou dans le 

sens qu’on veut attribuer à un texte. Donc, fréquence et rémanence des expressions sont 

révélatrices de l’orientation sémantique ou idéologique des textes. Tel article de journal, par 

exemple, où l’auteur emploierait plusieurs fois l’expression « réchauffement climatique », 

serait classé dans la catégorie des articles défendant l’écologie et ce malgré le fait que le 

thème abordé soit autre que celui annoncé dans le titre. Tel autre, par contre, où cette 

expression ne serait employée qu’une seule fois, constituant ainsi un hapax, serait plutôt 

catégorisé comme article se souciant peu de l’écologie. Le rôle de l’analyse quantitative 

s’avère non négligeable et elle aide de manière significative à la recherche. Pour revenir à 

notre corpus, le nombre d’occurrences par langue nous permet d’affirmer, sous réserve bien 

entendu d’effectuer l’analyse qualitative, que le français est une langue de démocratie. Nous 

employons cette dernière expression dans le sens où le vocabulaire de la démocratie y est plus 

présent. Loin de nous l’idée de coller aux langues des étiquettes de langue d’autocratie ou 

d’autre chose.    

Par ailleurs, si nous nous intéressons à un évènement national traité par ces journaux, 

un événement comme, par exemple, le décès de Hocine Ait Ahmed, nous nous rendrons 

compte que même le nombre d’éditoriaux qui y ont été consacrés diffère selon le critère 

linguistique. Nous avons en effet relevé neuf articles pour les journaux francophones et quatre 

pour les autres. Cela signifie que même le traitement d’une information touchant à la 

démocratie ne se fait pas de la même manière selon qu’on écrit en français ou en arabe. Nous 

tenons de tels propos car le caractère privé ou public n’intervient apparemment pas dans le 

choix  de l’information à transmettre. Même la comparaison des journaux par secteur met au 

devant de la scène les journaux francophones. Force est de constater donc que non seulement 

les journaux arabophones recourent faiblement au vocabulaire de la démocratie mais ils font 

l’impasse aussi sur l’information de nature démocratique. Ces deux faits vont de pair. 

Autrement dit, s’il n’y pas d’informations concernant la question démocratique, il n’y a 

automatiquement pas de vocabulaire s’y rapportant, et vice versa.  

10. Comparaison des résultats de l’analyse quantitative des six journaux selon le critère 

sectoriel : privé-public  

Ne voulant pas comparer, comme dirait l’autre l’incomparable, nous avons trouvé une 

solution consistant à ne prendre que deux journaux du secteur privé, ceux présentant le 

nombre le plus faible d’expressions de la démocratie. Ainsi, en comparant les journaux privés 

Liberté/Echourouk et les quotidiens publics El Moudjahid /Echaâb, nous avons obtenu les 
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chiffres suivants : 181 pour les premiers et 109 pour les seconds. Là encore, les choses 

semblent claires à partir du moment où le secteur privé, qu’on désignait il y a quelques années 

par l’épithète « indépendant », l’emporte en termes d’emploi du vocabulaire de la démocratie. 

Donc, le secteur de la presse semble être aussi un facteur important dans l’utilisation ou non 

des expressions de la démocratie. Mais cela ne nous surprend pas dans la mesure où nous 

nous y attendions en quelque sorte. Le privé et le public, nous l’avons souligné dans la partie 

réservée à la presse, constituent, à priori, deux organes diamétralement opposés. L’un œuvre, 

ne serait-ce que par principe, pour la défense des libertés, des droits et par ricochet de la 

démocratie et constitue, de ce fait, un quatrième pouvoir au sens propre de l’expression ; 

l’autre se place plutôt du côté du pouvoir en place, vantant ses mérites et applaudissant toutes 

ses décisions et ses prises de position. Là encore, nous parlons de ces secteurs dans un cadre 

théorique et nous ne faisons que reproduire ce que disent les uns et les autres, les spécialistes 

de l’information en particulier, concernant le rôle de la presse privée ou étatique. L’objectif de 

notre thèse étant de déterminer à quel point une langue véhicule ou non la notion de 

démocratie, nous ne pouvons aller au-delà de cette dichotomie : privé/public et affirmer ou 

remettre en cause ce clivage. Une telle question mériterait tout un travail de recherche. Ce qui 

compte pour nous, c’est que cette analyse quantitative nous a permis de voir comment la 

nature du journal peut avoir un impact sur le choix des mots.  

11. L’analyse quantitative comme moyen de dernier filtrage des expressions-clés de la 

démocratie  

En plus de nous avoir permis de déterminer avec exactitude le nombre d’occurrences 

du vocabulaire de la démocratie, l’analyse quantitative a constitué, pour nous, un moyen de 

repérage des items choisis à tort lors de la formation de ce vocabulaire. En effet, deux items 

doivent être enlevés de la liste établie au départ : il s’agit de « gouvernement » pour lequel 

nous n’avons relevé aucune expression-clé et de « souveraineté » qui n’apparaît qu’à côté du 

mot peuple. D’ailleurs, mêmes les cas où nous avons trouvé des expressions-clés pour cet 

item, ce n’était que des hapax, exception faite du journal El Watan où « souveraineté 

populaire » apparait deux fois. Nous justifions cette suppression d’items, pourtant bien établis 

plus hauts, par le fait que gouvernement est synonyme de « pouvoir en place » ou « de 

pouvoir exécutif ». L’expression « gouvernement du peuple », que nous comptions déceler 

dans notre corpus, est absente dans tous les éditoriaux. L’item, lui-même, y est bien présent 

mais avec le sens que nous avons précédemment évoqué. À titre d’exemple, examinons ce qui 

suit « Le gouvernement d’Alger », « Le gouvernement de M. Sellal » ou encore, en arabe, 
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  d tn mv r vu g  (بوتفليقةكومة ح » ,(les membres du gouvernement) « أعضاء الحكومة »

a tu etuoBt.."   

Aucune référence au peuple dans la gestion du gouvernement. Il y a aussi l’item 

pouvoir qui doit subir des modifications en ce qui concerne certaines expressions-clés. Ainsi, 

pouvoir exécutif, qui désigne toujours le gouvernement, doit être rayé de la liste. C’est le cas 

également des pouvoirs judiciaire et législatif qui apparaissent séparément et qui ne peuvent, 

dans ce cas, être conservés. Nous retenons cependant l’expression « séparation des pouvoirs » 

qui exprime mieux, nous semble-t-il, les valeurs de la démocratie.    

Par ailleurs, toutes les nouvelles expressions-clés pertinentes vont être rajoutées à la 

liste de départ. Cela va nous permettre d’avoir une fois pour toutes la version finale du 

vocabulaire de la démocratie. Des expressions comme « droits de l’opposition », « droit à 

l’opposition » ou « égalité des sexes » méritent d’être intégrées dans la première liste. Donc, 

la liste finale des expressions-clés de la démocratie va contenir 07 items au lieu des 09 

initiaux.  

Un autre point, aussi important que les précédents, a attiré notre attention. Il s’agit de 

l’item pouvoir en arabe. Cette langue possède deux mots, synonymes en apparence, pour le 

désigner. Nous avons :  السلطة et الحكم  qui sont employés indifféremment l’un à la place de 

l’autre.  Il n’y a pas en fait que l’item « pouvoir » qui soit digne d’intérêt. Nous avons 

remarqué également que l’adjectif « populaire » renvoie parfois à un sens péjoratif. Dans 

« souk » ou « quartier » populaire par exemple, une certaine anarchie pour le premier et une 

certaine classe sociale sont exprimés en filigrane dans les éditoriaux analysés.  

Mais ce qui attire le plus l’attention dans les quotidiens arabophones, en particulier, 

c’est l’emploi quasi systématique du mot « peuple » faisant de lui un acteur incontournable 

sur la scène politique, ne serait-ce que sur le papier. Cela dénote aussi un certain intérêt pour 

les affaires du peuple qui reste, pour certains journaux arabophones, une préoccupation 

persistante.  

Voilà donc l’analyse quantitative qui est certes succincte mais dont l’intérêt est bien 

visible à travers tous les points soulevés et surtout les résultats auxquels nous sommes arrivé, 

résultats qui vont nous faciliter sinon l’analyse qualitative du moins son amorce.  

III. Analyse qualitative 

Après avoir procédé à l’analyse quantitative du corpus, il importe à présent d’entrer 

dans le vif de l’analyse proprement dite. Bien qu’il soit nécessaire dans toute analyse, le 

critère quantitatif ne rend pas compte de toutes les facettes du corpus. Chiffré et 

classificatoire, il impose toujours le recours et le retour au corpus pour aller au fond des 
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choses comme dirait le commun des mortels. C’est ce fond des choses qui nous a obligé à 

consacrer cette dernière partie de notre thèse au qualitatif, critère au moyen duquel l’analyse 

s’affine, les flous se dissipent et les résultats probants prennent forme. Avant de passer à cette 

phase, si importante, nous avons jugé utile de rappeler les circonstances dans lesquelles nous 

avons mené l’analyse qualitative. Si pour le quantitatif, la tâche a été aisée grâce aux logiciels 

utilisés, pour le qualitatif, la chose a été ardue dans la mesure où nous avons dû lire, un à un, 

tous les éditoriaux du corpus, 1331 au total, et y chercher, au moyen d’un surligneur, le 

vocabulaire de la démocratie. Mais cela n’a pas été une peine perdue puisque nous avons pu 

arriver à des conclusions que l’analyse quantitative seule n’aurait  pas permis. Cela pour les 

circonstances. Pour ce qui est de l’analyse qualitative à proprement parler, nous avons 

respecté les critères : linguistique et sectoriel. Autrement dit, l’analyse a été faite selon la 

langue du journal : français/arabe et selon le secteur auquel il appartient : privé/public. En 

plus de ces deux critères, l’analyse a été effectuée de manière à toucher l’ensemble du 

vocabulaire de la démocratie et de manière à faire la lumière sur tous les sens 

(courant/nouveau) conférés à ce mode de gouvernance. Pour mieux cerner ces critères, une 

grille d’analyse, en guise d’illustration, ne peut qu’être utile. 

Critère linguistique  français/arabe 

Critère économique ou sectoriel  privé/public  

Vocabulaire de la démocratie  Sens courant/nouveau 

 

1. Journaux francophones   

A. Journal El Watan  

L’analyse des éditoriaux d’El Watan a permis de bien dégager les caractéristiques du 

vocabulaire de la démocratie employé par les différents éditorialistes.  

Le vocabulaire de la démocratie occupe une place cardinale dans ces éditoriaux. Il se 

décline sous différentes formes. Si, dans l’ensemble, le sens conféré à la démocratie ne diffère 

pas de celui des dictionnaires et des manuels de sciences politiques, cette notion se trouve 

tantôt une solution à des problèmes, tantôt une victime de certains régimes et de certains pays, 

tantôt encore, un mode de gouvernance en état de construction ou un système politique où des 

pays occidentaux ou de la région semblent être un modèle.  

 La démocratie algérienne en chantier 

Dans un bon nombre d’éditoriaux, le journaliste, en parlant de certains pays et en 

particulier l’Algérie, emploie toujours la notion de démocratie dans le sens d’une notion ou 

d’un mode de gouvernance qu’on recherche, auquel on aspire, qu’on veut atteindre, qui 
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présente des anomalies ou qui est tout simplement en phase de construction. Dans l’éditorial 

du 17/01/2015, le journaliste revient sur le « déficit » en matière de démocratie. Il dit, entre 

autres, que « toutes les réformes annoncées ces dernières années pour mener le pays vers plus 

de progrès et d’ouverture démocratique sont restées à l’état de vœux pieux […] ». L’auteur 

emploie ainsi « vœux pieux » pour parler des réformes étatiques visant à instaurer la 

démocratie. Non seulement cette dernière est un vœu, un souhait mais l’épithète « pieux » 

rend la chose difficilement réalisable pour ne pas dire irréalisable tout simplement. Donc, le 

déficit en démocratie est là, il est tangible, ce qui nécessite une volonté pour le combler mais 

cette volonté relève du vœu pieux. Dans le même article et pour montrer encore une fois 

qu’on est toujours à la recherche de la démocratie, l’auteur, Djffar Tamani, recourt à des 

expressions comme « espoir démocratique », « attentes et aspirations  démocratiques », 

« instauration de la démocratie ». Il y a toujours cette idée de vœu, d’attente et 

« instauration » montre que l’action est en cours, qu’elle n’est pas finie, qu’elle n’est pas 

encore instaurée.  

Dans un autre article, l’auteur parle d’ « avancées démocratiques », expression qui 

renvoie à un processus progressif donc en marche. « En Algérie, le tableau est noir en matière 

d’avancées démocratiques : la classe politique est profondément divisée entre les partisans 

du pouvoir et une opposition éclatée, se cherchant encore, ne rencontrant qu’hostilité et 

mépris du régime. »313 En plus d’être en état de marche, la démocratie offre une image noire. 

Ce qui signifie que même ces avancées ne sont pas vraiment ce qu’elles sont censées être.  

Cette démocratie en marche est encore une fois citée dans l’éditorial314 d’Omar 

Berbiche qui a employé deux expressions traduisant l’état de chantier dans lequel se trouve ce 

mode de gouvernance. « Changement démocratique » et « transition démocratique » 

renseignent on ne peut mieux sur la situation de la démocratie en Algérie. C’est que, d’un 

côté, il y a un appel pour un changement mais pas n’importe quel changement puisque 

l’auteur y ajoute l’épithète démocratique qui change totalement la donne. Ce changement dans 

ce contexte est synonyme de démocratisation et donc de projet, d’action à faire. Pour ce qui 

est de la transition démocratique, l’idée est pratiquement la même.  

Cette idée de la démocratie qu’on veut atteindre sans jamais y arriver est parfois 

exprimée au moyen de mots comme rêve. Quoi de plus expressif que ce mot pour traduire 

l’état dans lequel se trouve la démocratie en particulier chez les peuples arabes. Dans son 

éditorial du 10/03/2015, l’auteur n’y va pas par quatre chemins pour stigmatiser certaines 
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monarchies du Golfe. « La situation est aggravée par certaines monarchies arabes qui 

soutiennent Al Qaîda et Daech uniquement pour pérenniser leur pouvoir et bloquer le rêve 

démocratique des peuples arabes. » La démocratie est donc comparée à un rêve, à quelque 

chose d’irréel que certains pays bloquent. C’est une sorte d’élan qu’on arrête pour l’unique 

raison de faire durer un pouvoir antidémocratique.  

Le chantier de la démocratie en Algérie est plein d’embûches dont la plus dangereuse 

est la corruption que l’éditorialiste d’El Watan qualifie de prédation dans son éditorial. « La 

prédation a avancé beaucoup plus vite que la démocratisation, qui a fatalement reculé de 

plusieurs crans. »315Cette prédation a non seulement porté atteinte à l’économie nationale 

mais elle a porté un coup fatal à la démocratisation de l’Algérie où le chantier de la 

démocratie n’est que retardé avec cette impression qu’il est toujours en suspens.  

Dans un éditorial du mois de septembre, le journaliste recourt au mot « chantier » pour 

parler de la démocratie en Algérie. «La redirection des services de renseignement vers le 

contre-espionnage et autres missions définies par la loi est l’un des chantiers démocratiques 

qui restent en suspens. »316 C’est un chantier en suspens. Soit, il est carrément arrêté 

(momentanément), soit il est tout simplement remis à plus tard, soit encore il est bel et bien 

suspendu.   

 Les formes de la démocratie 

Certains éditoriaux de ce journal semblent être des tableaux explicatifs de la notion de 

démocratie : son fonctionnement, ses différentes formes et son mode de réalisation. 

S’apparentant à des outils pédagogiques de sciences politiques, ces articles sont des espaces 

où les éditorialistes transmettent non seulement l’opinion du journal mais aussi le savoir 

concernant la chose publique, la politique en l’occurrence.  

Une des formes caractérisant toute démocratie est la présence du débat public. 

Véritable outil de contre-pouvoir et de confrontations des idées dans l’intérêt de tout un 

chacun, il s’impose comme quelque chose de vital dans la gestion des affaires de la cité. Lors 

des manifestations contre l’exploitation du gaz de schiste, par exemple, qui ont eu lieu à In 

Salah, dans le Sud algérien, le journaliste s’est montré compréhensif envers les manifestants 

et s’est posé les questions suivantes : « Ont-ils raison ? Ont-ils tort ? Leurs craintes quant 

aux conséquences du recours au procédé technique de la fracturation hydraulique sur 

l’environnement et les nappes phréatiques qui constituent une source de vie vitale pour ces 
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régions désertiques sont-elles fondées ? Sont-elles exagérées ? »317 et, dans le paragraphe 

suivant, il y apporte une réponse où il dénonce l’absence de débat autour de cette 

question : «Comment pourrait-on le savoir alors que ce dossier si sensible, qui fait polémique 

partout dans le monde où le débat est sur la table, est géré chez nous dans le plus grand 

secret ? On a vu comment en France les partis politiques, la société civile, les écologistes, les 

experts, les parlementaires, le gouvernement se sont emparés de ce dossier à travers un débat 

public intense pour enfin trancher de manière consensuelle en faveur du rejet de l’option du 

gaz de schiste. »318L’absence de débat concernant ce dossier épineux est dénoncée et l’auteur 

ne peut s’empêcher de citer la France comme pays où le débat a droit de cité. Pour finir son 

article, le journaliste conseille aux décideurs de choisir une autre voie pour la gestion du 

dossier du gaz de schiste, «Les événements d’In Salah gagneraient à être médités par les 

décideurs pour ouvrir avec courage, lucidité et responsabilité un débat public sur ce dossier 

controversé afin de prendre les décisions, les plus appropriées, qui soient conformes aux 

intérêts stratégiques du pays. Loin de tout dogmatisme. »319 Cette voie, c’est bien entendu le 

débat public qui permet, selon l’auteur, de prendre les décisions idoines et de s’éloigner de 

tout dogmatisme et de tout autoritarisme, sommes-nous tenté d’ajouter. C’est que ce débat est 

un outil parmi d’autres que les démocrates utilisent pour gérer les affaires publiques.  

Par ailleurs, Si l’importance du peuple dans tout régime démocratique est une 

lapalissade, le journaliste semble néanmoins y accorder un intérêt particulier, beaucoup 

d’importance et il explique l’échec de certaines initiatives politiques par l’absence de cet 

acteur incontournable. « La caractéristique commune de toutes ces initiatives politiques est 

qu’aucune n’est parvenue à fédérer les énergies et à susciter l’adhésion populaire. »320 En 

parlant aussi de la CNLTD (la Coordination nationale des libertés et de la transition 

démocratique), il dit qu’elle « […] n’arrive pas à porter loin son discours parce que 

confrontée à des entraves sur le terrain de l’action politique et de la mobilisation 

populaire. »321Quand le peuple n’adhère pas à une politique, elle ne peut porter ses fruits. 

L’absence de l’adhésion et de la mobilisation populaire semblent donc justifier, selon le 

journaliste, l’échec des actions menées par la CNLTD. L’importance du peuple dans la 

démocratie est soulignée aussi dans un autre article où Omar Berbiche aborde les initiatives 

de la CNLTD qui « […] cherche à capter la colère des habitants du Sud liée au dossier du 
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gaz de schiste. C’est aussi une opportunité pour jauger ses forces et le niveau d’adhésion 

populaire à son projet politique. »322 Il dit aussi qu’ « une faible mobilisation populaire dans 

les marches pourrait impacter négativement l’action de la Coordination et hypothéquer son 

devenir. D’autant que ce test de popularité et de légitimité auquel se soumet cette coalition 

intervient dans un contexte nouveau pour la CNLTD […] »323 Il montre, à travers cela, que le 

peuple est le garant de la réussite de toute action politique. Non seulement, il est le garant de 

celle-ci mais il y confère aussi une certaine légitimité. De ce fait, tout fait politique qui 

n’émane pas du peuple risque inévitablement d’échouer et d’être illégitime.  

Il y a également les élections qui sont nécessaires dans toute démocratie et au moyen 

desquelles le choix du peuple s’exprime de la manière la plus transparente et la plus lucide.  

Mais il ne s’agit pas de n’importe quelles élections, il s’agit d’élections démocratiques, celles 

qui se déroulent dans le respect total du choix du peuple. «La toute dernière initiative qui 

aurait gagné à être étudiée émane de la société civile de Grande-Kabylie. Elle a rendu public 

un manifeste plaidant pour la reconnaissance constitutionnelle d’un statut politique de la 

région. À des variantes près, toutes les initiatives convergent vers le même objectif : obtenir 

qu’un grand nombre de centres de décision soient décentralisés au maximum et qu’ils 

reviennent aux populations les plus reculées par le biais d’élections démocratiques. »324 Pour 

terminer son éditorial, l’auteur rappelle que « L’Algérie n’a rien à inventer, le monde 

développé a fait des régions les sources principales du développement, au grand bonheur de 

leurs peuples qui se retrouvent pleinement dans leurs institutions élues 

démocratiquement. »325 Il aurait pu employer « institutions élues » mais cela n’aurait pas mis 

en avant l’idée de démocratie. L’adverbe « démocratiquement » renseigne sur ces institutions 

qui sont certes élues mais de manière démocratique, c'est-à-dire, à travers des élections libres 

et transparentes.  

Le « dialogue social » aussi est pour Omar Berchiche « un moyen démocratique 

civilisationnel de règlement des conflits. »326Selon lui, il est basé sur des compromissions et 

de la part des pouvoirs publics et de la part des syndicats. Le contexte en effet de l’emploi de 

cette expression est la grève des syndicats de l’éducation auxquels l’auteur lance un appel au 

calme et au dialogue.  
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L’alternance au pouvoir semble également être une forme essentielle de toute 

démocratie. « […] l’alternance au pouvoir est un principe cardinal dans toute réforme 

politique, car le contraire s’appellerait «dictature». »327 et la dictature s’oppose à la 

démocratie. Le journaliste parle de principe cardinal pour souligner l’importance et le 

caractère incontournable de l’alternance dans toute démocratie.  

Il est à souligner enfin qu’un Etat démocratique est forcément un Etat moderne où les 

institutions sont élues et où les services de sécurité sont contrôlés par ces dernières. Dans les 

« Etats modernes, ces « services » sont contrôlés par les institutions élues qui veillent à ce 

que les grandes règles démocratiques ne soient pas bafouées. »328 

 Défense de la démocratie 

Dans son éditorial du 06/01/2015, Ali Bahmane dénonce la cabale orchestrée contre 

Said Sadi qui n’a fait que s’exprimer librement. Pour rappel, cet homme politique avait 

qualifié respectivement Messali El Hadj, Ali Kafi et Ben Bella de : traître, d’anti-kabyle et 

d’agent des Egyptiens et la justice avait ouvert, à son encontre, une information judiciaire. Le 

journaliste prend sa défense et par là-même la défense de la liberté d’expression. Il s’élève 

surtout contre la justice algérienne et dit qu’elle fait l’objet d’instrumentalisation. « Le 

recours à l’instrumentalisation de la justice est devenu le reflexe le plus courant des 

décideurs ». Il parle même d’autocratie : «La justice, comme les autres institutions du pays, 

est vidée de sa légitimité par un régime qui ne fonctionne qu’autour d’un homme, le président 

de la République, dont le caractère autocratique s’est affiné au fur et à mesure de ses 

mandats successifs. » Il condamne donc un régime autocratique dont le fonctionnement est 

aux antipodes de la démocratie.  

La liberté d’expression est encore une fois citée au lendemain de l’attentat ayant ciblé 

Charlie Hebdo. Pour le journaliste, c’est une attaque contre la liberté de la presse. « Un jour 

sombre pour la presse mondiale, celle attachée à la liberté et à la démocratie. L’acte est 

terrifiant, barbare. Nous sommes indignés et très touchés par ce massacre, que nous 

condamnons de toutes nos forces. »329 Les mots sont minutieusement choisis et l’auteur parle 

même de jour sombre. Les attributs employés sont fort éloquents : terrifiant, barbare et 

l’émotion est grande. À la fin de l’article, l’auteur, Omar Belhouchet, affirme que « s’attaquer 

à la liberté de la presse, partout dans le monde, c’est chercher à détruire les fondements de la 
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démocratie. »330 La presse libre, défendue avec émotion, est aussi un des fondements de la 

démocratie.  

Dans un autre éditorial, le journaliste, Tayeb Belghiche, fait le point sur un fait divers 

qui n’a pas mobilisé les services de sécurité, d’habitude prompts à mater les militants de la 

démocratie. « […] Des individus encagoulés ont envahi, jeudi, un lycée de Bouira, saccagé 

une partie des meubles et cassé des vitres, rapporte notre confrère Le Soir d’Algérie. Le plus 

grave est qu’ils se sont réclamés du Daech […] Les individus se sont ensuite évanouis dans la 

nature sans être inquiétés. Pourtant, nous avons des services de sécurité qui, en d’autres 

circonstances, ont fait preuve d’une grande célérité et d’une grande efficacité. Surtout quand 

il s’agit de tabasser des militants de la démocratie. »331Indirectement, le journaliste plaide en 

quelque sorte la cause des militants démocrates qui font souvent l’objet de répression de la 

part de ces services.  

Dans son article, intitulé « Autoritarisme et laxisme », l’éditorialiste s’indigne de la 

situation des droits de l’homme en Algérie : « Malheureusement aujourd’hui chez nous, les 

atteintes aux droits de l’homme ne se comptent plus de la part d’un pouvoir qui ne 

s’encombre plus ni des principes de la Constitution comme les droits de réunion ou à la 

défense ni de conventions internationales pourtant ratifiées par l’Algérie. » Ces droits sont 

donc bafoués et l’auteur ne fait que les défendre en rappelant notamment ce que dit la 

Constitution et ce que préconise dans des cas pareils les conventions internationales 

auxquelles l’Algérie a souscrit.   

Les libertés individuelles et collectives sont aussi évoquées et connaissent, selon Reda 

Bekkat, « une régression sournoise et banalisée »332. « Un «état de siège» contre les libertés 

d’expression, de réunion, d’association est ainsi maintenu et qui n’a d’égal que la volonté 

d’un pouvoir autoritaire à réduire au silence tous ceux qui appellent au changement 

démocratique. »333Le journaliste est indigné de voir que toutes ces libertés sont bafouées et il 

s’insurge contre cette situation en en dévoilant la vraie raison qui est le bâillonnement de 

l’opposition démocratique.  

 Les ennemis de la démocratie 

La démocratie semble faire face à des écueils : des régimes politiques, des personnes 

ou encore des idéologies. Elle est attaquée, dénigrée et parfois bloquée dans sa marche. Dans 
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l’éditorial du 13/01/2015, le journaliste, Ali Bahmane, dit que la liberté d’expression est 

détestée par le pouvoir politique algérien et que ce dernier n’assure pas sa protection.  

Parmi les ennemis de la démocratie, il y a aussi, selon le journaliste  Tayeb Belghiche, 

les membres de la Ligue arabe et de l’Organisation de la conférence islamique qui « […] 

observent un silence complice sur le terrorisme. Il est vrai que ces deux organisations sont 

paralysées parce que leurs membres les plus influents jouent à fond la carte islamiste pour 

empêcher l’émergence de la démocratie, qui est considérée comme un danger pour la survie 

de leurs régimes. »334Les mots sont clairs et ne sont pas nuancés pour dire que ces membres 

ou encore les pays, faisant partie de ces organisations, sont contre la démocratie. L’éditorial 

du 31/01/2015 est fort illustratif également dans la mesure où ce journaliste cite encore une 

fois l’exemple des pays arabes qui agissent contre la démocratie. « Comme dans tous les pays 

arabes, les régimes en place ont la phobie d’un ennemi commun : la démocratie. Ils se 

retrouvent dans l’islamisme qui est une idéologie totalitaire, ennemie de la libre expression, 

des libertés individuelles et collectives, de l’épanouissement de la société et de la 

modernité. » Dans leur combat contre la démocratie, ces régimes ont donc un allié : 

l’islamisme, une idéologie qui fait fi de la pratique démocratique.  Dans un autre éditorial, 

Tayeb Belghiche réaffirme encore une fois le caractère hostile à la démocratie des monarchies 

du Golfe. «Ces monarchies, survivance d’une époque révolue, sont les ennemis déclarés de la 

démocratie et de l’émancipation des peuples. C’est pourquoi elles continueront l’islamisme et 

sa violence parce qu’il assure la pérennité de leur pouvoir. »335 « Ennemis déclarés de la 

démocratie », le jugement est peut être un peu fort mais il traduit une prise de position de ce 

journal à l’égard de certains pays arabes.  

Le pouvoir algérien n’aime pas la démocratie et son corollaire la liberté. Ce constat est 

celui de Reda Bekkat qui souligne que le pouvoir actuel  s’acharne « […] contre la presse 

indépendante et les libertés fondamentales d’expression, d’opinion et de réunion. »336 Le 

problème qui se pose, c’est que, quand on est contre la démocratie, on ne peut que bafouer la 

liberté, qu’elle soit d’expression ou de réunion. Le rejet de ce mode de gouvernance entraine 

avec lui le rejet de toutes ses formes. Mais l’idée que veut transmettre l’éditorialiste, c’est 

l’acharnement de ce pouvoir contre ce type de presse en particulier. L’acharnement est plus 

expressif, plus violent que le fait d’être contre. Dans l’acharnement, il y a l’idée de fixation, il 

y a le fait qu’on ne veut pas lâcher la chose.  
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Ce n’est pas seulement la liberté qui est bafouée par ce pouvoir qui « […] a décidé de 

transformer l’Algérien en sujet soumis, sans droit à la citoyenneté pour ne pas déranger tous 

ces prédateurs qui pillent l’Algérie sans vergogne. »337Donc, même le droit à la citoyenneté, 

qui est un droit élémentaire dans toute démocratie, est ignoré par le pouvoir algérien qui s’est 

inspiré du « système marocain ». L’auteur compare dans ce cas ce pouvoir à la monarchie où 

le peuple ne jouit pas de tous ses droits d’où l’emploi du mot « sujet ». Une autre conclusion 

peut également en être tirée c’est le fait que l’Algérie et le Maroc mènent le même combat : 

celui contre la démocratie.   

La pratique syndicale est elle aussi vouée aux gémonies par le pouvoir algérien. 

« Chez nous, les grèves sont souvent anarchiques et sauvages parce que l’exercice du droit 

syndical, qui est un droit constitutionnel, n’est pas toujours reconnu comme tel par les 

pouvoirs publics lorsqu’il est porté par des syndicats autonomes perçus comme des fauteurs 

de troubles. »338 Cette non reconnaissance du droit syndical poussent les syndicats à se 

montrer fermes et intransigeants dans leurs revendications. Non seulement ce droit n’est pas 

reconnu mais ceux qui le réclament sont taxés de provocateurs.  

Les monarchies du Golfe semblent être pour les éditorialistes d’El Watan un leitmotiv 

quand ils abordent la démocratie. Dans son éditorial du mois de mars 2015, Tayeb Belghiche 

emploie des mots durs pour parler de ces monarchies qui sont des « ennemies jurées de la 

démocratie et prêtes à corrompre tout le monde pour ne pas avoir à entendre ce mot 

honni. »339 En plus d’être des ennemies, elles sont capables de recourir à la corruption pour 

qu’elles n’aient même pas à entendre le mot « démocratie ». Dans un autre éditorial, le même 

journaliste va encore plus loin et ne fait que confirmer tout le « bien » qu’il pense de ces 

pays : « Les monarchies arabes principalement ont des poussées d’urticaire dès qu’elles 

entendent le mot démocratie. »340 Cela montre à quel point ce mode de gouvernance, pourtant 

pacifique, n’a pas droit de cité dans ces monarchies.  

Ce ne sont pas uniquement les monarchies du Golfe qui reviennent, tel un leitmotiv, 

dans les éditoriaux d’El Watan, il y a aussi le pouvoir algérien qui est souvent cité dans les 

situations antidémocratiques. « Il est vrai que le système est impitoyable avec tous ceux qui le 

critiquent ou qui s’opposent à ses desseins pervers. Un système qui éprouve une haine 

viscérale pour la démocratie et qui ne cache pas ses accointances avec les aventuriers en tout 
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genre. »341 Le système algérien hait la démocratie et cette haine est qualifiée de viscérale tant 

elle est profonde.   

Il y a un autre écueil qui empêche la pratique de la démocratie. Selon Djaffar Tamani, 

«Autant que l’échec du système éducatif et la destruction du tissu économique, les métastases 

de la corruption sont l’un des éléments qui compromettent l’avènement d’un système politique 

rénové, tourné vers la démocratie et le progrès. »342Mais si cette corruption existe, c’est que 

le pouvoir politique a voulu que cela soit ainsi. L’auteur impute donc indirectement le blocage 

de l’avènement de la démocratie au pouvoir en place qui fait de la corruption « le phénomène 

le plus « démocratisé » dans le pays ».343 

Outre ces monarchies et ces pays antidémocratiques, il y a des partis politiques qui 

œuvrent dans le sens du déni de la démocratie. Le journaliste en cite deux exemples. Le FLN 

et le RND, deux partis algériens dont les secrétaires généraux « […] sont de tous les 

«combats» contre l’opposition et la presse libre. Ce sont eux qui sont chargés «d’animer» (de 

polluer) la scène politique, s’érigeant en porte-parole du président de la 

République »344. « Ils sont de tous les combats» Cette phrase montre à quel point ces partis 

combattent la presse indépendante et par ricochet la démocratie et à quel point ils 

pervertissent la pratique politique. 

Le discours du pouvoir algérien concernant la situation de la démocratie travestit la 

réalité dans la mesure où il est mensonger et où il ne traduit pas le vrai visage de ce mode de 

gouvernance. Le journaliste le rappelle dans son éditorial du mois de juillet en ces termes 

« Cette Algérie idyllique, qui respire la justice sociale, la prospérité, où les libertés 

individuelles et collectives sont respectées, où il n’y a pas de prisonnier politique ni de 

journaliste en prison pour délit de presse, n’existe que dans le discours. Les rapports des 

différentes ONG des droits de l’homme et de la liberté de la presse sont là pour nous rappeler 

que l’Algérie n’est pas ce bon élève dont parlent nos dirigeants. »345L’adjectif idyllique 

renseigne on ne peut mieux sur l’état de la démocratie en Algérie où cette dernière est mise 

sur le même pied d’égalité que la prospérité et la justice sociale. C’est que le pouvoir, dans 

son discours, cache mal la situation de la démocratie, une situation alarmante démontrée par 

la réalité du terrain. Les rapports d’ONG le confirment et c’est pour cette raison d’ailleurs que 

le journaliste qualifie l’Algérie de mauvais élève.   
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Les Iraniens sont, eux aussi, classés dans la catégorie des pays antidémocratiques. 

« Malheureusement, on a oublié qu’on a affaire à des mollahs obscurantistes qui, eux-mêmes, 

combattent la démocratie, la liberté et la modernité. »346 Ce qui ressort de ces propos est que 

le combat des mollahs iraniens est à la fois contre la démocratie en tant que pratique politique 

et contre la modernité qui semble être une caractéristique des pays occidentaux de notre ère 

où la religion est souvent éloignée de la politique. C’est la laïcité ou encore la sécularisation 

qui est une caractéristique fondamentale de la démocratie moderne.  

 Les vertus de la démocratie 

On reconnait à la démocratie nombre de vertus dont, entre autres, la gestion 

transparente des affaires de l’Etat et le respect de la volonté populaire. Economie, affaires 

étrangères, éducation, enseignement ou encore culture, pour ne citer que ceux-là, sont autant 

de domaines où la démocratie se révèle comme un élément incontournable pour le bon 

fonctionnement des institutions et le journaliste Ali Bahmane ne peut l’occulter dans son 

article du 22/02/2015. « […] plus fondamentalement, le pouvoir a refusé aux Algériens ce 

qu’il y a de meilleur dans le monde, ce qui est la panacée contre tous les périls : la 

démocratie. Parce qu’elles l’ont compris depuis des lustres, les nations développées 

l’utilisent à volonté pour se protéger. » La démocratie semble donc être la solution à tous les 

problèmes au point où le journaliste commet un pléonasme. La panacée agit en effet sur tous 

les maux, y ajouter une expression comme « contre tous les périls » est stylistiquement parlant 

incorrect à moins que l’auteur ne veuille insister sur la qualité de la démocratie censée 

résoudre tous les problèmes.  

Djaffar Tamani, dans son éditorial du 01/03/2015, pense que « des requêtes 

socioprofessionnelles aux droits culturels et identitaires en passant par le veto au gaz de 

schiste, l’issue de toutes les revendications lancinantes dépend d’un dénouement de la crise 

politique actuelle et de l’instauration d’un système démocratique. » Là encore, l’instauration 

d’un système démocratique semble être la panacée, la solution à tous les maux de la société.  

La démocratie peut être aussi un moyen contre l’intégrisme. Ali Bahmane le dit dans 

son éditorial où il parle avec éloges du modèle tunisien en matière de transition démocratique. 

« Les Tunisiens […] disposent […] de la meilleure arme contre l’intégrisme : la 

démocratie. »347  

Il faut noter aussi que même une économie forte ne peut se réaliser qu’au moyen d’une 

vraie démocratie. C’est pour cette raison d’ailleurs que la campagne lancée par le 
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gouvernement algérien en vue de sensibiliser la population locale à consommer algérien n’a 

pas eu l’effet escompté et cela à cause de l’absence d’un élément-clé dans cette équation, c’est 

la légitimité du pouvoir. Cette légitimité ne peut être acquise qu’au moyen de la démocratie. 

Donc, une campagne économique de ce genre ne peut aboutir sans la légitimité du pouvoir en 

place et partant sans la présence d’une vraie démocratie. « La condition première pour que 

l’appel aux consommateurs soit entendu et suivi d’effet est la légitimité du pouvoir et la 

crédibilité des institutions et de nos dirigeants […] »348 

Dans son éditorial du mois de juillet, le journaliste Bekkat trouve une autre vertu à la 

démocratie, celle d’être un rempart contre les régimes politiques « opaques et prédateurs »349. 

Même Tayeb  Belghiche parle, dans son éditorial350 du même mois, de la démocratie comme 

rempart contre l’islamisme et le fascisme. Donc, la démocratie peut combattre aussi les 

extrémismes de tout bord.  

 L’Occident comme parangon de la démocratie 

Dans son article du 05/03/2015, le journaliste Omar Berbiche explique la différence 

entre les Etats où règne la démocratie et les pays non démocratiques. « Il y a une règle d’or 

qui ne saurait, en toutes circonstances, être transgressée dans la charte politique et morale 

des Etats non démocratiques : celle de l’allégeance au détenteur du pouvoir. C’est toute la 

différence avec les pays démocratiques où la majorité aux commandes fonctionne sur la base 

du consensus et de convictions partagées autour d’un projet politique et de gouvernement. » 

Il définit ainsi la règle qui régit la scène politique dans les états totalitaires, une règle qui ne 

peut être enfreinte par ceux qui s’y souscrivent : ne jamais critiquer celui qui détient le 

pouvoir. En même temps, l’auteur rappelle le contraste qui existe entre ces pays et ceux où la 

politique est régie par d’autres considérations comme le consensus par exemple.  Ces pays 

occidentaux, le journaliste ne le mentionne pas mais il en parle de manière indirecte, sont 

pour lui tout le contraire des premiers. Cela signifie qu’en matière de démocratie, il y a des 

pays modèles.  

Les pays occidentaux sont qualifiés de « systèmes démocratiques » où le « […] débat 

critique et contradictoire à l’intérieur des institutions et des forces qui composent ou 

soutiennent la majorité présidentielle ou parlementaire est quelque chose de tout à fait 

naturel. »351 L’auteur veut dire en filigrane que dans les autres pays le débat contradictoire n’a 
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pas sa place puisque, dans le même article, il qualifie le pouvoir algérien de « système 

politique monolithique qui n’autorise pas la moindre diatribe »352. 

 Les démocraties naissantes, un modèle à méditer 

Le journal El Watan rappelle souvent l’expérience démocratique réussie de certains 

pays de la région ou du continent. À titre illustratif, le Nigeria est donné comme exemple de 

démocratie en Afrique. « Outre son développement économique spectaculaire, qui fait d’elle 

un moteur de l’économie mondiale, l’Afrique subsaharienne est en train de donner une 

magistrale leçon de démocratie à l’Afrique du Nord, laquelle est en proie aux luttes des clans, 

à la corruption, aux velléités dictatoriales et à la régression dans tous les domaines. »353Cet 

exemple s’adresse en premier aux pays de l’Afrique du Nord. L’auteur parle de leçon 

magistrale et ne peut s’empêcher de rappeler ce qui gangrène ces derniers et qui empêche par 

conséquent l’émergence de la démocratie.  

Le Burundi a lui aussi été cité comme un exemple réussi dans le domaine de la 

démocratie. Le journaliste n’a pas tari d’éloges à son encontre. «Magnifique peuple 

burundais. À sa manière, il est en train de faire sa révolution pour exprimer sa volonté de 

vivre dans un pays démocratique et contre la violation de la souveraineté populaire par un 

apprenti dictateur sans panache et sans sens de l’honneur. »354L’auteur loue aussi 

son « attachement sans faille à la démocratie et à l’alternance »355. C’est un exemple pour le 

monde entier et ce pays signe en quelque sorte la fin des dictatures dans cette partie de 

l’Afrique. « Il est à l’image de l’Afrique subsaharienne qui est en train de vivre des 

bouleversements positifs, au point qu’elle est devenue un espoir pour toute la planète. 

L’Afrique des dictatures à la Mobutu ou à la Idi Amin Dada est bel et bien finie. »356Cet 

exemple sonne le glas de certains régimes totalitaires africains et l’auteur ne cesse, tout au 

long de son article, de s’en émerveiller.  

Outre ces deux pays, il y a l’exemple de la Tunisie qui a réussi son entrée dans la 

démocratie. Plusieurs passages des différents éditoriaux de ce journal  illustrent cela. Ce pays 

est présenté comme « […] initiateur d’une transition démocratique unique dans le monde 

arabe […] »357 et les Tunisiens sont présentés comme des frères avec « leur extraordinaire 

expérience de démocratisation. »358 ou encore avec « la réussite de leur expérience 
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démocratique »359 Les adjectifs qualificatifs « unique » et « extraordinaire » montrent le 

degré d’émerveillement de l’auteur à l’égard de la démocratie tunisienne.  

Le Burkina Faso est lui aussi cité comme exemple dans une Afrique qui se débarrasse 

de plus en plus des régimes autocratiques. « Le peuple burkinabé vient d’en faire la 

démonstration. Le chef de la garde présidentielle, le général Gilbert Diendéré, vient de faire 

un coup d’Etat, mettant fin à une période de transition qui devait se terminer le mois 

prochain avec l’organisation d’élections législatives et présidentielle libres. »360L’auteur 

réaffirme la nouvelle image que donne l’Afrique, il parle de changement radical de 

mentalités. « Ce sont là des signes révélateurs des nouvelles mentalités qui s’imposent en 

Afrique, tournées vers une démocratie totale et le respect absolu des libertés. C’est la preuve 

que l’Afrique subsaharienne est tournée vers l’avenir, qu’elle entre de plain-pied dans le 

XXIe siècle, contrairement à l’Afrique du Nord marquée par la régression que tout le monde 

connaît. »361 Certains Africains veulent donc l’instauration de la démocratie mais une 

démocratie totale, sans concession. Cela ne peut que les placer dans l’ère moderne et en haut 

du classement par rapport aux peuples de l’Afrique du Nord qui, eux, restent en bas du 

tableau de la démocratie.   

L’Afrique n’est pas le seul exemple de démocratie naissante. L’Asie est elle aussi citée 

comme continent où la démocratie est en train de s’imposer comme une pratique inévitable. 

« Il n’y a pas beaucoup de ressemblances entre l’Algérie et la Birmanie, mais l’expérience 

actuelle de ce dernier peut inspirer grandement notre pays. L’image qui colle à la peau de cet 

Etat asiatique, une féroce dictature, est en train de s’estomper au profit d’une nouvelle 

expérience, la «transition pacifique» vers la démocratie. »362Le journaliste insiste sur le fait 

que cet exemple puisse inspirer l’Algérie d’où le titre de son article « La transition 

démocratique, une urgence ». Mais il ne parle pas de n’importe quelle transition, celle-ci doit 

être pacifique d’où sa mise entre guillemets dans l’article.  

B. Journal : El Moudjahid 

Quotidien francophone appartenant à l’Etat, El Moudjahid ne déroge pas à la règle 

suivie par les quotidiens publics : loyauté sans faille et allégeance sans défaut à tout ce qui 

émane du pouvoir en place. Si l’analyse quantitative a permis de voir que le vocabulaire de la 

démocratie y était employé, la vocation de celui-ci ou ce qui en est attendu ne peut être révélé 

que par une analyse approfondie des éditoriaux.  
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 La démocratie occidentale : un mauvais exemple 

Ce qui a attiré le plus notre attention, c’est cette image que les journalistes d’El 

Moudjahid associent souvent à la démocratie occidentale. Elle se trouve réduite à ses plus 

petits défauts. Dans ce journal, rien ne semble en effet plaider en faveur des Occidentaux en 

matière de démocratie. Certains éditoriaux sont d’une telle violence à l’égard des ces 

« démocrates » que le lecteur se voit emporté dans ce réquisitoire contre la démocratie, 

devenue par la faute de ceux-là même qui la revendiquent, une sorte de pratique aux 

conséquences incertaines.  

 Elle est mal vue. À cause d’elle, des pays sont en ruine. « Sous le fallacieux prétexte 

de la «démocratisation» des pays soi-disant revendiquée par les sociétés, des pays ont été 

détruits et leur avenir hypothéqué  pour de nombreuses années. Plus encore, après le mal fait, 

des efforts, du moins présentés comme tels, sont déployés pour tenter de rattraper le tort fait. 

Et sans vergogne ceux-là même qui ont déployé la force militaire pour chasser les «tyrans» et 

autres «dictateurs» et démocratiser les pays, recourent à d’autres pays de la région pour 

engager des médiations et tenter de trouver par la voie du dialogue des solutions politiques à 

des crises sécuritaires qu’ils ont créées. »363   

Les mots employés sont lourds de sens : « prétexte fallacieux, pays détruits, avenir 

hypothéqué » au nom de quoi ? De la démocratisation voulue par les pays dits développés. Le 

tableau dressé fait froid dans le dos, il fait très peur. Cette démocratie à l’occidentale s’est 

avérée un leurre et le départ des « dictateurs » et des « tyrans », que le journaliste place entre 

guillemets, n’a pas eu les effets escomptés.  

La démocratie occidentale est comparée à un costume qu’on met un certain temps. 

Ainsi, au lendemain de l’attentat, ayant visé Charlie Hebdo, Paris a été envahi par les Chefs 

d’Etats étrangers pour participer à la marche contre le terrorisme. Pour le journaliste d’El 

Moudjahid, «Cet hommage de chefs d’État et de gouvernement, aux côtés du président 

français et de l’ensemble de la classe politique française, […] va-t-il se poursuivre par un 

engagement sur le terrain pour annihiler les racines du mal, ou ne servir qu’à un sinistre 

ballet diplomatique pour s’habiller, le temps d’une marche, du costume de l’humaniste, du 

démocrate, du républicain en poursuivant des politiques injustes en divers points de la 

planète ? »364 Bien que cette manifestation de soutien soit louable, l’auteur ne peut 

s’empêcher de rappeler l’injustice qui règne dans le monde à cause de ces mêmes acteurs qui 

jouent à l’occasion de cet évènement aux démocrates et aux républicains.  
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Même la liberté d’expression n’a pas échappé à ce jugement qui veut que toutes les 

formes de démocratie qui viennent de l’Occident soient sujettes à discussion et qu’elles 

présentent des imperfections. L’attaque contre Charlie Hebdo, bien que dénoncée dans les 

colonnes de ce journal, pose un autre problème, celui de la liberté d’expression. Le journaliste 

se demande, dans son éditorial du 17/01/2015, si cette liberté est une permission d’offenser. Il 

y dénonce la liberté d’expression à l’occidentale en ces termes : « Il ne s’agit, pas pour nous, 

d’imposer une architecture particulière à l’éthique et à la déontologie, ni légiférer sur la 

liberté d’expression dans un pays quelconque avec nos normes. Mais, dans certains pays 

européens […] la loi est partiale et complice : elle criminalise la négation de la shoah et 

défend le blasphème. Jusqu’à quand cette politique du deux poids, deux mesures dans la 

liberté d’expression ? N’est-il pas temps de revoir la législation et d’être équitable vis-à-vis 

des communautés  et des croyances des gens du Livre ? » L’auteur de l’article condamne donc 

la vision occidentale de la liberté qu’il juge partiale dans la mesure où elle n’est permise que 

pour certaines catégories de croyances ou d’ethnies. Les mots employé dans d’autres passages 

de cet éditorial sont évocateurs, Il y est question de « liberté sélective », de « liberté à deux 

vitesses ». C’est que l’image de la liberté européenne ou occidentale est écornée et renseigne 

sans équivoque sur le fonctionnement de sa démocratie.   

Dans un autre éditorial et à l’occasion de la publication, par le Département d’Etat américain, 

d’un rapport  peu amène sur la situation des droits de l’homme dans le monde et en Algérie en 

particulier, le journaliste est indigné et s’interroge sur ces prétendus droits de l’homme qu’on 

veut défendre et qu’on bafoue en même temps. Il parle, entre autres, des Noirs maltraités aux 

Etats-Unis et d’autres problèmes dans le monde. « Quand George W. Bush met en place "la 

guerre globale contre le terrorisme" en réaction aux attentats de septembre 2001, prend-il la 

peine de consulter les textes internationaux des droits de l’homme ? […] Etre le plus grand 

vendeur d’armes d’assaut au monde, fait-il de ce pays un modèle de ces droits ? Là où la 

ségrégation raciale transforme en enfer le quotidien des Hispaniques et des Noirs, là où la 

police tue des citoyens sur la seule base de leur couleur de peau, le chômage exercé contre 

des communautés, la discrimination au salaire et à la promotion sociale  sont-elles des 

qualités à brandir quand on veut juger les autres ? »365 Les Etats-Unis sont devenus un 

exemple concret de la démocratie à l’occidentale. Pour l’auteur de l’article, ces Américains, 

donneurs de leçons en matière de démocratie, feraient mieux de se tourner vers leurs propres 

problèmes.  
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 Une démocratie de circonstance  

La lecture des éditoriaux d’El Moudjahid donne l’impression que la démocratie dont 

parlent les éditorialistes de ce journal est une démocratie de circonstance. Elle est convoquée 

au gré des événements et citée quand elle ne dérange pas le pouvoir en place. Si les sujets 

portent sur la femme, le peuple sahraoui ou étranger ou encore l’Occident, la démocratie est 

évoquée et les journalistes en vantent les mérites allant même jusqu’à réclamer des droits qui 

relèvent de cette pratique politique mais pourvu qu’elle reste en dehors de la sphère dirigeante 

et qu’elle ne porte pas atteinte au système. Pour en juger, il suffit juste de prendre quelques 

passages en guise d’illustration. Lorsque les Grecs ont choisi le parti  Syriza en 2015, l’auteur 

ne s’est pas empêché de rappeler le poids du choix du peuple pour faire face à la politique 

d’austérité imposée par l’Europe. « […] Le scrutin grec peut tout aussi bien entrer dans 

l’histoire en marquant le jour où un peuple s’est dressé contre cette Europe. »366 Un autre 

exemple est celui de la Journée internationale de la femme où l’auteur revient sur la situation 

de celle-ci en Algérie et se permet même de parler de ses droits. « Cette journée doit surtout 

nous rappeler que le combat des femmes pour l’obtention de leurs droits n’aura pas été une 

sinécure. »367  

Le journaliste cite même un rapport d’Amnesty International qui n’est pas critique vis-

à-vis du pouvoir algérien. « Dans son rapport annuel, Amnesty International a relevé les 

avancées enregistrées par l’Algérie en matière des droits de la femme. »368 Pourtant, les 

rapports d’ONG internationales sont d’habitude ignorés et quand ils sont évoqués, c’est pour 

être critiqués de manière acerbe. En témoigne en effet la non publication du rapport du mois 

de février d’Amnesty International dressant un tableau noir des libertés en Algérie.  L’auteur 

de l’article rappelle aussi que « la législation du travail en Algérie interdit toute forme de 

discrimination entre l'homme et la femme. »369Là encore, il y a l’ombre du pouvoir dans cette 

législation qui garantit l’égalité entre les hommes et les femmes. C’est que d’un côté, il y a 

une sorte de combat mené par les femmes pour avoir leurs droits. De l’autre, il y a un pouvoir 

qui est à l’écoute et qui sait agir en pareille circonstance. L’éditorialiste cite aussi  le fait que 

la femme algérienne qui travaille profite d’une sécurité sociale « que lui envient bien des 

femmes vivant sous des cieux qualifiés de «berceaux de la démocratie» »370. Il prend bien le 

soin de placer démocratie entre guillemets pour signifier que cette qualification est ironique. 
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Cela s’inscrit bien évidemment dans cette logique de dénigrer la démocratie occidentale. C’est 

le même constat qui s’impose pour ce qui est de l’éditorial du 09/03/2015 où le journaliste 

évoque, toujours à l’occasion de la journée de la femme, l’égalité des chances et les droits 

civils et politiques de la femme.  

Ce n’est pas seulement la femme qui motive l’emploi de la notion de démocratie dans 

ce journal. Il y a aussi l’histoire, en particulier celle concernant la présence française en 

Algérie, qui peut être une occasion pour employer le vocabulaire de la démocratie. Par 

exemple, lors de la commémoration du 08 Mai 1945, l’auteur cite le droit de vivre libre. « En 

mai 1945, des milliers d’enfants, de femmes, de  vieillards ont été assassinés pour la simple et 

unique raison qu’ils étaient algériens, qu’ils brandissaient l’emblème national et qu’ils 

criaient l’une des revendications majeures de cette fin de Seconde Guerre mondiale : le droit 

des peuples à vivre libres. »371Ce droit que semble défendre le journaliste est conjoncturel. Il 

renvoie à une période sombre de l’Histoire d’Algérie et au refus, somme toute naturel, de 

vivre sous le joug d’un pays étranger.  

Des fléaux mondiaux, comme le terrorisme, ou des programmes vantés par le pouvoir 

peuvent justifier l’emploi par le journaliste du vocabulaire de la démocratie. Ainsi, lors de 

l’attaque ayant ciblé le journal satirique Charlie Hebdo, le journaliste avance que « cet acte 

sanglant vise à empêcher tout dialogue, à saborder toute tentative qui va dans le sens des 

libertés individuelles, de la liberté de la presse et d’expression »372 Ce qu’il est possible d’en 

conclure est que le terrorisme est la négation de la démocratie et cela personne ne peut le nier 

et aucun pouvoir ne pourrait s’y opposer, y compris le pouvoir algérien. Autrement dit, parler 

de démocratie et par ricochet de liberté de la presse dans ce contexte, c’est d’abord traiter une 

information d’ordre politique et ensuite aborder un sujet pour lequel même la sphère 

dirigeante ne serait pas contre.  

Il y aussi la date symbolique du 05 Juillet 1962 qui est souvent évoquée pour parler 

des acquis de l’indépendance. Dans l’éditorial du 05/07/2015, le journaliste ne fait que 

reprendre les dires de Bouteflika qui affirme que «Les libertés individuelles et collectives ont 

enregistré des avancées incontestables, grâce aux réformes introduites dans le domaine de la 

justice, et l'Algérie s'honore de n'avoir aucun prisonnier politique ou d'opinion, ni aucun 

journaliste détenu pour délit de presse ». Là aussi, l’éditorialiste ne déroge pas à la règle de la 

presse publique : pas de commentaire autre que celui voulu par le système. Bien qu’il y ait 

                                                           
371 M. Koursi, Le délit par l’origine comme en 39-45, El Moudjahid, 07/05/2015. 
372 M. Koursi, La barbarie, pour quels objectifs ?, El Moudjahid, 08/01/2015. 



203 
 

beaucoup de choses à dire concernant ces avancées incontestables, l’auteur se contente de 

rapporter, tout au long de cet éditorial, les propos du président de la République.  

La volonté du peuple est elle aussi évoquée dans l’éditorial du 09/09/2015 non pas 

pour en souligner l’importance en matière de démocratie, mais pour vanter les qualités de la 

Charte pour la paix et la réconciliation nationale que le pouvoir a mise en place pour mettre 

un terme au terrorisme. « Emanation et expression souveraine de la volonté du peuple, 

véritable socle sur lequel se sont bâtis la sécurité retrouvée et les différents chantiers du 

développement, la Charte pour la paix et la réconciliation nationale se trouve être également 

un véritable rempart contre toute velléité de retour aux années noires de la tragédie 

nationale. » Ce n’est pas tant la volonté du peuple qui importe mais bien la charte elle-même 

parce que d’un côté, c’est l’œuvre du pouvoir et de l’autre, son refus est synonyme de retour 

aux années de terrorisme et à ce qui est souvent désigné par la décennie noire.  

Par ailleurs, le décès d’Ait Ahmed, survenu le 23 décembre 2015, a été une occasion 

propice pour évoquer la démocratie et l’éditorialiste n’a pas tari d’éloges envers cet homme 

politique mais n’a pas non plus manqué de rappeler son parcours historique au sein du FLN 

durant la Révolution de 1954. «En éclaireur, il comptait parmi l’élite militante du parti le 

plus déterminé à arracher l’indépendance du pays.[…] Après l’indépendance, ses convictions 

sont toujours aussi fortes et il n’hésite pas à prendre le chemin ardu de l’opposition politique 

en jetant les bases d’une formation à la tête de laquelle il insufflera, soixante-dix ans durant, 

le sens de la collégialité dans la direction et les valeurs démocratiques dans la conduite de 

ses militants auprès desquels il a été toujours aussi proche dans la réflexion et l’action.»373Ce 

journal va en faire de même dans l’éditorial du 26 décembre où le journaliste évoque encore 

une fois le combat d’Ait Ahmed pour « […] la liberté de l’individu et de la collectivité. » 

Mais ce qu’il faut souligner dans ces deux éditoriaux, c’est le rappel systématique du parcours 

historique de cet homme et avec un intérêt particulier accordé à son sens de la patrie. «Figure 

du mouvement national, dirigeant de la guerre de Libération […] »374, « C’est dans cet esprit 

que l’on peut comprendre et situer son combat […] anticolonial »375ou encore « […] la 

reconnaissance de la patrie algérienne à un homme d’une grande stature politique qui s’était 

dévoué pour elle, lui était constamment resté fidèle et dont le bonheur et la prospérité 

constituaient l’essence de sa vie. »376 L’impression qui se dégage de ces éditoriaux consacrés 
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à Ait Ahmed, c’est son indéniable combat pour la démocratie mais cela n’est que la 

conséquence naturelle de son combat initial pour la libération de l’Algérie.  

Il n’est pas possible de terminer cette partie, consacrée à la démocratie de 

circonstance, sans parler de l’éditorial du 27/12/2015 où le journaliste revient sur l’affaire de 

Louisa Hanoune qui avait menacé de faire des révélations sur de hauts responsables si une 

émission « télé » la concernant était diffusée. Là, l’auteur de l’article rappelle les fondements 

de la démocratie et s’exclame devant cette sortie de Hanoune : «Au nom de quel principe doit-

on interdire une émission parce qu’une femme ou un homme politique l’exige ? Et si cette 

attitude pour le moins arrogante a une quelconque relation avec l’exercice de la démocratie, 

dites-le nous. Et bien, la panique dont a été saisie la secrétaire générale du PT tient au fond 

d’une logique qui se situe à des années-lumière de la pratique démocratique […] » Cette 

sortie d’une femme, considérée comme faisant partie de l’opposition, est donc un motif 

convaincant pour aborder la démocratie et son corollaire la liberté de la presse.   

 La démocratie du pouvoir en place comme modèle   

Si la démocratie occidentale, jugée pourtant exemplaire dans le monde entier (cf. 

chapitre réservé à la démocratie), est dénigrée voire considérée comme déficiente, il n’en va 

pas de même avec celle du pouvoir en place, celle dont parlent les hauts responsables, celle 

encore véhiculée par le système. Elle est souvent citée comme exemple et un certain soin est 

même pris pour en parler. Les exemples ne manquent pas dans les textes de ce journal et 

l’éditorial du 21/01/2015 est fort illustratif. L’auteur y aborde la volonté du pouvoir en place 

de promouvoir la démocratie participative et il prend même le soin de la définir. Pour lui, 

cette démocratie consiste à « […] passer de l’État-autorité, qui commande par voie 

administrative, à un État qui accompagne et donne les moyens techniques et financiers à la 

collectivité, dans un cadre participatif ». L’éditorial du 03/02/2015 peut également être pris 

comme exemple. L’auteur y affirme que « La démocratie participative représente […] un 

cadre idoine de concertation et de dialogue pour libérer les initiatives et installer un 

développement durable et créateur de richesses. » Donc, cette démocratie n’est pas là pour 

remettre en cause le mode de gouvernance régnant mais pour « libérer les initiatives ». 

Comme si ces dernières n’attendaient que cette démocratie pour être libérées. Mais comme il 

s’agit d’une nouvelle vision du système, elle ne peut qu’être bénéfique. Dans un autre 

éditorial, le journaliste reprend les propos du Président Bouteflika qui affirme que l’Etat est 

déterminé à « continuer à enraciner avec persévérance, une vraie culture démocratique qui 
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implique tolérance et respect de l'avis de l'autre »377 puis il s’interroge sur les vertus de cette 

vraie culture démocratique prônée par le pouvoir : «[…] n’est-ce pas dans la tolérance et le 

respect de tous les jours, dans une pratique démocratique réelle et non factice que se trouve 

la plus forte des armées, des défenses et de la pérennité d’une société et de ses institutions ? » 

Donc, la démocratie voulue par le pouvoir est une démocratie qui consolide toutes les 

composantes d’un Etat et son secret n’est pas extraordinaire, il s’agit de tolérance et de 

respect. C’est cela la vraie démocratie selon l’auteur de l’article qui insiste sur son caractère 

non factice, en employant un deuxième attribut.  

La pratique syndicale est elle aussi citée dans l’éditorial du 02/05/2015 où l’auteur 

loue la feuille de route de l’UGTA (Union générale des travailleurs algériens) tracée par le 

Président Bouteflika. « La feuille de route tracée par le Président de la République, si elle 

conforte la centrale syndicale dans son rôle, qu’elle a  joué depuis sa création, à savoir, de 

contribuer  à l’œuvre de construction du pays, ne manquera pas de lui insuffler une nouvelle 

dynamique. » Est-ce qu’un syndicat autonome ou démocratique, dont la tâche est de défendre 

les droits des travailleurs, est censé avoir une telle feuille tracée par le Pouvoir ? Pour le 

journaliste d’El Moudjahid, cela ne peut que donner plus de fiabilité et plus de force au travail 

syndical.  

Il y a même un article où le FLN, parti affilié au pouvoir, est chargé, selon les propos 

de Bouteflika rapportés par l’éditorialiste, de promouvoir la démocratie. Le FLN « […] a un 

rôle pionnier dans le processus d’édification de l’Algérie et dans l’amorce de l’ère d’une 

démocratie responsable. »378 Cela peut vouloir dire que la démocratie réclamée par les autres, 

les opposants en particulier, est une démocratie irresponsable.  L’auteur reprend même 

l’expression de Bouteflika : « démocratie véritable ». Voilà comment se présente la 

démocratie du pouvoir en place : elle est à la fois responsable et véritable. Comme si celle des 

autres était fausse. L’auteur de l’article ne fait que citer Bouteflika et il acquiesce en quelque 

sorte à tous ses propos sans faire le moindre commentaire ou la moindre analyse pour au 

moins faire le parallèle entre cette démocratie du système et celle de l’opposition.  

En définitive, tout ce qu’entreprend le pouvoir en place concernant la démocratie, fût-

ce une partie infime de cette dernière ou bien une facette, est considéré comme une avancée 

démocratique. La criminalisation des violences contre les femmes en est l’illustration la plus 

parfaite. « L’adoption, jeudi dernier, par le Conseil de la nation, du texte de loi criminalisant 

les violences contre les femmes, constitue une avancée démocratique majeure dans la mesure 
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où cela va dans le sens d’une plus grande équité entre les genres et entre les citoyens de notre 

société. »379 Mais ce que l’auteur oublie ou feint d’oublier, c’est que même dans certains 

régimes autocratiques, les violences contre les femmes sont sévèrement punies par la loi. 

C’est vrai que cela est le propre des pays modernes, considérés comme démocratiques mais 

cela va, nous semble-t-il, plus dans le sens de l’évolution des sociétés modernes que dans le 

sens d’une vraie pratique démocratique.  

Un autre éditorial mérite d’être mentionné dans cette partie. C’est celui du 16/12/2015 

où le journaliste aborde la révision de la Constitution et en trace les objectifs : « […] 

renforcement de la séparation des pouvoirs, l’indépendance de la justice, l’affirmation de la 

place et des droits de l’opposition, la garantie des droits et libertés des citoyens. » C’est 

louable comme objectif mais cela reste un projet de révision d’un côté et, de l’autre, il remet 

en cause en quelque sorte la crédibilité des acquis de la démocratie instaurée par le pouvoir 

que ne cessent de louer les éditorialistes de ce journal-même.  

Cette révision constitutionnelle était apparemment la panacée pour les problèmes 

politiques de l’Algérie, en particulier ceux se rapportant à la démocratie. Le journaliste cite 

Bouteflika pour louer encore une fois les qualités de cette Constitution en préparation : « […] 

l’objectif d’une telle révision consiste à garantir les libertés et instaurer une démocratie […] 

apaisée dans tous les domaines […] »380 Il y a toujours cette démocratie apaisée promise par 

le pouvoir et que le journaliste reprend sans le moindre commentaire. Pourtant, N. Loraux 

pense que « […] c’est fantasmer la démocratie que de voir en elle la construction 

consensuelle, paisible, du « commun » […] La spécificité de la démocratie, par rapport à 

d’autres régimes, c’est seulement de laisser sa chance au conflit ; et, en ce sens, d’exposer la 

domination à sa contestation. »381   

 La démocratie comme rempart contre le terrorisme 

Dès que le thème abordé est le terrorisme, les éditorialistes de ce quotidien sortent la 

carte de la démocratie qui devient ainsi une sorte de rempart contre ce fléau implacable qui ne 

cesse de prendre de l’ampleur dans le monde. À titre d’exemple, les droits de l’homme et les 

libertés publiques sont cités dans l’article du 13/05/2015 non pas pour en souligner 

l’insuffisance ou l’absence mais pour parler du programme éducatif « anti-terrorisme » qui a 

été suivi en Algérie. « La déradicalisation par la lutte contre les discours extrémistes, 

l’élaboration de programmes d’enseignement religieux et d’éducation qui vulgarisent et 
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ancrent les principes fondamentaux de tolérance, de paix et des droits de l’homme, l’État de 

droit et la protection des libertés publiques, des réformes institutionnelles, le progrès social 

sont également des voies qui ont montré leur efficacité en Algérie382. » Et là, l’auteur ne peut 

s’empêcher de rappeler que l’Algérie, et à travers elle le pouvoir en place, a su faire face à ce 

fléau grâce à sa politique basée, entre autres, sur le respect des droits de l’homme et la 

protection des libertés. Le pouvoir a donc su contenir le terrorisme au moyen de la 

démocratie.   

L’Afrique aussi n’a pas été oubliée puisque l’auteur de l’éditorial du 24/08/2015 cite 

les pays de ce continent qui, pour faire face au terrorisme, « ont pris des mesures en vue 

d’encourager la promotion de la bonne gouvernance, de la démocratie […] »383 Mais que 

dire concrètement de ces mesures ? Sur le terrain, l’Afrique est mal classée en termes de 

bonne gouvernance et de démocratie. Mais ce qui en ressort, c’est que ces pays ont pris 

conscience du fait que la démocratie peut être une solution pour le fléau du terrorisme.  

 Une liberté d’expression limitée 

S’il est difficile de déterminer les limites de la liberté de la presse ou d’expression, les 

journalistes d’El Moudjahid semblent avoir trouvé la solution. Ainsi, en parlant de la presse et 

de ce que fait le ministre pour elle, l’auteur rapporte, dans un des éditoriaux de ce journal, les 

paroles de ce ministre, et dit qu’il ne faut pas toucher aux symboles de l’Etat et qu’ « il y a 

une ligne rouge à ne pas franchir. »384  Bien que ces paroles soient celles du ministre, le 

journaliste, encore une fois, ne donne aucune précision sur cette ligne rouge et sur ces 

symboles de l’Etat. Est-ce que le fait de critiquer le programme du Chef de l’Etat ou du 

gouvernement en relèverait ?   

Lors de la célébration de la Journée nationale de la Presse, le journaliste affirme que 

cette dernière jouit « d’une liberté totale d’expression hormis les limites qu’exigent l’éthique 

et la déontologie. »  Ce journaliste semble se contredire en fixant des limites à une liberté 

d’expression qui est pourtant totale. Il recourt à la déontologie et à l’éthique mais il ne précise 

pas en quoi elles consistent.  

Il y a également l’éditorial du 07/12/2015 où l’auteur tente de définir la liberté de la 

presse à laquelle il assigne la fonction de « révéler les contradictions et aboutir à des 

consensus qui peuvent réconcilier l’intérêt général et l’intérêt particulier, évitant ainsi des 
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maux et des heurts dont elle pourrait bien en faire l’économie. »385 Mais quand cette presse 

critique le pouvoir, sa liberté est vite remise en cause : « Bien souvent, les pouvoirs publics 

sont accusés d’immobilisme, mais lorsqu’ils viennent à prendre une décision concernant un 

cadre ou réajuster une politique, une folle agitation s’empare de certains titres […] 

présentant des spéculations pour des vérités et qualifiant presque de manière maladive toute 

action dans ce sens de « règlement de comptes ». Si bien que l’on se pose sérieusement la 

question de savoir comment une telle presse pourrait demander en même temps que l’on 

rompe avec l’immobilisme, tout en condamnant toute action. Ceci pour dire qu’une telle 

liberté donne aux idées et aux habitudes une direction pour le moins aventureuse favorisant 

la violence et la confusion. »386 Donc, la liberté de la presse doit révéler les contradictions 

mais en même temps, c’est là justement que réside la contradiction, ne pas aborder les sujets 

qui fâchent.  

Il y a un autre éditorial où la liberté, qui est un droit selon l’auteur, est comparée à un 

moyen de propagande et de manipulation. « Les acteurs politiques et sociaux ont certes le 

droit d’en débattre avec sérénité, argument contre argument, mais les raccourcis, 

la propagande et la manipulation n’ont jamais fait avancer les choses surtout quand on veut 

défendre des intérêts particuliers en leur donnant l’habillage de l’intérêt général. »387 Le 

journaliste écrit cela en réaction à certains opposants qui ont critiqué la loi de finance adoptée 

par le gouvernement. Débattre oui mais pas sur le compte du gouvernement. C’est ce que 

semble suggérer cet éditorial.    

 Vision pédagogique de la démocratie 

Dans certains éditoriaux de ce journal, nous avons l’impression que nous avons affaire 

à des cours de sciences politiques concernant la notion de démocratie. Dans l’éditorial du 

10/03/2015, par exemple, l’auteur parle de règle démocratique qu’il définit comme étant « la 

force du nombre dans l’unité ». Ce n’est pas le pouvoir du peuple, définition standard qu’on 

trouve dans tous les dictionnaires mais bien le nombre, la quantité d’un côté et de l’autre, 

l’unité. 

L’éditorial du 01/11/2015 est fort illustratif de cette vision pédagogique de la 

démocratie. Le journaliste cite Bouteflika qui a employé l’expression « démocratie apaisée » 

puis il prend le soin d’expliquer cette dernière. Pure création du pouvoir en place, cette 

démocratie est « apaisée, car quoi de plus destructeur et ravageur qu’une démocratie qui 
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s’exprime dans une anarchie totale et qui confond le droit à l’expression et à la différence 

avec le respect et la fidélité que l’on doit à notre drapeau national ? »388 Donc, cette 

démocratie se manifeste dans un calme absolu. Elle est basée sur le droit à l’expression et à la 

différence uniquement quand cela est en adéquation avec les intérêts de l’Etat ou de la nation 

puisque l’auteur emploie le mot drapeau. Mais cela signifie en filigrane que le droit à 

l’expression existe bien mais il est soumis à des considérations parfois arbitraires. Car, quand 

faut-il dire que telle expression est contraire aux intérêts de la nation ? Qui peut y mettre des 

barrières ? Cette démocratie apaisée semble plus restreindre les droits et libertés qu’être une 

vraie démocratie.  

 La démocratie comme chantier 

Selon El Moudjahid, la démocratie n’existe pas, elle est à instaurer, à installer. Dans 

un des éditoriaux du mois de mai, cette pratique est comparée à quelque chose qu’on sème. « 

[…] on peut semer les graines de la tolérance et de la démocratie sans avoir recours au tapis 

de bombes. »389Non seulement, la démocratie demande du temps pour être construite, pour 

mûrir en quelque sorte mais elle ne s’installe jamais au moyen de la violence.  

À l’occasion de la journée nationale de la Presse, le journaliste rappelle que « […] le 

pays est entré dans une nouvelle ère à la faveur des réformes politiques et économiques 

tendant à asseoir la démocratie […] »390 Là encore, il apparait que ce mode de gouvernance 

est à asseoir grâce aux réformes. C’est donc quelque chose après lequel on court toujours avec 

cette impression qu’on ne pourrait jamais l’atteindre.  

C. Journal Liberté 

À l’instar du journal El Watan, Liberté véhicule une certaine image de la démocratie 

en Algérie et dans le monde, en Occident en particulier. Défense de la démocratie, 

dénonciation des régimes antidémocratiques et modèles de la démocratie sont, entre autres, 

les points-clés qui reviennent dans les éditoriaux de ce quotidien.  

 Défense de la pratique démocratique 

Lors de l’attentat contre Charlie Hebdo, le journaliste condamne avec véhémence cet 

acte et les mots qu’il emploie sont très significatifs : horreur, barbarie, ignorance, attentat 

abominable, carnage. Il condamne mais il défend en même temps la liberté d’expression, la 

liberté de la presse. Pour lui, « c’est une atteinte flagrante à une liberté d’expression 
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consacrée ». C’est un « acte qui relève de la barbarie et de l’ignorance des valeurs de la 

liberté d’expression »391.  

Dans un autre éditorial, le journaliste prend la défense de la liberté d’expression en 

Algérie. «Va-t-on invoquer les atteintes à l’éthique dont se rendent coupables certains médias 

audiovisuels pour porter un coup supplémentaire, donc le coup de grâce, à la liberté 

d’expression en Algérie ? »392. L’auteur s’interroge sur le bien-fondé du motif trouvé par le 

pouvoir pour restreindre encore une fois la champ de la liberté d’expression et des médias 

libres. Pour lui, cela n’est qu’un coup de plus, de trop peut-être, pour bâillonner davantage la 

presse libre.  

Le rôle que doivent jouer les élus n’a pas été oublié par les journalistes de Liberté. 

Dans un article critique vis-à-vis de ce rôle, l’éditorialiste pense qu’ « on se retrouve dans un 

schéma de face-à-face entre société civile et pouvoirs publics alors qu’en tant qu’élus de la 

nation, ils se devaient d’être aux avant-postes et être à l’écoute de leurs électeurs »393.Rôle 

donc mal joué par des élus censés défendre les intérêts de ceux qu’ils représentent. Dans le 

même article, l’auteur porte un jugement clair sur le vrai fonctionnement de ces « élus du 

peuple ». « Élus pour être dociles, ils obéissent au doigt et à l’œil aux injonctions du pouvoir 

pour s’assurer un prochain mandat sans embûches »394. Ces élus ne représentent donc 

qu’eux-mêmes et ils ne servent qu’à être des alliés du pouvoir en place pour être réélus et 

profiter des avantages liés à leur fonction. C’est le même constat dressé par un autre 

éditorialiste de ce journal concernant les députés algériens. Il les qualifie d’ « […] hommes 

sans conviction politique, des affairistes arrivés à l’hémicycle par la grâce du clientélisme 

[…] »395. 

Le droit de grève est lui aussi cité dans un des éditoriaux de ce quotidien. Bien que 

l’auteur de l’article ne soit pas pour une pratique excessive ou abusive de ce droit, il rappelle 

que « […] les revendications portant sur les conditions de travail sont légitimes, qu’elles 

doivent être traitées comme telles et que nul ne peut contester aux enseignants l’exercice du 

droit de grève, reconnu dans les lois du pays »396.Il plaide donc la cause des enseignants – il 

le fait avec réserve puisqu’il est contre le fait de « brandir, à tout bout de champ, 
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l’épouvantail d’un arrêt brusque de la scolarité […] »397-  et affirme que le droit de grève est 

incontestable, une manière comme un autre de le défendre.  

La liberté de manifester ou la manifestation tout simplement, pratique courante et 

importante en démocratie, est également défendue dans les colonnes de ce journal. « Une fois 

de plus, une manifestation a été interdite hier à Alger, à coups de grands renforts policiers et 

d’arrestations. Faut-il en faire un événement médiatique ? Sans doute pas. D’autant que 

l’empêchement d’une marche dans la capitale est loin d’être inédit. Faut-il s’en indigner ? 

Assurément oui. Car il importe qu’une atteinte à la liberté de manifester, fût-elle la énième du 

genre, fasse l’objet d’une dénonciation, fût-elle la énième, elle aussi »398. L’auteur ne 

rechigne pas à défendre encore une fois la liberté de manifester et cela à chaque fois que la 

situation l’exige. En être indigné est, selon lui, un devoir que tout un chacun doit assumer en 

dénonçant, même à répétition, ce genre d’atteinte à une des formes de la démocratie.  

Même la pratique syndicale est évoquée dans les éditoriaux de ce quotidien. Ainsi, en 

abordant le syndicalisme en Algérie, le journaliste use du vocabulaire de la démocratie et se 

met du côté des syndicats qui font l’objet de pressions et de répressions de la part du pouvoir 

en place. « […] l’absence d’une volonté politique qui permettrait d’instaurer le pluralisme 

syndical est de nature à bloquer l’épanouissement des syndicats autonomes »399. Deux 

composantes-clés de la démocratie sont absentes du paysage politique algérien : le pluralisme 

syndical et les syndicats autonomes. Ceux-ci dépendent de celui-là dans la mesure où leur 

épanouissement ne peut se réaliser que dans un cadre de pratique syndicale plurielle et libre. 

L’auteur poursuit son exposé de l’état des lieux du syndicalisme en Algérie en rappelant, 

entre autres, que « dans une Algérie qui se bat pour la démocratie depuis la révolte d’Octobre 

1988, force est de constater que la culture syndicale n’est pas suffisamment nourrie de 

l’esprit de l’entreprise et de l’intérêt général »400. Il parle de culture syndicale qui est loin de 

l’intérêt public et du combat pour la démocratie.  

Les droits linguistiques n’ont pas été oubliés par les journalistes de Liberté. A. 

Outoudert  inscrit la question de tamazight dans la démocratie. Il en dit ceci : « revendication 

démocratique dans son essence, tamazight constitue le ciment identitaire. Sans elle, l’Algérie 

vivra avec une balafre […] Le président Bouteflika y a-t-il réfléchi, lui qui, en 16 ans de 

règne, ne s’est impliqué d’aucune manière dans la célébration du Printemps amazigh, 
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précurseur de toutes les luttes démocratiques ? »401 À travers cette phrase interrogative, 

l’auteur interpelle le Chef de l’Etat à qui il reproche le fait de n’avoir rien fait pour, ne serait-

ce que célébrer le Printemps berbère symbole de la démocratie. C’est la question de l’identité 

et de la langue berbère que soulève l’auteur en évoquant ce Printemps qui reste à la fois un 

symbole de démocratie et de combat pour la reconnaissance des droits linguistiques propres à 

une région. Ces droits ne peuvent être séparés de la démocratie puisqu’ils en font partie.  

La liberté de la presse est également défendue par ce quotidien. Le directeur de ce 

dernier en dresse un tableau noir : « Il n’est pas possible d’occulter la régression de la liberté 

de la presse dans le pays. Si bien que même la fonction d’alibi démocratique en direction de 

l’étranger s’est fissurée. »402Pour lui, la situation alarmante de la presse est tellement patente 

qu’il n’est plus possible de la cacher. La presse algérienne souffre de son espace de liberté 

restreint et qui ne cesse d’empirer et cela ne peut plus être employé par le pouvoir comme 

prétexte justifiant l’image d’un pays démocratique aux yeux de la communauté internationale.  

L’absence de liberté de culte est elle aussi déplorée par le journaliste Said Chekri. 

Rapportant ce qui est arrivé à un groupe de jeunes d’Akbou, qui s’étaient isolés dans un local, 

loin des regards, pour ne pas observer le ramadan et que des policiers avaient surpris en train 

de manger,  l’éditorialiste s’indigne contre ces pratiques de la police qu’il qualifie 

d’inquisitrices et dit qu’ « […]un tel acte constitue à la fois une atteinte à la vie privée et à la 

liberté de culte, l’une et l’autre consacrées dans la Constitution algérienne. L’inquisition est 

avérée. »403 Les mots  atteinte, inquisition montrent à quel le point l’acte commis est en totale 

contradiction avec les principes de la démocratie, ceux de la liberté de culte en l’occurrence, 

et avec le Constitution même que le pouvoir en place est censé appliquer.  

 La démocratie en Algérie : une nécessité     

Certains éditoriaux de ce journal sont un véritable plaidoyer pour la démocratie dont 

l’instauration est plus que nécessaire. Dans son éditorial du 11/01/2015, le journaliste rappelle 

les promesses du président Bouteflika avant sa dernière réélection. « La démocratie 

participative, tant promise durant la campagne présidentielle, doit être mise en œuvre avant 

toute décision par oukases »404.Le journaliste insiste, au moyen du verbe « devoir », sur 

l’obligation de lancer la démocratie participative et ce, pour éviter de tomber dans l’arbitraire. 

Dans un autre éditorial, le journaliste parle carrément d’urgence. « […] L’urgence 

d’une transition pacifique et démocratique a sonné et il revient à chacun de se 
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déterminer. »405 Cela est une sorte d’appel à la classe politique pour qu’elle mesure à sa juste 

valeur cette urgence du changement politique mais ce changement, urgent, doit se faire dans 

la paix et la démocratie.  

L’utilité de la démocratie en Algérie est évoquée également dans l’éditorial du 

31/10/2015. L’auteur y aborde la gestion du budget de l’Etat et y dénonce son mode de 

fonctionnement. Il pense que « la transparence de la gestion des ressources et des dépenses 

d’un pays, que celles-ci soient militaires ou civiles, est d’abord une question de démocratie. 

Encore une fois, c’est la question du changement politique qui est de nouveau posée »406.  

Cette question lancinante rend le passage à la démocratie nécessaire dans la mesure où elle est 

réclamée de toute part.  

 Les écueils de la démocratie  

Parmi les obstacles auxquels fait face la démocratie, il y a les régimes politiques 

autoritaires, certaines idéologies et parfois même certains événements politiques. Le 

Printemps arabe, expression employée pour désigner les révoltes ou révolutions ayant secoué 

certains pays arabes comme : la Tunisie, l’Egypte ou la Syrie, fait partie, selon certains, de ces 

événements qui ont porté un coup à la démocratie. Le journaliste Salim Tamani impute au 

Printemps arabe la montée et la recrudescence du terrorisme. « […] la lutte antiterroriste doit 

retrouver désormais son sens réel après que le Printemps arabe eut perverti aussi bien les 

valeurs nobles de la démocratie que celles de la liberté. Lorsque des fondamentalistes sont 

présentés comme des opposants aux régimes en place, soient-ils dictatoriaux, on ne doit pas 

s’étonner de voir plus tard des organisations islamistes prendre de l’ampleur au point de 

menacer la stabilité de l’Europe malgré le soutien de cette dernière aux révoltes arabes. 

C’est que les islamistes se servent de la démocratie pour tuer la démocratie et de la liberté 

pour assassiner tout ce qui peut la représenter.»407Ce qu’il faut retenir de ce réquisitoire 

contre le Printemps arabe, c’est qu’il a permis à des ennemis de la démocratie, les islamistes 

en l’occurrence, d’être sur les devants de la scène politique et d’utiliser la démocratie comme 

moyen fallacieux pour arriver à leur fin qui n’est en définitive que la destruction de la 

démocratie. Mais ce que l’auteur oublie de dire ou feint d’oublier, c’est que, abstraction faite 

des fins de leur combat politique, ces islamistes ont le soutien du peuple qui est un élément-

clé dans toute démocratie.  
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Le pouvoir algérien peut aussi constituer un obstacle pour la pratique de la démocratie. 

Le journaliste Said Chekri le dit dans son article du 17/01/2015. « […]  nos gouvernants 

dénient aux Algériens non seulement le droit d’émettre un avis contraire sur les politiques 

publiques envisagées ou mises en œuvre mais aussi la capacité intellectuelle de se forger une 

opinion sur des dossiers qui les concernent au premier chef »408. Donc, le débat contradictoire 

ou public est absent de la scène politique algérienne à cause du pouvoir en place et le peuple, 

comme acteur politique actif dans les pays démocratiques, est relégué au second plan.    

En plus du débat contradictoire que le pouvoir algérien ne semble pas beaucoup aimer, 

il y a le problème des élections qui sont souvent qualifiées de truquées par la classe politique 

et le journaliste de Liberté l’évoque en ces termes : « Le pouvoir algérien, qui doit sa survie à 

la systématisation de la fraude à chaque consultation électorale, est-il aujourd’hui prêt à 

s’inscrire dans cette démarche d’organisation d’élections libres et transparentes qui marque 

une fracture entre régimes obsolètes et États de droit ? »409La fraude est systématisée au 

point de devenir une culture de gestion propre au pouvoir en place. Cela constitue une atteinte 

grave aux principes de la démocratie parce que celle-ci suppose l’existence d’élections libres 

où le choix du peuple passe avant tout. L’auteur compare par ailleurs ce régime, qui pratique 

la fraude électorale, à un régime anachronique dans la mesure où les Etats démocratiques sont 

souvent qualifiés de modernes.  

Parfois, les journalistes font appel à des témoignages sur le déni de démocratie qui 

existe en Algérie. Par exemple, l’éditorial de Sofiane Aït Iflis reprend le rapport du Parlement 

européen sur les droits de l’homme qui « juge, en effet, que les autorités algériennes briment, 

par trop, les libertés syndicales et associatives, ainsi que les droits de l’Homme. »410 Ces 

libertés, faisant partie des droits les plus élémentaires de l’homme, sont brimées par le 

pouvoir algérien qui décidément accumule les attaques contre la démocratie, ce qui fait de lui 

un système antidémocratique si nous nous en tenons surtout à tous ces griefs.  

Dans un éditorial consacré à la critique du Rapport d’Etat américain, l’auteur pense 

que, même si ce dernier est à côté de la plaque, l’Algérie n’est pas un modèle en matière de 

démocratie. Pour en juger, il suffit juste de lire ce passage : « l’Algérie est loin d’être la cité 

idéale des droits de l’Homme. Loin s’en faut ! L’opposition est toujours interdite de 

manifestation dans la capitale, la brutalité policière est souvent la seule réponse apportée par 

les pouvoirs publics aux manifestations citoyennes […] des programmes satiriques dans les 
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télévisions privées sont sous la menace d’interdiction, au motif qu’ils jurent avec les valeurs 

nationales. Bref, la liste est longue et le tableau peu reluisant. »411Selon ses dires, la situation 

de la démocratie est catastrophique et la liste est encore longue. Ce qui est intéressant dans 

ces propos, c’est que l’auteur apporte la preuve de ce qu’il avance. Il donne des exemples de 

cas concrets d’atteinte à la démocratie.  

Un autre témoignage est appelé à la rescousse. Cette fois-ci, c’est un rapport collectif, 

émanant de trois pays : le Canada, les USA et l’Allemagne qui « […] nous classent parmi les 

bons derniers de la planète en matière de libertés d’investissement, d’association, de 

circulation des personnes et de culte. »412 Tout y est dit concernant l’état des libertés en 

Algérie. Le pouvoir semble de plus en plus œuvrer dans le sens de la non démocratie ou de 

l’anti-démocratie. Ce classement en est la parfaite illustration.   

 Conséquences de l’absence de la démocratie   

La non pratique de la démocratie a des conséquences notables sur le fonctionnement 

de l’Etat et de ses institutions. Par exemple, une telle absence peut même avoir des 

répercussions négatives sur l’économie. Celle-ci nécessite la participation de toutes les 

tendances politiques et la prise en considération de toutes les visions des uns et des autres 

« […] et c’est bien l’absence du débat libre et contradictoire qui a rendu possible notre 

fragilité économique d’aujourd’hui. Tirer cet enseignement, c’est déjà se prémunir contre les 

complications de demain »413. L’auteur rappelle donc l’importance du débat contradictoire et 

démocratique dans le domaine économique.  

L’absence de démocratie peut aussi être un facteur déclencheur de tension sociale ou 

de soulèvement populaire. « L’amenuisement des finances publiques rouvriront(sic) 

immanquablement toutes les plaies de l’économie nationale que l’opulence avait permis de 

couvrir, mais pas de soigner définitivement. Et le risque de bourrasque sociale est grand. 

Notamment en l’absence d’une démocratie véritable, c’est-à-dire de solide contrat social qui 

structurerait le dialogue entre gouvernants et gouvernés. »414Donc, en cas de crise 

économique, seule la démocratie pourrait permettre d’éviter les tensions sociales car elle est 

garante du lien unissant le pouvoir et le peuple dans la mesure où le premier n’est que 

l’émanation du second.  

Dans certains cas, quand la démocratie n’est pas appliquée, des fléaux internationaux 

tels que l’immigration clandestine peuvent, selon l’éditorialiste de Liberté, apparaitre et 
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constituer ainsi un problème de plus à gérer pour la communauté internationale. Mais l’auteur 

de l’article reproche à cette dernière de chercher des justifications à ce fléau là où elles ne sont 

pas. « Jusqu’ici, on a tout évoqué pour ce faire : les conflits armés, la pauvreté, la sécheresse, 

le réchauffement climatique. Il est pourtant établi que la vérité est ailleurs. Les pays africains 

et leurs habitants sont, certes, frappés de plein fouet par des situations économiques peu 

enviables et il est vrai que la pauvreté fait fuir des millions d’entre eux vers l’Europe. S’il en 

est ainsi dans un continent connu pour ses diverses et énormes richesses naturelles, c’est bien 

parce que c’est sur le chapitre de la gouvernance que cela coince. Et, en raison d’un déficit 

de démocratie en vigueur depuis des décennies, cette gouvernance-là est elle-même 

productrice de pauvreté, de conflits, d’insécurité et, en définitive, de migrations »415.Le 

problème de la crise migratoire vient donc d’une crise de gouvernance et partant d’une crise 

de démocratie ou, pour reprendre l’expression employée par le journaliste, d’un déficit de 

démocratie. Le terme « déficit » est bien choisi et il rend compte des conséquences 

désastreuses d’une telle situation.  Le mot déficit renvoie non seulement à un manque mais à 

un « manque qui déséquilibre »416 selon Le Petit Robert.  

 Le chantier de la démocratie 

Dans ce journal comme dans El Watan d’ailleurs, la démocratie est souvent associée à 

l’idée de chantier où elle est soit recherchée, soit en état d’être installée, soit encore en état de 

suspension. En parlant des actions de l’opposition, l’éditorialiste dit que cela va lui permettre 

de « donner un second souffle à sa revendication d’une transition démocratique »417. Le nom 

d’action « revendication » est utilisée pour montrer que la chose revendiquée est absente et 

qu’elle est réclamée. Le mot transition, lui, traduit aussi cette absence avec l’idée de passage 

d’un système politique à un autre, l’idée de transformation et donc de chantier, de quelque 

chose qu’on prépare, qu’on travaille.  

Ce chantier de la démocratie apparaît nettement dans les propos de Sofiane Aït Iflis 

quand il évoque une espèce d’accord antidémocratique, conclu entre le pouvoir et l’ex-chef 

d’une organisation terroriste. « Les bivouacs tranquilles de Madani Mezrag […] trahissent, 

sinon la face cachée d’une contrepartie politique promise pour le repentir et l’autodissolution 

de l’AIS, une “intelligence” de fraîche date entre l’ancien chef terroriste, promu personnalité 

nationale, et le pouvoir politique, pour gêner toute transition démocratique. »418(Sic). Ce qui 

importe dans les dires de ce journaliste, ce ne sont pas les tractations ou les manigances du 
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pouvoir et de ses clients mais c’est bien l’emploi du substantif « transition » qui montre 

encore une fois que même le passage à la démocratie bute sur des obstacles. Ce qui fait que la 

démocratie algérienne est une sorte d’éternel chantier.  

L’expression « avancée démocratique » renvoie elle aussi à ce chantier. L’éditorialiste 

Said Chekri l’emploie quand il déplore l’absence de débat au sein du parlement algérien. 

« […] Lorsqu’on a évacué le débat de l’espace public et des médias pour l’enfermer dans des 

institutions que l’on a préalablement verrouillées, spécialement conçues et expressément 

échafaudées comme autant de “digues” destinées à contenir la moindre avancée 

démocratique, c’est le débat lui-même, cet ennemi public n°1 du système, que l’on 

condamnait à l’agonie »419. Mais cette « avancée démocratique » est, comme le souligne 

l’auteur, endiguée donnant l’impression que le mouvement de cette démocratie est  arrêté 

dans son élan. Dans le même article, l’auteur utilise une autre expression, « la démocratie en 

marche », qui montre on ne peut mieux le caractère de mouvement qui caractérise la 

démocratie algérienne.  

L’autre mot qui exprime lui aussi cette idée de mouvement, c’est le nom d’action 

« démocratisation »420 qui situe le fait dans l’action, dans l’inaccompli et donc dans une sorte 

de chantier.  

 L’Occident : un exemple de démocratie à deux vitesses 

Si l’Occident est de nos jours une référence en matière de démocratie, il n’en demeure 

pas moins qu’il est aussi, pour les journalistes de Liberté, un exemple où ce mode de 

gouvernance passe après certains intérêts. C’est pour cette raison que dans les colonnes de ce 

journal, il y a à la fois louange et remise en question de la démocratie occidentale.   

Dans l’éditorial du 17/03/2015421, par exemple, le journaliste met d’un côté l’Occident 

avec sa démocratie en reconnaissant que ce mode de gouvernance y est bien réel et de l’autre, 

le Moyen-Orient et l’Afrique avec leur dictature. Il y aborde notamment la crise syrienne et 

arrive à la conclusion suivante : le fait que les USA s’allient avec Bachar El Assad pour 

mettre un terme à l’organisation terroriste de Daech remet en cause la disparition de la 

dictature de ce président et l’installation de la démocratie.  

Par contre, dans celui du mois de juin, l’auteur fustige la logique des pays européens 

qui consiste à faire passer leurs intérêts économiques avant la démocratie et les droits de 

l’homme. « Entre leur inquiétude sur la situation des droits de l’Homme et les contrats, tous 
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les pays de la zone euro privilégient les affaires. Les exemples sont légion. Pour un contrat, 

les yeux peuvent ne pas voir des situations de précarité et personne n’a crié à l’injustice. 

Attachés aux droits de l’Homme bafoués dans de nombreux pays, il appartient à ces pays qui 

baignent dans la démocratie de décider de ne plus commercer avec ceux qui transgressent la 

dignité humaine. Mais entre les droits de l’Homme et les contrats, l’Union européenne a 

choisi. »422Elle a choisi les contrats, bien entendu. C’est cela qui vaut à ces pays 

démocratiques d’être accusés d’avoir un double langage. Cet Occident, si sacralisé en matière 

de démocratie, s’avère donc si perméable et si fragile qu’il ferme les yeux sur les atteintes à 

ce mode de gouvernance qu’il ne cesse pourtant de brandir dans le monde entier.  

 La démocratie réussie de la Tunisie 

La réussite de la transition démocratique en Tunisie est elle aussi souvent évoquée 

dans les colonnes de ce journal. Dans un des éditoriaux du mois de mars par exemple, le 

journaliste cite l’exemple de la Tunisie qui a réalisé une vraie transition démocratique. « […] 

De tous les pays arabes qui ont eu leur révolution, il n’y a que ce pays qui a réussi à entrer 

dans une transition démocratique qui est une fierté pour les Tunisiens et force l’admiration à 

l’étranger […] »423 Il pense néanmoins que les islamistes sont là pour s’y opposer et qu’ils 

constituent un vrai danger pour la démocratie, eux  qui ne jurent que par l’application de la 

charia. « La nébuleuse islamiste, avec ses salafistes apparentés à Al-Qaïda, à Aqmi ou à 

Daech, n’a qu’un seul objectif : instaurer la charia, et par un seul moyen, la violence. »424 

L’auteur considère d’ailleurs l’attentat au Musée du Bardo , en plein centre de Tunis, comme 

un acte illustratif des desseins des islamistes.  

Dans un autre éditorial, le journaliste va dans le même sens que son collègue. La 

Tunisie est certes un exemple de démocratie émergente mais elle est menacée par 

l’intégrisme. « […] des personnalités politiques du monde viennent apporter leur soutien à 

cette démocratie naissante contrariée par la bêtise intégriste. »425Il emploie l’épithète 

« naissante » pour montrer qu’il y a bien une démocratie dans ce pays même si elle est à ses 

balbutiements et même si elle est gênée par la mouvance islamiste. Dans le même article, le 

journaliste poursuit ses louanges à l’égard de la démocratie tunisienne : « Si la classe 

politique tunisienne a réussi (et à quel prix !) le pari de poursuivre le processus de 

démocratisation, dans les faits, bien des États seraient contents de voir l’aventure tunisienne 
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423 A. Outoudert, Condamnation, Liberté, 19/03/2015.  
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425 Dj. Benyoub, La marche, Liberté, 29/03/2015.  
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s’arrêter avant son aboutissement. »426 Mais il pense que ce pari réussi dérange certains pays 

antidémocratiques qui voudraient bien que cette expérience prenne fin. Ce sont les pays du 

Golfe auxquels l’auteur fait allusion puisque, quelques lignes après, il cite le Qatar.   

En parlant des pays ayant connu le Printemps arabe, le journaliste Said Chekri pense 

que « seule la Tunisie réussit, tant bien que mal, à maintenir encore le cap de la construction 

démocratique »427. Selon lui, les autres pays, tels que la Libye, la Syrie ou le Yémen vivent un 

vrai cauchemar et ce Printemps n’a fait que les enfoncer un  peu plus dans l’insécurité et 

l’incertitude.  

2. Journaux arabophones 

A. Journal Echaâb 

Avec ce quotidien public, le vocabulaire de la démocratie ou la démocratie est 

appréhendée de manière à révéler ses défauts ou encore à remettre en cause la crédibilité de 

ceux qui la réclament.   

 La démocratie occidentale comme modèle à ne pas suivre 

Si, dans le monde entier, l’Occident est considéré comme le bastion de la démocratie, 

pour l’éditorialiste d’Echaâb, cette démocratie est citée non pas comme un modèle digne 

d’être suivi, mais comme une pratique où les points négatifs l’emportent sur les vertus. Ainsi, 

dans son édito du 15/01/2015 et au lendemain de l’attentat ayant ciblé le journal satirique 

Charlie Hebdo, l’auteur n’y va pas par quatre chemins pour dénoncer le deux poids deux 

mesures de la liberté d’expression occidentale.  

 

حرية التعبير حرية التعبير دود الأفعال عقب الاعتداء الإرهابي على الأسبوعية الفرنسية الساخرة، هو أن ما نستخلصه من ر «

للسامية يعاقب عليه وقد صدر قانون خاص يزُجّ بمقتضاه في السجن   عندهم ذات اتجاه واحد ووحيد: المساس بكل ما يسيئ

 » .428[…]كل من يتجرأ على الإساءة ولو بكلمة واحدة لليهود

 

L’auteur reproche donc aux Occidentaux d’être permissifs quant aux atteintes ou aux 

critiques visant le monde musulman et d’être intraitables quand il s’agit des juifs. L’Occident 

devient de cette façon coupable de pratiquer une liberté d’expression à deux sens.   

                                                           
426 Ibid.  
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428 Echaâb, 15/01/2015. 



220 
 

Dans un autre éditorial429, l’auteur dresse aussi un tableau noir de la démocratie 

véhiculée par l’Occident. Pour elle, cette démocratie n’est qu’un leurre ou un subterfuge pour 

diviser les pays arabes 

 

، يصرّح بها جهرا، أن الحل يكمن في تقسيم هذه الدول، ومسببات التجزئة هنا «بناة الديمقراطية»وها هي خارطة طريق «

 إما أن تكون عرقية، دينية أوعقائدية، 

   » .وهؤلاء لم ولن يهدؤوا حتى يتمكنوا من تجسيد مخططاتهم وعلى رأسها الدولة اليهودية لإسرائيل

 

Toutes ces manœuvres, jugées basses par l’auteur, visent en fait à servir les intérêts 

des pays occidentaux et d’Israël.  

Dans un autre article430, la journaliste met sur le même pied d’égalité la démocratie et 

le chaos civilisateur. Pour elle, l’instauration de la démocratie voulue par les Occidentaux est 

synonyme de chaos. Elle s’interroge également sur l’issue du projet de l’Union pour la 

Méditerranée prôné par Sarkozy.  

 

 علينا أن نسأل الرئيس الفرنسي  «الديمقراطية»، وإقرار«الخلاقة»وفي الخارج وبعد أن سقطت أقنعة دعاة الفوضى  «

هذا البحر الأبيض الذي يكاد يتحوّل إلى أحمر  ! UPM الأسبق ساركوزي وأتباعه عن مشروع الاتحاد من أجل المتوسط

 »لأنه أصبح مقبرة لجثث الأفارقة، السوريين والليبيين من أجل ماذا ؟ ولمصلحة من ؟

 La démocratie en Algérie : une pratique à assainir et à parfaire  

Dans son éditorial du 05/07/2015, l’auteur reprend les paroles de Bouteflika pour qui 

la démocratie appliquée en Algérie est à parfaire pour construire une société où régneraient 

des pratiques politiques propres. Elle ne donne pas par ailleurs de détails concernant cette 

démocratie. Elle se contente juste de rapporter les paroles du Président de la République.  

 » .الارتقاء بالديمقراطية الهادفة إلى إرساء مجتمع تسوده أخلاقيات الممارسة السياسية النظيفة« 

Ce message s’adresse à la classe politique algérienne, l’opposition, dont la pratique 

démocratique est jugée en deçà des attentes du pouvoir en place. Pourtant, c’est à ce dernier 

qu’incombe la tâche de créer et de garantir des conditions idoines pour une pratique correcte 

de la démocratie. L’auteur fait l’impasse sur ce fait et se contente juste de citer le Chef de 

l’Etat.  

 La démocratie comme aventure dangereuse 

Si, dans toute démocratie respectable, l’opposition joue un rôle certain en matière de 

contrôle de la gestion des affaires de l’Etat et qu’elle constitue une sorte d’alternative au 
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pouvoir dirigeant, dans l’éditorial de ce journal, elle est dénoncée comme étant une coalition 

conjoncturelle qui  pourrait mener à des aventures politiques désastreuses.  

لكن المشهد السياسي الحالي يبرز لنا جلياّ، أن المتوفر هي تكتلات ظرفية وتحركات تكتيكية ستؤدي إلى مغامرات سياسية «

 »431.لا يحمد عقباها

 La liberté d’expression comme discussion stérile et pratique irresponsable 

La journaliste pense que la liberté d’expression prônée par la plupart des mass médias 

en Algérie est une sorte de discussion stérile. 

 

 »432ع الرأي العام؟لماذا تنساق معظم وسائل الإعلام الوطنية وراء المجادلات العقيمة وهي التي تصن«

 

Pour elle, cette liberté est diffamatoire, insultante. 

 »433لماذا تركنا السبيل إلى ثقافة القذف والشتم والحسد تغزو بلاطوهاتنا وصفحات جرائدنا؟ «

Comme il est bien visible, elle s’interroge sur le rôle des médias dont la liberté de ton 

dérange au point d’être considérée comme une pratique de diffamation.  

L’auteur dénonce aussi, dans un autre éditorial, la situation politique du pays où on 

assiste à « un bazar de paroles ».  

ماذا حلّ بنا، تحولت الساحة السياسية إلى بازار كلامي ولا أحد انتفض لوضع حدّ لذلك، بل هناك من يصب الزيت على «

 »...434النار ابتداءً من بعض صنّاع الثورة المظفرة، مرورا برؤساء أحزاب وانتهاء بنقابات وغيرها

Elle dénonce en quelque sorte le débat contradictoire et par conséquent la liberté 

d’expression. Pour elle, cela n’est pas de la démocratie, c’est juste un slogan des opposants.  

  435 […] »لا الديمقراطية التي يتخذها المعارضون شعارا تقتضي ذلك«

Elle se permet même un néologisme en langue arabe « 436 الكلامولوجيا», « parologie » en 

français (traduction littérale) pour parler des débats animés par ceux qui critiquent le 

programme du Président Bouteflika.  Cela constitue, à ses yeux, une sorte de bavardage sans 

intérêt.  

Elle dit également que la liberté d’expression ou la liberté tout court n’est pas 

pratiquée comme il se doit. Elle est mal comprise, mal assimilée. C’est une pratique qui 

requiert de la responsabilité et celle prônée par les opposants est irresponsable.  

 »437.هذه ليست حرية، لأن مفهوم الحرية يحمل في طياته مبدأ المسؤولية«
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433 Ibid. 
434 Echaâb, 24/10/2015. 
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Elle recommande même de mettre le débat contradictoire de côté et rappelle les vertus 

du silence.  

  .438»في الصمت فوائد ]...[لذا يجب ترتيب الأولويات ووضع كل ما يفرّق بين قوسين وتأجيله إلى وقت لاحق «

 

Elle termine son éditorial par l’évocation de ce qui s’est passé en Egypte où les 

citoyens ont fait preuve d’abstention lors des dernières élections. Elle pense en effet que le 

débat contradictoire peut nuire à la politique du pays, preuve en est le refus d’aller voter des 

Egyptiens. Elle oublie cependant qu’aussi bien l’abstention que le débat contradictoire sont 

des constantes dans tout régime démocratique. Le débat contradictoire ne peut être un 

handicap pour la bonne marche politique de l’Etat. C’est un moyen qui met à nu le système. 

C’est même quelque chose de vital dans les pays modernes car il permet de prendre 

conscience de ce qui se passe en politique et d’éviter ainsi de tomber dans l’apathie, chose que 

semble recommander l’auteur de l’article.  

 La presse libre comme presse proche du pouvoir 

En abordant l’anniversaire de son journal, l’éditorialiste vante les mérites de celui-ci 

dont l’expression, à défaut d’être libre, est, selon elle,  loin des zizanies et du chaos véhiculés 

par les journaux dits indépendants et financés par l’Etat.  

أن تتكيف مع كافة الظروف التي مرت بها بلادنا، دون التخلي عن أخلاقها المهنية ومبادئها « الشعب «استطاعت« 

كيك في الوطنية، في وقت تحظى صحف أخرى بدعم الدولة ناكرة الجميل بل ومتمادية في زرع البلبلة والفوضى والتش

  .439»رموزها وتستهتر بمنجزاتها

N’est-ce pas une manière comme une autre de demander à la presse indépendante de 

ne pas être le quatrième pouvoir ? Comme si le fait d’être financé par l’Etat était synonyme de 

soumission totale à celui-ci dans les pires comme dans les meilleurs des cas.  

 Oui pour les aspirations du peuple mais celui de l’étranger 

La seule fois où l’éditorialiste parle du peuple, c’est quand elle évoque l’Etat sahraoui. 

C’est là qu’elle dénonce le piétinement des aspirations du peuple. Elle s’adresse en ces termes 

au royaume chérifien : 

 » […]440لكن المتتبع لخطابكم، يرى أنكم تتمادون في تجاهل تطلعات الشعب الصحراوي«

Elle se met même en position de porte-parole du peuple sahraoui quand elle affirme 

qu’il refuse de se soumettre à un pouvoir, celui du Maroc, qui fait fi de son honneur et de son 

existence.   
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لا أربعون سنة ولا حتى ستون أو مائة سنة تستطيع فرض وصاية ما على شعب يرفض الرضوخ لسلطة تدوس كرامته « 

   441».وتنفي وجوده، مهما كانت ترسانة قوتها

 

Pour récapituler, il est clair que le vocabulaire de la démocratie employé dans les 

éditoriaux de ce journal est détourné de son sens habituel. Le fait de l’utiliser ne garantit pas 

ou ne veut pas dire en effet que c’est la démocratie qui est véhiculée. Cette analyse qualitative 

a permis d’avoir un autre regard concernant les mots dans et en dehors de la langue. 

Autrement dit, leur emploi dans le discours réserve parfois des surprises.  

B. Journal Echourouk 

La démocratie dans les éditoriaux de ce quotidien vacille entre une haine prononcée 

contre le modèle occidental, une critique de temps à autre de la politique du pouvoir et une 

vision particulière de ce mode de gouvernance qui relève plutôt de l’anti-démocratie.   

 La démocratie occidentale comme mauvais modèle 

L’Occident est un mauvais modèle en matière de démocratie. Sa démocratie est fausse, 

pernicieuse. Lors de l’attaque contre le journal français Charlie Hebdo, le journaliste trouve 

en quelque sorte une excuse aux terroristes ayant perpétré cet acte. 

العملية تنسجم تماما مع إيديولوجية التنّظيمات الإرهابية مثل داعش وتنظيم القاعدة، وهي تنظيمات لم تتردد في "

ذه الصحيفة التي تجاوزت كل الخطوط الحمراء، تحت مسمّى حرية التعبير، وتعمّدت إهانة مليار إطلاق التهّديدات ضد ه

مسلم من خلال رسومات بذيئة ولا أخلاقية، وأعادت الكرّة عدة مرات، في محاولة لإثارة غيظ المسلمين، ودفع البعض منهم 

  "442.إلى استهدافها بعمل عنيف لتحقيق المزيد من الشّهرة والتوّسع

Il reconnaît que cet acte ne peut être perpétré que par des organisations terroristes 

comme Daech ou El Qaïda qui ont déjà menacé ce journal dépassant toutes lignes rouges sous 

prétexte de ce qui est appelé la « liberté d’expression ». Il dit en plus que ce journal a humilié 

un milliard de musulmans à travers ses nombreuses caricatures pour les pousser à réagir 

violemment. La liberté d’expression de Charlie Hebdo, qui représente le monde occidental, où 

une telle liberté n’est pas restreinte, est mal vue par l’auteur de cet éditorial. Il emploie « ce 

qui est appelé « liberté d’expression » » pour montrer que ce n’est qu’un faux prétexte et que 

cette liberté ne peut permettre à des tiers de porter atteinte à une religion.  

Les pays occidentaux sont souvent accusés de fermer les yeux sur les atteintes à la 

démocratie quand il s’agit de leurs alliés. Le journaliste d’Echourouk le rappelle dans son 

article. Il y dénonce en fait le silence inquiétant de la communauté internationale face à ce qui 

se passe en Egypte où les droits de l’homme sont bafoués. 
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يسود سكوت دولي محيّر عن هذه التجاوزات في حق الإنسان على أرض مصر لتفتضح حقيقة 443»

...["]ومروعة الغرب المنافق، الذي يغطي جرائم حلفائه مهما كانت بشعة   

Cela dévoile, selon l’auteur, le vrai visage de l’Occident « hypocrite » qui protège les 

pays amis quels que soient leurs horribles crimes. Il est donc reproché à l’Occident, chantre la 

démocratie dans le monde, de reculer devant des dépassements avérés en matière de droits de 

l’homme et ce dans le souci de préserver ses intérêts.  

 La démocratie vue autrement 

Dans ce quotidien, la démocratie semble avoir des balises, des limites tracées par les  

éditorialistes eux-mêmes sur la seule base de leurs idéologies, religieuses en particulier. À 

titre illustratif, lorsque Said Sadi avait traité de traitres certaines figures historiques, ce journal 

s’est montré très remonté contre cet homme politique et son journaliste a dénié à celui-ci le 

droit de parler de cette façon de ces figures.  

ه الأزمة العميقة التي نعيشها أنّ الجميع يتكلم في كلّ شيء، فتجد الطبيب يتكلّم في التاريخ والميكانيكي " أ حد أوج

يتكلم في علم الفلك، وبائع الخضار يحلل الوضع السياسي العام في البلاد، والحلاقة تشرّع القوانين، والواعظ يتحول إلى 

  .444» ها يومياطبيب  مختص، وغيرها من حالات الشذوذ التي نعيش

Pour le journaliste, le fait que tout le monde parle de tout est une véritable crise en 

Algérie. Le médecin parle d’histoire, le mécanicien d’astrologie, le vendeur de légumes 

analyse la situation politique du pays, la coiffeuse légifère… Il parle donc de Said Said, 

médecin de formation, à qui il reproche de s’intéresser à l’histoire.  Dans le même article, 

l’auteur défend une des personnalités citées par Sadi, en l’occurrence, le premier Président de 

la République algérienne Ahmed Ben Bella. 

" أ ما أحمد بن بلة فإنّ النيّل منه هو بمثابة النيّل من الشّعب الجزائري كله، أما ما يتعلق بعلاقته بالمصريين فإنّه 

من الجحود معاداتهم بعد كل ما قدمّوه خلال الثورة، وهذا لا يعني أنّ العلاقة مع مصر كانت سليمة وبعيدة عن الاستغلال، 

إنْ كان بنْ بلة عميلا "لا لأمثال سعيد سعدي، وكما قال القائد الوطني عمار بن عودة والكلام في ذلك متروك للمؤرخين 

 ."445للمصريين فإنّ سعيد سعدي عميلا للفرنسيين

C’est là d’ailleurs que cet auteur sort les arguments liés au peuple, à la Révolution et 

toute la litanie utilisée souvent par le pouvoir en place et qui relève plus du pur chauvinisme 

que d’une analyse critique et objective. Ce journaliste va plus loin quand il dit que les sujets 

concernant l’histoire sont du ressort des historiens et non de gens comme Said Sadi. Ce qui 

est aberrant dans ces propos, c’est le fait qu’on interdise à des gens, quel que soit leur rang 

dans la société et quelle que soit leur spécialité, d’aborder, avec des termes critiques et une 
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vision différente, l’histoire de leur pays. Dans les pays développés, où la dialectique a droit de 

cité, l’histoire, la politique et d’autres domaines encore font l’objet d’études et de critiques de 

la part de tout le monde et les seuls critères requis sont l’objectivité et le poids des arguments 

avancés. Même si la formule « liberté d’expression » est absente dans l’article, elle est 

indirectement visée.  

Le comble aussi dans cette vision de la démocratie, c’est quand le journaliste critique 

ouvertement cette pratique politique où il dénie au peuple le droit de manifester ou d’être un 

acteur incontournable dans la gestion du pays.  

ي كل بعد أن سارت البلاد في ديكاتورية كاملة على مدار ثلاثة عقود، دخلت حالة من الشعبوية لا مثيل لها ف

سها ة نفالأنظمة الموجودة حاليا في العالم، فقد صار المواطنون في كثير من الأحيان هم من يسيّرون البلاد، وتجد الدول

وجه  صاغرة أمام بعض الأوامر ولا نقول الطلبات، لأن المواطن الذي يخرج إلى الشارع ويقطع الطريق لعدة ساعات في

 الحركة، إنما يمارس هنا ديكاتوريته في غياب الدولة وليس ديموقراطيته أو حقه في القول"446.

L’auteur de ce passage affirme que l’Algérie, après avoir connu la dictature, est entrée, 

à l’instar de tous les régimes du monde, dans le populisme où ce sont les citoyens qui gèrent 

l’Etat dans la majeure partie des cas. Non seulement, l’auteur compare la démocratie au 

populisme mais il est contre le fait que le pouvoir soit entre les mains du peuple dans la 

mesure où il dénie à celui-ci le droit de s’impliquer dans la gestion des affaires de la cité. Pour 

lui, protester contre le pouvoir ou réclamer ses droits en barrant les routes est une forme de 

dictature. Il met sur le même pied d’égalité démocratie et dictature à cause d’un droit de 

manifester garanti pourtant par la Constitution. N’est-ce pas une manière de dénigrer la 

démocratie ?  

Le droit de manifester est encore une fois contesté dans un éditorial du mois de mars. 

L’éditorialiste dénonce les manifestations et les sit-in excessifs des Algériens et la réaction 

toute aussi excessive du pouvoir en place qui y voit une pratique démocratique.  

 

لإستثناء أي احتجاج في أي بلد، هو عبارة عن حالة استثنائية لا تقع سوى مرة في السنة، بينما أصبح ا"]...[ 

مّيها عندنا، هو الهدوء والعمل من دون إضرابات، والعيش من دون احتجاجات، والمسؤول الأول على هذه الفوضى التي يس

بعض المعارضين ربيعا على الطريقة الجزائرية، وتسميها السلطة ممارسة الديمقراطية والتعبير عن الرأي, هو الدولة 

"447]...[ 

L’auteur dit que la contestation est un cas rare dans n’importe quel pays : il arrive une 

fois par an. Mais, en Algérie, ce sont le travail et le calme, loin de toute contestation, qui 

constituent l’exception. Il remet même en cause le fait que la manifestation ou la sortie dans 
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la rue soit une pratique démocratique. C’est vrai qu’il y a dénonciation du rôle de l’Etat dans 

la suite de l’article mais est-ce suffisant pour minimiser le rôle de la rue dans la gestion 

politique ?   

Le droit de grève est lui aussi dénié dans la mesure où un journaliste le juge, dans un 

de ses éditoriaux, abusif.  

نفاد كل "]...[متى تتعلّم النقّابات أنّ الإضراب هو آخر وسيلة احتجاج؟ وأن ممارسته تكون فقط عندما يتم است

جزئية  مطلبية الأخرى، أمّا التلويح بالإضراب في كل مناسبة والاستعانة به لتحقيق كل المطالب مهما كانتالطرق ال

 وتفصيلية، فهو فعلا تعسف في استخدام حقّ الإضراب، لأنّه يلحق ضررا بالغا بمستقبل التلّاميذ.448" 

Selon le journaliste, les syndicats de l’éducation doivent savoir que la grève est un 

dernier recours et que sa pratique à outrance est abusive et qu’elle porte atteinte à l’avenir de 

l’élève. La grève, quelle qu’elle soit, peut porter atteinte à tous ceux qui sont concernés dans 

un secteur donné mais est-ce une raison valable pour diaboliser ce moyen que les syndicats du 

monde entier pratiquent régulièrement, du moins dans les pays démocratiques. L’auteur parle 

de dernier recours mais ne dit pas quel est le premier.  

Il y a aussi les libertés individuelles qui importent apparemment peu aux journalistes 

d’Echourouk. L’affaire de la jupe courte qui a défrayé la chronique en Algérie, au mois de 

mai 2015, est fort illustrative. En effet, une jeune étudiante avait été empêchée de passer son 

examen à l’Université d’Alger pour le seul motif qu’elle portait une jupe courte. Cette atteinte 

flagrante à la liberté individuelle a poussé certains cercles à lancer une campagne « jambes 

nues » à l’Université pour protester contre ce fait. Le journaliste de ce quotidien se montre 

scandalisé face à cette campagne qu’il juge non judicieuse et il pense que l’étudiante, objet de 

cette polémique, n’avait pas à se présenter en pareille tenue.  

الجامعة "حملة "السّيقان العارية" التي يحركها بعض المعتوهين لم تأت لتحسين مستوى التعليم العالي، ولا لإعادة 

إلى دورها "المفقود" علميا وثقافيا وسياسيا واجتماعيا واقتصاديا، وإنما جاءت لإغراق الجامعة أكثر في التجاوزات 

 ."449الأخلاقية وفضائح التحرش والابتزاز التي باتت حديث العام والخاص

Là, il commet une double atteinte à la démocratie. D’abord, organiser une 

manifestation ou lancer une campagne de ce genre relève des libertés collectives. Ensuite, de 

quel droit l’auteur met-il sur le même pied d’égalité le droit de porter un vêtement et le 

harcèlement à l’université ? Insinue-t-il que porter un vêtement court pourrait conduire au 

harcèlement ? C’est le cas de le penser puisque dans le même article, l’auteur sort carrément 

du sujet et évoque les accusations de harcèlement des étudiantes, lancées contre certains 

enseignants.  

                                                           
448 Echourouk, 09/03/2015. 
449 Echourouk, 21/05/2015. 
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رش، لا بد من وضع حد لحالات استدعاء التحرش، وفرض بعض قبل اتهام بعض الأساتذة بالابتزاز والتح"

الاحترام والانضباط في الهندام، لأن الأمر يتعلق بطلب العلم لا بحفلات رقص، ويتعلق بمدرجات الجامعة لا بعلب الليل 

 ".450ونوادي التعري

Il demande à ce qu’on mette un terme aux comportements conduisant au harcèlement 

et à ce qu’on impose une tenue respectable à l’université.  

Même les droits de l’enfant et de la femme n’ont pas échappé à cette vision tronquée 

et trompeuse de la démocratie. Sinon quelle autre qualification peut-elle être employée pour 

parler de la démocratie véhiculée par ce journal qui s’indigne des droits qu’on veut accorder 

aux enfants et à la femme en Algérie ? 

المعضلة التي سقط فيها العديد من الناشطين المدافعين على حقوق المرأة وحقوق الطفل، حيث أنهم منفصلون 

اته، وإلا ما معنى أن يتم في كل مرة استيراد قوانين مجتمعات أخرى ليتم تماما عن المجتمع ولا يعيشون مشاكله وتحدي

 ."451فرضها فرضا على المجتمع الجزائري المحافظ

Pour le journaliste, ceux qui sont derrière la promotion de ces droits sont 

complètement déconnectés de la société algérienne, important des lois appartenant à d’autres 

sociétés pour les imposer aux Algériens conservateurs. Il emploie l’adjectif « conservateurs » 

pour montrer que ces lois, pourtant faites dans le respect des droits de l’homme, sont en 

contradiction avec les principes de la société algérienne.  

 La démocratie circonstancielle 

Dans certains éditoriaux, les journalistes d’Echourouk penchent plus pour une 

démocratie circonstancielle. Ainsi, dans certains cas, elle est évoquée et dans d’autres, elle est 

complètement ignorée. Par exemple, dans l’éditorial du 19 janvier 2015452, au lendemain de la 

réédition par Charlie Hebdo des caricatures contre le prophète (QSSL), où il y a eu des 

manifestations à l’encontre de journal,  le journaliste revient sur cet événement et parle avec 

appréciation de la mobilisation populaire « الحراك الشعبي» . Il emploie une expression-clé 

faisant partie du vocabulaire de la démocratie.   

Lors des manifestations anti-gaz de schiste ayant eu lieu à Ain Salah, le journaliste 

Kada Benamar emploie, dans son article453, « intérêts du peuple » «مصالح الشعب »  et 

« conscience du peuple »" وعي الشعب  ». Cela montre que l’auteur donne beaucoup 

d’importance au rôle du peuple dans la vie politico-économique du pays mais en rapport avec 

un événement qui ne touche pas vraisemblablement au pouvoir en place dans le sens où il ne 

remet pas en cause la nature ou le fonctionnement du régime. En effet, ce même journal, qui 

                                                           
450 Ibid.  
451 Echourouk, 01/06/2015. 
452 Echourouk, 19/01/2015.  
453Echourouk, 26/01/2015.  
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s’intéresse apparemment au destin du peuple, avait commis un impair en  2011454, lorsqu’il 

avait rappelé, la veille d’une marche importante, que les manifestations étaient interdites à 

Alger, une manière comme une autre de démobiliser les manifestants.  C’est pour cette raison 

donc que le vocabulaire de la démocratie employé dans cet article relève plus d’un cas isolé 

que d’une ligne éditoriale défendant souvent les valeurs de la démocratie.  

Un autre fait mérite d’être signalé. C’est l’évocation de la démocratie quand le sujet 

relève de l’étranger et qu’il touche de loin aux intérêts du pouvoir politique. C’est le cas de 

l’éditorial d’Abdennacer où ce dernier reproche au pouvoir de ne pas avoir consulté le peuple 

en ce qui concerne les aides accordées aux pays africains et arabes.  

، إلى أربعة دهم، قدمّت أكثر من تسعمائة مليون دولار"لقد عرف الجزائريون بالصدفة منذ سنتين خلتا، بأن بلا  

 عشر بلدا إفريقيا، وعلموا بالصدفة أن الجزائر قد قرّرت مسح هاته الديون من دون استشارة شعبها.455"

La consultation du peuple se limite-t-elle à cela. Ce peuple a-t-il été consulté dans des 

cas plus sérieux que celui-là ? Rien de cela n’est abordé dans tout l’article de ce journaliste 

qui s’offusque plus du fait que ces pays, que l’Algérie a aidés, ne l’aient pas remerciés, que de 

la consultation du peuple qui est une condition sine qua non dans toute démocratie.  

Les libertés collectives sont-elles aussi au rendez-vous mais pas en Algérie, en 

Tunisie. Bien que ce journal y accorde peu d’importance, la critique du droit de grève et de 

manifester en témoigne (cf. partie précédente), son journaliste s’inquiète du sort qui va être 

réservé aux libertés publiques en Tunisie après l’attentat du parlement et du Musée du Bardo.  

قرار فإن الخوف من أن يستغل النظام الحالي في تونس الهجوم الإرهابي على مقر البرلمان ومتحف الباردو لإ

  " مزيد من إجراءات التضّييق وخنق الحرّيات العامّة وربّ ما الشروع في إجراءات قمعية تحت مظلة محاربة الإرهاب456."

L’auteur parle de peur de voir le champ de ces libertés se rétrécir sous prétexte de lutte 

contre le terrorisme. Mais qu’en est-il des libertés publiques en Algérie ? Ces libertés sont-

elles bonnes à être exercées uniquement en Tunisie ?  

La démocratie a été également évoquée non pas pour remettre en cause le mode de 

gouvernance du pouvoir mais celui du parti affilié à ce dernier, le FLN en l’occurrence. Dans 

son article, le journaliste rapporte un événement s’étant produit au sein de ce parti et dit que 

cela est en contradiction avec les principes de la démocratie et de l’alternance au pouvoir.  

                                                           
454 Cf. entretien avec Chafaâ Bouaiche, www.algerie-focus.com/2011/01/des-journalistes-denoncent-echourouk-

et-ennahar-et-lancent-une-petition-contre-la-presse-policiere (Consulté le 20 février 2012).  

 
455 Echourouk, 15/03/2015. 
456 Echourouk, 19/03/2015. 

http://www.algerie-focus.com/2011/01/des-journalistes-denoncent-echourouk-et-ennahar-et-lancent-une-petition-contre-la-presse-policiere
http://www.algerie-focus.com/2011/01/des-journalistes-denoncent-echourouk-et-ennahar-et-lancent-une-petition-contre-la-presse-policiere
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"بهذه الطريقة تم حسم الخلاف داخل الأفلان وبهذه الطريقة حُسمت كل الخلافات السّابقة، سواء في الحزب العتيد 

داخل الأحزاب خاطئة من الأساس، لأنها تنطلق من صراع أم في غيره، لتتأكد تلك الحقيقة المرّة وهي أن فكرة النّضال 

 ."457على  النفوذ وكفاح لأجل المنافع لا نضال على ترسيخ مبادئ الديمقراطية والتداول على الحكم

L’auteur de ces phrases généralise ensuite son jugement et parle des autres partis 

politiques en Algérie. Mais cette transgression des principes de la démocratie n’est-elle pas 

une caractéristique intrinsèque du système politique algérien ? À cette question, l’auteur 

n’apporte malheureusement aucune réponse. Pour lui, la faute incombe aux partis politiques et 

c’est tout.  

Le décès d’Ait Ahmed a été aussi une occasion pour aborder et rappeler les mérites de 

la démocratie. L’auteur de l’article a même employé l’épithète « nobles» pour parler des idées 

de liberté et de démocratie d’Ait Ahmed. 

ترجمة  رة في التعّامل مع الإرث السّياسي والنّضالي الذي تركه آيت أحمد في"]...[هل تكفي هذه الصّحوة المتأخ

 تلك الأفكار السّامية عن الحرية والديّمقراطية]...[458"

 La démocratie comme subterfuge 

Bien que la démocratie soit un mode de gouvernance et une pratique aux vertus 

certaines, pour les journalistes de ce quotidien, elle peut être employée comme un stratagème 

afin de servir des intérêts parfois occultes. L’exemple donné est ce qui se passe en Syrie.  

"المواجهة المفتوحة بين حزب الله وإسرائيل ستفضح الجماعات المسلحة التي تقاتله في سوريا، والتي ترفع شعار 

الجهاد عندما يتعلق الأمر بالنظام السوري، بينما تركن إلى العمالة والتعاون السري مع إسرائيل، وستفضح مشيخات الخليج 

وسلحوها لا لإحلال الديمقراطية في سوريا كما يزعمون ولكن لتأجيج حرب طائفية،  الذين أنشأوا هذه الجماعات ومولوها

 .459"وإشغال حزب الله بهذه الحرب

Selon l’auteur de ce passage, la démocratie que veulent instaurer les pays du Golfe en 

Syrie est prétendue, elle est fausse. Ce n’est qu’un subterfuge pour affaiblir et anéantir le 

Hezbo Allah libanais.  

 La démocratie française : à méditer 

Bien que la démocratie occidentale soit dans son ensemble critiquée et mal vue dans 

les colonnes mêmes de ce quotidien, l’éditorial du mois de juin, signé Abdennacer, contraste 

avec cette image. En effet, l’auteur y porte aux nues les députés français et s’y demande 

pourquoi leurs homologues algériens ne prendraient pas exemple sur eux.  

                                                           
457 Echourouk, 28/05/2015. 
458 Echourouk, 31/12/2015. 
459 Echourouk, 29/01/2015.  
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ها، وعلى سبيل حسنات من"]...[لا نفهم لماذا تصرّ الجزائر سلطة وشعبا أن تبقى مرتبطة شكلا بفرنسا، ولا تأخذ ال

، ورهنوا المثال ما يقوم به نواب الشعب الفرنسي، الذين بلغوا هذا المنصب الحساس الصانع للقرار، بأصوات الشعب

 أنفسهم على مدار الخمس سنوات التي يعملون فيها، لخدمة الشعب الفرنسي، وخدمة بلدهم فرنسا460."

Le journaliste reconnait donc les qualités de la démocratie française et le rôle joué par 

les représentants du peuple qui n’ont qu’un seul principe : servir le peuple qui les a élus et 

leur pays la France.  

C. Journal El Khabar 

Pour le cas de ce  journal, il n’a pas été possible de prendre des éditoriaux dans la 

mesure où il n’en contenait pas et il n’en contient toujours pas. Ce fait a déjà été signalé plus 

haut et d’après le chargé de communication au niveau de ce quotidien, la ligne éditoriale de ce 

dernier est à chercher dans les articles de tous les jours. Nous avons donc opté pour les 

articles informatifs à caractère politique. En réalisant l’analyse approfondie de ces textes, 

nous avons été déçu de remarquer que les journalistes d’El Khabar prenaient rarement parti 

pour telle ou telle idéologie politique. Sur les 120 articles contenant le vocabulaire de la 

démocratie, 73 sont consacrés à des reprises de propos appartenant à des hommes politiques 

ou à des personnalités de la société civile, 27 à l’information et 20 à une réelle prise de 

position de la part d’El Khabar pour défendre la démocratie. Cela  nous laisse quand même 

une marge de manœuvre pour analyser l’emploi du vocabulaire de la démocratie dans ce 

journal.   

 Le vocabulaire de la démocratie dans et pour l’information 

Dans certains articles de ce journal, le vocabulaire de la démocratie employé n’est pas 

assumé dans la mesure où il n’est employé qu’à titre informatif. L’auteur de l’article garde 

une certaine distance avec ce qu’il avance. Dans le texte de Athmane Lahiani, par exemple, il 

y a bien dans le sous- titre l’expression liberté d’expression mais cela donne l’impression que 

l’auteur ne fait qu’observer de loin ce qui se dit et se fait à propos de ce pilier de la 

démocratie 

 461الجزائر."وحرية الكتابة في  "عودة لافتة للجدل في قضايا الرأي

 

Ce titre ne reflète pas la position du journaliste puisqu’un aucun modalisateur n’est 

utilisé sauf  « لافتة » (« remarquable », épithète employée avec le nom « retour »), un adjectif 

qui renvoie plus à un constat qu’à une prise position. L’article même semble déconnecté de la 

situation de communication à partir du moment où l’énonciateur semble absent de la scène. 

                                                           
460 Echourouk, 26/06/2015. 
461 El Khabar, 05/01/2015.   
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Le problème, c’est que le sujet abordé, les restrictions vis-à-vis de la presse libre, demande à 

ce que l’auteur soit impliqué. À la fin de l’article, le journaliste ne fait que fournir des 

informations sur la situation politique de 2014.  

اس المحكمة بتهمة المسبقضية رأي تتعلق بإحالة الرسام الكاريكاتوري جمال بوغانم إلى  4102"بدأت سنة 

بقضية  4102بشخص رئيس الجمهورية، بعد رسم كاريكاتوري عبر فيه عن موقفه من العهدة الرابعة. وبدأت سنة 

ددا قضايا تصريحات سعيد سعدي حول بن بلة وعلي كافي ومصالي الحاج، التي خاضت في ملفات الثورة، ما يطرح مج

الحق في مناقشة الرواية الرسمية للتاريخ، والمساحات المتاحة للنقاش في المقدس الديني والسياسي، والموروث الاجتماعي 

 والثقافي.462"

Il dit, entre autres, que l’année 2014 avait commencé avec une affaire d’opinion 

concernant la traduction du caricaturiste Djamel Boughanem devant le tribunal pour outrage 

au Chef de l’Etat et que l’année 2015 commence avec les déclarations de Said Sadi au sujet de 

Ben Bella, Ali Kafi et Messali El Hadj. Cela relance encore une fois les affaires liées au droit 

de débattre de tels sujets. Aucune prise de position dans cet article qui peut être comparé à un 

point de vue externe qui signifie en littérature que  le narrateur est en quelque sorte étranger à 

l’histoire, qu’il ne fait que rapporter ce qu’il observe ou entend et qu’il se place en position 

d’observateur.  

Même quand la circonstance exige son implication dans l’information qui relève de la 

démocratie, le journaliste semble non concerné et se contente juste de reprendre les 

informations telles quelles. L’exemple le plus illustratif concerne les propos463 de l’ex-

ministre de la communication Hamid Grine. Celui-ci avait demandé aux journalistes étrangers 

de rentrer dans les rangs, expression synonyme de liberté d’expression restreinte. Cette 

volonté manifeste de bâillonner la presse n’a pas été un motif valable pour que l’auteur de 

l’article du jour défende l’honneur de la presse qu’on veut museler. Bien que ce cas semble 

isolé, il est légitime de nous interroger sur une telle réaction de la part d’un professionnel de 

la presse qui, par solidarité avec ses confrères, devrait au moins chercher le bien-fondé de la 

sortie de Grine. Mais, cela semble être une exception puisqu’un autre journaliste, dans un 

article intitulé « Grine piétine la loi organique sur l’information »464, tire à boulets rouges sur 

ce dernier et défend de manière virulente les intérêts de sa corporation.  

 La démocratie dans les paroles d’autrui 

Parfois, ce quotidien ne fait que rapporter les propos d’un tiers qui emploie le 

vocabulaire de la démocratie. Là encore, le journal s’en démarque donnant l’impression que 

                                                           
462 Ibid. 
463 El Khabar, 12/03/2015.  
464 El khabar, 14/03/2015. 
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c’est un roman à focalisation externe où la parole est donnée aux personnages. À titre 

illustratif, l’article, consacré à la révision de la Constitution, a été une occasion pour faire 

intervenir un académicien du nom de Koui Bouhnia qui n’a pas eu beaucoup de mal à 

employer trois expressions relevant du vocabulaire de la démocratie.  

   "]...[أهمية المحاسبة والشفافية ودسترة الحريات الاقتصادية465"

، ”مقراطيتنسيقية الحريات والانتقال الدي“بين المعارضة والسلطة من خلال ” التراشق“"واستعرض بوحنية 

عددّ . وعبياستفتاء ش ، في شأن تعديل الدستور، وكيفية اعتماده بين التمرير على البرلمان أم عبر”أحزاب الموالاة”و

 صاحب المساهمة، الآراء التي ألحت على الاستفتاء الشعبي، ومن بينهم الدكتور ناصر جابي.466"

Libertés économiques et référendum populaire sont évoqués par l’académicien dans le 

cadre de la révision constitutionnelle. Dans un autre article, traitant de l’actualité politique, le 

journaliste d’El Khabar reprend le communiqué d’un parti de l’opposition qui, lui, ne trouve 

aucune difficulté à dévoiler son engagement en matière de démocratie. 

ة الهروب إلى استمرار السلطة في التعنت وسياس»"وكانت هيئة التشاور قد تأسفت في بيانها الصادر أول أمس لـ 

يفضي  ، بشكل”عبر حوار جدي بين أطراف معادلة الحل، السلطة والمعارضةالانتقال الديمقراطي  الأمام ورفضها مسعى

 حسب الهيئة إلى “توافق وطني متين لبناء شرعية مؤسساتية عمادها السيادة الشعبية467."

L’auteur de ces propos emploie « transition démocratique » et « souveraineté 

populaire ». Il dénonce le fait que le pouvoir refuse ce genre de transition et appelle à la 

construction d’institutions légitimes dont la base fondamentale est la souveraineté du peuple.  

Même quand un rapport de Reporters sans frontières (RSF) est publié, le journaliste 

d’El Khabar se contente juste de le commenter et se montre circonspect  dans le titre qu’il 

choisit pour son article. 

       " 468في حرية التعبير والصحافة.” الحمراء“الخانة "الجزائر في 

Littéralement parlant, cela donne « L’Algérie dans la case « rouge » en matière de 

liberté d’expression et de la presse. » L’auteur de l’article prend bien le soin de placer 

l’adjectif « rouge » entre guillemets pour s’en démarquer, pour signifier que ce qualificatif ne 

vient pas de lui mais bien de ceux qui ont rédigé le rapport en question. Cela le dédouanerait 

peut être aux yeux du pouvoir qui contrôle de près la presse.  

Un autre article est également fort illustratif du fait que la démocratie apparaît souvent 

dans les propos des autres. Dans une interview, accordée par Mohand Arezki, historien et 

militant politique, El Khabar revient sur les événements de Ghardaïa et donne la parole à ce 

                                                           
465 El Khabar, 10/01/2015. 
466 Ibid.  
467 El khabar, 05/02/2015. 
468 El Khabar, 12/02/2015. 
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dernier qui ne trouve aucun mal à dire les quatre vérités concernant le pouvoir en Algérie. Il 

dit, entre autres : 

الي لم يعد وّلته إلى مجرد لجان مساندة وبالتنحن لا نملك نظاما ديمقراطيا يعطي السلطة السياسية، لأن هذه الأخيرة قد ح 

الضرورية  هناك وجود لفاعلين اجتماعيين) نقابات، جمعيات، مثقفون..( يمارسون وظيفة النقد وأداء دور السلطة المضادة  

 لتوازن الدولة.469"

Cet historien est direct dans ses positions. Il reconnait que l’Algérie ne possède pas de 

système démocratique avec tout ce que cela entraine comme conséquence dont la plus 

sensible est l’absence de contre-pouvoir. Les mots sont donc fort significatifs et renseignent 

sur l’état de la démocratie en Algérie. La seule chose qui retienne l’attention, c’est que, même 

dans les questions posées à cet historien, le journaliste se montre prudent et n’emploie guère 

les mots de la démocratie.  

Un autre article470 est très riche en matière d’emploi du vocabulaire de la démocratie. 

« Institutions élues », « confiance du peuple », « aspirations du peuples », « pratique 

démocratique », « pouvoir du peuple », « institutions démocratiques ». Toutes ces expressions 

n’appartiennent pas à l’auteur de l’article mais bien à trois formations politiques proches du 

pouvoir. Ces formations défendent bec et ongles ce dernier contre le groupe des 19 qui 

avaient demandé à rencontrer Bouteflika pour être sûr que c’est bien lui qui dirige le pays. 

Non seulement ce vocabulaire de la démocratie n’est pas employé par El Khabar mais même 

le contexte dans lequel il est utilisé par lesdites formations prête à équivoque dans la mesure 

où toutes les expressions sus-citées méritent d’être méditées. Ces institutions dont on parle 

sont-elles réellement élues ? Le peuple détient-il le pouvoir ? Existe-t-il des institutions 

démocratiques en Algérie ? Certains articles de ce journal même peuvent être considérés 

comme des réponses à ces questions et la sortie de ces formations politiques trouve son 

explication plus dans leur allégeance au pouvoir en place que dans un quelconque intérêt 

porté aux valeurs de la démocratie. Ce qu’il faut retenir, c’est que même quand les mots de la 

démocratie sont présents, il faut lire toute la phrase et parfois tout le texte pour bien assimiler 

leur sens ou les intentions qui se cachent derrière leur emploi.    

 La démocratie occidentale comme norme  

Dans les cas où les journalistes d’El Khabar s’impliquent dans ce qu’ils écrivent et 

évoquent la démocratie, il y a l’image de l’Occident  qui fait son apparition, un Occident 

considéré comme modèle en matière de ce mode de gouvernance. Par exemple, dans un 

article au titre fort ironique, le journaliste aborde les affaires de corruption où certains 

                                                           
469 El Khabar, 11/07/2015. 
470 El Khabar, 21/11/2015. 
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ministres sont impliqués et il ne peut s’empêcher de citer les pays qui fonctionnent selon les 

normes démocratiques et où les hommes d’Etat démissionnent de leurs postes en cas de 

suspicion ou d’accusation pareille.  

باطها ، في كل قضايا الفساد المتفجرة، وارت”عرضي”"ويشير ورود هذا الكم من أسماء الوزراء، ولو بشكل  

أي العام الاستراتيجية، إلى وجود مسؤولية  سياسية وأخلاقية يرفض هؤلاء تحملها، سواء بمكاشفة الر بأهم القطاعات

بحقيقة ما جرى، أو بالاستقالة من المنصب، مثلما يجري في الدول التي تخضع للمعايير الديمقراطية وضغط الرأي 

 العام471."

 Le journaliste parle donc des pays occidentaux où la démocratie est appliquée et où 

l’opinion publique a son mot à dire.  

 La démocratie algérienne : un simulacre de démocratie 

Quand l’Occident n’est pas évoqué comme modèle en matière des libertés et des droits 

de l’homme, c’est l’Algérie qui prend la relève non pas pour être un modèle mais pour être un 

exemple de démocratie factice.  

Dans un article consacré au rapport du pouvoir algérien aux libertés, le journaliste 

avance que le discours de ce pouvoir concernant ce sujet est mensonger et qu’il ne reflète pas 

la réalité.  

 "شواهد أخرى على زيف الخطاب الرسمي الذي يتحدث عن الحقوق والحريات. بعض الأحزاب والشخصيات

يادة منعت من دخول عين صالح وورڤلة خلال مظاهرات رفض الغاز الصخري، فكان قرارا سياسيا مخالفا للدستور، ز

يئة على أن الجهة التي صدر عنها غير معروفة، إذ لا يعلن أحد تحمله مسؤولية مثل هذه التصرفات، ما يعطي صورة س

للعالم عن تعامل الجزائر مع الحقوق والحريات، فلا غرابة إذن أن تصنف في ذيل الترتيبات في مجال الديمقراطية كل 

 سنة.472"

Ce discours cache la vérité quant à l’état des droits et libertés en Algérie et le 

journaliste illustre cela par le fait que des personnalités et des partis politiques ont été 

empêchés de se rendre à Ain Salah durant les manifestations anti-gaz de schiste. Pour lui, 

cette mesure politique n’est pas conforme à la Constitution. Il affirme par ailleurs que cela 

donne une mauvaise image de l’Algérie qui se trouve, chaque année, en bas du classement des 

pays démocratiques. L’auteur dénonce donc la restriction des libertés et s’insurge contre le 

discours du pouvoir qui cache mal la situation dramatique de la démocratie.  

Un autre journaliste de ce quotidien dénonce le traitement réservé aux partis politiques 

qui sont sous-estimés par le pouvoir et ce, malgré le fait que le pluralisme politique existe 

depuis 26 ans.  

                                                           
471 El Khabar, 29/03/2015. 
472 El Khabar, 04/04/2015. 
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سنة على إقرار التعددية  42"]...[منظومة حكم جامدة لا تزال تنظر للأحزاب بنظرة احتقار، رغم مرور 

 الحزبية، فضلا عن “قمع الرأي الآخر”.. إنه مشهد يخيف473." 

L’auteur dénonce aussi l’absence de liberté d’expression et dit que cela fait peur. 

Donc, l’Algérie, même avec autant d’expérience en matière de pluralisme politique, offre un 

tableau noir quant au rapport liant pouvoir et opposition. Pluralisme ou non, la réalité du 

terrain traduit un état désastreux de la démocratie en Algérie.  

À l’occasion de la journée du 05 octobre, rappelant nécessairement celle de 1988, 

année synonyme du Printemps arabe actuel, le journaliste H. Slimane pense que les Algériens 

ont passé 27 ans à chercher la démocratie sans jamais avoir pu l’avoir. 

ى من "هل كان قدرا على الجزائريين أنه وبعد أكثر من ربع قرن من البحث عن الديمقراطية، لم يتمكنوا حت

 العثور عن خيوطها الأولى؟474"

Il se demande si cette situation est de l’ordre de la fatalité. Il nie par la même occasion 

l’existence d’une quelconque démocratie en Algérie puisqu’il affirme que les Algériens ont 

été incapables d’avoir même quelques bribes de démocratie. Le constat est clair et remet en 

cause l’image véhiculée par le pouvoir qui crie haut et fort que l’Algérie est un pays 

démocratique. 

Il y a également une autre expression employée par un des journalistes d’El Khabar et 

qui montre on ne peut mieux que la démocratie algérienne relève plus du simulacre que de la 

réalité. Il a utilisé en effet « construction d’un vrai pays démocratique »475. Le nom d’action 

« construction » et l’adjectif épithète « vrai » signifient tous les deux que la démocratie 

algérienne est à construire et que celle qui existe actuellement est fausse.  

 La démocratie comme solution aux problèmes sociopolitiques 

Dans certains articles de ce quotidien, la démocratie apparaît comme une solution à 

nombre de problèmes sociopolitiques. Ainsi, lors des événements, par exemple, ayant secoué 

la région de Ghardaïa, le journaliste F. Djamel juge que la crise de cette ville ne peut être 

résolue que par des mesures démocratiques.  

 الأزمة لن تحل في غياب تسوية ديمقراطية]...[476" 

 

Cela est pertinent à plus d’un titre et ce jugement recoupe en fin de compte celui de 

tous les acteurs politiques qui se réclament de la démocratie comme mode de gouvernance 

facilitant la gestion de la cité.    

                                                           
473 El Khabar, 01/06/2015. 
474 El Khabar, 05/10/2015. 
475 El Khabar, 07/12/2015. 
476 El Khabar, 01/08/2015. 
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3. Comparaison des résultats de l’analyse qualitative des journaux d’expression 

française  

La comparaison de ces résultats est riche en informations. Le critère linguistique 

monolingue permet de dresser un tableau exhaustif des sens attribués au vocabulaire de la 

démocratie. Le premier point qu’il faut soulever est celui des différentes acceptions de la 

démocratie malgré l’emploi d’une seule langue, le français en l’occurrence. Bien que les 

auteurs des divers éditoriaux emploient la même langue, la démocratie semble être une notion 

polysémique qui prête à plusieurs interprétations. Ce n’est pas bien entendu la démocratie qui 

possède plusieurs sens, c’est plutôt la manière de la voir ou de l’appréhender. Ainsi, la 

démocratie est différemment appréhendée selon El Watan, Liberté et El Moudjahid. Si pour 

les deux premiers, il y a des similitudes, pour le troisième, la démocratie signifie parfois anti-

démocratie ou non démocratie. Il existe une convergence certaine entre El Watan et Liberté 

quant au vrai sens de la démocratie. Ces deux quotidiens sont des espaces où la défense de la 

démocratie est une sorte de ligne éditoriale dans la mesure où les journalistes rappellent ses 

vertus, ses ennemis dont fait partie le pouvoir en place et les conséquences de son absence. La 

liberté d’expression, le droit de manifester ou l’alternance au pouvoir sont défendus avec 

acharnement. Le sens de la démocratie ne semble pas être altéré et l’Occident est souvent 

donné comme exemple à suivre. Par contre, la démocratie, dont on parle dans El Moudjahid, 

renvoie en quelque sorte à une autre démocratie, vidée de son sens habituel. Elle peut être 

qualifiée d’anti-démocratie, de contre démocratie ou tout simplement de non démocratie. Ces 

trois qualificatifs lui siéent si bien tant le signifié de cette notion est perverti, dénaturé au 

profit d’autres signifiés qui ne cadrent pas avec un tel mode de gouvernance. L’Occident, 

pourtant bastion incontesté de la démocratie, est diabolisé au point de ne retenir de lui que ses 

dévoiement dans le monde, arabe en particulier. La démocratie du pouvoir en place est vantée, 

elle est portée aux nues et pourtant, l’opposition parle de pouvoir antidémocratique. Les 

journalistes d’El Moudjahid sont subjugués par les efforts consentis par le pouvoir pour 

promouvoir la démocratie. Ils louent alors la démocratie participative, ils énumèrent les 

bienfaits de la feuille de route, tracée par le Président de la République, pour un syndicat qui 

est censé défendre les droits des travailleurs et ils oublient ou feignent d’oublier dans tout cela 

le b. a.-ba de toute vraie démocratie. Comment expliquer en effet qu’on loue les yeux fermés 

une politique qu’on n’a même pas l’intention d’appliquer ? Comment un syndicat peut-il 

recevoir un plan d’action tracé par le pouvoir politique face auquel il est censé plaider la 

cause de ses adhérents ? Cela est-il de la démocratie ou de la non démocratie ? Les exemples 

ne manquent pas et ils mènent tous à un seul constat : la démocratie d’El Moudjahid, puisqu’il 
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s’agit bien de sa démocratie à lui, ne signifie pas ce que signifie généralement une telle 

pratique. Ce qui est intrigant dans ce constat, ce n’est pas tant ce sens dénaturé de la 

démocratie, mais c’est bien le fait qu’une même langue puisse à la fois véhiculer et travestir 

un concept. Dans cette perspective, il apparaît clairement que la langue française peut servir 

aussi bien la démocratie que la non démocratie. Qu’en est-il de la langue arabe ? 

4. Comparaison des résultats de l’analyse qualitative des journaux d’expression arabe 

Là encore, c’est le même constat qui peut être établi. Bien que la langue employée soit 

l’arabe, la vision de la démocratie diffère d’un quotidien à un autre. Ainsi, nous avons noté la 

même appréhension de ce mode de gouvernance dans les deux journaux Echaâb et 

Echourouk. Ce qui y retient l’attention, c’est que la démocratie n’est pas ce qu’elle est censée 

être. Autrement dit, nous y avons affaire plus à de l’anti-démocratie qu’à de la démocratie au 

sens propre du terme. La démocratie occidentale est dénigrée et semble être plus une pratique 

à éviter qu’à suivre. Echaâb qualifie la démocratie d’aventure dangereuse et la liberté 

d’expression  de discussion stérile et irresponsable. Echourouk, lui, trace des balises à la 

liberté d’expression, dénie au peuple le droit de manifester, diabolise les libertés individuelles 

et collectives et ignore le droit de grève. Cela fait-il partie de la démocratie ?  

Par contre, El Khabar aborde, de manière pragmatique, la notion de démocratie, du 

moins dans les articles où sa ligne éditoriale est bien présente. Il rappelle, entre autres, les 

vertus de la démocratie occidentale. Il dénonce l’absence de cette pratique en Algérie et il y 

voit un moyen politique aux qualités innombrables. Le sens de la démocratie est bien 

maintenu, préservé, employé avec précaution. Nous employons les mots « maintenu », 

« préservé » et l’expression « employé avec précaution » pour montrer que ce sens est en 

quelque sorte égaré, perdu, parfois dénaturé, volontairement ou non, au profit d’un autre sens 

qui est diamétralement opposé au premier.  

Dans ce cas, le cas des journaux francophones semble se répéter puisque, là aussi, une 

seule langue, l’arabe, véhicule à la fois la démocratie et son contraire.  

5. Comparaison des résultats de l’analyse qualitative selon le critère dichotomique : 

presse publique/presse privée 

L’analyse selon le critère public/privé révèle que, dans l’ensemble, c’est la presse 

privée qui véhicule la notion de démocratie. L’autre presse, même si elle recourt au 

vocabulaire démocratique, elle dénature, comme nous l’avons déjà signalé, le sens de celui-ci. 

Mais cela n’est pas nouveau dans la mesure où une telle presse ne peut qu’être au service du 

pouvoir qu’elle représente, qu’elle défend et dont elle partage la vision, y compris celle 

relative à la démocratie. Quand un pouvoir haït la démocratie, la presse étatique, sa presse à 
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lui, ne peut que se mettre de la partie et pervertir le sens même de cette noble pratique 

politique. C’est que dans tout cela, la plume du journaliste est prisonnière de l’idéologie du 

pouvoir qui accepterait mal que l’alternance politique, le débat contradictoire ou la liberté de 

la presse soient de mise. Mais l’une comme l’autre y trouvent leur compte. Pour la presse 

publique, les privilèges et les avantages offerts par le pouvoir qu’elle soutient lui permettent 

de fonctionner de manière sûre et sans entraves tout en ayant à sa disposition des sources de 

revenus inépuisables. Pour le pouvoir en place, son image importe beaucoup puisque la presse 

qu’il commande et qui fait ses louanges lui permet d’avoir une façade de gentil pouvoir qui 

respecte bien la démocratie, quand bien même celle-ci serait de l’antidémocratie. Pour revenir 

à la presse publique, ce qui compte, c’est le fait de ne pas remettre en cause l’idéologie du 

plus fort et celui-ci c’est le pouvoir, qui subvient à ses besoins. L’éditorial de cette presse 

n’est qu’un moyen, parmi tant d’autres, qui permet à la politique étatique de se faire une 

publicité et d’essayer en quelque sorte de convaincre le lecteur de son bien-fondé. La ligne 

éditoriale d’une telle presse ne peut être que celle justifiant et sacralisant toutes les actions de 

son pourvoyeur de fonds, y compris les actions les plus absurdes. Sa perception d’une notion 

politique comme la démocratie ne peut donc échapper à ce mode de fonctionnement. C’est 

pour cette raison que la démocratie se trouve dénaturée au point d’avoir des signifiés 

nouveaux, opposés à ses vrais signifiés. Traiter donc la démocratie de la sorte, c’est se mettre 

sur la même longueur d’onde que le pouvoir. C’est tenir le discours de ce dernier avec la peur 

de s’en démarquer et de s’en éloigner et de perdre ainsi les privilèges qui y sont inhérents. La 

signification de la démocratie est altérée afin de servir des intérêts de survie. S’opposer au 

pouvoir est synonyme de perte des avantages liés à l’allégeance. La démocratie devient alors 

celle que veut le pouvoir. La liberté de la presse dérange-t-elle celui-ci ? Eh bien, qu’à cela ne 

tienne. On lui trouve des limites. On sort la déontologie, les symboles de l’Etat et les 

constantes nationales. L’Occident est-il un modèle de démocratie ? Non. Il pratique la 

politique du deux poids deux mesures. Mais quelle démocratie veut-on suivre ? La réponse est 

simple : la démocratie du pouvoir en place. En quoi consiste-t-elle ? Aucune réponse ne 

semble être à même de dissiper ce flou. El Moudjahid et Echaâb font donc partie de ces 

journaux contraints, depuis leur création, d’être d’éternels serviteurs du pouvoir. Les 

journalistes de ces deux quotidiens peuvent être qualifiés de chiens de garde, expression 

employée par Serge Halimi pour désigner les journalistes qui entretiennent « une connivence 

avec le pouvoir, tant économique que politique » et qui « pratiquent un « journalisme de 
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révérence » […] »477 Si cela est logique dans la mesure où la couleur du journal peut 

expliquer son orientation, il n’en est pas de même avec le quotidien Echourouk qui, bien 

qu’appartenant à la presse privée, verse dans l’antidémocratie. Comment expliquer une telle 

situation si ce n’est par une prise de position tacite pour le pouvoir en place. Ce quotidien 

pratique-t-il « le journalisme de révérence » dont il tirerait profit ? Ou est-il un quotidien 

public dont seul le fonctionnement technique et logistique est privé ? Pourquoi ne jouerait-il 

pas son rôle de quatrième pouvoir ? Ces questionnements peuvent à eux seuls fournir des 

réponses. Dans ce cas, nous pencherions plus pour une connivence avec le pouvoir en place 

qu’à une simple ligne éditoriale.  

En revanche, la presse privée, longtemps qualifiée d’indépendante, représentée par les 

quotidiens : El Watan, Liberté et El Khabar, se distingue par un emploi correct, 

sémantiquement parlant, du vocabulaire de la démocratie. Elle joue pleinement son rôle de 

quatrième pouvoir comme toute presse se réclamant de la démocratie. Ce jugement est bien 

entendu fait sur la base des critères d’analyse retenus pour la présente étude, basés sur le 

vocabulaire de la démocratie. D’autres critères pour mettre à nu un éventuel rapprochement 

entre ces journaux et le pouvoir pourraient peut être nous renseigner sur le degré de leur 

indépendance. En effet, des études récentes ont mis l’accent sur la face cachée de cette presse. 

Nous pouvons citer, à titre d’exemple, l’excellent livre d’El Hadi Chalabi : La presse 

algérienne au dessus de tout soupçon478 et l’ouvrage de Sid Ahmed Semiane : Au refuge des 

balles perdues479 qui dressent un  tableau noir de la presse écrite algérienne, celle, en 

particulier, qu’on qualifie de privée et d’indépendante. Au risque de nous répéter et au vu des 

résultats de l’analyse effectuée, nous ne pouvons qu’entériner l’idée selon laquelle cette 

presse exprime les idéaux de la démocratie.   

Abstraction faite du cas du quotidien Echourouk, ces deux presses expriment donc de 

manière opposée les valeurs de la démocratie. Cela renseigne on ne peut mieux sur leur degré 

de liberté. Selon Marx, « l’essence de la presse libre […] c’est l’essence riche de caractère, 

rationnelle et morale de la liberté. Le caractère de la presse censurée, c’est l’inessence de la 

servitude, qui fait d’elle un monstre civilisé, un avorton parfumé. À quoi bon multiplier les 

preuves que la liberté de la presse est conforme à la nature de la presse et que la censure en 

est la négation ? […] »480 Grâce à cette analyse, c’est tout un clivage qui prend forme et qui 

                                                           
477 Cité par G. Muhlmann, Du journalisme en démocratie, Paris, Editions Payot et Rivages, 2004, p. 27. 
478 E. H. CHALABI, La presse algérienne au-dessus de tout soupçon, Paris, Alger, Ed. INA / YAS, 1999. 
479 S. A SEMIANE, Au refuge des balles perdues, Paris, Editions La Découverte, 2005 
480 Ibid., p. 169. 
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s’affirme entre, d’un côté, une presse libre, ayant du caractère et, de l’autre, une presse 

bâillonnée dont le seul crédo est d’être la négation de la presse même.   

Conclusion  

Deux principaux points peuvent être abordés dans cette conclusion. Le premier est 

relatif à l’analyse quantitative qui a permis de juger, superficiellement, du degré d’emploi du 

vocabulaire de la démocratie dans les différents éditoriaux. Nous employons l’adverbe 

« superficiellement » car la fréquence d’emploi d’un mot ne signifie pas toujours que le sens 

attendu est celui forcément exprimé. Autrement dit, un nombre d’occurrences élevé ne 

garantit pas que le sens d’une notion récurrente soit celui qu’on y attribue généralement. C’est 

là d’ailleurs qu’apparait le second point concernant l’importance de l’analyse qualitative. En 

effet, si le quantitatif permet d’avoir une vue d’ensemble sur le corpus, le qualitatif, élément 

inévitable dans toute analyse, permet, lui, de lever le voile sur toutes les questions restées en 

suspens au niveau du premier critère. Bien qu’ils se complètent, ces deux critères n’ont pas la 

même importance et il se trouve que l’un prime sur l’autre. Les résultats de ce travail le 

confirment dans la mesure où le critère qualitatif a dévoilé le vrai sens du vocabulaire de la 

démocratie. Grâce donc à l’analyse qualitative, il est possible d’affirmer que le vocabulaire de 

la démocratie employé par la presse écrite algérienne a un double sens : un sens naturel, 

originel et un sens dénaturé et altéré. C’est que dans ce jeu sémantique, ce n’est pas la langue 

ou le secteur du journal qui entrent en jeu mais ce sont bien l’idéologie et le pouvoir politique. 

Parler de langue de la démocratie paraît donc risqué au vu des résultats d’analyse auxquels 

sous sommes arrivé. Si la presse étatique déforme la notion de démocratie, c’est à la limite 

compréhensible dans la mesure où elle sert un pouvoir politique qui lui trace des balises. Mais 

qu’un journal « privé » soit dans une pareille situation, cela nous conduit à réfuter l’idée selon 

laquelle le secteur du journal peut justifier sa ligne éditoriale. Décidément, ni la langue, ni le 

secteur ne peuvent être un garant pour exprimer la démocratie.  
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Conclusion générale   

Que conclure sur ce travail de recherche qui nous aura tenu en haleine durant toute la 

durée de sa réalisation. Nous savions au départ que la tâche n’allait pas être une mince 

besogne vu le caractère politique de la question traitée. Langue et démocratie ! Quel sujet à 

problèmes diraient certains ! Quel sujet compliqué diraient d’autres ! C’est que dans tout cela, 

il y a du vrai et du faux. Nous reconnaissons que la langue, en tant que moyen d’expression 

d’une politique, n’est pas une innovation en matière de recherche ou une invention à même de 

bousculer le domaine des sciences du langage. Mais, qualifier l’arabe ou le français de langue 

de la démocratie est à la fois un problème, un sujet compliqué et une originalité. Ces trois 

qualificatifs, qui nous ont taraudé l’esprit tout  au long de la préparation de cette thèse, ont été 

confirmés dans les différentes conclusions auxquelles nous sommes arrivé.  

À commencer par le fait que les langues peuvent, grâce à leur histoire politique, être 

des moyens d’expression privilégiés d’un mode de gouvernance donné. L’histoire, en effet, 

avec son lot d’événements et de péripéties, façonne les langues de telle manière à ce qu’elles 

soient imprégnées des valeurs mêmes qui ont accompagné tel ou tel fait, politique en 

particulier. La langue arabe, par exemple, a été marquée par son utilisation en tant qu’outil de 

révélation d’un texte sacré qui lui a transféré à son tour ce caractère sacré. Elle a certes été 

une langue de sciences durant les années d’or de la civilisation arabo-islamique mais elle a 

toujours constitué et constitue encore une langue de religion, une langue liturgique,  

qualificatif dont elle ne peut se débarrasser, du moins pour le moment. De nos jours, ce 

caractère de langue sacrée a été exacerbé par l’apparition de groupes terroristes qui s’en 

réclament et nombre d’attentats sont souvent perpétrés au nom de cette religion à laquelle la 

langue arabe sert de moyen linguistique. Bien que le Printemps arabe ait un petit peu 

chamboulé le paysage politique de certains pays, la langue arabe a souvent été employée avec 

d’autres langues pour faire face aux pouvoirs en place. La Tunisie et l’Egypte en sont la 

parfaite illustration. « Dégage » en français et « Out » en anglais ont été largement scandés 

avec leurs équivalents en arabe durant les révoltes de ces deux pays. Donc, même en pleine 

mutation politique, l’arabe, seul, n’a pas pu véhiculer la hargne et la colère populaire. Cela 

nous a conforté dans notre logique et l’idée selon laquelle le français est mieux loti en matière 

d’expression de la démocratie n’a été que raffermie. C’est pour cette raison d’ailleurs que 

nous avons fait appel à l’approche diachronique pour analyser le parcours historique de ces 

deux langues et pour montrer que, diachroniquement parlant, les langues ne se valent pas.  

Le deuxième point auquel nous nous sommes intéressé est celui du rapport langue-

politique. Si le lien unissant ces deux éléments est un fait incontestable, la primauté de l’une 
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sur l’autre est aussi indéniable que ce lien. Tous les changements linguistiques, présentés dans 

le chapitre II, sont dus à des décisions politiques et sont par ricochet l’œuvre des pouvoirs en 

place qui instrumentalisent la langue à des fins idéologiques. Le pouvoir totalitaire empreint 

la langue de son totalitarisme et le pouvoir démocratique en fait de même. Les cas allemand et 

grec illustrent le fait que c’est toujours le pouvoir politique qui régit le linguistique. Quand la 

démocratie a été appliquée en Grèce, elle a eu besoin de sa langue, de celle du peuple. 

Comme si celle du pouvoir précédent ne suffisait pas à la véhiculer.  

Le chapitre III est une sorte de charnière entre la partie théorique où le flou entourant 

le bien-fondé de notre hypothèse a été dissipé et la partie pratique où cette hypothèse a été 

vérifiée grâce à l’analyse du corpus. Nous avons donc consacré ce chapitre à la presse écrite 

algérienne comme espace éventuel d’expression de la démocratie, un espace où le rapport 

langue-politique s’exprime de manière systématique.    

Jusque-là, notre hypothèse, qui met le français en pole position pour l’expression de la 

démocratie, n’a pas été fragilisée malgré le fait que dans le chapitre, réservé à la presse, il 

s’est avéré que la presse arabophone et la presse francophone avaient réagi de la même 

manière face à certains événements.  

Convaincu donc de la pertinence de notre hypothèse, nous avons formé, dans le 

chapitre IV, au moyen de Constitutions de six pays, le vocabulaire de la démocratie, en vue 

d’analyser les éditoriaux de la presse choisis à cet effet.  

Muni de listes d’expressions-clés de la démocratie en langue arabe et en langue 

française, nous avons amorcé l’analyse quantitative du corpus dont les résultats ont confirmé 

notre hypothèse. La presse d’expression française et la presse d’expression arabe n’emploient 

pas le vocabulaire de la démocratie avec la même fréquence. La première transcende 

largement la seconde et cela nous a conduit à réaffirmer que la langue française peut être 

qualifiée de langue de la démocratie et ce, bien entendu, d’un point de vue purement 

quantitatif. Mais l’inconvénient de ce critère, c’est qu’il ne dévoile pas tout. Il fallait donc 

procéder à une analyse qualitative, approfondie pour arriver à des conclusions probantes et 

c’est là justement que notre hypothèse a commencé à s’effriter. Le premier constat auquel 

nous avons dû faire face est simple : la démocratie a un double sens et fait l’objet de discours 

contrastés selon la langue employée. Non seulement la démocratie a un double sens mais elle 

est également perçue ou exprimée de manière égale aussi bien par la langue française que par 

la langue arabe. Parler donc de langue de la démocratie est inadéquat et les résultats d’analyse 

confirment qu’El Watan, Liberté et El Khabar ont la même conception de la démocratie et 

qu’ils véhiculent tous les trois les valeurs de cette dernière. C’est le même son de cloche pour 
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ce qui est des quotidiens : El Moudjahid, Echaâb et Echourouk qui perçoivent de la même 

manière la démocratie et qui en dénaturent le sens. La langue ne peut donc être un facteur 

expliquant l’expression ou la non expression de la démocratie. Le français peut être à la fois 

un moyen de démocratie comme il peut servir d’outil d’antidémocratie. Et c’est la même règle 

qui s’applique à l’arabe. En effet, les premiers journaux, cités dans ce paragraphe, n’altèrent 

pas le sens de la démocratie. Ils expriment cette dernière de manière claire et ils en défendent 

les valeurs. Par contre, les trois autres versent dans l’antidémocratie. Le problème dans tout 

cela, c’est qu’une même langue peut servir à la fois la démocratie et son contraire. C’est ce 

qui infirme notre hypothèse de recherche. La première conclusion à établir est claire : il n’y 

pas de langue propre à la démocratie.  

L’infirmation de notre hypothèse nous met dans une position où nous ne pouvons 

qu’interroger la notion de démocratie selon non pas les langues mais plutôt le secteur auquel 

appartient le journal. Là encore, un deuxième constat s’impose : le caractère privé ou public 

ne peut expliquer le recours ou non au vocabulaire de la démocratie ou au vrai sens de cette 

dernière. Car, s’il est admis que la presse étatique est proche du pouvoir, donc plus encline à 

dénaturer le sens de la démocratie, le cas d’Echourouk, quotidien privé, remet tout en cause. 

Ce journal a la même conception de la démocratie que celle d’El Moudjahid et d’Echaâb. Ni 

la langue utilisée, ni le secteur économique ne peuvent donc justifier l’emploi ou le non 

emploi du vocabulaire de la vraie démocratie. Les raisons doivent être cherchées du côté de 

l’instance énonciatrice qui dépend soit d’un pouvoir politique auquel elle est soumise soit 

d’une idéologie politique qui lui dicte sa conduite. Dans un cas comme dans l’autre, la langue 

et la presse ne peuvent être que de simples outils au service d’un protagoniste qui est souvent 

de nature politique. C’est ce protagoniste qui commande, régule et contrôle l’usage d’une 

notion politique comme la démocratie. Pour le cas des journaux défendant la démocratie, 

l’instance énonciatrice, c’est la direction du journal qui est convaincue de son combat et qui 

ne fait que mettre en pratique ce que lui dicte son idéologie. Dans le deuxième cas, la 

direction du journal n’est pas la vraie instance. C’est elle qui fait l’acte d’énonciation, qui 

produit le discours mais elle le fait pour une autre instance et celle-ci c’est le pouvoir en 

place.  

Le rapport langues-démocratie devrait être appréhendé sous un autre angle, celui de 

l’instance énonciatrice, la vraie instance, parce que, parfois, elle est juste un prête-nom. Dans 

ce cas, il serait plus judicieux d’aborder le lien entre l’énonciateur et la démocratie car seul cet 

énonciateur peut être tenu responsable de l’expression ou de l’altération d’une telle notion.  
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PREAMBULE1 

Le peuple algérien est un peuple libre, décidé à le demeurer.  
Son histoire, plusieurs fois millénaire, est une longue chaîne de luttes qui ont fait de l'Algérie de 
toujours une terre de liberté et de dignité.  

Placée au cœur des grands moments qu'a connus la Méditerranée au cours de son histoire, l'Algérie a 
su trouver dans ses fils, depuis le royaume numide et l'épopée de l'Islam jusqu'aux guerres coloniales, 
les hérauts de la liberté, de l'unité et du progrès en même temps que les bâtisseurs d'Etats 
démocratiques et prospères dans les périodes de grandeur et de paix.  

Le 1er Novembre 1954 aura été un des sommets de son destin. Aboutissement d'une longue résistance 
aux agressions menées contre sa culture, ses valeurs et les composantes fondamentales de son identité 
que sont l'Islam, l'Arabité et l'Amazighité, dont l'Etat œuvre constamment à la promotion et au 
développement de chacune d'entre elles, le 1er Novembre aura solidement ancré les luttes présentes 
dans le passé glorieux de la Nation.  

Réuni dans le mouvement national puis au sein du Front de Libération Nationale, le peuple a versé son 
sang pour assumer son destin collectif dans la liberté et l'identité culturelle nationale retrouvées et se 
doter d'institutions authentiquement populaires.  

Couronnant la guerre populaire par une indépendance payée du sacrifice des meilleurs de ses enfants, 
sous la conduite du Front de Libération Nationale et de l'Armée de Libération Nationale, le peuple 
algérien a restauré dans toute sa plénitude, un Etat moderne et souverain.  

Sa foi dans les choix collectifs a permis au peuple de remporter des victoires décisives, marquées par 
la récupération des richesses nationales et la construction d'un Etat à son service exclusif, exerçant ses 
pouvoirs en toute indépendance et à l'abri de toute pression extérieure.  

Cependant, le peuple algérien a été confronté à une véritable tragédie nationale qui a mis en danger la 
survie de la Patrie. C'est en puisant dans sa foi et son attachement inébranlable à son unité, qu'il a 
souverainement décidé de mettre en œuvre une politique de paix et de réconciliation nationale qui a 
donné ses fruits et qu'il entend préserver.  

Le peuple entend garder l'Algérie à l'abri de la Fitna, de la violence et de tout extrémisme, en cultivant 
ses propres valeurs spirituelles et civilisationnelles, de dialogue, de conciliation, et de fraternité, dans 
le respect de la Constitution et des lois de la République.  

Ayant toujours milité pour la liberté et la démocratie, et attaché à sa souveraineté et à son 
indépendance nationales, le peuple entend, par cette Constitution, se doter d'institutions fondées sur la 
participation des citoyens à la gestion des affaires publiques et qui réalisent la justice sociale, l'égalité 
et la liberté de chacun et de tous, dans le cadre d'un Etat démocratique et républicain.  

En approuvant cette Constitution, œuvre de son génie propre, reflet de ses aspirations, fruit de sa 
détermination et produit de mutations sociales profondes, le peuple entend ainsi consacrer plus 



2 

 

solennellement que jamais la primauté du droit.  

La Constitution est au-dessus de tous, elle est la loi fondamentale qui garantit les droits et libertés 
individuels et collectifs, protège la règle du libre choix du peuple, confère la légitimité à l'exercice des 
pouvoirs, et consacre l'alternance démocratique par la voie d'élections libres et régulières.  

La Constitution permet d'assurer la séparation des pouvoirs, l'indépendance de la justice, ainsi que la 
protection juridique et le contrôle de l'action des pouvoirs publics, dans une société où règnent la 
légalité et l'épanouissement de l'Homme dans toutes ses dimensions.  

Le peuple algérien demeure attaché à ses choix pour la réduction des inégalités sociales et 
l'élimination des disparités régionales. Il s'attèle à bâtir une économie productive et compétitive dans 
le cadre d'un développement durable et de la préservation de l'environnement.  

La jeunesse est au centre de l'engagement national à relever les défis économiques, sociaux et 
culturels, un engagement dont elle sera, avec les générations futures, les principaux bénéficiaires.  

Digne héritière de l’Armée de Libération Nationale, l’Armée Nationale Populaire assume ses missions 
constitutionnelles avec un engagement exemplaire ainsi qu’une disponibilité héroïque au sacrifice, 
chaque fois que le devoir national le requiert. Le peuple algérien nourrit une fierté et une 
reconnaissance légitimes à l’endroit de son Armée Nationale Populaire, pour la préservation du pays 
contre toute menace extérieure, et pour sa contribution essentielle à la protection des citoyens, des 
institutions et des biens, contre le fléau du terrorisme, ce qui contribue au renforcement de la cohésion 
nationale et à la consécration de l’esprit de solidarité entre le peuple et son armée.  

L’Etat veille à la professionnalisation et à la modernisation de l’Armée Nationale Populaire, de sorte 
qu’elle dispose des capacités requises pour la sauvegarde de l’indépendance nationale, la défense de la 
souveraineté nationale, de l’unité et de l’intégrité territoriale du pays, ainsi que la protection de son 
espace terrestre, aérien et maritime.  

Fort de ses valeurs spirituelles, profondément enracinées, et de ses traditions de solidarité et de justice, 
le peuple est confiant dans ses capacités à œuvrer pleinement au progrès culturel, social et économique 
du monde d'aujourd'hui et de demain.  

L'Algérie, terre d'Islam, partie intégrante du Grand Maghreb, pays arabe, méditerranéen et africain, 
s'honore du rayonnement de sa Révolution du 1er Novembre et du respect que le pays a su acquérir et 
conserver en raison de son engagement pour toutes les causes justes dans le monde.  

La diplomatie de l’Algérie œuvre à consolider sa présence et son influence dans le concert des 
Nations, à travers des partenariats fondés sur l’équilibre des intérêts, en parfaite cohérence avec les 
choix politiques, économiques, sociaux et culturels nationaux.  

La fierté du peuple, ses sacrifices, son sens des responsabilités, son attachement ancestral à la liberté et 
à la justice sociale sont les meilleurs garants du respect des principes de cette Constitution qu'il adopte 
et transmet aux générations futures, dignes héritières des pionniers et des bâtisseurs d'une société libre. 

Ce préambule fait partie intégrante de la présente Constitution.  

TITRE PREMIER 
DES PRINCIPES GENERAUX 
REGISSANT LA SOCIETE ALGERIENNE  

Chapitre I : De l'Algérie 

Article 1er. — L'Algérie est une République Démocratique et Populaire. Elle est une et indivisible. 

Art. 2. — L'Islam est la religion de l'Etat. 
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Art. 3.1 — L'Arabe est la langue nationale et officielle.  
L'Arabe demeure la langue officielle de l'Etat.  
Il est créé auprès du Président de la République, un Haut Conseil de la Langue Arabe.  
Le Haut Conseil est chargé notamment d'œuvrer à l'épanouissement de la langue arabe et à la 
généralisation de son utilisation dans les domaines scientifiques et technologiques, ainsi qu'à 
l'encouragement de la traduction vers l'arabe à cette fin. 

Art. 4.2 — Tamazight est également langue nationale et officielle.  
L'Etat œuvre à sa promotion et à son développement dans toutes ses variétés linguistiques en usage sur 
le territoire national.  
Il est créé une Académie algérienne de la Langue Amazighe, placée auprès du Président de la 
République.  
L'Académie qui s'appuie sur les travaux des experts, est chargée de réunir les conditions de la 
promotion de Tamazight en vue de concrétiser, à terme, son statut de langue officielle.  
Les modalités d'application de cet article sont fixées par une loi organique. 

Art. 5. — La capitale de la République est Alger. 

Art. 6.3 — L'emblème national et l'hymne national sont des conquêtes de la Révolution du 1er 
novembre 1954. Ils sont immuables.  
Ces deux symboles de la Révolution, devenus ceux de la République, se caractérisent comme suit: 1. 
L'emblème national est vert et blanc frappé en son milieu d'une étoile et d'un croissant rouges. 2. 
L'hymne national est «Qassaman» dans l'intégralité de ses couplets. Le sceau de l'Etat est fixé par la 
loi. 

Chapitre II : Du peuple 

Art. 7. — Le peuple est la source de tout pouvoir. 
La souveraineté nationale appartient exclusivement au peuple. 

Art. 8.1 — Le pouvoir constituant appartient au peuple. Le peuple exerce sa souveraineté par 
l'intermédiaire des institutions qu'il se donne.  
Le peuple l'exerce aussi par voie de référendum et par l'intermédiaire de ses représentants élus.  
Le Président de la République peut directement recourir à l'expression de la volonté du peuple. 

Art. 9.1 — Le peuple se donne des institutions ayant pour finalité :  
- la sauvegarde et la consolidation de la souveraineté et de l'indépendance nationales ;  
- la sauvegarde et la consolidation de l'identité et de l'unité nationales ;  
- la protection des libertés fondamentales du citoyen et l'épanouissement social et culturel de la Nation 
;  
- la promotion de la justice sociale ;  
- l'élimination des disparités régionales en matière de développement ;  
- l'encouragement de la construction d'une économie diversifiée mettant en valeur toutes les 
potentialités naturelles, humaines et scientifiques du pays ;  
- la protection de l'économie nationale contre toute forme de malversation ou de détournement, de 
corruption, de trafic illicite, d'abus, d'accaparement ou de confiscation illégitime. 

Art. 10. — Les institutions s'interdisent :  
- les pratiques féodales, régionalistes et népotiques ;  
- l'établissement de rapports d'exploitation et de liens de dépendance ;  
- les pratiques contraires à la morale islamique et aux valeurs de la Révolution de Novembre. 

Art. 11. — Le peuple choisit librement ses représentants.  
La représentation du peuple n'a d'autres limites que celles fixées par la Constitution et la loi électorale. 
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Chapitre III : De l'Etat 

Art. 12. — L'Etat puise sa légitimité et sa raison d'être dans la volonté du peuple. 
Sa devise est «Par le Peuple et pour le Peuple».  
Il est au service exclusif du peuple. 

Art. 13. — La souveraineté de l'Etat s'exerce sur son espace terrestre, son espace aérien et ses eaux.  
L'Etat exerce également son droit souverain établi par le droit international sur chacune des différentes 
zones de l'espace maritime qui lui reviennent. 

Art. 14. — En aucun cas, il ne peut être abandonné ou aliéné une partie du territoire national. 

Art. 15.1 — L'Etat est fondé sur les principes d'organisation démocratique, de séparation des pouvoirs 
et de justice sociale.  
L'Assemblée élue constitue le cadre dans lequel s'exprime la volonté du peuple et s'exerce le contrôle 
de l'action des pouvoirs publics.  
L'Etat encourage la démocratie participative au niveau des collectivités locales. 

Art. 16. — Les collectivités territoriales de l'Etat sont la commune et la wilaya.  
La commune est la collectivité de base. 

Art. 17. — L'Assemblée élue constitue l'assise de la décentralisation et le lieu de la participation des 
citoyens à la gestion des affaires publiques. 

Art. 18. — La propriété publique est un bien de la collectivité nationale.  
Elle comprend le sous-sol, les mines et les carrières, les sources naturelles d'énergie, les richesses 
minérales, naturelles et vivantes des différentes zones du domaine maritime national, les eaux et les 
forêts.  
Elle est, en outre, établie sur les transports ferroviaires, maritimes et aériens, les postes et les 
télécommunications, ainsi que sur d'autres biens fixés par la loi. 

Art. 19. (nouveau) — L'Etat garantit l'utilisation rationnelle des ressources naturelles ainsi que leur 
préservation au profit des générations futures.  
L'Etat protège les terres agricoles.  
L'Etat protège également le domaine public hydraulique.  
La loi détermine les modalités de mise en œuvre de cette disposition. 

Art. 20. — Le domaine national est défini par la loi.  
Il comprend les domaines public et privé de l'Etat, de la wilaya et de la commune.  
La gestion du domaine national s'effectue conformément à la loi. 

Art. 21. — L'organisation du commerce extérieur relève de la compétence de l'Etat.  
La loi détermine les conditions d'exercice et de contrôle du commerce extérieur. 

Art. 22.1 — L'expropriation ne peut intervenir que dans le cadre de la loi.  
Elle donne lieu à une indemnisation juste et équitable. 

Art. 23.1 — Les fonctions et les mandats au service des institutions de l'Etat ne peuvent constituer une 
source d'enrichissement, ni un moyen de servir des intérêts privés.  
Toute personne désignée à une fonction supérieure de l'Etat, élue au sein d'une assemblée locale, élue 
ou désignée dans une assemblée ou dans une institution nationale doit faire une déclaration de 
patrimoine au début et à la fin de sa fonction ou de son mandat.  
Les modalités d'application de ces dispositions sont fixées par la loi. 
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Art. 24. — L'abus d'autorité est réprimé par la loi. 

Art. 25. — L'impartialité de l'administration est garantie par la loi. 

Art. 26. — L'Etat est responsable de la sécurité des personnes et des biens. 

Art. 27. (nouveau) — L'Etat œuvre à la protection des droits et des intérêts des citoyens à l'étranger 
dans le respect du droit international, des conventions conclues avec les pays d'accueil et de la 
législation nationale et de celles des pays de résidence.  
L'Etat veille à la sauvegarde de l'identité des citoyens résidant à l'étranger, au renforcement de leurs 
liens avec la Nation, ainsi qu'à la mobilisation de leur contribution au développement de leur pays 
d'origine. 

Art. 28. — La consolidation et le développement du potentiel de défense de la Nation s'organisent 
autour de l'Armée Nationale Populaire.  
L'Armée Nationale Populaire a pour mission permanente la sauvegarde de l'indépendance nationale et 
la défense de la souveraineté nationale.  
Elle est chargée d'assurer la défense de l'unité et de l'intégrité territoriale du pays, ainsi que la 
protection de son espace terrestre, de son espace aérien et des différentes zones de son domaine 
maritime. 

Art. 29. — L'Algérie se défend de recourir à la guerre pour porter atteinte à la souveraineté légitime et 
à la liberté d'autres peuples.  
Elle s'efforce de régler les différends internationaux par des moyens pacifiques. 

Art. 30. — L'Algérie est solidaire de tous les peuples qui luttent pour la libération politique et 
économique, pour le droit à l'autodétermination et contre toute discrimination raciale. 

Art. 31. — L'Algérie œuvre au renforcement de la coopération internationale et au développement des 
relations amicales entre les Etats, sur la base de l'égalité, de l'intérêt mutuel et de la non-ingérence 
dans les affaires intérieures. Elle souscrit aux principes et objectifs de la Charte des Nations Unies. 

Chapitre IV : Des droits et des libertés 

Art. 32. — Les citoyens sont égaux devant la loi, sans que puisse prévaloir aucune discrimination 
pour cause de naissance, de race, de sexe, d'opinion ou de toute autre condition ou circonstance 
personnelle ou sociale. 

Art. 33. — La nationalité algérienne est définie par la loi.  
Les conditions d'acquisition, de conservation, de perte et de déchéance de la nationalité algérienne sont 
déterminées par la loi. 

Art. 34. — Les institutions ont pour finalité d'assurer l'égalité en droits et devoirs de tous les citoyens 
et citoyennes en supprimant les obstacles qui entravent l'épanouissement de la personne humaine et 
empêchent la participation effective de tous, à la vie politique, économique, sociale et culturelle. 

Art. 35.3 — L'Etat œuvre à la promotion des droits politiques de la femme en augmentant ses chances 
d'accès à la représentation dans les assemblées élues.  
Les modalités d'application de cet article sont fixées par une loi organique. 

Art. 36. (nouveau) — L'Etat œuvre à promouvoir la parité entre les hommes et les femmes sur le 
marché de l'emploi.  
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L'Etat encourage la promotion de la femme aux responsabilités dans les institutions et administrations 
publiques ainsi qu'au niveau des entreprises. 

Art. 37. (nouveau) — La jeunesse est une force vive dans la construction du pays. 
L'Etat veille à réunir toutes les conditions à même de développer ses capacités et dynamiser ses 
énergies. 

Art. 38. — Les libertés fondamentales et les droits de l'Homme et du Citoyen sont garantis.  
Ils constituent le patrimoine commun de tous les algériens et algériennes, qu'ils ont le devoir de 
transmettre de génération en génération pour le conserver dans son intégrité et son inviolabilité. 

Art. 39. — La défense individuelle ou associative des droits fondamentaux de l'Homme et des libertés 
individuelles et collectives est garantie. 

Art. 40.1 — L'Etat garantit l'inviolabilité de la personne humaine.  
Toute forme de violence physique ou morale ou d'atteinte à la dignité est proscrite.  
Les traitements cruels, inhumains ou dégradants sont réprimés par la loi. 

Art. 41. — Les infractions commises à l'encontre des droits et libertés, ainsi que les atteintes 
physiques ou morales à l'intégrité de l'être humain sont réprimées par la loi. 

Art. 42.1 — La liberté de conscience et la liberté d'opinion sont inviolables.  
La liberté d'exercice du culte est garantie dans le respect de la loi. 

Art. 43.1 — La liberté d'investissement et de commerce est reconnue. Elle s'exerce dans le cadre de la 
loi.  
L'Etat œuvre à améliorer le climat des affaires. Il encourage, sans discrimination, l'épanouissement des 
entreprises au service du développement économique national.  
L'Etat régule le marché. La loi protège les droits des consommateurs.  
La loi interdit le monopole et la concurrence déloyale.  

Art. 44.1 — La liberté de création intellectuelle, artistique et scientifique est garantie au citoyen.  
Les droits d'auteur sont protégés par la loi.  
La mise sous séquestre de toute publication, enregistrement ou tout autre moyen de communication et 
d'information ne pourra se faire qu'en vertu d'un mandat judiciaire.  
Les libertés académiques et la liberté de recherche scientifique sont garanties. Elles s'exercent dans le 
cadre de la loi.  
L'Etat œuvre à la promotion et à la valorisation de la recherche scientifique au service du 
développement durable de la Nation. 

Art. 45. (nouveau) — Le droit à la culture est garanti au citoyen.  
L'Etat protège le patrimoine culturel national matériel et immatériel et œuvre à sa sauvegarde. 

Art. 46.1 — La vie privée et l'honneur du citoyen sont inviolables et protégés par la loi. 
Le secret de la correspondance et de la communication privées, sous toutes leurs formes, est garanti.  
Aucune atteinte à ces droits n'est tolérée sans une réquisition motivée de l'autorité judiciaire. La loi 
punit toute violation de cette disposition.  
La protection des personnes physiques dans le traitement des données à caractère personnel est un 
droit fondamental garanti par la loi qui en punit la violation. 

Art. 47. — L'Etat garantit l'inviolabilité du domicile.  
Nulle perquisition ne peut avoir lieu qu'en vertu de la loi et dans le respect de celle-ci.  
La perquisition ne peut intervenir que sur ordre écrit émanant de l'autorité judiciaire compétente. 
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Art. 48. — Les libertés d'expression, d'association et de réunion sont garanties au citoyen. 

Art. 49. (nouveau) — La liberté de manifestation pacifique est garantie au citoyen dans le cadre de la 
loi qui fixe les modalités de son exercice. 

Art. 50. (nouveau) — La liberté de la presse écrite, audiovisuelle et sur les réseaux d'information est 
garantie. Elle n'est restreinte par aucune forme de censure préalable.  
Cette liberté ne peut être utilisée pour attenter à la dignité, aux libertés et aux droits d'autrui.  
La diffusion des informations, des idées, des images et des opinions en toute liberté est garantie dans 
le cadre de la loi et du respect des constantes et des valeurs religieuses, morales et culturelles de la 
Nation.  
Le délit de presse ne peut être sanctionné par une peine privative de liberté. 

Art. 51. (nouveau) — L'obtention des informations, documents, statistiques et leur circulation sont 
garanties au citoyen.  
L'exercice de ce droit ne peut porter atteinte à la vie privée, aux droits d'autrui, aux intérêts légitimes 
des entreprises et aux exigences de la sécurité nationale.  
La loi détermine les modalités d'exercice de ce droit. 

Art. 52.1 — Le droit de créer des partis politiques est reconnu et garanti.  
Ce droit ne peut toutefois être invoqué pour attenter aux libertés fondamentales, aux valeurs et aux 
composantes fondamentales de l'identité nationale, à l'unité nationale, à la sécurité et à l'intégrité du 
territoire national, à l'indépendance du pays et à la souveraineté du peuple ainsi qu'au caractère 
démocratique et républicain de l’Etat.  
Dans le respect des dispositions de la présente Constitution, les partis politiques ne peuvent être fondés 
sur une base religieuse, linguistique, raciale, de sexe, corporatiste ou régionale.  
Les partis politiques ne peuvent recourir à la propagande partisane portant sur les éléments mentionnés 
à l'alinéa précédent.  
Toute obédience des partis politiques, sous quelque forme que ce soit, à des intérêts ou parties 
étrangers, est proscrite.  
Aucun parti politique ne peut recourir à la violence ou à la contrainte, quelles que soient la nature ou 
les formes de celles-ci.  
D'autres obligations et devoirs sont prescrits par la loi organique. 

Art. 53. (nouveau) — Dans le respect des dispositions de l'article 52 ci-dessus, les partis politiques 
agréés bénéficient et notamment sans discrimination des droits suivants :  
- la liberté d'opinion, d'expression et de réunion ;  
- un temps d'antenne dans les médias publics, proportionnel à leur représentativité au niveau national ;  
- le cas échéant, un financement public en rapport avec leur représentation au Parlement, tel que fixé 
par la loi ;  
- l'exercice du pouvoir aux plans local et national à travers l'alternance démocratique et dans le cadre 
des dispositions de la présente Constitution.  
La loi détermine les modalités d'application de la présente disposition. 

Art. 54.1 — Le droit de créer des associations est garanti.  
L'Etat encourage l'épanouissement du mouvement associatif.  
La loi organique détermine les conditions et les modalités de création des associations. 

Art. 55.1 — Tout citoyen jouissant de ses droits civils et politiques a le droit de choisir librement le 
lieu de sa résidence et de circuler sur le territoire national.  
Le droit d'entrée et de sortie du territoire national lui est garanti.  
Toute restriction à ces droits ne peut être ordonnée que pour une durée déterminée, par une décision 
motivée de l'autorité judiciaire. 
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Art. 56.1 — Toute personne est présumée innocente jusqu'à l'établissement de sa culpabilité par une 
juridiction régulière dans le cadre d'un procès équitable lui assurant les garanties nécessaires à sa 
défense. 

Art. 57. (nouveau) — Les personnes démunies ont droit à l'assistance judiciaire. 
La loi détermine les conditions d'application de la présente disposition. 

Art. 58. — Nul ne peut être tenu pour coupable si ce n'est en vertu d'une loi dûment promulguée 
antérieurement à l'acte incriminé. 

Art. 59.1 — Nul ne peut être poursuivi, arrêté ou détenu que dans les conditions déterminées par la loi 
et selon les formes qu'elle a prescrites.  
La détention provisoire est une mesure exceptionnelle dont les motifs, la durée et les conditions de 
prorogation sont définies par la loi.  
La loi punit les actes et les faits d'arrestation arbitraire. 

Art. 60.1 — En matière d'enquête pénale, la garde à vue est soumise au contrôle judiciaire et ne peut 
excéder quarante-huit (48) heures.  
La personne gardée à vue a le droit d'entrer immédiatement en contact avec sa famille.  
La personne gardée à vue doit être aussi informée de son droit à entrer en contact avec son avocat. 
L'exercice de ce droit peut être limité par le juge dans le cadre de circonstances exceptionnelles 
prévues par la loi.  
La prolongation du délai de garde à vue ne peut avoir lieu, exceptionnellement que dans les conditions 
fixées par la loi.  
A l'expiration du délai de garde à vue, il est obligatoirement procédé à l'examen médical de la 
personne retenue si celle-ci le demande et dans tous les cas, elle est informée de cette faculté.  
L'examen médical est une obligation pour les mineurs.  
La loi détermine les modalités de mise en œuvre de cette disposition. 

Art. 61. — L'erreur judiciaire entraîne réparation par l'Etat.  
La loi détermine les conditions et modalités de la réparation. 

Art. 62. — Tout citoyen remplissant les conditions légales, est électeur et éligible. 

Art. 63.1 — L'égal accès aux fonctions et aux emplois au sein de l'Etat, est garanti à tous les citoyens, 
sans autres conditions que celles fixées par la loi.  
La nationalité algérienne exclusive est requise pour l'accès aux hautes responsabilités de l'Etat et aux 
fonctions politiques.  
La loi fixe la liste des hautes responsabilités et des fonctions politiques visées ci-dessus. 

Art. 64. — La propriété privée est garantie.  
Le droit d'héritage est garanti.  
Les biens « wakf » et les fondations sont reconnus ; leur destination est protégée par la loi. 

Art. 65.1 — Le droit à l'enseignement est garanti.  
L'enseignement public est gratuit dans les conditions fixées par la loi.  
L'enseignement fondamental est obligatoire.  
L'Etat organise le système national d'enseignement.  
L'Etat veille à l'égal accès à l'enseignement et à la formation professionnelle. 

Art. 66.1 — Tous les citoyens ont droit à la protection de leur santé.  
L'Etat assure la prévention et la lutte contre les maladies épidémiques et endémiques.  
L'Etat veille à réunir les conditions de soins pour les personnes démunies. 
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Art. 67. (nouveau) — L'Etat encourage la réalisation des logements.  
L'Etat œuvre à faciliter l'accès des catégories défavorisées au logement. 

Art. 68. (nouveau) — Le citoyen a droit à un environnement sain.  
L'Etat œuvre à la préservation de l'environnement.  
La loi détermine les obligations des personnes physiques et morales pour la protection de 
l'environnement. 

Art. 69.1 — Tous les citoyens ont droit au travail.  
Le droit à la protection, à la sécurité et à l'hygiène dans le travail, est garanti par la loi.  
Le droit au repos est garanti ; la loi en détermine les modalités d'exercice.  
Le droit du travailleur à la sécurité sociale est garanti par la loi.  
L'emploi des enfants de moins de seize (16) ans est puni par la loi.  
L'Etat œuvre à la promotion de l'apprentissage et met en place les politiques d'aide à la création 
d'emplois. 

Art. 70. — Le droit syndical est reconnu à tous les citoyens. 

Art. 71. — Le droit de grève est reconnu. Il s'exerce dans le cadre de la loi.  
Celle-ci peut en interdire ou en limiter l'exercice dans les domaines de défense nationale et de sécurité, 
ou pour tous services ou activités publics d'intérêt vital pour la communauté. 

Art. 72.1 — La famille bénéficie de la protection de l'Etat et de la société.  
La famille, la société et l'Etat protègent les droits de l'enfant.  
L'Etat prend en charge les enfants abandonnés ou sans affiliation.  
La loi réprime la violence contre les enfants.  
L'Etat œuvre à faciliter pour les catégories de personnes vulnérables ayant des besoins spécifiques, la 
jouissance des droits reconnus à tous les citoyens et leur insertion dans la vie sociale.  
La famille et l'Etat protègent les personnes âgées.  
Les conditions et modalités d'application des présentes dispositions sont fixées par la loi. 

Art. 73. — Les conditions de vie des citoyens qui ne peuvent pas encore, qui ne peuvent plus ou qui 
ne pourront jamais travailler, sont garanties. 

Chapitre V : Des devoirs 

Art. 74. — Nul n'est censé ignorer la loi.  
Toute personne est tenue de respecter la Constitution et de se conformer aux lois de la République. 

Art. 75.1 — Tout citoyen a le devoir de protéger et de sauvegarder l'indépendance du pays, sa 
souveraineté et l'intégrité de son territoire national, l'unité de son peuple, ainsi que tous les attributs de 
l'Etat.  
La trahison, l'espionnage, le passage à l'ennemi, ainsi que toutes les infractions commises au préjudice 
de la sécurité de l'Etat, sont réprimés avec toute la rigueur de la loi. 

Art. 76.3 — Tout citoyen doit remplir loyalement ses obligations vis-à-vis de la collectivité nationale.  
L'engagement du citoyen envers la Patrie et l'obligation de contribuer à sa défense constituent des 
devoirs sacrés et permanents.  
L'Etat garantit le respect des symboles de la Révolution, la mémoire des chouhada et la dignité de 
leurs ayants droit et des moudjahidine.  
Il œuvre, en outre, à la promotion de l'écriture de l'histoire et de son enseignement aux jeunes 
générations. 
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Art. 77. — L'ensemble des libertés de chacun s'exerce dans le respect des droits reconnus à autrui par 
la Constitution, particulièrement dans le respect du droit à l'honneur, à l'intimité et à la protection de la 
famille, à celle de la jeunesse et de l'enfance. 

Art. 78.1 — Les citoyens sont égaux devant l'impôt.  
Chacun doit participer au financement des charges publiques en fonction de sa capacité contributive.  
Nul impôt ne peut être institué qu'en vertu de la loi.  
Nul impôt, contribution, taxe ou droit d'aucune sorte, ne peut être institué avec effet rétroactif.  
Toute action visant à contourner l'égalité des citoyens et des personnes morales devant l'impôt 
constitue une atteinte aux intérêts de la communauté nationale. Elle est réprimée par la loi.  
La loi sanctionne l'évasion fiscale et la fuite de capitaux. 

Art. 79.1 — Sous peine de poursuites, les parents ont l'obligation d'assurer l'éducation de leurs enfants, 
et les enfants ont le devoir d'assurer aide et assistance à leurs parents. 

Art. 80. — Tout citoyen a le devoir de protéger la propriété publique et les intérêts de la collectivité 
nationale, et de respecter la propriété d'autrui. 

Art. 81. — Tout étranger qui se trouve légalement sur le territoire national jouit, pour sa personne et 
pour ses biens, de la protection de la loi. 

Art. 82. — Nul ne peut être extradé, si ce n'est en vertu et en application de la loi d'extradition. 

Art. 83. — En aucun cas, un réfugié politique bénéficiant légalement du droit d'asile, ne peut être livré 
ou extradé. 

TITRE DEUXIEME 
DE L'ORGANISATION DES POUVOIRS 

Chapitre I : Du pouvoir exécutif 

Art. 84. — Le Président de la République, Chef de l'Etat, incarne l'unité de la Nation. 
Il est garant de la Constitution.  
Il incarne l'Etat dans le pays et à l'étranger.  
Il s'adresse directement à la Nation. 

Art. 85.1 — Le Président de la République est élu au suffrage universel, direct et secret.  
L'élection est acquise à la majorité absolue des suffrages exprimés.  
Les autres modalités de l'élection présidentielle sont fixées par la loi organique. 

Art. 86. — Le Président de la République exerce la magistrature suprême dans les limites fixées par la 
Constitution. 

Art. 87.1 — Pour être éligible à la Présidence de la République, le candidat doit :  
- ne pas avoir acquis une nationalité étrangère ;  
- jouir uniquement de la nationalité algérienne d'origine et attester de la nationalité algérienne d'origine 
du père et de la mère ;  
- être de confession musulmane ;  
- avoir quarante (40) ans révolus au jour de l'élection ;  
- jouir de la plénitude de ses droits civils et politiques ;  
- attester de la nationalité algérienne d'origine unique du conjoint ;  
- justifier d'une résidence permanente exclusive en Algérie durant un minimum de dix (10) années 
précédant le dépôt de la candidature ;  
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- justifier de la participation à la Révolution du 1er novembre 1954 pour les candidats nés avant juillet 
1942 ;  
- justifier de la non implication des parents du candidat né après juillet 1942, dans des actes hostiles à 
la Révolution du 1er novembre 1954 ;  
- produire la déclaration publique du patrimoine mobilier et immobilier, tant à l'intérieur qu'à 
l'extérieur de l'Algérie.  
D'autres conditions sont prescrites par la loi organique. 

Art. 88.4 — La durée du mandat présidentiel est de cinq (5) ans.  
Le Président de la République est rééligible une seule fois. 

Art. 89. — Le Président de la République prête serment devant le peuple et en présence de toutes les 
hautes instances de la Nation, dans la semaine qui suit son élection.  
Il entre en fonction aussitôt après sa prestation de serment. 

Art. 90. — Le Président de la République prête serment dans les termes ci-après :  

 الرّحیم،    الرّحمن    ا�ّ     بسم " 
يّ وفاء للتضّحیات الكبرى، ولأرواح شھدائنا الأبرار، وقیم ثورة نوفمبر الخالدة، أقُسم باّ� العليّ العظیم، أن أحترم الدیّن الإسلام

وأدافع عن الدسّتور، وأسھر على استمراریةّ الدوّلة، وأعمل على توفیر الشّروط اللازّمة للسّیر العاديّ للمؤسّسات والنظّام  وأمجّده،
الدسّتوريّ، وأسعى من أجل تدعیم المسار الدیّمقراطيّ، وأحترم حرّیّة اختیار الشّعب، ومؤسّسات الجمھوریّة وقوانینھا، وأحافظ 

لوطنيّ، ووحدة الشّعب والأمّة، وأحمي الحرّیاّت والحقوق الأساسیّة للإنسان والمواطن، وأعمل بدون ھوادة من على سلامة الترّاب ا
  . أجل تطوّر الشّعب وازدھاره، وأسعى بكلّ قواي في سبیل تحقیق المثلُ العلیا للعدالة والحرّیّة والسّلم في العالم

"     .واّ� على ما أقول شھید

Art. 91.4 — Outre les pouvoirs que lui confèrent expressément d'autres dispositions de la Constitution, 
le Président de la République jouit des pouvoirs et prérogatives suivants :  
1 – il est le Chef suprême des Forces Armées de la République ;  
2 – il est responsable de la Défense Nationale ;  
3 – il arrête et conduit la politique extérieure de la Nation ;  
4 – il préside le Conseil des Ministres ;  
5 – il nomme le Premier ministre, la majorité parlementaire consultée, et met fin à ses fonctions ;  
6 – il signe les décrets présidentiels ;  
7 – il dispose du droit de grâce, du droit de remise ou de commutation de peine ;  
8 – il peut, sur toute question d'importance nationale, saisir le peuple par voie de référendum ;  
9 – il conclut et ratifie les traités internationaux ;  
10 – il décerne les décorations, distinctions et titres honorifiques d'Etat."  

Art. 92.1 — Le Président de la République nomme :  
1 – aux emplois et mandats prévus par la Constitution ;  
2 – aux emplois civils et militaires de l'Etat ;  
3 – aux désignations arrêtées en Conseil des Ministres ;  
4 – le Premier Président de la Cour suprême ;  
5 – le Président du Conseil d'Etat ;  
6 – le Secrétaire Général du Gouvernement ;  
7 – le Gouverneur de la Banque d'Algérie ;  
8 – les Magistrats ;  
9 – les responsables des organes de sécurité ;  
10 – les walis.  
Le Président de la République nomme et rappelle les ambassadeurs et les envoyés extraordinaires de la 
République à l'étranger.  
Il reçoit les lettres de créance et de rappel des représentants diplomatiques étrangers.  
Outre les fonctions énoncées aux alinéas 4 et 5 ci-dessus, une loi organique détermine les autres 
fonctions judiciaires auxquelles nomme le Président de la République. 



12 

 

Art. 93.4 — Le Président de la République nomme les membres du Gouvernement après consultation 
du Premier ministre.  
Le Premier ministre coordonne l'action du Gouvernement.  
Le Gouvernement élabore son plan d'action et le présente au Conseil des Ministres. 

Art. 94.4 — Le Premier ministre soumet le plan d'action du Gouvernement à l'approbation de 
l'Assemblée Populaire Nationale. Celle-ci ouvre à cet effet un débat général.  
Le Premier ministre peut adapter ce plan d'action, à la lumière de ce débat, en concertation avec le 
Président de la République.  
Le Premier ministre présente au Conseil de la Nation une communication sur le plan d'action du 
Gouvernement tel qu'approuvé par l'Assemblée Populaire Nationale.  
Le Conseil de la Nation peut émettre une résolution. 

Art. 95.4 — En cas de non approbation du plan d'action du Gouvernement par l'Assemblée Populaire 
Nationale, le Premier ministre présente la démission du Gouvernement au Président de la République.  
Celui-ci nomme à nouveau un Premier ministre selon les mêmes modalités. 

Art. 96. — Si l'approbation de l'Assemblée Populaire Nationale n'est de nouveau pas obtenue, 
l'Assemblée Populaire Nationale est dissoute de plein droit.  
Le Gouvernement en place est maintenu pour gérer les affaires courantes, jusqu'à l'élection d'une 
nouvelle Assemblée Populaire Nationale qui doit intervenir dans un délai maximal de trois (3) mois. 

Art. 97. — Le Premier ministre exécute et coordonne le plan d'action adopté par l'Assemblée 
Populaire Nationale. 

Art. 98.1 — Le Gouvernement doit présenter annuellement à l'Assemblée Populaire Nationale, une 
déclaration de politique générale.  
La déclaration de politique générale donne lieu à débat sur l'action du Gouvernement.  
Ce débat peut s'achever par une résolution.  
Il peut également donner lieu au dépôt d'une motion de censure par l'Assemblée Populaire Nationale 
conformément aux dispositions des articles 153, 154 et 155 ci-dessous.  
Le Premier ministre peut demander à l'Assemblée Populaire Nationale un vote de confiance.  
Si la motion de confiance n'est pas votée, le Premier ministre présente la démission du Gouvernement.  
Dans ce cas, le Président de la République peut, avant l'acceptation de la démission, faire usage des 
dispositions de l'article 147 ci-dessous.  
Le Gouvernement peut également présenter au Conseil de la Nation une déclaration de politique 
générale. 

Art. 99.4 — Outre les pouvoirs que lui confèrent expressément d'autres dispositions de la Constitution, 
le Premier ministre exerce les attributions suivantes :  
1 – il répartit les attributions entre les membres du Gouvernement, dans le respect des dispositions 
constitutionnelles ;  
2 – il veille à l'exécution des lois et règlements ;  
3 – il préside les réunions du Gouvernement ;  
4 – il signe les décrets exécutifs ;  
5 – il nomme aux emplois de l'Etat, après approbation du Président de la République et sans préjudice 
des dispositions des articles 91 et 92 ci-dessus ;  
6 – il veille au bon fonctionnement de l'administration publique. 

Art. 100. — Le Premier ministre peut présenter au Président de la République la démission du 
Gouvernement. 

Art. 101.3 — Le Président de la République ne peut, en aucun cas, déléguer le pouvoir de nommer le 
Premier ministre, les membres du Gouvernement, ainsi que les Présidents et membres des institutions 
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constitutionnelles pour lesquels un autre mode de désignation n'est pas prévu par la Constitution.  
De même, il ne peut déléguer son pouvoir de recourir au référendum, de dissoudre l'Assemblée 
Populaire Nationale, de décider des élections législatives anticipées, de mettre en œuvre les 
dispositions prévues aux articles 91, 92, 105, 107 à 109, 111, 142, 144, 145 et 146 de la Constitution. 

Art. 102.1 — Lorsque le Président de la République, pour cause de maladie grave et durable, se trouve 
dans l'impossibilité totale d'exercer ses fonctions, le Conseil constitutionnel se réunit de plein droit, et 
après avoir vérifié la réalité de cet empêchement par tous moyens appropriés, propose,à l'unanimité, au 
Parlement de déclarer l'état d'empêchement.  
Le Parlement siégeant en chambres réunies déclare l'état d'empêchement du Président de la 
République, à la majorité des deux tiers (2/3) de ses membres et charge de l'intérim du Chef de l'Etat, 
pour une période maximale de quarante cinq (45) jours, le Président du Conseil de la Nation, qui 
exerce ses prérogatives dans le respect des dispositions de l'article 104 de la Constitution.  
En cas de continuation de l'empêchement à l'expiration du délai de quarante cinq (45) jours, il est 
procédé à une déclaration de vacance par démission de plein droit, selon la procédure visée aux alinéas 
ci-dessus et selon les dispositions des alinéas suivants du présent article.  
En cas de démission ou de décès du Président de la République, le Conseil constitutionnel se réunit de 
plein droit et constate la vacance définitive de la Présidence de la République.  
Il communique immédiatement l'acte de déclaration de vacance définitive au Parlement qui se réunit 
de plein droit.  
Le Président du Conseil de la Nation assume la charge de Chef de l'Etat pour une durée de quatre-
vingt-dix (90) jours au maximum, au cours de laquelle des élections présidentielles sont organisées.  
Le Chef de l'Etat, ainsi désigné, ne peut être candidat à la Présidence de la République.  
En cas de conjonction de la démission ou du décès du Président de la République et de la vacance de 
la Présidence du Conseil de la Nation, pour quelque cause que ce soit, le Conseil constitutionnel se 
réunit de plein droit et constate à l'unanimité la vacance définitive de la Présidence de la République et 
l'empêchement du Président du Conseil de la Nation. Dans ce cas, le Président du Conseil 
constitutionnel assume la charge de Chef de l'Etat dans les conditions fixées aux alinéas précédents du 
présent article et à l'article 104 de la Constitution.  
Il ne peut être candidat à la Présidence de la République. 

Art. 103.1 — Lorsqu'une candidature à l'élection présidentielle a été validée par le Conseil 
constitutionnel, son retrait ne peut intervenir qu'en cas d'empêchement grave dûment constaté par le 
Conseil constitutionnel ou de décès du candidat concerné.  
Lorsque l'un des deux candidats retenus pour le deuxième tour se retire, l'opération électorale se 
poursuit sans prendre en compte ce retrait.  
En cas de décès ou d'empêchement légal de l'un des deux candidats au deuxième tour, le Conseil 
constitutionnel déclare qu'il doit être procédé de nouveau à l'ensemble des opérations électorales. Il 
proroge, dans ce cas, les délais d'organisation de nouvelles élections pour une durée maximale de 
soixante (60) jours.  
Lors de l'application des dispositions du présent article, le Président de la République en exercice ou 
celui qui assume la fonction du Chef de l'Etat demeure en fonction jusqu'à la prestation de serment du 
Président de la République.  
Une loi organique détermine les conditions et modalités de mise en œuvre des présentes dispositions. 

Art. 104.3 — Le Gouvernement en fonction au moment de l'empêchement, du décès ou de la 
démission du Président de la République, ne peut être démis ou remanié jusqu'à l'entrée en fonction du 
nouveau Président de la République.  
Dans le cas où le Premier ministre en fonction, est candidat à la Présidence de la République,il 
démissionne de plein droit. La fonction de Premier ministre est assumée par un autre membre du 
Gouvernement désigné par le Chef de l'Etat.  
Pendant les périodes prévues aux articles 102 et 103 ci-dessus, il ne peut être fait application des 
dispositions prévues aux alinéas 7 et 8 de l'article 91 et aux articles 93, 142, 147, 154, 155, 208, 210 et 
211 de la Constitution.  
Pendant ces mêmes périodes, les dispositions des articles 105, 107, 108, 109 et 111 de la Constitution 
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ne peuvent être mises en œuvre qu'avec l'approbation du Parlement siégeant en chambres réunies, le 
Conseil constitutionnel et le Haut Conseil de Sécurité préalablement consultés. 

Art. 105.1 — En cas de nécessité impérieuse, le Haut Conseil de Sécurité réuni, le Président du 
Conseil de la Nation, le Président de l'Assemblée Populaire Nationale, le Premier ministre et le 
Président du Conseil constitutionnel consultés, le Président de la République décrète l'état d'urgence 
ou l'état de siège, pour une durée déterminée et prend toutes les mesures nécessaires au rétablissement 
de la situation.  
La durée de l'état d'urgence ou de l'état de siège ne peut être prorogée qu'après approbation du 
Parlement siégeant en chambres réunies. 

Art. 106. — L'organisation de l'état d'urgence et de l'état de siège est fixée par une loi organique. 

Art. 107.1 — Lorsque le pays est menacé d'un péril imminent dans ses institutions, dans son 
indépendance ou dans son intégrité territoriale, le Président de la République décrète l'état d'exception.  
Une telle mesure est prise, le Président du Conseil de la Nation, le Président de l'Assemblée Populaire 
nationale, et le Président du Conseil constitutionnel consultés, le Haut Conseil de Sécurité et le 
Conseil des Ministres entendus.  
L'état d'exception habilite le Président de la République à prendre les mesures exceptionnelles que 
commande la sauvegarde de l'indépendance de la Nation et des institutions de la République. Le 
Parlement se réunit de plein droit.  
L'état d'exception prend fin dans les mêmes formes et selon les procédures ci-dessus qui ont présidé à 
sa proclamation. 

Art. 108.1 — Le Haut Conseil de Sécurité entendu, le Président du Conseil de la Nation et le Président 
de l'Assemblée Populaire Nationale consultés, le Président de la République décrète la mobilisation 
générale en Conseil des Ministres. 

Art. 109.1 — Le Conseil des Ministres réuni, le Haut Conseil de Sécurité entendu, le Président du 
Conseil de la Nation, le Président de l'Assemblée Populaire Nationale et le Président du Conseil 
constitutionnel consultés, le Président de la République déclare la guerre en cas d'agression effective 
ou imminente, conformément aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies.  
Le Parlement se réunit de plein droit.  
Le Président de la République informe la Nation par un message. 

Art. 110. — Pendant la durée de l'état de guerre, la Constitution est suspendue, le Président de la 
République assume tous les pouvoirs.  
Lorsque le mandat du Président de la République vient à expiration, il est prorogé de plein droit 
jusqu'à la fin de la guerre.  
Dans le cas de la démission ou du décès du Président de la République, ou tout autre empêchement, le 
Président du Conseil de la Nation assume en tant que Chef de l'Etat et dans les mêmes conditions que 
le Président de la République, toutes les prérogatives exigées par l'état de guerre.  
En cas de conjonction de la vacance de la Présidence de la République et de la Présidence du Conseil 
de la Nation, le Président du Conseil constitutionnel assume les charges de Chef de l'Etat dans les 
conditions prévues ci-dessus. 

Art. 111. — Le Président de la République signe les accords d'armistice et les traités de paix.  
Il recueille l'avis du Conseil constitutionnel sur les accords qui s'y rapportent.  
Il soumet ceux-ci immédiatement à l'approbation expresse de chacune des chambres du Parlement. 

Chapitre II : Du pouvoir législatif 
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Art. 112. — Le pouvoir législatif est exercé par un Parlement, composé de deux chambres, 
l'Assemblée Populaire Nationale et le Conseil de la Nation.  
Le Parlement élabore et vote la loi souverainement. 

Art. 113. — Le Parlement contrôle l'action du Gouvernement dans les conditions fixées par les 
articles 94, 98, 151 et 152 de la Constitution.  
Le contrôle prévu par les articles 153 à 155 de la Constitution, est exercé par l'Assemblée Populaire 
Nationale. 

Art. 114. (nouveau) — L'opposition parlementaire jouit de droits lui permettant une participation 
effective aux travaux parlementaires et à la vie politique, notamment :  
1– la liberté d'opinion, d'expression et de réunion ;  
2– le bénéfice des aides financières accordées au titre des élus au Parlement ;  
3– la participation effective aux travaux législatifs ;  
4– la participation effective au contrôle de l'action gouvernementale ;  
5– une représentation appropriée dans les organes des deux chambres du Parlement ;  
6– la saisine du Conseil constitutionnel, conformément aux dispositions de l'article 187 (alinéas 2 et 3) 
de la Constitution, au sujet des lois votées par le Parlement ;  
7– la participation à la diplomatie parlementaire.  
Chaque chambre du Parlement consacre une séance mensuelle pour débattre d'un ordre du jour 
présenté par un ou des groupes parlementaires de l'opposition.  
Les modalités d'application de cet article sont précisées par le règlement intérieur de chacune des deux 
chambres du Parlement. 

Art. 115. — Dans le cadre de ses attributions constitutionnelles, le Parlement doit rester fidèle au 
mandat du peuple et demeurer à l'écoute permanente de ses aspirations. 

Art. 116. (nouveau) — Le député ou le membre du Conseil de la Nation se consacre pleinement à 
l'exercice de son mandat.  
Les règlements intérieurs de l'Assemblée Populaire Nationale et du Conseil de la Nation prévoient des 
dispositions relatives à l'obligation de participation effective de leurs membres aux travaux des 
commissions et des séances plénières, sous peine de sanctions applicables en cas d'absence. 

Art. 117. (nouveau) — Est déchu de plein droit de son mandat électif l'élu de l'Assemblée Populaire 
Nationale ou du Conseil de la Nation, affilié à un parti politique, qui aura volontairement changé 
l'appartenance sous l'égide de laquelle il a été élu.  
Le Conseil constitutionnel saisi par le Président de la chambre concernée déclare la vacance du siège. 
La loi détermine les modalités de son remplacement.  
Le député qui aura démissionné de son parti ou en aura été exclu, conserve son mandat en qualité de 
député non affilié. 

Art. 118.1 — Les membres de l'Assemblée Populaire Nationale sont élus au suffrage universel, direct 
et secret.  
Les membres du Conseil de la Nation sont élus pour les deux tiers (2/3) au suffrage indirect et secret, à 
raison de deux sièges par wilaya, parmi les membres des Assemblées Populaires Communales et des 
membres des Assemblées Populaires de Wilayas.  
Un tiers (1/3) des membres du Conseil de la Nation est désigné par le Président de la République 
parmi les personnalités et compétences nationales. 

Art. 119. — L'Assemblée Populaire Nationale est élue pour un mandat de cinq (5) ans.  
Le mandat du Conseil de la Nation est fixé à six (6) ans.  
La composition du Conseil de la Nation est renouvelable par moitié tous les trois (3) ans.  
Le mandat du Parlement ne peut être prolongé qu'en cas de circonstances exceptionnellement graves, 
empêchant le déroulement normal des élections.  
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Cette situation est constatée par décision du Parlement, siégeant les deux chambres réunies sur 
proposition du Président de la République, le Conseil constitutionnel consulté. 

Art. 120.1 — Les modalités d'élection des députés et celles relatives à l'élection ou à la désignation des 
membres du Conseil de la Nation, les conditions d'éligibilité, le régime des inéligibilités et des 
incompatibilités, et le régime des indemnités parlementaires sont fixés par une loi organique. 

Art. 121. — La validation des mandats des députés et des membres du Conseil de la Nation relève de 
la compétence respective de chacune des deux chambres. 

Art. 122. — Le mandat du député et du membre du Conseil de la Nation est national. Il est 
renouvelable et non cumulable avec d'autres mandats ou fonctions. 

Art. 123. — Le député ou le membre du Conseil de la Nation qui ne remplit pas ou ne remplit plus les 
conditions de son éligibilité encourt la déchéance de son mandat.  
Cette déchéance est décidée, selon le cas, par l'Assemblée Populaire Nationale ou le Conseil de la 
Nation à la majorité de ses membres. 

Art. 124. — Le député ou le membre du Conseil de la Nation engage sa responsabilité devant ses pairs 
qui peuvent révoquer son mandat s'il commet un acte indigne de sa mission.  
Le règlement intérieur de chacune des deux chambres fixe les conditions dans lesquelles un député ou 
un membre du Conseil de la Nation peut encourir l'exclusion. Celle-ci est prononcée, selon le cas, par 
l'Assemblée Populaire Nationale ou le Conseil de la Nation, à la majorité de ses membres sans 
préjudice de toutes autres poursuites de droit commun. 

Art. 125. — Les conditions dans lesquelles le Parlement accepte la démission d'un de ses membres 
sont fixées par la loi organique. 

Art. 126. — L'immunité parlementaire est reconnue aux députés et aux membres du Conseil de la 
Nation pendant la durée de leur mandat.  
Ils ne peuvent faire l'objet de poursuite, d'arrestation, ou en général de toute action civile ou pénale ou 
pression, en raison des opinions qu'ils ont exprimées, des propos qu'ils ont tenus ou des votes qu'ils ont 
émis dans l'exercice de leur mandat. 

Art. 127. — Les poursuites ne peuvent être engagées contre un député ou un membre du Conseil de la 
Nation, pour crime ou délit, que sur renonciation expresse de l'intéressé ou sur autorisation, selon le 
cas, de l'Assemblée Populaire Nationale ou du Conseil de la Nation, qui décide à la majorité de ses 
membres la levée de son immunité. 

Art. 128. — En cas de flagrant délit ou de crime flagrant, il peut être procédé à l'arrestation du député 
ou du membre du Conseil de la Nation. Le bureau de l'Assemblée Populaire Nationale ou du Conseil 
de la Nation, selon le cas, en est immédiatement informé.  
Il peut être demandé par le bureau saisi, la suspension des poursuites et la mise en liberté du député ou 
du membre du Conseil de la Nation. Il sera alors procédé conformément aux dispositions de l'article 
127 ci-dessus. 

Art. 129. — Une loi organique détermine les conditions de remplacement d'un député ou d'un membre 
du Conseil de la Nation en cas de vacance de son siège. 

Art. 130.1 — La législature débute de plein droit le quinzième (15ème) jour suivant la date de 
proclamation des résultats par le Conseil constitutionnel, sous la présidence du doyen d'âge de 
l'Assemblée Populaire Nationale, assisté des deux députés les plus jeunes.  
L'Assemblée Populaire Nationale procède à l'élection de son bureau et à la constitution de ses 
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commissions.  
Les dispositions ci-dessus sont applicables au Conseil de la Nation. 

Art. 131. — Le Président de l'Assemblée Populaire Nationale est élu pour la durée de la législature.  
Le Président du Conseil de la Nation est élu après chaque renouvellement partiel de la composition du 
Conseil. 

Art. 132.1 — L'organisation et le fonctionnement de l'Assemblée Populaire Nationale et du Conseil de 
la Nation, ainsi que les relations fonctionnelles entre les chambres du Parlement et le Gouvernement, 
sont fixés par une loi organique.  
Le budget des deux chambres est déterminé par la loi.  
L'Assemblée Populaire Nationale et le Conseil de la Nation élaborent et adoptent leur règlement 
intérieur. 

Art. 133. — Les séances du Parlement sont publiques.  
Il en est tenu un procès-verbal dont la publicité est assurée dans les conditions fixées par la loi 
organique.  
L'Assemblée Populaire Nationale et le Conseil de la Nation peuvent siéger à huis-clos, à la demande 
de leurs Présidents, de la majorité de leurs membres présents ou du Premier ministre. 

Art. 134.1 — L'Assemblée Populaire Nationale et le Conseil de la Nation créent des commissions 
permanentes dans le cadre de leur règlement intérieur.  
Chaque commission permanente au niveau de chacune des deux chambres peut mettre sur pied une 
mission temporaire d'information sur un sujet précis ou sur une situation donnée.  
Le règlement intérieur de chacune des deux chambres fixe les dispositions qui régissent la mission 
d'information. 

Art. 135.1 — Le Parlement siège en une session ordinaire par an, d'une durée minimale de dix (10) 
mois. Celle-ci commence le deuxième jour ouvrable du mois de septembre.  
A l'effet d'achever l'examen en cours d'un point de l'ordre du jour, le Premier ministre peut demander 
une prorogation de la session ordinaire pour quelques jours.  
Le Parlement peut être réuni en session extraordinaire sur initiative du Président de la République.  
Il peut également être réuni par le Président de la République à la demande du Premier ministre ou à la 
demande des deux tiers (2/3) des membres composant l'Assemblée Populaire Nationale.  
La clôture de la session extraordinaire intervient dès que le Parlement a épuisé l'ordre du jour pour 
lequel il a été convoqué. 

Art. 136.1 — L'initiative des lois appartient concurremment au Premier ministre, aux députés et aux 
membres du Conseil de la Nation.  
Les propositions de lois, pour être recevables, sont déposées par vingt (20) députés ou vingt (20) 
membres du Conseil de la Nation dans les matières prévues à l'article 137 ci-dessous.  
Les projets de lois sont présentés en Conseil des Ministres après avis du Conseil d'Etat, puis déposés 
par le Premier ministre, selon le cas, sur le bureau de l'Assemblée Populaire Nationale ou sur celui du 
Conseil de la Nation. 

Art. 137. (nouveau) — Les projets de lois relatifs à l'organisation locale, à l'aménagement du territoire 
et au découpage territorial sont déposés sur le bureau du Conseil de la Nation.  
A l'exception des cas énumérés à l'alinéa ci-dessus, tous les autres projets de lois sont déposés sur le 
bureau de l'Assemblée Populaire Nationale. 

Art. 138.1 — Sous réserve des dispositions de l'alinéa 1er de l'article 137 ci-dessus, pour être adopté, 
tout projet ou proposition de loi, fait l'objet d'une délibération successivement par l'Assemblée 
Populaire Nationale et par le Conseil de la Nation.  
La discussion des projets de lois par l'Assemblée Populaire Nationale porte sur le texte qui lui est 
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présenté par le Premier ministre ou sur le texte adopté par le Conseil de la Nation dans les matières 
prévues à l'article 137 ci-dessus.  
Le Gouvernement soumet à l'une des deux chambres le texte voté par l'autre chambre. Chaque 
chambre délibère sur le texte voté par l'autre chambre et l'adopte.  
Dans tous les cas, le Conseil de la Nation adopte le texte voté par l'Assemblée Populaire Nationale, à 
la majorité de ses membres présents pour les projets de lois ordinaires, ou à la majorité absolue pour 
les projets de lois organiques.  
En cas de désaccord entre les deux chambres, le Premier ministre demande la réunion, dans un délai 
maximal de quinze (15) jours, d'une commission paritaire constituée de membres des deux chambres 
pour proposer un texte sur les dispositions objet du désaccord. La commission paritaire achève ses 
délibérations dans un délai maximal de quinze (15) jours.  
Ce texte est soumis par le Gouvernement à l'adoption des deux chambres et n'est pas susceptible 
d'amendement, sauf accord du Gouvernement.  
En cas de persistance du désaccord entre les deux chambres, le Gouvernement peut demander à 
l'Assemblée Populaire Nationale de statuer définitivement. En ce cas, l'Assemblée Populaire Nationale 
reprend le texte élaboré par la commission paritaire, ou à défaut, le dernier texte voté par elle.  
Si le Gouvernement ne saisit pas l'Assemblée Populaire Nationale, conformément à l'alinéa précédent, 
le texte est retiré.  
Le Parlement adopte la loi de finances dans un délai de soixante-quinze (75) jours au plus tard, à 
compter de la date de son dépôt, conformément aux alinéas précédents.  
En cas de sa non adoption dans le délai imparti, le Président de la République promulgue le projet du 
Gouvernement par ordonnance.  
Les autres procédures seront fixées par la loi organique visée à l'article 132 de la Constitution. 

Art. 139. — Est irrecevable toute proposition de loi qui a pour objet ou pour effet de diminuer les 
ressources publiques ou d'augmenter les dépenses publiques, sauf si elle est accompagnée de mesures 
visant à augmenter les recettes de l'Etat ou à faire des économies au moins correspondantes sur 
d'autres postes des dépenses publiques. 

Art. 140.1 — Le Parlement légifère dans les domaines que lui attribue la Constitution, ainsi que dans 
les domaines suivants :  
1– les droits et devoirs fondamentaux des personnes, notamment le régime des libertés publiques, la 
sauvegarde des libertés individuelles et les obligations des citoyens ;  
2– les règles générales relatives au statut personnel et au droit de la famille ; et notamment au mariage, 
au divorce, à la filiation, à la capacité et aux successions ;  
3– les conditions d'établissement des personnes ;  
4– la législation de base concernant la nationalité ;  
5– les règles générales relatives à la condition des étrangers ;  
6– les règles relatives à la création de juridictions ;  
7– les règles générales de droit pénal et de la procédure pénale, et notamment la détermination des 
crimes et délits, l'institution des peines correspondantes de toute nature, l'amnistie, l'extradition et le 
régime pénitentiaire ;  
8– les règles générales de la procédure civile et administrative et des voies d'exécution ;  
9– le régime des obligations civiles, commerciales et de la propriété ;  
10 – le découpage territorial du pays ;  
11– le vote du budget de l'Etat ;  
12– la création, l'assiette et le taux des impôts, contributions, taxes et droits de toute nature ;  
13– le régime douanier ;  
14– le règlement d'émission de la monnaie et le régime des banques, du crédit et des assurances;  
15– les règles générales relatives à l'enseignement et à la recherche scientifique ;  
16– les règles générales relatives à la santé publique et à la population ;  
17– les règles générales relatives au droit du travail, à la sécurité sociale et à l'exercice du droit 
syndical ;  
18– les règles générales relatives à l'environnement, au cadre de vie et à l'aménagement du territoire ;  
19– les règles générales relatives à la protection de la faune et de la flore ;  
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20– la protection et la sauvegarde du patrimoine culturel et historique ;  
21– le régime général des forêts et des terres pastorales ;  
22– le régime général de l'eau ;  
23– le régime général des mines et des hydrocarbures ;  
24– le régime foncier ;  
25– les garanties fondamentales accordées aux fonctionnaires et le statut général de la fonction 
publique ;  
26– les règles générales relatives à la Défense Nationale et à l'utilisation des forces armées par les 
autorités civiles ;  
27– les règles de transfert de propriété du secteur public au secteur privé ;  
28– la création de catégories d'établissements ;  
29– la création de décorations, distinctions et titres honorifiques d'Etat. 

Art. 141.1 — Outre les domaines réservés par la Constitution à la loi organique, relèvent également de 
la loi organique les matières suivantes :  
- l'organisation et le fonctionnement des pouvoirs publics ;  
- le régime électoral ;  
- la loi relative aux partis politiques ;  
- la loi relative à l'information ;  
- le statut de la magistrature et l'organisation judiciaire ;  
- la loi cadre relative aux lois de finances.  
La loi organique est adoptée à la majorité absolue des députés et des membres du Conseil de la Nation.  
Elle est soumise à un contrôle de conformité par le Conseil constitutionnel avant sa promulgation. 

Art. 142.1 — En cas de vacance de l'Assemblée Populaire Nationale ou durant les vacances 
parlementaires, le Président de la République peut, sur des questions urgentes, légiférer par 
ordonnance, après avis du Conseil d'Etat.  
Le Président de la République soumet les textes qu'il a pris à l'approbation de chacune des chambres 
du Parlement, à sa prochaine session.  
Sont caduques les ordonnances non adoptées par le Parlement.  
En cas d'état d'exception défini à l'article 107 de la Constitution, le Président de la République peut 
légiférer par ordonnances.  
Les ordonnances sont prises en Conseil des Ministres. 

Art. 143. — Les matières autres que celles réservées à la loi, relèvent du pouvoir réglementaire du 
Président de la République.  
L'application des lois relève du domaine réglementaire du Premier ministre. 

Art. 144. — La loi est promulguée par le Président de la République dans un délai de trente (30) jours 
à compter de la date de sa remise.  
Toutefois, lorsque le Conseil constitutionnel est saisi par l'une des autorités prévues à l'article 187 ci-
dessous, avant la promulgation de la loi, ce délai est suspendu jusqu'à ce qu'il soit statué par le Conseil 
constitutionnel dans les conditions fixées à l'article 189 ci-dessous. 

Art. 145.1 — Le Président de la République peut demander une seconde lecture de la loi votée dans 
les trente (30) jours qui suivent son adoption.  
Dans ce cas, la majorité des deux tiers (2/3) des députés à l'Assemblée Populaire Nationale et des 
membres du Conseil de la Nation est requise pour l'adoption de la loi. 

Art. 146. — Le Président de la République peut adresser un message au Parlement. 

Art. 147.1 — Le Président du Conseil de la Nation, le Président de l'Assemblée Populaire Nationale, le 
Président du Conseil constitutionnel, et le Premier ministre consultés, le Président de la République 
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peut décider de la dissolution de l'Assemblée Populaire Nationale ou d'élections législatives anticipées.  
Dans les deux cas, les élections législatives ont lieu dans un délai maximal de trois (3) mois. 

Art. 148. — A la demande du Président de la République ou de l'un des Présidents des deux 
chambres, le Parlement peut ouvrir un débat de politique étrangère.  
Ce débat peut s'achever, le cas échéant, par une résolution du Parlement, siégeant en chambres réunies, 
qui est communiquée au Président de la République. 

Art. 149.1 — Les accords d'armistice, les traités de paix, d'alliances et d'union, les traités relatifs aux 
frontières de l'Etat, ainsi que les traités relatifs au statut des personnes et ceux entraînant des dépenses 
non prévues au budget de l'Etat, les accords bilatéraux ou multilatéraux relatifs aux zones de libre 
échange, aux associations et aux intégrations économiques, sont ratifiés par le Président de la 
République, après leur approbation expresse par chacune des chambres du Parlement. 

Art. 150. — Les traités ratifiés par le Président de la République, dans les conditions prévues par la 
Constitution, sont supérieurs à la loi. 

Art. 151.1 — Les membres du Parlement peuvent interpeller le Gouvernement sur une question 
d'actualité. Réponse est donnée dans un délai maximal de trente (30) jours.  
Les Commissions du Parlement peuvent entendre les membres du Gouvernement. 

Art. 152.1 — Les membres du Parlement peuvent adresser, par voie orale ou en la forme écrite, toute 
question à tout membre du Gouvernement.  
La question écrite reçoit en la même forme une réponse dans un délai maximal de trente (30) jours.  
Pour les questions orales, le délai de réponse ne doit pas excéder trente (30) jours.  
L'Assemblée Populaire Nationale et le Conseil de la Nation tiennent, alternativement, une séance 
hebdomadaire consacrée aux réponses du Gouvernement aux questions orales des députés et des 
membres du Conseil de la Nation.  
Si l'une des deux chambres estime que la réponse, orale ou écrite, du membre du Gouvernement le 
justifie, un débat est ouvert dans les conditions que prévoient les règlements intérieurs de l'Assemblée 
Populaire Nationale et du Conseil de la Nation.  
Les questions et les réponses sont publiées dans les mêmes conditions que les procès-verbaux des 
débats du Parlement. 

Art. 153. — A l'occasion du débat sur la déclaration de politique générale, l'Assemblée Populaire 
Nationale peut mettre en cause la responsabilité du Gouvernement par le vote d'une motion de censure.  
Une telle motion n'est recevable que si elle est signée par le septième (1/7) au moins du nombre des 
députés. 

Art. 154. — La motion de censure doit être approuvée par un vote pris à la majorité des deux tiers 
(2/3) des députés.  
Le vote ne peut intervenir que trois (3) jours après le dépôt de la motion de censure. 

Art. 155. — Lorsque la motion de censure est approuvée par l'Assemblée Populaire Nationale, le 
Premier ministre présente la démission du Gouvernement au Président de la République. 

Chapitre III : Du pouvoir judiciaire 

Art. 156.1 — Le pouvoir judiciaire est indépendant. Il s'exerce dans le cadre de la loi. Le Président de 
la République est garant de l'indépendance du pouvoir judiciaire. 

Art. 157. — Le pouvoir judiciaire protège la société et les libertés.  
Il garantit, à tous et à chacun, la sauvegarde de leurs droits fondamentaux. 
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Art. 158. — La justice est fondée sur les principes de légalité et d'égalité.  
Elle est égale pour tous, accessible à tous et s'exprime par le respect du droit. 

Art. 159. — La justice est rendue au nom du peuple. 

Art. 160.1 — Les sanctions pénales obéissent aux principes de légalité et de personnalité.  
La loi garantit le double degré de juridiction en matière pénale, et en précise les modalités 
d'application. 

Art. 161. — La justice connaît des recours à l'encontre des actes des autorités administratives. 

Art. 162.1 — Les décisions de justice sont motivées et prononcées en audience publique. 
Les ordonnances judiciaires sont motivées. 

Art. 163.1 — Tous les organes qualifiés de l'Etat sont requis d'assurer en tout temps, en tout lieu et en 
toute circonstance, l'exécution des décisions de justice.  
Toute entrave à l'exécution d'une décision de justice est punie par la loi. 

Art. 164. — La justice est rendue par des magistrats.  
Ils peuvent être assistés par des assesseurs populaires, dans les conditions fixées par la loi. 

Art. 165. — Le juge n'obéit qu'à la loi. 

Art. 166.1 — Le juge est protégé contre toute forme de pression, intervention ou manœuvre de nature 
à nuire à l'accomplissement de sa mission ou au respect de son libre arbitre.  
Est proscrite toute intervention dans le cours de la justice.  
Le juge doit se prémunir de toute attitude susceptible de porter atteinte à son impartialité.  
Le juge du siège est inamovible dans les conditions fixées par le statut de la magistrature.  
La loi organique détermine les modalités de mise en œuvre de cet article. 

Art. 167. — Le magistrat est responsable devant le Conseil supérieur de la magistrature et dans les 
formes prescrites par la loi, de la manière dont il s'acquitte de sa mission. 

Art. 168. — La loi protège le justiciable contre tout abus ou toute déviation du juge. 

Art. 169. — Le droit à la défense est reconnu.  
En matière pénale, il est garanti. 

Art. 170.1 (nouveau) — L'avocat bénéficie de garanties légales qui lui assurent une protection contre 
toute forme de pression et lui permettent le libre exercice de sa profession, dans le cadre de la loi. 

Art. 171. — La Cour suprême constitue l'organe régulateur de l'activité des cours et tribunaux. 
Le Conseil d'Etat constitue l'organe régulateur de l'activité des juridictions administratives.  
La Cour suprême et le Conseil d'Etat assurent l'unification de la jurisprudence à travers le pays et 
veillent au respect de la loi.  
Le tribunal des conflits règle les conflits de compétence entre les juridictions de l'ordre judiciaire et les 
juridictions de l'ordre administratif. 

Art. 172. — L'organisation, le fonctionnement et les autres attributions de la Cour suprême, du 
Conseil d'Etat et du tribunal des conflits, sont fixés par une loi organique. 

Art. 173. — Le Conseil supérieur de la magistrature est présidé par le Président de la République. 
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Art. 174. — Le Conseil supérieur de la magistrature décide, dans les conditions que la loi détermine, 
des nominations, des mutations et du déroulement de la carrière des magistrats.  
Il veille au respect des dispositions du statut de la magistrature et au contrôle de la discipline des 
magistrats sous la présidence du Premier Président de la Cour suprême. 

Art. 175. — Le Conseil supérieur de la magistrature émet un avis consultatif préalable à l'exercice du 
droit de grâce par le Président de la République. 

Art. 176.1 — La composition, le fonctionnement et les autres attributions du Conseil supérieur de la 
magistrature, sont fixés par la loi organique.  
Le Conseil supérieur de la magistrature dispose de l'autonomie administrative et financière. La loi 
organique en précise les modalités. 

Art. 177. — Il est institué une Haute Cour de l'Etat pour connaître des actes pouvant être qualifiés de 
haute trahison du Président de la République, des crimes et délits du Premier ministre, commis dans 
l'exercice de leur fonction.  
La composition, l'organisation et le fonctionnement de la Haute Cour de l'Etat, ainsi que les 
procédures applicables, sont fixés par une loi organique. 

TITRE TROISIEME 
DU CONTROLE, DE LA SURVEILLANCE DES ELECTIONS 
ET DES INSTITUTIONS CONSULTATIVES 

Chapitre I : Du contrôle 

Art. 178. — Les assemblées élues assument la fonction de contrôle dans sa dimension populaire. 

Art. 179. — Le Gouvernement rend compte, à chaque chambre du Parlement, de l'utilisation des 
crédits budgétaires qu'elle lui a votés pour chaque exercice budgétaire.  
L'exercice est clos en ce qui concerne le Parlement, par le vote par chacune des chambres, d'une loi 
portant règlement budgétaire pour l'exercice considéré. 

Art. 180.1 — Chacune des deux chambres du Parlement peut, dans le cadre de ses prérogatives, 
instituer à tout moment des commissions d'enquête sur des affaires d'intérêt général.  
Une commission d'enquête ne peut être créée sur des faits qui font l'objet d'une information judiciaire. 

Art. 181. — Les institutions et organes de contrôle sont chargés de vérifier la conformité de l'action 
législative et exécutive avec la Constitution et de vérifier les conditions d'utilisation et de gestion des 
moyens matériels et des fonds publics. 

Art. 182.1 — Le Conseil constitutionnel est une institution indépendante chargée de veiller au respect 
de la Constitution.  
Le Conseil constitutionnel veille, en outre, à la régularité des opérations de référendum, d'élection du 
Président de la République et d'élections législatives.  
Il étudie dans leur substance, les recours qu'il reçoit sur les résultats provisoires des élections 
présidentielles et des élections législatives et proclame les résultats définitifs de toutes les opérations 
prévues à l'alinéa précédent.  
Le Conseil constitutionnel est doté de l'autonomie administrative et financière. 

Art. 183.1 — Le Conseil constitutionnel est composé de douze (12) membres : quatre (4) désignés par 
le Président de la République dont le Président et le vice-président du Conseil, deux (2) élus par 
l'Assemblée Populaire Nationale, deux (2) élus par le Conseil de la Nation, deux (2) élus par la Cour 
suprême et deux (2) élus par le Conseil d'Etat.  
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En cas d'égalité de voix entre les membres du Conseil constitutionnel, la voix de son Président est 
prépondérante.  
Aussitôt élus ou désignés, les membres du Conseil constitutionnel cessent tout autre mandat, fonction, 
charge, mission, ainsi que toute autre activité ou profession libérale.  
Le Président de la République désigne, pour un mandat unique de huit (8) ans le Président et le vice-
président du Conseil constitutionnel.  
Les autres membres du Conseil constitutionnel remplissent un mandat unique de huit (8) ans et sont 
renouvelés par moitié tous les quatre (4) ans.  
Avant leur entrée en fonction, les membres du Conseil constitutionnel prêtent serment devant le 
Président de la République dans les termes ci-après :  
عظیم أن أمارس وظائفيال   أقسم باّ� العلي " قضیة    أي   في   وأحفظ سریة المداولات وأمتنع عن اتخاذ موقف علني   بنزاھة وحیاد،   
."تخضع لاختصاص المجلس الدستوري  

Art. 184. (nouveau) — Les membres du Conseil constitutionnel élus ou désignés doivent :  
- être âgés de quarante (40) ans révolus au jour de leur désignation ou de leur élection ;  
- jouir d'une expérience professionnelle de quinze (15) ans au moins dans l'enseignement supérieur 
dans les sciences juridiques, dans la magistrature, dans la profession d'avocat près la Cour suprême ou 
près le Conseil d'Etat, ou dans une haute fonction de l'Etat. 

Art. 185. (nouveau) — Durant leur mandat, le Président, le vice-président et les membres du Conseil 
constitutionnel jouissent de l'immunité juridictionnelle en matière pénale.  
Ils ne peuvent faire l'objet de poursuites, d'arrestations pour crime ou délit, que sur renonciation 
expresse de l'intéressé à son immunité ou sur autorisation du Conseil constitutionnel. 

Art. 186.1 — Outre les autres attributions qui lui sont expressément conférées par d'autres dispositions 
de la Constitution, le Conseil constitutionnel se prononce par un avis sur la constitutionnalité des 
traités, des lois et des règlements.  
Le Conseil constitutionnel, saisi par le Président de la République, émet un avis obligatoire sur la 
constitutionnalité des lois organiques après leur adoption par le Parlement.  
Le Conseil constitutionnel se prononce également dans les mêmes formes prévues à l'alinéa précédent 
sur la conformité à la Constitution du règlement intérieur de chacune des deux chambres du Parlement. 

Art. 187.1 — Le Conseil constitutionnel est saisi par le Président de la République, le Président du 
Conseil de la Nation, le Président de l'Assemblée Populaire Nationale ou le Premier ministre.  
Il peut être saisi également par cinquante (50) députés ou trente (30) membres du Conseil de la Nation.  
L'exercice de la saisine énoncée aux deux alinéas précédents ne s'étend pas à la saisine en exception 
d'inconstitutionnalité énoncée à l'article 188 ci-dessous. 

Art. 188. (nouveau) — Le Conseil constitutionnel peut être saisi d'une exception d'inconstitutionnalité 
sur renvoi de la Cour suprême ou du Conseil d'Etat, lorsque l'une des parties au procès soutient devant 
une juridiction que la disposition législative dont dépend l'issue du litige porte atteinte aux droits et 
libertés garantis par la Constitution.  
Les conditions et les modalités de mise en œuvre de l'alinéa ci-dessus sont fixées par une loi 
organique. 

Art. 189.1 — Le Conseil constitutionnel délibère à huis-clos ; son avis ou sa décision sont donnés dans 
les trente (30) jours qui suivent la date de sa saisine. En cas d'urgence, et à la demande du Président de 
la République, ce délai est ramené à dix (10) jours.  
Lorsque le Conseil constitutionnel est saisi sur le fondement de l'article 188 ci-dessus, sa décision est 
rendue dans les quatre (4) mois qui suivent la date de sa saisine. Ce délai peut être prorogé une seule 
fois de quatre (4) mois au maximum, sur décision motivée du Conseil, notifiée à la juridiction 
saisissante.  
Le Conseil constitutionnel fixe les règles de son fonctionnement. 
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Art. 190. — Lorsque le Conseil constitutionnel juge qu'un traité, accord ou convention est 
inconstitutionnel, sa ratification ne peut avoir lieu. 

Art. 191.1 — Lorsque le Conseil constitutionnel juge qu'une disposition législative ou réglementaire 
est inconstitutionnelle, celle-ci perd tout effet du jour de la décision du Conseil.  
Lorsqu'une disposition législative est jugée inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 188 ci-
dessus, celle-ci perd tout effet à compter du jour fixé par la décision du Conseil constitutionnel.  
Les avis et décisions du Conseil constitutionnel sont définitifs. Ils s'imposent à l'ensemble des 
pouvoirs publics et aux autorités administratives et juridictionnelles. 

Art. 192.1 — La Cour des comptes est indépendante. Elle est chargée du contrôle a posteriori des 
finances de l'Etat, des collectivités territoriales, des services publics, ainsi que des capitaux marchands 
de l'Etat.  
La Cour des comptes contribue au développement de la bonne gouvernance et de la transparence dans 
la gestion des finances publiques.  
La Cour des comptes établit un rapport annuel qu'elle adresse au Président de la République, au 
Président du Conseil de la Nation, au Président de l'Assemblée Populaire Nationale et au Premier 
ministre.  
La loi détermine les attributions, l'organisation et le fonctionnement de la Cour des comptes et la 
sanction de ses investigations, ainsi que ses relations avec les autres structures de l'Etat chargées du 
contrôle et de l'inspection. 

Chapitre II : De la surveillance des élections 

Art. 193. (nouveau) — Les pouvoirs publics en charge de l'organisation des élections sont tenus de les 
entourer de transparence et d'impartialité.  
A ce titre, la liste électorale est mise à chaque élection, à la disposition des candidats.  
La loi organique relative au régime électoral précise les modalités d'application de cette disposition. 

Art. 194. (nouveau) — Il est créé une Haute Instance Indépendante de Surveillance des Elections.  
Elle est présidée par une personnalité nationale nommée par le Président de la République, après 
consultation des partis politiques.  
La Haute Instance dispose d'un comité permanent et déploie ses autres membres dès la convocation du 
corps électoral.  
La Haute Instance est composée à parité :  
- de magistrats proposés par le Conseil supérieur de la magistrature, nommés par le Président de la 
République ;  
- et de compétences indépendantes choisies parmi la société civile, nommées par le Président de la 
République.  
La Haute Instance veille à la transparence et à la probité des élections présidentielles, législatives et 
locales et du référendum, depuis la convocation du corps électoral jusqu'à la proclamation des résultats 
provisoires du scrutin.  
Le comité permanent de la Haute Instance veille notamment :  
- à la supervision des opérations de révision des listes électorales par l'administration ;  
- à la formulation de recommandations pour l'amélioration du dispositif législatif et réglementaire 
régissant les opérations électorales ;  
- à l'organisation de cycles de formation civique au bénéfice des formations politiques, sur la 
surveillance des scrutins et la formulation des recours.  
La loi organique précise les modalités d'application du présent article. 

Chapitre III : Des institutions consultatives 

Art. 195. — Il est institué auprès du Président de la République, un Haut Conseil Islamique, chargé 
notamment :  



25 

 

- d'encourager et de promouvoir l'Ijtihad ;  
- d'émettre son avis au regard des prescriptions religieuses sur ce qui lui est soumis ;  
- de présenter un rapport périodique d'activité au Président de la République. 

Art. 196. — Le Haut Conseil Islamique est composé de quinze (15) membres, dont un Président, 
désignés par le Président de la République, parmi les hautes compétences nationales dans les 
différentes sciences. 

Art. 197. — Il est institué un Haut Conseil de Sécurité présidé par le Président de la République.  
Cet organe est chargé de donner à celui-ci des avis sur toutes les questions relatives à la sécurité 
nationale.  
Les modalités d'organisation et de fonctionnement du Haut Conseil de Sécurité sont fixées par le 
Président de la République. 

Art. 198. (nouveau) — Il est institué un Conseil National des Droits de l'Homme, ci-dessous 
dénommé «le Conseil», placé auprès du Président de la République garant de la Constitution.  
Il jouit de l'autonomie administrative et financière. 

Art. 199. (nouveau) — Le Conseil assure une mission de surveillance, d'alerte précoce et d'évaluation 
en matière de respect des droits de l'Homme.  
Sans préjudice des attributions du pouvoir judiciaire, le Conseil examine toute situation d'atteinte aux 
droits de l'Homme constatée ou portée à sa connaissance, et entreprend toute action appropriée. Il 
porte les résultats de ses investigations à la connaissance des autorités administratives concernées et, le 
cas échéant, devant les juridictions compétentes.  
Le Conseil initie des actions de sensibilisation, d'information et de communication pour la promotion 
des droits de l'Homme.  
Il émet également des avis, propositions et recommandations relatives à la promotion et à la protection 
des droits de l'Homme.  
Le Conseil élabore un rapport annuel qu'il adresse au Président de la République, au Parlement et au 
Premier ministre, et qu'il rend public également.  
La loi fixe la composition et les modalités de désignation des membres du Conseil ainsi que les règles 
relatives à son organisation et à son fonctionnement. 

Art. 200. (nouveau) — Il est créé un Conseil supérieur de la jeunesse, instance consultative placée 
auprès du Président de la République.  
Le Conseil regroupe des représentants de la jeunesse et des représentants du Gouvernement et des 
institutions publiques en charge des questions de la jeunesse. 

Art. 201. (nouveau) — Le Conseil supérieur de la jeunesse formule des avis et des recommandations 
au sujet des questions relatives aux besoins de la jeunesse ainsi qu'à son épanouissement dans les 
domaines économique, social, culturel et sportif.  
Le Conseil contribue également à la promotion, au sein de la jeunesse, des valeurs nationales, de la 
conscience patriotique, de l'esprit civique et de la solidarité sociale. 

Art. 202. (nouveau) — Il est institué un Organe national de prévention et de lutte contre la corruption, 
autorité administrative indépendante, placée auprès du Président de la République.  
Il jouit de l'autonomie administrative et financière.  
L'indépendance de l'Organe est notamment garantie par la prestation de serment de ses membres et 
fonctionnaires, ainsi que par la protection qui leur est assurée contre toute forme de pression ou 
d'intimidation, de menaces, outrages, injures ou attaques de quelque nature que ce soit, dont ils 
peuvent être l'objet à l'occasion de leur mission. 

Art. 203. (nouveau) — L'Organe a pour mission notamment de proposer et de contribuer à animer une 
politique globale de prévention de la corruption, consacrant les principes de l'Etat de droit et reflétant 
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l'intégrité, la transparence ainsi que la responsabilité dans la gestion des biens et des deniers publics.  
L'Organe adresse au Président de la République un rapport annuel d'évaluation de ses activités liées à 
la prévention et à la lutte contre la corruption, mentionnant les insuffisances qu'il a relevées en la 
matière et des recommandations proposées, le cas échéant.  

Art. 204. (nouveau) — Le Conseil national économique et social, ci-dessous dénommé «le Conseil», 
est un cadre de dialogue, de concertation et de proposition dans le domaine économique et social.  
Il est le conseiller du Gouvernement. 

Art. 205. (nouveau) — Le Conseil a notamment pour mission :  
- d'offrir un cadre de participation de la société civile à la concertation nationale sur les politiques de 
développement économique et social ;  
- d'assurer la permanence du dialogue et de la concertation entre les partenaires économiques et 
sociaux nationaux ;  
- d'évaluer et d'étudier les questions d'intérêt national dans les domaines économique, social, de 
l'éducation, de la formation et de l'enseignement supérieur ;  
- de faire des propositions et des recommandations au Gouvernement. 

Art. 206. (nouveau) — Il est créé un Conseil national de la recherche scientifique et des technologies 
ci-dessous dénommé «le Conseil». 

Art. 207. (nouveau) — Le Conseil a notamment pour mission :  
- de promouvoir la recherche nationale dans les domaines de l'innovation technologique et scientifique 
;  
- de proposer les mesures permettant le développement des capacités nationales de recherche-
développement ;  
- d'évaluer l'efficience des dispositifs nationaux de valorisation des résultats de la recherche au profit 
de l'économie nationale dans le cadre du développement durable.  
Le Conseil est présidé par une compétence nationale reconnue, nommée par le Président de la 
République.  
Les autres missions, l'organisation et la composition du Conseil sont fixées par la loi. 

TITRE QUATRIEME 
DE LA REVISION CONSTITUTIONNELLE 

Art. 208. — La révision constitutionnelle est décidée à l'initiative du Président de la République. 
Elle est votée en termes identiques par l'Assemblée Populaire Nationale et le Conseil de la Nation dans 
les mêmes conditions qu'un texte législatif.  
Elle est soumise par référendum à l'approbation du peuple dans les cinquante (50) jours qui suivent 
son adoption.  
La révision constitutionnelle, approuvée par le peuple, est promulguée par le Président de la 
République. 

Art. 209. — La loi portant projet de révision constitutionnelle repoussée par le peuple, devient 
caduque.  
Elle ne peut être à nouveau soumise au peuple durant la même législature. 

Art. 210. — Lorsque de l'avis motivé du Conseil constitutionnel, un projet de révision 
constitutionnelle ne porte aucunement atteinte aux principes généraux régissant la société algérienne, 
aux droits et libertés de l'Homme et du Citoyen, ni n'affecte d'aucune manière les équilibres 
fondamentaux des pouvoirs et des institutions, le Président de la République peut directement 
promulguer la loi portant révision constitutionnelle sans la soumettre à référendum populaire si elle 
obtient les trois-quarts (3/4) des voix des membres des deux chambres du Parlement. 
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Art. 211. — Les trois-quarts (3/4) des membres des deux chambres du Parlement réunis ensemble, 
peuvent proposer une révision constitutionnelle et la présenter au Président de la République qui peut 
la soumettre à référendum.  
Si son approbation est obtenue, elle est promulguée. 

Art. 212.4 — Toute révision constitutionnelle ne peut porter atteinte :  
1– au caractère républicain de l'Etat ;  
2– à l'ordre démocratique, basé sur le multipartisme ;  
3– à l'Islam, en tant que religion de l'Etat ;  
4– à l'Arabe, comme langue nationale et officielle ;  
5– aux libertés fondamentales, aux droits de l'Homme et du Citoyen ;  
6– à l'intégrité et à l'unité du territoire national ;  
7– à l'emblème national et à l'hymne national en tant que symboles de la Révolution et de la 
République ;  
8– à la rééligibilité une seule fois du Président de la République. 

DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Art. 213. (nouveau) — Les lois ordinaires en vigueur érigées par la présente Constitution en lois 
organiques demeurent applicables jusqu'à leur modification ou remplacement suivant les procédures 
constitutionnelles. 

Art. 214. (nouveau) — Le Conseil constitutionnel dans sa représentation actuelle continue d'assurer 
les prérogatives qui lui sont dévolues par la présente Constitution, les mandats de ses membres actuels 
prenant fin à l'expiration de leurs durées respectives.  
Toute modification ou ajout se fera suivant les conditions et procédures prévues par la présente 
Constitution au plus tard dans les six (6) mois qui suivent sa promulgation.  
Le renouvellement de la moitié des membres du Conseil constitutionnel élus ou désignés dans le cadre 
de la présente Constitution s'effectue à l'issue de la quatrième (4ème) année du mandat par tirage au 
sort. 

Art. 215. (nouveau) — En attendant de réunir toutes les conditions nécessaires à la mise en œuvre des 
dispositions de l'article 188 de la Constitution et afin d'en garantir la prise en charge effective, le 
mécanisme prévu par celui-ci sera mis en place après un délai de trois (3) ans suivant l'entrée en 
vigueur de ces dispositions. 

Art. 216. (nouveau) — L'Instance chargée de la promotion et de la protection des droits de l'Homme 
continuera à assurer ses prérogatives jusqu'à la mise en œuvre des dispositions des articles 198 et 199 
de la Constitution. 

Art. 217. (nouveau) — Le texte de la révision constitutionnelle approuvé fait l'objet d'une 
harmonisation de la numérotation de ses articles. 

Art. 218.1 — Le Président de la République promulgue le texte de la révision constitutionnelle, 
approuvé, qui sera exécuté comme loi fondamentale de la République. 

Traduction des termes du serment prévu à l'article 90 de la Constitution:  

«Fidèle au sacrifice suprême et à la mémoire sacrée de nos martyrs ainsi qu'aux idéaux de la 
Révolution de Novembre éternelle, je jure par Dieu Tout Puissant de respecter et de glorifier la 
religion islamique, de défendre la Constitution, de veiller à la continuité de l'Etat, de réunir les 
conditions nécessaires au fonctionnement normal des institutions et de l'ordre constitutionnel, d'œuvrer 
au renforcement du processus démocratique, de respecter le libre choix du peuple, ainsi que les 
institutions et lois de la République, de préserver l'intégrité du territoire national, l'unité du peuple et 
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de la nation, de protéger les libertés et droits fondamentaux de l'Homme et du Citoyen, de travailler 
sans relâche au développement et à la prospérité du peuple et d'œuvrer de toutes mes forces à la 
réalisation des grands idéaux de justice, de liberté et de paix dans le monde.  

Dieu en est témoin » 

Traduction des termes du serment prévu à l'article 183 de la Constitution:  

«Je jure par Dieu Tout Puissant d'exercer en toute impartialité et neutralité mes fonctions, de préserver 
le secret des délibérations et de m'interdire de prendre une position publique sur toute question 
relevant de la compétence du Conseil constitutionnel».  

(1) : Révision Constitutionnelle du 6 mars 2016 

(2) : Révision Constitutionnelle du 10 avril 2002 et du 6 mars 2016 

(3) : Révision Constitutionnelle du 15 novembre 2008 

(4) : Révision Constitutionnelle du 15 novembre 2008 et du 6 mars 2016 
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TITRE Ier 
 

DE LA BELGIQUE FÉDÉRALE, DE SES 
COMPOSANTES ET DE SON TERRITOIRE  
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• Art. 1er 
 
La Belgique est un État fédéral qui se compose des communautés et des régions. 

• Art. 2 
 
La Belgique comprend trois communautés : la Communauté française, la Communauté 
flamande et la Communauté germanophone. 

• Art. 3 
 
La Belgique comprend trois régions : la Région wallonne, la Région flamande et la Région 
bruxelloise. 

• Art. 4 
 
La Belgique comprend quatre régions linguistiques : la région de langue française, la région de 
langue néerlandaise, la région bilingue de Bruxelles-Capitale et la région de langue allemande. 
 
Chaque commune du Royaume fait partie d'une de ces régions linguistiques. 
 
Les limites des quatre régions linguistiques ne peuvent être changées ou rectifiées que par une 
loi adoptée à la majorité des suffrages dans chaque groupe linguistique de chacune des 
Chambres, à la condition que la majorité des membres de chaque groupe se trouve réunie et 
pour autant que le total des votes positifs émis dans les deux groupes linguistiques atteigne les 
deux tiers des suffrages exprimés. 

• Art. 5 

La Région wallonne comprend les provinces suivantes : le Brabant wallon, le Hainaut, Liège, 
le Luxembourg et Namur. La Région flamande comprend les provinces suivantes: Anvers, le 
Brabant flamand, la Flandre occidentale, la Flandre orientale et le Limbourg. 

Une loi peut soustraire certains territoires dont elle fixe les limites, à la division en provinces, 
les faire relever directement du pouvoir exécutif fédéral et les soumettre à un statut propre. 
Cette loi doit être adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa. 

 

• Art. 6 
 
Les subdivisions des provinces ne peuvent être établies que par la loi. 

• Art. 7 
 
Les limites de l'État, des provinces et des communes ne peuvent être changées ou rectifiées 
qu'en vertu d'une loi. 

 

TITRE Ier bis 
DES OBJECTIFS DE POLITIQUE GÉNÉRALE DE LA 
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BELGIQUE FÉDÉRALE, DES COMMUNAUTÉS ET 
DES RÉGIONS 

• Art. 7bis 
 
Dans l’exercice de leurs compétences respectives, l’Etat fédéral, les communautés et les 
régions poursuivent les objectifs d’un développement durable, dans ses dimensions sociale, 
économique et environnementale, en tenant compte de la solidarité entre les générations.  

 

TITRE II 
DES BELGES ET DE LEURS DROITS  

• Art. 8 
 
La qualité de Belge s'acquiert, se conserve et se perd d'après les règles déterminées par la loi 
civile.  
 
La Constitution et les autres lois relatives aux droits politiques, déterminent quelles sont, outre 
cette qualité, les conditions nécessaires pour l'exercice de ces droits. 
 
Par dérogation à l'alinéa 2, la loi peut organiser le droit de vote des citoyens de l'Union 
européenne n'ayant pas la nationalité belge, conformément aux obligations internationales et 
supranationales de la Belgique.  
 
Le droit de vote visé à l'alinéa précédent peut être étendu par la loi aux résidents en Belgique 
qui ne sont pas des ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne, dans les conditions 
et selon les modalités déterminées par ladite loi.  
 
 
Disposition transitoire 
 
 
La loi visée à l'alinéa 4 ne peut pas être adoptée avant le 1er janvier 2001. 

• Art. 9 
 
La naturalisation est accordée par le pouvoir législatif fédéral. 

• Art. 10 
 
Il n'y a dans l'État aucune distinction d'ordres. 
 
Les Belges sont égaux devant la loi; seuls ils sont admissibles aux emplois civils et militaires, 
sauf les exceptions qui peuvent être établies par une loi pour des cas particuliers. 
 
L'égalité des femmes et des hommes est garantie. 

• Art. 11 
 
La jouissance des droits et libertés reconnus aux Belges doit être assurée sans discrimination. 
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A cette fin, la loi et le décret garantissent notamment les droits et libertés des minorités 
idéologiques et philosophiques. 

• Art. 11bis 

La loi, le décret ou la règle visée à l'article 134 garantissent aux femmes et aux hommes l'égal 
exercice de leurs droits et libertés, et favorisent notamment leur égal accès aux mandats 
électifs et publics. 

Le Conseil des ministres et les Gouvernements de communauté et de région comptent des 
personnes de sexe différent. 

La loi, le décret ou la règle visée à l'article 134 organisent la présence de personnes de sexe 
différent au sein des députations permanentes des conseils provinciaux, des collèges des 
bourgmestre et échevins, des conseils de l'aide sociale, des bureaux permanents des centres 
publics d'aide sociale et dans les exécutifs de tout autre organe territorial interprovincial, 
supracommunal, intercommunal ou intracommunal. 

L'alinéa qui précède ne s'applique pas lorsque la loi, le décret ou la règle visée à l'article 134 
organisent l'élection directe des députés permanents des conseils provinciaux, des échevins, 
des membres du conseil de l'aide sociale, des membres du bureau permanent des centres 
publics d'aide sociale ou des membres des exécutifs de tout autre organe territorial 
interprovincial, supracommunal, intercommunal ou intracommunal. 

 

• Art. 12 
 
La liberté individuelle est garantie. 
 
Nul ne peut être poursuivi que dans les cas prévus par la loi, et dans la forme qu'elle prescrit. 
 
Hors le cas de flagrant délit, nul ne peut être arrêté qu'en vertu de l'ordonnance motivée du 
juge, qui doit être signifiée au moment de l'arrestation, ou au plus tard dans les vingt-quatre 
heures. 

• Art. 13 
 
Nul ne peut être distrait, contre son gré, du juge que la loi lui assigne. 

• Art. 14 
 
Nulle peine ne peut être établie ni appliquée qu'en vertu de la loi. 

• Art. 14bis 
 
La peine de mort est abolie. 

• Art. 15 
 
Le domicile est inviolable; aucune visite domiciliaire ne peut avoir lieu que dans les cas 
prévus par la loi et dans la forme qu'elle prescrit.  

• Art. 16 
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Nul ne peut être privé de sa propriété que pour cause d'utilité publique, dans les cas et de la 
manière établis par la loi, et moyennant une juste et préalable indemnité. 

• Art. 17 
 
La peine de la confiscation des biens ne peut être établie.  

• Art. 18 
 
La mort civile est abolie; elle ne peut être rétablie. 

• Art. 19 
 
La liberté des cultes, celle de leur exercice public, ainsi que la liberté de manifester ses 
opinions en toute matière, sont garanties, sauf la répression des délits commis à l'occasion de 
l'usage de ces libertés. 

• Art. 20 
 
Nul ne peut être contraint de concourir d'une manière quelconque aux actes et aux cérémonies 
d'un culte, ni d'en observer les jours de repos. 

• Art. 21 
 
L'État n'a le droit d'intervenir ni dans la nomination ni dans l'installation des ministres d'un 
culte quelconque, ni de défendre à ceux-ci de correspondre avec leurs supérieurs, et de publier 
leurs actes, sauf, en ce dernier cas, la responsabilité ordinaire en matière de presse et de 
publication. 
 
Le mariage civil devra toujours précéder la bénédiction nuptiale, sauf les exceptions à établir 
par la loi, s'il y a lieu. 

• Art. 22 
 
Chacun a droit au respect de sa vie privée et familiale, sauf dans les cas et conditions fixés par 
la loi. 
 
La loi, le décret ou la règle visée à l'article 134 garantissent la protection de ce droit. 

• Art. 22bis(seconde modification) 
 
Chaque enfant a droit au respect de son intégrité morale, physique, psychique et sexuelle. 
 
Chaque enfant a le droit de s'exprimer sur toute question qui le concerne; son opinion est prise 
en considération, eu égard à son âge et à son discernement.  
 
Chaque enfant a le droit de bénéficier des mesures et services qui concourent à son 
développement.  
 
Dans toute décision qui le concerne, l'intérêt de l'enfant est pris en considération de manière 
primordiale.  
 
La loi, le décret ou la règle visée à l'article 134 garantissent ces droits de l'enfant. 

• Art. 23 
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Chacun a le droit de mener une vie conforme à la dignité humaine. 

à cette fin, la loi, le décret ou la règle visée à l'article 134 garantissent, en tenant compte des 
obligations correspondantes, les droits économiques, sociaux et culturels, et déterminent les 
conditions de leur exercice. 

Ces droits comprennent notamment : 

1° le droit au travail et au libre choix d'une activité professionnelle dans le cadre d'une 
politique générale de l'emploi, visant entre autres à assurer un niveau d'emploi aussi stable et 
élevé que possible, le droit à des conditions de travail et à une rémunération équitables, ainsi 
que le droit d'information, de consultation et de négociation collective; 

2° le droit à la sécurité sociale, à la protection de la santé et à l'aide sociale, médicale et 
juridique; 

3° le droit à un logement décent; 

4° le droit à la protection d'un environnement sain; 

5° le droit à l'épanouissement culturel et social ; 

6° le droit aux prestations familiales. 
 
Art. 24 
 
§ 1er. L'enseignement est libre; toute mesure préventive est interdite; la répression des délits 
n'est réglée que par la loi ou le décret. 
 
La communauté assure le libre choix des parents. 
 
La communauté organise un enseignement qui est neutre. La neutralité implique notamment le 
respect des conceptions philosophiques, idéologiques ou religieuses des parents et des élèves. 
 
Les écoles organisées par les pouvoirs publics offrent, jusqu'à la fin de l'obligation scolaire, le 
choix entre l'enseignement d'une des religions reconnues et celui de la morale non 
confessionnelle. 
 
§ 2. Si une communauté, en tant que pouvoir organisateur, veut déléguer des compétences à 
un ou plusieurs organes autonomes, elle ne le pourra que par décret adopté à la majorité des 
deux tiers des suffrages exprimés. 
 
§ 3. Chacun a droit à l'enseignement dans le respect des libertés et droits fondamentaux. 
L'accès à l'enseignement est gratuit jusqu'à la fin de l'obligation scolaire. 
 
Tous les élèves soumis à l'obligation scolaire ont droit, à charge de la communauté, à une 
éducation morale ou religieuse. 
 
§ 4. Tous les élèves ou étudiants, parents, membres du personnel et établissements 
d'enseignement sont égaux devant la loi ou le décret. La loi et le décret prennent en compte les 
différences objectives, notamment les caractéristiques propres à chaque pouvoir organisateur, 
qui justifient un traitement approprié. 
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§ 5. L'organisation, la reconnaissance ou le subventionnement de l'enseignement par la 
communauté sont réglés par la loi ou le décret. 

• Art. 25 
 
La presse est libre; la censure ne pourra jamais être établie; il ne peut être exigé de 
cautionnement des écrivains, éditeurs ou imprimeurs. 
 
Lorsque l'auteur est connu et domicilié en Belgique, l'éditeur, l'imprimeur ou le distributeur ne 
peut être poursuivi. 

• Art. 26 
 
Les Belges ont le droit de s'assembler paisiblement et sans armes, en se conformant aux lois 
qui peuvent régler l'exercice de ce droit, sans néanmoins le soumettre à une autorisation 
préalable. 
 
Cette disposition ne s'applique point aux rassemblements en plein air, qui restent entièrement 
soumis aux lois de police. 

• Art. 27 
 
Les Belges ont le droit de s'associer; ce droit ne peut être soumis à aucune mesure préventive. 

• Art. 28 
 
Chacun a le droit d'adresser aux autorités publiques des pétitions signées par une ou plusieurs 
personnes. 
 
Les autorités constituées ont seules le droit d'adresser des pétitions en nom collectif. 

• Art. 29 
 
Le secret des lettres est inviolable. 
 
La loi détermine quels sont les agents responsables de la violation du secret des lettres 
confiées à la poste. 

• Art. 30 
 
L'emploi des langues usitées en Belgique est facultatif; il ne peut être réglé que par la loi, et 
seulement pour les actes de l'autorité publique et pour les affaires judiciaires. 

• Art. 31 
 
Nulle autorisation préalable n'est nécessaire pour exercer des poursuites contre les 
fonctionnaires publics, pour faits de leur administration, sauf ce qui est statué à l'égard des 
ministres et des membres des Gouvernements de communauté et de région. 

• Art. 32 
 
Chacun a le droit de consulter chaque document administratif et de s'en faire remettre copie, 
sauf dans les cas et conditions fixés par la loi, le décret ou la règle visée à l'article 134. 
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TITRE III 
DES POUVOIRS 

• Art. 33 
 
Tous les pouvoirs émanent de la Nation. 
 
Ils sont exercés de la manière établie par la Constitution. 

• Art. 34 
 
L'exercice de pouvoirs déterminés peut être attribué par un traité ou par une loi à des 
institutions de droit international public. 

• Art. 35 
 
L'autorité fédérale n'a de compétences que dans les matières que lui attribuent formellement la 
Constitution et les lois portées en vertu de la Constitution même. 
 
Les communautés ou les régions, chacune pour ce qui la concerne, sont compétentes pour les 
autres matières, dans les conditions et selon les modalités fixées par la loi. Cette loi doit être 
adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa. 
 
Disposition transitoire 
 
La loi visée à l'alinéa 2 détermine la date à laquelle le présent article entre en vigueur. Cette 
date ne peut pas être antérieure à la date d'entrée en vigueur du nouvel article à insérer au titre 
III de la Constitution, déterminant les compétences exclusives de l'autorité fédérale. 

• Art. 36 
 
Le pouvoir législatif fédéral s'exerce collectivement par le Roi, la Chambre des représentants 
et le Sénat. 

• Art. 37 
 
Au Roi appartient le pouvoir exécutif fédéral, tel qu'il est réglé par la Constitution. 

• Art. 38 
 
Chaque communauté a les attributions qui lui sont reconnues par la Constitution ou par les lois 
prises en vertu de celle-ci. 

• Art. 39 
 
La loi attribue aux organes régionaux qu'elle crée et qui sont composés de mandataires élus, la 
compétence de régler les matières qu'elle détermine, à l'exception de celles visées aux articles 
30 et 127 à 129, dans le ressort et selon le mode qu'elle établit. Cette loi doit être adoptée à la 
majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa. 

•  
Art. 39bis 

à l'exclusion des matières relatives aux finances ou au budget ou des matières qui sont réglées 
à une majorité des deux tiers des suffrages exprimés, les matières exclusivement attribuées 
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aux organes régionaux peuvent faire l'objet d'une consultation populaire dans la région 
concernée. 

La règle visée à l'article 134 règle les modalités et l'organisation de la consultation populaire et 
est adoptée à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés, à la condition que la majorité 
des membres du Parlement concerné se trouve réunie. Une loi, adoptée à la majorité prévue à 
l'article 4, dernier alinéa, prévoit des conditions de majorité supplémentaires en ce qui 
concerne le Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale.  

• Art. 39ter 

La loi, le décret ou la règle visée à l'article 134 qui règle les élections de la Chambre des 
représentants ou d'un Parlement de communauté ou de région, et qui est promulgué moins d'un 
an avant la date prévue de la fin de la législature, entre en vigueur au plus tôt un an après sa 
promulgation. 

 
Disposition transitoire 

Le présent article entre en vigueur le jour des premières élections pour le Parlement européen 
suivant la publication du présent article au Moniteur belge. 

• Art. 40 
 
Le pouvoir judiciaire est exercé par les cours et tribunaux. 
 
Les arrêts et jugements sont exécutés au nom du Roi. 

• Art. 41 (modification de la terminologie) 

Les intérêts exclusivement communaux ou provinciaux sont réglés par les conseils 
communaux ou provinciaux, d'après les principes établis par la Constitution. Toutefois, en 
exécution d'une loi adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, la règle visée à 
l'article 134 peut supprimer les institutions provinciales. Dans ce cas, la règle visée à l'article 
134 peut les remplacer par des collectivités supracommunales dont les conseils règlent les 
intérêts exclusivement supracommunaux d'après les principes établis par la Constitution. La 
règle visée à l'article 134 doit être adoptée à la majorité des deux tiers des suffrages émis, à la 
condition que la majorité des membres du Parlement concerné se trouve réunie. 

La règle visée à l'article 134 définit les compétences, les règles de fonctionnement et le mode 
d'élection des organes territoriaux intracommunaux pouvant régler des matières d'intérêt 
communal. 

Ces organes territoriaux intracommunaux sont créés dans les communes de plus de 100.000 
habitants à l'initiative de leur conseil communal. Leurs membres sont élus directement. En 
exécution d'une loi adoptée à la majorité définie à l'article 4, dernier alinéa, le décret ou la 
règle visée à l'article 134 règle les autres conditions et le mode suivant lesquels de tels organes 
territoriaux intracommunaux peuvent être créés. 

Ce décret et la règle visée à l'article 134 ne peuvent être adoptés qu'à la majorité des deux tiers 
des suffrages émis, à la condition que la majorité des membres du Parlement concerné se 
trouve réunie. 



10 

 

Les matières d'intérêt communal, supracommunal ou provincial peuvent faire l'objet d'une 
consultation populaire dans la commune, la collectivité supracommunale ou la province 
concernée. La règle visée à l'article 134 règle les modalités et l'organisation de la consultation 
populaire. 

CHAPITRE Ier 
DES CHAMBRES FÉDÉRALES 

• Art. 42 
 
Les membres des deux Chambres représentent la Nation, et non uniquement ceux qui les ont 
élus. 

• Art. 43 

§ 1er. Pour les cas déterminés dans la Constitution, les membres élus de la Chambre des 
représentants sont répartis en un groupe linguistique français et un groupe linguistique 
néerlandais, de la manière fixée par la loi. 

§ 2. Pour les cas déterminés dans la Constitution, les sénateurs, à l'exception du sénateur 
désigné par le Parlement de la Communauté germanophone, sont répartis en un groupe 
linguistique français et un groupe linguistique néerlandais.  

Les sénateurs visés à l'article 67, § 1er, 2° à 4° et 7°, forment le groupe linguistique français 
du Sénat. Les sénateurs visés à l'article 67, § 1er, 1° et 6°, forment le groupe linguistique 
néerlandais du Sénat. 

 
Disposition transitoire 

Le présent article entre en vigueur le jour des élections en vue du renouvellement 
intégral des Parlements de communauté et de région en 2014. 

Jusqu'à ce jour, les dispositions suivantes sont d'application : 

« § 1er. Pour les cas déterminés dans la Constitution, les membres élus de chaque Chambre 
sont répartis en un groupe linguistique français et un groupe linguistique néerlandais, de la 
manière fixée par la loi. 

§ 2. Les sénateurs visés à l'article 67, § 1er, 2°, 4° et 7°, forment le groupe linguistique 
français du Sénat. Les sénateurs visés à l'article 67, § 1er, 1°, 3° et 6°, forment le groupe 
linguistique néerlandais du Sénat. ». 

 

• Art. 44 

Les Chambres se réunissent de plein droit, chaque année, le deuxième mardi d'octobre, à 
moins qu'elles n'aient été réunies antérieurement par le Roi. 

Les Chambres doivent rester réunies chaque année au moins quarante jours. Le Sénat est un 
organe non permanent. 
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Le Roi prononce la clôture de la session. 

Le Roi a le droit de convoquer extraordinairement les Chambres. 

 
Disposition transitoire 

La deuxième phrase de l'alinéa 2 entre en vigueur le jour des élections en vue du 
renouvellement intégral des Parlements de communauté et de région en 2014. 
 

• Art. 45 
 
Le Roi peut ajourner les Chambres. Toutefois, l'ajournement ne peut excéder le terme d'un 
mois, ni être renouvelé dans la même session sans l'assentiment des Chambres. 

• Art. 46 

Le Roi n'a le droit de dissoudre la Chambre des représentants que si celle-ci, à la majorité 
absolue de ses membres : 

1° soit rejette une motion de confiance au Gouvernement fédéral et ne propose pas au Roi, 
dans un délai de trois jours à compter du jour du rejet de la motion, la nomination d'un 
successeur au Premier Ministre; 

2° soit adopte une motion de méfiance à l'égard du Gouvernement fédéral et ne propose pas 
simultanément au Roi la nomination d'un successeur au Premier Ministre. 

Les motions de confiance et de méfiance ne peuvent être votées qu'après un délai de quarante-
huit heures suivant le dépôt de la motion. 

En outre, le Roi peut, en cas de démission du Gouvernement fédéral, dissoudre la Chambre 
des représentants après avoir reçu son assentiment exprimé à la majorité absolue de ses 
membres. 

L'acte de dissolution contient la convocation des électeurs dans les quarante jours et de la 
Chambre des représentants dans les deux mois. 

En cas de dissolution des deux Chambres, conformément à l'article 195, les Chambres sont 
convoquées dans les trois mois. 

En cas de dissolution anticipée, la nouvelle législature fédérale ne pourra courir au-delà du 
jour des premières élections pour le Parlement européen suivant cette dissolution. 

 
Disposition transitoire 

Une loi, adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, détermine, après les élections 
pour le Parlement européen de 2014, la date d'entrée en vigueur de l'alinéa 6. Cette date 
correspond à la date d'entrée en vigueur de l'article 65, alinéa 3, et de l'article 118, § 2, alinéa 
4.  
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Les alinéas 4 et 5 entrent en vigueur le jour des élections en vue du renouvellement intégral 
des Parlements de communauté et de région en 2014. Jusqu'à cette date, les dispositions 
suivantes sont d'application en lieu et place des alinéas 4 et 5 : 

« La dissolution de la Chambre des représentants entraîne la dissolution du Sénat. 

L'acte de dissolution contient la convocation des électeurs dans les quarante jours et la 
convocation des Chambres dans les deux mois. 

La dissolution de la Chambre des représentants qui conduirait aux élections législatives 
fédérales qui auraient lieu le même jour que les élections pour les Parlements de communauté 
et de région en 2014, entraîne la dissolution du Sénat. Les électeurs pour la Chambre des 
représentants sont convoqués dans les quarante jours. Les Chambres sont convoquées dans les 
trois mois.». 

 

• Art. 47 
 
Les séances des Chambres sont publiques. 
 
Néanmoins, chaque Chambre se forme en comité secret, sur la demande de son président ou 
de dix membres. 
 
Elle décide ensuite, à la majorité absolue, si la séance doit être reprise en public sur le même 
sujet. 

• Art. 48 
 
Chaque Chambre vérifie les pouvoirs de ses membres et juge les contestations qui s'élèvent à 
ce sujet. 

• Art. 49 
 
On ne peut être à la fois membre des deux Chambres. 

• Art. 50 
 
Le membre de l'une des deux Chambres, nommé par le Roi en qualité de ministre et qui 
l'accepte, cesse de siéger et reprend son mandat lorsqu'il a été mis fin par le Roi à ses 
fonctions de ministre. La loi prévoit les modalités de son remplacement dans la Chambre 
concernée. 

• Art. 51 
 
Le membre de l'une des deux Chambres nommé par le Gouvernement fédéral à toute autre 
fonction salariée que celle de ministre et qui l'accepte, cesse immédiatement de siéger et ne 
reprend ses fonctions qu'en vertu d'une nouvelle élection. 

• Art. 52 
 
A chaque session, chacune des Chambres nomme son président, ses vice-présidents, et 
compose son bureau. 
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• Art. 53 
 
Toute résolution est prise à la majorité absolue des suffrages, sauf ce qui sera établi par les 
règlements des Chambres à l'égard des élections et présentations.  
 
En cas de partage des voix, la proposition mise en délibération est rejetée. 
 
Aucune des deux Chambres ne peut prendre de résolution qu'autant que la majorité de ses 
membres se trouve réunie. 

• Art. 54 
 
Sauf pour les budgets ainsi que pour les lois qui requièrent une majorité spéciale, une motion 
motivée, signée par les trois quarts au moins des membres d'un des groupes linguistiques et 
introduite après le dépôt du rapport et avant le vote final en séance publique, peut déclarer que 
les dispositions d'un projet ou d'une proposition de loi qu'elle désigne sont de nature à porter 
gravement atteinte aux relations entre les communautés.  
 
Dans ce cas, la procédure parlementaire est suspendue et la motion est déférée au Conseil des 
ministres qui, dans les trente jours, donne son avis motivé sur la motion et invite la Chambre 
saisie à se prononcer soit sur cet avis, soit sur le projet ou la proposition éventuellement 
amendés. 
 
Cette procédure ne peut être appliquée qu'une seule fois par les membres d'un groupe 
linguistique à l'égard d'un même projet ou d'une même proposition de loi. 

• Art. 55 
 
Les votes sont émis par assis et levé ou par appel nominal; sur l'ensemble des lois, il est 
toujours voté par appel nominal. Les élections et présentations de candidats se font au scrutin 
secret. 

• Art. 56 

La Chambre des représentants a le droit d'enquête. 

Le Sénat peut, à la demande de quinze de ses membres, de la Chambre des représentants, d'un 
Parlement de communauté ou de région ou du Roi, décider à la majorité absolue des suffrages 
exprimés, avec au moins un tiers des suffrages exprimés dans chaque groupe linguistique, 
qu'une question, ayant également des conséquences pour les compétences des communautés 
ou des régions, fasse l'objet d'un rapport d'information. Le rapport est approuvé à la majorité 
absolue des suffrages exprimés, avec au moins un tiers des suffrages exprimés dans chaque 
groupe linguistique. 

 
Disposition transitoire 

Le présent article entre en vigueur le jour des élections en vue du renouvellement intégral des 
Parlements de communauté et de région en 2014. Jusqu'à ce jour, la disposition suivante est 
d'application : 

«Chaque Chambre a le droit d'enquête.». 

• Art. 57 
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Il est interdit de présenter en personne des pétitions aux Chambres. 

La Chambre des représentants a le droit de renvoyer aux ministres les pétitions qui lui sont 
adressées. Les ministres sont tenus de donner des explications sur leur contenu, chaque fois 
que la Chambre l'exige. 

 
Disposition transitoire 

L'alinéa 2 entre en vigueur le jour des élections en vue du renouvellement intégral des 
Parlements de communauté et de région en 2014. Jusqu'à ce jour, la disposition suivante est 
d'application en lieu et place de l'alinéa 2 : 

« Chaque Chambre a le droit de renvoyer aux ministres les pétitions qui lui sont adressées. Les 
ministres sont tenus de donner des explications sur leur contenu, chaque fois que la Chambre 
l'exige. ». 

• Art. 58 
 
Aucun membre de l'une ou de l'autre Chambre ne peut être poursuivi ou recherché à l'occasion 
des opinions et votes émis par lui dans l'exercice de ses fonctions. 

• Art. 59 
 
Sauf le cas de flagrant délit, aucun membre de l'une ou de l'autre Chambre ne peut, pendant la 
durée de la session, en matière répressive, être renvoyé ou cité directement devant une cour ou 
un tribunal, ni être arrêté, qu'avec l'autorisation de la Chambre dont il fait partie. 
 
Sauf le cas de flagrant délit, les mesures contraignantes requérant l'intervention d'un juge ne 
peuvent être ordonnées à l'égard d'un membre de l'une ou l'autre Chambre, pendant la durée de 
la session, en matière répressive, que par le premier président de la cour d'appel sur demande 
du juge compétent. Cette décision est communiquée au président de la Chambre concernée. 
 
Toute perquisition ou saisie effectuée en vertu de l'alinéa précédent ne peut l'être qu'en 
présence du président de la Chambre concernée ou d'un membre désigné par lui. 
 
Pendant la durée de la session, seuls les officiers du ministère public et les agents compétents 
peuvent intenter des poursuites en matière répressive à l'égard d'un membre de l'une ou l'autre 
Chambre. 
 
Le membre concerné de l'une ou de l'autre Chambre peut, à tous les stades de l'instruction, 
demander, pendant la durée de la session et en matière répressive, à la Chambre dont il fait 
partie de suspendre les poursuites. La Chambre concernée doit se prononcer à cet effet à la 
majorité des deux tiers des votes exprimés. 
 
La détention d'un membre de l'une ou de l'autre Chambre ou sa poursuite devant une cour ou 
un tribunal est suspendue pendant la session si la Chambre dont il fait partie le requiert.  

• Art. 60 
 
Chaque Chambre détermine, par son règlement, le mode suivant lequel elle exerce ses 
attributions. 

Section Ire 
De la Chambre des représentants 
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• Art. 61 
 
Les membres de la Chambre des représentants sont élus directement par les citoyens âgés de 
dix-huit ans accomplis et ne se trouvant pas dans l'un des cas d'exclusion prévus par la loi. 
 
Chaque électeur n'a droit qu'à un vote. 

• Art. 62 
 
La constitution des collèges électoraux est réglée par la loi. 
 
Les élections se font par le système de représentation proportionnelle que la loi détermine. 
 
Le vote est obligatoire et secret. Il a lieu à la commune, sauf les exceptions à déterminer par la 
loi. 

• Art. 63 
 
§ 1er. La Chambre des représentants compte cent cinquante membres. 
 
§ 2. Chaque circonscription électorale compte autant de sièges que le chiffre de sa population 
contient de fois le diviseur fédéral, obtenu en divisant le chiffre de la population du Royaume 
par cent cinquante. 
 
Les sièges restants sont attribués aux circonscriptions électorales ayant le plus grand excédent 
de population non encore représenté. 
 
§ 3. La répartition des membres de la Chambre des représentants entre les circonscriptions 
électorales est mise en rapport avec la population par le Roi. 
 
Le chiffre de la population de chaque circonscription électorale est déterminé tous les dix ans 
par un recensement de la population ou par tout autre moyen défini par la loi. Le Roi en publie 
les résultats dans un délai de six mois. 
 
Dans les trois mois de cette publication, le Roi détermine le nombre de sièges attribués à 
chaque circonscription électorale. 
 
La nouvelle répartition est appliquée à partir des élections générales suivantes. 
 
§ 4. La loi détermine les circonscriptions électorales; elle détermine également les conditions 
requises pour être électeur et le déroulement des opérations électorales. 
 
Toutefois, et aux fins de garantir les intérêts légitimes des néerlandophones et des 
francophones dans l’ancienne province de Brabant, des modalités spéciales sont prévues par la 
loi.  
 
Une modification aux règles fixant ces modalités spéciales ne peut être apportée que par une 
loi adoptée à la majorité prévue à l’article 4, dernier alinéa.  

• Art. 64 
 
Pour être éligible, il faut : 
 
1° être Belge; 
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2° jouir des droits civils et politiques; 
 
3° être âgé de dix-huit ans accomplis; 
 
4° être domicilié en Belgique. 
 
Aucune autre condition d'éligibilité ne peut être requise.  

Disposition transitoire 

L'alinéa 1er, 3°, entre en vigueur le jour des élections en vue du renouvellement intégral des 
Parlements de communauté et de région en 2014. Jusqu'à ce jour, il faut, sans préjudice de 
l'article 64, alinéa 1er, 1°, 2° et 4°, être âgé de vingt et un ans accomplis. 

 

• Art. 65 

Les membres de la Chambre des représentants sont élus pour cinq ans. 

La Chambre est renouvelée intégralement tous les cinq ans. 

Les élections pour la Chambre ont lieu le même jour que les élections pour le Parlement 
européen. 

 
Disposition transitoire 

Une loi, adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, détermine, après les élections 
pour le Parlement européen de 2014, la date d'entrée en vigueur de l'alinéa 3. Cette date 
correspond à la date d'entrée en vigueur de l'article 46, alinéa 6, et de l'article 118, § 2, alinéa 
4. 

En tout état de cause, des élections législatives fédérales se tiendront le même jour que les 
premières élections pour le Parlement européen suivant la publication de la présente révision 
au Moniteur belge. 

• Art. 66 
 
Chaque membre de la Chambre des représentants jouit d'une indemnité annuelle de douze 
mille francs. 
 
A l'intérieur des frontières de l'Etat, les membres de la Chambre des Représentants ont droit au 
libre parcours sur toutes les voies de communication exploitées ou concédées par les pouvoirs 
publics. 
 
Une indemnité annuelle à imputer sur la dotation destinée à couvrir les dépenses de la 
Chambre des représentants peut être attribuée au Président de cette assemblée.  
 
La Chambre détermine le montant des retenues qui peuvent être faites sur l'indemnité à titre de 
contribution aux caisses de retraite ou de pension qu'elle juge à propos d'instituer. 
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Section II 
Du Sénat 

• Art. 67 (modification de la terminologie) 

§ 1er. Le Sénat est composé de soixante sénateurs, dont : 

1° vingt-neuf sénateurs désignés par le Parlement flamand en son sein ou au sein du groupe 
linguistique néerlandais du Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale; 

2° dix sénateurs désignés par le Parlement de la Communauté française en son sein; 

3° huit sénateurs désignés par le Parlement de la Région wallonne en son sein; 

4° deux sénateurs désignés par le groupe linguistique français du Parlement de la Région de 
Bruxelles-Capitale en son sein; 

5° un sénateur désigné par le Parlement de la Communauté germanophone en son sein; 

6° six sénateurs désignés par les sénateurs visés au 1°; 

7° quatre sénateurs désignés par les sénateurs visés aux 2° à 4°. 

§ 2. Au moins un des sénateurs visés au § 1er, 1°, est domicilié, le jour de son élection, dans la 
région bilingue de Bruxelles-Capitale. 

Trois des sénateurs visés au § 1er, 2°, sont membres du groupe linguistique français du 
Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale. Par dérogation au § 1er, 2°, un de ces trois 
sénateurs ne doit pas être membre du Parlement de la Communauté française. 

§ 3. Le Sénat ne compte pas plus de deux tiers de sénateurs du même genre. 

§ 4. Lorsqu'une liste visée à l'article 68, § 2, n'est pas représentée par des sénateurs visés 
respectivement au § 1er, 1°, ou au § 1er, 2°, 3° ou 4°, la désignation des sénateurs visés au § 
1er, 6°, ou au § 1er, 7°, peut se faire par les députés élus sur la liste susmentionnée. 

 
Disposition transitoire 

Le présent article entre en vigueur le jour des élections en vue du renouvellement intégral des 
Parlements de communauté et de région en 2014. Jusqu'à ce jour, les dispositions suivantes 
sont d'application : 

« § 1er. Sans préjudice de l'article 72, le Sénat se compose de septante et un sénateurs, dont : 

1° vingt-cinq sénateurs élus conformément à l'article 61, par le collège électoral néerlandais; 

2° quinze sénateurs élus conformément à l'article 61, par le collège électoral français; 

3° dix sénateurs désignés par le Parlement de la Communauté flamande, dénommé Parlement 
flamand, en son sein; 
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4° dix sénateurs désignés par le Parlement de la Communauté française en son sein; 

5° un sénateur désigné par le Parlement de la Communauté germanophone en son sein; 

6° six sénateurs désignés par les sénateurs visés aux 1° et 3°; 

7° quatre sénateurs désignés par les sénateurs visés aux 2° et 4°. 

Lors du renouvellement intégral de leur Parlement qui ne coÃ¯ ncide pas avec le 
renouvellement du Sénat, les sénateurs visés à l'alinéa 1er, 3° à 5°, qui ne siègent plus dans 
leur Parlement, conservent leur mandat de sénateur jusqu'à l'ouverture de la première session 
qui suit le renouvellement de leur Parlement. 

§ 2. Au moins un des sénateurs visés au § 1er, 1°, 3° et 6°, est domicilié, le jour de son 
élection, dans la région bilingue de Bruxelles-Capitale. 

Au moins six des sénateurs visés au § 1er, 2°, 4° et 7°, sont domiciliés, le jour de leur élection, 
dans la région bilingue de Bruxelles-Capitale. Si quatre au moins des sénateurs visés au § 1er, 
2°, ne sont pas domiciliés, le jour de leur élection, dans la région bilingue de Bruxelles-
Capitale, au moins deux des sénateurs visés au § 1er, 4°, doivent être domiciliés, le jour de 
leur élection, dans la région bilingue de Bruxelles-Capitale. ». 

 

• Art. 68 (modification de la terminologie) 

§ 1er. Les sièges du Sénat visés à l'article 67, § 1er, 1°, sont répartis entre les listes en fonction 
de l'addition des chiffres électoraux des listes, obtenus dans les différentes circonscriptions 
électorales aux élections pour le Parlement flamand selon les modalités prévues par la loi et 
ce, suivant le système de la représentation proportionnelle que la loi détermine. 

Les listes, dont les chiffres électoraux sont additionnés en vertu de l'alinéa 1er, ne peuvent 
participer à la répartition des sièges du Sénat visés à l'article 67, § 1er, 1°, que si elles ont 
obtenu au moins un siège au Parlement flamand. 

Les sièges du Sénat visés à l'article 67, § 1er, 2° à 4°, sont répartis entre les listes en fonction 
de l'addition des chiffres électoraux des listes, obtenus dans les différentes circonscriptions 
électorales aux élections pour le Parlement de la Région wallonne et des chiffres électoraux 
des listes pour le groupe linguistique français, obtenus aux élections pour le Parlement de la 
Région de Bruxelles-Capitale, selon les modalités prévues par la loi et ce, suivant le système 
de la représentation proportionnelle que la loi détermine. 

Les listes, dont les chiffres électoraux sont additionnés en vertu de l'alinéa 3, ne peuvent 
participer à la répartition des sièges du Sénat visés à l'article 67, § 1er, 2° à 4°, que si elles ont 
obtenu au moins un siège respectivement au Parlement de la Communauté française, au 
Parlement wallon et au groupe linguistique français du Parlement de la Région de Bruxelles-
Capitale. 

La loi règle la désignation des sénateurs visés à l'article 67, § 1er, 1° à 4°, à l'exception des 
modalités désignées par une loi adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, qui 
sont réglées par décret par les Parlements de communauté, chacun en ce qui le concerne. Ce 
décret doit être adopté à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés, à condition que la 
majorité des membres du Parlement concerné soit présente. 
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Le sénateur visé à l'article 67, § 1er, 5°, est désigné par le Parlement de la Communauté 
germanophone à la majorité absolue des suffrages exprimés. 

§ 2. Les sièges du Sénat visés à l'article 67, § 1er, 6° et 7°, sont répartis entre les listes en 
fonction de l'addition des chiffres électoraux des listes, obtenus aux élections pour la Chambre 
des représentants, selon les modalités prévues par la loi, suivant le système de la 
représentation proportionnelle que la loi détermine. Ce système est celui utilisé à l'article 63, § 
2. Une loi adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, détermine les 
circonscriptions territoriales dont les voix sont prises en compte pour la répartition des sièges 
des sénateurs visés à l'article 67, § 1er, 6° et 7°, du groupe linguistique néerlandais, 
respectivement du groupe linguistique français du Sénat. 

Une liste ne peut être prise en considération que pour la répartition des sièges d'un seul groupe 
linguistique. 

La loi règle la désignation des sénateurs visés à l'article 67, § 1er, 6° et 7°.  

 
Disposition transitoire 

Le présent article entre en vigueur le jour des élections en vue du renouvellement intégral des 
Parlements de communauté et de région en 2014, à l'exception du paragraphe 2, alinéa 1er, 
dernière phrase. Jusqu'à ce jour, les dispositions suivantes sont d'application : 

« § 1er. Le nombre total des sénateurs visés à l'article 67, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4°, 6° et 7°, est 
réparti au sein de chaque groupe linguistique en fonction du chiffre électoral des listes obtenu 
à l'élection des sénateurs visés à l'article 67, § 1er, 1° et 2°, suivant le système de la 
représentation proportionnelle que la loi détermine. 

Pour la désignation des sénateurs visés à l'article 67, § 1er, 3° et 4°, sont uniquement prises en 
considération les listes sur lesquelles au moins un sénateur visé à l'article 67, § 1er, 1° et 2°, 
est élu et pour autant qu'un nombre suffisant de membres élus sur ces listes siège, selon le cas, 
au sein du Parlement de la Communauté flamande ou du Parlement de la Communauté 
française. 

Pour la désignation des sénateurs visés à l'article 67, § 1er, 6° et 7°, sont uniquement prises en 
considération les listes sur lesquelles au moins un sénateur visé à l'article 67, § 1er, 1° et 2°, 
est élu. 

§ 2. Pour l'élection des sénateurs visés à l'article 67, § 1er, 1° et 2°, le vote est obligatoire et 
secret. Il a lieu à la commune, sauf les exceptions que la loi détermine. 

§ 3. Pour l'élection des sénateurs visés à l'article 67, § 1er, 1° et 2°, la loi détermine les 
circonscriptions électorales et la composition des collèges électoraux; elle détermine en outre 
les conditions auxquelles il faut satisfaire pour pouvoir être électeur, de même que le 
déroulement des opérations électorales. 

La loi règle la désignation des sénateurs visés à l'article 67, § 1er, 3° à 5°, à l'exception des 
modalités désignées par une loi adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, qui 
sont réglées par décret par les Parlements de communauté, chacun en ce qui le concerne. Ce 
décret doit être adopté à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés, à condition que la 
majorité des membres du Parlement concerné soit présente. 
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Le sénateur visé à l'article 67, § 1er, 5°, est désigné par le Parlement de la Communauté 
germanophone à la majorité absolue des suffrages exprimés. 

La loi règle la désignation des sénateurs visés à l'article 67, § 1er, 6° et 7°. ». 

• Art. 69 

Pour être désigné sénateur, il faut : 

1° être Belge; 

2° jouir des droits civils et politiques; 

3° être âgé de dix-huit ans accomplis; 

4° être domicilié en Belgique. 

 
Disposition transitoire 

Le présent article entre en vigueur le jour des élections en vue du renouvellement intégral des 
Parlements de communauté et de région en 2014. Jusqu'à ce jour, les dispositions suivantes 
sont d'application : 

« Pour être élu ou désigné sénateur, il faut : 

1° être Belge; 

2° jouir des droits civils et politiques; 

3° être âgé de vingt-et-un ans accomplis; 

4° être domicilié en Belgique. ». 

• Art. 70 

Le mandat des sénateurs visés à l'article 67, § 1er, 1° à 5°, débute le jour de leur prestation de 
serment au Sénat et prend fin, après le renouvellement intégral du Parlement qui les a 
désignés, le jour de l'ouverture de la première session de celui-ci. 

Le mandat des sénateurs visés à l'article 67, § 1er, 6° et 7°, débute le jour de leur prestation de 
serment au Sénat et prend fin le jour de l'ouverture de la première session de la Chambre des 
représentants qui suit son renouvellement intégral. 

 
Disposition transitoire 

Le présent article entre en vigueur le jour des élections en vue du renouvellement intégral des 
Parlements de communauté et de région en 2014. Jusqu'à cette date, les dispositions suivantes 
sont d'application : 

« Les sénateurs visés à l'article 67, § 1er, 1° et 2°, sont élus pour quatre ans. Les sénateurs 
visés à l'article 67, § 1er, 6° et 7°, sont désignés pour quatre ans. 
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En tout cas, le Sénat sera intégralement renouvelé lors des élections pour les Parlements de 
communauté et de région en 2014. ». 

•  

• Art. 71 
 
Les sénateurs ne reçoivent pas de traitement.  

Ils ont droit, toutefois, à être indemnisés de leurs débours. 

L'indemnité des sénateurs visés à l'article 67, § 1er, 1° à 4°, est déterminée par le Parlement de 
communauté ou de région qui les désigne. L'indemnité est à charge de ce Parlement. 

L'indemnité du sénateur visé à l'article 67, § 1er 5°, correspond à l'indemnité des sénateurs 
visés à l'article 67, § 1er, 3°, et est à charge du Parlement de la Communauté germanophone. 

L'indemnité des sénateurs visés à l'article 67, § 1er, 6° et 7°, est à charge de la dotation du 
Sénat. 

à l'intérieur des frontières de l'état, les sénateurs ont droit au libre parcours sur toutes les voies 
de communication exploitées ou concédées par les pouvoirs publics. 

 
Disposition transitoire 

L'insertion des alinéas 3 à 5 du présent article entre en vigueur le jour des élections en vue du 
renouvellement intégral des Parlements de communauté et de région en 2014. 

Jusqu'à ce jour, les sénateurs ont droit à une indemnité de quatre mille francs par an. 

• Art. 72 
 
[abrogé] 

• Art. 73 
 
Toute assemblée du Sénat qui serait tenue hors du temps de la session de la Chambre des 
représentants, est nulle de plein droit. 

CHAPITRE II 
DU POUVOIR LÉGISLATIF FÉDÉRAL 

• Art. 74 

Par dérogation à l'article 36, le pouvoir législatif fédéral s'exerce collectivement par le Roi et 
la Chambre des représentants pour les matières autres que celles visées aux articles 77 et 78. 

 
Disposition transitoire 
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Le présent article entre en vigueur le jour des élections en vue du renouvellement intégral des 
Parlements de communauté et de région en 2014. Jusqu'à ce jour, les dispositions suivantes 
sont d'application : 

« Par dérogation à l'article 36, le pouvoir législatif fédéral s'exerce collectivement par le Roi et 
la Chambre des représentants pour : 

1° l'octroi des naturalisations; 

2° les lois relatives à la responsabilité civile et pénale des ministres du Roi; 

3° les budgets et les comptes de l'état, sans préjudice de l'article 174, alinéa 1er, deuxième 
phrase; 

4° la fixation du contingent de l'armée. ». 

• Art. 75 

Le droit d'initiative appartient à chacune des branches du pouvoir législatif fédéral. Le droit 
d'initiative du Sénat est cependant limité aux matières visées à l'article 77. 

Pour les matières visées à l'article 78, les projets de loi soumis aux Chambres à l'initiative du 
Roi, sont déposés à la Chambre des représentants et transmis ensuite au Sénat. 
Disposition transitoire 

Le présent article entre en vigueur le jour des élections en vue du renouvellement intégral des 
Parlements de communauté et de région en 2014. Jusqu'à ce jour, les dispositions suivantes 
sont d'application : 

« Le droit d'initiative appartient à chacune des branches du pouvoir législatif fédéral. 

Sauf pour les matières visées à l'article 77, les projets de loi soumis aux Chambres à l'initiative 
du Roi, sont déposés à la Chambre des représentants et transmis ensuite au Sénat. 

Les projets de loi portant assentiment aux traités soumis aux Chambres à l'initiative du Roi, 
sont déposés au Sénat et transmis ensuite à la Chambre des représentants. ». 

• Art. 76 

Un projet de loi ne peut être adopté par une Chambre qu'après avoir été voté article par article. 

Les Chambres ont le droit d'amender et de diviser les articles et les amendements proposés. 

Le règlement de la Chambre des représentants prévoit une procédure de seconde lecture. 

 
Disposition transitoire 

L'alinéa 3 entre en vigueur le jour des élections en vue du renouvellement intégral des 
Parlements de communauté et de région en 2014. 

• Art. 77 
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La Chambre des représentants et le Sénat sont compétents sur un pied d'égalité pour : 

1° la déclaration de révision de la Constitution ainsi que la révision et la coordination de la 
Constitution; 

2° les matières qui doivent être réglées par les deux Chambres législatives en vertu de la 
Constitution; 

3° les lois à adopter à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa; 

4° les lois concernant les institutions de la Communauté germanophone et son financement; 

5° les lois concernant le financement des partis politiques et le contrôle des dépenses 
électorales; 

6° les lois concernant l'organisation du Sénat et le statut de sénateur. 

Une loi adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, peut désigner d'autres 
matières pour lesquelles la Chambre des représentants et le Sénat sont compétents sur un pied 
d'égalité. 

 
Disposition transitoire 

Le présent article entre en vigueur le jour des élections en vue du renouvellement intégral des 
Parlements de communauté et de région en 2014. Jusqu'à ce jour, les dispositions suivantes 
sont d'application : 

« La Chambre des représentants et le Sénat sont compétents sur un pied d'égalité pour: 

1° la déclaration de révision de la Constitution et la révision de la Constitution; 

2° les matières qui doivent être réglées par les deux Chambres législatives en vertu de la 
Constitution; 

3° les lois visées aux articles 5, 39, 43, 50, 68, 71, 77, 82, 115, 117, 118, 121, 123, 127 à 131, 
135 à 137, 140 à 143, 145, 146, 163, 165, 166, 167, § 1er, alinéa 3, § 4 et § 5, 169, 170, § 2, 
alinéa 2, § 3, alinéas 2 et 3, § 4, alinéa 2, et 175 à 177, ainsi que les lois prises en exécution 
des lois et articles susvisés; 

4° les lois à adopter à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, ainsi que les lois prises en 
exécution de celles-ci; 

5° les lois visées à l'article 34; 

6° les lois portant assentiment aux traités; 

7° les lois adoptées conformément à l'article 169 afin de garantir le respect des obligations 
internationales ou supranationales; 

8° les lois relatives au Conseil d'état; 

9° l'organisation des cours et tribunaux; 
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10° les lois portant approbation d'accords de coopération conclus entre l'état, les communautés 
et les régions. 

Une loi adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, peut désigner d'autres lois 
pour lesquelles la Chambre des représentants et le Sénat sont compétents sur un pied d'égalité. 
». 

• Art. 78 

§ 1er. Sous réserve de l'article 77, le projet de loi adopté par la Chambre des représentants est 
transmis au Sénat dans les matières suivantes : 

1° les lois prises en exécution des lois à adopter à la majorité prévue à l'article 4, dernier 
alinéa; 

2° les lois visées aux articles 5, 39, 115, 117, 118, 121, 123, 127 à 129, 131, 135 à 137, 141 à 
143, 163, 165, 166, 167, § 1er, alinéa 3, 169, 170, § 2, alinéa 2, § 3, alinéas 2 et 3, et § 4, 
alinéa 2, 175 et 177, ainsi que les lois prises en exécution des lois et articles susvisés, à 
l'exception de la législation organisant le vote automatisé;  

3° les lois adoptées conformément à l'article 169 afin de garantir le respect des obligations 
internationales ou supranationales; 

4° les lois relatives au Conseil d'état et aux juridictions administratives fédérales. 

Une loi adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, peut désigner d'autres 
matières que le Sénat peut examiner conformément à la procédure visée au présent article. 

§ 2. à la demande de la majorité de ses membres avec au moins un tiers des membres de 
chaque groupe linguistique, le Sénat examine le projet de loi. Cette demande est formulée 
dans les quinze jours de la réception du projet de loi. 

Le Sénat peut, dans un délai ne pouvant dépasser les trente jours : 

- décider qu'il n'y a pas lieu d'amender le projet de loi; 

- adopter le projet de loi après l'avoir amendé. 

Si le Sénat n'a pas statué dans le délai imparti ou s'il a fait connaître à la Chambre des 
représentants sa décision de ne pas amender le projet de loi, celui-ci est transmis au Roi par la 
Chambre des représentants. 

Si le projet a été amendé, le Sénat le transmet à la Chambre des représentants, qui se prononce 
définitivement, soit en adoptant, soit en amendant le projet de loi. 

 
Disposition transitoire 

Le présent article entre en vigueur le jour des élections en vue du renouvellement intégral des 
Parlements de communauté et de région en 2014. Jusqu'à ce jour, les dispositions suivantes 
sont d'application : 
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« Dans les matières autres que celles visées aux articles 74 et 77, le projet de loi adopté par la 
Chambre des représentants est transmis au Sénat. 

à la demande de quinze de ses membres au moins, le Sénat examine le projet de loi. Cette 
demande est formulée dans les quinze jours de la réception du projet. 

Le Sénat peut, dans un délai ne pouvant dépasser les soixante jours : 

- décider qu'il n'y a pas lieu d'amender le projet de loi; 

- adopter le projet après l'avoir amendé. 

Si le Sénat n'a pas statué dans le délai imparti ou s'il a fait connaître à la Chambre des 
représentants sa décision de ne pas amender le projet de loi, celui-ci est transmis au Roi par la 
Chambre des représentants. 

Si le projet a été amendé, le Sénat le transmet à la Chambre des représentants, qui se prononce 
définitivement, soit en adoptant, soit en rejetant en tout ou en partie les amendements adoptés 
par le Sénat. ». 

• Art. 79 
 
[abrogé] 
 

• Art. 80 
 
[abrogé] 
 

• Art. 81 
 
[abrogé] 
 

• Art. 82 

Une commission parlementaire de concertation composée paritairement de membres de la 
Chambre des représentants et du Sénat règle les conflits de compétence survenant entre les 
deux Chambres et peut, d'un commun accord, allonger à tout moment le délai d'examen prévu 
à l'article 78 . 

à défaut de majorité dans les deux composantes de la commission, celle-ci statue à la majorité 
des deux tiers de ses membres. 

Une loi détermine la composition et le fonctionnement de la commission ainsi que le mode de 
calcul des délais énoncés dans l'article 78 . 

 
Disposition transitoire 

Le présent article entre en vigueur le jour des élections en vue du renouvellement intégral des 
Parlements de communauté et de région en 2014. Jusqu'à ce jour, les dispositions suivantes 
sont d'application : 
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« Une commission parlementaire de concertation composée paritairement de membres de la 
Chambre des représentants et du Sénat règle les conflits de compétence survenant entre les 
deux Chambres et peut, d'un commun accord, allonger à tout moment les délais d'examen 
prévus aux articles 78 à 81. 

à défaut de majorité dans les deux composantes de la commission, celle-ci statue à la majorité 
des deux tiers de ses membres.  

Une loi détermine la composition et le fonctionnement de la commission ainsi que le mode de 
calcul des délais énoncés dans les articles 78 à 81. ». 

• Art. 83 
 
Toute proposition de loi et tout projet de loi précise s'il s'agit d'une matière visée à l'article 74, 
à l'article 77 ou à l'article 78. 

• Art. 84 
 
L'interprétation des lois par voie d'autorité n'appartient qu'à la loi. 

CHAPITRE III 
DU ROI ET DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL 

Section Ire 
Du Roi 

• Art. 85 
 
Les pouvoirs constitutionnels du Roi sont héréditaires dans la descendance directe, naturelle et 
légitime de S.M. Léopold, Georges, Chrétien, Frédéric de Saxe-Cobourg, par ordre de 
primogéniture. 
 
Sera déchu de ses droits à la couronne, le descendant visé à l'alinéa 1er, qui se serait marié sans 
le consentement du Roi ou de ceux qui, à son défaut, exercent ses pouvoirs dans les cas prévus 
par la Constitution. 
 
Toutefois il pourra être relevé de cette déchéance par le Roi ou par ceux qui, à son défaut, 
exercent ses pouvoirs dans les cas prévus par la Constitution, et ce moyennant l'assentiment 
des deux Chambres. 

• Art. 86 
 
A défaut de descendance de S.M. Léopold, Georges, Chrétien, Frédéric de Saxe-Cobourg, le 
Roi pourra nommer son successeur, avec l'assentiment des Chambres, émis de la manière 
prescrite par l'article 87. 
 
S'il n'y a pas eu de nomination faite d'après le mode ci-dessus, le trône sera vacant. 

• Art. 87 
 
Le Roi ne peut être en même temps chef d'un autre État, sans l'assentiment des deux 
Chambres. 
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Aucune des deux Chambres ne peut délibérer sur cet objet, si deux tiers au moins des 
membres qui la composent ne sont présents, et la résolution n'est adoptée qu'autant qu'elle 
réunit au moins les deux tiers des suffrages. 

• Art. 88 
 
La personne du Roi est inviolable; ses ministres sont responsables. 

• Art. 89 
 
La loi fixe la liste civile pour la durée de chaque règne.  

• Art. 90 
 
A la mort du Roi, les Chambres s'assemblent sans convocation, au plus tard le dixième jour 
après celui du décès. Si les Chambres ont été dissoutes antérieurement, et que la convocation 
ait été faite, dans l'acte de dissolution, pour une époque postérieure au dixième jour, les 
anciennes Chambres reprennent leurs fonctions, jusqu'à la réunion de celles qui doivent les 
remplacer. 
 
A dater de la mort du Roi et jusqu'à la prestation du serment de son successeur au trône ou du 
Régent, les pouvoirs constitutionnels du Roi sont exercés, au nom du peuple belge, par les 
ministres réunis en conseil, et sous leur responsabilité. 

• Art. 91 
 
Le Roi est majeur à l'âge de dix-huit ans accomplis. 
 
Le Roi ne prend possession du trône qu'après avoir solennellement prêté, dans le sein des 
Chambres réunies, le serment suivant : 
"Je jure d'observer la Constitution et les lois du peuple belge, de maintenir l'indépendance 
nationale et l'intégrité du territoire.". 

• Art. 92 
 
Si, à la mort du Roi, son successeur est mineur, les deux Chambres se réunissent en une seule 
assemblée, à l'effet de pourvoir à la régence et à la tutelle. 

• Art. 93 
 
Si le Roi se trouve dans l'impossibilité de régner, les ministres, après avoir fait constater cette 
impossibilité, convoquent immédiatement les Chambres. Il est pourvu à la tutelle et à la 
régence par les Chambres réunies. 

• Art. 94 
 
La régence ne peut être conférée qu'à une seule personne. 
 
Le Régent n'entre en fonction qu'après avoir prêté le serment prescrit par l'article 91. 

• Art. 95 
 
En cas de vacance du trône, les Chambres, délibérant en commun, pourvoient provisoirement 
à la régence, jusqu'à la réunion des Chambres intégralement renouvelées; cette réunion a lieu 



28 

 

au plus tard dans les deux mois. Les Chambres nouvelles, délibérant en commun, pourvoient 
définitivement à la vacance. 

Section II 
Du Gouvernement fédéral 

• Art. 96 
 
Le Roi nomme et révoque ses ministres. 
 
Le Gouvernement fédéral remet sa démission au Roi si la Chambre des représentants, à la 
majorité absolue de ses membres, adopte une motion de méfiance proposant au Roi la 
nomination d'un successeur au Premier Ministre, ou propose au Roi la nomination d'un 
successeur au Premier Ministre dans les trois jours du rejet d'une motion de confiance. Le Roi 
nomme Premier Ministre le successeur proposé, qui entre en fonction au moment où le 
nouveau Gouvernement fédéral prête serment. 

• Art. 97 
 
Seuls les Belges peuvent être ministres. 

• Art. 98 
 
Aucun membre de la famille royale ne peut être ministre. 

• Art. 99 
 
Le Conseil des ministres compte quinze membres au plus. 
 
Le Premier Ministre éventuellement excepté, le Conseil des ministres compte autant de 
ministres d'expression française que d'expression néerlandaise. 

• Art. 100 

Les ministres ont leur entrée dans chacune des Chambres et doivent être entendus quand ils le 
demandent. 

La Chambre des représentants peut requérir la présence des ministres. Le Sénat peut requérir 
leur présence dans le cadre des matières visées aux articles 77 ou 78. Pour les autres matières, 
il peut demander leur présence. 

 
Disposition transitoire 

La deuxième phrase de l'alinéa 2 entre en vigueur le jour des élections en vue du 
renouvellement intégral des Parlements de communauté et de région en 2014. Jusqu'à ce jour, 
sans préjudice de l'alinéa 1er et de la première et la dernière phrase de l'alinéa 2, la disposition 
suivante est d'application : 

  

« Le Sénat peut requérir leur présence pour la discussion d'un projet ou d'une proposition de 
loi visés à l'article 77 ou d'un projet de loi visé à l'article 78 ou pour l'exercice de son droit 
d'enquête visé à l'article 56. ». 
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• Art. 101 
 
Les ministres sont responsables devant la Chambre des représentants.  
 
Aucun ministre ne peut être poursuivi ou recherché à l'occasion des opinions émises par lui 
dans l'exercice de ses fonctions.  

• Art. 102 
 
En aucun cas, l'ordre verbal ou écrit du Roi ne peut soustraire un ministre à la responsabilité. 

• Art. 103 
 
Les ministres sont jugés exclusivement par la cour d'appel pour les infractions qu'ils auraient 
commises dans l'exercice de leurs fonctions. Il en est de même des infractions qui auraient été 
commises par les ministres en dehors de l'exercice de leurs fonctions et pour lesquelles ils sont 
jugés pendant l'exercice de leurs fonctions. Le cas échéant, les articles 59 et 120 ne sont pas 
applicables. 
 
La loi détermine le mode de procéder contre eux, tant lors des poursuites que lors du 
jugement. 
 
La loi désigne la cour d'appel compétente, qui siège en assemblée générale, et précise la 
composition de celle-ci. Les arrêts de la cour d'appel sont susceptibles d'un pourvoi devant la 
Cour de cassation, chambres réunies, qui ne connaît pas du fond des affaires. 
 
Seul le ministère public près la cour d'appel compétente peut intenter et diriger les poursuites 
en matière répressive à l'encontre d'un ministre. 
 
Toutes réquisitions en vue du règlement de la procédure, toute citation directe devant la cour 
d'appel et, sauf le cas de flagrant délit, toute arrestation nécessitent l'autorisation de la 
Chambre des représentants. 
 
La loi détermine la procédure à suivre lorsque les articles 103 et 125 sont tous deux 
applicables. 
 
Aucune grâce ne peut être faite à un ministre condamné conformément à l'alinéa premier qu'à 
la demande de la Chambre des représentants. 
 
La loi détermine dans quels cas et selon quelles règles les parties lésées peuvent intenter une 
action civile. 
 
 
Disposition transitoire 
 
 
Le présent article n'est pas applicable aux faits qui ont fait l'objet d'actes d'information ni aux 
poursuites intentées avant l'entrée en vigueur de la loi portant exécution de celui-ci. 
 
Dans ce cas, la règle suivante est d'application : la Chambre des représentants a le droit de 
mettre en accusation les ministres et de les traduire devant la Cour de cassation. Cette dernière 
a seule le droit de les juger, chambres réunies, dans les cas visés dans les lois pénales et par 
application des peines qu'elles prévoient. La loi du 17 décembre 1996 portant exécution 
temporaire et partielle de l'article 103 de la Constitution reste d'application en la matière. 
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• Art. 104 
 
Le Roi nomme et révoque les secrétaires d'État fédéraux. 
 
Ceux-ci sont membres du Gouvernement fédéral. Ils ne font pas partie du Conseil des 
ministres. Ils sont adjoints à un ministre. 
 
Le Roi détermine leurs attributions et les limites dans lesquelles ils peuvent recevoir le 
contreseing. 
 
Les dispositions constitutionnelles qui concernent les ministres sont applicables aux 
secrétaires d'État fédéraux, à l'exception des articles 90, alinéa 2, 93 et 99. 

Section III 
Des compétences 

• Art. 105 
 
Le Roi n'a d'autres pouvoirs que ceux que lui attribuent formellement la Constitution et les lois 
particulières portées en vertu de la Constitution même. 

• Art. 106 
 
Aucun acte du Roi ne peut avoir d'effet, s'il n'est contresigné par un ministre, qui, par cela 
seul, s'en rend responsable. 

• Art. 107 
 
Le Roi confère les grades dans l'armée. 
 
Il nomme aux emplois d'administration générale et de relation extérieure, sauf les exceptions 
établies par les lois. 
 
Il ne nomme à d'autres emplois qu'en vertu de la disposition expresse d'une loi. 

• Art. 108 
 
Le Roi fait les règlements et arrêtés nécessaires pour l'exécution des lois, sans pouvoir jamais 
ni suspendre les lois elles-mêmes, ni dispenser de leur exécution.  

• Art. 109 
 
Le Roi sanctionne et promulgue les lois. 

• Art. 110 
 
Le Roi a le droit de remettre ou de réduire les peines prononcées par les juges, sauf ce qui est 
statué relativement aux ministres et aux membres des Gouvernements de communauté et de 
région. 

• Art. 111 (modification de la terminologie) 
 
Le Roi ne peut faire grâce au ministre ou au membre d'un Gouvernement de communauté ou 
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de région condamné par la Cour de cassation, que sur la demande de la Chambre des 
représentants ou du Parlement concerné. 

• Art. 112 
 
Le Roi a le droit de battre monnaie, en exécution de la loi. 

• Art. 113 
 
Le Roi a le droit de conférer des titres de noblesse, sans pouvoir jamais y attacher aucun 
privilège. 

• Art. 114 
 
Le Roi confère les ordres militaires, en observant, à cet égard, ce que la loi prescrit. 

CHAPITRE IV 
DES COMMUNAUTÉS ET DES RÉGIONS 

Section 1re 
Des organes 

Sous-section 1re 
Des Parlements de communauté et de région 

• Art. 115 (modification de la terminologie) 
 
§ 1er. Il y a un Parlement de la Communauté française et un Parlement de la Communauté 
flamande, dénommé Parlement flamand, dont la composition et le fonctionnement sont fixés 
par la loi, adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa. 
 
Il y a un Parlement de la Communauté germanophone dont la composition et le 
fonctionnement sont fixés par la loi. 
 
§ 2. Sans préjudice de l'article 137, les organes régionaux visés à l'article 39, comprennent, 
pour chaque région, un Parlement. 

• Art. 116 (modification de la terminologie) 
 
§ 1er. Les Parlements de communautée et de région sont composés de mandataires élus. 
 
§ 2. Chaque Parlement de communauté est composé de membres élus directement en qualité 
de membre du Parlement de communauté concerné ou en qualité de membre d'un Parlement 
de région. 
 
Sauf en cas d'application de l'article 137, chaque Parlement de région est composé de 
membres élus directement en qualité de membre du Parlement de région concerné ou en 
qualité de membre d'un Parlement de communauté. 

• Art. 117 (modification de la terminologie) 
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Les membres des Parlements de communauté et de région sont élus pour une période de cinq 
ans. Les Parlements de communauté et de région sont intégralement renouvelés tous les cinq 
ans. 

Les élections pour les Parlements de communauté et de région ont lieu le même jour et 
coÃ¯ ncident avec les élections pour le Parlement européen. 

En exécution d'une loi visée à l'article 118, § 2, alinéa 4, un décret ou une règle visée à l'article 
134, adopté conformément à l'article 118, § 2, alinéa 4, peut déroger aux alinéas 1er et 2. 

 

• Art. 118 (modification de la terminologie) 

§ 1er. La loi règle les élections visées à l'article 116, § 2, ainsi que la composition et le 
fonctionnement des Parlements de communauté et de région. Sauf pour ce qui concerne le 
Parlement de la Communauté germanophone, cette loi est adoptée à la majorité prévue à 
l'article 4, dernier alinéa. 

§ 2. Une loi, adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, désigne celles des 
matières relatives à l'élection, à la composition et au fonctionnement du Parlement de la 
Région de Bruxelles-Capitale, du Parlement de la Communauté française, du Parlement de la 
Région wallonne et du Parlement de la Communauté flamande, qui sont réglées par ces 
Parlements, chacun en ce qui le concerne, par décret ou par une règle visée à l'article 134, 
selon le cas. Ce décret et cette règle visée à l'article 134 sont adoptés à la majorité des deux 
tiers des suffrages exprimés, à condition que la majorité des membres du Parlement concerné 
soit présente. 

La loi visée à l'alinéa 1er prévoit des conditions de majorité supplémentaires en ce qui 
concerne le Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale. 

Une loi désigne celles des matières relatives à l'élection, à la composition et au 
fonctionnement du Parlement de la Communauté germanophone qui sont réglées par ce 
Parlement par décret. Ce décret est adopté à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés, 
à condition que la majorité des membres du Parlement soit présente. 

La loi visée à l'alinéa 1er ou à l'alinéa 3, selon le cas, peut confier aux Parlements de 
communauté et de région la compétence de régler la durée de leur législature ainsi que la date 
de l'élection de leur Parlement, chacun en ce qui le concerne, par décret ou par une règle visée 
à l'article 134, selon le cas. Ce décret et cette règle visée à l'article 134 sont adoptés aux 
majorités prévues aux alinéas 1er à 3. 

 
Disposition transitoire 

Une loi, adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, détermine, après les élections 
pour le Parlement européen de 2014, la date d'entrée en vigueur du paragraphe 2, alinéa 4. 
Cette date correspond à la date d'entrée en vigueur de l'article 46, alinéa 6, et de l'article 65, 
alinéa 3. 

• Art. 118bis (modification de la terminologie) 
 
A l'intérieur des frontières de l'Etat, les membres des Parlements des communautés et des 
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régions, mentionnées aux articles 2 et 3, ont droit au libre parcours sur toutes les voies de 
communication exploitées ou concédées par les pouvoirs publics. 

• Art. 119 (modification de la terminologie) 

Le mandat de membre d'un Parlement de communauté ou de région est incompatible avec 
celui de membre de la Chambre des représentants. Il est en outre incompatible avec le mandat 
de sénateur visé à l'article 67, § 1er, 6° et 7°. 

 
Disposition transitoire 

Le présent article entre en vigueur le jour des élections en vue du renouvellement intégral des 
Parlements de communauté et de région en 2014. Jusqu'à ce jour, les dispositions suivantes 
sont d'application : 

« Le mandat de membre d'un Parlement de communauté ou de région est incompatible avec 
celui de membre de la Chambre des représentants. Il est en outre incompatible avec le mandat 
de sénateur visé à l'article 67, § 1er,1°, 2°, 6° et 7°. ». 

• Art. 120 (modification de la terminologie) 
 
Tout membre d'un Parlement de communauté ou de région bénéficie des immunités prévues 
aux articles 58 et 59. 

Sous-section II 
Des Gouvernements de communauté et de région 

• Art. 121 
 
§ 1er. Il y a un Gouvernement de la Communauté française et un Gouvernement de la 
Communauté flamande dont la composition et le fonctionnement sont fixés par la loi, adoptée 
à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa. 
 
Il y a un Gouvernement de la Communauté germanophone dont la composition et le 
fonctionnement sont fixés par la loi. 
 
§ 2. Sans préjudice de l'article 137, les organes régionaux visés à l'article 39 comprennent, 
pour chaque région, un Gouvernement. 

• Art. 122 (modification de la terminologie) 
 
Les membres de chaque Gouvernement de communauté ou de région sont élus par leur 
Parlement. 

• Art. 123 (modification de la terminologie) 

§ 1er. La loi règle la composition et le fonctionnement des Gouvernements de communauté et 
de région. Sauf pour ce qui concerne le Gouvernement de la Communauté germanophone, 
cette loi est adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa. 

§ 2. Une loi, adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, désigne les matières 
relatives à la composition et au fonctionnement du gouvernement de la Région de Bruxelles-
Capitale, du Gouvernement de la Communauté française, du Gouvernement de la Région 
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wallonne et du Gouvernement de la Communauté flamande, qui sont réglées par leurs 
Parlements, chacun en ce qui le concerne, par décret ou par une règle visée à l'article 134, 
selon le cas. Ce décret et cette règle visée à l'article 134 sont adoptés à la majorité des deux 
tiers des suffrages exprimés, à condition que la majorité des membres du Parlement concerné 
soit présente. 

La loi visée à l'alinéa 1er prévoit des conditions de majorité supplémentaires en ce qui 
concerne le Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale. 

Une loi désigne les matières relatives à la composition et au fonctionnement du gouvernement 
de la Communauté germanophone qui sont réglées par son Parlement par décret. Ce décret est 
adopté à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés, à condition que la majorité des 
membres du Parlement soit présente. 

• Art. 124 
 
Aucun membre d'un Gouvernement de communauté ou de région ne peut être poursuivi ou 
recherché à l'occasion des opinions ou votes émis par lui dans l'exercice de ses fonctions. 

• Art. 125 (modification de la terminologie) 
 
Les membres d'un Gouvernement de communauté ou de région sont jugés exclusivement par 
la cour d'appel pour les infractions qu'ils auraient commises dans l'exercice de leurs fonctions. 
Il en est de même des infractions qui auraient été commises par les membres d'un 
Gouvernement de communauté ou de région en dehors de l'exercice de leurs fonctions et pour 
lesquelles ils sont jugés pendant l'exercice de leurs fonctions. Le cas échéant, les articles 120 
et 59 ne sont pas applicables. 
 
La loi détermine le mode de procéder contre eux, tant lors des poursuites que lors du 
jugement. 
 
La loi désigne la cour d'appel compétente, qui siège en assemblée générale, et précise la 
composition de celle-ci. Les arrêts de la cour d'appel sont susceptibles d'un pourvoi devant la 
Cour de cassation, chambres réunies, qui ne connaît pas du fond des affaires. 
 
Seul le ministère public près la cour d'appel compétente peut intenter et diriger les poursuites 
en matière répressive à l'encontre d'un membre d'un Gouvernement de communauté ou de 
région. 
 
Toutes réquisitions en vue du règlement de la procédure, toute citation directe devant la cour 
d'appel et, sauf le cas de flagrant délit, toute arrestation nécessitent l'autorisation du Parlement 
de communauté ou de région, chacun pour ce qui le concerne. 
 
La loi détermine la procédure à suivre lorsque les articles 103 et 125 sont tous deux 
applicables et lorsqu'il y a double application de l'article 125. 
 
Aucune grâce ne peut être faite à un membre d'un Gouvernement de communauté ou de région 
condamné conformément à l'alinéa premier qu'à la demande du Parlement de communauté ou 
de région concerné. 
 
La loi détermine dans quels cas et selon quelles règles les parties lésées peuvent intenter une 
action civile. 
 
Les lois visées dans le présent article doivent être adoptées à la majorité prévue à l'article 4, 
dernier alinéa. 
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Disposition transitoire 
 
 
Le présent article n'est pas applicable aux faits qui ont fait l'objet d'actes d'information ni aux 
poursuites intentées avant l'entrée en vigueur de la loi portant exécution de celui-ci. 
 
Dans ce cas, la règle suivante est d'application : les Parlements de communauté et de région 
ont le droit de mettre en accusation les membres de leur Gouvernement et de les traduire 
devant la Cour de cassation. Cette dernière a seule le droit de les juger, chambres réunies, dans 
les cas visés dans les lois pénales et par application des peines qu'elles prévoient. La loi 
spéciale du 28 février 1997 portant exécution temporaire et partielle de l'article 125 de la 
Constitution reste d'application en la matière. 

• Art. 126 
 
Les dispositions constitutionnelles relatives aux membres des Gouvernements de communauté 
et de région, ainsi que les lois d'exécution visées à l'article 125, dernier alinéa, s'appliquent 
aux secrétaires d'État régionaux. 

Section II 
Des compétences 

Sous-section Ire  
Des compétences des communautés 

• Art. 127 (modification de la terminologie) 
 
§ 1er. Les Parlements de la Communauté française et de la Communauté flamande, chacun 
pour ce qui le concerne, règlent par décret : 
 
1° les matières culturelles; 
 
2° l'enseignement, à l'exception : 
 
a) de la fixation du début et de la fin de l'obligation scolaire; 
 
b) des conditions minimales pour la délivrance des diplômes; 
 
c) du régime des pensions; 
 
 
3° la coopération entre les communautés, ainsi que la coopération internationale, y compris la 
conclusion de traités, pour les matières visées aux 1° et 2°. 
 
Une loi adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, arrête les matières culturelles 
visées au 1°, les formes de coopération visées au 3°, ainsi que les modalités de conclusion de 
traités, visée au 3°. 
 
§ 2. Ces décrets ont force de loi respectivement dans la région de langue française et dans la 
région de langue néerlandaise, ainsi qu'à l'égard des institutions établies dans la région 
bilingue de Bruxelles-Capitale qui, en raison de leurs activités, doivent être considérées 
comme appartenant exclusivement à l'une ou à l'autre communauté. 
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• Art. 128 (modification de la terminologie) 
 
§ 1er. Les Parlements de la Communauté française et de la Communauté flamande règlent par 
décret, chacun en ce qui le concerne, les matières personnalisables, de même qu'en ces 
matières, la coopération entre les communautés et la coopération internationale, y compris la 
conclusion de traités. 
 
Une loi adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, arrête ces matières 
personnalisables, ainsi que les formes de coopération et les modalités de conclusion de traités. 
 
§ 2. Ces décrets ont force de loi respectivement dans la région de langue française et dans la 
région de langue néerlandaise, ainsi que, sauf si une loi adoptée à la majorité prévue à l'article 
4, dernier alinéa, en dispose autrement, à l'égard des institutions établies dans la région 
bilingue de Bruxelles-Capitale qui, en raison de leur organisation, doivent être considérées 
comme appartenant exclusivement à l'une ou à l'autre communauté. 

• Art. 129 (modification de la terminologie) 
 
§ 1er. Les Parlements de la Communauté française et de la Communauté flamande, chacun 
pour ce qui le concerne, règlent par décret, à l'exclusion du législateur fédéral, l'emploi des 
langues pour : 
 
1° les matières administratives; 
 
2° l'enseignement dans les établissements créés, subventionnés ou reconnus par les pouvoirs 
publics; 
 
3° les relations sociales entre les employeurs et leur personnel, ainsi que les actes et 
documents des entreprises imposés par la loi et les règlements. 
 
§ 2. Ces décrets ont force de loi respectivement dans la région de langue française et dans la 
région de langue néerlandaise, excepté en ce qui concerne : 
 
- les communes ou groupes de communes contigus à une autre région linguistique et où la loi 
prescrit ou permet l'emploi d'une autre langue que celle de la région dans laquelle ils sont 
situés. Pour ces communes, une modification aux règles sur l'emploi des langues dans les 
matières visées au § 1er ne peut être apportée que par une loi adoptée à la majorité prévue à 
l'article 4, dernier alinéa; 
- les services dont l'activité s'étend au-delà de la région linguistique dans laquelle ils sont 
établis; 
- les institutions fédérales et internationales désignées par la loi dont l'activité est commune à 
plus d'une communauté. 

• Art. 130 (modification de la terminologie) 
 
§ 1er. Le Parlement de la Communauté germanophone règle par décret : 
 
1° les matières culturelles; 
 
2° les matières personnalisables; 
 
3° l'enseignement dans les limites fixées par l'article 127, § 1er, alinéa 1er, 2°; 
 
4° la coopération entre les communautés, ainsi que la coopération internationale, y compris la 
conclusion de traités, pour les matières visées aux 1°, 2° et 3°. 
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5° l'emploi des langues pour l'enseignement dans les établissements créés, subventionnés ou 
reconnus par les pouvoirs publics.  
 
La loi arrête les matières culturelles et personnalisables visées aux 1° et 2°, ainsi que les 
formes de coopération visées au 4° et le mode selon lequel les traités sont conclus. 
 
§ 2. Ces décrets ont force de loi dans la région de langue allemande. 

• Art. 131 
 
La loi arrête les mesures en vue de prévenir toute discrimination pour des raisons idéologiques 
et philosophiques. 

• Art. 132 (modification de la terminologie) 
 
Le droit d'initiative appartient au Gouvernement de communauté et aux membres du 
Parlement de communauté. 

• Art. 133 
 
L'interprétation des décrets par voie d'autorité n'appartient qu'au décret. 

Sous-section II 
Des compétences des régions 

• Art. 134 
 
Les lois prises en exécution de l'article 39 déterminent la force juridique des règles que les 
organes qu'elles créent prennent dans les matières qu'elles déterminent. 
 
Elles peuvent conférer à ces organes le pouvoir de prendre des décrets ayant force de loi dans 
le ressort et selon le mode qu'elles établissent. 

Sous-section III 
Dispositions spéciales 

• Art. 135 
 
Une loi adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, désigne les autorités qui, pour 
la région bilingue de Bruxelles-Capitale, exercent les compétences non dévolues aux 
communautés dans les matières visées à l'article 128, § 1er.  

• Art. 135bis 

Une loi adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, peut attribuer, pour la région 
bilingue de Bruxelles-Capitale, à la Région de Bruxelles-Capitale, des compétences non 
dévolues aux communautés dans les matières visées à l'article 127, § 1er, alinéa 1er, 1°, et, 
pour ce qui concerne ces matières, le 3°. 

• Art. 136 (modification de la terminologie) 
 
Il y a des groupes linguistiques au Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale, et des 
Collèges, compétents pour les matières communautaires; leurs composition, fonctionnement, 
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compétences et, sans préjudice de l'article 175, leur financement, sont réglés par une loi 
adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa. 
 
Les Collèges forment ensemble le Collège réuni, qui fait fonction d'organe de concertation et 
de coordination entre les deux communautés. 

• Art. 137 (modification de la terminologie) 
 
En vue de l'application de l'article 39, le Parlement de la Communauté française et le 
Parlement de la Communauté flamande ainsi que leurs Gouvernements peuvent exercer les 
compétences respectivement de la Région wallonne et de la Région flamande, dans les 
conditions et selon les modalités fixées par la loi. Cette loi doit être adoptée à la majorité 
prévue à l'article 4, dernier alinéa. 

• Art. 138 (modification de la terminologie) 
 
Le Parlement de la Communauté française, d'une part, et le Parlement de la Région wallonne 
et le groupe linguistique français du Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale, d'autre 
part, peuvent décider d'un commun accord et chacun par décret que le Parlement et le 
Gouvernement de la Région wallonne dans la région de langue française et le groupe 
linguistique français du Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale et son Collège dans la 
région bilingue de Bruxelles-Capitale exercent, en tout ou en partie, des compétences de la 
Communauté française. 
 
Ces décrets sont adoptés à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés au sein du 
Parlement de la Communauté française et à la majorité absolue des suffrages exprimés au sein 
du Parlement de la Région wallonne et du groupe linguistique français du Parlement de la 
Région de Bruxelles-Capitale, à condition que la majorité des membres du Parlement ou du 
groupe linguistique concerné soit présente. Ils peuvent régler le financement des compétences 
qu'ils désignent, ainsi que le transfert du personnel, des biens, droits et obligations qui les 
concernent. 
 
Ces compétences sont exercées, selon le cas, par voie de décrets, d'arrêtés ou de règlements. 

• Art. 139 (modification de la terminologie) 
 
Sur proposition de leurs Gouvernements respectifs, le Parlement de la Communauté 
germanophone et le Parlement de la Région wallonne peuvent, chacun par décret, décider d'un 
commun accord que le Parlement et le Gouvernement de la Communauté germanophone 
exercent, dans la région de langue allemande, en tout ou en partie, des compétences de la 
Région wallonne. 
 
Ces compétences sont exercées, selon le cas, par voie de décrets, d'arrêtés ou de règlements. 

• Art. 140 (modification de la terminologie) 
 
Le Parlement et le Gouvernement de la Communauté germanophone exercent par voie 
d'arrêtés et de règlements toute autre compétence qui leur est attribuée par la loi. 
 
L'article 159 est applicable à ces arrêtés et règlements. 

CHAPITRE V 
DE LA COUR CONSTITUTIONNELLE, DE LA PRÉVENTION ET D U 

RÈGLEMENT DE CONFLITS 
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Section Ire 
De la prévention des conflits de compétence 

• Art. 141 
 
La loi organise la procédure tendant à prévenir les conflits entre la loi, le décret et les règles 
visées à l'article 134, ainsi qu'entre les décrets entre eux et entre les règles visées à l'article 134 
entre elles. 

Section II 
De la Cour constitutionnelle 

• Art. 142 

Il y a, pour toute la Belgique, une Cour constitutionnelle, dont la composition, la compétence 
et le fonctionnement sont déterminés par la loi.  

Cette Cour statue par voie d'arrêt sur : 

1° les conflits visés à l'article 141; 

2° la violation par une loi, un décret ou une règle visée à l'article134, des articles 10, 11 et 24; 

3° la violation par une loi, un décret ou une règle visée à l'article 134, des articles de la 
Constitution que la loi détermine. 

La Cour peut être saisie par toute autorité que la loi désigne, par toute personne justifiant d'un 
intérêt ou, à titre préjudiciel, par toute juridiction. 

La Cour statue par voie de décision sur chaque consultation populaire visée à l'article 39bis, 
préalablement à son organisation, dans les conditions et selon les modalités fixées par la loi. 

La loi peut, dans les cas et selon les conditions et les modalités qu'elle détermine, attribuer à la 
Cour la compétence de statuer, par voie d'arrêt, sur les recours formés contre les décisions des 
assemblées législatives ou de leurs organes, en matière de contrôle des dépenses électorales 
engagées pour les élections pour la Chambre des représentants. 

Les lois visées à l'alinéa 1er, à l'alinéa 2, 3°, et aux alinéas 3 à 5, sont adoptées à la majorité 
prévue à l'article 4, dernier alinéa. 

Section III 
De la prévention et du règlement des conflits d'intérêts 

• Art. 143 

§ 1er. Dans l'exercice de leurs compétences respectives, l'état fédéral, les communautés, les 
régions et la Commission communautaire commune agissent dans le respect de la loyauté 
fédérale, en vue d'éviter des conflits d'intérêts. 

§ 2. Le Sénat se prononce, par voie d'avis motivé, sur les conflits d'intérêts entre les 
assemblées qui légifèrent par voie de loi, de décret ou de règle visée à l'article 134, dans les 
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conditions et suivant les modalités qu'une loi adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier 
alinéa, détermine. 

§ 3. Une loi adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, organise la procédure 
tendant à prévenir et à régler les conflits d'intérêts entre le Gouvernement fédéral, les 
Gouvernements de communauté et de région et le Collège réuni de la Commission 
communautaire commune. 

§ 4. Les procédures visées aux § 2 et 3 ne sont pas applicables aux lois, arrêtés, règlements, 
actes et décisions de l'état fédéral relatifs à la base imposable  
aux tarifs d'imposition, aux exonérations ou à tout autre élément intervenant dans le calcul de 
l'impôt des personnes physiques. 

 
Disposition transitoire 

Pour ce qui concerne la prévention et le règlement des conflits d'intérêts, la loi ordinaire du 9 
aoÃ»t 1980 de réformes institutionnelles reste d'application; elle ne peut toutefois être 
abrogée, complétée, modifiée ou remplacée que par les lois visées aux § 2 et 3. 

CHAPITRE VI 
DU POUVOIR JUDICIAIRE 

• Art. 144 

Les contestations qui ont pour objet des droits civils sont exclusivement du ressort des 
tribunaux. 

Toutefois, la loi peut, selon les modalités qu'elle détermine, habiliter le Conseil d'état ou les 
juridictions administratives fédérales à statuer sur les effets civils de leurs décisions. 

• Art. 145 
 
Les contestations qui ont pour objet des droits politiques sont du ressort des tribunaux, sauf les 
exceptions établies par la loi. 

• Art. 146 
 
Nul tribunal, nulle juridiction contentieuse ne peut être établi qu'en vertu d'une loi. Il ne peut 
être créé de commissions ni de tribunaux extraordinaires, sous quelque dénomination que ce 
soit. 

• Art. 147 
 
Il y a pour toute la Belgique une Cour de cassation. 
 
Cette Cour ne connaît pas du fond des affaires. 

• Art. 148 
 
Les audiences des tribunaux sont publiques, à moins que cette publicité ne soit dangereuse 
pour l'ordre ou les moeurs; et, dans ce cas, le tribunal le déclare par un jugement. 
 
En matière de délits politiques et de presse, le huis clos ne peut être prononcé qu'à l'unanimité. 
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• Art. 149 
 
Tout jugement est motivé. Il est prononcé en audience publique. 

• Art. 150 
 
Le jury est établi en toutes matières criminelles et pour les délits politiques et de presse, à 
l'exception des délits de presse inspirés par le racisme ou la xénophobie. 

• Art. 151 (modification de la terminologie) 

§ 1er. Les juges sont indépendants dans l'exercice de leurs compétences juridictionnelles. Le 
ministère public est indépendant dans l'exercice des recherches et poursuites individuelles, 
sans préjudice du droit du ministre compétent d'ordonner des poursuites et d'arrêter des 
directives contraignantes de politique criminelle, y compris en matière de politique de 
recherche et de poursuite.  

Par la voie du ministre visé à l'alinéa 1er, les gouvernements de communauté et de région 
disposent, en outre, chacun en ce qui le concerne du droit d'ordonner des poursuites dans les 
matières qui relèvent de leurs compétences. Une loi adoptée à la majorité prévue à l'article 4, 
dernier alinéa, fixe les modalités d'exercice de ce droit. 

Une loi adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, prévoit la participation des 
communautés et des régions, dans les matières qui relèvent de leurs compétences, à 
l'élaboration des directives visées à l'alinéa 1er et à la planification de la politique de sécurité, 
ainsi que la participation, pour ce qui concerne ces mêmes matières, de leurs représentants aux 
réunions du Collège des procureurs généraux. 

 
§ 2. Il y a pour toute la Belgique un Conseil supérieur de la Justice. Dans l'exercice de ses 
compétences, le Conseil supérieur de la Justice respecte l'indépendance visée au § 1er. 
 
Le Conseil supérieur de la Justice se compose d'un collège francophone et d'un collège 
néerlandophone. Chaque collège comprend un nombre égal de membres et est composé 
paritairement, d'une part, de juges et d'officiers du ministère public élus directement par leurs 
pairs dans les conditions et selon le mode déterminés par la loi, et d'autre part, d'autres 
membres nommés par le Sénat à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés, dans les 
conditions fixées par la loi.  
 
Au sein de chaque collège, il y a une commission de nomination et de désignation ainsi qu'une 
commission d'avis et d'enquête, qui sont composées paritairement conformément à la 
disposition visée à l'alinéa précédent. 
 
La loi précise la composition du Conseil supérieur de la Justice, de ses collèges et de leurs 
commissions, ainsi que les conditions dans lesquelles et le mode selon lequel ils exercent leurs 
compétences. 
 
§ 3. Le Conseil supérieur de la Justice exerce ses compétences dans les matières suivantes : 
 
1° la présentation des candidats à une nomination de juge, telle que visée au § 4, alinéa 
premier, ou d'officier du ministère public; 
 
2° la présentation des candidats à une désignation aux fonctions visées au § 5, alinéa premier, 
et aux fonctions de chef de corps auprès du ministère public; 
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3° l'accès à la fonction de juge ou d'officier du ministère public; 
 
4° la formation des juges et des officiers du ministère public; 
 
5° l'établissement de profils généraux pour les désignations visées au 2°; 
 
6° l'émission d'avis et de propositions concernant le fonctionnement général et l'organisation 
de l'ordre judiciaire;  
 
7° la surveillance générale et la promotion de l'utilisation des moyens de contrôle interne; 
 
8° à l'exclusion de toutes compétences disciplinaires et pénales : 
- recevoir et s'assurer du suivi de plaintes relatives au fonctionnement de l'ordre judiciaire; 
- engager une enquête sur le fonctionnement de l'ordre judiciaire. 
 
Dans les conditions et selon le mode déterminés par la loi, les compétences visées aux 1° à 4° 
sont attribuées à la commission de nomination et de désignation compétente et les 
compétences visées aux 5° à 8° sont attribuées à la commission d'avis et d'enquête 
compétente. La loi détermine les cas dans lesquels et le mode selon lequel les commissions de 
nomination et de désignation d'une part, et les commissions d'avis et d'enquête d'autre part, 
exercent leurs compétences conjointement. 
 
Une loi à adopter à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, détermine les autres 
compétences de ce Conseil. 
 
§ 4. Les juges de paix, les juges des tribunaux, les conseillers des cours et de la Cour de 
cassation sont nommés par le Roi dans les conditions et selon le mode déterminés par la loi. 
 
Cette nomination se fait sur présentation motivée de la commission de nomination et de 
désignation compétente, à la majorité des deux tiers conformément aux modalités déterminées 
par la loi et après évaluation de la compétence et de l'aptitude. Cette présentation ne peut être 
refusée que selon le mode déterminé par la loi et moyennant motivation. 
 
Dans le cas de nomination de conseiller aux cours et à la Cour de cassation, les assemblées 
générales concernées de ces cours émettent un avis motivé selon le mode déterminé par la loi, 
préalablement à la présentation visée à l'alinéa précédent. 
 
§ 5. Le premier président de la Cour de cassation, les premiers présidents des cours et les 
présidents des tribunaux sont désignés par le Roi à ces fonctions dans les conditions et selon le 
mode déterminés par la loi. 
 
Cette désignation se fait sur présentation motivée de la commission de nomination et de 
désignation compétente, à la majorité des deux tiers conformément aux modalités déterminées 
par la loi et après évaluation de la compétence et de l'aptitude. Cette présentation ne peut être 
refusée que selon le mode déterminé par la loi et moyennant motivation. 
 
Dans le cas de désignation à la fonction de premier président de la Cour de cassation ou de 
premier président des cours, les assemblées générales concernées de ces cours émettent un 
avis motivé selon le mode déterminé par la loi, préalablement à la présentation visée à l'alinéa 
précédent. 
 
Le président et les présidents de section de la Cour de cassation, les présidents de chambre des 
cours et les vice-présidents des tribunaux sont désignés à ces fonctions par les cours et 
tribunaux en leur sein, dans les conditions et selon le mode déterminés par la loi. 
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Sans préjudice des dispositions de l'article 152, la loi détermine la durée des désignations à ces 
fonctions. 
 
§ 6. Selon le mode déterminé par la loi, les juges, les titulaires des fonctions visées au § 5, 
alinéa 4, et les officiers du ministère public sont soumis à une évaluation. 
 
 
Disposition transitoire 
 
 
Les dispositions des § 3 à 6 entrent en vigueur après l'installation du Conseil supérieur de la 
Justice, visée au § 2. 
 
A cette date, le premier président, le président et les présidents de section de la Cour de 
cassation, les premiers présidents et les présidents de chambre des cours et les présidents et 
vice-présidents des tribunaux sont réputés être désignés à ces fonctions pour la durée et dans 
les conditions déterminées par la loi et être nommés en même temps respectivement à la Cour 
de cassation, à la cour d'appel ou à la cour du travail et au tribunal correspondant. 
 
Entre-temps, les dispositions suivantes restent d'application : 
 
Les juges de paix et les juges des tribunaux sont directement nommés par le Roi. 
 
Les conseillers des cours d'appel et les présidents et vice-présidents des tribunaux de première 
instance de leur ressort sont nommés par le Roi, sur deux listes doubles, présentées l'une par 
ces cours, l'autre par les conseils provinciaux et le Parlement de la Région de Bruxelles-
Capitale, selon le cas. 
 
Les conseillers de la Cour de cassation sont nommés par le Roi, sur deux listes doubles, 
présentées l'une par la Cour de cassation, l'autre alternativement par la Chambre des 
représentants et par le Sénat. 
 
Dans ces deux cas, les candidats portés sur une liste peuvent également être portés sur l'autre. 
 
Toutes les présentations sont rendues publiques, au moins quinze jours avant la nomination. 
 
Les cours choisissent dans leur sein leurs présidents et vice-présidents. 

• Art. 152 
 
Les juges sont nommés à vie. Ils sont mis à la retraite à un âge déterminé par la loi et 
bénéficient de la pension prévue par la loi. 
 
Aucun juge ne peut être privé de sa place ni suspendu que par un jugement. 
 
Le déplacement d'un juge ne peut avoir lieu que par une nomination nouvelle et de son 
consentement. 

• Art. 153 
 
Le Roi nomme et révoque les officiers du ministère public près des cours et des tribunaux. 

• Art. 154 
 
Les traitements des membres de l'ordre judiciaire sont fixés par la loi. 
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• Art. 155 
 
Aucun juge ne peut accepter d'un gouvernement des fonctions salariées, à moins qu'il ne les 
exerce gratuitement et sauf les cas d'incompatibilité déterminés par la loi. 

• Art. 156 
 
Il y a cinq cours d'appel en Belgique : 
 
1° celle de Bruxelles, dont le ressort comprend les provinces du Brabant wallon, du Brabant 
flamand et la région bilingue de Bruxelles-Capitale;  
 
2° celle de Gand, dont le ressort comprend les provinces de Flandre occidentale et de Flandre 
orientale; 
 
3° celle d'Anvers, dont le ressort comprend les provinces d'Anvers et de Limbourg; 
 
4° celle de Liège, dont le ressort comprend les provinces de Liège, de Namur et de 
Luxembourg; 
 
5° celle de Mons, dont le ressort comprend la province de Hainaut. 

• Art. 157 
 
Il y a des juridictions militaires lorsque l'état de guerre visé à l'article 167, § 1er, alinéa 2, est 
constaté. La loi règle l'organisation des juridictions militaires, leurs attributions, les droits et 
obligations des membres de ces juridictions, et la durée de leurs fonctions. 
 
Il y a des tribunaux de commerce dans les lieux déterminés par la loi. Elle règle leur 
organisation, leurs attributions, le mode de nomination de leurs membres, et la durée des 
fonctions de ces derniers. 
 
La loi règle aussi l'organisation des juridictions du travail, leurs attributions, le mode de 
nomination de leurs membres et la durée des fonctions de ces derniers. 
 
Il y a des tribunaux de l'application des peines dans les lieux déterminés par la loi. Elle règle 
leur organisation, leurs attributions, le mode de nomination de leurs membres et la durée des 
fonctions de ces derniers. 
 
Disposition transitoire 
 
L'alinéa 1er entre en vigueur à la date de l'abrogation de la loi du 15 juin 1899 comprenant les 
titres Ier et II du Code de procédure pénale militaire. 
 
Jusqu'à cette date, la disposition suivante reste en vigueur : 
 
Des lois particulières règlent l'organisation des tribunaux militaires, leurs attributions, les 
droits et obligations des membres de ces tribunaux, et la durée de leurs fonctions. 

• Art. 157bis 
 
Les éléments essentiels de la réforme qui concernent l’emploi des langues en matière 
judiciaire au sein de l’arrondissement judiciaire de Bruxelles, ainsi que les aspects y afférents 
relatifs au parquet, au siège et au ressort, ne pourront être modifiés que par une loi adoptée à la 
majorité prévue à l’article 4, dernier alinéa.. 
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Disposition transitoire 
 
La loi fixe la date d’entrée en vigueur de cet article. Cette date correspond à la date d’entrée en 
vigueur de la loi du 19 juillet 2012 portant réforme de l’arrondissement judiciaire de 
Bruxelles.. 

• Art. 158 
 
La Cour de cassation se prononce sur les conflits d'attributions, d'après le mode réglé par la 
loi. 

• Art. 159 
 
Les cours et tribunaux n'appliqueront les arrêtés et règlements généraux, provinciaux et 
locaux, qu'autant qu'ils seront conformes aux lois. 

CHAPITRE VII 
DU CONSEIL D'ÉTAT ET DES JURIDICTIONS ADMINISTRATIV ES 

• Art. 160 
 
Il y a pour toute la Belgique un Conseil d'État, dont la composition, la compétence et le 
fonctionnement sont déterminés par la loi. Toutefois, la loi peut attribuer au Roi le pouvoir de 
régler la procédure conformément aux principes qu'elle fixe. 
 
Le Conseil d'État statue par voie d'arrêt en tant que juridiction administrative et donne des avis 
dans les cas déterminés par la loi. 
 
Une modification des règles sur l’assemblée générale de la section du contentieux 
administratif du Conseil d’État qui entrent en vigueur le même jour que cet alinéa, ne peut être 
apportée que par une loi adoptée à la majorité prévue à l’article 4, dernier alinéa.  
 
Disposition transitoire 
 
Cet article entre en vigueur le 14 octobre 2012.  

• Art. 161 
 
Aucune juridiction administrative ne peut être établie qu'en vertu d'une loi. 

CHAPITRE VIII 
DES INSTITUTIONS PROVINCIALES ET COMMUNALES 

• Art. 162 (modification de la terminologie) 

Les institutions provinciales et communales sont réglées par la loi. 

La loi consacre l'application des principes suivants :  

1° l'élection directe des membres des conseils provinciaux et communaux; 

 



46 

 

2° l'attribution aux conseils provinciaux et communaux de tout ce qui est d'intérêt provincial et 
communal, sans préjudice de l'approbation de leurs actes, dans les cas et suivant le mode que 
la loi détermine; 

3° la décentralisation d'attributions vers les institutions provinciales et communales; 

4° la publicité des séances des conseils provinciaux et communaux dans les limites établies 
par la loi; 

5° la publicité des budgets et des comptes; 

6° l'intervention de l'autorité de tutelle ou du pouvoir législatif fédéral, pour empêcher que la 
loi ne soit violée ou l'intérêt général blessé. 

Les collectivités supracommunales sont réglées par la règle visée à l'article 134. Cette règle 
consacre l'application des principes visés à l'alinéa 2. La règle visée à l'article 134 peut fixer 
d'autres principes qu'elle considère comme essentiels, en recourant ou non à la majorité des 
deux tiers des suffrages émis à la condition que la majorité des membres du Parlement 
concerné se trouve réunie. Les articles 159 et 190 s'appliquent aux arrêtés et règlements des 
collectivités supracommunales. 

En exécution d'une loi adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, le décret ou la 
règle visée à l'article 134 règle les conditions et le mode suivant lesquels plusieurs provinces, 
plusieurs collectivités supracommunales ou plusieurs communes peuvent s'entendre ou 
s'associer. Toutefois, il ne peut être permis à plusieurs conseils provinciaux, à plusieurs 
conseils de collectivités supracommunales ou à plusieurs conseils communaux de délibérer en 
commun.  

• Art. 163 
 
Les compétences exercées dans les Régions wallonne et flamande par des organes provinciaux 
élus sont exercées, dans la région bilingue de Bruxelles-Capitale, par les Communautés 
française et flamande et par la Commission communautaire commune, chacune en ce qui 
concerne les matières relevant de leurs compétences en vertu des articles 127 et 128 et, en ce 
qui concerne les autres matières, par la Région de Bruxelles-Capitale. 
 
Toutefois, une loi adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, règle les modalités 
selon lesquelles la Région de Bruxelles-Capitale ou toute institution dont les membres sont 
désignés par celle-ci exerce les compétences visées à l'alinéa 1er qui ne relèvent pas des 
matières visées à l'article 39. Une loi adoptée à la même majorité règle l'attribution aux 
institutions prévues à l'article 136 de tout ou partie des compétences visées à l'alinéa 1er qui 
relèvent des matières visées aux articles 127 et 128. 

• Art. 164 
 
La rédaction des actes de l'état civil et la tenue des registres sont exclusivement dans les 
attributions des autorités communales. 

• Art. 165 
 
§ 1er. La loi crée des agglomérations et des fédérations de communes. Elle détermine leur 
organisation et leur compétence en consacrant l'application des principes énoncés à l'article 
162. 
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Il y a pour chaque agglomération et pour chaque fédération un conseil et un collège exécutif. 
 
Le président du collège exécutif est élu par le conseil, en son sein; son élection est ratifiée par 
le Roi; la loi règle son statut. 
 
Les articles 159 et 190 s'appliquent aux arrêtés et règlements des agglomérations et des 
fédérations de communes. 
 
Les limites des agglomérations et des fédérations de communes ne peuvent être changées ou 
rectifiées qu'en vertu d'une loi. 
 
§ 2. La loi crée l'organe au sein duquel chaque agglomération et les fédérations de communes 
les plus proches se concertent aux conditions et selon le mode qu'elle fixe, pour l'examen de 
problèmes communs de caractère technique qui relèvent de leur compétence respective. 
 
§ 3. Plusieurs fédérations de communes peuvent s'entendre ou s'associer entre elles ou avec 
une ou plusieurs agglomérations dans les conditions et selon le mode à déterminer par la loi 
pour régler et gérer en commun des objets qui relèvent de leur compétence. Il n'est pas permis 
à leurs conseils de délibérer en commun. 

• Art. 166 (modification de la terminologie) 
 
§ 1er. L'article 165 s'applique à l'agglomération à laquelle appartient la capitale du Royaume, 
sous réserve de ce qui est prévu ci-après. 
 
§ 2. Les compétences de l'agglomération à laquelle la capitale du Royaume appartient sont, de 
la manière déterminée par une loi adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, 
exercées par les organes de la Région de Bruxelles-Capitale créés en vertu de l'article 39. 
 
§ 3. Les organes visés à l'article 136 : 
 
1° ont, chacun pour sa communauté, les mêmes compétences que les autres pouvoirs 
organisateurs pour les matières culturelles, d'enseignement et personnalisables; 
 
2° exercent, chacun pour sa communauté, les compétences qui leur sont déléguées par les 
Parlements de la Communauté française et de la Communauté flamande; 
 
3° règlent conjointement les matières visées au 1° qui sont d'intérêt commun. 

 

TITRE IV 
DES RELATIONS INTERNATIONALES 

• Art. 167 (modification de la terminologie) 

§ 1er. Le Roi dirige les relations internationales, sans préjudice de la compétence des 
communautés et des régions de régler la coopération internationale, y compris la 
conclusion de traités, pour les matières qui relèvent de leurs compétences de par la 
Constitution ou en vertu de celle-ci. 
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Le Roi commande les forces armées, et constate l'état de guerre ainsi que la fin des 
hostilités. Il en donne connaissance aux Chambres aussitôt que l'intérêt et la sÃ»reté 
de l'état le permettent, en y joignant les communications convenables.  

Nulle cession, nul échange, nulle adjonction de territoire, ne peut avoir lieu qu'en vertu 
d'une loi. 

§ 2. Le Roi conclut les traités, à l'exception de ceux qui portent sur les matières visées 
au § 3. Ces traités n'ont d'effet qu'après avoir reçu l'assentiment de la Chambre des 
représentants. 

§ 3. Les Gouvernements de communauté et de région visés à l'article 121 concluent, 
chacun pour ce qui le concerne, les traités portant sur les matières qui relèvent de la 
compétence de leur Parlement. Ces traités n'ont d'effet qu'après avoir reçu 
l'assentiment du Parlement. 

§ 4. Une loi adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, arrête les 
modalités de conclusion des traités visés au § 3 et des traités ne portant pas 
exclusivement sur les matières qui relèvent de la compétence des communautés ou des 
régions par ou en vertu de la Constitution. 

§ 5. Le Roi peut dénoncer les traités conclus avant le 18 mai 1993 et portant sur les 
matières visées au § 3, d'un commun accord avec les Gouvernements de communauté 
et de région concernés. 

Le Roi dénonce ces traités si les Gouvernements de communauté et de région 
concernés l'y invitent. Une loi adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, 
règle la procédure en cas de désaccord entre les Gouvernements de communauté et de 
région concernés. 
Disposition transitoire 

La deuxième phrase du § 2 entre en vigueur le jour des élections en vue du 
renouvellement intégral des Parlements de communauté et de région en 2014. Jusqu'à 
ce jour, les traités visés au § 2 n'ont d'effet qu'après avoir reçu l'assentiment des deux 
Chambres. 

• Art. 168 
 
Dès l'ouverture des négociations en vue de toute révision des traités instituant les 
Communautés européennes et des traités et actes qui les ont modifiés ou complétés, 
les Chambres en sont informées. Elles ont connaissance du projet de traité avant sa 
signature. 

• Art. 168bis 
 
Pour les élections du Parlement européen, la loi prévoit des modalités spéciales aux 
fins de garantir les intérêts légitimes des néerlandophones et des francophones dans 
l’ancienne province de Brabant. 
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Une modification aux règles fixant ces modalités spéciales ne peut être apportée que 
par une loi adoptée à la majorité prévue à l’article 4, dernier alinéa. 

• Art. 169 
 
Afin de garantir le respect des obligations internationales ou supranationales, les 
pouvoirs visés aux articles 36 et 37 peuvent, moyennant le respect des conditions 
fixées par la loi, se substituer temporairement aux organes visés aux articles 115 et 
121. Cette loi doit être adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa. 

 

TITRE V 
DES FINANCES 

• Art. 170 

§ 1er. Aucun impôt au profit de l'état ne peut être établi que par une loi. 

§ 2. Aucun impôt au profit de la communauté ou de la région ne peut être établi que par un 
décret ou une règle visée à l'article 134. 

La loi détermine, relativement aux impositions visées à l'alinéa 1er, les exceptions dont la 
nécessité est démontrée. 

§ 3. Aucune charge, aucune imposition ne peut être établie par la province ou la collectivité 
supracommunale que par une décision de son conseil.  

La loi détermine, relativement aux impositions visées à l'alinéa 1er, les exceptions dont la 
nécessité est démontrée. 

La loi peut supprimer en tout ou en partie les impositions visées à l'alinéa 1er. 

§ 4. Aucune charge, aucune imposition ne peut être établie par l'agglomération, par la 
fédération de communes et par la commune que par une décision de leur conseil. 

La loi détermine, relativement aux impositions visées à l'alinéa 1er, les exceptions dont la 
nécessité est démontrée. 

• Art. 171 
 
Les impôts au profit de l'État, de la communauté et de la région sont votés annuellement. 
 
Les règles qui les établissent n'ont force que pour un an si elles ne sont pas renouvelées. 

• Art. 172 
 
Il ne peut être établi de privilège en matière d'impôts. 
 
Nulle exemption ou modération d'impôt ne peut être établie que par une loi. 
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• Art. 173 
 
Hors les provinces, les polders et wateringues et les cas formellement exceptés par la loi, le 
décret et les règles visées à l'article 134, aucune rétribution ne peut être exigée des citoyens 
qu'à titre d'impôt au profit de l'État, de la communauté, de la région, de l'agglomération, de la 
fédération de communes ou de la commune. 

• Art. 174 
 
Chaque année, la Chambre des représentants arrête la loi des comptes et vote le budget. 
Toutefois, la Chambre des représentants et le Sénat fixent annuellement, chacun en ce qui le 
concerne, leur dotation de fonctionnement. 
 
Toutes les recettes et dépenses de l'État doivent être portées au budget et dans les comptes. 

• Art. 175 (modification de la terminologie) 
 
Une loi adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, fixe le système de 
financement pour la Communauté française et pour la Communauté flamande.  
 
Les Parlements de la Communauté française et de la Communauté flamande règlent par 
décret, chacun en ce qui le concerne, l'affectation de leurs recettes. 

• Art. 176 (modification de la terminologie) 
 
Une loi fixe le système de financement de la Communauté germanophone. 
 
Le Parlement de la Communauté germanophone règle l'affectation des recettes par décret. 

• Art. 177 (modification de la terminologie) 
 
Une loi adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, fixe le système de 
financement des régions. 
 
Les Parlements de région déterminent, chacun pour ce qui le concerne, l'affectation de leurs 
recettes par les règles visées à l'article 134. 

• Art. 178 (modification de la terminologie) 
 
Dans les conditions et suivant les modalités déterminées par la loi adoptée à la majorité prévue 
à l'article 4, dernier alinéa, le Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale transfère, par la 
règle visée à l'article 134, des moyens financiers à la Commission communautaire commune et 
aux Commissions communautaires française et flamande. 

• Art. 179 
 
Aucune pension, aucune gratification à la charge du trésor public, ne peut être accordée qu'en 
vertu d'une loi. 

• Art. 180 

Les membres de la Cour des comptes sont nommés par la Chambre des représentants et pour 
le terme fixé par la loi. 
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Cette Cour est chargée de l'examen et de la liquidation des comptes de l'administration 
générale et de tous comptables envers le trésor public. Elle veille à ce qu'aucun article des 
dépenses du budget ne soit dépassé et qu'aucun transfert n'ait lieu. La Cour exerce également 
un contrôle général sur les opérations relatives à l'établissement et au recouvrement des droits 
acquis par l'état, y compris les recettes fiscales. Elle arrête les comptes des différentes 
administrations de l'état et est chargée de recueillir à cet effet tout renseignement et toute pièce 
comptable nécessaire. Le compte général de l'état est soumis à la Chambre des représentants 
avec les observations de la Cour des comptes. 

Cette Cour est organisée par la loi. 

La loi peut confier à la Cour des Comptes le contrôle des budgets et de la comptabilité des 
communautés et des régions, ainsi que des organismes d'intérêt public qui en dépendent. Elle 
peut également permettre que le décret ou la règle visée à l'article 134 règlent ce contrôle. 
Sauf pour ce qui concerne la Communauté germanophone, cette loi est adoptée à la majorité 
prévue à l'article 4, dernier alinéa. 

Des missions supplémentaires peuvent être confiées à la Cour par la loi, le décret ou la règle 
visée à l'article 134. Sur avis conforme de la Cour, le décret ou la règle visée à l'article 134 
détermine la rémunération de la Cour pour l'exercice de ces missions. Aucune rémunération 
n'est due pour une mission qui est exercée par la Cour pour une communauté ou une région 
avant la date d'entrée en vigueur du présent alinéa. 

• Art. 181 
 
§ 1er. Les traitements et pensions des ministres des cultes sont à la charge de l'État; les sommes 
nécessaires pour y faire face sont annuellement portées au budget. 
 
§ 2. Les traitements et pensions des délégués des organisations reconnues par la loi qui offrent 
une assistance morale selon une conception philosophique non confessionnelle sont à la 
charge de l'État; les sommes nécessaires pour y faire face sont annuellement portées au 
budget. 

 

TITRE VI 
DE LA FORCE PUBLIQUE 

• Art. 182 
 
Le mode de recrutement de l'armée est déterminé par la loi. Elle règle également l'avancement, 
les droits et les obligations des militaires. 

• Art. 183 
 
Le contingent de l'armée est voté annuellement. La loi qui le fixe, n'a force que pour un an si 
elle n'est pas renouvelée. 

• Art. 184 
 
L'organisation et les attributions du service de police intégré, structuré à deux niveaux, sont 
réglées par la loi. Les éléments essentiels du statut des membres du personnel du service de 
police intégré, structuré à deux niveaux, sont réglés par la loi. 
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Disposition transitoire 
 
Le Roi peut toutefois fixer et exécuter les éléments essentiels du statut des membres du 
personnel du service de police intégré, structuré à deux niveaux, pour autant que cet arrêté soit 
confirmé, quant à ces éléments, par la loi avant le 30 avril 2002. 

• Art. 185 
 
Aucune troupe étrangère ne peut être admise au service de l'État, occuper ou traverser le 
territoire qu'en vertu d'une loi. 

• Art. 186 
 
Les militaires ne peuvent être privés de leurs grades, honneurs et pensions que de la manière 
déterminée par la loi. 

 

TITRE VII 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

• Art. 187 
 
La Constitution ne peut être suspendue en tout ni en partie. 

• Art. 188 
 
A compter du jour où la Constitution sera exécutoire, toutes les lois, décrets, arrêtés, 
règlements et autres actes qui y sont contraires sont abrogés. 

• Art. 189 
 
Le texte de la Constitution est établi en français, en néerlandais et en allemand. 

• Art. 190 
 
Aucune loi, aucun arrêté ou règlement d'administration générale, provinciale ou communale, 
n'est obligatoire qu'après avoir été publié dans la forme déterminée par la loi. 

• Art. 191 
 
Tout étranger qui se trouve sur le territoire de la Belgique jouit de la protection accordée aux 
personnes et aux biens, sauf les exceptions établies par la loi. 

• Art. 192 
 
Aucun serment ne peut être imposé qu'en vertu de la loi. Elle en détermine la formule. 

• Art. 193 
 
La Nation belge adopte les couleurs rouge, jaune et noire, et pour armes du Royaume le Lion 
Belgique avec la légende : L'UNION FAIT LA FORCE. 
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• Art. 194 
 
La ville de Bruxelles est la capitale de la Belgique et le siège du Gouvernement fédéral. 

 

TITRE VIII 
DE LA RÉVISION DE LA CONSTITUTION 

• Art. 195 
 
Le pouvoir législatif fédéral a le droit de déclarer qu'il y a lieu à la révision de telle disposition 
constitutionnelle qu'il désigne. 
 
Après cette déclaration, les deux Chambres sont dissoutes de plein droit. 
 
Il en sera convoqué deux nouvelles, conformément à l'article 46. 
 
Ces Chambres statuent, d'un commun accord avec le Roi, sur les points soumis à la révision. 
 
Dans ce cas, les Chambres ne pourront délibérer si deux tiers au moins des membres qui 
composent chacune d'elles ne sont présents; et nul changement ne sera adopté s'il ne réunit au 
moins les deux tiers des suffrages. 
 
Disposition transitoire 
 
Toutefois, les Chambres, constituées à la suite du renouvellement des Chambres du 13 juin 
2010 peuvent, d'un commun accord avec le Roi, statuer sur la révision des dispositions, 
articles et groupements d'articles suivants, exclusivement dans le sens indiqué ci-dessous :  
 
1° les articles 5, alinéa 2, 11bis, 41, alinéa 5, 159 et 190 en vue d'assurer l'exercice complet de 
l'autonomie des régions à l'égard des provinces sans préjudice des dispositions spécifiques 
actuelles de la loi du 9 août 1988 portant modification de la loi communale, de la loi électorale 
communale, de la loi organique des centres publics d'aide sociale, de la loi provinciale, du 
Code électoral, de la loi organique des élections provinciales et de la loi organisant l'élection 
simultanée pour les Chambres législatives et les conseils provinciaux et de celles relatives à la 
fonction des gouverneurs, et de limiter la signification du mot "province" utilisé dans la 
Constitution à sa seule signification territoriale, en dehors de toute signification 
institutionnelle;  
 
2° l'article 23 en vue de garantir le droit aux allocations familiales;  
 
3° le titre III en vue d'y insérer une disposition pour interdire de modifier la législation 
électorale à moins d'un an de la date prévue pour les élections;  
 
4° les articles 43, § 1er, 44, alinéa 2, 46, alinéa 5, 69, 71, 74, 75, 76, 77, 78, 79, 80, 81, 82, 83 
et 168 en vue d'exécuter la réforme du bicaméralisme et de confier à la Chambre des 
représentants les compétences législatives résiduelles;  
 
5° les articles 46 et 117 en vue de prévoir que les élections législatives fédérales auront lieu le 
même jour que les élections pour le Parlement européen et qu'en cas de dissolution anticipée, 
la durée de la nouvelle législature fédérale ne pourra excéder le jour des élections pour le 
Parlement européen qui suivent cette dissolution ainsi que de permettre à une loi adoptée à la 
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majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, de confier aux communautés et aux régions la 
compétence de régler, par décret spécial ou ordonnance spéciale, la durée de la législature de 
leurs parlements ainsi que de fixer la date de l'élection pour ceux-ci et de prévoir qu'une loi 
adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, règle la date d'entrée en vigueur des 
nouvelles règles reprises dans le présent point concernant les élections;  
 
6° l'article 63, § 4, en vue d'ajouter un alinéa disposant que pour les élections pour la Chambre 
des représentants, la loi prévoit des modalités spéciales aux fins de garantir les intérêts 
légitimes des néerlandophones et des francophones dans l'ancienne province du Brabant, et 
qu'une modification aux règles fixant ces modalités spéciales ne peut être apportée que par une 
loi adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa;  
 
7° le titre III, chapitre IV, section II, sous-section III, en vue d'y insérer un article permettant à 
une loi adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, d'attribuer, pour la région 
bilingue de Bruxelles-Capitale, à la Région de Bruxelles-Capitale, des compétences non 
dévolues aux communautés dans les matières visées à l'article 127, § 1er, alinéa 1er, 1° et, 
pour ce qui concerne les matières visées au 1°, le 3°;  
 
8° le titre III, chapitre IV, section II, sous-section III, en vue de permettre à une loi adoptée à 
la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, de simplifier les procédures de coopération entre 
les entités;  
 
9° l'article 143 en vue d'ajouter un paragraphe qui exclut la procédure de conflit d'intérêts à 
l'égard d'une loi ou d'une décision de l'autorité fédérale qui modifie la base imposable, le taux 
d'imposition, les exonérations ou tout autre élément intervenant dans le calcul de l'impôt des 
personnes physiques;  
 
10° le titre III, chapitre VI, en vue d'y insérer une disposition prévoyant qu'une modification 
aux éléments essentiels de la réforme concernant l'emploi des langues en matière judiciaire au 
sein de l'arrondissement judiciaire de Bruxelles, ainsi qu'aux aspects y afférents relatifs au 
parquet, au siège et au ressort ne pourra être apportée que par une loi adoptée à la majorité 
prévue à l'article 4, dernier alinéa;  
 
11° l'article 144 en vue de prévoir que le Conseil d'Etat et, le cas échéant, des juridictions 
administratives fédérales, peuvent se prononcer sur les effets en droit privé de leurs décisions;  
 
12° l'article 151, § 1er, en vue de prévoir que les communautés et les régions disposent du 
droit d'ordonner des poursuites dans les matières qui relèvent de leur compétence, via le 
Ministre fédéral de la Justice qui en assure l'exécution immédiate, et pour permettre à une loi 
adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, de prévoir la participation des 
communautés et des régions, dans les matières qui relèvent de leurs compétences, à propos de 
la politique de recherche et de poursuite du ministère public, des directives contraignantes de 
politique criminelle, de la représentation dans le Collège des procureurs généraux, ainsi que de 
la note-cadre Sécurité intégrale et du Plan national de Sécurité;  
 
13° l'article 160 en vue d'ajouter un alinéa disposant qu'une modification aux nouvelles 
compétences et modalités de délibération de l'assemblée générale de la section du contentieux 
administratif du Conseil d'Etat ne pourra être apportée que par une loi adoptée à la majorité 
prévue à l'article 4, dernier alinéa;  
 
14° le titre IV en vue d'y insérer un article disposant que pour les élections pour le Parlement 
européen, la loi prévoit des modalités spéciales aux fins de garantir les intérêts légitimes des 
néerlandophones et des francophones dans l'ancienne province du Brabant, et qu'une 
modification aux règles fixant ces modalités spéciales ne peut être apportée que par une loi 
adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa;  
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15° l'article 180 en vue de prévoir que les assemblées qui légifèrent par voie de décret ou de 
règle visée à l'article 134 pourront confier des missions à la Cour des Comptes, le cas échéant, 
moyennant rémunération.  
 
Les Chambres ne pourront délibérer sur les points visés à l'alinéa 1er si deux tiers au moins 
des membres qui composent chacune d'elles ne sont présents; et nul changement ne sera 
adopté s'il ne réunit au moins les deux tiers des suffrages.  
 
La présente disposition transitoire ne constitue pas une déclaration au sens de l'article 195, 
alinéa 2.  

• Art. 196 
 
Aucune révision de la Constitution ne peut être engagée ni poursuivie en temps de guerre ou 
lorsque les Chambres se trouvent empêchées de se réunir librement sur le territoire fédéral. 

• Art. 197 
 
Pendant une régence, aucun changement ne peut être apporté à la Constitution en ce qui 
concerne les pouvoirs constitutionnels du Roi et les articles 85 à 88, 91 à 95, 106 et 197 de la 
Constitution. 

• Art. 198 
 
D'un commun accord avec le Roi, les Chambres constituantes peuvent adapter la numérotation 
des articles et des subdivisions des articles de la Constitution ainsi que les subdivisions de 
celle-ci en titres, chapitres et sections, modifier la terminologie des dispositions non soumises 
à révision pour les mettre en concordance avec la terminologie des nouvelles dispositions et 
assurer la concordance entre les textes français, néerlandais et allemand de la Constitution. 
 
Dans ce cas, les Chambres ne pourront délibérer si deux tiers au moins des membres qui 
composent chacune d'elles ne sont présents; et les changements ne seront adoptés que si 
l'ensemble des modifications réunit au moins les deux tiers des suffrages exprimés. 

 

TITRE IX 
ENTRÉE EN VIGUEUR ET DISPOSITIONS 

TRANSITOIRES 

(modification de la terminologie) 

I. - Les dispositions de l'article 85 seront pour la première fois d'application à la descendance de 
S.A.R. le Prince Albert, Félix, Humbert, Théodore, Christian, Eugène, Marie, Prince de Liège, Prince 
de Belgique, étant entendu que le mariage de S.A.R. la Princesse Astrid, Joséphine, Charlotte, 
Fabrizia, Elisabeth, Paola, Marie, Princesse de Belgique, avec Lorenz, Archiduc d'Autriche-Este, est 
censé avoir obtenu le consentement visé à l'article 85, alinéa 2. 
 
Jusqu'à ce moment, les dispositions suivantes restent d'application. 
 
Les pouvoirs constitutionnels du Roi sont héréditaires dans la descendance directe, naturelle et 
légitime de S.M. Léopold, Georges, Chrétien, Frédéric de Saxe-Cobourg, de mâle en mâle, par ordre 
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de primogéniture et à l'exclusion perpétuelle des femmes et de leur descendance. 
 
Sera déchu de ses droits à la couronne, le prince qui se serait marié sans le consentement du Roi ou de 
ceux qui, à son défaut, exercent ses pouvoirs dans les cas prévus par la Constitution. 
 
Toutefois, il pourra être relevé de cette déchéance par le Roi ou par ceux qui, à son défaut, exercent 
ses pouvoirs dans les cas prévus par la Constitution, et ce moyennant l'assentiment des deux 
Chambres. 
 
II. - (abrogé le 6 décembre 2005) 
 
III. - L'article 125 est d'application pour les faits postérieurs au 8 mai 1993. 
 
IV. - (abrogé le 6 décembre 2005) 
 
V. - (abrogé le 6 décembre 2005) 
 
VI. - § 1er. (abrogé le 6 décembre 2005) 
 
§ 2. (abrogé le 6 décembre 2005) 
 
§ 3. Les membres du personnel et le patrimoine de la province de Brabant seront répartis entre la 
province du Brabant wallon, la province du Brabant flamand, la Région de Bruxelles-Capitale, les 
autorités et institutions visées aux articles 135 et 136, ainsi que l'autorité fédérale, suivant les 
modalités réglées par une loi adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa. 
 
Après le prochain renouvellement des conseils provinciaux et jusqu'au moment de leur répartition, le 
personnel et le patrimoine restés communs sont gérés conjointement par la province du Brabant 
wallon, la province du Brabant flamand et les autorités compétentes dans la région bilingue de 
Bruxelles-Capitale. 
 
§ 4. (abrogé le 6 décembre 2005) 
 
§ 5. (abrogé le 6 décembre 2005) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Constitution canadienne 
 

 

 

 

 

 



 

 

LOI  CONSTITUTIONNELLE  DE 1867 
 

30 &  31 Victoria, ch. 3 (R.-U.) 
 

 

Loi concernant l’Union et le gouvernement du Canada, de la Nouvelle-Écosse et du 

Nouveau-Brunswick, ainsi que les objets qui s’y rattachent 
(29 mars 1867) 

Considérant que les provinces du Canada, de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau- 
Brunswick ont exprimé le désir de contracter une Union Fédérale pour ne former 
qu’une seule et même Puissance ( Dominion ) sous la couronne du Royaume-Uni de 

la Grande-Bretagne et d’Irlande, avec une constitution reposant sur les mêmes prin- 
cipes que celle du Royaume-Uni : 

Considérant de plus qu’une telle union aurait l’effet de développer la prospérité 
des provinces et de favoriser les intérêts de l’Empire Britannique : 

Considérant de plus qu’il est opportun, concurremment avec l’établissement de 

l’union par autorité du parlement, non seulement de décréter la constitution du pou- 
voir législatif de la Puissance, mais aussi de définir la nature de son gouvernement 

exécutif : 

Considérant de plus qu’il est nécessaire de pourvoir à l’admission éventuelle 
d’autres parties de l’Amérique du Nord britannique dans l’union : (1)

 

I. PRÉLIMINAIRES 

Titre abrégé 

1. Titre abrégé : Loi constitutionnelle de 1867. (2)
 

2. Abrogé. (3)
 

 

 

 

 
(1) La Loi de 1893 sur la revision du droit statutaire, 56-57 Victoria,  ch. 14 (R.-U.), a 

abrogé l’alinéa suivant, qui renfermait  la formule d’édiction : 
À ces causes, Sa Très Excellente Majesté la Reine, de l’avis et du consentement des Lords Spirituels et Tem- 

porels et des Communes, en ce présent parlement assemblés, et par leur autorité, décrète et déclare ce qui suit : 

(2) Tel qu’édicté par la Loi constitutionnelle de 1982, entrée en vigueur le 17 avril  1982. 
Texte de l’article  original  : 

1. Le présent acte pourra être cité sous le titre : « L’acte de l’Amérique du Nord britannique, 1867 ». 

(3) Texte de l’article  2, abrogé par la Loi de 1893 sur la revision du droit statutaire, 
56-57 Victoria,  ch. 14 (R.-U.) : 

2. Les dispositions du présent acte relatives à Sa Majesté la Reine s’appliquent également aux héritiers et 
successeurs de Sa Majesté, Rois et Reines du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande. 
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II.  UNION 

Établissement de l’union 

3. Il sera loisible à la Reine, de l’avis du Très-Honorable Conseil Privé de Sa 
Majesté, de déclarer par proclamation qu’à compter du jour y désigné, — mais pas 
plus tard que six mois après la passation de la présente loi, — les provinces du 

Canada, de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick ne formeront qu’une 
seule et même Puissance sous le nom de Canada; et dès ce jour, ces trois provinces 
ne formeront, en conséquence, qu’une seule et même Puissance sous ce nom. (4)

 

Interprétation des dispositions subséquentes de la loi 

4. À moins que le contraire n’y apparaisse explicitement ou implicitement, le 

nom de Canada signifiera le Canada tel que constitué sous la présente loi. (5)
 

Quatre provinces 

5. Le Canada sera divisé en quatre provinces, dénommées : Ontario, Québec, 
Nouvelle-Écosse et Nouveau-Brunswick. 

(6)
 

Provinces d’Ontario et Québec 

6. Les parties de la province du Canada (telle qu’existant à la passation de la pré- 
sente loi) qui constituaient autrefois les provinces respectives du Haut et du Bas- 
Canada, seront censées séparées et formeront deux provinces distinctes. La partie 
qui constituait autrefois la province du Haut-Canada formera la province d’Ontario; 
et la partie qui constituait la province du Bas-Canada formera la province de Qué- 
bec. 

Provinces de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick 

7. Les provinces de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick auront les 
mêmes délimitations qui leur étaient assignées à l’époque de la passation de la pré- 
sente loi. 
 

 

(4) Le premier jour  de juillet  1867 fut  fixé par proclamation en date du 22 mai 1867. 
(5) Partiellement abrogé par la Loi de 1893 sur la revision du droit statutaire, 
56-57 Victoria,  ch. 14 (R.-U.). Texte de l’article  original  : 

4. Les dispositions subséquentes du présent acte, à moins que le contraire n’y apparaisse explicitement ou 
implicitement, prendront leur pleine vigueur dès que l’union sera effectuée, c’est-à-dire le jour à compter duquel, 
aux termes de la proclamation de la Reine, l’union sera déclarée un fait accompli; dans les mêmes dispositions, à 
moins que le contraire n’y apparaisse explicitement ou implicitement, le nom de Canada signifiera le Canada tel 
que constitué sous la présente loi. 

(6) Le Canada se compose maintenant de dix provinces (l’Ontario,  le Québec, la Nou- 
velle-Écosse, le Nouveau-Brunswick, le Manitoba, la Colombie-Britannique, l’Île-du-  

Prince-Édouard, l’Alberta,  la Saskatchewan et Terre-Neuve-et-Labrador) et de trois 

territoires  (le Yukon, les Territoires  du Nord-Ouest et le Nunavut). 
Pour plus de détails, voir  la note en fin  d'ouvrage 1. 
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Recensement décennal 

8. Dans le recensement général de la population du Canada qui, en vertu de la 

présente loi, devra se faire en mil huit cent soixante et onze, et tous les dix ans en- 
suite, il sera fait une énumération distincte des populations respectives des quatre 
provinces. 

III.  POUVOIR EXÉCUTIF 

La Reine est investie du pouvoir exécutif 

9. À la Reine continueront d’être et sont par la présente attribués le gouverne- 
ment et le pouvoir exécutifs du Canada. 

Application des dispositions relatives au gouverneur-général 

10. Les dispositions de la présente loi relatives au gouverneur général s’étendent 
et s’appliquent au gouverneur général du Canada, ou à tout autre Chef Exécutif ou 

Administrateur pour le temps d’alors, administrant le gouvernement du Canada au 

nom de la Reine, quel que soit le titre sous lequel il  puisse être désigné. 

Constitution du conseil privé 

11. Il y aura, pour aider et aviser, dans l’administration du gouvernement du 

Canada, un conseil dénommé le Conseil Privé de la Reine pour le Canada; les per- 
sonnes qui formeront partie de ce conseil seront, de temps à autre, choisies et man- 
dées par le Gouverneur-Général et assermentées comme Conseillers Privés; les 
membres de ce conseil pourront, de temps à autre, être révoqués par le gouverneur- 
général. 

Pouvoirs conférés au gouverneur-général, en conseil ou seul 

12. Tous les pouvoirs, attributions et fonctions qui, — par une loi du parlement 
de la Grande-Bretagne, ou du parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d’Irlande, ou de la législature du Haut-Canada, du Bas-Canada, du Canada, de la 

Nouvelle-Écosse ou du Nouveau-Brunswick, lors de l’union, — sont conférés aux 
gouverneurs ou lieutenants-gouverneurs respectifs de ces provinces ou peuvent être 
par eux exercés, de l’avis ou de l’avis et du consentement des conseils exécutifs de 

ces provinces, ou avec la coopération de ces conseils, ou d’aucun nombre de 

membres de ces conseils, ou par ces gouverneurs ou lieutenants-gouverneurs indivi- 

duellement, seront, — en tant qu’ils continueront d’exister et qu’ils pourront être 
exercés, après l’union, relativement au gouvernement du Canada, — conférés au 

gouverneur-général et pourront être par lui exercés, de l’avis ou de l’avis et du 

consentement ou avec la coopération du Conseil Privé de la Reine pour le Canada 
ou d’aucun de ses membres, ou par le gouverneur-général individuellement, selon le 

cas; mais ils pourront, néanmoins (sauf ceux existant en vertu de lois de la Grande- 
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Bretagne ou du parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande), 
être révoqués ou modifiés par le parlement du Canada. (7)

 

Application des dispositions relatives au gouverneur-général en conseil 

13. Les dispositions de la présente loi relatives au gouverneur-général en conseil 
seront interprétées de manière à s’appliquer au gouverneur-général agissant de 

l’avis du Conseil Privé de la Reine pour le Canada. 

Le gouverneur-général autorisé à s’adjoindre des députés 

14. Il  sera loisible à la Reine, si Sa Majesté le juge à propos, d’autoriser le gou- 
verneur-général à nommer, de temps à autre, une ou plusieurs personnes, conjointe- 
ment ou séparément, pour agir comme son ou ses députés dans aucune partie ou 

parties du Canada, pour, en cette capacité, exercer, durant le plaisir du gouverneur- 
général, les pouvoirs, attributions et fonctions du gouverneur-général, que le gou- 
verneur-général jugera à propos ou nécessaire de lui ou leur assigner, sujet aux res- 
trictions ou instructions formulées ou communiquées par la Reine; mais la 

nomination de tel député ou députés ne pourra empêcher le gouverneur-général lui- 

même d’exercer les pouvoirs, attributions ou fonctions qui lui sont conférés. 

Commandement des armées 

15. À la Reine continuera d’être et est par la présente attribué le commandement 

en chef des milices de terre et de mer et de toutes les forces militaires et navales en 

Canada. 

Siège du gouvernement du Canada 

16. Jusqu’à ce qu’il plaise à la Reine d’en ordonner autrement, Ottawa sera le 

siège du gouvernement du Canada. 

IV.  POUVOIR LÉGISLATIF 

Constitution du parlement du Canada 

17. Il  y aura, pour le Canada, un parlement qui sera composé de la Reine, d’une 

chambre haute appelée le Sénat, et de la Chambre des Communes. 

Privilèges, etc., des chambres 

18. Les privilèges, immunités et pouvoirs que posséderont et exerceront le Sénat 
et la Chambre des Communes et les membres de ces corps respectifs, seront ceux 
prescrits de temps à autre par loi du Parlement du Canada; mais de manière à ce 

qu’aucune loi du Parlement du Canada définissant tels privilèges, immunités et pou- 
voirs ne donnera aucuns privilèges, immunités ou pouvoirs excédant ceux qui, lors 

de la passation de la présente loi, sont possédés et exercés par la Chambre des Com- 
 

 

 

(7) Voir  la note en bas de page (65) relative à l’article  129, ci-dessous. 
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munes du Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande et par les 
membres de cette Chambre. (8)

 

Première session du parlement 

19. Le parlement du Canada sera convoqué dans un délai de pas plus de six mois 
après l’union. (9)

 

20. Abrogé. (10)
 

LE SÉNAT 

Nombre de sénateurs 

21. Sujet aux dispositions de la présente loi, le Sénat se composera de cent cinq 

membres, qui seront appelés sénateurs. 
(11)

 

 

(8) Abrogé et remplacé par la Loi de 1875 sur le Parlement du Canada, 38-39 Victoria,  

ch. 38 (R.-U.). Texte de l’article  original  : 
18. Les privilèges, immunités et pouvoirs que posséderont et exerceront le Sénat, la Chambre des Communes 

et les membres de ces corps respectifs, seront ceux prescrits de temps à autre par acte du parlement du Canada; 
ils ne devront cependant jamais excéder ceux possédés et exercés, lors de la passation du présent acte, par la 

chambre des communes du parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande et par les membres de 
cette chambre. 

(9) Périmé. La première session du premier Parlement débuta le 6 novembre 1867. 

(10) Texte de l’article  20, abrogé par la Loi constitutionnelle de 1982 : 

20. Il y aura une session du parlement du Canada une fois au moins chaque année, de manière qu’il ne 
s’écoule pas un intervalle de douze mois entre la dernière séance d’une session du parlement et sa première 
séance dans la session suivante. 

L’article  20 a été remplacé par l’article  5 de la Loi constitutionnelle de 1982 qui pré- 
voit que le Parlement et les législatures tiennent une séance au moins une fois tous les 
douze mois. 
(11) Modifié  par la Loi constitutionnelle de 1915, 5-6 George V, ch. 45 (R.-U.), la Loi sur 
Terre-Neuve, 12-13 George VI,  ch. 22 (R.-U.), la Loi constitutionnelle n° 2 de 1975, 
S.C. 1974-75-76, ch. 53 et la Loi constitutionnelle de 1999 (Nunavut), L.C. 1998, ch. 15, 
partie 2. Texte de l’article  original  : 

21. Sujet aux dispositions de la présente loi, le Sénat se composera de soixante-douze membres, qui seront 
appelés sénateurs. 

La Loi de 1870 sur le Manitoba en a ajouté deux pour cette province; les Conditions 
de l’adhésion de la Colombie-Britannique en ont ajouté trois; lors de l’admission de 

l’Île-du-Prince-Édouard,  quatre autres postes de sénateurs furent  ajoutés aux termes 
de l’article  147 de la Loi constitutionnelle de 1867; la Loi sur l’Alberta et la Loi sur la 

Saskatchewan en ont chacune ajouté quatre. Le nombre des sénateurs fut porté à 

quatre-vingt-seize par la Loi constitutionnelle de 1915. L’Union  avec Terre-Neuve en a 

ajouté six autres et la Loi constitutionnelle n° 2 de 1975 a ajouté un sénateur pour le 

Yukon et un pour les Territoires  du Nord-Ouest. La Loi constitutionnelle de 1999 (Nu- 
navut) a ajouté un sénateur pour le Nunavut. 
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Représentation des provinces au Sénat 

22. En ce qui concerne la composition du Sénat, le Canada sera censé com- 
prendre quatre divisions : 

1. Ontario; 
2. Québec; 
3. les provinces Maritimes — la Nouvelle-Écosse et le Nouveau-Brunswick — 

ainsi que l’Île-du-Prince-Édouard; 

4. les provinces de l’Ouest : le Manitoba, la Colombie-Britannique, la Saskat- 
chewan et l’Alberta; 

les quatre divisions doivent (subordonnément aux révisions de la présente loi) être 
également représentées dans le Sénat, ainsi qu’il  suit : — Ontario par vingt-quatre 
sénateurs; Québec par vingt-quatre sénateurs; les Provinces maritimes et l’Île-du- 

Prince-Édouard par vingt-quatre sénateurs, dont dix représentent la Nouvelle- 
Écosse, dix le Nouveau-Brunswick, et quatre l’Île-du-Prince-Édouard; les Provinces 
de l’Ouest par vingt-quatre sénateurs, dont six représentent le Manitoba, six la Co- 
lombie-Britannique, six la Saskatchewan et six l’Alberta; la province de Terre- 
Neuve aura droit d’être représentée au Sénat par six sénateurs; le territoire du Yu- 
kon, les territoires du Nord-Ouest et le territoire du Nunavut ont le droit d’être 

représentés au Sénat par un sénateur chacun. 
En ce qui concerne la province de Québec, chacun des vingt-quatre sénateurs la 

représentant, sera nommé pour l’un des vingt-quatre collèges électoraux du Bas- 
Canada énumérés dans la cédule A, annexée au chapitre premier des statuts refon- 
dus du Canada. (12)

 

 

 

 

 

(12) Modifié  par la Loi constitutionnelle de 1915, 5-6 George V, ch. 45 (R.-U.), la Loi sur 
Terre-Neuve, 12-13 George VI,  ch. 22 (R.-U.), la Loi constitutionnelle n° 2 de 1975, 
S.C. 1974-75-76, ch. 53 et la Loi constitutionnelle de 1999 (Nunavut), L.C. 1998, ch. 15, 
partie 2. Texte de l’article  original  : 

22. En ce qui concerne la composition du Sénat, le Canada sera censé comprendre trois divisions : 

1. Ontario; 

2. Québec; 

3. Les Provinces Maritimes, la Nouvelle-Écosse et le Nouveau-Brunswick. 

Ces trois divisions seront, sujettes aux dispositions du présent acte, également représentées dans le Sénat, 
comme suit : Ontario par vingt-quatre sénateurs; Québec par vingt-quatre sénateurs; et les Provinces Maritimes 
par vingt-quatre sénateurs, douze desquels représenteront la Nouvelle-Écosse, et douze le Nouveau-Brunswick. 

En ce qui concerne la province de Québec, chacun des vingt-quatre sénateurs la représentant sera nommé pour 
l’un des vingt-quatre collèges électoraux du Bas-Canada énumérés dans l’annexe A, au chapitre premier des Sta- 
tuts revisés du Canada. 

Les statuts refondus du Canada mentionnés dans l’article  22 sont les statuts refon- 
dus de 1859. 
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Qualités exigées des sénateurs 

23. Les qualifications d’un sénateur seront comme suit : 

1. Il  devra être âgé de trente ans révolus; 

2. Il  devra être sujet-né de la Reine, ou sujet de la Reine naturalisé par loi du 

parlement de la Grande-Bretagne, ou du parlement du Royaume-Uni de la 

Grande-Bretagne et d’Irlande, ou de la législature de l’une des provinces du 

Haut-Canada, du Bas-Canada, du Canada, de la Nouvelle-Écosse, ou du 

Nouveau-Brunswick, avant l’union, ou du parlement du Canada, après l’u-  

nion; 

3. Il  devra posséder, pour son propre usage et bénéfice, comme propriétaire en 

droit ou en équité, des terres ou tenements tenus en franc et commun socage, 
— ou être en bonne saisine ou possession, pour son propre usage et béné- 
fice, de terres ou tenements tenus en franc-alleu ou en roture dans la pro- 
vince pour laquelle il  est nommé, de la valeur de quatre mille piastres en sus 
de toutes rentes, dettes, charges, hypothèques et redevances qui peuvent être 
attachées, dues et payables sur ces immeubles ou auxquelles ils peuvent être 
affectés; 

4. Ses propriétés mobilières et immobilières devront valoir, somme toute, 
quatre mille piastres, en sus de toutes ses dettes et obligations; 

5. Il  devra être domicilié dans la province pour laquelle il  est nommé; 

6. En ce qui concerne la province de Québec, il  devra être domicilié ou possé- 
der sa qualification foncière dans le collège électoral dont la représentation 
lui est assignée. 

(13)
 

 

 

 

 

 

(13) L’article  44 de la Loi constitutionnelle de 1999 (Nunavut), L.C. 1998, ch. 15, par- 
tie 2, déclare que pour l’application  de la présente partie (qui ajoute un sénateur pour 
le territoire  du Nunavut), le terme « province », à l’article  23 de la Loi constitutionnelle 
de 1867, s’entend au sens de l’article  35 de la Loi d’interprétation, L.R.C. (1985), 
ch. I-21, tel que modifié, qui prévoit que le terme « province » signifie : « province du 

Canada, ainsi que le Yukon, les Territoires  du Nord-Ouest et le territoire  du Nuna- 
vut ». 

L’article  2 de la Loi constitutionnelle n° 2 de 1975, S.C. 1974-75-76, ch. 53, déclare 
que pour l’application  de cette loi (qui ajoute un sénateur chacun pour le territoire  du 

Yukon et les Territoires  du Nord-Ouest), le terme « province » a, à l’article  23 de la Loi 
constitutionnelle de 1867, le même sens que dans l’article  28 de la Loi d’interprétation, 
L.R.C. (1970), ch. I-23, qui prévoit que le terme « province » signifie : « province du 

Canada, ainsi que le territoire  du Yukon et les Territoires  du Nord-Ouest ». 
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Nomination des sénateurs 

24. Le gouverneur-général mandera de temps à autre au Sénat, au nom de la 

Reine et par instrument sous le grand sceau du Canada, des personnes ayant les qua- 
lifications voulues; et, sujettes aux dispositions de la présente loi, les personnes ain- 
si mandées deviendront et seront membres du Sénat et sénateurs. 

25. Abrogé. (14)
 

Nombre de sénateurs augmenté en certains cas 

26. Si en aucun temps, sur la recommandation du gouverneur-général, la Reine 
juge à propos d’ordonner que quatre ou huit membres soient ajoutés au Sénat, le 

gouverneur-général pourra, par mandat adressé à quatre ou huit personnes (selon le 

cas) ayant les qualifications voulues, représentant également les quatre divisions du 

Canada, les ajouter au Sénat. (15)
 

Réduction du Sénat au nombre régulier 

27. Dans le cas où le nombre des sénateurs serait ainsi en aucun temps augmenté, 
le gouverneur-général ne mandera aucune personne au Sénat, sauf sur pareil ordre 
de la Reine donné à la suite de la même recommandation, tant que la représentation 
de chacune des quatre divisions du Canada ne sera pas revenue au nombre fixe de 

vingt-quatre sénateurs. 
(16)

 

 

 

 

 

 

 

 

(14) Abrogé par la Loi de 1893 sur la revision du droit statutaire, 56-57 Victoria,  ch. 14 

(R.-U.). Texte de l’article  original  : 
25. Les premières personnes appelées au Sénat seront celles que la Reine, par mandat sous le seing manuel de 

Sa Majesté, jugera à propos de désigner, et leurs noms seront insérés dans la proclamation de la Reine décrétant 
l’union. 

(15) Tel que modifié par la Loi constitutionnelle de 1915, 5-6 George V, ch. 45 (R.-U.). 
Texte de l’article  original  : 

26. Si en aucun temps, sur la recommandation du gouverneur général, la Reine juge à propos d’ordonner que 
trois ou six membres soient ajoutés au Sénat, le gouverneur général pourra par mandat adressé à trois ou six per- 
sonnes (selon le cas) ayant les qualifications voulues, représentant également les trois divisions du Canada les 
ajouter au Sénat. 

(16) Tel que modifié par la Loi constitutionnelle de 1915, 5-6 George V, ch. 45 (R.-U.). 
Texte de l’article  original  : 

27. Dans le cas où le nombre des sénateurs serait ainsi en aucun temps augmenté, le gouverneur-général ne 
mandera aucune personne au Sénat, sauf sur pareil ordre de la Reine donné à la suite de la même recommanda- 
tion, tant que la représentation de chacune des trois divisions du Canada ne sera pas revenue au nombre fixe de 
vingt-quatre sénateurs. 
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Maximum du nombre des sénateurs 

28. Le nombre des sénateurs ne devra en aucun temps excéder cent treize. (17)
 

Sénateurs nommés à vie 

29. (1) Sous réserve du paragraphe (2), un sénateur occupe sa place au Sénat sa 
vie durant, sauf les dispositions de la présente loi. 

Retraite à l’âge de soixante-quinze ans 

(2) Un sénateur qui est nommé au Sénat après l’entrée en vigueur du présent pa- 
ragraphe occupe sa place au Sénat, sous réserve de la présente loi, jusqu’à ce qu’il  
atteigne l’âge de soixante-quinze ans. (18)

 

Les sénateurs peuvent se démettre de leurs fonctions 

30. Un sénateur pourra, par écrit revêtu de son seing et adressé au gouverneur- 
général, se démettre de ses fonctions au Sénat, après quoi son siège deviendra va- 
cant. 

Cas dans lesquels les sièges des sénateurs deviendront vacants 

31. Le siège d’un sénateur deviendra vacant dans chacun des cas suivants : 

1. Si, durant deux sessions consécutives du parlement, il  manque d’assister aux 
séances du Sénat; 

2. S’il  prête un serment, ou souscrit une déclaration ou reconnaissance d’allé- 
geance, obéissance ou attachement à une puissance étrangère, ou s’il  accom- 
plit un acte qui le rend sujet ou citoyen, ou lui confère les droits et les privi- 

lèges d’un sujet ou citoyen d’une puissance étrangère; 

3. S’il  est déclaré en état de banqueroute ou de faillite, ou s’il  a recours au bé- 
néfice d’aucune loi concernant les faillis, ou s’il  se rend coupable de concus- 
sion; 

4. S’il  est atteint de trahison ou convaincu de félonie, ou d’aucun crime infa- 
mant; 

5. S’il  cesse de posséder la qualification reposant sur la propriété ou le domi- 
cile; mais un sénateur ne sera pas réputé avoir perdu la qualification repo- 
 

 

(17) Tel que modifié par la Loi constitutionnelle de 1915, 5-6 George V, ch. 45 (R.-U.), la 

Loi constitutionnelle n° 2 de 1975, S.C. 1974-75-76, ch. 53 et la Loi constitutionnelle de 
1999 (Nunavut), L.C. 1998, ch. 15, partie 2. Texte de l’article  original  : 

28. Le nombre des sénateurs ne devra en aucun temps excéder soixante-dix-huit. 

(18) Tel qu’édicté par la Loi constitutionnelle de 1965, S.C. 1965, ch. 4, entrée en vi- 
gueur le 2 juin  1965. Texte de l’article  original  : 

29. Sujet aux dispositions du présent acte, le sénateur occupera sa charge dans le Sénat, à vie. 
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sant sur le domicile par le seul fait de sa résidence au siège du gouvernement 

du Canada pendant qu’il occupe sous ce gouvernement une charge qui y 

exige sa présence. 

Nomination en cas de vacance 

32. Quand un siège deviendra vacant au Sénat par démission, décès ou toute 
autre cause, le gouverneur-général remplira la vacance en adressant un mandat à 

quelque personne capable et ayant les qualifications voulues. 

Questions quant aux qualifications et vacances, etc. 

33. S’il s’élève quelque question au sujet des qualifications d’un sénateur ou 

d’une vacance dans le Sénat, cette question sera entendue et décidée par le Sénat. 

Orateur du Sénat 

34. Le gouverneur-général pourra, de temps à autre, par instrument sous le grand 
sceau du Canada, nommer un sénateur comme orateur du Sénat, et le révoquer et en 

nommer un autre à sa place. (19)
 

Quorum du Sénat 

35. Jusqu’à ce que le parlement du Canada en ordonne autrement, la présence 
d’au moins quinze sénateurs, y compris l’orateur, sera nécessaire pour constituer 
une assemblée du Sénat dans l’exercice de ses fonctions. 

Votation dans le Sénat 

36. Les questions soulevées dans le Sénat seront décidées à la majorité des voix, 
et dans tous les cas, l’orateur aura voix délibérative; quand les voix seront égale- 
ment partagées, la décision sera considérée comme rendue dans la négative. 

LA CHAMBRE DES COMMUNES 

Constitution de la Chambre des Communes 

37. La Chambre des Communes sera, sujette aux dispositions de la présente loi, 
composée de trois cent huit membres, dont cent six représenteront Ontario, 
soixante-quinze Québec, onze la Nouvelle-Écosse, dix le Nouveau-Brunswick, qua- 
torze le Manitoba, trente-six la Colombie-Britannique, quatre l’Île-du-Prince- 
Édouard, vingt-huit l’Alberta, quatorze la Saskatchewan, sept Terre-Neuve, un le 

 

 

 

(19) La Loi sur le Parlement du Canada, L.R.C. (1985), ch. P-1, partie II,  pourvoit  à 

l’exercice des fonctions du président du Sénat durant  son absence (autrefois prévu 

dans la Loi sur le président du Sénat, S.R.C. 1970, ch. S-14). L’ Acte concernant l’Ora-  

teur canadien (nomination d’un suppléant) 1895, 2e session, 59 Victoria,  ch. 3 (R.-U.), 
qui a été abrogé par la Loi constitutionnelle de 1982, a dissipé les doutes qui existaient 
sur la compétence du Parlement pour édicter la Loi sur le président du Sénat. 
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territoire du Yukon, un les territoires du Nord-Ouest et un le territoire du Nuna- 
vut. (20)

 

Convocation de la Chambre des Communes 

38. Le gouverneur-général convoquera, de temps à autre, la Chambre des Com- 
munes au nom de la Reine, par instrument sous le grand sceau du Canada. 

Exclusion des sénateurs de la Chambre des Communes 

39. Un sénateur ne pourra ni être élu, ni siéger, ni voter comme membre de la 

Chambre des Communes. 

Districts électoraux des quatre provinces 

40. Jusqu’à ce que le parlement du Canada en ordonne autrement, les provinces 
d’Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick seront, — 

en ce qui concerne l’élection des membres de la Chambre des Communes, — divi- 

sées en districts électoraux comme suit : 

1. ONTARIO 

La province d’Ontario sera partagée en comtés, divisions de comtés ( Ridings ), 
cités, parties de cités et villes tels qu’énumérés dans la première annexe de la pré- 
sente loi; chacune de ces divisions formera un district électoral, et chaque district 
désigné dans cette annexe aura droit d’élire un membre. 

2. QUÉBEC 

La province de Québec sera partagée en soixante-cinq districts électoraux, com- 
prenant les soixante-cinq divisions électorales en lesquelles le Bas-Canada est ac- 
tuellement divisé en vertu du chapitre deuxième des Statuts Refondus du Canada, 
du chapitre soixante-quinze des Statuts Refondus pour le Bas-Canada, et de l’acte 

de la province du Canada de la vingt-troisième année du règne de Sa Majesté la 

Reine, chapitre premier, ou de toute autre loi les amendant et en force à l’époque de 

l’union, de telle manière que chaque division électorale constitue, pour les fins de la 

présente loi, un district électoral ayant droit d’élire un membre. 
 

 

 

 
(20) Cette répartition  découle de l’application  de l’article  51, édicté par la Loi constitu- 
tionnelle de 1985 (représentation électorale), L.C. 1986, ch. 8, partie I  et modifié par la 

Loi constitutionnelle de 1999 (Nunavut), L.C. 1998, ch. 15, partie 2, et de la Loi sur la 

révision des limites des circonscriptions électorales, L.R.C. (1985), ch. E-3. Texte de l’ar-  

ticle original  (modifié par suite de l’admission de nouvelles provinces et de change- 
ments démographiques) : 

37. La Chambre des Communes sera, sujette aux dispositions de la présente loi, composée de cent quatre- 
vingt-un membres, dont quatre-vingt-deux représenteront Ontario, soixante-et-cinq Québec, dix-neuf la Nou- 
velle-Écosse et quinze le Nouveau-Brunswick. 
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3. NOUVELLE-ÉCOSSE 

Chacun des dix-huit comtés de la Nouvelle-Écosse formera un district électoral. 
Le comté d’Halifax aura droit d’élire deux membres, et chacun des autres comtés, 
un membre. 

4. NOUVEAU-BRUNSWICK 

Chacun des quatorze comtés dont se compose le Nouveau-Brunswick, y compris 
la cité et le comté de St. Jean, formera un district électoral. La cité de St. Jean 
constituera également un district électoral par elle-même. Chacun de ces quinze dis- 
tricts électoraux aura droit d’élire un membre. (21)

 

Continuation des lois actuelles d’élection 

41. Jusqu’à ce que le parlement du Canada en ordonne autrement, — toutes les 
lois en force dans les diverses provinces, à l’époque de l’union, concernant les ques- 
tions suivantes ou aucune d’elles, savoir : — l’éligibilité  ou l’inéligibilité  des candi- 
dats ou des membres de la chambre d’assemblée ou assemblée législative dans les 
diverses provinces, — les votants aux élections de ces membres, — les serments 
exigés des votants, — les officiers-rapporteurs, leurs pouvoirs et leurs devoirs, — le 

mode de procéder aux élections, — le temps que celles-ci peuvent durer, — la déci- 
sion des élections contestées et les procédures y incidentes, — les vacations des 
sièges en parlement et l’exécution de nouveaux brefs dans les cas de vacations occa- 
sionnées par d’autres causes que la dissolution, — s’appliqueront respectivement 

aux élections des membres envoyés à la Chambre des Communes par ces diverses 
provinces. 

Mais, jusqu’à ce que le parlement du Canada en ordonne autrement, à chaque 
élection d’un membre de la Chambre des Communes pour le district d’Algoma, 
outre les personnes ayant droit de vote en vertu de la loi de la province du Canada, 
tout sujet anglais du sexe masculin, âgé de vingt-et-un ans ou plus et tenant feu et 
lieu, aura droit de vote. (22)

 

 

 

 

 

 

 

(21) Périmé. Les circonscriptions électorales sont maintenant définies par proclama- 
tions prises en application de la Loi sur la révision des limites des circonscriptions électo- 
rales, L.R.C. (1985), ch. E-3, et ses modifications portant  sur diverses circonscriptions 

(voir  le dernier Tableau des lois d’intérêt public et des ministres responsables). 
(22) Périmé. Les élections sont maintenant régies par la Loi électorale du Canada, 
L.C. 2000, ch. 9; les conditions requises pour être député et sénateur, par la Loi sur le 

Parlement du Canada, L.R.C. (1985), ch. P-1. L’article  3 de la Loi constitutionnelle de 
1982 prévoit le droit  pour les citoyens de voter et d’être élus. 
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42. Abrogé. (23)
 

43. Abrogé. (24)
 

Orateur de la Chambre des Communes 

44. La Chambre des Communes, à sa première réunion après une élection géné- 
rale, procédera, avec toute la diligence possible, à l’élection de l’un de ses membres 
comme orateur. 

Quand la charge d’orateur deviendra vacante 

45. Survenant une vacance dans la charge d’orateur, par décès, démission ou 

autre cause, la Chambre des Communes procédera, avec toute la diligence possible, 
à l’élection d’un autre de ses membres comme orateur. 

L’orateur exerce la présidence 

46. L’orateur présidera à toutes les séances de la Chambre des Communes. 

Pourvu au cas de l’absence de l’orateur 

47. Jusqu’à ce que le parlement du Canada en ordonne autrement, — si l’orateur, 
pour une raison quelconque, quitte le fauteuil de la Chambre des Communes pen- 
dant quarante-huit heures consécutives, la chambre pourra élire un autre de ses 
membres pour agir comme orateur; le membre ainsi élu aura et exercera, durant 
l’absence de l’orateur, tous les pouvoirs, privilèges et attributions de ce dernier. (25)

 

 

 

 

 

 

(23) Abrogé par la Loi de 1893 sur la revision du droit statutaire, 56-57 Victoria,  ch. 14 

(R.-U.). Texte de l’article  original  : 
42. Pour la première élection des membres de la Chambre des Communes, le gouverneur-général fera émettre 

les brefs par telle personne et selon telle forme qu’il  jugera à propos et les fera adresser aux officiers-rapporteurs 
qu’il  désignera. 

La personne émettant les brefs, sous l’autorité du présent article, aura les mêmes pouvoirs que possédaient, à 
l’époque de l’union, les officiers chargés d’émettre des brefs pour l’élection des membres de la Chambre d’As- 
semblée ou Assemblée Législative de la province du Canada, de la Nouvelle-Écosse ou du Nouveau-Brunswick; 
et les officiers-rapporteurs auxquels ces brefs seront adressés en vertu du présent article, auront les mêmes pou- 
voirs que possédaient, à l’époque de l’union, les officiers chargés de rapporter les brefs pour l’élection des 
membres de la Chambre d’Assemblée ou Assemblée Législative respectivement. 

(24) Abrogé par la Loi de 1893 sur la revision du droit statutaire, 56-57 Victoria,  ch. 14 

(R.-U.). Texte de l’article  original  : 
43. Survenant une vacance dans la représentation d’un district électoral à la Chambre des Communes, anté- 

rieurement à la réunion du parlement, ou subséquemment à la réunion du parlement, mais avant que le parlement 
ait statué à cet égard, les dispositions de l’article précédent du présent acte s’étendront et s’appliqueront à l’émis- 
sion et au rapport du bref relativement au district dont la représentation est ainsi vacante. 

(25) La Loi sur le Parlement du Canada, L.R.C. (1985), ch. P-1, partie III,  prévoit main- 
tenant l’exercice des fonctions du président (ancien titre  : orateur) durant  son absence. 
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Quorum de la Chambre des Communes 

48. La présence d’au moins vingt membres de la Chambre des Communes sera 
nécessaire pour constituer une assemblée de la chambre dans l’exercice de ses pou- 
voirs; à cette fin, l’orateur sera compté comme un membre. 

Votation dans la Chambre des Communes 

49. Les questions soulevées dans la Chambre des Communes seront décidées à la 

majorité des voix, sauf celle de l’orateur, mais lorsque les voix seront également 
partagées, — et en ce cas seulement, — l’orateur pourra voter. 

Durée de la Chambre des Communes 

50. La durée de la Chambre des Communes ne sera que de cinq ans, à compter 
du jour du rapport des brefs d’élection, à moins qu’elle ne soit plus tôt dissoute par 
le gouverneur-général. 

(26)
 

Révisions électorales 

51. (1) À l’issue de chaque recensement décennal, il  est procédé à la révision du 

nombre de députés et de la représentation des provinces à la Chambre des com- 
munes selon les pouvoirs conférés et les modalités de temps ou autres fixées en tant 
que de besoin par le Parlement du Canada, compte tenu des règles suivantes : 

Règles 

1. Il  est attribué à chaque province le nombre de députés résultant de la divi- 

sion du chiffre de sa population par le quotient électoral, le résultat final 
comportant une partie décimale étant arrondi à l’unité supérieure. 

2. Le nombre de députés d’une province demeure inchangé par rapport à la re- 
présentation qu’elle avait à la date d’entrée en vigueur de la Loi constitution- 
nelle de 1985 (représentation électorale) si par application de la règle 1 et 
de l’article 51A il  lui est attribué un nombre inférieur à cette représentation. 

3. Après application des règles 1 et 2 et de l’article 51A, il  est attribué, au be- 
soin, à toute province qui remplit la condition énoncée à la règle 4 le nombre 
supplémentaire de députés nécessaire pour que, par suite de la révision, le 

résultat de la division du nombre de ses députés par le nombre total de dépu- 
 

 

(26) Le mandat de la 12e législature a été prolongé par l’ Acte de l’Amérique du Nord bri- 
tannique, 1916, 6-7 George V, ch. 19 (R.-U.) qui a été abrogé par la Loi de 1927 sur la 

revision du droit statutaire, 17-18 George V, ch. 42 (R.-U.). Voir  également le para- 
graphe 4(1) de la Loi constitutionnelle de 1982 qui prévoit que le mandat maximal de la 

Chambre des communes est de cinq ans à compter de la date fixée pour le retour  des 
brefs relatifs aux élections générales correspondantes, et le paragraphe 4(2) de cette loi 
qui prévoit que le mandat de la Chambre des communes peut être prolongé dans des 
circonstances spéciales. 
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tés des provinces se rapproche le plus possible du résultat de la division du 

chiffre de sa population par le chiffre de la population totale des provinces, 
sans toutefois lui être inférieur. 

4. La règle 3 s’applique à la province si, par suite de la révision précédente, le 

résultat de la division du nombre de ses députés par le nombre total de dépu- 
tés des provinces est égal ou supérieur au résultat de la division du chiffre de 

sa population par le chiffre de la population totale des provinces, ces chiffres 
étant ceux de la population au 1er

 juillet de l’année du recensement décennal 
qui a précédé cette révision selon les estimations établies pour celle-ci. 

5. Sauf indication contraire du contexte, dans les présentes règles, le chiffre de 

la population d’une province correspond à l’estimation du chiffre de sa po- 
pulation au 1er

 juillet de l’année du recensement décennal le plus récent. 

6. Dans les présentes règles, « quotient électoral » s’entend de ce qui suit : 

a) 111 166, pour la révision à effectuer à l’issue du recensement décennal 
de 2011; 

b) pour la révision à effectuer à l’issue de tout recensement décennal sub- 
séquent, le produit du quotient électoral appliqué lors de la révision 
précédente par la moyenne des résultats des divisions du chiffre de la 

population de chacune des provinces par le chiffre de sa population au 

1er
 juillet de l’année du recensement décennal précédent, selon les esti- 

mations établies pour la révision précédente, ce produit étant arrondi à 

l’unité supérieure s’il  comporte une partie décimale. 

Estimations de la population 

(1.1)   Pour l’application des règles du paragraphe (1) et selon les pouvoirs 
conférés et les modalités de temps ou autres fixées en tant que de besoin par le Par- 
lement du Canada, il est procédé à une estimation du chiffre de la population du 

Canada et de chacune des provinces au 1er
 juillet 2001 et au 1er

 juillet 2011 et, au 

cours de chaque année de recensement décennal qui suit celui de 2011, à une esti- 
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mation du chiffre de la population du Canada et de chacune des provinces au 

1er
 juillet de l’année en cause. (27)

 

Yukon, Territoires du Nord-Ouest et Nunavut 

(2) Le territoire du Yukon, les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut, dans les 
limites et selon la description qu’en donnent respectivement l’annexe du cha- 
pitre Y-2 des Lois révisées du Canada (1985), l’article 2 du chapitre N-27 des Lois 

révisées du Canada (1985), dans sa version modifiée par l’article 77 du chapitre 28 

des Lois du Canada de 1993, ainsi que l’article 3 du chapitre 28 des Lois du Canada 
de 1993, ont droit à un député chacun. (28)

 

Constitution de la Chambre des Communes 

51A. Nonobstant quoi que ce soit en la présente loi, une province doit toujours 
avoir droit à un nombre de membres dans la Chambre des Communes non inférieur 
au nombre de sénateurs représentant cette province. (29)

 

 

 

(27) Tel qu’édicté par la Loi sur la représentation équitable, L.C. 2011, ch. 26, art. 2, en- 
trée en vigueur à la sanction royale le 16 décembre 2011. 

Texte de l’article  original  : 

51. Immédiatement après le recensement de mil huit cent soixante-et-onze, et après chaque autre recensement 

décennal, la représentation des quatre provinces sera répartie de nouveau par telle autorité, de telle manière et à 
dater de telle époque que pourra, de temps à autre, prescrire le parlement du Canada, d’après les règles sui- 
vantes : 

1. Québec aura le nombre fixe de soixante-cinq représentants; 

2. Il sera assigné à chacune des autres provinces un nombre de représentants proportionné au chiffre de sa 
population (constaté par tel recensement) comme le nombre soixante-cinq le sera au chiffre de la population de 
Québec (ainsi constaté); 

3. En supputant le nombre des représentants d’une province, il  ne sera pas tenu compte d’une fraction n’excé- 
dant pas la moitié du nombre total nécessaire pour donner à la province droit à un représentant; mais toute frac- 
tion excédant la moitié de ce nombre équivaudra au nombre entier; 

4. Lors de chaque nouvelle répartition, nulle réduction n’aura lieu dans le nombre des représentants d’une pro- 
vince, à moins qu’il  ne soit constaté par le dernier recensement que le chiffre de la population de la province par 
rapport au chiffre de la population totale du Canada à l’époque de la dernière répartition du nombre des représen- 
tants de la province, n’ait décru dans la proportion d’un vingtième ou plus; 

5. Les nouvelles répartitions n’auront d’effet qu’à compter de l’expiration du parlement alors existant. 

Pour plus de détails, voir  la note en fin  d'ouvrage 2. 
(28) Tel qu’édicté par la Loi constitutionnelle de 1999 (Nunavut), L.C. 1998, ch. 15, par- 
tie 2. Prendre note que L.R.C. (1985), ch. Y-2 a été remplacé par L.C. 2002, ch. 7 et que 

la description du territoire  du Yukon maintenant se trouve dans l’annexe 1 de ce cha- 
pitre  7. Le paragraphe 51(2) a été modifié antérieurement par la Loi constitutionnelle 
n° 1 de 1975, S.C. 1974-75-76, ch. 28, et était ainsi rédigé : 

(2) Le territoire du Yukon et les territoires du Nord-Ouest, dans les limites et selon la description qu’en 
donnent l’annexe du chapitre Y-2 et l’article 2 du chapitre N-22 des Statuts revisés du Canada de 1970, ont droit 
respectivement à un et à deux députés. 

(29) Tel qu’édicté par la Loi constitutionnelle de 1915, 5-6 George V, ch. 45 (R.-U.). 
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Augmentation du nombre des membres de la Chambre des Communes 

52. Le nombre des membres de la Chambre des Communes pourra de temps à 

autre être augmenté par le parlement du Canada, pourvu que la proportion établie 
par la présente loi dans la représentation des provinces reste intacte. 

LÉGISLATION FINANCIÈRE; SANCTION ROYALE 

Bills pour lever des crédits et des impôts 

53. Tout bill  ayant pour but l’appropriation d’une portion quelconque du revenu 
public, ou la création de taxes ou d’impôts, devra originer dans la Chambre des 
Communes. 

Recommandation des crédits 

54. Il  ne sera pas loisible à la Chambre des Communes d’adopter aucune résolu- 
tion, adresse ou bill  pour l’appropriation d’une partie quelconque du revenu public, 
ou d’aucune taxe ou impôt, à un objet qui n’aura pas, au préalable, été recommandé 
à la chambre par un message du gouverneur-général durant la session pendant la- 
quelle telle résolution, adresse ou bill  est proposé. 

Sanction royale aux bills, etc. 

55. Lorsqu’un bill  voté par les chambres du parlement sera présenté au gouver- 
neur-général pour la sanction de la Reine, le gouverneur-général devra déclarer à sa 
discrétion, mais sujet aux dispositions de la présente loi et aux instructions de Sa 
Majesté, ou qu’il  le sanctionne au nom de la Reine, ou qu’il  refuse cette sanction, 
ou qu’il  réserve le bill  pour la signification du bon plaisir de la Reine. 

Désaveu, par ordonnance rendue en conseil, des lois sanctionnées par le gouverneur-général 

56. Lorsque le gouverneur-général aura donné sa sanction à un bill  au nom de la 

Reine, il  devra, à la première occasion favorable, transmettre une copie authentique 
de la loi à l’un des principaux secrétaires d’État de Sa Majesté; si la Reine en 

conseil, dans les deux ans après que le secrétaire d’État l’aura reçu, juge à propos de 

la désavouer, ce désaveu, — accompagné d’un certificat du secrétaire d’État, 
constatant le jour où il  aura reçu la loi — étant signifié par le gouverneur-général, 

par discours ou message, à chacune des chambres du parlement, ou par proclama- 
tion, annulera la loi à compter du jour de telle signification. 

Signification du bon plaisir de la Reine quant aux bills réservés 

57. Un bill  réservé à la signification du bon plaisir de la Reine n’aura ni force ni 
effet avant et à moins que dans les deux ans à compter du jour où il  aura été présen- 
té au gouverneur-général pour recevoir la sanction de la Reine, ce dernier ne signi- 
fie, par discours ou message, à chacune des deux chambres du parlement, ou par 
proclamation, qu’il  a reçu la sanction de la Reine en conseil. 
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Ces discours, messages ou proclamations, seront consignés dans les journaux de 

chaque chambre, et un double dûment certifié en sera délivré à l’officier  qu’il  appar- 
tient pour qu’il  le dépose parmi les archives du Canada. 

V. CONSTITUTIONS PROVINCIALES 

POUVOIR EXÉCUTIF 

Lieutenants-gouverneurs des provinces 

58. Il  y aura, pour chaque province, un officier appelé lieutenant-gouverneur, le- 
quel sera nommé par le gouverneur-général en conseil par instrument sous le grand 
sceau du Canada. 

Durée des fonctions des lieutenants-gouverneurs 

59. Le lieutenant-gouverneur restera en charge durant le bon plaisir du gouver- 
neur-général; mais tout lieutenant-gouverneur nommé après le commencement de la 

première session du parlement du Canada, ne pourra être révoqué dans le cours des 
cinq ans qui suivront sa nomination, à moins qu’il  n’y ait cause; et cette cause devra 
lui être communiquée par écrit dans le cours d’un mois après qu’aura été rendu 
l’ordre décrétant sa révocation, et l’être aussi par message au Sénat et à la Chambre 
des Communes dans le cours d’une semaine après cette révocation si le parlement 
est alors en session, sinon, dans le délai d’une semaine après le commencement de 

la session suivante du parlement. 

Salaires des lieutenants-gouverneurs 

60. Les salaires des lieutenants-gouverneurs seront fixés et payés par le parle- 
ment du Canada. (30)

 

Serments, etc., du lieutenant-gouverneur 

61. Chaque lieutenant-gouverneur, avant d’entrer dans l’exercice de ses fonc- 
tions, prêtera et souscrira devant le gouverneur-général ou quelque personne à ce 

par lui autorisée, les serments d’allégeance et d’office prêtés par le gouverneur-gé- 

néral. 

Application des dispositions relatives au lieutenant-gouverneur 

62. Les dispositions de la présente loi relatives au lieutenant-gouverneur 

s’étendent et s’appliquent au lieutenant-gouverneur de chaque province ou à tout 
autre chef exécutif ou administrateur pour le temps d’alors administrant le gouver- 
nement de la province, quel que soit le titre sous lequel il  est désigné. 
 

 

 

 

 

(30) Prévu dans la Loi sur les traitements, L.R.C. (1985), ch. S-3. 
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Conseils exécutifs d’Ontario et Québec 

63. Le conseil exécutif d’Ontario et de Québec se composera des personnes que 
le lieutenant-gouverneur jugera, de temps à autre, à propos de nommer, et en pre- 
mier lieu, des officiers suivants, savoir : le procureur-général, le secrétaire et regis- 
traire de la province, le trésorier de la province, le commissaire des terres de la cou- 
ronne, et le commissaire d’agriculture et des travaux publics, et — dans la province 
de Québec — l’orateur du conseil législatif, et le solliciteur général. (31)

 

Gouvernement exécutif de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick 

64. La constitution de l’autorité exécutive dans chacune des provinces du Nou- 
veau-Brunswick et de la Nouvelle-Écosse continuera, sujette aux dispositions de la 

présente loi, d’être celle en existence lors de l’union, jusqu’à ce qu’elle soit modi- 
fiée sous l’autorité de la présente loi. (32)

 

Pouvoirs conférés au lieutenant-gouverneur d’Ontario ou Québec, en conseil ou seul 

65. Tous les pouvoirs, attributions et fonctions qui — par une loi du parlement 
de la Grande-Bretagne, ou du parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d’Irlande, ou de la législature du Haut-Canada, du Bas-Canada ou du Canada, avant 
ou lors de l’union — étaient conférés aux gouverneurs ou lieutenants-gouverneurs 

respectifs de ces provinces ou pouvaient être par eux exercés, de l’avis, ou de l’avis 

et du consentement des conseils exécutifs respectifs de ces provinces, ou avec la co- 
opération de ces conseils ou d’aucun nombre de membres de ces conseils, ou par 
ces gouverneurs ou lieutenants-gouverneurs individuellement, seront — en tant 
qu’ils pourront être exercés après l’union, relativement au gouvernement d’Ontario 

et Québec respectivement — conférés au lieutenant-gouverneur d’Ontario et Qué- 
bec, respectivement, et pourront être par lui exercés, de l’avis ou de l’avis et du 

consentement ou avec la coopération des conseils exécutifs respectifs ou d’aucun de 

leurs membres, ou par le lieutenant-gouverneur individuellement, selon le cas; mais 
ils pourront, néanmoins (sauf ceux existant en vertu de lois de la Grande-Bretagne 
et d’Irlande), être révoqués ou modifiés par les législatures respectives d’Ontario et 
Québec. (33)

 

 

 

 

 

(31) Maintenant prévu, en Ontario, dans la Loi sur le Conseil exécutif, L.R.O. 1990, 

ch. E.25, et, dans la province de Québec, par la Loi sur l’exécutif, L.R.Q. ch. E-18. 
(32) Chacun des instruments admettant la Colombie-Britannique, l’Île-du-Prince-  

Édouard et Terre-Neuve renfermait  une disposition de cette nature. Les autorités exé- 
cutives du Manitoba, de l’Alberta  et de la Saskatchewan furent  établies par les lois qui 
ont créé ces provinces. Voir  la note en bas de page (6) relative à l’article  5, ci-dessus. 
(33) Voir  la note en bas de page (65) relative à l’article  129, ci-dessous. 
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Application des dispositions relatives aux lieutenants-gouverneurs en conseil 

66. Les dispositions de la présente loi relatives au lieutenant-gouverneur en 

conseil seront interprétées comme s’appliquant au lieutenant-gouverneur de la pro- 
vince agissant de l’avis de son conseil exécutif. 

Administration en l’absence, etc., du lieutenant-gouverneur 

67. Le gouverneur-général en conseil pourra, au besoin, nommer un administra- 
teur qui remplira les fonctions de lieutenant-gouverneur durant l’absence, la maladie 
ou autre incapacité de ce dernier. 

Sièges des gouvernements provinciaux 

68. Jusqu’à ce que le gouvernement exécutif d’une province en ordonne autre- 
ment, relativement à telle province, les sièges du gouvernement des provinces se- 
ront comme suit, savoir : pour Ontario, la cité de Toronto; pour Québec, la cité de 

Québec; pour la Nouvelle-Écosse, la cité d’Halifax; et pour le Nouveau-Brunswick, 

la cité de Frédericton. 

POUVOIR LÉGISLATIF 

1. Ontario 

Législature d’Ontario 

69. Il  y aura, pour Ontario, une législature composée du lieutenant-gouverneur et 
d’une seule chambre appelée l’assemblée législative d’Ontario. 

Districts électoraux 

70. L’assemblée législative d’Ontario sera composée de quatre-vingt-deux 
membres qui devront représenter les quatre-vingt-deux districts électoraux énumé- 
rés dans la première annexe de la présente loi. (34)

 

2. Québec 

Législature de Québec 

71. Il  y aura, pour Québec, une législature composée du lieutenant-gouverneur et 
de deux chambres appelées le conseil législatif de Québec et l’assemblée législative 
de Québec. (35)

 

 

 
(34) Périmé. Maintenant prévu dans la Loi de 2005 sur la représentation électorale, 
L.O. 2005, ch. 35, Annexe 1. 
(35) La Loi concernant le Conseil législatif, S.Q. 1968, ch. 9, déclare que la Législature 

du Québec est composée du lieutenant-gouverneur et de l’Assemblée nationale et 
abroge les dispositions de la Loi de la Législature, S.R.Q. 1964, ch. 6, relatives au 

Conseil législatif du Québec. Maintenant prévu dans la Loi sur l’Assemblée nationale, 
L.R.Q. ch. A-23.1. Les articles 72 à 79 sont donc périmés. 
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Constitution du conseil législatif 

72. Le conseil législatif de Québec se composera de vingt-quatre membres, qui 
seront nommés par le lieutenant-gouverneur au nom de la Reine, par instrument 
sous le grand sceau de Québec, et devront, chacun, représenter l’un des vingt-quatre 
collèges électoraux du Bas-Canada mentionnés à la présente loi; ils seront nommés 
à vie, à moins que la législature de Québec n’en ordonne autrement sous l’autorité 

de la présente loi. 

Qualités exigées des conseillers législatifs 

73. Les qualifications des conseillers législatifs de Québec seront les mêmes que 
celles des sénateurs pour Québec. 

Cas dans lesquels les sièges des conseillers législatifs deviennent vacants 

74. La charge de conseiller législatif de Québec deviendra vacante dans les cas, 
mutatis mutandis, où celle de sénateur peut le devenir. 

Vacances 

75. Survenant une vacance dans le conseil législatif de Québec, par démission, 
décès ou autre cause, le lieutenant-gouverneur, au nom de la Reine, nommera, par 
instrument sous le grand sceau de Québec, une personne capable et ayant les quali- 
fications voulues pour la remplir. 

Questions quant aux vacances, etc. 

76. S’il  s’élève quelque question au sujet des qualifications d’un conseiller légis- 
latif de Québec ou d’une vacance dans le conseil législatif de Québec, elle sera en- 
tendue et décidée par le conseil législatif. 

Orateur du conseil législatif 

77. Le lieutenant-gouverneur pourra, de temps à autre, par instrument sous le 

grand sceau de Québec, nommer un membre du conseil législatif de Québec comme 
orateur de ce corps, et également le révoquer et en nommer un autre à sa place. 

Quorum du conseil législatif 

78. Jusqu’à ce que la législature de Québec en ordonne autrement, la présence 
d’au moins dix membres du conseil législatif, y compris l’orateur, sera nécessaire 
pour constituer une assemblée du conseil dans l’exercice de ses fonctions. 

Votation dans le conseil législatif de Québec 

79. Les questions soulevées dans le conseil législatif de Québec seront décidées 
à la majorité des voix, et, dans tous les cas, l’orateur aura voix délibérative; quand 
les voix seront également partagées, la décision sera considérée comme rendue dans 
la négative. 
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Constitution de l’assemblée législative de Québec 

80. L’assemblée législative de Québec se composera de soixante-cinq membres, 
qui seront élus pour représenter les soixante-cinq divisions ou districts électoraux du 

Bas-Canada, mentionnés à la présente loi, sauf toute modification que pourra y ap- 
porter la législature de Québec; mais il  ne pourra être présenté au lieutenant-gouver- 

neur de Québec, pour qu’il  le sanctionne, aucun bill  à l’effet de modifier les délimi- 
tations des divisions ou districts électoraux énumérés dans la deuxième annexe de la 

présente loi, à moins qu’il  n’ait été passé à ses deuxième et troisième lectures dans 
l’assemblée législative avec le concours de la majorité des membres représentant 

toutes ces divisions ou districts électoraux; et la sanction ne sera donnée à aucun bill  
de cette nature à moins qu’une adresse n’ait été présentée au lieutenant-gouverneur 

par l’assemblée législative déclarant que tel bill  a été ainsi passé. (36)
 

3. Ontario et Québec 

81. Abrogé. (37)
 

Convocation des assemblées législatives 

82. Le lieutenant-gouverneur d’Ontario et de Québec devra, de temps à autre, au 

nom de la Reine, par instrument sous le grand sceau de la province, convoquer l’as- 
semblée législative de la province. 

Restriction quant à l’élection des personnes ayant des emplois 

83. Jusqu’à ce que la législature d’Ontario ou de Québec en ordonne autrement, 
— quiconque acceptera ou occupera dans la province d’Ontario ou dans celle de 

Québec, une charge, commission ou emploi, d’une nature permanente ou tempo- 
raire, à la nomination du lieutenant-gouverneur, auquel sera attaché un salaire an- 
nuel ou quelque honoraire, allocation, émolument ou profit d’un genre ou montant 
quelconque payé par la province, ne sera pas éligible comme membre de l’assem- 
blée législative de cette province, ni ne devra y siéger ou voter en cette qualité; mais 
rien de contenu au présent article ne rendra inéligible aucune personne qui sera 
membre du conseil exécutif de chaque province respective ou qui remplira quel- 
qu’une des charges suivantes, savoir : celles de procureur-général, secrétaire et ré- 
gistraire de la province, trésorier de la province, commissaire des terres de la cou- 
ronne, et commissaire d’agriculture et des travaux publics, et, — dans la province 
de Québec, celle de solliciteur général, — ni ne la rendra inhabile à siéger ou à voter 
 

 

(36) La Loi concernant les districts électoraux, S.Q. 1970, ch. 7, prévoit la cessation d’ef- 
fet de cet article. 
(37) Abrogé par la Loi de 1893 sur la revision du droit statutaire, 56-57 Victoria,  ch. 14 

(R.-U.). Texte de l’article  original  : 
81. Les législatures d’Ontario et de Québec, respectivement devront être convoquées dans le cours des six 

mois qui suivront l’union. 
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dans la chambre pour laquelle elle est élue, pourvu qu’elle soit élue pendant qu’elle 

occupera cette charge. (38)
 

Continuation des lois actuelles d’élection 

84. Jusqu’à ce que les législatures respectives de Québec et Ontario en ordonnent 
autrement, — toutes les lois en force dans ces provinces respectives, à l’époque de 

l’union, concernant les questions suivantes ou aucune d’elles, savoir : l’éligibilité  ou 

l’inéligibilité  des candidats ou des membres de l’assemblée du Canada, — les quali- 
fications et l’absence des qualifications requises des votants, — les serments exigés 
des votants, — les officiers-rapporteurs, leurs pouvoirs et leurs devoirs, — le mode 
de procéder aux élections, — le temps que celles-ci peuvent durer, — la décision 
des élections contestées et les procédures y incidentes, — les vacations des sièges 
en parlement, et l’émission et l’exécution de nouveaux brefs dans les cas de vaca- 
tions occasionnées par d’autres causes que la dissolution, — s’appliqueront respec- 
tivement aux élections des membres élus pour les assemblées législatives d’Ontario 

et Québec respectivement. 

Mais, jusqu’à ce que la législature d’Ontario en ordonne autrement, à chaque 
élection d’un membre de l’assemblée législative d’Ontario pour le district d’Algo- 

ma, outre les personnes ayant droit de vote en vertu de la loi de la province du 

Canada, tout sujet anglais du sexe masculin âgé de vingt-et-un ans ou plus, et tenant 
feu et lieu, aura droit de vote. (39)

 

Durée des assemblées législatives 

85. La durée de l’assemblée législative d’Ontario et de l’assemblée législative de 

Québec ne sera que de quatre ans, à compter du jour du rapport des brefs d’élection, 
à moins qu’elle ne soit plus tôt dissoute par le lieutenant-gouverneur de la province. 
(40) 

 

 

 

 

 

(38) Probablement périmé. L’objet  de cet article est maintenant visé, en Ontario, dans 
la Loi sur l’assemblée législative, L.R.O. 1990, ch. L.10, et, dans la province de Québec, 
par la Loi sur l’Assemblée nationale, L.R.Q. ch. A-23.1. 
(39) Probablement périmé. L’objet  de cet article est maintenant visé, en Ontario, dans 
la Loi électorale, L.R.O. 1990, ch. E.6, et la Loi sur l’Assemblée législative, L.R.O. 1990, 
ch. L.10; dans la province de Québec, dans la Loi électorale, L.R.Q. ch. E-3.3, et la Loi 
sur l’Assemblée nationale, L.R.Q. ch. A-23.1. 
(40) Le mandat maximal de l’assemblée législative du Québec a été porté à cinq ans. 
Voir  la Loi sur l’Assemblée nationale, L.R.Q. ch. A-23.1. Voir  également l’article  4 de la 

Loi constitutionnelle de 1982 qui prévoit un mandat maximal de cinq ans pour les as- 
semblées législatives mais qui autorise également des prolongations dans des circons- 
tances spéciales. 
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Session annuelle de la législature 

86. Il  y aura une session de la législature d’Ontario et de celle de Québec, une 
fois au moins chaque année, de manière qu’il  ne s’écoule pas un intervalle de douze 
mois entre la dernière séance d’une session de la législature dans chaque province, 
et sa première séance dans la session suivante. (41)

 

Orateur, quorum, etc. 

87. Les dispositions suivantes de la présente loi, concernant la Chambre des 
Communes du Canada, s’étendront et s’appliqueront aux assemblées législatives 
d’Ontario et de Québec, savoir : les dispositions relatives à l’élection d’un orateur 
en première instance et lorsqu’il surviendra des vacances, — aux devoirs de l’ora- 
teur, — à l’absence de ce dernier, — au quorum et au mode de votation, — tout 
comme si ces dispositions étaient ici décrétées et expressément rendues applicables 
à chaque assemblée législative. 

4. Nouvelle-Écosse et Nouveau-Brunswick 

Constitution des législatures de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick 

88. La constitution de la législature de chacune des provinces de la Nouvelle- 
Écosse et du Nouveau-Brunswick continuera, sujette aux dispositions de la présente 
loi, d’être celle en existence à l’époque de l’union, jusqu’à ce qu’elle soit modifiée 
sous l’autorité de la présente loi. (42)

 

 

 

 

(41) Voir  l’article  5 de la Loi constitutionnelle de 1982 qui prévoit que chaque législa- 
ture doit tenir  une séance au moins une fois tous les douze mois. 
(42) Partiellement abrogé par la Loi de 1893 sur la revision du droit statutaire, 
56-57 Victoria,  ch. 14 (R.-U.). On y a retranché le dernier membre de phrase de la dis- 
position originale : 

et la chambre d’assemblée du Nouveau-Brunswick en existence lors de la passation de la présente loi devra, à 
moins qu’elle ne soit plus tôt dissoute, continuer d’exister pendant la période pour laquelle elle a été élue. 

Chacun des instruments admettant la Colombie-Britannique, l’Île-du-Prince-  

Édouard et Terre-Neuve renfermait  une disposition semblable. Les législatures du Ma- 
nitoba, de l’Alberta  et de la Saskatchewan furent  établies par les lois qui ont créé ces 
provinces. Voir  la note en bas de page (6) relative à l’article  5, ci-dessus. 

Voir  également les articles 3 à 5 de la Loi constitutionnelle de 1982 qui prévoient les 
droits démocratiques s’appliquant à toutes les provinces et le paragraphe 2(2) de l’an-  

nexe de cette loi qui prévoit l’abrogation  de l’article  20 de la Loi de 1870 sur le Manito- 
ba. L’article  5 de la Loi constitutionnelle de 1982 remplace l’article  20 de la Loi de 1870 
sur le Manitoba. Texte de l’article  20 : 

20. Il  y aura une session de la législature, une fois au moins chaque année, de manière à ce qu’il  ne s’écoule 
pas un intervalle de douze mois entre la dernière séance d’une session de la législature et sa première séance de la 

session suivante. 
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5. Ontario, Québec et Nouvelle-Écosse 

89. Abrogé. (43)
 

6. Les quatre provinces 

Application aux législatures des dispositions relatives aux crédits, etc. 

90. Les dispositions suivantes de la présente loi, concernant le parlement du 

Canada, savoir : — les dispositions relatives aux bills d’appropriation et d’impôts, à 

la recommandation de votes de deniers, à la sanction des bills, au désaveu des lois, 
et à la signification du bon plaisir quant aux bills réservés, — s’étendront et s’appli- 
queront aux législatures des différentes provinces, tout comme si elles étaient ici dé- 
crétées et rendues expressément applicables aux provinces respectives et à leurs lé- 
gislatures, en substituant toutefois le lieutenant-gouverneur de la province au 

gouverneur-général, le gouverneur-général à la Reine et au secrétaire d’État, un an à 

deux ans, et la province au Canada. 

VI.  DISTRIBUTION DES POUVOIRS LÉGISLATIFS 

POUVOIRS DU PARLEMENT 

Autorité législative du parlement du Canada 

91. Il sera loisible à la Reine, de l’avis et du consentement du Sénat et de la 

Chambre des Communes, de faire des lois pour la paix, l’ordre et le bon gouverne- 
ment du Canada, relativement à toutes les matières ne tombant pas dans les catégo- 
ries de sujets par la présente loi exclusivement assignés aux législatures des pro- 
vinces; mais, pour plus de garantie, sans toutefois restreindre la généralité des 
termes ci-haut employés dans le présent article, il est par la présente déclaré que 
(nonobstant toute disposition contraire énoncée dans la présente loi) l’autorité légis- 
lative exclusive du parlement du Canada s’étend à toutes les matières tombant dans 
les catégories de sujets ci-dessous énumérés, savoir : 
 

 

 

 

 

 

 

 

(43) Abrogé par la Loi de 1893 sur la revision du droit statutaire, 56-57 Victoria,  ch. 14 

(R.-U.). Texte de l’article  original  : 
89. Chacun des lieutenants-gouverneurs d’Ontario, de Québec et de la Nouvelle-Écosse devra faire émettre 

des brefs pour la première élection des membres de l’assemblée législative, selon telle forme et par telle personne 
qu’il  jugera à propos, et à telle époque et adressés à tel officier-rapporteur que prescrira le gouverneur-général, de 
manière que la première élection d’un membre de l’assemblée pour un district électoral ou une subdivision de ce 
district puisse se faire aux mêmes temps et lieux que l’élection d’un membre de la Chambre des Communes du 
Canada pour ce district électoral. 
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1. Abrogé. (44)
 

1A. La dette et la propriété publiques. (45)
 

2. La réglementation du trafic et du commerce. 

2A. L’assurance-chômage. 
(46)

 

3. Le prélèvement de deniers par tous modes ou systèmes de taxation. 

4. L’emprunt de deniers sur le crédit public. 

5. Le service postal. 

6. Le recensement et les statistiques. 

7. La milice, le service militaire et le service naval, et la défense du pays. 

8. La fixation et le paiement des salaires et honoraires des officiers civils et 
autres du gouvernement du Canada. 

9. Les amarques, les bouées, les phares et l’île  de Sable. 

10. La navigation et les bâtiments ou navires ( shipping ). 

11. La quarantaine et l’établissement et maintien des hôpitaux de marine. 

12. Les pêcheries des côtes de la mer et de l’intérieur. 

13. Les passages d’eau ( ferries ) entre une province et tout pays britannique ou 

étranger, ou entre deux provinces. 

14. Le cours monétaire et le monnayage. 

15. Les banques, l’incorporation des banques et l’émission du papier-monnaie. 

16. Les caisses d’épargne. 
 

(44) La nouvelle catégorie 1 a été ajoutée par l’ Acte de l’Amérique du Nord britannique 

(n° 2), 1949, 13 George VI,  ch. 81 (R.-U.). Cette loi et la catégorie 1 ont été abrogées par 
la Loi constitutionnelle de 1982. Le paragraphe 4(2) et la partie V de la Loi constitution- 
nelle de 1982 prévoient les matières visées dans la catégorie 1. Texte de la catégorie 1 : 

1. La modification, de temps à autre, de la constitution du Canada, sauf en ce qui concerne les matières ren- 
trant dans les catégories de sujets que la présente loi attribue exclusivement aux législatures des provinces, ou en 
ce qui concerne les droits ou privilèges accordés ou garantis, par la présente loi ou par toute autre loi constitu- 
tionnelle, à la législature ou au gouvernement d’une province, ou à quelque catégorie de personnes en matière 
d’écoles, ou en ce qui regarde l’emploi de l’anglais ou du français, ou les prescriptions portant que le parlement 
du Canada tiendra au moins une session chaque année et que la durée de chaque chambre des communes sera 
limitée à cinq années, depuis le jour du rapport des brefs ordonnant l’élection de cette chambre; toutefois, le par- 
lement du Canada peut prolonger la durée d’une chambre des communes en temps de guerre, d’invasion ou d’in- 
surrection, réelles ou appréhendées, si cette prolongation n’est pas l’objet d’une opposition exprimée par les 
votes de plus du tiers des membres de ladite chambre. 

(45) La catégorie 1 a été renuméroté 1A par l’ Acte de l’Amérique du Nord britannique 

(n° 2), 1949, 13 George VI,  ch. 81 (R.-U.). 
(46) Ajouté par la Loi constitutionnelle de 1940, 3-4 George VI,  ch. 36 (R.-U.). 
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17. Les poids et mesures. 

18. Les lettres de change et les billets promissoires. 

19. L’intérêt de l’argent. 

20. Les offres légales. 

21. La banqueroute et la faillite. 

22. Les brevets d’invention et de découverte. 

23. Les droits d’auteur. 

24. Les Indiens et les terres réservées pour les Indiens. 

25. La naturalisation et les aubains. 

26. Le mariage et le divorce. 

27. La loi criminelle, sauf la constitution des tribunaux de juridiction criminelle, 
mais y compris la procédure en matière criminelle. 

28. L’établissement, le maintien, et l’administration des pénitenciers. 

29. Les catégories de sujets expressément exceptés dans l’énumération des caté- 
gories de sujets exclusivement assignés par la présente loi aux législatures 
des provinces. 

Et aucune des matières énoncées dans les catégories de sujets énumérés dans le 

présent article ne sera réputée tomber dans la catégorie des matières d’une nature 
locale ou privée comprises dans l’énumération des catégories de sujets exclusive- 
ment assignés par la présente loi aux législatures des provinces. (47)

 

POUVOIRS EXCLUSIFS DES LÉGISLATURES PROVINCIALES 

Sujets soumis au contrôle exclusif de la législation provinciale 

92. Dans chaque province la législature pourra exclusivement faire des lois rela- 
tives aux matières tombant dans les catégories de sujets ci-dessous énumérés, sa- 
voir : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(47) D’autres lois ont conféré une autorité législative au Parlement. Voir  la note en fin  

d'ouvrage 3 pour les détails. 
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1. Abrogé. (48)
 

2. La taxation directe dans les limites de la province, dans le but de prélever un 

revenu pour des objets provinciaux; 

3. Les emprunts de deniers sur le seul crédit de la province; 

4. La création et la tenure des charges provinciales, et la nomination et le paie- 
ment des officiers provinciaux; 

5. L’administration et la vente des terres publiques appartenant à la province, 
et des bois et forêts qui s’y trouvent; 

6. L’établissement, l’entretien et l’administration des prisons publiques et des 
maisons de réforme dans la province; 

7. L’établissement, l’entretien et l’administration des hôpitaux, asiles, institu- 
tions et hospices de charité dans la province, autres que les hôpitaux de ma- 
rine; 

8. Les institutions municipales dans la province; 

9. Les licences de boutiques, de cabarets, d’auberges, d’encanteurs et autres li-  

cences, dans le but de prélever un revenu pour des objets provinciaux, lo- 
caux, ou municipaux; 

10. Les travaux et entreprises d’une nature locale, autres que ceux énumérés 
dans les catégories suivantes : 

a) Lignes de bateaux à vapeur ou autres bâtiments, chemins de fer, ca- 
naux, télégraphes et autres travaux et entreprises reliant la province à 

une autre ou à d’autres provinces, ou s’étendant au-delà des limites de 

la province; 

b) Lignes de bateaux à vapeur entre la province et tout pays dépendant de 

l’empire britannique ou tout pays étranger; 

c) Les travaux qui, bien qu’entièrement situés dans la province, seront 
avant ou après leur exécution déclarés par le parlement du Canada être 
pour l’avantage général du Canada, ou pour l’avantage de deux ou d’un 

plus grand nombre des provinces; 
 

(48) La catégorie 1 a été abrogée par la Loi constitutionnelle de 1982. Texte de la catégo- 
rie 1 : 

1. L’amendement de temps à autre, nonobstant toute disposition contraire énoncée dans le présent acte, de la 

constitution de la province, sauf les dispositions relatives à la charge de lieutenant-gouverneur; 

L’article  45 de la Loi constitutionnelle de 1982 autorise désormais une législature à 

adopter des lois pour modifier  la constitution de sa province. Les articles 38, 41, 42 et 
43 de cette loi autorisent les assemblées législatives à approuver, par des résolutions, 
certaines autres modifications de la Constitution du Canada. 
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11. L’incorporation des compagnies pour des objets provinciaux; 

12. La célébration du mariage dans la province; 

13. La propriété et les droits civils dans la province; 

14. L’administration de la justice dans la province, y compris la création, le 

maintien et l’organisation de tribunaux de justice pour la province, ayant ju- 
ridiction civile et criminelle, y compris la procédure en matières civiles dans 
ces tribunaux; 

15. L’infliction  de punitions par voie d’amende, pénalité, ou emprisonnement, 

dans le but de faire exécuter toute loi de la province décrétée au sujet des 
matières tombant dans aucune des catégories de sujets énumérés dans le pré- 
sent article; 

16. Généralement toutes les matières d’une nature purement locale ou privée 
dans la province. 

RESSOURCES NATURELLES NON RENOUVELABLES, RESSOURCES FORESTIÈRES ET ÉNERGIE 

ÉLECTRIQUE 

Compétence provinciale 

92A. (1) La législature de chaque province a compétence exclusive pour légifé- 
rer dans les domaines suivants : 

a) prospection des ressources naturelles non renouvelables de la province; 

b) exploitation, conservation et gestion des ressources naturelles non renouve- 
lables et des ressources forestières de la province, y compris leur rythme de pro- 
duction primaire; 

c) aménagement, conservation et gestion des emplacements et des installations 
de la province destinés à la production d’énergie électrique. 

Exportation hors des provinces 

(2) La législature de chaque province a compétence pour légiférer en ce qui 
concerne l’exportation, hors de la province, à destination d’une autre partie du 

Canada, de la production primaire tirée des ressources naturelles non renouvelables 
et des ressources forestières de la province, ainsi que de la production d’énergie 
électrique de la province, sous réserve de ne pas adopter de lois autorisant ou pré- 
voyant des disparités de prix ou des disparités dans les exportations destinées à une 
autre partie du Canada. 

Pouvoir du Parlement 

(3) Le paragraphe (2) ne porte pas atteinte au pouvoir du Parlement de légiférer 
dans les domaines visés à ce paragraphe, les dispositions d’une loi du Parlement 
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adoptée dans ces domaines l’emportant sur les dispositions incompatibles d’une loi 
provinciale. 

Taxation des ressources 

(4) La législature de chaque province a compétence pour prélever des sommes 
d’argent par tout mode ou système de taxation : 

a) des ressources naturelles non renouvelables et des ressources forestières de la 

province, ainsi que de la production primaire qui en est tirée; 

b) des emplacements et des installations de la province destinés à la production 
d’énergie électrique, ainsi que de cette production même. 

Cette compétence peut s’exercer indépendamment du fait que la production en 

cause soit ou non, en totalité ou en partie, exportée hors de la province, mais les lois 

adoptées dans ces domaines ne peuvent autoriser ou prévoir une taxation qui éta- 
blisse une distinction entre la production exportée à destination d’une autre partie 
du Canada et la production non exportée hors de la province. 

« Production primaire » 

(5) L’expression « production primaire » a le sens qui lui est donné dans la 

sixième annexe. 

Pouvoirs ou droits existants 

(6) Les paragraphes (1) à (5) ne portent pas atteinte aux pouvoirs ou droits déte- 
nus par la législature ou le gouvernement d’une province lors de l’entrée en vigueur 
du présent article. (49)

 

ÉDUCATION 

Législation au sujet de l’éducation 

93. Dans chaque province, la législature pourra exclusivement décréter des lois 

relatives à l’éducation, sujettes et conformes aux dispositions suivantes : 

(1) Rien dans ces lois ne devra préjudicier à aucun droit ou privilège conféré, 
lors de l’union, par la loi à aucune classe particulière de personnes dans la 

province, relativement aux écoles séparées ( denominational ); 

(2) Tous les pouvoirs, privilèges et devoirs conférés et imposés par la loi dans le 

Haut-Canada, lors de l’union, aux écoles séparées et aux syndics d’écoles 
des sujets catholiques romains de Sa Majesté, seront et sont par la présente 
étendus aux écoles dissidentes des sujets protestants et catholiques romains 
de la Reine dans la province de Québec; 
 

 

 

(49) Ajouté aux termes de l’article  50 de la Loi constitutionnelle de 1982. 
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(3) Dans toute province où un système d’écoles séparées ou dissidentes existera 
par la loi, lors de l’union, ou sera subséquemment établi par la législature de 

la province — il  pourra être interjeté appel au gouverneur-général en conseil 
de toute loi ou décision d’aucune autorité provinciale affectant aucun des 
droits ou privilèges de la minorité protestante ou catholique romaine des su- 
jets de Sa Majesté relativement à l’éducation; 

(4) Dans le cas où il  ne serait pas décrété telle loi provinciale que, de temps à 

autre, le gouverneur-général en conseil jugera nécessaire pour donner suite 
et exécution aux dispositions du présent article, — ou dans le cas où quelque 
décision du gouverneur-général en conseil, sur appel interjeté en vertu du 

présent article, ne serait pas mise à exécution par l’autorité provinciale com- 
pétente — alors et en tout tel cas, et en tant seulement que les circonstances 
de chaque cas l’exigeront, le parlement du Canada pourra décréter des lois 

propres à y remédier pour donner suite et exécution aux dispositions du pré- 
sent article, ainsi qu’à toute décision rendue par le gouverneur-général en 

conseil sous l’autorité de ce même article. (50)
 

Québec 

93A. Les paragraphes (1) à (4) de l’article 93 ne s’appliquent pas au Québec. (51)
 

UNIFORMITÉ DES LOIS DANS ONTARIO, LA NOUVELLE-ÉCOSSE ET LE NOUVEAU-BRUNSWICK 

Uniformité des lois dans trois provinces 

94. Nonobstant toute disposition contraire énoncée dans la présente loi, — le 

parlement du Canada pourra adopter des mesures à l’effet de pourvoir à l’uniformité 

de toutes les lois ou de parties des lois relatives à la propriété et aux droits civils 

dans Ontario, la Nouvelle-Écosse et le Nouveau-Brunswick, et de la procédure dans 
tous les tribunaux ou aucun des tribunaux de ces trois provinces; et depuis et après 
la passation de toute loi à cet effet, le pouvoir du parlement du Canada de décréter 
des lois relatives aux sujets énoncés dans telles lois, sera illimité,  nonobstant toute 
chose au contraire dans la présente loi; mais toute loi du parlement du Canada pour- 
voyant à cette uniformité n’aura d’effet dans une province qu’après avoir été adop- 
tée et décrétée par la législature de cette province. 
 

 

 

 

 

 

 

(50) Des solutions de rechange ont été adoptées pour quatre provinces. Pour plus de dé- 
tails, voir  la note en fin  d'ouvrage 4. 
(51) Ajouté par la Modification constitutionnelle de 1997 (Québec) (voir TR/97-141). 
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PENSIONS DE VIEILLESSE 

Législation concernant les pensions de vieillesse et les prestations additionnelles 

94A. Le Parlement du Canada peut légiférer sur les pensions de vieillesse et 
prestations additionnelles, y compris des prestations aux survivants et aux invalides 
sans égard à leur âge, mais aucune loi ainsi édictée ne doit porter atteinte à l’appli- 

cation de quelque loi présente ou future d’une législature provinciale en ces ma- 
tières. (52)

 

AGRICULTURE ET IMMIGRATION 

Pouvoir concurrent de décréter des lois au sujet de l’agriculture, etc. 

95. Dans chaque province, la législature pourra faire des lois relatives à l’agricul- 
ture et à l’immigration dans cette province; et il  est par la présente déclaré que le 

parlement du Canada pourra de temps à autre faire des lois relatives à l’agriculture 

et à l’immigration dans toutes les provinces ou aucune d’elles en particulier; et toute 
loi de la législature d’une province relative à l’agriculture ou à l’immigration n’y 

aura d’effet qu’aussi longtemps et que tant qu’elle ne sera incompatible avec aucune 
des lois du parlement du Canada. 

VII.  JUDICATURE 

Nomination des juges 

96. Le gouverneur-général nommera les juges des cours supérieures, de district 
et de comté dans chaque province, sauf ceux des cours de vérification dans la Nou- 
velle-Écosse et le Nouveau-Brunswick. 

Choix des juges dans Ontario, etc. 

97. Jusqu’à ce que les lois relatives à la propriété et aux droits civils dans Onta- 
rio, la Nouvelle-Écosse et le Nouveau-Brunswick, et à la procédure dans les cours 
de ces provinces, soient rendues uniformes, les juges des cours de ces provinces qui 
seront nommés par le gouverneur-général devront être choisis parmi les membres 
des barreaux respectifs de ces provinces. 

Choix des juges dans Québec 

98. Les juges des cours de Québec seront choisis parmi les membres du barreau 
de cette province. 
 

 

(52) Modifié  par la Loi constitutionnelle de 1964, 12-13 Elizabeth II,  ch. 73 (R.-U.). Ori-  

ginalement édicté par L’Acte de l’Amérique du Nord britannique, 1951, 14-15 George 
VI,  ch. 32 (R.-U.), l’article  94A se lisait comme suit : 

94A. Il  est déclaré, par les présentes, que le Parlement du Canada peut, à l’occasion, légiférer sur les pensions 
de vieillesse au Canada, mais aucune loi édictée par le Parlement du Canada à l’égard des pensions de vieillesse 
ne doit atteindre l’application de quelque loi présente ou future d’une législature provinciale relativement aux 
pensions de vieillesse. 
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Durée des fonctions des juges 

99. (1) Sous réserve du paragraphe (2) du présent article, les juges des cours su- 
périeures resteront en fonction durant bonne conduite, mais ils pourront être révo- 
qués par le gouverneur général sur une adresse du Sénat et de la Chambre des Com- 
munes. 

Cessation des fonctions à l’âge de 75 ans 

(2) Un juge d’une cour supérieure, nommé avant ou après l’entrée en vigueur du 

présent article, cessera d’occuper sa charge lorsqu’il aura atteint l’âge de soixante- 
quinze ans, ou à l’entrée en vigueur du présent article si, à cette époque, il  a déjà 
atteint ledit âge. (53)

 

Salaires, etc. des juges 

100. Les salaires, allocations et pensions des juges des cours supérieures, de dis- 
trict et de comté (sauf les cours de vérification dans la Nouvelle-Écosse et le Nou- 
veau-Brunswick) et des cours de l’Amirauté, lorsque les juges de ces dernières sont 
alors salariés, seront fixés et payés par le parlement du Canada. (54)

 

Cour générale d’appel, etc. 

101. Le parlement du Canada pourra, nonobstant toute disposition contraire 
énoncée dans la présente loi, lorsque l’occasion le requerra, adopter des mesures à 

l’effet de créer, maintenir et organiser une cour générale d’appel pour le Canada, et 
établir des tribunaux additionnels pour la meilleure administration des lois du 

Canada. (55)
 

VIII.  REVENUS; DETTES; ACTIFS; TAXE 

Création d’un fonds consolidé de revenu 

102. Tous les droits et revenus que les législatures respectives du Canada, de la 

Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick, avant et à l’époque de l’union, avaient 
le pouvoir d’approprier, — sauf ceux réservés par la présente loi aux législatures 
respectives des provinces, ou qui seront perçus par elles conformément aux pou- 
voirs spéciaux qui leur sont conférés par la présente loi, — formeront un fonds 
 

 

(53) Modifié  par la Loi constitutionnelle de 1960, 9 Elizabeth II,  ch. 2 (R.-U.), en vigueur 
le 1er mars 1961. Texte de l’article  original  : 

99. Les juges des cours supérieures resteront en charge durant bonne conduite, mais ils pourront être démis 
de leurs fonctions par le gouverneur-général sur une adresse du Sénat et de la Chambre des Communes. 

(54) Voir  la Loi sur les juges, L.R.C. (1985), ch. J-1. 

(55) Voir  la Loi sur la Cour suprême, L.R.C. (1985), ch. S-26, la Loi sur les Cours fédé- 
rales, L.R.C. (1985), ch. F-7, et la Loi sur la Cour canadienne de l’impôt, L.R.C. (1985), 
ch. T-2. 
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consolidé de revenu pour être approprié au service public du Canada de la manière 
et soumis aux charges prévues par la présente loi. 

Frais de perception, etc. 

103. Le fonds consolidé de revenu du Canada sera permanemment grevé des 
frais, charges et dépenses encourus pour le percevoir, administrer et recouvrer, les- 
quels constitueront la première charge sur ce fonds et pourront être soumis à telles 
révision et audition qui seront ordonnées par le gouverneur-général en conseil jus- 
qu’à ce que le parlement y pourvoie autrement. 

Intérêt des dettes publiques provinciales 

104. L’intérêt annuel des dettes publiques des différentes provinces du Canada, 
de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick, lors de l’union, constituera la se- 
conde charge sur le fonds consolidé de revenu du Canada. 

Traitement du gouverneur-général 

105. Jusqu’à modification par le parlement du Canada, le salaire du gouverneur- 
général sera de dix mille louis, cours sterling du Royaume-Uni de la Grande-Bre- 
tagne et d’Irlande; cette somme sera acquittée sur le fonds consolidé de revenu du 

Canada et constituera la troisième charge sur ce fonds. (56)
 

Emploi du fonds consolidé 

106. Sujet aux différents paiements dont est grevé par la présente loi le fonds 
consolidé de revenu du Canada, ce fonds sera approprié par le parlement du Canada 
au service public. 

Transfert des valeurs, etc. 

107. Tous les fonds, argent en caisse, balances entre les mains des banquiers et 
valeurs appartenant à chaque province à l’époque de l’union, sauf les exceptions 
énoncées à la présente loi, deviendront la propriété du Canada et seront déduits du 

montant des dettes respectives des provinces lors de l’union. 

Transfert des propriétés énumérées dans l’annexe 

108. Les travaux et propriétés publics de chaque province, énumérés dans la troi- 
sième annexe de la présente loi, appartiendront au Canada. 

Propriété des terres, mines, etc. 

109. Toutes les terres, mines, minéraux et réserves royales appartenant aux diffé- 
rentes provinces du Canada, de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick lors 

de l’union, et toutes les sommes d’argent alors dues ou payables pour ces terres, 
mines, minéraux et réserves royales, appartiendront aux différentes provinces d’On- 
tario, Québec, la Nouvelle-Écosse et le Nouveau-Brunswick, dans lesquelles ils sont 
 

 

(56) Maintenant visé par la Loi sur le gouverneur général, L.R.C. (1985), ch. G-9. 
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sis et situés, ou exigibles, restant toujours soumis aux charges dont ils sont grevés, 
ainsi qu’à tous intérêts autres que ceux que peut y avoir la province. (57)

 

Actif  et dettes provinciales 

110. La totalité de l’actif  inhérent aux portions de la dette publique assumées par 
chaque province, appartiendra à cette province. 

Responsabilité des dettes provinciales 

111. Le Canada sera responsable des dettes et obligations de chaque province 
existantes lors de l’union. 

Responsabilité des dettes d’Ontario et Québec 

112. Les provinces d’Ontario et Québec seront conjointement responsables en- 
vers le Canada de l’excédent (s’il  en est) de la dette de la province du Canada, si, 
lors de l’union, elle dépasse soixante-deux millions cinq cent mille piastres, et te- 
nues au paiement de l’intérêt de cet excédent au taux de cinq pour cent par année. 

Actif  d’Ontario et Québec 

113. L’actif énuméré dans la quatrième annexe de la présente loi, appartenant, 

lors de l’union, à la province du Canada, sera la propriété d’Ontario et Québec 
conjointement. 

Dette de la Nouvelle-Écosse 

114. La Nouvelle-Écosse sera responsable envers le Canada de l’excédent (s’il  
en est) de sa dette publique si, lors de l’union, elle dépasse huit millions de piastres, 
et tenue au paiement de l’intérêt de cet excédent au taux de cinq pour cent par an- 
née. (58)

 

 

 

 

 

 

(57) La Loi constitutionnelle de 1930, 20-21 George V, ch. 26 (R.-U.), a placé le Manito-  

ba, l’Alberta  et la Saskatchewan dans la même situation que les provinces originaires. 

Pour la Colombie-Britannique, voir  les Conditions de l’adhésion de la Colombie-Bri- 
tannique et la Loi constitutionnelle de 1930. 

Terre-Neuve a été placée dans la même situation par la Loi sur Terre-Neuve, 
12-13 George VI,  ch. 22 (R.-U.). 

Quant à l’Île-du-Prince-Édouard,  voir  l’annexe aux Conditions de l’adhésion de l’Île-  

du-Prince-Édouard. 
(58) Les obligations imposées par les articles 114, 115 et 116, ainsi que les obligations du 

même genre prévues par les instruments créant ou admettant d’autres provinces, se 
trouvent actuellement dans la Loi sur les subventions aux provinces, L.R.C. (1985), 
ch. P-26. 
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Dette du Nouveau-Brunswick 

115. Le Nouveau-Brunswick sera responsable envers le Canada de l’excédent 
(s’il en est) de sa dette publique, si lors de l’union, elle dépasse sept millions de 

piastres, et tenu au paiement de l’intérêt de cet excédent au taux de cinq pour cent 
par année. 

Paiement d’intérêt à la Nouvelle-Écosse et au Nouveau-Brunswick 

116. Dans le cas où, lors de l’union, les dettes publiques de la Nouvelle-Écosse 
et du Nouveau-Brunswick seraient respectivement moindres que huit millions et 
sept millions de piastres, ces provinces auront droit de recevoir, chacune, du gou- 
vernement du Canada, en paiements semi-annuels et d’avance, l’intérêt au taux de 

cinq pour cent par année sur la différence qui existera entre le chiffre réel de leurs 
dettes respectives et le montant ainsi arrêté. 

Propriétés publiques provinciales 

117. Les diverses provinces conserveront respectivement toutes leurs propriétés 
publiques dont il n’est pas autrement disposé dans la présente loi, — sujettes au 

droit du Canada de prendre les terres ou les propriétés publiques dont il  aura besoin 
pour les fortifications ou la défense du pays. 

118. Abrogé. (59)
 

Subvention additionnelle au Nouveau-Brunswick 

119. Le Nouveau-Brunswick recevra du Canada, en paiements semi-annuels et 
d’avance, durant une période de dix ans à compter de l’union, une subvention sup- 
plémentaire de soixante-trois mille piastres par année; mais tant que la dette pu- 
blique de cette province restera au dessous de sept millions de piastres, il  sera déduit 
sur cette somme de soixante-trois mille piastres, un montant égal à l’intérêt à cinq 

pour cent par année sur telle différence. (60)
 

Forme des paiements 

120. Tous les paiements prescrits par la présente loi, ou destinés à éteindre les 
obligations contractées en vertu d’une loi des provinces du Canada, de la Nouvelle- 
Écosse et du Nouveau-Brunswick respectivement et assumés par le Canada, seront 
faits, jusqu’à ce que le parlement du Canada l’ordonne autrement, en la forme et 
manière que le gouverneur-général en conseil pourra prescrire de temps à autre. 
 

 

 

 

(59)
 Abrogé par la Loi de 1950 sur la revision du droit statutaire, 14 George VI,  ch. 6 

(R.-U.). Pour plus de détails, voir  la note en fin  d'ouvrage 5. 
(60) Périmé. 
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Manufactures canadiennes, etc. 

121. Tous articles du crû, de la provenance ou manufacture d’aucune des pro- 
vinces seront, à dater de l’union, admis en franchise dans chacune des autres pro- 
vinces. 

Continuation des lois de douane et d’accise 

122. Les lois de douane et d’accise de chaque province demeureront en force, su- 
jettes aux dispositions de la présente loi, jusqu’à ce qu’elles soient modifiées par le 

parlement du Canada. (61)
 

Exportation et importation entre deux provinces 

123. Dans le cas où des droits de douane seraient, à l’époque de l’union, impo- 
sables sur des articles, denrées ou marchandises, dans deux provinces, ces articles, 
denrées ou marchandises pourront, après l’union, être importés de l’une de ces deux 
provinces dans l’autre, sur preuve du paiement des droits de douane dont ils sont 
frappés dans la province d’où ils sont exportés, et sur paiement de tout surplus de 

droits de douane (s’il  en est) dont ils peuvent être frappés dans la province où ils 

sont importés. (62)
 

Impôts sur les bois au Nouveau-Brunswick 

124. Rien dans la présente loi ne préjudiciera au privilège garanti au Nouveau- 
Brunswick de prélever sur les bois de construction les droits établis par le chapitre 
quinze du titre trois des statuts revisés du Nouveau-Brunswick, ou par toute loi 
l’amendant avant ou après l’union, mais n’augmentant pas le chiffre de ces droits; et 
les bois de construction des provinces autres que le Nouveau-Brunswick ne seront 
pas passibles de ces droits. (63)

 

Terres publiques, etc., exemptées des taxes 

125. Nulle terre ou propriété appartenant au Canada ou à aucune province en 

particulier ne sera sujette à la taxation. 
 

 

 

 

(61) Périmé. Maintenant visé par la Loi sur les douanes, L.R.C. (1985), ch. 1 (2e suppl.), 
le Tarif  des douanes, L.C. 1997, ch. 36, la Loi sur l’accise, L.R.C. (1985), ch. E-14, la Loi 
de 2001 sur l’accise, L.C. 2002, ch. 22, et la Loi sur la taxe d’accise, L.R.C. (1985), 
ch. E-15. 
(62) Périmé. 

(63) Ces droits ont été abrogés en 1873 par le ch. 16 de 36 Victoria  (N.-B.). Consulter 
aussi l’ Acte concernant les droits d’exportation imposés sur les bois de construction par la 

Législature de la Province du Nouveau-Brunswick, 36 Victoria,  ch. 41 (Canada), et l’ar-  

ticle 2 de la Loi sur les subventions aux provinces, L.R.C. (1985), ch. P-26. 
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Fonds consolidé du revenu provincial 

126. Les droits et revenus que les législatures respectives du Canada, de la Nou- 
velle-Écosse et du Nouveau-Brunswick avaient, avant l’union, le pouvoir d’appro- 
prier, et qui sont, par la présente loi, réservés aux gouvernements ou législatures des 
provinces respectives, et tous les droits et revenus perçus par elles conformément 
aux pouvoirs spéciaux qui leur sont conférés par la présente loi, formeront dans 
chaque province un fonds consolidé de revenu qui sera approprié au service public 

de la province. 

IX.  DISPOSITIONS DIVERSES 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

127. Abrogé. (64)
 

Serment d’allégeance, etc. 

128. Les membres du Sénat ou de la Chambre des Communes du Canada de- 
vront, avant d’entrer dans l’exercice de leurs fonctions, prêter et souscrire, devant le 

gouverneur-général ou quelque personne à ce par lui autorisée, — et pareillement, 
les membres du conseil législatif ou de l’assemblée législative d’une province de- 
vront, avant d’entrer dans l’exercice de leurs fonctions, prêter et souscrire, devant le 

lieutenant-gouverneur de la province ou quelque personne à ce par lui autorisée, — 

le serment d’allégeance énoncé dans la cinquième annexe de la présente loi; et les 
membres du Sénat du Canada et du conseil législatif de Québec devront aussi, avant 
d’entrer dans l’exercice de leurs fonctions, prêter et souscrire, devant le gouverneur- 
général ou quelque personne à ce par lui autorisée, la déclaration des qualifications 
énoncée dans la même annexe. 

Les lois, tribunaux et fonctionnaires actuels continueront d’exister, etc. 

129. Sauf toute disposition contraire prescrite par la présente loi, — toutes les 
lois en force en Canada, dans la Nouvelle-Écosse ou le Nouveau-Brunswick, lors de 

l’union, — tous les tribunaux de juridiction civile et criminelle, — toutes les com- 
missions, pouvoirs et autorités ayant force légale, — et tous les officiers judiciaires, 
administratifs et ministériels, en existence dans ces provinces à l’époque de l’union, 
continueront d’exister dans les provinces d’Ontario, de Québec, de la Nouvelle- 
Écosse et du Nouveau-Brunswick respectivement, comme si l’union n’avait pas eu 

 

(64) Abrogé par la Loi de 1893 sur la revision du droit statutaire, 56-57 Victoria,  ch. 14 

(R.-U.). Texte de l’article  original  : 
127. Quiconque étant, lors de la passation du présent acte, membre du conseil législatif du Canada, de la 

Nouvelle-Écosse ou du Nouveau-Brunswick, et auquel un siège dans le Sénat sera offert, ne l’acceptera pas dans 
les trente jours, par écrit revêtu de son seing et adressé au gouverneur-général de la province du Canada ou au 
lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Écosse ou du Nouveau-Brunswick (selon le cas), sera censé l’avoir refusé; 
et quiconque étant, lors de la passation du présent acte, membre du conseil législatif de la Nouvelle-Écosse ou du 
Nouveau-Brunswick, et acceptera un siège dans le Sénat, perdra par le fait même son siège à ce conseil législatif. 
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lieu; mais ils pourront, néanmoins (sauf les cas prévus par des lois du parlement de 

la Grande-Bretagne ou du parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d’Irlande), être révoqués, abolis ou modifiés par le parlement du Canada, ou par la 

législature de la province respective, conformément à l’autorité du parlement ou de 

cette législature en vertu de la présente loi. (65)
 

Fonctionnaires transférés au service du Canada 

130. Jusqu’à ce que le parlement du Canada en ordonne autrement, — tous les 
officiers des diverses provinces ayant à remplir des devoirs relatifs à des matières 
autres que celles tombant dans les catégories de sujets assignés exclusivement par la 

présente loi aux législatures des provinces, seront officiers du Canada et continue- 
ront à remplir les devoirs de leurs charges respectives sous les mêmes obligations et 
pénalités que si l’union n’avait pas eu lieu. (66)

 

Nomination des nouveaux officiers 

131. Jusqu’à ce que le parlement du Canada en ordonne autrement, — le gouver- 
neur-général en conseil pourra de temps à autre nommer les officiers qu’il  croira né- 
cessaires ou utiles à l’exécution efficace de la présente loi. 

Obligations naissant des traités 

132. Le parlement et le gouvernement du Canada auront tous les pouvoirs néces- 
saires pour remplir envers les pays étrangers, comme portion de l’empire Britan- 
nique, les obligations du Canada ou d’aucune de ses provinces, naissant de traités 
conclus entre l’empire et ces pays étrangers. 

Usage facultatif et obligatoire des langues française et anglaise 

133. Dans les chambres du parlement du Canada et les chambres de la législature 
de Québec, l’usage de la langue française ou de la langue anglaise, dans les débats, 
sera facultatif; mais dans la rédaction des archives, procès-verbaux et journaux res- 
pectifs de ces chambres, l’usage de ces deux langues sera obligatoire; et dans toute 
plaidoirie ou pièce de procédure par-devant les tribunaux ou émanant des tribunaux 
du Canada qui seront établis sous l’autorité de la présente loi, et par-devant tous les 
tribunaux ou émanant des tribunaux de Québec, il  pourra être fait également usage, 
à faculté, de l’une ou de l’autre de ces langues. 
 

 

 

 

(65) Le Statut de Westminster de 1931, 22 George V, ch. 4 (R.-U.), a supprimé la restric- 
tion frappant  la modification ou l’abrogation  de lois édictées par le Royaume-Uni ou 

existant sous l’autorité  des lois de celui-ci, sauf à l’égard de certains documents consti- 
tutionnels. La partie V de la Loi constitutionnelle de 1982 prévoit la procédure de modi- 
fication de la Constitution du Canada. 
(66) Périmé. 
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Les lois du parlement du Canada et de la législature de Québec devront être im- 
primées et publiées dans ces deux langues. (67)

 

ONTARIO ET QUÉBEC 

Nomination des fonctionnaires exécutifs pour Ontario et Québec 

134. Jusqu’à ce que la législature d’Ontario ou de Québec en ordonne autrement, 
— les lieutenants-gouverneurs d’Ontario et de Québec pourront, chacun, nommer 
sous le grand sceau de la province, les fonctionnaires suivants qui resteront en 

charge durant bon plaisir, savoir : le procureur-général, le secrétaire et régistraire de 

la province, le trésorier de la province, le commissaire des terres de la couronne, et 
le commissaire d’agriculture et des travaux publics, et, — en ce qui concerne Qué- 
bec, — le solliciteur-général; ils pourront aussi, par ordonnance du lieutenant-gou- 
verneur en conseil, prescrire de temps à autre les attributions de ces fonctionnaires 
et des divers départements placés sous leur contrôle ou dont ils relèvent, et des offi-  

ciers et employés y attachés; et ils pourront également nommer d’autres fonction- 
naires qui resteront en charge durant bon plaisir, et prescrire, de temps à autre, leurs 
attributions et celles des divers départements placés sous leur contrôle ou dont ils 

relèvent, et des officiers et employés y attachés. (68)
 

 

 

 

 

 

(67) Une disposition semblable a été édictée pour le Manitoba par l’article  23 de la Loi 
de 1870 sur le Manitoba, 33 Victoria,  ch. 3 (confirmée par la Loi constitutionnelle de 
1871, 34-35 Victoria,  ch. 28 (R.-U.)). Texte de l’article  23 de la Loi de 1870 sur le Mani- 
toba : 

23. L’usage de la langue française ou de la langue anglaise sera facultatif dans les débats des Chambres de la 

législature; mais dans la rédaction des archives, procès-verbaux et journaux respectifs de ces chambres, l’usage 
de ces deux langues sera obligatoire; et dans toute plaidoirie ou pièce de procédure par devant les tribunaux ou 
émanant des tribunaux du Canada, qui sont établis sous l’autorité de la Loi constitutionnelle de 1867, et par de- 
vant tous les tribunaux ou émanant des tribunaux de la province, il  pourra être également fait usage à faculté, de 
l’une ou l’autre de ces langues. Les lois de la législature seront imprimées et publiées dans ces deux langues. 

Les articles 17 à 19 de la Loi constitutionnelle de 1982 énoncent de nouveau les droits 

linguistiques que prévoit l’article  133 à l’égard du Parlement et des tribunaux  qui sont 
établis en vertu de la Loi constitutionnelle de 1867 et garantissent également ces droits à 

l’égard de la législature du Nouveau-Brunswick et des tribunaux  de cette province. 

Les articles 16, 20, 21 et 23 de la Loi constitutionnelle de 1982 reconnaissent des 
droits linguistiques additionnels concernant la langue française et la langue anglaise; 
l’article  22 préserve les droits linguistiques et les privilèges des langues autres que le 

français et l’anglais. 
(68) Périmé. Ces dispositions sont maintenant prévues, en Ontario, par la Loi sur le 

Conseil exécutif, L.R.O. 1990, ch. E.25 et, au Québec, par la Loi sur l’exécutif, L.R.Q. 
ch. E-18. 
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Pouvoirs, devoirs, etc., des fonctionnaires exécutifs 

135. Jusqu’à ce que la législature d’Ontario ou de Québec en ordonne autrement, 
— tous les droits, pouvoirs, devoirs, fonctions, obligations ou attributions conférés 
ou imposés aux procureur-général, solliciteur-général, secrétaire et régistraire de la 

province du Canada, ministre des finances, commissaire des terres de la couronne, 
commissaire des travaux publics, et ministre de l’agriculture et receveur-général, 

lors de la passation de la présente loi, par toute loi, statut ou ordonnance du Haut- 
Canada, du Bas-Canada ou du Canada, — n’étant pas d’ailleurs incompatibles avec 
la présente loi, — seront conférés ou imposés à tout fonctionnaire qui sera nommé 
par le lieutenant-gouverneur pour l’exécution de ces fonctions ou d’aucune d’elles; 
le commissaire d’agriculture et des travaux publics remplira les devoirs et les fonc- 
tions de ministre d’agriculture prescrits, lors de la passation de la présente loi, par la 

loi de la province du Canada, ainsi que ceux de commissaire des travaux publics. (69)
 

Grands sceaux 

136. Jusqu’à modification par le lieutenant-gouverneur en conseil, — les grands 
sceaux d’Ontario et de Québec respectivement seront les mêmes ou d’après le 

même modèle que ceux usités dans les provinces du Haut et du Bas-Canada respec- 
tivement avant leur union comme province du Canada. 

Interprétation des lois temporaires 

137. Les mots « et de là jusqu’à la fin de la prochaine session de la législature », 
ou autres mots de la même teneur, employés dans une loi temporaire de la province 
du Canada non-expirée avant l’union, seront censés signifier la prochaine session du 

parlement du Canada, si l’objet de la loi tombe dans la catégorie des pouvoirs attri- 
bués à ce parlement et définis dans la présente constitution, si non, aux prochaines 
sessions des législatures d’Ontario et de Québec respectivement, si l’objet de la loi 
tombe dans la catégorie des pouvoirs attribués à ces législatures et définis dans la 

présente loi. 

Citations erronées 

138. Depuis et après l’époque de l’union, l’insertion des mots « Haut-Canada » 

au lieu « d’Ontario », ou « Bas-Canada » au lieu de « Québec », dans tout acte, bref, 
procédure, plaidoirie, document, matière ou chose, n’aura pas l’effet de l’invalider. 

Proclamations ne devant prendre effet qu’après l’union 

139. Toute proclamation sous le grand sceau de la province du Canada, lancée 
antérieurement à l’époque de l’union, pour avoir effet à une date postérieure à l’u-  

nion, qu’elle ait trait à cette province ou au Haut-Canada ou au Bas-Canada, et les 
 

 

 

(69) Probablement périmé. 
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diverses matières et choses y énoncées auront et continueront d’y avoir la même 
force et le même effet que si l’union n’avait pas eu lieu. (70)

 

Proclamations lancées après l’union 

140. Toute proclamation dont l’émission sous le grand sceau de la province du 

Canada est autorisée par quelque loi de la législature de la province du Canada, — 

qu’elle ait trait à cette province ou au Haut-Canada ou au Bas-Canada, — et qui 
n’aura pas été lancée avant l’époque de l’union, pourra l’être par le lieutenant-gou- 
verneur d’Ontario ou de Québec (selon le cas), sous le grand sceau de la province; 
et, à compter de l’émission de cette proclamation, les diverses matières et choses y 

énoncées auront et continueront d’avoir la même force et le même effet dans Onta- 
rio ou Québec que si l’union n’avait pas eu lieu. (71)

 

Pénitencier 

141. Le pénitencier de la province du Canada, jusqu’à ce que le parlement du 

Canada en ordonne autrement, sera et continuera d’être le pénitencier d’Ontario et 
de Québec. (72)

 

Dettes renvoyées à l’arbitrage 

142. Le partage et la répartition des dettes, crédits, obligations, propriétés et de 

l’actif  du Haut et du Bas-Canada seront renvoyés à la décision de trois arbitres, dont 
l’un sera choisi par le gouvernement d’Ontario, l’un par le gouvernement de Qué- 
bec, et l’autre par le gouvernement du Canada; le choix des arbitres n’aura lieu 

qu’après que le parlement du Canada et les législatures d’Ontario et de Québec au- 
ront été réunis; l’arbitre choisi par le gouvernement du Canada ne devra être domi- 
cilié ni dans Ontario ni dans Québec. (73)

 

Partage des archives 

143. Le gouverneur-général en conseil pourra de temps à autre ordonner que les 
archives, livres et documents de la province du Canada qu’il  jugera à propos de dé- 
signer, soient remis et transférés à Ontario ou à Québec, et ils deviendront dès lors 

la propriété de cette province; toute copie ou extrait de ces documents, dûment cer- 
tifiée par l’officier  ayant la garde des originaux, sera reçue comme preuve. (74)

 

 

 

 
(70) Probablement périmé. 
(71) Probablement périmé. 

(72) Périmé. La Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition, 
L.C. 1992, ch. 20, est maintenant applicable. 
(73) Périmé. Voir  les pages (xi) et (xii)  des Comptes publics de 1902-1903. 

(74) Probablement périmé. Deux arrêtés prévus par cet article ont été pris le 24 janvier  

1868. 
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Établissement de townships dans Québec 

144. Le lieutenant-gouverneur de Québec pourra, de temps à autre, par procla- 
mation sous le grand sceau de la province devant venir en force au jour y mention- 
né, établir des townships dans les parties de la province de Québec dans lesquelles il  
n’en a pas encore été établi, et en fixer les tenants et aboutissants. 

X. CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL 

145. Abrogé. (75)
 

XI.  ADMISSION DES AUTRES COLONIES 

Pouvoir d’admettre Terreneuve, etc. 

146. Il  sera loisible à la Reine, de l’avis du très-honorable Conseil Privé de Sa 
Majesté, sur la présentation d’adresses de la part des chambres du Parlement du 

Canada, et des chambres des législatures respectives des colonies ou provinces de 

Terreneuve, de l’Île  du Prince Édouard et de la Colombie Britannique, d’admettre 
ces colonies ou provinces, ou aucune d’elles dans l’union, — et, sur la présentation 
d’adresses de la part des chambres du parlement du Canada, d’admettre la Terre de 

Rupert et le Territoire du Nord-Ouest, ou l’une ou l’autre de ces possessions, dans 
l’union, aux termes et conditions, dans chaque cas, qui seront exprimés dans les 
adresses et que la Reine jugera convenable d’approuver, conformément à la pré- 
sente; les dispositions de tous ordres en conseil rendus à cet égard, auront le même 
effet que si elles avaient été décrétées par le parlement du Royaume-Uni de la 

Grande-Bretagne et d’Irlande. (76)
 

Représentation de Terreneuve et l’Île  du Prince-Édouard au Sénat 

147. Dans le cas de l’admission de Terreneuve et de l’Île  du Prince Édouard, ou 

de l’une ou de l’autre de ces colonies, chacune aura droit d’être représentée par 
quatre membres dans le Sénat du Canada; et (nonobstant toute disposition contraire 
énoncée dans la présente loi) dans le cas de l’admission de Terreneuve, le nombre 
normal des sénateurs sera de soixante-seize et son maximum de quatre-vingt-deux; 

 

 

(75) Abrogé par la Loi de 1893 sur la revision du droit statutaire, 56-57 Victoria,  ch. 14 

(R.-U.). L’article  prévoyait ce qui suit : 
145. Considérant que les provinces du Canada, de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick ont, par une 

commune déclaration, exposé que la construction du chemin de fer intercolonial était essentielle à la consolida- 
tion de l’union de l’Amérique du Nord britannique, et à son acceptation par la Nouvelle-Écosse et le Nouveau- 
Brunswick, et qu’elles ont en conséquence arrêté que le gouvernement du Canada devait l’entreprendre sans dé- 
lai : à ces causes, pour donner suite à cette convention, le gouvernement et le parlement du Canada seront tenus 
de commencer, dans les six mois qui suivront l’union, les travaux de construction d’un chemin de fer reliant le 

fleuve St. Laurent à la cité d’Halifax dans la Nouvelle-Écosse et de les terminer sans interruption et avec toute la 

diligence possible. 

(76) Tous les territoires  mentionnés à l’article  146 font actuellement partie du Canada. 
Voir  la note en bas de page (6) relative à l’article  5, ci-dessus. 
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mais lorsque l’Île  du Prince Édouard sera admise, elle sera censée comprise dans la 

troisième des trois divisions en lesquelles le Canada est, relativement à la composi- 
tion du Sénat, partagé par la présente loi; et, en conséquence, après l’admission de 

l’Île  du Prince Édouard, que Terreneuve soit admise ou non, la représentation de la 

Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick dans le Sénat, au fur et à mesure que 
des sièges deviendront vacants, sera réduite de douze à dix membres respective- 
ment; la représentation de chacune de ces provinces ne sera jamais augmentée au 

delà de dix membres, sauf sous l’autorité des dispositions de la présente loi relatives 
à la nomination de trois ou six sénateurs supplémentaires en conséquence d’un 

ordre de la Reine. (77)
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
(77) Périmé. Voir  les notes en bas de page [(11, (12), (15), (16) et (17)] relatives aux ar- 
ticles 21, 22, 26, 27 et 28, ci-dessus. 
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PREMIÈRE ANNEXE 
(78)

 

DISTRICTS ÉLECTORAUX D’ONTARIO 

A. DIVISIONS ÉLECTORALES ACTUELLES 

Comtés 

1. Prescott. 
2. Glengarry. 
3. Stormont. 
4. Dundas. 
5. Russell. 
6. Carleton. 
7. Prince Edouard. 
8. Halton. 
9. Essex. 

Divisions de comtés 

10. Division nord de Lanark. 
11. Division sud de Lanark. 
12. Division nord de Leeds et division nord de Grenville. 
13. Division sud de Leeds. 
14. Division sud de Grenville. 
15. Division est de Northumberland. 
16. Division ouest de Northumberland (sauf le township de Monaghan sud). 
17. Division est de Durham. 
18. Division ouest de Durham. 
19. Division nord d’Ontario. 
20. Division sud d’Ontario. 
21. Division est d’York. 
22. Division ouest d’York. 
23. Division nord d’York. 
24. Division nord de Wentworth. 
25. Division sud de Wentworth. 
26. Division est d’Elgin. 
27. Division ouest d’Elgin. 
28. Division nord de Waterloo. 
29. Division sud de Waterloo. 
30. Division nord de Brant. 
31. Division sud de Brant. 
32. Division nord d’Oxford. 
33. Division sud d’Oxford. 
 

(78) Périmé. Voir  la Loi sur la représentation électorale, L.R.O. 1990, ch. R.26. 
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34. Division est de Middlesex. 

Cités, parties de cités et villes 

35. Toronto ouest. 
36. Toronto est. 
37. Hamilton. 
38. Ottawa. 
39. Kingston. 
40. London. 
41. Ville  de Brockville, avec le township d’Elizabethtown y annexé. 
42. Ville  de Niagara, avec le township de Niagara y annexé. 
43. Ville  de Cornwall, avec le township de Cornwall y annexé. 

B. NOUVELLES DIVISIONS ÉLECTORALES 

44. Le district judiciaire provisoire d’Algoma. 

Le comté de BRUCE, partagé en deux divisions appelées respectivement divisions 
nord et sud : 

45. La division nord de Bruce comprendra les townships de Bury, Lindsay, 
Eastnor, Albemarle, Amabel, Arran, Bruce, Elderslie, et Saugeen, et le vil-  

lage de Southampton. 

46. La division sud de Bruce comprendra les townships de Kincardine (y com- 
pris le village de Kincardine), Greenock, Brant, Huron, Kinross, Culross, et 
Carrick. 

Le comté de HURON, séparé en deux divisions, appelées respectivement divisions 
nord et sud : 

47. La division nord comprendra les townships d’Ashfield, Wawanosh, Turnbu- 
ry, Howick, Morris, Grey, Colborne, Hullett, y compris le village de Clin- 
ton, et McKillop. 

48. La division sud comprendra la ville de Goderich et les townships de Gode- 
rich, Tuckersmith, Stanley, Hay, Usborne et Stephen. 

Le comté de MIDDLESEX, partagé en trois divisions, appelées respectivement divi- 

sions nord, ouest et est : 

49. La division nord comprendra les townships de McGillivray et Biddulph 

(soustraits au comté de Huron) et Williams Est, Williams Ouest, Adélaïde et 
Lobo. 

50. La division ouest comprendra les townships de Delaware, Carradoc, Met- 
calfe, Mosa, et Ekfrid et le village de Strathroy. 

[La division est comprendra les townships qu’elle renferme actuellement, et 
sera bornée de la même manière.] 
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51. Le comté de LAMBTON comprendra les townships de Bosanquet, Warwick, 
Plympton, Sarnia, Moore, Enniskillen, et Brooke, et la ville de Sarnia. 

52. Le comté de KENT comprendra les townships de Chatham, Dover, Tilbury 

Est, Romney, Raleigh, et Harwich, et la ville de Chatham. 
53. Le comté de BOTHWELL comprendra les townships de Sombra, Dawn et Eu- 

phemia (soustraits au comté de Lambton), et les townships de Zone, Camden 
et son augmentation, Orford et Howard (soustraits au comté de Kent). 

Le comté de GREY, partagé en deux divisions, appelées respectivement divisions 
sud et nord : 

54. La division sud comprendra les townships de Bentinck, Glenelg, Artemesia, 
Osprey, Normandy, Egremont, Proton et Melancthon. 

55. La division nord comprendra les townships de Collingwood, Euphrasia, Hol- 
land, Saint-Vincent, Sydenham, Sullivan, Derby et Keppel, Sarawak et 
Brooke, et la ville d’Owen Sound. 

Le comté de PERTH, partagé en deux divisions, appelées respectivement divisions 
sud et nord : 

56. La division nord comprendra les townships de Wallace, Elma, Logan, Ellice, 
Mornington, et Easthope Nord, et la ville de Stratford. 

57. La division sud comprendra les townships de Blanchard, Downie, South 
Easthope, Fullarton, Hibbert et les villages de Mitchell et Ste. Marys. 

Le comté de WELLINGTON, partagé en trois divisions, appelées respectivement di- 
visions nord, sud et centre : 

58. La division nord comprendra les townships de Amaranth, Arthur, Luther, 
Minto, Maryborough, Peel et le village de Mount Forest. 

59. La division centre comprendra les townships de Garafraxa, Erin, Eramosa, 
Nichol, et Pilkington, et les villages de Fergus et Elora. 

60. La division sud comprendra la ville de Guelph, et les townships de Guelph 
et Puslinch. 

Le comté de NORFOLK, partagé en deux divisions, appelées respectivement divi- 

sions sud et nord : 

61. La division sud comprendra les townships de Charlotteville, Houghton, Wal- 
singham, et Woodhouse et son augmentation. 

62. La division nord comprendra les townships de Middleton, Townsend, et 
Windham, et la ville de Simcoe. 

63. Le comté d’HALDIMAND  comprendra les townships de Oneida, Seneca, Cayu- 
ga nord, Cayuga sud, Raynham, Walpole et Dunn. 

64. Le comté de MONCK comprendra les townships de Canborough et Moulton et 
Sherbrooke, et le village de Danville (soustraits au comté d’Haldimand), les 
townships de Caistor et Gainsborough (soustraits au comté de Lincoln) et les 
townships de Pelham et Wainfleet (soustraits au comté de Welland). 
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65. Le comté de LINCOLN comprendra les townships de Clinton, Grantham, 
Grimsby, et Louth, et la ville de Ste. Catherines. 

66. Le comté de WELLAND comprendra les townships de Berthie, Crowland, 
Humberstone, Stamford, Thorold, et Willoughby, et les villages de Chippe- 
wa, Clifton, Fort Erié, Thorold et Welland. 

67. Le comté de PEEL comprendra les townships de Chinguacousy, Toronto et 
l’augmentation de Toronto, et les villages de Brampton et Streetsville. 

68. Le comté de CARDWELL comprendra les townships de Albion et Caledon 
(soustraits au comté de Peel), et les townships de Adjala et Mono (soustraits 
au comté de Simcoe). 

Le comté de SIMCOE, partagé en deux divisions, appelées respectivement divisions 
sud et nord : 

69. La division sud comprendra les townships de Gwillimbury ouest, Tecum- 
seth, Innisfil, Essa, Tosorontio, Mulmur, et le village de Bradford. 

70. La division nord comprendra les townships de Nottawasaga, Sunnidale, Ves- 
pra, Flos, Oro, Medonte, Orillia et Matchedash, Tiny et Tay, Balaklava et 
Robinson, et les villes de Barrie et Collingwood. 

Le comté de VICTORIA, partagé en deux divisions, appelées respectivement divi- 

sions sud et nord : 

71. La division sud comprendra les townships de Ops, Mariposa, Emily, Veru- 
lam et la ville de Lindsay. 

72. La division nord comprendra les townships de Anson, Bexley, Carden, Dal- 
ton, Digby, Eldon, Fénélon, Hindon, Laxton, Lutterworth, Macaulay et Dra- 
per, Sommerville et Morrison, Muskoka, Monck et Watt (soustraits au com- 
té de Simcoe), et tous autres townships arpentés au nord de cette division. 

Le comté de PETERBOROUGH, partagé en deux divisions, appelées respectivement 

divisions ouest et est : 

73. La division ouest comprendra les townships de Monaghan sud (soustrait au 

comté de Northumberland), Monaghan Nord, Smith, Ennismore et la ville de 

Peterborough. 

74. La division est comprendra les townships d’Asphodel, Belmont et Methuen, 
Douro, Dummer, Galway, Harvey, Minden, Stanhope et Dysart, Otonabee et 
Snowden et le village de Ashburnham, et tous autres townships arpentés au 

nord de cette division. 

Le comté de HASTINGS, partagé en trois divisions, appelées respectivement divi- 

sions ouest, est et nord : 

75. La division ouest comprendra la ville de Belleville, le township de Sydney, 
et le village de Trenton. 

76. La division est comprendra les townships de Thurlow, Tyendinaga, et Hun- 
gerford. 
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77. La division nord comprendra les townships de Rawdon, Huntingdon, Ma- 
doc, Elzevir, Tudor, Marmora et Lake, et le village de Stirling, et tous autres 
townships arpentés au nord de cette division. 

78. Le comté de LENNOX comprendra les townships de Richmond, Adolphus- 
town, Fredericksburgh nord, Fredericksburgh sud, Ernest Town et l’Isle 

Amherst, et le village de Napanee. 
79. Le comté d’ADDINGTON comprendra les townships de Camden, Portland, 

Sheffield, Hinchinbrooke, Kaladar, Kennebec, Olden, Oso, Anglesea, Bar- 
rie, Clarendon, Palmerston, Effingham, Abinger, Miller, Canonto, Denbigh, 
Loughborough et Bedford. 

80. Le comté de FRONTENAC comprendra les townships de Kingston, l’Ile  Wolfe, 
Pittsburgh et l’Ile  Howe, et Storrington. 

Le comté de RENFREW, partagé en deux divisions, appelées respectivement divi- 

sions sud et nord : 

81. La division sud comprendra les townships de McNab, Bagot, Blithfield, 
Brougham, Horton, Admaston, Grattan, Matawatchan, Griffith, Lyndoch, 
Raglan, Radcliffe, Brudenell, Sebastopol, et les villages de Arnprior et Ren- 
frew. 

82. La division nord comprendra les townships de Ross, Bromley, Westmeath, 
Stafford, Pembroke, Wilberforce, Alice, Petawawa, Buchanan, Algoma sud, 
Algoma nord, Fraser, McKay, Wylie, Rolph, Head, Maria, Clara, Haggerty, 
Sherwood, Burns et Richard, et tous autres townships arpentés au nord-ouest 
de cette division. 

Les villes et villages incorporés à l’époque de l’union, non mentionnés spéciale- 
ment dans cette annexe, devront faire partie du comté ou de la division dans laquelle 
ils sont situés. 
 

DEUXIÈME ANNEXE 

DISTRICTS ÉLECTORAUX DE QUÉBEC SPÉCIALEMENT FIXÉS 

COMTÉS DE — 

Pontiac. 
Ottawa. 
Argenteuil. 
Huntingdon. 
Missisquoi. 
Brome. 
Shefford. 
Stanstead. 

Compton. 
Wolfe et Richmond. 
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Mégantic. 

La ville de Sherbrooke. 
 

TROISIÈME ANNEXE 

TRAVAUX  ET PROPRIÉTÉS PUBLIQUES DE LA  PROVINCE DEVANT 

APPARTENIR AU CANADA  

1. Canaux, avec les terrains et pouvoirs d’eau y adjacents. 
2. Havres publics. 
3. Phares et quais, et l’Île  de Sable. 
4. Bateaux à vapeur, dragueurs et vaisseaux publics. 
5. Améliorations sur les lacs et rivières. 
6. Chemins de fer et actions dans les chemins de fer, hypothèques et autres 

dettes dues par les compagnies de chemins de fer. 
7. Routes militaires. 
8. Maisons de douane, bureaux de poste, et tous autres édifices publics, sauf 

ceux que le gouvernement du Canada destine à l’usage des législatures et 
des gouvernements provinciaux. 

9. Propriétés transférées par le gouvernement impérial, et désignées sous le 

nom de propriétés de l’artillerie. 
10. Arsenaux, salles d’exercice militaires, uniformes, munitions de guerre, et 

terrains réservés pour les besoins publics et généraux. 

QUATRIÈME ANNEXE 

ACTIF DEVENANT LA  PROPRIÉTÉ COMMUNE D’ONTARIO ET QUÉBEC 

Fonds de bâtisse du Haut-Canada. 

Asiles d’aliénés. 
École Normale. 
Palais de justice à 

Aylmer, 
Montréal, 

Bas-Canada. 

Kamouraska, 
Société des hommes de loi, Haut-Canada. 

Commission des chemins à barrières de Montréal. 
Fonds permanent de l’université. 
Institution royale. 
Fonds consolidé d’emprunt municipal, Haut-Canada. 

Fonds consolidé d’emprunt municipal, Bas-Canada. 

Société d’agriculture, Haut-Canada. 

Octroi législatif en faveur du Bas-Canada. 

Prêt aux incendiés de Québec. 
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Compte des avances, Témiscouata. 

Commission des chemins à barrières de Québec. 
Éducation — Est. 
Fonds de bâtisse et de jurés, Bas-Canada. 

Fonds des municipalités. 
Fonds du revenu de l’éducation supérieure, Bas-Canada. 

CINQUIÈME ANNEXE 

SERMENT D’ALLÉGEANCE 

Je, A.B., jure que je serai fidèle et porterai vraie allégeance à Sa Majesté la Reine 
Victoria. 

N.B. — Le nom du Roi ou de la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d’Irlande, alors régnant, devra être inséré, au besoin, en termes appropriés. 

DÉCLARATION DES QUALIFICATIONS EXIGÉES 

Je, A.B., déclare et atteste que j’ai  les qualifications exigées par la loi pour être 
nommé membre du Sénat du Canada (ou selon le cas), et que je possède en droit ou 

en équité comme propriétaire, pour mon propre usage et bénéfice, des terres et tene- 
ments en franc et commun socage [ou que je suis en bonne saisine ou possession, 

pour mon propre usage et bénéfice, de terres et tenements en franc-alleu ou en ro- 
ture (selon le cas),] dans la province de la Nouvelle-Écosse (ou selon le cas), de la 

valeur de quatre mille piastres, en sus de toutes rentes, dettes, charges, hypothèques 
et redevances qui peuvent être attachées, dues et payables sur ces immeubles ou 

auxquelles ils peuvent être affectés, et que je n’ai pas collusoirement ou spécieuse- 

ment obtenu le titre ou la possession de ces immeubles, en tout ou en partie, dans le 

but de devenir membre du Sénat du Canada, (ou selon le cas,) et que mes biens mo- 
biliers et immobiliers valent, somme toute, quatre mille piastres en sus de mes 
dettes et obligations. 

SIXIÈME ANNEXE 
(79)

 

PRODUCTION PRIMAIRE TIRÉE DES RESSOURCES NATURELLES NON 

RENOUVELABLES ET DES RESSOURCES FORESTIÈRES 

1. Pour l’application de l’article 92A : 

a) on entend par production primaire tirée d’une ressource naturelle non renou- 
velable : 

(i) soit le produit qui se présente sous la même forme que lors de son extrac- 
tion du milieu naturel, 
 

 

 

(79) Ajouté aux termes de l’article  51 de la Loi constitutionnelle de 1982. 
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(ii) soit le produit non manufacturé de la transformation, du raffinage ou de 

l’affinage d’une ressource, à l’exception du produit du raffinage du pétrole 
brut, du raffinage du pétrole brut lourd amélioré, du raffinage des gaz ou des 
liquides dérivés du charbon ou du raffinage d’un équivalent synthétique du pé- 
trole brut; 

b) on entend par production primaire tirée d’une ressource forestière la produc- 
tion constituée de billots, de poteaux, de bois d’oeuvre, de copeaux, de sciure ou 

d’autre produit primaire du bois, ou de pâte de bois, à l’exception d’un produit 
manufacturé en bois. 
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LOI  CONSTITUTIONNELLE  DE 1982 (80)
 

PARTIE I 

CHARTE CANADIENNE DES DROITS ET LIBERTÉS 

Attendu que le Canada est fondé sur des principes qui reconnaissent la supréma- 
tie de Dieu et la primauté du droit : 

GARANTIE DES DROITS ET LIBERTÉS 

Droits et libertés au Canada 

1. La Charte canadienne des droits et libertés garantit les droits et libertés qui y 

sont énoncés. Ils ne peuvent être restreints que par une règle de droit, dans des li-  

mites qui soient raisonnables et dont la justification puisse se démontrer dans le 

cadre d’une société libre et démocratique. 

LIBERTÉS FONDAMENTALES 

Libertés fondamentales 

2. Chacun a les libertés fondamentales suivantes : 

a) liberté de conscience et de religion; 

b) liberté de pensée, de croyance, d’opinion et d’expression, y compris la liberté 

de la presse et des autres moyens de communication; 
 

 

(80) Édictée comme l’annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada, 1982, ch. 11 (R.-U.), 
entrée en vigueur le 17 avril  1982. Texte de la Loi de 1982 sur le Canada, à l’exception 

de l’annexe B : 
ANNEXE A — SCHEDULE A 

Loi donnant suite à une demande du Sénat et de la Chambre des communes du Canada 

Sa Très Excellente Majesté la Reine, considérant : 

qu’à la demande et avec le consentement du Canada, le Parlement du Royaume-Uni est invité à adopter une loi 
visant à donner effet aux dispositions énoncées ci-après et que le Sénat et la Chambre des communes du Canada 
réunis en Parlement ont présenté une adresse demandant à Sa Très Gracieuse Majesté de bien vouloir faire dépo- 
ser devant le Parlement du Royaume-Uni un projet de loi à cette fin, 

sur l’avis et du consentement des Lords spirituels et temporels et des Communes réunis en Parlement, et par 
l’autorité de celui-ci, édicte : 

1. La Loi constitutionnelle de 1982, énoncée à l’annexe B, est édictée pour le Canada et y a force de loi. Elle 

entre en vigueur conformément à ses dispositions. 

2. Les lois adoptées par le Parlement du Royaume-Uni après l’entrée en vigueur de la Loi constitutionnelle de 
1982 ne font pas partie du droit du Canada. 

3. La partie de la version française de la présente loi qui figure à l’annexe A a force de loi au Canada au 
même titre que la version anglaise correspondante. 

4. Titre abrégé de la présente loi : Loi de 1982 sur le Canada. 
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c) liberté de réunion pacifique; 

d) liberté d’association. 

DROITS DÉMOCRATIQUES 

Droits démocratiques des citoyens 

3. Tout citoyen canadien a le droit de vote et est éligible aux élections législa- 
tives fédérales ou provinciales. 

Mandat maximal des assemblées 

4. (1) Le mandat maximal de la Chambre des communes et des assemblées lé- 
gislatives est de cinq ans à compter de la date fixée pour le retour des brefs relatifs 
aux élections générales correspondantes. 

(81)
 

Prolongations spéciales 

(2) Le mandat de la Chambre des communes ou celui d’une assemblée législa- 
tive peut être prolongé respectivement par le Parlement ou par la législature en 

question au-delà de cinq ans en cas de guerre, d’invasion ou d’insurrection, réelles 
ou appréhendées, pourvu que cette prolongation ne fasse pas l’objet d’une opposi- 
tion exprimée par les voix de plus du tiers des députés de la Chambre des com- 
munes ou de l’assemblée législative. (82)

 

Séance annuelle 

5. Le Parlement et les législatures tiennent une séance au moins une fois tous les 
douze mois. (83)

 

LIBERTÉ DE CIRCULATION ET D’ÉTABLISSEMENT 

Liberté de circulation 

6. (1) Tout citoyen canadien a le droit de demeurer au Canada, d’y entrer ou 

d’en sortir. 

Liberté d’établissement 

(2) Tout citoyen canadien et toute personne ayant le statut de résident permanent 
au Canada ont le droit : 
 

 

(81) Voir  l’article  50 de la Loi constitutionnelle de 1867 et les notes en bas de page (40) 
et (42) relatives aux articles 85 et 88 de cette loi. 
(82) Remplace en partie la catégorie 1 de l’article  91 de la Loi constitutionnelle de 1867, 
qui a été abrogée comme l’indique  le paragraphe 1(3) de l’annexe de la Loi constitu- 
tionnelle de 1982. 
(83) Voir  les notes en bas de page (10), (41) et (42) relatives aux articles 20, 86 et 88 de 

la Loi constitutionnelle de 1867. 
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a) de se déplacer dans tout le pays et d’établir leur résidence dans toute province; 

b) de gagner leur vie dans toute province. 

Restriction 

(3) Les droits mentionnés au paragraphe (2) sont subordonnés : 

a) aux lois et usages d’application générale en vigueur dans une province don- 
née, s’ils n’établissent entre les personnes aucune distinction fondée principale- 
ment sur la province de résidence antérieure ou actuelle; 

b) aux lois prévoyant de justes conditions de résidence en vue de l’obtention des 
services sociaux publics. 

Programmes de promotion sociale 

(4) Les paragraphes (2) et (3) n’ont pas pour objet d’interdire les lois, pro- 
grammes ou activités destinés à améliorer, dans une province, la situation d’indivi-  

dus défavorisés socialement ou économiquement, si le taux d’emploi dans la pro- 
vince est inférieur à la moyenne nationale. 

GARANTIES JURIDIQUES 

Vie, liberté et sécurité 

7. Chacun a droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de sa personne; il  ne peut 
être porté atteinte à ce droit qu’en conformité avec les principes de justice fonda- 
mentale. 

Fouilles, perquisitions ou saisies 

8. Chacun a droit à la protection contre les fouilles, les perquisitions ou les sai- 
sies abusives. 

Détention ou emprisonnement 

9. Chacun a droit à la protection contre la détention ou l’emprisonnement arbi- 
traires. 

Arrestation ou détention 

10. Chacun a le droit, en cas d’arrestation ou de détention : 

a) d’être informé dans les plus brefs délais des motifs de son arrestation ou de sa 
détention; 

b) d’avoir recours sans délai à l’assistance d’un avocat et d’être informé de ce 

droit; 

c) de faire contrôler, par habeas corpus, la légalité de sa détention et d’obtenir, le 

cas échéant, sa libération. 
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Affaires criminelles et pénales 

11. Tout inculpé a le droit : 

a) d’être informé sans délai anormal de l’infraction précise qu’on lui reproche; 

b) d’être jugé dans un délai raisonnable; 

c) de ne pas être contraint de témoigner contre lui-même dans toute poursuite in- 
tentée contre lui pour l’infraction qu’on lui reproche; 

d) d’être présumé innocent tant qu’il  n’est pas déclaré coupable, conformément à 

la loi, par un tribunal indépendant et impartial à l’issue d’un procès public et 
équitable; 

e) de ne pas être privé sans juste cause d’une mise en liberté assortie d’un cau- 
tionnement raisonnable; 

f) sauf s’il s’agit d’une infraction relevant de la justice militaire, de bénéficier 
d’un procès avec jury lorsque la peine maximale prévue pour l’infraction dont il  
est accusé est un emprisonnement de cinq ans ou une peine plus grave; 

g) de ne pas être déclaré coupable en raison d’une action ou d’une omission qui, 
au moment où elle est survenue, ne constituait pas une infraction d’après le droit 
interne du Canada ou le droit international et n’avait pas de caractère criminel 
d’après les principes généraux de droit reconnus par l’ensemble des nations; 

h) d’une part de ne pas être jugé de nouveau pour une infraction dont il  a été dé- 
finitivement acquitté, d’autre part de ne pas être jugé ni puni de nouveau pour une 
infraction dont il  a été définitivement déclaré coupable et puni; 

i) de bénéficier de la peine la moins sévère, lorsque la peine qui sanctionne l’in-  

fraction dont il  est déclaré coupable est modifiée entre le moment de la perpétra- 
tion de l’infraction et celui de la sentence. 

Cruauté 

12. Chacun a droit à la protection contre tous traitements ou peines cruels et in- 
usités. 

Témoignage incriminant 

13. Chacun a droit à ce qu’aucun témoignage incriminant qu’il  donne ne soit uti- 
lisé pour l’incriminer dans d’autres procédures, sauf lors de poursuites pour parjure 
ou pour témoignages contradictoires. 

Interprète 

14. La partie ou le témoin qui ne peuvent suivre les procédures, soit parce qu’ils 

ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue employée, soit parce qu’ils sont at- 
teints de surdité, ont droit à l’assistance d’un interprète. 
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DROITS À L’ÉGALITÉ 

Égalité devant la loi, égalité de bénéfice et protection égale de la loi 

15. (1) La loi ne fait acception de personne et s’applique également à tous, et 
tous ont droit à la même protection et au même bénéfice de la loi, indépendamment 

de toute discrimination, notamment des discriminations fondées sur la race, l’ori-  

gine nationale ou ethnique, la couleur, la religion, le sexe, l’âge ou les déficiences 
mentales ou physiques. 

Programmes de promotion sociale 

(2) Le paragraphe (1) n’a pas pour effet d’interdire les lois, programmes ou acti- 
vités destinés à améliorer la situation d’individus ou de groupes défavorisés, notam- 
ment du fait de leur race, de leur origine nationale ou ethnique, de leur couleur, de 

leur religion, de leur sexe, de leur âge ou de leurs déficiences mentales ou phy- 
siques. (84)

 

LANGUES OFFICIELLES DU CANADA  

Langues officielles du Canada 

16. (1) Le français et l’anglais sont les langues officielles du Canada; ils ont un 

statut et des droits et privilèges égaux quant à leur usage dans les institutions du 

Parlement et du gouvernement du Canada. 

Langues officielles du Nouveau-Brunswick 

(2) Le français et l’anglais sont les langues officielles du Nouveau-Brunswick; 

ils ont un statut et des droits et privilèges égaux quant à leur usage dans les institu- 
tions de la Législature et du gouvernement du Nouveau-Brunswick. 

Progression vers l’égalité 

(3) La présente charte ne limite pas le pouvoir du Parlement et des législatures de 

favoriser la progression vers l’égalité de statut ou d’usage du français et de l’an- 
glais. 

Communautés linguistiques française et anglaise du Nouveau-Brunswick 

16.1 (1) La communauté linguistique française et la communauté linguistique 
anglaise du Nouveau-Brunswick ont un statut et des droits et privilèges égaux, no- 
tamment le droit à des institutions d’enseignement distinctes et aux institutions 
culturelles distinctes nécessaires à leur protection et à leur promotion. 
 

 

 

 

(84) Le paragraphe 32(2) stipule que l’article  15 n’a d’effet que trois ans après l’entrée 

en vigueur de l’article  32. L’article  32 est en vigueur depuis le 17 avril  1982; par consé- 
quent, l’article  15 a pris effet le 17 avril  1985. 
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Rôle de la législature et du gouvernement du Nouveau-Brunswick 

(2) Le rôle de la législature et du gouvernement du Nouveau-Brunswick de pro- 
téger et de promouvoir le statut, les droits et les privilèges visés au paragraphe (1) 
est confirmé. (85)

 

Travaux du Parlement 

17. (1) Chacun a le droit d’employer le français ou l’anglais dans les débats et 
travaux du Parlement. (86)

 

Travaux de la Législature du Nouveau-Brunswick 

(2) Chacun a le droit d’employer le français ou l’anglais dans les débats et tra- 
vaux de la Législature du Nouveau-Brunswick. 

(87)
 

Documents parlementaires 

18. (1) Les lois, les archives, les comptes rendus et les procès-verbaux du Parle- 
ment sont imprimés et publiés en français et en anglais, les deux versions des lois 

ayant également force de loi et celles des autres documents ayant même valeur. (88)
 

Documents de la Législature du Nouveau-Brunswick 

(2) Les lois, les archives, les comptes rendus et les procès-verbaux de la Législa- 
ture du Nouveau-Brunswick sont imprimés et publiés en français et en anglais, les 
deux versions des lois ayant également force de loi et celles des autres documents 
ayant même valeur. (89)

 

Procédures devant les tribunaux établis par le Parlement 

19. (1) Chacun a le droit d’employer le français ou l’anglais dans toutes les af- 
faires dont sont saisis les tribunaux établis par le Parlement et dans tous les actes de 

procédure qui en découlent. (90)
 

 

 

 

 

 

 

(85) L’article  16.1 a été ajouté aux termes de la Modification constitutionnelle de 1993 
(Nouveau-Brunswick) (voir TR/93-54). 
(86) Voir  l’article  133 de la Loi constitutionnelle de 1867 et la note en bas de page (67) 
relative à cet article. 
(87) Ibid. 

(88) Ibid. 

(89) Ibid. 

(90) Ibid. 
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Procédures devant les tribunaux du Nouveau-Brunswick 

(2) Chacun a le droit d’employer le français ou l’anglais dans toutes les affaires 
dont sont saisis les tribunaux du Nouveau-Brunswick et dans tous les actes de pro- 
cédure qui en découlent. (91)

 

Communications entre les administrés et les institutions fédérales 

20. (1) Le public a, au Canada, droit à l’emploi du français ou de l’anglais pour 
communiquer avec le siège ou l’administration centrale des institutions du Parle- 
ment ou du gouvernement du Canada ou pour en recevoir les services; il  a le même 
droit à l’égard de tout autre bureau de ces institutions là où, selon le cas : 

a) l’emploi du français ou de l’anglais fait l’objet d’une demande importante; 

b) l’emploi du français et de l’anglais se justifie par la vocation du bureau. 

Communications entre les administrés et les institutions du Nouveau-Brunswick 

(2) Le public a, au Nouveau-Brunswick, droit à l’emploi du français ou de l’an- 
glais pour communiquer avec tout bureau des institutions de la législature ou du 

gouvernement ou pour en recevoir les services. 

Maintien en vigueur de certaines dispositions 

21. Les articles 16 à 20 n’ont pas pour effet, en ce qui a trait à la langue française 
ou anglaise ou à ces deux langues, de porter atteinte aux droits, privilèges ou obliga- 
tions qui existent ou sont maintenus aux termes d’une autre disposition de la Consti- 
tution du Canada. (92)

 

Droits préservés 

22. Les articles 16 à 20 n’ont pas pour effet de porter atteinte aux droits et privi- 

lèges, antérieurs ou postérieurs à l’entrée en vigueur de la présente charte et décou- 
lant de la loi ou de la coutume, des langues autres que le français ou l’anglais. 

DROITS À L’ INSTRUCTION DANS LA  LANGUE DE LA  MINORITÉ 

Langue d’instruction 

23. (1) Les citoyens canadiens : 

a) dont la première langue apprise et encore comprise est celle de la minorité 

francophone ou anglophone de la province où ils résident, 

b) qui ont reçu leur instruction, au niveau primaire, en français ou en anglais au 

Canada et qui résident dans une province où la langue dans laquelle ils ont reçu 
 

 

(91) Ibid. 
(92) Voir  par exemple l’article  133 de la Loi constitutionnelle de 1867 et le renvoi à la 

Loi de 1870 sur le Manitoba dans la note en bas de page (67) relative à cet article. 
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cette instruction est celle de la minorité francophone ou anglophone de la pro- 
vince, 

ont, dans l’un ou l’autre cas, le droit d’y faire instruire leurs enfants, aux niveaux 
primaire et secondaire, dans cette langue. (93)

 

Continuité d’emploi de la langue d’instruction 

(2) Les citoyens canadiens dont un enfant a reçu ou reçoit son instruction, au ni- 
veau primaire ou secondaire, en français ou en anglais au Canada ont le droit de 

faire instruire tous leurs enfants, aux niveaux primaire et secondaire, dans la langue 
de cette instruction. 

Justification par le nombre 

(3) Le droit reconnu aux citoyens canadiens par les paragraphes (1) et (2) de 

faire instruire leurs enfants, aux niveaux primaire et secondaire, dans la langue de la 

minorité francophone ou anglophone d’une province : 

a) s’exerce partout dans la province où le nombre des enfants des citoyens qui 
ont ce droit est suffisant pour justifier à leur endroit la prestation, sur les fonds 
publics, de l’instruction dans la langue de la minorité; 

b) comprend, lorsque le nombre de ces enfants le justifie, le droit de les faire ins- 
truire dans des établissements d’enseignement de la minorité linguistique finan- 
cés sur les fonds publics. 

RECOURS 

Recours en cas d’atteinte aux droits et libertés 

24. (1) Toute personne, victime de violation ou de négation des droits ou libertés 
qui lui sont garantis par la présente charte, peut s’adresser à un tribunal compétent 
pour obtenir la réparation que le tribunal estime convenable et juste eu égard aux 
circonstances. 

Irrecevabilité d’éléments de preuve qui risqueraient de déconsidérer l’administration de la justice 

(2) Lorsque, dans une instance visée au paragraphe (1), le tribunal a conclu que 
des éléments de preuve ont été obtenus dans des conditions qui portent atteinte aux 
droits ou libertés garantis par la présente charte, ces éléments de preuve sont écartés 
s’il  est établi, eu égard aux circonstances, que leur utilisation est susceptible de dé- 
considérer l’administration de la justice. 
 

 

 

 

 

 

(93) L’alinéa  23(1)a) n’est pas en vigueur pour le Québec. Voir  l’article  59, ci-dessous. 
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Maintien des droits et libertés des autochtones 

25. Le fait que la présente charte garantit certains droits et libertés ne porte pas 
atteinte aux droits ou libertés — ancestraux, issus de traités ou autres — des peuples 
autochtones du Canada, notamment : 

a) aux droits ou libertés reconnus par la proclamation royale du 7 octobre 1763; 

b) aux droits ou libertés existants issus d’accords sur des revendications territo- 
riales ou ceux susceptibles d’être ainsi acquis. (94)

 

Maintien des autres droits et libertés 

26. Le fait que la présente charte garantit certains droits et libertés ne constitue 
pas une négation des autres droits ou libertés qui existent au Canada. 

Maintien du patrimoine culturel 

27. Toute interprétation de la présente charte doit concorder avec l’objectif de 

promouvoir le maintien et la valorisation du patrimoine multiculturel des Cana- 
diens. 

Égalité de garantie des droits pour les deux sexes 

28. Indépendamment des autres dispositions de la présente charte, les droits et li-  

bertés qui y sont mentionnés sont garantis également aux personnes des deux sexes. 

Maintien des droits relatifs à certaines écoles 

29. Les dispositions de la présente charte ne portent pas atteinte aux droits ou 

privilèges garantis en vertu de la Constitution du Canada concernant les écoles sé- 
parées et autres écoles confessionnelles. 

(95)
 

Application aux territoires 

30. Dans la présente charte, les dispositions qui visent les provinces, leur législa- 
ture ou leur assemblée législative visent également le territoire du Yukon, les terri- 
toires du Nord-Ouest ou leurs autorités législatives compétentes. 

Non-élargissement des compétences législatives 

31. La présente charte n’élargit pas les compétences législatives de quelque orga- 
nisme ou autorité que ce soit. 
 

 

 

(94) L’alinéa  25b) a été abrogé et remplacé aux termes de la Proclamation de 1983 modi- 
fiant la Constitution (voir TR/84-102). Texte original  de l’alinéa 25b) : 

b) aux droits ou libertés acquis par règlement de revendications territoriales. 

(95) Voir  l’article  93 de la Loi constitutionnelle de 1867 et la note en bas de page (50) 
relative à cet article. 
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APPLICATION DE LA  CHARTE 

Application de la charte 

32. (1) La présente charte s’applique : 

a) au Parlement et au gouvernement du Canada, pour tous les domaines relevant 
du Parlement, y compris ceux qui concernent le territoire du Yukon et les terri- 
toires du Nord-Ouest; 

b) à la législature et au gouvernement de chaque province, pour tous les do- 
maines relevant de cette législature. 

Restriction 

(2) Par dérogation au paragraphe (1), l’article 15 n’a d’effet que trois ans après 
l’entrée en vigueur du présent article. 

Dérogation par déclaration expresse 

33. (1) Le Parlement ou la législature d’une province peut adopter une loi où il  
est expressément déclaré que celle-ci ou une de ses dispositions a effet indépendam- 
ment d’une disposition donnée de l’article 2 ou des articles 7 à 15 de la présente 
charte. 

Effet de la dérogation 

(2) La loi ou la disposition qui fait l’objet d’une déclaration conforme au présent 
article et en vigueur a l’effet qu’elle aurait sauf la disposition en cause de la charte. 

Durée de validité 

(3) La déclaration visée au paragraphe (1) cesse d’avoir effet à la date qui y est 
précisée ou, au plus tard, cinq ans après son entrée en vigueur. 

Nouvelle adoption 

(4) Le Parlement ou une législature peut adopter de nouveau une déclaration vi- 

sée au paragraphe (1). 

Durée de validité 

(5) Le paragraphe (3) s’applique à toute déclaration adoptée sous le régime du 

paragraphe (4). 

TITRE 

Titre 

34. Titre de la présente partie : Charte canadienne des droits et libertés. 
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PARTIE II  

DROITS DES PEUPLES AUTOCHTONES DU CANADA  

Confirmation des droits existants des peuples autochtones 

35. (1) Les droits existants — ancestraux ou issus de traités — des peuples au- 
tochtones du Canada sont reconnus et confirmés. 

Définition de « peuples autochtones du Canada » 

(2) Dans la présente loi, « peuples autochtones du Canada » s’entend notamment 
des Indiens, des Inuit et des Métis du Canada. 

Accords sur des revendications territoriales 

(3) Il  est entendu que sont compris parmi les droits issus de traités, dont il  est fait 
mention au paragraphe (1), les droits existants issus d’accords sur des revendica- 
tions territoriales ou ceux susceptibles d’être ainsi acquis. 

Égalité de garantie des droits pour les deux sexes 

(4) Indépendamment de toute autre disposition de la présente loi, les droits — 

ancestraux ou issus de traités — visés au paragraphe (1) sont garantis également aux 
personnes des deux sexes. (96)

 

Engagement relatif à la participation à une conférence constitutionnelle 

35.1 Les gouvernements fédéral et provinciaux sont liés par l’engagement de 

principe selon lequel le premier ministre du Canada, avant toute modification de la 

catégorie 24 de l’article 91 de la « Loi constitutionnelle de 1867 », de l’article 25 de 

la présente loi ou de la présente partie : 

a) convoquera une conférence constitutionnelle réunissant les premiers ministres 
provinciaux et lui-même et comportant à son ordre du jour la question du projet 
de modification; 

b) invitera les représentants des peuples autochtones du Canada à participer aux 
travaux relatifs à cette question. (97)

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(96) Les paragraphes 35(3) et (4) ont été ajoutés aux termes de la Proclamation de 1983 
modifiant la Constitution (voir TR/84-102). 
(97) L’article  35.1 a été ajouté aux termes de la Proclamation de 1983 modifiant la 

Constitution (voir TR/84-102). 
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PARTIE III  

PÉRÉQUATION ET INÉGALITÉS RÉGIONALES 

Engagements relatifs à l’égalité des chances 

36. (1) Sous réserve des compétences législatives du Parlement et des législa- 
tures et de leur droit de les exercer, le Parlement et les législatures, ainsi que les 
gouvernements fédéral et provinciaux, s’engagent à : 

a) promouvoir l’égalité des chances de tous les Canadiens dans la recherche de 

leur bien-être; 

b) favoriser le développement économique pour réduire l’inégalité des chances; 

c) fournir à tous les Canadiens, à un niveau de qualité acceptable, les services 
publics essentiels. 

Engagement relatif aux services publics 

(2) Le Parlement et le gouvernement du Canada prennent l’engagement de prin- 
cipe de faire des paiements de péréquation propres à donner aux gouvernements 
provinciaux des revenus suffisants pour les mettre en mesure d’assurer les services 
publics à un niveau de qualité et de fiscalité sensiblement comparables. 

(98)
 

PARTIE IV  

CONFÉRENCE CONSTITUTIONNELLE 

37. Abrogé. (99)
 

 

 

 

 

 

(98) Voir  les notes en bas de page (58) et (59) relatives aux articles 114 et 118 de la Loi 
constitutionnelle de 1867. 
(99) L’article  54 de la Loi constitutionnelle de 1982 prévoyait l’abrogation  de la par- 
tie IV  (article 37) un an après l’entrée en vigueur de la partie VII.  La partie VII  est 
entrée en vigueur le 17 avril  1982 abrogeant la partie IV  le 17 avril  1983. Texte de l’ar-  

ticle 37 : 
37. (1) Dans l’année suivant l’entrée en vigueur de la présente partie, le premier ministre du Canada 

convoque une conférence constitutionnelle réunissant les premiers ministres provinciaux et lui-même. 

(2) Sont placées à l’ordre du jour de la conférence visée au paragraphe (1) les questions constitutionnelles qui 
intéressent directement les peuples autochtones du Canada, notamment la détermination et la définition des droits 
de ces peuples à inscrire dans la Constitution du Canada. Le premier ministre du Canada invite leurs représen- 
tants à participer aux travaux relatifs à ces questions. 

(3) Le premier ministre du Canada invite des représentants élus des gouvernements du territoire du Yukon et 
des territoires du Nord-Ouest à participer aux travaux relatifs à toute question placée à l’ordre du jour de la 

conférence visée au paragraphe (1) et qui, selon lui, intéresse directement le territoire du Yukon et les territoires 
du Nord-Ouest. 
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PARTIE IV.1 

CONFÉRENCES CONSTITUTIONNELLES 

37.1 Abrogé. (100)
 

PARTIE V 

PROCÉDURE DE MODIFICATION DE LA  CONSTITUTION DU CANADA  
(101)

 

Procédure normale de modification 

38. (1) La Constitution du Canada peut être modifiée par proclamation du gou- 
verneur général sous le grand sceau du Canada, autorisée à la fois : 

a) par des résolutions du Sénat et de la Chambre des communes; 

b) par des résolutions des assemblées législatives d’au moins deux tiers des pro- 
vinces dont la population confondue représente, selon le recensement général le 

plus récent à l’époque, au moins cinquante pour cent de la population de toutes 
les provinces. 

Majorité simple 

(2) Une modification faite conformément au paragraphe (1) mais dérogatoire à la 

compétence législative, aux droits de propriété ou à tous autres droits ou privilèges 
d’une législature ou d’un gouvernement provincial exige une résolution adoptée à la 

 

 

 

(100) L’article  54.1 de la Loi constitutionnelle de 1982 prévoyait l’abrogation  de la par- 
tie IV.1  (article 37.1) le 18 avril  1987. La partie IV.1  avait été ajoutée par la Proclama- 
tion de 1983 modifiant la Constitution (voir TR/84-102). Texte de l’article  37.1 : 

37.1 (1) En sus de la conférence convoquée en mars 1983, le premier ministre du Canada convoque au moins 
deux conférences constitutionnelles réunissant les premiers ministres provinciaux et lui-même, la première dans 
les trois ans et la seconde dans les cinq ans suivant le 17 avril 1982. 

(2) Sont placées à l’ordre du jour de chacune des conférences visées au paragraphe (1) les questions constitu- 
tionnelles qui intéressent directement les peuples autochtones du Canada. Le premier ministre du Canada invite 

leurs représentants à participer aux travaux relatifs à ces questions. 

(3) Le premier ministre du Canada invite des représentants élus des gouvernements du territoire du Yukon et 
des territoires du Nord-Ouest à participer aux travaux relatifs à toute question placée à l’ordre du jour des confé- 
rences visées au paragraphe (1) et qui, selon lui, intéresse directement le territoire du Yukon et les territoires du 
Nord-Ouest. 

(4) Le présent article n’a pas pour effet de déroger au paragraphe 35(1). 

(101)  Avant l’adoption  de la partie V, certaines dispositions de la Constitution du 

Canada et des constitutions des provinces pouvaient être modifiées en vertu de la Loi 
constitutionnelle de 1867. Voir  les notes en bas de page (44) et (48) relatives à la 

catégorie 1 de l’article  91 et à la catégorie 1 de l’article  92 de cette loi, respectivement. 
Seul le Parlement du Royaume-Uni pouvait apporter des modifications aux autres 
dispositions de la Constitution. 
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majorité des sénateurs, des députés fédéraux et des députés de chacune des assem- 
blées législatives du nombre requis de provinces. 

Désaccord 

(3) La modification visée au paragraphe (2) est sans effet dans une province dont 
l’assemblée législative a, avant la prise de la proclamation, exprimé son désaccord 
par une résolution adoptée à la majorité des députés, sauf si cette assemblée, par ré- 
solution également adoptée à la majorité, revient sur son désaccord et autorise la 

modification. 

Levée du désaccord 

(4) La résolution de désaccord visée au paragraphe (3) peut être révoquée à tout 
moment, indépendamment de la date de la proclamation à laquelle elle se rapporte. 

Restriction 

39. (1) La proclamation visée au paragraphe 38(1) ne peut être prise dans l’an- 
née suivant l’adoption de la résolution à l’origine de la procédure de modification 
que si l’assemblée législative de chaque province a préalablement adopté une réso- 
lution d’agrément ou de désaccord. 

Idem 

(2) La proclamation visée au paragraphe 38(1) ne peut être prise que dans les 
trois ans suivant l’adoption de la résolution à l’origine de la procédure de modifica- 
tion. 

Compensation 

40. Le Canada fournit une juste compensation aux provinces auxquelles ne s’ap- 
plique pas une modification faite conformément au paragraphe 38(1) et relative, en 

matière d’éducation ou dans d’autres domaines culturels, à un transfert de compé- 
tences législatives provinciales au Parlement. 

Consentement unanime 

41. Toute modification de la Constitution du Canada portant sur les questions 
suivantes se fait par proclamation du gouverneur général sous le grand sceau du 

Canada, autorisée par des résolutions du Sénat, de la Chambre des communes et de 

l’assemblée législative de chaque province : 

a) la charge de Reine, celle de gouverneur général et celle de lieutenant-gouver- 

neur; 

b) le droit d’une province d’avoir à la Chambre des communes un nombre de dé- 
putés au moins égal à celui des sénateurs par lesquels elle est habilitée à être re- 
présentée lors de l’entrée en vigueur de la présente partie; 

c) sous réserve de l’article 43, l’usage du français ou de l’anglais; 

d) la composition de la Cour suprême du Canada; 
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e) la modification de la présente partie. 

Procédure normale de modification 

42. (1) Toute modification de la Constitution du Canada portant sur les ques- 
tions suivantes se fait conformément au paragraphe 38(1) : 

a) le principe de la représentation proportionnelle des provinces à la Chambre 
des communes prévu par la Constitution du Canada; 

b) les pouvoirs du Sénat et le mode de sélection des sénateurs; 

c) le nombre des sénateurs par lesquels une province est habilitée à être représen- 
tée et les conditions de résidence qu’ils doivent remplir; 

d) sous réserve de l’alinéa 41d), la Cour suprême du Canada; 

e) le rattachement aux provinces existantes de tout ou partie des territoires; 

f) par dérogation à toute autre loi ou usage, la création de provinces. 

Exception 

(2) Les paragraphes 38(2) à (4) ne s’appliquent pas aux questions mentionnées 
au paragraphe (1). 

Modification à l’égard de certaines provinces 

43. Les dispositions de la Constitution du Canada applicables à certaines pro- 
vinces seulement ne peuvent être modifiées que par proclamation du gouverneur gé- 
néral sous le grand sceau du Canada, autorisée par des résolutions du Sénat, de la 

Chambre des communes et de l’assemblée législative de chaque province concer- 
née. Le présent article s’applique notamment : 

a) aux changements du tracé des frontières interprovinciales; 

b) aux modifications des dispositions relatives à l’usage du français ou de l’an- 
glais dans une province. 

Modification par le Parlement 

44. Sous réserve des articles 41 et 42, le Parlement a compétence exclusive pour 
modifier les dispositions de la Constitution du Canada relatives au pouvoir exécutif 
fédéral, au Sénat ou à la Chambre des communes. 

Modification par les législatures 

45. Sous réserve de l’article 41, une législature a compétence exclusive pour mo- 
difier la constitution de sa province. 

Initiative des procédures 

46. (1) L’initiative  des procédures de modification visées aux articles 38, 41, 42 

et 43 appartient au Sénat, à la Chambre des communes ou à une assemblée législa- 
tive. 
 

 

 

67



 

 

Loi constitutionnelle de 1982 
 

Possibilité de révocation 

(2) Une résolution d’agrément adoptée dans le cadre de la présente partie peut 
être révoquée à tout moment avant la date de la proclamation qu’elle autorise. 

Modification sans résolution du Sénat 

47. (1) Dans les cas visés à l’article 38, 41, 42 ou 43, il  peut être passé outre au 

défaut d’autorisation du Sénat si celui-ci n’a pas adopté de résolution dans un délai 
de cent quatre-vingts jours suivant l’adoption de celle de la Chambre des communes 
et si cette dernière, après l’expiration du délai, adopte une nouvelle résolution dans 
le même sens. 

Computation du délai 

(2) Dans la computation du délai visé au paragraphe (1), ne sont pas comptées 
les périodes pendant lesquelles le Parlement est prorogé ou dissous. 

Demande de proclamation 

48. Le Conseil privé de la Reine pour le Canada demande au gouverneur général 
de prendre, conformément à la présente partie, une proclamation dès l’adoption des 
résolutions prévues par cette partie pour une modification par proclamation. 

Conférence constitutionnelle 

49. Dans les quinze ans suivant l’entrée en vigueur de la présente partie, le pre- 
mier ministre du Canada convoque une conférence constitutionnelle réunissant les 
premiers ministres provinciaux et lui-même, en vue du réexamen des dispositions 
de cette partie. (102)

 

PARTIE VI  

MODIFICATION DE LA  LOI CONSTITUTIONNELLE DE 1867 

50. (103)
 

51. (104)
 

 

 

 

 

 

 
(102) Le premier ministre a tenu une conférence des premiers ministres les 20 et 21 juin  

1996. 
(103) Pour le texte de cette modification voir  l’article  92A de la Loi constitutionnelle de 
1867. 
(104) Pour le texte de cette modification voir  la sixième annexe de la Loi constitution- 
nelle de 1867. 
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PARTIE VII  

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Primauté de la Constitution du Canada 

52. (1) La Constitution du Canada est la loi suprême du Canada; elle rend inopé- 
rantes les dispositions incompatibles de toute autre règle de droit. 

Constitution du Canada 

(2) La Constitution du Canada comprend : 

a) la Loi de 1982 sur le Canada, y compris la présente loi; 

b) les textes législatifs et les décrets figurant à l’annexe; 

c) les modifications des textes législatifs et des décrets mentionnés aux alinéas a) 
ou b). 

Modification 

(3) La Constitution du Canada ne peut être modifiée que conformément aux pou- 
voirs conférés par elle. 

Abrogation et nouveaux titres 

53. (1) Les textes législatifs et les décrets énumérés à la colonne I de l’annexe 
sont abrogés ou modifiés dans la mesure indiquée à la colonne II.  Sauf abrogation, 
ils restent en vigueur en tant que lois du Canada sous les titres mentionnés à la co- 
lonne III.  

Modifications corrélatives 

(2) Tout texte législatif ou réglementaire, sauf la Loi de 1982 sur le Canada, qui 
fait mention d’un texte législatif ou décret figurant à l’annexe par le titre indiqué à 

la colonne I est modifié par substitution à ce titre du titre correspondant mentionné à 

la colonne III;  tout Acte de l’Amérique du Nord britannique non mentionné à l’an- 
nexe peut être cité sous le titre de Loi constitutionnelle suivi de l’indication de l’an- 
née de son adoption et éventuellement de son numéro. 

Abrogation et modifications qui en découlent 

54. La partie IV  est abrogée un an après l’entrée en vigueur de la présente partie 
et le gouverneur général peut, par proclamation sous le grand sceau du Canada, 
abroger le présent article et apporter en conséquence de cette double abrogation les 
aménagements qui s’imposent à la présente loi. (105)

 

 

 

 

 

 

(105) La partie VII  est entrée en vigueur le 17 avril  1982 (voir TR/82-97). 
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54.1 Abrogé. (106)
 

Version française de certains textes constitutionnels 

55. Le ministre de la Justice du Canada est chargé de rédiger, dans les meilleurs 
délais, la version française des parties de la Constitution du Canada qui figurent à 

l’annexe; toute partie suffisamment importante est, dès qu’elle est prête, déposée 
pour adoption par proclamation du gouverneur général sous le grand sceau du 

Canada, conformément à la procédure applicable à l’époque à la modification des 
dispositions constitutionnelles qu’elle contient. (107)

 

Versions française et anglaise de certains textes constitutionnels 

56. Les versions française et anglaise des parties de la Constitution du Canada 
adoptées dans ces deux langues ont également force de loi. En outre, ont également 
force de loi, dès l’adoption, dans le cadre de l’article 55, d’une partie de la version 
française de la Constitution, cette partie et la version anglaise correspondante. 

Versions française et anglaise de la présente loi 

57. Les versions française et anglaise de la présente loi ont également force de 

loi. 

Entrée en vigueur 

58. Sous réserve de l’article 59, la présente loi entre en vigueur à la date fixée 

par proclamation de la Reine ou du gouverneur général sous le grand sceau du 

Canada. (108)
 

Entrée en vigueur de l’alinéa 23(1)a) pour le Québec 

59. (1) L’alinéa 23(1)a) entre en vigueur pour le Québec à la date fixée par pro- 
clamation de la Reine ou du gouverneur général sous le grand sceau du Canada. 

Autorisation du Québec 

(2) La proclamation visée au paragraphe (1) ne peut être prise qu’après autorisa- 
tion de l’assemblée législative ou du gouvernement du Québec. (109)

 

 

 
(106) L’article  54.1, ajouté par la Proclamation de 1983 modifiant la Constitution (voir 
TR/84-102), prévoyait l’abrogation  de la partie IV.1  et de l’article  54.1 le 18 avril  1987. 
Texte de l’article  54.1 : 

54.1 La partie IV.1 et le présent article sont abrogés le 18 avril 1987. 

(107) Le comité de rédaction constitutionnelle française a été créé en 1984 pour assister 
le ministre dans cette mission. Le comité a déposé son rapport  définitif  au Parlement 
en décembre 1990. 
(108) La loi, à l’exception de l’alinéa 23(1)a) pour le Québec, est entrée en vigueur le 

17 avril  1982 par proclamation de la Reine (voir TR/82-97). 
(109) Aucune proclamation n’a été prise en vertu de l’article  59. 
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Abrogation du présent article 

(3) Le présent article peut être abrogé à la date d’entrée en vigueur de l’ali-  

néa 23(1)a) pour le Québec, et la présente loi faire l’objet, dès cette abrogation, des 
modifications et changements de numérotation qui en découlent, par proclamation 
de la Reine ou du gouverneur général sous le grand sceau du Canada. 

Titres 

60. Titre abrégé de la présente loi : Loi constitutionnelle de 1982; titre commun 
des lois constitutionnelles de 1867 à 1975 (n° 2) et de la présente loi : Lois constitu- 
tionnelles de 1867 à 1982. 

Mentions 

61. Toute mention des « Lois constitutionnelles de 1867 à 1982 » est réputée 
constituer également une mention de la « Proclamation de 1983 modifiant la 

Constitution ». (110)
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(110) L’article  61 a été ajouté par la Proclamation de 1983 modifiant la Constitution (voir 
TR/84-102). Voir  aussi l’article  3 de la Loi constitutionnelle de 1985 (représentation élec- 
torale), L.C. 1986, ch. 8, partie I, et la Modification constitutionnelle de 1987 (Loi sur 
Terre-Neuve) (voir TR/88-11). 
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ANNEXE DE LA  LOI CONSTITUTIONNELLE DE 1982 
(article 53) 

ACTUALISATION  DE LA  CONSTITUTION 

 

Colonne I Colonne II  Colonne III  

Article Loi visée Modification Nouveau titre 

 

1. Acte de l’Amérique du Nord (1) L’article 1 est abrogé et Loi constitutionnelle 
britannique, 1867, 
30-31 Victoria, c. 3 (R.-U.) 

remplacé par ce qui suit : 
« 1. Titre abrégé : Loi 

constitutionnelle de 1867. » 

(2) L’article 20 est abrogé. 

(3) La catégorie 1 de l’ar- 
ticle 91 est abrogée. 

(4) La catégorie 1 de l’ar- 
ticle 92 est abrogée. 

de 1867 

 

2. Acte pour amender et continuer (1) Le titre complet est abro- Loi de 1870 sur le 

l’acte trente-deux et trente-trois 
Victoria, chapitre trois, et pour 
établir et constituer le 

gouvernement de la province du 

Manitoba, 1870, 33 Victoria, 
c. 3 (Canada) 

gé et remplacé par ce qui suit : 
« Loi de 1870 sur le Manito- 

ba. » 

(2) L’article 20 est abrogé. 

Manitoba 

 
3. Arrêté en conseil de Sa Majesté 

admettant la Terre de Rupert et 
le territoire du Nord-Ouest, en 
date du 23 juin 1870 

4. Arrêté en conseil de Sa Majesté 
admettant la Colombie- 
Britannique, en date du 16 mai 
1871 

5. Acte de l’Amérique du Nord 

Décret en conseil sur 
la Terre de Rupert et 
le territoire du Nord- 
Ouest 

Conditions de 
l’adhésion de la 

Colombie- 
Britannique 

L’article 1 est abrogé et rem- Loi constitutionnelle 
britannique, 1871, 
34-35 Victoria, c. 28 (R.-U.) 
 

6. Arrêté en conseil de Sa Majesté 
admettant l’Île-du-Prince- 
Édouard, en date du 26 juin 

1873 

7. Acte du Parlement du Canada, 
1875, 38-39 Victoria, c. 38 

(R.-U.) 

placé par ce qui suit : 
« 1. Titre abrégé : Loi 

constitutionnelle de 1871. » 

de 1871 
 

 

Conditions de 
l’adhésion de l’Île-  

du-Prince-Édouard 
 

Loi de 1875 sur le 

Parlement du Canada 
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Colonne I Colonne II  Colonne III  

Article Loi visée Modification Nouveau titre 

 

8. Arrêté en conseil de Sa Majesté 
admettant dans l’Union tous les 
territoires et possessions 
britanniques dans l’Amérique du 

Nord, et les îles adjacentes à ces 
territoires et possessions, en date 
du 31 juillet 1880 

9. Acte de l’Amérique du Nord 

Décret en conseil sur 
les territoires 
adjacents 
 

 

 

L’article 3 est abrogé et rem- Loi constitutionnelle 
britannique, 1886, 
49-50 Victoria, c. 35 (R.-U.) 
 

10. Acte du Canada (limites 
d’Ontario) 1889, 52-53 Victoria, 
c. 28 (R.-U.) 

11. Acte concernant l’Orateur 
canadien (nomination d’un 

suppléant) 1895, 2e
 session, 

59 Victoria, c. 3 (R.-U.) 

12. Acte de l’Alberta, 1905, 
4-5 Édouard VII,  c. 3 (Canada) 

placé par ce qui suit : 
« 3. Titre abrégé : Loi 

constitutionnelle de 1886. » 

 

 

 

La loi est abrogée. 

de 1886 
 

 

Loi de 1889 sur le 

Canada (frontières de 
l’Ontario) 
 

 

 

 

Loi sur l’Alberta 

 
13. Acte de la Saskatchewan, 1905, 

4-5 Édouard VII,  c. 42 (Canada) 

14. Acte de l’Amérique du Nord 

Loi sur la 

Saskatchewan 

L’article 2 est abrogé et rem- Loi constitutionnelle 
britannique, 1907, 
7 Édouard VII,  c. 11 (R.-U.) 

placé par ce qui suit : 
« 2. Titre abrégé : Loi 

constitutionnelle de 1907. » 

de 1907 

 

15. Acte de l’Amérique du Nord L’article 3 est abrogé et rem- Loi constitutionnelle 
britannique, 1915, 
5-6 George V, c. 45 (R.-U.) 

placé par ce qui suit : 
« 3. Titre abrégé : Loi 

constitutionnelle de 1915. » 

de 1915 

 

16. Acte de l’Amérique du Nord L’article 3 est abrogé et rem- Loi constitutionnelle 
britannique, 1930, 
20-21 George V, c. 26 (R.-U.) 

placé par ce qui suit : 
« 3. Titre abrégé : Loi 

constitutionnelle de 1930. » 

de 1930 

 

17. Statut de Westminster, 1931, Dans la mesure où ils s’ap- Statut de 
22 George V, c. 4 (R.-U.) pliquent au Canada : 

a) l’article 4 est abrogé; 
b) le paragraphe 7(1) est 
abrogé. 

Westminster de 1931 

 

18. Acte de l’Amérique du Nord L’article 2 est abrogé et rem- Loi constitutionnelle 
britannique, 1940, 
3-4 George VI,  c. 36 (R.-U.) 

placé par ce qui suit : 
« 2. Titre abrégé : Loi 

constitutionnelle de 1940. » 
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Colonne I Colonne II  Colonne III  

Article Loi visée Modification Nouveau titre 

 

19. Acte de l’Amérique du Nord 

britannique, 1943, 
6-7 George VI,  c. 30 (R.-U.) 

20. Acte de l’Amérique du Nord 

britannique, 1946, 
9-10 George VI,  c. 63 (R.-U.) 

21. Acte de l’Amérique du Nord 

britannique, 1949, 
12-13 George VI,  c. 22 (R.-U.) 
 

22. Acte de l’Amérique du Nord 

britannique (n° 2) 1949, 
13 George VI,  c. 81 (R.-U.) 

23. Acte de l’Amérique du Nord 

britannique, 1951, 
14-15 George VI,  c. 32 (R.-U.) 

24. Acte de l’Amérique du Nord 

britannique, 1952, 1 Elizabeth II, 
c. 15 (Canada) 

25. Acte de l’Amérique du Nord 

La loi est abrogée. 
 

 

La loi est abrogée. 
 

 

L’article 3 est abrogé et rem- Loi sur Terre-Neuve 
placé par ce qui suit : 

« 3. Titre abrégé : Loi sur 
Terre-Neuve. » 

La loi est abrogée. 

 

 

La loi est abrogée. 
 

 

La loi est abrogée. 
 

 

L’article 2 est abrogé et rem- Loi constitutionnelle 
britannique, 1960, 9 Elizabeth II, 
c. 2 (R.-U.) 

placé par ce qui suit : 
« 2. Titre abrégé : Loi 

constitutionnelle de 1960. » 

de 1960 

 

26. Acte de l’Amérique du Nord L’article 2 est abrogé et rem- Loi constitutionnelle 
britannique, 1964, 
12-13 Elizabeth II,  c. 73 (R.-U.) 

placé par ce qui suit : 
« 2. Titre abrégé : Loi 

constitutionnelle de 1964. » 

de 1964 

 

27. Acte de l’Amérique du Nord L’article 2 est abrogé et rem- Loi constitutionnelle 
britannique, 1965, 
14 Elizabeth II,  c. 4, Partie I 
(Canada) 

placé par ce qui suit : 
« 2. Titre abrégé de la pré- 

sente partie : Loi constitution- 
nelle de 1965. » 

de 1965 

 

28. Acte de l’Amérique du Nord 

britannique, 1974, 
23 Elizabeth II,  c. 13, Partie I 
(Canada) 

L’article 3, modifié par le pa- Loi constitutionnelle 
ragraphe 38(1) de la loi, de 1974 
25-26 Elizabeth II, c. 28 

(Canada), est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

« 3. Titre abrégé de la pré- 
sente partie : Loi constitution- 
nelle de 1974. » 
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Colonne I Colonne II  Colonne III  

Article Loi visée Modification Nouveau titre 

 

29. Acte de l’Amérique du Nord 

britannique, 1975, 
23-24 Elizabeth II,  c. 28, Partie I 
(Canada) 
 

 

 

30. Acte de l’Amérique du Nord 

L’article 3, modifié par l’ar- Loi constitutionnelle 
ticle 31 de la loi, 25-26 Eliza- n° 1 de 1975 
beth II, c. 28 (Canada), est abro- 
gé et remplacé par ce qui suit : 

« 3. Titre abrégé de la pré- 
sente partie : Loi constitution- 
nelle n° 1 de 1975. » 

L’article 3 est abrogé et rem- Loi constitutionnelle 
britannique n° 2, 1975, 
23-24 Elizabeth II,  c. 53 

(Canada) 

placé par ce qui suit : 
« 3. Titre abrégé : Loi 

constitutionnelle n° 2 de 
1975. » 

n° 2 de 1975 
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C O N S T I T U T I O N 

 

 

 

 

 

Le Gouvernement de la République, conformément 
à la loi constitutionnelle du 3 juin 1958, a proposé, 
 

 

Le peuple français a adopté, 
 

 

Le Président de la République promulgue la loi 
constitutionnelle dont la teneur suit : 
 

 

 

 

 

PRÉAMBULE 

 

 

Le peuple français proclame solennellement son attachement aux Droits de 

l'homme et aux principes de la souveraineté nationale tels qu'ils ont été définis par la 

Déclaration de 1789, confirmée et complétée par le préambule de la Constitution de 

1946, ainsi qu'aux droits et devoirs définis dans la Charte de l'environnement de 

2004. 
En vertu de ces principes et de celui de la libre détermination des peuples, la 

République offre aux territoires d'outre-mer qui manifestent la volonté d'y adhérer 
des institutions nouvelles fondées sur l'idéal commun de liberté, d'égalité et de 

fraternité et conçues en vue de leur évolution démocratique. 

________ 
 

 

ARTICLE PREMIER. La France est une République indivisible, laïque, 
démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans 
distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. Son 

organisation est décentralisée. 

La loi favorise l'égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et 
fonctions électives, ainsi qu'aux responsabilités professionnelles et sociales. 
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Titre premier 
 

D E LA  SOUV ERA INE  TÉ 

 

 

ARTICLE 2. La langue de la République est le français. 
L'emblème national est le drapeau tricolore, bleu, blanc, rouge. 
L'hymne national est « La Marseillaise ». 
La devise de la République est « Liberté, Égalité, Fraternité ». 
Son principe est : gouvernement du peuple, par le peuple et pour le peuple. 
 

 

ARTICLE 3. La souveraineté nationale appartient au peuple qui l'exerce par ses 
représentants et par la voie du référendum. 

Aucune section du peuple ni aucun individu ne peut s'en attribuer l'exercice. 
Le suffrage peut être direct ou indirect dans les conditions prévues par la 

Constitution. Il  est toujours universel, égal et secret. 
Sont électeurs, dans les conditions déterminées par la loi, tous les nationaux 

français majeurs des deux sexes, jouissant de leurs droits civils et politiques. 
 

 

ARTICLE 4. Les partis et groupements politiques concourent à l'expression du 

suffrage. Ils se forment et exercent leur activité librement. Ils doivent respecter les 

principes de la souveraineté nationale et de la démocratie. 
Ils contribuent à la mise en œuvre du principe énoncé au second alinéa de 

l'article 1er
 dans les conditions déterminées par la loi. 

La loi garantit les expressions pluralistes des opinions et la participation 
équitable des partis et groupements politiques à la vie démocratique de la Nation. 
 

 

 

 

Titre II  

 

L  E P RÉS IDE  NT D E LA  RÉPU BL  IQU  E 

 

 

ARTICLE 5. Le Président de la République veille au respect de la Constitution. Il  

assure, par son arbitrage, le fonctionnement régulier des pouvoirs publics ainsi que 

la continuité de l'État. 
Il est le garant de l'indépendance nationale, de l'intégrité du territoire et du 

respect des traités. 
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ARTICLE 6. Le Président de la République est élu pour cinq ans au suffrage 
universel direct. 

Nul ne peut exercer plus de deux mandats consécutifs. 
Les modalités d'application du présent article sont fixées par une loi organique 
 

 

ARTICLE 7. Le Président de la République est élu à la majorité absolue des 
suffrages exprimés. Si celle-ci n'est pas obtenue au premier tour de scrutin, il est 
procédé, le quatorzième jour suivant, à un second tour. Seuls peuvent s'y présenter 
les deux candidats qui, le cas échéant après retrait de candidats plus favorisés, se 

trouvent avoir recueilli le plus grand nombre de suffrages au premier tour. 
Le scrutin est ouvert sur convocation du Gouvernement. 

L'élection du nouveau Président a lieu vingt jours au moins et trente-cinq jours 

au plus avant l'expiration des pouvoirs du président en exercice. 
En cas de vacance de la Présidence de la République pour quelque cause que ce 

soit, ou d'empêchement constaté par le Conseil constitutionnel saisi par le 

Gouvernement et statuant à la majorité absolue de ses membres, les fonctions du 

Président de la République, à l'exception de celles prévues aux articles 11 et 12 ci- 

dessous, sont provisoirement exercées par le président du Sénat et, si celui-ci est à 

son tour empêché d'exercer ces fonctions, par le Gouvernement. 

En cas de vacance ou lorsque l'empêchement est déclaré définitif par le Conseil 
constitutionnel, le scrutin pour l'élection du nouveau Président a lieu, sauf cas de 

force majeure constaté par le Conseil constitutionnel, vingt jours au moins et trente- 
cinq jours au plus après l'ouverture de la vacance ou la déclaration du caractère 
définitif de l'empêchement. 

Si, dans les sept jours précédant la date limite du dépôt des présentations de 

candidatures, une des personnes ayant, moins de trente jours avant cette date, 
annoncé publiquement sa décision d'être candidate décède ou se trouve empêchée, le 

Conseil constitutionnel peut décider de reporter l'élection. 
Si, avant le premier tour, un des candidats décède ou se trouve empêché, le 

Conseil constitutionnel prononce le report de l'élection. 
En cas de décès ou d'empêchement de l'un des deux candidats les plus favorisés 

au premier tour avant les retraits éventuels, le Conseil constitutionnel déclare qu'il 
doit être procédé de nouveau à l'ensemble des opérations électorales ; il  en est de 

même en cas de décès ou d'empêchement de l'un des deux candidats restés en 

présence en vue du second tour. 
Dans tous les cas, le Conseil constitutionnel est saisi dans les conditions fixées 

au deuxième alinéa de l'article 61 ci-dessous ou dans celles déterminées pour la 

présentation d'un candidat par la loi organique prévue à l'article 6 ci-dessus. 

Le Conseil constitutionnel peut proroger les délais prévus aux troisième et 
cinquième alinéas sans que le scrutin puisse avoir lieu plus de trente-cinq jours après 
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la date de la décision du Conseil constitutionnel. Si l'application des dispositions du 

présent alinéa a eu pour effet de reporter l'élection à une date postérieure à 

l'expiration des pouvoirs du Président en exercice, celui-ci demeure en fonction 

jusqu'à la proclamation de son successeur. 

Il ne peut être fait application ni des articles 49 et 50 ni de l'article 89 de la 

Constitution durant la vacance de la Présidence de la République ou durant la 

période qui s'écoule entre la déclaration du caractère définitif de l'empêchement du 

Président de la République et l'élection de son successeur. 

 

 

ARTICLE 8. Le Président de la République nomme le Premier ministre. Il  met fin 

à ses fonctions sur la présentation par celui-ci de la démission du Gouvernement. 

Sur la proposition du Premier ministre, il nomme les autres membres du 

Gouvernement et met fin à leurs fonctions. 
 

 

ARTICLE 9. Le Président de la République préside le conseil des ministres. 
 

 

ARTICLE 10. Le Président de la République promulgue les lois dans les quinze 
jours qui suivent la transmission au Gouvernement de la loi définitivement adoptée. 

Il peut, avant l'expiration de ce délai, demander au Parlement une nouvelle 
délibération de la loi ou de certains de ses articles. Cette nouvelle délibération ne 

peut être refusée. 
 

 

ARTICLE 11. Le Président de la République, sur proposition du Gouvernement 

pendant la durée des sessions ou sur proposition conjointe des deux Assemblées, 

publiées au Journal Officiel, peut soumettre au référendum tout projet de loi portant 
sur l'organisation des pouvoirs publics, sur des réformes relatives à la politique 

économique, sociale ou environnementale de la nation et aux services publics qui y 

concourent, ou tendant à autoriser la ratification d'un traité qui, sans être contraire à 

la Constitution, aurait des incidences sur le fonctionnement des institutions. 
Lorsque le référendum est organisé sur proposition du Gouvernement, celui-ci 

fait, devant chaque assemblée, une déclaration qui est suivie d'un débat. 
Un référendum portant sur un objet mentionné au premier alinéa peut être 

organisé à l'initiative d'un cinquième des membres du Parlement, soutenue par un 

dixième des électeurs inscrits sur les listes électorales. Cette initiative prend la 

forme d'une proposition de loi et ne peut avoir pour objet l'abrogation d'une 
disposition législative promulguée depuis moins d'un an. 

Les conditions de sa présentation et celles dans lesquelles le Conseil 
constitutionnel contrôle le respect des dispositions de l'alinéa précédent sont 
déterminées par une loi organique. 
 

 

 

4



 

 

1 janvier 2015 

 

 

Si la proposition de loi n'a pas été examinée par les deux assemblées dans un 

délai fixé par la loi organique, le Président de la République la soumet au 

référendum. 
Lorsque la proposition de loi n'est pas adoptée par le peuple français, aucune 

nouvelle proposition de référendum portant sur le même sujet ne peut être présentée 
avant l'expiration d'un délai de deux ans suivant la date du scrutin. 

Lorsque le référendum a conclu à l'adoption du projet ou de la proposition de loi, 
le Président de la République promulgue la loi dans les quinze jours qui suivent la 

proclamation des résultats de la consultation. 
 

 

ARTICLE 12. Le Président de la République peut, après consultation du Premier 
ministre et des présidents des assemblées, prononcer la dissolution de l'Assemblée 
nationale. 

Les élections générales ont lieu vingt jours au moins et quarante jours au plus 

après la dissolution. 
L'Assemblée nationale se réunit de plein droit le deuxième jeudi qui suit son 

élection. Si cette réunion a lieu en dehors de la période prévue pour la session 
ordinaire, une session est ouverte de droit pour une durée de quinze jours. 

Il ne peut être procédé à une nouvelle dissolution dans l'année qui suit ces 
élections. 
 

 

ARTICLE 13. Le Président de la République signe les ordonnances et les décrets 
délibérés en conseil des ministres. 

Il  nomme aux emplois civils et militaires de l'État. 
Les conseillers d'État, le grand chancelier de la Légion d'honneur, les 

ambassadeurs et envoyés extraordinaires, les conseillers maîtres à la Cour des 
comptes, les préfets, les représentants de l'État dans les collectivités d'outre-mer 
régies par l'article 74 et en Nouvelle-Calédonie, les officiers généraux, les recteurs 
des académies, les directeurs des administrations centrales sont nommés en conseil 
des ministres. 

Une loi organique détermine les autres emplois auxquels il  est pourvu en conseil 
des ministres ainsi que les conditions dans lesquelles le pouvoir de nomination du 

Président de la République peut être par lui délégué pour être exercé en son nom. 
Une loi organique détermine les emplois ou fonctions, autres que ceux 

mentionnés au troisième alinéa, pour lesquels, en raison de leur importance pour la 

garantie des droits et libertés ou la vie économique et sociale de la Nation, le 

pouvoir de nomination du Président de la République s'exerce après avis public de 

la commission permanente compétente de chaque assemblée. Le Président de la 

République ne peut procéder à une nomination lorsque l'addition des votes négatifs 
dans chaque commission représente au moins trois cinquièmes des suffrages 
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exprimés au sein des deux commissions. La loi détermine les commissions 
permanentes compétentes selon les emplois ou fonctions concernés. 

 

 

ARTICLE 14. Le Président de la République accrédite les ambassadeurs et les 

envoyés extraordinaires auprès des puissances étrangères ; les ambassadeurs et les 

envoyés extraordinaires étrangers sont accrédités auprès de lui. 
 

 

ARTICLE 15. Le Président de la République est le chef des armées. Il  préside les 

conseils et les comités supérieurs de la défense nationale. 
 

 

ARTICLE 16. Lorsque les institutions de la République, l'indépendance de la 

nation, l'intégrité de son territoire ou l'exécution de ses engagements internationaux 
sont menacées d'une manière grave et immédiate et que le fonctionnement régulier 
des pouvoirs publics constitutionnels est interrompu, le Président de la République 
prend les mesures exigées par ces circonstances, après consultation officielle du 

Premier ministre, des présidents des assemblées ainsi que du Conseil 
constitutionnel. 

Il  en informe la nation par un message. 

Ces mesures doivent être inspirées par la volonté d'assurer aux pouvoirs publics 
constitutionnels, dans les moindres délais, les moyens d'accomplir leur mission. Le 

Conseil constitutionnel est consulté à leur sujet. 
Le Parlement se réunit de plein droit. 
L'Assemblée nationale ne peut être dissoute pendant l'exercice des pouvoirs 

exceptionnels. 

Après trente jours d'exercice des pouvoirs exceptionnels, le Conseil 
constitutionnel peut être saisi par le Président de l'Assemblée nationale, le Président 
du Sénat, soixante députés ou soixante sénateurs, aux fins d'examiner si les 

conditions énoncées au premier alinéa demeurent réunies. Il se prononce dans les 

délais les plus brefs par un avis public. Il  procède de plein droit à cet examen et se 

prononce dans les mêmes conditions au terme de soixante jours d'exercice des 
pouvoirs exceptionnels et à tout moment au-delà de cette durée. 
 

 

ARTICLE 17. Le Président de la République a le droit de faire grâce à titre 

individuel. 
 

 

ARTICLE 18. Le Président de la République communique avec les deux 
assemblées du Parlement par des messages qu'il fait lire et qui ne donnent lieu à 

aucun débat. 
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Il peut prendre la parole devant le Parlement réuni à cet effet en Congrès. Sa 

déclaration peut donner lieu, hors sa présence, à un débat qui ne fait l'objet d'aucun 
vote. 

Hors session, les assemblées parlementaires sont réunies spécialement à cet effet. 
 

 

ARTICLE 19. Les actes du Président de la République autres que ceux prévus aux 

er 

ministre et, le cas échéant, par les ministres responsables. 

 

 

 

 

Titre III  

 

L  E GOUV ERNE MENT  

 

 

ARTICLE 20. Le Gouvernement détermine et conduit la politique de la nation. 
Il  dispose de l'administration et de la force armée. 
Il est responsable devant le Parlement dans les conditions et suivant les 

procédures prévues aux articles 49 et 50. 
 

 

ARTICLE 21. Le Premier ministre dirige l'action du Gouvernement. Il est 
responsable de la défense nationale. Il  assure l'exécution des lois. Sous réserve des 
dispositions de l'article 13, il  exerce le pouvoir réglementaire et nomme aux emplois 
civils et militaires. 

Il  peut déléguer certains de ses pouvoirs aux ministres. 
Il  supplée, le cas échéant, le Président de la République dans la présidence des 

conseils et comités prévus à l'article 15. 
Il peut, à titre exceptionnel, le suppléer pour la présidence d'un conseil des 

ministres en vertu d'une délégation expresse et pour un ordre du jour déterminé. 
 

 

ARTICLE 22. Les actes du Premier ministre sont contresignés, le cas échéant, par 
les ministres chargés de leur exécution. 
 

 

ARTICLE 23. Les fonctions de membre du Gouvernement sont incompatibles avec 
l'exercice de tout mandat parlementaire, de toute fonction de représentation 
professionnelle à caractère national et de tout emploi public ou de toute activité 

professionnelle. 

Une loi organique fixe les conditions dans lesquelles il est pourvu au 

remplacement des titulaires de tels mandats, fonctions ou emplois. 
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Le remplacement des membres du Parlement a lieu conformément aux 

dispositions de l'article 25. 
 

 

 

 

Titre IV 

 

L  E PA RL  EMEN T 

 

 

ARTICLE 24. Le Parlement vote la loi. Il  contrôle l'action du Gouvernement. Il  

évalue les politiques publiques. 
Il  comprend l'Assemblée nationale et le Sénat. 
Les députés à l'Assemblée nationale, dont le nombre ne peut excéder cinq cent 

soixante-dix-sept, sont élus au suffrage direct. 
Le Sénat, dont le nombre de membres ne peut excéder trois cent quarante-huit, 

est élu au suffrage indirect. Il  assure la représentation des collectivités territoriales 
de la République. 

Les Français établis hors de France sont représentés à l'Assemblée nationale et au 

Sénat. 
 

 

ARTICLE 25. Une loi organique fixe la durée des pouvoirs de chaque assemblée, 

le nombre de ses membres, leur indemnité, les conditions d'éligibilité, le régime des 
inéligibilités et des incompatibilités. 

Elle fixe également les conditions dans lesquelles sont élues les personnes 
appelées à assurer, en cas de vacance du siège, le remplacement des députés ou des 
sénateurs jusqu'au renouvellement général ou partiel de l'assemblée à laquelle ils 

appartenaient ou leur remplacement temporaire en cas d'acceptation par eux de 

fonctions gouvernementales. 

Une commission indépendante, dont la loi fixe la composition et les règles 
d'organisation et de fonctionnement, se prononce par un avis public sur les projets 
de texte et propositions de loi délimitant les circonscriptions pour l'élection des 
députés ou modifiant la répartition des sièges de députés ou de sénateurs. 

 

 

ARTICLE 26. Aucun membre du Parlement ne peut être poursuivi, recherché, 

arrêté, détenu ou jugé à l'occasion des opinions ou votes émis par lui dans l'exercice 
de ses fonctions. 

Aucun membre du Parlement ne peut faire l'objet, en matière criminelle ou 

correctionnelle, d'une arrestation ou de toute autre mesure privative ou restrictive de 

liberté qu'avec l'autorisation du bureau de l'assemblée dont il fait partie. Cette 
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autorisation n'est pas requise en cas de crime ou délit flagrant ou de condamnation 
définitive. 

La détention, les mesures privatives ou restrictives de liberté ou la poursuite d'un 

membre du Parlement sont suspendues pour la durée de la session si l'assemblée 
dont il  fait partie le requiert. 

L'assemblée intéressée est réunie de plein droit pour des séances supplémentaires 

pour permettre, le cas échéant, l'application de l'alinéa ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 27. Tout mandat impératif est nul. 
Le droit de vote des membres du Parlement est personnel. 
La loi organique peut autoriser exceptionnellement la délégation de vote. Dans 

ce cas, nul ne peut recevoir délégation de plus d'un mandat. 
 

 

ARTICLE 28. Le Parlement se réunit de plein droit en une session ordinaire qui 
commence le premier jour ouvrable d'octobre et prend fin le dernier jour ouvrable 
de juin. 

Le nombre de jours de séance que chaque assemblée peut tenir au cours de la 

session ordinaire ne peut excéder cent vingt. Les semaines de séance sont fixées par 
chaque assemblée. 

Le Premier ministre, après consultation du président de l'assemblée concernée, 

ou la majorité des membres de chaque assemblée peut décider la tenue de jours 

supplémentaires de séance. 

Les jours et les horaires des séances sont déterminés par le règlement de chaque 
assemblée. 

 

 

ARTICLE 29. Le Parlement est réuni en session extraordinaire à la demande du 

Premier ministre ou de la majorité des membres composant l'Assemblée nationale, 
sur un ordre du jour déterminé. 

Lorsque la session extraordinaire est tenue à la demande des membres de 

l'Assemblée nationale, le décret de clôture intervient dès que le Parlement a épuisé 
l'ordre du jour pour lequel il  a été convoqué et au plus tard douze jours à compter de 

sa réunion. 
Le Premier ministre peut seul demander une nouvelle session avant l'expiration 

du mois qui suit le décret de clôture. 
 

 

ARTICLE 30. Hors les cas dans lesquels le Parlement se réunit de plein droit, les 

sessions extraordinaires sont ouvertes et closes par décret du Président de la 

République. 
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ARTICLE 31. Les membres du Gouvernement ont accès aux deux assemblées. Ils 

sont entendus quand ils le demandent. 

Ils peuvent se faire assister par des commissaires du Gouvernement. 

 

 

ARTICLE 32. Le président de l'Assemblée nationale est élu pour la durée de la 

législature. Le Président du Sénat est élu après chaque renouvellement partiel. 
 

 

ARTICLE 33. Les séances des deux assemblées sont publiques. Le compte rendu 
intégral des débats est publié au Journal officiel. 

Chaque assemblée peut siéger en comité secret à la demande du Premier ministre 

ou d'un dixième de ses membres. 
 

 

 

 

Titre V 

 

D ES RAP PO RT S ENTRE L  E PA RL  E MEN  T 

E T LE GOUV ERN E MEN  T 

 

 

ARTICLE 34. La loi fixe les règles concernant : 
- les droits civiques et les garanties fondamentales accordées aux citoyens 

pour l'exercice des libertés publiques ; la liberté, le pluralisme et 
l'indépendance des médias ; les sujétions imposées par la défense nationale 
aux citoyens en leur personne et en leurs biens ; 

- la nationalité, l'état et la capacité des personnes, les régimes matrimoniaux, 
les successions et libéralités ; 

- la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont 
applicables ; la procédure pénale ; l'amnistie ; la création de nouveaux 
ordres de juridiction et le statut des magistrats ; 

- l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes 
natures ; le régime d'émission de la monnaie. 

La loi fixe également les règles concernant : 
- le régime électoral des assemblées parlementaires, des assemblées locales et 

des instances représentatives des Français établis hors de France ainsi que 

les conditions d'exercice des mandats électoraux et des fonctions électives 
des membres des assemblées délibérantes des collectivités territoriales ; 

- la création de catégories d'établissements publics ; 
- les garanties fondamentales accordées aux fonctionnaires civils et militaires 

de l'État ; 
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- les nationalisations d'entreprises et les transferts de propriété d'entreprises 
du secteur public au secteur privé. 

La loi détermine les principes fondamentaux : 
- de l'organisation générale de la défense nationale ; 
- de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences 

et de leurs ressources ; 
- de l'enseignement ; 
- de la préservation de l'environnement ; 
- du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et 

commerciales ; 
- du droit du travail, du droit syndical et de la sécurité sociale. 

Les lois de finances déterminent les ressources et les charges de l'État dans les 

conditions et sous les réserves prévues par une loi organique. 
Les lois de financement de la sécurité sociale déterminent les conditions 

générales de son équilibre financier et, compte tenu de leurs prévisions de recettes, 
fixent ses objectifs de dépenses, dans les conditions et sous les réserves prévues par 
une loi organique. 

Des lois de programmation déterminent les objectifs de l'action de l'État. 
Les orientations pluriannuelles des finances publiques sont définies par des lois 

de programmation. Elles s'inscrivent dans l'objectif d'équilibre des comptes des 
administrations publiques. 

Les dispositions du présent article pourront être précisées et complétées par une 

loi organique. 
 

 

ARTICLE 34-1. Les assemblées peuvent voter des résolutions dans les conditions 
fixées par la loi organique. 

Sont irrecevables et ne peuvent être inscrites à l'ordre du jour les propositions de 

résolution dont le Gouvernement estime que leur adoption ou leur rejet serait de 

nature à mettre en cause sa responsabilité ou qu'elles contiennent des injonctions à 

son égard. 
 

 

ARTICLE 35. La déclaration de guerre est autorisée par le Parlement. 
Le Gouvernement informe le Parlement de sa décision de faire intervenir les 

forces armées à l'étranger, au plus tard trois jours après le début de l'intervention. Il  

précise les objectifs poursuivis. Cette information peut donner lieu à un débat qui 
n'est suivi d'aucun vote. 

Lorsque la durée de l'intervention excède quatre mois, le Gouvernement soumet 
sa prolongation à l'autorisation du Parlement. Il peut demander à l'Assemblée 
nationale de décider en dernier ressort. 
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Si le Parlement n'est pas en session à l'expiration du délai de quatre mois, il  se 

prononce à l'ouverture de la session suivante. 
 

 

ARTICLE 36. L'état de siège est décrété en Conseil des ministres. 
Sa prorogation au-delà de douze jours ne peut être autorisée que par le 

Parlement. 
 

 

ARTICLE 37. Les matières autres que celles qui sont du domaine de la loi ont un 

caractère réglementaire. 

Les textes de forme législative intervenus en ces matières peuvent être modifiés 
par décrets pris après avis du Conseil d'État. Ceux de ces textes qui interviendraient 
après l'entrée en vigueur de la présente Constitution ne pourront être modifiés par 
décret que si le Conseil constitutionnel a déclaré qu'ils ont un caractère 
réglementaire en vertu de l'alinéa précédent. 

 

 

ARTICLE 37-1. La loi et le règlement peuvent comporter, pour un objet et une 

durée limités, des dispositions à caractère expérimental. 
 

 

ARTICLE 38. Le Gouvernement peut, pour l'exécution de son programme, 
demander au Parlement l'autorisation de prendre par ordonnances, pendant un délai 
limité, des mesures qui sont normalement du domaine de la loi. 

Les ordonnances sont prises en conseil des ministres après avis du Conseil d'État. 
Elles entrent en vigueur dès leur publication mais deviennent caduques si le projet 
de loi de ratification n'est pas déposé devant le Parlement avant la date fixée par la 

loi d'habilitation. Elles ne peuvent être ratifiées que de manière expresse. 

A l'expiration du délai mentionné au premier alinéa du présent article, les 

ordonnances ne peuvent plus être modifiées que par la loi dans les matières qui sont 
du domaine législatif. 
 

 

ARTICLE 39. L'initiative des lois appartient concurremment au Premier ministre 

et aux membres du Parlement. 
Les projets de loi sont délibérés en conseil des ministres après avis du Conseil 

d'État et déposés sur le bureau de l'une des deux assemblées. Les projets de loi de 

finances et de loi de financement de la sécurité sociale sont soumis en premier lieu à 

l'Assemblée nationale. Sans préjudice du premier alinéa de l'article 44, les projets 
de loi ayant pour principal objet l'organisation des collectivités territoriales sont 
soumis en premier lieu au Sénat. 

La présentation des projets de loi déposés devant l'Assemblée nationale ou le 

Sénat répond aux conditions fixées par une loi organique. 
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Les projets de loi ne peuvent être inscrits à l'ordre du jour si la Conférence des 
présidents de la première assemblée saisie constate que les règles fixées par la loi 
organique sont méconnues. En cas de désaccord entre la Conférence des présidents 
et le Gouvernement, le président de l'assemblée intéressée ou le Premier ministre 

peut saisir le Conseil constitutionnel qui statue dans un délai de huit jours. 
Dans les conditions prévues par la loi, le président d'une assemblée peut 

soumettre pour avis au Conseil d'État, avant son examen en commission, une 

proposition de loi déposée par l'un des membres de cette assemblée, sauf si ce 

dernier s'y oppose. 
 

 

ARTICLE 40. Les propositions et amendements formulés par les membres du 

Parlement ne sont pas recevables lorsque leur adoption aurait pour conséquence soit 
une diminution des ressources publiques, soit la création ou l'aggravation d'une 
charge publique. 
 

 

ARTICLE 41. S'il apparaît au cours de la procédure législative qu'une proposition 
ou un amendement n'est pas du domaine de la loi ou est contraire à une délégation 
accordée en vertu de l'article 38, le Gouvernement ou le président de l'assemblée 
saisie peut opposer l'irrecevabilité. 

En cas de désaccord entre le Gouvernement et le président de l'assemblée 
intéressée, le Conseil constitutionnel, à la demande de l'un ou de l'autre, statue dans 
un délai de huit jours. 
 

 

ARTICLE 42. La discussion des projets et des propositions de loi porte, en séance, 

sur le texte adopté par la commission saisie en application de l'article 43 ou, à 

défaut, sur le texte dont l'assemblée a été saisie. 
Toutefois, la discussion en séance des projets de révision constitutionnelle, des 

projets de loi de finances et des projets de loi de financement de la sécurité sociale 
porte, en première lecture devant la première assemblée saisie, sur le texte présenté 
par le Gouvernement et, pour les autres lectures, sur le texte transmis par l'autre 

assemblée. 

La discussion en séance, en première lecture, d'un projet ou d'une proposition de 

loi ne peut intervenir, devant la première assemblée saisie, qu'à l'expiration d'un 

délai de six semaines après son dépôt. Elle ne peut intervenir, devant la seconde 
assemblée saisie, qu'à l'expiration d'un délai de quatre semaines à compter de sa 

transmission. 

L'alinéa précédent ne s'applique pas si la procédure accélérée a été engagée dans 
les conditions prévues à l'article 45. Il  ne s'applique pas non plus aux projets de loi 
de finances, aux projets de loi de financement de la sécurité sociale et aux projets 
relatifs aux états de crise. 
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ARTICLE 43. Les projets et propositions de loi sont envoyés pour examen à l'une 

des commissions permanentes dont le nombre est limité à huit dans chaque 
assemblée. 

A la demande du Gouvernement ou de l'assemblée qui en est saisie, les projets 
ou propositions de loi sont envoyés pour examen à une commission spécialement 

désignée à cet effet. 
 

 

ARTICLE 44. Les membres du Parlement et le Gouvernement ont le droit 
d'amendement. Ce droit s'exerce en séance ou en commission selon les conditions 
fixées par les règlements des assemblées, dans le cadre déterminé par une loi 
organique. 

Après l'ouverture du débat, le Gouvernement peut s'opposer à l'examen de tout 
amendement qui n'a pas été antérieurement soumis à la commission 

Si le Gouvernement le demande, l'assemblée saisie se prononce par un seul vote 

sur tout ou partie du texte en discussion en ne retenant que les amendements 

proposés ou acceptés par le Gouvernement. 

 

 

ARTICLE 45. Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans 
les deux assemblées du Parlement en vue de l'adoption d'un texte identique. Sans 
préjudice de l'application des articles 40 et 41, tout amendement est recevable en 

première lecture dès lors qu'il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé 
ou transmis. 

Lorsque, par suite d'un désaccord entre les deux assemblées, un projet ou une 

proposition de loi n'a pu être adopté après deux lectures par chaque assemblée ou, si 
le Gouvernement a décidé d'engager la procédure accélérée sans que les 

Conférences des présidents s'y soient conjointement opposées, après une seule 
lecture par chacune d'entre elles, le Premier ministre ou, pour une proposition de loi, 
les présidents des deux assemblées agissant conjointement, ont la faculté de 

provoquer la réunion d'une commission mixte paritaire chargée de proposer un texte 

sur les dispositions restant en discussion. 
Le texte élaboré par la commission mixte peut être soumis par le Gouvernement 

pour approbation aux deux assemblées. Aucun amendement n'est recevable sauf 
accord du Gouvernement. 

Si la commission mixte ne parvient pas à l'adoption d'un texte commun ou si ce 

texte n'est pas adopté dans les conditions prévues à l'alinéa précédent, le 

Gouvernement peut, après une nouvelle lecture par l'Assemblée nationale et par le 

Sénat, demander à l'Assemblée nationale de statuer définitivement. En ce cas, 
l'Assemblée nationale peut reprendre soit le texte élaboré par la commission mixte, 
soit le dernier texte voté par elle, modifié le cas échéant par un ou plusieurs des 
amendements adoptés par le Sénat. 
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ARTICLE 46. Les lois auxquelles la Constitution confère le caractère de lois 

organiques sont votées et modifiées dans les conditions suivantes. 
Le projet ou la proposition ne peut, en première lecture, être soumis à la 

délibération et au vote des assemblées qu'à l'expiration des délais fixés au troisième 
alinéa de l'article 42. Toutefois, si la procédure accélérée a été engagée dans les 

conditions prévues à l'article 45, le projet ou la proposition ne peut être soumis à la 

délibération de la première assemblée saisie avant l'expiration d'un délai de quinze 
jours après son dépôt. 

La procédure de l'article 45 est applicable. Toutefois, faute d'accord entre les 

deux assemblées, le texte ne peut être adopté par l'Assemblée nationale en dernière 
lecture qu'à la majorité absolue de ses membres. 

Les lois organiques relatives au Sénat doivent être votées dans les mêmes termes 
par les deux assemblées. 

Les lois organiques ne peuvent être promulguées qu'après la déclaration par le 

Conseil constitutionnel de leur conformité à la Constitution. 
 

 

ARTICLE 47. Le Parlement vote les projets de loi de finances dans les conditions 
prévues par une loi organique. 

Si l'Assemblée nationale ne s'est pas prononcée en première lecture dans le délai 
de quarante jours après le dépôt d'un projet, le Gouvernement saisit le Sénat qui doit 
statuer dans un délai de quinze jours. Il est ensuite procédé dans les conditions 
prévues à l'article 45. 

Si le Parlement ne s'est pas prononcé dans un délai de soixante-dix jours, les 

dispositions du projet peuvent être mises en vigueur par ordonnance. 

Si la loi de finances fixant les ressources et les charges d'un exercice n'a pas été 

déposée en temps utile pour être promulguée avant le début de cet exercice, le 

Gouvernement demande d'urgence au Parlement l'autorisation de percevoir les 

impôts et ouvre par décret les crédits se rapportant aux services votés. 
Les délais prévus au présent article sont suspendus lorsque le Parlement n'est pas 

en session. 
 

 

ARTICLE 47-1. Le Parlement vote les projets de loi de financement de la sécurité 
sociale dans les conditions prévues par une loi organique. 

Si l'Assemblée nationale ne s'est pas prononcée en première lecture dans le délai 
de vingt jours après le dépôt d'un projet, le Gouvernement saisit le Sénat qui doit 
statuer dans un délai de quinze jours. Il est ensuite procédé dans les conditions 
prévues à l'article 45. 

Si le Parlement ne s'est pas prononcé dans un délai de cinquante jours, les 

dispositions du projet peuvent être mises en oeuvre par ordonnance. 
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Les délais prévus au présent article sont suspendus lorsque le Parlement n'est pas 
en session et, pour chaque assemblée, au cours des semaines où elle a décidé de ne 

pas tenir séance, conformément au deuxième alinéa de l'article 28. 
 

 

ARTICLE 47-2. La Cour des comptes assiste le Parlement dans le contrôle de 

l'action du Gouvernement. Elle assiste le Parlement et le Gouvernement dans le 

contrôle de l'exécution des lois de finances et de l'application des lois de 

financement de la sécurité sociale ainsi que dans l'évaluation des politiques 
publiques. Par ses rapports publics, elle contribue à l'information des citoyens. 

Les comptes des administrations publiques sont réguliers et sincères. Ils donnent 
une image fidèle du résultat de leur gestion, de leur patrimoine et de leur situation 
financière. 
 

 

ARTICLE 48. Sans préjudice de l'application des trois derniers alinéas de l'article 

28, l'ordre du jour est fixé par chaque assemblée. 

Deux semaines de séance sur quatre sont réservées par priorité, et dans l'ordre 

que le Gouvernement a fixé, à l'examen des textes et aux débats dont il  demande 
l'inscription à l'ordre du jour. 

En outre, l'examen des projets de loi de finances, des projets de loi de 

financement de la sécurité sociale et, sous réserve des dispositions de l'alinéa 

suivant, des textes transmis par l'autre assemblée depuis six semaines au moins, des 
projets relatifs aux états de crise et des demandes d'autorisation visées à l'article 35 

est, à la demande du Gouvernement, inscrit à l'ordre du jour par priorité. 
Une semaine de séance sur quatre est réservée par priorité et dans l'ordre fixé par 

chaque assemblée au contrôle de l'action du Gouvernement et à l'évaluation des 
politiques publiques. 

Un jour de séance par mois est réservé à un ordre du jour arrêté par chaque 
assemblée à l'initiative des groupes d'opposition de l'assemblée intéressée ainsi qu'à 

celle des groupes minoritaires. 
Une séance par semaine au moins, y compris pendant les sessions extraordinaires 

prévues à l'article 29, est réservée par priorité aux questions des membres du 

Parlement et aux réponses du Gouvernement. 

 

 

ARTICLE 49. Le Premier ministre, après délibération du conseil des ministres, 
engage devant l'Assemblée nationale la responsabilité du Gouvernement sur son 

programme ou éventuellement sur une déclaration de politique générale. 
L'Assemblée nationale met en cause la responsabilité du Gouvernement par le 

vote d'une motion de censure. Une telle motion n'est recevable que si elle est signée 
par un dixième au moins des membres de l'Assemblée nationale. Le vote ne peut 
avoir lieu que quarante-huit heures après son dépôt. Seuls sont recensés les votes 
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favorables à la motion de censure qui ne peut être adoptée qu'à la majorité des 
membres composant l'Assemblée. Sauf dans le cas prévu à l'alinéa ci-dessous, un 

député ne peut être signataire de plus de trois motions de censure au cours d'une 
même session ordinaire et de plus d'une au cours d'une même session extraordinaire. 

Le Premier ministre peut, après délibération du conseil des ministres, engager la 

responsabilité du Gouvernement devant l'Assemblée nationale sur le vote d'un 

projet de loi de finances ou de financement de la sécurité sociale. Dans ce cas, ce 

projet est considéré comme adopté, sauf si une motion de censure, déposée dans les 

vingt-quatre heures qui suivent, est votée dans les conditions prévues à l'alinéa 

précédent. Le Premier ministre peut, en outre, recourir à cette procédure pour un 

autre projet ou une proposition de loi par session. 
Le Premier ministre a la faculté de demander au Sénat l'approbation d'une 

déclaration de politique générale. 
 

 

ARTICLE 50. Lorsque l'Assemblée nationale adopte une motion de censure ou 

lorsqu'elle désapprouve le programme ou une déclaration de politique générale du 

Gouvernement, le Premier ministre doit remettre au Président de la République la 

démission du Gouvernement. 

 

 

ARTICLE 50-1. Devant l'une ou l'autre des assemblées, le Gouvernement peut, de 

sa propre initiative ou à la demande d'un groupe parlementaire au sens de l'article 

51-1, faire, sur un sujet déterminé, une déclaration qui donne lieu à débat et peut, s'il 
le décide, faire l'objet d'un vote sans engager sa responsabilité. 

 

 

ARTICLE 51. La clôture de la session ordinaire ou des sessions extraordinaires est 
de droit retardée pour permettre, le cas échéant, l'application de l'article 49. A cette 
même fin, des séances supplémentaires sont de droit. 
 

 

ARTICLE 51-1. Le règlement de chaque assemblée détermine les droits des 
groupes parlementaires constitués en son sein. Il  reconnaît des droits spécifiques aux 

groupes d'opposition de l'assemblée intéressée ainsi qu'aux groupes minoritaires. 
 

 

ARTICLE 51-2. Pour l'exercice des missions de contrôle et d'évaluation définies au 

premier alinéa de l'article 24, des commissions d'enquête peuvent être créées au sein 

de chaque assemblée pour recueillir, dans les conditions prévues par la loi, des 
éléments d'information. 

La loi détermine leurs règles d'organisation et de fonctionnement. Leurs 
conditions de création sont fixées par le règlement de chaque assemblée. 
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Titre VI 

 

D ES T RAITÉ  S ET ACCO RDS 

IN  TE RNA  TIONAUX  

 

 

ARTICLE 52. Le Président de la République négocie et ratifie les traités. 
Il est informé de toute négociation tendant à la conclusion d'un accord 

international non soumis à ratification. 
 

 

ARTICLE 53. Les traités de paix, les traités de commerce, les traités ou accords 
relatifs à l'organisation internationale, ceux qui engagent les finances de l'État, ceux 
qui modifient des dispositions de nature législative, ceux qui sont relatifs à l'état des 
personnes, ceux qui comportent cession, échange ou adjonction de territoire, ne 

peuvent être ratifiés ou approuvés qu'en vertu d'une loi. 
Ils ne prennent effet qu'après avoir été ratifiés ou approuvés. 

Nulle cession, nul échange, nulle adjonction de territoire n'est valable sans le 

consentement des populations intéressées. 

 

 

ARTICLE 53-1. La République peut conclure avec les États européens qui sont liés 

par des engagements identiques aux siens en matière d'asile et de protection des 
Droits de l'homme et des libertés fondamentales, des accords déterminant leurs 
compétences respectives pour l'examen des demandes d'asile qui leur sont 
présentées. 

Toutefois, même si la demande n'entre pas dans leur compétence en vertu de ces 
accords, les autorités de la République ont toujours le droit de donner asile à tout 
étranger persécuté en raison de son action en faveur de la liberté ou qui sollicite la 

protection de la France pour un autre motif. 
 

 

ARTICLE 53-2. La République peut reconnaître la juridiction de la Cour pénale 
internationale dans les conditions prévues par le traité signé le 18 juillet 1998. 
 

 

ARTICLE 54. Si le Conseil constitutionnel, saisi par le Président de la République, 
par le Premier ministre, par le président de l'une ou l'autre assemblée ou par soixante 
députés ou soixante sénateurs, a déclaré qu'un engagement international comporte 
une clause contraire à la Constitution, l'autorisation de ratifier ou d'approuver 
l'engagement international en cause ne peut intervenir qu'après révision de la 

Constitution. 
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ARTICLE 55. Les traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès 
leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve, pour chaque 
accord ou traité, de son application par l'autre partie. 
 

 

 

 

Titre VII  

 

L  E CON SEIL CONS TITU  TIONNE L  

 

 

ARTICLE 56. Le Conseil constitutionnel comprend neuf membres, dont le mandat 
dure neuf ans et n'est pas renouvelable. Le Conseil constitutionnel se renouvelle par 
tiers tous les trois ans. Trois des membres sont nommés par le Président de la 

République, trois par le président de l'Assemblée nationale, trois par le président du 

Sénat. La procédure prévue au dernier alinéa de l'article 13 est applicable à ces 
nominations. Les nominations effectuées par le président de chaque assemblée sont 
soumises au seul avis de la commission permanente compétente de l'assemblée 
concernée. 

En sus des neuf membres prévus ci-dessus, font de droit partie à vie du Conseil 
constitutionnel les anciens Présidents de la République. 

Le président est nommé par le Président de la République. Il a voix 

prépondérante en cas de partage. 
 

 

ARTICLE 57. Les fonctions de membre du Conseil constitutionnel sont 
incompatibles avec celles de ministre ou de membre du Parlement. Les autres 
incompatibilités sont fixées par une loi organique. 
 

 

ARTICLE 58. Le Conseil constitutionnel veille à la régularité de l'élection du 

Président de la République. 
Il  examine les réclamations et proclame les résultats du scrutin. 
 

 

ARTICLE 59. Le Conseil constitutionnel statue, en cas de contestation, sur la 

régularité de l'élection des députés et des sénateurs. 

 

 

ARTICLE 60. Le Conseil constitutionnel veille à la régularité des opérations de 

référendum prévues aux articles 11 et 89 et au titre XV. Il  en proclame les résultats. 
 

 

ARTICLE 61. Les lois organiques, avant leur promulgation, les propositions de loi 
mentionnées à l'article 11 avant qu'elles ne soient soumises au référendum, et les 
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règlements des assemblées parlementaires, avant leur mise en application, doivent 
être soumis au Conseil constitutionnel qui se prononce sur leur conformité à la 

Constitution. 
Aux mêmes fins, les lois peuvent être déférées au Conseil constitutionnel, avant 

leur promulgation, par le Président de la République, le Premier ministre, le 

président de l'Assemblée nationale, le président du Sénat ou soixante députés ou 

soixante sénateurs. 

Dans les cas prévus aux deux alinéas précédents, le Conseil constitutionnel doit 
statuer dans le délai d'un mois. Toutefois, à la demande du Gouvernement, s'il y a 

urgence, ce délai est ramené à huit jours. 
Dans ces mêmes cas, la saisine du Conseil constitutionnel suspend le délai de 

promulgation. 
 

 

ARTICLE 61-1. Lorsque, à l'occasion d'une instance en cours devant une 

juridiction, il est soutenu qu'une disposition législative porte atteinte aux droits et 
libertés que la Constitution garantit, le Conseil constitutionnel peut être saisi de 

cette question sur renvoi du Conseil d'État ou de la Cour de cassation qui se 

prononce dans un délai déterminé. 
Une loi organique détermine les conditions d'application du présent article. 
 

 

ARTICLE 62. Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de 

l'article 61 ne peut être promulguée ni mise en application. 
Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 61-1 est 

abrogée à compter de la publication de la décision du Conseil constitutionnel ou 

d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine 
les conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont 
susceptibles d'être remis en cause. 

Les décisions du Conseil constitutionnel ne sont susceptibles d'aucun recours. 
Elles s'imposent aux pouvoirs publics et à toutes les autorités administratives et 
juridictionnelles. 
 

 

ARTICLE 63. Une loi organique détermine les règles d'organisation et de 

fonctionnement du Conseil constitutionnel, la procédure qui est suivie devant lui et 
notamment les délais ouverts pour le saisir de contestations. 
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Titre VIII  

 

D E L  'AU  TORIT É JUDICIAI  RE 

 

 

ARTICLE 64. Le Président de la République est garant de l'indépendance de 

l'autorité judiciaire. 
Il  est assisté par le Conseil supérieur de la magistrature. 

Une loi organique porte statut des magistrats. 
Les magistrats du siège sont inamovibles. 
 

 

ARTICLE 65. Le Conseil supérieur de la magistrature comprend une formation 

compétente à l'égard des magistrats du siège et une formation compétente à l'égard 
des magistrats du parquet. 

La formation compétente à l'égard des magistrats du siège est présidée par le 

premier président de la Cour de cassation. Elle comprend, en outre, cinq magistrats 
du siège et un magistrat du parquet, un conseiller d'État désigné par le Conseil 
d'État, un avocat ainsi que six personnalités qualifiées qui n'appartiennent ni au 

Parlement, ni à l'ordre judiciaire, ni à l'ordre administratif. Le Président de la 

République, le Président de l'Assemblée nationale et le Président du Sénat désignent 
chacun deux personnalités qualifiées. La procédure prévue au dernier alinéa de 

l'article 13 est applicable aux nominations des personnalités qualifiées. Les 

nominations effectuées par le président de chaque assemblée du Parlement sont 
soumises au seul avis de la commission permanente compétente de l'assemblée 
intéressée. 

La formation compétente à l'égard des magistrats du parquet est présidée par le 

procureur général près la Cour de cassation. Elle comprend, en outre, cinq 

magistrats du parquet et un magistrat du siège, ainsi que le conseiller d'État, l'avocat 
et les six personnalités qualifiées mentionnés au deuxième alinéa. 

La formation du Conseil supérieur de la magistrature compétente à l'égard des 
magistrats du siège fait des propositions pour les nominations des magistrats du 

siège à la Cour de cassation, pour celles de premier président de cour d'appel et pour 
celles de président de tribunal de grande instance. Les autres magistrats du siège 
sont nommés sur son avis conforme. 

La formation du Conseil supérieur de la magistrature compétente à l'égard des 
magistrats du parquet donne son avis sur les nominations qui concernent les 

magistrats du parquet. 
La formation du Conseil supérieur de la magistrature compétente à l'égard des 

magistrats du siège statue comme conseil de discipline des magistrats du siège. Elle 

comprend alors, outre les membres visés au deuxième alinéa, le magistrat du siège 
appartenant à la formation compétente à l'égard des magistrats du parquet. 
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La formation du Conseil supérieur de la magistrature compétente à l'égard des 
magistrats du parquet donne son avis sur les sanctions disciplinaires qui les 

concernent. Elle comprend alors, outre les membres visés au troisième alinéa, le 

magistrat du parquet appartenant à la formation compétente à l'égard des magistrats 
du siège. 

Le Conseil supérieur de la magistrature se réunit en formation plénière pour 
répondre aux demandes d'avis formulées par le Président de la République au titre 

de l'article 64. Il  se prononce, dans la même formation, sur les questions relatives à 

la déontologie des magistrats ainsi que sur toute question relative au fonctionnement 

de la justice dont le saisit le ministre de la justice. La formation plénière comprend 
trois des cinq magistrats du siège mentionnés au deuxième alinéa, trois des cinq 

magistrats du parquet mentionnés au troisième alinéa, ainsi que le conseiller d'État, 
l'avocat et les six personnalités qualifiées mentionnés au deuxième alinéa. Elle est 
présidée par le premier président de la Cour de cassation, que peut suppléer le 

procureur général près cette cour. 
Sauf en matière disciplinaire, le ministre de la justice peut participer aux séances 

des formations du Conseil supérieur de la magistrature. 

Le Conseil supérieur de la magistrature peut être saisi par un justiciable dans les 

conditions fixées par une loi organique. 
La loi organique détermine les conditions d'application du présent article. 
 

 

ARTICLE 66. Nul ne peut être arbitrairement détenu. 
L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce 

principe dans les conditions prévues par la loi. 
 

 

ARTICLE 66-1. Nul ne peut être condamné à la peine de mort. 
 

 

 

 

 

Titre IX 

 

L  A HAUT  E COU R 

 

 

ARTICLE 67. Le Président de la République n'est pas responsable des actes 
accomplis en cette qualité, sous réserve des dispositions des articles 53-2 et 68. 

Il ne peut, durant son mandat et devant aucune juridiction ou autorité 
administrative française, être requis de témoigner non plus que faire l'objet d'une 
action, d'un acte d'information, d'instruction ou de poursuite. Tout délai de 

prescription ou de forclusion est suspendu. 
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Les instances et procédures auxquelles il est ainsi fait obstacle peuvent être 

reprises ou engagées contre lui à l'expiration d'un délai d'un mois suivant la 

cessation des fonctions. 
 

 

ARTICLE 68. Le Président de la République ne peut être destitué qu'en cas de 

manquement à ses devoirs manifestement incompatible avec l'exercice de son 

mandat. La destitution est prononcée par le Parlement constitué en Haute Cour. 
La proposition de réunion de la Haute Cour adoptée par une des assemblées du 

Parlement est aussitôt transmise à l'autre qui se prononce dans les quinze jours. 
La Haute Cour est présidée par le président de l'Assemblée nationale. Elle statue 

dans un délai d'un mois, à bulletins secrets, sur la destitution. Sa décision est d'effet 
immédiat. 

Les décisions prises en application du présent article le sont à la majorité des 
deux tiers des membres composant l'assemblée concernée ou la Haute Cour. Toute 

délégation de vote est interdite. Seuls sont recensés les votes favorables à la 

proposition de réunion de la Haute Cour ou à la destitution. 
Une loi organique fixe les conditions d'application du présent article. 
 

 

 

 

Titre X 

 

D E LA  RESPON SA BIL  IT  É PÉNA LE 

D ES MEMBRE S DU G OUV  ERN E ME  NT  

 

 

ARTICLE 68-1. Les membres du Gouvernement sont pénalement responsables des 
actes accomplis dans l'exercice de leurs fonctions et qualifiés crimes ou délits au 

moment où ils ont été commis. 
Ils sont jugés par la Cour de justice de la République. 
La Cour de justice de la République est liée par la définition des crimes et délits 

ainsi que par la détermination des peines telles qu'elles résultent de la loi. 

 

 

ARTICLE 68-2. La Cour de justice de la République comprend quinze juges : 
douze parlementaires élus, en leur sein et en nombre égal, par l'Assemblée nationale 
et par le Sénat après chaque renouvellement général ou partiel de ces assemblées et 
trois magistrats du siège à la Cour de cassation, dont l'un préside la Cour de justice 

de la République. 
Toute personne qui se prétend lésée par un crime ou un délit commis par un 

membre du Gouvernement dans l'exercice de ses fonctions peut porter plainte 

auprès d'une commission des requêtes. 
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Cette commission ordonne soit le classement de la procédure, soit sa 

transmission au procureur général près la Cour de cassation aux fins de saisine de la 

Cour de justice de la République. 
Le procureur général près la Cour de cassation peut aussi saisir d'office la Cour 

de justice de la République sur avis conforme de la commission des requêtes. 

Une loi organique détermine les conditions d'application du présent article. 
 

 

ARTICLE 68-3. Les dispositions du présent titre sont applicables aux faits commis 
avant son entrée en vigueur. 
 

 

 

 

Titre XI 

 

L  E CON SEIL É CONO MIQU  E, SO CIA  L ET 

E NVI  RONNE MENTA  L 

 

 

ARTICLE 69. Le Conseil économique, social et environnemental, saisi par le 

Gouvernement, donne son avis sur les projets de loi, d'ordonnance ou de décret ainsi 
que sur les propositions de lois qui lui sont soumis. 

Un membre du Conseil économique, social et environnemental peut être désigné 
par celui-ci pour exposer devant les assemblées parlementaires l'avis du Conseil sur 
les projets ou propositions qui lui ont été soumis. 

Le Conseil économique, social et environnemental peut être saisi par voie de 

pétition dans les conditions fixées par une loi organique. Après examen de la 

pétition, il  fait connaître au Gouvernement et au Parlement les suites qu'il propose 
d'y donner. 
 

 

ARTICLE 70. Le Conseil économique, social et environnemental peut être 

consulté par le Gouvernement et le Parlement sur tout problème de caractère 
économique, social ou environnemental. Le Gouvernement peut également le 

consulter sur les projets de loi de programmation définissant les orientations 
pluriannuelles des finances publiques. Tout plan ou tout projet de loi de 

programmation à caractère économique, social ou environnemental lui est soumis 
pour avis. 
 

 

ARTICLE 71. La composition du Conseil économique, social et environnemental, 

dont le nombre de membres ne peut excéder deux cent trente-trois, et ses règles de 

fonctionnement sont fixées par une loi organique. 
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Titre XI BIS 

 

L  E D ÉF ENS EU R D ES D ROI TS 

 

 

ARTICLE 71-1. Le Défenseur des droits veille au respect des droits et libertés par 
les administrations de l'État, les collectivités territoriales, les établissements 

publics, ainsi que par tout organisme investi d'une mission de service public, ou à 

l'égard duquel la loi organique lui attribue des compétences. 

Il peut être saisi, dans les conditions prévues par la loi organique, par toute 

personne s'estimant lésée par le fonctionnement d'un service public ou d'un 

organisme visé au premier alinéa. Il  peut se saisir d'office. 
La loi organique définit les attributions et les modalités d'intervention du 

Défenseur des droits. Elle détermine les conditions dans lesquelles il peut être 

assisté par un collège pour l'exercice de certaines de ses attributions. 
Le Défenseur des droits est nommé par le Président de la République pour un 

mandat de six ans non renouvelable, après application de la procédure prévue au 

dernier alinéa de l'article 13. Ses fonctions sont incompatibles avec celles de 

membre du Gouvernement et de membre du Parlement. Les autres incompatibilités 
sont fixées par la loi organique. 

Le Défenseur des droits rend compte de son activité au Président de la 

République et au Parlement. 
 

 

 

 

Titre XII  

 

D ES CO LLE  CTIVI  TÉ S TERRI TO RIA  LE  S 

 

 

ARTICLE 72. Les collectivités territoriales de la République sont les communes, 

les départements, les régions, les collectivités à statut particulier et les collectivités 
d'outre-mer régies par l'article 74. Toute autre collectivité territoriale est créée par la 

loi, le cas échéant en lieu et place d'une ou de plusieurs collectivités mentionnées au 

présent alinéa. 
Les collectivités territoriales ont vocation à prendre les décisions pour l'ensemble 

des compétences qui peuvent le mieux être mises en oeuvre à leur échelon. 
Dans les conditions prévues par la loi, ces collectivités s'administrent librement 

par des conseils élus et disposent d'un pouvoir réglementaire pour l'exercice de leurs 
compétences. 

Dans les conditions prévues par la loi organique, et sauf lorsque sont en cause les 

conditions essentielles d'exercice d'une liberté publique ou d'un droit 
constitutionnellement garanti, les collectivités territoriales ou leurs groupements 
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peuvent, lorsque, selon le cas, la loi ou le règlement l'a prévu, déroger, à titre 

expérimental et pour un objet et une durée limités, aux dispositions législatives ou 

réglementaires qui régissent l'exercice de leurs compétences. 

Aucune collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre. 
Cependant, lorsque l'exercice d'une compétence nécessite le concours de plusieurs 
collectivités territoriales, la loi peut autoriser l'une d'entre elles ou un de leurs 
groupements à organiser les modalités de leur action commune. 

Dans les collectivités territoriales de la République, le représentant de l'État, 
représentant de chacun des membres du Gouvernement, a la charge des intérêts 
nationaux, du contrôle administratif et du respect des lois. 
 

 

ARTICLE 72-1. La loi fixe les conditions dans lesquelles les électeurs de chaque 
collectivité territoriale peuvent, par l'exercice du droit de pétition, demander 
l'inscription à l'ordre du jour de l'assemblée délibérante de cette collectivité d'une 
question relevant de sa compétence. 

Dans les conditions prévues par la loi organique, les projets de délibération ou 

d'acte relevant de la compétence d'une collectivité territoriale peuvent, à son 

initiative, être soumis, par la voie du référendum, à la décision des électeurs de cette 
collectivité. 

Lorsqu'il est envisagé de créer une collectivité territoriale dotée d'un statut 
particulier ou de modifier son organisation, il  peut être décidé par la loi de consulter 
les électeurs inscrits dans les collectivités intéressées. La modification des limites 

des collectivités territoriales peut également donner lieu à la consultation des 
électeurs dans les conditions prévues par la loi. 
 

 

ARTICLE 72-2. Les collectivités territoriales bénéficient de ressources dont elles 
peuvent disposer librement dans les conditions fixées par la loi. 

Elles peuvent recevoir tout ou partie du produit des impositions de toutes 
natures. La loi peut les autoriser à en fixer l'assiette et le taux dans les limites qu'elle 

détermine. 
Les recettes fiscales et les autres ressources propres des collectivités territoriales 

représentent, pour chaque catégorie de collectivités, une part déterminante de 

l'ensemble de leurs ressources. La loi organique fixe les conditions dans lesquelles 
cette règle est mise en oeuvre. 

Tout transfert de compétences entre l'État et les collectivités territoriales 
s'accompagne de l'attribution de ressources équivalentes à celles qui étaient 
consacrées à leur exercice. Toute création ou extension de compétences ayant pour 
conséquence d'augmenter les dépenses des collectivités territoriales est 
accompagnée de ressources déterminées par la loi. 
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La loi prévoit des dispositifs de péréquation destinés à favoriser l'égalité entre les 

collectivités territoriales. 
 

 

ARTICLE 72-3. La République reconnaît, au sein du peuple français, les 

populations d'outre-mer, dans un idéal commun de liberté, d'égalité et de fraternité. 
La Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, La Réunion, Mayotte, 

Saint-Barthélemy, Saint-Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon, les îles Wallis et Futuna 
et la Polynésie française sont régis par l'article 73 pour les départements et les 

régions d'outre-mer, et pour les collectivités territoriales créées en application du 

dernier alinéa de l'article 73, et par l'article 74 pour les autres collectivités. 
Le statut de la Nouvelle-Calédonie est régi par le titre XIII.  

La loi détermine le régime législatif et l'organisation particulière des Terres 
australes et antarctiques françaises et de Clipperton. 
 

 

ARTICLE 72-4. Aucun changement, pour tout ou partie de l'une des collectivités 
mentionnées au deuxième alinéa de l'article 72-3, de l'un vers l'autre des régimes 
prévus par les articles 73 et 74, ne peut intervenir sans que le consentement des 
électeurs de la collectivité ou de la partie de collectivité intéressée ait été 

préalablement recueilli dans les conditions prévues à l'alinéa suivant. Ce 

changement de régime est décidé par une loi organique. 
Le Président de la République, sur proposition du Gouvernement pendant la 

durée des sessions ou sur proposition conjointe des deux assemblées, publiées au 

Journal officiel, peut décider de consulter les électeurs d'une collectivité territoriale 

située outre-mer sur une question relative à son organisation, à ses compétences ou à 

son régime législatif. Lorsque la consultation porte sur un changement prévu à 

l'alinéa précédent et est organisée sur proposition du Gouvernement, celui-ci fait, 
devant chaque assemblée, une déclaration qui est suivie d'un débat. 
 

 

ARTICLE 73. Dans les départements et les régions d'outre-mer, les lois et 
règlements sont applicables de plein droit. Ils peuvent faire l'objet d'adaptations 
tenant aux caractéristiques et contraintes particulières de ces collectivités. 

Ces adaptations peuvent être décidées par ces collectivités dans les matières où 

s'exercent leurs compétences et si elles y ont été habilitées, selon le cas, par la loi 
ou par le règlement. 

Par dérogation au premier alinéa et pour tenir compte de leurs spécificités, les 

collectivités régies par le présent article peuvent être habilitées, selon le cas, par la 

loi ou par le règlement, à fixer elles-mêmes les règles applicables sur leur 
territoire, dans un nombre limité de matières pouvant relever du domaine de la loi 
ou du règlement. 
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Ces règles ne peuvent porter sur la nationalité, les droits civiques, les garanties 
des libertés publiques, l'état et la capacité des personnes, l'organisation de la 

justice, le droit pénal, la procédure pénale, la politique étrangère, la défense, la 

sécurité et l'ordre publics, la monnaie, le crédit et les changes, ainsi que le droit 
électoral. Cette énumération pourra être précisée et complétée par une loi 
organique. 

La disposition prévue aux deux précédents alinéas n'est pas applicable au 

département et à la région de La Réunion. 
Les habilitations prévues aux deuxième et troisième alinéas sont décidées, à la 

demande de la collectivité concernée, dans les conditions et sous les réserves 
prévues par une loi organique. Elles ne peuvent intervenir lorsque sont en cause les 

conditions essentielles d'exercice d'une liberté publique ou d'un droit 
constitutionnellement garanti. 

La création par la loi d'une collectivité se substituant à un département et une 

région d'outre-mer ou l'institution d'une assemblée délibérante unique pour ces 
deux collectivités ne peut intervenir sans qu'ait été recueilli, selon les formes 
prévues au second alinéa de l'article 72-4, le consentement des électeurs inscrits 
dans le ressort de ces collectivités. 
 

 

ARTICLE 74. Les collectivités d'outre-mer régies par le présent article ont un 

statut qui tient compte des intérêts propres de chacune d'elles au sein de la 

République. 
Ce statut est défini par une loi organique, adoptée après avis de l'assemblée 

délibérante, qui fixe : 
- les conditions dans lesquelles les lois et règlements y sont applicables ; 
- les compétences de cette collectivité ; sous réserve de celles déjà exercées 

par elle, le transfert de compétences de l'État ne peut porter sur les matières 
énumérées au quatrième alinéa de l'article 73, précisées et complétées, le cas 
échéant, par la loi organique ; 

- les règles d'organisation et de fonctionnement des institutions de la 

collectivité et le régime électoral de son assemblée délibérante ; 
- les conditions dans lesquelles ses institutions sont consultées sur les projets 

et propositions de loi et les projets d'ordonnance ou de décret comportant 
des dispositions particulières à la collectivité, ainsi que sur la ratification ou 

l'approbation d'engagements internationaux conclus dans les matières 
relevant de sa compétence. 

La loi organique peut également déterminer, pour celles de ces collectivités qui 
sont dotées de l'autonomie, les conditions dans lesquelles : 

- le Conseil d'État exerce un contrôle juridictionnel spécifique sur certaines 
catégories d'actes de l'assemblée délibérante intervenant au titre des 
compétences qu'elle exerce dans le domaine de la loi ; 
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- l'assemblée délibérante peut modifier une loi promulguée postérieurement à 

l'entrée en vigueur du statut de la collectivité, lorsque le Conseil 
constitutionnel, saisi notamment par les autorités de la collectivité, a 

constaté que la loi était intervenue dans le domaine de compétence de cette 
collectivité ; 

- des mesures justifiées par les nécessités locales peuvent être prises par la 

collectivité en faveur de sa population, en matière d'accès à l'emploi, de 

droit d'établissement pour l'exercice d'une activité professionnelle ou de 

protection du patrimoine foncier ; 
- la collectivité peut participer, sous le contrôle de l'État, à l'exercice des 

compétences qu'il conserve, dans le respect des garanties accordées sur 
l'ensemble du territoire national pour l'exercice des libertés publiques. 

Les autres modalités de l'organisation particulière des collectivités relevant du 

présent article sont définies et modifiées par la loi après consultation de leur 
assemblée délibérante. 
 

ARTICLE 74-1. Dans les collectivités d'outre-mer visées à l'article 74 et en 

Nouvelle-Calédonie, le Gouvernement peut, par ordonnances, dans les matières qui 
demeurent de la compétence de l'État, étendre, avec les adaptations nécessaires, les 

dispositions de nature législative en vigueur en métropole ou adapter les 

dispositions de nature législative en vigueur à l'organisation particulière de la 

collectivité concernée, sous réserve que la loi n'ait pas expressément exclu, pour les 

dispositions en cause, le recours à cette procédure. 
Les ordonnances sont prises en conseil des ministres après avis des assemblées 

délibérantes intéressées et du Conseil d'État. Elles entrent en vigueur dès leur 
publication. Elles deviennent caduques en l'absence de ratification par le Parlement 
dans le délai de dix-huit mois suivant cette publication. 
 

 

ARTICLE 75. Les citoyens de la République qui n'ont pas le statut civil  de droit 
commun, seul visé à l'article 34, conservent leur statut personnel tant qu'ils n'y ont 
pas renoncé. 
 

 

ARTICLE 75-1. Les langues régionales appartiennent au patrimoine de la France. 
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Titre XIII  

 

DI  SPOS ITIONS T RANS ITOI  RES RE LAT  IVES 

À LA  NOUV  ELL  E- CAL  ÉDONI E 

 

 

ARTICLE 76. Les populations de la Nouvelle-Calédonie sont appelées à se 

prononcer avant le 31 décembre 1998 sur les dispositions de l'accord signé à 

Nouméa le 5 mai 1998 et publié le 27 mai 1998 au Journal officiel de la République 
française. 

Sont admises à participer au scrutin les personnes remplissant les conditions 
fixées à l'article 2 de la loi n° 88-1028 du 9 novembre 1988. 

Les mesures nécessaires à l'organisation du scrutin sont prises par décret en 

Conseil d'État délibéré en conseil des ministres. 
 

 

ARTICLE 77. Après approbation de l'accord lors de la consultation prévue à 

l'article 76, la loi organique, prise après avis de l'assemblée délibérante de la 

Nouvelle-Calédonie, détermine, pour assurer l'évolution de la Nouvelle-Calédonie 
dans le respect des orientations définies par cet accord et selon les modalités 
nécessaires à sa mise en œuvre : 

- les compétences de l'État qui seront transférées, de façon définitive, aux 

institutions de la Nouvelle-Calédonie, l'échelonnement et les modalités de 

ces transferts, ainsi que la répartition des charges résultant de ceux-ci ; 
- les règles d'organisation et de fonctionnement des institutions de la 

Nouvelle-Calédonie et notamment les conditions dans lesquelles certaines 
catégories d'actes de l'assemblée délibérante de la Nouvelle-Calédonie 
pourront être soumises avant publication au contrôle du Conseil 
constitutionnel ; 

- les règles relatives à la citoyenneté, au régime électoral, à l'emploi et au 

statut civil  coutumier ; 
- les conditions et les délais dans lesquels les populations intéressées de la 

Nouvelle-Calédonie seront amenées à se prononcer sur l'accession à la 

pleine souveraineté. 

Les autres mesures nécessaires à la mise en oeuvre de l'accord mentionné à 

l'article 76 sont définies par la loi. 

Pour la définition du corps électoral appelé à élire les membres des assemblées 

délibérantes de la Nouvelle-Calédonie et des provinces, le tableau auquel se réfèrent 
l'accord mentionné à l'article 76 et les articles 188 et 189 de la loi organique n° 99- 
209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie est le tableau dressé à 

l'occasion du scrutin prévu audit article 76 et comprenant les personnes non admises 
à y participer. 
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Titre XIV 

 

D E LA  F RAN  COPHON IE E T D ES A  CCO RDS 

D 'AS SOCIAT ION  

 

 

ARTICLE 87. La République participe au développement de la solidarité et de la 

coopération entre les États et les peuples ayant le français en partage. 
 

 

ARTICLE 88. La République peut conclure des accords avec des États qui désirent 
s'associer à elle pour développer leurs civilisations. 
 

 

 

 

Titre XV 

 

D E L'  UNION EURO PÉE NNE 

 

ARTICLE 88-1. La République participe à l’Union européenne constituée d’États 
qui ont choisi librement d’exercer en commun certaines de leurs compétences en 

vertu du traité sur l’Union européenne et du traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne, tels qu’ils résultent du traité signé à Lisbonne le 13 décembre 2007. 
 

 

ARTICLE 88-2. La loi fixe les règles relatives au mandat d’arrêt européen en 

application des actes pris par les institutions de l’Union européenne. 

 

 

ARTICLE 88-3. Sous réserve de réciprocité et selon les modalités prévues par le 

Traité sur l'Union européenne signé le 7 février 1992, le droit de vote et d'éligibilité 

aux élections municipales peut être accordé aux seuls citoyens de l'Union résidant 
en France. Ces citoyens ne peuvent exercer les fonctions de maire ou d'adjoint ni 
participer à la désignation des électeurs sénatoriaux et à l'élection des sénateurs. Une 

loi organique votée dans les mêmes termes par les deux assemblées détermine les 

conditions d'application du présent article. 
 

 

Article 88-4. Le Gouvernement soumet à l'Assemblée nationale et au Sénat, dès 
leur transmission au Conseil de l'Union européenne, les projets d’actes législatifs 
européens et les autres projets ou propositions d’actes de l’Union européenne. 

Selon des modalités fixées par le règlement de chaque assemblée, des résolutions 
européennes peuvent être adoptées, le cas échéant en dehors des sessions, sur les 
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projets ou propositions mentionnés au premier alinéa, ainsi que sur tout document 
émanant d'une institution de l'Union européenne. 

Au sein de chaque assemblée parlementaire est instituée une commission chargée 
des affaires européennes. 

 

 

ARTICLE 88-5. Tout projet de loi autorisant la ratification d'un traité relatif à 

l'adhésion d'un État à l'Union européenne est soumis au référendum par le Président 
de la République. 
Toutefois, par le vote d'une motion adoptée en termes identiques par chaque 
assemblée à la majorité des trois cinquièmes, le Parlement peut autoriser l'adoption 
du projet de loi selon la procédure prévue au troisième alinéa de l'article 89. 
 

[cet article n’est pas applicable aux adhésions faisant suite à une conférence intergouvernementale dont la 

convocation a été décidée par le Conseil européen avant le 1er juillet 2004] 
 

 

Article 88-6. L’Assemblée nationale ou le Sénat peuvent émettre un avis motivé 

sur la conformité d’un projet d’acte législatif européen au principe de subsidiarité. 
L’avis est adressé par le président de l’assemblée concernée aux présidents du 

Parlement européen, du Conseil et de la Commission européenne. Le Gouvernement 

en est informé. 
Chaque assemblée peut former un recours devant la Cour de justice de l’Union 

européenne contre un acte législatif européen pour violation du principe de 

subsidiarité. Ce recours est transmis à la Cour de justice de l’Union européenne par 
le Gouvernement. 

À cette fin, des résolutions peuvent être adoptées, le cas échéant en dehors des 
sessions, selon des modalités d’initiative et de discussion fixées par le règlement de 

chaque assemblée. À la demande de soixante députés ou de soixante sénateurs, le 

recours est de droit. 
 

 

Article 88-7. Par le vote d’une motion adoptée en termes identiques par 
l’Assemblée nationale et le Sénat, le Parlement peut s’opposer à une modification 

des règles d’adoption d’actes de l’Union européenne dans les cas prévus, au titre de 

la révision simplifiée des traités ou de la coopération judiciaire civile, par le traité 

sur l’Union européenne et le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

tels qu’ils résultent du traité signé à Lisbonne le 13 décembre 2007. 
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Titre XVI 
 

D E LA  RÉVI  SION 

 

 

ARTICLE 89. L'initiative de la révision de la Constitution appartient 
concurremment au Président de la République sur proposition du Premier ministre 

et aux membres du Parlement. 
Le projet ou la proposition de révision doit être examiné dans les conditions de 

délai fixées au troisième alinéa de l'article 42 et voté par les deux assemblées en 

termes identiques. La révision est définitive après avoir été approuvée par 
référendum. 

Toutefois, le projet de révision n'est pas présenté au référendum lorsque le 

Président de la République décide de le soumettre au Parlement convoqué en 

Congrès ; dans ce cas, le projet de révision n'est approuvé que s'il réunit la majorité 

des trois cinquièmes des suffrages exprimés. Le bureau du Congrès est celui de 

l'Assemblée nationale. 
Aucune procédure de révision ne peut être engagée ou poursuivie lorsqu'il est 

porté atteinte à l'intégrité du territoire. 
La forme républicaine du Gouvernement ne peut faire l'objet d'une révision. 
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CHARTE DE L'ENVIRONNEMENT DE 2004 

 

 

Le peuple français, 
Considérant : 
Que les ressources et les équilibres naturels ont conditionné l'émergence de 

l'humanité ; 
Que l'avenir et l'existence même de l'humanité sont indissociables de son milieu 

naturel ; 
Que l'environnement est le patrimoine commun des êtres humains ; 
Que l'homme exerce une influence croissante sur les conditions de la vie et sur sa 

propre évolution ; 
Que la diversité biologique, l'épanouissement de la personne et le progrès des 

sociétés humaines sont affectés par certains modes de consommation ou de 

production et par l'exploitation excessive des ressources naturelles ; 
Que la préservation de l'environnement doit être recherchée au même titre que les 

autres intérêts fondamentaux de la Nation ; 
Qu'afin d'assurer un développement durable, les choix destinés à répondre aux 

besoins du présent ne doivent pas compromettre la capacité des générations futures 
et des autres peuples à satisfaire leurs propres besoins, 

Proclame : 
 

 

ARTICLE 1
er. Chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré et 

respectueux de la santé. 
 

 

ARTICLE 2. Toute personne a le devoir de prendre part à la préservation et à 

l'amélioration de l'environnement. 

 

 

ARTICLE 3. Toute personne doit, dans les conditions définies par la loi, prévenir 
les atteintes qu'elle est susceptible de porter à l'environnement ou, à défaut, en 

limiter les conséquences. 

 

 

ARTICLE 4. Toute personne doit contribuer à la réparation des dommages qu'elle 

cause à l'environnement, dans les conditions définies par la loi. 

 

 

ARTICLE 5. Lorsque la réalisation d'un dommage, bien qu'incertaine en l'état des 
connaissances scientifiques, pourrait affecter de manière grave et irréversible 
l'environnement, les autorités publiques veillent, par application du principe de 
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précaution et dans leurs domaines d'attributions, à la mise en oeuvre de procédures 
d'évaluation des risques et à l'adoption de mesures provisoires et proportionnées afin 

de parer à la réalisation du dommage. 
 

 

ARTICLE 6. Les politiques publiques doivent promouvoir un développement 

durable. A cet effet, elles concilient la protection et la mise en valeur de 

l'environnement, le développement économique et le progrès social. 
 

 

ARTICLE 7. Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites définies 
par la loi, d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les 

autorités publiques et de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une 

incidence sur l'environnement. 

 

 

ARTICLE 8. L'éducation et la formation à l'environnement doivent contribuer à 

l'exercice des droits et devoirs définis par la présente Charte. 
 

 

ARTICLE 9. La recherche et l'innovation doivent apporter leur concours à la 

préservation et à la mise en valeur de l'environnement. 

 

 

ARTICLE 10. La présente Charte inspire l'action européenne et internationale de la 

France. 
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P RÉA MBUL  E D E LA  CONS TITUT  ION  

DU 27 O CTO BRE 1946 

 

 

1. Au lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur les régimes qui 
ont tenté d’asservir et de dégrader la personne humaine, le peuple français 
proclame à nouveau que tout être humain, sans distinction de race, de religion ni 
de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés. Il  réaffirme 

solennellement les droits et libertés de l’homme et du citoyen consacrés par la 

Déclaration des droits de 1789 et les principes fondamentaux reconnus par les 

lois de la République. 

2. Il proclame, en outre, comme particulièrement nécessaires à notre temps, les 

principes politiques, économiques et sociaux ci-après : 

3. La loi garantit à la femme, dans tous les domaines, des droits égaux à ceux de 

l’homme. 

4. Tout homme persécuté en raison de son action en faveur de la liberté a droit 
d’asile sur les territoires de la République. 

5. Chacun a le devoir de travailler et le droit d’obtenir un emploi. Nul ne peut être 

lésé, dans son travail ou son emploi, en raison de ses origines, de ses opinions ou 

de ses croyances. 

6. Tout homme peut défendre ses droits et ses intérêts par l’action syndicale et 
adhérer au syndicat de son choix. 

7. Le droit de grève s’exerce dans le cadre des lois qui le réglementent. 

8. Tout travailleur participe, par l’intermédiaire de ses délégués, à la détermination 
collective des conditions de travail ainsi qu’à la gestion des entreprises. 

9. Tout bien, toute entreprise, dont l’exploitation a ou acquiert les caractères d’un 

service public national ou d’un monopole de fait, doit devenir la propriété de la 

collectivité. 

10. La nation assure à l’individu et à la famille les conditions nécessaires à leur 
développement. 

11. Elle garantit à tous, notamment à l’enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la 

protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être 

humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation 
économique, se trouve dans l’incapacité de travailler a le droit d’obtenir de la 

collectivité des moyens convenables d’existence. 

12. La Nation proclame la solidarité et l’égalité de tous les Français devant les 

charges qui résultent des calamités nationales. 
 

 

36



 

 

1 janvier 2015 

 

 

13. La Nation garantit l’égal accès de l’enfant et de l’adulte à l’instruction, à la 

formation professionnelle et à la culture. L’organisation de l’enseignement 

public gratuit et laïque à tous les degrés est un devoir de l’État. 

14. La République française, fidèle à ses traditions, se conforme aux règles du droit 
public international. Elle n’entreprendra aucune guerre dans des vues de 

conquête et n’emploiera jamais ses forces contre la liberté d’aucun peuple. 

15. Sous réserve de réciprocité, la France consent aux limitations de souveraineté 
nécessaires à l’organisation et à la défense de la paix. 

16. La France forme avec les peuples d’outre-mer une Union fondée sur l’égalité 

des droits et des devoirs, sans distinction de race ni de religion. 

17. L’Union française est composée de nations et de peuples qui mettent en 

commun ou coordonnent leurs ressources et leurs efforts pour développer leurs 
civilisations respectives, accroître leur bien-être et assurer leur sécurité. 

18. Fidèle à sa mission traditionnelle, la France entend conduire les peuples dont 
elle a pris la charge à la liberté de s’administrer eux-mêmes et de gérer 
démocratiquement leurs propres affaires ; écartant tout système de colonisation 
fondé sur l’arbitraire, elle garantit à tous l’égal accès aux fonctions publiques et 
l’exercice individuel ou collectif des droits et libertés proclamés ou confirmés 
ci-dessus. 
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D ÉCLA  RATION  

D ES D ROI TS DE L  ’HOMM  E E T DU CI  TOYEN 

DU 26 AOÛT 1789 

 

 

 

PRÉAMBULE 

Les représentants du peuple français, constitués en Assemblée nationale, considérant 

que l’ignorance, l’oubli  ou le mépris des droits de l’homme sont les seules causes 
des malheurs publics et de la corruption des gouvernements, ont résolu d’exposer, 
dans une déclaration solennelle, les droits naturels, inaliénables et sacrés de 

l’homme, afin que cette déclaration, constamment présente à tous les Membres du 

corps social, leur rappelle sans cesse leurs droits et leurs devoirs ; afin que les actes 
du pouvoir législatif, et ceux du pouvoir exécutif, pouvant être à chaque instant 
comparés avec le but de toute institution politique, en soient plus respectés ; afin 

que les réclamations des citoyens, fondées désormais sur des principes simples et 
incontestables, tournent toujours au maintien de la Constitution et au bonheur de 

tous. 
En conséquence, l’Assemblée nationale reconnaît et déclare, en présence et sous les 

auspices de l’Être suprême, les droits suivants de l’homme et du citoyen. 
 

 

ARTICLE PREMIER 

Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits. Les distinctions 
sociales ne peuvent être fondées que sur l’utilité  commune. 
 

 

II  

Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et 
imprescriptibles de l’homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la 

résistance à l’oppression. 
 

 

III  

Le principe de toute souveraineté réside essentiellement dans la nation. Nul corps, 
nul individu ne peut exercer d’autorité qui n’en émane expressément. 

 

 

IV  

La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l’exercice 

des droits naturels de chaque homme n’a de bornes que celles qui assurent aux 

autres membres de la société la jouissance de ces mêmes droits. Ces bornes ne 

peuvent être déterminées que par la Loi. 
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V 

La loi n’a le droit de défendre que les actions nuisibles à la société. Tout ce qui n’est 
pas défendu par la loi ne peut être empêché, et nul ne peut être contraint à faire ce 

qu’elle n’ordonne pas. 
 

 

VI  

La loi est l’expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de 

concourir personnellement, ou par leurs représentants, à sa formation. Elle doit être 

la même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse. Tous les citoyens étant 
égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois 
publics, selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de 

leurs talents. 
 

 

VII  

Nul homme ne peut être accusé, arrêté ni détenu que dans les cas déterminés par la 

loi, et selon les formes qu’elle a prescrites. Ceux qui sollicitent, expédient, exécutent 
ou font exécuter des ordres arbitraires, doivent être punis ; mais tout citoyen appelé 
ou saisi en vertu de la loi doit obéir à l’instant : il  se rend coupable par la résistance. 

 

 

VIII  

La loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne 

peut être puni qu’en vertu d’une loi établie et promulguée antérieurement au délit, et 
légalement appliquée. 
 

 

IX  

Tout homme étant présumé innocent jusqu’à ce qu’il  ait été déclaré coupable, s’il  

est jugé indispensable de l’arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour 
s’assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée par la loi. 
 

 

X 

Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur 
manifestation ne trouble pas l’ordre public établi par la loi. 
 

 

XI  

La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus 

précieux de l’homme : tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, 
sauf à répondre à l’abus de cette liberté dans les cas déterminés par la Loi. 
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XII  

La garantie des droits de l’homme et du citoyen nécessite une force publique : cette 
force est donc instituée pour l’avantage de tous, et non pour l’utilité  particulière de 

ceux auxquels elle est confiée. 
 

 

XIII  

Pour l’entretien de la force publique, et pour les dépenses d’administration, une 

contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie entre tous 
les citoyens, en raison de leurs facultés. 
 

 

XIV  

Tous les citoyens ont le droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs 
représentants, la nécessité de la contribution publique, de la consentir librement, 
d’en suivre l’emploi, et d’en déterminer la quotité, l’assiette, le recouvrement et la 

durée. 
 

 

XV  

La société a le droit de demander compte à tout agent public de son administration. 
 

 

XVI  

Toute Société dans laquelle la garantie des droits n’est pas assurée, ni la séparation 
des pouvoirs déterminée, n’a point de Constitution. 
 

 

XVII  

La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n’est 
lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l’exige évidemment, et sous la 

condition d’une juste et préalable indemnité. 
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4 CONSTITUTION 

 

Texte  coordonné  

 

(Révision du 12 janvier 1998) 

«Chapitre  Ier.- De l’Etat,  de son  territoire  et du  Grand-Duc  

 

Art.  1er. 

Le Grand-Duché de Luxembourg est un Etat démocratique, libre, indépendant et indivisible .» 

Art.  2. 

Les limites et chefs-lieux des arrondissements judiciaires ou administratifs, des cantons et des communes ne peuvent être 

changés qu’en vertu d’une loi . 

Art.  3. 

La Couronne du Grand-Duché est héréditaire dans la famille de Nassau, conformément au pacte du 30 juin 1783, à l’art . 71 du 

traité de Vienne du 9 juin 1815 et à l’art . 1er
 du traité de Londres du 11 mai 1867 . 

Art.  4. 

(Révision du 12 janvier 1998) 

«La personne du Grand-Duc est inviolable .» 

Art.  5. 

(Révision du 25 novembre 1983) 

«(1) Le Grand-Duc de Luxembourg est majeur à l’âge de dix-huit ans accomplis . Lorsqu’il accède au trône, il prête, aussitôt que 

possible, en présence de la Chambre des Députés ou d’une députation nommée par elle, le serment suivant: 

(2) «Je jure d’observer la Constitution et les lois du Grand-Duché de Luxembourg, de maintenir l’indépendance nationale et 

l’intégrité du territoire ainsi que les libertés publiques et individuelles .»» 

Art.  6. 

Si à la mort du Grand-Duc Son successeur est mineur, la régence est exercée conformément au pacte de famille . 

Art.  7. 

Si le Grand-Duc se trouve dans l’impossibilité de régner, il est pourvu à la régence comme dans le cas de minorité . 

En cas de vacance du Trône, la Chambre pourvoit provisoirement à la régence . - Une nouvelle Chambre, convoquée en nombre 

double dans le délai de trente jours, pourvoit définitivement à la vacance . 

Art.  8. 

(Révision du 25 novembre 1983) 

«(1) Lors de son entrée en fonctions, le Régent prête le serment suivant: 

(2) «Je jure fidélité au Grand-Duc . Je jure d’observer la Constitution et les lois du pays .»» 

 

«Chapitre  II.- Des libertés  publiques  et des  droits  fondamentaux» 1 

 

Art.  9. 

(Révision du 23 octobre 2008) 

«La qualité de Luxembourgeois s’acquiert, se conserve et se perd d’après les règles déterminées par la loi .» 

(Révision du 23 décembre 1994) 

«La présente Constitution et les autres lois relatives aux droits politiques déterminent quelles sont, outre cette qualité, les condi- 
tions nécessaires pour l’exercice de ces droits . 

Par dérogation à l’alinéa qui précède, la loi peut conférer l’exercice de droits politiques à des non-Luxembourgeois .» 

Art.  10. ( . . .) (abrogé par la révision du 23 octobre 2008) 

(Révision du 29 avril 1999) 

«Art.  10bis.  

(1) Les Luxembourgeois sont égaux devant la loi . 

(2) Ils sont admissibles à tous les emplois publics, civils et militaires; la loi détermine l’admissibilité des non-Luxembourgeois à 

ces emplois .» 

 

 

 

1 Intitulé ainsi modifié par la révision du 2 juin 1999 . 
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Art.  11. 

(Révision du 29 mars 2007) 

«(1) L’Etat garantit les droits naturels de la personne humaine et de la famille .» 

(Révision du 13 juillet 2006) 

«(2) Les femmes et les hommes sont égaux en droits et en devoirs . 

L’Etat veille à promouvoir activement l’élimination des entraves pouvant exister en matière d’égalité entre femmes et hommes .» 

(Révision du 29 mars 2007) 

«(3) L’Etat garantit la protection de la vie privée, sauf les exceptions fixées par la loi . 

(4) La loi garantit le droit au travail et l’Etat veille à assurer à chaque citoyen l’exercice de ce droit . La loi garantit les libertés 

syndicales et organise le droit de grève . 

(5) La loi règle quant à ses principes la sécurité sociale, la protection de la santé, les droits des travailleurs, la lutte contre la 

pauvreté et l’intégration sociale des citoyens atteints d’un handicap . 

(6) La liberté du commerce et de l’industrie, l’exercice de la profession libérale et du travail agricole sont garantis, sauf les res- 

trictions à établir par la loi .» 

(Révision du 19 novembre 2004) 

«En matière d’exercice de la profession libérale elle peut accorder à des organes professionnels dotés de la personnalité civile 

le pouvoir de prendre des règlements . 

La loi peut soumettre ces règlements à des procédures d’approbation, d’annulation ou de suspension, sans préjudice des attri- 
butions des tribunaux judiciaires ou administratifs .» 

(Révision du 29 mars 2007) 

«Art.  11bis.  

L’Etat garantit la protection de l’environnement humain et naturel, en œuvrant à l’établissement d’un équilibre durable entre la 

conservation de la nature, en particulier sa capacité de renouvellement, et la satisfaction des besoins des générations présentes 

et futures . 

Il promeut la protection et le bien-être des animaux» . 

(Révision du 2 juin 1999) 

«Art.  12. 

La liberté individuelle est garantie . - Nul ne peut être poursuivi que dans les cas prévus par la loi et dans la forme qu’elle prescrit . 

- Nul ne peut être arrêté ou placé que dans les cas prévus par la loi et dans la forme qu’elle prescrit . - Hors le cas de flagrant délit, 
nul ne peut être arrêté qu’en vertu de l’ordonnance motivée du juge, qui doit être signifiée au moment de l’arrestation, ou au plus 

tard dans les vingt-quatre heures . - Toute personne doit être informée sans délai des moyens de recours légaux dont elle dispose 

pour recouvrer sa liberté .» 

Art.  13. 

Nul ne peut être distrait contre son gré du juge que la loi lui assigne . 

Art.  14. 

Nulle peine ne peut être établie ni appliquée qu’en vertu de la loi . 

Art.  15. 

Le domicile est inviolable . Aucune visite domiciliaire ne peut avoir lieu que dans les cas prévus par la loi et dans la forme qu’elle 

prescrit . 

(Révision du 24 octobre 2007) 

«Art.  16. 

Nul ne peut être privé de sa propriété que pour cause d’utilité publique et moyennant juste indemnité, dans les cas et de la 

manière établis par la loi .» 

Art.  17. 

La peine de la confiscation des biens ne peut être établie . 

(Révision du 29 avril 1999) 

«Art.  18. 

La peine de mort ne peut être établie .» 

Art.  19. 

La liberté des cultes, celle de leur exercice public, ainsi que la liberté de manifester ses opinions religieuses, sont garanties, sauf 

la répression des délits commis à l’occasion de l’usage de ces libertés . 
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Art.  20. 

Nul ne peut être contraint de concourir d’une manière quelconque aux actes et aux cérémonies d’un culte ni d’en observer les 

jours de repos . 

Art.  21. 

Le mariage civil devra toujours précéder la bénédiction nuptiale . 

Art.  22. 

L’intervention de l’Etat dans la nomination et l’installation des chefs des cultes, le mode de nomination et de révocation des 

autres ministres des cultes, la faculté pour les uns et les autres de correspondre avec leurs supérieurs et de publier leurs actes, 
ainsi que les rapports de l’Eglise avec l’Etat, font l’objet de conventions à soumettre à la Chambre des Députés pour les dispositions 

qui nécessitent son intervention . 

(Révision du 2 juin 1999) 

«Art.  23. 

L’Etat veille à l’organisation de l’instruction primaire, qui sera obligatoire et gratuite et dont l’accès doit être garanti à toute per- 

sonne habitant le Grand-Duché . L’assistance médicale et sociale sera réglée par la loi . 

Il crée des établissements d’instruction moyenne gratuite et les cours d’enseignement supérieur nécessaires . 

La loi détermine les moyens de subvenir à l’instruction publique ainsi que les conditions de surveillance par le Gouvernement et 
les communes; elle règle pour le surplus tout ce qui est relatif à l’enseignement et prévoit, selon des critères qu’elle détermine, un 

système d’aides financières en faveur des élèves et étudiants . 

Chacun est libre de faire ses études dans le Grand-Duché ou à l’étranger et de fréquenter les universités de son choix, sauf les 

dispositions de la loi sur les conditions d’admission aux emplois et à l’exercice de certaines professions .» 

(Révision du 26 mai 2004) 

«Art.  24. 

La liberté de manifester ses opinions par la parole en toutes matières, et la liberté de la presse sont garanties, sauf la répression 

des délits commis à l’occasion de l’exercice de ces libertés . - La censure ne pourra jamais être établie .» 

(Révision du 2 juin 1999) 

«Art.  25. 

La Constitution garantit le droit de s’assembler paisiblement et sans armes, dans le respect des lois qui règlent l’exercice de ce 

droit, sans pouvoir le soumettre à une autorisation préalable . - Cette disposition ne s’applique pas aux rassemblements en plein air, 
politiques, religieux ou autres; ces rassemblements restent entièrement soumis aux lois et règlements de police .» 

(Révision du 2 juin 1999) 

«Art.  26. 

La Constitution garantit le droit d’association, dans le respect des lois qui règlent l’exercice de ce droit, sans pouvoir le soumettre 

à une autorisation préalable .» 

Art.  27. 

Chacun a le droit d’adresser aux autorités publiques, des pétitions signées par une ou plusieurs personnes . - Les autorités 

constituées ont seules le droit d’adresser des pétitions en nom collectif . 

Art.  28. 

Le secret des lettres est inviolable . - La loi détermine quels sont les agents responsables de la violation du secret des lettres 

confiées à la poste . 

La loi réglera la garantie à donner au secret des télégrammes . 

Art.  29. 

(Révision du 6 mai 1948) 

«La loi réglera l’emploi des langues en matière administrative et judiciaire .» 

Art.  30. 

Nulle autorisation préalable n’est requise pour exercer des poursuites contre les fonctionnaires publics, pour faits de leur admi- 

nistration, sauf ce qui est statué à l’égard des membres du Gouvernement . 

Art.  31. 

Les fonctionnaires publics, à quelque ordre qu’ils appartiennent, les membres du Gouvernement exceptés, ne peuvent être 

privés de leurs fonctions, honneurs et pensions que de la manière déterminée par la loi . 
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Chapitre  III.- De la Puissance  souveraine  

Art.  32. 

(Révision du 15 mai 1919) 

««(1)»1
 La puissance souveraine réside dans la Nation . 

Le Grand-Duc l’exerce conformément à la présente Constitution et aux lois du pays . 

«(2)»1
 «Le Grand-Duc»2

 n’a d’autres pouvoirs que ceux que lui attribuent formellement la Constitution et les lois particulières 

portées en vertu de la Constitution même, le tout sans préjudice de l’art . 3 de la présente Constitution .» 

(Révision du 19 novembre 2004) 

«(3) Dans les matières réservées à la loi par la Constitution, le Grand-Duc ne peut prendre des règlements et arrêtés qu’aux fins, 
dans les conditions et suivant les modalités spécifiées par la loi . 

(4) Toutefois, en cas de crise internationale, le Grand-Duc peut, s’il y a urgence, prendre en toute matière des règlements, même 

dérogatoires à des dispositions légales existantes . La durée de validité de ces règlements est limitée à trois mois .» 

(Révision du 31 mars 2008) 

«Art.  32bis.  

Les partis politiques concourent à la formation de la volonté populaire et à l’expression du suffrage universel . Ils expriment le 

pluralisme démocratique .» 

§ 1er. - De la Prérogative du Grand-Duc 

Art.  33. 

(Révision du 12 janvier 1998) 

«Le Grand-Duc est le chef de l’Etat, symbole de son unité et garant de l’indépendance nationale . Il exerce le pouvoir exécutif 
conformément à la Constitution et aux lois du pays .» 

Art.  34. 

(Révision du 12 mars 2009) 

«Le Grand-Duc promulgue les lois dans les trois mois du vote de la Chambre .» 

Art.  35. 

Le Grand-Duc nomme aux emplois civils et militaires, conformément à la loi, et sauf les exceptions établies par elle . 

Aucune fonction salariée par l’Etat ne peut être créée qu’en vertu d’une disposition législative . 

Art.  36. 

(Révision du 19 novembre 2004) 

«Le Grand-Duc prend les règlements et arrêtés nécessaires pour l’exécution des lois .» 

Art.  37. 

(Révision du 25 octobre 1956) 

«Le Grand-Duc fait les traités . Les traités n’auront d’effet avant d’avoir été approuvés par la loi et publiés dans les formes prévues 

pour la publication des lois . 

Les traités visés au Chapitre III, § 4, art . 49bis, sont approuvés par une loi votée dans les conditions de «l’article 114, alinéa 2»3 . 

Les traités secrets sont abolis . 

Le Grand-Duc fait les règlements et arrêtés nécessaires pour l’exécution des traités dans les formes qui règlent les mesures 

d’exécution des lois et avec les effets qui s’attachent à ces mesures, sans préjudice des matières qui sont réservées par la Consti- 
tution à la loi . 

Nulle cession, nul échange, nulle adjonction de territoire ne peut avoir lieu qu’en vertu d’une loi . 

Le Grand-Duc commande la force armée; il déclare la guerre et la cessation de la guerre après y avoir été autorisé par un vote 

de la Chambre émis dans les conditions de «l’article 114, alinéa 2»4
 de la Constitution .» 

Art.  38. 

Le Grand-Duc a le droit de remettre ou de réduire les peines prononcées par les juges, sauf ce qui est statué relativement aux 

membres du Gouvernement . 

Art.  39. 

Le Grand-Duc a le droit de battre monnaie en exécution de la loi . 

1 Numérotation introduite par la révision du 19 novembre 2004 . 

2 Ainsi modifié par la révision du 19 novembre 2004 . 
3 Ainsi modifié par la révision du 21 juin 2005 . 
4 Ainsi modifié par la révision du 21 juin 2005 . 
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Art.  40. 

Le Grand-Duc a le droit de conférer des titres de noblesse, sans pouvoir jamais y attacher aucun privilège . 

Art.  41. 

Le Grand-Duc confère les ordres civils et militaires, en observant à cet égard ce que la loi prescrit . 

Art.  42. 

Le Grand-Duc peut Se faire représenter par un Prince du sang, qui aura le titre de Lieutenant du Grand-Duc et résidera dans le 

Grand-Duché . 

Ce représentant prêtera serment d’observer la Constitution avant d’exercer ses pouvoirs . 

Art.  43. 

(Révision du 6 mai 1948) 

«La liste civile est fixée à trois cent mille francs-or par an . 

Elle peut être changée par la loi au commencement de chaque règne . La loi budgétaire peut allouer chaque année à la Maison 

Souveraine les sommes nécessaires pour couvrir les frais de représentation .» 

Art.  44. 

(Révision du 6 mai 1948) 

«Le Palais Grand-Ducal à Luxembourg et le Château de Berg sont réservés à l’habitation du Grand-Duc .» 

Art.  45. 

(Révision du 13 juin 1989) 

«Les dispositions du Grand-Duc doivent être contresignées par un membre du Gouvernement responsable .» 

 

§ 2. - De la Législation 

Art.  46. 

L’assentiment de la Chambre des Députés est requis pour toute loi . 

Art.  47. 

Le Grand-Duc adresse à la Chambre les propositions ou projets de lois qu’il veut soumettre à son adoption . 

La Chambre a le droit de proposer au Grand-Duc des projets de lois . 

Art.  48. 

L’interprétation des lois par voie d’autorité ne peut avoir lieu que par la loi . 

 

§ 3. - De la Justice 

Art.  49. 

La justice est rendue au nom du Grand-Duc par les cours et tribunaux . 

Les arrêts et jugements sont exécutés au nom du Grand-Duc . 

 

«§ 4. - Des pouvoirs internationaux»1 

(Révision du 25 octobre 1956) 

«Art.  49bis.  

L’exercice d’attributions réservées par la Constitution aux pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire peut être temporairement 

dévolu par traité à des institutions de droit international .» 

 

Chapitre  IV.- De la Chambre  des  Députés  

 

Art.  50. 

La Chambre des Députés représente le pays . Les députés votent sans en référer à leurs commettants et ne peuvent avoir en 

vue que les intérêts généraux du Grand-Duché . 

Art.  51. 

(1) (Révision du 21 mai 1948) 

«Le Grand-Duché de Luxembourg est placé sous le régime de la démocratie parlementaire .» 

 

 

1 Le §4 a été inséré par la révision du 25 octobre 1956 . 
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(2) (Révision du 21 mai 1948) 

«L’organisation de la Chambre est réglée par la loi .» 

(3) (Révision du 20 décembre 1988) 

«La Chambre se compose de 60 députés . Une loi votée dans les conditions de «l’article 114, alinéa 2»1
 fixe le nombre des 

députés à élire dans chacune des circonscriptions .» 

(4) (Révision du 21 mai 1948) 

«L’élection est directe .» 

(5) (Révision du 21 mai 1948) 

«Les députés sont élus sur la base du suffrage universel pur et simple, au scrutin de liste, suivant les règles de la représentation 

proportionnelle, conformément au principe du plus petit quotient électoral et suivant les règles à déterminer par la loi .» 

(6) (Révision du 18 février 2003) 

«Le pays est divisé en quatre circonscriptions électorales: 

– le Sud avec les cantons d’Esch-sur-Alzette et Capellen: 

– le Centre avec les cantons de Luxembourg et Mersch; 

– le Nord avec les cantons de Diekirch, Redange, Wiltz, Clervaux et Vianden; 

– l’Est avec les cantons de Grevenmacher, Remich et Echternach» . 

(7) (Révision du 21 mai 1948) 

«Les électeurs pourront être appelés à se prononcer par la voie du référendum dans les cas et sous les conditions à déterminer 
par la loi .» 

Art.  52. 

(Révision du 27 janvier 1972) 

«Pour être électeur, il faut: 

1° être Luxembourgeois ou Luxembourgeoise; 

2° jouir des droits civils et politiques; 

3° être âgé de dix-huit ans accomplis . 

Il faut en outre réunir à ces trois qualités celles déterminées par la loi . Aucune condition de cens ne pourra être exigée .» 

(Révision du 18 février 2003) 

«Pour être éligible, il faut: 

1° être Luxembourgeois ou Luxembourgeoise; 

2° jouir des droits civils et politiques; 

3° être âgé de dix-huit ans accomplis; 

4° être domicilié dans le Grand-Duché» . 

(Révision du 27 janvier 1972) 

«Aucune autre condition d’éligibilité ne pourra être requise .» 

Art.  53. 

(Révision du 13 juin 1989) 

«Ne peuvent être ni électeurs ni éligibles: 

1° les condamnés à des peines criminelles; 

2° ceux qui, en matière correctionnelle, sont privés du droit de vote par condamnation; 

3° les majeurs en tutelle . 

Aucun autre cas d’exclusion ne pourra être prévu . 

Le droit de vote peut être rendu par la voie de grâce aux personnes qui l’ont perdu par condamnation pénale .» 

Art.  54. 

(Révision du 15 mai 1948) 

«(1) Le mandat de député est incompatible: 

1° avec les fonctions de membre du Gouvernement; 

2° avec celles de membre du Conseil d’Etat; 

3° avec celles de magistrat de l’Ordre judiciaire; 

4° avec celles de membre de la Cour2
 des comptes; 

5° avec celles de commissaire de district; 

 
1 Ainsi modifié par la révision du 21 juin 2005 . 
2 Le mot «Chambre des comptes» est ainsi remplacé à partir du 1er

 janvier 2000, en vertu de l’art . 13(2) de la loi du 8 juin 1999 portant organisation de la 

Cour des comptes . 
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6° avec celles de receveur ou agent comptable de l’Etat; 

7° avec celles de militaire de carrière en activité de service . 

(2) Les fonctionnaires se trouvant dans un cas d’incompatibilité ont le droit d’opter entre le mandat leur confié et leurs fonctions . 

(3) Le député qui a été appelé aux fonctions de membre du Gouvernement et qui quitte ces fonctions, est réinscrit de plein droit 

comme premier suppléant sur la liste sur laquelle il a été élu . 

Il en sera de même du député suppléant qui, appelé aux fonctions de membre du Gouvernement, aura renoncé au mandat de 

député lui échu au cours de ces fonctions . 

En cas de concours entre plusieurs ayants droit, la réinscription sera faite dans l’ordre des voix obtenues aux élections .» 

Art.  55. 

Les incompatibilités prévues par l’article précédent ne font pas obstacle à ce que la loi n’en établisse d’autres dans l’avenir . 

Art.  56. 

(Révision du 27 juillet 1956) 

«Les députés sont élus pour cinq ans .» 

Art.  57. 

(Révision du 25 novembre 1983) 

«(1) La Chambre vérifie les pouvoirs de ses membres et juge les contestations qui s’élèvent à ce sujet . 

(2) A leur entrée en fonctions, ils prêtent le serment qui suit: 

«Je jure fidélité au Grand-Duc, obéissance à la Constitution et aux lois de l’Etat .» 

(3) Ce serment est prêté en séance publique, entre les mains du président de la Chambre .» 

Art.  58. 

Le député, nommé par le Gouvernement à un emploi salarié qu’il accepte, cesse immédiatement de siéger et ne reprend ses 

fonctions qu’en vertu d’une nouvelle élection . 

Art.  59. 

Toutes les lois sont soumises à un second vote, à moins que la Chambre, d’accord avec le Conseil d’Etat, siégeant en séance 

publique, n’en décide autrement . – Il y aura un intervalle d’au moins trois mois entre les deux votes . 

Art.  60. 

(Révision du 6 mai 1948) 

«A chaque session, la Chambre nomme son président et ses vice-présidents et compose son bureau .» 

Art.  61. 

Les séances de la Chambre sont publiques, sauf les exceptions à déterminer par le règlement . 

Art.  62. 

Toute résolution est prise à la majorité absolue des suffrages . En cas de partage de voix, la proposition mise en délibération est 

rejetée . 

La Chambre ne peut prendre de résolution qu’autant que la majorité de ses membres se trouve réunie . 

Art.  63. ( .  .  .) (abrogé par la révision du 26 mai 2004) 

Art.  64. 

La Chambre a le droit d’enquête . La loi règle l’exercice de ce droit . 

(Révision du 26 mai 2004) 

«Art.  65. 

La Chambre vote sur l’ensemble de la loi . Ce vote intervient toujours par appel nominal . 

A la demande de cinq députés au moins, le vote sur l’ensemble de la loi peut être précédé par un vote portant sur un ou plusieurs 

articles de la loi . 

Le vote par procuration est admis . Nul ne peut toutefois recevoir plus d’une procuration .» 

Art.  66. 

La Chambre a le droit d’amender et de diviser les articles et les amendements proposés . 

Art.  67. 

Il est interdit de présenter en personne des pétitions à la Chambre . 

La Chambre a le droit de renvoyer aux membres du Gouvernement les pétitions qui lui sont adressées . - Les membres du Gou- 
vernement donneront des explications sur leur contenu, chaque fois que la Chambre le demandera . 
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La Chambre ne s’occupe d’aucune pétition ayant pour objet des intérêts individuels, à moins qu’elle ne tende au redressement 
de griefs résultant d’actes illégaux posés par le Gouvernement ou les autorités ou que la décision à intervenir ne soit de la compé- 
tence de la Chambre . 

(Révision du 1er
 juin 2006) 

«Art.  68. 

Aucune action, ni civile, ni pénale, ne peut être dirigée contre un député à l’occasion des opinions et votes émis par lui dans 

l’exercice de ses fonctions .» 

(Révision du 1er
 juin 2006) 

«Art.  69. 

A l’exception des cas visés par l’article 68, les députés peuvent être poursuivis en matière pénale, même durant la session . 

Cependant, l’arrestation d’un député pendant la durée de la session est, sauf le cas de flagrant délit, soumise à l’autorisation 

préalable de la Chambre . 

L’autorisation de la Chambre n’est pas requise pour l’exécution des peines, même celles privatives de liberté, prononcées à 

l’encontre d’un député .» 

Art.  70. 

La Chambre détermine par son règlement le mode suivant lequel elle exerce ses attributions . 

Art.  71. 

Les séances de la Chambre sont tenues dans le lieu de la résidence de l’administration du Grand-Duché . 

Art.  72. 

(Révision du 6 mai 1948) 

«(1) La Chambre se réunit chaque année en session ordinaire à l’époque fixée par le règlement . 

(2) Le Grand-Duc peut convoquer la Chambre extraordinairement; il doit le faire sur la demande d’un tiers des députés . 

(3) Toute session est ouverte et close par le Grand-Duc en personne, ou bien en son nom par un fondé de pouvoirs nommé à 

cet effet .» 

Art.  73. ( .  .  .) (abrogé par la révision du 12 janvier 1998) 

Art.  74. 

Le Grand-Duc peut dissoudre la Chambre . 

Il est procédé à de nouvelles élections dans les trois mois au plus tard de la dissolution . 

Art.  75. 

(Révision du 6 mai 1948) 

«Les membres de la Chambre des Députés toucheront, outre leurs frais de déplacement, une indemnité, dont le montant et les 

conditions sont fixés par la loi .» 

 

Chapitre  V.- Du Gouvernement  du  Grand-Duché  

 

Art.  76. 

Le Grand-Duc règle l’organisation de son Gouvernement, lequel est composé de trois membres au moins . 

(Révision du 19 novembre 2004) 

«Dans l’exercice du pouvoir lui attribué par les articles 36 et 37, alinéa 4 de la Constitution, le Grand-Duc peut, dans les cas qu’il 
détermine, charger les membres de son Gouvernement de prendre des mesures d’exécution .» 

Art.  77. 

Le Grand-Duc nomme et révoque les membres du Gouvernement . 

Art.  78. 

Les membres du Gouvernement sont responsables . 

Art.  79. 

Il n’y a entre les membres du Gouvernement et le Grand-Duc aucune autorité intermédiaire . 

Art.  80. 

(Révision du 12 janvier 1998) 

«Les membres du Gouvernement ont entrée dans la Chambre et doivent être entendus quand ils le demandent . 

La Chambre peut demander leur présence .» 
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Art.  81. 

En aucun cas, l’ordre verbal ou écrit du Grand-Duc ne peut soustraire un membre du Gouvernement à la responsabilité . 

Art.  82. 

La Chambre a le droit d’accuser les membres du Gouvernement . - Une loi déterminera les cas de responsabilités, les peines à 

infliger et le mode de procéder, soit sur l’accusation admise par la Chambre, soit sur la poursuite des parties lésées . 

Art.  83. 

Le Grand-Duc ne peut faire grâce au membre du Gouvernement condamné que sur la demande de la Chambre . 

 

«Chapitre  Vbis.-  Du Conseil  d’Etat» 1 

 

(Révision du 12 juillet 1996) 

«Art.  83bis.  

Le Conseil d’Etat est appelé à donner son avis sur les projets et propositions de loi et les amendements qui pourraient y être 

proposés, ainsi que sur toutes autres questions qui lui seront déférées par le Gouvernement ou par les lois . Sur les articles votés 

par la Chambre conformément à l’article 65, il émet son avis dans le délai fixé par la loi . 

L’organisation du Conseil d’Etat et la manière d’exercer ses attributions sont réglées par la loi .» 

 

Chapitre  VI.- De la Justice  

 

Art.  84. 

Les contestations qui ont pour objet des droits civils sont exclusivement du ressort des tribunaux . 

Art.  85. 

Les contestations qui ont pour objet des droits politiques sont du ressort des tribunaux, sauf les exceptions établies par la loi . 

Art.  86. 

Nul tribunal, nulle juridiction contentieuse ne peuvent être établis qu’en vertu d’une loi . Il ne peut être créé de commissions ni de 

tribunaux extraordinaires, sous quelque dénomination que ce soit . 

Art.  87. 

Il est pourvu par une loi à l’organisation d’une Cour supérieure de justice . 

Art.  88. 

Les audiences des tribunaux sont publiques, à moins que cette publicité ne soit dangereuse pour l’ordre ou les moeurs, et, dans 

ce cas, le tribunal le déclare par un jugement . 

Art.  89. 

Tout jugement est motivé . Il est prononcé en audience publique . 

Art.  90. 

Les juges de paix et les juges des tribunaux sont directement nommés par le Grand-Duc . - Les conseillers de la Cour et les prési- 

dents et vice-présidents des tribunaux d’arrondissement sont nommés par le Grand-Duc, sur l’avis de la Cour supérieure de justice . 

Art.  91. 

(Révision du 20 avril 1989) «Les juges de paix, les juges des tribunaux d’arrondissement et les conseillers de la Cour sont ina- 

movibles .» - Aucun d’eux ne peut être privé de sa place ni être suspendu que par un jugement . - Le déplacement d’un de ces juges 

ne peut avoir lieu que par une nomination nouvelle et de son consentement . 

Toutefois, en cas d’infirmité ou d’inconduite, il peut être suspendu, révoqué ou déplacé, suivant les conditions déterminées par 
la loi . 

Art.  92. 

Les traitements des membres de l’ordre judiciaire sont fixés par la loi . 

Art.  93. 

Sauf les cas d’exception prévus par la loi, aucun juge ne peut accepter du Gouvernement des fonctions salariées, à moins qu’il 

ne les exerce gratuitement, sans préjudice toutefois aux cas d’incompatibilité déterminés par la loi . 
 

 

 

1 Chapitre introduit par la révision du 12 juillet 1996 . 
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Art.  94. 

Des lois particulières règlent l’organisation des tribunaux militaires, leurs attributions, les droits et obligations des membres de 

ces tribunaux, et la durée de leurs fonctions . 

(Révision du 19 juin 1989) 

«La loi règle aussi l’organisation des juridictions du travail et des juridictions en matière d’assurances sociales, leurs attributions, 
le mode de nomination de leurs membres et la durée des fonctions de ces derniers .» 

Art.  95. 

Les cours et tribunaux n’appliquent les arrêtés et règlements généraux et locaux qu’autant qu’ils sont conformes aux lois . - La 

Cour supérieure de justice réglera les conflits d’attribution d’après le mode déterminé par la loi . 

(Révision du 12 juillet 1996) 

«Art.  95bis.  

(1) Le contentieux administratif est du ressort du tribunal administratif et de la Cour administrative . Ces juridictions connaissent 

du contentieux fiscal dans les cas et sous les conditions à déterminer par la loi . 

(2) La loi peut créer d’autres juridictions administratives . 

(3) La Cour administrative constitue la juridiction suprême de l’ordre administratif . 

(4) Les attributions et l’organisation des juridictions administratives sont réglées par la loi . 

(5) Les magistrats de la Cour administrative et du tribunal administratif sont nommés par le Grand-Duc . La nomination des 

membres de la Cour administrative ainsi que des président et vice-présidents du tribunal administratif se fait, sauf en ce qui 
concerne les premières nominations, sur avis de la Cour administrative . 

(6) Les dispositions des articles 91, 92 et 93 sont applicables aux membres de la Cour administrative et du tribunal administratif .» 

(Révision du 12 juillet 1996) 

«Art.  95ter.  

(1) La Cour Constitutionnelle statue, par voie d’arrêt, sur la conformité des lois à la Constitution . 

(2) La Cour Constitutionnelle est saisie, à titre préjudiciel, suivant les modalités à déterminer par la loi, par toute juridiction pour 

statuer sur la conformité des lois, à l’exception des lois portant approbation de traités, à la Constitution . 

(3) La Cour Constitutionnelle est composée du Président de la Cour Supérieure de Justice, du Président de la Cour adminis- 

trative, de deux conseillers à la Cour de Cassation et de cinq magistrats nommés par le Grand-Duc, sur l’avis conjoint de la Cour 
Supérieure de Justice et de la Cour administrative . Les dispositions des articles 91, 92 et 93 leur sont applicables . La Cour Consti- 
tutionnelle comprend une chambre siégeant au nombre de cinq magistrats . 

(4) L’organisation de la Cour Constitutionnelle et la manière d’exercer ses attributions sont réglées par la loi .» 

 

Chapitre  VII.- De la Force  publique  

 

Art.  96. 

Tout ce qui concerne la force armée est réglé par la loi . 

Art.  97. 

(Révision du 13 juin 1989) 

«L’organisation et les attributions des forces de l’ordre font l’objet d’une loi .» 

Art.  98. 

Il peut être formé une garde civique, dont l’organisation est réglée par la loi . 

 

Chapitre  VIII.- Des Finances  

 

Art.  99. 

Aucun impôt au profit de l’Etat ne peut être établi que par une loi . - Aucun emprunt à charge de l’Etat ne peut être contracté sans 

l’assentiment de la Chambre . - (Révision du 16 juin 1989) «Aucune propriété immobilière de l’Etat ne peut être aliénée si l’aliénation 

n’en est autorisée par une loi spéciale . Toutefois une loi générale peut déterminer un seuil en dessous duquel une autorisation 

spéciale de la Chambre n’est pas requise . - Toute acquisition par l’Etat d’une propriété immobilière importante, toute réalisation 

au profit de l’Etat d’un grand projet d’infrastructure ou d’un bâtiment considérable, tout engagement financier important de l’Etat 
doivent être autorisés par une loi spéciale . Une loi générale détermine les seuils à partir desquels cette autorisation est requise .»1 

 

1 Voir loi du 8 juin 1999 sur le budget, la comptabilité et la trésorerie de l’Etat, art.  80 (Mém . A - 68 du 11 juin 1999, p . 1448; doc . parl . 4100) . 
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- Aucune charge grevant le budget de l’Etat pour plus d’un exercice ne peut être établie que par une loi spéciale . - Aucune charge, 
aucune imposition communale ne peut être établie que du consentement du conseil communal . - La loi détermine les exceptions 

dont l’expérience démontrera les nécessités relativement aux impositions communales . 

Art.  100. 

Les impôts au profit de l’Etat sont votés annuellement . - Les lois qui les établissent n’ont de force que pour un an, si elles ne 

sont renouvelées . 

Art.  101. 

Il ne peut être établi de privilège en matière d’impôts . Nulle exemption ou modération ne peut être établie que par une loi . 

Art.  102. 

Hors les cas formellement exceptés par la loi, aucune rétribution ne peut être exigée des citoyens ou des établissements publics 

qu’à titre d’impôts au profit de l’Etat ou de la commune . 

Art.  103. 

Aucune pension, aucun traitement d’attente, aucune gratification à la charge du trésor ne peuvent être accordés qu’en vertu de 

la loi . 

Art.  104. 

Chaque année la Chambre arrête la loi des comptes et vote le budget . - Toutes les recettes et dépenses de l’Etat doivent être 

portées au budget et dans les comptes . 

(Révision du 2 juin 1999) 

«Art.  105. 

(1) Une Cour des comptes est chargée du contrôle de la gestion financière des organes, administrations et services de l’Etat; la 

loi peut lui confier d’autres missions de contrôle de gestion financière des deniers publics . 

(2) Les attributions et l’organisation de la Cour des comptes ainsi que les modalités de son contrôle et les relations avec la 

Chambre des Députés sont déterminées par la loi . 

(3) Les membres de la Cour des comptes sont nommés par le Grand-Duc sur proposition de la Chambre des Députés . 

(4) Le compte général de l’Etat est soumis à la Chambre des Députés, accompagné des observations de la Cour des comptes .» 

Art.  106. 

Les traitements et pensions des ministres des cultes sont à charge de l’Etat et réglés par la loi . 

 

Chapitre  IX.- Des Communes  

 

Art.  107. 

(Révision du 13 juin 1979) 

«(1) Les communes forment des collectivités autonomes, à base territoriale, possédant la personnalité juridique et gérant par 
leurs organes leur patrimoine et leurs intérêts propres .» 

(Révision du 23 décembre 1994) 

«(2) Il y a dans chaque commune un conseil communal élu directement par les habitants de la commune; les conditions pour 
être électeur ou éligible sont réglées par la loi .» 

(Révision du 13 juin 1979) 

«(3) Le conseil établit annuellement le budget de la commune et en arrête les comptes . Il fait les règlements communaux, sauf 
les cas d’urgence . Il peut établir des impositions communales, sous l’approbation du Grand-Duc . Le Grand-Duc a le droit de dis- 
soudre le conseil .» 

(Révision du 23 décembre 1994) 

«(4) La commune est administrée sous l’autorité du collège des bourgmestre et échevins, dont les membres doivent être choisis 

parmi les conseillers communaux . Les conditions de nationalité que doivent remplir les membres du collège des bourgmestre et 
échevins sont déterminées par une loi votée dans les conditions de «l’article 114, alinéa 2»1

 de la Constitution .» 

(Révision du 13 juin 1979) 

«(5) La loi règle la composition, l’organisation et les attributions des organes de la commune . Elle établit le statut des fonction- 
naires communaux . La commune participe à la mise en oeuvre de l’enseignement de la manière fixée par la loi . 

(6) La loi règle la surveillance de la gestion communale . Elle peut soumettre certains actes des organes communaux à l’appro- 

bation de l’autorité de surveillance et même en prévoir l’annulation ou la suspension en cas d’illégalité ou d’incompatibilité avec 

l’intérêt général, sans préjudice des attributions des tribunaux judiciaires ou administratifs .» 

 

1 Ainsi modifié par la révision du 21 juin 2005 . 
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Art.  108. 

La rédaction des actes de l’état civil et la tenue des registres sont exclusivement dans les attributions des autorités communales . 

«Chapitre  X.- Des Etablissements  publics» 1 

 

(Révision du 19 novembre 2004) 

«Art.  108bis.  

La loi peut créer des établissements publics, dotés de la personnalité civile, dont elle détermine l’organisation et l’objet . Dans la 

limite de leur spécialité le pouvoir de prendre des règlements peut leur être accordé par la loi qui peut en outre soumettre ces règle- 
ments à l’approbation de l’autorité de tutelle ou même en prévoir l’annulation ou la suspension en cas d’illégalité, sans préjudice 

des attributions des tribunaux judiciaires ou administratifs .» 

 

«Chapitre  XI.»2- Dispositions  générales  

 

Art.  109. 

La ville de Luxembourg est la capitale du Grand-Duché et le siège du Gouvernement . - Le siège du Gouvernement ne peut être 

déplacé que momentanément pour des raisons graves . 

Art.  110. 

(Révision du 25 novembre 1983) 

«(1) Aucun serment ne peut être imposé qu’en vertu de la loi; elle en détermine la formule . 

(2) Tous les fonctionnaires publics civils, avant d’entrer en fonctions, prêtent le serment suivant: 

«Je jure fidélité au Grand-Duc, obéissance à la Constitution et aux lois de l’Etat . Je promets de remplir mes fonctions avec inté- 
grité, exactitude et impartialité .»» 

Art.  111. 

Tout étranger qui se trouve sur le territoire du Grand-Duché, jouit de la protection accordée aux personnes et aux biens, sauf les 

exceptions établies par la loi . 

Art.  112. 

Aucune loi, aucun arrêté ou règlement d’administration générale ou communale n’est obligatoire qu’après avoir été publié dans 

la forme déterminée par la loi . 

Art.  113. 

Aucune disposition de la Constitution ne peut être suspendue . 

(Révision du 19 décembre 2003) 

«Art.  114. 

Toute révision de la Constitution doit être adoptée dans les mêmes termes par la Chambre des députés en deux votes succes- 

sifs, séparés par un intervalle d’au moins trois mois . 

Nulle révision ne sera adoptée si elle ne réunit au moins les deux tiers des suffrages des membres de la Chambre, les votes par 
procuration n’étant pas admis . 

Le texte adopté en première lecture par la Chambre des députés est soumis à un référendum, qui se substitue au second vote 

de la Chambre, si dans les deux mois suivant le premier vote demande en est faite soit par plus d’un quart des membres de la 

Chambre, soit par vingt-cinq mille électeurs inscrits sur les listes électorales pour les élections législatives . La révision n’est adop- 
tée que si elle recueille la majorité des suffrages valablement exprimés . La loi règle les modalités d’organisation du référendum .» 

Art.  115. 

(Révision du 12 janvier 1998) 

«Pendant une régence, aucun changement ne peut être apporté à la Constitution en ce qui concerne les prérogatives constitu- 
tionnelles du Grand-Duc, son statut ainsi que l’ordre de succession .» 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 Chapitre introduit par la révision du 19 novembre 2004 . 
2 Numérotation du chapitre ainsi modifiée par la révision du 19 novembre 2004 . 
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«Chapitre  XII.»1- Dispositions  transitoires  et supplémentaires  

 

Art.  116. 

Jusqu’à ce qu’il y soit pourvu par une loi, la Chambre des Députés aura un pouvoir discrétionnaire pour accuser un membre 

du Gouvernement, et la Cour supérieure, en assemblée générale, le jugera, en caractérisant le délit et en déterminant la peine . - 
Néanmoins, la peine ne pourra excéder celle de la réclusion, sans préjudice des cas expressément prévus par les lois pénales . 

( . . .) (alinéa 2 abrogé par la révision du 13 juin 1979) 

Art.  117. 

A compter du jour où la Constitution sera exécutoire, toutes les lois, tous les décrets, arrêtés, règlements et autres actes qui y 

sont contraires, sont abrogés . 

(Révision du 8 août 2000) 

«Art.  118. 

Les dispositions de la Constitution ne font pas obstacle à l’approbation du Statut de la Cour Pénale Internationale, fait à Rome, 

le 17 juillet 1998, et à l’exécution des obligations en découlant dans les conditions prévues par ledit Statut .» 

Art.  119. 

En attendant la conclusion des conventions prévues à l’art . 22, les dispositions actuelles relatives aux cultes restent en vigueur . 

Art.  120. 

Jusqu’à la promulgation des lois et règlements prévus par la Constitution, les lois et règlements en vigueur continuent à être 

appliqués . 

Art.  121. ( . . .) (abrogé par la révision du 31 mars 1989) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 Numérotation du chapitre ainsi modifiée par la révision du 19 novembre 2004 . 
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JURISPRUDENCE 

 

1 . Constitution - Cour constitutionnelle - arrêt - non-conformité de la loi à la 
Constitution - effet - juridiction de renvoi - obligation de se conformer 

En cas d’arrêt de la Cour constitutionnelle retenant la non-conformité d’une 

loi à la Constitution, la juridiction qui a posé la question préjudicielle est tenue de 

se conformer à l’arrêt rendu par la Cour en ce sens qu’elle est appelée à ne pas 

appliquer la loi jugée non conforme à la Constitution. 

CA 30-1-07 (20688C) 

2 . Constitution - Cour constitutionnelle - déclaration de non-conformité d’une loi 

à la Constitution - effet relatif élargi - loi du 27 juillet 1997 art . 6, 14 al . 2 et 15 al . 2 

La déclaration de non-conformité d’une loi à la Constitution a un effet relatif 

élargi en ce sens que, d’un côté, l’arrêt de la Cour constitutionnelle s’impose à la 

juridiction qui a posé la question préjudicielle, ainsi qu’à toutes les autres juridic- 

tions appelées à statuer dans la même affaire suivant l’article 15, alinéa 2 de la 

loi du 27 juillet 1997, et que, d’un autre côté, suivant son article 6, une juridiction 

est dispensée de saisir la Cour constitutionnelle lorsqu’elle estime que la Cour 

constitutionnelle a déjà statué sur une question ayant le même objet, tandis que 

tous les arrêts de la Cour constitutionnelle sont publiés au Mémorial A, recueil de 

législation, en application de l’article 14 alinéa 2 de la même loi. 

CA 30-1-07 (20688C); CA 6-5-08 (23988C); TA 7- 7-10 (26168); TA 16-3-11 

(26626) 

Article 2 

Il appartient au Gouvernement de statuer sur les contestations relatives aux 

délimitations de deux sections . (art . 8 du décret du 17/20 avril 1790) 

L’art . 2 de la Constitution qui dit que les limites des chefs-lieux des arrondis- 

sements judiciaires ou administratifs, des cantons et des communes ne peuvent 

être changées qu’en vertu d’une loi, ne s’applique ni à la création des sections, ni 

à leur délimitation . 

Aucune disposition légale ne prescrit des formalités spéciales à suivre pour 

parvenir à la délimitation ou à la reconnaissance des limites existantes des sec- 

tions . 

Cette délimitation constitue un acte de pure administration; les réclamations 

des intéressés ne lui impriment pas le caractère d’une matière contentieuse, de 

sorte que les formalités prescrites en cette matière ne sont pas applicables; il en 

est ainsi notamment de celles prévues à l’art . 106 de la loi communale de 1843 . 

Conseil d’Etat, 29 mars 1890, Sections de Schieren et Birtrange, Pas . 2, p . 579 

Article 10bis 

Voir note Kinsch in pasicrisie 1-2/2008 

Critères  d’appréciation  de l’égalité  devant  la loi  

1 . Egalité devant la loi - Egalité devant les charges publiques – Application 

particulière du principe d’égalité devant la loi - Const ., art . 10 bis (1) 

L’égalité devant les charges publiques est une application particulière du prin- 

cipe d’égalité devant la loi formulé à l’article 10 bis (1) de la Constitution. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 9/00 du 5 mai 2000, Mém . A- 40 du 30 mai 2000, 

p . 948 

2 . Egalité devant la loi - Violation - Condition - Discrimination – Catégories de 

personnes victimes d’une discrimination se trouvant dans une situation compa- 

rable - Const ., art . 10 bis (1) 

La mise en oeuvre de la règle constitutionnelle d’égalité suppose que les caté- 

gories de personnes entre lesquelles une discrimination est alléguée se trouvent 

dans une situation comparable au regard de la mesure critiquée. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 9/00 du 5 mai 2000, Mém . A- 40 du 30 mai 2000, 

p . 948 

3 . Dans le même sens: 

Constitution - principe de l’égalité devant la loi - analyse à deux degrés - compa- 

rabilité des catégories de personnes visés - justification objective de la différencia- 

tion des deux catégories de personnes - Constitution article 10bis (1) 

Le principe constitutionnel d’égalité devant la loi édicté par l’article 10bis (1) 

de la Constitution appelle une analyse à deux degrés: dans un premier stade, il y 

a lieu, de façon préalable, de vérifier la comparabilité des deux catégories de per- 

sonnes par rapport auxquelles le principe est invoqué. Ce n’est que si cette com- 

parabilité est vérifiée que, dans un deuxième stade, la juridiction saisie analyse si 

la différenciation qui existe par hypothèse entre ces deux catégories de personnes 

est objectivement justifiée ou non. 

CA 5-5-09 (24618C; réformation de TA 4-6-08 (23593)); CA 9-7-09 (25495C); 

CA 1-12-09 (25916C); CA 11-5-10 (26426C) 

4 . Egalité devant la loi - Violation - Admissibilité - Condition – Différence insti- 

tuée procédant de disparités objectives, étant rationnellement justifiée, adéquate 

et proportionnée à son but - Rôle du juge constitutionnel - Recherche de l’objectif 
de la loi - Const ., art . 10 bis (1) 

Le législateur peut, sans violer le principe constitutionnel de l’égalité, sou- 

mettre certaines catégories de personnes à des régimes légaux différents à condi- 

tion que la différence instituée procède de disparités objectives, qu’elle soit ration- 

nellement justifiée, adéquate et proportionnée à son but. En cas d’inégalité créée 

par la loi entre des catégories de personnes, il appartient au juge constitutionnel 

de rechercher l’objectif de la loi incriminée. Il lui incombe, à défaut de justification 

suffisamment exprimée dans les travaux préparatoires, de reconstituer le but expli- 

quant la démarche du législateur pour, une fois l’objectif ainsi circonscrit, examiner 

s’il justifie la différence législative instituée au regard des exigences de rationalité, 

d’adéquation et de proportionnalité. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 9/00 du 5 mai 2000, Mém . A - 40 du 30 mai 2000, 

p . 948 

5 . Constitution - principe de l’égalité devant la loi - portée - Const ., art . 11 

Le principe constitutionnel de l’égalité devant la loi, applicable à tout individu 

touché par la loi luxembourgeoise si les droits de la personnalité, et par extension 

des droits extra-patrimoniaux sont concernés, ne s’entend pas dans un sens abso- 

lu, mais requiert que tous ceux qui se trouvent dans la même situation de fait et de 

droit soient traités de la même façon - TA 12-1-99 (10800); TA 22-3-2000 (11351); 

TA 23-10-02 (14663); TA 17-3-03 (15379); TA 2-2-04 (16653); TA 28-11-05 (19639 

et 19683); TA 7-2-07 (21173, c . 2-10-07, 22709C); CA 16-10-08 (24414C);TA 17- 

12-08 (24507, c . 14-7-09, 25326C);TA 30-10-2009 (25267);TA 03-11-2011 (27517) 

- Le principe d’égalité de traitement est compris comme interdisant le traitement 

de manière différente des situations similaires, à moins que la différenciation soit 

objectivement justifiée. Il appartient par conséquent aux pouvoirs publics, tant au 

niveau national qu’au niveau communal, de traiter de la même façon tous ceux qui 

se trouvent dans la même situation de fait et de droit. Par ailleurs, lesdits pouvoirs 

publics peuvent, sans violer le principe de l’égalité, soumettre certaines catégories 

de personnes à des régimes légaux différents, à condition que les différences insti- 

tuées procèdent de disparités objectives, qu’elles soient rationnellement justifiées, 

adéquates et proportionnées à leur but 

TA 6-12-2000 (100191); TA 10-7-02 (14378, confirmé par arrêt du 26-11-02, 

15233C); TA 5-11-03 (16243); TA 2-2-04 (16191); TA 28-11-05 (19639 et 19683); 

TA 7-5-07 (22010 et 22011); TA 21-5-07 (22205, c . 6-12-07, 23150C); CA 8-1- 

09 (24794C); CA 5-5-09 (24618C2); CA 9-7-09 (25495C); CA 1- 12-09 (25916C); 

TA 25-3-10 (26048, c . 9-11-10, 26887C); CA 11-5-10 (26426C); TA 19-06-2012 

(29118) dans le même sens: Constitution - principe de l’égalité devant l’impôt - 

portée - Const ., art . 11 - TA 1-7-99 (10868); TA 29-10-08 (24134); TA 03-11-2011 

(27517) 

6 . Egalité devant la loi - Champ d’application - personnes morales 

Si, historiquement, la Constitution luxembourgeoise a entendu viser sous le 

terme de «Luxembourgeois» les seules personnes physiques, force est actuelle- 

ment à la Cour de retenir à partir du libellé non distinctif opéré et de l’évolution allant 

dans le sens de la création de moult personnes morales sur base des différentes 

lois les prévoyant, que le même terme est appelé à englober tant les Luxembour- 

geois, personnes physiques, que les personnes morales de droit luxembourgeois. 

La possibilité d’invocation de cette disposition constitutionnelle se trouve en- 

core conditionnée non seulement par l’existence même de la personnalité juridique 

dans le chef du groupement considéré, mais encore par son opposabilité aux tiers, 

exigence non vérifiée en l’état actuel des données soumises à la Cour. 

CA 1-2-2007, 21364C 

Dans le même sens: CA 10/07/2012, 30145C 

7 . Constitution - principe de l’égalité devant la loi - deux catégories de per- 

sonnes déclarées comparables - différenciation non objectivement justifiée - 

conséquences - Constitution art . 10bis (1) 

Le principe constitutionnel d’égalité devant la loi issu de l’article 10bis (1) de la 

Constitution emporte dès lors que si deux catégories de personnes sont jugées, 

dans un premier stade, suffisamment comparables et que la différenciation est 

jugée ne pas être objectivement justifiée, les régimes des deux catégories sont à 

mettre sur un pied d’égalité suivant l’une des trois branches s’imposant alors d’un 

point de vue de la logique juridique. 

CA 5-5-09 (24618C2); CA 1-12-09 (25916C); CA 17-12-09 (25839C) 

8 . Constitution - principe de l’égalité devant la loi - moyen précis 

Le demandeur se contente de faire état de manière générale de ce que «les 

dispositions de la loi du 16 avril 1979» établiraient une différence de traitement 

entre les fonctionnaires de la force publique et les autres fonctionnaires. Or, force 

est au tribunal de rappeler qu’un moyen non autrement développé est à écarter. 

Tel est le cas d’un moyen non assorti de la précision requise par rapport aux dis- 

 
1 Non réformé sur ce point par arrêt du 5-7-01, 12777C . 

 



 

 

Ministère d’État – Service central de législation – 2015 

 

18 

 

positions légales concrètement visées. Il ne suffit dès lors pas d’invoquer d’une 

manière générale une violation de l’article 10bis de la Constitution, mais encore 

faut-il que le demandeur, pour pouvoir aboutir utilement dans son moyen, indique 

concrètement quelle disposition concrète de la loi il estime être contraire à l’article 

10bis, précité, et qu’il indique concrètement l’incidence de cette contrariété sur la 

décision faisant l’objet du recours. 

TA 20/07/2011, 27569 

Conformité  

9 . Egalité devant la loi - Divorce par consentement mutuel et divorce pour 

cause déterminée - Situation comparable (non) - Const ., art . 10 bis (1) 

Le divorce par consentement mutuel et le divorce pour cause déterminée, 

bien que tendant vers la même fin, constituent des institutions juridiques distinctes 

qui suivent des régimes spécifiques [ : ] le régime du divorce par consentement 

mutuel, nonobstant l’entorse y apportée par la loi du 15 mars 1993, est de nature 

essentiellement consensuelle et gracieuse, tandis que celui du divorce pour cause 

déterminée est de nature essentiellement judiciaire et contentieuse. Les époux 

ont la liberté de choix entre l’une ou l’autre des deux institutions légales et que la 

question du secours alimentaire est fonction de l’institution choisie. Les époux qui 

ont opté pour l’une des institutions et ceux qui ont opté pour l’autre ne sont pas 

dans une situation comparable. Il s’ensuit que les discriminations visées dans les 

deux questions préjudicielles réunies ne violent pas l’article 10bis alinéa 1er
 de la 

Constitution. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 13/02 du 17 mai 2002, Mémorial A - 60 du 13 

juin 2002, p . 1522 

10 . Egalité devant la loi - Article 115 du Code des assurances sociales (pour 

autant qu’il se rapporte aux victimes directes visées par les articles 85, 86 et 90 du 

Code des assurances sociales) - Conformité à l’article 10 (bis) 1 de la Constitution 

(oui) 

L’assurance contre les accidents, dont le but principal est d’assurer la sub- 

sistance de la victime d’un accident de travail et celle de sa famille, garantit aux 

bénéficiaires une indemnisation forfaitaire tout en les excluant du droit d’agir en 

réparation de leur préjudice selon le droit commun. Le critère de distinction entre 

les personnes visées aux articles 85, 86 et 90 du Code des assurances sociales1 

victimes d’accidents de travail d’une part et les victimes d’accidents de droit com- 

mun d’autre part est objectif et pertinent par rapport au système d’indemnisation 

en matière d’accidents professionnels. La limitation du droit d’agir prévue par l’ar- 

ticle 115 du Code des assurances sociales2
 s’explique par une réglementation 

s’écartant du droit commun basée non plus sur la notion de faute, mais sur celle 

de risque professionnel et sur une répartition de ce risque entre l’employeur et la 

victime de l’accident du travail, l’assuré bénéficiant des prestations statutaires de 

l’Association d’Assurance contre les Accidents même en l’absence de responsa- 

bilité dans le chef de l’«auteur de l’accident» et même en cas de faute dans son 

chef. Cette limitation permet le fonctionnement même du système d’indemnisa- 

tion forfaitaire et automatique et contribue au maintien de la paix sociale dans les 

entreprises, que ce soit dans les relations entre travailleurs et assimilés ou, le cas 

échéant, dans les relations entre ces mêmes personnes et leurs employeurs. Cette 

différence de traitement est rationnellement justifiée. La limitation du droit d’agir 

qui constitue la contribution de l’assuré victime au fonctionnement de ce système 

d’indemnisation est adéquate. De même il existe un rapport raisonnable de pro- 

portionnalité entre les objectifs poursuivis et la différenciation établie, les victimes 

d’accidents de travail étant indemnisées en dehors de toute considération de faute 

et dispensées de rapporter la preuve de la responsabilité de l’auteur de l’accident, 

ceci d’autant plus que la limitation ne s’applique pas au cas où un jugement pénal 

constate une faute intentionnelle dans le chef de cet auteur. Il en résulte que, pour 

autant qu’il se rapporte aux victimes directes visées par les articles 85, 86 et 90 du 

Code des assurances sociales, l’article 115 du même code n’est pas contraire à 

l’article 10bis (1) de la Constitution. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 20/04 du 20 mai 2004, Mém . A - 94 du 18 juin 

2004, p . 1562 

11 . Egalité devant la loi - Article 115 du Code des assurances sociales à l’ar- 

ticle 10 (bis) 1 de la Constitution - Institution d’un droit de recours de la victime d’un 

accident de travail un régime différent de celui régissant le droit de recours de l’As- 

sociation d’Assurance contre les Accidents - Conformité à l’article 10 (bis) 1 (oui) 

L’Association d’Assurance contre les Accidents, à laquelle revient aux termes 

de l’article 116 du Code des assurances sociales3
 un droit de recours contre les 

personnes déclarées par un jugement pénal coupables d’avoir provoqué l’accident, 

et les victimes d’accidents de travail ne sont pas dans une situation comparable. 

Elles constituent des entités différentes et les dispositions qui leur sont applicables 

ne tendent pas à la même fin. En instituant dès lors quant aux victimes de ces acci- 

dents un régime différent de celui régissant les droits de l’Association d’Assurance 

 

1 Actuellement articles 85 à 91 du Code de la sécurité sociale . 
2 Actuellement article 135 du Code de la sécurité sociale . 
3 Il convient de lire article 116 de Code des assurances sociales . Actuelle- 

ment article 136 du Code de la sécurité sociale . 

CONSTITUTION 

 

contre les Accidents, l’article 115 du Code des assurances sociales ne contrevient 

pas à l’article 10 bis de la Constitution. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 20/04 du 20 mai 2004, Mém . A - 94 du 18 juin 

2004, p . 1562 

12 . Egalité devant la loi - Loi du 31 mai 1999 portant création d’un corps de 

police grand-ducale et d’une inspection générale de la police - intégration des com- 

missaires-enquêteurs dans le cadre supérieur de la Police - Absence de conditions 

lésionnaires susceptibles de constituer une inégalité contraire à l’art . 10 bis (1) 

Si la loi du 31 mai 1999 portant création d’un corps de police grand-ducale et 

d’une inspection générale de la police a institué à l’égard des anciens commis- 

saires-enquêteurs un régime différent des autres membres du cadre supérieur de 

la police grand-ducale, cette diversité, du fait de ne pas être dans le cadre du pré- 

sent litige lésionnaire par rapport au statut de comparaison, n’est pas de nature à 

constituer la condition préalable d’un grief nécessaire à l’existence d’une inégalité 

susceptible de violation de l’article 10 bis (1) de la Constitution. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 27/05 du 14 octobre 2005, Mém . A - 178 du 31 

oct . 2005, p . 2936 

13 . Egalité devant la loi - article 189 du Code de commerce – non-commerçant 

- délai de prescription - conformité avec l’article 10bis (1) 

Dans l’optique de la juridiction de renvoi le salarié est un non-commerçant au 

sens de l’article 189 du code de commerce. 

Le non-commerçant engagé dans un contrat à caractère mixte, de nature civile 

dans son chef, et commerciale dans celui du commerçant, se trouve dans une 

situation comparable à celle du non-commerçant lié par un contrat purement civil. 

Les non-commerçants bénéficient entre eux, en principe, de la prescription 

trentenaire pour faire valoir leur créance civile, tandis que les non-commerçants 

liés par un contrat mixte sont seulement autorisés à poursuivre leurs droits en 

justice dans un délai de dix ans. 

Cette différence de traitement est adéquate et justifiée, car, pour autant que le 

rapport d’obligation est né «à l’occasion du commerce» le souci de la sécurité juri- 

dique commande que le contentieux relatif aux actes mixtes soit, d’un côté comme 

de l’autre, vidé avec la même rapidité que celui relatif aux actes de commerce 

proprement dits; que cette différence de traitement est encore proportionnée par 

rapport à la finalité de la loi de mettre la susdite prescription en conformité avec la 

durée de conservation des livres de commerce. 

Cour constitutionnelle, Arrêt 39/07 du 30 mars 2007, Mém . A - 56 du 13 avril 

2007, p . 1174 

14 . Articles 5, alinéa 3 et 10 alinéa 3 de la loi modifiée du 19 janvier 2004 

- modifications de constructions érigées dans la «zone verte» d’une commune 

subordonnées à autorisation du Ministre et à une affectation conforme à la loi - 

conformité à l’article 10bis alinéa 1, 11 alinéa 6, 11 bis et 16 

La situation de propriétaires de terrains situés respectivement en zone verte et 

dans une zone non soumise aux mêmes restrictions est comparable en ce que les 

uns et les autres exercent sur ceux-ci tous les attributs de la propriété, y compris 

le droit d’y ériger des constructions, sauf les restrictions à y apporter par la loi; 

l’objectivité de la disparité entre les situations des propriétaires réside dans le fait 

que les immeubles admis en zone verte le sont en vertu de dispositions légales qui 

permettent leur classement d’après des critères préétablis; la distinction est ration- 

nellement justifiée en ce que les constructions permises en zone verte se rap- 

portent à des activités qui ne peuvent s’exercer par essence qu’en milieu naturel ou 

sont d’utilité publique; elle est adéquate et proportionnée à son but puisqu’elle tend 

à préserver l’environnement naturel, dont l’article 11bis de la Constitution assure 

la protection, moyennant des restrictions qui ne sont pas démesurées; les articles 

5, alinéa 3 et 10, alinéa 3 combinés de la loi modifiée du 19 janvier 2004 ne sont 

partant pas contraires à l’article 10bis, paragraphe 1er
 de la Constitution 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 46/08 du 26 septembre 2008, Mém . A - 154 du 

15 octobre 2008, p . 2196) 

15 . Article L .521-11 paragraphe 4 du Code du travail - Femme enceinte - notion 

de chômeur indemnisé particulièrement difficile à placer - notion de considéra- 

tions inhérentes à la personne - conformité aux articles 10bis, 11(2) et 111 de la 

Constitution 

Tous les volets de la question de constitutionnalité posée au regard des trois 

dispositions constitutionnelles de référence (art. 10bis, 11(2) et 111) ont en com- 

mun qu’ils se placent par rapport à la non-inclusion de la femme enceinte parmi 

les chômeurs indemnisés particulièrement difficiles à placer; l’article L.521-11., 

paragraphe (4) du code du travail réserve dans son alinéa premier le maintien ou 

la reprise du droit à l’indemnité de chômage complet y visé à la qualité de chômeur 

particulièrement difficile à placer, telle qu’y énoncée et que pour son application 

l’alinéa second du même article confère à un règlement la mission de définir la 

notion de «chômeur indemnisé particulièrement difficile à placer», en raison de 

«considérations inhérentes à sa personne»; le seul élément de définition contenu 

dans ces dispositions par rapport à la notion de «chômeur indemnisé particuliè- 

rement difficile à placer» consiste dans le renvoi aux «considérations inhérentes 

à sa personne» ; en renvoyant ainsi, de façon indistincte et générale, aux «consi- 
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dérations inhérentes à sa personne» le texte de loi sous revue n’instaure ni une 

inégalité au sens de l’article 10bis (1) de la Constitution, ni une inégalité en raison 

du sexe au sens de son article 11 (2), ni encore une inégalité en raison de la natio- 

nalité du chômeur concerné au sens de son article 111 ; pour le surplus l’article 

L.521-11., paragraphe (4) a pu valablement, la matière n’étant pas réservée à la 

loi, laisser la charge de la définition de la notion retenue dans l’alinéa premier de 

«chômeur indemnisé particulièrement difficile à placer» au règlement visé à son 

alinéa second. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 48/09 du 6 mars 2009, Mém .A - 55 du 23/03/2009, 

p . 716 

16 . Loi du 25 avril 2005, procédure disciplinaire spécifique à l’égard des fonc- 

tionnaires des P&T - Article 10 bis de la Constitution, égalité des Luxembourgeois 

devant la loi - Conformité 

Considérant que la loi modificative du 25 avril 2005 accorde à l’agent de l’EPT 

faisant l’objet d’une instruction disciplinaire des garanties procédurales moindres 

que celles offertes aux autres fonctionnaires d’Etat mais néanmoins substantielles; 

qu’ainsi l’agent a le droit dès le début de la procédure de prendre inspection du 

dossier, de présenter ses observations et de demander un complément d’instruc- 

tion conformément à l’article 56, paragraphe 4, de la loi modifiée du 16 avril 1979, 

que le comité, avant de prononcer une sanction disciplinaire grave doit prendre 

l’avis de la commission disciplinaire et que la décision qui inflige une sanction 

disciplinaire est motivée et communiquée à l’agent avec l’avis de la commission 

disciplinaire, s’il y a lieu; 

Qu’avant tout cette loi maintient le droit pour l’agent frappé d’une sanction dis- 

ciplinaire de recourir au tribunal administratif qui statue comme juge du fond; 

Qu’il résulte de ces considérations que la différence instituée par la susdite loi 

entre la procédure disciplinaire des agents de l’EPT relevant du statut des fonction- 

naires d’Etat et celle des autres fonctionnaires d’Etat est rationnellement justifiée, 

adéquate et proportionnée à son but. 

Cour Constitutionnelle, Arrêts 41/07, 42/07 et 43/07 du 14 décembre 2007, 

Mém . A - 1 du 11 janvier 2008, pp . 2 à 8 

17 . Régimes complémentaires de pension - Loi du 8 .juin 1999, art 3(2) 

Considérant qu’à l’examen des deux situations dégagées à partir de la ques- 

tion préjudicielle, il s’avère que la situation du bénéficiaire des prestations de sur- 

vie, exemptes de l’impôt sur le revenu, stipulées conformément aux dispositions de 

l’article 3 (2) de la loi du 8 juin 1999 pour remplir la condition d’assurer spécifique- 

ment le risque concerné, n’est pas comparable à la situation du bénéficiaire des 

prestations de survie versées en dehors du cadre légal dudit article 3 (2) pour ne 

pas remplir la condition d’assurance spécifique y prévue, dès lors que le traitement 

fiscal différent des personnes concernées est une conséquence du non-respect 

de la condition posée par cet article, et non point de la condition elle-même, par 

ailleurs légitime; 

Que dès lors, par rapport à la question posée, l’article 3 (2) de la loi du 8 juin 

1999 précitée n’est pas contraire aux articles 10 bis (1) et 101 de la Constitution. 

Cour Constitutionnelle, Arrêts 52/10 du 12 février 2010, Mém . A - 25 du 25 

février 2010, p . 484 

18 . Adoption - code civil, art . 367-1 

Considérant que les deux régimes de l’adoption plénière, d’une part, et de 

l’adoption simple, d’autre part, ne sont pas comparables alors qu’ils répondent 

chacun à des besoins spécifiques et des finalités distinctes. 

Considérant notamment que l’adoption plénière entraîne la substitution irrévo- 

cable de la filiation adoptive à la filiation d’origine, permettant l’intégration complète 

d’une personne dans une nouvelle famille; 

Considérant que l’adoption simple se distingue fondamentalement de l’adop- 

tion plénière en ce qu’elle ne fait qu’ajouter au profit de l’adopté un lien de parenté 

adoptif qui peut être inspiré par d’autres considérations que celles liées à l’intégra- 

tion irrévocable dans une nouvelle famille; 

Considérant qu’une personne faisant l’objet d’une adoption simple se trouve 

dès lors dans une situation juridique distincte d’une personne faisant l’objet d’une 

adoption plénière; 

qu’il s’ensuit que l’article 367-1 du code civil, en tant qu’il n’admet pas l’adop- 

tion plénière d’une personne majeure, n’est pas contraire à l’article 10 bis, para- 

graphe 1er, de la Constitution. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 53/10 du 5 mars 2010, Mém . A - 43 du 17 mars 

2010, p . 708 

19 . Accident de chemin de fer - Code pénal, art .422 

Considérant qu’en sanctionnant de manière plus sévère les comportements 

négligents et imprévoyants qui sont la cause de cet accident de chemin de fer, le 

législateur a poursuivi le but d’assurer la sécurité des transports ferroviaires; 

que les pénalités instaurées par l’article 422 du Code pénal visent à prévenir 

les accidents qui mettent en péril la vie d’un grand nombre de personnes en inci- 

tant à un surcroît d’attention et de précaution dans tout comportement susceptible 

de causer un accident de chemin de fer; 

CONSTITUTION 

 

Considérant que la mesure instituée dans un but de prévention d’accidents 

de convois de chemin de fer est en rapport direct avec le but poursuivi par le 

législateur; 

Considérant qu’au regard de l’objectif poursuivi par le législateur et de son 

très large pouvoir d’appréciation ainsi que du fait que le juge pénal est appelé à 

adapter la sanction à la gravité des négligences commises et l’importance des 

suites, l’aggravation de la sanction de l’article 422 du Code pénal se trouve dans 

un rapport raisonnable de proportionnalité avec le but poursuivi; 

Considérant qu’il est vrai que l’application de l’article 422 du Code pénal peut 

conduire à traiter de manière différente les auteurs d’un même type d’accident, 

ayant eu un comportement identique et ayant entraîné un dommage de même 

nature, à savoir la mort d’une ou de plusieurs personnes; 

que, pour le surplus, celui qui, par négligence, a causé un accident de chemin 

de fer ayant entraîné la mort d’un grand nombre de personnes ne se trouvant 

pas dans le convoi encourt une peine plus légère que celui dont le comportement 

négligent a causé un accident semblable au cours duquel un seul occupant du 

convoi a trouvé la mort; 

Considérant qu’ainsi l’application de l’article 422 du Code pénal peut conduire 

à un traitement pénal plus sévère d’une personne qui a causé un dommage moins 

grave que d’autres personnes et cela même à partir de faits identiques ayant en- 

traîné un accident de même nature; 

Considérant cependant qu’étant donné que l’application du critère institué par 

l’article 422 du Code pénal conduit, dans la grande majorité des cas, à punir de 

manière plus sévère les auteurs d’accidents de chemin de fer et que les situations 

dans lesquelles les victimes sont des personnes qui ne se trouvaient pas dans le 

convoi sont relativement rares, la différence de traitement instituée par la disposi- 

tion en question n’apparaît pas comme manifestement déraisonnable. (…) 

Considérant qu’en punissant les imprudences conduisant à mettre en danger 

la sécurité des personnes se trouvant dans un convoi de chemin de fer de manière 

plus sévère qu’en matière d’accidents de droit commun, le législateur n’a pas violé 

la règle d’égalité, alors même que les auteurs d’accidents en matière de transports 

en commun par d’autres moyens ne sont pas punis par des peines exorbitantes 

du droit commun; 

Considérant qu’il résulte de ce qui précède que l’article 422 du Code pénal 

n’est pas contraire à l’article 10bis, paragraphe 1er, de la Constitution 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 54/10 du 19 mars 2010, Mém . A - 49 du 1er
 avril 

2010, p . 812 

20 . Sanction disciplinaire d’un fonctionnaire, rémunération Loi du 16 avril 1979, 

art .48 .2(d) 

Que la disparité entre les catégories établies par le texte de loi déféré, à savoir 

entre celle des fonctionnaires condamnés disciplinairement et celle des fonction- 

naires condamnés pénalement, répond à une différence objective de régime; 

Que cette différence de traitement, qui se manifeste notamment au niveau de 

l’effet exécutoire des décisions prises dans l’un et l’autre régime - l’exécution d’une 

décision pénale étant suspendue tant qu’elle n’est pas coulée en force de chose 

jugée, tandis qu’une décision administrative bénéficie, en principe, du privilège du 

préalable - satisfait aux exigences de rationalité, d’adéquation et de proportion- 

nalité; 

Qu’en effet, la possibilité prévue par l’article 11 de la loi modifiée du 21 juin 

1999 portant règlement de procédure devant les juridictions administratives de 

voir ordonner le sursis à exécution des décisions administratives réalise l’équilibre 

entre la spécificité du droit administratif - caractérisé par le caractère immédiate- 

ment exécutoire des décisions administratives -, d’une part, et la nature similaire 

des sanctions disciplinaires et des sanctions pénales, d’autre part; 

Que dès lors l’article 48.2.(d) de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut 

général des fonctionnaires de l’Etat, en ce qu’il ne prévoit pas de sursis de plein 

droit à l’exécution de la sanction disciplinaire jusqu’à la décision définitive, n’est pas 

contraire à l’article 10 bis, paragraphe 1er, de la Constitution; 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 58/10 du 12 novembre 2010, Mém . A - 208 du 22 

novembre 2010, p . 3438 

21 . Confiscation du véhicule, conduite en état d’ivresse, chauffeur propriétaire 

en état de récidive correctionnelle Loi du 14 février 1955, art .12 paragraphe 2 ali- 

néa 3, article 14 alinéa 3; article 31 alinéa 3 du code pénal 

Considérant que l’application du régime de confiscation en matière de circu- 

lation routière conduit ainsi à des situations différentes selon que le conducteur 

convaincu de se trouver dans l’état de récidive en vertu de l’article 12, paragraphe 

2, point 3, de la loi du 14 février 1955 est ou non propriétaire du véhicule, et qu’elle 

peut encore conduire à des différences de traitement selon la valeur du véhicule 

confisqué; 

Considérant que la différence objective à laquelle conduit l’application du mé- 

canisme de la confiscation est inhérente au système et à la logique de la confisca- 

tion qui ne peut porter, en principe, sur le bien d’autrui et qui ne tient pas compte 

de la valeur du bien à confisquer; 
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que la différence de traitement entre les condamnés propriétaires et les 

condamnés non-propriétaires du véhicule ne procède donc pas d’une différencia- 

tion entre catégories de personnes; 

Considérant que la différence de traitement n’est dès lors pas le fait de la loi 

qui distinguerait entre la catégorie des propriétaires et celle des nonpropriétaires, 

mais résulte de l’application objective des principes légaux de la confiscation aux 

différents cas concrets; 

Considérant par ailleurs que la différence de traitement qui résulte de la diffé- 

rence de valeur entre les biens confisqués est objective et rationnellement justifiée 

en ce qu’elle est inhérente au bien qui fait l’objet de la confiscation, laquelle porte 

sur l’instrument du délit, sans que la valeur de ce dernier, qui procède d’un libre 

choix du propriétaire, soit un élément déterminant; 

Considérant qu’il résulte de ce qui précède que l’article 12, paragraphe 2, ali- 

néa 3, combiné avec l’article 14, alinéa 3, de la loi du 14 février 1955 et avec 

l’article 31 du Code pénal n’est pas contraire à l’article 10 bis, paragraphe 1er,
 de 

la Constitution; 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 59/11 et 60/11 du 7 janvier 2011, Mém . A - 11 du 

19 janvier 2011, p . 80 et 82 

22 . Statut du joueur de football qui exerce l’activité de sportif en exécution d’un 

contrat avec une fédération ou un club affilié, activité exercée non pas à titre prin- 

cipal et régulier tout en ne dépassant pas un certain seuil de rémunération - Article 

L .121-1, alinéa 2 du code du travail 

Considérant que pour réagir à la jurisprudence ayant prévalu avant l’entrée en 

vigueur de la loi du 3 août 2005 précitée (cf. Cass. 30 octobre 2008, n° 47/08, n° 

2543 du registre), le législateur a établi une distinction à partir des deux circons- 

tances cumulatives, toutes deux formulées de manière négative, en ce que, d’un 

côté, l’activité ne relevant pas du droit du travail n’est pas exercée à titre principal et 

régulier, et, d’un autre côté, l’indemnité versée en exécution du contrat ne dépasse 

pas par an le montant correspondant à douze fois le salaire social minimum men- 

suel, actuellement reprises par l’article L.121-1, alinéa 2, du Code du travail; 

Considérant que dans la mesure où ces deux conditions sont posées à partir 

des caractères principal et régulier de l’activité, d’une part, et du seuil de rémuné- 

ration fixé de l’autre, la disparité opérée est à qualifier d’objective; 

Les parties restent libres, au-delà des dispositions de l’article L.121-1, alinéa 

2, du Code du travail, de placer expressément l’activité d’entraîneur ou de sportif 

sous les conditions et modalités du contrat de travail, tout comme en application 

dudit article, par le biais soit de la fixation d’une rémunération dépassant le seuil 

y prévu, soit par son caractère principal et régulier, cette activité est appelée à 

correspondre à un statut de salarié; 

Considérant qu’à partir du principe d’interprétation stricte et de l’exigence 

d’une vérification cumulée des deux conditions par lui posées, l’alinéa 2 de l’article 

121-1 du Code du travail tend à rejoindre effectivement la protection inhérente au 

statut de salarié déjà exprimée à travers l’application du critère privilégié du lien de 

subordination par la jurisprudence antérieure, tout en installant un équilibre certain 

entre ceux pour lesquels l’activité d’entraîneur ou de sportif constitue le revenu 

essentiel et qui se trouvent dès lors protégés suivant le statut du salarié et ceux 

qui exercent ladite activité essentiellement à des fins de loisir, pour qui la question 

de la rémunération est secondaire et qui opèrent suivant un statut d’indépendant, 

avec les conséquences de droit, notamment dans le contexte de la mise d’un terme 

à leur activité au service d’une fédération agréée ou d’un club affilié; 

Que partant la disparité opérée est également adéquate et proportionnée à 

son but 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 62/11 du 25 mars 2011, Mém . A - 62 du 8 avril 

2011, p . 1080 

23 . Demande en indemnisation du préjudice subi suite à une décision de la 

CSSF de refuser sa nomination au poste de directeur de banque - Loi modifiée du 

23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur 

financier, article 20 paragraphe 2 
er 

d’une commission de surveillance du secteur financier, repris de l’article 30, para- 

graphes 2 et 3, inséré par la loi du 5 avril 1993 relative au secteur financier dans la 

loi du 20 mai 1983 portant création d’un Institut Monétaire luxembourgeois, article 

qui a introduit un régime de responsabilité exigeant la preuve d’une négligence 

grave des services de l’organisme de surveillance, vise surtout à empêcher la re- 

cherche systématique de la responsabilité de l’autorité de surveillance du secteur 

financier, du contrôleur, plutôt que celle des professionnels surveillés du secteur 

financier, les contrôlés, et à éviter que la responsabilité de ces derniers ne soit 

absorbée par celle de la Commission; 

Que pareille recherche de responsabilité risque d’intervenir d’autant plus que 

dans un système de responsabilité tel le système luxembourgeois, où, en cas de 

concours de fautes d’inégale importance, le mécanisme de l’obligation in solidum 

oblige l’auteur d’une faute n’ayant contribué que dans une faible ou moindre pro- 

portion à la genèse du dommage à supporter l’intégralité de la réparation à l’égard 

de la victime, sauf son recours contre les coresponsables, vain en cas de défail- 

CONSTITUTION 

 

lance de ceux-ci; qu’il en résulterait la mise à contribution systématique d’un res- 

ponsable à priori de seconde ligne; 

Considérant qu’il s’ensuit que le régime d’atténuation de responsabilité de 

l’article 20, paragraphe 2, de la loi du 23 décembre 1998 portant création d’une 

commission de surveillance du secteur financier, dérogatoire au principe de la res- 

ponsabilité civile délictuelle de droit commun, est rationnellement justifié; qu’il est 

adapté aux objectifs à atteindre et, compte tenu du fait que la Commission reste 

responsable de la négligence grave dans le choix et l’application des moyens mis 

en oeuvre pour l’accomplissement de sa mission, il existe un rapport raisonnable 

de proportionnalité entre l’atténuation de sa responsabilité et les objectifs visés; 

Que l’article 20, paragraphe 2, de la loi du 23 décembre 1998 portant créa- 

tion d’une commission de surveillance du secteur financier, en ce qu’il limite la 

responsabilité civile de la Commission pour les dommages individuels subis par 

des entreprises ou des professionnels surveillés, par leurs clients ou par des tiers 

aux dommages causés par une négligence grave dans le choix et l’application des 

moyens mis en oeuvre pour l’accomplissement de la mission de service public de 

la Commission, n’est dès lors pas contraire à l’article 10bis, paragraphe 1er, de la 

Constitution. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 63/11 du 1er
 avril 2011, Mém . A - 65 du 11 avril 

2011, p . 1104 

24 . Différenciation opérée au niveau de la tâche des chargés d’éducation par 

rapport à celle des chargés de cours concernant les deux points cadrés des activi- 

tés et de la consistance en facteur temps de la tâche à prester respectivement par 

ces deux catégories d’enseignants - loi budgétaire du 20 décembre 1996 

Considérant que l’article 51 de la loi budgétaire du 20 décembre 1996 com- 

plétant les lois modifiées du 10 mai 1968 portant réforme de l’enseignement, titre 

VI: de l’enseignement secondaire et la loi du 4 septembre 1990 portant réforme de 

l’enseignement secondaire technique et de la formation professionnelle n’a pas 

été abrogé par l’article 8 de la loi du 29 juin 2005 fixant les cadres du personnel 

des établissements secondaire et secondaire technique ni par aucune autre loi 

modificative postérieure à la loi budgétaire; 

Considérant que les tâches respectives des chargés d’éducation et des char- 

gés de cours sont fixées par le règlement grand-ducal du 24 juillet 2007 portant 

fixation de la tâche des enseignants des lycées et lycées techniques, règlement 

modifiant les règlements grand-ducaux du 27 juillet 1997 fixant les modalités 

d’engagement et les conditions de travail des chargés d’éducation des lycées et 

lycées techniques publiques, les articles 16 et 17 du règlement de 2007 précisant 

le contenu et la consistance en facteur temps de la tâche du chargé d’éducation 

et l’article 15 le contenu et la consistance en facteur temps de la tâche du chargé 

de cours; 

Considérant dès lors que la différence de traitement invoquée ne résulte pas 

de la loi; 

D’où il suit que l’article 51 de la loi du 20 décembre 1996 concernant le budget 

des recettes et des dépenses de l’Etat pour l’exercice 1997 n’est pas contraire à 

l’article 10bis, paragraphe 1er, de la Constitution; 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 65/11 du 3 juin 2011, Mém . A - 127 du 22 juin 

2011, p . 1862 

25 . Bénéfice du second avancement en traitement de deux échelons supplé- 

mentaires - loi du 6 février 2009 concernant le personnel de l’enseignement fon- 

damental 

Considérant que la situation des instituteurs, qui les uns, ont accompli au mo- 

ment de l’entrée en vigueur de la loi du 6 février 2009 moins de dix ans de service 

et les autres plus de dix ans de service, mais qui tous bénéficient de la mesure de 

reclassement dans le grade E5, est comparable; 

Considérant que la loi du 6 février 2009 a décidé pour l’avenir de reclasser les 

agents des grades E3, E3ter et E4 au grade E5 par substitution; 

Considérant qu’au terme des négociations entre le Gouvernement et les syndi- 

cats des instituteurs, dans le contexte de la réforme de l’enseignement fondamen- 

tal, le législateur a entendu adapter la tâche de l’instituteur aux exigences de la 

réforme, et, en contrepartie, opérer un reclassement de la carrière de l’instituteur 

se traduisant par une revalorisation générale de cette carrière à partir de l’entrée 

en vigueur de la loi; 

Considérant que, tout en disposant (article 51 c al. 2) que le bénéfice du se- 

cond avancement après dix ans de service prévu à l’article 8 section V de la loi du 

22 juin 1963 n’est pas applicable aux agents reclassés, la loi du 6 février 2009 a 

institué une mesure transitoire pour les agents qui, au moment de son entrée en 

vigueur, comptent moins de dix ans de service, en décidant que ces derniers béné- 

ficieront du second avancement en traitement de deux échelons supplémentaires 

prévu pour la carrière du grade E5 au fur et à mesure qu’ils auront accompli dix ans 

de service depuis leur nomination aux grades E3, E3ter, E4 ou E5; 

Que cette mesure destinée à adapter des règles applicables à l’avenir à une 

situation transitoire ne pouvait s’étendre aux agents ayant déjà accompli dix ans de 

service dans les grades à partir desquels ils ont été reclassés; 
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Que la différence ainsi créée entre agents ayant ou non accompli dix ans de 

service dans les anciens grades est conforme au but de la mesure transitoire et 

répond aux exigences de rationnalité, d’adéquation et de proportionnalité; 

Qu’il suit des considérations qui précèdent que l’article 51 c de la loi du 6 février 

2009 en ce qu’il limite le second avancement en traitement de deux échelons sup- 

plémentaires aux agents reclassés pouvant au moment de l’entrée en vigueur de 

la loi du 6 février 2009 concernant le personnel de l’enseignement fondamental, se 

prévaloir de moins de dix ans de bons et loyaux services depuis leur nomination 

au grade E3, E3ter ou E4, ne se heurte pas à l’article 10bis paragraphe 1er
 de la 

Constitution. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 69/12 du 27 janvier 2012, Mém . A - 20 du 6 février 

2012, p . 246 

26 . Elections pour la Chambre des fonctionnaires et employés publics - règle 

de la limitation à deux mandats par administration ou établissement public - loi du 4 

avril 1924 portant création des chambres professionnelles à base élective 

Considérant que l’avantage éventuel que, d’après la question posée à la Cour 

constitutionnelle, la règle de la limitation à deux mandats par administration ou 

établissement public peut procurer à un syndicat représentant des fonctionnaires 

appartenant à plusieurs administrations par rapport à un syndicat ne représentant 

que les intérêts de fonctionnaires appartenant à une même administration est une 

conséquence résultant de la représentativité momentanée des syndicats en lice et 

qui ne saurait être prise en considération dans le cadre de l’examen de la consti- 

tutionnalité de la disposition légale, lequel doit se faire de manière abstraite, en 

dehors de ses conséquences concrètes possibles mais non nécessaires; 

Considérant que la disparité établie par la loi entre les candidats à l’élection 

aux chambres professionnelles du fait de leur appartenance à l’une ou l’autre ad- 

ministration ou établissement public répond à une différence objective de régime; 

Considérant que dans les travaux préparatoires relatifs à la loi du 12 février 

1964 ayant institué la Chambre des fonctionnaires et employés publics (projet de 

loi n° 757, session extraordinaire 1959, p. 324) il est dit dans l’exposé des motifs 

relativement à l’article 43ter: «… il faut tenir compte du fait qu’une partie notable du 

personnel de l’Etat est concentré dans quelques grandes Administrations. Afin de 

garantir que la Chambre soit équitablement représentative de tous les intérêts en 

cause, il est prévu à l’alinéa 4 qu’aucune Administration ni aucun établissement pu- 

blic ne peut occuper plus d’un mandat de délégué dans chaque groupe», que suite 

à l’avis de l’Association des fonctionnaires de l’Etat et de l’Association générale 

des fonctionnaires communaux et à l’avis conforme du Conseil d’Etat, le nombre 

maximum des mandats visés à l’alinéa 4 de l’article 43ter a été porté à deux; 

Considérant que la mesure instituée par l’article 43ter procède du souci 

d’assurer au sein de la chambre professionnelle une représentation équitable des 

intérêts de tous les fonctionnaires et employés publics, qu’elle est donc rationnelle- 

ment justifiée, qu’elle est encore adéquate et proportionnée à son but; 

Considérant que l’article 43ter, en prévoyant la possibilité d’une modification 

par règlement grand-ducal du nombre de mandats attribués à chaque catégorie 

en fonction de la variation en nombre des différentes catégories de fonctionnaires, 

tient compte de l’importance respective des effectifs des différentes catégories de 

fonctionnaires visées;que pour l’appréciation de la constitutionnalité de la disposi- 

tion incriminée, il est indifférent qu’un tel règlement grandducal ne soit, en fait, pas 

intervenu depuis le vote de la loi; 

Considérant qu’il s’en suit que l’article 43ter de la loi modifiée du 4 avril 1924 

n’est, dans son alinéa 2, pas contraire à l’article 10bis, paragraphe 1er,
 de la Consti- 

tution; 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 70/12 du 9 mars 2012, Mém . A - 53 du 23 mars 

2012, p . 618 

27 . Terminaison de l’engagement pour absence prolongée ou absences répé- 

tées pour raison de santé - différence entre employé de l’Etat, fonctionnaire de 

l’Etat et salarié de droit privé - loi du 27 janvier 1972 fixant le régime des employés 

de l’Etat, art . 7 .3 

Considérant que la mesure critiquée instituée par l’article 7, paragraphe 3, 

de la loi modifiée du 27 janvier 1972 s’applique aux employés de l’Etat qui ne 

bénéficient pas encore du régime de pension des fonctionnaires de l’Etat, c’est- 

à-dire qui n’ont pas encore accompli vingt années de service ou atteint l’âge de 

cinquante-cinq ans; 

Qu’elle ne s’applique en outre qu’aux agents qui, tels Monsieur L., bénéficient 

d’un contrat à durée indéterminée en vigueur depuis dix ans et qui sont âgés de 

trente-cinq ans au moins, contrat qui devient ainsi non résiliable, sauf à titre dis- 

ciplinaire; 

Considérant que si le licenciement d’un salarié relevant du droit commun pour 

des motifs liés à son aptitude ou à sa conduite, ou fondés sur les nécessités du 

fonctionnement de l’entreprise, de l’établissement ou du service, est soumis aux 

règles édictées par les articles L.124-2 (entretien préalable), L.124-3 (délai de pré- 

avis), L.124-5 (motivation du licenciement), L.124-6 et L. 124-7 (indemnités de pré- 

avis et de départ) du Code du travail, la résiliation pour raison de santé du contrat 

de travail d’un employé de l’Etat de la catégorie à laquelle appartient Monsieur L. 

CONSTITUTION 

 

est également assujettie à des règles qui constituent des garanties en faveur de 

l’agent concerné; 

Considérant en effet que la résiliation ne pourra être prononcée, conformément 

à l’article 7, paragraphe 3, de la loi modifiée du 27 janvier 1972, par le ministre du 

ressort que sur avis du ministre ayant dans ses attributions la Fonction publique, 

celle prononcée par le ministre ayant dans ses attributions la Fonction publique 

que sur avis du ministre du ressort, et, dans les deux hypothèses, après que la 

Caisse de pension des employés privés (aujourd’hui la Caisse nationale d’assu- 

rance pension), à la requête du ministre du ressort ou de la Fonction publique (ici le 

comité de direction de la BCEE) se sera prononcée sur l’invalidité professionnelle 

de l’employé au sens des dispositions légales concernant l’assurance-pension des 

employés privés; 

Que les contestations résultant du contrat d’emploi, telles celles relatives à 

sa résiliation sont susceptibles d’un recours à double degré devant les juridictions 

administratives offrant les mêmes garanties d’objectivité et d’impartialité que le 

recours devant les juridictions du travail; 

Considérant que ce sont les nécessités du fonctionnement du service public 

qui constituent l’objectif premier de l’employeur public et qui expliquent que le légis- 

lateur a laissé à ce dernier une certaine latitude dans l’appréciation de la durée et/ 

ou du caractère répétitif des absences pour raison de santé, qu’il n’a pas voulu 

laisser aux employeurs du secteur privé pour éviter les abus que ces derniers 

pourraient être tentés de commettre dans un souci de rentabilité; 

Que ce sont ces considérations qui fondent la différence de régime en matière 

de terminaison de l’engagement pour raison de santé entre les catégories mises 

en comparaison, employés de l’Etat et salariés de droit privé, et qui impliquent 

qu’elle est rationnellement justifiée, adéquate et proportionnée au but; 

D’où il suit que l’article 7, paragraphe 3, de la loi modifiée du 27 janvier 1972, 

en ce qu’il institue la différence de régime ci-dessus examinée, n’est pas contraire 

à l’article 10bis, paragraphe 1er
 de la Constitution; 

Considérant que les fonctionnaires, après avoir passé un examen-concours, 

une période de stage et des examens de promotion, se trouvent au service de l’Etat 

du fait d’une nomination emportant application de l’ensemble des droits et devoirs 

définis par le statut général des fonctionnaires de l’Etat; qu’ils accomplissent un tra- 

vail correspondant à une fonction déterminée au sein d’un département ou d’une 

administration de l’Etat et participent ainsi à l’exercice de la puissance publique; 

Considérant que les employés de l’Etat sont des agents auxquels l’employeur 

public doit recourir pour combler des besoins d’effectifs, et que la finalité différente 

de leur engagement implique l’application d’un régime moins rigoureux et plus 

flexible; 

Que dès lors, sous l’aspect de leur régime en général et de celui de la terminai- 

son de leur engagement pour raison de santé en particulier, la situation des deux 

catégories, employés de l’Etat et fonctionnaires de l’Etat, n’est pas comparable; 

D’où il suit que sous cet aspect, l’article 7, paragraphe 3, de la loi modifiée du 

27 janvier 1972 n’est pas non plus contraire à l’article 10bis, paragraphe 1er
 de la 

Constitution; 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 73/12 du 7 décembre 2012, Mém . A - 267 du 21 

décembre 2012, p . 3586 

28 . Prestation d’avocat au titre de l’assistance judiciaire - prescription quin- 

quennale des créances à charge de l’Etat - article 61 de la loi modifiée du 8 juin 

1999 sur le budget, la comptabilité et la trésorerie de l’Etat - conformité à l’article 

10bis (oui) 

Considérant que la question soumise à la Cour constitutionnelle vise une iné- 

galité de traitement des débiteurs d’une obligation en ce que l’article 61 de la loi 

modifiée du 8 juin 1999 prévoit au profit de l’Etat débiteur un délai de prescription 

quinquennal qui est plus court que le délai trentenaire de droit commun que peut 

invoquer un particulier débiteur; 

Considérant qu’eu égard à la solution retenue par la Cour administrative, la 

prescription spéciale instituée au profit de l’Etat par l’article 61 de la loi précitée 

s’applique indistinctement à toutes les créances invoquées à l’encontre de l’Etat; 

Considérant que l’Etat qui est débiteur de l’indemnité relative à l’assistance 

judiciaire à l’égard d’un avocat se trouve dans une situation comparable à celle 

d’un particulier qui doit des honoraires à son avocat; 

Considérant que le législateur peut, sans violer le principe constitutionnel de 

l’égalité, soumettre certaines catégories de personnes à des régimes légaux dif- 

férents à condition que la différence instituée procède de disparités objectives, 

qu’elle soit rationnellement justifiée et proportionnée à son but; 

Considérant que l’action de l’avocat en paiement d’honoraires, à la différence 

de celle en paiement de ses frais et salaires visée à l’article 2273 du Code civil, 

est régie par la prescription trentenaire de droit commun édictée par l’article 2262 

du même code; 

Considérant que si un traitement préférentiel de l’Etat, par l’institution à son 

profit d’un délai de prescription plus court que le délai de droit commun, peut en 

principe se justifier par les contraintes administratives et budgétaires auxquelles 

est soumis ce débiteur de nature particulière et la nécessité de lui permettre de 
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clôturer ses comptes dans un délai raisonnable, il n’en est cependant ainsi qu’à 

condition qu’il n’en résulte pas une atteinte disproportionnée aux droits légitimes 

du créancier qui est de cette façon placé dans une situation nettement plus défavo- 

rable que si son débiteur était un particulier; 

Considérant que le recouvrement, par l’avocat, de sa créance du chef de 

l’indemnité lui redue par l’Etat au titre de l’assistance judiciaire, ne comporte en 

principe aucune contrainte particulière de nature à entraver la production de la 

créance dans le délai imparti, l’avocat créancier ayant presté ses services dans le 

cadre de cette procédure spéciale qu’est l’assistance judiciaire étant conscient des 

obligations particulières tenant à la soumission du décompte de ses prestations 

pour avis à l’appréciation du bâtonnier de l’ordre des avocats et à sa transmission 

subséquente au ministre de la Justice pour la fixation du montant de l’indemnité 

lui revenant, ainsi que de la prescription spéciale encourue en application du texte 

visé; 

Considérant qu’en soumettant cette créance à la prescription quinquennale 

instituée par l’article 61 de la loi modifiée du 8 juin 1999, le législateur a pris une 

mesure qui procède d’une disparité objective et qui est rationnellement justifiée et 

proportionnée à son but; 

D’où il suit que l’article 61 de la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le budget, 

la comptabilité et la trésorerie de l’Etat n’est pas contraire à l’article 10bis, para- 

graphe 1er, de la Constitution en ce qu’il vise la créance de l’avocat du chef de 

l’indemnité lui redue par l’Etat au titre de l’assistance judiciaire; 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 74/13 du 11 janvier 2013, Mém . A - 12 du 24 

janvier 2013, p . 248 

29 . Refus d’une demande d’aide financière - distinction études supérieures et 

études postsecondaires - article 1 de la loi du 26 juillet 2010 portant modification 

de la loi modifiée du 22 juin 2000 concernant l’aide financière de l’Etat pour études 

supérieures - conformité à l’article 10bis (oui) 

Considérant que la question soumise à la Cour constitutionnelle vise une iné- 

galité de traitement des étudiants résidents éligibles aux aides financières de l’Etat 

pour études supérieures prévues par la loi du 26 juillet 2010 en opposant ceux qui 

poursuivent des études supérieures telles que définies par ladite loi aux autres 

étudiants résidents, poursuivant des études postsecondaires, ainsi qualifiées en 

vertu de la législation de leur pays de résidence, mais non reconnues comme 

supérieures au sens de cette législation; 

Considérant qu’eu égard à la multiplicité des situations d’étudiants poursui- 

vant des études postsecondaires, ainsi qualifiées par la législation de leur pays de 

résidence, mais non reconnues comme supérieures au sens de cette législation, 

susceptibles de donner lieu à des réponses différentes à la question posée suivant 

les études concrètement envisagées, la Cour constitutionnelle ne peut raisonna- 

blement examiner la conformité au principe constitutionnel d’égalité de la norme 

incriminée qu’en ce qu’elle s’applique à la catégorie d’étudiants faisant l’objet du 

litige au fond; 

Considérant que les deux groupes de comparaison mis en avant à travers la 

question préjudicielle, vus à partir du seul critère de qualification pertinent, se ra- 

mènent dès lors, d’une part, à celui des étudiants résidents poursuivant des études 

supérieures, et, d’autre part, à celui des étudiants résidents poursuivant encore 

des études secondaires, quoique considérés dans leur pays de résidence comme 

étant des étudiants postsecondaires; 

Que dès lors sous l’aspect du critère de qualification retenu, les deux groupes 

d’étudiants ne sont point comparables; 

Dit que par rapport à la question préjudicielle posée, telle que recadrée, l’article 

1er, point 1 b) de la loi du 26 juillet 2010 n’est pas contraire à l’article 10bis, para- 

graphe 1er, de la Constitution; 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 75/13 du 1er
 février 2013, Mém . A - 21 du 8 février 

2013, p . 380 

30 . Contrat d’assistant-professeur en sciences de l’éducation conclu avec 

l’Université du Luxembourg - contrat à durée déterminée - article L . 122-1 du Code 

du travail - conformité à l’article 10bis (oui) 

Considérant que, nonobstant la liberté académique lui reconnue, le personnel 

enseignant-chercheur de l’Université du Luxembourg doit se conformer aux ordres 

de service de ses supérieurs et se trouve dans le même rapport de soumission à 

l’autorité que les salariés tombant sous le régime de droit commun et que sous cet 

aspect leur situation est comparable; 

Considérant que le législateur peut, sans violer le principe de l’égalité, sou- 

mettre certaines catégories de personnes à des régimes légaux différents, à 

condition que la différence instituée procède de disparités objectives, qu’elle soit 

rationnellement justifiée, adéquate et proportionnée à son but; 

Considérant que l’activité de l’enseignant-chercheur diffère de celle des autres 

salariés du secteur privé en ce que ses fonctions consistent, dans une proportion 

importante, en des travaux de recherche sur des sujets déterminés et qui consti- 

tuent par essence une tâche limitée dans le temps; 

Considérant que, la durée de ces travaux de recherche n’étant, en règle géné- 

rale, pas prévisible, la possibilité offerte à l’Université du Luxembourg de conclure 
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avec son personnel enseignant-chercheur des contrats de travail à durée détermi- 

née renouvelables constitue une mesure rationnellement justifiée; 

Considérant qu’au vu de la fixation à soixante mois, renouvellements compris, 

de la durée maximale des contrats à durée déterminée conclus avec le personnel 

enseignant-chercheur de l’Université du Luxembourg, prévue au paragraphe (4) 

de l’article L. 122-4 du Code du travail, la disparité établie par le paragraphe (3) de 

l’article L. 122-1 est adéquate et proportionnée à son but; 

Considérant que, dès lors, le paragraphe (3) de l’article L. 122-1 du Code du 

travail, en ce qu’il prévoit que les contrats de travail conclus avec le personnel 

enseignant-chercheur de l’Université du Luxembourg peuvent être des contrats à 

durée déterminée, n’est pas contraire à l’article 10bis, paragraphe 1er, de la Consti- 

tution; 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 97/13 du 12 avril 2013, Mém . A - 76 du 24 avril 

2013, p . 938 

31 . Effet relatif des décisions de la Cour constitutionnelle - déclaration de non- 

conformité d’une loi à la Constitution (oui) - déclaration de non-comparabilité de 

deux catégories (oui) - Employé de l’Etat - Fonctionnaire d’Etat 

Tout comme pour une déclaration de non-conformité d’une loi à la Constitution, 

la déclaration de non-comparabilité de deux catégories de comparaison dans le 

contexte de l’analyse de la conformité d’une loi à l’article 10bis, paragraphe 1er, 

de la Constitution, a un effet relatif élargi en ce sens que, d’un côté, l’arrêt de la 

Cour constitutionnelle s’impose à la juridiction qui a posé la question préjudicielle, 

ainsi qu’à toutes les autres juridictions appelées à statuer dans la même affaire 

suivant l’article 15, alinéa 2 de la loi du 27 juillet 1997 portant organisation de la 

Cour Constitutionnelle, et que, d’un autre côté, suivant son article 6, une juridiction 

est dispensée de saisir la Cour constitutionnelle lorsqu’elle estime que la Cour 

constitutionnelle a déjà statué sur une question ayant le même objet, tandis que 

tous les arrêts de la Cour constitutionnelle sont publiés au Mémorial A, Recueil de 

Législation, en application de l’article 14 alinéa 2 de la même loi. 

Dès lors, la Cour est amenée à retenir, à la suite de la Cour constitutionnelle, 

que sous l’aspect de leur régime en général et de celui de la terminaison de leur 

engagement pour raison de santé en particulier, la situation des deux catégories, 

employé de l’Etat et fonctionnaire d’Etat, n’est pas comparable. 

Le même effet relatif élargi doit être retenu par rapport aux considérants de la 

Cour constitutionnelle retenant la comparabilité des employés de l’Etat et des sala- 

riés du secteur privé sous l’aspect de la dépendance résultant du même rapport 

de soumission à l’autorité et nécessitant la protection légale afférente, de même 

que par rapport à ceux aboutissant à dire que les considérations qui fondent la 

différence de régime en matière de terminaison de l’engagement pour raison de 

santé entre les deux catégories mises en comparaison, employé de l’Etat et salarié 

de droit privé, et qui impliquent qu’elle est rationnellement justifiée, adéquate et 

proportionnée au but pour dégager que l’article 7, paragraphe 3, de la loi du 27 

janvier 1972, en ce qu’il institue la différence de régime ainsi analysée, n’est pas 

contraire à l’article 10bis, paragraphe 1er
 de la Constitution. 

CA 21-02-2013 (29466CA) 

 

Non-conformité  

32 . Egalité devant la loi - chargés d’éducation - article 17 modifié de la loi du 5 

juillet 1991 - non-conformité à l’article 10bis (1) 

Le contrat de travail s’analyse comme convention par laquelle une personne 

s’engage, moyennant rémunération, à mettre son activité à la disposition d’une 

autre, sous la subordination de laquelle elle se place. 

Dans les contrats de louage de services répétés conclus avec l’ETAT les char- 

gés d’éducation s’obligent «à se conformer aux instructions de ses chefs hiérar- 

chiques» et que le Ministère «se réserve la faculté de transférer les salariés à 

tout autre service selon les nécessités de l’administration»; qu’il s’ensuit que ces 

enseignants se trouvent dans le même rapport de soumission à l’autorité que les 

travailleurs tombant sous le régime du droit commun et que sous cet aspect de 

dépendance nécessitant la protection légale afférente leur situation est foncière- 

ment comparable. 

Le législateur peut, sans violer le principe constitutionnel de l’égalité, soumettre 

certaines catégories de personnes à des régimes légaux différents à condition que 

la différence instituée procède de disparités objectives, qu’elle soit rationnellement 

justifiée et proportionnée à son but. 

L’ETAT entend justifier la différence de traitement entre les susdits groupes de 

comparaison par la spécificité de la besogne assignée aux chargés d’éducation 

par rapport à celle imposée aux employés de droit commun. 

D’après le règlement grand-ducal du 27 juillet 1997 fixant les modalités d’enga- 

gement et les conditions de travail des chargés d’éducation à durée déterminée 

des lycées et lycées techniques publics la tâche hebdomadaire de ceux-ci est fixée 

à l’équivalent de 24 leçons; qu’une partie de cette charge consiste en des activités 

administratives, sociales, périscolaires et de surveillance. 

Leur occupation professionnelle ne diffère donc pas fondamentalement de 

celle des salariés en situation contractuelle de droit commun et que dès lors, en 
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l’absence de disparité objective, la dérogation prévue à l’article 17 modifié de la 

susdite loi du 5 juillet 1991 ne se justifie pas au regard de l’article 10bis (1) de la 

Loi fondamentale. 

Cour constitutionnelle, Arrêt 36/06 du 20 octobre 2006, Mém . A-188 du 6 no- 

vembre 2006, p . 3304 

33 . Egalité devant la loi - Egalité entre l’enfant plénièrement adopté et l’enfant 

légitime - Art . 349 Code Civil - Prohibition des adoptions successives - Restriction 

contraire au principe d’égalité 

Par la prohibition inscrite à l’article 349 du Code civil, la loi crée une différence 

de traitement entre l’enfant dit légitime et l’enfant plénièrement adopté, le second 

étant pourtant assimilé au premier par l’article 368 du Code civil. […] Les notions 

d’enfant légitime et d’enfant plénièrement adopté sont analogues de par la volonté 

même du législateur, exprimée dans l’article 368 du Code civil. La différence entre 

les deux catégories de personnes repose sur un critère objectif, qui est d’avoir ou 

non fait l’objet d’une adoption plénière. L’institution de l’adoption a pour finalité pre- 

mière l’intérêt de la personne adoptée. La prohibition des adoptions successives a 

pour raison la stabilité des liens de la parenté adoptive; que cette considération est 

de prime abord conforme à cet intérêt et est rationnellement justifiée. 

Cependant, dans le cas d’une adoption plénière, irrévocable, effaçant tout lien 

de parenté antérieur de l’adopté et assimilant celui-ci à l’enfant légitime, la loi, en 

n’admettant comme seule exception à la prohibition édictée que la mort de l’un 

ou des deux parents adoptifs sans prévoir d’autres causes graves anéantissant 

l’objectif de la prohibition et pouvant justifier une seconde adoption dans l’intérêt de 

l’enfant, crée une disproportion entre la situation de l’enfant plénièrement adopté et 

celle de l’enfant légitime qui peut bénéficier d’une adoption. 

Dès lors sous ce rapport, l’article 349 du Code civil est inconciliable avec l’ar- 

ticle 10bis de la Constitution. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 25/05 du 26 janvier 2005, Mém . A - 8 du 26 janvier 

2005, p . 73 

34 . Egalité devant la loi - Statut général des fonctionnaires de l’Etat - Limitation 

dans certains cas du droit de réintégrer le service de l’Etat - Conformité à l’article 

10 (bis) de la Constitution (non) 

La situation, pour les personnes ayant démissionné suite à l’impossibilité lé- 

gale d’obtenir un congé sans traitement au-delà d’une année avant l’entrée en 

vigueur de la loi du 13 décembre 1983 et celles qui se sont vu opposer un refus 

de se voir accorder ledit congé après l’entrée en vigueur de la loi est comparable. 

[…] 

Il existe entre les deux situations prédécrites une différence objective en ce 

que, pour la période antérieure au 1er
 janvier 1984, l’octroi d’un congé sans trai- 

tement au-delà de la durée d’une année et consécutive à un congé de maternité 

a été légalement impossible alors qu’après la date en question l’octroi du même 

congé était possible mais laissé à l’appréciation de l’autorité administrative. 

Toutefois la limitation de la disposition de la loi du 19 mai 2003 accordant le bé- 

néfice de la réintégration dans le service de l’Etat par dépassement des effectifs et 

selon les modalités plus amplement spécifiées dans la loi aux seules personnes y 

visées à l’exception de celles qui ont pu se trouver postérieurement à la date du 1er 

janvier 1984 en situation d’avoir démissionné pour les mêmes raisons, notamment 

par l’effet d’un refus d’un congé sans traitement dont le bénéfice était possible mais 

facultatif sous l’empire de la loi du 14 décembre 1983, n’est pas rationnellement 

justifiée ni ne répond au critère de la proportionnalité. 

En effet, la limitation du bénéfice d’une disposition destinée à supprimer une 

situation de rigueur à une partie seulement des personnes potentiellement concer- 

nées ne se justifie pas au regard de ces principes, le but et l’effet de la loi étant de 

permettre une réintégration dans les services de l’Etat sans préjudice de carrière 

aux fonctionnaires qui, pour des raisons d’ordre familial, ont quitté dans le passé 

leur emploi. 

Dès lors, l’article VIII point 2) de la loi du 19 mai 2003 est, sur ce point, contraire 

à l’article 10bis, point 1 de la Constitution. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 26/05 du 8 juillet 2005, Mém . A - 106 du 22 juillet 

2005, p . 1853 

35 . Egalité devant la loi - art . 7, alinéa 2 de la loi du 28 juin 2002 portant créa- 

tion d’un forfait d’éducation - exclusion d’office des personnes bénéficiant d’une 

pension au titre de leur activité statutaire auprès d’un organisme international - 

disposition contraire aux articles 10 bis(1) et 111 de la Constitution 

Les deux catégories de personnes, l’une bénéficiaire du forfait d’éducation et 

l’autre en étant exclue, sont comparables de par le droit qu’elles ont chacune à 

une pension versée par une institution de sécurité sociale. La disparité objective 

qui les sépare réside dans l’affiliation des bénéficiaires à un organisme de sécurité 

sociale national et celle des exclus à un système international. Si l’alinéa premier 

de l’article 7 de la loi du 28 juin 2002 contient une limitation quant à des personnes 

touchant des allocations de même nature de la part d’institutions étrangères, fon- 

dée raisonnablement sur le but d’éviter des cumuls (Documents parlementaires n° 

4887, exposé des motifs, page 21), l’alinéa deux de cet article édicte une exclusion 

qui a pour unique fondement l’affiliation des personnes concernées à un régime 
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international. Cependant cette disparité ne saurait en elle-même, à elle seule et 

sans autre raison déterminante justifier rationnellement la différence de traitement 

instaurée au regard de la finalité de la loi du 28 juin 2002. Dès lors l’inégalité 

instaurée par l’article 7 alinéa 2 de cette loi se heurte aux articles 10 bis (1) et, au 

besoin 111 de la Constitution. 

Cour Constitutionnelle, Arrêts 29/06, 30/06, 31/06, 32/06 et 33/06 du 7 avril 

2006, Mém . A - 69 du 21 avril 2006, p . 1333 

36 . Exercice exclusif de l’autorité parentale en cas de divorce – impossibilité 

d’exercer une autorité parentale conjointe, existant pourtant dans le cas de l’enfant 

né hors mariage - rupture d’égalité entre citoyen - article 302 alinéa 1 et 378 alinéa 

1 du code civil non-conformes à l’article 10bis de la constitution 

La notion d’égalité visée à l’article 10bis (1) de la Constitution doit être com- 

prise par référence du contenu et à la raison d’être des droits et obligations sous 

examen; l’autorité parentale est instituée pour protéger l’enfant dans sa sécurité, 

sa santé et sa moralité; les père et mère ont à son égard droit et devoir de garde, 

de surveillance et d’éducation; l’appréciation de l’égalité des parents quant à leurs 

relations avec leurs enfants doit se faire en considération de l’intérêt des enfants; 

en règle générale il est dans l’intérêt des enfants que l’autorité parentale soit exer- 

cée conjointement par leurs parents et non pas exclusivement par leur père ou 

leur mère; il s’en suit que le principe de l’exercice exclusif de l’autorité parentale 

après divorce par la mère ou le père, sous réserve du droit de surveillance et du 

droit de visite du parent non attributaire du droit de garde, tel qu’instauré par les 

articles 302, alinéa 1er
 et 378, alinéa 1er

 du code civil, n’est pas rationnellement 

justifié ;[…] les catégories de personnes, parents mariés, divorcés ou séparés de 

corps et parents qui n’ont pas été mariés sont comparables de par leur même 

rapport de parenté à l’égard de leur enfant commun; d’une part, si le divorce dis- 

sout l’union légale qui unissait le mari et l’épouse, il ne met pas fin à la parentalité 

des père et mère divorcés; les parents mariés mais séparés de fait continuent à 

exercer conjointement l’autorité parentale à l’égard de l’enfant commun; d’autre 

part, il n’existe pas de motif déterminant justifiant l’impossibilité d’instituer l’exer- 

cice conjoint de l’autorité parentale à l’égard de l’enfant commun par les parents 

divorcés ou séparés de corps alors que la loi permet cette institution pour les 

parents non mariés ayant reconnu l’enfant dit naturel, qu’ils vivent ensemble ou 

séparés; dès lors, la différence relative à l’exercice de l’autorité parentale entre 

la situation des parents divorcés ou séparés de corps et celle des parents mariés 

tant comme celle entre la situation des parents divorcés ou séparés de corps de 

l’enfant commun et celle des parents ayant reconnu l’enfant dit naturel n’est à son 

tour pas rationnellement justifiée; finalement, en autorisant l’exercice conjoint de 

l’autorité parentale par les parents de l’enfant dit naturel qu’ils ont reconnu alors 

que l’enfant né dans le mariage ne peut pas bénéficier de l’exercice conjoint de 

l’autorité parentale par ses parents divorcés, les articles 302, alinéa 1er
 et 378, 

alinéa 1er
 du code créent une différenciation non rationnellement justifiée entre la 

situation des enfants nés dans le mariage et ceux nés hors mariage; il suit de ces 

considérations que les articles 302, alinéa 1er
 et 378, alinéa 1erdu code civil ne sont 

pas conformes à l’article 10 bis (1) de la Constitution dans la mesure où ils n’auto- 

risent pas l’exercice conjoint par les deux parents divorcés de l’autorité parentale 

sur les enfants communs. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 47/08, du 12 décembre 2008, Mém . A – 197 du 

22 décembre 2008, p . 2618 

37 . Différence de régime entre filiation naturelle et filiation légitime au regard du 

délai dont dispose la personne qui prétend être le parent véritable pour introduire 

son action en contestation d’état - Article 322-1, alinéa 3 du code civil - Considé- 

rant que les articles 322-1 et 339 du code civil, dans leur teneur actuelle, ont été 

introduits audit code par une loi du 13 avril 1979; 

Considérant que l’objectif du législateur de 1979 était «une réforme d’en- 

semble du titre de la filiation dans le but de faire disparaître les discriminations 

existantes entre les différentes catégories de filiations et de faire prédominer, dans 

toute la mesure du possible, la vérité biologique dans l’établissement de la filiation 

…» (v. exposé des motifs, doc. parl. n° 2020); 

Considérant que l’intérêt du véritable parent et l’intérêt de l’enfant se rejoignent 

pour voir renverser la filiation apparente et reconnaître la réalité biologique; 

Considérant dès lors que la différence des délais d’action n’est pas rationnelle- 

ment justifiée ni adéquate ni proportionnée au but de la loi; 

D’où il suit que l’article 322-1, alinéa 3, combiné à l’article 339, alinéa 3, du 

code civil, n’est pas conforme à l’article 10 bis, paragraphe 1er, de la Constitution 

dans la mesure où il limite le délai d’introduction de l’action de la personne qui 

se prétend le véritable parent et qui conteste la filiation de l’enfant né pendant le 

mariage de sa mère et n’ayant pas de possession d’état à l’égard du mari de celle- 

ci, à la période de la minorité de l’enfant; 

Considérant que le principe d’égalité, au regard des situations analogues en 

cause, commande d’aligner le délai d’action prévu à l’article 322-1, alinéa 3, du 

code civil, qui vise un enfant légitime sans possession d’état, sur celui prévu à l’ar- 

ticle 339, alinéa 3, du même code qui édicte l’imprescriptibilité de l’action de celui 

qui se prétend le parent véritable et qui conteste une filiation naturelle résultant 

d’un acte de naissance, d’une reconnaissance ou d’une possession d’état continue 
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et conforme inférieure à dix ans, ceci au vu de l’objectif du législateur consistant 

dans la recherche de la vérité biologique 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 61/11, du 25 mars 2011, Mém . A - 61 du 8 avril 

2011, p . 1076 

38 . Fonctionnaires communaux - statut - loi du 24 décembre 1985, art . 66 

paragraphe 3 

Considérant qu’en limitant les pouvoirs de l’autorité saisie du recours contre 

une décision du Conseil de discipline des fonctionnaires communaux, soit à la 

confirmation de la décision entreprise, soit à l’application d’une sanction moins 

sévère, soit encore à l’acquittement du fonctionnaire poursuivi, l’article 66, para- 

graphe 3 de la loi modifiée du 24 décembre 1985, précitée, crée une disparité 

objective entre les parties au procès, dès lors que le fonctionnaire voit, dans l’hypo- 

thèse la plus défavorable pour lui, confirmer la décision du Conseil de discipline, 

tandis que l’employeur communal n’a pas la possibilité de faire prononcer par le 

juge administratif une sanction plus sévère à l’encontre de son fonctionnaire; 

Considérant que cette disparité, qui a pour conséquence de priver d’efficacité, 

par dérogation au droit commun, le recours ouvert au collège des bourgmestre 

et échevins ou à son délégué visé à l’article 70, alinéa 3 de la loi modifiée du 

24 décembre 1985, précitée, contre une décision rendue en matière de discipline 

des fonctionnaires communaux, n’est pas rationnellement justifiée, ni adéquate, ni 

proportionnée au but du régime disciplinaire institué par ladite loi; Qu’en refusant 

ainsi un recours effectif au collège des bourgmestre et échevins ou à son délégué, 

l’article 66 paragraphe 3 de la loi modifiée du 24 décembre 1985, précitée, se 

heurte à l’article 10bis, paragraphe 1er
 de la Constitution. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 49/09, du 22 mai 2009, Mém . A - 123 du 5 juin 

2009, p . 1748 

39 . Vente entre époux prohibée - code civil, art . 1595 

Considérant que depuis la modification de l’article 1397 du code civil par la 

loi du 16 août 1975, les époux peuvent, pendant la durée du mariage et dans les 

conditions y fixées, procéder au changement de leur régime matrimonial; que sous 

ce rapport, la finalité de l’interdiction de vente entre époux n’est plus rationnelle- 

ment justifiée. 

Considérant, d’autre part, que les règles générales du droit civil permettant 

de remettre en cause les actes simulés ou frauduleux, sont de nature à sanction- 

ner toute fausse vente entre époux; Considérant que la différence de traitement 

résultant du fait que la prohibition de vente restreint la liberté de contracter des 

partenaires mariés alors que celle-ci reste entière pour les partenaires non mariés, 

est disproportionnée et non adéquate; d’où il suit que l’article 1595 du code civil est 

contraire à l’article 10bis, paragraphe 1er, de la Constitution. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 51/10, du 8 janvier 2010, Mém . A - 8 du 20 janvier 

2010, p . 60 

40 . Changement d’affectation d’un fonctionnaire - Loi du 21 décembre 2007 

article 25 point 39° 

Considérant qu’en limitant les garanties procédurales du fonctionnaire visé par 

l’article 25, point 39°, alinéa 2, de la loi du 21 décembre 2007, par rapport aux 

autres officiers de l’armée qui, en cas de changement d’affectation, bénéficient 

des garanties en question, ladite disposition légale crée une disparité objective 

entre l’officier visé et les autres officiers; Que s’il est vrai que le but de la mesure 

a été, selon les termes employés par l’Etat grand-ducal dans la présente instance 

ainsi que dans les travaux préparatoires de la loi, de préserver le grade et le traite- 

ment du fonctionnaire visé par la mesure, cet objectif n’est de nature à justifier que 
er 

l’alinéa 2 qui place le colonel visé hors cadre et en opère le détachement; 

Que, comme l’alinéa 1er
 constitue cependant seulement une conséquence 

de l’alinéa 2 et que le premier serait dépourvu de raison d’être en l’absence du 

second, il y a lieu de rechercher le but de l’alinéa 2; 

Que les travaux préparatoires de la loi ne livrent aucune explication du but 

de l’alinéa 2 et l’Etat n’avance pas, dans ses écrits dans la présente instance, de 

justification rationnelle du recours à la voie législative plutôt qu’à une décision du 

Grand-Duc pour effectuer la mesure litigieuse; 

Considérant que la disparité créée, qui a pour conséquence de priver des 

garanties de droit commun un officier particulier dans le cadre d’une mesure de 

changement d’affectation, n’est pas rationnellement justifiée, ni adéquate, ni pro- 

portionnée au but de ladite disposition; 

Qu’ainsi ladite disposition se heurte à l’article 10bis, paragraphe 1er, de la 

Constitution. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 57/10, du 1er
 octobre 2010, Mém . A - 180 du 11 

octobre 2010, p . 3004 

41 . Pension de survie au conjoint survivant divorcé - l’article XVIII, point 17, 

de la loi modifiée du 27 juillet 1987 concernant l’assurance pension en cas de 

vieillesse, d’invalidité ou de survie, introduit par la loi du 24 avril 1991, article IV, 

4, ayant pour objet l’amélioration des pensions du régime contributif - différence 

objective mais pas rationnellement justifiée - contrariété à l’article 10bis (oui) 

CONSTITUTION 

 

Considérant que la distinction opérée par l’article XVIII, point 17, de la loi modi- 

fiée du 27 juillet 1987 consiste en ce que l’ex-époux qui est l’assuré du chef duquel 

la pension de survie est demandée par le conjoint survivant divorcé, s’est remarié 

soit avant soit après le 1er
 août 1978; 

Considérant qu’il existe entre les deux situations prédécrites une différence 

objective en ce que le traitement différent, à savoir l’octroi ou non de la pension de 

survie au conjoint survivant divorcé à ses torts exclusifs ou aux torts réciproques 

des époux est fonction de ce que le divorce a été prononcé avant ou après l’entrée 

en vigueur de la loi du 27 juillet 1978, soit le 1er
 août 1978; 

Considérant que cette distinction n’est pas rationnellement justifiée dans la 

mesure où elle a pour effet de priver, uniquement en raison de la date du divorce, 

un conjoint divorcé d’une pension de survie du chef de son ex-conjoint prédécédé, 

le but de la mesure introduite par la loi du 27 juillet 1978 (actuel article 197 du 

Code de la sécurité sociale) ayant été de faire disparaître la prise en considération 

de la faute retenue dans le cadre du divorce dans la fixation des droits du conjoint 

divorcé survivant à une pension de survie dans le cadre des régimes contributifs 

de pension 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 66/11, du 3 juin 2011, Mémorial A - 128 du 22 

juin 2011, p . 1866 

42 . Filiation - code civil, art . 316 . 

Qu’il s’en dégage qu’en soumettant l’homme marié et l’auteur d’une reconnais- 

sance à des régimes légaux différents quant à l’action en contestation de paternité, 

la loi institue une différence qui n’est pas rationnellement justifiée, adéquate et 

proportionnée à son but. Qu’il suit de ces considérations que l’article 316 du code 

civil n’est pas conforme à l’article 10bis (1) de la Constitution dans la mesure où il 

enferme l’action en désaveu de paternité du mari dans des délais plus courts que 

ceux accordés par l’article 339 du code civil à l’auteur de la reconnaissance d’un 

enfant naturel. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 50/09, du 15 mai 2009, Mém . A - 127 du 8 juin 

2009, p . 1762 

43 . Action en recherche de paternité - article 340-4 Code civil 

Considérant que la question préjudicielle porte sur la différence de régime 

entre filiation naturelle et filiation légitime au regard du délai dont dispose, d’une 

part, l’enfant né hors mariage pour introduire son action en recherche de paternité 

naturelle et, d’autre part, l’enfant qui a un titre de naissance non conforme à la pos- 

session d’état, pour introduire son action en réclamation d’état d’enfant légitime, et 

sur la compatibilité d’une telle différence respectivement avec le principe d’égalité 

et avec le droit à la protection de la vie privée; 

Considérant que l’enfant qui cherche à établir sa filiation naturelle et l’enfant qui 

cherche à établir sa filiation légitime, se trouvent tous les deux dans une situation 

comparable en ce qu’ils cherchent à faire constater leur véritable état; 

Considérant que le législateur a institué une différence objective en limitant, 

d’une part, le délai d’introduction de l’action de l’enfant en recherche de la paternité 

naturelle à deux ans après sa naissance, sinon à deux ans après sa majorité, et en 

édictant, d’autre part, que le délai d’introduction de l’action en réclamation d’état 

d’enfant légitime est imprescriptible dans le chef de l’enfant; 

Considérant, dès lors, que la différence de régime instituée entre les articles 

329 et 340-4. du code civil quant au délai d’introduction des actions y respective- 

ment réglées n’est pas rationnellement justifiée ni adéquate ni proportionnée au 

but de la loi; 

D’où il suit que l’article 340-4. combiné à l’article 329 du code civil n’est pas 

conforme à l’article 10bis, paragraphe 1er, de la Constitution dans la mesure où il 

limite le délai d’introduction de l’action de l’enfant qui tend à établir la paternité na- 

turelle à deux ans à partir de sa naissance, sinon à deux ans à partir de sa majorité. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 72/12 du 29 juin 2012, Mém . A - 139 du 10 juillet 

2012, p . 1756 

Non-conformité  partielle  

44 . Nom patronymique des enfants naturels acquis avant la réforme de l’article 

334-2, alinéa 2, première phrase, issue de la loi du 23/12/2005 – attribution du nom 

du père alors que reconnaissance par les deux parents – inégalité de traitement 

injustifiée - conformité à l’article 10bis (partiellement non) 

Avant 1979, l’attribution du nom patronymique à l’enfant naturel n’était pas 

réglementée par la loi; la loi du 13 avril 1979 portant réforme du droit de la filiation 

avait pour objet de lutter contre les discriminations, mais elle n’avait en vue que 

la discrimination, par le code civil, entre les enfants légitimes et les enfants natu- 

rels, relégués dans une catégorie juridique inférieure; elle n’avait pas vu qu’en pré- 

voyant qu’un enfant naturel prend obligatoirement le nom de son père si la filiation 

s’établit simultanément à l’égard des deux parents, elle introduisait elle-même une 

autre forme de discrimination, cette fois-ci entre le père et la mère de l’enfant natu- 

rel; il se dégage des travaux préparatoires du projet de loi portant réforme du droit 

de la filiation (Projet de loi 2020) que tant le projet de loi que l’avis du Conseil d’Etat 

expriment, quant à la question de l’attribution du nom patronymique aux enfants 

naturels, l’unique souci d’établir une analogie aussi parfaite que possible avec la 

situation des enfants légitimes, souci exprimé de manière expresse dans l’avis du 
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Conseil d’Etat par l’affirmation qu’ «il est dans l’intérêt de l’enfant de porter le nom 

de son père parce que ce nom lui donne une apparence de légitimité»; ainsi la dif- 

férence de traitement entre les père et mère d’un enfant naturel, instituée par la loi 

du 13 avril 1979 modifiée par celle du 13 juillet 1982, n’est motivée que par l’intérêt 

de l’enfant naturel à être assimilé à un enfant légitime par le biais de l’attribution du 

nom patronymique de son père; cependant cette motivation est insuffisante pour 

justifier la différence de traitement instituée; qu’en effet à l’heure actuelle et plus 

spécialement depuis l’introduction de la loi du 23 décembre 2005 qui a modifié 

l’article 334-2. du code civil, la solution adoptée par le législateur en 1979 et en 

1982, en vertu de laquelle l’enfant naturel acquiert le nom de son père si la filiation 

est établie simultanément à l’égard de ses deux parents, ne peut plus être consi- 

dérée comme nécessairement conforme aux intérêts de l’enfant; il s’ensuit que la 

différence de traitement entre le père et la mère n’est pas rationnellement justifiée 

et que partant l’article 334-2. alinéa 2 en ce qu’il attribue le nom du père à l’enfant 

naturel si la filiation est établie simultanément à l’égard des deux parents, n’est pas 

conforme à l’article 10 bis (1) de la Constitution. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 44/08, rectifié du 6 juin 2008, Mém . A - 104 du 18 

juillet 2008, p . 1488 

45 . Pourvoi en cassation de la partie civile - article 412 du code d’instruction 

criminelle 

En ce qu’il prohibe le pourvoi de la partie civile contre une décision d’acquit- 

tement sauf si la décision a prononcé contre elle des condamnations civiles supé- 

rieures à celles demandées par la partie acquittée, l’article 412 du Code d’instruc- 

tion criminelle n’est pas contraire à l’article 10bis, paragraphe 1er,
 de la Constitution 

en ce qu’il restreint l’accès de la victime au contrôle supérieur de la légalité en 

fonction de la nature de la juridiction, pénale ou civile, devant laquelle son action 

en indemnisation est portée, dit qu’en revanche, cette disposition est contraire 

à l’article 10bis, paragraphe 1er, de la Constitution en ce qu’elle fait dépendre la 

recevabilité de la voie de recours extraordinaire de la cassation de la qualité de la 

partie à l’instance 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 67/11 du 20 mai 2011, Mémorial A - 114 du 1er 

juin 2011, p . 1762 

Article 11 

Egalité  devant  la loi  

1 . Art . 367 du Code Civil - interdiction de l’adoption plénière par une personne 

célibataire - conformité à l’article 11 (2) et à l’article 11 (3) de la Constitution . 

Le législateur a par l’adoption établi une filiation de substitution qui, si elle exige 

de justes motifs dans le chef des adoptants, doit avant tout présenter des avan- 

tages pour l’adopté - cette institution prend son fondement dans le droit positif et 

non dans le droit naturel - il appartient donc au pouvoir législatif d’y apporter toutes 

les conditions et limites nécessaires au bon fonctionnement et répondant à l’intérêt 

de la société et de la famille adoptive - le principe constitutionnel de l’égalité de 

tous les Luxembourgeois devant la loi, applicable à tout individu touché par la loi 

luxembourgeoise si les droits de la personnalité sont concernés, ne s’entend pas 

dans un sens absolu, mais requiert que tous ceux qui se trouvent dans la même 

situation de fait et de droit soient traités de la même façon - la spécificité se justifie 

si la différence de condition est effective et objective, si elle poursuit un intérêt 

public et si elle revêt une ampleur raisonnable - elle est légitime en l’espèce comme 

s’appuyant sur une distinction réelle découlant de l’état civil des personnes, sur 

une garantie accrue au profit de l’adopté par la pluralité des détenteurs de l’autorité 

parentale dans le chef des gens mariés et sur une proportionnalité raisonnable 

du fait que l’adoption simple reste ouverte au célibataire dans le respect des exi- 

gences de forme et de fond prévues par la loi - l’article 367 du Code civil n’est pas 

contraire aux articles 11 (2) et 11 (3) de la Constitution. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 2/98 du 13 novembre 1998, Mém . A - 102 du 

8 .12 .98, p . 2499 

2 . Art . 380 du Code Civil - Autorité parentale envers les enfants naturels recon- 

nus par les deux parents - exercice privatif de l’autorité parentale par la mère - éga- 

lité devant la loi - non-conformité à la Constitution 

L’instauration du principe de l’exercice privatif de l’autorité parentale par la 

mère naturelle, créant dès l’abord une inégalité entre le père naturel par rapport à 

la mère naturelle et au père légitime, et par là-même un clivage entre les situations 

des enfants selon qu’ils sont nés ou non dans le mariage, constitue une différen- 

ciation qui n’est ni adéquate ni proportionnée à son but - l’article 380, alinéa 1er
 du 

Code civil, en ce qu’il attribue l’autorité parentale d’un enfant naturel reconnu par 

les deux parents privativement à la mère, n’est pas conforme à l’article 11 (2) de 

la Constitution. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 7/99 du 26 mars 1999, Mém . A - 41 du 20 .4 .99, 

p . 1087; Cour constitutionnelle, arrêt 99/13 du 7 juin 2013, Mém . A - 110 du 28- 

06-2013, p .1609 

3 . Droit au respect de sa vie privée et familiale - Droit d’ingérence (oui) - Pla- 

cement d’un mineur en dehors du domicile de ses parents - Loi du 10 août 1992 

relative à la protection de la jeunesse, art . 11 - Conv . EDH, art .8 .2 

CONSTITUTION 

 

Toute personne, y compris le mineur, a droit au respect de sa vie privée et 

familiale; 

Toutefois, il peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce 

droit, à condition que cette ingérence soit fondée sur un besoin social impérieux et 

qu’elle soit proportionnée au but légitime recherché; 

Qu’une telle ingérence est consacrée également par l’article 8, paragraphe 2, 

de la Convention de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamen- 

tales du 4 novembre 1950; 

Considérant que la disposition de l’article 11 de la loi du 10 août 1992, précitée, 

qui ne porte que sur l’exercice de l’autorité parentale et non sur les droits parentaux 

eux-mêmes, procède du respect de l’intérêt supérieur de l’enfant mineur, tel qu’il 

est consacré par des conventions internationales approuvées par le Grand-Duché 

de Luxembourg; 

Que l’autorité parentale est instituée pour protéger l’enfant dans sa sécurité, 

sa santé et sa moralité; 

Qu’en règle générale, il est dans l’intérêt de l’enfant que l’autorité parentale soit 

exercée conjointement par ses parents; 

Considérant que du moment qu’une juridiction a pris, en conformité de la loi, 

une décision de placement du mineur hors du domicile de ses parents, qui en tant 

que telle constitue une ingérence dans le droit des parents et du mineur au respect 

de la vie privée et de la vie familiale, le transfert automatique de l’exercice de 

la quasi-intégralité des attributs de l’autorité parentale attaché à cette mesure de 

placement n’en constitue que la suite nécessaire qui correspond aux intérêts aussi 

bien psychologiques que physiques du mineur; 

Qu’il ne saurait, dans ce cas, y avoir ingérence indue de l’autorité dans le droit 

à la protection de la personne humaine et de la vie familiale et dans le droit à la 

protection de la vie privée; 

Que le fait que la loi ne prévoit pas de modulation judiciaire de ce transfert 

en fonction des circonstances spécifiques de la cause est sans pertinence à cet 

égard; 

Cour constitutionnelle, arrêt 98/13 du 7 juin 2013, Mém . A - 110 du 28-06-2013, 

p .1608 

4 . Droit naturel - droit fondamental - distinction 

Le droit naturel est celui découlant de la nature humaine et existe, même sans 

texte de loi. Or, si le droit à une nationalité peut certes être reconnu comme fon- 

damental, il n’est pas à considérer comme un droit naturel dans la mesure où il 

découle entièrement du droit positif, c’est-à-dire des règles juridiques en vigueur 

dans un Etat. 

TA 28-11-2011, 27232 

Grève 

5 . La participation à une grève professionnelle, légitime et licite constitue pour 

le travailleur un droit proclamé implicitement par l’article 11 de la Constitution ga- 

rantissant les libertés syndicales . 

Cour, 24 juillet 1952, Pas . 15, p . 355; Cour, 15 décembre 1959, Pas . 18, p . 90 

Liberté  du  commerce  

6 . Les dispositions dérogatoires au principe constitutionnel du droit au travail 

et de la liberté du commerce et de l’industrie sont à interpréter restrictivement . 

Conseil d’Etat, 13 juillet 1956, Pas . 16, p . 529; Conseil d’Etat, 2 juillet 1958, 

Pas . 17, p . 319 

7 . Articles 5, alinéa 3 et 10 alinéa 3 de la loi modifiée du 19 janvier 2004 - modi- 

fications de constructions érigées dans la «zone verte» d’une commune subordon- 

nées à autorisation du Ministre et à une affectation conforme à la loi - conformité à 

l’article 10bis alinéa 1, 11 alinéa 6, 11 bis et 16 

S’il est vrai que la loi peut apporter des restrictions au libre exercice du com- 

merce et de l’industrie, elle ne peut pas en restreindre l’exercice à tel point que 

les activités commerciales ou industrielles seraient effectivement ou pratiquement 

impossibles à exercer; en prohibant les constructions d’immeubles pouvant servir 

à des fins d’exploitation commerciale ou industrielle dans des zones définies qui 

ne couvrent pas l’ensemble du territoire et dont l’institution est soumise à des pro- 

cédures d’élaboration qui associent les personnes concernées et qui sont sujettes 

à un contrôle juridictionnel, les dispositions visées par la question préjudicielle ne 

contreviennent pas à l’article 11, paragraphe 6 de la Constitution. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 46/08 du 26 septembre 2008, Mém . A - 154 du 

15 octobre 2008, p . 2196 

8 . Constitution - liberté du commerce et de l’industrie - liberté d’équilibre non 

absolue - restrictions - limite - Constitution, art . 11 (6) 

La liberté du commerce et de l’industrie est une liberté d’équilibre, non abso- 

lue, conditionnée notamment d’un point de vue géographique par les besoins d’un 

quartier ou des contraintes objectives d’un lieu, cadrés plus particulièrement par 

la réglementation d’urbanisme. S’il est dès lors vrai que la loi peut apporter des 

restrictions au libre exercice du commerce et de l’industrie, elle ne peut pas en 

restreindre l’exercice à tel point que les activités commerciales ou industrielles 

seraient effectivement ou pratiquement impossibles à exercer. 
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CA 24-6-10 (26502C) 

9 . Bien qu’en vertu de l’art . 11 de la Constitution la liberté de commerce soit 

une matière réservée qui n’est pas susceptible d’être réglementée par voie d’ar- 

rêté, des restrictions à cette garantie peuvent toujours être établies par le pouvoir 

législatif . 

Spécialement, de pareilles restrictions peuvent résulter d’arrêtés qui sont à 

assimiler à des lois, qui n’ont pas été abrogés expressément et dont aucune dispo- 

sition n’est inconciliable avec la loi constitutionnelle. 

Cour, 26 octobre 1955, Pas . 16, p . 397 

10 . Enseignes publicitaires – loi du 18 juillet 1983 – constitutionnalité 

Etant donné que l’article 11 (6) de la Constitution permet au pouvoir légis- 

latif d’établir des restrictions à la liberté du commerce, l’article 38 de la loi du 18 

juillet 1983, en ne déterminant pas lui-même les critères auxquels les publicités 

doivent répondre, mais en laissant au pouvoir exécutif le soin de les définir n’est 

pas contraire à la disposition constitutionnelle précitée 

TA 18-10-04 (18052, c . 17-3-05, 18868C); TA 25-10-10 (26663); TA 1-12-10 

(26608) 

11 . Licenciement délégués du personnel - Code du travail, art . L .415-11(1) 

Considérant que la question préjudicielle posée se résout au point de savoir 

si cet équilibre se trouve rompu du fait de la protection contre le licenciement pré- 

vue dans le chef d’un délégué du personnel dans les limites de l’article L.415-11., 

paragraphe 1er, du Code du travail et au regard de la liberté du commerce et de 

l’industrie garantie par l’article 11, paragraphe 6, de la Constitution dans l’hypo- 

thèse précise d’une réduction du personnel correspondant à la suppression totale 

d’une branche de l’activité de l’entreprise à laquelle le délégué était affecté; 

Considérant que dans l’hypothèse ainsi visée par la question préjudicielle où 

seule une branche d’activité de l’entreprise, fût-elle la branche principale, est sup- 

primée par l’employeur pour des raisons économiques et où il y a dès lors, cor- 

rélativement, maintien d’autres activités de l’entreprise avec maintien de salariés 

autres que les délégués du personnel justifiant la représentation par les délégués, 

le régime d’équilibre entre la liberté du commerce et de l’industrie garantie par 

l’article 11, paragraphe 6, de la Constitution et la protection du salarié visée par 

ses paragraphes 4 et 5, ne se trouve pas rompu du fait des dispositions de l’article 

L.415-11., paragraphe 1er, du Code du travail; Que dès lors par rapport à la ques- 

tion préjudicielle posée, l’article L.415-11., paragraphe 1er, du Code du travail n’est 

pas contraire à l’article 11, paragraphe 6, de la Constitution; 

Cour Constitutionnelle, Arrêts 55/10 et 56/10 du 26 mars 2010 2008, Mém . 

A - 58 du 16 avril 2010, p . 1012 et 1014 

12 . voir aussi: Liberté du commerce - principe - restrictions - admissibilité - 

Const ., art . 11 (6); loi du 28 décembre 1988, art . 19 (1) c)1 

L’article 19) (1) c) de la loi d’établissement n’est pas contraire à l’article 11 (6) 

de la Constitution qui dispose que «la loi garantit la liberté du commerce et de l’in- 

dustrie, l’exercice de la profession libérale et du travail agricole, sauf les restrictions 

à établir par le pouvoir législatif», alors que des restrictions à cette liberté peuvent 

être établies par le pouvoir législatif. S’il est vrai que la suppression, notamment de 

la liberté d’exercer une profession libérale, est contraire à la Constitution, il n’en est 

pas ainsi de la simple restriction. 

TA 25-7-01 (12471) dans le même sens : TA 16-2-04 (16832); TA 20-6-07 

(22553, c . 11-12-08, 23251C); TA 17-12-08 (24507, c . 14-7-09, 25326C) 

13 . Liberté de commerce - restrictions - admissibilité - atteinte à l’équilibre dans 

une branche - Const ., art . 11 (6); loi du 28 décembre 1988, art . 12 (4)2 

Il est permis au pouvoir législatif d’établir des restrictions aux libertés fonda- 

mentales, de sorte que l’article 12 (4) de la loi du 28 décembre 1988, qui dispose 

que l’autorisation particulière peut être refusée si le projet risque de compromettre 

l’équilibre dans la ou les branches commerciales principales concernées sur le 

plan national, régional ou communal, n’est pas contraire à l’article 11 (6) de la 

Constitution qui garantit la liberté de commerce. 

TA 20-6-02 (14111) 

 

14 . Architecte d’intérieur - Const ., art . 11 (6); loi du 28 décembre 1988, art . 1er
 
3 

L’article 11 (6) de la Constitution réserve au pouvoir législatif le droit d’établir 

des restrictions à l’exercice de la profession libérale.- En l’absence de disposi- 

tions légales réglementant l’exercice de la profession libérale d’architecte d’inté- 

rieur et, a fortiori, en l’absence de restrictions légales y relatives, une décision de 

refus d’inscription à l’ordre des architectes et ingénieurs conseils est à considérer 

comme non avenue. 

 

1 La loi d’établissement a été abrogée par la loi du 2 septembre 2011 . Il 

convient de se réferrer aux articles 15 à 27 de cette loi . 
2 La loi d’établissement a été abrogée par la loi du 2 septembre 2011 . Il 

convient de se réferrer à l’article 35 de cette loi . 
3 La loi d’établissement a été abrogée par la loi du 2 septembre 2011 . Il 

convient de se réferrer à l’article 1er
 de cette loi . 

CONSTITUTION 

 

TA 21-5-03 (15742); TA 21-5-03 (15884) 

15 . Abandon de la production laitière - locataire d’une exploitation - indemnité 

- perte équivalente de quotas pour le propriétaire - nécessité de l’accord du pro- 

priétaire pour l’octroi de l’indemnité - contrariété à la Constitution, art . 11 (6) (non); 

règlement CEE n° 3950/92; r . g .-d . du 3 septembre 1995, art . 3 

La législation nationale, et plus particulièrement l’article 3 alinéa 2 du règle- 

ment grand-ducal du 3 septembre 1995, en vertu duquel la demande d’octroi d’une 

indemnité par le locataire d’une ferme entière qui abandonne la production laitière 

ne peut être présentée qu’en accord avec le propriétaire qui, dans ce cas, doit éga- 

lement souscrire à l’engagement de ne plus admettre une production laitière sur 

l’exploitation lui appartenant, reflète les intérêts croisés mais conjugables du pro- 

ducteur, ancien locataire, et du propriétaire de la ferme entière concernée. Même 

si les modalités de l’accord entre parties n’y sont pas précisées, la dite réglementa- 

tion nationale tient néanmoins compte des intérêts légitimes des parties, en ce que 

l’accord entre parties est laissé au libre arbitre de celles-ci, au vu justement des 

intérêts en présence, à l’instar notamment du bail à ferme initialement conclu entre 

elles. Ces dispositions nationales ne s’inscrivent non seulement dans le cadre du 

principe constitutionnel de la liberté du commerce et de l’industrie, ainsi que de 

l’exercice de la profession libérale et du travail agricole, prévu à l’article 11 alinéa 6 

de la loi fondamentale, mais encore du principe du droit communautaire relatif à la 

subsidiarité, notamment repris dans le Traité sur l’Union Européenne. 

TA 23-7-97 (9491); TA 23-7-97 (9656) 

16 . Quotas laitiers - régime communautaire de prélèvement supplémentaire 

sur le lait - r . g .-d . du 1er
 mars 2000, art . 13 - contrariété à la Constitution4, art . 11, 

par . 6 (non) 

Le régime des quantités de référence individuelles constitue par nature une 

restriction au libre travail agricole dans la mesure où il a pour but de dissuader 

les producteurs de lait de dépasser un certain plafond de production laitière par 

exploitation, pareille restriction se trouvant néanmoins en principe couverte par 

la réserve afférente formulée par l’article 11 (6) de la Constitution. Le règlement 

grand-ducal du 1er
 mars 2000 ne saurait dès lors encourir la critique du non-res- 

pect de l’article 11 (6) de la Constitution que dans l’hypothèse où ses dispositions 

ont en réalité pour effet d’empêcher à partir d’un certain moment toute production 

laitière dans une exploitation en l’absence d’opérations de la part du propriétaire 

de l’exploitation de nature à entraîner de tels effets. Le règlement grand-ducal du 

1er
 mars 2000 vise dans son article 13 (3) expressément l’hypothèse du bailleur de 

quantités de référence qui entend reprendre lui-même la production laitière dans 

son exploitation sur base des quantités de référence libérées par l’expiration du 

contrat de location, en accordant au dit bailleur le droit à une réallocation de l’inté- 

gralité des quantités de référence ayant fait l’objet du contrat de location arrivé à 

terme et limite la liberté du bailleur seulement au cas où le bailleur des quantités 

de référence n’entend pas reprendre personnellement la production laitière et où le 

locataire se prévaut de son droit à une allocation prioritaire. Etant donné que l’ar- 

ticle 11 (6) de la Constitution tend par essence à protéger l’exercice personnel des 

activités y visées, force est de constater que, loin d’empêcher le travail agricole du 

bailleur de quantités de référence à l’expiration du contrat de location, le règlement 

grand-ducal du 1er
 mars 2000 lui laisse intacte l’option de se voir réallouer l’inté- 

gralité de la quantité de référence antérieurement donnée en location afin de pou- 

voir reprendre personnellement la production laitière et lui garantit ainsi le travail 

agricole dans les limites des restrictions générales, conformes à l’article 11 (6) de 

la Constitution, imposées par le régime de plafonnement de la production laitière. 

Les limitations de la disponibilité de la quantité de référence découlant de l’article 

13 du règlement grand-ducal du 1er
 mars 2000 régissent partant des situations en 

dehors de la sphère de la protection instaurée par l’article 11 (6) de la Constitution 

et sont plutôt de nature à affecter les intérêts patrimoniaux des demandeurs dans 

la mesure de la réduction de la valeur vénale de leur exploitation. 

TA 14-2-01 (12048, confirmé par arrêt du 8-11-01, 13115C) 

17 . Un règlement d’administration publique qui, pour l’exercice d’une certaine 

profession, introduit un régime d’autorisation gouvernementale dépendant d’élé- 

ments de décision autres que celles prévues par la loi de base dépasse le cadre 

de la loi habilitante et apporte à la liberté de commerce une restriction qui aurait 

dû faire l’objet d’une loi . 

Conseil d’Etat, 12 juillet 1957, Pas . 17, p . 158 

18 . Le principe de la liberté du commerce profite également aux étrangers, 

sauf certaines restrictions légales . 

Conseil d’Etat, 4 février 1964, Pas . 19, p . 266 

19 . [S]i l’interdiction de l’exercice d’une profession libérale ne peut être décré- 

tée, la liberté d’exercice d’une telle profession n’est garantie que pour autant que 

les prescriptions édictées par le législateur sont observées . 

TA 12-2-03, 10997 

 

4 Le règlement grand-ducal du 1er
 mars 2000 a été abrogé par le règlement 

grand-ducal du 11 mars 2004 . Il convient de se réferrer à l’article 13 de ce 

règlement grand-ducal . 
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Droit  au travail  

20 . Les dispositions dérogatoires au principe constitutionnel du droit au travail 

et de la liberté du commerce et de l’industrie sont à interpréter restrictivement . 

Conseil d’Etat, 13 juillet 1956, Pas . 16, p . 529; Conseil d’Etat, 2 juillet 1958, 

Pas . 17, p . 319 

21 . La portée de l’art . 11, 6 de la Constitution est de garantir le droit au travail 

et d’empêcher que l’accès aux professions y énumérées ne puisse être interdit 

autrement qu’en vertu d’une loi formelle . 

Cour, 4 juin 1953, Pas . 15, p . 493 

22 . Le travail viticole n’étant qu’une branche du travail agricole est compris 

dans la disposition de l’art . 11 de la Constitution qui garantit l’exercice du travail 

agricole . 

Cour, 4 juin 1953, Pas . 15, p . 493 

23 . Etat de santé du travailleur - notion - Exclusivité du critère de bien-être du 

travailleur (non) - caractère synallagmatique de la relation de travail (oui) 

L’état de santé d’un travailleur, pris au sens large et générique, qu’il s’agisse 

d’un salarié de droit privé, d’un employé de l’Etat ou d’un fonctionnaire de l’Etat, 

ne doit pas être vu à sens unique à partir du seul bien-être du travailleur, mais se 

résout nécessairement, à partir du caractère synallagmatique de la relation de 

travail, dûment cadrée par la loi, et, le cas échéant, les accords entre partenaires 

sociaux, en une balance en quête d’un équilibre où interviennent, outre les consi- 

dérations de protection de la santé et les droits des travailleurs tels que visés par le 

paragraphe 5 de l’article 11 de la Constitution, des considérations d’organisation et 

de fonctionnement de l’entreprise voire de la collectivité publique dont est consti- 

tutif l’employeur dans l’intérêt respectif duquel le travailleur met à disposition ses 

capacités physiques voire intellectuelles contre due rémunération. 

CA 21-02-2013 (29466CA) 

Sécurité  sociale  

24 . Réserve de la loi - Limites - Articles 1er
 et 7 de la loi du 26 mars 1992 sur 

l’exercice et la revalorisation de certaines professions de santé - Conformité aux 

articles 11(5) et (6) et 36 de la Constitution (oui) - Fixation du statut, des attribu- 

tions et des règles d’exercice de professions de santé 

Le système des réserves de la loi énoncé par articles [les articles 11(5) et (6) 

et 36 de] la Constitution empêche le pouvoir législatif de se dessaisir outre mesure 

de ses pouvoirs par la voie de l’habilitation; ce pouvoir peut donc seul disposer 

valablement des matières érigées en réserve. [Il est] toutefois satisfait à la réserve 

constitutionnelle si la loi se borne à tracer les grands principes: elle ne met par 

conséquent pas obstacle aux habilitations plus spécifiques. La loi du 26 mars 1992 

sur l’exercice et la revalorisation de certaines professions de santé, après avoir 

désigné en son article 1er
 les professions de santé concernées, précise en son 

article 2 les critères généraux auxquels se trouve soumis l’autorisation d’accès 

à ces professions et fixe en ses articles 5, 6 et 8 à 15 les conditions communes 

liées à l’exercice de ces professions. [Par conséquent], le législateur, sans violer 

le principe constitutionnel du domaine réservé, a pu habiliter en son article 7 le 

pouvoir réglementaire à préciser le statut, les attributions et les règles d’exercice 

de chacune des différentes professions de santé visées par ladite loi. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 18/03 du 21 novembre 2003, Mém . A - 174 du 9 

décembre 2003, p . 3384 

 

Article 11bis 

Articles 5, alinéa 3 et 10 alinéa 3 de la loi modifiée du 19 janvier 2004 - modifi- 

cations de constructions érigées dans la «zone verte» d’une commune subordon- 

nées à autorisation du Ministre et à une affectation conforme à la loi - conformité à 

l’article 10bis alinéa 1, 11 alinéa 6, 11 bis et 16 

L’article 11bis de la Constitution charge l’Etat de garantir la protection de l’envi- 

ronnement humain et naturel; en édictant une législation qui restreint la possibi- 

lité de construire des ouvrages dans certaines zones dignes de protection, l’Etat 

exécute la mission lui conférée par la disposition constitutionnelle en question; les 

articles 5, alinéa 3 et 10, alinéa 3 combinés de la loi modifiée du 19 janvier 2004, 

qui font partie de la législation ayant pour objet la protection de l’environnement 

humain et naturel, ne sont partant pas contraires à l’article 11bis de la Constitution. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 46/08 du 26 septembre 2008, Mém . A - 154 du 

15 octobre 2008, p . 2196 

 

Article 12 

Liberté  individuelle  

1 . Constitue une aliénation de la liberté individuelle dans ce qu’elle a d’intan- 

gible, la clause de direction exclusive du procès contenue dans une police d’assu- 

rance en matière pénale . 

Trib . Lux ., 14 juillet 1951, Pas . 15, p . 163 

CONSTITUTION 

 

2 . Notion de liberté individuelle - Article 115 du Code des assurances sociales1 

- conformité avec l’article 12 de la Constitution (oui) . 

La notion de liberté individuelle […] vise la liberté physique d’aller et de venir et 

les entraves qui peuvent y être apportées dans le cadre de poursuites judiciaires. 

L’article 115 du Code des assurances sociales n’est pas concerné par les disposi- 

tions de l’article 12 de la Constitution. [Par conséquent], l’article 115 du Code des 

assurances sociales n’est pas contraire à l’article 12 de la Constitution. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 20/04 du 20 mai 2004, Mém . A - 94 du 18 juin 

2004, p . 1562 

3 . Article 210 du Code de la sécurité sociale - conformité avec l’article 12 de 

la Constitution (oui) . 

L’article 12 vise la liberté physique de la personne et les diverses mesures de 

restriction de liberté susceptibles d’êtres prises à l’encontre d’une personne; 

Considérant que l’article 210, alinéa 1er,
 du Code de la sécurité sociale ne 

prononce aucune restriction de liberté, de sorte qu’il n’est pas contraire à l’article 

12 de la Constitution; 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 68/11 du 9 décembre 2011, Mém . A - 258 du 20 

décembre 2011, p . 4316 

4 . Constitution - liberté individuelle - portée - obligation du port de la ceinture de 

sécurité - Const ., art 12; r . g .-d . 23 novembre 1955, art . 160bis 

Le champ d’application de l’article 12 de la Constitution a trait à la liberté phy- 

sique d’aller et de venir et aux entraves qui peuvent y être apportées dans le cadre 

de poursuites judiciaires. L’obligation du port de la ceinture de sécurité n’est en rien 

de nature à restreindre cette liberté. 

Cour 17-12-09 (25942C) 

5 . Constitution - arrestation et placement - notions - loi du 29 août 2008, aticles 

100 et 109 à 115 

L’article 12 de la Constitution opère une nette distinction entre une arrestation 

et un placement en disposant « (…) Nul ne peut être arrêté ou placé que dans 

les cas prévus par la loi et dans la forme qu’elle prescrit (…) ». En effet, ces deux 

notions ne sont pas à confondre dans la mesure où la notion d’arrestation se définit 

comme le fait d’appréhender une personne en vue de sa comparution devant une 

autorité judiciaire, tandis que la notion de placement se définit comme le fait de 

placer une personne étrangère en situation irrégulière sur le territoire du Grand- 

Duché de Luxembourg en rétention dans une structure fermée lorsque l’exécution 

d’une mesure d’éloignement ou d’une demande de transit par voie aérienne est 

impossible en raison de circonstances de fait, voire pour garantir l’instruction d’une 

demande de protection internationale. En ce qui concerne le placement en réten- 

tion, l’article 12 de la Constitution ne consacre qu’une seule disposition en retenant 

que nul ne peut être placé que dans les cas et formes prévus par la loi, les autres 

dispositions de l’article 12 de la Constitution se rapportant exclusivement à l’arres- 

tation. Aussi, en ce qui concerne le placement en rétention, la Constitution ne fait 

que consacrer le principe de la possibilité de placer une personne en rétention en 

précisant que ce placement est à effectuer conformément aux dispositions légales 

et en laissant de ce fait la détermination des modalités, donc des conditions et des 

formes du placement, au législateur. 

TA 23-12-2011, 29525; TA 27-01-2012, 29734; TA 05-04-2012, 30199; TA 05- 

04-2012, 30200 

6 . Mise à la disposition du gouvernement - inconstitutionnalité (non) - Const ., 

art . 12 et 111; loi du 29 août 2008, art . 120 

L’article 12 de la Constitution opère une nette distinction entre une arrestation 

et un placement. En disposant que « (…) nul ne peut être arrêté ou placé que dans 

les cas prévus par la loi et dans la forme qu’elle prescrit (…) », l’article 12 de la 

Constitution vise à la fois l’arrestation et un placement, qui ne peuvent donc être 

opérés que dans les cas et dans les formes prévus par la loi. Par contre, l’article 

12 de la Constitution, en disposant : « (…), nul ne peut être arrêté qu’en vertu de 

l’ordonnance motivée du juge (…) », subordonne uniquement l’arrestation d’une 

personne à la condition d’une ordonnance motivée du juge, une telle condition 

n’étant pas requise en cas de placement d’une personne, ceci d’autant plus que 

l’article 120 de la loi du 29 août 2008 donne expressément compétence au ministre 

ayant l’immigration dans ses attributions de prendre la décision relative au pla- 

cement d’une personne. Dès lors, la Constitution, en vertu de son article 12, ne 

subordonne le placement d’une personne qu’à la conformité à la loi 

TA 2-2-09 (25309); TA 2-12-10 (27501) 

7 . Arrestation - Placement en rétention - définitions des notions - Portée des 

deux mesures 

L’article 12 de la Constitution opère une distinction entre une arrestation et un 

placement en disposant «(…) Nul ne peut être arrêté ou placé que dans les cas 

prévus par la loi et dans la forme qu’elle prescrit (…)». En effet, ces deux notions 

ne sont pas à confondre dans la mesure où la notion d’arrestation se définit comme 

le fait d’appréhender une personne en vue de sa comparution devant une autorité 

judiciaire, tandis que la notion de placement se définit comme le fait de placer une 

 

1 Actuellement article 135 du Code de la sécurité sociale . 
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personne étrangère en situation irrégulière sur le territoire du Grand-Duché de 

Luxembourg en rétention dans une structure fermée lorsque l’exécution d’une me- 

sure d’éloignement ou d’une demande de transit par voie aérienne est impossible 

en raison de circonstances de fait, voire pour garantir l’instruction d’une demande 

de protection internationale. 

Quant au placement en rétention, l’article 12 de la Constitution n’y consacre 

qu’une seule disposition en retenant que nul ne peut être placé que dans les cas 

et formes prévus par la loi. Les autres dispositions de l’article 12 de la Constitution 

se rapportent exclusivement à l’arrestation. En ce qui concerne le placement en 

rétention, la Constitution ne fait donc que consacrer le principe de la possibilité de 

placer une personne en rétention en précisant que ce placement est à effectuer 

conformément aux dispositions légales et en laissant de ce fait la détermination 

des modalités, donc des conditions et des formes du placement, au législateur. 

En outre, (…) l’article 12 de la Constitution subordonne uniquement l’arres- 

tation d’une personne à la condition d’une ordonnance motivée du juge, une telle 

condition n’étant pas requise en cas de placement d’une personne, ceci d’autant 

plus que l’article 10 de la loi du 5 mai 2006 donne expressément compétence au 

ministre ayant l’immigration dans ses attributions de prendre la décision relative au 

placement d’une personne. 

TA 01-03-2013 (32082) 

 

Article 14 

Voir note Braum in pasicrisie 1-2/2008 

Légalité  des  peines  

1 . Nulle peine ne peut être établie qu’en vertu de la loi . En conséquence, 

aucune peine ne peut être établie par un arrêté grand-ducal, pris en exécution 

d’une loi, si cette loi ne contient aucune disposition permettant d’édicter des peines 

pénales par voie de règlement d’administration publique . 

Trib . Lux ., 30 octobre 1947, Pas . 14, p . 311 

2 . Principe de légalité des peines - Contenu de l’obligation - Existence de la 

peine - Taux de sévérité - Définition de l’infraction en des termes suffisamment 

clairs et précis - Mesure exacte de la nature et du type des agissements sanction- 

nables - Principe de spécification - Const ., art . 14 

Il ressort de [l’article 14 de la Constitution] que pour être prononcée une peine 

doit être prévue par la loi, tant par son existence que par son taux de sévérité, et au 

jour de la commission du fait et à celui de la décision qui l’inflige. 

Le principe de la légalité de la peine entraîne la nécessité de définir les infrac- 

tions en termes suffisamment clairs et précis pour en exclure l’arbitraire et per- 

mettre aux intéressés de mesurer exactement la nature et le type des agissements 

sanctionnables. 

Le principe de la spécification de l’incrimination est partant le corollaire de celui 

de la légalité de la peine consacrée par l’article 14 de la Constitution. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 12/02 du 22 mars 2002, Mém . A - 40 du 12 avril 

2002, p . 672 

3 . Principe de légalité des peines - Application au droit disciplinaire des avocats . 

En droit disciplinaire la légalité des peines suit les principes généraux du droit 

pénal et doit observer les mêmes exigences constitutionnelles de base. Le principe 

de la légalité de la peine entraîne la nécessité de définir les infractions en termes 

suffisamment clairs et de préciser le degré de répression pour en exclure l’arbi- 

traire et permettre aux intéressés de mesurer exactement la portée de ces dispo- 

sitions; que le principe de la spécification est le corollaire de celui de la légalité de 

la peine consacrée par l’article 14 de la Constitution. 

Cependant, le droit disciplinaire tolère dans la formulation des comportements 

illicites et dans l’établissement des peines à encourir une marge d’indétermina- 

tion sans que le principe de la spécification de l’incrimination et de la peine n’en 

soit affecté, si des critères logiques, techniques et d’expérience professionnelle 

permettent de prévoir avec une sûreté suffisante la conduite à sanctionner et la 

sévérité de la peine à appliquer; 

Sans préjudice d’autres textes légaux afférents, le chapitre V de la loi précitée 

du 10 août 1991 énumératif des droits et des devoirs des avocats est à mettre en 

rapport avec l’article 27 de la même loi en ce qu’il lui fournit l’élément d’incrimina- 

tion requis par l’article 14 de la Constitution et le rend ainsi conforme à celle-ci. 

Cour Constitutionnelle, Arrêts 23/04 et 24/04 du 3 décembre 2004, Mém . A 

- 201 du 23 décembre 2004, p . 2960 dans le même sens, voir aussi Cour Consti- 

tutionnelle, Arrêts 41/07, 42/07 et 43/07 du 14 décembre 2007, Mém . A - 1 du 11 

janvier 2008, pp . 2 à 8 

4 . Principe de la légalité des peines – CEDH, art . 7; Constitution, art . 14 

La circonstance que la loi du 16 avril 1979 prévoit un certain nombre de devoirs 

et d’obligations incombant aux militaires et aux membres de la Police grand-ducale 

et que, par ailleurs, la même loi prévoit un catalogue de sanctions disciplinaires, 

n’est pas contraire au principe de la légalité des peines, dans la mesure où les 

devoirs sont décrits avec suffisamment d’objectivité et que l’arbitraire des sanc- 

tions à appliquer est évité par le biais de l’article 22 de la loi du 16 avril 1979, qui 

CONSTITUTION 

 

impose que l’application des sanctions disciplinaires se règle notamment d’après 

la gravité de la faute commise, le grade, la nature de l’emploi et les antécédents 

du militaire inculpé 

TA 20-7-11, 27569, c . par CA, 15-12-2011, 28984C 

5 . Peines - Notion - Clauses pénales - Article 36,5° de la loi modifiée du 27 juil- 

let 1936 concernant la comptabilité de l’Etat prévoyant, par le biais de cahiers des 

charges, l’exclusion de la participation aux marchés publics - Conformité à l’article 

14 de la Constitution (non) 

Les clauses pénales sont des accords sur des indemnisations forfaitaires en 

cas d’inexécution d’obligations principales. Exprimées sous forme d’astreinte ou 

d’amende conventionnelle, elles sont de nature purement civile et ne constituent 

pas des peines au sens de l’article 14 de la Constitution. La résiliation du marché 

n’est pas une pénalité en soi mais une décision de rupture des liens contractuels 

entre parties. Par contre l’exclusion même à temps de la participation aux marchés 

publics n’est pas un mode de réparation du préjudice subi par l’inobservation des 

conditions du cahier des charges mais une peine au sens de l’article 14 de la 

Constitution qui est dès lors quant à cette mesure applicable à l’article 36,5° de 

la loi modifiée du 27 juillet 1936 concernant la comptabilité de l’Etat. Une telle 

peine ne peut faire l’objet d’un engagement contractuel mais doit être établie par 

la loi. Il s’ensuit que l’article 36,5° de la loi modifiée du 27 juillet 1936 concernant 

la comptabilité de l’Etat prévoyant, par le biais de cahiers des charges, l’exclusion 

de la participation aux marchés publics est à déclarer non-conforme à l’article 14 

de la Constitution […]. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 19/04 du 30 janvier 2004, Mém . A - 18 du 16 

février 2004, p . 304 

Rétroactivité  de la loi  

6 . Principe de légalité des peines - Rétroactivité de la peine la plus douce - 

Const ., art . 14 

Le principe de la légalité des peines consacré par l’article 14 de la Constitution 

implique celui de la rétroactivité de la peine la plus douce. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 12/02 du 22 mars 2002, Mém . A - 40 du 12 avril 

2002, p . 672; contra: Cour (cass), 1er
 décembre 1949, Pas . 14, p . 596 

7 . Art . 73 du code des assurances sociales - Principe de légalité des peines 

- Rétroactivité de la peine la plus douce - Application (oui) – Conformité à la Consti- 

tution (oui) - Const ., art . 14 

Le principe de la rétroactivité in mitius s’applique dès lors à l’article 73 du 

code des assurances sociales pour autant qu’il édicte des peines et non pas des 

réparations de préjudice. Il n’affecte cependant pas l’article 341,2,5 du même code 

qui ne participe ni à la définition du comportement fautif à réprimer ni à la sanction 

à appliquer. 

Le principe de la légalité de la peine entraîne la nécessité de définir les infrac- 

tions en termes suffisamment clairs et précis pour en exclure l’arbitraire et per- 

mettre aux intéressés de mesurer exactement la nature et le type des agissements 

sanctionnables; que le principe de la spécification de l’incrimination est partant 

le corollaire de celui de la légalité de la peine consacrée par l’article 14 de la 

Constitution. 

L’article 73 du code des assurances sociales prévoit du moins en partie des 

punitions; que l’infraction de la «déviation injustifiée de l’activité professionnelle du 

prestataire de soins» gisant à la base de ces pénalités est soumise au principe de 

la spécification de l’incrimination. La déviation injustifiée sanctionnée par l’article 

73 du code des assurances sociales est déterminée par des critères tirés de la loi 

et des dispositions conventionnelles conclues en exécution de l’article 61 du code 

des assurances sociales. 

Une marge d’indétermination dans la formulation de comportements illicites 

n’affecte pas le principe de la spécification de l’incrimination si comme en l’espèce 

leur concrétisation peut raisonnablement se faire grâce à des critères logiques, 

techniques et d’expérience professionnelle qui permettent de prévoir avec une 

sûreté suffisante les caractéristiques essentielles des conduites constitutives de 

l’infraction visée. 

L’article 73 du code des assurances sociales, tel que modifié par la loi du 18 

mai 1999 n’est actuellement pas contraire à l’article 14 de la Constitution. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 12/02 du 22 mars 2002, Mém . A - 40 du 12 avril 

2002, p . 672 

8 . Peine suffisamment déterminée - indication d’un minimum et d’un maximum 

dans la loi - récidive - confiscation du véhicule ayant servi à commettre l’infraction 

sans tenir compte de la valeur du véhicule - articles 12 et 14 de la loi du 14 février 

1955 et article 31 du Code pénal . 

Considérant que d’une manière plus générale, la récidive s’analyse en une 

nouvelle infraction dans les conditions déterminées par la loi et après une condam- 

nation coulée en force de chose jugée; 

Qu’elle comporte nécessairement un avertissement caractérisé dans le chef 

du condamné que s’il commet une nouvelle infraction dans un certain délai, la 

peine encourue s’en trouvera aggravée; 
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Considérant que pour le cas de récidive le législateur est dès lors habilité à 

prévoir des peines aggravées qui sont en rapport avec l’objectif poursuivi et qui ne 

sont pas disproportionnées à celui-ci; 

Considérant qu’en prévoyant le caractère obligatoire de la confiscation dans 

les cas de récidive visés par l’article 12, paragraphe 2, point 3 de la loi du 14 février 

1955, la loi répond à ces critères et n’a pas dépassé sa marge d’appréciation; 

Considérant qu’il résulte de ce qui précède que par rapport à la question préju- 

dicielle posée, l’article 12, paragraphe 2, alinéa 3, combiné avec l’article 14, alinéa 

3, de la loi du 14 février 1955 ensemble l’article 31, alinéa 3, du code pénal n’est 

pas contraire à l’article 14 de la Constitution; 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 71/12 du 9 mars 2012, Mém . A - 54 du 23 mars 

2012, p . 622 

Article 15 

Visite  domiciliaire  

1 . La visite domiciliaire effectuée par un organe autre qu’un officier de police 

judiciaire est nulle . 

Cour, 23 décembre 1955 et 4 janvier 1956, Pas . 16, p . 436 

2 . Autorisation de bâtir information du public affichage des certificats effecti- 

vité de la prise de connaissance - Inviolabilité du domicile 

Considérant qu’aux termes des dispositions de l’article 15 de la Constitution, le 

domicile est inviolable, de sorte que le tribunal est amené à ne prendre utilement 

en compte que les seuls certificats affichés à une proximité telle de la voie publique 

qu’une lecture aisée ait pu en être prise, de sorte à voir vérifier une possibilité 

effective de prise de connaissance au vœu des dispositions de l’article 13 (1) in 

fine de la loi modifiée du 21 juin 1999 prérelaté; 

Que partant la prise de connaissance utile par la demanderesse de l’auto- 

risation de construire déférée ne saurait être cristallisée à la date de l’affichage 

du certificat dont s’agit à la fenêtre de la cuisine de la maison ...-..., quelle que fût 

cette date; 

TA 22-01-2003 (14868) 

3 . Autorisation de bâtir - affichage - information des tiers intéréssés - validité - 

inviolabilité du domicile 

pour que l’affichage du formulaire «point rouge» élaboré par le ministère de 

l’Intérieur réponde à sa vocation inhérente consistant à permettre la prise de 

connaissance par les tiers intéressés du contenu de l’autorisation délivrée, sa visi- 

bilité comporte nécessairement que le certificat en question ait pu être effective- 

ment pris en connaissance, partant lu par ceux que la chose concerne, de sorte 

qu’il ne suffit pas qu’il soit visible de loin sans que lecture ne puisse en être prise 

utilement. Aux termes des dispositions de l’article 15 de la Constitution, le domicile 

est inviolable, de sorte que la Cour est amenée à ne prendre utilement en compte 

que les seuls certificats affichés à une proximité telle de la voie publique qu’une 

lecture aisée ait pu en être prise, de sorte à voir vérifié une possibilité effective de 

prise de connaissance au vœu des dispositions de l’article 13 (1) in fine de la loi 

modifiée du 21 juin 1999 (Cour adm. 17 juin 2003, n°s 16056C et 16077C, Pas. 

adm. 2004, V° Procédure contentieuse, n° 131, p. 579). 

CA 03-03-2005 (18588C) 

 

Article 16 

Voir note Ravarani in pasicrisie 1-2/2008 

1 . Articles 5, alinéa 3 et 10 alinéa 3 de la loi modifiée du 19 janvier 2004 - modi- 

fications de constructions érigées dans la «zone verte» d’une commune subordon- 

nées à autorisation du Ministre et à une affectation conforme à la loi - conformité à 

l’article 10bis alinéa 1, 11 alinéa 6, 11 bis et 16 

L’article 16 de la Constitution garantit la protection du droit de propriété et 

prohibe l’expropriation autrement que pour cause d’utilité publique et moyennant 

juste indemnité; un changement dans les attributs de la propriété qui est substan- 

tiel à ce point qu’il prive le propriétaire de ses aspects essentiels peut constituer 

une expropriation; cependant, les dispositions visées par la question préjudicielle 

ne concernent pas le classement ou le reclassement d’une propriété de zone 

constructible en zone non constructible, la législation afférente n’étant pas sou- 

mise à l’appréciation de la Cour par la question préjudicielle, mais se bornent, 

d’une part, à déterminer les constructions qui sont permises en zone verte et, 

d’autre part, à prohiber les modifications extérieures, agrandissements ou recons- 

tructions de constructions existantes en zone verte si elles ne répondent pas au 

critère de l’article 5 alinéa 3 de la loi modifiée du 19 janvier 2004; partant, loin de 

constituer une expropriation ou d’y équivaloir, les dispositions en question ne font 

qu’aménager voire alléger les interdictions qui résultent du classement d’un terrain 

en zone verte; il s’ensuit que l’application des dispositions des articles 5, alinéa 3 

et 10, alinéa 3 combinés de la loi modifiée du 19 janvier 2004 n’aboutit pas à une 

expropriation des propriétaires qu’elles visent et ne sont ainsi pas contraires à 

l’article 16 de la Constitution. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 46/08 du 26 septembre 2008, Mém . A - 154 du 

15 octobre 2008, p . 2196 

CONSTITUTION 

 

Droit  de propriété  

2 . Droit de propriété - Dérogation - Interprétation stricte des restrictions - 

Const ., art . 16 

Le droit de propriété est un droit fondamental et toute dérogation qui y porte 

atteinte est d’interprétation stricte. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 16/03 du 7 février 2003, Mém . A - 31 du 28 février 

2002, p . 510 

3 . Droit de propriété - Notion de propriété - Droit personnel – Créance indem- 

nitaire - Article 115 du Code des assurances sociales - Conformité à l’article 16 de 

la Constitution (oui) 

L’article 16 pose d’une part le principe que le propriétaire ne peut être privé du 

droit qu’il a sur sa propriété et énonce d’autre part la seule exception à ce principe, 

à savoir la privation de la propriété pour cause d’utilité publique dans les conditions 

prévues par une loi et moyennant une juste et préalable indemnité. Pour autant 

que la notion de propriété s’applique à des droits personnels tels qu’une créance 

indemnitaire, encore faudrait-il que la créance soit effectivement née dans le chef 

de la personne qui s’en réclame. L’article 115 du Code des assurances sociales qui 

s’oppose à la naissance de la créance indemnitaire n’est pas contraire à l’article 

16 de la Constitution. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 20/04 du 20 mai 2004, Mém . A - 94 du 18 juin 

2004, p . 1562 

4 . Droit de propriété - atteinte (non) - refus d’autorisation de bâtir pour l’aména- 

gement d’emplacements de stationnement 

Si, (…), le bourgmestre refuse d’accorder à un propriétaire une autorisation de 

bâtir relative à l’aménagement d’emplacements de stationnement, il ne contrevient 

ni à l’article 16 de la Constitution, ni à la Convention de sauvegarde des Droits 

de l’Homme et des libertés fondamentales, prise en l’article 1er
 du protocole addi- 

tionnel, puisque, ce faisant, il ne prive pas le propriétaire de sa propriété, mais 

réglemente seulement l’usage du droit de propriété en y apportant certaines res- 

trictions, et que lesdites Constitution et Convention ne garantissent pas le droit des 

propriétaires de jouir et d’user de leur propriété comme ils l’entendent.1 

TA 8-04-2013 (28956) 

Expropriation  

5 . L’expropriant doit payer au propriétaire dépossédé non seulement la valeur 

vénale de son immeuble, mais il faut de plus que l’exproprié soit tenu indemne de 

toutes les conséquences préjudiciables qui sont une suite certaine et directe de 

l’expropriation . 

L’indemnité doit présenter, non pas le prix de revient de constructions neuves, 

mais seulement leur valeur au moment de l’expropriation . 

Un dommage purement éventuel ne peut pas entrer en ligne de compte pour le 

calcul de la valeur de convenance que doit comprendre l’indemnité . 

La clientèle n’est un élément d’indemnisation que s’il s’agit d’une clientèle 

d’habitude ou de passage, due à la situation particulière de l’immeuble exproprié . 

Cour, 26 novembre 1915, Pas . 9, p . 487 

6 . L’indemnité doit comprendre plus spécialement le dommage résultant de 

la séparation de deux propriétés distinctes appartenant au même propriétaire 

et entre lesquelles ce dernier a établi certains rapports de nature à en faciliter 

l’exploitation . Elle doit comprendre encore le dommage qu’entraîne la suppres- 

sion de l’égout auquel la maison se trouve raccordée et oblige le propriétaire à 

en construire un autre . Il en est de même des fosses d’aisances et des cabinets . 

Trib . Lux ., 15 juin 1908, Pas . 8, p . 14 

7 . Pour couvrir l’intégralité de la perte subie par l’exproprié, l’indemnisation doit 

être fixée, non d’après l’état et la valeur du bien à la date de la décision d’expro- 

priation, mais d’après son prix au jour du jugement, si ce prix a subi une hausse 

au cours de la procédure . 

Trib . Lux ., 13 juillet 1955, Pas . 16, p . 455 

8 . Expropriation - Indemnité - Notion d’indemnité «juste» et «préalable» - Envoi 

en possession - Conformité à la Constitution (non) - Const ., art . 16 

L’envoi en possession sur la seule base de la consignation d’une indemni- 

té provisionnelle sommairement évaluée, n’est pas conforme à l’article 16 de la 

Constitution qui prévoit une indemnité juste et préalable. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 16/03 du 7 février 2003, Mém . A - 31 du 28 février 

2002, p . 510 

9 . Expropriation - Expropriation cachée - Aménagement communal - pouvoirs 

des autorités communales - réglementation de l’usage du droit de propriété - 

Constitution, article 16; code civil, article 545; loi du 12 juin 1937 

Le législateur, en imposant aux communes d’établir un projet d’aménagement 

et d’édicter un règlement sur les bâtisses a nécessairement habilité le pouvoir 

communal à réglementer l’usage du droit de propriété lorsque sa réglementation 

 

1 Voir Cour adm . 11 décembre 2001, n° 13617C, Pas . adm . 2012, V° Urba- 
nisme, n° 519, et en particulier en ce qui concerne des emplacements de 

parking : trib . adm . 16 février 2004, n°16832 . 
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est nécessaire à la réalisation des objectifs de la loi du 12 juin 1937. En prenant 

de telles mesures, l’autorité communale ne procède pas à une expropriation ca- 

chée contraire à l’article 16 de la Constitution et à l’article 545 du code civil. CA 

21-12-2000 (12162C); TA 12-3-2001 (12047, confirmé par arrêt du 29-11-2001, 

13229C); TA 25-7-2001 (12318a, confirmé par arrêt du 8-1-2002, 13891C) ; TA 

21-3-02 (13015); TA 9-11-06 (20995); TA 7-7-07 (21713); TA 9-7-07 (21717); TA 

27-6-11 (26842) – Les règlements communaux en matière de bâtisses sont des 

règlements de police à caractère strict. Plus particulièrement en ce qui concerne le 

droit de propriété, l’administration communale ne peut se substituer au législateur 

et porter atteinte à ce droit d’une façon illimitée par des prescriptions de police, 

en ce qu’elle ne peut qu’en régler l’usage dans les points que le législateur lui a 

attribués, c’est-à-dire, en tant que la propreté, la salubrité, la sûreté et la tranquillité 

des habitants y sont intéressées – TA 26-1-99 (10662); TA 21-3-02 (13015); TA 

20-9-06 (20690) - Dans la mesure où une réglementation en matière d’urbanisme 

se limite à déterminer le régime des constructions et aménagements sur un terrain 

sans affecter le droit de disposition du propriétaire sur ce dernier, de manière à ne 

pas conférer au promoteur des droits réels sur un terrain déterminé et à ne pas 

entraîner d’office un remorcellement des propriétés couvertes par un plan d’amé- 

nagement, un PAP reste sans incidence sur le droit de propriété des administrés 

sur leur terrain et ne confère aucun titre au promoteur du PAP pour la réalisation 

des infrastructures prévues par le PAP. 

TA 9-11-06 (20995) 

10 . Droit de propriété – usage – limitation – expropriation – conditions – Const ., 

art . 16 

La réglementation d’urbanisme se résout par essence en réglementation de 

l’usage du droit de propriété, dont le droit de construire, qui affecte certes l’utilisa- 

tion des biens immobiliers concernés, mais ne peut pas être considérée comme 

contraire à l’article 16 de la Constitution, sauf si elle opère un changement dans les 

attributs de la propriété qui est substantiel à ce point qu’il prive le propriétaire de 

ses aspects essentiels et peut dès lors constituer une expropriation 

CA 22-3-11 (27064C) 

11 . Expropriation pour cause d’utilité publique - Impôt sur le revenu - Nature - 

Contribution individuelle aux charges de la collectivité - Atteinte à la propriété (non) 

- Const ., art . 16; L .I .R ., art . 18, 23, 92, 93 et 118 

L’impôt sur le revenu est une contribution individuelle aux charges communes 

de la collectivité dont la fixation et perception ne constituent pas une atteinte à la 

propriété au sens de l’article 16 de la Constitution qui ne vise que la privation de la 

propriété d’un bien déterminé moyennant juste et préalable indemnité et non pas 

l’incidence de la dette fiscale sur un patrimoine. 

Les articles 18, 23, 92, 93 et 118 de la loi concernant l’impôt sur le revenu ne 

sont pas contraires à l’article 16 de la Constitution. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 10/00 du 8 décembre 2000, Mém . A - 134 du 22 

décembre 2000, p . 2962 

12 . Expropriation pour cause d’utilité publique - Remembrement - Opération 

constituant une privation de propriété pour cause d’utilité publique - Loi du 24 mai 

1964 concernant le remembrement des biens ruraux - Conformité à l’article 16 

de la Constitution - Const ., art . 16; loi du 25 mai 1964, art . 1er, 6, 7, 20, 24 et 33 . 

Le remembrement, dont le but est de servir l’intérêt des propriétaires et ceux 

de la collectivité dans son ensemble en accroissant la rentabilité des exploitations, 

constitue une privation de propriété pour une cause d’utilité publique. 

La loi du 25 mai 1964 concernant le remembrement des biens ruraux en ses 

articles 1er, 6, 7, 20, 24 et 33 n’est pas contraire à l’article 16 de la Constitution. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 11/01 du 28 septembre 2001, Mém . A – 126 du 

17 octobre 2001, p . 2578 

Usage de la propriété  - Préjudice  

13 . S’il est vrai que l’autorité administrative jouit d’un droit d’appréciation abso- 

lu en ce qui concerne les changements à apporter à la voie publique dans l’intérêt 

général, il est tout aussi certain que ce droit absolu se heurte à l’inviolabilité de 

la propriété et à l’égalité proportionnelle des charges publiques, garanties par la 

Constitution et les lois civiles . Il s’en suit que les citoyens ne peuvent être assujettis, 

pour des raisons d’intérêt public à un sacrifice total ou partiel de leurs propriétés 

qu’à charge d’une juste réparation . 

Spécialement, le riverain a une action en indemnité contre l’Etat, qui, en ex- 

haussant une rue, lui cause un préjudice par le fait de rendre plus difficile l’accès 

de sa maison à la voie publique . 

Trib . Lux ., 6 janvier 1960, Pas . 18, p . 175 

14 . En vertu de l’art . 16 de la Constitution nul ne peut être privé de sa propriété 

que pour cause d’utilité publique dans les cas et de la manière établis par la loi et 

moyennant une juste et préalable indemnité . 

Ce principe ne fait pas obstacle à ce qu’un arrêté grand-ducal, sans priver les 

propriétaires de leur propriété, réglemente l’usage du droit du propriétaire en y 

apportant certaines restrictions, étant donné que le mode de jouir de la propriété 

ne constitue pas une matière réservée . 

Cour (Cass .), 4 juin 1953, Pas . 15, p . 493 

CONSTITUTION 

 

Article 19 

Répression  des  délits  

1 . L’article 19 de la Constitution ne garantit la liberté des cultes ainsi que celle 

de leur exercice public et la liberté de manifester ses opinions religieuses que sous 

la réserve expresse de la répression des délits commis à l’occasion de l’usage de 

ces libertés . 

Cour (cass .), 29 novembre 1912, Pas . 8, p . 543 

Liberté  des  cultes  

2 . Art . 1er
 de la loi modifiée du 10 août 1912 - obligation scolaire – liberté des 

cultes - conformité à la Constitution - les convictions religieuses ou philosophiques 

ne peuvent aller à l’encontre du droit fondamental de l’enfant à l’instruction 

L’article 23, alinéa 3 de la Constitution, prévoyant la scolarité primaire obliga- 

toire et gratuite réserve à la loi la réglementation de tout ce qui touche à l’ensei- 

gnement - sur le fondement de cette disposition, il appartient au législateur de 

déterminer la durée de la scolarité obligatoire - l’étendue de la liberté des cultes 

ne saurait être telle que son exercice provoque des difficultés susceptibles de per- 

turber la programmation des cours scolaires et donc le système éducatif; l’article 

1er
 de la loi modifiée du 10 août 1912 concernant l’organisation de l’enseignement 

primaire n’est pas contraire à l’article 19 de la Constitution. 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 3/98 du 20 novembre 1998, Mém . A - 2 du 

18 .1 .99, p . 14 

Enseignement  primaire  - dispenses  de fréquentation  scolaire  

3 . Motifs religieux - dispense systématique (non) - dispenses ponctuelles 

S’il doit en principe être possible aux élèves qui en font la demande de bénéfi- 

cier individuellement et ponctuellement des dispenses de l’enseignement scolaire 

nécessaires à l’exercice d’un culte ou à la célébration d’une fête religieuse, cette 

possibilité doit rester relativisée dans la mesure de la compatibilité des absences 

qui en découlent avec l’accomplissement des tâches inhérentes aux études et 

avec le respect de l’ordre dans l’établissement concernant l’ensemble de la com- 

munauté scolaire. - Dans la mesure où l’ordre interne est une condition nécessaire 

au déroulement normal de l’activité scolaire et que la journée du samedi couvre 

en fait une partie signifiante de l’emploi du temps normal dans l’enseignement 

primaire qui peut comporter notamment des contrôles de connaissances ou l’in- 

tervention de titulaires différents, une dérogation systématique, sinon du moins 

quasi-systématique, à l’obligation de présence pendant une journée déterminée 

de la semaine est susceptible de désorganiser démesurément les programmes 

scolaires aussi bien du point de vue du bénéficiaire du régime ainsi dérogatoire 

que des responsables de classe, de même que des autres élèves, notamment au 

regard des adaptations de l’emploi du temps et de l’évacuation des programmes 

ainsi engendrés. 

TA 16-2-98 (9360 et 9430, confirmé par arrêt du 2-7-98, 10648C) 

 

Article 22 

Pasteur  de l’Eglise  protestante  

L’article 22 de la Constitution prévoit l’intervention de l’Etat dans la nomination 

et l’installation des chefs des cultes . 

Au Grand-Duché de Luxembourg il n’existe qu’une seule communauté protes- 

tante constituée en église consistoriale dans le sens du décret du 18 germinal an 

X, à la tête de laquelle se trouve un pasteur élu par le consistoire; d’autre part l’art . 

9 des statuts de cette communauté, qui ont été approuvés par l’arrêté grand-ducal 

du 16 avril 1894 prévoit que des annexes peuvent être organisées sous l’autorité 

du consistoire; il faut en conclure que le pasteur de l’église protestante représente 

seul sur le territoire du Grand-Duché la Communauté religieuse en question, à 

l’exclusion de tout supérieur hiérarchique et il apparaît dès lors comme chef de 

culte au sens de l’article 22 de la Constitution . 

Conseil d’Etat, 19 mai 1965, non publié 

 

Article 23 

1 . Il résulte de l’ensemble des dispositions du règlement grand-ducal modifié 

du 25 juin 1971 portant organisation du stage judiciaire et réglementant l’accès 

au notariat que les cours complémentaires font partie du stage professionnel et 

que, quoiqu’organisés du point de vue administratif dans le cadre du Centre uni- 

versitaire, ils ne participent pas du caractère d’un enseignement universitaire; ils 

ont uniquement pour but de parfaire les connaissances juridiques des détenteurs 

de diplômes étrangers en les initiant aux particularités du droit luxembourgeois; ils 

présupposent donc une connaissance approfondie du droit et c’est pour ce motif 

que l’art . 4 du règlement exige pour l’inscription à ces cours l’homologation et la 

transcription d’un grade étranger en droit . 

Si l’art . 6 du règlement grand-ducal du 2 juin 1972 concernant l’organisation 

scientifique des cours universitaires prévoit l’inscription d’élèves libres, cette dis- 

position s’applique uniquement aux cours universitaires et ne saurait être étendue 
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à des cours qui se placent dans le cadre de la réglementation professionnelle et 

partant ne font pas partie de l’enseignement universitaire . 

Par ailleurs, l’art . 23 alinéa 4 de la Constitution ainsi que la Convention interna- 

tionale concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l’enseigne- 

ment, approuvée par la loi du 28 juillet 1969, ne sauraient trouver application en 

l’espèce, alors que les cours complémentaires en droit luxembourgeois n’ont pas 

le caractère d’un enseignement universitaire; il ne saurait dès lors être question de 

discrimination au sens de cette convention, les conditions d’accès aux cours dont 

il s’agit étant fixées uniformément pour tous les intéressés; elles ne comportent au- 

cune distinction en fonction de la condition économique ayant pour objet d’écarter 

une personne ou un groupe de personnes de l’accès aux divers types ou degrés 

de l’enseignement; le recours tendant à l’annulation d’une décision refusant l’ins- 

cription comme élève libre aux cours complémentaires de droit luxembourgeois 

est dès lors à rejeter . 

CE 24 octobre 1973, Rec . CE 1973 

2 . Enseignement supérieur - réserves de compétences du législateur (oui) - 

non-conformité de la l’article 4 de la loi modifiée du 18 juin 1969 sur l’enseigne- 

ment supérieur et l’homologation des titres et grades étrangers d’enseignement 

supérieur 

Considérant que l’article 11(6) de la Constitution dispose que «la loi garantit 

la liberté du commerce et de l’industrie, l’exercice de la profession libérale et du 

travail agricole, sauf les restrictions à établir par le pouvoir législatif» et que l’article 

23 de la Constitution, en ses passages pertinents, énonce que «(la loi) règle (...) 

tout ce qui est relatif à l’enseignement (alinéa 3)» et que «chacun est libre de faire 

ses études dans le Grand-Duché ou à l’étranger et de fréquenter les universités de 

son choix, sauf les dispositions de la loi sur les conditions d’admission aux emplois 

et à l’exercice de certaines professions» (alinéa 4); 

Considérant que l’effet des réserves de la loi énoncées par la Constitution 

consiste en ce que nul, sauf le pouvoir législatif, ne peut valablement disposer des 

matières érigées en réserve; qu’il est toutefois satisfait à la réserve constitution- 

nelle si la loi se borne à tracer les grands principes tout en abandonnant au pouvoir 

réglementaire la mise en oeuvre du détail. 

Cour constitutionnelle, Arrêt n°15/03 du 3 janvier 2003, Mém . A - 7 du 23-01- 

2003, p .90 

 

Article 24 

Délits  de presse:  Définition,  Auteur  

1 . Par délits de presse il faut entendre toutes les infractions qui sont commises 

par l’abus de la liberté de presse, y compris les infractions de droit commun, du 

moment que la presse a servi à les commettre et qu’elles renferment un abus de 

la publication de la pensée . 

Cour (cass .), 5 janvier 1917, Pas . 10 . p . 4 

2 . Si les actes publics appartiennent à la discussion publique et que les cri- 

tiques qu’ils soulèvent, quelque acerbes qu’elles soient, ne donnent pas lieu en 

thèse générale, à une action en justice, l’appréciation de ces actes devient toute- 

fois délictueuse du moment qu’elle s’attaque à l’honorabilité des personnes visées . 

Cour, 22 juillet 1899, Pas . 5, p . 160 

3 . L’auteur d’un délit de presse n’est pas nécessairement celui qui en a conçu 

la pensée et composé le manuscrit . L’écrivain n’est à considérer comme auteur que 

dans le cas où il en a également provoqué la publicité; si un tiers a réalisé cette 

publicité, à l’insu de l’écrivain, c’est à lui à en supporter les conséquences . 

Cour (cass .), 5 janvier 1917, Pas . 10, p . 4 

4 . Liberté d’opinion et liberté de la presse - Limites (oui) - nécessités d’ordre 

public (oui) - respect des droits d’autrui (oui) 

Il convient à cet égard de souligner que ce principe et sa limitation se retrouvent 

à l’article 24 de la Constitution luxembourgeoise, lequel, tout en consacrant la liber- 

té d’opinion et la liberté de presse, limite toutefois ces libertés par les nécessités 

de l’ordre public et les bonnes mœurs ainsi que par le respect des droits d’autrui, 

certains excès dans l’exercice de ces libertés pouvant être sanctionnés pénale- 

ment ou civilement ; toutefois, si dès lors des dispositions légales existent en droit 

luxembourgeois et permettent de sanctionner pénalement (dispositions relatives à 

la calomnie, la diffamation, les injures) ou civilement (dispositions relatives à la res- 

ponsabilité civile) l’usage abusif de la liberté d’opinion, et plus particulièrement la 

liberté de la presse, et si la loi prévoit diverses mesures permettant de garantir les 

particuliers contre les abus de la presse, en leur réservant un droit de réponse ou 

encore la possibilité de faire cesser l’atteinte sous peine d’astreinte, voire de requé- 

rir postérieurement la diffusion gratuite d’une information redressant une mise en 

cause erronée antérieure1, aucune disposition légale luxembourgeoise n’autorise 

une autorité publique a refuser l’accès à des informations publiques, respective- 

ment accessibles à un public déterminé, afin de sanctionner un abus de presse. 

TA 27-06-2012 (28853 et 28916) 

 

1 Voir les dispositions afférentes de la loi modifiée du 8 juin 2004 sur la 

liberté d’expression dans les médias . 

CONSTITUTION 

 

 

Article 31 

1 . Les art . 31 de la Constitution et (21) de la loi du (16 avril 1979) sur le sta- 

tut des fonctionnaires confèrent à ceux-ci un droit acquis à leurs traitements et 

pensions; quant à ces dernières, ce droit acquis ne porte pas seulement sur les 

pensions déjà liquidées, mais encore sur celles que la loi a attribuées aux titulaires 

pour l’avenir, puisque la pension n’implique pas pour le fonctionnaire une simple 

expectative, mais un droit légalement consacré; pour supprimer ou restreindre 

rétroactivement ce droit acquis, il faudrait une manifestation formelle de la volonté 

du législateur . 

CE, 24 juin 1924, non publié 

2 . Il appert de l’art . 31 de la Constitution combiné avec les dispositions sur le 

statut des fonctionnaires que nul fonctionnaire ne peut être privé de son traitement, 

si ce n’est par mesure disciplinaire; au surplus cette privation ne s’opère pas auto- 

matiquement et de plein droit, mais seulement en vertu d’une décision formelle . 

CE, 25 février 1931, non publié 

 

Article 32 

Pouvoirs  du  Grand-Duc  avant  la révision  de 1919 

1 . L’ancien article 32 de la Constitution de 1868 portait que «le Grand-Duc 

exercera la puissance souveraine conf . à la présente Constitution et aux lois du 

pays» . La Constitution de 1868, n’ayant, en ce qui concerne la souveraineté, ap- 

porté aucun changement radical à la Constitution de 1856 qui reposait sur le prin- 

cipe monarchique, il faut admettre que l’article 32 ancien ne limitait les pouvoirs du 

Grand-Duc que dans leur exercice et que la plénitude de souveraineté continuait à 

résider dans les mains du Grand-Duc . 

Ce n’est que depuis la loi de révision constitutionnelle du 15 mai 1919 que 

ledit article 32 dispose que la puissance souveraine réside dans la Nation et que 

le Grand-Duc n’a d’autres pouvoirs que ceux que lui attribuent formellement la 

Constitution et les lois particulières portées en vertu de la Constitution même . 

Il s’ensuit que l’arrêté royal grand-ducal du 17 juin 1872 concernant le régime 

de certains établissements dangereux n’est pas entaché de nullité comme man- 

quant de base légale alors qu’à l’époque le Grand-Duc pouvait réglementer toutes 

les matières, même si celles-ci n’avaient pas été préalablement fixées par la loi . 

Cour (cass .), 17 janvier 1957, Pas . 17, p . 105, avec note Ch . L . H . 

 

Article 32 (3) 

Matières  réservées  à la loi  - pouvoir  réglementaire  

2 . Loi - matière réservée - notion - habilitation législative - admissibilité - condi- 

tions 

Par matière réservée à la loi, on entend une matière spécialement désignée 

par la Constitution comme ne pouvant faire l’objet que d’une loi formelle. - L’effet 

d’une réserve de la loi consiste en ce que nul, sauf le pouvoir souverain, ne peut 

valablement disposer d’une telle matière érigée en réserve. La réserve de la loi 

prohibe une habilitation notamment en faveur de l’organe investi du pouvoir exé- 

cutif. - La loi ne peut pas conférer au pouvoir exécutif, en vertu d’une disposition 

expresse, le soin de réglementer une matière dont la détermination lui incombe 

personnellement. Pour satisfaire à une réserve constitutionnelle, la loi ne doit pas 

tout régler jusque dans le moindre détail. En effet, il suffit, mais il faut aussi que le 

principe et les modalités substantielles de la matière réservée soient retenus par la 

loi. - Ainsi, la réserve de la loi prohibe les habilitations générales, mais elle ne met 

pas obstacle à une habilitation plus spécifique. En d’autres mots, il suffit que la loi 

trace les grands principes; elle peut, même en présence d’une réserve, abandon- 

ner la mise en oeuvre du détail au pouvoir réglementaire. 

TA 26-7-2000 (11637, c . 19- 12-2000, 12309C); TA 2-10-2000 (11842); TA 31- 

1-01 (11998) 

3 . La Constitution du Grand-Duché de Luxembourg dispose en son article 99, 

première phrase qu’«aucun impôt au profit de l’Etat ne peut être établi que par 

une loi» et en son article 32 (3) que «dans les matières réservées à la loi par la 

Constitution, le Grand-Duc ne peut prendre des règlements et arrêtés qu’aux fins, 

dans les conditions et suivant les modalités spécifiées par la loi» . 

L’effet des réserves de la loi énoncées par la Constitution consiste en ce que 

nul, sauf le pouvoir législatif, ne peut valablement disposer des matières érigées en 

réserve; qu’il est toutefois satisfait à la réserve constitutionnelle si la loi se borne à 

tracer les grands principes tout en abandonnant au pouvoir réglementaire la mise 

en oeuvre du détail. 

En matière fiscale la loi doit fixer les règles essentielles concernant l’assiette, 

le taux et le recouvrement de l’impôt. 

La loi budgétaire du 23 décembre 2005 remplit les deux derniers critères en ce 

que l’article 12(10) dans ses alinéas respectifs 2 et 3 fixe la taxe additionnelle du 

produit fini à 600.- € par hectolitre et assimile la perception et le recouvrement de 
celle-ci en tous les points au droit d’accise commun. 
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Quant à l’assiette le texte soumis à examen prévoit que la taxe additionnelle 

est perçue sur certaines boissons alcooliques sucrées et certaines préparations 

de boissons alcooliques instantanées ou concentrées, appelées «boissons alcoo- 

liques confectionnées» ou «alcopops», tout en déléguant dans son §12 la détermi- 

nation des conditions d’application au pouvoir exécutif. 

Par «boissons alcooliques confectionnées» ou «alcopops» on comprend com- 

munément des boissons mélangées ou conditionnées d’avance à partir de produits 

alcooliques et d’éléments affriandants. 

Les susdites boissons ainsi définies et comprises constituent des supports 

normatifs légaux suffisants pour délimiter raisonnablement l’assiette sur laquelle 

la taxe additionnelle est susceptible de s’appliquer; que l’adjectif pronominal 

«certaines» marque l’ensemble des boissons régies par la susdite définition ne 

laissant pas à l’administration générale le pouvoir de déterminer les boissons à 

imposer mais seulement la charge de préciser les conditions d’application à partir 

du concept légalement formulé. 

Cour constitutionnelle, Arrêt 38/07 du 2 mars 2007, Mém . A - 36 du 15 mars 

2007, p . 742 

Dans le même sens voir aussi TA 22-4-03 (15541);TA 22-4-03 (15544); CA 8-1- 

09 (24794C); TA 7-1-09 (24894 et 250551); CA 15-6-10 (26644C) 

 

Article 33 

Pouvoir  exécutif  

Pouvoir exécutif du Grand-Duc - Signification - Portée 

L’article 33 de la Constitution (…) dispose que le Grand-Duc exerce le pouvoir 

exécutif conformément à la Constitution et aux lois du pays, c’est-à-dire en res- 

pectant les conditions de procédure prescrites par les lois, ainsi que l’esprit de la 

loi à exécuter, et si le pouvoir réglementaire d’exécution est conféré directement 

et expressément par la Constitution et si son exercice est subordonné à l’exis- 

tence préalable d’une loi à exécuter, il n’en resterait cependant pas moins que du 

moment que la matière est fixée par la loi, le Grand-Duc peut prendre de manière 

spontanée des règlements, sans qu’il y soit expressément habilité par la loi. 

CA 01-07-2010 (26782C) 

Article 34 

Promulgation  des  lois  

1 . De tous temps et dans toutes les législations qui se sont succédé dans le 

pays, il a toujours été de principe immuable qu’aucune loi ne saurait être obligatoire 

sans promulgation préalable . 

Cour, 9 mars 1901, Pas . 6, p . 298 

Publication  des  lois  

2 . La loi devient obligatoire trois jours après sa publication au Mémorial . Force 

exécutoire lui est cependant acquise dès qu’elle est approuvée par le Souverain 

et promulguée . 

Cour, 20 avril 1912, Pas . 8, p . 478 

Trib . Lux ., 21 novembre 1962, Pas . 19, p . 41 

3 . Le Mémorial législatif et administratif du Grand-Duché prouvant authentique- 

ment l’existence des lois et règlements qui sont régulièrement publiés, le pouvoir 

judiciaire ne peut en examiner autrement la promulgation dont le mode n’est d’ail- 

leurs pas spécialement réglé . 

En conséquent, est irrecevable une offre de preuve tendant à établir que la 

loi ou l’arrêté n’aurait pas été promulgué par la Souveraine avant la publication . 

Cour, 14 février 1928, Pas . 11, p . 387 

 

Article 35 

1 . Aux termes de l’article 35 de la Constitution, le Grand-Duc nomme aux 

emplois civils et militaires conformément à la loi et sauf les exceptions établies par 

elle; le pouvoir de nomination du Grand-Duc ne connaît donc pas d’autres limita- 

tions que celles qui résultent de la loi . 

Cette disposition constitutionnelle a une portée générale à laquelle les nomina- 

tions aux fonctions judiciaires ne font pas exception . 

CE, 30 juillet 1960, Rec . CE 1960 

2 . Si, d’après l’art . 35 alinéa 1er
 de la Constitution, le Grand-Duc nomme aux 

emplois civils et militaires, conformément à la loi et sauf les exceptions établies 

par elle, cette règle n’interdit pas au pouvoir exécutif de déterminer des critères de 

nomination dont il s’impose à lui-même le respect . 

CE, 13 juillet 1979, Pas . 24, p . 307; CE 13 juillet 1979, non publié 

3 . Nomination - pouvoir de ne pas nommer - Grand-Duc - Const ., art . 35 

Le pouvoir de nomination grand-ducal comporte celui de ne point nommer. 

TA 7-7-03 (15672); TA 7-3-05 (18247); TA 29-6-05 (19190); TA 25-10-06 (21056) 

4 . Le fait pour le directeur d’une administration de ne point continuer en vue de 

sa promotion une candidature d’un fonctionnaire relevant de son administration à 

l’autorité de nomination revient à limiter de la sorte l’amplitude du choix et partant 

CONSTITUTION 

 

les pouvoirs de l’autorité de nomination et pareille façon de procéder contrevient 

aux dispositions de l’article 35 de la Constitution et s’analyse en une incompétence 

de son auteur . 

TA 25 .10 .2006, (21056); TA 15-07-2013 (308121) 

5 . Une pratique administrative, fût-elle constante, ne saurait tenir en échec 

les termes clairs de la loi, ni a fortiori ceux de la Constitution . Le fait de ne pas 

soumettre une demande de promotion au Grand-Duc, compétent pour statuer y 

relativement d’après les dispositions de l’article 35 de la Constitution et de l’article 

25, alinéa 1er
 de la loi modifiée du 31 mai 1999 portant création d’un corps de 

police grand-ducale et d’une inspection générale de la police, revient à ôter au 

chef d’Etat une compétence expressément prévue dans son chef . La position du 

ministre de l’Intérieur, fût-elle justifiée au fond, ne saurait dès lors anticipativement 

se substituer à celle du chef de l’Etat compétent en la matière 

TA 26-1-04 (16460); TA 10-3-04 (17028); TA 16-2-11 (26932, c . 14-7-11, 28233C) 

 

Article 36 

1 . Loi - règlement - domaines respectifs - pouvoir réglementaire – vocation à 

combler les lacunes de la loi - exercice spontané - obligation découlant de la loi 

En vertu de l’article 36 de la Constitution, le Grand-Duc prend les règlements 

et arrêtés nécessaires pour l’exécution des lois. Le pouvoir afférent du Grand-Duc 

est soit un pouvoir délégué, lorsque les auteurs de la loi le chargent expressément 

de prendre des règlements et arrêtés dont ils ne peuvent ou ne veulent prévoir les 

détails d’exécution, soit un pouvoir spontané lorsque la loi dont il assure l’exécution 

ne prévoit pas expressément son intervention, son pouvoir étant limité en toute 

hypothèse en ce qu’il ne peut exercer son pouvoir réglementaire que pour exécuter 

une loi, qu’il ne saurait l’exercer dans les matières que la Constitution réserve à la 

loi et que son exercice ne saurait aboutir à restreindre voire à suspendre l’exécution 

de la loi. - Le pouvoir réglementaire étant un pouvoir subalterne par rapport à la loi, 

le législateur peut intervenir en toute matière pour la réglementer lui-même. Une 

matière régie législativement doit en principe se suffire à elle-même et être appli- 

quée en dehors de tout règlement d’application, sauf lorsque la loi est à tel point 

lacuneuse que son exécution se révèle impossible sans règlement d’application 

ou que le législateur en subordonne de manière expresse l’application à un ou 

plusieurs règlements. - Dans cette dernière hypothèse, le pouvoir réglementaire se 

voit charger d’une véritable obligation de prendre le ou les règlements nécessaires 

à l’application de la loi. Il ne dispose pas d’un pouvoir discrétionnaire quant au mo- 

ment de l’entrée en vigueur de la loi ni, a fortiori, du pouvoir d’en empêcher l’entrée 

en vigueur, sous peine d’engager sa responsabilité en cas de dommage causé aux 

particuliers par la prise tardive ou l’absence de prise de règlement nécessaire à 

l’application de la loi. – Dans l’intervalle cependant, la loi, par la volonté même du 

législateur, n’a pas vocation à s’appliquer. 

CA 17-4-08 (23755C); CA 15-6-10 (26644C); CA 1-7-10 (26782C) 

2 . Loi - exercice spontané du pouvoir réglementaire 

Le pouvoir réglementaire d’exécution est de droit commun, en ce qu’il découle 

des articles 36 et 37, alinéa 4 de la Constitution qui donnent au Grand-Duc un 

pouvoir général de prendre les règlements nécessaires pour l’exécution des actes 

de souveraineté, à savoir des lois et des traités internationaux. L’exercice de ce 

pouvoir doit se confiner dans le cadre des prescriptions de l’article 33 de la Consti- 

tution qui dispose que le Grand-Duc exerce le pouvoir exécutif conformément à 

la Constitution et aux lois du pays, c’est-à-dire en respectant les conditions de 

procédure prescrites par les lois ainsi que l’esprit de la loi à exécuter. Si le pouvoir 

réglementaire d’exécution est conféré directement et expressément par la Consti- 

tution et son exercice est subordonné à l’existence préalable d’une loi à exécuter, il 

n’en reste cependant pas moins que du moment que la matière est fixée par la loi, 

le Grand-Duc peut prendre de manière spontanée des règlements, sans qu’il y soit 

expressément habilité par la loi. 

TA 15-10-07 (23503); TA 20-8-08 (24726) 

Dans le même sens, voir TA 18-12-02 (15126) 

Caractère  général  du  règlement  

3 . Le règlement se distingue d’une décision administrative en ce qu’il a pour 

objet de régler, d’une manière abstraite et générale, tous les faits dont il fixe les 

caractères et les suites; il a une portée générale . 

Conseil d’Etat, 6 août 1956, Pas . 16, p . 532 

4 Le Gouvernement a le droit et le devoir de prendre toutes mesures pour 

sauvegarder l’intérêt général et la sécurité publique . 

Si, en principe, la mission du pouvoir réglementaire ne doit s’adresser qu’aux 

généralités, il ne s’en suit pas nécessairement qu’un arrêté ne puisse contenir 

des prohibitions particulières exclusivement applicables à une personne, pourvu 

que les mesures ordonnées ou prescrites aient pour but de protéger un intérêt 

général et public . 

Conseil d’Etat, 12 février 1930, Pas . 12, p . 68 

 

 

1 Le délai d’appel de 40 jours court à l’encontre de cette décision . 
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Règlement  grand-ducal  

5 . S’il est de principe qu’une loi est immédiatement exécutoire, même au cas 

où elle prévoit des actes réglementaires relatifs à son exécution, dès l’instant 

qu’elle n’a pas spécifié que son application serait subordonnée à la publication 

desdits actes, il n’en reste pas moins que cette subordination peut être implicite et 

doit nécessairement différer la mise en vigueur de la loi lorsque son texte, ne se 

suffisant pas à lui-même, a besoin d’être complété . 

Spécialement, en l’absence de toute disposition instituant un régime transitoire 

immédiatement applicable, l’intervention des règlements d’exécution, auxquels 

renvoie l’article 5 de la loi du 29 août 1976 portant planification et organisation 

hospitalière, est indispensable pour que le ministre puisse exercer valablement les 

pouvoirs qui lui sont conférés . 

Conseil d’Etat, 8 juillet 1982, Pas . 25, p . 329 

Délégation  au pouvoir  réglementaire  

6 . Loi du 19 juillet 2004, art . 7 - Conditions d’admission à la liste des personnes 

qualifiées - critère de l’expérience - absence de définition - inapplicabilité 

En l’absence de disposition réglementaire spécifique définissant le critère de 

l’expérience, notamment eu égard à la durée de l’expérience requise, de la forme 

et de la nature de l’expérience, ledit critère tel que prévu par l’article 7 (2) de la loi 

du 19 juillet 2004 n’est pas directement applicable et le ministre ne peut partant 

pas, sous peine de violer l’article 36 de la Constitution, édicter proprio motu des 

règles pour l’application dudit critère. 

TA 26-6-06 (20019) 

Règlement  ministériel  

7 . Art . 12, § 7, point 1, alinéa 2 de la loi du 14 .02 .1955 - éthylomètre - condi- 

tions d’utilisation, de contrôle et de vérification - homologation par règlement minis- 

tériel - non-conformité à la Constitution 

Dans la mesure où une loi prévoit son exécution par voie de règlement minis- 

tériel, elle est contraire à l’article 36 de la Constitution 

Cour Constitutionnelle, Arrêts 4/98, 5/98 et 6/98 du 18 décembre 1998, Mém . 

A - 2 du 18 .1 .99, p . 15 

8 . Quotas laitiers - régime communautaire de prélèvement supplémentaire sur 

le lait - règlement ministériel du 5 septembre 1995 - contrariété à la Constitution 

En vertu de l’article 36 de la Constitution, le Grand-Duc est investi du pouvoir 

de faire les règlements et arrêtés nécessaires pour l’exécution des lois. Le privilège 

d’exécution des lois conféré par la Constitution au Grand-Duc constitue en même 

temps pour celui-ci une obligation dont il ne saurait se décharger sur un autre 

organe par voie de subdélégation. En particulier, un règlement grand-ducal ne peut 

confier des mesures supplémentaires d’exécution à un règlement ministériel ou à 

un arrêté ministériel 

TA 16-6-97 (9457, confirmé par arrêt du 15-1-98, 10180C) - voir aussi TA 11- 

3-98 (9746) 

9 . Règlement ministériel - règlement édicté par le conseil de gouvernement - 

défaut d’habilitation par une loi - anti-constitutionnalité - Const ., article 36 

Ni le pouvoir de réglementation des ministres agissant en conseil, ni celui d’un 

ministre individuel agissant dans le cadre de la direction de son département mi- 

nistériel, ne sauraient dépasser celui du Grand-Duc de qui ils tiennent le pouvoir . Il 

s’ensuit qu’une décision du gouvernement en conseil ou une décision ministérielle 

doivent trouver leur base dans une délégation de pouvoir découlant de cette loi . 

TA 27-2-97 (9570); TA 27-2-97 (9608); TA 27-2-97 (9613); TA 12-5-97 (9737); 

TA 23-12-97 (9938, confirmé par arrêt du 14-7-98, 10528C); TA 23-12-97 (9948, 

Feltes, confirmé par arrêt du 14-7-98, 10527C); TA 23-12-97 (9955, confirmé par 

arrêt du 14-7-98, 10526C);TA 23-12-97 (9957, confirmé par arrêt du 14-7-98, 

10529C); TA 23-12-97 (9964, confirmé par arrêt du 14-7-98, 10523C); TA 23-12-97 

(9974, confirmé par arrêt du 14-7-98, 10524C); TA 23-12-97 (9984, confirmé par 

arrêt du 14-7-98, 10522C) 

Exécution  d’un  acte  ayant  force  de loi  

10 . L’exécution d’un règlement général d’administration qui a force de loi rentre 

dans le cadre du pouvoir réglementaire du Grand-Duc, tracé par l’article 36 de la 

Constitution . 

Spécialement, la détermination plus précise des établissements réputés dan- 

gereux, insalubres ou incommodes forme l’exécution du règlement général d’ad- 

ministration du 17 juin 1872 . Il s’en suit que la liste desdits établissements peut 

valablement être complétée ou modifiée par arrêté grand-ducal . 

Il en est ainsi plus spécialement de l’arrêté grand-ducal du 4 octobre 1930, qui 

trouve son fondement dans le règlement de 1872 et qui n’est, par conséquent, pas 

entaché d’illégalité . 

Cour (cass .), 10 mars 1960, Pas . 18, p . 69 

Peines  

11 . La Constitution de 1868 a supprimé la prérogative grand-ducale d’accom- 

plir certains actes de souveraineté sous forme de «mesures générales et règle- 

ments d’administration intérieure» sans la participation du pouvoir législatif . Le 

CONSTITUTION 

 

pouvoir conféré au Grand-Duc consiste dans le droit de faire les règlements et 

arrêtés nécessaires pour l’exécution d’une loi . 

Spécialement les peines édictées par un arrêté pour sanctionner des obliga- 

tions non édictées par une loi sont illégales . 

Trib . Lux ., 28 novembre 1933, Pas . 13, p . 93 

12 . Lorsqu’une loi ne contient aucune disposition permettant d’édicter des 

peines pénales par voie de règlement d’administration publique, l’arrêté grand- 

ducal pris en exécution de ladite loi ne peut être appliqué en tant qu’il édicte des 

sanctions pénales . 

Trib . Lux ., 30 octobre 1947, Pas . 14, p . 311 

Statut  particulier  réservé  aux  réfugiés  de Bosnie  

13 . Régime n’ayant pas d’existence légale 

Aucune disposition légale n’a conféré au Grand-Duc ou au gouvernement le 

pouvoir d’instituer un régime de reconnaissance du statut de réfugié particulier 

ne devant s’appliquer qu’aux ressortissants de l’ex-Yougoslavie. Il s’ensuit que la 

réglementation en question, pour autant qu’elle existe, est contraire à la Constitu- 

tion. De plus, aucune des circulaires instaurant le régime particulier n’a été publiée 

au Mémorial, aucune loi régulièrement publiée ne dispensant par ailleurs le gou- 

vernement de procéder à une telle publication. Le ministre de la Justice ne saurait 

partant se fonder sur le statut particulier pour refuser à des ressortissants de l’ex- 

Yougoslavie des droits qu’ils peuvent tenir, le cas échéant, du droit commun en 

matière de réfugiés, constitué par la Convention de Genève. 

TA 27-2-97 (9570); TA 27-2-97 (9608); TA 27-2-97 (9613); TA 16-4-97 (9635, 

confirmé par arrêt du 10-7-97, 9960C); TA 5-5-97 (9666, appel déclaré irrecevable 

par arrêt du 23-10-97, 10041C); TA 12-5-97 (9737); TA 13-8-97 (9773) 

Article 37 

Forme  

1 . Il importe peu quelle procédure ait été utilisée pour la conclusion des 

accords internationaux, car la procédure utilisée pour la conclusion des engage- 

ments internationaux et la forme de ces engagements sont librement déterminées 

par la pratique diplomatique, de même que la terminologie employée pour désigner 

les traités internationaux est des plus variées . 

En dépit de leur diversité formelle, il y a cependant équivalence matérielle 

entre les différents instruments utilisés pour la réalisation d’une opération juridique 

déterminée et tous sont doués de la même force obligatoire . 

Cour, 3 décembre 1960, Pas . 18, p . 223 

2 . Aucune forme spéciale n’est requise pour la régularité d’un acte international 

dûment approuvé par la loi . 

Cour (cass .), 21 décembre 1961, Pas . 18, p . 424, avec note F .W . 

Procédure  

3 . Le seul fait de la publication dans un journal officiel d’un traité international 

ne saurait avoir pour effet de conférer le caractère légal à un texte ne réunissant 

pas les autres conditions requises pour l’existence d’une loi . 

Spécialement, il en est ainsi d’un traité conclu entre la France et la Prusse, 

agissant en sa qualité de représentant des Etats du Zollverein auquel était rattaché 

le Luxembourg, alors que le mandat de représentation concédé à la Prusse ne 

portait pas sur la matière qui faisait l’objet du traité . 

Cour, 21 juin 1912, Pas . 9, p . 84 

4 . Les traités et les accords internationaux, qui n’ont pas été ratifiés par la 

Chambre des Députés, ni publiés au Mémorial, sont inopposables aux justiciables . 

(En l’espèce les accords relatifs à la matière des «claims» .) 

Trib . Lux ., 21 décembre 1949, Pas . 15, p . 25 

réformé par: 

5 . Les accords qui, en raison de leur caractère temporaire et provisoire, ne 

constituent que des arrangements d’un intérêt secondaire, sont affranchis de l’ap- 

probation parlementaire . 

Cour, 4 juillet 1951, Pas . 15, p . 149 

6 . Les conventions internationales qui n’ont pas reçu l’assentiment de la 

Chambre sont dépourvues de toute force obligatoire . 

Cour (cass .), 18 novembre 1949, Pas . 14, p . 593 

Publication  - Force  obligatoire  

7 . Les clauses de conventions internationales ne valent que pour autant 

qu’elles ont été incorporées dans la législation nationale . 

Cour, 23 avril 1947, Pas . 14, p . 280 

8 . Un arrangement international, qui n’a fait l’objet d’aucune publication au 

Mémorial ni d’aucune mesure d’administration générale n’oblige pas les Luxem- 

bourgeois . 

Cour, 2 août 1889, Pas . 3, p . 123 

9 . Un protocole international, non légalement publié au Mémorial n’a pas ac- 

quis force exécutoire au Grand-Duché de Luxembourg . 

Cour, 21 juillet 1951, Pas . 15, p . 233 
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Interprétation  

10 . Les tribunaux sont compétents pour interpréter les traités internationaux en 

tant qu’ils s’appliquent à un litige d’intérêt privé; ils ne doivent en laisser l’interpré- 

tation aux gouvernements contractants que quand il s’agit d’interpréter les clauses 

qui intéressent l’ordre public et le droit des gens . 

Cour (cass .), 2 août 1895, Pas . 3, p . 572 

11 . Un traité international, conclu entre deux Etats indépendants ne peut être 

interprété et appliqué que par les pouvoirs qui y ont concouru, lorsqu’il s’agit d’une 

question internationale; mais si des questions d’intérêt privé sont discutées, ce 

droit appartient aux tribunaux, qui l’exercent au moyen de l’interprétation doctri- 

nale, non en vue de la modifier en quoi que ce soit dans ses effets politiques mais 

en vue d’appliquer les conséquences naturelles qui dérivent du traité d’après son 

esprit, le sens logique de ses termes et les principes généraux du droit . De cette 

façon, le juge ne fait que suivre le procédé qu’il est obligé d’appliquer à l’interpré- 

tation de toute loi . 

Cour, 3 juin 1927, Pas . 11, p . 350 

(Voir note F .W . sous Cour (cass .) 21 décembre 1961, Pas . 18, p . 435) 

Suspension  

12 . L’état de guerre suspend, dans leurs effets, sans les rendre caducs, les 

traités internationaux plurilatéraux n’ayant pas le caractère d’un traité d’amitié . (En 

l’espèce, Convention de La Haye sur conflits de la loi en matière de divorce du 12 

juin 1902 .) 

Cour, 30 janvier 1952, Pas . 15, p . 277 

Conflit  entre  traité  international  et loi  nationale  

13 . Un traité international, incorporé dans la législation interne par une loi 

approbative, est une loi d’essence supérieure ayant une origine plus haute que la 

volonté d’un organe interne . 

Il s’en suit qu’en cas de conflit entre les dispositions d’un traité international 

et celles d’une loi nationale postérieure, la loi internationale doit prévaloir sur la 

loi nationale . 

Conseil d’Etat, 28 juillet 1951, Pas . 15, p . 263 

Cour (cass .), 8 juin 1950, Pas . 15, p . 41 

Cour (cass .), 14 juillet 1954, Pas . 16, p . 151 

Règlement  ministériel  

14 . Habilitation - habilitation par règlement grand-ducal - exécution d’un traité 

- anti-constitutionnalité 

En vertu de l’article 37 alinéa 4 de la Constitution, le Grand-Duc est investi du 

pouvoir de faire les règlements et arrêtés nécessaires pour l’exécution des traités 

dans les formes qui règlent les mesures d’exécution des lois et avec les effets 

qui s’attachent à ces mesures. Le privilège d’exécution des traités – et des lois - 

conféré par la Constitution au Grand-Duc constitue en même temps pour celui-ci 

une obligation dont il ne saurait se décharger sur un autre organe par voie de sub- 

délégation. En particulier, un règlement grand-ducal ne peut confier des mesures 

supplémentaires d’exécution à un règlement ministériel ou à un arrêté ministériel. 

TA 8-6-98 (9790) 

 

Article 38 

Caractère  des  peines  

1 . La disposition de l’article 87 du C .P . aux termes de laquelle les incapaci- 

tés prononcées par les juges ou attachées par la loi à certaines condamnations 

cessent par la remise que le Souverain peut en faire en vertu du droit de grâce, 

doit s’appliquer à toutes les incapacités quelconques; elle reconnaît au Souverain 

le droit de relever non seulement de la déchéance de l’électorat communal, mais 

encore de celle de l’électorat législatif . 

Cette disposition n’est pas contraire à l’article 53 de la Constitution qui déter- 

mine la déchéance de l’électorat législatif pour cause de vol par exemple, puisque 

l’article 38 de la Constitution reconnaît au Souverain le droit de remettre les peines, 

ce qui logiquement et juridiquement concerne aussi bien l’amende et la prison 

que les incapacités accessoires qui ne sont pas moins pénales que les peines 

principales . 

Trib . Lux ., 14 mars 1894, Pas . 3, p . 487 

2 . Si l’article 38 de la Constitution reconnaît au Souverain le droit de remettre 

les peines corporelles ou pécuniaires, la condamnation continue cependant à pro- 

duire tous les effets que la grâce n’a pas expressément anéantis . 

Spécialement, si la grâce n’a pas anéanti certaines déchéances prononcées à 

titre accessoire, celles-ci demeurent . 

Cour, 23 novembre 1955, Pas . 16, p . 407 

 

Article 45 

Délibération  du  Gouvernement  en conseil  - Contreseing  ministériel  

1 . La délibération du Gouvernement en Conseil, dûment constatée dans l’arrê- 

CONSTITUTION 

 

ministre responsable est suffisant pour la validité d’un arrêté grand-ducal, écartent 

toute contestation sur la compétence du ministre ou des ministres ayant contresi- 

gné un arrêté grand-ducal . 

Spécialement, un arrêté grand-ducal, qui porte des sanctions pénales, n’a 

pas besoin d’être contresigné par le ministre de la Justice pour que les sanctions 

pénales soient déclarées applicables, alors que par ailleurs l’arrêté est contresigné 

par deux autres ministres et constate qu’il a été pris après délibération du Gouver- 

nement en Conseil . 

Trib . Lux ., 27 mars 1954, Pas . 16, p . 139 

2 . La preuve de la légalité d’un règlement ou arrêté grand-ducal résulte en prin- 

cipe des constatations expresses du règlement ou arrêté même et, par exception 

seulement, d’autres énonciations d’un pareil règlement ou arrêté . Ainsi, la preuve 

que l’objet d’un arrêté grand-ducal a été délibéré par le Gouvernement en Conseil 

résulte de la constatation expresse de cette délibération dans le préambule de 

l’arrêté, même s’il n’est signé que par deux membres du Gouvernement . 

Conseil d’Etat, 6 juillet 1988, Pas . 28, p . 5 

3 . Contreseing ministériel - moment d’intervention 

Qu’en tout état de cause le contre-seing ministériel prévu par l’article 45 de la 

Constitution intervient par essence après que le Grand-Duc ait statué. 

TA 26-01-2004 (16460) 

 

Article 49bis 

En cas de conflit entre une norme de droit interne et une norme de droit inter- 

national ayant des effets directs dans l’ordre juridique interne, la règle établie par 

le Traité doit prévaloir . 

Cette règle s’impose plus particulièrement lorsque le conflit existe entre une 

norme de droit interne et une norme communautaire puisque les traités qui ont 

créé le droit communautaire ont institué un nouvel ordre juridique au profit duquel 

les Etats membres ont limité l’exercice de leurs pouvoirs souverains dans les do- 

maines que ces traités déterminent . 

Conseil d’Etat, 21 novembre 1984, Pas . 26, p . 174 

 

Article 51 

1 . La fixation du nombre des députés doit se faire en considération de l’en- 

semble de la population et non d’après le nombre des seuls électeurs . 

Conseil d’Etat, 15 juillet 1993, Pas . 26, p . 2 

2 . Organisation de la Chambre - Statut du personnel - règlement par voie légis- 

lative (non) - règlement par voie interne - Article 51 alinéa 2 

Si la Constitution prévoit certes en son article 51, alinéa 2, que l’organisation 

de la Chambre des Députés est réglée par la loi, force est cependant de constater 

que la Chambre, au vu des explications fournies en cause, a décidé, en dépit du 

libellé explicite du prédit article 51 de la Constitution, de ne pas régler la question 

du statut de son personnel par voie législative, et ce pour des raisons attribuées au 

principe de séparation des pouvoirs, alors pourtant qu’une telle question relève in- 

contestablement d’une question d’organisation telle que prévue par le prédit article 

51, alinéa 2 de la Constitution, mais plutôt par le biais d’une simple délibération de 

la Chambre revêtant la forme d’un règlement interne. 

Il s’ensuit que la relation de travail entre le personnel de la Chambre des 

Députés et la Chambre, au-delà de la simple dénomination de «fonctionnaire»- 

encore que l’article 169 du règlement interne ne parle que de «personnel» et des 

«employés et gens de service» - et de diverses références au statut général des 

fonctionnaires de l’Etat, ne constitue pas un statut de droit public, relevant le cas 

échéant de la sphère de compétence des juridictions administratives. 

TA 09-06-2008 (23419) 

 

Article 57 

Validité  des  élections  législatives  

Aux termes de l’article 57 de la Constitution, la Chambre seule est chargée de 

la vérification des pouvoirs de ses membres . Elle prononce seule sur la validité des 

opérations électorales . Le juge de l’élection est également le juge de la validité des 

actes administratifs qui ont précédé l’élection, à l’exclusion du Conseil d’Etat qui 

est donc incompétent . 

Conseil d’Etat, 27 décembre 1911, Pas . 8, p . 181 

 

Article 62 

Décision  formelle  

Aux termes de l’article 62 de la Constitution, toute résolution de la Chambre 

est prise à la majorité absolue des voix et en cas de partage des voix la proposition 

mise en délibération est rejetée . 

Il suit de cette règle fondamentale de droit public que la volonté de la Chambre 

doit se manifester par une décision formelle, prise conformément à l’article précité . 

té, ainsi que l’article 45 de la Constitution, qui prévoit que le contreseing d’un seul 
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S’il est donc loisible au juge d’interpréter un texte de loi en scrutant l’intention 

qui a guidé le législateur, il lui est interdit de dénaturer un vote de la Chambre en 

invoquant des votes antérieurs au vote définitif ou l’opinion individuelle émise par 

certains membres au cours des débats . 

Cour (cass .), 13 octobre 1932, Pas . 13, p . 1 

 

Article 68 

Procès  - Député  partie  civile  

1 . Aux termes de l’article 68 de la Constitution aucun député ne peut être pour- 

suivi ou recherché à l’occasion des opinions et votes émis par lui dans l’exercice 

de ses fonctions . 

Il faut en conclure que cette immunité empêche que le député soit exposé 

à des peines répressives ou à des réparations pécuniaires; d’autre part, il faut 

déduire des termes «dans l’exercice de ses fonctions» que si le député abandonne 

volontairement le terrain restreint qui lui assure l’impunité, pour aborder le prétoire, 

il se place en dehors de l’hypothèse spéciale prévue par la Constitution . 

Il en résulte que si un député s’est constitué partie civile dans un procès de 

presse, il ne peut s’abriter derrière son immunité pour paralyser les droits de la 

défense de celui qu’il attaque en justice . 

Cour (cass .), 25 mars 1904, Pas . 8, p . 395 

Procès  - Député  témoin  

2 . L’immunité parlementaire sanctionnée par l’article 68 de la Constitution a 

exclusivement pour but la garantie et la sauvegarde de la personne du député . 

L’article en question n’est pas applicable si le député est cité comme témoin, 

sur les faits qui ont été relatés par lui dans un discours tenu à la chambre, dans 

une information qui est dirigée non pas contre lui, mais contre une tierce personne . 

Cour (cass .), 12 mars 1918, Pas . 10, p . 331 

 

Article 69 

Suspension  de la poursuite  

1 . La prescription de l’action publique dirigée contre un député est suspendue 

à partir du moment où la partie, qualifiée pour poursuivre, a expressément mani- 

festé sa volonté de poursuivre en saisissant par la voie hiérarchique la Chambre 

des Députés d’une requête en autorisation de poursuites . Cette suspension produit 

ses effets à partir du jour où le Ministère Public formule expressément sa demande 

et l’adresse par les voies légales à la Chambre des Députés, jusqu’au jour où le 

mandat de député est venu à expirer . 

Cour, 2 juillet 1959, Pas . 18, p . 123 

Procès  de presse  - Mise  en intervention  du  député  

2 . Tout acte de poursuite non autorisé contre un parlementaire hors le cas de 

flagrant délit est entaché d’une nullité d’ordre public . 

Ne constitue pas un acte de poursuite la citation en intervention émanant d’un 

prévenu, poursuivi comme imprimeur d’un journal en raison d’un prétendu délit 

de presse, lorsque le prévenu se borne à faire constater contradictoirement entre 

les parties civiles et la personne qu’il avait désignée comme l’auteur de l’article 

incriminé la réalité de son affirmation, dès lors qu’aucune partie n’a conclu ni à la 

condamnation, ni à la mise en prévention du précédent auteur mis en intervention . 

Pareille citation en intervention délivrée à un membre du Parlement ne porte 

pas atteinte aux droits garantis au député par la Constitution, laquelle défend seu- 

lement les poursuites proprement dites . 

Cour, 21 octobre 1960, Pas . 18, p . 164 

Article 70 

Règlement  de la Chambre  

Bureau de la Chambre des députés - autorité administrative (oui) - décision 

unilatérale obligatoire pour les administrés (oui) - pouvoir de nommer et révoquer 

le personnel de la Chambre (oui) - gestion des affaires (oui) - toute décision relative 

à l’organisation et à la discipline du personnel (oui) 

Le Bureau de la Chambre tient ses pouvoirs de l’article 70 de la Constitu- 

tion qui dispose que la Chambre détermine par son règlement le mode suivant 

lequel elle exerce ses attributions, le règlement pris sur base de cette disposition 

constitutionnelle ayant, en son article 8, conféré au Bureau certains pouvoirs dont, 

notamment, celui de représenter la Chambre sur le plan national et internatio- 

nal et, en vertu du paragraphe 3, celui de s’occuper de la gestion des affaires 

de la Chambre et de prendre toutes les décisions relatives à l’organisation et à 

la discipline du personnel. Par ailleurs, l’article 169, paragraphe 1er
 du règlement 

dispose que les employés et gens de service de la Chambre sont nommés et révo- 

qués, à la majorité absolue, par le Bureau. Il est vrai que le texte du règlement ne 

CONSTITUTION 

 

pouvant servir à interpréter le sens des dispositions qu’il renferme - étant intitulé 

«Des fonctionnaires, employés et agents de la Chambre.». 

La délégation, par le règlement de la Chambre, du pouvoir de nommer et de 

révoquer le personnel de la ..., de la gestion des affaires de la ...  et du pouvoir de 

prendre toutes les décisions relatives à l’organisation et à la discipline du person- 

nel au ...  implique dans le chef de celui-ci le pouvoir de prendre des décisions 

individuelles concernant la carrière de ceux-ci, à l’exception des décisions que la 

...  à expressément attribuées à d’autres organes. 

Ces pouvoirs, qui sont exorbitants du droit commun et peuvent être exercés 

de manière unilatérale et obligatoire à l’égard des fonctionnaires de la ...  dont les 

droits et intérêts sont affectés par les décisions ainsi prises, confèrent au ..., dans 

le cadre de l’exercice de ces pouvoirs, la qualité d’une autorité administrative 

CA 13-01-2009 (24616C) 

Article 76 

1 . Aux termes de l’art . 76 alinéa 1er
 de la Constitution, le Grand-Duc règle 

l’organisation de son Gouvernement; cette prérogative comporte celle de régler 

le fonctionnement des services dans leurs rapports avec le Grand-Duc et dans 

les relations intra-gouvernementales et ce, sans limitation ou exception quant aux 

matières dévolues aux services gouvernementaux . 

Spécialement, la constitutionnalité de l’arrêté grand-ducal concernant les délé- 

gations de signature par le Gouvernement ne saurait donc être contestée, en sorte 

que les décisions signées par un attaché de Gouvernement doivent être considé- 

rées comme émanant d’un agent compétent . 

CE, 26 janvier 1973, Pas . 22, p . 263; Bull . doc . comm . 14, p . 107; Rec . CE 1973 

2 . Délégation de signature – validité – condition – avis du Conseil d’Etat (non) 

– Const ., art . 34 et 76 

Les arrêtés grand-ducaux portant délégation de signature à un membre du 

gouvernement peuvent être pris sans recours préalable à l’avis du Conseil d’Etat, 

étant donné qu’il s’agit d’un acte à portée individuelle, et que l’avis du Conseil 

d’Etat n’est exigé que pour les actes à portée réglementaire 

CA 1-2-01 (12294); TA 19-6-02 (14702); TA 22-11-04 (18421) 

3 . D’après l’art . 24 de la loi modifiée du 27 juillet 1936 concernant la comptabi- 

lité de l’Etat chaque ministre ordonnance, sous sa responsabilité, les paiements à 

charge des crédits budgétaires mis à sa disposition lesquels crédits comprennent 

les dépenses de traitement au profit des fonctionnaires de son département; cette 

compétence impliquerait normalement celle de fixer, préalablement à leur ordon- 

nancement, le montant des traitements à imputer sur les crédits budgétaires . 

Toutefois l’arrêté grand-ducal du 17 juin 1974 portant constitution des dépar- 

tements ministériels a rangé la fixation des rémunérations du personnel de l’Etat 

parmi les attributions du ministre de la Fonction publique (sub 9 .); cet arrêté a été 

pris en vertu de l’art . 76 de la Constitution qui abandonne au Grand-Duc d’orga- 

niser son Gouvernement; il s’agit en l’occurrence d’un pouvoir autonome procé- 

dant de l’idée de la séparation des pouvoirs et devant permettre au Grand-Duc 

de déterminer en pleine indépendance du Parlement l’organisation intérieure de 

son Gouvernement; dans ce domaine le pouvoir du Grand-Duc est originaire et 

discrétionnaire et, par conséquent, les arrêtés y relatifs, basés sur l’art . 76, sont 

des actes équipollents aux lois . 

Il en suit que le prédit arrêté de 1974 a modifié la législation sur la comptabi- 

lité de l’Etat en ce sens que, si l’ordonnancement des rémunérations continue à 

rester dans les attributions des membres du Gouvernement dont dépendent les 

fonctionnaires, la fixation de leurs traitements revient cependant au ministre de la 

Fonction publique . 

CE, 24 février 1976, non publié 

4 . En effet, l’article 76 de la Constitution autorise le Grand-Duc à régler l’organi- 

sation de son Gouvernement ( . . .) . Il résulte de ce texte que le Grand-Duc peut libre- 

ment créer les ministères et faire la répartition des départements ou des affaires 

ministérielles entre les ministres (voir Pierre MAJERUS, L’Etat luxembourgeois, 

éd . 1983, page 162) . En matière d’organisation du gouvernement cette disposition 

constitutionnelle confère au Grand-Duc un pouvoir réglementaire direct et auto- 

nome en disposant que le Grand-Duc règle l’organisation de son gouvernement . 

Ce pouvoir est donc indépendant de la cause d’ouverture fondamentale des règle- 

ments qui est l’exécution des lois . L’octroi de ce pouvoir autonome par la Constitu- 

tion procède de l’idée de la séparation des pouvoirs: l’organe gouvernemental doit 

être indépendant à l’égard du Parlement; pour cette raison, il doit pouvoir déter- 

miner en pleine indépendance son organisation intérieure . Dans le domaine cir- 

conscrit par la notion de l’«organisation du Gouvernement», le Grand-Duc exerce 

un pouvoir discrétionnaire et originaire; les règlements fondés sur l’article 76 de la 

Constitution sont donc, dans leurs domaines, des actes équipollents aux lois (voir 

Pierre PESCATORE, Introduction à la science du droit, éd . 1978, n° 95, page 152) . 

TA 6 .11 .2006, (22074); TA 19-05-2009 (24481) 

parle que des employés et gens de service, mais ces termes sont à interpréter de 

manière large, de sorte à viser également les fonctionnaires, l’intitulé du chapitre 

sous lequel figure la disposition - bien que dépourvu de valeur contraignante, mais 
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Article 84 

1 . Compétence respective des juridictions judiciaires et des juridictions admi- 

nistratives - notion de contentieux administratif - contentieux fiscal - Const ., art . 

84, 85 et 95bis 

Pour concilier les articles 84, 85 et 95bis de la Constitution et attribuer à 

chacune pleine efficacité dans le domaine qu’elle régit, il y a lieu d’opérer une 

distinction entre les droits subjectifs et les droits objectifs. Les articles 84 et 85 

traitent exclusivement des droits subjectifs pour lesquels les juridictions judiciaires 

sont juges de droit commun, étant précisé que pour les contestations portant sur 

des droits civils, par essence subjectifs, elles ont juridiction exclusive, tandis que 

pour les droits politiques subjectifs, elles sont juges de droit commun, la possibilité 

étant cependant conférée au législateur d’en conférer la connaissance à d’autres 

juridictions. En revanche, le contentieux administratif au sens de l’article 95bis, 

alinéa 1er,
 première phrase, de la Constitution couvre le contentieux portant sur le 

droit administratif objectif, qu’il se matérialise sous forme d’actes réglementaires 

ou sous forme de décisions administratives individuelles qui, du seul fait de ne 

viser qu’une seule personne, n’en perdent pas pour autant leur caractère objectif. 

- Le juge administratif est donc juge de droit commun en matière de contentieux 

administratif objectif et il peut se voir attribuer, par le législateur, la connaissance 

du contentieux portant sur des droits politiques subjectifs sans être juge de droit 

commun en la matière. - Les obligations fiscales, qui font naître dans le chef des 

pouvoirs publics une créance individuelle à l’égard des contribuables, relèvent des 

droits politiques dont les contestations sont attribuées, en principe, sauf exception 

législative, aux juges judiciaires qui ont donc juridiction de droit commun en la 

matière. Cette conclusion s’impose tant en vertu de l’article 85 de la Constitution 

qu’en vertu de son article 95bis, paragraphe 1er, deuxième phrase, qui dispose que 

le tribunal administratif et la Cour administrative connaissent du contentieux fiscal 

dans les cas et sous les conditions à déterminer par la loi. 

CA 20-4-10 (26445C) 

2 . Question de constitutionnalité - art . 84 et 95bis de la Constitution 

Si l’article 84 de la Constitution attribue une compétence exclusive aux tri- 

bunaux judiciaires pour connaître des contestations ayant pour objet des droits 

civils, le juge administratif a pour mission de procéder à l’examen des questions de 

conflits entre deux dispositions constitutionnelles, la Cour constitutionnelle ayant 

compétence uniquement pour statuer sur la conformité des lois à la Constitution. 

CA 1-12- 09 (25676C) 

Compétence  des  juridictions  administratives  

3 . La règle de la séparation des autorités administratives et judiciaires oblige 

les tribunaux répressifs à surseoir à statuer lorsque la solution du procès pénal 

dépend d’une question relevant de la compétence exclusive des autorités ou des 

tribunaux administratifs . 

Cour, 27 mai 1955, Pas . 16, p . 320 

4 . La juridiction civile empiète sur les attributions du pouvoir administratif, 

lorsqu’elle admet qu’un dommage a été causé par cela seul qu’ont été omises cer- 

taines précautions qui eussent été de nature à l’empêcher, mais elle peut examiner 

si, en fait, une commune a lésé un droit par son refus de veiller à l’exécution d’une 

loi ou d’un règlement de police . 

Cour, 3 février 1958, Pas . 17, p . 239 

5 . A supposer que la suppression d’un chemin, considérée comme domma- 

geable pour un tiers, soit due à une faute civile de la commune, la décision si 

ce chemin doit rester supprimé ou doit être rétabli appartient exclusivement au 

pouvoir administratif, et les tribunaux judiciaires ne sauraient, sous peine d’excès 

de pouvoir, ni directement, ni indirectement adresser la moindre injonction à la 

commune . 

Cour, 14 juin 1907, Pas . 7, p . 545 

6 . Si l’autorité de laquelle émane un acte administratif individuel n’est pas 

investie par un texte légal du pouvoir de l’interpréter, cette interprétation appartient 

au juge sans qu’on puisse faire valoir que ce dernier excéderait ses pouvoirs et 

qu’il devrait renvoyer l’affaire devant l’autorité administrative . 

Cour (cass .), 2 juillet 1964, Pas . 19, p . 304 

7 . La contrainte formée en vue du recouvrement d’une cotisation réclamée à 

un prétendu ressortissant par la Chambre professionnelle des Employés privés 

constitue un titre administratif exécutoire sur le fondement duquel aucun recours 

judiciaire n’est admissible; un litige qui, en dehors de toute contestation sur la 

forme de la contrainte et des actes d’exécution consécutifs, porte uniquement sur 

la question de savoir si la cotisation est due ou non, est par conséquent du ressort 

administratif et ne saurait appartenir ni à la compétence du juge de paix ni à celle 

du tribunal d’arrondissement . 

Cour (cass .), 15 juin 1933, Pas . 13, p . 289 

8 . Lorsque dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de l’une de ses préro- 

gatives, une autorité publique cause un dommage à la personne ou aux biens d’un 

particulier, elle lèse un droit civil . 

CONSTITUTION 

 

Si le litige qui naît de cette lésion est, d’après l’art . 84 de la Constitution, de la 

compétence des tribunaux judiciaires, la décision prise par un ministre en réponse 

à la demande d’un particulier entendant être indemnisé du préjudice subi, relève 

de la compétence du juge administratif . 

Spécialement, en refusant de faire droit à la demande, le ministre n’a pas porté 

atteinte aux intérêts du requérant auquel il est loisible d’introduire contre l’Etat 

luxembourgeois une action en dommages-intérêts devant les tribunaux judiciaires 

(en l’espèce, en matière de détention préventive inopérante); par suite, le requérant 

ne justifie pas d’une décision lui faisant grief susceptible d’être déférée au Comité 

par la voie du recours en annulation qui est irrecevable . 

CE, 5 février 1981, Rec . CE 1981; CE 5 février 1981, non publié 

9 . La juridiction administrative ne renvoie pas à titre préjudiciel devant la juridic- 

tion judiciaire lorsqu’il n’existe aucune difficulté sérieuse de nature à faire naître un 

doute raisonnable quant à l’application correcte du droit privé . 

Conseil d’Etat, 24 février 1984, Pas . 26, p . 85 

Compétence  respective  des  juridictions  judiciaires  et des  juridictions  

administratives  

10 . Répartition - critère - sujets de droit (non) - objet de la contestation 

La répartition des compétences entre les juridictions judiciaires et les juridic- 

tions administratives s’opère, non en fonction des sujets de droit - personnes pri- 

vées ou autorités administratives - mais en fonction de l’objet du droit qui engendre 

une contestation portée devant le juge. 

TA 15-12-97 (10282); TA 4-6-03 (15706, c . 18-11-03, 16634C); TA 14-1-04 

(16327);TA 2-2-04 (16830);TA 19-2-04 (16516, c . 24-2-05, 17817C);TA 3-3-04 

(16978);TA 23-3-05 (18336);TA 23-3-06 (19888);TA 19-11-07 (22612, c . 26-6- 

08, 23838C); TA 4-5-09 (24516); TA 18-3-10 (25931, c . 26852C), TA 16-02-21012 

(27931) 

11 . Compétence respective des juridictions judiciaires et des juridictions admi- 

nistratives - taxation des honoraires d’un avocat - droit civil – incompétence du 

tribunal administratif - Constitution, art . 84 

Malgré le fait que le Conseil de l’Ordre des avocats du barreau se soit vu 

attribuer des prérogatives de puissance publique par la loi afin de réglementer la 

profession des avocats de son ressort, il n’en demeure pas moins que tout acte 

accompli par l’un des organes de l’Ordre des avocats ne constitue pas nécessai- 

rement un acte de puissance publique, mais que seuls peuvent être considérés 

comme tels les actes tombant dans le champ d’application de la délégation de 

puissance publique lui ainsi conférée. Au vu de ce que les délégations de puis- 

sance publique constituent une exception au principe suivant lequel des personnes 

morales de droit privé ne sont pas habilitées à prendre des décisions administra- 

tives et exercer ainsi des prérogatives de puissance publique, une interprétation 

stricte doit être donnée à cette délégation de puissance publique et seuls sont ainsi 

concernés les actes spécifiquement visés par les dispositions légales applicables. 

S’il est vrai que l’article 18 de la loi précitée du 10 août 1991 attribue au Conseil 

de l’Ordre notamment la mission de procéder à la «taxation des honoraires et 

des frais des avocats», une telle attribution de compétence n’est pas de nature à 

attribuer une nature administrative aux actes portant taxation des honoraires et des 

frais, mais elle doit être située dans le contexte de la répartition des attributions et 

compétences à exercer par les différents organes de l’Ordre des avocats. En ce 

qui concerne l’article 19 de la même loi, qui a pour objet d’autoriser le Conseil de 

l’Ordre d’arrêter des règlements d’ordre intérieur déterminant les règles profes- 

sionnelles relatives notamment aux honoraires et frais des avocats, il y a lieu de 

constater qu’un acte portant taxation d’un mémoire d’honoraires et de frais n’est 

pas à considérer comme constituant un règlement d’ordre intérieur, de sorte qu’il 

ne tombe pas sous le champ d’application de ladite disposition légale. De manière 

générale, il y a lieu de conclure qu’il n’existe aucune disposition légale disposant 

que les actes de taxation de mémoires de frais et honoraires des avocats sont 

à considérer comme décisions administratives individuelles susceptibles de faire 

l’objet d’un recours devant les juridictions administratives. 

TA 23-3-06 (19888) 

12 . Compétence respective des juridictions judiciaires et des juridictions admi- 

nistratives - attribution de quotas laitiers - contentieux de nature administrative - 

Const ., art . 84 et 95 bis, (1) 

S’il est vrai que la décision ministérielle d’attribuer des quotas laitiers a des 

effets patrimoniaux, elle n’a pas pour objet un droit subjectif d’ordre privé régi par 

les règles du droit civil. En revanche, émanant d’une personne morale de droit 

public ayant agi en vertu de ses prérogatives de puissance publique face aux 

besoins d’intérêt public, une telle décision engendre, entre les parties au litige, un 

contentieux de nature administrative. 

TA 18-2-98 (9600); TA 7-6-99 (10790, confirmé par arrêt du 23-3-2000, 

11356C); TA 7-6-99 (10911, confirmé par arrêt du 23-3-2000, 11383C); TA 14-2-01 

(12048, confirmé par arrêt du 8-11-01, 13115C) 

13 . Non-respect d’un contrat - théorie des actes détachables – domaine d’ap- 

plication - refus de contracter au sujet de droits patrimoniaux relatifs au domaine 

privé d’une commune - non-application de la théorie 
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La théorie des actes détachables qui veut que, par exception aux règles de 

compétence fixées par les articles 84 et 95 bis de la Constitution, la juridiction 

administrative reste compétente pour connaître de la régularité d’un acte de nature 

administrative intervenant comme préalable au support nécessaire à la réalisation 

d’un rapport de droit privé, est sans application au cas où l’acte attaqué ne consti- 

tue pas un acte administratif, c’est-à-dire un acte posé dans le cadre de l’exercice 

de la puissance publique et qu’il n’est pas attaqué en ce qui concerne sa régularité 

formelle et juridique, mais seulement en ce qui concerne sa finalité. S’il s’agit au 

contraire d’un acte qui, même s’il a été posé par une autorité de droit public, soit 

un conseil communal, compétent pour disposer des droits immobiliers de la com- 

mune, est de nature purement civile, en ce qu’il documente le refus de la commune 

de s’engager conventionnellement sur une question de droit patrimonial relative à 

son domaine privé, la théorie est sans application. 

CA 12-3-98 (10497C1); TA 23-11-98 (10829); TA 1-3-99 (107472); TA 10-11-08 

(23139) 

14 . Contrats conclus par l’administration - refus de conclure – compétence des 

juridictions judiciaires 

Tout comme les contestations se rapportant aux contrats conclus par l’admi- 

nistration, les contestations ou prétentions pouvant résulter du refus de l’admi- 

nistration de s’engager contractuellement sont exclusivement de la compétence 

des tribunaux de l’ordre judiciaire. Il doit en être de même de la compétence pour 

apprécier si les attitudes, manifestations de volonté ou autres éléments relation- 

nels entre des parties, relèveraient-elles même du droit public, existent et peuvent 

constituer des engagements de nature à conférer des droits civils. 

CA 12-3-98 (10497C) TA 26-6-03 (15341) voir encore TA 19-11-07 (22612, c . 

26-6-08, 23838C) 

15 . Transaction conclue par une autorité administrative - validité – incompé- 

tence du juge administratif - Const ., art . 84 

Le tribunal administratif, en vertu de l’article 84 de la Constitution, n’est pas 

compétent pour se prononcer sur la validité d’une transaction, même si elle est 

conclue par une autorité administrative, sous peine d’empiéter sur la compétence 

exclusive des juridictions de l’ordre judiciaire. 

TA 19-2-09 (22914a) 

Dans le même sens, concernant la demande en exécution forcée voir TA 31- 

3-04 (15104 et 15502) 

16 . Marché public - nullité de la décision administrative servant de base au 

contrat - compétence du juge judiciaire 

Même l’annulation de la décision administrative servant de base à la conclu- 

sion du contrat est dépourvue d’effet direct sur le contrat qui continue à exister, 

serait-ce de manière précaire puisque sa survie dépend de la décision du juge du 

contrat, c’est-à-dire du juge judiciaire qui doit cependant être saisi par une partie 

au contrat pour décider du sort de celui-ci. Alors que le juge administratif est en 

effet compétent pour annuler l’acte administratif servant de base à la conclusion 

du contrat, il appartient au seul juge civil, en vertu de l’article 84 de la Constitution, 

de décider du sort du contrat ainsi vicié quant à sa formation. La victime d’une telle 

illégalité peut alors, le cas échéant, soit poursuivre l’annulation du contrat devant 

le juge civil sur base des causes d’annulation reconnues par le droit civil et le droit 

des marchés publics ou demander l’annulation de la décision d’adjudication au 

juge administratif et demander ensuite au juge civil, sur base de cette décision 

d’annulation, l’allocation de dommages-intérêts en réparation du préjudice lui cau- 

sé par la décision illégale de conclure un contrat en violation des règles normales 

applicables en matière de marchés publics. 

TA 07-11-2012, 29396 

17 . Droits civils - conception large (oui) - exception légale - contrat passé par 

l’administration - naissance de droits subjectifs (oui) compétence judiciaire exclu- 

sive - loi du 7 novembre 1996, art . 1er 

En vertu de l’article 84 de la Constitution, les contestations qui ont pour objet 

des droits civils sont exclusivement du ressort des tribunaux judiciaires, tandis que 

l’article 95 bis (1) de la Constitution attribue le contentieux administratif aux juri- 

dictions administratives. 

Or, il y a lieu d’employer la dénomination de «droits civils» telle que figurant 

à l’article 84 de la Constitution au sens le plus large, de sorte à englober tous les 

droits, tous les intérêts, à l’exception de ceux qui, par une loi, ont été spécialement 

soustraits à la connaissance de la juridiction ordinaire, de sorte à comprendre les 

contrats1
 , en ce compris les contrats passés par l’administration qui relèvent, de la 

sorte, de la compétence des tribunaux judiciaires2. 

 

 

1 Alex Bonn, Le contentieux administratif en droit luxembourgeois, 1966, n° 

101, ainsi que jugement du trib . adm . du 19 novembre 2007, n°22612 du 

rôle, Pas . adm . 2011, V° Compétence, n°46 . 
2 André Buttgenbach, Manuel de droit administratif, Bruylant, 1959, n° 383, 

ainsi que jugement du trib . adm . du 19 novembre 2007, n°22612 du rôle, 
Pas . adm . 2011, V° Compétence, n°46 . 

CONSTITUTION 

 

(…) aux termes de l’article 1er
 de la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant 

organisation des juridictions de l’ordre administratif, un recours est ouvert «contre 

toutes les décisions administratives à l’égard desquelles aucun autre recours n’est 

admissible». 

(…) l’acte doit émaner d’une autorité relevant, du moins pour cet acte, de la 

sphère du droit administratif, et participant à un titre quelconque à l’exercice de la 

puissance publique, c’est-à-dire exerçant des prérogatives de droit public, investie 

pour l’acte considéré de pouvoirs exorbitants du droit commun applicable entre 

particuliers, en d’autres termes du droit de prendre des décisions unilatérales 

opposables aux destinataires et exécutoires, au besoin, par voie de contrainte3. 

Seules sont dès lors visées par cette disposition des manifestations unilaté- 

rales de volonté. Or, les contrats et les décisions y relatives n’en font pas partie. De 

plus, un contrat donne naissance, dans le chef des parties, à des droits subjectifs 

dont le juge est celui de l’ordre judiciaire4; il en va de même du contentieux de 

l’exécution ou de la réalisation des contrats, qui met en jeu des droits subjectifs et 

qui est du ressort exclusif des tribunaux de l’ordre judiciaire5. 

TA 14-11-2011 (28764) 

18 . Inobservation des valeurs d’émission de polluants découlant d’une autori- 

sation administrative - sanction - juridictions de l’ordre judiciaire 

La sanction de l’inobservation des valeurs d’émission de polluants relève 

d’une part du contrôle des juridictions répressives relativement aux dispositions 

applicables en la matière, notamment au regard de la pollution atmosphérique, et 

d’autre part des juridictions civiles ou répressives compétentes suivant le cas, en 

ce qui concerne les questions d’indemnisation. 

TA 2-4-98 (10418 et 10419) 

19 . Employés de l’Etat en matière d’enseignement - allégements – compé- 

tence - contestation résultant à la fois du contrat d’emploi et de la rémunération de 

l’employé - compétence du tribunal administratif - évaluation du préjudice financier 

résultant du refus des allégements - droit civil - incompétence du tribunal adminis- 

tratif - loi du 27 janvier 1972; loi du 24 mai 1989 

Les contestations relatives aux refus d’allégements pour ancienneté, par leçon 

(coefficient) et d’une leçon hebdomadaire («lettre ministérielle Grégoire») sollicités 

par les employés de l’Etat travaillant dans l’enseignement ont trait à des contesta- 

tions résultant à la fois du contrat d’emploi et de la rémunération des employés de 

l’Etat concernés, le tribunal administratif est partant compétent pour en connaître 

comme juge du fond. En revanche, les prétentions qui visent à évaluer le préjudice 

matériel découlant de ce refus ont pour objet un droit civil et échappent partant à 

sa compétence. 

TA 8-4-98 (10314); TA 8-4-98 (10315); TA 8-4-98 (10316); TA 8-4-98 (10317); 

TA 8-4-98 (10318); TA 4-10-99 (9760, confirmé sur ce point par CA 23-11-2000, 

11662C) 

20 . Employés de l’Etat - résiliation du contrat de travail - compétence des juri- 

dictions administratives - contestations à caractère civil accessoires - indemnités 

de rupture - compétence des juridictions judiciaires - Const ., art . 84 

D’après l’article 84 de la Constitution les contestations qui ont pour objet des 

droits civils sont exclusivement du ressort des tribunaux de l’ordre judiciaire, cette 

disposition excluant dans son libellé actuel toute compétence des juridictions de 

l’ordre administratif pour connaître, ne fût-ce qu’à titre d’accessoire, des contesta- 

tions relativement à des droits civils se greffant directement sur celles ayant trait 

aux droits politiques lui soumises, même en présence d’un lien direct et immédiat 

entre elles, tel le cas des indemnités de rupture demandées dans le cadre d’un 

licenciement allégué comme ayant été illégal ou abusif, quelles que soient par ail- 

leurs les considérations tirées de la nécessaire saisine d’au moins deux juridictions 

de deux ordres différents pour voir toiser l’ensemble des contestations, intimement 

liées, résultant d’une même situation d’emploi dans le chef d’un justiciable, lequel, 

en l’occurrence, ne s’est pas référé au caractère éventuellement inéquitable du 

procès qu’il est ainsi appelé à mener. 

TA 14-7- 99 (11079 et 11098);TA 22-3-2000 (11400, c . 7-1-2000, 11964C); TA 

12-12-01 (12541);TA 12-12-01 (12542);TA 23- 5-07 (21317 et 21897, c . 13-3-08, 

23083C) 

Dans le même sens, TA 15-1-01 (11996, c . 12-6-01, 12968C) 

21 . Employé au service de l’Etat - employé privé - incompétence des juridic- 

tions administratives 

Au niveau de la compétence du tribunal administratif, eu égard aux exigences 

des articles 84 et 95bis de la Constitution, il convient de distinguer, d’une part, les 

employés de l’Etat, faisant partie de l’ensemble des employés publics et, d’autre 

part, les employés au service de l’Etat, qui ne remplissent pas toutes les condi- 

tions pour accéder au régime de l’employé de l’Etat et qui sont dès lors à qualifier 

d’employés privés. Si à travers l’article 11 (1) de la loi modifiée du 27 janvier 1972, 

le tribunal administratif a compétence en matière d’employés de l’Etat, ce sont 

 

3 Ibidem ., n° 47, p . 29 . 

4 Michel Leroy, Contentieux administratif, Bruylant, 2004, p . 222 . 
5 Ibidem ., p . 224 . 

 



 

 

Ministère d’État – Service central de législation – 2015 

 

 

38 

 

les juridictions judiciaires et plus particulièrement les tribunaux du travail qui sont 

compétents en matière d’employés privés, encore que leur employeur soit l’Etat. 

TA 14-7-04 (17633); TA 14-7-04 (17637) 

22 . Ouvriers de l’Etat - contestations relatives à la mise en oeuvre des contrats 

collectifs - compétence du tribunal administratif (non) - La qualité d’ouvrier de l’Etat 

est exclusive de celle d’employé de l’Etat, voire du statut de fonctionnaire de l’Etat 

Pour les contestations relatives à la rémunération des fonctionnaires et em- 

ployés de l’Etat, les textes légaux prévoient de façon expresse la compétence du 

tribunal administratif en la matière, aucune disposition légale ne retenant pareille 

compétence concernant les ouvriers de l’Etat dont les relations de travail avec son 

employeur sont régies sur base du contrat collectif des ouvriers de l’Etat. - Au vu 

du fait que d’une part la compétence du tribunal administratif pour statuer sur les 

litiges relatifs à la rémunération d’un ouvrier de l’Etat n’est arrêtée par aucune dis- 

position légale ou conventionnelle, et que d’autre part, l’inclusion de cette matière 

dans le contentieux administratif prévu à l’article 95bis de la Constitution se heurte 

aux dispositions de l’article 25 du nouveau code de procédure civile, le tribunal est 

incompétent ratione materiae pour connaître du recours. 

TA 28-5-01 (12802) 

23 . Employés communaux - engagement - résiliation du contrat d’engagement 

- licenciement - compétence - tribunal administratif - recours de pleine juridiction 

- allocation de dommages-intérêts - incompétence du tribunal administratif, règle- 

ment grand-ducal du 26 mai 1975, article 11 

Le tribunal administratif statuant au fond est compétent pour connaître des 

contestations résultant du contrat d’emploi et de celles relatives à sa rémunération, 

parmi lesquelles sont comprises celles relatives au licenciement. En revanche, il 

est incompétent pour connaître d’une demande en allocation de dommages-inté- 

rêts réclamés pour licenciement abusif. 

TA 12-5-98 (10266); TA 13-7-98 (10697a); TA 18-11-99 (11003); TA 26-7-2000 

(11831, c . sur ce point 6-2-01, 12274C); TA 14-3-01 (12163) 

24 . Créance salariale à charge de l’Etat - non-liquidation - contestation - com- 

pétence civile - Const ., art . 84 et 95bis 

La non-liquidation par l’Etat d’une créance salariale échappe à la compétence 

du tribunal administratif sur base des dispositions combinées des articles 84 et 

95bis de la Constitution, étant donné qu’elle se résout en une question d’exécution 

d’ordre pécuniaire dont le principe et la quantum ne sont pas litigieux, de sorte 

à avoir trait exclusivement à des droits civils, relevant des seules juridictions de 

l’ordre judiciaire. 

TA 11-3-02 (13366) 

Action  en dommages-intérêts  dirigée  contre  l’Etat  

25 . Les tribunaux sont compétents pour connaître d’une action en dommages- 

intérêts dirigée contre l’Etat à raison d’un fait dommageable causé en-dehors de la 

sphère de son impérium, c’est-à-dire ne résultant pas d’une mesure qu’il a ordon- 

née mais de la manière fautive dont la mesure a été exécutée par ses agents . 

Trib . Lux ., 28 mai 1924, Pas . 12, p . 360 

26 . Les contestations qui ont pour objet des droits civils sont, d’après l’article 

84 de la Constitution, exclusivement du ressort des tribunaux . Cette disposition, 

conçue en termes généraux, vise indifféremment les contestations naissant entre 

particuliers et celles naissant entre un particulier et les pouvoirs publics, sans qu’il 

convienne de distinguer, dans ce dernier cas, suivant que le droit civil, qui fait 

l’objet de la contestation, procède ou non d’un acte accompli par le pouvoir public 

dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de sa puissance publique . 

Trib . Lux ., 6 janvier 1960, Pas . 18, p . 175 

Trib . Lux ., 8 mai 1957, Pas . 17, p . 234 

27 . L’action en dommages-intérêts, dirigée contre l’Etat luxembourgeois, est de 

la compétence exclusive des tribunaux luxembourgeois . 

Cour, 25 février 1964, Pas . 19, p . 414 

Dans le même sens, pour les dommages et intérêts résultant de l’action en 

responsabilité des pouvoirs publics: CA 16-04-2012, 29614C, CA 16-04-2012, 

29615C, CA 27-12-2012, 29616C 

Concession  de cimetière  

28 . Les contestations qui ont pour objet des droits civils étant exclusivement du 

ressort des tribunaux judiciaires, il s’en suit que ceux-ci sont compétents, à l’exclu- 

sion de la juridiction administrative, pour déterminer le titulaire d’une concession 

litigieuse . 

En effet, les concessions de terrains, faites par une commune dans son cime- 

tière, créent au profit des concessionnaires un droit réel d’une nature spéciale, 

droit de jouissance et d’usage, avec affectation spéciale et nominative, lequel 

rentre certainement dans la catégorie des droits civils . 

Trib . Lux ., 17 octobre 1956, Pas . 17, p . 68 

Cour, 31 mai 1918, Pas . 10, p . 495 

29 . Si les tribunaux judiciaires sont compétents pour trancher les litiges se 

rapportant à la concession, envisagée comme droit civil, leur compétence cesse, 
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lorsque la contestation porte sur une mesure rentrant dans les pouvoirs de police 

conférés au bourgmestre dans un intérêt public . 

Spécialement les tribunaux judiciaires sont incompétents pour connaître d’une 

demande tendant à faire ordonner une exhumation . 

Trib . Lux ., 17 octobre 1956, Pas . 17, p . 68 

Contrats  et conventions  

30 . Les cahiers des charges des Chemins de fer concédés constituent des 

conventions synallagmatiques qui relèvent du juge du contrat, c’est-à-dire conformé- 

ment à l’article 84 de la Constitution, des tribunaux de l’ordre judiciaire . 

Conseil d’Etat, 8 juin 1932, Pas . 12, p . 483 

31 . Les tribunaux ordinaires sont compétents pour connaître des contestations 

relatives à un contrat conclu par la commune s’il n’a pas pour objet l’organisa- 

tion d’un service public ou l’affectation d’un bien dépendant du domaine public à 

l’usage commun . 

Cour, 23 décembre 1930, Pas . 12, p . 227 

32 . Selon l’art . 84 de la Constitution, le domaine contractuel est soustrait à la 

juridiction administrative; celle-ci reste toutefois compétente à l’égard des actes 

dits détachables, c .-à-d . des décisions administratives unilatérales pouvant être 

isolées de la conclusion même d’un contrat . 

CE, 20 octobre 1981, S .à r .l . Comod, Bull . doc .comm .21, p . 185; Rec . CE 1981 

Propriété  

33 . Le droit de passage sur une dépendance du domaine public étant un ac- 

cessoire des propriétés riveraines, les difficultés qui s’élèvent sur ces droits sont 

des questions de propriété qui sont du ressort des tribunaux . 

Cour, 7 janvier 1916, Pas . 9, p . 457 

34 . Compétence des juridictions judiciaires - étendue 

D’après les dispositions de l’article 84 de la Constitution énonçant que les 

juridictions judiciaires sont seules compétentes pour statuer sur les droits civils, il 

n’appartient pas à la Cour de dénouer les questions soulevées, notamment par la 

commune, pour savoir si l’appelante est toujours propriétaire de la dernière nom- 

mée des trois parcelles précitées. 

CA 19-01-2012, 28915C 

Travaux  publics  

35 . Les tribunaux sont incompétents pour connaître d’une demande en sup- 

pression de travaux entrepris sur un ruisseau en exécution d’une décision prise 

par le pouvoir communal en vertu du droit de police lui appartenant sur les cours 

d’eau non navigables ni flottables . 

Trib . Lux ., 16 avril 1904, Pas . 7, p . 20 

Etrangers  

36 . L’article 84 de la Constitution réserve aux tribunaux seuls de connaître des 

litiges portant sur des droits civils; il ne s’occupe point de la question de savoir 

quelles personnes sont justiciables de ces tribunaux ni surtout de celle dans quels 

cas les étrangers sont soumis à leur juridiction . 

Spécialement, on ne peut invoquer l’article 84 de la Constitution pour en dé- 

duire la compétence du tribunal pour connaître d’un litige civil opposant un deman- 

deur luxembourgeois à un Etat étranger . 

Cour, 20 mars 1903, Pas . 6, p . 292 

37 . Les faits survenus à l’occasion du fonctionnement d’un service étranger ne 

sont pas du ressort des tribunaux luxembourgeois à moins que l’Etat luxembour- 

geois ne se soit substitué à l’Etat étranger . 

Cour, 4 juillet 1951, Pas . 15, p . 149 

 

Article 85 

Droits politiques - juridictions judiciaires et administratives - juge de droit com- 

mun - notion - obligations fiscales - nature politique - bulletins de taxes sur les 

véhicules automoteurs - compétence administrative (non) 

Les articles 84 et 85 traitent exclusivement des droits subjectifs pour lesquels 

les juridictions judiciaires sont juges de droit commun, étant précisé que pour les 

contestations portant sur des droits civils, par essence subjectifs, elles ont juridic- 

tion exclusive, tandis que pour les droits politiques subjectifs, elles sont juges de 

droit commun, la possibilité étant cependant conférée au législateur d’en conférer 

la connaissance à d’autres juridictions. - En revanche, le contentieux administratif 

au sens de l’article 95bis, alinéa 1er, première phrase, de la Constitution couvre le 

contentieux portant sur le droit administratif objectif, qu’il se matérialise sous forme 

d’actes réglementaires ou sous forme de décisions administratives individuelles 

qui, du seul fait de ne viser qu’une seule personne, n’en perdent pas pour autant 

leur caractère objectif. 

Le juge administratif est donc juge de droit commun en matière de contentieux 

administratif objectif et il peut se voir attribuer, par le législateur, la connaissance 

du contentieux portant sur des droits politiques subjectifs sans être juge de droit 

commun en la matière. 
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Les obligations fiscales, qui font naître dans le chef des pouvoirs publics une 

créance individuelle à l’égard des contribuables, relèvent des droits politiques dont 

les contestations sont attribuées, en principe, sauf exception législative, aux juges 

judiciaires qui ont donc juridiction de droit commun en la matière. Cette conclusion 

s’impose tant en vertu de l’article 85 de la Constitution qu’en vertu de son article 

95bis, paragraphe 1er, deuxième phrase, qui dispose que le tribunal administratif et 

la Cour administrative connaissent du contentieux fiscal dans les cas et sous les 

conditions à déterminer par la loi. 

(…) le législateur n’a pas attribué la connaissance des contestations portant 

sur les bulletins de taxes sur les véhicules automoteurs aux juridictions adminis- 

tratives. 

Par application des articles 85 et 95bis, paragraphe 1er, deuxième phrase, la 

Constitution, la connaissance des contestations afférentes relève partant des juri- 

dictions judiciaires. 

CA 20-04-2010 (26445C) 

 

Article 86 

Ministre du ressort - instance contentieuse (non) - instance pré-contieuse (oui) 

- réclamation individuelle d’un fonctionnaire - statut général, art . 33 

Dans la mesure où l’article 86 de la Constitution, en disposant que «nul tribu- 

nal, nul juridiction contentieuse ne peuvent être établis qu’en vertu d’un loi, il ne 

peut être créé des commissions, ni des tribunaux extraordinaires sous quelque 

dénomination que ce soit», s’oppose à la possibilité de considérer, en l’absence 

de dispositions légales expresses afférentes, un organe investi d’un certain pouvoir 

décisionnel comme constitutif d’une juridiction, celle-ci doit être instituée formelle- 

ment par la loi, de sorte que le ministre du ressort, lorsqu’il est appelé à statuer sur 

une réclamation introduite sur base de l’article 33 du statut général, agit non pas 

en tant qu’instance contentieuse tel que soutenu par le demandeur, mais en tant 

qu’organe rendant des décisions administratives pré-contentieuses. 

Cette interprétation se trouve par ailleurs corroborée par l’avis du Conseil 

d’Etat du 9 mai 1996 sur le projet de loi portant organisation des juridictions de 

l’ordre administratif et fiscal (doc. parl. combiné 39403 et 3940A1, p. 7) dans lequel 

il a retenu qu’il résulterait du projet de l’article 6 en vertu duquel «la Cour admi- 

nistrative statue en appel et comme juge du fond sur les recours dirigés contre 

les décisions d’autres juridictions administratives ayant statué sur des recours en 

réformation dont les lois spéciales attribuent compétence à ces juridictions» que 

«l’on ne pourra plus se référer à différentes jurisprudences du Comité du conten- 

tieux ayant notamment décidé que tel organe avait un véritable pouvoir décision- 

nel pour en conclure qu’il s’agit en l’occurrence de juridictions administratives de 

premier degré. Notre droit positif ne connaît, à part la Chambre des Comptes, pas 

d’autres juridictions administratives». 

(…) dans l’hypothèse où un fonctionnaire exerce son droit de réclamer indivi- 

duellement lui conféré à travers les dispositions de l’article 33 du statut général, 

l’autorité compétente pour vider cette réclamation est appelée à poser un acte 

relevant de la sphère administrative. 

TA 20-03-2002 (13479) 

 

Article 88 

1 . Décision de huis clos non soumise à la censure de la Cour de Cassation . 

Cour (cass .), 19 janvier 1886, Pas . 2, p . 418 

2 . Pouvoir discrétionnaire des tribunaux pour ordonner le huis clos - 

Leur décision échappe au contrôle du juge d’appel . 

Cour, 9 mai 1903, Pas . 6, p . 575 

3 . Le principe constitutionnel de la publicité des audiences des tribunaux ne 

s’oppose pas à ce que le président d’une Cour d’Assise fasse sortir, sans que le 

huis clos ait été prononcé, non seulement une personne déterminée, mais même 

une partie de la salle, s’il le croit opportun dans un intérêt d’ordre ou de moralité . 

Cour (cass .), 8 décembre 1905, Pas . 7, p . 186 

4 . Un conseil de discipline est un organe de la hiérarchie administrative, et non 

point un tribunal que l’art . 86 de la Constitution prévoit avec la compétence propre 

à l’ordre judiciaire, en application du principe de la séparation des pouvoirs; il ne 

tombe non plus sous le coup de l’art . 88 de la Constitution visant la publicité des 

audiences des tribunaux, ni sous les autres principes qui sont propres à l’ordre 

judiciaire . 

Dans ces conditions, un règlement instaurant un régime disciplinaire est tenu 

dans les limites, à la fois des délégations législatives et de la Constitution . 

CE, 28 mai 1930, non publié 

5 . Procureur général d’Etat - Accès aux informations en amtière correctionnelle 

et criminelle - publicité des feuilles d’audience - actes d’administration (oui) - carac- 

tère obligatoire (non) 

Les intimés ont attaqué les actes litigieux du Procureur Général d’Etat en ce 

qu’ils leur ont retiré sinon refusé la facilitation d’accès aux informations en matière 
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correctionnelle et criminelle, sous le double volet des feuilles d’audience et de la 

participation aux points de presse, alors que pourtant les autres destinataires ont 

continué, sans exception, à en jouir. (…) les actes critiqués du Procureur Général 

d’Etat ne relèvent point de sa fonction juridictionnelle. S’il est vrai que ces actes ont 

trait à la facilitation d’accès aux informations relatives aux seules audiences correc- 

tionnelles et criminelles et que, d’après l’article 88 de la Constitution, les audiences 

des tribunaux sont publiques sauf les restrictions y prévues, il n’en reste pas moins 

que pareilles facilitations à l’accès à des informations sur des affaires paraissant à 

l’audience n’ont trait, de manière intrinsèque, ni directement, ni indirectement à la 

fonction de juger proprement dite. 

Les actes incriminés sont dès lors à classer parmi les actes d’administration 

du Procureur Général d’Etat. 

S’agissant d’une simple pratique dégagée, à partir précisément des expé- 

riences du passé, équivalant à une facilitation d’accès à certaines informations qui 

subsistent par ailleurs et qui peuvent parfaitement être obtenues d’une manière 

parallèle, aucun passage obligé par ces feuilles d’audiences, ni par les informa- 

tions mises à disposition lors des points de presse n’existe comme tel. Le principe 

de la publicité des audiences tel qu’inscrit à l’article 88 de la Constitution reste sauf, 

que cette pratique soit suivie ou non. 

Pareillement, cette facilitation n’a aucun caractère obligatoire dans la mesure 

où elle n’est prévue de manière impérative ou coercitive par aucun texte de droit 

positif faisant partie de l’ordonnancement juridique en place. Le cadre correspond 

à un objectif de facilitation d’accès à certaines informations ayant trait à la publi- 

cité des audiences en matière correctionnelle et criminelle, ces audiences restant, 

au-delà de cette pratique, tout aussi publiques et les informations tout aussi dis- 

ponibles a priori. Ce constat est d’autant plus vrai pour les autres juridictions de 

l’ordre judiciaire ne siégeant ni en matière correctionnelle, ni en matière criminelle, 

pour lesquelles il n’existe précisément ni feuilles d’audience de la sorte, ni points 

de presse. 

CA 25-04-2013 (31154C) 

 

Article 89 

Motivation  du  jugement  

1 . Est nulle pour défaut de motivation la décision du juge d’instruction pronon- 

çant une amende contre un témoin récalcitrant sans indiquer les motifs qui l’ont 

décidé à ne pas tenir compte du secret professionnel allégué . 

Cour (cass .), 14 décembre 1917, Pas . 10, p . 271 

2 . L’obligation de motiver les jugements sur tous les chefs des conclusions est 

limitée aux chefs formulés dans le dispositif des conclusions . 

Cour (cass .), 2 février 1956, Pas . 16, p . 425 

3 . N’est pas insuffisamment motivé le jugement qui donne des explications 

spéciales sur les conditions requises pour la recevabilité de l’action en justice et 

qui, ainsi, fournit à la Cour de Cassation les éléments nécessaires pour lui per- 

mettre d’exercer son droit de contrôle . 

Cour (cass .), 25 octobre 1956, Pas . 17, p . 11 

4 . L’obligation de motiver les décisions judiciaires, qui est générale et d’ordre 

public, autorise toutefois les juges d’appel, qui estiment devoir maintenir la déci- 

sion des premiers juges précisément pour les motifs énoncés dans leur jugement, 

d’adopter ces motifs, soit purement et simplement, soit en y ajoutant des motifs 

propres . 

Cour (cass .), 25 mars 1982, Pas . 25, p . 252 

Publicité  du  prononcé  

5 . Constitue une preuve suffisante de la publicité du prononcé et des débats la 

mention du jugement «jugé et prononcé en audience publique» . 

Cour, 23 mars 1950, Pas . 15, p . 15 

 

Article 90 

Il résulte de l’art . 118 de la loi sur l’organisation judiciaire (du 7 mars 1980) 

que les listes prévues aux art . 116 et 117 ont uniquement pour but d’établir le rang 

dans les cérémonies, dans les assemblées de la Cour et du Tribunal ainsi que le 

rang des magistrats siégeant dans la même chambre; toute autre interprétation 

plus large et notamment l’attribution au rang fixé par ces listes d’une importance 

déterminante en matière d’avancement, est à rejeter comme incompatible avec les 

textes mêmes de ces prescriptions légales . 

Spécialement, l’art . 90 de la Constitution prévoyant que la nomination des 

conseillers à la Cour, des présidents et vice-présidents des tribunaux d’arrondis- 

sement se fait par le Grand-Duc sur avis de la Cour supérieure de Justice, cet avis 

ne constituerait qu’une formalité inutile si le choix devait obligatoirement porter 

sur le candidat le plus ancien en rang; de même, par identité de motifs, seraient 

superflues et inopérantes les dispositions de l’art . 43 qui exigent pour chaque poste 

vacant la présentation de trois candidats par la Cour supérieure de Justice . 

CE, 30 juillet 1960, Rec . CE 1960 
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Article 95 

Nature  juridique  du  droit  de contrôle  des  arrêtés  et règlements  

1 . Dans notre droit public, un règlement général ne peut disparaître qu’à l’inter- 

vention d’actes abolitifs, mais aucune instance juridictionnelle n’est autorisée à les 

casser ni à les annuler, l’article 95 de la Constitution autorisant seulement la Cour 

et les tribunaux à en refuser l’application pour autant qu’ils ne sont pas conformes 

aux lois . 

Conseil d’Etat, 6 août 1956, Pas . 16, p . 532 

2 . Les cours et tribunaux peuvent et doivent refuser d’appliquer les arrêtés et 

règlements généraux s’ils sont illégaux . Ils ne sont compétents pour les annuler . 

En conséquence, un règlement illégal subsiste jusqu’à sa réformation et, tant qu’il 

n’a fait l’objet d’aucune abrogation, existe intact et continue à lier l’Administration 

de laquelle il émane, bien que dépourvu de sanction judiciaire . 

Spécialement, si un règlement déclaré illégal a abrogé un règlement antérieur, 

l’Administration ne saurait se reporter sur ce dernier et le juge ne saurait prendre 

en considération le règlement antérieur, ce qui impliquerait une annulation du 

règlement illégal . 

Cour (cass .), 1er
 avril 1965, Pas . 19, p . 475 

3 . Voir cependant: 

Si un règlement est illégal dans son intégralité, l’article de ce règlement qui 

abroge le règlement antérieur est également dépourvu d’effet . 

Conseil d’Etat, 14 mai 1962, Pas . 18, p . 489 

4 . Les différentes sources de droit s’articulent en un ordre hiérarchique au 

sommet duquel figure la Constitution qui représente la clef de voûte de l’ordonnan- 

cement juridique, fixant les compétences et attributions des institutions de l’Etat . 

A partir de la loi constitutionnelle la hiérarchie des textes s’établit en décroissant, 

les règlements communaux étant subordonnés à la catégorie supérieure des lois . 

Cour d’appel, 24 juin 1992, Pas . 29, p . 8 

5 . Aux termes de l’article 95 de la Constitution, les cours et tribunaux n’ap- 

pliquent les arrêtés et règlements généraux et locaux qu’autant qu’ils sont 

conformes aux lois . Il en suit qu’il appartient au pouvoir judiciaire d’examiner si la 

mesure réglementaire qui lui est soumise est, ou n’est pas, contraire à la loi . 

Cour d’appel, 24 juin 1992, Pas . 29, p . 8 

Contrôle  des  arrêtés  pris  en exécution  d’une  loi  habilitante  et des 

arrêtés  ratifiés  par  une  loi  subséquente  

6 . Les règlements et arrêtés ratifiés par une loi subséquente ont le caractère 

d’une véritable loi et ne sont pas soumis au contrôle judiciaire en ce qui concerne 

leur légalité au regard de l’article 95 de la Constitution et leur constitutionnalité 

en général . (En l’espèce l’arrêté grand-ducal du 30 novembre 1944 sur le service 

militaire et les arrêtés grand-ducaux du 4 juillet 1945 et 16 mars 1945 sur la levée 

de certaines classes .) 

Cour, 6 mars 1948, Pas . 14, p . 362 

7 . Les règlements et arrêtés basés sur l’état de nécessité et ratifiés par la loi du 

27 février 1946 ont acquis le caractère de véritables lois et échappent au contrôle 

judiciaire en ce qui concerne leur légalité au regard de l’article 95 de la Constitution 

et leur constitutionnalité en général, mais doivent être appliqués par les tribunaux . 

(En l’espèce les arrêtés grand-ducaux du 11 août 1944 et du 28 octobre 1944 .) 

Cour, 26 octobre 1955, Pas . 16, p . 397 

Cour, 25 janvier 1958, Pas . 17, p . 248 

8 . Il n’appartient pas au Comité du Contentieux de contrôler la constitutionna- 

lité des dispositions qui ont le caractère de véritable loi . 

Spécialement l’arrêté grand-ducal du 26 octobre 1944 concernant les impôts, 

taxes, cotisations et droits, aux termes duquel les mesures prises par l’ennemi 

continuent à être applicables, a le caractère d’une véritable loi et il n’appartient pas 

au Conseil d’Etat d’examiner si ses dispositions concernant le droit pénal fiscal 

sont en opposition avec les articles 12 et 14 de la Constitution . 

Conseil d’Etat, 4 août 1962, Pas . 19, p . 7 

9 . Si une loi a ratifié les dispositions d’un arrêté grand-ducal, la légalité de cet 

arrêté ne peut plus être critiquée . (En l’espèce l’arrêté grand-ducal du 28 août 1936 

sur les accidents professionnels de trajet .) 

Cour (cass .), 4 juin 1964, Pas . 19, p . 339 

10 . En vertu de l’article 95 de la Constitution, les juridictions sont investies du 

pouvoir de vérifier si une disposition réglementaire, dont l’application est deman- 

dée, est conforme à la loi en ce qu’elle rentre bien dans le cadre et dans les limites 

de la délégation conférée au pouvoir exécutif par la loi d’habilitation . 

L’article 1er, alinéa 3, du règlement grand-ducal du 20 janvier 1972, en mettant 

à charge du vendeur uniquement et nécessairement la commission d’intermédiaire 

redue et en prohibant de la facturer à l’acheteur, même consentant, est sorti des 

limites de la délégation inscrite à l’article 5 de la loi d’habilitation du 30 juin 1961 et 

est dès lors à déclarer inapplicable . 

Cour (cass .), 20 janvier 1983, Pas . 25, p . 401 
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Règlement  ministériel  prévu  par  la loi  

11 . La disposition, par laquelle le législateur a réservé à des mesures d’admi- 

nistration le soin de fixer dans le cadre de la loi des règles particulières, est une dis- 

position dont la constitutionnalité échappe au contrôle juridictionnel des tribunaux . 

L’instruction ministérielle, prise en vertu de cette réserve habilitante, et qui par sa 

publication s’adresse à la généralité du public, constitue une mesure administrative 

dont la légalité au regard de la loi habilitante ne saurait être contestée . 

Cour, 13 mai 1954, Pas . 16, p . 99 

12 . L’arrêté ministériel, pris sur la base et en exécution d’un arrêté grand-du- 

cal ratifié par une loi postérieure ne saurait être examiné au point de vue de sa 

constitutionnalité sans que fût contrôlé indirectement le caractère constitutionnel 

des arrêtés-lois de base auxquels il est intimement lié, ce qui ne rentre pas dans 

la mission des tribunaux . 

Cour, 26 octobre 1955, Pas . 16, p . 397 

Cour, 25 janvier 1958, Pas . 17, p . 248 

13 . Un règlement ministériel ne peut avoir force légale que pour autant qu’il 

rentre dans le cadre de la loi habilitante . 

La disposition de l’article 1er
 du règlement ministériel du 7 octobre 1982 fixant 

les critères pour la détermination de la région viticole, d’après laquelle il faut tenir 

compte, pour l’établissement du périmètre viticole, de la situation de la parcelle en 

plein vignoble telle que définie à l’article 3 du même règlement, ne rentre pas dans 

les prévisions de la loi habilitante et est partant inapplicable par les juridictions . 

Conseil d’Etat, 18 juin 1984, Pas . 26, p . 134 

Règle  d’interprétation  de conformité  

14 . Dans le doute, il y a lieu d’interpréter la loi conformément à la Constitution, 

car il ne faut pas présumer que le législateur a voulu violer la loi fondamentale . 

Trib . Lux ., 27 mars 1957, Pas . 16, p . 139 

15 . Lorsque la contexture d’un règlement d’administration publique est équi- 

voque et susceptible d’interprétation, le pouvoir réglementaire est censé s’être 

confiné dans le cadre de la loi habilitante . 

Cour (cass .), 12 juillet 1955, Pas . 16, p . 337 

Objet  du  contrôle  

16 .Toute disposition d’un règlement d’administration publique se met en oppo- 

sition avec la loi habilitante lorsqu’elle en restreint la portée ou qu’elle en déforme 

le véritable sens . 

Cour (cass .), 12 juillet 1955, Pas . 16, p . 337 

17 . Les tribunaux judiciaires ne peuvent appliquer un règlement communal que 

si, non seulement il est conforme aux conditions de légalité d’ordre matériel et or- 

ganique, mais encore que si les conditions de forme prescrites ont été observées . 

Spécialement, si un règlement communal revêt un caractère mixte comme 

étant à la fois une mesure de police générale et une mesure de police sanitaire, 

sa validité est subordonnée à l’accomplissement des formalités prescrites par les 

lois régissant les pouvoirs des communes en matière de police générale et par la 

législation visant plus spécialement les mesures de police sanitaire à prendre par 

les communes . 

Cour (cass .), 30 juin 1960, Pas . 18, p . 119 

Cour (cass .), 15 juin 1961, Pas . 18, p . 341 

18 . Sont à qualifier de règlement tous les actes d’une autorité administrative, 

régulièrement constituée et compétente, par lesquels elle édicte des règles juri- 

diques générales en forme d’injonction obligatoire; ces actes réglementaires ne 

peuvent être attaqués par la voie du recours en annulation, l’art . 95 de la Consti- 

tution permettant seulement aux cours et tribunaux d’en refuser l’application pour 

autant qu’ils ne sont pas conformes aux lois . 

CE, 14 mars 1979, Pas . 24, p . 262; Bull . doc . comm . 19, p . 139; Rec . CE 1979 

19 . Nature et objet du contrôle - contrôle de l’exactitude matérielle des faits 

(non) - applicabilité du règlement par le tribunal (oui) 

(…) le rôle du tribunal consiste à vérifier, dans le cadre de l’article 95 de la 

Constitution, que la norme réglementaire incriminée est conforme aux lois, et le 

cas échéant, d’en écarter l’application, mais non de contrôler l’exactitude maté- 

rielle des faits pris en considération et d’annuler le cas échéant la disposition régle- 

mentaire. Ainsi, à défaut de violation alléguée d’une quelconque disposition légale 

par un règlement grand-ducal, le tribunal n’est pas autorisé à en refuser l’applica- 

tion dans un cas concret. 

TA 17-06-2013 (32300) 

Conséquences  de l’illégalité  

20 . Si les sanctions édictées par un règlement grand-ducal sont en contra- 

diction et dépassent les peines prévues par la loi de base, elles sont entachées 

d’illégalité et ne peuvent, en vertu de l’article 95 de la Constitution, être appliquées 

par les tribunaux . 

Cependant, les illégalités matérielles ne donnent ouverture à l’exception d’illé- 

galité que dans la mesure où la matière du règlement contrevient à celle de la loi . 
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En conséquence, les peines édictées par un règlement grand-ducal ne 

peuvent être appliquées que dans la mesure où elles ne sont pas contraires à 

celles prévues par la loi de base . 

Trib . Lux ., 27 mars 1954, Pas . 16, p . 139 

21 . L’illégalité formelle résultant de l’inobservation des prescriptions légales 

atteint le règlement dans son intégralité, lorsque l’ensemble des dispositions régle- 

mentaires constitue un tout indivisible . S’il n’existe pas de connexité, l’illégalité ne 

saurait porter sur tout le règlement . 

Conseil d’Etat, 14 mai 1962, Pas . 18, p . 489 

22 . Au voeu de l’art . 43bis de la loi du 4 avril 1924 portant création de chambres 

professionnelles à base élective, telle qu’elle a été modifiée par la loi du 12 février 

1964, l’avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics doit être de- 

mandé pour toutes les lois et tous les arrêtés qui concernent principalement les 

fonctionnaires et employés . 

Par ailleurs, les règlements grand-ducaux doivent contenir, sous peine de nul- 

lité, la preuve de leur régularité formelle . 

Spécialement, lorsqu’il ne résulte ni du préambule ni du texte d’un règlement 

concernant principalement la carrière de certains fonctionnaires et employés pu- 

blics que l’avis préalable de la Chambre des fonctionnaires et employés publics ait 

été sollicité, il en suit que ce règlement est entaché d’illégalité et doit, conformé- 

ment à l’art . 95 de la Constitution, être déclaré inapplicable; une décision ministé- 

rielle portant refus d’une promotion à un poste d’inspecteur prise sur la base de ce 

règlement illégal doit dès lors être annulée . 

CE, 17 décembre 1980, non publié; CE, 6 mai 1981, non publié; CE, 6 mai 

1981, non publié 

23 . Si les tribunaux de l’ordre judiciaire sont incompétents pour annuler par 

voie principale une décision administrative individuelle, ils sont en revanche com- 

pétents pour apprécier sa légalité par voie incidente . 

Trib . Lux ., 19 décembre 1984, Pas . 26, p . 285 

24 . En cas de dommage occasionné par la puissance publique du fait d’un acte 

administratif illégal, il appartient aux juridictions de l’ordre judiciaire d’apprécier le 

comportement de l’administration par rapport aux articles 1382 et 1383 du Code 

civil . En effet, ni l’appréciation de la faute ni celle du préjudice causé par celle-ci 

n’échappent à leur compétence au cas où la lésion d’un droit pourrait trouver sa 

source dans l’excès de pouvoir d’une autorité administrative et donner lieu à annu- 

lation de l’acte accompli par cette autorité, si une requête à cette fin était présentée 

au Conseil d’Etat . 

Trib . Lux ., 19 décembre 1984, Pas . 26, p . 285 

25 . Une disposition réglementaire, conforme à la loi lors de sa publication, 

ne devient pas inapplicable au sens de l’article 95 de la Constitution lorsque les 

circonstances de fait dans lesquelles elle a été édictée se sont transformées dans 

la suite . 

Cour (cass .), 20 décembre 1984, Pas . 26, p . 166 

26 . L’opportunité du maintien ou d’une modification des mesures ordonnées 

par un règlement grand-ducal dans le but de réaliser l’objet de la loi non seulement 

échappe au contrôle du juge, mais est indifférente pour l’appréciation de la légalité 

de la mesure prise régulièrement . 

Cour (cass .), 20 décembre 1984, Pas . 26, p . 166 

27 . Illégalité d’un acte règlementaire - pouvoirs du juges 

Le pouvoir d’écarter l’applicabilité d’un acte réglementaire considéré comme 

contraire à la Constitution appartient à tout juge, par application de l’article 95 de 

la Constitution qui, il est vrai, ne confère un tel pouvoir aux tribunaux qu’en cas de 

contrariété d’un règlement ou arrêté général ou local à la loi, mais qui est appli- 

cable, a fortiori, en cas de contrariété d’un acte réglementaire à une disposition 

constitutionnelle. 

CA 08-12-2011, 28818C 

28 . Caractère légal des circulaires (non) - obligatoire pour les administrés (non) 

- recours en annulation (oui) - compétence du tribunal administratif (oui) 

En principe, les circulaires émises par des autorités administratives n’ont pas 

de caractère légal. Elles ne constituent pas des actes réglementaires ou des déci- 

sions obligatoires pour les administrés. Elles ne sont obligatoires que pour l’auto- 

rité administrative elle-même et ne s’imposent ni aux tribunaux, ni aux personnes 

étrangères à l’autorité concernée. Elles doivent se borner à interpréter les textes 

de loi en vigueur, sans pouvoir fixer des règles nouvelles. 

Si une autorité administrative prétendait imposer aux tiers des normes nou- 

velles par le biais de circulaires, ceux-ci pourraient refuser de s’y conformer en 

invoquant l’exception d’illégalité telle que prévue par l’article 95 de la Constitution. 

Depuis la réforme opérée par la loi du 7 novembre 1996, précitée, les adminis- 

trés qui s’estiment lésés par une norme réglementaire disposent, au-delà de l’ex- 

ception d’illégalité, de la faculté d’en faire prononcer l’annulation par voie d’action 

à intenter devant le tribunal administratif, quelle que soit l’autorité administrative 

dont émane cette norme. 

CONSTITUTION 

 

Il s’ensuit que, dans la mesure où une autorité administrative entend imposer 

des normes réglementaires aux administrés en se servant de la forme de la circu- 

laire, le tribunal administratif est compétent pour connaître du recours en annula- 

tion dirigé contre une telle circulaire. 

TA 08-04-2002 (13875); TA 15-07-2013 (32620) 

Procédure  et forme  des  règlements  

29 . Omission de la mention d’urgence 

N’est pas irrégulier un règlement qui omet la mention de l’urgence . En effet, le 

jugement de l’urgence rentre dans le cadre de l’appréciation exclusive et souve- 

raine du Grand-Duc . L’utilité d’une constatation expresse ne se comprend que si les 

tiers peuvent critiquer l’urgence alléguée . 

Cour (cass .), 24 juillet 1917, Pas . 10, p . 147 

30 . N’est pas illégal un arrêté ministériel qui ne constate pas qu’il a été pris de 

l’accord des départements intéressés, bien que cet accord soit exigé par la loi de 

base, dès lors que cet arrêté porte d’un côté la signature du ministre des Affaires 

économiques (arrêté relatif à l’approvisionnement du pays) et constate d’un autre 

côté, qu’il a été pris après délibération du Gouvernement en Conseil . 

Cour, 25 janvier 1958, Pas . 17, p . 248 

31 . Les tribunaux ne peuvent appliquer les arrêtés grand-ducaux que s’ils sont 

conformes à la loi . 

Un arrêté grand-ducal ne peut être pris qu’après que le Conseil d’Etat ait été 

entendu en son avis, ou que, si en raison de l’urgence, il n’y a pas lieu de recourir 

à cet avis . 

La constatation de ces formalités est requise sous peine de voir déclarer l’ar- 

rêté inapplicable . 

Cour, 3 décembre 1960, Pas . 18, p . 224 

32 . Lorsque la loi prescrit que la réglementation de telle matière soit précédée 

d’une demande d’avis adressée à une chambre professionnelle, le règlement n’est 

conforme à la loi que s’il est satisfait à cette condition . 

Dans ce cas, les cours et tribunaux qui n’appliquent les règlements généraux 

que s’ils sont conformes à la loi, doivent pouvoir contrôler si, au regard de l’objet et 

du but de la réglementation, une demande d’avis était exigée par la loi, sans être 

liée par l’appréciation du pouvoir exécutif . 

En exerçant ce contrôle conformément à l’article 95 de la Constitution, les 

juges n’empiètent pas sur la compétence de l’exécutif, alors qu’ils ne résolvent 

pas une question interne de l’Administration, mais une question de légalité de ses 

décisions . 

Cour (cass .), 12 janvier 1961, Pas . 18, p . 257 

33 . Les règlements doivent contenir la preuve de leur régularité formelle . Un 

règlement grand-ducal qui se borne à mentionner, dans son préambule, que le 

Conseil d’Etat a été «entendu», alors que la loi exige un avis conforme du Conseil 

d’Etat, ne contient pas en lui-même la preuve de sa régularité formelle . Il est à cet 

effet indifférent de savoir si le Conseil d’Etat a effectivement émis un tel avis . 

Trib . Lux ., 15 mars 1989, Pas . 27, p . 341 

34 . Un acte administratif caduc antérieurement à l’intervention de l’acte de 

prorogation ne peut plus être légalement prorogé par celui-ci . 

Trib . Lux ., 15 mars 1989, Pas . 27, p . 341 

35 . Le défaut d’accomplissement des formalités substantielles nécessaires à la 

validité d’un règlement grand-ducal et basé sur l’absence d’un avis de la chambre 

professionnelle intéressée entraîne son illégalité . 

Conseil d’Etat 6 juillet 1988, Pas . 28, p . 5 

Preuve  de la légalité  des  règlements  

36 . L’arrêté grand-ducal est en tant qu’acte du chef d’Etat accompli dans la 

limite de ses pouvoirs un acte authentique qui fait preuve de son authenticité et 

de son contenu . 

Cour, 29 juillet 1948, Pas . 14, p . 422 

37 . L’arrêté grand-ducal qui constate que le Gouvernement en conseil a déli- 

béré sur l’objet de l’arrêté fait preuve de sa légalité . 

Trib . Lux ., 27 mars 1954, Pas . 16, p . 139 

38 . La preuve de la légalité d’un arrêté grand-ducal résulte en principe d’une 

constatation expresse de l’arrêté même, et par exception seulement d’autres énon- 

ciations d’un pareil règlement . 

Spécialement l’arrêté qui constate expressément dans son préambule que le 

Gouvernement en conseil a délibéré sur l’objet de cet arrêté fait preuve de sa 

légalité . 

Cour, 24 juillet 1952 Pas . 15, p . 355 

Abrogation  du  règlement  

39 . Au point de vue du droit commun il ne saurait y avoir nullité ou inexistence 

d’un arrêté réglementaire qu’à la condition que le texte de loi s’en exprime for- 

mellement et qu’en plus l’intention du législateur eût été de frapper de nullité ou 

d’inexistence l’arrêté . 

Cour (cass .), 24 juillet 1917, Pas . 10, p . 149 
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Règlement  - Evolution  des  faits  

40 . Une disposition réglementaire, conforme aux lois lors de sa publication, ne 

saurait devenir illégale dans le sens de l’article 95 de la Constitution lorsque les 

conditions de son fonctionnement se transforment par une évolution naturelle des 

faits auxquels elle s’applique; en pareil cas, l’adaptation du règlement à la situa- 

tion nouvelle soulève une question d’intervention administrative et d’équité plutôt 

qu’une question de légalité en droit et il échet d’appliquer l’arrêté régulièrement 

pris jusqu’au moment où les pouvoirs compétents l’auront modifié dans les formes 

prescrites par la loi . 

Cour (cass .), 3 février 1911, Pas . 8, p . 411 

Règlement  grand-ducal  -Conformité  à la Constitution  

41 . Question échappant à la compétence de la Cour Constitutionnelle . 

La Cour Constitutionnelle est incompétente pour statuer sur la conformité 

d’une règlement grand-ducal à la Constitution, question réservée aux cours et tri- 

bunaux, lesquels ne sont appelés à appliquer les arrêtés et règlements généraux 

et locaux qu’autant qu’ils sont conformes aux lois. 

TA 28-10-98 (10589), TA 14-02-2012 (27417) 

Recours  juridictionnel  effectif  

42 . Recours direct - exclusion des actes à portée réglementaire – existence 

d’une voie de recours interne - contrariété à la Convention des droits de l’homme 

(non) 

La question de l’article 13 de la Convention européenne des droits de l’homme, 

qui garantit aux citoyens un recours juridictionnel effectif contre les actes du pou- 

voir exécutif qui lèsent leurs droits garantis par la Convention, n’est susceptible de 

se poser que si aucune voie de recours interne n’est à la disposition de ceux-ci. 

Tel n’est pas le cas des actes à caractère réglementaire qui, sous la législation 

antérieure à celle instaurée par la loi du 7 novembre 1996, ne pouvaient faire l’objet 

d’un recours direct, si ces actes étaient – et restent - susceptibles d’une exception 

d’illégalité à produire à l’occasion d’un recours contre une décision individuelle 

prise ou à prendre sur base de la disposition réglementaire dont s’agit. 

CA 9-12-97 (10249C); TA 6-4-98 (10010); TA 6-4-98 (10012) 

 

Article 95bis 

1 . Compétence respective des juridictions judiciaires et des juridictions admi- 

nistratives - notion de contentieux administratif - contentieux fiscal - Const ., art . 

84, 85 et 95bis 

Pour concilier les articles 84, 85 et 95bis de la Constitution et attribuer à 

chacune pleine efficacité dans le domaine qu’elle régit, il y a lieu d’opérer une 

distinction entre les droits subjectifs et les droits objectifs. Les articles 84 et 85 

traitent exclusivement des droits subjectifs pour lesquels les juridictions judiciaires 

sont juges de droit commun, étant précisé que pour les contestations portant sur 

des droits civils, par essence subjectifs, elles ont juridiction exclusive, tandis que 

pour les droits politiques subjectifs, elles sont juges de droit commun, la possibilité 

étant cependant conférée au législateur d’en conférer la connaissance à d’autres 

juridictions. En revanche, le contentieux administratif au sens de l’article 95bis, 

alinéa 1er, première phrase, de la Constitution couvre le contentieux portant sur le 

droit administratif objectif, qu’il se matérialise sous forme d’actes réglementaires 

ou sous forme de décisions administratives individuelles qui, du seul fait de ne 

viser qu’une seule personne, n’en perdent pas pour autant leur caractère objectif. 

- Le juge administratif est donc juge de droit commun en matière de contentieux 

administratif objectif et il peut se voir attribuer, par le législateur, la connaissance 

du contentieux portant sur des droits politiques subjectifs sans être juge de droit 

commun en la matière. - Les obligations fiscales, qui font naître dans le chef des 

pouvoirs publics une créance individuelle à l’égard des contribuables, relèvent des 

droits politiques dont les contestations sont attribuées, en principe, sauf exception 

législative, aux juges judiciaires qui ont donc juridiction de droit commun en la 

matière. Cette conclusion s’impose tant en vertu de l’article 85 de la Constitution 

qu’en vertu de son article 95bis, paragraphe 1er, deuxième phrase, qui dispose que 

le tribunal administratif et la Cour administrative connaissent du contentieux fiscal 

dans les cas et sous les conditions à déterminer par la loi. 

CA 20-4-10 (26445C) 

2 . Contentieux fiscal - phase du recouvrement - paiement indu – incompétence 

des juridictions administratives - Const ., art . 84 et 95bis; loi du 27 juillet 1936, art . 

40 

Le contentieux fiscal dévolu aux juridictions de l’ordre administratif ne com- 

prend point les actes posés dans le cadre de la phase du recouvrement de l’impôt. 

Les actes posés par analogie pour le recouvrement des paiements indus, suivant 

quant à leur forme le mode usité par l’administration chargée de la recette, au voeu 

de l’article 40 de la loi du 27 juillet 1936, sont appelés à échapper à leur tour à 

la compétence des juridictions de l’ordre administratif. Par voie de conséquence 

le tribunal est incompétent pour connaître des recours dirigés contre les actes 

de recouvrement, plus particulièrement l’extrait de compte du bureau de recettes, 

CONSTITUTION 

 

ainsi que tous les actes subséquents du bureau, de même que ceux imputés au 

directeur de ladite administration. 

TA 2-4-01 (12490); 14-1-04 (16327) 

Compétence  respective  des  juridictions  judiciaires  et des  juridictions  

administratives  

(voir aussi sous article 84) 

3 . Répartition - critère - sujets de droit (non) - objet de la contestation 

La répartition des compétences entre les juridictions judiciaires et les juridic- 

tions administratives s’opère, non en fonction des sujets de droit - personnes pri- 

vées ou autorités administratives - mais en fonction de l’objet du droit qui engendre 

une contestation portée devant le juge. 

TA 15-12-97 (10282); TA 1-10-98 (10189); TA 23-11-98 (10829) 

4 . Compétence respective des juridictions judiciaires et des juridictions admi- 

nistratives - Principe que le juge de l’action est le juge de l’exception - Const ., art . 

95bis; NCPC, art . 25, al . 1er 

En l’absence d’une disposition expresse contraire de la loi, le tribunal admi- 

nistratif est compétent pour trancher les problèmes préalables nécessaires à la 

solution du litige principal, même ceux relevant du droit civil, étant donné que la 

compétence de trancher un litige emporte celle de se prononcer sur toutes les 

questions de droit que ce litige suscite. Le principe que le juge de l’action est le 

juge de l’exception est en effet absolu sauf disposition contraire de la loi. Cette 

solution n’implique aucun empiétement sur la compétence des juridictions civiles 

en la matière, puisque l’objet de la contestation n’est pas constitué par un droit civil, 

mais par une décision administrative dont l’annulation est demandée, de sorte que 

le tribunal administratif est compétent pour trancher la question de la qualification 

de la relation de travail entre le salarié et son employeur qui s’est posée incidem- 

ment devant lui. 

TA 31-1-07 (21562) 

5 . Ouvrier de l’Etat - décision ministérielle de refus de reclassement - article 

25 du Nouveau Code de procédure civile - incompétence du tribunal administratif 

Le tribunal du travail étant en effet investi d’une compétence générale en 

matière de contestations relatives au contrat du travail de l’ouvrier de l’Etat, il y 

a lieu d’interpréter le terme de «contestation» de manière large de façon à englo- 

ber l’ensemble du contentieux relatif au contrat du travail, même si la contestation 

trouve son origine comme en l’espèce dans une décision émanant d’une autorité 

administrative. (…) 

Il en résulte qu’au vu des différents textes applicables, des situations similaires 

à savoir des personnes liés à l’Etat ou aux communes par des contrats, c’est-à- 

dire des personnes qui ne se trouvent pas dans une situation statutaire, ne sont 

pas soumises, en cas de litige, à la même juridiction, de sorte qu’en fin de compte 

c’est la qualité de l’intéressé qui détermine la compétence juridictionnelle et non 

pas l’objet du litige. 

Il en résulte qu’au vu du fait, d’une part, que la compétence du tribunal admi- 

nistratif pour statuer sur les contestations relatives au contrat d’emploi de l’ouvrier 

de l’Etat n’est arrêtée par aucune disposition légale ou réglementaire et que, 

d’autre part, l’inclusion de cette matière dans le contentieux administratif prévu à 

l’article 95bis de la Constitution se heurte aux dispositions de l’article 25 du Nou- 

veau Code de procédure civile, le tribunal est incompétent ratione materiae pour 

connaître du recours introduit. 

TA 4 .12 .2006, 21653, TA 20-06-2012, 29116 

6 . Servitude - Const ., art . 84 et 95bis; code civil, art . 662 

Les questions de servitude se dégageant par ailleurs de l’article 662 du code 

civil ont trait aux droits civils et échappent à la compétence du tribunal en vertu des 

dispositions combinées des articles 84 et 95bis de la Constitution. 

TA 12-6-02 (13063) 

Article 95ter 
Constitution  - Conflit  entre  deux  dispositions  constitutionnelles  - 

Compétence  du  juge  administratif  

1 . Constitution - conflit entre deux dispositions constitutionnelles – compétence 

du juge administratif - Const ., art . 95ter 

Le juge administratif a mission de procéder à l’examen des questions de 

conflits entre deux dispositions constitutionnelles, la Cour Constitutionnelle ayant 

compétence pour statuer sur la conformité des lois à la Constitution. 

TA 15-4-98 (9633); TA 31-1-2000 (11432), TA 12-10-2011 (27116) 

Constitutionnalité  des  lois  - arrêté  ministériel  non  entièrement  conditionnée  

par  sa base  légale  - Compétence  du  juge  administratif  

2 . Considérant que la Cour Constitutionnelle est seule compétente pour se 

prononcer sur la constitutionnalité des lois dans le cadre et suivant la procédure 

découlant de l’article 95ter de la Constitution et de la loi du 27 juillet 1997 alors que 

les juridictions administratives, saisies comme en l’espèce d’un recours en annu- 

lation contre une décision à caractère règlementaire, sont habilitées et obligées 

de contrôler la légalité de l’acte déféré, y compris sa conformité à la Constitution 

 

 



 

 

Ministère d’État – Service central de législation – 2015 

 

 

43 

 

Considérant que la décision déférée, si elle découle et trouve sa base légale 

dans les dispositions du Code des Assurances sociales et notamment dans son 

article 60 qui établit la différence de régime entre les secteurs hospitalier et extra- 

hospitalier, n’est toutefois pas entièrement conditionnée par ce texte, duquel en 

particulier, il ne découle aucune obligation d’établir une différence de régime entre 

les analyses effectuées en traitement ambulatoire suivant qu’elles sont effectuées 

dans un laboratoire relevant ou non d’un établissement hospitalier. 

Considérant qu’une éventuelle contrariété à la Constitution de la décision ap- 

prouvée par l’arrêté déféré n’implique dès lors pas l’appréciation sur la conformité 

à la Constitution de la loi de base de sorte que la juridiction administrative et, en 

instance d’appel, la Cour est compétente pour toiser la question. 

CA 13 .02 .2007, (21763C et 21768C) 

Constitution  - Question  préjudicielle  - précision  

3 . Aux termes de l’article 8 de la loi du 27 juillet 1997 portant organisation de 

la Cour Constitutionnelle, la question préjudicielle, qui figure au dispositif du juge- 

ment, doit indiquer avec précision les dispositions législatives et constitutionnelles 

sur lesquelles elle porte 

A défaut de disposition normative afférente, la Cour Constitutionnelle n’est pas 

habilitée à substituer une autre règle constitutionnelle à celle précisée par la juri- 

diction de renvoi. 

Cour constitutionnelle, Arrêt 37/06 du 17 novembre 2006 (rectifié), Mém . A - 

220 du 20 décembre 2006, p . 3784 

Cour  constitutionnelle  - Procédure  - Intervention  volontaire  (rejet)  - Const,  

art.  95ter  alinéa  2 

4 . L’alinéa (2) de l’article 95ter de la Constitution réserve aux juridictions le droit 

de saisir à titre préjudiciel la Cour Constitutionnelle suivant les modalités à établir 

par la loi . Ni la Constitution, ni la loi du 27 juillet 1997 portant organisation d’une 

Cour Constitutionnelle ne prévoient la saisine directe de la Cour par une partie, 

fût-ce à titre d’intervention . 

Cour Constitutionnelle, Arrêt 17/02 du 7 mars 2003, Mém . A - 41 du 2 avril 

2003, p . 656 

Constitution  - Question  préjudicielle  - Conditions  

5 . Constitution - question préjudicielle - conditions 

Une juridiction saisie n’est pas dispensée de saisir la Cour Constitutionnelle, 

par souci d’assurer le caractère effectif de la supériorité de la norme constitution- 

nelle suivant la plénitude de ses effets, si une disposition légale apparaît comme 

susceptible d’être déclarée non conforme à la Constitution par la juridiction su- 

prême non seulement lorsqu’elle contrevient positivement à la loi fondamentale, 

mais encore dans l’hypothèse où elle contient une lacune de nature à la constituer 

en texte inégalitaire, notamment au regard des dispositions de l’article 10bis, sinon 

le cas échéant de l’article 111 de la Constitution. 

TA 13-5-02 (14245) 

6 . La Cour Constitutionnelle est saisie pour toute juridiction des questions de 

conformité préjudicielles visées à l’article 95(ter) 2e alinéa, y compris les juridic- 

tions disciplinaires instituées par la loi sur la profession d’avocat . 

Cour Constitutionnelle, Arrêts 23/04 et 24/04 du 3 décembre 2004, Mém . A - 

201 du 23 décembre 2004 

 

Article 99 

Autonomie fiscale des communes - principe - absence de restriction (oui) - jus- 

tification précise obligatoire (non) - justification politique suffisante (oui) 

Ces dispositions combinées de la Constitution consacrent le principe de l’auto- 

nomie fiscale des communes et attribuent à ces dernières l’initiative d’établir des 

taxes et impositions et de déterminer librement leur assiette, leur montant ainsi que 

les modalités d’application et d’exemption (cf. CE 18 mai 1982, Liesch, n° 7069: 

«Considérant par ailleurs que les articles 99 et 102 de la Constitution confèrent 

expressément et sans restrictions le droit aux conseils communaux d’établir des 

impositions dans la mesure de leurs besoins, sauf les exceptions prévues par la 

loi»). 

Ce pouvoir autonome des communes est d’abord précisé par les articles 99 et 

107 (3) de la Constitution qui attribuent la compétence exclusive pour l’instauration 

d’un impôt au conseil communal, sauf les exceptions prévues par la loi. Ce même 

pouvoir se voit circonscrit par l’article 102 de la Constitution prohibant des rétribu- 

tions sous des formes autres qu’un impôt et par l’article 107 (6) de la Constitution 

qui autorise le législateur à instaurer un contrôle de la part de l’autorité supérieure 

sur tout impôt instauré par une commune et sur les modifications apportées à son 

régime. 

L’autonomie fiscale communale est limitée par la nécessité de respecter la 

Constitution, dont notamment les libertés publiques et les droits fondamentaux, 

les lois et d’être conforme à l’intérêt général, tout comme elle ne doit pas porter at- 

teinte aux libertés fondamentales consacrées par le Traité sur l’Union européenne 

et à la législation communautaire. 

(…) une commune jouit d’une large liberté pour taxer les personnes, les 

CONSTITUTION 

 

choses et les faits se situant ou se déroulant sur son territoire sous la seule condi- 

tion que l’impôt créé puisse procurer des recettes fiscales destinées à alimenter 

le budget général et que la commune est limitée dans ses choix uniquement par 

le respect nécessaire de toutes les dispositions d’essence supérieure susvisées . 

Il s’ensuit également que la validité d’un impôt communal n’est pas conditionnée 

par l’existence d’une cause justificative précise et objectivement vérifiable et de ses 

incidences quantifiables sur le budget communal, mais que la justification à la base 

d’un impôt communal revêt un caractère plutôt politique . 

TA 18-03-2004 (16947) 

Article 100 

1 . Les articles 100 et 104 de notre Constitution ne se rapportent qu’aux impôts 

indigènes . Bien que les droits de douane constituent un impôt proprement dit, leur 

prélèvement n’est pas régi par l’article 100 de la Constitution . 

Spécialement, on doit admettre que le législateur luxembourgeois n’a pas vou- 

lu faire dépendre l’exécution d’une convention douanière du vote annuel du budget. 

Cour, 7 mars 1917, Pas . 10, p . 285 

2 . Annualité de l’impôt - principe - portée 

L’article 100 de la Constitution érige le principe général de l’annualité de l’impôt 

(…). Ce principe est transcrit en matière d’impôt sur le revenu à l’article 1er
 para- 

graphe 1 LIR lequel dispose comme suit : «Il est perçu annuellement au profit 

de l’Etat un impôt sur le revenu des personnes physiques.» (…) il découle de ce 

principe constitutionnel de l’annualité de l’impôt que la fixation de l’impôt se fait en 

fonction des bases d’imposition propres à l’année concernée1. 

TA 05-03-2012 (27622) 

3 . Annualité de l’impôt - bases d’imposition - indépendance des années fiscales 

En vertu de ce principe, consacré notamment à l’article 1er
 LIR, ainsi qu’à 

l’article 100 de la Constitution, la situation du contribuable doit être considérée 

pour chaque année d’imposition suivant des données et caractéristiques propres, 

établies du moment. Ainsi, les bases d’imposition du chef d’une année d’imposition 

sont à déterminer indépendamment de celles retenues pour une année d’imposi- 

tion antérieure et l’autorité compétente n’est ainsi pas liée par ses appréciations 

antérieures, sauf l’hypothèse d’une décision expresse en faveur du contribuable2. 

TA 01-07-2013 (30379) 

 

Article 101 

1 . Sauf disposition légale contraire, les conseils communaux ont en principe, 

conformément aux articles 99 et 102 de la Constitution, la faculté d’établir des 

impôts municipaux qu’ils veulent, s’il n’est pas porté atteinte à la règle de l’égalité 

devant l’impôt, édictée par l’article 101 de la Constitution . 

N’est pas contraire à ce principe d’égalité l’imposition communale limitée à une 

catégorie déterminée de contribuables du moment que tous ceux qui se trouvent 

dans les mêmes conditions de fait sont soumis à l’impôt d’une manière égale . 

Cour, 25 juillet 1933, Pas . 13, p . 45 

2 . Egalité devant l’impôt - principe général du droit de la confiance légitime 

Le principe de la légalité matérielle de l’impôt exige dans chaque cas d’impo- 

sition un examen de la situation de droit et de fait et que tant l’égalité de traite- 

ment des contribuables que le principe général du droit de la confiance légitime ne 

peuvent jouer que dans les strictes limites de la légalité. 

TA 03-05-2000 (7340), TA 23-03-2011 (26972) 

3 . Egalité devant l’impôt - voie gracieuse 

La voie gracieuse a pour objet d’assurer l’égalité des citoyens devant l’impôt 

selon l’article 101 de la Constitution - TA 12-10-2000 (11709) - Une demande gra- 

cieuse s’analyse exclusivement en une pétition du contribuable d’être libéré, sur 

base de considérations tirées de l’équité, de l’obligation de régler une certaine 

dette fiscale et ne comporte par nature aucune contestation de la légalité de la 

fixation de cette même dette. La fonction de la remise en équité ne saurait être 

d’abolir les délais pour exercer un droit - TA 17-10-2001 (13099) - En effet, la re- 

mise d’impôt n’est envisageable que si la légalité de l’impôt à sa base n’est point 

contestée. Ainsi, aucune contestation, tenant à la légalité de l’impôt à la base de la 

demande de remise gracieuse, ne saurait être utilement accueillie, pour fonder une 

quelconque rigueur objective ou subjective. Plus particulièrement, aucune contes- 

tation tenant au caractère excessif allégué dans le chef de l’imposition en question 

ne saurait être prise en considération comme telle au titre d’une remise gracieuse 

CA 11-01-2007 (22033), TA 09-06-2011 (27164) 

 

 

 

1 Trib . adm . 12 février 2003, n° 14855 du rôle, Pas . adm . 2010, V° Impôts, 

n° 13 . 
2 Voir par analogie Trib . adm . 19 janvier 2011 n°26701 du rôle, Pas . adm . 

2012, V° Impôts, n°15 . 
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Article 105 

1 . Exécution de la loi budgétaire - rôle de restitution - compétence des juridic- 

tions administratives - loi du 23 juillet 1936, art . 25; loi du 7 novembre 1996, art . 2 

et 9; Const ., art . 105 

En présence des contestations en ce qui concerne la qualification de «paye- 

ments reconnus indûment effectués», l’arrêté ministériel de restitution par lequel 

une procédure de recouvrement a été mise en route doit être considéré comme 

revêtant le caractère de décision administrative individuelle faisant grief, étant don- 

né que, malgré les contestations sur le principe même de l’existence de la dette 

envers le Trésor, on serait en présence d’une incompétence de la juridiction admi- 

nistrative, et l’intéressé serait dépourvu de toute possibilité de recours ou même 

de pouvoir faire valoir ses moyens ou observations, dès lors que la juridiction de 

l’ordre judiciaire, dans le cadre d’une procédure d’opposition à commandement, 

se déclare sans attribution pour connaître de contestations tenant au fond du droit . 

CA 13-6-02 (14421C) 

2 . Exécution de la loi budgétaire - compétence de la Cour administrative - rôle 

de restitution - compétence des juridictions administratives (non) - loi du 23 juillet 

1936, art . 25; loi du 7 novembre 1996, art . 2 et 9; Const ., art . 105 

Les rôles de restitution, émis dans l’hypothèse particulière de paiements recon- 

nus avoir été indûment effectués échappent à la juridiction du tribunal administratif. 

TA 2-4-01 (12490); TA 17-12-01 (12830, c . sur ce point 13-6-02, 14421C); TA 

2-3-05 (18683, c . 22-3-05, 19529C); TA 24-5-06 (20864); TA 28- 3-07 (22070) 

3 . Compétence administrative - exécution de la loi budgétaire - rôle de restitu- 

tion - compétence des juridictions administratives (non) - loi du 23 juillet 1936, art . 

25; loi du 7 novembre 1996, art . 2 et 9; Const ., art . 105 

La récupération d’un montant indûment perçu se réalise, conformément à la 

procédure ordinaire d’exécution budgétaire de l’Etat en deux phases distinctes, 

la première phase, appelée opération d’assiette, s’articulant elle-même en deux 

étapes distinctes : la constatation et la liquidation de la créance, suivie de l’éta- 

blissement d’un titre de perception - le rôle de restitution - autorisant le comptable 

public à encaisser la somme redue par un administré et la seconde phase, consis- 

tant en l’opération de recouvrement, réalisée le cas échéant par voie de contrainte. 

Un rôle de restitution litigieux échappe à la juridiction du tribunal administratif non 

seulement en raison des exigences inhérentes au principe de la séparation des 

pouvoirs - les actes budgétaires étant soumis en vertu de l’article 105 de la Consti- 

tution au contrôle de la Cour des comptes - mais encore au regard de la nature juri- 

dique de l’ordre de restitution dont s’agit, lequel, participant au processus complexe 

de comptabilisation générale de l’Etat et consistant en l’établissement d’un titre de 

perception, ne constitue qu’un acte purement exécutoire, à savoir l’aboutissement de 

la procédure comptable de recouvrement décrite ci-avant, de sorte à ne pas revêtir la 

nature de décision individuelle au sens notamment de l’article 2 de la loi modifiée du 

7 novembre 1996 concernant l’organisation des juridictions de l’ordre administratif. 

TA 24-5-06 (20864) 

4 . Loi budgétaire – exécution – refus de procéder à l’ordonnancement d’une 

dépense – compétence des juridictions administratives – Const ., art . 105; loi du 8 

juin 1999, art . 19 (2); loi du 7 novembre 1996, art . 2 et 9 

La décision ministérielle refusant de procéder dans le cadre de l’exécution ordi- 

naire du budget à l’ordonnancement de la dépense, encore que relevant du cadre 

de l’exécution du budget et de la comptabilité de l’Etat, doit être considérée comme 

revêtant le caractère de décision administrative individuelle faisant néanmoins grief 

et, plus particulièrement, comme un acte détachable de la procédure d’exécution 

du budget des dépenses diligentée sur base de l’article 19 de la loi du 8 juin 1999 

sur le budget, la comptabilité et la trésorerie de l’Etat, s’agissant en particulier 

d’un acte ayant directement des effets sur un administré, et non pas indirectement 

à l’instar des autres actes budgétaires. – Une telle décision relève dès lors de la 

juridiction administrative, de sorte que le tribunal administratif est compétent pour 

connaître d’une décision de refus de procéder à l’ordonnancement d’une dépense 

TA 24-1-11 (27022 et 27023)1 

 

Article 106 

L’article 106 de la Constitution, en statuant que les traitements et pensions 

des ministres des cultes en général sont à charge de l’Etat et réglés par la loi, 

tout en créant un droit avec une obligation y afférente, n’exclut en aucune façon la 

faculté pour les communes d’assumer librement, indépendamment de l’obligation 

de l’Etat, des engagements contractuels supplémentaires au profit des ministres 

des cultes . 

Conseil d’Etat, 10 mai 1911, Pas . 8, p . 80 

 

 

 

 

1 Confirmé par arrêt du 21-6-11, n° 28074C du rôle . La Cour ne s’est ce- 
pendant pas prononcée à ce sujet . 

CONSTITUTION 

 

Article 107 

1 . Au voeu de l’article 107 de la Constitution, le conseil communal décide sur 

tout ce qui est d’intérêt communal . 

Spécialement, il appartient au conseil communal seul d’accepter la rétroces- 

sion, par le titulaire, d’une concession funéraire comme d’octroyer une concession 

à un tiers . 

Trib . Lux ., 17 octobre 1956, Pas . 17, p . 68 

2 . Les conseils communaux ont la faculté d’édicter des règlements com- 

munaux au sujet de l’ordre public, de la sécurité des habitants et de l’hygiène 

publique, pourvu qu’ils ne soient pas contraires aux lois et règlements d’adminis- 

tration générale et que spécialement ils n’empiètent pas sur le droit de propriété . 

Justice de paix Diekirch, 29 déc . 1897, Pas . 6, p . 345 

3 . Sauf disposition légale contraire, les conseils communaux ont, en principe, 

conformément aux articles 99 et 102 de la Constitution, la faculté d’établir les 

impôts municipaux qu’ils veulent, s’il n’est pas porté atteinte à la règle de l’égalité 

devant l’impôt édictée par l’art . 101 de la Constitution . 

C’est ainsi qu’ils peuvent décréter le recouvrement à titre d’impôt des dé- 

penses à faire pour la construction, la réparation et l’entretien des trottoirs, aucune 

atteinte n’étant portée au principe constitutionnel de l’égalité devant l’impôt même 

lorsque l’administration communale limite l’imposition à une catégorie déterminée 

de contribuables, tels les propriétaires riverains des trottoirs, du moment que tous 

ceux qui se trouvent dans les mêmes conditions de fait sont soumis à l’impôt d’une 

manière égale . 

Cour, 25 juillet 1933, Pas . 13, p . 45 

4 . Est illégal comme dépassant le droit de police des communes et comme 

contraire à la liberté du commerce, le règlement communal qui soumet à une taxe 

les commerçants ne résidant pas sur le territoire de la commune dans le seul but 

d’assurer la protection du commerce local . 

Justice de paix Esch, 6 avril 1951, Pas . 15, p . 139 

5 . 1° La détermination et l’aménagement des parcs de stationnement payants 

pour véhicules rentre dans le pouvoir du conseil communal de réglementer l’usage 

du domaine public . 

2° Lorsqu’un règlement communal crée des emplacements pour le station- 

nement des véhicules et soumet l’usage de ces places de parcage au payement 

d’une taxe, pareille taxe, perçue à l’occasion d’un service spécial rendu, constitue 

une taxe rémunératoire, laquelle n’est toutefois pas à considérer comme taxe de 

remboursement, c’est-à-dire comme redevance civile payée proportionnellement 

au service rendu, mais comme impôt communal au sens de l’article 34, N° 5 de la 

loi communale du 24 février 1843 . 

Cour, 23 mars 1961, Pas . 18, p . 268 

6 . Principe de l’autonomie communale - Contrôle de l’autorité supérieure - dé- 

cision ministérielle de refus d’approbation d’une délibération de conseil communal 

Le principe de l’autonomie communale inscrit à l’article 107(1) de la Constitu- 

tion se trouve encore consacré par la Charte européenne de l’autonomie locale, 

signée à Strasbourg le 15 octobre 1985, et approuvée par la loi du 18 mars 1987. 

Suivant l’article 2 de la Charte, «le principe de l’autonomie locale doit être recon- 

nu dans la législation interne et, autant que possible, dans la Constitution». 

Il suit de l’article 2 de la Charte européenne de l’autonomie locale, ensemble 

l’article 107 de la Constitution que l’autonomie de la commune est la règle, tandis 

que la soumission au contrôle de l’autorité supérieure constitue l’exception (cf. CA, 

11 décembre 2001 (n° 13407C)). 

L’article 8 de la Charte, d’après son intitulé même, encadre le «contrôle admi- 

nistratif des actes des collectivités locales». 

En relai du principe de l’autonomie communale, le paragraphe 1 dudit article 

8 prévoit que «tout contrôle administratif sur les collectivités locales ne peut être 

exercé que selon les formes et dans les cas prévus par la Constitution ou par la 

loi». 

Suivant le paragraphe 2 du même article 8 «tout contrôle administratif des 

actes des collectivités locales ne doit normalement viser qu’à assurer le respect de 

la légalité et des principes constitutionnels». 

Force est de constater que la Constitution à travers son article 107, paragraphe 

(1) précité, s’inscrit dans le cadre des prévisions des paragraphes 1 et 2 de l’article 

8 de la Charte. 

Dès lors l’argumentaire de la commune demanderesse, suivant lequel aucun 

contrôle de l’autorité supérieure ne serait à prévoir en l’occurrence, argument tiré 

de l’article 8 de la Charte, manque en droit. 

CA 22 .3 .2007, (22256C) 

7 . Décision de non-approbation tutélaire - Délai raisonnable - Appréciation 

Le principe général du délai raisonnable est applicable à l’hypothèse particu- 

lière d’une décision de non-approbation tutélaire en ce qu’il contribue à assurer 

le respect de l’autonomie communale consacrée par l’article 107 (1) et (6) de la 

Constitution ainsi que par l’article 4 (2) de la Charte européenne de l’autonomie 

locale du 15 octobre 1985, ainsi que celui du principe de la sécurité juridique. 
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Le caractère raisonnable du délai doit s’apprécier in concreto en tenant compte 

notamment de la nature juridique de la décision à prendre ainsi que de la com- 

plexité de l’objet à sa base. 

CA 30-11-2010, (27242C et 27241C) 

8 . 26 mars 2001 - règlement général de police de la Ville de Luxembourg 

(RGP), art . 48 - compétence du conseil communal - texte d’interprétation stricte 

- Const ., art . 11(4) et 107 

Les dispositions du règlement général de police de la ville de Luxembourg, 

en tant que dispositions respectivement pénales et de réglementation de police, 

sont d’interprétation stricte et ne permettent notamment pas des extensions - TA 

8-10-01 (13445, confirmé par arrêt du 7-5-02, 14197C) - La prostitution s’analyse 

en une activité habituelle qui consiste, pour toute personne (homme ou femme), à 

s’offrir en vue d’une activité sexuelle (également homosexuelle) à n’importe quelle 

autre personne prête à la rétribuer d’une façon quelconque et qui ne constitue pas 

en elle-même une infraction pénale. D’après son libellé l’article 48 RGP ne vise 

pas la prostitution en elle-même, mais le fait d’une personne de s’exposer sur la 

voie publique en vue de la prostitution. L’article en question réglemente dès lors un 

préalable à l’activité rétribuée de la prostitution, le fait de s’exposer n’étant point 

rémunéré en tant que tel. Il se dégage de la répartition des champs d’application 

des articles 11 (4) et 107 de la Constitution que le conseil communal est compétent 

pour arrêter des mesures dictées par les exigences de sécurité, de salubrité et 

de tranquillité publiques ainsi que de commodité des usagers de la voie publique 

relativement au fait pour une personne de s’exposer sur la voie publique en vue 

de la prostitution, élément préalable à l’activité rétribuée qu’elle est destinée à 

engendrer . 

TA 8-10-01 (13445, confirmé par arrêt du 7-5-02, 14197C) 

9 . Autonomie communale en matière d’urbanisme - droit d’appréciation - rôle 

du ministre 

En matière d’urbanisme, une commune bénéficie d’un droit d’appréciation très 

étendu en vertu du principe de l’autonomie communale inscrit à l’article 107 de la 

Constitution. Il n’en va pas de même du ministre, qui doit se limiter en tant qu’auto- 

rité de tutelle à veiller à ce que les décisions de l’autorité communale ne violent 

aucune règle de droit et ne heurtent pas l’intérêt général, étant donné que la tutelle 

n’autorise pas l’autorité supérieure à s’immiscer dans la gestion du service décen- 

tralisé et à substituer sa propre décision à celle des agents du service.- TA 09-07- 

2007 (22242) - Ainsi, le ministre est tenu, en sa qualité d’autorité de tutelle, de véri- 

fier le respect des procédures légales par les autorités soumises à son contrôle. En 

conséquence, un éventuel non-respect des procédures légales dégagé au niveau 

des autorités communales est de nature à affecter la validité de la décision minis- 

térielle déférée et le tribunal est tenu d’examiner ce moyen dans cette mesure. 

TA 22-08-2007 (21118, c . par CA 04-05-208, 23473C), TA 18-07-2011 (27491), 

TA 03-11-2011 (27518), TA 03-11-2011 (27519) ), TA 03-11-2011 (22229a) 

 

Article 108bis 

1 . Etablissement public-Pouvoir de prendre des règlements dans la limite de sa 

spécialité-Constitution, 108bis 

Si avant la modification de la Constitution opérée par la révision du 19 no- 

vembre 2004 aucune disposition constitutionnelle ne permettait à la loi de conférer 

à un établissement public le pouvoir de prendre des règlements, cette situation a 

changé depuis lors. A travers l’article 108bis de la Constitution, la loi peut créer des 

établissements publics et leur accorder, dans la limite de leur spécialité, le pouvoir 

de prendre des règlements suivant les modalités y prévues. il n’a pas été établi en 

cause qu’une loi soit venue conférer à l’établissement public Fonds d’urbanisation 

et d’aménagement du plateau de Kirchberg le pouvoir de prendre des règlements 

dans la limite de sa spécialité. 

CA 03-11-2010 (25843C) 

2 . Pouvoir règlementaire des établissements publics - notion 

S’il est vrai que la possibilité a été prévue par l’article 108bis d’accorder un cer- 

tain pouvoir réglementaire à des établissements publics, sur base de dispositions 

législatives afférentes, il ne ressort de manière expresse ni desdits avis essen- 

tiellement du Conseil d’Etat et de la commission des institutions et de la révision 

constitutionnelle ni du texte même dudit article 108bis ou d’une autre disposition 

de droit constitutionnel que le constituant a prévu ou entendu prévoir la possibilité 

d’accorder aux établissements publics la possibilité de prendre des règlements 

d’application générale en matière d’exécution des lois. Il ressort au contraire tant 

de la position du Conseil d’Etat que du rapport de la commission des institutions et 

de la révision constitutionnelle que l’exercice du pouvoir réglementaire devait être 

strictement réglementé et qu’il ne pourra être exercé que par le Grand-Duc ou par 

des membres de son gouvernement dans des cas que le Grand-Duc a déterminé, 

cette disposition de droit constitutionnel figurant actuellement à l’article 76, alinéa 

2 de la Constitution. L’intention du constituant n’était partant pas de conférer un 

quelconque pouvoir réglementaire à des établissements publics désignés par la loi 

pour prendre des mesures générales d’application des lois. S’il est vrai que le nou- 

vel article 108bis a prévu la possibilité d’accorder à des établissements publics le 
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pouvoir de prendre des règlements, cette notion de règlement vise partant néces- 

sairement toute autre catégorie de mesures d’ordre général à l’exception de celles 

nécessaires en vue de l’exécution des lois. 

TA 16-04-2012 (27663), TA 16-04-2012 (27664), TA 16-04-2012 (27665), 

TA 16-04-2012 (27667), TA 16-04-2012 (27669), TA 16-04-2012 (27670), TA 

16-04-2012 (27671),TA 16-04-2012 (27936), TA 16-04-2012 (27937),TA 16-04- 

2012 (27938),TA 16-04-2012 (27939), TA 16-04-2012 (27940), TA 16-05-2012 

(28107),TA 16-05-2012 (28200) ,TA 16-05-2012 (28201) 

 

Article 111 

1 . L’étranger non admis à domicile au Luxembourg jouit néanmoins du bénéfice 

de l’article 111 de la Constitution, s’il a sa résidence réelle et durable au Grand- 

Duché, avec fixation du centre de ses affaires . 

Cour, 30 janvier 1952, Pas . 15, p . 277 

2 . D’après le principe énoncé à l’article 111 de la Constitution, la protection 

accordée à tout commerçant pour veiller à la propriété de son nom et de sa firme 

s’étend aussi aux personnes étrangères, tant physiques que morales, dont les 

droits auraient été usurpés sur le territoire du Grand-Duché . 

Cour, 21 juin 1912, Pas . 9, p . 81 

3 . Les étrangers jouissent au Grand-Duché de tous les droits qui ne leur sont 

pas spécialement refusés . A défaut de texte contraire, ils sont assimilés aux natio- 

naux . Aucun droit ne peut être refusé à l’étranger, à moins que le législateur n’en 

ait expressément décidé ainsi . 

Conseil d’Etat, 4 février 1964, Pas . 19, p . 266 

4 . Egalité devant la loi - art . 7, alinéa 2 de la loi du 28 juin 2002 portant création 

d’un forfait d’éducation - exclusion d’office des personnes bénéficiant d’une pen- 

sion au titre de leur activité statutaire auprès d’un organisme international - dispo- 

sition contraire aux articles 10 bis(1) et 111 de la Constitution 

Le législateur peut, sans violer le principe constitutionnel de l’égalité, sou- 

mettre certaines catégories de personnes comparables à des régimes légaux dif- 

férents à la condition que la disparité existant entre elles soit objective, qu’elle soit 

rationnellement justifiée, adéquate et proportionnée à son but. Les deux catégories 

de personnes, l’une bénéficiaire du forfait d’éducation et l’autre en étant exclue, 

sont comparables de par le droit qu’elles ont chacune à une pension versée par 

une institution de sécurité sociale. La disparité objective qui les sépare réside dans 

l’affiliation des bénéficiaires à un organisme de sécurité sociale national et celle 

des exclus à un système international. Si l’alinéa premier de l’article 7 de la loi du 

28 juin 2002 contient une limitation quant à des personnes touchant des allocations 

de même nature de la part d’institutions étrangères, fondée raisonnablement sur 

le but d’éviter des cumuls (Documents parlementaires n° 4887, exposé des motifs, 

page 21), l’alinéa deux de cet article édicte une exclusion qui a pour unique fonde- 

ment l’affiliation des personnes concernées à un régime international. Cependant 

cette disparité ne saurait en elle-même, à elle seule et sans autre raison détermi- 

nante justifier rationnellement la différence de traitement instaurée au regard de la 

finalité de la loi du 28 juin 2002. Dès lors l’inégalité instaurée par l’article 7 alinéa 

2 de cette loi se heurte aux articles 10 bis (1) et, au besoin 111 de la Constitution. 

Cour Constitutionnelle, Arrêts 29/06, 30/06, 31/06, 32/06 et 33/06 du 7 avril 

2006, Mém . A - 69 du 21 avril 2006, p . 1333 

 

Article 112 

Principe  général  applicable  à tous  les  actes  de législation  

1 . De tous temps et dans toutes les législations il a toujours été de principe 

immuable qu’aucune loi ne saurait être obligatoire sans promulgation préalable . 

Cour, 9 mars 1901, Pas . 6, p . 297 

2 . Les actes de législation, quels qu’ils soient, ne sont obligatoires qu’à la 

condition d’avoir été publiés sous la forme déterminée par la loi . 

Spécialement, un arrêté gouvernemental, n’ayant fait l’objet d’aucune publica- 

tion, est inopposable aux particuliers . 

Trib . Lux ., 5 juillet 1961, Pas . 18, p . 410 

3 . Il se dégage de l’arrêté du Directoire exécutif du 7 pluviôse an V que l’article 

18 du titre XXVII de l’ordonnance du 13 août 1669 portant règlement général pour 

les eaux et forêts n’a pas été publié au Luxembourg et ne peut dès lors recevoir 

application . 

Conseil d’Etat, 20 juillet 1978, Pas . 24, p . 183 

4 . Aucun acte de législation, quelle que soit sa forme ou sa nature, même s’il 

ne s’agit pas d’une loi ou d’un règlement au sens strict, n’est obligatoire qu’après 

avoir été publié dans la forme déterminée par la loi . 

Le schéma de pointage établi par l’institut viti-vinicole pour la cotation des fac- 

teurs déterminant la vocation viticole d’une parcelle n’est pas opposable aux tiers 

à défaut de publication au Mémorial puisqu’il contient des dispositions réglemen- 

taires qui ne sauraient être regardées comme accessoires . 

Conseil d’Etat, 18 juin 1984, Pas . 26, p . 134 
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5 . La preuve de la régularité formelle d’une loi ou d’un règlement est fournie 

par la publication au Mémorial, laquelle établit authentiquement l’existence et le 

contenu des lois et règlements, sans possibilité de preuve contraire . Le pouvoir 

judiciaire est tenu de les appliquer tels qu’ils ont été publiés et ne peut, sans empié- 

ter sur les attributions du pouvoir exécutif, en examiner autrement la promulgation 

(arrêt du Conseil d’Etat) . 

En particulier, dans le cas d’un règlement concernant l’agriculture et mention- 

nant dans son préambule que l’avis de «l’organe ff de Chambre d’agriculture» a été 

demandé, il n’appartient pas aux juges d’examiner si l’organe visé au préambule 

était constitué en conformité des dispositions légales relatives à la Chambre d’agri- 

culture (arrêt de la Cour de cassation et arrêt du Conseil d’Etat) . 

Conseil d’Etat, 6 juillet 1988 et Cour (cass .) 15 février 1990, Pas . 28, p . 5 

Nul  n’est  censé  ignorer  la loi  

6 . La règle «nemo censetur ignorare legem» se fonde sur une fiction née d’une 

nécessité sociale . Mais dans l’esprit de notre droit, elle est cependant normale- 

ment fonction d’une publication par les pouvoirs publics et non pas par des lettres 

particulières adressées par des délégués d’un ministre à des organisations profes- 

sionnelles groupant une partie des personnes astreintes à leur observation . 

Cour, 16 novembre 1951, Pas . 15, p . 237 

7 . L’insertion au Mémorial réalise le mode de publicité constitutif de la publi- 

cation légale et lui imprime le caractère d’authenticité qui suffit pour que dès ce 

moment elle soit présumée connue de tous . Cette présomption s’applique même si 

l’occupation du pays a rendu impossible la distribution du journal officiel . 

Cour, 23 mars 1950, Pas . 15, p . 16 

Force  probante  

8 . La promulgation n’est connue du public que par la publication à laquelle se 

rattache par conséquent la force probante . Le Mémorial prouve authentiquement 

l’existence de la loi . 

Cour, 14 février 1928, Pas . 11, p . 387 

9 . La publication au Mémorial fait foi, à l’égard des autorités et du public, sans 

possibilité d’une preuve contraire, de l’existence et de la teneur d’une loi; il n’est 

donc pas possible d’établir, par delà les indications publiées au journal officiel, de 

prétendues irrégularités de la législation . 

Le pouvoir judiciaire est tenu d’appliquer les lois et règlements tels qu’ils sont 

publiés et ne peut, sans empiéter sur les attributions du pouvoir exécutif, en exa- 

miner autrement la promulgation, dont le mode n’est d’ailleurs pas spécialement 

réglé . 

Trib . Lux ., 21 novembre 1962, Pas . 19, p . 41 

10 . La date portée en tête du Mémorial fait foi du jour de sa publication dans 

toutes les localités du Grand-Duché de Luxembourg . 

Conseil d’Etat, 31 mars 1981, Pas . 25, p . 132 

Force  exécutoire  de la loi  

11 . Bien que la loi ne devienne obligatoire que trois jours après son insertion 

au Mémorial, force exécutoire lui est acquise néanmoins dès qu’elle est approuvée 

par le Souverain et promulguée . Il s’ensuit que le pouvoir exécutif est autorisé à 

publier, le même jour que la loi, les arrêtés pris en exécution de la loi . 

Trib . Lux ., 21 novembre 1962, Pas . 19, p . 41 

12 . S’il est de principe qu’une loi est immédiatement exécutoire, même au 

cas où elle prévoit des actes réglementaires relatifs à son exécution, dès l’instant 

qu’elle n’a pas spécifié que son application serait subordonnée à la publication 

desdits actes, il n’en reste pas moins que cette subordination peut être implicite et 

doit nécessairement différer la mise en vigueur de la loi lorsque son texte, ne se 

suffisant pas à lui-même, a besoin d’être complété . 

Spécialement, en l’absence de toute disposition instituant un régime transitoire 

immédiatement applicable, l’intervention des règlements d’exécution, auxquels 

renvoie l’article 5 de la loi du 29 août 1976 portant planification et organisation 

hospitalières, est indispensable pour que le ministre puisse exercer valablement 

les pouvoirs qui lui sont conférés . 

Conseil d’Etat, 8 juillet 1982, Pas . 25, p . 329 
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Erreur  dans  la publication  

13 . Lorsqu’une erreur a été commise dans la publication d’une loi, c’est-à-dire 

lorsqu’il y a divergence entre l’original de la loi et le texte publié, la rectification des 

erreurs de reproduction de texte se fait par simple avis ou erratum . 

Spécialement, lorsque la contresignature du ministre compétent n’a pas été 

mentionnée dans le texte d’une loi publiée au Mémorial, la rectification de cette 

omission est valablement faite ex post par un erratum publié au Mémorial . 

Trib . Lux ., 20 juin 1962, Pas . 19, p . 33 

Loi  étrangère  

14 . Aux termes de l’article 112 de la Constitution, les actes législatifs ne sont 

obligatoires qu’après avoir été publiés dans les formes légales . Cette publication 

doit englober l’intégralité du texte faisant l’objet de la disposition législative . 

La notion de la loi formelle, telle qu’elle est déterminée par la Constitution, 

s’applique au texte voté, article par article, sanctionnée et promulguée par le 

Grand-Duc; l’acte législatif assujetti aux formalités de l’insertion trouve son origine 

et ses limites dans le texte voté par la Chambre qui est souveraine pour en étendre 

ou en restreindre les dispositions . 

La Constitution n’impose pas le devoir de reproduire formellement dans le texte 

de la loi les termes d’une loi étrangère ou d’autres dispositions ou mesures, décla- 

rées obligatoires par voie de référence; il faut et il suffit pour la validité de l’insertion 

de l’acte législatif au Mémorial que le contenu de l’acte de publication se couvre 

strictement avec celui du texte voté, sanctionné et promulgué . Les dispositions que 

le texte voté entend rendre applicables par voie de référence sont obligatoires en 

vertu de la disposition de renvoi qui fait partie du texte voté, sans qu’il soit besoin 

de les publier formellement et par surcroît . 

Ces principes régissent au même titre les textes promulgués sous la forme 

de règlements d’administration publique pris régulièrement en exécution d’une loi 

habilitante . 

Conseil d’Etat, 8 décembre 1948, Pas . 14, p . 489 

15 . Il est de principe que les lois d’un pays ne deviennent pas obligatoires dans 

le pays qui lui est réuni par le seul fait de la réunion; elles ne s’appliquent au pays 

annexé qu’à la condition d’y être publiées . 

Trib . Lux ., 18 mars 1931, Pas . 13, p . 531 

16 . Ni la Constitution, ni les dispositions législatives régissant la matière n’im- 

posent le devoir de reproduire formellement dans le texte de la loi ou de l’arrêté la 

contexture de la loi étrangère déclarée obligatoire par voie de référence . 

Trib . Lux ., 19 juillet 1950, Pas . 15, p . 91 

Protocole  international  

17 . Un protocole international, n’ayant pas été légalement publié, est dépourvu 

de force exécutoire au Grand-Duché . 

Trib . Lux ., 20 juillet 1950, Pas . 15, p . 233 

 

Article 117 

Effet abrogatoire - Portée - applicabilité aux textes postérieurs (non) - renvoi au 

contrôle de conformité par la Cour constitutionnelle (oui) 

Concernant le moyen relatif à l’abrogation de l’article 2bis, paragraphe 2 de la 

loi prévisée du 14 février 1955 «par l’effet abrogatoire de l’article 117 de la Consti- 

tution», force est à la Cour de préciser que cette dernière disposition contenue 

comme telle dans la Constitution du 9 juillet 1848 en tant qu’article 121 pour deve- 

nir l’article 117 depuis la Constitution du 27 novembre 1856, non modifié par la 

suite, vise tous les textes légaux et réglementaires antérieurs à l’entrée en vigueur 

du texte constitutionnel pertinent et ne saurait être appliquée dans le sens préconi- 

sé par l’appelant tendant à lui conférer un effet abrogatoire implicite de dispositions 

légales postérieures. C’est encore à bon droit que le tribunal a retenu à cet égard 

que le seul moyen de voir contrôler la conformité d’une loi postérieure à la Consti- 

tution est celui de saisir la Cour Constitutionnelle en application de l’article 95ter 

de la Constitution afin qu’elle puisse statuer, par voie d’arrêt, sur la conformité de 

cette loi à la Constitution. 

CA 23-07-2008 (23963C) 
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Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 
avril 1999 (Etat le 14 juin 2015) 
Préambule 
Au nom de Dieu Tout-Puissant! 
Le peuple et les cantons suisses, 
conscients de leur responsabilité envers la Création, 
résolus à renouveler leur alliance pour renforcer la liberté, la démocratie, l'indépendance et la paix 
dans un esprit de solidarité et d'ouverture au monde, 
déterminés à vivre ensemble leurs diversités dans le respect de l'autre et l'équité, 
conscients des acquis communs et de leur devoir d'assumer leurs responsabilités envers les générations 
futures, 
sachant que seul est libre qui use de sa liberté et que la force de la communauté se mesure au bien-être 
du plus faible de ses membres, 
arrêtent la Constitution1 que voici: 
Titre 1 Dispositions générales 
Art. 1  Confédération suisse 
Le peuple suisse et les cantons de Zurich, de Berne, de Lucerne, d'Uri, de Schwyz, d'Obwald et de 
Nidwald, de Glaris, de Zoug, de Fribourg, de Soleure, de Bâle-Ville et de Bâle-Campagne, de 
Schaffhouse, d'Appenzell Rhodes-Extérieures et d'Appenzell Rhodes-Intérieures, de Saint-Gall, des 
Grisons, d'Argovie, de Thurgovie, du Tessin, de Vaud, du Valais, de Neuchâtel, de Genève et du Jura 
forment la Confédération suisse. 
Art. 2  But 
1 La Confédération suisse protège la liberté et les droits du peuple et elle assure l'indépendance et la 
sécurité du pays. 
2 Elle favorise la prospérité commune, le développement durable, la cohésion interne et la diversité 
culturelle du pays. 
3 Elle veille à garantir une égalité des chances aussi grande que possible. 
4 Elle s'engage en faveur de la conservation durable des ressources naturelles et en faveur d'un ordre 
international juste et pacifique. 
Art. 3  Cantons   
Les cantons sont souverains en tant que leur souveraineté n'est pas limitée par la Constitution fédérale 
et exercent tous les droits qui ne sont pas délégués à la Confédération. 
Art. 4  Langues nationales 
Les langues nationales sont l'allemand, le français, l'italien et le romanche. 
Art. 5  Principes de l'activité de l'Etat régi par le droit 
1 Le droit est la base et la limite de l'activité de l'Etat. 
2 L'activité de l'Etat doit répondre à un intérêt public et être proportionnée au but visé. 
3 Les organes de l'Etat et les particuliers doivent agir de manière conforme aux règles de la bonne foi. 
4 La Confédération et les cantons respectent le droit international. 
Art. 5a1Subsidiarité 
L'attribution et l'accomplissement des tâches étatiques se fondent sur le principe de subsidiarité. 
Art. 6  Responsabilité individuelle et sociale 
Toute personne est responsable d'elle-même et contribue selon ses forces à l'accomplissement des 
tâches de l'Etat et de la société. 
Titre 2 Droits fondamentaux, citoyenneté et buts sociaux 
Chapitre 1 Droits fondamentaux 
Art. 7  Dignité humaine 
La dignité humaine doit être respectée et protégée. 
Art. 8  Egalité   
1 Tous les êtres humains sont égaux devant la loi. 
2 Nul ne doit subir de discrimination du fait notamment de son origine, de sa race, de son sexe, de son 
âge, de sa langue, de sa situation sociale, de son mode de vie, de ses convictions religieuses, 
philosophiques ou politiques ni du fait d'une déficience corporelle, mentale ou psychique. 
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3 L'homme et la femme sont égaux en droit. La loi pourvoit à l'égalité de droit et de fait, en particulier 
dans les domaines de la famille, de la formation et du travail. L'homme et la femme ont droit à un 
salaire égal pour un travail de valeur égale. 
4 La loi prévoit des mesures en vue d'éliminer les inégalités qui frappent les personnes handicapées. 
Art. 9  Protection contre l'arbitraire et protection de la bonne foi 
Toute personne a le droit d'être traitée par les organes de l'Etat sans arbitraire et conformément aux 
règles de la bonne foi. 
Art. 10 Droit à la vie et liberté personnelle 
1 Tout être humain a droit à la vie. La peine de mort est interdite. 
2 Tout être humain a droit à la liberté personnelle, notamment à l'intégrité physique et psychique et à la 
liberté de mouvement. 
3 La torture et tout autre traitement ou peine cruels, inhumains ou dégradants sont interdits. 
Art. 11 Protection des enfants et des jeunes 
1 Les enfants et les jeunes ont droit à une protection particulière de leur intégrité et à l'encouragement 
de leur développement. 
2 Ils exercent eux-mêmes leurs droits dans la mesure où ils sont capables de discernement. 
Art. 12 Droit d'obtenir de l'aide dans des situations de détresse 
Quiconque est dans une situation de détresse et n'est pas en mesure de subvenir à son entretien a le 
droit d'être aidé et assisté et de recevoir les moyens indispensables pour mener une existence conforme 
à la dignité humaine. 
Art. 13 Protection de la sphère privée 
1 Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile, de sa correspondance 
et des relations qu'elle établit par la poste et les télécommunications. 
2 Toute personne a le droit d'être protégée contre l'emploi abusif des données qui la concernent. 
Art. 14 Droit au mariage et à la famille 
Le droit au mariage et à la famille est garanti. 
Art. 15 Liberté de conscience et de croyance 
1 La liberté de conscience et de croyance est garantie. 
2 Toute personne a le droit de choisir librement sa religion ainsi que de se forger ses convictions 
philosophiques et de les professer individuellement ou en communauté. 
3 Toute personne a le droit d'adhérer à une communauté religieuse ou d'y appartenir et de suivre un 
enseignement religieux. 
4 Nul ne peut être contraint d'adhérer à une communauté religieuse ou d'y appartenir, d'accomplir un 
acte religieux ou de suivre un enseignement religieux. 
Art. 16 Libertés d'opinion et d'information  
1 La liberté d'opinion et la liberté d'information sont garanties. 
2 Toute personne a le droit de former, d'exprimer et de répandre librement son opinion. 
3 Toute personne a le droit de recevoir librement des informations, de se les procurer aux sources 
généralement accessibles et de les diffuser. 
Art. 17 Liberté des médias 
1 La liberté de la presse, de la radio et de la télévision, ainsi que des autres formes de diffusion de 
productions et d'informations ressortissant aux télécommunications publiques est garantie. 
2 La censure est interdite. 
3 Le secret de rédaction est garanti. 
Art. 18 Liberté de la langue 
La liberté de la langue est garantie. 
Art. 19 Droit à un enseignement de base 
Le droit à un enseignement de base suffisant et gratuit est garanti. 
Art. 20 Liberté de la science 
La liberté de l'enseignement et de la recherche scientifiques est garantie. 
Art. 21 Liberté de l'art  
La liberté de l'art est garantie. 
Art. 22 Liberté de réunion 
1 La liberté de réunion est garantie. 
2 Toute personne a le droit d'organiser des réunions, d'y prendre part ou non. 
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Art. 23 Liberté d'association 
1 La liberté d'association est garantie. 
2 Toute personne a le droit de créer des associations, d'y adhérer ou d'y appartenir et de participer aux 
activités associatives. 
3 Nul ne peut être contraint d'adhérer à une association ou d'y appartenir. 
Art. 24 Liberté d'établissement 
1 Les Suisses et les Suissesses ont le droit de s'établir en un lieu quelconque du pays. 
2 Ils ont le droit de quitter la Suisse ou d'y entrer. 
Art. 25 Protection contre l'expulsion, l'extradition et le refoulement 
1 Les Suisses et les Suissesses ne peuvent être expulsés du pays; ils ne peuvent être remis à une 
autorité étrangère que s'ils y consentent. 
2 Les réfugiés ne peuvent être refoulés sur le territoire d'un Etat dans lequel ils sont persécutés ni remis 
aux autorités d'un tel Etat. 
3 Nul ne peut être refoulé sur le territoire d'un Etat dans lequel il risque la torture ou tout autre 
traitement ou peine cruels et inhumains. 
Art. 26 Garantie de la propriété 
1 La propriété est garantie. 
2 Une pleine indemnité est due en cas d'expropriation ou de restriction de la propriété qui équivaut à 
une expropriation. 
Art. 27 Liberté économique 
1 La liberté économique est garantie. 
2 Elle comprend notamment le libre choix de la profession, le libre accès à une activité économique 
lucrative privée et son libre exercice. 
Art. 28 Liberté syndicale 
1 Les travailleurs, les employeurs et leurs organisations ont le droit de se syndiquer pour la défense de 
leurs intérêts, de créer des associations et d'y adhérer ou non. 
2 Les conflits sont, autant que possible, réglés par la négociation ou la médiation. 
3 La grève et le lock-out sont licites quand ils se rapportent aux relations de travail et sont conformes 
aux obligations de préserver la paix du travail ou de recourir à une conciliation. 
4 La loi peut interdire le recours à la grève à certaines catégories de personnes. 
Art. 29 Garanties générales de procédure 
1 Toute personne a droit, dans une procédure judiciaire ou administrative, à ce que sa cause soit traitée 
équitablement et jugée dans un délai raisonnable. 
2 Les parties ont le droit d'être entendues. 
3 Toute personne qui ne dispose pas de ressources suffisantes a droit, à moins que sa cause paraisse 
dépourvue de toute chance de succès, à l'assistance judiciaire gratuite. Elle a en outre droit à 
l'assistance gratuite d'un défenseur, dans la mesure où la sauvegarde de ses droits le requiert. 
Art. 29a1Garantie de l'accès au juge 
Toute personne a droit à ce que sa cause soit jugée par une autorité judiciaire. La Confédération et les 
cantons peuvent, par la loi, exclure l'accès au juge dans des cas exceptionnels. 
Art. 30 Garanties de procédure judiciaire   
1 Toute personne dont la cause doit être jugée dans une procédure judiciaire a droit à ce que sa cause 
soit portée devant un tribunal établi par la loi, compétent, indépendant et impartial. Les tribunaux 
d'exception sont interdits. 
2 La personne qui fait l'objet d'une action civile a droit à ce que sa cause soit portée devant le tribunal 
de son domicile. La loi peut prévoir un autre for. 
3 L'audience et le prononcé du jugement sont publics. La loi peut prévoir des exceptions. 
Art. 31 Privation de liberté 
1 Nul ne peut être privé de sa liberté si ce n'est dans les cas prévus par la loi et selon les formes qu'elle 
prescrit. 
2 Toute personne qui se voit privée de sa liberté a le droit d'être aussitôt informée, dans une langue 
qu'elle comprend, des raisons de cette privation et des droits qui sont les siens. Elle doit être mise en 
état de faire valoir ses droits. Elle a notamment le droit de faire informer ses proches. 
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3 Toute personne qui est mise en détention préventive a le droit d'être aussitôt traduite devant un ou 
une juge, qui prononce le maintien de la détention ou la libération. Elle a le droit d'être jugée dans un 
délai raisonnable. 
4 Toute personne qui se voit privée de sa liberté sans qu'un tribunal l'ait ordonné a le droit, en tout 
temps, de saisir le tribunal. Celui-ci statue dans les plus brefs délais sur la légalité de cette privation. 
Art. 32 Procédure pénale 
1 Toute personne est présumée innocente jusqu'à ce qu'elle fasse l'objet d'une condamnation entrée en 
force. 
2 Toute personne accusée a le droit d'être informée, dans les plus brefs délais et de manière détaillée, 
des accusations portées contre elle. Elle doit être mise en état de faire valoir les droits de la défense. 
3 Toute personne condamnée a le droit de faire examiner le jugement par une juridiction supérieure. 
Les cas où le Tribunal fédéral statue en instance unique sont réservés. 
Art. 33 Droit de pétition 
1 Toute personne a le droit, sans qu'elle en subisse de préjudice, d'adresser des pétitions aux autorités. 
2 Les autorités doivent prendre connaissance des pétitions. 
Art. 34 Droits politiques 
1 Les droits politiques sont garantis. 
2 La garantie des droits politiques protège la libre formation de l'opinion des citoyens et des citoyennes 
et l'expression fidèle et sûre de leur volonté. 
Art. 35 Réalisation des droits fondamentaux 
1 Les droits fondamentaux doivent être réalisés dans l'ensemble de l'ordre juridique. 
2 Quiconque assume une tâche de l'Etat est tenu de respecter les droits fondamentaux et de contribuer à 
leur réalisation. 
3 Les autorités veillent à ce que les droits fondamentaux, dans la mesure où ils s'y prêtent, soient aussi 
réalisés dans les relations qui lient les particuliers entre eux. 
Art. 36 Restriction des droits fondamentaux 
1 Toute restriction d'un droit fondamental doit être fondée sur une base légale. Les restrictions graves 
doivent être prévues par une loi. Les cas de danger sérieux, direct et imminent sont réservés. 
2 Toute restriction d'un droit fondamental doit être justifiée par un intérêt public ou par la protection 
d'un droit fondamental d'autrui. 
3 Toute restriction d'un droit fondamental doit être proportionnée au but visé. 
4 L'essence des droits fondamentaux est inviolable. 
Chapitre 2 Nationalité, droits de cité et droits politiques 
Art. 37 Nationalité et droits de cité   
1 A la citoyenneté suisse toute personne qui possède un droit de cité communal et le droit de cité du 
canton. 
2 Nul ne doit être privilégié ou désavantagé en raison de son droit de cité. Il est possible de déroger à 
ce principe pour régler les droits politiques dans les bourgeoisies et les corporations ainsi que la 
participation aux biens de ces dernières si la législation cantonale n'en dispose pas autrement. 
Art. 38 Acquisition et perte de la nationalité et des droits de cité 
1 La Confédération règle l'acquisition et la perte de la nationalité et des droits de cité par filiation, par 
mariage ou par adoption. Elle règle également la perte de la nationalité suisse pour d'autres motifs 
ainsi que la réintégration dans cette dernière. 
2 Elle édicte des dispositions minimales sur la naturalisation des étrangers par les cantons et octroie 
l'autorisation de naturalisation. 
3 Elle facilite la naturalisation des enfants apatrides. 
Art. 39 Exercice des droits politiques 
1 La Confédération règle l'exercice des droits politiques au niveau fédéral; les cantons règlent ces 
droits aux niveaux cantonal et communal. 
2 Les droits politiques s'exercent au lieu du domicile. La Confédération et les cantons peuvent prévoir 
des exceptions. 
3 Nul ne peut exercer ses droits politiques dans plus d'un canton. 
4 Les cantons peuvent prévoir que les personnes nouvellement établies ne jouiront du droit de vote aux 
niveaux cantonal et communal qu'au terme d'un délai de trois mois au plus. 
Art. 40 Suisses et Suissesses de l'étranger 
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1 La Confédération contribue à renforcer les liens qui unissent les Suisses et les Suissesses de 
l'étranger entre eux et à la Suisse. Elle peut soutenir les organisations qui poursuivent cet objectif. 
2 Elle légifère sur les droits et les devoirs des Suisses et des Suissesses de l'étranger, notamment sur 
l'exercice des droits politiques au niveau fédéral, l'accomplissement du service militaire et du service 
de remplacement, l'assistance des personnes dans le besoin et les assurances sociales. 
Chapitre 3 Buts sociaux 
Art. 41 
1 La Confédération et les cantons s'engagent, en complément de la responsabilité individuelle et de 
l'initiative privée, à ce que: 
a. 

toute personne bénéficie de la sécurité sociale; 
b. 

toute personne bénéficie des soins nécessaires à sa santé; 
c. 

les familles en tant que communautés d'adultes et d'enfants soient protégées et encouragées; 
d. 

toute personne capable de travailler puisse assurer son entretien par un travail qu'elle exerce 
dans des conditions équitables; 

e. 
toute personne en quête d'un logement puisse trouver, pour elle-même et sa famille, un 
logement approprié à des conditions supportables; 

f. 
les enfants et les jeunes, ainsi que les personnes en âge de travailler puissent bénéficier d'une 
formation initiale et d'une formation continue correspondant à leurs aptitudes; 

g. 
les enfants et les jeunes soient encouragés à devenir des personnes indépendantes et 
socialement responsables et soient soutenus dans leur intégration sociale, culturelle et 
politique. 

2 La Confédération et les cantons s'engagent à ce que toute personne soit assurée contre les 
conséquences économiques de l'âge, de l'invalidité, de la maladie, de l'accident, du chômage, de la 
maternité, de la condition d'orphelin et du veuvage. 
3 Ils s'engagent en faveur des buts sociaux dans le cadre de leurs compétences constitutionnelles et des 
moyens disponibles. 
4 Aucun droit subjectif à des prestations de l'Etat ne peut être déduit directement des buts sociaux. 
Titre 3 Confédération, cantons et communes 
Chapitre 1 Rapports entre la Confédération et les cantons 
Section 1 Tâches de la Confédération et des cantons 
Art. 42 Tâches de la Confédération 
1 La Confédération accomplit les tâches que lui attribue la Constitution. 
2 …1 

 
1 Abrogé par la votation populaire du 28 nov. 2004 , avec effet au 1er janv. 2008 (AF du 3 oct. 2003, 
ACF du 26 janv. 2005, ACF du 7 nov. 2007; RO 2007 5765; FF 2002 2155, 2003 6035, 2005 883). 
Art. 43 Tâches des cantons 
Les cantons définissent les tâches qu'ils accomplissent dans le cadre de leurs compétences. 
Art. 43a1Principes applicables lors de l'attribution et de l'accomplissement des tâches étatiques 
1 La Confédération n'assume que les tâches qui excèdent les possibilités des cantons ou qui nécessitent 
une réglementation uniforme par la Confédération. 
2 Toute collectivité bénéficiant d'une prestation de l'Etat prend en charge les coûts de cette prestation. 
3 Toute collectivité qui prend en charge les coûts d'une prestation de l'Etat décide de cette prestation. 
4 Les prestations de base doivent être accessibles à tous dans une mesure comparable. 
5 Les tâches de l'Etat doivent être accomplies de manière rationnelle et adéquate. 
Section 2 Collaboration entre la Confédération et les cantons 
Art. 44 Principes 
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1 La Confédération et les cantons s'entraident dans l'accomplissement de leurs tâches et collaborent 
entre eux. 
2 Ils se doivent respect et assistance. Ils s'accordent réciproquement l'entraide administrative et 
l'entraide judiciaire. 
3 Les différends entre les cantons ou entre les cantons et la Confédération sont, autant que possible, 
réglés par la négociation ou par la médiation. 
Art. 45 Participation au processus de décision sur le plan fédéral 
1 Les cantons participent, dans les cas prévus par la Constitution fédérale, au processus de décision sur 
le plan fédéral, en particulier à l'élaboration de la législation. 
2 La Confédération informe les cantons de ses projets en temps utile et de manière détaillée; elle les 
consulte lorsque leurs intérêts sont touchés. 
Art. 46 Mise en oeuvre du droit fédéral   
1 Les cantons mettent en oeuvre le droit fédéral conformément à la Constitution et à la loi. 
2 La Confédération et les cantons peuvent convenir d'objectifs que les cantons réalisent lors de la mise 
en oeuvre du droit fédéral; à cette fin, ils mettent en place des programmes soutenus financièrement 
par la Confédération.1 
3 La Confédération laisse aux cantons une marge de manoeuvre aussi large que possible en tenant 
compte de leurs particularités.2 
 
Art. 47 Autonomie des cantons   
1 La Confédération respecte l'autonomie des cantons. 
2 Elle laisse aux cantons suffisamment de tâches propres et respecte leur autonomie d'organisation. 
Elle leur laisse des sources de financement suffisantes et contribue à ce qu'ils disposent des moyens 
financiers nécessaires pour accomplir leurs tâches.1 
Art. 48 Conventions intercantonales 
1 Les cantons peuvent conclure des conventions entre eux et créer des organisations et des institutions 
communes. Ils peuvent notamment réaliser ensemble des tâches d'intérêt régional. 
2 La Confédération peut y participer dans les limites de ses compétences. 
3 Les conventions intercantonales ne doivent être contraires ni au droit et aux intérêts de la 
Confédération, ni au droit des autres cantons. Elles doivent être portées à la connaissance de la 
Confédération. 
4 Les cantons peuvent, par une convention, habiliter un organe intercantonal à édicter pour sa mise en 
oeuvre des dispositions contenant des règles de droit, à condition que cette convention: 
a. 

soit adoptée selon la procédure applicable aux lois; 
b. 

fixe les grandes lignes de ces dispositions.1 
5 Les cantons respectent le droit intercantonal.2 
Art. 48a1Déclaration de force obligatoire générale et obligation d'adhérer à des conventions 
1 A la demande des cantons intéressés, la Confédération peut donner force obligatoire générale à des 
conventions intercantonales ou obliger certains cantons à adhérer à des conventions intercantonales 
dans les domaines suivants: 
a. 

exécution des peines et des mesures; 
b.2 

instruction publique pour les domaines visés à l'art. 62, al. 4; 
c.3 

hautes écoles cantonales; 
d. 

institutions culturelles d'importance suprarégionale; 
e. 

gestion des déchets; 
f. 

épuration des eaux usées; 
g. 
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transports en agglomération; 
h. 

médecine de pointe et cliniques spéciales; 
i. 

institutions d'intégration et de prise en charge des personnes handicapées. 
2 La déclaration de force obligatoire générale prend la forme d'un arrêté fédéral. 
3 La loi définit les conditions requises pour la déclaration de force obligatoire générale et l'obligation 
d'adhérer à des conventions et arrête la procédure. 
Art. 49 Primauté et respect du droit fédéral 
1 Le droit fédéral prime le droit cantonal qui lui est contraire. 
2 La Confédération veille à ce que les cantons respectent le droit fédéral. 
Section 3 Communes 
Art. 50   
1 L'autonomie communale est garantie dans les limites fixées par le droit cantonal. 
2 La Confédération tient compte des conséquences éventuelles de son activité pour les communes. 
3 Ce faisant, elle prend en considération la situation particulière des villes, des agglomérations 
urbaines et des régions de montagne. 
Section 4 Garanties fédérales 
Art. 51 Constitutions cantonales  
1 Chaque canton se dote d'une constitution démocratique. Celle-ci doit avoir été acceptée par le peuple 
et doit pouvoir être révisée si la majorité du corps électoral le demande. 
2 Les constitutions cantonales doivent être garanties par la Confédération. Cette garantie est accordée 
si elles ne sont pas contraires au droit fédéral. 
Art. 52 Ordre constitutionnel 
1 La Confédération protège l'ordre constitutionnel des cantons. 
2 Elle intervient lorsque l'ordre est troublé ou menacé dans un canton et que celui-ci n'est pas en 
mesure de le préserver, seul ou avec l'aide d'autres cantons. 
Art. 53 Existence, statut et territoire des cantons  
1 La Confédération protège l'existence et le statut des cantons, ainsi que leur territoire. 
2 Toute modification du nombre des cantons ou de leur statut est soumise à l'approbation du corps 
électoral concerné et des cantons concernés ainsi qu'au vote du peuple et des cantons. 
3 Toute modification du territoire d'un canton est soumise à l'approbation du corps électoral concerné 
et des cantons concernés; elle est ensuite soumise à l'approbation de l'Assemblée fédérale sous la 
forme d'un arrêté fédéral. 
4 La rectification de frontières cantonales se fait par convention entre les cantons concernés. 
Chapitre 2 Compétences 
Section 1 Relations avec l'étranger 
Art. 54 Affaires étrangères 
1 Les affaires étrangères relèvent de la compétence de la Confédération. 
2 La Confédération s'attache à préserver l'indépendance et la prospérité de la Suisse; elle contribue 
notamment à soulager les populations dans le besoin et à lutter contre la pauvreté ainsi qu'à 
promouvoir le respect des droits de l'homme, la démocratie, la coexistence pacifique des peuples et la 
préservation des ressources naturelles. 
3 Elle tient compte des compétences des cantons et sauvegarde leurs intérêts. 
Art. 55 Participation des cantons aux décisions de politique extérieure 
1 Les cantons sont associés à la préparation des décisions de politique extérieure affectant leurs 
compétences ou leurs intérêts essentiels. 
2 La Confédération informe les cantons en temps utile et de manière détaillée et elle les consulte. 
3 L'avis des cantons revêt un poids particulier lorsque leurs compétences sont affectées. Dans ces cas, 
les cantons sont associés de manière appropriée aux négociations internationales. 
Art. 56 Relations des cantons avec l'étranger  
1 Les cantons peuvent conclure des traités avec l'étranger dans les domaines relevant de leur 
compétence. 
2 Ces traités ne doivent être contraires ni au droit et aux intérêts de la Confédération, ni au droit 
d'autres cantons. Avant de conclure un traité, les cantons doivent informer la Confédération. 
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3 Les cantons peuvent traiter directement avec les autorités étrangères de rang inférieur; dans les autres 
cas, les relations des cantons avec l'étranger ont lieu par l'intermédiaire de la Confédération. 
Section 2 Sécurité, défense nationale, protection civile 
Art. 57 Sécurité 
   
1 La Confédération et les cantons pourvoient à la sécurité du pays et à la protection de la population 
dans les limites de leurs compétences respectives. 
2 Ils coordonnent leurs efforts en matière de sécurité intérieure. 
Art. 58 Armée 
1 La Suisse a une armée. Celle-ci est organisée essentiellement selon le principe de l'armée de milice. 
2 L'armée contribue à prévenir la guerre et à maintenir la paix; elle assure la défense du pays et de sa 
population. Elle apporte son soutien aux autorités civiles lorsqu'elles doivent faire face à une grave 
menace pesant sur la sécurité intérieure ou à d'autres situations d'exception. La loi peut prévoir d'autres 
tâches. 
3 La mise sur pied de l'armée relève de la compétence de la Confédération.1 
Art. 59 Service militaire et service de remplacement 
1 Tout homme de nationalité suisse est astreint au service militaire. La loi prévoit un service civil de 
remplacement. 
2 Les Suissesses peuvent servir dans l'armée à titre volontaire. 
3 Tout homme de nationalité suisse qui n'accomplit pas son service militaire ou son service de 
remplacement s'acquitte d'une taxe. Celle-ci est perçue par la Confédération et fixée et levée par les 
cantons. 
4 La Confédération légifère sur l'octroi d'une juste compensation pour la perte de revenu. 
5 Les personnes qui sont atteintes dans leur santé dans l'accomplissement de leur service militaire ou 
de leur service de remplacement ont droit, pour elles-mêmes ou pour leurs proches, à une aide 
appropriée de la Confédération; si elles perdent la vie, leurs proches ont droit à une aide analogue. 
Art. 60 Organisation, instruction et équipement de l'armée 
1 La législation militaire ainsi que l'organisation, l'instruction et l'équipement de l'armée relèvent de la 
compétence de la Confédération. 
2 …1 
3 La Confédération peut reprendre les installations militaires des cantons moyennant une juste 
indemnité. 
Art. 61 Protection civile 
1 La législation sur la protection civile relève de la compétence de la Confédération; la protection 
civile a pour tâche la protection des personnes et des biens en cas de conflit armé. 
2 La Confédération légifère sur l'intervention de la protection civile en cas de catastrophe et dans les 
situations d'urgence. 
3 Elle peut déclarer le service de protection civile obligatoire pour les hommes. Les femmes peuvent 
s'engager à titre volontaire. 
4 La Confédération légifère sur l'octroi d'une juste compensation pour la perte de revenu. 
5 Les personnes qui sont atteintes dans leur santé dans l'accomplissement du service de protection 
civile ont droit, pour elles-mêmes ou pour leurs proches, à une aide appropriée de la Confédération; si 
elles perdent la vie, leurs proches ont droit à une aide analogue. 
Section 3 Formation, recherche et culture 
Art. 61a1Espace suisse de formation  
1 Dans les limites de leurs compétences respectives, la Confédération et les cantons veillent ensemble 
à la qualité et à la perméabilité de l'espace suisse de formation. 
2 Ils coordonnent leurs efforts et assurent leur coopération par des organes communs et en prenant 
d'autres mesures. 
3 Dans l'exécution de leurs tâches, ils s'emploient à ce que les filières de formation générale et les 
voies de formation professionnelle trouvent une reconnaissance sociale équivalente. 
Art. 62 Instruction publique *1 
1 L'instruction publique est du ressort des cantons. 
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2 Les cantons pourvoient à un enseignement de base suffisant ouvert à tous les enfants. Cet 
enseignement est obligatoire et placé sous la direction ou la surveillance des autorités publiques. Il est 
gratuit dans les écoles publiques.2 
3 Les cantons pourvoient à une formation spéciale suffisante pour les enfants et adolescents 
handicapés, au plus tard jusqu'à leur 20e anniversaire.3 
4 Si les efforts de coordination n'aboutissent pas à une harmonisation de l'instruction publique 
concernant la scolarité obligatoire, l'âge de l'entrée à l'école, la durée et les objectifs des niveaux 
d'enseignement et le passage de l'un à l'autre, ainsi que la reconnaissance des diplômes, la 
Confédération légifère dans la mesure nécessaire.4 
5 La Confédération règle le début de l'année scolaire.5 
6 Les cantons sont associés à la préparation des actes de la Confédération qui affectent leurs 
compétences; leur avis revêt un poids particulier.6 
Art. 631Formation professionnelle 
1 La Confédération légifère sur la formation professionnelle. 
2 Elle encourage la diversité et la perméabilité de l'offre dans ce domaine. 
Art. 63a1Hautes écoles 
1 La Confédération gère les écoles polytechniques fédérales. Elle peut créer, reprendre ou gérer 
d'autres hautes écoles et d'autres institutions du domaine des hautes écoles. 
2 Elle soutient les hautes écoles cantonales et peut verser des contributions à d'autres institutions du 
domaine des hautes écoles reconnues par elle. 
3 La Confédération et les cantons veillent ensemble à la coordination et à la garantie de l'assurance de 
la qualité dans l'espace suisse des hautes écoles. Ce faisant, ils tiennent compte de l'autonomie des 
hautes écoles et des différentes collectivités responsables, et veillent à l'égalité de traitement des 
institutions assumant des tâches de même nature. 
4 Pour accomplir leurs tâches, la Confédération et les cantons concluent des accords et délèguent 
certaines compétences à des organes communs. La loi définit les compétences qui peuvent être 
déléguées à ces organes et fixe les principes applicables à l'organisation et à la procédure en matière de 
coordination. 
5 Si la Confédération et les cantons n'atteignent pas les objectifs communs par leurs efforts de 
coordination, la Confédération légifère sur les niveaux d'enseignement et sur le passage de l'un à 
l'autre, sur la formation continue et sur la reconnaissance des institutions et des diplômes. De plus, la 
Confédération peut lier le soutien aux hautes écoles à des principes de financement uniformes et le 
subordonner à la répartition des tâches entre les hautes écoles dans les domaines particulièrement 
onéreux. 
Art. 64 Recherche 
1 La Confédération encourage la recherche scientifique et l'innovation.1 
2 Elle peut subordonner son soutien notamment à l'assurance de la qualité et à la mise en place de 
mesures de coordination.2 
3 Elle peut gérer, créer ou reprendre des centres de recherche. 
Art. 64a1Formation continue 
1 La Confédération fixe les principes applicables à la formation continue. 
2 Elle peut encourager la formation continue. 
3 La loi fixe les domaines et les critères. 
Art. 65 Statistique  
1 La Confédération collecte les données statistiques nécessaires concernant l'état et l'évolution de la 
population, de l'économie, de la société, de la formation, de la recherche, du territoire et de 
l'environnement en Suisse.1 
2 Elle peut légiférer sur l'harmonisation et la tenue des registres officiels afin de rationaliser la collecte. 
Art. 66 Aides à la formation 
1 La Confédération peut accorder des contributions aux cantons pour l'octroi d'aides à la formation 
destinées aux étudiants des hautes écoles et autres institutions d'enseignement supérieur. Elle peut 
encourager l'harmonisation entre les cantons en matière d'aides à la formation et fixer les principes 
applicables à leur octroi.1 
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2 En complément des mesures cantonales et dans le respect de l'autonomie cantonale en matière 
d'instruction publique, elle peut, par ailleurs, prendre elle-même des mesures destinées à promouvoir 
la formation. 
Art. 67 Encouragement des enfants et des jeunes1  
1 Dans l'accomplissement de leurs tâches, la Confédération et les cantons tiennent compte des besoins 
de développement et de protection propres aux enfants et aux jeunes. 
2 En complément des mesures cantonales, la Confédération peut favoriser les activités extra-scolaires 
des enfants et des jeunes.2 
Art. 67a1Formation musicale 
1 La Confédération et les cantons encouragent la formation musicale, en particulier des enfants et des 
jeunes. 
2 Dans les limites de leurs compétences respectives, la Confédération et les cantons s'engagent à 
promouvoir à l'école un enseignement musical de qualité. Si les efforts des cantons n'aboutissent pas à 
une harmonisation des objectifs de l'enseignement de la musique à l'école, la Confédération légifère 
dans la mesure nécessaire. 
3 La Confédération fixe, avec la participation des cantons, les principes applicables à l'accès des jeunes 
à la pratique musicale et à l'encouragement des talents musicaux. 
Art. 68 Sport 
1 La Confédération encourage le sport, en particulier la formation au sport. 
2 Elle gère une école de sport. 
3 Elle peut légiférer sur la pratique du sport par les jeunes et déclarer obligatoire l'enseignement du 
sport dans les écoles. 
Art. 69 Culture 
1 La culture est du ressort des cantons. 
2 La Confédération peut promouvoir les activités culturelles présentant un intérêt national et 
encourager l'expression artistique et musicale, en particulier par la promotion de la formation. 
3 Dans l'accomplissement de ses tâches, elle tient compte de la diversité culturelle et linguistique du 
pays. 
Art. 70 Langues 
1 Les langues officielles de la Confédération sont l'allemand, le français et l'italien. Le romanche est 
aussi langue officielle pour les rapports que la Confédération entretient avec les personnes de langue 
romanche. 
2 Les cantons déterminent leurs langues officielles. Afin de préserver l'harmonie entre les 
communautés linguistiques, ils veillent à la répartition territoriale traditionnelle des langues et 
prennent en considération les minorités linguistiques autochtones. 
3 La Confédération et les cantons encouragent la compréhension et les échanges entre les 
communautés linguistiques. 
4 La Confédération soutient les cantons plurilingues dans l'exécution de leurs tâches particulières. 
5 La Confédération soutient les mesures prises par les cantons des Grisons et du Tessin pour 
sauvegarder et promouvoir le romanche et l'italien. 
Art. 71 Cinéma  
1 La Confédération peut promouvoir la production cinématographique suisse ainsi que la culture 
cinématographique. 
2 Elle peut légiférer pour encourager une offre d'oeuvres cinématographiques variée et de qualité. 
Art. 72 Eglise et Etat  
1 La réglementation des rapports entre l'Eglise et l'Etat est du ressort des cantons. 
2 Dans les limites de leurs compétences respectives, la Confédération et les cantons peuvent prendre 
des mesures propres à maintenir la paix entre les membres des diverses communautés religieuses. 
3 La construction de minarets est interdite.1 
Section 4 Environnement et aménagement du territoire 
Art. 73 Développement durable  
La Confédération et les cantons oeuvrent à l'établissement d'un équilibre durable entre la nature, en 
particulier sa capacité de renouvellement, et son utilisation par l'être humain. 
Art. 74 Protection de l'environnement 



 

11 

 

1 La Confédération légifère sur la protection de l'être humain et de son environnement naturel contre 
les atteintes nuisibles ou incommodantes. 
2 Elle veille à prévenir ces atteintes. Les frais de prévention et de réparation sont à la charge de ceux 
qui les causent. 
3 L'exécution des dispositions fédérales incombe aux cantons dans la mesure où elle n'est pas réservée 
à la Confédération par la loi. 
Art. 75 Aménagement du territoire   
1 La Confédération fixe les principes applicables à l'aménagement du territoire. Celui-ci incombe aux 
cantons et sert une utilisation judicieuse et mesurée du sol et une occupation rationnelle du territoire. 
2 La Confédération encourage et coordonne les efforts des cantons et collabore avec eux. 
3 Dans l'accomplissement de leurs tâches, la Confédération et les cantons prennent en considération les 
impératifs de l'aménagement du territoire. 
Art. 75a1Mensuration   
1 La mensuration nationale relève de la compétence de la Confédération. 
2 La Confédération légifère sur la mensuration officielle. 
3 Elle peut légiférer sur l'harmonisation des informations foncières officielles.

 
Art. 75b1Résidences secondaires*2  
1 Les résidences secondaires constituent au maximum 20 % du parc des logements et de la surface 
brute au sol habitable de chaque commune. 
2 La loi oblige les communes à publier chaque année leur plan de quotas de résidences principales et 
l'état détaillé de son exécution. 
Art. 76 Eaux 
1 Dans les limites de ses compétences, la Confédération pourvoit à l'utilisation rationnelle des 
ressources en eau, à leur protection et à la lutte contre l'action dommageable de l'eau. 
2 Elle fixe les principes applicables à la conservation et à la mise en valeur des ressources en eau, à 
l'utilisation de l'eau pour la production d'énergie et le refroidissement et à d'autres interventions dans le 
cycle hydrologique. 
3 Elle légifère sur la protection des eaux, sur le maintien de débits résiduels appropriés, sur 
l'aménagement des cours d'eau, sur la sécurité des barrages et sur les interventions de nature à 
influencer les précipitations. 
4 Les cantons disposent des ressources en eau. Ils peuvent prélever, dans les limites prévues par la 
législation fédérale, une taxe pour leur utilisation. La Confédération a le droit d'utiliser les eaux pour 
ses entreprises de transport, auquel cas elle paie une taxe et une indemnité. 
5 Avec le concours des cantons concernés, elle statue sur les droits relatifs aux ressources en eau qui 
intéressent plusieurs Etats et fixe les taxes d'utilisation de ces ressources. Elle statue également sur ces 
droits lorsque les ressources en eau intéressent plusieurs cantons et que ces derniers ne s'entendent pas. 
6 Dans l'accomplissement de ses tâches, elle prend en considération les intérêts des cantons d'où 
provient l'eau. 
Art. 77 Forêts 
1 La Confédération veille à ce que les forêts puissent remplir leurs fonctions protectrice, économique 
et sociale. 
2 Elle fixe les principes applicables à la protection des forêts. 
3 Elle encourage les mesures de conservation des forêts. 
Art. 78 Protection de la nature et du patrimoine 
1 La protection de la nature et du patrimoine est du ressort des cantons. 
2 Dans l'accomplissement de ses tâches, la Confédération prend en considération les objectifs de la 
protection de la nature et du patrimoine. Elle ménage les paysages, la physionomie des localités, les 
sites historiques et les monuments naturels et culturels; elle les conserve dans leur intégralité si 
l'intérêt public l'exige. 
3 Elle peut soutenir les efforts déployés afin de protéger la nature et le patrimoine et acquérir ou 
sauvegarder, par voie de contrat ou d'expropriation, les objets présentant un intérêt national. 
4 Elle légifère sur la protection de la faune et de la flore et sur le maintien de leur milieu naturel dans 
sa diversité. Elle protège les espèces menacées d'extinction. 
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5 Les marais et les sites marécageux d'une beauté particulière qui présentent un intérêt national sont 
protégés. Il est interdit d'y aménager des installations ou d'en modifier le terrain. Font exception les 
installations qui servent à la protection de ces espaces ou à la poursuite de leur exploitation à des fins 
agricoles. 
Art. 79 Pêche et chasse   
La Confédération fixe les principes applicables à la pratique de la pêche et de la chasse, notamment au 
maintien de la diversité des espèces de poissons, de mammifères sauvages et d'oiseaux. 
Art. 80 Protection des animaux 
1 La Confédération légifère sur la protection des animaux. 
2 Elle règle en particulier: 
a. 

la garde des animaux et la manière de les traiter; 
b. 

l'expérimentation animale et les atteintes à l'intégrité d'animaux vivants; 
c. 

l'utilisation d'animaux; 
d. 

l'importation d'animaux et de produits d'origine animale; 
e. 

le commerce et le transport d'animaux; 
f. 

l'abattage des animaux. 
3 L'exécution des dispositions fédérales incombe aux cantons dans la mesure où elle n'est pas réservée 
à la Confédération par la loi. 
Section 5 Travaux publics et transports 
Art. 81 Travaux publics   
La Confédération peut, dans l'intérêt du pays ou d'une grande partie de celui-ci, réaliser des travaux 
publics et exploiter des ouvrages publics ou encourager leur réalisation. 
Art. 82 Circulation routière  
1 La Confédération légifère sur la circulation routière. 
2 Elle exerce la haute surveillance sur les routes d'importance nationale; elle peut déterminer les routes 
de transit qui doivent rester ouvertes au trafic. 
3 L'utilisation des routes publiques est exempte de taxe. L'Assemblée fédérale peut autoriser des 
exceptions. 
Art. 83 Routes nationales*1 
1 La Confédération assure la création d'un réseau de routes nationales et veille à ce que ces routes 
soient utilisables. 
2 La Confédération construit, entretient et exploite les routes nationales. Elle en supporte les coûts. 
Elle peut confier ces tâches en partie ou en totalité à des organismes publics, privés ou mixtes.2 
3 …3 
 
Art. 84 Transit alpin *1   
1 La Confédération protège les régions alpines contre les effets négatifs du trafic de transit. Elle limite 
les nuisances causées par le trafic de transit afin qu'elles ne portent pas atteinte aux êtres humains, aux 
animaux, aux plantes, ni à leurs espaces vitaux. 
2 Le trafic de marchandises à travers la Suisse sur les axes alpins s'effectue par rail. Le Conseil fédéral 
prend les mesures nécessaires. Les dérogations ne sont accordées que si elles sont inévitables. Elles 
doivent être précisées dans une loi. 
3 La capacité des routes de transit des régions alpines ne peut être augmentée. Les routes de 
contournement qui déchargent les localités du trafic de transit ne sont pas soumises à cette disposition. 
Art. 85 Redevance sur la circulation des poids lourds*1   
1 La Confédération peut prélever sur la circulation des poids lourds une redevance proportionnelle aux 
prestations ou à la consommation si ce trafic entraîne pour la collectivité des coûts non couverts par 
d'autres prestations ou redevances. 
2 Le produit net de la redevance sert à couvrir les frais liés à la circulation routière. 
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3 Les cantons reçoivent une part du produit net de cette redevance. Lors du calcul de ces parts, les 
conséquences particulières du prélèvement de la redevance pour les régions de montagne et les régions 
périphériques doivent être prises en considération. 
Art. 86 Impôt à la consommation sur les carburants et autres redevances sur la circulation 
1 La Confédération peut prélever un impôt à la consommation sur les carburants. 
2 Elle prélève une redevance pour l'utilisation des routes nationales par les véhicules à moteur et leurs 
remorques qui ne sont pas soumis à la redevance sur la circulation des poids lourds. 
3 Elle affecte la moitié du produit net de l'impôt à la consommation sur les carburants, à l'exception des 
carburants d'aviation, et le produit net de la redevance pour l'utilisation des routes nationales au 
financement des tâches et des dépenses suivantes, qui sont liées à la circulation routière:1 
a. 

construction, entretien et exploitation des routes nationales; 
b.2 

mesures destinées à promouvoir le trafic combiné et le transport de véhicules routiers 
accompagnés; 

bbis.3 
mesures destinées à améliorer les infrastructures de transport dans les villes et les 
agglomérations; 

c.4 
contributions destinées aux routes principales; 

d. 
contributions pour la construction d'ouvrages de protection contre les sinistres dus aux 
éléments naturels et pour les mesures de protection de l'environnement et du paysage que la 
circulation routière rend nécessaires; 

e.5 
participation générale au financement, par les cantons, des routes ouvertes à la circulation des 
véhicules à moteur; 

f.6 
contributions aux cantons dépourvus de routes nationales. 

3bis Elle affecte la moitié du produit net de l'impôt à la consommation sur les carburants d'aviation au 
financement des tâches et des dépenses suivantes, qui sont liées au trafic aérien: 
a. 

contributions pour les mesures de protection de l'environnement que le trafic aérien rend 
nécessaires; 

b. 
contributions pour des mesures de sûreté destinées à protéger le trafic aérien contre les 
infractions, notamment les attentats terroristes et les détournements d'avions, pour autant 
qu'elles ne relèvent pas des pouvoirs publics; 

c. 
contributions pour des mesures visant à promouvoir un niveau élevé de sécurité technique 
dans le trafic aérien.7 

4 Si ces moyens ne suffisent pas au financement des tâches et des dépenses liées à la circulation 
routière et au trafic aérien, la Confédération prélève sur les carburants concernés un supplément sur 
l'impôt à la consommation.8 
Art. 87 Transports*1 
La législation sur le transport ferroviaire, les téléphériques, la navigation, l'aviation et la navigation 
spatiale relève de la compétence de la Confédération. 
Art. 88 Chemins et sentiers pédestres   
1 La Confédération fixe les principes applicables aux réseaux de chemins et de sentiers pédestres. 
2 Elle peut soutenir et coordonner les mesures des cantons visant à l'aménagement et à l'entretien de 
ces réseaux. 
3 Dans l'accomplissement de ses tâches, elle prend en considération les réseaux de chemins et sentiers 
pédestres et remplace les chemins et sentiers qu'elle doit supprimer. 
Section 6 Energie et communications 
Art. 89 Politique énergétique   
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1 Dans les limites de leurs compétences respectives, la Confédération et les cantons s'emploient à 
promouvoir un approvisionnement énergétique suffisant, diversifié, sûr, économiquement optimal et 
respectueux de l'environnement, ainsi qu'une consommation économe et rationnelle de l'énergie. 
2 La Confédération fixe les principes applicables à l'utilisation des énergies indigènes et des énergies 
renouvelables et à la consommation économe et rationnelle de l'énergie. 
3 La Confédération légifère sur la consommation d'énergie des installations, des véhicules et des 
appareils. Elle favorise le développement des techniques énergétiques, en particulier dans les 
domaines des économies d'énergie et des énergies renouvelables. 
4 Les mesures concernant la consommation d'énergie dans les bâtiments sont au premier chef du 
ressort des cantons. 
5 Dans sa politique énergétique, la Confédération tient compte des efforts des cantons, des communes 
et des milieux économiques; elle prend en considération les réalités de chaque région et les limites de 
ce qui est économiquement supportable. 
 
Art. 90 Energie nucléaire*1   
La législation sur l'énergie nucléaire relève de la compétence de la Confédération. 
Art. 91 Transport d'énergie 
1 La Confédération légifère sur le transport et la livraison de l'électricité. 
2 La législation sur les installations de transport par conduites de combustible ou de carburant liquides 
ou gazeux relève de la compétence de la Confédération. 
Art. 92 Services postaux et télécommunications  
1 Les services postaux et les télécommunications relèvent de la compétence de la Confédération. 
2 La Confédération veille à ce qu'un service universel suffisant en matière de services postaux et de 
télécommunications soit assuré à des prix raisonnables dans toutes les régions du pays. Les tarifs sont 
fixés selon des principes uniformes. 
Art. 93 Radio et télévision   
1 La législation sur la radio et la télévision ainsi que sur les autres formes de diffusion de productions 
et d'informations ressortissant aux télécommunications publiques relève de la compétence de la 
Confédération. 
2 La radio et la télévision contribuent à la formation et au développement culturel, à la libre formation 
de l'opinion et au divertissement. Elles prennent en considération les particularités du pays et les 
besoins des cantons. Elles présentent les événements de manière fidèle et reflètent équitablement la 
diversité des opinions. 
3 L'indépendance de la radio et de la télévision ainsi que l'autonomie dans la conception des 
programmes sont garanties. 
4 La situation et le rôle des autres médias, en particulier de la presse, doivent être pris en considération. 
5 Les plaintes relatives aux programmes peuvent être soumises à une autorité indépendante. 
Section 7 Economie 
Art. 94 Principes de l'ordre économique  
1 La Confédération et les cantons respectent le principe de la liberté économique. 
2 Ils veillent à sauvegarder les intérêts de l'économie nationale et contribuent, avec le secteur de 
l'économie privée, à la prospérité et à la sécurité économique de la population. 
3 Dans les limites de leurs compétences respectives, ils veillent à créer un environnement favorable au 
secteur de l'économie privée. 
4 Les dérogations au principe de la liberté économique, en particulier les mesures menaçant la 
concurrence, ne sont admises que si elles sont prévues par la Constitution fédérale ou fondées sur les 
droits régaliens des cantons. 
Art. 95 Activité économique lucrative privée*1 
1 La Confédération peut légiférer sur l'exercice des activités économiques lucratives privées. 
2 Elle veille à créer un espace économique suisse unique. Elle garantit aux personnes qui justifient 
d'une formation universitaire ou d'une formation fédérale, cantonale ou reconnue par le canton la 
possibilité d'exercer leur profession dans toute la Suisse. 
3 En vue de protéger l'économie, la propriété privée et les actionnaires et d'assurer une gestion 
d'entreprise durable, la loi oblige les sociétés anonymes suisses cotées en bourse en Suisse ou à 
l'étranger à respecter les principes suivants: 
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a. 
l'assemblée générale vote chaque année la somme globale des rémunérations (argent et valeur 
des prestations en nature) du conseil d'administration, de la direction et du comité consultatif. 
Elle désigne chaque année le président du conseil d'administration et, un par un, les membres 
du conseil d'administration et les membres du comité de rémunération ainsi que le 
représentant indépendant. Les caisses de pension votent dans l'intérêt de leurs assurés et 
communiquent ce qu'elles ont voté. Les actionnaires peuvent voter à distance par voie 
électronique; ils ne peuvent pas être représentés par un membre d'un organe de la société ou 
par un dépositaire; 

b. 
les membres des organes ne reçoivent ni indemnité de départ ni autre indemnité, aucune 
rémunération anticipée ni prime pour des achats ou des ventes d'entreprises, et ne peuvent pas 
être liés par un autre contrat de conseil ou de travail à une société du groupe. La gestion de la 
société ne peut pas être déléguée à une personne morale; 

c. 
les statuts règlent le montant des rentes, des crédits et des prêts octroyés aux membres des 
organes, les plans de bonus et de participation et le nombre de mandats externes de ces 
derniers, de même que la durée du contrat de travail des membres de la direction; 

d. 
toute violation des dispositions prévues aux let. a à c sera sanctionnée d'une peine privative de 
liberté de trois ans au plus et d'une peine pécuniaire pouvant atteindre six rémunérations 
annuelles.2 

Art. 96 Politique en matière de concurrence   
1 La Confédération légifère afin de lutter contre les conséquences sociales et économiques 
dommageables des cartels et des autres formes de limitation de la concurrence. 
2 Elle prend des mesures: 
a. 

afin d'empêcher la fixation de prix abusifs par des entreprises ou des organisations de droit 
privé ou de droit public occupant une position dominante sur le marché; 

b. 
afin de lutter contre la concurrence déloyale. 

Art. 97 Protection des consommateurs et des consommatrices 
   
1 La Confédération prend des mesures destinées à protéger les consommateurs et les consommatrices. 
2 Elle légifère sur les voies de droit ouvertes aux organisations de consommateurs. Dans les domaines 
relevant de la législation sur la concurrence déloyale, ces organisations bénéficient des mêmes droits 
que les associations professionnelles et économiques. 
3 Les cantons prévoient une procédure de conciliation ou une procédure judiciaire simple et rapide 
pour les litiges dont la valeur litigieuse ne dépasse pas un montant déterminé. Le Conseil fédéral fixe 
ce montant. 
Art. 98 Banques et assurances   
1 La Confédération légifère sur les banques et sur les bourses en tenant compte du rôle et du statut 
particuliers des banques cantonales. 
2 Elle peut légiférer sur les services financiers dans d'autres domaines. 
3 Elle légifère sur les assurances privées. 
Art. 99 Politique monétaire  
1 La monnaie relève de la compétence de la Confédération; le droit de battre monnaie et celui d'émettre 
des billets de banque appartiennent exclusivement à la Confédération. 
2 En sa qualité de banque centrale indépendante, la Banque nationale suisse mène une politique 
monétaire servant les intérêts généraux du pays; elle est administrée avec le concours et sous la 
surveillance de la Confédération. 
3 La Banque nationale constitue, à partir de ses revenus, des réserves monétaires suffisantes, dont une 
part doit consister en or. 
4 Elle verse au moins deux tiers de son bénéfice net aux cantons. 
Art. 100 Politique conjoncturelle 
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1 La Confédération prend des mesures afin d'assurer une évolution régulière de la conjoncture et, en 
particulier, de prévenir et combattre le chômage et le renchérissement. 
2 Elle prend en considération le développement économique propre à chaque région. Elle collabore 
avec les cantons et les milieux économiques. 
3 Dans les domaines du crédit et de la monnaie, du commerce extérieur et des finances publiques, elle 
peut, au besoin, déroger au principe de la liberté économique. 
4 La Confédération, les cantons et les communes fixent leur politique budgétaire en prenant en 
considération la situation conjoncturelle. 
5 Afin de stabiliser la conjoncture, la Confédération peut temporairement prélever des suppléments ou 
accorder des rabais sur les impôts et les taxes relevant du droit fédéral. Les fonds prélevés doivent être 
gelés; lorsque la mesure est levée, les impôts et taxes directs sont remboursés individuellement, et les 
impôts et taxes indirects, affectés à l'octroi de rabais ou à la création d'emplois. 
6 La Confédération peut obliger les entreprises à créer des réserves de crise; à cette fin, elle accorde 
des allégements fiscaux et peut obliger les cantons à en accorder aussi. Lorsque les réserves sont 
libérées, les entreprises décident librement de leur emploi dans les limites des affectations prévues par 
la loi. 
Art. 101 Politique économique extérieure  
1 La Confédération veille à la sauvegarde des intérêts de l'économie suisse à l'étranger. 
2 Dans des cas particuliers, elle peut prendre des mesures afin de protéger l'économie suisse. Elle peut, 
au besoin, déroger au principe de la liberté économique. 
Art. 102 Approvisionnement du pays*1   
1 La Confédération assure l'approvisionnement du pays en biens et services de première nécessité afin 
de pouvoir faire face à une menace de guerre, à une autre manifestation de force ou à une grave 
pénurie à laquelle l'économie n'est pas en mesure de remédier par ses propres moyens. Elle prend des 
mesures préventives. 
2 Elle peut, au besoin, déroger au principe de la liberté économique.

 
1* avec disposition transitoire 
Art. 103 Politique structurelle*1   
La Confédération peut soutenir les régions économiquement menacées et promouvoir des branches 
économiques et des professions si les mesures d'entraide que l'on peut raisonnablement exiger d'elles 
ne suffisent pas à assurer leur existence. Elle peut, au besoin, déroger au principe de la liberté 
économique.

 
1* avec disposition transitoire 
Art. 104 Agriculture    
1 La Confédération veille à ce que l'agriculture, par une production répondant à la fois aux exigences 
du développement durable et à celles du marché, contribue substantiellement: 
a. 

à la sécurité de l'approvisionnement de la population; 
b. 

à la conservation des ressources naturelles et à l'entretien du paysage rural; 
c. 

à l'occupation décentralisée du territoire. 
2 En complément des mesures d'entraide que l'on peut raisonnablement exiger de l'agriculture et en 
dérogeant, au besoin, au principe de la liberté économique, la Confédération encourage les 
exploitations paysannes cultivant le sol. 
3 Elle conçoit les mesures de sorte que l'agriculture réponde à ses multiples fonctions. Ses 
compétences et ses tâches sont notamment les suivantes: 
a. 

elle complète le revenu paysan par des paiements directs aux fins de rémunérer équitablement 
les prestations fournies, à condition que l'exploitant apporte la preuve qu'il satisfait à des 
exigences de caractère écologique; 

b. 
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elle encourage, au moyen de mesures incitatives présentant un intérêt économique, les formes 
d'exploitation particulièrement en accord avec la nature et respectueuses de l'environnement et 
des animaux; 

c. 
elle légifère sur la déclaration de la provenance, de la qualité, des méthodes de production et 
des procédés de transformation des denrées alimentaires; 

d. 
elle protège l'environnement contre les atteintes liées à l'utilisation abusive d'engrais, de 
produits chimiques et d'autres matières auxiliaires; 

e. 
elle peut encourager la recherche, la vulgarisation et la formation agricoles et octroyer des 
aides à l'investissement; 

f. 
elle peut légiférer sur la consolidation de la propriété foncière rurale. 

4 Elle engage à ces fins des crédits agricoles à affectation spéciale ainsi que des ressources générales 
de la Confédération. 
Art. 105 Alcool   
La législation sur la fabrication, l'importation, la rectification et la vente de l'alcool obtenu par 
distillation relève de la compétence de la Confédération. Celle-ci tient compte en particulier des effets 
nocifs de la consommation d'alcool. 
Art. 1061Jeux d'argent 
1 La Confédération légifère sur les jeux d'argent en tenant compte des intérêts des cantons. 
2 Une concession de la Confédération est nécessaire pour ouvrir et exploiter une maison de jeu. 
Lorsqu'elle octroie une concession, la Confédération prend en considération les réalités régionales. 
Elle prélève sur les recettes dégagées par l'exploitation des jeux un impôt qui ne doit pas dépasser 
80 % du produit brut des jeux. Cet impôt est affecté à l'assurance-vieillesse, survivants et invalidité. 
3 L'autorisation et la surveillance des jeux d'argent suivants sont du ressort des cantons: 
a. 

les jeux auxquels peuvent participer un nombre illimité de personnes en plusieurs endroits et 
dont le résultat est déterminé par un tirage au sort commun ou par un procédé analogue, à 
l'exception des systèmes de jackpot des maisons de jeu; 

b. 
les paris sportifs; 

c. 
les jeux d'adresse. 

4 Les al. 2 et 3 s'appliquent aussi aux jeux d'argent exploités par le biais d'un réseau de communication 
électronique. 
5 La Confédération et les cantons tiennent compte des dangers inhérents aux jeux d'argent. Ils prennent 
les dispositions législatives et les mesures de surveillance propres à assurer une protection adaptée aux 
spécificités des jeux ainsi qu'au lieu et au mode d'exploitation de l'offre. 
6 Les cantons veillent à ce que les bénéfices nets des jeux visés à l'al. 3, let. a et b, soient intégralement 
affectés à des buts d'utilité publique, notamment dans les domaines culturel, social et sportif. 
7 La Confédération et les cantons coordonnent leurs efforts dans l'accomplissement de leurs tâches. La 
loi institue à cet effet un organe commun composé à parts égales de membres des autorités d'exécution 
de la Confédération et de membres des autorités d'exécution des cantons. 
Art. 107 Armes et matériel de guerre 
1 La Confédération légifère afin de lutter contre l'usage abusif d'armes, d'accessoires d'armes et de 
munitions. 
2 Elle légifère sur la fabrication, l'acquisition, la distribution, l'importation, l'exportation et le transit de 
matériel de guerre. 
Section 8 Logement, travail, sécurité sociale et santé 
Art. 108 Encouragement de la construction de logements et de l'accession à la propriété  
1 La Confédération encourage la construction de logements ainsi que l'acquisition d'appartements et de 
maisons familiales destinés à l'usage personnel de particuliers et les activités des maîtres d'ouvrage et 
des organisations oeuvrant à la construction de logements d'utilité publique. 
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2 Elle encourage en particulier l'acquisition et l'équipement de terrains en vue de la construction de 
logements, la rationalisation de la construction, l'abaissement de son coût et l'abaissement du coût du 
logement. 
3 Elle peut légiférer sur l'équipement de terrains pour la construction de logements et sur la 
rationalisation de la construction. 
4 Ce faisant, elle prend notamment en considération les intérêts des familles et des personnes âgées, 
handicapées ou dans le besoin. 
Art. 109 Bail à loyer   
1 La Confédération légifère afin de lutter contre les abus en matière de bail à loyer, notamment les 
loyers abusifs, ainsi que sur l'annulabilité des congés abusifs et la prolongation du bail pour une durée 
déterminée. 
2 Elle peut légiférer sur la force obligatoire générale des contrats-cadres de bail. Pour pouvoir être 
déclarés de force obligatoire générale, ces contrats doivent tenir compte des intérêts légitimes des 
minorités et des particularités régionales et respecter le principe de l'égalité devant la loi. 
Art. 110 Travail *1   
1 La Confédération peut légiférer: 
a. 

sur la protection des travailleurs; 
b. 

sur les rapports entre employeurs et travailleurs, notamment la réglementation en commun des 
questions intéressant l'entreprise et le domaine professionnel; 

c. 
sur le service de placement; 

d. 
sur l'extension du champ d'application des conventions collectives de travail. 

2 Le champ d'application d'une convention collective de travail ne peut être étendu que si cette 
convention tient compte équitablement des intérêts légitimes des minorités et des particularités 
régionales et qu'elle respecte le principe de l'égalité devant la loi et la liberté syndicale. 
3 Le 1er août est le jour de la fête nationale. Il est assimilé aux dimanches du point de vue du droit du 
travail; il est rémunéré. 
Art. 111 Prévoyance vieillesse, survivants et invalidité  
1 La Confédération prend des mesures afin d'assurer une prévoyance vieillesse, survivants et invalidité 
suffisante. Cette prévoyance repose sur les trois piliers que sont l'assurance-vieillesse, survivants et 
invalidité fédérale, la prévoyance professionnelle et la prévoyance individuelle. 
2 La Confédération veille à ce que l'assurance-vieillesse, survivants et invalidité fédérale ainsi que la 
prévoyance professionnelle puissent remplir leur fonction de manière durable. 
3 Elle peut obliger les cantons à accorder des exonérations fiscales aux institutions relevant de 
l'assurance-vieillesse, survivants et invalidité fédérale ou de la prévoyance professionnelle, ainsi que 
des allégements fiscaux aux assurés et à leurs employeurs sur les cotisations versées et les sommes qui 
sont l'objet d'un droit d'expectative. 
4 En collaboration avec les cantons, elle encourage la prévoyance individuelle, notamment par des 
mesures fiscales et par une politique facilitant l'accession à la propriété. 
Art. 112 Assurance-vieillesse, survivants et invalidité  
1 La Confédération légifère sur l'assurance-vieillesse, survivants et invalidité. 
2 Ce faisant, elle respecte les principes suivants: 
a. 

l'assurance est obligatoire; 
abis.1 elle accorde des prestations en espèces et en nature; 
b. 

les rentes doivent couvrir les besoins vitaux de manière appropriée; 
c. 

la rente maximale ne dépasse pas le double de la rente minimale; 
d. 

les rentes sont adaptées au moins à l'évolution des prix. 
3 L'assurance est financée: 
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a. 
par les cotisations des assurés; lorsque l'assuré est salarié, l'employeur prend à sa charge la 
moitié du montant de la cotisation; 

b.2 
par des prestations de la Confédération. 

4 Les prestations de la Confédération n'excèdent pas la moitié des dépenses.3 
5 Les prestations de la Confédération sont financées prioritairement par le produit net de l'impôt sur le 
tabac, de l'impôt sur les boissons distillées et de l'impôt sur les recettes des maisons de jeu. 
6 …4 
Art. 112a1Prestations complémentaires  
1 La Confédération et les cantons versent des prestations complémentaires si l'assurance-vieillesse, 
survivants et invalidité ne couvre pas les besoins vitaux. 
2 La loi fixe le montant des prestations complémentaires et définit les tâches et les compétences de la 
Confédération et des cantons. 
Art. 112b1Encouragement de l'intégration des invalides*2   
1 La Confédération encourage l'intégration des invalides par des prestations en espèces et en nature. 
Elle peut utiliser à cette fin les ressources financières de l'assurance-invalidité. 
2 Les cantons encouragent l'intégration des invalides, notamment par des contributions destinées à la 
construction et à l'exploitation d'institutions visant à leur procurer un logement et un travail. 
3 La loi fixe les objectifs, les principes et les critères d'intégration des invalides. 
Art. 112c1Aide aux personnes âgées et aux personnes handicapées*2  
1 Les cantons pourvoient à l'aide à domicile et aux soins à domicile en faveur des personnes âgées et 
des personnes handicapées. 
2 La Confédération soutient les efforts déployés à l'échelle nationale en faveur des personnes âgées et 
des personnes handicapées. Elle peut utiliser à cette fin les ressources financières de l'assurance-
vieillesse, survivants et invalidité.

 
 
Art. 113 Prévoyance professionnelle*1   
1 La Confédération légifère sur la prévoyance professionnelle. 
2 Ce faisant, elle respecte les principes suivants: 
a. 

la prévoyance professionnelle conjuguée avec l'assurance-vieillesse, survivants et invalidité 
permet à l'assuré de maintenir de manière appropriée son niveau de vie antérieur; 

b. 
la prévoyance professionnelle est obligatoire pour les salariés; la loi peut prévoir des 
exceptions; 

c. 
l'employeur assure ses salariés auprès d'une institution de prévoyance; au besoin, la 
Confédération lui donne la possibilité d'assurer ses salariés auprès d'une institution de 
prévoyance fédérale; 

d. 
les personnes exerçant une activité indépendante peuvent s'assurer auprès d'une institution de 
prévoyance à titre facultatif; 

e. 
la Confédération peut déclarer la prévoyance professionnelle obligatoire pour certaines 
catégories de personnes exerçant une activité indépendante, d'une façon générale ou pour 
couvrir des risques particuliers. 

3 La prévoyance professionnelle est financée par les cotisations des assurés; lorsque l'assuré est salarié, 
l'employeur prend à sa charge au moins la moitié du montant de la cotisation. 
4 Les institutions de prévoyance doivent satisfaire aux exigences minimales fixées par le droit fédéral; 
la Confédération peut, pour résoudre des problèmes particuliers, prévoir des mesures s'appliquant à 
l'ensemble du pays. 
Art. 114 Assurance-chômage 
1 La Confédération légifère sur l'assurance-chômage. 
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2 Ce faisant, elle respecte les principes suivants: 
a. 

l'assurance garantit une compensation appropriée de la perte du revenu et soutient les mesures 
destinées à prévenir et à combattre le chômage; 

b. 
l'affiliation est obligatoire pour les salariés; la loi peut prévoir des exceptions; 

c. 
les personnes exerçant une activité indépendante peuvent s'assurer à titre facultatif. 

3 L'assurance-chômage est financée par les cotisations des assurés; lorsque l'assuré est salarié, 
l'employeur prend à sa charge la moitié du montant de la cotisation. 
4 La Confédération et les cantons accordent des aides financières dans des circonstances 
exceptionnelles. 
5 La Confédération peut édicter des dispositions sur l'aide sociale en faveur des chômeurs. 
Art. 115 Assistance des personnes dans le besoin   
Les personnes dans le besoin sont assistées par leur canton de domicile. La Confédération règle les 
exceptions et les compétences. 
Art. 116 Allocations familiales et assurance-maternité 
1 Dans l'accomplissement de ses tâches, la Confédération prend en considération les besoins de la 
famille. Elle peut soutenir les mesures destinées à protéger la famille. 
2 Elle peut légiférer sur les allocations familiales et gérer une caisse fédérale de compensation en 
matière d'allocations familiales. 
3 Elle institue une assurance-maternité. Elle peut également soumettre à l'obligation de cotiser les 
personnes qui ne peuvent bénéficier des prestations d'assurance. 
4 Elle peut déclarer l'affiliation à une caisse de compensation familiale et l'assurance-maternité 
obligatoires, de manière générale ou pour certaines catégories de personnes, et faire dépendre ses 
prestations d'une juste contribution des cantons. 
Art. 117 Assurance-maladie et assurance-accidents 
1 La Confédération légifère sur l'assurance-maladie et sur l'assurance-accidents. 
2 Elle peut déclarer l'assurance-maladie et l'assurance-accidents obligatoires, de manière générale ou 
pour certaines catégories de personnes. 
Art. 117a1Soins médicaux de base 
1 Dans les limites de leurs compétences respectives, la Confédération et les cantons veillent à ce que 
chacun ait accès à des soins médicaux de base suffisants et de qualité. Ils reconnaissent la médecine de 
famille comme une composante essentielle des soins médicaux de base et l'encouragent. 
2 La Confédération légifère: 
a. 

sur la formation de base et la formation spécialisée dans le domaine des professions des soins 
médicaux de base et sur les conditions d'exercice de ces professions; 

b. 
sur la rémunération appropriée des prestations de la médecine de famille. 

Art. 118 Protection de la santé   
1 Dans les limites de ses compétences, la Confédération prend des mesures afin de protéger la santé. 
2 Elle légifère sur: 
a. 

l'utilisation des denrées alimentaires ainsi que des agents thérapeutiques, des stupéfiants, des 
organismes, des produits chimiques et des objets qui peuvent présenter un danger pour la 
santé; 

b. 
la lutte contre les maladies transmissibles, les maladies très répandues et les maladies 
particulièrement dangereuses de l'être humain et des animaux; 

c. 
la protection contre les rayons ionisants. 

Art. 118a1Médecines complémentaires  
La Confédération et les cantons pourvoient, dans les limites de leurs compétences respectives, à la 
prise en compte des médecines complémentaires. 
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Art. 118b1Recherche sur l'être humain 
1 La Confédération légifère sur la recherche sur l'être humain, dans la mesure où la protection de la 
dignité humaine et de la personnalité l'exige. Ce faisant, elle veille à la liberté de la recherche et tient 
compte de l'importance de la recherche pour la santé et la société. 
2 Elle respecte les principes suivants en matière de recherche en biologie et en médecine impliquant 
des personnes: 
a. 

un projet de recherche ne peut être réalisé que si la personne y participant ou la personne 
désignée par la loi a donné son consentement éclairé; la loi peut prévoir des exceptions; un 
refus est contraignant dans tous les cas; 

b. 
les risques et les contraintes encourus par les personnes participant à un projet de recherche ne 
doivent pas être disproportionnés par rapport à l'utilité du projet; 

c. 
un projet de recherche ne peut être réalisé sur des personnes incapables de discernement que si 
des résultats équivalents ne peuvent être obtenus chez des personnes capables de 
discernement; lorsque le projet de recherche ne permet pas d'escompter un bénéfice direct 
pour les personnes incapables de discernement, les risques et les contraintes doivent être 
minimaux; 

d. 
une expertise indépendante du projet de recherche doit avoir établi que la protection des 
personnes participant à ce projet est garantie. 

Art. 119 Procréation médicalement assistée et génie génétique dans le domaine humain 
1 L'être humain doit être protégé contre les abus en matière de procréation médicalement assistée et de 
génie génétique. 
2 La Confédération légifère sur l'utilisation du patrimoine germinal et génétique humain. Ce faisant, 
elle veille à assurer la protection de la dignité humaine, de la personnalité et de la famille et respecte 
notamment les principes suivants: 
a. 

toute forme de clonage et toute intervention dans le patrimoine génétique de gamètes et 
d'embryons humains sont interdites; 

b. 
le patrimoine génétique et germinal non humain ne peut être ni transféré dans le patrimoine 
germinal humain ni fusionné avec celui-ci; 

c.1 
le recours aux méthodes de procréation médicalement assistée n'est autorisé que lorsque la 
stérilité ou le danger de transmission d'une grave maladie ne peuvent être écartés d'une autre 
manière, et non pour développer chez l'enfant certaines qualités ou pour faire de la recherche; 
la fécondation d'ovules humains hors du corps de la femme n'est autorisée qu'aux conditions 
prévues par la loi; ne peuvent être développés hors du corps de la femme jusqu'au stade 
d'embryon que le nombre d'ovules humains nécessaire à la procréation médicalement assistée. 

d. 
le don d'embryons et toutes les formes de maternité de substitution sont interdits; 

e. 
il ne peut être fait commerce du matériel germinal humain ni des produits résultant 
d'embryons; 

f. 
le patrimoine génétique d'une personne ne peut être analysé, enregistré et communiqué 
qu'avec le consentement de celle-ci ou en vertu d'une loi; 

g. 
toute personne a accès aux données relatives à son ascendance. 

Art. 119a1Médecine de la transplantation 
1 La Confédération édicte des dispositions dans le domaine de la transplantation d'organes, de tissus et 
de cellules. Ce faisant, elle veille à assurer la protection de la dignité humaine, de la personnalité et de 
la santé. 
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2 Elle veille à une répartition équitable des organes. 
3 Le don d'organes, de tissus et de cellules humains est gratuit. Le commerce d'organes humains est 
interdit. 
Art. 120 Génie génétique dans le domaine non humain*1   
1 L'être humain et son environnement doivent être protégés contre les abus en matière de génie 
génétique. 
2 La Confédération légifère sur l'utilisation du patrimoine germinal et génétique des animaux, des 
végétaux et des autres organismes. Ce faisant, elle respecte l'intégrité des organismes vivants et la 
sécurité de l'être humain, de l'animal et de l'environnement et protège la diversité génétique des 
espèces animales et végétales. 
Section 9 Séjour et établissement des étrangers 
Art. 121 Législation dans le domaine des étrangers et de l'asile*12 
1 La législation sur l'entrée en Suisse, la sortie, le séjour et l'établissement des étrangers et sur l'octroi 
de l'asile relève de la compétence de la Confédération. 
2 Les étrangers qui menacent la sécurité du pays peuvent être expulsés de Suisse. 
3 Ils sont privés de leur titre de séjour, indépendamment de leur statut, et de tous leurs droits à 
séjourner en Suisse: 
a. 

s'ils ont été condamnés par un jugement entré en force pour meurtre, viol, ou tout autre délit 
sexuel grave, pour un acte de violence d'une autre nature tel que le brigandage, la traite d'êtres 
humains, le trafic de drogue ou l'effraction; ou 

b. 
s'ils ont perçu abusivement des prestations des assurances sociales ou de l'aide sociale.3 

4 Le législateur précise les faits constitutifs des infractions visées à l'al. 3. Il peut les compléter par 
d'autres faits constitutifs.4 
5 Les étrangers qui, en vertu des al. 3 et 4, sont privés de leur titre de séjour et de tous leurs droits à 
séjourner en Suisse doivent être expulsés du pays par les autorités compétentes et frappés d'une 
interdiction d'entrer sur le territoire allant de 5 à 15 ans. En cas de récidive, l'interdiction d'entrer sur le 
territoire sera fixée à 20 ans.5 
6 Les étrangers qui contreviennent à l'interdiction d'entrer sur le territoire ou qui y entrent illégalement 
de quelque manière que ce soit sont punissables. Le législateur édicte les dispositions 
correspondantes.6 
Art. 121a1Gestion de l'immigration*2  
1 La Suisse gère de manière autonome l'immigration des étrangers. 
2 Le nombre des autorisations délivrées pour le séjour des étrangers en Suisse est limité par des 
plafonds et des contingents annuels. Les plafonds valent pour toutes les autorisations délivrées en 
vertu du droit des étrangers, domaine de l'asile inclus. Le droit au séjour durable, au regroupement 
familial et aux prestations sociales peut être limité. 
3 Les plafonds et les contingents annuels pour les étrangers exerçant une activité lucrative doivent être 
fixés en fonction des intérêts économiques globaux de la Suisse et dans le respect du principe de la 
préférence nationale; ils doivent inclure les frontaliers. Les critères déterminants pour l'octroi 
d'autorisations de séjour sont en particulier la demande d'un employeur, la capacité d'intégration et une 
source de revenus suffisante et autonome. 
4 Aucun traité international contraire au présent article ne sera conclu. 
5 La loi règle les modalités. 
Section 10 Droit civil, droit pénal, métrologie 
Art. 1221Droit civil    
1 La législation en matière de droit civil et de procédure civile relève de la compétence de la 
Confédération. 
2 L'organisation judiciaire et l'administration de la justice en matière de droit civil sont du ressort des 
cantons, sauf disposition contraire de la loi. 
 
Art. 1231Droit pénal   
1 La législation en matière de droit pénal et de procédure pénale relève de la compétence de la 
Confédération. 
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2 L'organisation judiciaire et l'administration de la justice ainsi que l'exécution des peines et des 
mesures en matière de droit pénal sont du ressort des cantons, sauf disposition contraire de la loi. 
3 La Confédération peut légiférer sur l'exécution des peines et des mesures. Elle peut octroyer aux 
cantons des contributions: 
a. 

pour la construction d'établissements; 
b. 

pour l'amélioration de l'exécution des peines et des mesures; 
c. 

pour le soutien des institutions où sont exécutées les mesures éducatives destinées aux enfants, 
aux adolescents ou aux jeunes adultes.2 

Art. 123a1   
1 Si un délinquant sexuel ou violent est qualifié d'extrêmement dangereux et non amendable dans les 
expertises nécessaires au jugement, il est interné à vie en raison du risque élevé de récidive. Toute 
mise en liberté anticipée et tout congé sont exclus. 
2 De nouvelles expertises ne sont effectuées que si de nouvelles connaissances scientifiques permettent 
d'établir que le délinquant peut être amendé et qu'il ne représente dès lors plus de danger pour la 
collectivité. L'autorité qui prononce la levée de l'internement au vu de ces expertises est responsable en 
cas de récidive. 
3 Toute expertise concernant le délinquant est établie par au moins deux experts indépendants qui 
prennent en considération tous les éléments pertinents. 
Art. 123b1Imprescriptibilité de l'action pénale et de la peine pour les auteurs d'actes d'ordre 
sexuel ou pornographique sur des enfants impubères   
L'action pénale et la peine pour un acte punissable d'ordre sexuel ou pornographique sur un enfant 
impubère sont imprescriptibles. 
Art. 123c1Mesure consécutive aux infractions sexuelles sur des enfants, des personnes incapables 
de résistance ou de discernement   
Quiconque est condamné pour avoir porté atteinte à l'intégrité sexuelle d'un enfant ou d'une personne 
dépendante est définitivement privé du droit d'exercer une activité professionnelle ou bénévole en 
contact avec des mineurs ou des personnes dépendantes. 
Art. 124 Aide aux victimes   
La Confédération et les cantons veillent à ce que les victimes d'une infraction portant atteinte à leur 
intégrité physique, psychique ou sexuelle bénéficient d'une aide et reçoivent une juste indemnité si 
elles connaissent des difficultés matérielles en raison de l'infraction. 
Art. 125 Métrologie  
La législation sur la métrologie relève de la compétence de la Confédération. 
Chapitre 3 Régime des finances 
Art. 1261Gestion des finances  
1 La Confédération équilibre à terme ses dépenses et ses recettes. 
2 Le plafond des dépenses totales devant être approuvées dans le budget est fixé en fonction des 
recettes estimées, compte tenu de la situation conjoncturelle. 
3 Des besoins financiers exceptionnels peuvent justifier un relèvement approprié du plafond des 
dépenses cité à l'al. 2. L'Assemblée fédérale décide d'un tel relèvement conformément à l'art. 159, al. 
3, let. c. 
4 Si les dépenses totales figurant dans le compte d'Etat dépassent le plafond fixé conformément aux al. 
2 ou 3, les dépenses supplémentaires seront compensées les années suivantes. 
5 La loi règle les modalités. 
Art. 127 Principes régissant l'imposition   
1 Les principes généraux régissant le régime fiscal, notamment la qualité de contribuable, l'objet de 
l'impôt et son mode de calcul, sont définis par la loi. 
2 Dans la mesure où la nature de l'impôt le permet, les principes de l'universalité, de l'égalité de 
traitement et de la capacité économique doivent, en particulier, être respectés. 
3 La double imposition par les cantons est interdite. La Confédération prend les mesures nécessaires. 
Art. 128 Impôts directs*1  
1 La Confédération peut percevoir des impôts directs: 



 

24 

 

a. 
d'un taux maximal de 11,5 % sur les revenus des personnes physiques; 

b.2 
d'un taux maximal de 8,5 % sur le bénéfice net des personnes morales; 

c.3 
… 

2 Lorsqu'elle fixe les tarifs, elle prend en considération la charge constituée par les impôts directs des 
cantons et des communes. 
3 Les effets de la progression à froid frappant le revenu des personnes physiques sont compensés 
périodiquement. 
4 Les cantons effectuent la taxation et la perception. Au moins 17 % du produit brut de l'impôt leur 
sont attribués. Cette part peut être réduite jusqu'à 15 % pour autant que les effets de la péréquation 
financière l'exigent.4 
Art. 129 Harmonisation fiscale  
1 La Confédération fixe les principes de l'harmonisation des impôts directs de la Confédération, des 
cantons et des communes; elle prend en considération les efforts des cantons en matière 
d'harmonisation. 
2 L'harmonisation s'étend à l'assujettissement, à l'objet et à la période de calcul de l'impôt, à la 
procédure et au droit pénal en matière fiscale. Les barèmes, les taux et les montants exonérés de 
l'impôt, notamment, ne sont pas soumis à l'harmonisation fiscale. 
3 La Confédération peut légiférer afin de lutter contre l'octroi d'avantages fiscaux injustifiés. 
Art. 1301Taxe sur la valeur ajoutée*2   
1 La Confédération peut percevoir une taxe sur la valeur ajoutée, d'un taux normal de 6,5 % au plus et 
d'un taux réduit d'au moins 2,0 %, sur les livraisons de biens et les prestations de services, y compris 
les prestations à soi-même, ainsi que sur les importations. 
2 Pour l'imposition des prestations du secteur de l'hébergement, la loi peut fixer un taux plus bas, 
inférieur au taux normal et supérieur au taux réduit.3 
3 Si, par suite de l'évolution de la pyramide des âges, le financement de l'assurance-vieillesse, 
survivants et invalidité n'est plus assuré, la Confédération peut, dans une loi fédérale, relever de 1 
point au plus le taux normal de la taxe sur la valeur ajoutée et de 0,3 point au plus son taux réduit.4 
4 5 % du produit non affecté de la taxe sont employés à la réduction des primes de l'assurance-maladie 
en faveur des classes de revenus inférieures, à moins que la loi n'attribue ce montant à une autre 
utilisation en faveur de ces classes. 
Art. 131 Impôts à la consommation spéciaux*1   
1 La Confédération peut percevoir un impôt à la consommation spécial sur les marchandises suivantes: 
a. 

tabac brut et tabac manufacturé; 
b. 

boissons distillées; 
c. 

bière; 
d. 

automobiles et leurs composantes; 
e. 

pétrole, autres huiles minérales, gaz naturel, produits résultant de leur raffinage et carburants. 
2 Elle peut percevoir une surtaxe sur les carburants. 
3 Un dixième du produit net de l'impôt sur les boissons distillées est versé aux cantons. Ils utilisent ces 
fonds pour combattre les causes et les effets de l'abus de substances engendrant la dépendance. 
Art. 132 Droit de timbre et impôt anticipé   
1 La Confédération peut percevoir des droits de timbre sur les papiers-valeurs, sur les quittances de 
primes d'assurance et sur d'autres titres concernant des opérations commerciales; les titres concernant 
des opérations immobilières et hypothécaires sont exonérés du droit de timbre. 
2 La Confédération peut percevoir un impôt anticipé sur les revenus des capitaux mobiliers, sur les 
gains de loterie et sur les prestations d'assurance. Dix pour cent du produit de l'impôt anticipé est 
attribué aux cantons.1 
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Art. 133 Droits de douane  
La législation sur les droits de douane et sur les autres redevances perçues à la frontière sur le trafic 
des marchandises relève de la compétence de la Confédération. 
Art. 134 Exclusion d'impôts cantonaux et communaux  
Les objets que la législation fédérale soumet à la taxe sur la valeur ajoutée, à des impôts à la 
consommation spéciaux, au droit de timbre ou à l'impôt anticipé ou qu'elle déclare exonérés ne 
peuvent être soumis par les cantons et les communes à un impôt du même genre. 
Art. 1351Péréquation financière et compensation des charges   
1 La Confédération légifère sur une péréquation financière et une compensation des charges 
appropriées entre la Confédération et les cantons d'une part, et entre les cantons d'autre part. 
2 La péréquation financière et la compensation des charges ont notamment pour but: 
a. 

de réduire les disparités entre cantons en ce qui concerne la capacité financière; 
b. 

de garantir aux cantons une dotation minimale en ressources financières; 
c. 

de compenser les charges excessives des cantons dues à des facteurs géo-topographiques ou 
socio-démographiques; 

d. 
de favoriser une collaboration intercantonale assortie d'une compensation des charges; 

e. 
de maintenir la compétitivité fiscale des cantons à l'échelle nationale et internationale. 

3 La péréquation des ressources est financée par les cantons à fort potentiel de ressources et par la 
Confédération. Les prestations des cantons à fort potentiel de ressources équivalent au minimum à 
deux tiers et au maximum à 80 % de la part de la Confédération. 
 
Titre 4 Peuple et cantons 
Chapitre 1 Dispositions générales 
Art. 136 Droits politiques  
1 Tous les Suisses et toutes les Suissesses ayant 18 ans révolus qui ne sont pas interdits pour cause de 
maladie mentale ou de faiblesse d'esprit ont les droits politiques en matière fédérale. Tous ont les 
mêmes droits et devoirs politiques. 
2 Ils peuvent prendre part à l'élection du Conseil national et aux votations fédérales et lancer et signer 
des initiatives populaires et des demandes de référendum en matière fédérale. 
Art. 137 Partis politiques  
Les partis politiques contribuent à former l'opinion et la volonté populaires. 
Chapitre 2 Initiative et référendum 
Art. 138 Initiative populaire tendant à la révision totale de la Constitution  
1 100 000 citoyens et citoyennes ayant le droit de vote peuvent, dans un délai de 18 mois à compter de 
la publication officielle de leur initiative, proposer la révision totale de la Constitution.1 
2 Cette proposition est soumise au vote du peuple. 
Art. 1391Initiative populaire tendant à la révision partielle de la Constitution   
1 100 000 citoyens et citoyennes ayant le droit de vote peuvent, dans un délai de 18 mois à compter de 
la publication officielle de leur initiative, demander la révision partielle de la Constitution. 
2 Les initiatives populaires tendant à la révision partielle de la Constitution peuvent revêtir la forme 
d'une proposition conçue en termes généraux ou celle d'un projet rédigé. 
3 Lorsqu'une initiative populaire ne respecte pas le principe de l'unité de la forme, celui de l'unité de la 
matière ou les règles impératives du droit international, l'Assemblée fédérale la déclare totalement ou 
partiellement nulle. 
4 Si l'Assemblée fédérale approuve une initiative populaire conçue en termes généraux, elle élabore la 
révision partielle dans le sens de l'initiative et la soumet au vote du peuple et des cantons. Si elle 
rejette l'initiative, elle la soumet au vote du peuple, qui décide s'il faut lui donner suite. En cas 
d'acceptation par le peuple, l'Assemblée fédérale élabore le projet demandé par l'initiative. 
5 Toute initiative revêtant la forme d'un projet rédigé est soumise au vote du peuple et des cantons. 
L'Assemblée fédérale en recommande l'acceptation ou le rejet. Elle peut lui opposer un contre-projet. 
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Art. 139a1 
   
Art. 139b1Procédure applicable lors du vote sur une initiative et son contre-projet   
1 Les citoyens et citoyennes ayant le droit de vote se prononcent simultanément sur l'initiative et le 
contre-projet.2 
2 Ils peuvent approuver les deux projets à la fois. Ils peuvent indiquer, en réponse à la question 
subsidiaire, le projet auquel ils donnent la préférence au cas où les deux seraient acceptés. 
3 S'agissant des modifications constitutionnelles qui ont été approuvées, si, en réponse à la question 
subsidiaire, l'un des projets obtient la majorité des voix des votants, et l'autre la majorité des voix des 
cantons, le projet qui entre en vigueur est celui qui, en réponse à la question subsidiaire, a enregistré la 
plus forte somme des pourcentages des voix des votants et des voix des cantons. 
Art. 140 Référendum obligatoire   
1 Sont soumises au vote du peuple et des cantons: 
a. 

les révisions de la Constitution; 
b. 

l'adhésion à des organisations de sécurité collective ou à des communautés supranationales; 
c. 

les lois fédérales déclarées urgentes qui sont dépourvues de base constitutionnelle et dont la 
durée de validité dépasse une année; ces lois doivent être soumises au vote dans le délai d'un 
an à compter de leur adoption par l'Assemblée fédérale. 

2 Sont soumis au vote du peuple: 
a. 

les initiatives populaires tendant à la révision totale de la Constitution; 
abis.1 

… 
b.2 

les initiatives populaires conçues en termes généraux qui tendent à la révision partielle de la 
Constitution et qui ont été rejetées par l'Assemblée fédérale; 

c. 
le principe d'une révision totale de la Constitution, en cas de désaccord entre les deux conseils. 

Art. 141 Référendum facultatif 
  1 Si 50 000 citoyens et citoyennes ayant le droit de vote ou huit cantons le demandent dans les 100 
jours à compter de la publication officielle de l'acte, sont soumis au vote du peuple:1 
a. 

les lois fédérales; 
b. 

les lois fédérales déclarées urgentes dont la durée de validité dépasse un an; 
c. 

les arrêtés fédéraux, dans la mesure où la Constitution ou la loi le prévoient; 
d. 

les traités internationaux qui:  
1. 
sont d'une durée indéterminée et ne sont pas dénonçables, 
2. 
prévoient l'adhésion à une organisation internationale, 
3.2 
contiennent des dispositions importantes fixant des règles de droit ou dont la mise en oeuvre 
exige l'adoption de lois fédérales. 

2 …3 
Art. 141a1Mise en oeuvre des traités internationaux  
1 Lorsque l'arrêté portant approbation d'un traité international est soumis au référendum obligatoire, 
l'Assemblée fédérale peut y intégrer les modifications constitutionnelles liées à la mise en oeuvre du 
traité. 
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2 Lorsque l'arrêté portant approbation d'un traité international est sujet au référendum, l'Assemblée 
fédérale peut y intégrer les modifications de lois liées à la mise en oeuvre du traité. 
Art. 142 Majorités requises 
1 Les actes soumis au vote du peuple sont acceptés à la majorité des votants. 
2 Les actes soumis au vote du peuple et des cantons sont acceptés lorsque la majorité des votants et la 
majorité des cantons les approuvent. 
3 Le résultat du vote populaire dans un canton représente la voix de celui-ci. 
4 Les cantons d'Obwald, de Nidwald, de Bâle-Ville, de Bâle-Campagne, d'Appen-zell Rhodes-
Extérieures et d'Appenzell Rhodes-Intérieures comptent chacun pour une demi-voix. 
Titre 5 Autorités fédérales 
Chapitre 1 Dispositions générales 
Art. 143 Eligibilité  
Tout citoyen ou citoyenne ayant le droit de vote est éligible au Conseil national, au Conseil fédéral et 
au Tribunal fédéral. 
Art. 144 Incompatibilités  
1 Les fonctions de membre du Conseil national, du Conseil des Etats, du Conseil fédéral et de juge au 
Tribunal fédéral sont incompatibles. 
2 Les membres du Conseil fédéral, de même que les juges au Tribunal fédéral assumant une charge 
complète, ne peuvent revêtir aucune autre fonction au service de la Confédération ou d'un canton, ni 
exercer d'autre activité lucrative. 
3 La loi peut prévoir d'autres incompatibilités. 
Art. 145 Durée de fonction 
  Les membres du Conseil national et du Conseil fédéral ainsi que le chancelier ou la chancelière de la 
Confédération sont élus pour quatre ans. Les juges au Tribunal fédéral sont élus pour six ans. 
Art. 146 Responsabilité de la Confédération   
La Confédération répond des dommages causés sans droit par ses organes dans l'exercice de leurs 
fonctions. 
Art. 147 Procédure de consultation   
Les cantons, les partis politiques et les milieux intéressés sont invités à se prononcer sur les actes 
législatifs importants et sur les autres projets de grande portée lors des travaux préparatoires, ainsi que 
sur les traités internationaux importants. 
Chapitre 2 Assemblée fédérale 
Section 1 Organisation 
Art. 148 Rôle de l'Assemblée fédérale et bicamérisme   
1 L'Assemblée fédérale est l'autorité suprême de la Confédération, sous réserve des droits du peuple et 
des cantons. 
2 Elle se compose de deux Chambres, le Conseil national et le Conseil des Etats, dotées des mêmes 
compétences. 
Art. 149 Composition et élection du Conseil national   
1 Le Conseil national se compose de 200 députés du peuple. 
2 Les députés sont élus par le peuple au suffrage direct selon le système proportionnel. Le Conseil 
national est renouvelé intégralement tous les quatre ans. 
3 Chaque canton forme une circonscription électorale. 
4 Les sièges sont répartis entre les cantons proportionnellement à leur population. Chaque canton a 
droit à un siège au moins. 
Art. 150 Composition et élection du Conseil des Etats   
1 Le Conseil des Etats se compose de 46 députés des cantons. 
2 Les cantons d'Obwald, de Nidwald, de Bâle-Ville, de Bâle-Campagne, d'Appenzell Rhodes-
Extérieures et d'Appenzell Rhodes-Intérieures élisent chacun un député; les autres cantons élisent 
chacun deux députés. 
3 Les cantons édictent les règles applicables à l'élection de leurs députés au Conseil des Etats. 
Art. 151 Sessions   
1 Les conseils se réunissent régulièrement. La loi règle la convocation aux sessions. 
2 Un quart des membres de l'un des conseils ou le Conseil fédéral peuvent demander la convocation 
des conseils à une session extraordinaire. 
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Art. 152 Présidence  
Chaque conseil élit pour un an un de ses membres à la présidence, un deuxième à la première vice-
présidence et un troisième à la seconde vice-présidence. Ces mandats ne sont pas renouvelables pour 
l'année suivante. 
Art. 153 Commissions parlementaires   
1 Chaque conseil institue des commissions en son sein. 
2 La loi peut prévoir des commissions conjointes. 
3 La loi peut déléguer aux commissions certaines compétences, à l'exception des compétences 
législatives. 
4 Afin de pouvoir accomplir leurs tâches, les commissions ont le droit d'obtenir des renseignements, de 
consulter des documents et de mener des enquêtes. La loi définit les limites de ce droit. 
Art. 154 Groupes 
Les membres de l'Assemblée fédérale peuvent former des groupes. 
Art. 155 Services du parlement  
L'Assemblée fédérale dispose des Services du parlement. Elle peut faire appel aux services de 
l'administration fédérale. La loi règle les modalités. 
Section 2 Procédure 
Art. 156 Délibérations séparées 
1 Le Conseil national et le Conseil des Etats délibèrent séparément. 
2 Les décisions de l'Assemblée fédérale requièrent l'approbation des deux conseils. 
3 La loi prévoit de garantir, en cas de divergences entre les deux conseils, qu'un arrêté soit pris sur: 
a. 

la validité ou la nullité partielle d'une initiative populaire; 
b.1 

la mise en oeuvre d'une initiative populaire conçue en termes généraux et approuvée par le 
peuple; 

c.2 
la mise en oeuvre d'un arrêté fédéral approuvé par le peuple et visant une révision totale de la 
Constitution; 

d. 
le budget ou ses suppléments.3 

Art. 157 Délibérations communes   
1 Le Conseil national et le Conseil des Etats délibèrent en conseils réunis, sous la direction du 
président ou de la présidente du Conseil national, pour: 
a. 

procéder à des élections; 
b. 

statuer sur les conflits de compétence entre les autorités fédérales suprêmes; 
c. 

statuer sur les recours en grâce. 
2 En outre, ils siègent en conseils réunis lors d'occasions spéciales et pour prendre connaissance de 
déclarations du Conseil fédéral. 
Art. 158 Publicité des séances  
Les séances des conseils sont publiques. La loi peut prévoir des exceptions. 
Art. 159 Quorum et majorité  
1 Les conseils ne peuvent délibérer valablement que si la majorité de leurs membres est présente. 
2 Les décisions sont prises à la majorité des votants, que les conseils siègent séparément ou en conseils 
réunis. 
3 Doivent cependant être adoptés à la majorité des membres de chaque conseil: 
a. 

la déclaration d'urgence des lois fédérales; 
b. 

les dispositions relatives aux subventions, ainsi que les crédits d'engagement et les plafonds de 
dépenses, s'ils entraînent de nouvelles dépenses uniques de plus de 20 millions de francs ou de 
nouvelles dépenses périodiques de plus de 2 millions de francs; 
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c.1 
l'augmentation des dépenses totales en cas de besoins financiers exceptionnels aux termes de 
l'art. 126, al. 3. 

4 L'Assemblée fédérale peut adapter les montants visés à l'al. 3, let. b, au renchérissement par une 
ordonnance.2 
 
Art. 160 Droit d'initiative et droit de proposition    
1 Tout membre de l'Assemblée fédérale, tout groupe parlementaire, toute commission parlementaire et 
tout canton peuvent soumettre une initiative à l'Assemblée fédérale. 
2 Les membres de chacun des conseils et ceux du Conseil fédéral peuvent faire des propositions 
relatives à un objet en délibération. 
Art. 161 Interdiction des mandats impératifs  
1 Les membres de l'Assemblée fédérale votent sans instructions. 
2 Ils rendent publics les liens qu'ils ont avec des groupes d'intérêts. 
Art. 162 Immunité    
1 Les membres de l'Assemblée fédérale et ceux du Conseil fédéral, de même que le chancelier ou la 
chancelière de la Confédération, n'encourent aucune responsabilité juridique pour les propos qu'ils 
tiennent devant les conseils et leurs organes. 
2 La loi peut prévoir d'autres formes d'immunité et les étendre à d'autres personnes. 
Section 3 Compétences 
Art. 163 Forme des actes édictés par l'Assemblée fédérale  
1 L'Assemblée fédérale édicte les dispositions fixant des règles de droit sous la forme d'une loi fédérale 
ou d'une ordonnance. 
2 Les autres actes sont édictés sous la forme d'un arrêté fédéral, qui, s'il n'est pas sujet au référendum, 
est qualifié d'arrêté fédéral simple. 
Art. 164 Législation   
1 Toutes les dispositions importantes qui fixent des règles de droit doivent être édictées sous la forme 
d'une loi fédérale. Appartiennent en particulier à cette catégorie les dispositions fondamentales 
relatives: 
a. 

à l'exercice des droits politiques; 
b. 

à la restriction des droits constitutionnels; 
c. 

aux droits et aux obligations des personnes; 
d. 

à la qualité de contribuable, à l'objet des impôts et au calcul du montant des impôts; 
e. 

aux tâches et aux prestations de la Confédération; 
f. 

aux obligations des cantons lors de la mise en oeuvre et de l'exécution du droit fédéral; 
g. 

à l'organisation et à la procédure des autorités fédérales. 
2 Une loi fédérale peut prévoir une délégation de la compétence d'édicter des règles de droit, à moins 
que la Constitution ne l'exclue. 
Art. 165 Législation d'urgence   
1 Une loi fédérale dont l'entrée en vigueur ne souffre aucun retard peut être déclarée urgente et entrer 
immédiatement en vigueur par une décision prise à la majorité des membres de chacun des conseils. 
Sa validité doit être limitée dans le temps. 
2 Lorsque le référendum est demandé contre une loi fédérale déclarée urgente, cette dernière cesse de 
produire effet un an après son adoption par l'Assemblée fédérale si elle n'a pas été acceptée par le 
peuple dans ce délai. 
3 Lorsqu'une loi fédérale déclarée urgente est dépourvue de base constitutionnelle, elle cesse de 
produire effet un an après son adoption par l'Assemblée fédérale si elle n'a pas été acceptée dans ce 
délai par le peuple et les cantons. Sa validité doit être limitée dans le temps. 
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4 Une loi fédérale déclarée urgente qui n'a pas été acceptée en votation ne peut pas être renouvelée. 
Art. 166 Relations avec l'étranger et traités internationaux   
1 L'Assemblée fédérale participe à la définition de la politique extérieure et surveille les relations avec 
l'étranger. 
2 Elle approuve les traités internationaux, à l'exception de ceux dont la conclusion relève de la seule 
compétence du Conseil fédéral en vertu d'une loi ou d'un traité international. 
Art. 167 Finances   
L'Assemblée fédérale vote les dépenses de la Confédération, établit le budget et approuve le compte 
d'Etat. 
Art. 168 Elections   
1 L'Assemblée fédérale élit les membres du Conseil fédéral, le chancelier ou la chancelière de la 
Confédération, les juges au Tribunal fédéral et le général. 
2 La loi peut attribuer à l'Assemblée fédérale la compétence d'élire d'autres personnes ou d'en 
confirmer l'élection. 
Art. 169Haute surveillance 
   
1 L'Assemblée fédérale exerce la haute surveillance sur le Conseil fédéral et l'administration fédérale, 
les tribunaux fédéraux et les autres organes ou personnes auxquels sont confiées des tâches de la 
Confédération. 
2 Le secret de fonction ne constitue pas un motif qui peut être opposé aux délégations particulières des 
commissions de contrôle prévues par la loi. 
Art. 170 Evaluation de l'efficacité  
L'Assemblée fédérale veille à ce que l'efficacité des mesures prises par la Confédération fasse l'objet 
d'une évaluation. 
Art. 171 Mandats au Conseil fédéral   
L'Assemblée fédérale peut confier des mandats au Conseil fédéral. La loi règle les modalités et définit 
notamment les instruments à l'aide desquels l'Assemblée fédérale peut exercer une influence sur les 
domaines relevant de la compétence du Conseil fédéral. 
Art. 172 Relations entre la Confédération et les cantons   
1 L'Assemblée fédérale veille au maintien des relations entre la Confédération et les cantons. 
2 Elle garantit les constitutions cantonales. 
3 Elle approuve les conventions que les cantons entendent conclure entre eux et avec l'étranger, lorsque 
le Conseil fédéral ou un canton élève une réclamation. 
Art. 173 Autres tâches et compétences  
1 L'Assemblée fédérale a en outre les tâches et les compétences suivantes: 
a. 

elle prend les mesures nécessaires pour préserver la sécurité extérieure, l'indépendance et la 
neutralité de la Suisse; 

b. 
elle prend les mesures nécessaires pour préserver la sécurité intérieure; 

c. 
elle peut édicter, lorsque des circonstances extraordinaires l'exigent et pour remplir les tâches 
mentionnées aux lettres a et b, des ordonnances ou des arrêtés fédéraux simples; 

d. 
elle ordonne le service actif et, à cet effet, met sur pied l'armée ou une partie de l'armée; 

e. 
elle prend des mesures afin d'assurer l'application du droit fédéral; 

f. 
elle statue sur la validité des initiatives populaires qui ont abouti; 

g. 
elle participe aux planifications importantes des activités de l'Etat; 

h. 
elle statue sur des actes particuliers lorsqu'une loi fédérale le prévoit expressément; 

i. 
elle statue sur les conflits de compétence entre les autorités fédérales suprêmes; 
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k. 
elle statue sur les recours en grâce et prononce l'amnistie. 

2 L'Assemblée fédérale traite en outre tous les objets qui relèvent de la compétence de la 
Confédération et qui ne ressortissent pas à une autre autorité fédérale. 
3 La loi peut attribuer à l'Assemblée fédérale d'autres tâches et d'autres compétences. 
Chapitre 3 Conseil fédéral et administration fédérale 
Section 1 Organisation et procédure 
Art. 174 Rôle du Conseil fédéral   
Le Conseil fédéral est l'autorité directoriale et exécutive suprême de la Confédération. 
Art. 175 Composition et élection   
1 Le Conseil fédéral est composé de sept membres. 
2 Les membres du Conseil fédéral sont élus par l'Assemblée fédérale après chaque renouvellement 
intégral du Conseil national. 
3 Ils sont nommés pour quatre ans et choisis parmi les citoyens et citoyennes suisses éligibles au 
Conseil national.1 
4 Les diverses régions et les communautés linguistiques doivent être équitablement représentées au 
Conseil fédéral.2 
Art. 176 Présidence  
1 La présidence du Conseil fédéral est assurée par le président ou la présidente de la Confédération. 
2 L'Assemblée fédérale élit pour un an un des membres du Conseil fédéral à la présidence de la 
Confédération et un autre à la vice-présidence du Conseil fédéral. 
3 Ces mandats ne sont pas renouvelables pour l'année suivante. Le président ou la présidente sortants 
ne peut être élu à la vice-présidence. 
Art. 177 Principe de l'autorité collégiale et division en départements   
1 Le Conseil fédéral prend ses décisions en autorité collégiale. 
2 Pour la préparation et l'exécution des décisions, les affaires du Conseil fédéral sont réparties entre ses 
membres par département. 
3 Le règlement des affaires peut être confié aux départements ou aux unités administratives qui leur 
sont subordonnées; le droit de recours doit être garanti. 
 
Art. 178 Administration fédérale   
1 Le Conseil fédéral dirige l'administration fédérale. Il assure l'organisation rationnelle de celle-ci et 
veille à la bonne exécution des tâches qui lui sont confiées. 
2 L'administration fédérale est divisée en départements, dirigés chacun par un membre du Conseil 
fédéral. 
3 La loi peut confier des tâches de l'administration à des organismes et à des personnes de droit public 
ou de droit privé qui sont extérieurs à l'administration fédérale. 
Art. 179 Chancellerie fédérale   
La Chancellerie fédérale est l'état-major du Conseil fédéral. Elle est dirigée par le chancelier ou la 
chancelière de la Confédération. 
Section 2 Compétences 
Art. 180 Politique gouvernementale   
1 Le Conseil fédéral détermine les buts et les moyens de sa politique gouvernementale. Il planifie et 
coordonne les activités de l'Etat. 
2 Il renseigne le public sur son activité en temps utile et de manière détaillée, dans la mesure où aucun 
intérêt public ou privé prépondérant ne s'y oppose. 
Art. 181 Droit d'initiative    
Le Conseil fédéral soumet à l'Assemblée fédérale des projets relatifs aux actes de celle-ci. 
Art. 182 Législation et mise en oeuvre   
1 Le Conseil fédéral édicte des règles de droit sous la forme d'une ordonnance, dans la mesure où la 
Constitution ou la loi l'y autorisent. 
2 Il veille à la mise en oeuvre de la législation, des arrêtés de l'Assemblée fédérale et des jugements 
rendus par les autorités judiciaires fédérales. 
Art. 183 Finances   
1 Le Conseil fédéral élabore le plan financier ainsi que le projet du budget et établit le compte d'Etat. 
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2 Il veille à une gestion financière correcte. 
 
Art. 184 Relations avec l'étranger   
1 Le Conseil fédéral est chargé des affaires étrangères sous réserve des droits de participation de 
l'Assemblée fédérale; il représente la Suisse à l'étranger. 
2 Il signe les traités et les ratifie. Il les soumet à l'approbation de l'Assemblée fédérale. 
3 Lorsque la sauvegarde des intérêts du pays l'exige, le Conseil fédéral peut adopter les ordonnances et 
prendre les décisions nécessaires. Les ordonnances doivent être limitées dans le temps. 
Art. 185 Sécurité extérieure et sécurité intérieure   
1 Le Conseil fédéral prend des mesures pour préserver la sécurité extérieure, l'indépendance et la 
neutralité de la Suisse. 
2 Il prend des mesures pour préserver la sécurité intérieure. 
3 Il peut s'appuyer directement sur le présent article pour édicter des ordonnances et prendre des 
décisions, en vue de parer à des troubles existants ou imminents menaçant gravement l'ordre public, la 
sécurité extérieure ou la sécurité intérieure. Ces ordonnances doivent être limitées dans le temps. 
4 Dans les cas d'urgence, il peut lever des troupes. S'il met sur pied plus de 4000 militaires pour le 
service actif ou que cet engagement doive durer plus de trois semaines, l'Assemblée fédérale doit être 
convoquée sans délai. 
Art. 186 Relations entre la Confédération et les cantons 
1 Le Conseil fédéral est chargé des relations entre la Confédération et les cantons et collabore avec ces 
derniers. 
2 Il approuve les actes législatifs des cantons, lorsque l'exécution du droit fédéral l'exige. 
3 Il peut élever une réclamation contre les conventions que les cantons entendent conclure entre eux ou 
avec l'étranger. 
4 Il veille au respect du droit fédéral, des constitutions et des conventions cantonales, et prend les 
mesures nécessaires. 
Art. 187 Autres tâches et compétences   
1 Le Conseil fédéral a en outre les tâches et les compétences suivantes: 
a. 

surveiller l'administration fédérale et les autres organes ou personnes auxquels sont confiées 
des tâches de la Confédération; 

b. 
rendre compte régulièrement de sa gestion et de l'état du pays à l'Assemblée fédérale; 

c. 
procéder aux nominations et aux élections qui ne relèvent pas d'une autre autorité; 

d. 
connaître des recours, dans la mesure où la loi le prévoit. 

2 La loi peut attribuer au Conseil fédéral d'autres tâches et d'autres compétences. 
Chapitre 41 Tribunal fédéral et autres autorités judiciaires 
Art. 188 Rôle du Tribunal fédéral   
1  Le Tribunal fédéral est l'autorité judiciaire suprême de la Confédération. 
2  La loi règle l'organisation et la procédure. 
3  Le Tribunal fédéral s'administre lui-même. 
Art. 189 Compétences du Tribunal fédéral   
1  Le Tribunal fédéral connaît des contestations pour violation: 
a. 

du droit fédéral; 
b. 

du droit international; 
c. 

du droit intercantonal; 
d. 

des droits constitutionnels cantonaux; 
e. 
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de l'autonomie des communes et des autres garanties accordées par les cantons aux 
corporations de droit public; 

f. 
des dispositions fédérales et cantonales sur les droits politiques. 

1bis …1 
2  Il connaît des différends entre la Confédération et les cantons ou entre les cantons. 
3  La loi peut conférer d'autres compétences au Tribunal fédéral. 
4  Les actes de l'Assemblée fédérale et du Conseil fédéral ne peuvent pas être portés devant le Tribunal 
fédéral. Les exceptions sont déterminées par la loi. 
Art. 190 Droit applicable   
Le Tribunal fédéral et les autres autorités sont tenus d'appliquer les lois fédérales et le droit 
international.1 
Art. 191 Accès au Tribunal fédéral   
1  La loi garantit l'accès au Tribunal fédéral. 
2  Elle peut prévoir une valeur litigieuse minimale pour les contestations qui ne portent pas sur une 
question juridique de principe. 
3  Elle peut exclure l'accès au Tribunal fédéral dans des domaines déterminés. 
4  Elle peut prévoir une procédure simplifiée pour les recours manifestement infondés. 
Art. 191a1Autres autorités judiciaires de la Confédération   
1 La Confédération institue un tribunal pénal; celui-ci connaît en première instance des cas que la loi 
attribue à la juridiction fédérale. La loi peut conférer d'autres compétences au tribunal pénal fédéral. 
2 La Confédération institue des autorités judiciaires pour connaître des contestations de droit public 
relevant des domaines de compétences de l'administration fédérale. 
3 La loi peut instituer d'autres autorités judiciaires de la Confédération. 
Art. 191b Autorités judiciaires des cantons   
1  Les cantons instituent des autorités judiciaires pour connaître des contestations de droit civil et de 
droit public ainsi que des affaires pénales. 
2  Ils peuvent instituer des autorités judiciaires communes. 
Art. 191c Indépendance des autorités judiciaires   
Dans l'exercice de leurs compétences juridictionnelles, les autorités judiciaires sont indépendantes et 
ne sont soumises qu'à la loi. 
Titre 6 Révision de la Constitution et dispositions transitoires 
Chapitre 1 Révision 
Art. 192 Principe   
1 La Constitution peut être révisée en tout temps, totalement ou partiellement. 
2 Lorsque la Constitution et la législation qui en découle n'en disposent pas autrement, la révision se 
fait selon la procédure législative. 
Art. 193 Révision totale  
1 La révision totale de la Constitution peut être proposée par le peuple ou par l'un des deux conseils, ou 
décrétée par l'Assemblée fédérale. 
2 Si l'initiative émane du peuple ou en cas de désaccord entre les deux conseils, le peuple décide si la 
révision totale doit être entreprise. 
3 Si le peuple accepte le principe d'une révision totale, les deux conseils sont renouvelés. 
4 Les règles impératives du droit international ne doivent pas être violées. 
 
Art. 194 Révision partielle   
1 Une révision partielle de la Constitution peut être demandée par le peuple ou décrétée par 
l'Assemblée fédérale. 
2 Toute révision partielle doit respecter le principe de l'unité de la matière; elle ne doit pas violer les 
règles impératives du droit international. 
3 Toute initiative populaire tendant à la révision partielle de la Constitution doit en outre respecter le 
principe de l'unité de la forme. 
Art. 195 Entrée en vigueur  
La Constitution révisée totalement ou partiellement entre en vigueur dès que le peuple et les cantons 
l'ont acceptée. 
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Chapitre 2 Dispositions transitoires 
Art. 196 Dispositions transitoires selon l'arrêté fédéral du 18 décembre 1998 relatif à une mise à 
jour de la Constitution fédérale1   
1.  Disposition transitoire ad art. 84 (Transit alpin) 
Le trafic de transit des marchandises doit avoir été transféré de la route au rail dans un délai de dix ans 
à compter de la date à laquelle a été adoptée l'initiative populaire pour la protection des régions alpines 
contre le trafic de transit. 
2.  Disposition transitoire ad art. 85 (Redevance forfaitaire sur la circulation des poids lourds) 
1 La Confédération perçoit une redevance annuelle sur les véhicules automobiles et les remorques 
immatriculés en Suisse ou à l'étranger dont le poids total est, pour chacune de ces deux catégories de 
véhicules, supérieur à 3,5 t, pour l'utilisation des routes ouvertes au trafic général. 
2 Cette redevance s'élève à: 

 
a. 

pour les 
camions et les 
véhicules 
articulés dont 
le tonnage 

Fr. 

 
- 

est supérieur à 3,5 t et inférieur ou égal à 12 t 
  650 

 

 
- 

est supérieur à 12 t et inférieur ou égal à 18 t 
2000 

 

 
- 

est supérieur à 18 t et inférieur ou égal à 26 t 
3000 

 

 
- 

est supérieur à 26 t 
4000 

 

 
b. 

pour les 
remorques 
dont le 
tonnage 

Fr. 

 
- 

est supérieur à 3,5 t et inférieur ou égal à 8 t 
  650 

 

 
- 

est supérieur à 8 t et inférieur ou égal à 10 t 
1500 

 

 
- 

est supérieur à 10 t 
2000 

 

 
c. 

pour les 
autocars 

  650 

3 Les montants de cette redevance peuvent être adaptés par une loi fédérale dans la mesure où le coût 
du trafic routier le justifie. 
4 En outre, le Conseil fédéral peut, par voie d'ordonnance, adapter les montants de la redevance 
applicables au-dessus de 12 t, mentionnés à l'al. 2, en fonction d'éventuelles modifications des 
catégories de poids définies dans la loi du 19 décembre 1958 sur la circulation routière2. 
5 Pour les véhicules qui ne sont mis en circulation en Suisse qu'une partie de l'année, le Conseil fédéral 
fixe les montants de la redevance en fonction de cette durée; il prend en considération le coût de la 
perception. 
6 Le Conseil fédéral règle l'exécution. Il peut établir pour des catégories de véhicules spéciaux les 
montants prévus à l'al. 2, exempter de la redevance certains véhicules et établir, notamment pour les 
déplacements dans les zones frontalières, une réglementation particulière. Celle-ci ne doit pas 
privilégier les véhicules immatriculés à l'étranger au détriment des véhicules suisses. Le Conseil 
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fédéral peut prévoir des amendes en cas d'infraction. Les cantons perçoivent la redevance pour les 
véhicules immatriculés en Suisse. 
7 La perception de cette redevance peut être restreinte ou supprimée par une loi. 
8 Le présent article a effet jusqu'à l'entrée en vigueur de la loi du 19 décembre 1997 relative à une 
redevance sur le trafic des poids lourds3. 
3.  Disposition transitoire ad art. 87 (Transports) 
1 Les grands projets ferroviaires comprennent la nouvelle ligne ferroviaire à travers les Alpes (NLFA), 
RAIL 2000, le raccordement de la Suisse orientale et occidentale au réseau européen des trains à haute 
performance et l'amélioration, au moyen de mesures actives et passives, de la protection contre le bruit 
le long des voies ferrées. 
2 Pour financer les grands projets ferroviaires, le Conseil fédéral peut: 
a. 

jusqu'à l'entrée en vigueur de la redevance sur le trafic des poids lourds liée aux prestations ou 
à la consommation prévue à l'art. 85 utiliser le produit total de la redevance forfaitaire sur les 
poids lourds prévue à l'art. 196, ch. 2, et à cet effet augmenter le taux de la redevance de 100 
% au plus; 

b. 
utiliser deux tiers au plus du produit de la redevance sur le trafic des poids lourds liée aux 
prestations ou à la consommation prévue à l'art. 85; 

c. 
utiliser les fonds provenant de l'impôt sur les huiles minérales prévu à l'art. 86, al. 3, let. b, 
pour couvrir à raison de 25 % les coûts occasionnés par les lignes de base de la NLFA; 

d. 
prélever des fonds sur le marché des capitaux, jusqu'à concurrence de 25 % au plus des coûts 
occasionnés par les projets de la NLFA, RAIL 2000 et le raccordement de la Suisse orientale 
et occidentale au réseau européen des trains à haute performance; 

e.4 
relever de 0,1 point les taux de la taxe sur la valeur ajoutée fixés à l'art. 130, al. 1 à 3; 

f. 
faire appel aux possibilités d'un financement complémentaire privé ou réalisé grâce à des 
organisations internationales. 

3 Le financement des grands projets ferroviaires mentionnés à l'al. 1 est assuré par un fonds 
juridiquement dépendant de la Confédération et doté d'une comptabilité propre. Les ressources 
provenant des redevances et impôts mentionnés à l'al. 2 sont comptabilisées dans le compte financier 
de la Confédération et versées au fonds durant la même année. La Confédération peut accorder des 
avances au fonds. L'Assemblée fédérale édicte le règlement du fonds sous la forme d'une ordonnance. 
4 Les quatre grands projets ferroviaires mentionnés à l'al. 1 sont régis par des lois fédérales. La 
nécessité de chaque grand projet doit être globalement établie, de même que l'état d'avancement de sa 
planification. Dans le cadre du projet de la NLFA, les différentes phases de la construction doivent 
figurer dans la loi fédérale y relative. L'Assemblée fédérale alloue les fonds nécessaires par des crédits 
d'engagement. Le Conseil fédéral approuve les étapes de la construction et détermine le calendrier. 
5 Le présent chiffre est applicable jusqu'à l'achèvement des travaux de construction et du financement 
(remboursement des avances) des grands projets ferroviaires mentionnés à l'al. 1. 
4.  Disposition transitoire ad art. 90 (Energie nucléaire) 
Jusqu'au 23 septembre 2000, aucune autorisation générale et aucune autorisation de construire, de 
mettre en service ou d'exploiter de nouvelles installations destinées à la production d'énergie nucléaire 
ne sera accordée. 
5.  Disposition transitoire ad art. 95 (Activité économique lucrative privée) 
Jusqu'à l'adoption d'une législation, les cantons sont tenus à la reconnaissance réciproque des titres 
sanctionnant une formation. 
6.  Disposition transitoire ad art. 102 (Approvisionnement du pays) 
1 La Confédération assure l'approvisionnement du pays en céréales et en farine panifiables. 
2 La présente disposition transitoire a effet jusqu'au 31 décembre 2003 au plus tard. 
7.  Disposition transitoire ad art. 103 (Politique structurelle) 
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Les cantons peuvent continuer pendant dix ans au moins,5 dès l'entrée en vigueur de la Constitution, à 
subordonner à un besoin l'ouverture de nouveaux établissements dans un secteur déterminé de 
l'hôtellerie et de la restauration pour assurer l'existence de parties importantes de ce secteur. 
8. …6 
9.  Disposition transitoire ad art. 110, al. 3 (Jour de la fête nationale) 
1 Le Conseil fédéral règle les modalités jusqu'à l'entrée en vigueur de la nouvelle législation fédérale. 
2 Le jour de la fête nationale n'est pas compté au nombre des jours fériés fixés à l'art. 18, al. 2, de la loi 
du 13 mars 1964 sur le travail7. 
10. …8 
11.  Disposition transitoire ad art. 113 (Prévoyance professionnelle) 
Les assurés qui font partie de la génération d'entrée et qui, pour cette raison, ne disposent pas d'un 
temps de cotisation complet doivent recevoir, en fonction de leur revenu, la protection minimale 
accordée par la loi après une période dont la durée varie entre dix et vingt ans à compter de l'entrée en 
vigueur de la loi. 
12. …9 
13.10  Disposition transitoire ad art. 128 (Durée du prélèvement de l'impôt) 
L'impôt fédéral direct peut être prélevé jusqu'à la fin de 2020. 
14.11  Disposition transitoire ad art. 130 (Taxe sur la valeur ajoutée)12 
1 La taxe sur la valeur ajoutée peut être perçue jusqu'à la fin de 2020. 
2 Pour garantir le financement de l'assurance-invalidité, le Conseil fédéral relève comme suit les taux 
de la taxe sur la valeur ajoutée, du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2017: 
a. 

de 0,4 point pour le taux normal visé à l'art. 36, al. 3, de la loi fédérale du 2 septembre 1999 
régissant la taxe sur la valeur ajoutée (LTVA)13; 

b. 
de 0,1 point pour le taux réduit visé à l'art. 36, al. 1,14 LTVA; 

c. 
de 0,2 point pour le taux spécial prévu à l'art. 36, al. 2,15 LTVA pour les prestations du secteur 
de l'hébergement.16 

3 Le produit du relèvement prévu à l'al. 2 est entièrement affecté au Fonds de compensation de 
l'assurance-invalidité.17 
15.  Disposition transitoire ad art. 131 (Impôt sur la bière) 
L'impôt sur la bière sera prélevé selon le droit en vigueur jusqu'à l'adoption d'une nouvelle loi 
fédérale18. 
16. …19 
Art. 1971Dispositions transitoires après acceptation de la Constitution du 18 avril 1999   
1.  Adhésion de la Suisse à l'ONU 
1 La Suisse adhère à l'Organisation des Nations Unies (ONU). 
2 Le Conseil fédéral est autorisé à adresser au Secrétaire général de l'ONU une demande d'admission 
de la Suisse et une déclaration d'acceptation des obligations de la Charte des Nations Unies2. 
2.3 Disposition transitoire ad art. 62 (Instruction publique) 
Dès l'entrée en vigueur de l'arrêté fédéral du 3 octobre 2003 concernant la réforme de la péréquation 
financière et de la répartition des tâches entre la Confédération et les cantons4, les cantons assument 
les prestations actuelles de l'assurance-invalidité en matière de formation scolaire spéciale (y compris 
l'éducation pédago-thérapeutique précoce selon l'art. 19 de la LF du 19 juin 1959 sur l'assurance-
invalidité5) jusqu'à ce qu'ils disposent de leur propre stratégie en faveur de la formation scolaire 
spéciale, qui doit être approuvée, mais au minimum pendant trois ans. 
3.6 Disposition transitoire ad art. 83 (Routes nationales) 
Les cantons achèvent le réseau des routes nationales classées dans l'arrêté fédéral du 21 juin 1960 sur 
le réseau des routes nationales7 (état à l'entrée en vigueur de l'AF du 3 oct. 2003 concernant la réforme 
de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre la Confédération et les cantons8) selon 
les directives de la Confédération et sous sa haute surveillance. Les coûts sont à la charge de la 
Confédération et des cantons. La part des cantons au financement des travaux dépend de la charge due 
aux routes nationales, de l'utilité qu'elles présentent pour eux et de la capacité de financement des 
cantons. 
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4.9 Disposition transitoire ad art. 112b (Encouragement de l'intégration des invalides) 
Dès l'entrée en vigueur de l'arrêté fédéral du 3 octobre 2003 concernant la réforme de la péréquation 
financière et de la répartition des tâches entre la Confédération et les cantons10, les cantons assument 
les prestations actuelles de l'assurance-invalidité en matière d'institutions, d'ateliers et de homes 
jusqu'à ce qu'ils disposent de leur propre stratégie approuvée en faveur des invalides, stratégie 
comportant aussi l'octroi de contributions cantonales aux frais de construction et d'exploitation 
d'institutions accueillant des résidents hors canton, mais au minimum pendant trois ans. 
5.11 Disposition transitoire ad art. 112c (Aides aux personnes âgées et aux personnes handicapées) 
Les cantons continuent de verser aux organisations d'aide et de soins à domicile les prestations 
destinées aux personnes âgées et aux personnes handicapées qui leur sont actuellement allouées en 
vertu de l'art. 101bis de la loi fédérale du 20 décembre 1946 sur l'assurance-vieillesse et survivants12, 
jusqu'à ce qu'ils aient eux-mêmes mis en vigueur une réglementation en la matière. 
7.13  Disposition transitoire ad art. 120 (Génie génétique dans le domaine non humain) 
L'agriculture suisse n'utilise pas d'organismes génétiquement modifiés durant les cinq ans qui suivent 
l'adoption de la présente disposition constitutionnelle. Ne pourront en particulier être importés ni mis 
en circulation: 
a. 

les plantes, les parties de plantes et les semences génétiquement modifiées qui peuvent se 
reproduire et sont destinées à être utilisées dans l'environnement à des fins agricoles, 
horticoles ou forestières; 

b. 
les animaux génétiquement modifiés destinés à la production d'aliments et d'autres produits 
agricoles. 

8.14 Disposition transitoire ad art. 121 (Séjour et établissement des étrangers) 
Dans les cinq années qui suivent l'acceptation par le peuple et par les cantons de l'art. 121, al. 3 à 6, le 
législateur définit les faits constitutifs des infractions en vertu de l'art. 121, al. 3, il les complète et il 
édicte les dispositions pénales relatives à l'entrée illégale sur le territoire visée à l'art. 121, al. 6. 
9.15 Dispositions transitoires ad art. 75b (Résidences secondaires) 
1 Le Conseil fédéral édicte par voie d'ordonnance les dispositions d'exécution nécessaires sur la 
construction, la vente et l'enregistrement au registre foncier si la législation correspondante n'est pas 
entrée en vigueur deux ans après l'acceptation de l'art. 75b par le peuple et les cantons. 
2 Les permis de construire des résidences secondaires qui auront été délivrés entre le 1er janvier de 
l'année qui suivra l'acceptation de l'art. 75b par le peuple et les cantons et la date d'entrée en vigueur de 
ses dispositions d'exécution seront nuls. 
10.16 Disposition transitoire ad. art. 95, al. 3 
D'ici à l'entrée en vigueur des dispositions légales, le Conseil fédéral édictera, dans un délai d'une 
année après l'acceptation de l'art. 95, al. 3, par le peuple et les cantons, les dispositions d'exécution 
nécessaires. 
11.17 Disposition transitoire ad art. 121a (Gestion de l'immigration) 
1 Les traités internationaux contraires à l'art. 121a doivent être renégociés et adaptés dans un délai de 
trois ans à compter de l'acceptation dudit article par le peuple et les cantons. 
2 Si les lois d'application afférentes ne sont pas entrées en vigueur dans les trois ans à compter de 
l'acceptation de l'art. 121a par le peuple et les cantons, le Conseil fédéral édicte provisoirement les 
dispositions d'application nécessaires par voie d'ordonnance. 
Date de l'entrée en vigueur: 1er janvier 20002 
Dispositions finales de l'arrêté fédéral du 18 décembre 1998 
II 
1 La Constitution fédérale de la Confédération suisse du 29 mai 18743 est abrogée. 
2 Les dispositions constitutionnelles suivantes, qui doivent être converties en normes légales, restent 
applicables jusqu'à l'entrée en vigueur de ces normes: 
a. Art. 32quater, al. 64 
Le colportage et les autres modes de vente ambulante des boissons spiritueuses sont interdits. 
b. Art. 36quinquies, al. 1, 1re phrase, al. 2, phrases 2 à 5 et al. 4, 2e phrase5 
1 La Confédération perçoit pour l'utilisation des routes nationales de première et de deuxième classe 
une redevance annuelle de 40 francs sur les véhicules automobiles et les remorques immatriculés en 
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Suisse ou à l'étranger dont le poids total ne dépasse pas 3,5 t pour chacune de ces deux catégories de 
véhicules. … 
2 … Le Conseil fédéral peut exempter certains véhicules de la redevance et établir, notamment pour les 
déplacements dans les zones frontalières, une réglementation particulière. Celle-ci ne devra pas 
privilégier les véhicules immatriculés à l'étranger au détriment des véhicules suisses. Le Conseil 
fédéral peut prévoir des amendes en cas d'infraction. Les cantons perçoivent la redevance pour les 
véhicules immatriculés en Suisse et contrôlent le respect des prescriptions par tous les véhicules. 
4 … La loi pourra aussi étendre la perception de la redevance à d'autres catégories de véhicules qui ne 
sont pas soumises à la redevance sur le trafic des poids lourds. 
c. Art. 121bis, al. 1, 2 et 3, phrases 1 et 26 
1 Lorsque l'Assemblée fédérale élabore un contre-projet, trois questions seront soumises aux électeurs 
sur le même bulletin de vote. Chaque électeur peut déclarer sans réserve: 
1. 

S'il préfère l'initiative populaire au régime en vigueur; 
2. 

S'il préfère le contre-projet au régime en vigueur; 
3. 

Lequel des deux textes devrait entrer en vigueur au cas où le peuple et les cantons 
préféreraient les deux textes au régime en vigueur. 

2 La majorité absolue est déterminée séparément pour chacune des questions. Les questions sans 
réponse ne sont pas prises en considération. 
3 Lorsque tant l'initiative populaire que le contre-projet sont acceptés, c'est le résultat donné par les 
réponses à la troisième question qui emporte la décision. Entre en vigueur le texte qui, à cette question, 
recueille le plus de voix d'électeurs et le plus de voix de cantons. … 
III 
Les modifications de la Constitution fédérale du 29 mai 1874 sont adaptées par l'Assemblée fédérale à 
la nouvelle Constitution quant à la forme. L'arrêté y relatif n'est pas sujet au référendum. 
IV 
1 Le présent arrêté est soumis au vote du peuple et des cantons. 
2 L'Assemblée fédérale fixe la date de l'entrée en vigueur. 
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  !حرام علینا... حلال علیھم

2015/01/15 

 السیدة أمینة دباش: بقلم
 
 
عندهم ذات اتجاه   حرية التعبيرحرية التعبيرما نستخلصه من ردود الأفعال عقب الاعتداء الإرهابي على الأسبوعية الفرنسية الساخرة، هو أن   

السجن كل من يتجرأ على الإساءة المساس بكل ما يسيئ للسامية يعاقب عليه وقد صدر قانون خاص يزُجّ بمقتضاه في : واحد ووحيد
  .ولو بكلمة واحدة لليهود، متناسين أن أغلبنا ينتسب أيضا إلى السامية

كان اعتقادنا الأول، أن مثل هذا السيناريو جاء لينقذ أحوال فرنسا الداخلية من ضائقة اقتصادية وتدحرج سمعة رئيسها والبحث عن 
 .حتوته الصهيونية ووظفته لأغراضها ومصالحهاتلاحم بين اليسار واليمين، لكن سرعان ما ا

تصرفات مهينة ضد مسلمي هذا البلد تسُجّل يوميا تجعلنا نتساءل، هل فرنسا تريد القطيعة مع الجالية المسلمة بصنفيها الحامل 
وخّاه الطبقة السياسية كيف يمكن للجالية في خضم هذه الأحداث، أن تندمج وتسير وفق ما تت. للجنسية الفرنسية أو القاطن فقط هناك

الفرنسية إذا كانت هذه الجمهورية أول من يدوس على أدنى حرياتها وأقدس ما لديها ألا وهو الدين الإسلامي السمح الذي أوصتنا 
  .تعاليمه باحترام الأديان السماوية ومنعتنا من الإساءة إلى أنبياء الله ورسله

كفي ما يجري حولنا من هزات واهتزازات في أقطار عربية مالكة لآبار بترولية، أم هل لهذه الإسلاموفوبيا أغراض مدسوسة؟ ألا ي
 أن الأمر يتعلق بأبعاد جيو استراتيجية أخرى؟

نحن مسلمون، لكننا ضد الإرهاب وكل أشكال العنف والتطرف، وأقرب بلد جغرافيا إلى فرنسا عانى ويلات الإرهاب من جهة 
 .الجزائر التي لازالت قوات جيشها وعناصر أمنها تلاحق جماعات الموت والإجرام والحصار الدولي من جهة أخرى، هو

لنسأل أنفسنا كيف ظهرت هذه الآفة الإرهابية، من درّبها، موّلها وغذاّها، أين كانت قواعدها الخلفية ومن المستفيد الأكبر من 
 جرائمها؟؟

: داءات الإرهابية، لكن أجد نفسي ثائرة إزاء سؤال يفرض نفسه عليّ حقيقة، تألمت ولازلت، ككل مسلم ومسلمة، من تداعيات الاعت
 لماذا نحن دائما في موقف دفاعي نتلقّى دوما الضربات والتهّم على مسائل هم مدبروها؟

صانعو هذه السيناريوهات متحكمون في دراسة شخصية المواطن المسلم، مدركون أن استفزازه سهل عندما يتعلق الأمر بنقاط 
 .ضعفه
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  !یریدون تجویعنا

2015/01/18 

 السیدة أمینة دباش: بقلم
  .المجال هذه المرة ليس لاستعمال شروح علمية أو مبررات تقنية، لأن لدينا من المهندسين والخبراء ما يكفينا لإقناع الجميع 

الجنسيات ما فعلته ببلدان ذات سيادة وذات خيرات، استطاعت الأمر يتعلق بالسيادة الوطنية، أترضون أن تفعل بنا الشركات متعددة 
 أن تقسمها وأن تشتت مواطنيها وتمتص ثرواتها؟

 .استعملوا الدين والعرق ولم يفلحوا

  .الجزائر بقيت واقفة

دفاعا عن المنشأة كيف يمكننا تناسي تيقنتورين وما قام به الحارس الأمين وإخوانه في الجيش الوطني الشعبي وفي الأسلاك الأمنية 
 الإقتصادية؟

 .زائلة» التقليدية«لنعي أن الجزائر هي القوة الثالثة في احتياطي الغاز الصخري وأن المحروقات 

 كيف ستدعم أسعار كل ما نستهلكه من بنزين، كهرباء، خبز ومواد أخرى بعد أن تنضب آبارنا؟

ك من يريد القطيعة بين أفراد شعب واحد والهدف من وراء ذلك مكشوف؛ لماذا لا يجد خبراؤنا آذاناً صاغية، خاصة في الجنوب؟ هنا
 !تقسيم الجزائر، فلنستيقظ

لنستغل كل قنوات الحوار ونبددّ كل الشكوك ونجيب على كل التساؤلات بالتواصل المستمر . ما يجري حولنا يثبت لنا أن الخطر داهم
 .من أجل تفويت الفرصة على أعدائنا

 نعم لدينا نقائص؛

 نعم ليس كل المسيرين مثاليين؛ 

 نعم توجد ثغرات في مسارنا التنموي؛

  ...على شتى المستويات» طمّاعين«نعم هناك 

 .لكن الظرف الحالي يحتاج التمييز بين الأهمّ والمهمّ 

 .وطننا في حاجة ماسة إلينا أكثر من أي وقت مضى

شأن كل ما يقُاَل ويكُتبَ عن التحرّكات الجهوية والعالمية وما أكثرها افتتاحية اليوم صرخة مواطنة تتطلعّ وتقرأ ما بين السطور ب
 .«حاليا«

 .الافتتاحية هذه، نداء للضمير وللحس الوطني
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  ...قارتنا

2015/02/01 

 السيدة أمينة دباش: بقلم
 !الغربيةتحرر القارة الإفريقية من ربقة الاستعمار خطوة لا يستهان بها، باستثناء الصحراء  

سنة، فإن تحرّرها يبقى، للأسف، منقوصا بسبب استمرار تبعيتها لمستعمِر  50لكن وبالنظر إلى الفترة الزمنية التي تقارب عموما  
 .الأمس

كونها خزانا لمختلف الموارد الطبيعية، قارتنا عبارة عن حقل لتجارب شتىّ ومخابر مفتوحة لتطوير أوبئة ومضاداتها في نفس 
هي عرضة لحروب أهلية، نزاعات عرقية واعتداءات إرهابية، كما أن حدودها تستعمل سبلا للتهريب والجرائم العابرة الوقت، ف
 ، فما السبيل إلى معالجة هذه المحن؟ !أفريقيا غنية بثرواتها لكنها فقيرة. للأوطان

مات رئيس الجمهورية وبفضل ديناميكية دبلوماسيتها القارة السمراء حاضرة الآن في أجندة العلاقات الخارجية للجزائر تطبيقا لتعلي
 .التي استعادت حركيتها، جاعلة من بلادنا قاطرة بمعية بلدان إفريقية أخرى

كل تطور اقتصادي يحتاج إلى أدنى متطلبات الأمن والاستقرار، ودور مفوضية الأمن والسلم للاتحاد يصبّ في هذا الاتجاه، لذا 
تحضير الآليات وجمع شروطها الضرورية عبر المباحثات الثنائية وعديد المنابر الجهوية والقارية،  عكفت الجزائر ومازالت على

 .لقمة الاتحاد الأفريقي 24آخرها الدورة 

 - لهذا تعد زيارات رؤساء كل من التشاد، السنغال، النيجر والبنين، مؤشرا جد إيجابي يترجم تعلق هذه البلدان بمبدإ التعاون الأفريقي 
جنوب، أحد ثوابت الدبلوماسية الجزائرية للمساهمة في ضمان تنمية شاملة لبلدان  - لأفريقي النابع من قيم التعاون الأوسع جنوب ا

 .القارة حتى تتخلص من محور الدوران الإجباري في فلك الدول الكبرى

قارية بشتى مجالاتها السياسية، الأمنية، الاقتصادية، يبقى التعاون بين البلدان الأفريقية في ظل هذه المقاربة، أسّ معايير النهضة ال
 !...هي نهضة ستتحقق حتما بسواعد وصحوة ضمير أبناء قارتنا... الثقافية وحتى الرياضية
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 حنكة وحكمة .. الحكم

2015/03/24 

 السيدة أمينة دباش: بقلم

 هل يقاس عمر أية دولة بسنوات معدودات؟

إلى ما هي عليه إن لم تمر بقرون وعقود من بناء نفسها وتصحيح وتصويب مسارها؟ الأمثلة كثيرة  كيف وصلت دول عظمى
 .1789ليس وليد اليوم، بل تمتد جذوره إلى ثورتها سنة  2015بناء فرنسا .. ومتعددة ونكتفي ببلد متوسطي يؤكد ذلك

الرجل المثالي المنتظر، فالمهم بالنسبة للجزائر الآن ليس سدة  انطلاقا من أن دول الألفية الثالثة لا تبنى حول الرجل الأسطورة أو
الحكم والوصول إلى السلطة بأي ثمن، بل بتهيئة أرضية اقتصادية تضمن مستقبل دولة قوية بتسيير واضح المعالم وممارسة سياسة 

 .رصينة تكون المصلحة العليا للوطن في مقدمة مقدسّاتها

 ة معارضة؟يتحدثّ البعض عن المعارضة، وأي

 .في أي مجتمع تعد المعارضة متنفسا حقيقيا وضرورة لسلامة وصحة المجتمع ككل

لكن المشهد السياسي الحالي يبرز لنا جلياّ، أن المتوفر هي تكتلات ظرفية وتحركات تكتيكية ستؤدي إلى مغامرات سياسية لا يحمد 
 .عمل وبرامج مقنعة وحدYا أدنى من التنازلات التوافقية عقباها إن لم تتوقف وتأخذ الأمر بجديّة وتصنع لنفسها رزنامة

هذا من جهة؛ ومن جهة أخرى، البعض ...) الإشتراكي  –الإسلاموي  -الليبرالي )المؤكد، أن لكل تيار سياسي الآن مشروع دولة 
 !الحاجة إلى نضج سياسي حقيقي مما يوحي أننا في أمسّ ! من كان مناهضا للإمبريالية بالأمس، ينادي اليوم بتدخل أجنبي أو دولي

 هل الأوضاع الأمنية التي تحيط بنا وتعيشها دول المنطقة مجرد فيلم هوليودي؟ 

 !ينادون الآن بتدخل الجيش» العسكري والبوليسي«المدهش في الأمر أيضا، هو أن مناهضي الحكم 

ولفائدة من؟ ألا تكفينا العشرية الحمراء؟ ألا نرى ما آلت أليس هناك نية أو نوايا مبيتّة للتخلاط والخلط والخالوطة؟ على حساب من 
 ؟!إليه الأوضاع في اليمن السعيد وسوريا وليبيا

رسالة الرئيس، وكأنّ كل رؤساء العالم يكتبون رسائلهم بأنفسهم، أو » حدث«يقيمون الدنيا ولا يقعدونها كلمّا تحركت الرئاسة وآخر 
 !...ليس لهم مستشارون ومحررو خطب

 !الصبر والتأنيّ ودقةّ الملاحظة والتريث ونسج استراتيجيات وعدم الاكتفاء بالتكتيكات: مارسة السياسة قواعد وأخلاقللم

للجيش والأسلاك الأمنية المشتركة وطن وحدود يحمونها، وولوج السلطة يفترض ضبط النفس، وعمر بناء دولة لا يقاس بسنوات 
 .ى حنكة وحكمةالحكم يحتاج إل! معدودات، فصبرا قليلا
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 البلد الحكیم 

2015/06/05 

 السيدة أمينة دباش: بقلم
 19في الوقت الذي تسجل فيه الجزائر حضورا على الساحتين الجهوية والدولية، تعمل على تثبيت جذورها الإفريقية وما الزيارة الـ

 .لرئيس إفريقي إلا دليل قاطع على ذلك

ي حيكت ضد الجزائر لزعزعة مكانتها، باءت بالفشل بفعل ما تحققه من نجاحات تعزز ثقلها يوما بعد كل المحاولات والمناورات الت
 .يوم على المستويين القاري والدولي

  «البلد الحكيم«تفضيلها لسياسة الحوار وحل الأزمات بالطرق السلمية منحها دورا محوريا، فهي تستحق فعلا لقب 

le sage pays هذا بالإضافة إلى الصرامة التي تطبع سياستها في محاربة الإرهاب، إذ . في أزمتي مالي وليبيا ومثل ذلك وساطتها
 .أصبحت مرجعا يقتدى به عبر المعمورة بعدما عانت ويلات هذه الآفة وقاومتها لوحدها بفضل سواعد أبنائها وبناتها

ي شؤون الغير والعمل بالقوانين والاتفاقيات التي تصادق استطاعت الجزائر أن تنسج لنفسها مناهج تقدسها كسياسة عدم التدخل ف
جنوب الذي كان ولا زال خيارا ثابتا  - هذا ما يزيدها مصداقية، ثقة ووفاء لمبادئها كمبدإ التعاون جنوب . عليها، جهوية كانت أم دولية

 .تعمل بلادنا على تطويره وتعميقه في شتى المحافل والمنابر

عقدة ومتشابكة، إلا أن بلدنا متمسك بسياسته الإفريقية، انطلاقا من قناعة متأصلة لدى قادته بأن قضايا القارة مشاكل القارة السمراء م
تحل إفريقيا، رغم كل ما يتهددها من مجاعة متفشية في مناطق عدة، وأمراض وأوبئة كالإيدز وإيبولا، وحروب عرقية وحدودية، 

 .«شداع«و» بوكو حرام«، »القاعدة«وكذا إرهاب 

  .إن تراكم كل هذه المعضلات قد يكون مغزاه إفراغ قارتنا من سكانها للاستحواذ على الخيرات الطائلة التي تكتنزها

لذا تبقى السياسة الحكيمة للجزائر من خلال دورها داخل الاتحاد الإفريقي ومختلف هياكله كالمفوضية العليا للسلم والأمن هي خدمة 
 Afrika القارة الأم
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  !جمعة رمضانیة دامیة

2015/06/26 

 السيدة أمينة دباش: بقلم

المتعلقة هذه المرة بعملية جوسسة لوكالة أمريكية على رؤساء » ويكي ليكس«في الوقت الذي كناّ نتابع فيه حلقة أخرى من حلقات 
جمعة رمضانية، انطلاقا من الكويت مرورا  ومسؤولين كبار في الدولة الفرنسية، يفاجئنا الإرهاب مرة أخرى بعملية دموية في

 .بفرنسا وانتهاء بالجارة تونس، دون نسيان المجزرة المرتكبة في حق قوات حفظ السلام الإفريقية بالصومال

 .اعتداءات إرهابية عبر ثلاث قارات تقوّي وتعزز مواقف الجزائر من هذا الأخطبوط العابر للقارات

شنا محاربته ليل نهار عبر التراب الوطني، سواء تعلق الأمر بالمناطق الحدودية أو الولايات هذا الخطر الذي يواصل أفراد جي
إرهابيا كانوا على استعداد لتنفيذ مخطط إجرامي خلال  25الداخلية، كالهجوم الذي شنته مؤخرا بالبويرة والذي تم القضاء فيه على 

 .هذا الشهر الفضيل

  .ى لسلوك اليقظة ثم اليقظةويبقى الاحتكام أكثر من أي وقت مض

يشوهون ديننا الحنيف في شهر الرحمة، يزرعون الرعب والتشكيك في مساجدنا حتى في أدنى أبجديات العبادة كمواقيت الصلاة، 
 .الإفطار والإمساك والتراويح وغيرها

 فلأيّ منطق يخضعون؟ وعن أي إسلام يدافعون؟

فلسطين، التي تتأهب قوافل إنسانية لفك الحصار البحري المفروض على غزة : ية الأمينفذون جرائمهم في الوقت الذي يتناسون القض
 .الجريحة الصامدة

 .الوقت الآن ليس لطرح الأسئلة أو محاولة فهم أي شيء، لكن للحذر المتواصل والردع دون تردد عند الاقتضاء
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 لنكن أحسن خلف 

2015/07/05 

 دباشالسيدة أمينة : بقلم

لاستعادة السیادة الوطنیة وعید الشباب، معبّرا على  53ترحم رئیس الجمھوریة على أرواح شھدائنا الأبرار بمناسبة الذكرى 
  .الشيء الذي برز كذلك من خلال فقرات الرسالة التي وجھھا إلى الأمة. ممارستھ لواجباتھ كمسؤول أول نحو ھذا الوطن

أبنائي وبناتي، مشددا على : لیقة بشعبھ، استعمالھ عبارة تكررت عدة مرات ألا وھيما زاد لحمة وارتباط الرئیس بوتف
مواصلة مھمتھ الثقیلة، رغم ظروفھ الصحیة، معربا عن استعداده الاستمرار في تطبیق برنامجھ وإصلاحاتھ التي وعد بھا 

  .خلال ھذه العھدة، من ضمنھا محاربة الفساد دون ھوادة بقوة سلاح القانون
محاكمات المختلفة التي تابعناھا خلال الأشھر الأخیرة ما ھي إلا دلیل على إصرار الجزائر على تنقیة المحیط الاقتصادي فال

موازاة مع ذلك، مواصلة تنفیذ كل المشاریع المبرمجة تطبیقا لتوجیھات . من الفساد والأیادي الوسخة التي تنھب خیراتھا
  .ططات التنمویة والتسییر الحسن للموارد المالیة العمومیةالرئیس بمراعاة المزید من ترشید المخ

وبالنظر إلى ما یجري في محیطنا من عملیات إرھابیة وتھریب للموارد والثروات بالإضافة إلى حرب المخدرات، أشاد 
  .دود إلى الحدودالرئیس بوتفلیقة باحترافیة جیشنا الذي یسھر أفراده لیل نھار على حمایة السلامة الترابیة للوطن من الح

ھذه السلامة التي لا یمكن ان تتأتى إلا بتضافر جھود الجمیع بما فیھا التشكیلات السیاسیة والاجتماعیة التي یتوجب علیھا 
 بالدیمقراطیةالابتعاد عن الخطابات الشعبویة والدیماغوجیة والتطاول على القانون، تجاوزا لتجربة مریرة مضت والارتقاء 

  .ساء مجتمع تسوده أخلاقیات الممارسة السیاسیة النظیفةإلى إر الھادفة
ھكذا تكون ھذه المناسبة المزدوجة فرصة نقف عندھا على ما حققھ أسلافنا الأبرار وتصحیح مساراتنا كي نكون حقا أحسن 

 .خلف لصانعي إحدى أعظم ثورات القرن العشرین
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 ماذا یجري في بلادي؟

2015/08/09 

 السيدة أمينة دباش: بقلم

في الوقت الذي تتناقل فيه أنباء عن تدشين قناة السويس الثانية في جمهورية مصر، والشروع في تنفيذ مشروع يجعل من المملكة  
المغربية أول دولة، عربياً وأفريقياً، منتجة للطاقة الشمسية، يحاول البعض جرنا إلى مسائل طرحت منذ قرون وفصل فيها في أول 

  .للجمهورية الجزائرية، في مقدمتها مسألة الهوية دستور

تزامنا مع ذلك، تصنّف الجزائر في أسفل قائمة البلدان غير المكتفية ذاتيا، وفي مرحلة تعرف أسعار المحروقات تدنيّا مقلقا مرفوقا 
 .بتدهور في قيمة الدينار الجزائري

 قفزات طالما تطلعنا إليها وبقيت مُثلا جافة؟ لماذا نشعر وكأننا ندور في حلقة مفرغة، عاجزين عن تحقيق

أين مشاريعنا الضخمة كمشروع المدن الجديدة للراحل البروفيسور أمير الذي أنشئ من أجله الكوميدور؟ خاصة ونحن في أمسّ 
ظاظ جهنمّي، يغزو الحاجة إلى مثل هذه البرامج العمرانية في زمن تختنق فيه مدننا الكبرى وعلى رأسها الجزائر العاصمة تحت اكت

 فيها الإسمنت أراضينا الخصبة؟

لماذا لا تبادر جماعاتنا المحلية باقتراح حلول خارج نطاق طرقها التقليدية دون انتظار الأوامر الفوقية، محدثة بذلك حركية محلية من 
 شأنها تنوير جهوي، أفقيا وعموديا، يعود بالفائدة على الوطن ككل؟

نا الدبلوماسية في الخارج في إقلاعنا التنموي، بنقل تجارب الآخرين واستقطاب استثمارات محتملة بتحسين لماذا لا تساهم تمثيليات
 صورة الجزائر من أماكن تواجدها؟

 كيف نفسر جمود بنوكنا؟

 لماذا تهرول مؤسساتنا لسد حاجات آنية فقط دون نظرة استشرافية حقيقية؟

 الانتخابية وشغلها الشاغل كرسي رئيس الجمهورية؟لماذا لا تتحرك الأحزاب إلا في المواعيد 

 لماذا تنساق معظم وسائل الإعلام الوطنية وراء المجادلات العقيمة وهي التي تصنع الرأي العام؟

وسط كل هذا يجب الاعتراف بانفراد مؤسسة واحدة تقوم بالواجب المنوط بها وهي المؤسسة العسكرية، حيث لا يمر يوم دون أن 
أفراد الجيش الوطني الشعبي حصائل تبين نشاطات مفارزه في محاربة الإرهاب والجريمة بمختلف أشكالها وحماية حدود يسجل فيه 

 .الوطن

أليس لنا صحراء وصحارى وشريط ساحلي نحسد عليه ومياه جوفية تنتظر الاستغلال الأمثل، قادرة كلها على خلق طاقات شمسية، 
 أول بلد منتج لأحسن أنواع التمور وألذ لحوم الضأن؟ألسنا ... مائية، كهربائية وغيرها

 .لماذا تركنا السبيل إلى ثقافة القذف والشتم والحسد تغزو بلاطوهاتنا وصفحات جرائدنا؟ وكأن كل القيم انقلبت وكل المبادئ اندثرت

وكفاءات وقدرات لا يستهان  فعلا هناك مخططات ومشاريع تنموية سطرت يجدر التذكير والتنويه بها؛ وصحيح أن لدينا مؤهلات
، لأنها هي الخطر بعينه علينا »تخطي راسي«بها، لكن ما يحيّر العقل حالة التيه والركود التي يجب الاستيقاظ منها بتفادي مقولة 

 .وعلى وطننا ولأنها تمثل أخطر عربة في قطار الانزلاق المرعب

 .ضر أبناءنا للجد والعمل والبناء، فلنهيئّ أنفسنا ونح»حار«وعوض التهديد بدخول اجتماعي 
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 كل محنة تزیدنا ھمة 

2015/08/23 

 السيدة أمينة دباش: بقلم

ما سر قناعة الجزائریین ببقاء بلادھم «: خلال إحدى المناسبات الرسمیة سألني أحد الدبلوماسیین المعتمدین في الجزائر
كانت » المنطقة العربیة؟ من أین تأتیكم ھذه الثقة بالنفس وبالوطن؟بعیدا وفي مأمن عما یجري من ھزات واضطرابات في 

 :إجابتي بكل رصانة، خالیة من كل حماس وبعیدة عن أیة دبلوماسیة

  :ھناك ثلاثة عوامل تتحكم في قناعتنا

ا في مرجعیة نوفمبر سندنا الأول والذي یجري في أعماق شرایین كل جزائري عبر الأجیال بما فیھم جیل جالیتن - 1
  .وھي ثورة یشھد الحلف الأطلسي والعالم على صلابتھا لاحتضان الشعب لھا. المھجر

كنا سباقین في ذلك . شتاؤنا الدموي الذي طال أكثر من عشریة، كان تجربة مریرة واجھناھا بمفردنا دون مساعدة الغیر -  2
  .وبقیت الجزائر واقفة رغم عزلتھا، ولا زلنا نضمد جراح مخلفاتھا

ننتقد بعضنا البعض إلى حد التجریح .. ھناك لحمة تربط بین الجزائریین رغم اختلافاتھم السیاسویة، العقائدیة أو غیرھا -  3
أحیانا، لكن عندما یتعلق الأمر بمصلحة الوطن العلیا، نھبّ جمیعا ونھتف بصوت واحد بحیاة الجزائر التي نضعھا دوما في 

  .أعلى ھاماتنا

ل یعتقد ھؤلاء الذین یتربصون بانزلاق محتمل في بلادنا، أن الجزائریین یعیشون في معزل عما ھ: والسؤال الذي یطُرح
من » الربیع العربي«یجري من حولھم؟ بلى إنھم على علم بمجریات الأحداث عبر كافة المعمورة وما أتى بھ ما یعرف بـ 

ي كإجبار جحافل من المواطنین على الھجرة غیر إلى مآس »بناء الدیمقراطیة«فوضى دمرت أوطانا بأكملھا، وكیف تحوّل 
  .الشرعیة برا وبحرا، كلھا أدلة على نوایاھم الحقیقیة

یصرّح بھا جھرا، أن الحل یكمن في تقسیم ھذه الدول، ومسببات التجزئة ھنا  ،»بناة الدیمقراطیة«وھا ھي خارطة طریق 
ا حتى یتمكنوا من تجسید مخططاتھم وعلى رأسھا الدولة إما أن تكون عرقیة، دینیة أوعقائدیة، وھؤلاء لم ولن یھدؤو

أسالیب ألفناھا . الیھودیة لإسرائیل، مع العلم أن سؤال الدبلوماسي یحمل في طیاتھ تساؤلات عدة أقرب منھا إلى الاستنطاق
  .لأن كل محنة تزیدنا ھمة
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 المجتمع الذي نرید

2015/08/29 

 السيدة أمينة دباش: بقلم

لا . التيار الإسلاموي والتيار الليبيرالي ذو الميل الغربي: لساحة السياسية في الجزائر منذ عقود تناحرا بين تيارين أساسيينتعرف ا
أتحدث عن التوجه الاشتراكي أو بالأحرى الشيوعي، الذي اضمحل تدريجيا شأنه شأن ما جرى في باقي أنحاء العالم، أو انخرط في 

 .ها متطرفتشكيلات دينية عرقية بعض

ويتوسط هذين التيارين البارزين، التيار الوطني، الذي يشكل حلقة وصل بينهما، مقتنعا بضرورة احترام كل مقومات الشخصية 
والأهم من كل ذلك يحرص التيار الوطني على إعلاء . الجزائرية بما لها من أصالة وحداثة وحتمية بناء مجتمع متطور ذي جذور

 .لا قومية ضيقة، لا عالمية مطلقة، لا دينية متطرفة ولا علمانية مفرطة: ة على سيادة البلادالراية الوطنية والغير

 كل الرؤساء الذين تعاقبوا على بلادنا حاولوا إيجاد التوازن بين هذين التيارين، إلا أن الهوة بينهما باتت تكبر مع الزمن، وكل الخوف
 .أوضاع إقليمية ودولية مضطربة اقتصاديا وأمنيا نعيش تداعياتهاالآن أن تتوّسع وتتحوّل إلى شرخ، خاصة في ظل 

 .الواضح للعيان أن التيارين يسيران في طريقين متوازيين، لأنهما يحملان مشروعي مجتمعين لكل منهما جزائره الخاصة

طرا، سبق وأن عشنا مرارته في محاولات التهدئة بينهما تبقى حلولا ظرفية، وتغليب تيار على آخر في حالة أزمات يمكن أن يشكل خ
 .الماضي القريب

 ما العمل إذن؟

الحلول السحرية مستحيلة طبعا، ونرى أن هناك عوامل ثلاثة تبدو بسيطة في الوهلة الأولى، لكنها قادرة على إيجاد التوازن المنتظر 
 .أو على الأقل المساهمة في التخفيف من الهزات الارتدادية التي نحن في غنى عنها

 :ذه العوامل هيوه

تقوية التيار الوطني الذي له تشكيلاته السياسية، وعوض أن نحوّله إلى المتحف أو إبقائه كرافد إداري كما يحلو للبعض قوله، علينا  1
  .واجب تدعيمه ورصّ صفوفه لأنه تيار ذو مرجعية صلبة يحمل عاليا راية الوطن

ن الوزراء إلى رؤساء الدوائر مرورا بالولاة، الذين يعدوّن بحق رؤساء حكومات إعطاء الحكومة دورا محوريا متميزا، انطلاقا م 2
في أقاليمهم الإدارية، وضرورة اختيار الكفاءات الوطنية، إضافة إلى دعم وتشجيع إطارات الدولة داخل وخارج الوطن دون الحديث 

 .رد البشريعن المؤسسات، لأن الشغل الشاغل يبقى التركيز على القيمة الثمينة للمو

الاعتناء بالمجتمع ككل وإحداث آليات، إلى جانب التنظيمات الجمعوية ومرافقتها للعب دورها الجامع، الذي يؤثر ويتأثر بما يصول  3
 .ويجول داخل مختلف الفئات الاجتماعية

يمكن بناء وطن آمن، مستقر وهكذا وعند تضافر جهود كل من التيار الوطني القوي، الحكومة القوية والمجتمع المدني الفعال، 
 .ومزدهر، تتعايش فيه مختلف الحساسيات، ويتفرّغ فيه الجيش والأسلاك الأمنية المشتركة إلى مهامهم المنوطة بهم
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 دخول الجزائر 

2015/09/05 

 السيدة أمينة دباش: بقلم

غالبية الجزائريين موسم اصطياف هادئ ميزته أنشطة ها هو الدخول الاجتماعي يحل وفي مقدمته المدرسي ولا أحد ينكر قضاء 
ترفيهية متنوعة وسفريات حسب مداخيل كل عائلة في إطار برنامج وطني ضمن لهم الطمأنينة والراحة بما في ذلك مخططي الدلفين 

 .والأزرق

 .رار بلادنالنترك أطفالنا بناة مستقبلنا يدرسون في أمان وجدية، ولنضع جانبا خلافاتنا ولنحرص على استق

الوطني   وليفهم أولئك المتسرعون أن الحاجة الآن كما قال رئيس الجمهورية السيد عبد العزيز بوتفليقة في رسالته بمناسبة اليوم
 .للمجاهد هي لرص الصفوف

 .وليصبروا قليلا لأن وقت الهوشات السياسية وخوض المعتركات الانتخابية آت لا ريب في ذلك

ميا عما يجري في عدة أقطار وكيف وصل الأمر ببلدان رغم انضوائها تحت لواء مجموعات متقدمة كاليونان التي تطالعنا الأخبار يو
قد أدخلت البلاد في  1986  هذه الأزمة العالمية، التي عشنا أشد قساوتها منذ. تغرقها الأزمة الاقتصادية وتهدد كيان الاتحاد الأوروبي

 .ي التسعينيات إلى ما لا يحمد عقباهاللااستقرار وكادت أن تودي بها ف

رغم مخلفات العشرية السوداء إلا أن الجزائر تبقى البلد الوحيد الذي يمنح مواطنيه على سبيل المثال سكنات بأبخس الأثمان وهذا 
كن نكرانه، لكن بفضل برنامج الرئيس بوتفليقة الذي وعد به خلال الحملات الانتخابية وجسده على أرض الواقع، الشيء الذي لا يم

  .للأسف أصبح البعض، عباقرة في فن تقزيم إيجابياتنا وتسويد ما هو أبيض

أبسط مواطنينا الآن يدركون مجريات الأمور ونوايا الأعداء، فلماذا يتمادى سياسيونا ونخبنا في التشبث بأدنى المشاكل لإشعال فتيل 
 .وأن هدم أي دولة يسهل عندما تأتي معاوله من الداخل نيران، يعمل الضمير الجماعي كل مرة على إخمادها، خاصة

علينا أن نسأل الرئيس الفرنسي الأسبق   »الديمقراطية«، وإقرار«الخلاقة«وفي الخارج وبعد أن سقطت أقنعة دعاة الفوضى 
ر لأنه أصبح مقبرة هذا البحر الأبيض الذي يكاد يتحوّل إلى أحم ! UPM ساركوزي وأتباعه عن مشروع الاتحاد من أجل المتوسط

 لجثث الأفارقة، السوريين والليبيين من أجل ماذا ؟ ولمصلحة من ؟

من له أدنى حس وطني عليه أن يضع جانبا كل أطروحاته ويشمّر على ساعديه للمساهمة في عملية البناء الوطني والعمل على 
 .ساستتباب استقرار البلاد والعباد بداية من مقاعد الدراسة وساحات المدار

لا صوت يعلو على « : أليس ما ذكر آنفا دروس كافية لمن يريد المزايدة والمساومة وإعلاء صوته، الظرف الآن لصوت واحد 
 .«صوت الجزائر
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 قلیلا من الھدوء والرویة 

2015/10/24 

 السيدة أمينة دباش: بقلم

 الجزائر بحاجة إلى من يبنيها بصمت وفعالية

 .الوطن، تهيجّ الرأي العام الوطني وتجلب سخرية الأجنبيتراشقات لا تخدم 

ماذا حلّ بنا، تحولت الساحة السياسية إلى بازار كلامي ولا أحد انتفض لوضع حدّ لذلك، بل هناك من يصب الزيت على النار ابتداءً 
  ...من بعض صناّع الثورة المظفرة، مرورا برؤساء أحزاب وانتهاء بنقابات وغيرها

التي يتخذها المعارضون شعارا تقتضي ذلك ولا دعم برنامج رئيس الجمهورية يستلزم هذه التصرفات، بل آن الأوان  قراطيةلا الديم
 .لتجد قراراته صدى وتطبيقا بكل هدوء، خاصة وأن الرئيس بوتفليقة يعمل في صمت وفعالية رغم حالته الصحية

 .المرحلة تستوجب روية

تدارك أخطائنا كي تتم هندسة إنجازات الجزائر بكل رصانة وضبط نفس، خاصة في ظرف إقليمي، حقا كلنا خطّاؤون لكن علينا 
 .أمني واقتصادي كالذي نعيشه

 الكل يعترف بصعوبة المرحلة، لكن هناك من يتمادى في تأجيج الساحة، لصالح مَنْ يا ترى؟ 

، هذه ليست حرية، لأن مفهوم الحرية يحمل في طياته مبدأ عكس ما يفُترض... السياسة والإعلام يحتاجان إلى مسؤولية وضبط نفسٍ 
 .المسؤولية، لذا يجب ترتيب الأولويات ووضع كل ما يفرّق بين قوسين وتأجيله إلى وقت لاحق

 .في الصمت فوائد... الكلام سيف ذو حدين... الاستراحة طالت

 لصالح من يعرّي بعضنا بعضا؟ً

 .ل تصحيح اعوجاجه وينضبط وفق مسار التنمية الشاملةالأجدر أن يقوم كل واحد بمهامه، يحاو

  «أن لا نجاح لأية عملية ما لم تتضافر فيها جهود المجموعة«كل جهة تسعى إلى اعتلاء المشهد السياسي بالدوس على مبدإ 

 .ولا تسََعُ هذه الوقفة سرد كل الأمثلة التي خرجت عن هذه القاعدة

 ...ر الشقيقة من عزوف جماعي غير مسبوق عن الانتخاباتآخرها ما حصل منذ أيام بجمهورية مص

أصعب سنة  2016لأن المواطن قد يسأم من هذه المجادلات والملاسنات، خاصة وأن التشريعيات والمحليات على الأبواب و !فلنحذر
 .في شتى المجالات

 .إنّ للملل حدا وللصبر حدود

 .رفقا بالوطن والمواطن
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 تھ رسالة إلى جلال

2015/11/07 

 السيدة أمينة دباش

لا یا صاحب الجلالة، الجزائر شغلھا الشاغل بناء نفسھا والحرص على استكمال تنمیتھا بطریقة منسجمة في ظل أوضاع 
  .اقتصادیة عالمیة وأمنیة إقلیمیة لم تستثن أيّ بلد بما فیھا مملكتكم

بحرمة المغرب، بل ھو نابع من مبادئھا الراسخة التي تمتد إن تأیید الجزائر لجبھة البولیساریو، لیس بھدف المساس 
  .جذورھا إلى ثورة التحریر المظفرة الداعمة لحركات التحرر عبر المعمورة

كما أن إتحاد المغرب العربي یبقى مبدأً ثابتا سنعمل على تحقیقھ، انطلاقا من قناعتنا بأن قوة الجزائر وجیرانھا، بما فیھ 
  .تتأتىّ إلا بإقامة صرح مغاربي مستقر ومزدھرالمغرب، لا یمكن أن 

التھجم والتدمیر سھلا المنال، لكن البناء والتكامل صعب بلوغھما في ظل الزمن الراھن الذي یشھد تكتل أعظم الدول 
  .وتناحر البلدان العربیة التي تلتھب حدود أغلبیتھا

یدون توظیفھا لزعزعة استقرار بلداننا، كما جاء على لسان في الوقت الذي تشكل فیھ الأقلیات لدى أمم ثراءً لأوطانھا، یر
  .»ضرورة تقریر المصیر لقبائل الجزائر«أحد الساسة المغربیین حول ما سماه بـ 

، مقترحین علیھم مشاریع تنمویة ھائلة »ساكنة تندوف«الآن وقد توجھتم یا صاحب الجلالة مباشرة إلى من أسمیتموھم بـ 
  .تقریر المصیر: إلى صوتھم المرددّ منذ عقود لطلب واحد، فلیتكم تستمعون ...و

  .وثقوا أن الجزائر لا ولن تقف حجر عثرة أمام استفتاء حول ھذه القضیة العادلة، مھما تكون نتائجھ
لكن المتتبع لخطابكم، یرى أنكم تتمادون في تجاھل تطلعات الشعب الصحراوي وتتھجمون على الجزائر بمغالطة الرأي 

على المغرب الشقیق، كما تضربون عرض الحائط كل القرارات الأممیة، بما » حربا عسكریة ودبلوماسیة«شنھّا العام، ب
  .فیھا آخر رسالة للأمین العام السید بان كیمون المتضمنة ضرورة التعجیل بمفاوضات لتقریر مصیر الصحراء الغربیة

ة ما على شعب یرفض الرضوخ لسلطة تدوس كرامتھ لا أربعون سنة ولا حتى ستون أو مائة سنة تستطیع فرض وصای
  .وتنفي وجوده، مھما كانت ترسانة قوتھا

  .ومسلمة الحتمیة التاریخیة تبرھن لنا عبر العصور، أن لكل احتلال نھایة
 !!.والصحراء الغربیة ھي آخر مستعمَرة في القارة الإفریقیة
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  » العقدة الغوردیة «

2015/11/14 

 أمينة دباشالسيدة 

 .إلى متى تتمادى الدول العظمى في لعب سياسة النعامة؟ قمم استراتيجية، لقاءات تليها ندوات لذر الغبار في الأعين

، صنيع رحم القوى الاستعمارية ومالك القنبلة الذرية، يفعل ما يشاء في الأراضي الفلسطينية، »الطفل المدلل«الكل مرشح للاتهام إلا 
رد ويدوس اللوائح والقرارات الأممية ولا يحركون ساكنا، بل يحاولون إخفاء جرائمه بخلط الأوراق في المنطقة وفي يعتدي، يقتل، يش

 .البلدان المساندة، تاركين رقعة فضائحه تتوسع

 التي تسقط يوميا أقل ثمنا من أرواحهم؟... هل أرواح الفلسطينيين، العراقيين والسوريين

قف عند الحدود الفلسطينية، بل يصطلي بنيران تهوره كلّ من خولت له نفسه وتجرأ على مساندة القضية لا يتو» الطفل المدلل»لهف 
صاحبة اللاءات التاريخية  1967الفلسطينية العادلة وعلى رأس القائمة كل من شارك في القمة العربية الرابعة بالخرطوم عام 

 .إلى دول جبهة الصمود والتصديهذا بالإضافة . لا صلح، لا اعتراف ولا تفاوض: الثلاث

سبق للجزائر، كما نعلم، أن عاشت ويلات الأخطبوط العابر للقارات، لكن حمداً a، أنها خرجت من هاته المحنة بفضل رجالها 
 .ونسائها رغم العزلة التي كانت مفروضة عليها عربيا وغربيا

هدفه العمليات الإجرامية شعبا وحكومة، كما عبّر عنه الرئيس عبد ولأنها عايشته طيلة عقد ونيف، فالجزائر تتضامن مع كل من تست
العزيز بوتفليقة في رسالته إلى نظيره فرانسوا هولاند، ونحن هنا لا يسعنا إلا أن نندد بشدة ونعزي كل عائلات الضحايا، لأن 

لة القادمة، موازاة مع حجم مقتضيات جشع الإرهاب حيّة عمياء حربوية، فمن القاعدة إلى داعش إلى ما ستكشفه لنا السنوات القلي
 .القوى الكبرى، الذي يعد الكيان الصهيوني أداة لتحقيقها

التي » الخرّابة«الأوضاع لن تهدأ مادامت هذه الدول لم تعُِدْ حساباتها وتراجع أوراقها في البحث عن الأسباب العميقة لهذه الفوضى 
 .ستقبلا مسرحا لهامن غير المستبعد أن تكون البلدان الغربية م

إننا نتطلع إلى العيش في أجواء مستقرة هادئة يسودها تعاون متوازن حول بحيرة سلام لا إجرام، نريد بحرا أبيضَ متوسطا لا أحمرَ 
 .قانياً بدماء اللاجئين الذين لا ذنب لهم سوى أنهم ضحايا مواقف أوطانهم
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 الرسالة النبیلة 

2015/12/09 

 السيدة أمينة دباش: بقلم

 

، وهي محطة نقف عندها لتقييم مسارها المهني، خاصة في ظرف يتميز بانفتاح سياسي 53الغراء شمعتها الـ " الشعب"تطفئ جريدة 
 .وإعلامي منقطع النظير

 .تبقى مدرسة ورمزا، رغم الأزمات التي عاشتها» الشعب«ما لا يمكن نكرانه، أن 

الصحافيين، التقنيين والمسيّرين أصبحوا بمثابة خزان لهيئات كبرى في الدولة وكذا لمؤسسات لأنها كوّنت جحافل من  :مدرسة
 .إعلامية خاصة أثرَْت المشهد الصحفي الوطني

لأنها وليدة الاستقلال ولكونها أول صحيفة تطل على الجزائريين يوميا مرصّعة بالحرف العربي الذي أراد المستعمر طمسه : رمزا
 .حو الشخصية الجزائرية وتجريدها من مكوناتها الأساسيةفي محاولاته م

الأمة ... والذود عن مقومات وثوابت.... ما يميّز أداءها الإعلامي، وفاءها لخطها الافتتاحي وتسخير محتواه لخدمة الدولة والمجتمع
حث عن استقرارها القانوني والمالي الجزائرية، رغم الهزات التي مرت بها، إذ جرّدت من مطبعتها، مقراتها وتاهت كالراحلة تب

، إلا أن ذلك لم يفتّ في عضد أجيال تعاقبت على التكفل بها مؤمنة بضرورة استمرارها قلعة إعلامية حاملة رسالة الجمهورية ...و
  .الجزائرية

هم اليائسة التي امتدت جهات ظنت نفسها قادرة على خنقها بجرة قلم، لكن ضمائر نوفمبرية وقفت كالدرع الحامي لها ضد محاولات
إلى السنوات القليلة الماضية تحت أشكال متعددة تجد في مواجهتها كل مرة إعلاميين محترفين وطنيين يضعون المصلحة العليا فوق 

 .كل اعتبار

حاجة إلى سند كم الجزائر بحاجة إلى أقلام ومنابر إعلامية تستميت في الدفاع عنها في ظل ما يحاك ضدها داخليا وخارجيا، لكنها ب
 .وعناية كي ترقى وتبلغ مغزاها النبيل، متحررة من كل ما يشدها إلى الأسفل

أن تتكيف مع كافة الظروف التي مرت بها بلادنا، دون التخلي عن » الشعب»من التصفيف بالرصاص إلى الرقمنة، استطاعت 
ناكرة الجميل بل ومتمادية في زرع البلبلة والفوضى  أخلاقها المهنية ومبادئها الوطنية، في وقت تحظى صحف أخرى بدعم الدولة

  .والتشكيك في رموزها وتستهتر بمنجزاتها

 ؟!تتطلع إلى أن تكون قطبا إعلاميا، فهل من آذان صاغية» الشعب»
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 لا كبح ولا تعجیل 

2015/12/16 

 السيدة أمينة دباش: بقلم

أثبتت أن ھذا البلد فقد توازنھ السیاسي واختلطت اتجاھاتھ وكاد الإخفاق الانتخابات الجھویة التي جرت مؤخرا في فرنسا، 
  .أن یعصف بالتشكیلات الأساسیة التقلیدیة

أتحدثّ عن فرنسا بالنظر إلى ماضینا، موقعنا الجغرافي، وزن جالیتنا ھناك ولأنھا مرجع أساسي لأصحاب اللغو في 
  .الجزائر

  .یرھا الأول مانویل فالز حذرّ من مغبة حرب أھلیةوأصبحت أمام خطر حقیقي، إلى درجة أن وز
وكلنا . فعلا، لولا انتفاضة الساسة والتعبئة التي قام بھا الیمین والیسار، على حد سواء، لفازت الجبھة الوطنیة لماري لوبان

ن یتمتعّون بنفوذ یعلم أن من یخشى ھذا الحزب الیمیني المتطرّف ھم على الخصوص الفرنسیون ذوو الأصول الیھودیة، الذی
  .واسع في شتى مفاصل الدولة الفرنسیة

خلاصة القول، إن فرنسا فقدت بوصلتھا السیاسیة أمام الجبھة الوطنیة المتطرفة، إذ أصبح القطبان التقلیدیان، الیمین 
  .والیسار، یتآكلان من الداخل وارتفعت أصوات تدعو لإنقاذ ما تبقّى إنقاذه

، عكس ما یحدث في الجزائر، حیث مجال المعركة »جو  -جو « - إن صح التعبیر  -ھذا البلد رغم ذلك، تبقى المعركة في 
، إلى »ساستھا«، تكاد تھوي بھا تصرفات ومواقف وتصریحات بعض مسؤولیھا السیاسیین ولا أقول »أرض –أرض «

  .الحضیض مما ینزع ثقة المواطن في ممثلیھ، خاصة بعد التعریات التي جرت مؤخرا
الذي یجب الاعتناء بھ والحفاظ علیھ ھو وطنیة الجزائري الذي یترفّع دائما عن الأنانیة الضیقة لما یتعلق الأمر الكنز 

بالمصلحة العلیا للوطن، وقد أعطى غیر ما مرّة دروسا كلما اقتضت الضرورة ذلك وشعر باستھتار البعض بأولویات 
  . الدولة

زام الناري لم یعد یحیط بنا فقط، بل أصبح في عقر دارنا والدلیل ما الكل یدرك أن الوضع الاقتصادي صعب وأن الح
دون نسیان التقاریر الیومیة . اكتشفتھ المصالح الأمنیة، الأسبوع الماضي، من عتاد وذخیرة في قلب العاصمة بتیلملي تحدیدا

  .لأفراد الجیش الوطني الشعبي والأسلاك الأمنیة التي تؤكد أن الخطر قائم فعلا
  .غم من ذلك، إلا أنھم یواصلون ھرولتھم نحو تحقیق أغراضھم الضیقةبالر

  أین ثقافة الدولة؟
وقد قام رئیس الجمھوریة السید . نقولھا مرة أخرى علینا ترتیب الأولویات، خاصة ونحن على مقربة من مواعید مصیریة

وتعد . ل المشروع التمھیدي لتعدیل الدستورعبد العزیز بوتفلیقة بإعطاء إشارة انطلاقھا عند ترؤسھ الاجتماع المصغر حو
بالمضي في تطبیق برنامج الإصلاحات وفق الرزنامة المحددة » الكلامولوجیا«ھذه الخطوة رداّ من الرئیس على ھواة فنّ 

    ! وبوتیرة رصینة لا یؤثر في مسارھا أي تھویل ولا تكبحھا أیة مزایدات
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  !جمود بنوكنا الرھیب

2015/12/22 

 السيدة أمينة دباش: بقلم

كيف يمكن للاقتصاد الوطني أن يزدهر إن كانت إحدى أهم حلقات حركيته راكدة؟ لا قانون المالية ولا المشاريع الصناعية والفلاحية 
 .قادرة على تحقيق الانتعاش المنتظر

 !ي هو النظام المصرفي والبنكيالجزائر بحاجة إلى تنمية شاملة ولا يمكن بلوغ ذلك مادام الكابح الأساس

 .آن الأوان للقيام بثورة في هذه المؤسسات الجامدة

 !نعيب زماننا والعيب فينا وما لزماننا من عيب سوانا... تتوفر بلادنا على الكفاءات اللازمة كما تتمتع بخيرات طائلة لكن

نظامنا المصرفي والمالي غير آبهة بذلك ومصرة على  المستثمرون، أرباب العمل، الفلاحون، الحرفيون، لكن شبكة: الكل يشتكي
  .سير السلحفاة

 .هذا ما يفقد ثقة المواطن والمتعامل الأجنبي في مؤسساتنا البنكية

لنحرص على ألاّ تسيطر الضبابية على هذا القطاع، إصلاحات رئيس الجمهورية أزالت الغبار عن الكثير من المجالات والجميع 
 .ل قطاع المالية، العصب الحيوي للاقتصاد الوطنيينتظر أن تمتد لتشم

 .الظرف الراهن يتطلب إحداث نهضة مالية شاملة. لا ننفي وجود مبادرات هنا وهناك، لكنها تظل فردية

ية على وضعية بنوكنا شبيهة بالزحمة المرورية التي تعرفها عاصمتنا ومدننا الكبرى، الكل يتألم ويعاني منها يوميا، لكن دار لقمان باق
 حالها، ما تفسير ذلك؟

، لكن ليس بقواعد تسيير لازالت خاضعة لمناهج القرن 21المفارقة أننا نتطلع لبناء اقتصاد قوي يجاري الطفرة الرقمية للقرن 
 .الماضي في صور تعاكس التكنولوجيا والتعاملات المصرفية الحديثة بمعظم دول العالم

 ؟»الممهلات»ح من كل هذه العراقيل والعوائق وهل نخشى التغيير في هذا المجال، لصال

 لماذا لا تتكيف منظومتنا البنكية مع المستجدات؟

     !استعادة ثقة المواطن وعصرنة مؤسساتنا واسترجاع هبة الدولة تبدأ من هنا
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Un monde de paix, un vœu pieux ? 
PUBLIE LE : 05-01-2015  

L’année 2014 aura été marquée par de nombreux conflits et crises qui ont mis à mal le monde 
et ses dirigeants. Aucune région n’a été épargnée par la folie qui habite les hommes, qui n’ont 
plus de respect pour la vie humaine. Les exactions commises au nom de l’Islam par 
l’autoproclamé Etat islamique dont la  montée inquiétante n’a pas pu être jugulée même par la 
coalition internationale mise en place témoignent par ce vent de folie qui balaie les continents. 
Ainsi il ne faut surtout pas se leurrer, cette folie meurtrière n’est pas propre au monde arabe.   
Le conflit ukrainien et la crise russe, qui ont ressuscité les années de la guerre froide, les 
questions raciales aux USA et leur lot d’émeutes et de contestation, sans omettre ce que les 
analystes qualifient de  «crispations récurrentes en mer de Chine»  le prouvent si besoin est. 
Les intérêts géostratégiques des puissances et les agendas des uns et des autres sont brandis 
pour  expliquer quand ce n’est pas pour justifier  les interventions militaires et les 
conséquences qui en découlent. Certains pays arabes sont des exemples de cette réalpolitik 
qui domine les relations internationales. Sous le fallacieux prétexte de la «démocratisation» 
des pays soi-disant revendiquée par les sociétés, des pays ont été détruits et leur avenir 
hypothéqués pour de nombreuses années. Plus encore, après le mal fait, des efforts, du moins 
présentés comme tels, sont déployés pour tenter de rattraper le tort fait. Et sans vergogne ceux 
là même qui ont déployé la force militaire pour chasser les «tyrans» et autres «dictateurs» et 
démocratiser les pays, recourent à d’autres pays de la région pour engager des médiations et 
tenter de trouver par la voie du dialogue des solutions politiques à des crises sécuritaires qu’ils 
ont créées.   
C’est dire que l’année 2015, qui vient d’être entamée devra confirmer ce déploiement 
d’efforts initié sous l’égide des Nations unies en vue de parvenir au règlement définitif de ces 
conflits meurtriers. Les pays qui sont en crise depuis au moins 2011, dans le sillage du 
printemps arabe pour certains et coup d’Etat pour d’autres, doivent prendre conscience que 
ces situations ne peuvent plus durer. Elles ont fait perdre à leurs populations le bénéfice de 
plusieurs années de développement et de sacrifices payés au prix fort. 
La Libye, la Syrie, l’Irak, le Mali pour ne citer que ces pays sont, aujourd’hui, au plus mal.   
Leur intégrité territoriale et leur unité nationale  sont  menacées. C’est pourquoi, il est plus 
que temps de donner une chance à la paix et la réconciliation. Car au final et quelque soit la 
confession religieuse de tout un chacun ou son appartenance tribale, tous doivent prendre 
conscience qu’ils ne pourront avoir d’autres pays que celui qui les abrite aujourd’hui. Dès lors 
il est primordial que des concessions soient faites de part et d’autres que tous œuvrent pour 
une seule et unique finalité, celle de recouvrer la paix et la sécurité, seuls gages d’une stabilité 
et d’un développement durables. 
Nadia Kerraz 
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La barbarie, pour quels objectifs ? 
PUBLIE LE : 08-01-2015  

12 personnes assassinées et une vingtaine blessés dont le pronostic vital pour au moins quatre victimes 
est engagé suite à l’attaque à l’arme automatique par trois hommes armés perpétrée, hier, au siège du 
journal satirique Charlie Hebdo, de Paris. Les mots sont impuissants pour rendre compte de cette 
barbarie. Cet acte terroriste n’est pas aveugle. Ses visées sont claires, son agenda établi et sa démarche 
froidement réfléchie. Il s’agit de dresser, de façon permanente, des communautés, l’une contre l’autre, 
et de saper méthodiquement le désir et les valeurs de tolérance et du vivre ensemble entre citoyens 
d’un même pays, et d’empêcher la consolidation sur des rapports fraternels, de solidarité et de 
compréhension mutuelle, les civilisations qui ont fait de ce monde, depuis des siècles, ce qu’il est. 
Reste la question essentielle : qui est derrière cette attaque ? Cette sanglante fusillade veut ébranler la 
démocratie et les valeurs des sociétés dites ouvertes qu’elles soient d’Occident, d’Orient ou du 
Maghreb, en érigeant des murs de la haine, de la suspicion, du rejet entre les communautés. 
  Cibler physiquement des journalistes est un acte terroriste. Assassiner des journalistes, des personnes 
dont le métier est d’engager et de susciter, par leurs écrits, paroles ou dessins, un débat sur des 
questions qui engagent la citoyenneté ne relève pas d’un crime aveugle, inhumain... 
 Bien au contraire ! Cet acte sanglant vise à empêcher tout dialogue, à saborder toute tentative qui va 
dans le sens des libertés individuelles, de la liberté de la presse et d’expression. C’est un acte qui veut 
remplacer la raison par l’émotion. L’Algérie a perdu, de façon tragique, souvent en présence de leurs 
enfants, plus d’une centaine de journalistes durant la décennie noire. Ce n’est pas le lieu ni le temps 
pour faire des parallèles, mais juste pour dire qu’en Algérie, toutes les rédactions sont horrifiées par la 
tragédie de nos confrères français parce qu’on a vécu dans notre chair cette épreuve au moment où 
certains poussaient le cynisme jusqu’à glisser perfidement cette question du «Qui tue qui ?» 
 Une dessinatrice qui a vu les deux hommes de près raconte sur le site de notre confrère l’Humanité 
qu«’ils parlaient parfaitement le français… se revendiquaient d’El-Qaïda». 
 Cette attaque minutieusement préparée, menée à la façon commando, veut marquer l’opinion 
publique, frapper les esprits, affaiblir les capacités critiques des citoyens pour les jeter dans des 
réactions primaires où aucune distinction n’est opérée. La confusion aussi manifeste que volontaire  
entre islam et islamisme est lourde de sens. Cet acte barbare veut manifestement effacer la différence 
de nature qui existe entre l’islam et l’islamisme, en jetant en pâture, à la vindicte, une religion, une 
communauté, et tracer une frontière de haine entre les citoyens sur la seule base de leurs croyances ou 
origines. Cet acte barbare interpelle tout démocrate  de quelque bord que ce soit, de quelque 
nationalité ou religion. Qu’elle soit l’œuvre d’un groupe terroriste islamiste (à l’heure où nous 
écrivons le crime n’est pas revendiqué) ou d’un groupe radical d’extrême droite, l’objectif de ces deux 
entités meurtrières est le même : créer les éléments objectifs pour une confrontation permanente, 
militaire, sanglante entre les communautés. On peut même parler d’un timing arrêté pour cette attaque 
terroriste. Depuis quelque temps, un courant de plus en plus visible, de plus en plus fort qui traverse 
d’Est en Ouest tout l’Occident banalise à l’extrême, cette haine de l’autre en suggérant que l’islam est 
l’ultime menace contre les «racines chrétiennes du monde occidental». 
 Des hommes politiques de tout bord la vendent à un électorat peu critique, pour peu que le discours 
ambiant leur offre des espaces pour déverser leur mal-être. On parle d’une nouvelle droite «radicale» 
décomplexée. Partout en Europe, on voit fleurir sur cette décadence de la pensée critique, les discours 
de la facilité et du cliché. La Ligue du Nord, en Italie, le Parti du peuple au Danemark, le Parti 
populaire en Belgique, le PVV aux Pays-Bas, l’Union démocratique du centre en Suisse, le Front 
national en France... Dans ce terrain fertile aux idées les plus nauséabondes, il est plus facile aux 
groupes terroristes aux ramifications internationales de venir moissonner sur ces terres labourées à 
longueur d’année par les discours haineux. Combien sont-ils, aujourd’hui, à se considérer comme 
«loup solitaire» en Europe ? Combien d’Européens sont partis grossir les rangs des djihadistes en 
Syrie et ailleurs ? Combien sont-ils à prendre à la lettre les consignes des recruteurs pour agir sur les 
lieux mêmes où ils vivent ? 
Mohamed Koursi 
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Tous unis, contre qui ? Contre quoi ? 
PUBLIE LE : 13-01-2015  

Le séisme planétaire causé par l’attentat contre le journal satirique français Charlie Hebdo, dont la rédaction a 
été décimée, va-t-il déclencher un électrochoc salutaire pour réveiller les consciences, ou sera-t-il, encore une 
fois, réduit à une dimension utilitaire, vidé de son sens, pour ne servir, au final, qu’à des causes partiales, 
partisanes qui s’ajouteront à la longue liste des dénis et des injustices, source de tous nos maux ? Paris, victime 
d’une barbarie dont les tentacules sont aussi effrayantes que planétaires, était avant-hier le centre du monde pour 
un hommage à Charlie Hebdo. Cet hommage de chefs d’État et de gouvernement, aux côtés du président français 
et de l’ensemble de la classe politique française, à l’exclusion du Front national (pour des raisons évidentes), va-
t-il se poursuivre par un engagement sur le terrain pour annihiler les racines du mal, ou ne servir qu’à un sinistre 
ballet diplomatique pour s’habiller, le temps d’une marche, du costume de l’humaniste, du démocrate, du 
républicain en poursuivant des politiques injustes en divers points de la planète ? 
Nous sommes tous Charlie, car dans Charlie, il y a du Jean, du Bernard , du George, du Franck, du Ahmed, du 
Mustapha, et il y a un peu de nous tous, horrifiés, touchés au plus profond de notre être par cette barbarie. Tous 
ceux qui ne se reconnaissent pas dans le rejet, l’a priori et le mépris de l’autre. 
Les victimes de Charlie Hebdo auraient-elles accepté que ceux qui font preuve d’une intolérance criminelle, qui 
se vantent et assument de tuer des milliers de civils dans la bande de Ghaza et ailleurs viennent leur serrer la 
main à titre posthume ? Charb, Cabu, Wolinski, Tignous et tous les autres qui ont fait de Charlie Hebdo un 
espace d’impertinence et de liberté de pensée vont-ils accepter que leur combat éditorial soit dévoyé avec 
cynisme par certains qui ont fait de l’exclusion, de la fracture sociale et des peurs primaires un programme 
électoral ? Quand ils commettent des attentats en Europe, les islamistes trouvent dans l’extrême droite, leur 
meilleur porte-parole et agent électoral. La dérive sanguinaire des terroristes se termine, régulièrement, avec leur 
élimination physique en Europe, et, à chaque fois, les partis d’extrême droite et leurs élites intellectuelles 
continuent leur travail en appelant à plus de stigmatisation, de ségrégation et de pratiques qui ont été à l’origine 
des ghettos. 
Polariser une société, mettre face à face des communautés, cela ne revient-il pas appliquer sur le terrain civil, la 
stratégie des tranchées ? Que visent ceux qui sèment le chaos ? Que cherchent ceux qui se drapent des vertus de 
la république pour enraciner la haine ? Les deux, la même chose. On voudrait rêver en espérant que cette 
exceptionnelle mobilisation symbolique contre une menace planétaire est déjà un premier pas pour reconnaître 
définitivement que le terrorisme n’est pas ancré dans une région, n’est pas lié à une communauté ni à une 
croyance. Il est, bien au contraire, produit de politiques ségrégationnistes, racistes, coloniales qui envoient en 
permanence des citoyens dans l’enfer de la violence. «Sur cinq kilomètres, je n'ai pas arrêté de marcher sur des 
cadavres», témoigne un rescapé d’un attentat perpétré samedi par Boko Haram près du lac Tchad. 
Qui s’en soucie ? Aujourd’hui, le danger est porté au cœur même de l’Occident qui est resté des années durant 
bercé par l’illusion que la menace se joue sur des théâtres lointains avec une «légion étrangère». Les terroristes 
signent de plus en plus leur crime, et il apparaît que ce ne sont plus des assassins étrangers qui forcent les 
barrières de l’Europe pour apporter le chaos, mais sont Français, des Allemands, des Anglais, Des Belges... Ils 
sont nés au cœur même de l’espace judéo-chrétien, lâchés par la république, récupérés par la délinquance, 
formatés par les discours extrémistes religieux ou politiques. Ils se sont formés sur les théâtres d’opération 
irakien ou syrien. 
Qu’ils retournent au pays qui les a vus naître et qui les a oubliés après un passage dans des contrées où les 
puissances jouent avec le feu, armant les uns contre les autres (comme cela s’est vu en Afghanistan, en Irak, en 
Libye et en Syrie), produisant El-Qaïda et l’État islamique ou qui se sont «autoradicalisés» en ne quittant jamais 
leur cité ou banlieue, e fait est là : le ver est dans le fruit. Tant que les partis d’extrême droite continueront à être 
frappés de cécité en brandissant la menace de l’invasion ou de l’ennemi extérieur, tant que certaines élites 
porteront dans leurs discours les thèses du choc des civilisations, tant que les rêves de certaines nations se 
fracasseront sur les murs du Conseil de sécurité de l’ONU ou de l’échange inégal, tant que certains peuples 
subiront des régimes honnis, il y aura toujours les germes de la violence. 
On voudrait rêver et espérer que cet hommage à Charlie Hebdo soit une raison supplémentaire pour un sursaut 
républicain, une leçon pour faire en sorte que l’esprit de tolérance soit la règle, et non pas l’exception d’un 
moment instrumentalisé ou d’un moment volé à l’espoir. Pouvoir dire «je ne suis pas Charlie», ne pas être 
sommé de se désolidariser des crimes d’une minorité qu’elle se revendique de l’église ou de l’islam, parce que 
on est d’une racine de l’une ou de l’autre, c’est aussi le message posthume des journalistes assassinés. 
Mohamed Koursi 
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Liberté d’expression ou permission 
d’offenser ? 
PUBLIE LE : 17-01-2015  

Assassiner au nom d’une religion est une abomination. S’arroger le droit de vie ou de mort sur des 
citoyens à cause de leurs opinions ou croyances l’est aussi. Nous avons, toujours, dénoncé cette 
barbarie. Mais, il faut aussi  mettre « la plume sur la plaie ». Doit-on se taire face aux provocations et 
aux insultes, suivre une démarche « moutonnière » qui ne fera que repousser, à d’autres échéances, les 
véritables questionnements ? Quand la question touche un fait dramatique durant la Seconde Guerre 
mondiale et impliquant six millions de la population européenne ; là, les mots se taisent, les crayons se 
cassent et l’encre des stylos s’assèche. Mais pourquoi, cette façon de faire devient d’un seul coup 
aveugle, invisible, autiste, insensible  quand il s’agit de respecter la croyance  d’environ deux milliards 
d’individus de par le monde ? Là, les langues se délient, les écrits foisonnent et les crayons sont 
brandis au ciel en signe d’une liberté d’expression. Il ne s’agit, pas pour nous, d’imposer une 
architecture particulière à l’éthique et à la déontologie, ni légiférer sur la liberté d’expression dans un 
pays quelconque avec nos normes. Mais, dans certains pays européens, pour ces deux cas cités, la loi 
est partiale et complice : elle criminalise la négation de la shoah et défend le blasphème. Jusqu’à 
quand cette politique du deux poids, deux mesures dans la liberté d’expression ? N’est-il pas temps de 
revoir la législation et d’être équitable vis-à-vis des communautés  et des croyances des gens du 
Livre ? 
Cette indignation planétaire face à la barbarie qui a frappé la rédaction de Charlie hebdo ne signifie 
pas se taire ou faire preuve d’une coupable complaisance face à des insultes contre la première, la plus 
fondamentale de la sacralité du monde musulman. Autant, on a été à ses côtés dans ses moments 
difficiles, autant on s’élève et on dénonce sa dérive et  son irresponsabilité qui risquent d’ouvrir la 
boîte de Pandore. Dénoncer, y compris avec des caricatures, la bêtise humaine, l’intolérance ne 
signifie pas s’arroger le droit de s’en prendre avec les crayons du mépris contre les musulmans, eux-
même otages par cette  double  vision caricaturale : celle des djihadistes et celle de la liberté 
d’expression sélective, à deux vitesses. La liberté à l’aune de Charlie hebdo a réveillé dans de 
nombreuses rues arabes et de nombreuses cités en France et ailleurs, des monstres qui s’infiltrent dans 
l’indignation légitime des musulmans avec la même facilité et méthode employées par certains pour 
s’incruster dans la marche républicaine parisienne alors qu’ils assument et reconnaissent des 
assassinats de civils pour certains et des appels à la haine et à la stigmatisation pour d’autres. 
Le fait, qu’au-delà de leur système politique, la particularité de leur tradition, la singularité de leur 
trajectoire historique, tous les pays musulmans expriment les mêmes réserves vis-à-vis des caricatures 
jugées offensantes à leur croyance  n’est-il pas suffisant pour indiquer que la question n’est pas liée à 
de simples dessins (ou à de l’humour autorisé pour Charlie et interdit à Timsit ou Dieudonné) mais 
renvoie à une problématique beaucoup plus complexe qui doit inciter à plus de réflexions et à moins 
d’arrogance, de mépris et de bravade ? Partout, en Algérie comme dans tout le monde arabe, la société 
civile et politique s’est élevée contre ce « dérapage »  et cette provocation.  Même dans l’espace judéo-
chrétien, des pays, connus pour être nettement plus libre dans leur expression que la France se sont 
désolidarisés avec ces nouvelles caricatures jugées inopportunes, contre-productive voire offensantes. 
En Angleterre, aux Etats-Unis (dans une moindre mesure, en France), plusieurs médias influents 
refusent de montrer ces dessins parce qu’ils comprennent qu’il ne s’agit plus de liberté d’expression 
mais d’une dérive dictée, peut-être, par une indigence politique ou une méconnaissance de la culture 
de l’Autre. Quel est le sens de la liberté d’expression si elle ne sert pas le bien commun ? a remarqué 
le Pape lui-même qui, par ailleurs, a souligné qu’il existait des « limites » en matière de liberté 
d’expression et qu’on  ne doit pas  « provoquer  ou  insulter la foi des autres ». 
« Insolence, ignorance et bêtise », a résumé l'Organisation de la coopération islamique. 
M.  Koursi  
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Le pari, forcément gagnant, de l’Afrique 
PUBLIE LE : 26-01-2015  

À deux semaines d’intervalle, l’Algérie a accueilli, à l’invitation du Président de la 
République, deux Chefs d’État africains. Le Président de la République du Sénégal, Macky 
Sall, et, depuis hier, le Président de la République du Niger, Mahamadou Issoufou. Deux 
visites qui ont pour objectif la recherche des voies et moyens pouvant permettre la 
dynamisation de  la coopération bilatérale. En ces temps de l’indispensable diversification de 
l’économie nationale et de la recherche de  nouveaux marchés pour augmenter le volume des   
exportations hors hydrocarbures afin de sortir le pays de sa dépendance des recettes 
pétrolières, force est de souligner la justesse de ce choix de regarder vers l’Afrique. Une voie 
sur laquelle se sont déjà lancés des pays comme la Chine, les Usa, le Brésil, la Turquie et la 
France. Dans le cas de l’Algérie, le Premier ministre a rappelé, à l’occasion, de son passage  à 
l’émission "Hiwar Essaâ", de la télévision algérienne, que "l'État encouragera les 
investissements qui nous aideront à nous mettre à l'abri de la dépendance aux hydrocarbures 
et à édifier une économie forte à la hauteur des aspirations de nos citoyens". Dans ce contexte, 
M. Sellal  avait annoncé l'organisation, vers la fin de l'année 2015, d'une Conférence 
économique qui regrouperait l'Algérie et les pays africains en vue d'encourager les 
investisseurs algériens à exporter leurs produits vers ces pays. Et c’est tant mieux que 
l’Algérie se tourne vers le continent noir, d’autant que, selon une note élaborée par la 
Direction générale des relations économiques et de la coopération internationales du ministère 
des Affaires étrangères, et publiée en 2014 sur les échanges extérieurs de l’Algérie en 2013, 
les échanges avec l’Afrique «se caractérisent toujours par la même faiblesse observée les 
années précédentes», et ce même si, note-t-on, ils ont connu, en 2013, une progression 
significative. En effet, l’analyse de l’évolution du volume des échanges entre l’Algérie et 
l’Afrique  entre la période 2010 et 2013 fait ressortir une  progression régulière. De 3,20% en 
2010, le volume est passé à 3,41% en 2011, puis à 3,96% en 2012 et enfin à 4,63% en 2013. 
La marge de progression reste encore importante au regard des opportunités qui existent.  Car, 
faut-il le souligner, quatre pays (la Tunisie, le Maroc, l’Égypte et l’Afrique du Sud) cumulent 
à eux seuls un volume d’échanges de 4,919 milliards USD, soit près de 88% des échanges de 
l’Algérie avec le continent africain. La Libye est le  cinquième partenaire africain de l’Algérie 
en 2013, compte tenu de la position qu’elle occupe en tant que sixième client et de quatrième 
fournisseur africain. 
C’est dire que l’essentiel des échanges se fait avec la région Afrique du Nord qui  concentre 
88,2% des échanges de l’Algérie avec le continent africain, soit 4,930 milliards USD. Pour ce 
qui est de l’Afrique australe et de l’Afrique de l’Ouest, leurs parts respectives de 7% et de 
4,3%, soit des valeurs de 389 millions USD et de 240 millions USD, ne reflètent certainement 
pas le potentiel existant. Les échanges avec l’Afrique centrale et orientale demeurent quant à 
eux très marginaux. Une situation statistique qu’il est facile d’inverser dès lors que la volonté 
politique existe. 
Nadia Kerraz    
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L’Europe et son « printemps » 
PUBLIE LE : 27-01-2015  

L’Europe vivrait-elle son « printemps » politique ? Les premiers bourgeons ont éclos 
dimanche soir en Grèce laissant apparaître les premiers pétales, au rouge vif, dans un 
environnement gris austère. En portant la gauche de la gauche au pouvoir à travers le parti 
Syriza, les Grecs ont donné un signal fort contre le diktat économique imposé par l’Europe et 
ouvert ainsi une nouvelle page pour écrire l’histoire d’un pays déjà millénaire. Depuis 2010, 
la Grèce vit sous perfusion de ses créanciers internationaux, qui se sont engagés à lui prêter le 
montant colossal de 240 milliards d’euros, en échange d’une austérité drastique et de réformes 
qui ont mis le pays à genoux. Tocqueville disait : « Il existe des résistances honnêtes et des 
rebellions légitimes. » Cette maxime est plus que jamais d’actualité. La « rébellion » grecque, 
tend à mettre fin à l’austérité imposée par la troïka (BCE, l’UE et du FMI), et réclamer une 
restructuration de la dette, détenue principalement par l’Allemagne et la France, et qui 
représente 177% du PIB. Pourtant, depuis la Grande Dépression, les politiques d’austérité ou 
politique de rigueur, pour le politiquement correcte, ne fonctionnent pas. Le Fonds monétaire 
international en a refait la démonstration plus récemment lors des dernières crises monétaires 
en Amérique latine et en Asie, et c’est à nouveau le cas actuellement en Europe. A croire que 
les gouvernements n’écoutent plus. Cette attitude fait dire à un expert du FMI que « ce qui est 
stupéfiant, c’est qu’autant de dirigeants politiques continuent malgré tout d’appuyer ces 
politiques discréditées, même si des voix aussi conservatrices que le FMI leur disent 
aujourd’hui que leur austérité est dangereuse et qu’il faut s’occuper de toute urgence de 
stimuler l’économie. » Face à la surdité imposée par un certain pragmatisme, le scrutin grec 
peut tout aussi bien entrer dans l’histoire  en marquant le jour où un peuple s’est dressé contre 
cette Europe. Un destin qui risque d’être partagé par d’autres comme Podemos, la gauche 
radicale en Espagne, donnée elle aussi favorite par les sondages et qui prêche pour la fin de la 
politique d’austérité, et sous d’autres cieux du Vieux continent. Que fera Mme Merkel, la 
gardienne du temple européen ? Le bras de fer aura-t-il avec le nouveau pouvoir d’Athènes 
qui, lui, doit de toute évidence éviter un retour de manivelle après une overdose d’espoir. 
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Gestion de proximité 
PUBLIE LE : 28-01-2015  

Le Président de la République, Abdelaziz Bouteflika, a ordonné, mardi dernier à Alger, au 
gouvernement d'accompagner la mise en œuvre du nouveau programme quinquennal de 
développement, d'une amélioration de la gouvernance locale, en priorité au niveau des 
wilayas du Sud et des Hauts Plateaux. Il a instruit le gouvernement  de "promouvoir une plus 
grande participation de la société civile à la conception  et au suivi du développement local, 
notamment des programmes communaux de développement", est-il indiqué dans un 
communiqué de la présidence de la République. Le Président Bouteflika a souligné lors de ce 
Conseil que cette association des représentants de la population aux côtés des élus locaux et 
de l'administration territoriale, sera une consécration de la démocratie participative. En fait, 
ces orientations viennent tout à fait à point nommé, dans la mesure où pour faire face, à des 
changements qui avancent à une vitesse vertigineuse, il convient de renouveler les initiatives. 
Aujourd’hui, tout le monde a compris l’intérêt de transmettre les compétences, mais aussi les 
ressources aux collectivités locales, il reste encore beaucoup à faire, mais les choses ont bien 
évolué, en particulier ces dernières années, dans les textes, bien qu’en pratique, les choses ne 
suivent pas tout à fait. C’est au regard de cela que l’Algérie a mis en place une politique de 
proximité afin d’apporter des solutions concrètes aux problèmes des citoyens par une nouvelle 
philosophie et une nouvelle stratégie en matière de développement économique et social, tout 
en favorisant l’intérêt pour la chose publique. Selon des spécialistes, l’objectif fixé est surtout 
d’alléger la tutelle de l’État et de donner aux citoyens la possibilité de participer davantage à 
la vie locale, l’enjeu étant de consacrer une démocratie participative et de passer de l’État-
autorité, qui commande par voie administrative, à un État qui accompagne et donne les 
moyens techniques et financiers à la collectivité, dans un cadre participatif. Cela dit, le 
renforcement du processus de gouvernance locale, devrait tenir compte surtout de la 
perspective d'une amélioration des conditions de vie des populations. Il s’agit également de 
renforcer les capacités pour soutenir un développement local inclusif et durable dans les 
régions du Sud et des Hauts Plateaux. Ainsi, les orientations du Président visent à améliorer 
l'efficacité de la gestion de l'administration et des collectivités locales dans la réponse aux 
préoccupations et aux aspirations des citoyens, d'améliorer les rapports entre les citoyens, 
l'administration et les élus. La dynamisation de la société civile qui, participe au 
développement nécessite, quant à elle, des mécanismes pour donner corps aux propositions 
émanant justement de la société civile. C’est dans cette optique d’ailleurs que le Président 
Bouteflika a annoncé que des wilayas déléguées, aux moyens renforcés et aux compétences  
élargies, seront créées durant le semestre en cours, à travers les wilayas du Sud et ce 
processus sera élargi en 2016 à travers les Hauts Plateaux. Il convient de rappeler que M. 
Sellal avait expliqué que cette option est devenue une "nécessité absolue" pour lutter contre la 
bureaucratie et à rapprocher l’administration du citoyen pour l’amélioration du service public 
pour que l’administration soit véritablement au service du citoyen. Par ailleurs, le découpage 
administratif avait été déjà recommandé lors des assises nationales sur le développement 
local, organisées en 2011 par le Conseil national économique et social (CNES). 
Farid B. 
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Onze nouvelles wilayas, onze nouveaux 
pôles de développement pour le grand Sud 
PUBLIE LE : 03-02-2015  

Rapprocher l’administration du citoyen, mais aussi booster le développement local, c’est ce à 
quoi tend le nouveau découpage territorial annoncé lors de la tenue du Conseil restreint 
présidé par le Président de la République et réaffirmé hier par le Premier ministre M. 
Abdelmalek Sellal, en marge de la cérémonie de clôture de la session d’automne du Conseil 
de la Nation. Un découpage qui concernera dans un premier temps cette année, onze 
agglomérations du sud du pays qui seront ainsi érigées au rang de wilayas déléguées et qui 
visera dans une deuxième étape la région des hauts plateaux, et ce en 2016 pour s’étendre 
finalement vers les régions nord du pays. Un chef-lieu de wilaya distant de plus de 500 
kilomètres, un citoyen obligé de débourser fortement et de s’absenter pour deux, voir trois 
jours pour obtenir un quelconque document administratif, c’était là le parcours du combattant 
pour nos concitoyens du Sud. Il est vrai que les dernières mesures prises par le ministère de 
l’Intérieur et des Collectivités locales ont considérablement allégé les procédures et mis à mal 
une bureaucratie qui s’était installé dans les mœurs, mais les distances restent, l’éloignement, 
voir l’enclavement pèsent énormément autant pour les commis de l’État à quelques échelons 
de responsabilité qu’ils soient que pour les élus locaux s’agissant de lancer des programmes 
de développement, d’en suivre la réalisation, d’en contrôler la qualité. Ce rapprochement 
permettra, de fait, une plus grande présence et donnera un coup de fouet certain pour les 
différentes actions de développement.  Un développement d’autant plus ambitieux car l’effort 
de l’État se poursuit avec les grands investissements annoncés comme la mise en valeur d’un 
million d’hectares, la création de nouvelle zones industrielles, un maillage routier, autoroutier 
et ferroviaire, l’exploitation des ressources locales, la réalisation de nouvelles raffineries. 
C’est dire que ces nouvelles wilayas déléguées ne seront pas uniquement un guichet 
administratif mais de tout nouveaux pôles de développement. Le citoyen est appelé pour sa 
part à s’impliquer dans cette dynamique de développement, aux côtés des élus locaux et de 
l’administration.  La démocratie participative représente ainsi un cadre idoine de concertation 
et de dialogue pour libérer les initiatives et installer un développement durable et créateur de 
richesses. 
A.M.A.  
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La médiation algérienne, une option incontournable 

PUBLIE LE : 10-02-2015  

On l’imagine aisément. Même si on se situe sur le territoire du langage diplomatique, le choix des mots a été a 
amplement mesuré, réfléchi pour exprimer sans ambiguïté aucune la position de la France sur la médiation 
algérienne dans le processus du dialogue intermalien. Dans un message adressé par François Hollande, à 
Abdelaziz Bouteflika, celui-ci a réaffirmé « le plein soutien de la France » dans l’option algérienne qui consiste à 
explorer par la voie du dialogue et de la négociation, sans aucune ingérence ou coup de force étranger, entre les 
parties maliennes en conflits, les voies et moyens pour arriver à une paix juste et durable. On le sait, la machine 
diplomatique algérienne s’est mise en branle dès le début du conflit dans ce pays voisin pour soutenir toute 
démarche visant à stopper le bruit des bottes ou le son des canons pour ne laisser que l’option du dialogue. 
Aujourd’hui que la France, par la voie de son président de la république , reconnaît que des progrès ont été 
réalisé grâce à la médiation algérienne, qu’un travail en profondeur a été réalisé, par la diplomatie algérienne, 
pour faire asseoir autour d’une même table de négociation des groupes armés est d’une signification assez 
importante. En effet, il ne s’agit pas d’un simple message de courtoisie d’un pays voisin à la veille d’un 
évènement important, mais d’un pays qui a opté pour la voie des armes et de l’intervention militaire en déclarant 
la "guerre contre le terrorisme au Mali. Certes, c’était (à ce moment-là) le président par intérim de la République 
malienne, le professeur Dioncounda Traoré qui a sollicité l'intervention militaire de la France auprès du président 
François Hollande pour stopper l'avancée des djihadistes. Les opérations Serval, épervier et Barkhane, même si 
elles ont été couronnées d’une certaine réussite ne peuvent pas, au vu de la complexité de la situation au Sahel, 
résoudre, par la force et les armes, une équation qui est également, écologique, sociale, politique et économique. 
Le président français a d’ailleurs, rappelé dans son message, la rencontre de haut niveau entre les gouvernements 
algérien et français tenue en décembre dernier à Paris qui a réaffirmé « la volonté partagée de la France et de 
l'Algérie d'avancer ensemble dans un grand nombre de domaines, et notamment les dossiers régionaux où nous 
agissons de concert en faveur de la paix et de la stabilité » Une coopération "absolument nécessaire" à la 
stabilisation du Sahel et pour une lutte "efficace contre les groupes terroristes qui menacent notre sécurité" a écrit 
François Hollande dans ce message adressé au président algérien. 
  Avec ce message à Abdelaziz Bouteflika , François Hollande vient de noter les « efforts ( de l’Algérie) pour 
rapprocher les points de vue du gouvernement malien et des groupes armés et de reconnaître que des « progrès 
ont déjà été réalisés", "Mon objectif, et je sais que vous le partagez, est que le prochain cycle permette d'aboutir à 
la signature rapide d'un accord de paix", a-t-il, également, écrit dans ce message. Le message du président 
français qui souligne soutenir « pleinement » la médiation algérienne intervient après la résolution adoptée 
vendredi dernier par Le Conseil de sécurité des Nations unies qui a exhorté les parties maliennes à "reprendre 
sans tarder" les négociations de paix entamées à Alger, en renouvelant son soutien à la Mission 
multidimensionnelle intégrée des Nations unies pour la stabilisation au Mali (MINUSMA). Le Conseil "engage 
vivement les parties, à savoir le gouvernement et les groupes armés signataires de l'accord préliminaire de 
Ouagadougou, à saisir l'occasion historique qui leur est offerte par les négociations intermaliennes d'Alger, 
auxquelles participent l'ensemble des pays voisins et des partenaires régionaux et internationaux concernés, pour 
concourir à l'instauration d'une paix durable au Mali".  On comprend dès lors, en quoi, l’option algérienne a fini 
par s’imposer. Il y à deux semaines, Annick Girardin, secrétaire d’État chargée du développement et de la 
francophonie, a reçu une délégation de la société civile du Mali composée de représentants religieux, syndicaux 
et politiques. Elle a rappelé le soutien de la France aux négociations intermaliennes d’Alger. M. Paolo Gentiloni, 
ministre italien des affaires étrangères et de la coopération internationale également exprimé le soutient de son 
pays au « rôle fondamental que l’Algérie joue dans la région comme facilitateur du dialogue et de la 
réconciliation » et émis le vœu « que le gouvernement algérien continuera cette fonction de stabilisation pour 
toute la région nord-africaine et pour le Sahel ». Pour rappel, Le dialogue intermalien, a débuté à l’été 2014 à 
Alger. Il est passé par quatre rounds, sous la conduite d'une médiation internationale menée par l'Algérie. La 
quatrième phase du dialogue intermalien inclusif a eu lieu en novembre à Alger. Autour de la table des 
négociations se sont retrouvés 
les représentants du gouvernement et six mouvements maliens (Mouvement arabe de l'Azawed (MAA), la 
Coordination pour le peuple de l'Azawed (CPA), la Coordination des Mouvements et Fronts patriotiques de 
résistance (CM-FPR), le Mouvement national de libération de l'Azawed (MNLA), le Haut conseil pour l'unité de 
l'Azawed (HCUA) et le Mouvement arabe de l'Azawed (dissident). Le cinquième round à venir a fait l’objet 
d’une réunion de concertation regroupant les représentants de l'équipe de la médiation, du gouvernement malien 
et des mouvements du Nord Mali à Alger pour consolider le cessez-le-feu dans le nord malien. 
 Mohamed Koursi 
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Invoquer Hadès ou courtiser Athéna ? 
PUBLIE LE : 18-02-2015  

l S’agit-il de  se venger en s’inscrivant dans un cycle permanent d’actions et de réactions, ou faut-il, au 
contraire, agir de front avec une démarche qui vise le long terme en mettant en œuvre des actions et 
des mécanismes pour se soustraire au piège de la violence sans fin comme seule solution ? Difficile 
d’avoir une réponse tranchée tant la situation sécuritaire dans certains pays est d’une telle complexité 
que le recours  soit à la force seule, soit au dialogue uniquement semble problématique, voire voué à 
l’échec. Un constat toutefois. Quel est le pays qui connaît une stabilité institutionnelle ou une  
situation sécuritaire calme après que des bombardiers de l’OTAN ou des avions de combats de pays 
tiers mandatés eurent intervenus pour «stopper l’avancée des djihadistes» ou les «chasser» d’un 
territoire ? Aucun. Stopper l’avancée des djihadistes revient, en fait,  à les chasser d’un territoire vers 
un autre selon le principe des vases communicants. 
Ce qui se passe en Libye, depuis la chute du régime d’El- Kaddafi, est une tragique illustration d’une 
société qui n’a pas su diluer dans une modernité porteuse de sens et productrice d’intégration, un État 
central, fort, dans lequel toutes les forces sociales se reconnaissent. Cette segmentarité extrême 
(puisque elle s’exprime dans une violence tribale et régionale) a transformé ce pays en un maillon 
faible dans la chaîne de la violence érigée en stratégie de gestion de l’espace par les groupes 
terroristes. Qu’El-Qaïda et, maintenant, Daech s’installent dans ce pays n’est pas fortuit. On est face à 
ce qu’il convient d’appeler une véritable science militaire. El-Qaïda, après la défaite des talibans et la 
chute de Kandahar, s’est transformée en une multitude de groupes, plus ou moins autonomes, dont 
certains se sont déplacés au Sahel. De même que Daech qui sait, pertinemment, qu’il ne dispose pas de 
la suprématie militaire, face à la communauté internationale, «éclate» spatialement pour ne pas être 
piégés en Irak et en Syrie. Il élargit sa surface de feu, et le territoire de l’instabilité et de la terreur. 
Pour quelle raison ? Tout simplement parce qu’il est conscient que la réaction militaire face à ses 
légions va, paradoxalement, le maintenir en vie et, peut-être, avec un peu de chance, le renforcer en 
élargissant sa base sociale. L’histoire nous a fourni deux exemples (curieusement qui fonctionnent  
comme les deux faces d’une seule pièce) : l’Allemagne nazie au siècle dernier et Israël de nos jours. 
Deux pays dont la condition sine qua non de survie est logée au cœur d’une agressivité et une hostilité 
permanentes à leur environnement. Il est d’ailleurs significatif que sur le plan sémantique, une 
expression concernant Daech vient de voir le jour : islamo-fascisme. Ce télescopage entre des faits 
séparés dans le temps et dans l’espace est révélateur de cette même logique qui sous-tend le maintien 
des rapports de crises et de tension entre belligérants pour éviter tout retour à la paix (pour ceux qui 
ont la mémoire courte, la chute du nazisme a été, aussitôt, remplacée, jusqu’à nos jours, par une guerre 
froide, économique... ).    
La question à poser est d’une cruelle simplicité : que cherche-t-on en  ajoutant du feu à une violence 
permanente ? La paix ? Elle n’est ni dans l’intérêt de Daech ni de ceux qui vantent l’efficacité de leurs 
bombardiers et chasseurs en produisant les preuves de leur supériorité technologique au Sahel et 
ailleurs pour vendre leur armement. Les atrocités de Daech et les «réponses» à la Erinyes,  des 
divinités de la vengeance, se font au détriment des populations civiles qu’on empêche, par la terreur et 
le feu, de construire dans la paix et la prospérité leur destinée. Existe-t-il un échéancier, un plan qui se 
manifestent dans un timing terrible ? Maintenant que les chances de paix au Mali deviennent réelles et 
que les regards sages se tournent vers la Libye pour réunir les factions rivales autour d'une même 
table, Daech et les bombardiers s'invitent chez eux pour rendre impossible toute négociation.   
Mohamed Koursi 
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Face à l’internationale terroriste, une 
réponse mondiale, globale et à long terme 
PUBLIE LE : 19-02-2015 | 0:00 | Mohamed Koursi  

l À la tête d’une importante délégation, le ministre délégué, chargé des Affaires maghrébines et africaines, 
Abdelkader Messahel, participe, depuis hier à Washington, à la Conférence internationale sur l'extrémisme 
violent. Une soixantaine de pays, de nombreuses organisations et experts   pour engager une réflexion féconde 
sur cette menace contre laquelle les opérations militaires engagées régulièrement en divers points de la planète 
sont restées inefficaces. Pis encore, la facilité de déplacements des groupes terroristes d’un territoire à un autre et 
leur immersion dans les différents foyers de tensions régionaux n’ont fait que multiplier les centres d’attraction 
pour les candidats au djihad. On comprend alors  comment a fini par s’imposer, à l’Occident, la nécessité d’ 
«une approche globale à long terme». «Nous avons besoin de réponses qui aillent au-delà du niveau militaire, au-
delà de la force», a déclaré Joe Biden, vice-président américain. 
Très tôt et avant tout autre pays, l’Algérie a mis en relief une caractéristique au phénomène du terrorisme et une 
approche pour le traiter. D’abord, ses racines transnationales qui imposent de fait une réponse globale de la 
communauté internationale. Ensuite, au niveau local, une approche inclusive dans les régions en proie à ce fléau. 
Au Sahel, la présence active de l’Algérie au sein des pays du champ, sa médiation dans le dialogue intermalien, 
ses propositions pour enclencher une dynamique de négociation entre les forces libyennes, son engagement en 
tant que pays qui co-préside avec le Canada le Groupe de travail sur le Sahel du Forum mondial de lutte contre le 
terrorisme, sont autant de preuves sur cette «façon de faire» devenue une marque de fabrique à l’algérienne du 
règlement par le dialogue et sans ingérence étrangère des conflits. Ce point de vue défendu par l’Algérie et porté 
par sa diplomatie sur les tribunes internationales, y compris à l’ONU, a fini par être entendu. 
À Washington, l’expérience algérienne dans le traitement de la question terroriste est très attendue. Et pour 
cause. Le pays a connu les affres du terrorisme durant une décennie. Sa bataille a été menée à plusieurs niveaux, 
certes, essentiellement sécuritaire au début, mais pas que… Aujourd’hui, la situation de l’Algérie «étonne» 
certains observateurs qui n’arrivent pas à saisir la stratégie sous-tendue par plusieurs mécanismes (militaires, 
juridiques, sociaux, psychologiques, éducatifs, économiques) qui a fait que dans cette région fragilisée, menacée 
et incertaine, elle a su sécuriser son territoire et ses frontières. 
 L’ordre du jour de cette conférence internationale est l’extrémisme violent. Ce dernier n’est pas le propre d’une 
seule région ou d’une seule organisation, même si l’actualité de la violence est alimentée par des groupes 
identifiés et leurs victimes majoritairement arabes. L’objectif est d’aller au-delà des organisations pour réfléchir, 
sur le long terme, à des actions à mener pour que le monde ne vive pas en permanence sous la menace terroriste. 
Évidemment, les participants seront amenés à nommer les groupes terroristes. Le premier, DAECH, une 
multinationale terroriste qui aurait, dit-on, supplanté El-Qaïda. Il y a quelques mois, un document rendu public 
par le Conseil de sécurité de l’ONU révélait que les djihadistes qui forment ce groupe sont issus de 80 pays. 
Presque la moitié des États de la planète. Les candidats au terrorisme, ainsi que les djihadistes ne sont pas 
originaires d’une seule région géographique ou d’une seule aire culturelle. Ils sont européens de souche ou par 
naturalisation, américains, moyen-orientaux, africains, maghrébins, chrétiens, musulmans, agnostiques... Leurs 
motivations sont aussi diverses que leur enracinement géographique, leur référent culturel ou leur appartenance 
sociale et économique... Ils sont, pour certains, les «oubliés de la république» ou les exclus de l’intégration 
socio-économique. Mais d’autres sont issus de la classe moyenne. 
C’est dire le caractère global et «mondial» de DAECH, qui est loin d’être la seule menace terroriste de l’heure. 
Ses légions locales, Ansar Charia, son groupe «rival», El-Qaïda, avec ses filiales régionales (AQMI, AQBA...), 
les Shebab en Somalie, Boko Haram, initialement cantonné au Nigeria et qui maintenant menace toute une sous-
région comprenant plusieurs pays, sont les éléments terribles d’une menace à plusieurs tentacules, mais nourrie à 
une seule matrice : celle de faire exploser les institutions, détruire les États et remplacer la citoyenneté par des 
sujets formatés par la peur et formés dans la violence. 
Mohamed Koursi 
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Vaincre la guerre pour que triomphe la paix 
PUBLIE LE : 21-02-2015 | 0:00 | Mohamed Koursi  

l Le cinquième round du dialogue intermalien inclusif aura été le bon. «La Déclaration des parties au 
processus de paix d’Alger» a été signée, jeudi dernier à Alger, en présence du chef de file de la 
médiation internationale, l’Algérie, et du représentant spécial du secrétaire général des Nations unies 
et chef de la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations unies pour la stabilisation au Mali 
(MINUSMA). Ce document en six points rappelle, en préambule, les trois étapes phares précédentes 
du dialogue intermalien (l’accord de cessez-le-feu signé en mai 2014, la feuille de route et la 
déclaration de cessation des hostilités signées en juillet de la même année). Il vient ainsi conclure, 
avec succès, une première étape très délicate et complexe qui a regroupé, autour d’une même table, le 
gouvernement malien et six groupes armés du nord du Mali. Certains ont anticipé l’issue de ce 
cinquième round en essayant de torpiller, à quelques jours de l’ouverture des pourparlers, à partir de la 
ville libyenne de Derna, ce processus de paix, en espérant que leur acte (qu’ils ont pris soin de 
largement médiatiser) allait créer un effet boule de neige en plongeant toute la région dans le 
maelstrom. 
Juste signée, juste naissante, la paix est toujours fragile quand elle émerge des limbes. Une victoire, 
certes, contre les tentations de fractionnement de ce pays qui s’est ressaisi pour ne pas sombrer dans la 
même logique que son voisin libyen. Le  plus dur reste à faire :  respecter  la paix sur le terrain et 
déjouer les tentatives  des groupes terroristes. Ceux-là ont intérêt à plonger toute une vaste étendue qui 
remonte jusqu’en Syrie et en Irak, en passant par la Libye et l’Égypte   avec  DAECH   et s'étend vers 
les zones  africaines  (Niger, Nigeria, Burkina Faso, Tchad), avec AQMI et Boko Haram,  dans un 
tourbillon de guerre civile, de représailles et d’interventions militaires aux mêmes conséquences dans 
les pays où la formule de l’OTAN a été expérimentée. Pour s’en convaincre, il suffit de dérouler la 
carte de cette région pour visualiser l’effet tenaille qui menace le Sahel. Si tous les groupes qui se sont 
assis à la table des négociations à Alger font de l’intégrité et de l’indivisibilité de leur territoire, l’alpha 
et l’oméga de leur action en transcendant les groupes liés à AQMI et en se plaçant sur le terrain 
politique et non plus paramilitaire, ce sera une première fissure  sérieuse dans la muraille de feu qu’ont 
érigée, à partir du Nord, DAECH, et, à partir du Sud, Boko Haram et Aqmi.  La «précipitation» avec 
laquelle s’est manifesté DAECH en Libye (la coalition de groupes djihadistes regroupés dans le 
Conseil consultatif de la jeunesse islamique a prêté allégeance à Al Baghdadi en octobre), la 
décapitation de 21 travailleurs égyptiens à quelques jours du début du cinquième round du dialogue 
intermalien, l’insistance de  pays qui ont fait antichambre au Conseil de sécurité de l’ONU pour une 
intervention militaire en Libye étaient une succession d’évènements liés par un évident enchaînement 
qui ne relève pas du hasard... Le piège allait se refermer sur le Mali. Maintenant, avec cette percée 
historique qui a inauguré à Alger un processus de «pédagogie de paix et de réconciliation», pour 
reprendre les propos de M. Lamamra, le monde est face à deux options : l’une a montré la voie de 
l’espoir, et la seconde la voie de l’exacerbation de la violence. La première est défendue par l’Algérie, 
elle qui prône les vertus du dialogue et de l’intégrité des pays. La seconde est défendue par les 
atlantistes. Elle a enfanté El-Qaïda, et est impliquée dans l’émergence de DAECH, et sa responsabilité 
pleine et entière est engagée dans ce qui se passe en Irak et en Libye. Rappelons que trois 
représentants de l’ensemble des groupes engagés dans ces pourparlers ont signé ce document 
historique (dont l’entête est cosigné par Ramtane Lamamra en tant que chef de la médiation, et Mongi 
Hamdi, représentant du SG de l’ONU et chef de la MINUSMA). Il s’agit de  la Coordination 
(Mouvement national de libération des Azawed, Mouvement arabe Azawed (aile dissidente) et le Haut 
conseil pour l'unité de l'Azawed), la Plateforme (représentée par cinq mouvements) et le 
Gouvernement de la République du Mali. Ils  se sont engagés sur trois niveaux : se  faire confiance et 
consolider le cessez-le-feu sur le terrain, éviter toute provocation sur le terrain, y compris verbale, et, 
enfin,  aboutir rapidement à un accord global de paix et de réconciliation (pour lequel un projet a été 
remis aux parties par la Médiation en novembre dernier). 
Mohamed Koursi  
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Combattre l’extrémisme, mais pas avec ses 
armes… 
PUBLIE LE : 22-02-2015 | 0:00 | A. M. A.  

lL’Algérien avait peur, peur de son voisin, de son neveu, de son fils même, il avait peur pour 
son pays au cœur d’une tourmente dramatique qui endeuillait chaque jour des familles 
entières, il assistait, seul et impuissant, à la destruction de son pays, de ses écoles et de ces 
édifices publics. Le Kamis et la barbe terrifiaient, de faux dévots avaient envahi et squatté des 
mosquées, propageant des idées et des concepts aux antipodes des enseignements séculaires 
de l’islam, de sa pratique en Algérie avec  son ouverture, son humanisme, sa tolérance tels 
qu’enseignés par l’imam Malek. Des douars, des villages entiers étaient désertés, des 
communes et des daïras étaient gérées à distance depuis les chefs-lieux de wilaya. Isolé sur la 
scène internationale, son appel ne trouvant pas d’échos, l’Etat restait cependant debout, son 
armée présente, ses forces de sécurité sur tous les fronts. Le terrorisme qui avait jeté son 
dévolu sur l’Algérie a cependant échoué, combattu, rejeté par tout un peuple qui priait pour un 
retour de la raison, pour le rétablissement de la sécurité, pour la fin de cette folie meurtrière 
qui s’était emparée de ses enfants. Reconquérir les bastions terroristes, affirmer partout la 
présence de l’Etat était la première action de l’Etat, un étau sécuritaire qui a asphyxié les 
groupes terroristes, tendre la main ensuite à ces mêmes terroristes, les raisonner pour un 
retour au sein du giron familial, au sein de la société, au sein de leur peuple. La sage, humaine 
et pertinente politique de réconciliation nationale prônée par le Président de la République  a 
grandement permis ainsi  à l’Algérie de renouer avec la sécurité, la stabilité, de ressouder la 
société et de pouvoir enfin relancer son développement à l’arrêt une décennie durant. Une 
politique qui a coupé l’herbe sous les pieds de l’internationale terroriste, baissé son masque, le 
révélant au monde entier. Le tout sécuritaire n’aurait jamais réglé le phénomène du 
terrorisme. Des milliers de terroristes se sont repentis à la faveur de cette loi, des milliers de 
fusils récupérés et des centaines de milliers de vie épargnées. Attaquer le mal à la racine, c’est 
le comprendre d’abord. Prévenir le jeune socialement vulnérable, proie facile pour 
l’endoctrinement, c’est le prendre en charge, l’éduquer, lui donner une formation, lui 
permettre de faire sa vie, assainir les mosquées des faux dévots, c’est les encadrer, enseigner 
les vrais préceptes de l’islam « afin d’arriver », comme l’a relevé M. Abdelkader Messahel 
lors de la conférence internationale sur l’extrémisme violent tenue à Washington, « à la 
consolidation des fondements du référent religieux national par la promotion de la culture de 
l’islam authentique prônant l’humanisme, la tolérance et l’harmonie. » Une conférence où le 
ministre délégué chargé de Affaires maghrébines et africaines a mis en exergue l’expérience 
de l’Algérie dans sa lutte contre le terrorisme et durant laquelle il a proposé, au nom de 
l’Algérie, la tenue à Alger d’un atelier sur la déradicalisation, comme prolongement aux 
travaux de cette  conférence. « Je ne le souhaite pas, pas même pour mon pire ennemi », cette 
expression du terroir qui, au demeurant, reflète la sagesse, la tolérance et l’esprit humain du 
peuple algérien qui a eu a faire face aux affres d’un terrorisme particulièrement violent et 
abject résume le combat continu de l’Algérie à la lutte contre le terrorisme international. 
A. M. A.  
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Urgence 
PUBLIE LE : 23-02-2015 | 0:00 | Nadia Kerraz  

Les derniers attentats perpétrés dans la ville  d’Al Qoba  dans l’est Libyen, revendiqués par 
l’organisation autoproclamée Etat islamique (Daech-EI) ont fait selon un nouveau bilan 
quarante-quatre morts et presque autant de blessés. Ces attentats qui contribuent à exacerber 
le chaos politique qui prévaut dans ce pays, alertent cependant  sur l’urgence de parvenir à 
une solution politique. Le facteur temps est «extrêmement important» a indiqué le chef de la 
diplomatie algérienne à l’occasion de la visite effectuée jeudi dernier, à Alger par son 
homologue britannique. L’Algérie qui ne peut rester indifférente devant le drame vécu au 
quotidien par la Libye a émis le vœu que «toutes les parties libyennes se mobilisent» pour 
parvenir dans les meilleurs délais à une solution consensuelle. «Nous veillons à être, en tant 
que pays voisins, une partie importante dans le règlement du conflit libyen et nous ne serons 
jamais partie au conflit», a indiqué M. Lamamra. Et c’est également dans ce souci qu’Alger 
apporte son plein soutien à l'action menée par le représentant spécial du secrétaire général de 
l'ONU pour la Libye, Bernardino Léon, en vue de la mise en œuvre d’un dialogue inclusif, 
tout en souhaitant qu’elle soit «rapidement couronnée de succès». Ce n’est que par 
l’instauration d’un dialogue libyen inclusif que le pays pourra panser ses blessures et ouvrir 
une nouvelle page de son histoire. Mais les belligérants libyens doivent également  prendre 
conscience que la situation qui prévaut, aujourd’hui, sur leur sol n’est pas pour faciliter un 
retour à la normalité. En fait il ne sera mis un terme aux violences qui sont l’œuvre de Daech 
que si les protagonistes de la crise libyenne conviennent de se mettre autour d’une table et 
d’amorcer un dialogue sincère et franc. C’est pourquoi, par ailleurs  est rejetée l’idée de toute 
intervention militaire et la fourniture  d'armes aux parties en conflit. De telles «initiatives» ne 
sont pas favorables et ne peuvent que contrecarrer la recherche de la solution consensuelle  
escomptée. «Nous ne croyons pas à la solution militaire, nous ne croyons pas que le fait de 
nourrir l'escalade par la fourniture d'armement ou par des mesures de ce genre serait de nature 
à favoriser le nécessaire apaisement des cœurs et des esprits afin d'aller vers la solution 
consensuelle que nous appelons de tout le temps», a-t-il estimé M. Lamamra. Reste enfin à se 
poser la question des avoir à qui profite une situation de chaos en Libye ? 
Nadia Kerraz          
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Symbolique et challenges 
PUBLIE LE : 24-02-2015 | 0:00 | D. Akila  
 lLe 24 février 1971 renvoie à cette décision historique marquant le début d’un long processus 
dans l’évolution du secteur national des hydrocarbures, dans le sens de sa symbolique, mais 
aussi, dans sa portée, tant les challenges demeurent encore présents pour le devenir de ce 
secteur stratégique de l’économie du pays et pour tous les travailleurs. Intervenue onze ans 
après la naissance de l’OPEP, cette démarche courageuse, dans son contexte, fut un réel test 
pour la nation algérienne appelée, à prendre sa destinée « énergétique » en main, et 
parachever, par la même occasion, sa souveraineté. Difficile épreuve qui mettra les décideurs 
algériens devant des responsabilités nouvelles, et des défis lourds à relever. Pour cause, la 
politique de nationalisation des hydrocarbures, entamée en mai 1966, à la faveur de la 
récupération des mines et des compagnies d’assurances étrangères, induisait un engagement 
de l’Etat algérien à contrôler la majorité, soit 51%, des parts au sein des compagnies 
pétrolières étrangères, en grande partie françaises, qui opéraient à l’époque, sur le sol algérien. 
La capacité à prendre le relais des multinationales, au plan technique notamment, ce qui ne fut 
pas chose aisée, avait ouvert la voie à d’autres pays qui suivirent l’exemple de l’Algérie, à 
l’instar de l’Irak et la Libye. Cette décision qui avait concerné également les gisements de gaz 
s’ensuivra, par une ordonnance signée le 11 avril 1971, précédant la promulgation du texte 
fondamental devant, à partir de cette date, régir les activités relatives aux hydrocarbures, 
notamment, l’intervention des sociétés étrangères, en matière de recherche et d’exploration. 
Ce fut un nouveau départ pour l’Algérie qui allait s’imposer, des années plus tard, en tant 
qu’acteur énergétique influent, au niveau mondial, sous la bannière de Sonatrach.  La loi 
n°13-01 du  20 février 2013 modifiant et complétant la loi n° 05-07 du 28 avril 2005 relative 
aux hydrocarbures est venue projeter le secteur des hydrocarbures dans les nouvelles 
exigences de l’environnement mondial. Une loi adaptée aux défis imposés par une 
conjoncture géostratégique façonnée par des reconfigurations nouvelles survenues sur le 
marché énergétique international. Aussi, l’alternative pour l’Algérie, aujourd’hui, consiste à 
développer son potentiel en hydrocarbures à même d’optimiser ses capacités de production, 
de prospection et d’exploration. « Nous avons pu, grâce à la totale maîtrise de nos ressources 
en hydrocarbures, concevoir et mettre en œuvre les politiques que nous nous sommes fixés 
pour développer ces ressources » avait déclaré le Président de la République, en 2013, à 
l’occasion de la commémoration de la nationalisation des hydrocarbures. Aujourd’hui, tout 
l’effort est appelé à être concentré sur la mise en place d’une stratégie énergétique censée 
assurer au pays une transition énergétique, qui consiste à optimiser et à diversifier nos 
ressources, à s’orienter vers les énergies renouvelables, d’assurer au pays, en définitive, les 
moyens de réaliser un développement durable, par le biais des hydrocarbures en tant que 
levier de croissance. 
D. Akila  
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Dans l’unité et la stabilité, les défis seront 
relevés 
PUBLIE LE : 25-02-2015 | 0:00 | M. Brahim  

Le Président de la République a adressé un important message à l’occasion de la célébration du 24 
février, double anniversaire de la création de l’UGTA et de la nationalisation des hydrocarbures, 
mettant en exergue toute la symbolique de ces deux dates qui ont vu le peuple algérien s’engager 
courageusement sur le chemin de la conquête  de sa dignité et le recouvrement de sa souveraineté sur 
ses ressources naturelles sans laquelle il ne pouvait y avoir d’indépendance véritable. C’est dans le 
sillage de cette mobilisation des énergies et l’impulsion d’une dynamique de concertation  entre les 
partenaires sociaux que la nation a pu engranger d’importants acquis et réalisations tant sur le plan de 
l’amélioration des conditions de vie des populations (accès à l’eau, à l’électricité et au gaz, logement) 
qu’en ce qui concerne l’émergence d’une base industrielle et d’un tissu de PME générateurs de 
richesses et d’emplois, a souligné le Chef de l’Etat. La conjoncture délicate que traverse actuellement 
le pays consécutivement à la chute des prix du pétrole et les défis qui doivent être relevés dont la 
nécessaire diversification de notre économie pour éviter que ne soient compromis les objectifs de 
développement et les aspirations légitimes des citoyens à un meilleur niveau de vie ont figuré 
également en bonne place dans le message du Président de la République. La tonalité du message est 
pour un regard lucide et une prise de conscience face à une conjoncture particulièrement difficile. En 
ce moment nous faisons face à une crise aussi grave que les crises passées car elle menace notre 
économie, notre pain quotidien, dira le Chef de l’Etat qui précise que le gouvernement n’a pas tardé à 
prendre les mesures qui s’imposent pour faire face à la situation avec le souci de faire en sorte que soit 
poursuivi l’effort d’investissement et d’équipement du pays sans détérioration du niveau de vie des 
larges couches de la population dont il faut garantir le droit à l’accès au logement et la préservation 
des acquis en matière de santé, d’éducation, de formation, etc. Le Chef de l’Etat estime que le pays est 
aujourd’hui en mesure de relever les défis qu’impose la forte baisse de ses revenus d’exportation des 
hydrocarbures compte tenu des potentialités non négligeables dont il dispose dont le matelas financier 
appréciable en réserves de changes équivalent à trois années d’importations. La démarche engagée 
pour le renforcement des secteurs de l’industrie de la pétrochimie, l’agriculture, le tourisme, les 
nouvelles technologies de l’information et de la communication se consolide davantage à la faveur des 
partenariats avec de grandes sociétés de réputation mondiale qui apportent leur savoir-faire en matière 
de technologie et de management dans une vision de partenariat gagnant-gagnant comme en attestent 
les récents accords qui ont été conclus avec des groupes comme Renault, Daimler Benz, Massey 
Fergusson... Notre salut tient aussi à la contribution de l’ensemble des acteurs qu’il s’agisse des 
cadres, des travailleurs tenus de relever les défis de la production et de l’innovation, du gouvernement, 
des syndicats et des opérateurs économiques dont le Président de la République a salué le sens 
patriotique qui s’est illustré dans la conclusion du pacte national économique et social, synonyme de 
mobilisation dans la stabilité du front social sans laquelle tout progrès est illusoire. La réussite dans ce 
formidable challenge qui interpelle toutes les forces vives de la nation est aussi au prix d’une vigilance 
dans la défense des intérêts du pays face aux manœuvres déstabilisatrices des ennemis a mis en garde 
le Chef de l’Etat qui n’a pas manqué de souligner la nécessité d’aborder les problèmes du pays dans la 
sérénité avec la volonté de bien faire en ne portant préjudice à quiconque. C’est le cas du débat sur 
l’exploitation des ressources énergétiques conventionnelles et non conventionnelles comme le gaz de 
schiste, dont le Président a insisté sur la nécessité de veiller à sauvegarder la santé de la population. 
M. Brahim  
 
  

 
  



41 

 

L’accord d’Alger, un pas vers la Libye ? 
PUBLIE LE : 02-03-2015  

L’Accord de paix, signé hier à Alger, entre le gouvernement malien et les six représentants des 
principaux groupes politico-militaires du Nord-Mali (le Mouvement national de libération de 
l'Azawad, le Haut conseil pour l'unité de l'Azawad, les deux Mouvements arabes de l'Azawad, la 
Coordination pour le peuple de l'Azawad et la Coordination des Mouvements et fronts patriotiques de 
résistance), vient ainsi parachever «La Déclaration des parties au processus de paix d’Alger», signée, il 
y a deux semaines, à Alger, en présence du chef de file de la médiation internationale, l’Algérie, et du 
représentant spécial du secrétaire général des Nations unies et chef de la Mission multidimensionnelle 
intégrée des Nations unies pour la stabilisation au Mali (MINUSMA). Cinq rounds pour aplanir les 
difficultés, atténuer les antagonismes et faire converger les points de vue depuis l’accord de cessez-le-
feu signé en mai 2014, la feuille de route et la déclaration de cessation des hostilités signées trois mois 
plus tard.  Il faut saluer la sagesse qui a prévalu entre les différentes parties et rendre hommage à la 
diplomatie algérienne qui a mis tout en œuvre pour faire asseoir, autour d’une même table, toutes les 
parties en conflit. Une dimension cardinale porte cet accord qui vise à «reconstruire l'unité nationale 
du pays sur des bases novatrices, qui respectent son intégrité territoriale et tiennent compte de sa 
diversité ethnique et culturelle». Une formulation qui a le mérite de souligner l’indivisibilité du 
territoire tout en reconnaissant l’existence d’une pluralité ethnique qui travaille le corps social. Ce 
document d’environ 70 articles et trois annexes déclare, en effet, que «l’appellation Azawad recouvre 
une réalité socio-culturelle, mémorielle et symbolique partagée par différentes populations du Nord-
Mali, constituant des composantes de la communauté nationale. Une compréhension commune de 
cette appellation qui reflète également une réalité humaine, devra constituer la base du consensus 
nécessaire, dans le respect du caractère unitaire de l’État malien et de son intégrité territoriale». 
On se souvient, des groupes politico-militaires du Nord-Mali avaient fait sécession avec l’État central 
et revendiqué une autonomie pure et simple de la région de Kidal. Il aura fallu mettre en œuvre toute 
une négociation pour «raboter» les contours radicaux de cette revendication et l’intégrer dans un 
dispositif qui accorde une plus grande visibilité et un meilleur statut de l’Azawad, avec, en point de 
mire, une conférence de l’entente nationale pour régler les aspects pratiques (politiques et sociaux) de 
cette question. En fait, le rapport des régions à l’État (en clair, de Bamako à Kidal) est l’un des piliers 
(encore fragile) de toute la construction de cet accord de paix. La police territoriale, la Protection 
civile sont, dans le texte de l’accord, un domaine de «souveraineté» dévolu aux régions qui 
bénéficient, par ailleurs, de revenus substantiels tirés de l’exploitation des ressources naturelles de leur 
territoire. Cela dit, cet accord de paix, ainsi que les modalités de sa conclusion montrent, dorénavant, 
la démarche à suivre pour faire aboutir la paix, là où de nombreux pays et consultants voulaient 
imposer, contre le bon sens même, le langage des armes pour faire... taire les armes. La Libye, la 
Syrie, le Yémen, partout là où l’intolérance et l’intransigeance tribales se construisent en dehors du 
cadre unificateur et pacificateur d’un Etat central. 
La position de l’Algérie consistant à rejeter toute intervention étrangère pour imposer une paix factice, 
irréalisable par la force des armes, et à favoriser un dialogue inclusif entre les concernés devant 
déboucher sur une solution politique permettant le retour à la stabilité et à la paix, maintes fois, 
affirmée dans les tribunes internationales, a été confirmée avec cet exemple malien. Certes, El-Qaïda, 
qui a cru profiter de ce chaos pour envoyer, à partir du Nord-Mali, ses légions à l’assaut du Sahel et du 
Maghreb, est exclue de cet accord. Même avec une longue cuillère, on ne dîne pas avec le diable. 
Depuis la guerre du Golfe, le monde semble avoir oublié les vertus de la négociation et du dialogue 
avec les parties qui ne versent pas dans le terrorisme. Cette démarche atlantiste, irriguée par l’industrie 
de l’armement, les multinationales du pétrole, et portée dans l’arène politique mondiale par les faucons 
des administrations d’un petit groupe de pays (à la pointe des ventes d’armes dans le monde), n’a 
laissé que désolation et implosion du tissus social là où elle a appliqué sa méthode sur le terrain. 
Aujourd’hui, le Mali est devenu une chance historique pour la Libye qui, hier encore, était menacé 
d’une intervention militaire. 
Mohamed Koursi 



42 

 

De grandes avancées 
PUBLIE LE : 07-03-2015 

Demain 8 mars, les femmes seront à l’honneur.  Quoi de plus normal, serions-nous tentés de 
dire ;  le 8 mars à travers le monde est consacré Journée internationale de la femme. Une 
journée qui, comme chaque année, sera célébrée à travers le territoire national. Pour celles qui 
travaillent, elles bénéficieront sur leur lieu de travail d’attentions particulières. Cadeaux ou 
chèques-cadeaux, c’est selon, seront ainsi offerts pour marquer l’occasion. Des discours 
«élogieux» seront également prononcés pour rendre hommage à la gent féminine. C’est le 
jour où tous les hommes s’approprieront la maxime de Louis Aragon dans laquelle il affirme 
que «l’avenir de l’homme est la femme». Et pour celles qui ne sont pas actives, des maris ou 
des enfants attentionnés feront le geste de leur offrir quelques roses, achetées en ce mois de 
mars au prix fort. Mais qu’à cela ne tienne, lorsqu’on aime, on ne regarde pas à la dépense. Ce 
qui compte, c’est de faire plaisir, une fois par an.  Mais cette journée doit surtout nous 
rappeler que le combat des femmes pour l’obtention de leurs droits n’aura pas été une 
sinécure. Elles ont, soutenues par des militants féministes, dû se battre pour qu’enfin elles 
puissent bénéficier de la considération qu’elles méritent. C’est, en effet, en travaillant au 
corps pendant des années tous les tenants de l’immobilisme et ceux qui se sont érigés en 
«gardiens autoproclamés» des valeurs sociétales, que les femmes algériennes ont pu changer 
la donne. Mais pas uniquement. C’est aussi sur la base des sacrifices immenses consentis 
pendant la décennie noire que leur combat pour l’émancipation a été légitimé. Pourtant, les 
récents débats houleux à l’APN sur le projet de loi sur la protection de la femme contre la 
violence démontrent, si besoin est, que ce combat en cours n’est pas encore gagné et qu’il 
faudra encore lutter pour enregistrer ou préserver chaque acquis obtenu. Dans son rapport 
annuel, Amnesty International a relevé les avancées enregistrées par l’Algérie en matière des 
droits de la femme. Des avancées qui viennent ainsi compléter tout un arsenal juridique déjà 
en place. Pour preuve, la législation du travail en Algérie interdit toute forme de 
discrimination entre l'homme et la femme. Au plan de la sécurité sociale, la femme 
travailleuse bénéficie d’une couverture et d’une protection que lui envient bien des femmes 
vivant sous des cieux qualifiés de «berceaux de la démocratie». En fait, l’émancipation de la 
femme et la promotion de ses droits sont la ligne directrice d’une volonté politique affichée et 
assumée. C’est dans ce sens qu’ont été mises en œuvre les réformes et mesures initiées par le 
Président Bouteflika depuis son élection à la magistrature suprême du pays. C’est donc fortes 
de cet appui que les femmes poursuivront sur la voie de l’émancipation. Que le chemin soit 
parsemé d’embûches, ne fera que renforcer la détermination de briser ces carcans dans 
lesquels on veut les confiner. Mais qu’il existe des forces anti-émancipation de la femme n’est 
pas pour surprendre. En fait, il ne pouvait en être autrement. La société évolue plus vite que 
les mentalités. Qu’elles craignent, à tort, que l’existence d’un arsenal juridique qui protège les 
femmes contre tous les abus et violences dont elles sont malheureusement victimes soit la 
cause de la dislocation de la famille, ne peut justifier indéfiniment leur position et point de 
vue. En réalité, cette lecture est en soi une atteinte à l’intelligence et à la responsabilité dont la 
femme algérienne a toujours fait montre à travers le temps. Les hommes et même certaines 
femmes qui veulent diaboliser la femme devraient  pourtant  juste prendre le temps de se 
demander si en place et lieu d’une parfaite inconnue, la femme violentée était leur sœur ou 
leur fille ? 
Nadia Kerraz  
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La société civile : la plus forte des armes 
PUBLIE LE : 09-03-2015  

Il serait illusoire et naïf en ces temps d’incertitudes de réduire le journée du 8 mars à un agréable moment aussi 
furtif que passager où la moitié d’une société exprime avec un sourire de circonstance, quelques objets et 
cadeaux offerts et une montagne de déclarations puisées dans des éléments de langage rodés, son respect et sa 
courtoisie à l’autre moitié. On ne le dira jamais assez, le 8 mars n’est pas une pause observée dans la persistance 
d’un rapport déséquilibré en permanence ou une récréation offerte aux femmes par une demi-journée ensoleillée. 
C’est une journée de combat, une journée d’analyse et de bilan sur la capacité de toute la société à ne pas 
fonctionner de façon bancale. Dans son message à la femme algérienne à l'occasion de la journée internationale 
de la Femme, le Président de la République a, encore une fois, réaffirmé que celle-ci « est en droit, 
conformément au principe de l'égalité des chances et abstraction faite du genre, d'accéder aux postes officiels 
politiques et administratifs de l'Etat, des organisations de la société civile, des partis et autres organismes. Elle 
est en droit de jouir, dans son pays l'Algérie, de sa pleine capacité juridique et de ses droits, et être considérée 
comme un gisement de compétences, d'énergies et de capacités immenses dont il n'est pas permis de se priver. » 
Car une société qui ne s’appuie pas solidement sur l’ensemble de ses forces, qui ignore ou marginalise la sève 
qui conditionne son existence ne peut qu’entraîner toute la population dans des chemins où les brimades, les 
injustices (politiques, sociales, économiques ou domestiques), les passe-droits et autres chantages (que par tabou 
et autres blocages on n’ose pas pour l’instant dénoncer et traquer) ne font que préparer le lit de l’intolérance. 
Quand le Président de la République engage, en premier, la responsabilité de l’Etat pour « renforcer le front 
intérieur au bénéfice exclusif de la nation, et ce pour faire face à toute tentative de déstabilisation du pays » ; 
quand le Premier magistrat du pays instruit le gouvernement « à prendre les mesures aux fins d'assurer la 
sensibilisation des femmes quant à leurs droits spécifiques, civils et politiques pour leur permettre de s'assumer 
dans tous les contextes de leur vie au sein de la société », M. Abdelaziz Bouteflika indique, finalement, où il faut 
exercer une pression pour que la société dans sa totalité et sa pluralité se reconnaisse dans des valeurs, des choix 
et des options communs et impératifs. « Transcender les divergences, les convictions et les positions des uns et 
des autres, car la conjonction exige de placer les intérêts supérieurs du pays au-dessus de toute autre 
considération », a souligné le Président de la République dans ce message qui ne s’adresse pas uniquement aux 
femmes mais à l’ensemble, sans aucune exclusive, de la totalité sociale. Ce pays n’est pas la propriété d’une 
partie qui en déposséderait une autre. Ce pays n’est pas une frontière ouverte, offerte sans résistance dans une 
sorte de logique mercenaire aux forces de la destruction. Il n’est pas, non plus, un espace sans conscience sur 
l’intérêt supérieur de l’Etat livré aux impatiences et clivages politiques, au demeurant légitimes. C’est un pays où 
« ni les préoccupations liées aux difficultés du moment à nos frontières ni l'inclination récurrente à des dérapages 
malvenus (...) n'inhiberont notre attachement à la prise en charge de notre responsabilité et à notre action de 
continuer à enraciner avec persévérance, une vraie culture démocratique qui implique tolérance et respect de 
l'avis de l'autre », a rappelé le Président dans ce message. Car au final, n’est-ce pas dans la tolérance et le respect 
de tous les jours, dans une pratique démocratique réelle et non factice que se trouve la plus forte des armées, des 
défenses et de la pérennité d’une société et de ses institutions ? Sans faire appel à l’histoire universelle, 
l’expérience récente de nombreux pays pris dans la tourmente de la violence nous enseigne que, presque 
toujours, c’est dans la cassure entre la société et ses institutions que se précipitent les éléments déstabilisateurs et 
fossoyeurs des rêves de prospérité et de paix des populations. Quand la peur et la haine, la violence gratuite et 
sans discernement sapent les fondements de la raison, on voit naître les avocats de l’apocalypse qui ne laissent 
d’autre choix à la partie martyrisée de la société que d’implorer une intervention étrangère pour espérer retrouver 
le calme. On l’a vu, dans un pays voisin, dont  les parties politico-militaires s’apprêtent, après quatre ans d’une 
guerre fratricide aussi inutile que dévastatrice, à prendre langue, comment une population aux abois a brandi le 
drapeau d’un pays étranger en signe d’allégresse alors que ce même pays la bombardait quelques heures 
auparavant et se préparait à signer des contrats pétroliers juteux en les livrant à l’effet boomerang de cette 
intervention militaire. 
Mohamed Koursi 
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Se rencontrer en paix, repartir unis 
PUBLIE LE : 10-03-2015  

Un ennemi, une coalition internationale, une  expédition punitive. S’il y a un pays qui est la preuve 
irréfutable (en dehors de l’Irak) sur les dommages causés par cette démarche, c’est bien la Libye. En 
revanche, l’accord de paix au Mali signé à Alger est l’exemple de la viabilité d’une seconde solution. 
Moins spectaculaire, puisqu’elle n’a pas d’armes à mettre en valeur, plus discrète car elle a à cœur 
l’intégrité territoriale et la sécurité des populations. L’approche politique à travers un  dialogue inclusif 
semble la plus sage. Aujourd’hui, la Libye offre le visage de deux gouvernements, deux Parlements, 
deux armées et des dizaines de milices qui s’entredéchirent. Et, depuis octobre dernier, dans cet enfer 
qui a vu disparaître l’unité sociale et territoriale de la Libye, un autre invité, beaucoup plus pernicieux 
et mortel pour les Libyens s’est installé, se nourrissant et se renforçant grâce à cette violence : 
Daech. C'est à Derna, ville côtière située dans l'est du pays, que cette internationale terroriste a fait 
irruption en octobre 2014, quand la milice Ansar Al-Charia et le Conseil consultatif de la jeunesse 
islamique de cette ville, ont annoncé leur allégeance à l’Etat islamique. Certes le premier danger est à 
l’intérieur des terres libyennes. La force des Libyens sera, justement, de faire le tri entre une 
 « violence locale » nécessairement éphémère et la violence érigée en mode de structuration politique 
qui va au-delà des frontières physiques de ce pays. Cette distinction permettra de séparer ceux qui  se 
sentent patriotes, Libyens (au-delà de leurs différents) de ceux pour qui la nationalité, le pays, la patrie 
n’existent pas. Voilà, le premier défi auquel doivent trouver, en premier, une solution, tous les acteurs 
politiques et personnalités représentatives armées ou non (à l’exception des groupes identifiés comme 
terroristes par l’ONU)  attendus à Alger.  Le second défi bien que « périphérique » n’en est pas moins 
pernicieux. Comme pour les Maliens, le dialogue interlibyen qu’Alger abrite est un espace mis à 
disposition par l’Algérie aux Libyens et à eux seuls. Et Alger applaudira à toute initiative qui vise à 
apporter la paix et à assurer l'intégrité territoriale aux Libyens. L’Algérie  n’interfère pas dans ces 
pourparlers. Il est facile, aujourd’hui, maintenant que l’Algérie a balisé la voie du dialogue comme 
mode de règlement pacifique des conflits à l’échelle régionale, de venir s’agripper sur le marchepied 
de la dernière locomotive d’un train déjà en marche et de se présenter frauduleusement comme le 
contrôleur  d’un processus de paix. L’Algérie dans le domaine de la médiation jouit d’une longue 
tradition héritée de son combat pour se libérer de la domination coloniale et non pas d’un protectorat, 
affinée depuis 1962  par son engagement et son action dans le règlement des conflits (érythréen, 
iranien, irakien, somalien…) et saluée par toutes les chancelleries. L’engagement de l’Algérie est porté 
par une idéologie, une politique, que de fois, défendue, affirmée, expliquée là où les échanges inégaux 
ou les rapports internationaux ont montré des déséquilibres structurels. On ne se découvre pas 
occasionnellement des vertus de médiateurs sur le dos des populations éprouvées, on est, bien au 
contraire, médiateur par sa politique et son idéologie. Et celles-ci, grâce au ciel, plongent, pour le cas 
de l’Algérie, loin dans l’histoire. Aucun pays de la région ne peut étaler un "CV" aussi consistant que 
l'Algérie dans le traitement diplomatique des questions internationales.  L’objectif pour les Libyens est 
clair même si des vents contraires vont souffler pour contrecarrer la marche de l’histoire tout comme 
le recours aux  attentats au Mali pour torpiller une paix fragile. En clair  : un gouvernement d’union 
nationale dans lequel se reconnaissent toutes les parties en conflits. C’est le préalable pour que les 
armes ne soient plus pointées sur les forces vives du pays mais sur les forces de la destruction. Depuis 
toujours, c’est la force du nombre dans l’unité qui fait la différence dans les conflits. C’est cette règle 
démocratique (une fois installé, reconnu et accepté un gouvernement d’union nationale) qui doit 
primer pour mener à des élections à tous les échelons de la vie politique pour que chaque force trouve 
la place qui lui revient.  
Mohamed Koursi 
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Une riposte coordonnée face au terrorisme 
transnational 
PUBLIE LE : 12-03-2015  
lCette 32e session du Conseil des ministres arabes de l’intérieur abritée par Alger constitue un 
jalon supplémentaire dans la voie tracée par l’Algérie pour combattre le phénomène du 
terrorisme. Son caractère transnational reconnu, il était de mise que la riposte ne pouvait et ne 
devait être qu’internationale. L’Algérie qui a fait front seule, une décennie durant, à ce fléau 
met aujourd’hui son expérience au service des Etats et des peuples en butte à ces criminelles 
visées, une expérience reconnue, appréciée à sa juste pertinence et désormais recherchée. La 
sage politique de réconciliation nationale a permis de couper l’herbe sous les pieds des 
groupes terroristes et le retour dans le giron familial de milliers de jeunes égarés, insérés 
depuis au sein de la société, une société qui s’est ressoudée, qui s’est harmonisée dans son 
pays désormais stable, serein en son avenir. Intransigeante quant à ses principes de non 
ingérence, l’Algérie met en avant l’arme du dialogue, le respect de l’unité des peuples et le 
respect des frontières. Les pays arabes sont la cible de ce fléau transnational, y faire face 
requiert l’assise d’une vision prospective, intégrée et homogène qui pose les formes d’une 
coopération sécuritaire arabe efficace en harmonie avec les efforts menés aux niveaux 
international et national, a relevé dans son intervention M. Tayeb Belaiz, président de cette 
32e session. Transposée à l’échelle arabe, l’expérience de l’Algérie nécessite une coordination 
des efforts, un échange des informations entre les différents services de sécurité pour isoler les 
groupes terroristes et les prendre en étau pour limiter leurs capacités de déplacement. Une 
main de fer dans un gant de velours, c’est combattre le terrorisme et dans le même temps 
tendre la main pour récupérer les jeunes recrues endoctrinées, œuvrer sur le plan social, 
économique, cultuel et culturel pour combattre l’extrémisme et éviter son développement. 
D’un côté offrir des perspectives de développement et de l’autre tarir les sources de 
financement des groupes terroristes. Ce nerf de la guerre qu’est l’argent, le terrorisme en a 
besoin, il en tire profit de la prise d’otage et des enlèvements au même titre que le trafic de la 
drogue. C’est ce segment de la lutte contre le terrorisme que l’Algérie n’a eu de cesse 
d’appeler la communauté internationale à prendre en considération pour contrer le 
développement de l’hydre terroriste jusqu’à l’adoption par le Conseil de sécurité des Nations 
unies du Mémorandum d’Alger sur les bonnes pratiques en matière de prévention des 
enlèvements contre rançons par des terroristes. Des efforts continus menés par l’Algérie et qui 
seront assurément couronnés de succès avec cet autre jalon projeté, la tenue d’une conférence 
internationale sur le terrorisme sous l’égide des Nations unies. Une conférence à laquelle a 
appelé l’Algérie par la voix de son ministre de l’Intérieur et qui se doit de lever l’amalgame 
stigmatisant le musulman. Non le terrorisme n’a rien à voir avec les principes, les 
enseignements et l’éducation de la foi musulmane, « le terrorisme se doit d’être défini de 
façon précise, de distinguer entre ce fléau transnational et ce qui est faussement attribué aux 
valeurs et principes religieux ». 
A. M. A.  

 

 



46 

 

Les Efforts de l’Algérie dans le règlement des conflits malien et libyen 
: Une diplomatie mue par lasolidarité agissante 

PUBLIE LE : 14-03-2015  
Partisane de solutions politiques, l’Algérie  n’entend pas se contenter de ressasser, à qui veut bien lui prêter 
l’oreille, sa doctrine diplomatique. Bien au contraire, elle œuvre et active, au sein des organisations régionales et 
internationales, pour  persuader les parties prenantes que  la voie pour un règlement définitif et pérenne au conflit 
ou à la crise que traverse tel ou tel autre pays ne peut faire l’impasse sur le dialogue politique qu’il faut initier 
entre les belligérants.  Forte de sa propre expérience en la matière, aujourd’hui, l’Algérie se présente comme un  
«pays exportateur de sécurité et de stabilité». 
Elle sait aussi qu’elle a les arguments nécessaires  pour  rassurer son voisinage sur sa capacité à fournir des 
solutions politiques aux crises régionales. Cette diplomatie pro-active et offensive, qu’elle a joué par le passé, est 
aujourd’hui relancée par la situation qui prévaut dans la région, conséquemment aux retombées du printemps 
arabe. L’Algérie, qui n’a pas cédé aux chants des sirènes, s’impose plus que jamais  comme un élément central 
dans les efforts déployés en vue de  permettre la stabilisation et  la sécurisation des pays voisins, et ce en 
collaboration avec la communauté internationale. La médiation algérienne s’est imposée de facto  dans plusieurs 
dossiers sensibles et complexes.  On citera les cas malien et libyen, où elle est médiateur à la demande des 
protagonistes. Il est vrai aussi que la nomination de M. Lamamra comme ministre des Affaires étrangères est 
présentée comme un atout supplémentaire, que l’Algérie fait valoir. Sa  longue expérience des affaires et des 
crises africaines, accumulée dans l’exercice de ses précédentes fonctions au niveau de l’Union africaine, permet 
à l'Algérie de mieux se positionner sur le continent. En septembre 204, lors d’un déplacement à Washington, le 
chef de la diplomatie algérienne avait  donné la juste mesure des intentions de la diplomatie algérienne, dès lors 
qu’il s’agissait de contribuer au règlement de conflits régionaux, qui pouvaient impacter directement la sécurité 
de l’Algérie.  «La Libye et le Mali, où règnent le terrorisme et l'instabilité, sont au centre de notre action 
diplomatique immédiate, et nous nous engageons à apporter notre contribution à des solutions au-delà de nos 
frontières», avait-il affirmé à ses interlocuteurs américains. Depuis, force  est de souligner que l’engagement de 
l’Algérie a été honoré. 
 Le paraphe à Alger, le 1er mars dernier, d’un accord de paix et de réconciliation au Mali, qui devrait être signé 
d’ici la fin de ce mois de mars par toutes les parties concernées, en est la preuve. Pour ce qui est de la Libye, 
après avoir reçu à Alger,  dans la discrétion la plus totale, plus de 200 acteurs libyens,    a été entamé, ce 10 
mars, dans la capitale, le processus de dialogue politique entre les chefs de partis et des personnalités politiques 
libyennes. La déclaration couronnant les deux jours de négociation,  dans laquelle les participants à la rencontre 
d’Alger s’engagent à tout mettre en œuvre pour préserver l’unité et l’intégrité territoriales de la Libye, rejettent 
toute ingérence étrangère et condamnent le terrorisme sous toutes ses formes, est considérée comme un premier 
pas important sur la voie de la réconciliation et de la formation d’un gouvernement d’union nationale, seules à 
même de permettre la refondation de la Libye. Ce travail en profondeur réalisé par la diplomatie algérienne est 
du reste reconnu et souligné par les capitales occidentales et les organisations  internationales qui ne manquent 
pas d’apporter leur soutien aux efforts déployés par l’Algérie. En visite  à Alger, le Premier ministre portugais, 
Pedro Passos Coelho, a déclaré, lors d’un point de presse conjoint avec le Premier ministre, Abdelmalek Sellal, 
au terme de la 4e Réunion de haut niveau algéro-portugaise, tenue mardi dernier, que  «l’UE et les organisations 
internationales doivent comprendre qu’il est utile de profiter de l’expérience, mais également de la connaissance 
du  terrain dont dispose l’Algérie», pour la résolution des conflits en Libye et dans la région. À quelques 
encablures du palais du Gouvernement, le représentant personnel du SG de l’ONU pour la Libye, Bernardino 
Léon, affirmait, à l’ouverture des travaux de la réunion des chefs de partis politiques et de leaders libyens à la 
résidence Djenane El-Mithak, que «l’Algérie est un exemple de diplomatie régionale et internationale». De son 
côté,  le Parlement européen a   salué, dans sa dernière session, le «rôle actif» de l’Algérie dans l'Accord de paix 
d'Alger. Les eurodéputés «ont salué le rôle actif de l’Algérie  dans le cadre de ce processus réussi en estimant 
que ce rôle doit être reconnu». Quant à la  Haute représentante de l'Union européenne (UE) pour les Affaires 
étrangères et la Politique de sécurité, Federica Mogherini, elle a salué les «efforts» de l'Algérie pour avoir 
organisé une réunion inter-libyenne. Elle a estimé que même si «parfois certaines initiatives ne font pas la une 
des journaux, il faut reconnaître qu'un travail substantiel est mené». Dans le même cadre, l'ancienne présidente 
de la sous-commission des droits de l'homme au Parlement européen, Barbara Lochbihler, a invité l'UE à 
soutenir «particulièrement» l'Algérie, en tant qu’«État de la région qui s'efforce de lancer un dialogue politique 
en Libye». Mais,que l’on ne s’y trompe pas. Ces déclarations ne relèvent pas du tact diplomatique. Ils sont une 
juste reconnaissance, et ce même si l’Algérie soutient qu’elle ne fait que son devoir envers des pays frères en 
crise, du rôle et du poids de l’Algérie dans la région et des efforts qu’elle déploie dans le cadre de la recherche de 
solutions politiques aux conflits qui la minent. 
Nadia Kerraz          
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la voix de l’Algérie, suivie et écoutée 
PUBLIE LE : 15-03-2015  

lReprésentant le Président de la République, M. Abdelaziz Bouteflika, à la conférence 
économique internationale de Charm El-Cheikh pour l’appui au développement de l’Égypte, 
le Premier ministre, M. Abdelmalek Sellal, a eu un agenda bien rempli. Les regards du monde 
entier sont braqués sur l’Algérie, sa stabilité recouvrée après de dures et longues années où 
elle était isolée et confrontée seule à un terrorisme particulièrement abject ; l’efficience de son 
action diplomatique basée sur les principes de non-ingérence et de respect de la souveraineté 
de chaque pays et sur les vertus du dialogue expliquent cette admiration, car c’en est une, il 
faut le dire avec fierté. Quand du haut de la tribune de Charm El-Cheikh face à un parterre de 
personnalités, le Président malien exprime sa sincère et profonde reconnaissance au Président 
Abdelaziz Bouteflika et à l’Algérie pour son soutien et son rôle qui ont permis à son pays de 
recouvrer paix et stabilité, cela ne peut que conforter l’Algérie dans la justesse de son analyse 
et la noblesse de sa démarche qui privilégie la voie du dialogue à celle des armes. Il convient 
de rappeler, à cet égard, les pressions exercées pour une participation militaire algérienne dans 
le nord du Mali, une participation refusée sur la base de ces mêmes principes intangibles que 
l’Armée nationale populaire est garante de la seule sécurité du pays et de ses  frontières et n’a 
pas à s’immiscer militairement dans un pays tiers. Une démarche désormais reconnue comme 
idoine et comme un modèle à suivre pour le règlement d’autres conflits de par le monde, 
notamment dans le monde arabe ; une démarche qui, assurément, sera tout autant couronnée 
de succès pour le règlement de la situation chaotique en Libye avec un retour de la stabilité, et 
de la sécurité dans ce pays frère. 
M. Abdelmalek Sellal a rappelé, à cet effet, que l’Algérie demeure convaincue que tout effort 
de développement ne peut aboutir s’il n’est pas mené dans le cadre d’un climat stable et 
serein, un climat de paix et de sécurité. Une démarche s’agissant de la sécurité du monde 
arabe dans laquelle elle s’implique pleinement au regard de sa position, de son poids, de son 
histoire et pour laquelle elle a des responsabilités qu’elle entend pleinement assumer. Une 
sécurité et une stabilité totale pour le monde arabe qui seront couronnées avec l’édification 
d’un État palestinien libre et indépendant avec pour capitale El-Qods. 
A. M. A.     
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Un investissement salutaire 
PUBLIE LE : 18-03-2015  

10 milliards d'euros pour la construction de cinq nouveaux centres hospitaliers universitaires 
et la réhabilitation de 15 autres. Voilà un programme qui ferait pâlir bien des envieux. Jamais 
le secteur de la santé en Algérie n’a bénéficié d’une telle manne financière. Un investissement 
coûteux, certes, mais combien salutaire, car le bien-être de la population passe surtout et avant 
tout par une meilleure prise en charge sanitaire. 
La réforme hospitalière appliquée par le gouvernement intègre, évidemment, cette vision de 
ce que sera l’Algérie de demain. 
Un pays dont la population connaît un accroissement maîtrisé, mais qui fait de notre société 
l’une des plus jeunes au monde. Offrir un système da santé accessible à 40 millions 
d’habitants, performant et surtout de qualité reste un objectif que même les pays développés 
ont du mal à réaliser, surtout par ces temps où la crise financière a inhibé beaucoup de projets. 
La mise à niveau de nos infrastructures sanitaires doit aussi impliquer une approche 
pragmatique de notre système de santé, sans perdre de vue la dimension sociale, une 
formation du personnel médical et paramédical de qualité, et la création de nouvelles 
prestations, particulièrement celles relatives aux handicapés lourds et à la gériatrie, et une 
meilleure intégration de l’industrie pharmaceutique. Si cet investissement reste tout de même 
conséquent, le budget 2015 de l’Algérie consacre près de quatre milliards d'euros au domaine 
de la santé, la facture des importations des produits pharmaceutiques reste quant à elle très 
importante. Concevoir de nouveaux CHU ne peut être une réussite sans la maîtrise de la 
facture des importations des médicaments. Selon les statistiques des Douanes algériennes, le 
coût des importations des produits pharmaceutiques a atteint 2,07 milliards de dollars sur les 
dix premiers mois de 2014, contre 1,65 milliard à la même période de 2013, en hausse de plus 
de 25%. Il est vrai que d’énormes efforts ont été consentis dans ce secteur, avec l’installation 
progressive d’une industrie de pointe où le public et le privé arrivent à créer une 
complémentarité. En attendant la réactivation du pôle médical algéro-américain, considéré 
comme le troisième du genre dans le monde. 
M. T. 
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L’industrie touristique menacée 
PUBLIE LE : 19-03-2015  

L’attaque menée par des hommes armés de kalachnikovs contre le musée du Bardo à 
proximité du parlement tunisien est, certes, un coup dur pour la Tunisie, d’abord par le 
nombre de morts et de blessés, par leur nationalité (en majorité des étrangers) et les effets 
visés : frapper l’industrie touristique d’un pays qui table beaucoup sur cette manne. L’Égypte 
a connu, du temps de Moubarek, de nombreuses attaques similaires contre des bus 
touristiques. Cela dit, cette attaque, qui intervient dans un musée qui abrite l’une des plus 
importantes collections de l’art pré-islamique (le second du continent après celui du Caire), à 
proximité du Parlement (en session ouverte sur une loi concernant le renseignement 
antiterroriste) et à deux jours de la fête de l’Indépendance, montre à quel point les auteurs et 
les responsables de cette attaque veulent porter atteinte à tout un pays et à ses symboles. La 
destruction de patrimoines de l’humanité en Syrie, en Irak, au Sahel, au Pakistan relie cet 
assaut contre le musée du Bardo à l’une des plus dangereuses et sinistres visées du 
terrorisme : effacer tout lien civilisationnel porteur de dialogue, de regard éclairé et de 
tolérance entre les peuples. Depuis la révolution du jasmin en 2011, un courant djihadiste 
s’est affirmé dans ce pays et tire profit de la situation chaotique de son voisin, la Libye. Qu’il 
y ait une seule balle tirée, un seul blessé, un mort ou plusieurs, les terroristes qui mènent des 
attaques meurtrières contre des civils dans des lieux publics savent très bien que 
l’amplification médiatique sera leur plus grande victoire. Ne pas céder aux analyses hâtives et 
expéditives est la réponse la plus immédiate. Une attaque terroriste peut survenir n’importe 
où, à Paris, dans les locaux d’un journal, dans un train en Espagne, un centre d’affaires en 
plein cœur de la City, un gratte-ciel à New York, un village isolé en pleine brousse africaine 
ou un café à Copenhague. Hélas, cette attaque n’est pas la première ! Kasserine, une localité 
frontalière, est souvent prise pour cible par des terroristes retranchés dans les monts Chaâmba. 
Le côté spectaculaire de l’attaque d’hier (la capitale, le musée, des étrangers, le Parlement) 
n’est pas aussi unique. Tunis a vécu des attaques terroristes, ne serait-ce que par l’assassinat 
de personnalités politiques ou de tentatives d’infiltration de l’ambassade américaine. La 
Tunisie est le seul pays du «printemps arabe» à avoir réussi sa transition sans plonger dans le 
chaos, même si la donne terroriste est assez ancienne dans ce pays. L’architecture 
institutionnelle, le partage du pouvoir entre les différentes forces politiques se sont déroulés 
sans trop de heurts. Dernières en date, les élections à la présidentielle, qui ont mené à la 
magistrature suprême, le candidat de la coalition anti-islamiste, ont montré une société 
politique mûre, une société civile soucieuse de préserver les valeurs de tolérance qui l’ont 
prémunie contre le terrorisme. Est-ce ce capital que veut tuer le terrorisme en frappant la 
Tunisie, surtout que le Président élu a formé un gouvernement d’union nationale en octroyant 
des portefeuilles ministériels à ses rivaux politiques ? 
 Mohamed Koursi   
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Vaincre la guerre pour que triomphe la paix 
PUBLIE LE : 21-02-2015  

l Le cinquième round du dialogue intermalien inclusif aura été le bon. «La Déclaration des parties au 
processus de paix d’Alger» a été signée, jeudi dernier à Alger, en présence du chef de file de la 
médiation internationale, l’Algérie, et du représentant spécial du secrétaire général des Nations unies 
et chef de la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations unies pour la stabilisation au Mali 
(MINUSMA). Ce document en six points rappelle, en préambule, les trois étapes phares précédentes 
du dialogue intermalien (l’accord de cessez-le-feu signé en mai 2014, la feuille de route et la 
déclaration de cessation des hostilités signées en juillet de la même année). Il vient ainsi conclure, 
avec succès, une première étape très délicate et complexe qui a regroupé, autour d’une même table, le 
gouvernement malien et six groupes armés du nord du Mali. Certains ont anticipé l’issue de ce 
cinquième round en essayant de torpiller, à quelques jours de l’ouverture des pourparlers, à partir de la 
ville libyenne de Derna, ce processus de paix, en espérant que leur acte (qu’ils ont pris soin de 
largement médiatiser) allait créer un effet boule de neige en plongeant toute la région dans le 
maelstrom. 
Juste signée, juste naissante, la paix est toujours fragile quand elle émerge des limbes. Une victoire, 
certes, contre les tentations de fractionnement de ce pays qui s’est ressaisi pour ne pas sombrer dans la 
même logique que son voisin libyen. Le  plus dur reste à faire :  respecter  la paix sur le terrain et 
déjouer les tentatives  des groupes terroristes. Ceux-là ont intérêt à plonger toute une vaste étendue qui 
remonte jusqu’en Syrie et en Irak, en passant par la Libye et l’Égypte   avec  DAECH   et s'étend vers 
les zones  africaines  (Niger, Nigeria, Burkina Faso, Tchad), avec AQMI et Boko Haram,  dans un 
tourbillon de guerre civile, de représailles et d’interventions militaires aux mêmes conséquences dans 
les pays où la formule de l’OTAN a été expérimentée. Pour s’en convaincre, il suffit de dérouler la 
carte de cette région pour visualiser l’effet tenaille qui menace le Sahel. Si tous les groupes qui se sont 
assis à la table des négociations à Alger font de l’intégrité et de l’indivisibilité de leur territoire, l’alpha 
et l’oméga de leur action en transcendant les groupes liés à AQMI et en se plaçant sur le terrain 
politique et non plus paramilitaire, ce sera une première fissure  sérieuse dans la muraille de feu qu’ont 
érigée, à partir du Nord, DAECH, et, à partir du Sud, Boko Haram et Aqmi.  La «précipitation» avec 
laquelle s’est manifesté DAECH en Libye (la coalition de groupes djihadistes regroupés dans le 
Conseil consultatif de la jeunesse islamique a prêté allégeance à Al Baghdadi en octobre), la 
décapitation de 21 travailleurs égyptiens à quelques jours du début du cinquième round du dialogue 
intermalien, l’insistance de  pays qui ont fait antichambre au Conseil de sécurité de l’ONU pour une 
intervention militaire en Libye étaient une succession d’évènements liés par un évident enchaînement 
qui ne relève pas du hasard... Le piège allait se refermer sur le Mali. Maintenant, avec cette percée 
historique qui a inauguré à Alger un processus de «pédagogie de paix et de réconciliation», pour 
reprendre les propos de M. Lamamra, le monde est face à deux options : l’une a montré la voie de 
l’espoir, et la seconde la voie de l’exacerbation de la violence. La première est défendue par l’Algérie, 
elle qui prône les vertus du dialogue et de l’intégrité des pays. La seconde est défendue par les 
atlantistes. Elle a enfanté El-Qaïda, et est impliquée dans l’émergence de DAECH, et sa responsabilité 
pleine et entière est engagée dans ce qui se passe en Irak et en Libye. Rappelons que trois 
représentants de l’ensemble des groupes engagés dans ces pourparlers ont signé ce document 
historique (dont l’entête est cosigné par Ramtane Lamamra en tant que chef de la médiation, et Mongi 
Hamdi, représentant du SG de l’ONU et chef de la MINUSMA). Il s’agit de  la Coordination 
(Mouvement national de libération des Azawed, Mouvement arabe Azawed (aile dissidente) et le Haut 
conseil pour l'unité de l'Azawed), la Plateforme (représentée par cinq mouvements) et le 
Gouvernement de la République du Mali. Ils  se sont engagés sur trois niveaux : se  faire confiance et 
consolider le cessez-le-feu sur le terrain, éviter toute provocation sur le terrain, y compris verbale, et, 
enfin,  aboutir rapidement à un accord global de paix et de réconciliation (pour lequel un projet a été 
remis aux parties par la Médiation en novembre dernier). 
Mohamed Koursi  
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La Banque d’Algérie recommande la 
prudence 
PUBLIE LE : 21-03-2015  

Le gouverneur de la Banque d’Algérie, Mohamed Laksaci, prône la prudence et met en garde 
contre le risque d'érosion de la résilience de l'économie algérienne, si le choc externe perdure. 
La position financière extérieure nette appréciable de l’Algérie à fin 2014 "devrait contribuer 
à atténuer l’effet du choc externe en 2015", a affirmé M. Laksaci, en présentant la note de 
conjoncture des principales tendances monétaires et financières de l’Algérie pour l’année 
2014. Ainsi, l’on retient que le discours de Laksaci est teinté d’optimisme, mais marqué par la 
prudence. En fait, bien que la croissance du PIB en Algérie sera de 3,3% en 2015, avant 
d’atteindre 3,5% en 2016 et 2017, comme prévu par la Banque mondiale, il ressort de cette 
analyse que, même peu affectée par la crise, l’économie algérienne a subi un ralentissement 
modéré. Il convient de rappeler que dans son rapport annuel sur les perspectives économiques 
mondiales en 2015, la Banque mondiale note que l’Algérie a besoin d’un baril à environ 130 
dollars pour atteindre un équilibre budgétaire. Le pétrole brut s’échange, à l’heure actuelle, à 
moins de 50 dollars le baril à la bourse de Londres, la référence pour le Sahara Blend algérien. 
Certes, l’Algérie pourrait également s’appuyer sur un fonds substantiel, mais le pays reste 
fortement dépendant aux hydrocarbures. En effet, l’État tire plus de 60% de son revenu global 
(budget) des matières premières, en particulier du pétrole. En ce qui concerne les 
exportations, le pétrole représente près de 97% de la marchandise exportée à partir de 
l’Algérie. Enfin, le secteur des hydrocarbures représente environ 30% du PIB national et les 
avoirs du fonds souverain de l’Algérie représentent environ 40% du PIB national. Une fois 
encore, c’est un contexte international, pour le moins incertain, qui se présente à l’Algérie. 
Tout compte fait, une croissance de plus de 3% permettrait, certes, d’infléchir légèrement la 
courbe du chômage, améliorerait la consommation des ménages, mais les incertitudes sont 
importantes. Celles-ci sont liées à la géopolitique internationale, à la situation sécuritaire 
régionale et surtout à la fluctuation des cours du pétrole. La situation est telle que sa 
croissance pourrait être heurtée par ces différents chocs extérieurs, qui mettent en évidence les 
vulnérabilités d’un modèle de croissance très dépendant des hydrocarbures. C’est donc en 
toute logique que la Banque d’Algérie invite à la vigilance qui devrait être de mise, surtout 
face à l’impact de la baisse des prix du pétrole qui fait qu’en la matière, le pays n’est pas logé 
à la meilleure des enseignes. Dans ce contexte de ralentissement, les finances publiques 
algériennes risquent de se dégrader, alors que le secteur public a pris le relais du secteur privé 
en matière de soutien à la croissance. Cette situation devrait inciter les autorités à engager des 
mesures pour diversifier rapidement l’économie, notamment par la relance de l’industrie. Par 
ailleurs, face à la baisse des investissements étrangers, et pour ne pas recourir, à l’avenir, à de 
l’endettement extérieur, le pays sera appelé à puiser davantage dans ses réserves de change 
pour assurer la couverture de son important besoin de financement. 
Farid B. 

 

 

 



52 

 

L’enfant prodige s’en va 

PUBLIE LE : 07-04-2015  

l Admis il y a un mois à l'hôpital d’Aïn Naâdja, où il a dû subir plusieurs interventions chirurgicales, le 
grand comédien Sid Ali Kouiret décédé dimanche après-midi à l'âge de 82 ans, a été enterré hier à 
Oued Erromane en présence d’une foule nombreuse composée de ses proches et d’artistes. Le défunt 
n’était pas un simple comédien, il a marqué de son empreinte le théâtre et le cinéma durant plus d’un 
demi-siècle. Ici seulement quelques repères. 
Le 3 janvier 1933, il naît à Alger au sein d’une famille modeste dont le père était chauffeur de taxi. Il 
eut une enfance difficile et commence à travailler très jeune.  Rien ne le prédestinait à une carrière 
artistique, sinon le hasard. C’est ainsi qu’à l’âge de 17 ans, souteneur au port, il haïssait les artistes 
qu’il voyait comme des gens distingués n’ayant rien de commun avec sa condition de jeune ouvrier. 
Comme il aimait nager et pour aller au môle, il fallait traverser la rue de la Marine. Un beau jour, il 
rencontra au café de Daniel, Mustapha Kateb qui dirigeait, dans les années 1950, une troupe de théâtre 
amateur. Kateb, un homme d’une grande élégance, savait détecter les jeunes talents, et c’est ainsi que 
Kouiret se retrouva sans trop le vouloir à la rue Randon où se faisaient les répétions... Depuis, c'est la 
grande rencontre avec les planches et la soif des voyages. En 1951, il se retrouve à Berlin avec la 
troupe El-Masrah El-Djazaïri, puis à Paris, en 1952, entonnant Min djibalina dans les cafés algériens. 
En 1953, il est à Bucarest pour le deuxième Festival de la jeunesse et des étudiants pour la paix. La 
même année, il devient professionnel et signe avec la troupe municipale d'Alger dirigée par 
Mahieddine Bachetarzi. En 1955, la police (DST) surveille le local de la rue Randon et fiche ses 
camarades. Il débarque à Marseille et rejoint Paris où il rencontre Mohamed Boudia, Hadj Omar, 
Missoum, Nourreddine Bouhired. «On faisait les cafés algériens et on collait les affiches pour le 
FLN», dit-il plus tard. En 1958, il fait naturellement partie de la troupe artistique que met sur pied le 
FLN à Tunis dans le but de sensibiliser l'opinion internationale. Après l'indépendance, tout 
naturellement, il se retrouve au TNA aux côtés de ses mentors, Mustapha Kateb et Mohamed Boudia. 
À partir de 1963, il entame une brillante carrière cinématographique. Son premier rôle à l'écran, il l'a 
tenu dans l'adaptation pour la télé par Mustapha Badie de la pièce les Enfants de La Casbah, 
d’Abdelhalim Raïs (1963). Toutefois, ce n'est qu'avec l'Opium et le Bâton (1970), d'Ahmed Rachedi, 
qu'il s'impose vraiment. Puis vient Décembre (1971) et Chronique des années de braises (1975), de M. 
L. Hamina. Ce dernier obtient la Palme d’Or au Festival international de Cannes, une consécration 
rare, voire unique, pour un film en provenance de ce qu’on appelait alors le «Tiers-monde». 
La même année, il est distribué dans le Retour de l'enfant prodige, de Youssef Chahine, une 
coproduction algéro-égytienne, une chronique désenchantée où il côtoie les Mahmoud El-Meligi, 
Hoda Soltan, Choukri Sarhan et Majda El- Roumi. En fait, ce film sera suivi de beaucoup d’autres 
parmi lesquels on retient Destins Sanglants (1980), de Kheiri Bichara, qui figure parmi les 100 films 
les plus importants de l’histoire du cinéma égyptien. Sid Ali Kouiret prend sa retraite — anticipée — 
du TNA en 1987. Repris au cachet par Fouzia Aït El-Hadj, il rejouera dans les Concierges, de 
Rouiched, en 1991, et décrochera un premier rôle dans le feuilleton la famille Ramdam, diffusé sur la 
chaîne française M6 en 1992. Il renoue avec l’écran au début des années 2000 et tient un rôle dans 
Bâtiment d'El-Hadj Lakhdar 3 (Imarat El-Hadj Lakhdar 3), de Mahmoud Zemmouri (2009). Il décède 
le 5 avril 2015 des suites d’un arrêt cardiaque à Alger après avoir souffert d’un diabète sévère. En tant 
que comédien de théâtre bien sûr, mais surtout du cinéma, il a montré toute la plénitude de son talent 
dans des rôles complexes, contradictoires, multiples, excellant aussi bien dans le rôle du résistant de la 
guerre de Libération nationale comme dans celui, opposé, du harki ou alors celui du père décontracté 
dans la série la Famille Ramdam, une comédie écrite par des auteurs d’origine maghrébine au moment 
où les chaînes françaises voulaient s’ouvrir aux «minorités» pour montrer la «diversité» de leur 
société. Sa manière de jouer, gestuelle et réplique, ses mouvements et sa présence sont des morceaux 
d’anthologie cinématographique. Il a été, pour notre théâtre comme pour notre cinéma auxquels il a 
consacré toute sa vie, l’enfant prodige qui leur a apporté professionnalisme et crédibilité. Le brillant 
comédien est parti, ses œuvres resteront à jamais gravées dans notre imaginaire individuel et collectif. 
  
    Par Achour Cheurfi 
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L’espoir naîtra-t-il à Alger ?  
PUBLIE LE : 14-04-2015  

Le deuxième round du dialogue engagé entre des dirigeants de partis et des militants politiques 
libyens, hier à Alger, est, à l’évidence, une nouvelle étape qualitative qui rapproche encore plus les 
Libyens sur la voie d’un règlement pacifique à une tragédie qui n’a que trop duré. «Nous sommes 
proches d’une solution politique, malgré les difficultés qui subsistent», a déclaré le chef de la Mission 
d’appui des Nations unies en Libye (UNSMIL), Bernardino Léon, hier à Alger, à l’ouverture des 
travaux entre les forces politico-militaires libyennes. Pourquoi cet optimisme ? Pour une seule raison  
qui découle de la première réunion d’Alger, les 10 et 11 mars dernier, durant laquelle les participants 
ont affirmé leur adhésion au dialogue comme voie de règlement pacifique de la crise libyenne. Hier, 
ils sont retournés à Alger avec ce préalable (et c’est déjà un point fort), pour «discuter face à face d’un 
projet d’accord de paix final». En clair, les groupes ne sont pas retranchés chacun dans une salle se 
renvoyant la balle par messager interposé, mais sont assis autour d’une même table discutant d’un 
texte. 
Un «brouillon» pour un accord est donc soumis au débat. C’est déjà une première victoire que de 
remplacer les armes par des stylos, pour supprimer ou ajouter des arguments bâtisseurs de la paix. 
Tous les participants à la rencontre d’Alger sont déjà d’accord sur  un point essentiel : l’arrêt immédiat 
des opérations militaires pour permettre au dialogue de se poursuivre. Les milices qui s’opposent, en 
ce moment même, dans des combats meurtriers, vont-elles entendre les voix pour la paix qui s’élèvent 
d’Alger ? C’est le premier obstacle sur le chemin de la paix et de la réconciliation. Aux Libyens de 
faire le distinguo entre ceux qui ont basculé dans la violence, tout en restant attachés à leur pays et 
ceux sans patrie et dont le seul étendard est celui noir du chaos. 
Certes, le poids des mots sera autrement plus lourd, car il s’agit de traduire sur papier le désir d’un 
accord politique de paix et de réconciliation après des années de violences et de guerre civile. La seule 
et unique solution est celle que les Libyens apporteront en toute souveraineté en plaçant, par-dessus 
tout, «les intérêts suprêmes du peuple libyen» en conjuguant leurs efforts pour la formation d’un 
«gouvernement d’union nationale… », a déclaré le ministre délégué, chargé des Affaires maghrébines 
et africaines, Abdelkader Messahel, à l’ouverture du 2e round du dialogue interlibyen, sous l’égide de 
l’Onu. 
Bien sûr, les enjeux sont d’une telle complexité et la réalité du terrain avec l’implication de groupes 
terroristes transnationaux quasi «ingérables» (compliqués par l’existence de deux gouvernements et 
parlements rivaux), que la rédaction d’un texte final consensuel viendra après d’âpres négociations. 
Mais l’espoir est réel, parce que, hormis les groupes terroristes, les représentants des principaux 
groupes politiques sont à Alger pour s’entendre sur un accord de paix final. Il faut, d’ailleurs, lier cette 
paix qui devient plausible et qui se rapproche aux attentats qui ont visé des ambassades à Tripoli 
revendiqués par l’EI comme une tentative prévisible de torpiller tout accord. «L’ennemi de la Libye 
n’est autre que le terrorisme, l’instabilité et le chaos», a précisé Messahel. 
Tous les observateurs s’accordent d’ailleurs sur cette fenêtre ouverte sur la paix. À quelques heures de 
la rencontre d’Alger, Les États-Unis et cinq pays européens ont saisi le sens porteur de paix de cette 
deuxième rencontre et appelé à un cessez-le-feu «immédiat» et «sans condition». «Nous exhortons 
tous les participants au dialogue à négocier de bonne foi et à saisir cette opportunité pour finaliser les 
accords visant à la formation d’un gouvernement d’unité nationale, et à prendre les mesures pour un 
cessez-le-feu sans condition», ont écrit, dans leur communiqué, le secrétaire d’État américain John 
Kerry, les ministres des Affaires étrangères français, Laurent Fabius, britannique, Philip Hammond, 
allemand, Frank-Walter Steinmeier, italien, Paolo Gentiloni, et espagnol, Jose Manuel Garcia-
Margallo. 
Mohamed Koursi 
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Jeter les ponts d’un partenariat 
mutuellement profitable 
PUBLIE LE : 20-04-2015  

La visite d’Etat du Président du Rwanda, M. Paul Kagamé, à l’invitation du Président de la 
République, M. Abdelaziz Bouteflika s’inscrit en droite ligne dans cette dimension africaine 
de la politique de l’Algérie qui vise le développement des relations de fraternité et de 
coopération dans tous les domaines avec l’ensemble des pays du continent. Un continent fort, 
uni, résolument tourné vers le développement tant économique qu’humain ne peut être que 
cette réponse que chaque Africain, où qu’il soit espère ardemment au regard des immense 
potentialités que recèle l’Afrique et de ses préoccupations quotidiennes. Nonobstant 
l’éloignement géographique, le Rwanda est cependant proche de l’Algérie, un rapprochement 
conforté par cette volonté politique des deux Etats, mais aussi par ce besoin mutuel et 
impérieux de jeter des bases solides et des ponts stratégiques pour un partenariat 
mutuellement profitable. Au-delà de l’échange de vues sur les questions d’intérêt commun, 
cette visite permettra de cibler directement les besoins pour densifier cette coopération et la 
promouvoir dans tous les domaines avec le rapprochement des opérateurs économiques, 
publics et privés  des deux pays. L’Algérie qui ambitionne de développer et de booster son 
industrie ainsi que son agriculture pour sortir de la dépendance des hydrocarbures a de 
grandes perspectives en ce sens à proposer sur le plan économique. Pays situé en Afrique de 
l’est, enclavé le Rwanda, pays des milles collines dépend exclusivement sur le plan 
économique de l’agriculture et de l’élevage, la quasi majorité des 12 millions de Rwandais ne 
vivent que par et pour ces deux secteurs vitaux. Une stabilité retrouvée après le terrible drame 
qui l’a secoué en 1994 avec cette guerre interethnique et ce, grâce à une réconciliation 
décrétée par des tribunaux populaires et la persévérance reconnue de Paul Kagamé dans 
l’arrêt de cette effusion de sang affirmant sa volonté depuis son élection en août 2003 de doter 
le pays d’institutions solides et de relancer la croissance économique.         
A. M. A.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



55 

 

Un partenariat à l’aune de la 
mondialisation 
PUBLIE LE : 28-04-2015  

La visite de travail qu’entreprend, à partir d’aujourd’hui, le Premier ministre, Abdelmalek 
Sellal, en Chine, à l'invitation du président du Conseil des affaires d'État, Premier ministre de 
la République de Chine, Li Keqiang, est inédite et exceptionnelle à plusieurs niveaux. Côté 
algérien, il faut noter, en effet, qu’en plus des membres du gouvernement dont chacun d’entre 
eux à une mission précise de mener à bien le programme quinquennal 2015-2019, on 
remarque qu’une trentaine d’opérateurs économiques fait partie de cette délégation. Une 
première pour ce pays d’Asie qui reçoit des patrons d’entreprises algériennes qui ont décidé 
que le temps est venu de sortir de l’espace national pour tenter le challenge du marché 
international. 
Cette visite est aussi exceptionnelle par le fait que le pays hôte dispose d’une force qu’aucun 
pays aujourd’hui n’égale. La Chine, premier exportateur mondial depuis cinq ans, est devenu, 
au début de l’année dernière, la première puissance commerciale de la planète. Notre pays en 
est l’illustration de ce dynamisme de ce géant d’Asie. 
En effet, 790 entreprises chinoises ont décroché des marchés en Algérie, surtout dans le 
bâtiment et les travaux publics, propulsant ce pays à la première place des fournisseurs de 
l'Algérie depuis 2013 (8,2 milliards de dollars en 2014), et son 10e client (1,8 milliard de 
dollars). Alger et Pékin sont liés par un partenariat stratégique, une première pour un pays de 
la région MENA. Il s’agit donc d’une opportunité historique pour la production nationale de 
tirer profit de cet accord pour équilibrer les échanges et ne pas les confiner au segment du 
récepteur commercial. 
 Trois pistes complémentaires sont donc envisagées. Primo : sortir du carcan étroit et 
éphémère de relations basées uniquement sur le commerce pour opérer une mutation dans les 
échanges, en accueillant sur le sol national des entreprises chinoises. Cette «demande» 
algérienne s’inscrit dans la logique «gagnant-gagnant» pour les deux pays. 
Secundo : l’Algérie bénéficiera d’un transfert de technologie et d’une source d’investissement 
de la première économie du monde, et la Chine trouvera dans notre pays une plate-forme 
stratégique pour partir, sur de nouvelles bases, à la conquête du marché africain à partir de 
l’appareil productif algérien. 
Tertio : la Chine talonne les États-Unis sur le plan de la consommation interne, il n’y a aucun 
complexe à avoir que de nourrir l’ambition de voir le produit algérien atterrir en Chine. Un 
produit algérien frappé du sceau chinois pour peu que des entreprises mixtes prennent le relais 
des relations commerciales. 
Mohamed Koursi 
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La feuille de route de l’UGTA 
PUBLIE LE : 02-05-2015  

Le message adressé, hier, par le Président de la République aux travailleurs algériens  à 
l’occasion de la célébration de la journée mondiale du Travail est en ne peut plus clair. Il a 
fixé, pour la Centrale syndicale, la voie à suivre et le rôle qu’il est attendu d’eux dans les 
jours, semaines et mois à venir. En effet, alors que l’Algérie est résolument engagée sur la 
voie de la rationalisation des importations et de la revalorisation du produit national, illustrée 
par la campagne «Consommons algérien» lancée dernièrement  à travers le territoire national 
en vue d’encourager les Algériens à consommer le «made in Algéria», l’UGTA est appelée, 
plus que jamais, à apporter sa contribution à la réussite de la nouvelle politique économique 
du pays. «Il ne fait aucun doute que l’UGTA est en mesure d’apporter, en collaboration avec 
les institutions concernées, une contribution décisive à la préservation et à la promotion de 
l’outil national de production constitué à la fois par les entreprises publiques et par celles 
relevant du secteur privé pour créer davantage de richesses et d’emplois», a indiqué le chef de 
l’Etat dans son message. Le Président Bouteflika a également appelé l’UGTA à continuer à 
inscrire cet objectif «parmi ses priorités dans la mission qu’elle s’est assignée et qu’elle 
remplit avec responsabilité et engagement, grâce à sa capacité de mobilisation des travailleurs 
et à la grande audience dont elle peut, légitimement, se prévaloir auprès des employeurs et des 
pouvoirs publics». renforcée dans son statut de partenaire social, il sera souligné que 
«l’UGTA constitue tant avec les uns qu’avec les autres, un partenaire incontournable dans le 
cadre de la mise en œuvre du pacte économique et social qui apporte une contribution 
indiscutable à la stabilité du monde du travail et, partant, à celle du pays». 
M. Abdelmadjid Sidi Saïd qui appellera lors du 12e congrès de l’UGTA  à l’issue duquel il a 
été réélu à la tête de la Centrale syndicale au patriotisme économique et à la protection de la 
production nationale, ne peut que se reconnaître dans le message du Président de la 
République. Plus encore, l’organisation qu’il dirige est invitée  à «associer ses efforts à ceux 
des pouvoirs publics et de la société civile pour promouvoir,  à travers les wilayas du Sud et 
des Hauts plateaux, le développement de tous  les secteurs économiques, y compris 
l’agriculture et le tourisme». 
«Nul doute que l’UGTA saura, de concert avec le gouvernement et les associations 
patronales, faire du développement accru des wilayas du Sud et  des Hauts plateaux, un des 
objectifs de leurs délibérations tripartites et l’une des finalités du pacte économique et social 
de croissance», a assuré le chef de l’Etat. La feuille de route tracée par le Président de la 
République, si elle conforte la centrale syndicale dans son rôle, qu’elle a  joué depuis sa 
création, à savoir, de contribuer  à l’œuvre de construction du pays, ne manquera pas de lui 
insuffler une nouvelle dynamique. 
Nadia. K 
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Le pacte du développement et de la relance 
PUBLIE LE : 03-05-2015  

l Fête du travail, le 1er Mai est cette halte symbolique de ressourcement en hommage aux 
travailleurs pour saluer, d’abord, ceux qui ne sont plus de ce monde et honorer, en un devoir 
de mémoire, leur martyr pour que vive l’Algérie libre et indépendante et, ensuite, pour saluer 
l’abnégation de ceux qui leur ont succédé et estimer, à sa juste valeur, le tribut de la sueur 
versée pour que se bâtisse cette Algérie indépendante, tant toutes les générations de 
travailleurs qui se sont succédé avaient, en commun, cet amour pour leur pays, cet esprit de 
sacrifice et de défense de leur outil de production. Le 1er Mai est également cette date phare 
qui permet autant de mesurer le chemin parcouru que de se projeter vers l’avant pour tracer 
d’autres objectifs en matière de développement, pour relever d’autres défis. «Une occasion 
appropriée qui nous rappelle à nos devoirs pour lever les contraintes et défis que nous impose 
la conjoncture économique et sociale du pays», a relevé, dans son message aux travailleurs, le 
Président de la République. En effet, si l’Algérie peut s’enorgueillir d’avoir su endiguer et se 
prémunir contre l’effondrement des cours du pétrole grâce à sa sage et prévoyante politique, 
d’abord de paiement de sa dette extérieure et d’accumulation d’un appréciable matelas de 
réserve de change, ensuite d’avoir mené, en parallèle, une politique de protection sociale en 
direction, notamment, du travailleur, dans le cadre harmonieux, serein et responsable de la 
tripartite, rassemblant le gouvernement, le patronat et le partenaire social incontournable 
qu’est l’UGTA, un cadre qui a permis la conclusion d’un pacte économique et social de 
croissance, elle se trouve néanmoins aujourd’hui face à un double défi, «une double 
exigence», pour le Président de la République, la performance de l’appareil national de 
production et la valorisation des territoires des Hauts Plateaux et du sud du pays. 
Diversifier l’économie nationale pour la sortir de la dépendance des revenus des 
hydrocarbures est ce grand défi qui interpelle tout un chacun. Produire beaucoup, mais 
produire mieux qualitativement pour conquérir le marché national et se poser en conquérants 
sur les marchés internationaux ne relève point de l’utopique, mais d’une réalité qui peut être 
palpable pour peu que chaque secteur, chaque acteur y mette du sien. 
La relance industrielle, dans ce contexte, fait déjà entrevoir des perspectives prometteuses et 
si les premiers véhicules civils et militaires «made in Algeria» sont déjà là, d’autres produits 
industriels et technologiques sont à venir. 
Concernant les Hauts Plateaux et les vastes régions du sud du pays, l’attention des pouvoirs 
publics ne date pas d’hier, au cœur même des préoccupations, le processus de développement 
qui y a été enclenché sera poursuivi avec de grands projets dont la finalité est, au-delà de la 
valorisation de leur potentialités, une source de création de richesses et d’emplois. Une attente 
et des aspirations que le Président de la République considère comme légitimes et en appelle 
aux principaux acteurs de la tripartite et du pacte économique et social de croissance à en faire 
un de leurs objectifs et l’une de leurs finalités. 
A. M. A.     
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Conforter les bases d’un partenariat 
exemplaire 
PUBLIE LE : 03-05-2015  

Raul Castro Ruz, Président des Conseils d’État et des ministres de la République de Cuba, est depuis 
aujourd’hui hôte de l’Algérie. Il n’est pas exagéré de dire qu’entre Alger et Cuba, la relation est loin 
d’être enserrée dans le cadre étroit de la coopération bilatérale économique, voire commerciale. Bien 
au contraire, il s’agit d’une réelle amitié entre deux États et deux peuples qui ont forgé une même 
«sensibilité» politique et historique sur les questions d’indépendance des peuples du tiers-monde 
forgée, par ailleurs, par une longue entente au sein du mouvement des non-alignés. Les entretiens 
qu’auront les deux Chefs d’État, algérien et cubain, vont naturellement aborder les questions de 
sécurité dans le monde, des conditions de stabilité dans les régions en proie aux troubles et à la 
violence en s’écartant des voies et moyens atlantistes que d’autres prônent pour imposer la paix. 
L’échange équitable, des relations justes, une implication agissante en faveur des causes humanitaires, 
un monde solidaire... ont, en effet, été, à chaque occasion, réitéré par les deux Chefs d’État, quand ils 
ont eu à s’exprimer sur les relations internationales. 
S’il y a un domaine qui symbolise chez les Algériens la solidarité cubaine envers eux, dès les 
premières heures de l’indépendance, c’est bien celui de la santé, avec les nombreux praticiens venus 
de ce pays au contact de la population rurale, durement éprouvée par sept ans de guerre pour son 
indépendance. 
Pour rappel, le premier accord signé entre les deux pays, dans le domaine de l’ophtalmologie, a permis 
la réalisation de plusieurs centres de soins, le plus emblématique d’entre eux est l’hôpital de Djelfa, 
dédié à l’ophtalmologie. 
Récemment en visite de travail en Algérie, la vice- ministre de la santé cubaine a déclaré que la 
coopération entre l’«Algérie et Cuba se complète notamment dans le domaine économique», en 
indiquant que «plus de 900 Cubains travaillent en Algérie (médecins et techniciens), dans 
pratiquement 17 wilayas. L’ embargo économique, commercial et financier appliqué à Cuba par les 
États-Unis, depuis 1962 jusqu’à ces derniers temps, n’a pas mis à genoux ce pays qui a su trouver dans 
sa population des ressources et une créativité incroyables pour compenser ce blocus. Aujourd’hui, la 
médecine cubaine est une référence mondiale. Dans de nombreux domaines qui englobent un large 
spectre des technologies, l’expertise cubaine est reconnue. 
C’est, justement, ce transfert de technologie, ce partage de savoir que veut développer la partie 
algérienne avec ce pays dont les autorités politiques et les opérateurs économiques cubains affirment 
qu’ils sont prêts à aller encore plus de l’avant. La 19e session de la Commission mixte algéro-cubaine, 
qui s’est tenue à La Havane, a mis en relief toute la densité de la coopération entre les deux pays, mais 
a aussi montré les nombreux domaines qui méritent de connaître une impulsion dans cette politique de 
la coopération que les deux autorités politiques des deux pays veulent porter au plus haut niveau. 
Le secteur aquacole en matière de transfert technologique, la transformation des ressources 
halieutiques et d’aquaculture, la prévention contre les maladies des poissons, le secteur de 
l’agriculture, la santé animale, le traitement des eaux, celui de la poste et des technologies de 
l’information et de la communication... autant de domaines dans lesquels les deux pays pourraient 
mettre leurs efforts en commun. 
Il faut reconnaître, en effet, que malgré ce long parcours commun entre les deux pays dans la lutte 
pour l’émancipation des peuples, les nombreux contrats de coopération entre les deux pays, les 
échanges économiques et culturels bien que permanents ne reflètent pas le potentiel des deux pays. 
Cette visite d’État sera, sans nul doute, une nouvelle étape pour évaluer cette coopération et ouvrir de 
nouveaux fronts dans le domaine du partenariat. 
Mohamed Koursi      
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Pour une presse crédible et professionnelle 

PUBLIE LE : 04-05-2015  

 «J’annonce l’institution du prix du Président de la République du journaliste professionnel, qui sera 
décerné à partir de cette année et qui se veut une reconnaissance de la nation pour les efforts soutenus 
et dévoués des journalistes professionnels en faveur de la consécration des principes de la liberté 
d’expression.» C’est l’annonce majeure du Président de la République contenue dans son message 
adressé à la corporation des médias à l’occasion de la Journée internationale de la presse.  L’Algérie a 
donc institué un prix du journalisme professionnel après l’institution, il y a deux ans, de la Journée 
nationale de la presse, en hommage à la parution, le 22 octobre 1955, du premier numéro du journal 
El-Mouqawama El-Djazaïria (La résistance algérienne), organe du Front de libération nationale (FLN) 
et de l’Armée de libération nationale (ALN). Dans ce message, le Président de la République s’est 
adressé à une corporation qui a la particularité d’investir par la plume, l’image ou le son tous les 
espaces de la vie sociale. Messagère de bonnes comme de mauvaises nouvelles. À la fois adulée et 
crainte, plébiscitée et critiquée, bienvenue ou malvenue, l’information est une donnée dont aucune 
société ne peut s’en passer. Se pose alors le préalable de sa liberté d’expression, de son degré de 
crédibilité et de son niveau de professionnalisme. C’est, justement, ces trois points qu’a abordé, en 
premier, le Président de la République qui n’a pas omis, tout de suite après, de rendre hommage à ceux 
qui sont morts dans l’exercice de leur profession. Et l’Algérie a payé un lourd tribut dans ses missions 
de paix à travers le monde et dans son apprentissage dans la violence de la démocratie.  Aujourd’hui, 
les médias, la vitesse de l’information, l’utilisation multiple des réseaux sociaux ont replacé 
l’information au centre d’une dynamique qui entraîne toute la société dans son sillage. Comment 
transmettre une «information authentique et crédible à travers une analyse objective des faits de sorte 
que le citoyen puisse entrevoir les progrès de la société et appréhender les mutations survenues dans 
son environnement régional et international et les enjeux décisifs qui en découlent». Comment les 
médias nationaux doivent se comporter pour ne pas être de simples miroirs ou «rapporteurs» de ce qui 
s’écrit ou se dit ailleurs ? Comment parler des médias, de la presse, de soi quand on est journaliste ? 
Succomber à l’auto-satisfaction ? Verser dans le  pessimisme ? Emprunter les voies classiques du 
«oui, mais…»? En fait, être journaliste, c’est d’abord une passion qui ne s’arrête pas avec le virement 
de la pension de la Caisse de retraite. C’est une fonction à vie menée avec, pour certains, la polémique, 
pour d’autres, la pédagogie, la restitution des faits ou leur interprétation. Mais, tous, plus ou moins, 
avec beaucoup de bonheur, de style ou de justesse, tentent de parfaire leur écriture au jour le jour, 
d’aborder le sujet «unique», «original»… Et chaque jour l’expérience se renouvelle comme la toute 
première fois. Et chaque jour, le risque est là, latent, omniprésent… «La pensée unique, le parti pris 
politique inhibent l’essor des médias», estime le Président de la République qui indique l’antidote pour 
une information crédible : loin de la diffamation et de la médisance, avec l’intérêt suprême du pays et 
des citoyens au cœur de la mission d’informer. 
Dans son message, le Président de la République a souligné l’apport de «la loi organique sur 
l’Information qui a institué les règles juridiques régissant l’acte d’informer, conformément aux normes 
en vigueur dans les sociétés démocratiques», ainsi que la mise en place «de cadre réglementaire 
codifiant les activités dans le domaine de la presse écrite, audiovisuelle et électronique et autres 
métiers connexes». Mais toute construction juridique ne vaut que par son respect et l’engagement de 
ceux qu’elle encadre pour que leur travail ne soit pas freiné par des intérêts contraires au droit 
d’informer ou affaibli par un manquement à la déontologie. Le Président de la République a donc saisi 
la symbolique de cette journée pour lancer un double appel aux journalistes, aux  travailleuses et 
travailleurs du secteur de l’information et de la communication. Le premier est celui «d’adhérer à la 
démarche de réforme et à se fédérer sous une organisation représentative au sein des instances nées à 
la faveur de ces développements, notamment l’Autorité de régulation de la presse écrite et le Conseil 
d’éthique et de déontologie professionnelle». Le second est que les professionnels créent des 
entreprises pérennes «en investissant dans la ressource humaine et en contribuant, par leurs 
productions, à l’enrichissement des connaissances et au rayonnement culturel, dans l’indépendance la 
plus totale». 
Mohamed Koursi 
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Le délit par l’origine comme en 39-45 
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Par un curieux télescopage de faits et d’évènements dont seule l’histoire détient le secret, le 8 mai qui 
commémore la capitulation de l’Allemagne nazie et la fin de la Seconde Guerre mondiale,  en ce 
printemps 1945, nous rappelle, à nous Algériens, les massacres au même moment de milliers de civils, 
de femmes et d’enfants, de vieillards, de toute une population, parce que cette dernière a cru s’associer 
à la joie des peuples de la planète contre l’une des plus sinistres idéologies d’asservissement que le 
monde a connues. L’Europe qui a été le théâtre de la Seconde Guerre mondiale a été emportée dans 
une spirale de violence qui a vu la barbarie à visage humain. 
Des millions de tués, parmi eux, nombreux le furent uniquement à cause de leur origine, statut social 
ou religion. Le tribunal de Nuremberg, institué pour juger les crimes des nazis, va utiliser, pour la 
première fois, la notion de génocide. Une extermination d’une population ou d’une partie d’entre elle 
uniquement à cause de son origine ou religion supposées. En mai 1945, la France coloniale, armée et 
milices, écrivait un autre chapitre, aussi sanglant que les tentatives d’extermination de tout un peuple 
inaugurées, à l’aube de la colonisation, par les Pelissier, St Arnaud et autres Bugeaud. On a parlé des 
chambres à gaz de l’Allemagne nazie … Il faut bien qu’un jour les historiens dressent un parallèle 
entre ces chambres et les enfumades de tribus entières à l’aube de la colonisation. Pour nous, Bugeaud, 
Cavaignac et d’autres encore sont les pères historiques de ces chambres à gaz. Rappelons aussi, au 
passage, qu’un jeune énarque, Michel Rocard, en mission en Algérie en 1959, va découvrir que la 
France coloniale avait appris de l’Allemagne nazie la formule des camps de concentration en érigeant 
les camps de regroupement. 
Il aura fallu attendre 2005 pour qu’un ancien ambassadeur de France à Alger qualifie les massacres du 
8 Mai 1945 de «tragédie inexcusable», et 2008 pour que son successeur déclare que «le temps de la 
dénégation des massacres perpétrés par la colonisation en Algérie est terminé». Soixante-dix ans plus 
tard, l’humanité semble ne pas avoir tiré les leçons de cette barbarie qui a commencé sur des «détails» 
: un prénom, une activité, une origine, une tradition. Dans cette France qui ne rate aucune occasion 
pour rappeler au monde son héritage humaniste, son activisme pour les droits de l’homme et sa 
paternité sur certaines valeurs universelles, un courant aussi persistant que latent qui pollue le discours 
ambiant et jette une ombre sur l’image que veut se renvoyer sur lui-même ce pays, prend de plus en 
plus de l’ampleur,   encouragé par les «petits mots» «décomplexés» d’une classe politique dont les 
référents ne sont plus confinés à l’extrême droite . 
Ce discours est porté, popularisé par des hommes politiques qui se retrouvent dans un large spectre de 
l’idéologie de la gauche à la droite  . 
Dans cette galerie, un personnage qui est une caricature obsolète de ces idées prétendument désuètes, mais 
terriblement actuelles, occupe la fonction de maire : Robert Menard. Une illustration type de ce naufrage moral, 
intellectuel et politique d’une partie de ce pays qui s’éloigne de l’esprit de la Déclaration universelle des droits 
de l’homme. «Quand on voit à la fin du Ramadhan un certain nombre de gens habillés de façon traditionnelle, 
cela choque. C’est ce que j’entends», «On n’est plus chez nous !», avait affirmé ce personnage sur le plateau 
«Hondelatte dimanche», de la chaîne «N 23», en février 2013. Aujourd’hui, au moment où l’Europe se prépare à 
commémorer une victoire sur une idéologie obscure, barbare, raciste, criminelle, ethnocidaire, ce même maire 
ressuscite l’une des pensées, l’une des actions qui ont été à l’origine d’une des plus effroyables tragédies de cette 
Seconde Guerre mondiale : le fichage ethnique.  Un acte d’une extrême violence, commis dans le temple de la 
République, puisque fomenté et mené dans une mairie. Que signifie cette violence qui se généralise, cette haine 
qui se banalise, cette intolérance qui suinte par tous les pores dans une société fragilisée dans ses fondations 
mêmes ? «À Béziers, 60 % des élèves sont musulmans»,  affirme Menard. Des statistiques avancées sur le seul  
paramètre du prénom ! Toutes les religions révélées sont pourtant, par essence, universelles. Un prénom chinois, 
russe, africain, européen est-il rédhibitoire à une religion et pas à une autre ?  En mai 1945, des milliers 
d’enfants, de femmes, de  vieillards ont été assassinés pour la simple et unique raison qu’ils étaient algériens, 
qu’ils brandissaient l’emblème national et qu’ils criaient l’une des revendications majeures de cette fin de 
Seconde Guerre mondiale : le droit des peuples à vivre libres. En mai 45, la France a commis un génocide. En 
mai 2015, comme en 39-45, on stigmatise des prénoms, des croyances, des origines … Triste époque ! 
 Mohamed Koursi 
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« À CONTRESENS DE L’HISTOIRE, DE 
LA RAISON ET DE L’HUMANISME »  
PUBLIE LE : 09-05-2015  

8 mai 1945, à l’heure où dans le monde entier des hommes et des femmes, des enfants et des 
vieillards investissaient les rues pour chanter, fêter la fin de la guerre mondiale, à l’heure où 
des soldats rentrant du front retrouvaient femmes et enfants, accueillis avec des fleurs comme 
des héros et à l’heure où tout le monde se réjouissaient de la fin de cette horrible guerre, de 
l’écrasement de cette doctrine et idéologie fasciste qu’est le nazisme, de la victoire des Alliés, 
de la victoire de la raison contre la barbarie, de la victoire de l’humanité tout entière avec tout 
ce qu’elle véhicule et représente comme valeurs et principes sacrés, à l’heure où Paris dansait 
et fêtait la fin du cauchemar. A Sétif, à Guelma, à Kherrata, dans cette Algérie alors sous 
domination coloniale française, des hommes et des femmes, des vieillards et des enfants sont 
également sortis pour demander tout simplement au nom de ces principes universels, leur 
liberté. 
A Sétif, Guelma, Kherrata, Skikda et ailleurs dans cette Algérie privée de sa liberté, de ses 
droits, de sa souveraineté depuis plus d’un siècle, des soldats sont aussi rentrés du front, de 
cette France qu’ils ont aidée avec courage et bravoure à libérer, de cette Europe qu’ils ont 
arrosé de leur sang jusqu’à sa libération, des soldats algériens, des soldats ‘‘indigènes’’ et qui 
n’ont pas été accueillis comme des héros, qui n’ont pas été accueillis avec des fleurs mais 
avec des balles assassines, ou qui n’ont pas retrouvé qui les accueillir, contraint d’aller vers 
les tombes, les innombrables tombes fraîches pour se recueillir à la mémoire de leurs frères, 
leurs femmes, leurs enfants, leurs parents assassinés et massacrés par la soldatesque coloniale. 
Peut-on raisonnablement et humainement se réjouir de la fin d’une barbarie et dans le même 
temps en perpétrer pire, commettre un génocide, assassiner, brûler, enterrer vivants des 
milliers de femmes d’enfants, de vieillards et d’hommes. 45.000 morts à l’heure où la valse 
musette chauffait et ou les flonflons retentissaient partout.  « C’est l’une des étapes les plus 
douloureuses de notre histoire tant les faits qui l’ont marquée allaient à contresens de 
l’histoire, de la raison et de l’humanisme », a soutenu le Président de la République, M. 
Abdelaziz Bouteflika dans son message à l’occasion de la célébration du 70e anniversaire des 
massacres du 8 mai 1945. A contresens de l’histoire, de la raison et de l’humanisme, oui la 
France coloniale qui a eu à souffrir de l’occupation de l’Allemagne nazie avait raté la marche 
de l’histoire, elle en ratera d’autres avant d’être rattrapée par cette même histoire, à contresens 
de l’humanisme et de la raison la France coloniale l’a été, elle a perpétré bien d’horribles 
massacres à l’encontre du peuple algérien le long de son règne colonial, des enfumades du 
Dahra aux villages bombardés au napalm, sa barbarie et sa folie sont confinés dans l’histoire. 
Une histoire d’où elle sortira par la petite porte, chassée d’Algérie par « le grand sursaut du 
peuple » en sa glorieuse Révolution de Novembre. 
A. M. A.  
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L’engagement africain de l’Algérie 
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Le Président tanzanien, Jakaya Mrisho Kikwete, est à Alger depuis hier, pour une visite d’Etat 
de trois jours. Cette visite qui intervient à l’invitation du Président de la République, 
Abdelaziz Bouteflika «vient renforcer les relations traditionnelles de fraternité et de solidarité 
entre l’Algérie et la Tanzanie», et «offrira l’occasion de procéder  à une évaluation exhaustive 
de la coopération bilatérale et d’examiner les voies et moyens de l’approfondir et de 
développer un partenariat mutuellement avantageux» a indiqué le communiqué de la 
présidence de la République. Mais bien plus encore, ce qu’il y a lieu, notamment, de 
souligner, c’est que cette visite intervient après les déplacements en Algérie de plusieurs chefs 
d’Etat africains. En effet depuis l’entame de l’année 2015, près d’une dizaine de présidents 
africains ont été l’hôte du président Bouteflika. En effet, les Présidents du Mali, du Rwanda, 
du Niger, du Zimbabwe, de l’Afrique du Sud, du Kenya, du Benin et du Sénégal ont répondu 
favorablement à l’invitation qui leur a été adressée. 
Si à l’issue de leur visite, ils ont, notamment exprimé leur volonté d’œuvrer au renforcement 
des relations bilatérales entre l’Algérie et leurs pays respectifs, les entretiens entre le Chef 
d’Etat algérien et ses homologues africains ont aussi permis de mettre l’accent sur la 
détermination des dirigeants africains d’œuvrer en faveur des intérêts du continent africain et 
de lui donner les moyens de jouer un rôle de premier plan en faveur de la paix, du 
développement et de  l’intégration continentale. Dans ce sens il y a lieu de rappeler que 
l’Algérie dans le cadre de son redéploiement en direction de l’Afrique a annoncé 
l’organisation  avant  fin   2015 du premier forum économique algéro-africain. 
Toutes les conditions nécessaires pour la tenue de ce rendez vous sont en voie d’être réunies. 
Au plan diplomatique, l’Algérie œuvre à remédier  à la marginalisation du continent africain 
sur la scène internationale. 
Pour ce faire, elle ne manque pas une occasion pour faire entendre la voix de l’Afrique au 
niveau des instances internationales. De l’avis de nombreux analystes, l’Algérie est la mieux 
placée pour assumer le rôle de locomotive aux côtés d’autres statures continentales. Son statut 
de leader régional lui confère ainsi la légitimité nécessaire pour conduire le continent sur la 
voie du développement. 
Plus encore, l’Algérie qui joue un rôle prépondérant dans la lutte  mondiale contre le 
terrorisme qui représente une menace pour la sécurité et la stabilité régionales et 
internationales, assume en Afrique un engagement sans faille dans ce cadre. Son rôle de 
facilitateur dans les crises malienne et libyenne en est la parfaite démonstration. 
Nadia K.  
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L’approche algérienne, un modèle exportable 

PUBLIE LE : 13-05-2015  

La journée parlementaire organisée par le Conseil de la nation sur l’approche algérienne dans la lutte 
contre le terrorisme et le tarissement de ses ressources financières s’inscrit dans une série de 
rencontres et de participation du pays à l’échelle nationale, régionale et internationale dont l’objectif 
est de comprendre les racines de ce fléau, les causes de son développement et d’expansion fulgurante, 
ses méthodes pour  lui apporter des solutions durables, efficace et non pas ponctuelles. Il est utile de 
noter à ce propos que l’Algérie abritera en juillet prochain une conférence internationale sur le 
terrorisme. Il s’agira de définir ses causes et identifier les auteurs de ce fléau qui menace de renvoyer 
au Moyen âge des sociétés entières, qui détruit les cadres traditionnels de la solidarité en dressant dans 
une confrontation sanglante des groupes, les uns contre les autres, et fait basculer dans les chemins de 
l’exil, de l’immigration clandestine, du banditisme et du fatalisme des populations entières.   
L’approche algérienne de lutte antiterroriste s’inspire, en partie, de son expérience propre durant la 
décennie noire et des mécanismes institués par l’Etat pour vider les maquis, notamment  la mise en 
place de la Charte pour la paix et la réconciliation nationale, adoptée par référendum en 2005, qui a 
permis de rétablir la paix civile, la cohésion et la solidarité nationales au sein de la société. Si l’idée 
n’était pas admise par la communauté internationale, il y a quelques années, aujourd’hui, grâce au 
succès des institutions algériennes (civiles et militaires) sur le terrain de l’éradication du terrorisme, 
grâce, aussi,  à  l’activisme de la diplomatie algérienne, il est communément admis que le 
développement économique et social est un des volets d’une solution globale à ce mal. A la place 
d’actions musclées menées de façons disproportionnées sur un territoire où agissent, certes, des 
groupes terroristes, mais où vivent aussi des populations souvent otages de ce drame, l’Algérie prône 
la solution inclusive. En clair une approche de lutte anti-terroriste qui met en œuvre aussi bien la force 
sécuritaire pour exploser le noyau dur du terrorisme que l’approche sociale pour réorienter et réinsérer 
dans les circuits de la société civile des communautés souvent « flottantes ». La déradicalisation par la 
lutte contre les discours extrémistes, l’élaboration de programmes d’enseignement religieux et 
d’éducation qui vulgarisent et ancrent les principes fondamentaux de tolérance, de paix et des droits de 
l’homme, l’État de droit et la protection des libertés publiques, des réformes institutionnelles, le 
progrès social sont également des voies qui ont montré leur efficacité en Algérie.  Il est établi, 
aujourd’hui, qu’il existe une relation organique entre le terrorisme et le crime organisé. Il a fallu 
plusieurs tentatives, une persévérance de l’Algérie auprès des institutions internationales et la 
répétition de versements de lourdes sommes d’argent par les Occidentaux pour libérer leurs 
ressortissants pour qu’enfin, l’ONU adopte un texte criminalisant le paiement des rançons aux 
terroristes. Très tôt aussi, l’Algérie a deviné, anticipé  (et le temps a fini par lui donner raison) la 
logique transnationale de ces groupes  que leur destin destructeur pousse à fusionner, travailler en 
coordination et surtout tirer avantage des situations de difficultés économiques, d’instabilité sociale et 
politique de certains pays. Chaque pays est aujourd’hui “un théâtre et une cible potentielle” de la 
menace terroriste et des actes criminels, et aucune population n’est à l’abri des visées de groupes 
terroristes, ne cesse de rappeler l’Algérie.  Trente et un mouvements djihadistes dans le monde ont juré 
allégeance à l’Etat islamique et dix lui ont apporté leur soutien, selon une liste établie par le centre de 
surveillance américain de groupes extrémistes Intel Center. Jamaat ansar Bait al-Maqdis dans le Sinai ; 
Liwa Ahrar al-Sunna, au Liban ; Boko Haram, au Nigeria ; Jund al-Khilafah, en Tunisie, et la liste est 
encore longue et ouverte. Depuis 2012, il a été prouvé que des moyens matériels et financiers avaient 
été mis en commun entre les trois principales organisations terroristes du Sahel : AQMI, Boko Haram 
et Al Shabab. 
 Aussi la politique de l’Algérie dans ce domaine comporte une dimension régionale à travers un 
partenariat multiforme avec les pays de la région du Sahel, l’Union européenne, l’ONU et plusieurs 
pays en particulier. On rappelle, d’ailleurs, que l’Algérie s’inscrit  pleinement  dans la stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations unies et est membre actif au Forum mondial de lutte contre le 
terrorisme, créé en 2011, et dont l’Algérie est l’un des 30 membres fondateurs. 
   Mohamed Koursi 
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Alger - Bamako ou le chemin de la 
réconciliation 
PUBLIE LE : 14-05-2015  

lUne seule voie mène vers la paix au Mali.  Parti d’Alger, ce long chemin aura son point 
d’arrivée demain à Bamako, la capitale malienne, où  l’accord de paix et de réconciliation qui 
a été paraphé en mars dernier à Alger, par le gouvernement et les mouvements engagés dans 
la plateforme d’Alger sera signé. Ce processus, entamé le 16 juillet 2014 à Alger avec l’appui 
d’une médiation internationale conduite par la diplomatie algérienne, a permis au-delà de la 
mise sur la table  d’un document de réconciliation de rendre possible, palpable et viable un 
véritable projet de société basé sur la réconciliation nationale et l’unité nationale à la place de 
la catastrophique partition du pays et de son basculement dans une guerre civile totale avec la 
bénédiction des groupes terroristes. Le Mali vivait , en effet, une  situation sécuritaire 
dangereuse, voire mortelle qui rendait, d’une part,  impossible tout  effort de développement 
socio-économique  tout en développant, d’autre part,  les  conditions d’explosion conflictuelle 
 avec l’inévitable jonction entre les narcotrafiquants et les groupes terroristes. 
Demain sera historique pour le Mali et un nouvel espoir pour les autres peuples africains pris 
dans le cercle infernal de l’intolérance ethnique ou religieuse est permis. Les nombreux chefs 
d’Etat, ministres, diplomates et représentants d’institutions régionales et internationales qui 
seront présents au Centre international de conférences de Bamako, lieu de la cérémonie de 
signature, seront les spectateurs privilégiés de ce moment d’histoire dont l’Algérie a été un 
acteur de premier plan. Un moment d’une haute valeur symbolique puisqu’il sera question de 
paix. Il sera aussi, un moment d’une exceptionnelle force politique puisque cette cérémonie 
est la preuve que seule la paix et le désir de vivre ensemble dans le respect et la tolérance de 
l’autre sont les voies exclusives pour s’engager ensemble dans une destinée commune. 
Tous les observateurs s’accordent sur ce document rédigé en des termes consensuels de façon 
à satisfaire toutes les parties. Même si la communauté internationale exhorte la société 
politique et paramilitaire malienne d’apposer sa signature rien n’empêche une partie de le 
signer ultérieurement. Le Représentant spécial du Secrétaire général de l’ONU pour le Mali 
(Minusma), Mongi Hamdi, vient de rappeler, juste à propos, la possibilité pour certains 
groupes de signer l’accord de paix et de la réconciliation même après la cérémonie de demain. 
Un consensus se dégage toutefois et permet de porter un regard optimiste sur le déroulement 
des évènements même si, il parait évident, que ceux que la paix n’arrange pas essaieront de 
torpiller ce processus par différents procédés allant de la provocation verbale à l’action 
terroriste. L’attaque perpétrée contre un convoi de l’armée malienne dans la région de 
Tombouctou qui a coûté la vie à neuf soldats maliens ou l’attentat suicide contre le camp de la 
MINUSMA à Ansongo procèdent de ce dessein de tuer dans l’œuf cette paix encore fragile, 
encore balbutiante parce que elle émerge dans la douleur et la souffrance de tout un peuple 
connu pour ses penchants pacifiques, mais la paix est un chemin escarpé, semé d’embûches 
pour ceux qui ont erré longtemps  dans  le long couloir obscur de la violence. Il y aura 
d’autres épreuves, car l’hydre à plusieurs tentacules. En faisant scintiller notre lumière, nous 
offrons aux autres la possibilité d’en faire autant avait dit une légende de  ce continent et prix 
Nobel de la paix. Demain, tout ce potentiel malien qui a trouvé les ressorts pour rejeter la 
violence et surtout éviter la partition du Mali va ajouter son expérience à cette longue série 
d’actions de par le monde qui ont vu triompher la raison, la sagesse et le dialogue  contre les 
arguments de la force. 
Mohamed Koursi 
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Une nouvelle dynamique 
PUBLIE LE : 16-05-2015  

Le remaniement ministériel décrété par le Président de la République, Abdelaziz Bouteflika, 
en application de l’article 79 de la Constitution — qui stipule que «le Président de la 
République nomme les membres du Gouvernement après consultation du Premier ministre. 
Le Premier ministre met en œuvre le programme du Président de la République et coordonne, 
à cet effet, l’action du Gouvernement. Le Premier ministre arrête son plan d’action en vue de 
son exécution et le présente en Conseil des ministres» — est en soi un souffle nouveau 
apporté à l’équipe gouvernementale dirigée par le Premier ministre, Abdelmalek Sellal. Dix 
nouveaux ministres, un nouveau portefeuille et le regroupement de départements en un seul 
ministère. 
Cette première lecture de la composante humaine et de la nouvelle architecture 
gouvernementale renseigne sur ce désir profond et cette grande volonté politique d’insuffler 
cette nouvelle dynamique, nécessaire pour tout mettre en branle afin d’être au grand rendez-
vous de l’horizon 2020, une échéance capitale dont la voie se trouve être tracée à travers 
l’ambitieux plan quinquennal en cours et dont la concrétisation sur le terrain en constitue le 
grand enjeu. Jeunesse, mérite, promotion de la femme et compétence avérée sont les critères 
qui ont prévalu dans le choix de cette nouvelle équipe, un engagement maint fois réitéré du 
Président de la République à ouvrir la voie aux nouveaux visages, aux jeunes, aux femmes. Si 
le regroupement d’anciens départements ministériels en un seul, à l’instar de l’Aménagement 
du territoire, du Tourisme et de l’Artisanat, ou encore de la Jeunesse et des Sports, peut 
s’expliquer par l’étroite relation entre ces secteurs et le souci d’une meilleure coordination, la 
promotion de la gestion des Affaires maghrébines, africaines et la Coopération en un 
ministère révèle, elle, cette grande projection de la politique et de la diplomatie algérienne en 
direction, d’abord, du Maghreb arabe, puis de l’Afrique. Établir un pont d’excellence en 
matière de coopération tous azimuts reste cet objectif premier de l’Algérie qui œuvre, tout en 
densifiant à l’intérieur son infrastructure, à élargir son partenariat pour assoir une économie 
forte, à même de la sortir de la dépendance des seules entrées des hydrocarbures. 
A. M. A.  

 

 

 

 

 

 

 

 



66 

 

L’Accord d’Alger, un cas d’école 
PUBLIE LE : 17-05-2015  

Les Maliens ont écrit un nouveau chapitre de leur histoire. Un chapitre digne des grandes nations que 
les soubresauts de l’histoire plongent dans la violence et qui trouvent dans leur culture et leur 
expérience suffisamment de  force pour emprunter le chemin de la réconciliation et de la paix après 
avoir succombé au langage des armes. Un chapitre supplémentaire pour ce pays qui doit ouvrir de 
nouvelles pages pour enraciner sur le terrain cette valeur de tolérance et du vivre ensemble même si les 
forces opposées à l’accord de paix, vont tenter de torpiller ce processus. L’histoire nationale de ce 
pays retiendra ce jour tout comme l’histoire régionale va inscrire sur ses tablettes la persévérance, la 
sagesse, et l’art diplomatique de la médiation internationale qui a accompagné les négociations de paix 
depuis presque une année. «Nous ferons tout pour réussir en vue du rétablissement de la paix, de la 
stabilité et de la prospérité au Mali et que le monde et l’histoire retiennent que l’Algérie n’a pas œuvré 
en vain», a déclaré le président malien Ibrahim Boubacar Keïta. Plus que sa dimension historique, 
l’accord d’Alger est un cas d’école. C’est la première leçon. Un modèle transposable dans les tragédies 
similaires pour les populations qui ont vécu depuis des lustres sur un même territoire, à l’ombre d’un 
État et de ses institutions et que des forces destructrices (terroristes, narcotrafiquants…) tentent 
d’imploser. «Quand on a un marteau dans la tête, on voit en chaque problème un clou», dit un 
proverbe africain. L’Algérie qui privilégie la négociation politique et le dialogue inclusif dans le 
règlement des conflits a été le premier pays à mettre au service des Maliens sa machine diplomatique. 
Le résultat prouve qu’on peut semer les graines de la tolérance et de la démocratie sans avoir recours 
au tapis de bombes. L’engagement de l’Algérie en faveur de causes justes à travers le monde est une 
constante. Sa longue expérience dans la médiation internationale est ancienne. Elle n’a pas commencé 
avec la crise malienne. L’Union européenne, l’Union africaine, l’ONU et la totalité des États des deux 
rives de la Méditerranée ne se sont pas trompés en apportant leur soutien à la démarche algérienne et 
en acceptant, aussi, que la médiation internationale (qui comprend la Communauté économique des 
États de l'Afrique de l'Ouest (CÉDÉAO), l'Union africaine (UA), les Nations unies, l'Union 
européenne (UE) et l’Organisation de la Coopération islamique (OCI), le Burkina Faso, la Mauritanie, 
le Niger et le Tchad.) soit dirigée par l’Algérie. Bien sûr aux Maliens de donner la forme qu’ils veulent 
à leur institutions. Le mérite de l’Algérie est d’avoir su trouver les arguments pour asseoir autour 
d’une même table des groupes opposés mais liés, par-delà leur différence, par une même destinée : 
celle de vivre dans un pays uni, démocratique et qui se construit sans violence. 
La seconde leçon est celle qu’a dictée la clairvoyance de  ceux qui ont signé cet accord conscients que 
l’escalade dans la violence et le basculement dans l’action militaire ne pouvaient que renforcer sur leur 
territoire la présence de groupes terroristes qui mettront au pas tous les autres groupes locaux qu’ils 
soient rebelles ou non, militaires ou civils. Quand on prend la peine de dérouler l’histoire récente de ce 
pays, inaugurée avec la rébellion touareg contre l’État central en 2012, suivie par  l’irruption des 
groupes terroristes au Nord-Mali dans le jeu politique, les déclarations de partition du pays, le 
renversement  du Président Amadou Toumani, l’intervention militaire de la France et, enfin, l’élection 
du Président Ibrahim Boubacar Keïta à la tête de l’État, on mesure l’importance et la portée 
stratégiques de ce texte. Un document qui réaffirme l’unicité, la laïcité, l’intégrité territoriale et le 
caractère républicain de l’État du Mali. Quatre dimensions cardinales qu’aucun groupe seul ne peut 
réaliser dans l’adversité. 
In fine, il n’est que justice de reconnaître le mérite de la diplomatie algérienne dans cette mission. Le 
président du Ghana, John Dramani Mahama et président en exercice de la CÉDÉAO, de la Guinée, 
Alpha Condé, de la Mauritanie, Mohamed Ould Abdelaziz, le représentant de l’Union européenne 
pour le Sahel, Michel Reverend, la Haute représentante de l'UE pour les Affaires étrangères et la 
politique de sécurité de la Commission européenne, Federica Mogherini, et d’autres encore ont  déjà 
souligné le travail «remarquable» de l’Algérie dans la conduite de cette médiation. 
Mohamed Koursi 
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D’une société à libérer à la société du savoir 
PUBLIE LE : 20-05-2015  

Ils étaient, à peine, deux cents étudiants durant la guerre de Libération nationale à avoir ce privilège de s’asseoir 
sur les bancs de l’université et de savoir, en même temps, que quel que soit leur diplôme, ils ne feront que grossir 
les rangs de ce deuxième collège dans lequel le système colonial avait ciselé pour les « indigènes » les espaces 
de l’apartheid. Aujourd’hui, pour certains Algériens, il faut un moment de réflexion pour qu’ils prennent la 
mesure qu’un cinquième de la population globale du pays poursuit un enseignement, des études ou une 
formation dans les différents centres et universités. Pour prendre la mesure de ce bond « qualitatif enregistré par 
le système d'enseignement supérieur fort aujourd'hui de 1,5 million d'étudiants et étudiantes contre quelques 
centaines à peine au lendemain de l'indépendance », comme l’a noté, dans son message, le Président de la 
République, à la communauté estudiantine à l’occasion de la journée de l’Etudiant, il faut plonger dans l’histoire 
coloniale qui a institué l’analphabétisme comme une arme de domination. 
     Quand le 1er novembre a tonné sur le colon, son parapluie militaire et diplomatique n’a trouvé que la formule 
de « troubles intérieurs » et de « bandits de grands chemins » pour tenter d’arrêter le cours de l’histoire. Mais 
voilà que des Algériens lettrés, des étudiants et des lycéens répondent majoritairement à la désertion des bancs 
universitaires pour le maquis. Certes, le mouvement national a toujours été accompagné, forgé et irrigué par la 
rhétorique et l’analyse sévère de lettrés, d’intellectuels et de scientifiques algériens. Mais le 19 mai 1956 c’est 
une nouvelle impulsion qui aura des répercussions profondes dans l’argumentaire de la Révolution. Ce ne sont 
plus des individualités intellectuelles, mais un mouvement social, estudiantin qui prend à bras-le-corps la 
Révolution. C’est cette dimension qu’a rappelée le Président de la République dans son message-hommage à 
l’Université algérienne en rappelant qu’ils ne se sont pas contentés de « prendre part au combat armé pour la 
libération du pays, ils se firent également les défenseurs de la cause nationale qu'ils plaidèrent de la manière la 
plus éloquente et la plus pertinente, dans les fora internationaux. Leur diplomatie ne manquait guère de 
perspicacité et leur constance fut à tout point de vue infléchissable. » 
     Nos aînés se sont sacrifiés pour nous, car, à leurs yeux, nous étions l’Algérie rêvée, espérée et dignes de tous 
les sacrifices, y compris celui ultime. Se rappeler, c’est faire preuve de « fidélité et de gratitude », mais aussi de 
« méditation et d'enseignement » que le président évoque en rappelant une sorte de dette morale, voire historique 
que chaque génération doit à celle qui lui succède « Faut-il rappeler, aujourd'hui, qu'il incombe à nos étudiants et 
étudiantes de maintenir vive cette flamme de patriotisme portée par nos glorieux Chouhada en demeurant fidèles 
aux valeurs nationales et en gardant à l'esprit que seuls le sérieux et le travail assidu sont les garants de la réussite 
et du progrès dans tous les domaines. » 
Célébrer une journée pareille, c’est maintenir vivace le souvenir mais aussi et surtout perpétuer les valeurs qui 
ont été le déclencheur de la désertion des étudiants des bancs de l’université en mai 1956 et qui sont concentrées 
dans le primat accordé à « l'intérêt national sur toute autre considération personnelle étriquée ». Il s’agit, a 
souligné le Président, « d'adhérer pleinement et sérieusement au processus de développement global, autant 
d'exigences qui découlent de jour en jour des réformes en cours. Il n'est de besoin de dire que notre but définitif 
est celui d'élever notre pays aux plus hauts rangs du progrès et du développement. » 
     Par-delà le temps, entre ce moment où des étudiants ont rejoint le maquis et aujourd’hui, l’appel d’Amirouche 
résonne avec une incroyable actualité. « Préparez-vous  à servir la patrie, c’est la seule devise de tous les 
Algériens. Vous qui êtes dans les villes, dans les universités, dans les lycées, chaque chose autour de vous sent la 
Révolution qui vous incite à penser à chaque instant à votre devoir. Votre travail, c’est l’attention soutenue qui 
ne doit jamais vous éloigner de la cause algérienne. Partout, votre conduite, vos gestes doivent vous désigner 
comme des combattants. »   
     Hier, c’est pour que le soleil de l’indépendance brille sur nos têtes que les bancs de l’université ont été 
déserté. Sortir de la nuit coloniale et de l’obscurité imposée de l’analphabétisme. Aujourd’hui, il s’agit d’un 
même combat, fort, heureusement, dans un pays souverain mais pour asseoir les bases de la société de la 
connaissance. « Ce flux estudiantin dans les universités représente un facteur important qui interpelle notre pays 
à fonder son économie sur la connaissance et à trouver les compétences capables d'appréhender les exigences du 
développement global et de veiller à répandre les hautes valeurs culturelles de tolérance et du respect de l'autre », 
a souligné le Président. En ces temps où les forces obscurantistes mettent au pas des Etats et des sociétés, c’est 
l’arme du savoir portée par le sens patriotique qui est la parade la plus efficace. Amirouche, comme tous les 
géants était visionnaire. 
Mohamed Koursi 
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Une guerre totale menée avec 
professionnalisme 
PUBLIE LE : 21-05-2015  

l L’ opération dans la wilaya de Bouira, menée par des détachements de l'Armée Nationale 
Populaire relevant des secteurs opérationnels de Bouira, Blida et Boumerdès qui s’est soldée, 
au dernier bilan, par l’élimination de 25 terroristes et la récupération d’un lot d’armes, 
notamment des pistolets-mitrailleurs de type kalachnikov, des FMPK, des fusils semi-
automatiques de type simonov, ainsi que d’autres fusils (à lunette, à pompe, lance-grenades, 
fusil de chasse, à canon scié...) des postes radio et d'autres objets est toujours en cours. Il 
s’agit, à l’évidence, d’une importante opération au vu des terroristes neutralisés et de la nature 
de l’arsenal de guerre  saisi. Tout un groupe. Ce regroupement que leur a imposé, 
certainement, la traque de l’ANP qui a resserré autour d’eux les mailles du filet jusqu’à les 
encercler dans un espace réduit, illustre le haut degré de professionnalisme et le niveau 
d’expertise atteint par les différents services de sécurité et des détachements de l’ANP. Il 
prouve aussi que l’ANP est maître sur le terrain. Ceux qui en doutent n’ont qu’à voir les 
coups portés au quotidien aux terroristes qui sont, de fait, mis dans l’impossibilité de se 
mouvoir librement dans un supposé maquis, encore moins d’organiser des attentats de grande 
ampleur comme dans les années quatre-vingt-dix. Ceci dit, la vigilance est de mise. Le 
nombre de terroristes tués en 24 heures à Bouira laisse supposer qu’on était face à au moins 
un groupe avec « sa feuille de route », sa logistique et sa hiérarchie. Ce qui ne rend 
qu’éclatante cette opération qui n’a pas que décimé 25 terroristes mais éliminé un potentiel de 
nuisance, tué dans l’œuf un plan terroriste et réduit à néant au moins une filière. Il ne se passe 
pas un jour sans que les services combinés de l’armée ne mettent hors d’état de nuire des 
terroristes ou mettent en échec des tentatives d’infiltration de groupes  armés ou 
d’introduction d’armes dans notre territoire. 
Il faut rendre hommage à nos services dans cette lutte à mort menée dans l’ombre, loin des 
feux de l’actualité et c’est peu de chose de le dire. Le citoyen ne retient, naturellement, que 
l’information finale qui vient couronner un long travail de recoupement de renseignements, un 
long travail sur le terrain des opérations qui, des fois, demande des semaines, voire des mois 
d’investigation et de ratissage. Ceux qui ont tendance à minimiser la menace terroriste font 
preuve d’une double méprise. La première, la moins grave, tient à la légèreté de leur analyse 
et de leur hiérarchie des défis de l’heure. 
La seconde erreur est, autrement plus dangereuse, elle popularise, l’idée erronée que la 
question sécuritaire ne relève ni de l’urgence, ni de l’état permanent de veille que doit avoir le 
citoyen. Les coups portés au quotidien par les services combinés de l’ANP  et des services de 
sécurité à nos frontières et sur tout le territoire national ne doivent pas se perdre dans les 
méandres des polémiques stériles. 
Il s’agit d’une guerre totale sur tous les fronts contre ce fléau qui tente de se reconstituer à 
l’intérieur de nos terres, de s’infiltrer à travers nos frontières et d’envoyer en « éclaireurs » ses 
légions de narcotrafiquants. Car, comment ne pas voir ce qui se passe à quelques encablures 
de nos frontières, à l’est, sur les monts Chaambi en Tunisie ? Comment ne pas voir ces zones 
libyennes devenues des sanctuaires de plusieurs groupes terroristes ? Comment ne pas voir 
cette  menace toujours diffuse au nord Mali et donc au sud de notre pays ainsi qu’à l’ouest 
avec ces groupes de narco-trafiquants qui fonctionnent comme des éclaireurs et des banquiers 
des groupes djihadistes ? 
Mohamed Koursi 
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Pas de solutions miracle : juste produire 
national 
PUBLIE LE : 27-05-2015  

Pour se prémunir contre les effets dévastateurs de la crise économique, il n’y a pas de recettes 
miracles. Il n’existe qu’une seule voie : celle qui favorise la production nationale, qui réduit à un 
niveau minime les déperditions financières dues aux actes délictuels (évasion fiscale ou corruption) ou 
managériaux et inscrit les projets porteurs de valeurs ajoutées. 
Le Premier ministre est revenu sur les aspects chiffrés de cette problématique en rappelant la situation 
économique actuelle et les solutions qu’elle impose. En effet, comme annoncé par les pouvoirs publics 
dès la confirmation que la chute des cours de l’or noir va s’inscrire dans la durée avec, en plus, 
l’impossibilité que le prix du baril rebondisse à des niveaux records le Premier ministre, Abdelmalek 
Sellal, est revenu sur le sujet en soulignant : « Les perturbations qu'a connues le marché mondial du 
pétrole commencent à produire des effets concrets en Algérie ». 
Le recul de 45% de la valeur du baril s’est soldé par une perte de 7,8 milliards de dollars en 2015, a-t-
il précisé. Pour celui qui suit l’actualité nationale, ce montant est considérable d’autant plus qu’il est 
lié à la structure de notre économie fortement dépendante de la rente énergétique. Quel impact sur le 
programme quinquennal de développement économique ? Certes, si dans une démarche prudentielle, 
les pouvoirs publics ont pris la décision de reporter certains projets, la stratégie globale est restée telle 
quelle : maintient des volets essentiels du programme quinquennal et maintient des montants affectés 
dans le cadre des transferts sociaux. On peut se demander pourquoi dans une conjoncture baissière des 
ressources, l’Etat maintient le gros de ses dépenses. En fait, la réponse est toute simple. 
Elle tient aux objectifs assignés à moyen et long terme à ce programme destiné à renforcer la 
résistance de l’économie algérienne aux effets de la crise financière mondiale et à développer une 
économie compétitive et diversifiée. C’est là tout l’argumentaire du chef de l’exécutif devant les 
cadres du secteur de l’énergie. « Nous sommes dans une situation difficile certes, mais nous pouvons 
la dépasser. 
 L'on doit aller vers une nouvelle phase en matière de développement économique. » Inverser la 
structure de notre économie en accordant le primat à la production et non pas à l’importation. 
L’ensemble des mesures prises ces derniers mois dans les secteurs du commerce ou de l’économie en 
général s’inscrit dans cette optique. L’annonce faite par M. Abdelmalek Sellal sur deux « impôts » 
emblématiques qui touchent directement l’activité économique et industrielle est une illustration de ce 
choix de faire de la production et non du commerce ou de l’importation la locomotive de la relance. 
L’impôt sur le bénéfice des sociétés (IBS) et la taxe sur l'activité professionnelle (TAP) seront révisés 
dans le cadre de la loi de finances complémentaires (LFC) de 2015. Cette mesure corrige, en quelque 
sorte, une injustice à l’égard de l'investissement productif, celui-ci  créateur de richesses et d'emplois. 
Réduire la facture des importations, produire plus, y compris dans le secteur des hydrocarbures et 
rationaliser les dépenses. « Il est vital pour nous de produire davantage de pétrole pour développer 
notre économie et d'exploiter toutes nos potentialités, car, jusque-là, nous n'utilisons que 34% de notre 
domaine minier. Dans certains pays, on compte 104 puits sur 10.000 km2 tandis que chez nous, il en 
existe à peine 14. Il faut aller de l'avant et la Sonatrach doit investir dans son seul domaine de 
compétence, à savoir l'exploration, l'exploitation et la commercialisation, afin d'éviter la dispersion.» 
Le choix de la production n’est, cependant, pas la seule solution dans ces temps difficiles. 
La gestion rationnelle pour éviter les surcoûts, la réduction du budget de fonctionnement de l'Etat de 
10,25% sont, en plus, de la promotion de la production nationale, du rétablissement du crédit à la 
consommation et un meilleur recouvrement des recettes fiscales les mesures préconisées. Bref, la 
situation est délicate mais pas désespéré.     « La situation macro-économique demeure "sous contrôle" 
en raison de la situation des réserves de changes et du faible endettement externe », a tenu à préciser le 
Premier ministre. 
Mohamed Koursi 
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Des relations avantageuses 
PUBLIE LE : 28-05-2015  

l «Tout favorise l’Algérie et l’Italie à avoir une relation mutuellement avantageuse.» Cette 
déclaration du Premier ministre, M. Abdelmalek Sellal, à l’ouverture des travaux de la 
troisième réunion de haut niveau algéro-italienne, résume l’excellence des relations entre 
l’Algérie et l’Italie, deux pays amis rapprochés par les deux rives de la Méditerranée au 
regard de l’ancienneté de ces relations, de leur densité, du rapprochement de la perception des 
questions qui secouent la région et surtout de cette grande volonté politique manifestée des 
deux côtés et réitérée par M. Sellal, pour lequel l’ambition conjuguée des deux 
gouvernements constitue un facteur d’impulsion décisif pour le raffermissement de ces 
mêmes relations. 
Entre l’Algérie et l’Italie, c’est cette même communauté de destin qui dicte cette démarche 
commune, résolument engagée dans l’établissement d’un partenariat élargi, qui a pris son 
essor avec la signature d’un Traité d’amitié, de bon voisinage et de coopération, à Alger en 
2003. 
Et si le Premier ministre s’est félicité de l’excellence de cette coopération et des appréciables 
progrès enregistrés, et ce depuis le dernier sommet tenu à Alger en 2012, il relève cependant 
que beaucoup reste à faire, à approfondir, à exploiter, «il demeure encore des domaines 
synergiques de coopération et de complémentarité dont nous n’avons pas encore exploité 
toutes les possibilités au regard de l’attractivité du marché algérien et des nombreuses 
opportunités d’investissement qu’il offre». Avec la signature de dix accords de coopération 
dans différents domaines, à la faveur de la tenue de cette réunion de haut niveau, l’appel du 
Premier ministre à l’endroit des partenaires de l’Algérie «à faire preuve d’audace et 
d’implication» reste une offre sincère, entourée de toutes les garanties pour un partenariat 
gagnant-gagnant. 
Pays stable, résolument engagé dans la voie du développement tous azimuts pour assurer son 
émergence et asseoir une base économique à même de la sortir de la dépendance des 
hydrocarbures, l’Algérie met sur la table son ambitieux plan quinquennal courant à l’horizon 
2019, un plan qui nécessite le savoir-faire, certes, mais surtout un engagement, un deal solide. 
Et, à cet égard, l’Italie dispose des atouts pour aider à le concrétiser et bien plus, comme a 
appelé le Premier ministre à faire plus pour valoriser les immenses potentialités encore 
latentes dont dispose l’Algérie. 
 A. M. A. 
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De la filiation historique au rôle pionnier 
dans la démocratie 
PUBLIE LE : 30-05-2015  

Formation aux racines historiques évidentes, le parti du FLn est un poids lourd de la scène 
politique. Forcément, son congrès ne peut que retenir l’attention de la classe politique dans 
son ensemble.  Son dixième congrès, dont la cérémonie d'ouverture s'est déroulée en présence 
du Premier ministre, Abdelmalek Sellal, de membres du gouvernement, de personnalités 
nationales, de représentants de partis politiques et de la société civile, et d'hôtes étrangers, n’a 
pas dérogé à la règle, d’autant plus que le Président de la République, Abdelaziz Bouteflika, a 
adressé un message aux participants. Le thème générique du congrès montre la vision que 
portent les congressistes sur l’avenir de leur action politique. En effet, c’est sous le slogan 
«Renouveau et rajeunissement», que ce moment essentiel dans la vie du parti se déroule. Cela 
dit, Si le Président de la République s’est adressé aux congressistes, c’est parce que ce parti 
est porteur d’une charge historique indéniable et qu’il a un rôle «pionnier dans le processus 
d'édification de l'Algérie et dans l'amorce de l'ère d'une démocratie responsable» (pour 
reprendre la formulation du Président), car les responsabilités constitutionnelles du premier 
magistrat lui dictent d'exercer sa «mission sans attache partisane et d'être le Président de tous 
les Algériens quelle que soit leur obédience», a-t-il précisé dans son message. 
Tout parti politique a fondamentalement deux ambitions essentielles : durer et jouer les 
premiers rôles dans la vie politique. Le parti du FLN a réussi sur les deux tableaux. «Je tiens à 
mettre en avant le mérite de vos dirigeants qui ont su préserver la cohésion de la structure de 
ce parti historique enraciné dans l'esprit des Algériens malgré les difficultés qui ont marqué 
son long parcours après que notre pays s'est engagé dans le pluralisme politique», a déclaré le 
Président de la République dans son message aux congressistes. Un parti historique, enraciné 
dans la mémoire collective et qui a su négocier avec intelligence son rôle et sa place dans 
l’échiquier politique national. C’est cette triple dimension que le Président a rappelée. Une 
naissance pour «panser les blessures après les massacres» du 8 mai 1945. Ensuite, ce Front de 
libération nationale s’est transformé en parti pour être ce «socle de l'édifice social et politique 
national» qui «poursuit son rôle vital dans la dynamisation de la marche du pays à l'ère du 
pluralisme, la consolidation du processus de construction et d'édification et la consécration de 
la pratique démocratique». Et enfin, ce parti, pour toutes ces raisons, se distingue des 
nouvelles formations, et, à ce titre, le Président de la République estime qu’il doit  «offrir le 
meilleur exemple aux formations émergentes, et c'est à lui, en premier, qu'il incombe de 
militer en faveur de l'ancrage de la démocratie véritable». 
Un ancrage qui doit passer par l'élargissement et le rajeunissement de sa composante, «en 
s'ouvrant aux différents pans de la société dans toutes ses contrées», pour permettre aux 
«hommes et aux femmes qui répondent aux critères de crédibilité et de savoir-faire,    et qui 
placent l'intérêt général au-dessus de toute considération», d’apporter «leur concours au 
processus de gestion des affaires de l'État». 
Mohamed Koursi 
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L’engagement continu de l’État 
PUBLIE LE : 01-06-2015  
  
L’enfance, ce monde si magique et si fragile, un monde qui se vit à travers l’innocence du 
regard, les premières perceptions de la vie environnante, de cette vie régie par les adultes, les 
premiers apprentissages qui façonnent, forment et éduquent l’enfant cet adulte en devenir, ce 
citoyen à venir. L’enfance est à la fête en cette journée internationale, une occasion de 
s’arrêter et de se pencher à son chevet, qu’en est-il de l’enfance en Algérie, de sa prise en 
charge, du règlement des problèmes dont souffre cette frange si fragile de notre société. En 
son message, le Président de la République, M.Abdelaziz Bouteflika réitère cette grande 
volonté politique et son engagement en direction des enfants pour les protéger et mettre à leur 
disposition les moyens d’épanouissement. «Je veux réaffirmer la ferme volonté de notre pays 
d’œuvrer en faveur de la promotion des droits des enfants, plus particulièrement de ceux 
vulnérables, qui se trouvent en situation de précarité et qui ont donc autant besoin de la 
communauté nationale que de la sollicitude des pouvoirs publics». Un fait indéniable, 
l’Algérie en harmonie avec la Convention internationale des droits de l’enfant, a enrichi son 
arsenal juridique pour le mettre en adéquation avec la défense de ces droits. L’adoption 
 récente de la loi relative à la protection de l’enfance qui renforce cet arsenal juridique et qui 
véhicule en ses dispositions la création d’une instance nationale pour la protection et la 
promotion de l’enfance illustre cet engagement continu de l’Etat qui, faut-il le relever, n’a 
jamais failli à son engagement et à ses obligations à l’endroit de cette frange de la société. 
L’enfant du divorce privé de pension, l’enfant né dans une famille démunie, l’enfant privé de 
scolarité, l’enfant maltraité ou exploité à de vils desseins, obligé de travailler à un âge en deçà 
de la légalité, tous ces droits bafoués, tous ces délits commis contre sa frêle et fragile 
personne sont réprimés par la loi qui protège ainsi l’enfant. Un fonds national de la pension 
alimentaire a été institué pour justement subvenir et aider aux besoins des enfants dont les 
parents se sont séparés. Un enfant pris en charge depuis sa naissance dans un hôpital mère-
enfant, vacciné, soigné, une place pédagogique dès le palier du préscolaire, un 
accompagnement éducatif jusqu’à sa maturité, l’âge adulte au niveau de l’université, un 
enseignement, un hébergement et une restauration gratuite, des aides pédagogiques, une prime 
de scolarité pour les enfants démunis, une bourse d’étude à son entrée à l’université, des 
moyens d’épanouissement physique, culturel et de loisirs mis à sa disposition, tout cela c’est 
du concret, ces droits sont garantis par l’Etat et concrétisés à travers les différents 
programmes multisectoriels de développement. 
L’enfant, c’est l’homme de demain, c’est le citoyen qui va prendre la relève, c’est comme l’a 
souligné le Président de la République, le garant de l’avenir de l’Algérie, investir aujourd’hui 
dans l’enfance, la protéger, la prendre en charge, la prémunir des dangers qui la guettent, c’est 
assurer une relève saine, solide et citoyenne. 
 A. M. A.      
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La dernière chance 
PUBLIE LE : 04-06-2015  

lAprès plus d’un mois de leur dernière rencontre du 13 et 14 avril dernier à Alger, les leaders, 
chefs de partis politiques et activistes, auxquels se sont jointes de nouvelles personnalités 
libyennes influentes sur le terrain, ont repris leur dialogue politique à l’occasion du 3e round 
entamé hier. «Le processus d’Alger doit continuer», a, rappelle-t-on, déclaré le 14 avril 
dernier M. Bernardino Leon, l'Envoyé spécial des Nations unies pour la Libye et chef de la 
Mission d'appui des Nations unies en Libye (UNSMIL) lors d’une conférence de presse 
animée conjointement avec le ministre des Affaires maghrébines, de l’Union africaine et de la 
Ligue arabe. L’Envoyé spécial de l’ONU et chef de l’UNSMIL annoncera par la même 
occasion les retrouvailles d’hier et d’aujourd’hui : «Nous serons bientôt de retour pour 
continuer nos travaux», a-t-il  affirmé ce jour-là.  Encouragée par la «qualité des échanges» 
qui ont caractérisé les travaux de la deuxième rencontre d’Alger, tenue après celle du 10 et 11 
mars 2015, l’équipe de la médiation ne voulait pas briser l’élan d’espoir suscité par les 
travaux d’Alger en vue de parvenir à un accord politique entre les Libyens. Et ce, d’autant que 
la situation sur le terrain continuait à se dégrader sous le regard impuissant de la population. 
Le fait que tous les acteurs  libyens étaient conscients que le dialogue politique amorcé à 
Alger un mois plus tôt était la seule voie de salut pour la Libye, quand bien même en étaient-
ils persuadés, il (le dialogue) serait long à aboutir et certainement parsemé d’écueils tant il est 
admis que la crise libyenne échappe, en partie aux Libyens eux-mêmes, otages d’enjeux 
géostratégiques et de desseins inavoués, ne pouvait que conforter la médiation dans sa 
démarche. Celle qui consiste par la persévérance, l’abnégation, la détermination et la patience 
à amener les acteurs libyens à conclure un accord   politique accepté par tous. C’est le 
préalable à réunir pour le  retour de la paix, de la stabilité doivent en être convaincues toutes 
les parties. Le préalable surtout pour sauver un pays plongé dans le chaos depuis la chute de 
son ancien dirigeant en 2011. Hier, M. Leon n’a pas usé d’un discours enjolivé ou 
diplomatique pour mettre tout un chacun devant ses responsabilités. «Vu la situation 
économique qui se dégrade, la menace terroriste grandissante et la discorde politique entre les 
deux gouvernements en Libye», a-t-il affirmé «l'accord de paix et de réconciliation doit être 
conclu le plus vite possible.» Reste à savoir si ce style direct employé par l’Envoyé spécial de 
l’ONU et chef de la Mission d'appui des Nations unies en Libye a persuadé les acteurs 
libyens, au point de prendre conscience que «la réunion d'Alger peut être la dernière chance 
pour la Libye afin d'instaurer un gouvernement d'union nationale», et, partant, de sauver le 
pays d’un sort qui ne peut être son destin. 
Nadia Kerraz 
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La Libye à l’épreuve d’un gouvernement 
d’union nationale 
PUBLIE LE : 06-06-2015  

Après le Mali, qui a ouvert à partir d’Alger un premier chapitre pour la réconciliation des forces 
politico-militaires entre elles, la Libye,  qui n’a pas encore emprunté le chemin qui mène vers l’union 
nationale, première étape fondatrice d’une paix entre les Libyens (que l’histoire a mis brutalement face 
à face  dans la violence et la guerre civile ), regarde toutefois dans cette direction. L’accord politique 
global (puisqu’il inclue plus de 90% des forces libyennes) et équilibré (puisqu’il tient compte des 
différentes tendances) dont les contours se sont dessinés à Alger, devrait mener, selon les vœux de 
l’ensemble des parties concernées, à la formation urgente d’un gouvernement d’union nationale. C’est 
du moins, à défaut d’un accord signé, le message clair qui reflète un consensus sur la nécessité et 
l’urgence d’un gouvernement d’union nationale que la Déclaration finale adoptée jeudi dernier à Alger 
a noté. Ce gouvernement  est la condition sine qua non pour impliquer l’ensemble des forces dans une 
feuille de route commune dont les deux premiers défis ont pour nom : terrorisme et immigration 
clandestine.  Car, faut-il le rappeler, Daech, qui a profité du chaos pour s’y implanter, a déclaré la 
guerre aux deux gouvernements et à leur Parlement qui se revendiquent tous les deux d’une 
légitimité.  En l’absence d’une union, chaque partie sera acculée sur trois fronts, face à Daech, minée 
par ses dissensions et fragilisée par des rivalités secondaires.  Aussi, c’est par le règlement sur le 
terrain de cette équation que la reconstruction politique, sociale et économique d’un pays déchiré par 
une violence multiforme depuis la chute de Mouammar El Gueddafi devrait commencer. Encore faut-
il que le consensus autour d’un seul gouvernement soit suivi par une réelle volonté de passer aux actes. 
Toutefois, ce troisième round de négociations des forces libyennes qui a regroupé  27 représentants de 
différentes factions est, sans nul doute, une première pierre  ajoutée non pas à un simple mur de la 
réconciliation mais aux fondations mêmes de la Libye post-Gueddafi. Arriver à un compromis entre 
deux gouvernements et deux Parlements rivaux (l'un à Tripoli et l'autre à Tobrouk, dans l'est du pays, 
reconnu par la communauté internationale) est le seul chemin pour trouver une solution sécuritaire, 
politique et économique à la guerre civile. Ce chemin, dont le point de départ est encore marqué par la 
violence,  doit mener à une première étape : un gouvernement d’union nationale. Comme dans toute 
construction politique, l’équipe qui sera désignée au sein de ce gouvernement doit refléter un savant 
dosage des régions et des forces politico-militaires. C’est la seconde étape qui sera l’heure de vérité 
pour le consensus  d’Alger. Car s’entendre sur un principe (un gouvernement d’union nationale) et le 
concrétiser (avec des noms) demandera aussi de laborieuses tractations, même si la mission est frappée 
du sceau de l’urgence. Car, il y a le feu en la demeure. La désintégration de l’Etat central, l’implosion 
de la société, l’arrivée de groupes terroristes qui ont su instrumentaliser la violence latente tribale 
posent un ultimatum aux forces nationales et qui  devraient mettre d’abord le pays avant toute autre 
considération. La partie Est de la Libye  (où est implanté le Conseil consultatif de la jeunesse 
islamique)  constitue la première pièce de ce hub régional de l’Etat islamique  qui se prolonge jusqu’au 
Nigeria avec Boko Haram. Leur jonction depuis qu’ils ont fait, tous les deux, allégeance à Abou Bakr 
Al-Baghdadi, ne fait aucun doute. Le fait qu’en plus de l’implantation des phalanges de l’« Etat 
islamique » en Libye on assiste  à une « spécialisation continentale » de ce pays dans la réception des 
immigrés africains et leur transfert en Méditerranée  n’est pas anodin. C’est un marché à coups de 
milliards de dollars qui justifie bien des crimes, des attentats et le maintien d’un état permanent de 
déliquescence. Voilà pourquoi, si ce gouvernement d’union nationale voit le jour, le terrorisme et 
l’immigration clandestine seront ses premières priorités.    
 Mohamed Koursi 

 



75 

 

Le bac, sa valeur sans les fraudeurs 
PUBLIE LE : 10-06-2015  

lTout excès conduit au ridicule. 
A s’intéresser sur ce que se dit ou se publie dans les réseaux sociaux ou les médias 
traditionnels sur le baccalauréat on est frappé par cette joie malsaine qui suinte à travers les 
mots ou les expressions qui veulent nous faire croire que parcequ’il y a des fraudeurs c’est le 
bac lui-même qui est frappé d’infamie ou d’une valeur négative définitive. Cette façon de 
penser déplorable et dommageable  se retrouve véhiculée partout. Dans l’enseignement 
comme dans les services ou la production. A les entendre, tout ce qui est local ou du cru est 
frappé d’indigence. L’Algérien ne peut-il accéder au bon, au meilleur, à l’excellence qu’à 
travers l’étranger ? Au-delà des ratés dans la mise en œuvre de cette opération complexe pour 
laquelle plusieurs secteurs et institutions sont mobilisés, au-delà des tricheurs (qui nous 
reviennent à chaque session) qu’est-ce que le Bac pour les  800.000 candidats à l’examen qui 
vivent un moment inoubliable en ce moment ? De tout temps, le Bac a tracé une frontière 
symbolique entre la fin d’un cycle d’études et un «monde nouveau», magique dans 
l’imaginaire des lycéens, celui de la fac et des étudiants. L’université symbolise l’accès à un 
espace qui n’est pas seulement dédié aux études, mais aussi à la production du savoir, à la 
recherche. Il coïncide avec cette étape de la vie où l’âge rapproche de la majorité et où 
l’avenir immédiat qu’il soit universitaire ou formation professionnelle tracera dans la durée le 
sillon de la vie future. Les parents le savent aussi puisqu’ils vivront dans leurs tripes ce 
moment en égrenant les jours qui rapprochent de l’examen et les heures qui les rapprocheront 
de la publication des résultats. Alors faut-il frapper du sceau de l’infamie ou d’une valeur 
handicapante cet examen dont la symbolique n’est pas à démontrer parce que certains 
candidats ont été confondus de triche ? 
Que l’on ne s’y méprenne pas ! Nous plaidons et revendiquons toujours un enseignement de 
qualité et des examens fiables, crédibles qui sanctionnent un parcours d’étude. Alors cessons 
ces excès qui sont offensant pour les milliers de candidats et tout le personnel pédagogique et 
administratif qui ont suivi des années durant pour préparer ces candidats  à cet examen et leur 
offrir une base pour connaître le monde universitaire. En vérité, ce n’est pas les cas de fraudes 
avérés ou les tentatives de triche qui se retrouvent à chaque session mais ces techniques 
«nouvelles», inédites qui ont frappé les esprits. Le téléphone cellulaire, facebook et autres 
réseaux sociaux ont fait leur entrée fracassante durant cet examen et pour lesquels 
l’administration n’a pas pris des mesures préventives ont amplifié dans l’imaginaire des gens 
que l’idée d’un Bac au rabais. 
Partout et dans tous les secteurs, la fraude à une longueur d’avance sur les mécanismes de 
contrôle. Aux frontières comme dans la vie économique  et sociale, souvent, c’est la mise à nu 
des techniques délictuelles qui font avancer la compréhension du phénomène et qui 
permettent la mise en place de procédés pour contrecarrer les fraudeurs. Quelques dizaines de 
fraudeurs à l’examen du baccalauréat ou de «ripoux» dans d’autres secteurs justifie-t-il qu’on 
«juge» de façon expéditive toute une institution ? Ces milliers de candidates et de candidats 
qui vont réussir leur entrée à l’université devront ils traîner comme un péché originel une 
faute d’une minorité ? Ces «têtes» sont l’ossature future d’un pays qui se prépare à des 
challenges déterminants  dans les prochaines années. Il ne sert à rien de leur inventer des 
complexes ou de leur suggérer qu’ils auront usurpé leur fonction et responsabilités futures. 
Pour les fraudeurs, l’administration doit sévir avec la plus extrême des sévérités pour que le 
Bac reste ce qu’il a toujours été, la symbolique d’une réussite scolaire à nulle autre pareille. 
Mohamed Koursi 
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 Favoriser le financement de l’économie 
PUBLIE LE : 13-06-2015  

Le marché bancaire et ses relations avec les entreprises, notamment sur l'accès au crédit, devrait 
bénéficier d'une réelle croissance. La configuration du système financier algérien, au cours de ces 
dernières années, a permis certes de contribuer à canaliser les investissements vers les secteurs 
prioritaires, mais le pays fait face aux difficultés, caractérisées notamment par une forte pression sur 
les équilibres fondamentaux de l’économie. Dès lors, la Banque d'Algérie a lancé un appel pressant 
aux banques de la place pour qu'elles s'impliquent davantage dans le financement de l'économie, 
supporté jusque-là par le Trésor public, dont les capacités s'amenuisent avec la chute continue des prix 
du pétrole. Mohamed Laksaci, gouverneur de la BA, a dévoilé les grands axes d'un nouveau schéma 
de financement de la croissance économique, adossé essentiellement à la promotion des crédits de 
qualité à l'économie afin de favoriser la reprise de l’investissement dans le cadre d’une croissance 
économique soutenue.  Désormais, aider les entreprises à se développer devrait être un des axes 
stratégiques des banques algériennes. En dépit d’un contexte de ralentissement de la croissance 
mondiale, le pays offre de belles perspectives, en continuant de pratiquer une gestion 
macroéconomique et budgétaire saine. Grâce à une politique monétaire prudente, l’Algérie a 
également su profiter de sa stabilité politique et sociale. Le climat des affaires s’est amélioré bon an 
mal an et l’économie devrait se diversifier. Il y a encore d’énormes chantiers à mener en matière 
d’emploi, d’industrialisation, de tourisme, d’agriculture… Accélérer le processus de transformation et 
de diversification de son économie et par conséquent créer plus d’emplois. Le Pacte économique et 
social de croissance, qui a pour objectif la redynamisation du secteur industriel et la consolidation de 
sa compétitivité, constitue ainsi un cadre stratégique important pour lancer des filières industrielles où 
l’Algérie peut se considérer plus compétitive. Dans cette perspective, les PME présentent un gisement 
important de croissance pour le pays. Le secteur bancaire doit accompagner ce développement qui 
s’est accéléré depuis le choix de l’ouverture. Pour de nombreux opérateurs économiques, on ne peut 
que se féliciter qu’en matière économique le gouvernement veuille poursuivre dans cette voie. Des 
PME familiales qui ont des besoins simples et des grands groupes tournés vers l’international 
nécessitant toute la palette d’outils bancaires : taux, change, financement structurés... les banques 
devraient accompagner les entreprises par une offre diversifiée de produits. Les projets et les 
changements attendus des réformes auront sûrement des implications profondes sur l'économie 
algérienne.  La promotion de la PME bien qu’accentuée par un dispositif d’aides riche et varié, pose 
un certain nombre d’obstacles. Nombre de ces obstacles sont liés à l’environnement externe hostile à 
savoir le financement, la lourdeur et complexité administrative, la réglementation non adaptée, etc. 
L'observation des différents dispositifs financiers mis en place pour accompagner le financement des 
PME montre une régression de la satisfaction des besoins de la PME. Le recul des financements 
bancaires en faveur de la PME et l'inadéquation de certains dispositifs financiers aggravent les 
capacités financières des PME, même si plusieurs efforts ont été fournis pour mobiliser les fonds 
privés nécessaires au développement de la PME. Cela dit, depuis quelques années déjà l’Algérie 
enregistre des résultats relativement corrects, parmi ses pairs, en ce qui concerne l’amélioration de 
l’accès au financement et le développement d’un secteur bancaire et financier solide et compétitif, 
mais les banques algériennes devraient  commencer à manifester un plus grand intérêt à l’égard des 
PME, à travers des produits et des services spécifiques pour différents types d’entreprises. Plusieurs 
formules de crédits bancaires, de crédits d'aide à l'auto-emploi, de fonds de garantie, de micro finance, 
capital-risque et d'accès à la finance directe devraient être, donc, développées pour répondre aux 
besoins des entreprises. 
Farid Bouyahia 
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Le temps d’agir 
PUBLIE LE : 14-06-2015  

Le Président Bouteflika a  chargé le Premier ministre de le représenter à cette Conférence des 
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Union  africaine (UA). Il sera  accompagné du ministre 
d'Etat, ministre des Affaires étrangères et de la Coopération internationale, M. Ramtane 
Lamamra et du ministre des Affaires maghrébines et africaines et de la Ligue des Etats 
arabes,  Abdelkader Messahel. Pour rappel, le thème de ce sommet est «Autonomisation et 
développement des femmes en vue de la réalisation de l’Agenda 2063 de l’Afrique».  Outre 
ce thème central, les chefs d’Etat et de gouvernement auront également  à examiner d’autres 
points inscrits à l’ordre du jour de ce sommet. Il s’agit des questions de migration, xénophobie 
et gouvernance, du rapport de la Commission sur la crise Ebola, du rapport de la Retraite 
ministérielle sur le Premier plan décennal de mise en œuvre de l’Agenda 2063 et les modalités 
de mise en œuvre des sources alternatives de financement de l’Union africaine, du rapport du 
Conseil de paix et sécurité sur ses activités et sur l’Etat de la paix et de la sécurité en Afrique 
(le terrorisme, l’extrémisme radical et la réponse de l’Afrique) et du rapport préliminaire de la 
Commission sur la santé maternelle néonatale et infantile. Vendredi, dans une déclaration en 
marge des travaux de la 27e session ordinaire du conseil exécutif de l'UA, M. Lamamra a 
précisé que les questions sécuritaires débattues sont «liées au terrorisme,  au piratage et au 
crime transfrontalier», ajoutant que les conclusions seront soumises à la 25e session de la 
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement. Autant dire que les chefs d’Etat et de 
gouvernement africains auront du pain sur la planche. D’autant qu’ils sont conscients qu’ils 
ont la lourde responsabilité de répondre aux attentes des populations qui aspirent à plus de 
sécurité, de développement et de prospérité. Des aspirations légitimes. Ces défis que les 
dirigeants africains sont aujourd’hui tenus de relever sont d’autant plus prioritaires qu’ils sont 
les clés pour prémunir le continent contre les risques, dont celui du terrorisme, auxquels il  est 
exposé pour une multitude de raison sécuritaire. L’insécurité qui s’étend sur le continent 
risque de réduire à néant tous les efforts consentis pour assurer la  prospérité  des pays  
africains. A l’occasion  de ce sommet, l’Algérie ne manquera pas, comme elle l’a toujours 
fait, de réitérer son engagement et de réaffirmer sa disponibilité à tout mettre en œuvre pour 
que le continent puisse atteindre ses objectifs de développement. Engagement rappelé hier 
par  M. Lamamra  dans une allocution prononcée à la réunion du Comité de haut niveau de 
l’UA sur l’Agenda pour le développement post-2015. En fait, l’Algérie défend et promeut les 
intérêts de l’Afrique. C’est pour cela qu’elle œuvre pour mettre un terme à sa marginalisation 
dans le processus de prise de décision au niveau international. Il est anormal que les questions 
qui la concernent en premier ressort soient traitées sans elle, mais il reste aussi que l’Afrique 
ne pourra changer cet état de fait que si elle fait preuve d’une solidarité sans faille. Le 
changement espéré réside dans «l'unité de l'Afrique elle-même», a indiqué à juste titre le chef 
de la diplomatie algérienne. Les dirigeants africains l’entendent-ils de la même oreille ?  Il est 
à noter que la cérémonie d’ouverture de ce 25e sommet sera notamment marquée par les 
discours du président en exercice de l’UA, le président zimbabwéen Robert Mugabe, de la 
présidente de la commission de l’UA, Mme Nkosazana Dlamini-Zuma, du secrétaire général 
des Nations-unies, Ban Ki-moon. 
Nadia K. 
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L’Afrique doit exorciser ses démons 
PUBLIE LE : 15-06-2015  

lLourde responsabilité que celle des chefs d’Etats et de gouvernement africains réunis à Johannesburg 
à l’occasion du 25e sommet de l’Union africaine. Lourde, car les dirigeants du continent sont attendus 
pour apporter les réponses et les solutions aux attentes des populations qui en désespoir de cause se 
tournent vers l’immigration clandestine ou rejoignent les groupes terroristes et les narcotrafiquants. La 
tragédie des migrants africains noyés en Méditerranée est aujourd’hui une réalité dont il est difficile de 
détourner les yeux et interpelle en premier lieu les chefs d’Etats africains réunis en Afrique du Sud. 
Tout comme l’insécurité qui menace l’ensemble du continent. Pourtant à y voir de plus prés ces deux 
problèmes auxquels est confronté prioritairement le continent sont les deux faces d’une même 
médaille. Réunis hier à huis clos avant l’ouverture de la 25e session du sommet, les chefs d'Etat et de 
gouvernement de l'UA ont certainement mis à profit ce moment pour évoquer en toute franchise ces 
vrais problèmes du continent. Et pour cause, ils menacent sa sécurité et sa stabilité, deux facteurs sans 
lesquels il est illusoire de croire que l’Afrique puisse asseoir un développement durable. C’est 
pourquoi aussi il est urgent de remédier à cette situation par l’adoption de solutions pérennes. Ce 
qu’elle tente de faire, en dépit de la faiblesse de ses moyens et de ses ressources. L’Union africaine 
s’est dotée, d’une « stratégie globale » qui prend en considération l’ensemble des facettes liées au 
traitement économique, politique et social de la migration a indiqué, hier, le Premier ministre, 
Abdelmalek Sellal, lors du débat interactif des chefs d’Etat et de gouvernement de l’Union sur le 
phénomène de la migration. Plus encore, pour le représentant du Président Bouteflika, « La migration 
illégale a des causes politiques, économiques, sociales, humaines et parfois personnelles qui ne 
peuvent trouver une solution satisfaisante unique dans une démarche purement sécuritaire ». De même 
que l’Afrique ne peut être désignée comme étant à l’origine de ce phénomène global. Certes la mal-
gouvernance qui mine le continent peut être un motif d’immigration, mais elle ne peut aucunement en 
être l’unique. Pour couper court à cette facilité que l’Europe a de stigmatiser l’Afrique, il ne serait pas 
de trop que les pays africains adoptent aussi en plus des solutions en interne. C'est dire que chaque 
pays est tenu de prendre une série de mesures à même de pallier à ses propres insuffisances et 
carences. Ainsi, il s’agit d’améliorer son mode de gouvernance, de promouvoir la démocratie 
participative et de se donner les moyens en vue d’assurer une croissance qui profite à tous. En fait, il 
faut que l’Afrique soit attractive pour ses enfants et puisse leur offrir les opportunités 
d’épanouissement qu’ils sont de plus en plus nombreux à aller chercher en Europe, prenant pour cela 
des risques inconsidérés. Alors que ceux qui sont moins nantis sont désormais exposés à la 
xénophobie. L’Afrique du Sud a été il y a de cela quelques semaines le théâtre de violences 
xénophobes qui n’ont pas manqué de choquer. L’Afrique n’a pas besoin de ce genre d’incidents qui 
ternissent son image. D’autant que des défis beaucoup plus importants attendent d’être relevés. A titre 
d’exemple , et « Malgré des ripostes vigoureuses, les actes de terrorisme persistent dans plusieurs 
régions africaines, notamment dans la zone sahélo-saharienne, faisant encore plus de victimes et 
affectant sérieusement la stabilité et le développement de notre continent », a rappelé à juste titre M. 
Sellal samedi lors de la réunion au niveau des chefs d’Etat et de gouvernement du Conseil de paix et 
de sécurité de l’Union africaine. « C’est pourquoi, il est impératif de renforcer notre action commune à 
tous les niveaux et dans tous les domaines, pour venir à bout de ce fléau étranger à nos sociétés, nos 
cultures et nos religions », a-t-il ajouté. Réunis hier à huis clos avant l’ouverture de la 25e session du 
sommet les chefs d'Etat et de gouvernement de l'UA ont certainement mis à profit ce moment pour 
évoquer en toute franchise les vrais problèmes du continent. Ceux qui menacent sa sécurité et sa 
stabilité, sans lesquelles il est illusoire de croire que l’Afrique puisse asseoir un développement 
durable. Des problèmes auxquels il est urgent de remédier par l’adoption de solution pérennes. 
N. Kerraz 
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Relations Algéro-françaises : quand la 
volonté politique prime 
PUBLIE LE : 16-06-2015  

Une rencontre directe, un tête-à-tête entre les deux Présidents Abdelaziz Bouteflika et 
François Hollande pour faire le point et mesurer l’état d’avancement du grand chantier de 
coopération décidé conjointement par les deux Chefs d’Etat sur la base d’un partenariat 
stratégique d’exception et mutuellement profitable pour la France et l’Algérie et, ouvrir 
d’autres perspectives pour approfondir davantage ce partenariat. C’est dans cette optique que 
s’inscrit cette deuxième visite du Président français, moins de trois années après la première, à 
l’invitation de son homologue algérien, une visite qui dénote de la grande volonté politique 
affichée des deux côtés de la Méditerranée et de la forte détermination à donner vie et à 
traduire sur le terrain, autant politique qu’économique, les engagements pris et consignés 
conjointement dans la Déclaration d’Alger sur l’amitié et la coopération entre l’Algérie et la 
France en 2012. Des engagements qui ont pris forme avec la signature de plusieurs accords de 
coopération dans le cadre du suivi assuré par le Comité intergouvernemental de Haut niveau 
présidé par les deux Premiers ministres et le comité ministériel qui en est à sa troisième 
session. Partageant une histoire commune, une histoire douloureuse écrite dans le sang par un 
système colonialiste « profondément injuste, brutal et destructeur » comme l’a reconnu et 
souligné le Chef de l’Etat français lors de sa première visite, l’Algérie et la France partagent 
également en commun cette large communauté d’algériens et de binationaux vivants sur le sol 
français, une proximité géographique dans une région soumise à des turbulences porteuses de 
menaces sérieuses quant à sa stabilité, c’est cette communauté de destin qui dicte d’elle-même 
cet impératif d’approfondissement par ailleurs du dialogue sur les questions d’ordre 
géopolitique, des questions du reste sur lesquelles autant Paris qu’Alger sont sur la même 
longueur d’ondes, autant en ce qui concerne l’instabilité qui prévaut en Libye, avec la menace 
terroriste, que les boat-people qui lèvent l’ancre à destination des rives nord de la 
Méditerranée. Au regard des immenses potentialités encore latentes dont disposent l’Algérie 
et au regard des attentes des deux peuples, particulièrement les jeunes Français et les jeunes 
Algériens, en butte au problème du chômage, les perspectives sont tout simplement énormes, 
si pour l’heure avec l’implantation en Algérie des entreprises françaises Renault et Alstom et 
plus de 400 autres ce sont plus de 140.000 postes de travail qui ont été crées et si pour l’heure 
7.000 entreprises françaises tournent à plein régime avec des exportations à destination de 
l’Algérie, ces perspectives s’avèrent des plus prometteuses avec l’exploitation de nouveaux 
créneaux. 
A. M. A.  
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Cap sur l’avenir 
PUBLIE LE : 17-06-2015  

l Le Président français, François Hollande, a quitté Alger lundi soir, au terme d’une visite qui 
aura permis aux deux parties de faire l’évaluation des relations bilatérales et de souligner les 
liens qui lient les deux pays. Alger et Paris sont tournées «entièrement vers l’avenir», a 
déclaré le Chef de l’État français.  Lors de la conférence de presse qu’il a animée à l’issue de 
ses discussions «de deux heures» avec le Président Bouteflika, le Président français a tenu à 
rappeler le sens de la visite effectuée, deux ans et demi après celle de décembre 2012. «Ce 
n’est pas une visite de plus», a-t-il ainsi souligné, avant d’ajouter que   «chaque visite est 
importante».   Celle de juin  2014  a permis, selon ses déclarations, de «faire avancer non 
seulement les relations bilatérales, mais aussi l’espoir du règlement de crises dans le monde». 
Le Président français qui dit «avoir beaucoup œuvré, ces derniers mois, avec le Président 
Bouteflika pour rapprocher encore les deux pays dans les différents domaines», espère ainsi 
voir la France consolider son statut de premier partenaire économique. Il compte, pour cela, 
sur la «relation personnelle» qu’il a établie avec le Président Bouteflika. Par ailleurs, le fait 
que le partenariat économique et commercial entre les deux pays «n’a cessé de se renforcer 
ces dernières années» laisse entrevoir cet espoir. De plus,  l’engagement des deux parties à 
accorder toutes les facilités en vue  de développer le commerce et attirer les investisseurs peut 
contribuer à la réalisation de cet objectif. Cependant, indique le Chef de l’État français, cette 
«relation personnelle» ne servira pas uniquement au renforcement des relations bilatérales, 
puisqu’elle va permettre aux deux pays d’apporter les «mêmes propositions concernant la 
résolution des crises et le rétablissement de la paix et la sécurité dans la région et dans le 
monde».     
Nadia K. 
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La paix à l’épreuve du terrain 
PUBLIE LE : 22-06-2015  

Au bout d’un an de négociations intermaliennes, menées par une équipe de médiation 
internationale, conduite par l’Algérie, sur laquelle reposait les espoirs de tout un pays et son 
peuple, voire de toute une région, l’Accord de paix et de réconciliation au Mali a été signé par 
toutes les parties. Que cette signature ait nécessité deux cérémonies différentes, la première le 
15 mai et la seconde ce 20 juin, n’est pas aujourd’hui ce qu’il faut retenir prioritairement de 
ce long processus de dialogue lancé après que le Président Ibrahim Boubacar Keita ait 
sollicité, en janvier 2014, l’aide de l’Algérie pour apporter son aide au règlement de la crise 
que traversait son pays. Depuis, l’Algérie n’a cessé d’œuvrer pour le retour de la paix et la 
stabilité au Nord du Mali. Cet objectif est en voie d’être atteint. La signature de l’Accord pour 
la paix et la réconciliation, aboutissement du processus d’Alger et de larges et laborieuses 
négociations que la capitale algérienne a abrité depuis juin 2014 laisse entrevoir le début 
d’une nouvelle ère pour le Mali. L’évènement est d’une importance cruciale. Pour le ministre 
d’État, ministre des Affaires étrangères et de la Coopération internationale, il s’agit «d’un 
nouveau tournant dans l’histoire du Mali». En effet, la signature, par toutes les parties 
maliennes, du document, ouvre la voie à la mise en œuvre intégrale de l'Accord de paix selon  
le calendrier établi.   
Les espoirs suscités au Nord comme au Sud renseignent sur les attentes de l’ensemble de la 
population de voir le bout du tunnel et de reprendre une vie normale. Reste aussi qu’il ne faut 
pas se leurrer. La jeune paix est encore fragile. Et pour cause, tous les signataires de l’Accord 
et l’équipe de la médiation sont conscients  qu’«une paix ne se gagne jamais sur la base d’une 
simple signature» et que cette paix demeure, avant toute chose,  la responsabilité du Mali et 
des Maliens. Le fait cependant que tous les protagonistes soient arrivés à cette conclusion 
qu’il  n’y ait pas d’autre alternative que celle d’aller vers la paix est en soit une avancée 
considérable sur la voie du règlement définitif de la crise malienne. Il reste maintenant à 
chaque partie concernée de respecter les engagements pris. Toutes les parties sont exhortées à 
continuer «à œuvrer de bonne foi afin de progresser dans cette direction et à appliquer 
intégralement les dispositions du cessez-le-feu». 
 Le comité de suivi de l’Accord présidé par l’Algérie aura, entre autres missions, 
d’accompagner les Maliens sur la voie de la réconciliation en veillant à la mise en œuvre des 
dispositions et autres arrangements conclus. Gageons que le gouvernement et les groupes 
politico-militaires seront à la hauteur des espoirs suscités, car les défis qui attendent d’être 
relevés, relance du développement, sécurité des régions du Nord, reconstruction et 
refondation institutionnelle notamment, nécessitent la conjugaison des efforts de toutes les 
parties. 
Nadia Kerraz 
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Sousse : une reconfiguration terroriste ? 
PUBLIE LE : 28-06-2015  

l La zone touristique d’El Kantaoui, à proximité de la ville de Sousse, destination préférée des 
Algériens et des Européens, a été le théâtre d’une double attaque terroriste, hier, à la mi-journée. 37 
personnes, selon un bilan non officiel et non définitif, ont été tuées dans deux hôtels majoritairement 
fréquentés par des touristes étrangers en cette période de ramadhan :   l'Imperial Marhaba et le Soviva. 
Coup dur pour la Tunisie où  le tourisme assure  plus de 7% du PIB national et occupe 12% de la 
population active. C’est l’attaque la plus meurtrière qui intervient trois mois après l’attaque contre le 
musée du Bardo, à Tunis qui avait causé, on le rappelle, la mort de 24 personnes et fait 45 blessés. 
Attentat revendiqué moins de 24 heures après par l’Etat islamique. Daech a, également, revendiqué 
une attaque contre la Garde nationale tunisienne dans la région de Sidi Bouzid qui a fait trois morts et 
douze blessés, il y a une semaine. 
L’épisode du kamikaze qui s’est fait exploser sur une plage de Sousse l’année dernière (sans faire de 
victime), l’attaque du musée du Bardo à Tunis en mars dernier et l’attaque des hôtels d’hier montrent 
que les groupes terroristes en Tunisie viennent de changer de tactique (et de cibles) en s’attaquant au 
cœur même de l’économie tunisienne en activant leurs cellules dormantes. Un tournant  à la fois 
significatif et inquiétant puisque les attaques précédentes étaient concentrées sur les bandes 
frontalières et l’arrière-pays et, maintenant, elles se déroulent dans le tissu urbain et à proximité des 
centres de commandement. Il est évident que l’approche sécuritaire qui consiste à traquer 
militairement sur les monts Chaamba les groupes terroristes bien que d’une extrême importance doit 
impérativement aller de pair avec d’autres mécanismes, que rappellent de nombreux observateurs 
tunisiens, tels la traque sur internet, le recours à l’expertise étrangère, la surveillance d’un littoral long 
de 1.300 km, l’adaptation des textes sur le terrorisme et l’insécurité en fonction de l’état de guerre que 
mène ce pays contre ce fléau et la prise de conscience qu’en Tunisie, dans les centres urbains, de 
nombreuses cellules dormantes attendent le moment de passer à l’acte.   
Depuis la Révolution du jasmin qui allait inaugurer une série de soulèvements dans certains pays du 
monde arabe, la Tunisie est entrée dans un cycle de violence dont les racines étaient, certes, anciennes, 
mais qui s’est accéléré, depuis, sous l’effet de deux causes principales : le retour de Syrie et d’Irak des 
djihadiste tunisiens dans leur pays et la détérioration sécuritaire de leur voisin oriental, la Libye. Ils 
seraient plus de 5.000 Tunisiens partis combattre en Syrie et en Irak. Les monts Chaamba déclarés « 
zone militaire fermée »  sont devenus une base de repli de ces djihadistes renforcés par des éléments 
originaires de plusieurs pays. Par ailleurs, la Libye a pris la forme d’un hub régional pour le terrorisme 
posant de réelles inquiétudes au Sahel, au Maghreb et même pour l’Europe puisque, ce pays est 
devenu une plaque tournante pour le trafic d’êtres humains avec sa face incontrôlable d’immigration et 
de flux d’Africains vers les côtes nord de la Méditerranée. Vendredi dernier, le ministre tunisien des 
Affaires étrangères, Taïeb Baccouche, a annoncé la fermeture du consulat tunisien à Tripoli après 
l’enlèvement de dix diplomates et employés consulaires par une milice locale. 
La double intervention militaire étrangère, notamment Serval au Mali et Harmattan en Libye, n’a fait 
qu’élargir la surface de mobilité et de nuisance des groupes terroristes dont certains, parmi les plus 
violents, ont déclaré leur allégeance à Daech. Ces groupes décrivent un arc de la Libye en Tunisie en 
passant par le Mali avec un enracinement stratégique au Sahel et une implantation de cellules 
dormantes dans tous les pays du bassin méditerranéen qu’ils soient maghrébins ou européens. La 
méthode adoptée par les pays européens pour endiguer le flux de l’immigration clandestine sur leur 
territoire, la priorité accordée à l’option militaire pour le traitement de l’instabilité sociale et politique 
des pays des rives sud de la Méditerranée deviennent, paradoxalement, des atouts dans la stratégie des 
groupes armés terroristes (GAT) qui s’appuient justement sur l’aggravation des situations 
économiques pour se renforcer. L’attentat terroriste mené, presque au même moment, dans une usine 
de gaz industriels Air Products, en Isère, en France de même que l’ attentat-suicide qui a eu lieu dans 
une mosquée de Koweït City, l’actualité au Yémen, au Nigeria, au Tchad prouve, encore une fois, 
cette dimension trans-nationale qui fait que tous les pays sont concernés. 
Mohamed Koursi 
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Au mérite de la patrie 
PUBLIE LE : 04-07-2015  

Au nom du Président de la République, Chef suprême des forces armées et ministre de la 
Défense nationale, le général de Corps d’armée, Ahmed Gaïd Salah, vice-ministre de la 
Défense nationale et chef d’état-major de l’Armée nationale populaire, a procédé, ce jeudi, à 
une cérémonie de remise de grades et, une première, à la remise de médailles militaires. Des 
promotions des officiers supérieurs qui accèdent au grade de général major, d’autres à celui de 
général, et des distinctions autant pour des militaires toujours en activité que pour des 
militaires à la retraite, deux faits très importants, tant pour l’Algérie et son peuple que pour 
son armée. Des distinctions et des promotions que le général de Corps d’armée assimile à une 
source de motivation supplémentaire pour consentir davantage d’efforts et de sacrifices au 
service de la quiétude et de la stabilité du pays. L’Armée nationale populaire s’est résolument 
investie dans un processus de professionnalisation à tous les niveaux, l’expérience qu’elle a 
acquise dans sa lutte contre le terrorisme en fait aujourd’hui un interlocuteur de première 
importance pour le partage de son expérience, le bénéfice de la formation. Armée 
républicaine, elle reste le garant, de par ses missions constitutionnelles, de la sécurité du pays 
et de la défense de son peuple contre toute agression extérieure. Et là, trouve toute sa 
pertinence et toute sa portée symbolique le décernement de la médaille du mérite et la 
médaille de la bravoure. L’attaque traitresse du complexe de Tiguentourine  a trouvé les 
éléments de l’Armée nationale populaire à la parade. Leur engagement, leur esprit de 
sacrifice, leur bravoure et leur haut degré de professionnalisme a surpris le groupe terroriste. 
Un haut fait d’armes dans la lutte contre le terrorisme salué par les observateurs et les experts 
militaires au regard de la complexité de l’intervention et de la dangerosité extrême du lieu, un 
complexe gazier, faut-il le rappeler ? Des djounoud et des officiers qui ont, au péril de leur 
vie, attaqué, ne reculant point. Des djounoud et des officiers qui se sont également illustré en 
d’autres endroits du pays, veillant au grain, défendant le peuple, défendant l’État et ses 
institutions, traquant les terroristes partout. 
A. M. A.  
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Indépendance : Aboutissement et point de 
départ 
PUBLIE LE : 05-07-2015  

l « Le peuple algérien a besoin de connaître les propositions alternatives prétendant améliorer 
son devenir, et il saura ensuite choisir souverainement lors des rendez-vous électoraux de la 
République",." C'est là le message que j'adresse en ce jour de communion nationale, à la 
classe politique du pays, et au premier chef, aux acteurs de l'opposition à laquelle j'exprime 
ma considération", a déclaré a déclaré  Le président de la République, Abdelaziz Bouteflika, 
dans son message adressé à l'occasion de la commémoration du recouvrement de 
l'indépendance et de la célébration de la fête nationale de la jeunesse. « De toutes les dates 
commémoratives dans notre histoire contemporaine, le 5 Juillet se distingue parce qu'il est 
l'aboutissement de la longue lutte de notre peuple contre l'invasion et la domination 
coloniales » a déclaré  Le président de la République dans ce message . Un aboutissement 
précédé par La résistance et les soulèvements qui ont coûté au pays  des millions de martyrs, 
tombés pour l'honneur et pour la liberté, « face à une colonisation qui s'est attelée durant plus 
d'un siècle, à la spoliation de nos terres, à la déportation de nos résistants, et à la 
marginalisation de notre culture. ». Un refus incessant qui s’est  « cristallisé par la révolution 
de Novembre, dans un sursaut national, mobilisant notre peuple partout à travers le pays et au 
sein de l'émigration ». Une occasion privilégiée saisie par le président pour  rendre hommage 
à l’ANP . "Je tiens également à dire notre reconnaissance aux unités de l’Armée nationale 
populaire qui, au niveau de nos frontières terrestres, veillent avec vigilance et abnégation à 
préserver l’Algérie, notamment du terrorisme international, dont la menace grave est de plus 
en plus évidente dans notre sous-région » Le président de la république a saisi cette occasion 
pour aborder un certain nombre de questions qui traversent la société et interpellent la classe 
politique dans son ensemble. "La consolidation de l'Etat de droit  qui se poursuivra, au fil des 
réformes qui seront d'ailleurs confortées dans tous les domaines, par la révision de la 
Constitution, dont le projet est en phase de finalisation ultime". L'Algérie "n'est pas et ne sera 
pas un espace d'injustice ou d'exclusion sociale, ces tares contre lesquelles le pays mobilise 
tous ses moyens. La politique publique de développement s'étend à toutes les contrées du 
pays, et les transferts sociaux à partir du budget de l'Etat sont d'un niveau incomparable dans 
le monde entier", a-t-il également souligné. "Les libertés individuelles et collectives ont 
enregistré des avancées incontestables, grâce aux réformes introduites dans le domaine de la 
justice, et l'Algérie s'honore de n'avoir aucun prisonnier politique ou d'opinion, ni aucun 
journaliste détenu pour délit de presse",. Le président a estimé par ailleurs que « La 
mobilisation des capacités économiques publiques et privées, conjuguées avec l'apport du 
partenariat extérieur, apporteront aussi des réponses à la demande d'emploi, dans tous les 
secteurs, à travers tout le pays et notamment au profit des jeunes", "les investissements 
publics et la relance économique ont fait reculer le chômage, de près de 30% en 1999 à près 
de 10% l'année dernière".   Toutefois a-t-il rappelé  "L'Algérie est aujourd'hui confrontée à un 
effondrement des cours des hydrocarbures. Cela affecte les revenus extérieurs de l'Etat et 
nécessitera une rationalisation accrue dans la gestion des finances publiques pour traverser 
cette perturbation économiques mondiale". 
M.K  
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L’Algérie accompagnera le processus de 
paix au Mali jusqu’ à son terme 
PUBLIE LE : 05-07-2015  

lCinq Casques bleus ont été tués et neuf autres blessés jeudi dernier dans une attaque menée 
par des terroristes dans la région de Tombouctou, dans le nord-ouest du Mali. Neuf autres 
soldats burkinabè ont également été blessés, a indiqué une autre source sécuritaire à la 
Minusma. L’attaque a été condamnée "avec force" par l’Algérie. C’est la troisième attaque 
perpétrée au Mali en moins d’une semaine, après celles de Nara (centre) ayant visé un camp 
de l'armée malienne, et le saccage de bâtiments administratifs et de sécurité à Fakola (sud), à 
20 km environ de la frontière ivoirienne. Pour le porte-parole du ministère des Affaires 
étrangères, ces attaques "traduisent le désespoir de leurs auteurs et de leurs commanditaires 
qui se savent isolés par la détermination de l’ensemble des composantes du peuple malien à 
construire la paix et à s’engager résolument sur la voie de la fraternité et de la réconciliation". 
Le Conseil de sécurité a adopté lundi dernier, à l'unanimité de ses membres, une résolution de 
prorogation d'une année, jusqu’au 30 juin 2016, du mandat de la MINUSMA. Jeudi, Mongi 
Hamdi, représentant spécial du secrétaire général des Nations unies au Mali et chef de la 
Minusma, était à Alger où il a été reçu par le Premier ministre, M. Sellal, et le ministre d’Etat, 
ministre des Affaires étrangères et de la coopération internationale, M. Lamamra. L’Algérie 
qui a conduit les négociations inter-maliennes, en sa qualité de chef de file de la médiation 
internationale, est président du Comité de suivi de la mise en œuvre de l’accord pour la paix 
et la réconciliation au Mali issu du processus d’Alger. Lors de l’audience accordée au 
représentant du SG de l’ONU et chef de la Minusma, le Premier ministre, M. Sellal, a réitéré à 
son hôte la "disponibilité" de l'Algérie à continuer à œuvrer pour un "retour total et rapide" à 
la sécurité et à la stabilité dans la région. De son côté le secrétaire général de l’Onu, Ban Ki-
moon a assuré que ce raid "n'affectera pas la détermination des Nations unies à soutenir le 
peuple malien et le processus de paix". Ainsi faut-il rappeler que depuis le début de la 
Mission de l'ONU au Mali (Minusma), le 25 avril 2013, 42 Casques bleus ont été tués, dont 
10 en 2015, et 166 blessés. A ce sujet, M. Ban "rappelle à toutes les parties que les attaques 
contre les Casques bleus des Nations unies constituent une grave violation du droit 
international et demande instamment que tous les responsables soient rapidement traduits en 
justice". L’attaque de ce jeudi revendiquée par Al-Qaïda au Maghreb islamique (Aqmi), 
confirme ainsi les craintes que de nombreux observateurs de la scène malienne avaient 
formulées. Les groupes terroristes ne veulent pas d’une paix durable et définitive au Mali car 
cela va à l’encontre de leurs intérêts. Ces groupes ont besoin pour leurs trafics et commerce 
illégal de l’instabilité du Mali et d’autres pays de la région du Sahel. Or si les Maliens 
tournent la page du passé, ces groupes seront isolés. C’est pourquoi du reste, au lendemain du 
parachèvement de la cérémonie de signature de l’Accord pour la paix et la réconciliation au 
Mali, organisée à Bamako le 20 juin dernier, la communauté internationale, tout en réitérant 
son entière disponibilité à accompagner les Maliens sur la voie de sortie de crise, a exhorté les 
parties prenantes à ne pas saborder la paix naissante. Pour cela elles ont été invitées à 
contribuer de manière effective à la mise en œuvre des dispositions de l’Accord en vue de 
l’instauration d’une paix durable et définitive dans le septentrion malien. Un défi que les 
parties signataires se doivent de relever dans l’immédiat sous peine de gâcher l’ultime chance 
qui se présentait à elles de préserver l’unité et l’intégrité du territoire.       
Nadia K. 
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FIERTÉ  
PUBLIE LE : 05-07-2015  

Parce qu’elle constitue le couronnement d’une longue résistance à une occupation étrangère 
des plus brutales, parce qu’elle a été le fruit de l’une des plus grandes révolutions du XXe 
siècle,  parce qu’elle a mobilisé toutes les franges de la société algérienne, et particulièrement 
sa jeunesse, la fête du recouvrement de l’indépendance demeure, dans le parcours de notre 
nation enfin libre et souveraine, un moment fort de notre histoire, un repère pour les 
générations montantes, un flambeau qui illumine le chemin qui nous reste à parcourir. C’est 
grâce à notre indépendance chèrement acquise que notre pays a pu entamer une reconstruction 
à tous les niveaux, politique, économique et culturel. Une reconstruction qui n’a pas toujours 
été facile, loin s’en faut, mais qui a été entreprise avec détermination. Sans verser  dans 
l’autoglorification, ce que nous avons réalisé en cinquante ans, sur tous les plans, surtout 
lorsqu’on sait l’état dans lequel on se trouvait au sortir de la longue nuit coloniale, nous offre 
beaucoup de motifs de fierté et de progrès. Le message adressé hier par le Président de le 
République, à l'occasion de la commémoration de cette fête particulière, rappelle les sacrifices 
immenses de notre peuple pour le recouvrement de sa liberté et de sa souveraineté, tout en 
insistant sur les défis que l'Algérie se  doit encore de relever pour le plein accomplissement du 
message de Novembre. Et dans le contexte qui est le nôtre aujourd’hui, c’est-à-dire un 
environnement sous-régional instable et une perturbation économique mondiale, la poursuite 
du développement national exige davantage de cohérence et de cohésion, davantage de 
rigueur et de rationalisation, davantage de stabilité et de sérénité. Un rappel et un appel pour 
que les efforts consentis et à consentir, pour que les libertés individuelles et collectives, pour 
que la justice et la solidarité soient des valeurs partagées et sans cesse consolidées. C’est cela 
le vrai défi à relever, le nôtre et celui des générations à venir.   
E. M.  
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Droits de l’homme, certes, mais lesquels et 
pour qui ? 
PUBLIE LE : 07-07-2015  

Que c’est facile d’arborer le costume de la respectabilité des droits de l’homme quand l’index 
accusateur n’est pas pointé sur celui qui en parle. Le "Rapport sur la situation des droits de l'homme 
dans le monde en 2014" rendu public par le Département d'Etat américain n’apporte rien de nouveau 
sur cette propension d’une partie (du problème) a rédiger un rapport sur les « autres ». Concernant le 
chapitre consacré à l’Algérie, ce rapport met d’une façon scandaleuse sur un pied d’égalité, comme le 
note fort justement le communiqué du ministère des Affaires étrangères, bourreau et victime, actes 
criminels des terroristes et actions de protection et de défense des corps constitués envers les citoyens. 
« L'action légitime de l'Etat national et la folie meurtrière de groupes terroristes, ainsi que dans la 
monstrueuse allégation que comporte le fait de rendre compte des résultats remarquables des 
opérations contre-terroristes courageuses menées en toute transparence par l'Armée nationale 
populaire sous le titre mystificateur de ‘‘privation arbitraire et illégale du droit à la vie’’ ». Revenons 
légèrement en arrière pour montrer le côté partial, pernicieux d’un tel jugement quand il s’agit de « 
noter » les autres pays sur cette question pour voir comment l’amnésie du département d’Etat 
américain fonctionne comme un élément constitutif de sa politique étrangère. Quand George W. Bush 
met en place "la guerre globale contre le terrorisme" en réaction aux attentats de septembre 2001, 
prend-il la peine de consulter les textes internationaux des droits de l’homme ?  La base navale de 
Guantanamo, jusqu’à aujourd’hui, est-elle un modèle des droits humains, un havre de paix ? La CIA, 
la NSA et d’autres officines plus ou moins discrètes sont-elles connues pour leur engagement envers 
les actions humanitaires de par le monde ? Combien de dictatures a protégé et installé la CIA sur son 
propre continent ? 
Espionner les citoyens, les  Etats est-il l’illustration du respect de ces droits ? Etre le plus grand 
vendeur d’armes d’assaut au monde, fait-il de ce pays un modèle de ces droits ? Là où la ségrégation 
raciale transforme en enfer le quotidien des Hispaniques et des Noirs, là où la police tue des citoyens 
sur la seule base de leur couleur de peau, le chômage exercé contre des communautés, la 
discrimination au salaire et à la promotion sociale  sont-elles des qualités à brandir quand on veut 
juger les autres ? 
Qui va oublier l’Afghanistan, la rivalité de l’empire avec l’ex-URSS et la « création » d’Al Qaïda  qui 
oblige aujourd’hui les petits Etats à se défendre par tous les moyens contre cette barbarie ? L’Occident 
à une vision idéologique des droits de l’homme qu’il inscrit dans un dangereux rapport « paternaliste 
». Une logique compassionnelle envers le bourreau qu’on brandit en permanence contre les Etats rétifs 
qui refusent d’abdiquer aux normes dites universelles. Pourquoi les droits de l’homme ne seraient pas 
aussi le « droit d’avoir des droits »… à la vie dans les pays qui vivent l’enfer des groupes terroristes. 
Les droits de l’immigration qui s’arrêtent aux barbelés de Frontex, les droits des immigrés légaux 
qu’on prive (malgré toutes les promesses électorales) du droit de vote ? Le droit à la citoyenneté qu’on 
dénie aux sans-papiers, aux sans-abris dans ces pays qui prétendent avoir atteint le niveau supérieur de 
la démocratie. Ils sont légion à parler des droits de l’homme.   
Combien sont-ils à respecter ces droits quand les élections se rapprochent et que l’extrême droite se 
pose comme arbitre ? Combien sont-ils à respecter ces droits quand il s’agit de décrocher des contrats 
dans ces pays pointés ? Qui parle de ces multinationales qui saignent l’Afrique ? Le gouvernement 
américain  a-t-il pensé aux droits de l’homme quand il a autorisé un groupe pétrolier à réaliser des 
forages de pétrole ou de gaz dans l’océan Arctique ? Dites-nous comment se défendre ? Si vous avez 
disposé d’un temps suffisant de réaction, auriez-vous pensé, une seconde, au droit élémentaire, celui 
de la vie des passagers des avions que des terroristes ont crashé contre les immeubles en 2001 ? 
Mohamed Koursi   
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Ghardaïa, un havre de paix et de savoir en 
danger 
PUBLIE LE : 08-07-2015  

Au lendemain de l’installation, de la commission interministérielle chargée de l'examen des 
voies et moyens à même de maîtriser la situation dans cette wilaya, conformément aux 
orientations du Président de la République, Abdelaziz Bouteflika à laquelle ont été conviés les 
membres de la société civile, les élus et les notables, de nouveaux heurts entre les jeunes des 
quartiers de la wilaya ont été enregistrés. Des appels à la «vigilance et à la sagesse» ont été 
lancés pour éviter que Ghardaïa ne replonge dans un nouveau cycle d’affrontements. Trois 
morts et des blessés, dont certains sont dans un état grave, sont enregistrés.  Des pertes 
matérielles sont constatées dans ces affrontements émaillés, selon l’Aps, par des incendies et 
des actes de vandalisme contre des habitations, des locaux commerciaux, des véhicules 
particuliers et des palmeraies, le mobilier urbain ainsi que des édifices publics.  Ces actes sont 
l’œuvre, indique-t-on aussi, de «groupes de jeunes non identifiés», et qui ne manquent pas 
aussi de s’attaquer aux forces de l’ordre, les contraignant à utiliser les bombes lacrymogènes 
pour les disperser, faire rétablir l’ordre et sécuriser les habitants. Reste la question qu’il faut 
poser : qui instrumentalise ces jeunes en vue de ressusciter les hostilités entre Ghardaouis et, 
partant, pousser la wilaya dans une spirale de violences ? Car assurément, c’est 
l’embrasement qui est recherché. Jeudi dernier, le ministre avait affirmé, devant les 
participants à la cérémonie d’installation de la commission interministérielle, que l'État 
veillera à l'application «rigoureuse» de la loi contre tous ceux qui «s'avisent de porter atteinte 
à l'ordre public ou de compromettre l'avenir de cette wilaya». «Je rappelle que nous agirons 
avec rigueur, dans le cadre des lois de la République, avec ceux qui attisent la fitna et la 
discorde», a aussi déclaré M. Bedoui. En effet, l’État ne peut accepter que la situation qui 
prévaut à Ghardaïa s’aggrave encore plus.   Un tel cas de figure aura non seulement des 
conséquences négatives sur le développement de la région, mais, plus encore, il risque de 
créer des tensions entre les habitants d’une région réputée pour sa sagesse ancestrale. 
«Ghardaïa a connu tant d'épreuves et tant de vicissitudes. Ce qu'elle a subi a meurtri nos 
cœurs de peine. Il est temps qu'elle renoue avec la sécurité, la quiétude et la sérénité d'antan, 
elle qui a été, de tout temps, un havre de coexistence et d'entente et un symbole de concorde et 
de brassage culturel», avait affirmé le Chef de l’État dans son message adressé aux Algériens, 
le 19 mars 2015, à l’occasion de la célébration de la journée de la Victoire. Le Président 
Bouteflika rappellera, par ailleurs, son «attachement à l'unité de la Nation algérienne», 
indiquant qu’il «n'a d'équivalent que (son) attachement à l'intégrité territoriale de notre pays». 
Toutefois, a-t-il tenu à souligner, «je n'éprouve aucune aversion qui puisse surpasser celle que 
j'ai pour la division des enfants de l'Algérie et pour le fanatisme racial, religieux ou régional, 
d'où qu'il vienne». 
Nadia K.  
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L’urgence d’une explication pour des solutions viables 

PUBLIE LE : 09-07-2015  

Après le caillassage de bus et de voitures, des provocations verbales, rixes entre bandes rivales et 
destructions de biens privés, voilà qu’à Ghardaïa, une nouvelle étape dangereuse, extrêmement 
dangereuse, vient d’être franchie. Des personnes ont été tuées ! 
En à peine 48h, le  nombre des victimes s’élevait à 22 morts et à de nombreux blessés. Qui veut nous 
faire croire que cette vallée du M’zab, où les ksour, dix fois centenaires, cimentés par des structures 
familiales rigides et la solidarité permanente face à l’hostilité de la nature, bascule, avec une telle 
rapidité, dans la violence, en reniant les fondements même de leur édification ? Ce qui se passe à 
Ghardaïa est d’autant plus étrange qu’à chaque déplacement d’un membre du gouvernement ou d’une 
mission des plus hautes autorités chargées du maintien de l’ordre, succède, dans les jours qui viennent, 
une recrudescence de la violence. Quelles sont ces forces qui veulent empêcher que le calme revienne, 
qui sont prêtes à tout (y compris l’assassinat), pour qu’aucune promesse du gouvernement ne soit 
réalisée au profit de la population locale ? Quels sont les objectifs ignobles, fussent-ils frappés du 
sceau du politique, de ceux qui arment, par leurs propos, les rancœurs locales, pour les précipiter dans 
des logiques destructrices ? 
Ce qui se passe est étrange, incompréhensible. On a parlé trop vite et d’une façon imprudente, sans 
trop prendre conscience des effets dévastateurs d’une telle lecture, d’une opposition ou rivalité latente 
entre ibadites et malékites... Une explication sans fondement historique  dans cette vallée classée au 
patrimoine mondiale de l’humanité. Les structures familiales dans cette vallée sont l’alpha et l’oméga 
de toute activité sociale dans cette vallée du M’zab. N’importe quel étudiant en première année de 
sciences humaines le sait. Alors comment expliquer que les notables et les sages de la région 
n’arrivent-ils pas à calmer les esprits de leurs enfants ? Personne n’a pensé que s’ils ne sont pas arrivés 
à se faire entendre malgré leurs appels incessants, c’est, justement, parce que le problème est ailleurs 
et qu’il n’a aucune relation avec une prétendue animosité entre ibadite et malékite. 
Il y a un peu moins de deux ans, Ghardaïa a occupé l’actualité pour des revendications citoyennes liées 
au logement et au travail. Une revendication normale, légitime et que des citoyens déclenchent  un peu 
partout en Algérie. Alors, pourquoi des demandes sociales, prosaïques sont rapidement lues et 
décortiquées dans cette vallée du M’zab à l’aune du religieux ? Pourquoi ces clichés et ces raccourcis 
qui voilent complètement, aujourd’hui, les raisons profondes de ce drame, au point que même les 
véritables responsables de cette situation sont assurés de poursuivre leur travail de destruction en toute 
impunité puisque des explications «doctes»  s’arrêtent à la carte postale de rite ibadite et du rite 
sunnite malékite ? Même certains participent de cette confusion en parlant d’échauffourées qui 
éclatent «à la sortie des mosquées», après la prière du fajr ou du maghrib, comme si les fidèles qui 
adorent le même Dieu, dans la même religion, auraient reçu, au moment de leur prière, l’ordre divin 
d’en découdre avec le voisin à la sortie de la mosquée ? 
Aux portes du désert, la vallée du M’zab est aussi un carrefour commercial d’une importance que seuls 
les initiés connaissent. Alors pourquoi dans cette avalanche d’explications par le fait religieux de cette 
violence, celle qui semble la plus simple et la plus plausible a des difficultés à se faire entendre ? La 
fermeture des frontières, l’instabilité au Sahel et l’affaissement du négoce, le tour de vis aux flux de 
produits licites et illicites donnés par les forces de l’ordre ont sevré, d’une façon brutale, plusieurs 
groupes, qui depuis des décennies, ont cohabité dans ces régions. 
Ces groupes contrôlaient, sans se faire concurrence (même s’ils leurs arrivaient d’actionner leur relais 
locaux qui développaient une rhétorique agressive contre l’une ou l’autre communauté)  jusqu’à peu, 
des circuits fermés, encadrés par les structures familiales qui plongent au cœur du Sahara, font une 
escale dans cette vallée et viennent gonfler les comptes bancaires d’Oran, d’Alger, de Madrid, de 
Barcelone, de Paris, de New York et d’ailleurs. C’est, peut-être, dans le tarissement des flux financiers 
que se trouve l’explication. Et, hélas, l’argent acquis de cette manière n’a pas de patrie ni de 
nationalité. Mais Ghardaïa est une partie de nous, et cette partie souffre de multiples blessures. 
Mohamed Koursi  
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Cultiver le vivre ensemble 
PUBLIE LE : 11-07-2015  

l Le calme imposé par la force est perceptible dans la vallée du M’zab. Espérons que cette accalmie 
deviendra celle des cœurs et s’installera dans la durée. Car, faut-il le rappeler, ce qui a frappé les 
esprits, même si les causes restaient floues, c’est la conviction que ces troubles étaient alimentés, 
encouragés, canalisés pour créer, à partir de cette vallée, un effet domino pour plonger tout le pays 
dans un cycle de violence et de trouble. Abdel Bari Atwan, l’un des avis les plus suivis dans les 
médias anglo-arabes (qui a dirigé Al Quds Al Arabi), a signé, hier, un éditorial dans son journal en 
ligne, Raialyoum, sur Ghardaïa procédant de cette analyse. Il affirme que ce qui se passe à Ghardaïa 
(en tenant compte de solides éléments en sa possession) n’est que le prolongement d’un projet 
poursuivi par les mêmes forces qui ont brûlé la Libye, l’Irak et la Syrie. Il est significatif de voir le 
recours massif aux réseaux sociaux et aux vidéos postées sur le Web pour montrer «l’injustice» et 
l’impunité. Des photos de blessés par des projectiles de différentes natures pour essayer de prouver la 
brutalité et la violence exercées par les individus de deux communautés qu’on a voulu, à tout prix, 
mettre face-à-face. Mais, fort heureusement, le Net a aussi une redoutable mémoire. Et ces photos 
censées mettre de l’huile sur le feu se sont avérées des photos de situations en Tunisie, en Syrie, en 
Égypte et en Libye. 
Mais, nous sommes prêts à affirmer que les coupables ne sont pas parmi ces jeunes, même s’ils ont 
porté la violence chez leur voisin. Les coupables sont ceux qui ont tenté de polariser la population, de 
généraliser la violence et ne laisser d’autres choix aux habitants que la confrontation comme mode de 
négociation d’une demande sociale. Une confrontation ethno-religieuse est quasiment ingérable, 
incontrôlable et aucun pays, aucun État ne peut en venir à bout. Les pays africains qui subissent les 
guerres civiles, les déplacements massifs de populations et la famine sont traversés par cette crise 
ethno-religieuse, encouragée, instrumentalisée et fabriquée par ceux-là même qui ont des visées, soit 
sur le sol, soit sur le sous-sol ou tout simplement pour contrôler un carrefour commercial au potentiel 
continental. 
À Ghardaïa ont vécu et vivent, d’abord et avant tout, des Algériens dont certains ont la reconnaissance 
éternelle de ce pays, à l’instar de l’auteur de notre hymne national. Ces Algériens vivent des 
problèmes et exigent leur solution. Ils exigent leur part de ce développement. Ils exigent une 
répartition juste du foncier, entre autres. Et ce foncier, dans cette vallée-carrefour pour les échanges 
Nord-Sud à l’échelle du continent, est devenu un élément stratégique au vu de la recomposition 
régionale, de la réorientation commerciale de l’Algérie vers l’Afrique. Ce qui se passe à Ghardaïa est, 
en partie, classique. Souvent, la violence et l’insécurité sont utilisées par des groupes qui attendent le 
bon moment pour racheter, à des prix dérisoires, des terrains que des générations de familles ont 
préservés et capitalisés. La découverte d’ateliers de fabrication d’armes, la présence de plusieurs 
groupes aux visages cachés, armes au poing qui intiment l’ordre aux habitants de tout quitter sous 
peine de lourdes représailles sont des éléments plus qu’inquiétants pour les laisser à la seule 
appréciation de la conjoncture. À l’issue de ce calme, tout un processus de «reconstruction» doit être 
enclenché pour ressouder le lien social entre les habitants de cette vallée. Le ciment ne peut être que le 
sentiment de compter dans cette République, c’est vivre en sécurité, dans la dignité et jouir des 
bienfaits du développement économique et social. La nature a horreur du vide, dit-on. Combien de 
jeunes deviennent la proie, la «mule», le messager et l’alibi des réseaux maffieux qui écument le 
désert ? Combien de jeunes, exaspérés par la persistance d’un horizon bouché, sont prêts à en 
découdre avec le premier venu sans qu’ils soient, nécessairement, inscrits dans une logique 
destructrice à grande échelle ou simplement délictuelle ? L’État se doit d’assurer cette attente et les 
citoyens se doivent de respecter les règles du vivre ensemble à l’ombre d’un État fort de ses 
institutions. 
Mohamed Koursi 
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La riposte ferme par l’application de la loi 
PUBLIE LE : 12-07-2015  

Force doit revenir à la Loi, la Loi de la République pour rétablir la sécurité et protéger les 
biens et les personnes dans la wilaya de Ghardaïa, c’est cette instruction ferme du Président 
de la République qu’a transmise le Premier Ministre aux notables de Ghardaïa qui a connu de 
regrettables et dramatiques événements, faisant couler le sang d’Algériens et endeuillant au-
delà des familles des victimes, l’Algérie toute entière. 
L’Algérie ne peut être qu’une, unie et indivisible, d’Alger à Tamanrasset et de Tébessa à 
Tlemcen, une Algérie qui a vu couler le sang d’un million et demi de martyrs pour recouvrer 
son indépendance et sa souveraineté sur l’ensemble de son territoire, qui a vu le Chaoui, le 
Targui, le Mozabite, le Kabyle, le Djidjelli et l’Oranais s’unir et se lever comme un seul 
homme pour dire non au colonialisme, cette Algérie là, unie sous l’emblème sacré, sous 
l’entonnement de Kassamen, ne peut que rejeter toute atteinte à sa cohésion, à son unité. Un 
brasier allumé à dessein alors que l’Algérie célèbre le 53e anniversaire du recouvrement de 
son indépendance, soulève moult interrogations mais la réponse elle, a fusé de partout, non à 
cette Fitna destructrice et l’Etat a pris ses responsabilités pour mettre un terme à cette violence 
meurtrière. Rétablissement de la sécurité et instruction judiciaire en parallèle, les décisions 
prises par le Président de la République trouve déjà leur application sur le terrain, avec une 
prise en main de l’aspect sécuritaire et la mise en branle de l’appareil judiciaire pour 
démasquer ceux qui attisent les feux de cette Fitna et poussent les jeunes à la haine 
destructrice, à s’entre-tuer. Havre de paix et de cohésion sociale, la vallée du M’Zab se doit de 
retrouver sa sérénité pour se remettre au travail et participer à l’effort de développement, la 
stabilité et la force de l’Algérie passe par une Ghardaïa apaisée, réconciliée et là, trouve toute 
sa consistance le concept du front intérieur fort et uni car des dangers extérieurs guettent 
toujours l’Algérie. 
A.M.A              
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Éclairage : Du rôle des partis politiques 
PUBLIE LE : 13-07-2015  

Quel rôle pour les partis politiques en Algérie ? La question peut sembler incongrue, pourtant 
elle est d’actualité dans ce moment crucial de l’histoire du pays. Lors d'une rencontre avec les 
militants du parti de la wilaya d’Alger, le SG par intérim du RND, Ahmed Ouyahia, a clarifié, 
pour sa part, son point de vue sur la question en  dévoilant le rôle qu’il entend faire jouer à 
son parti. Le RND, a-t-il déclaré, «s’emploie à donner de l’espoir aux Algériens sans leur 
mentir». Et, par les temps qui courent, c’est justement ce que les Algériens attendent de la 
classe politique du pays. Espoir et vérité sont, en effet, les deux piliers sur lesquels doit être 
construite toute relation entre les citoyens et les acteurs politiques. Ce n’est que de cette 
manière que l’on pourra mobiliser les Algériens  dans un front uni qui, le moment venu, se 
dressera contre tous ceux, de l’intérieur ou de l’extérieur, voudront  déstabiliser le pays et 
attenter à sa sécurité. A contrario, une relation construite sur le mensonge ne pourra que 
fragiliser l’unité nationale et anéantir tous les liens de solidarité qui unissent le peuple, réparti 
aux quatre coins du territoire. Qu’un pays rencontre sur son parcours des difficultés et fasse 
face à des crises est tout à fait normal. 
La construction de l’histoire d’un pays n’a jamais été un long fleuve tranquille. Quel pays 
peut-il se vanter d’avoir été épargné par des soubresauts ? À la différence que ces pays les ont 
mis à profit pour repartir sur de nouvelles bases, car ayant permis de séparer le bon grain de 
l’ivraie. «Nous estimons, au RND, qu’outre les expressions de solidarité et les messages de 
condoléances, le rôle politique du parti lui impose d’aller plus  loin en cherchant à faire 
connaître la réalité des problèmes de Ghardaïa qui  n'ont jamais atteint un tel niveau», a 
estimé le patron par intérim de ce parti. Et c’est ce que sont en droit d’attendre non seulement 
les Ghardaouis, mais tous les Algériens qui ne peuvent se résoudre à voir les habitants de la 
vallée du M’zab, partie intégrante du territoire, souffrir et subir une violence qu’ils sont les 
premiers à dénoncer. 
Jeter de l’huile sur le feu par des analyses et autres explications aussi farfelues les unes que 
les autres n’est certainement pas pour aider à rétablir la paix et la quiétude à Ghardaïa. Ni 
même à panser les blessures. La ville a besoin de la sagesse et de la sérénité dont ont toujours 
fait preuve ses notables et les membres de  sa société civile, pour dépasser ce  moment crucial. 
Mais si les Ghardaouis sont en droit d’exiger que la lumière soit faite sur les derniers 
évènements douloureux qu’ils viennent de vivre, il ne faut pas aussi qu’ils se laissent duper 
par ceux qui auraient intérêt à ce que la région s’embrase et que les flammes du brasier    
s’étendent  au-delà. 
Un scénario que les partis doivent dénoncer et déjouer. Il ne s’agit pas ici de savoir qui est 
dans l’opposition et qui est dans le pouvoir. 
 L’Algérie, que les Algériens partagent — ceux-ci affirmant d’ailleurs tous qu’ils n’ont point 
de pays de rechange — fait face à une réelle menace de déstabilisation. Et le rôle des uns et 
des autres est de faire en sorte de contribuer à le prémunir en renforçant la cohésion nationale 
par un discours responsable qui ne manquera pas de consolider les efforts déployés par l’État. 
Nadia K. 

 

 

 



93 

 

La métamorphose 
PUBLIE LE : 21-07-2015  

Anthropologue, Dounia Bouzar, spécialiste du fait religieux évoque l’existence d’un islam qui 
séduit, en Occident, les jeunes dits "fragiles", "de nulle part", ayant grandi dans des "trous de 
mémoire". Dans La métamorphose opérée chez le jeune par les nouveaux discours terroristes  
qu’elle a cosigné avec Christophe Caupenne, Sulayma Valsan. Elle formule l’hypothèse que 
«l’endoctrinement fonctionne plus facilement sur des jeunes "hyper sensibles", qui se posent 
des questions sur le sens de leur vie, leur place et leur rôle dans l’univers. Le discours radical 
inverse subtilement le sentiment du jeune : il ne s’est jamais senti rattaché au monde, il n’a 
jamais été compris par "les autres", il s’est toujours senti "différent" justement parce que Dieu 
l’avait élu comme "personne pure", capable de recevoir la Vérité et de "sauver le monde" de 
la perversion… 
Sur la base de plusieurs enquêtes de terrain, en France, elle arrive à cerner les différents 
modes de recrutement de ces candidats au djihadisme. Internet qui fonctionne  comme un 
moyen de communication qui permet de se libérer des  contraintes spatio-temporelles. 
L’aspect virtuel a longtemps été parfaitement adapté pour proposer aux jeunes de rejoindre, 
pour échapper à la vie réelle, «une communauté de substitution virtuelle dans un espace 
virtuel». Al Qaidaa, longtemps, fonctionnait sur ce registre offrant la possibilité aux 
djihadistes de livrer une guerre contre la dépravation des mœurs mais sans offrir un territoire. 
Ce n’est que récemment, depuis le  califat d’Abu Bakr Al-Baghdadi de l’Etat islamique (EI) 
que le territoire proposé aux jeunes embrigadés est devenu réel et concret : "territoire situé sur 
les puits de pétrole de Syrie et d’Irak, où l’EI a planté son drapeau   précise" Dounia Bouzar. 
Des études antérieures ont montré que la question de l’absence de lien à un territoire était une 
des caractéristiques des jeunes touchés par le discours de l’islam radical. Ils se disaient 
musulmans avant d’être fils de tel ou tel pays. Olivier Roy a longtemps souligné qu’ils étaient 
"hors territoire", dans un espace vécu à travers Internet, un espace de réseaux virtuels. Marc 
Sageman, un ancien de la CIA, psychiatre arrive, lui aussi, à cette conclusion en retraçant les 
biographies des jeunes liés à Al Qaïda : "Il ne trouvait que des hommes déterritorialisés, sans 
attaches nationales. Le passage par la mosquée n’est pas automatique. L’islam radical peut 
faire basculer des jeunes sans qu’ils n’aient participé à aucune prière". 
M. K.  
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L’informel et le sens citoyen 
PUBLIE LE : 29-07-2015  

Découlant en droite ligne du dernier Conseil des ministres au cours duquel a été examinée et 
adoptée la loi de finances complémentaire 2015, la réunion de travail  présidée lundi dernier 
par le Premier ministre, M. Abdelmalek Sellal, a regroupé les différents secteurs financiers, 
bancaires et de la sécurité sociale. Face au tassement des ressources de l’Etat, de la tendance 
permanente au repli des cours de l’or noir, mais avec le maintient à leurs niveaux des 
transferts sociaux ainsi que des grands projets stratégiques et structurants engagés durant ce 
plan quinquennal, une condition s’avère nécessaire sans laquelle tout effort serait vain : La 
confiance des opérateurs et des agents économiques dans la viabilité et la fiabilité des circuits 
financiers nationaux. Il faut souligner, en effet, que parmi les mesures introduites par la LFC 
2015 pour assainir le secteur informel et le mettre en conformité fiscale, la notion d’acte 
volontaire, souverain, des personnes physiques non impliquées dans des opérations de 
blanchiment d’argent ou de financement du terrorisme, a été affirmée par le Conseil du 
gouvernement qui entend rassurer tout citoyen désireux de faire preuve de civisme et de 
patriotisme à l’heure des grands choix et des grandes décisions pour le pays. « La sphère 
informelle en Algérie est favorisée par l’instabilité juridique et le manque de visibilité de la 
politique socioéconomique », a indiqué un expert algérien qui a été reçu, il y a quelques mois 
par le Premier ministre, en personne, pour consultation autour du débat sur la question 
énergétique. 
Cet  expert international estime, lui aussi, que l’assèchement du circuit informel ne peut se 
faire par une batterie de mesures administratives qui pourrait être perçu comme autant de 
mesures coercitives, mais plutôt par la mise en place d’un climat « citoyen » dans lequel la 
société civile irait « sereinement » à la rencontre du politique. C’est, peut-être ce « contrat 
moral » et ce « code de l’honneur » auquel fait appel le Premier ministre quand il aborde cette 
délicate et complexe opération du retour à la « légalité » d’une masse monétaire estimée a 
4.000 milliards de dinars. Seul un rapport de confiance fera faire ce chemin de « rédemption » 
à toute cette masse monétaire. Cette confiance marchera, selon cet expert, de pair avec une 
visibilité de l’acte financier et bancaire en Algérie. « Les entrepreneurs, qu’ils soient 
nationaux ou étrangers, demandent seulement à voir clair, du moins ceux qui misent sur le 
moyen et long termes. En cette période de crise, le rapatriement massif vers le pays d’origine 
et la sortie des nationaux de la sphère informelle dépendent, également, de tout « un effort 
particulier d’information et de communication qui  doit être mené en direction des citoyens 
concernés qui verront leurs avoirs financiers sécurisés dans le système bancaire national, tout 
en contribuant au développement de l’investissement national », a souligné le Premier 
ministre lors de cette réunion.   
Mohamed Koursi 
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La diplomatie algérienne : un rôle majeur 
dans la région 
PUBLIE LE : 15-08-2015  

 «Comme toujours, j’apprécie énormément les efforts déployés par l'Algérie pour promouvoir la paix et la 
stabilité en Afrique du Nord et au Sahel». Le propos est du secrétaire d’Etat américain, John Kerry qui réitère 
une fois de plus sa reconnaissance quant au rôle  efficacement assumé par l’Algérie et visant à faire valoir plus 
de stabilité dans un contexte régional  secoué par des turbulences. 
Dans sa réponse à une lettre de félicitations que lui a adressée le ministre d'Etat, ministre des Affaires étrangères 
et de la Coopération internationale, Ramtane Lamamra, suite à la signature d'un accord sur le nucléaire iranien 
entre les grandes puissances et l'Iran,  le chef de la diplomatie américaine affirme se réjouir de la poursuite de la 
coopération entre l’Algérie et les USA. «Je me réjouis à la perspective de poursuivre notre coopération de longue 
date pour concrétiser un avenir fait de prospérité et de sécurité pour nos deux nations», écrit John Kerry à 
l’adresse de son homologue algérien. M. Kerry a également remercié M. Lamamra pour sa lettre de félicitations 
à propos de l'aboutissement d'un accord global sur le dossier nucléaire avec l'Iran. «Je vous remercie pour votre 
lettre de félicitations pour l'aboutissement d'un accord global sur le dossier nucléaire avec l'Iran. Ainsi que vous 
l'indiquez dans votre lettre, et je ne saurais mieux le dire, cet accord historique, une fois entièrement mis en 
œuvre, permettra de manière pacifique et vérifiable d'empêcher l'Iran d'obtenir une arme nucléaire et contribuera 
à assurer plus de paix dans le monde», a-t-il souligné dans sa lettre reprise par l’APS.  Le chef de la  diplomatie 
US fera savoir en outre dans sa missive adressé à son homologue algérien que la signature de l’accord sur le 
dossier du nucléaire iranien est le couronnement d’un processus de négociations qu’il a lui même qualifié de 
«difficiles». «Vous n'ignorer rien des négociations difficiles,  ainsi que l'a prouvé votre leadership personnel 
dans le processus de paix intermalien», a ajouté John Kerry à l’endroit de Ramtane Lamamra qu’il félicite à 
l’occasion pour sa prouesse réalisée dans le cadre du dialogue intermalien ayant essentiellement  pour but de 
rétablir la paix et stabilité au Mali. Concernant ce pays, John Kerry précisera que «dès lors que nous entrons dans 
la prochaine phase d'application, nous saurions extrêmement gré à l'Algérie de son soutien en faveur du Plan 
d'action global conjoint». 
La signature d’un processus de paix entre les différentes parties maliennes constitue en effet cet acquis consacré 
à la suite d’un travail de médiation dirigé par l’Algérie. «Les  Etats  Unis en sont reconnaissants» a déjà déclaré 
en avril dernier John Kerry pour qui l’accord de paix intermalien représente «la nouvelle feuille de route pour 
rétablir la sécurité et stimuler la bonne gouvernance ainsi que la réconciliation juste au Mali». Le secrétaire 
d’Etat US qui s’exprimait alors à la clôture de la 3e session du dialogue stratégique algéro-américain qui s’est 
tenue en avril dernier a Washington a aussi évoqué le rôle  prépondérant de l’Algérie dans le règlement du 
conflit libyen. Le chef de la diplomatie américaine a indiqué que «l’Algérie a joué un rôle de soutien 
fondamental dans le cadre des efforts de l’ONU pour parvenir à une solution politique en Libye». Les actions 
engagées par l’Algérie dans le sens stabilisée au mieux la région de l’Afrique du Nord et du Sahel sont très 
«constructives» a estimé en outre John Kerry qui a rappelé par la même occasion la position de leadership 
qu’occupe l’Algérie dans la même région. 
Concernant le dossier libyen, rappelons que le représentant spécial du SG de l’ONU pour la Libye, Bernardino 
Leon, a salué récemment les efforts «constants» de l'Algérie et son soutien à la médiation de l'ONU en vue de 
parvenir à une solution politique à la crise libyenne. Dans une lettre adressée au ministre des Affaires 
maghrébines, de l'Union africaine et des Etats de la Ligue arabe, Abdelkader Messahel, M. Leon, se référant aux 
consultations qui se sont tenues récemment à Alger avec les représentants du Congrès national général libyen, «a 
remercié le gouvernement algérien pour les efforts constants qu'il ne cesse d'apporter pour soutenir la médiation 
de l'ONU en vue d'une solution politique en Libye visant la formation d'un gouvernement d'union nationale», a-t-
on  indiqué dans un communiqué rendu public par le ministère des Affaires étrangères. Le représentant onusien a 
aussi remercié l'Algérie pour «l'aide humanitaire qu’elle vient d'octroyer à nouveau à la municipalité de Ghat 
dans le sud-ouest de la Libye», précise le communiqué repris par l’APS. 
Karim Aoudia  

 

 



96 

 

Syrie : un peuple en souffrance 
PUBLIE LE : 16-08-2015  

Le bureau du chef des opérations humanitaires de l'ONU a indiqué que  Stephen O'Brien est 
en Syrie pour la première fois afin de tenter d'améliorer l'accès des secours dans le pays. En 
poste depuis mai, M. O'Brien, qui a succédé à Valérie Amos, va ainsi se rendre compte de 
visu de la situation qui prévaut sur le terrain. Les discussions qu’il compte avoir avec des 
responsables syriens à Damas, et probablement  avec des familles réfugiées à Homs et dans  
l'est du Liban qu’il espère rencontrer,  confirmeront, sans nul doute, ce que les témoignages 
ont rapporté, par les médias, à savoir, une dégradation continue de la situation humanitaire en 
Syrie. La crise est telle qu’il n’est plus possible de rester les bras croisés. Cette crise, affirme-
t-on du côté de New York et de Genève, est désormais la priorité de l'ONU, en ce qui 
concerne les urgences humanitaires, avec 12,2 millions de personnes qui ont besoin d'aide, 
dont plus de 5,6 millions d'enfants. Le conflit syrien, qui vient de rentrer dans sa cinquième 
année, a fait quelque 240.000 morts. Selon les dernières statistiques, on recense quatre 
millions de civils réfugiés dans les pays voisins (Jordanie, Liban) et au Maghreb, rapporte 
l’Aps. À la fin de 2014, l'ONU avançait déjà quelque 7,6 millions de Syriens déplacés à 
l'intérieur du pays. Des chiffres qui ne peuvent que susciter l’inquiétude de l’ONU et des 
organismes chargés de venir en aide aux réfugiés dans le monde. Pourtant, force est de 
souligner que l’organisation des aides en faveur de réfugiés sera confrontée à un obstacle 
majeur qui est la poursuite des combats sur le terrain. Il est, en effet, très difficile de monter 
des opérations dans les zones de conflit, et ce même si  les secours ont les autorisations 
nécessaires. Or, souvent, en raison des risques encourus, les organisations chargées de fournir 
les aides humanitaires préfèrent surseoir aux opérations plutôt que d’exposer leurs équipes 
aux risques. C’est pourquoi l'urgence de trouver une solution politique au conflit qui a détruit 
la Syrie s’impose. Ce n’est que dans le sillage d’un règlement politique que l’aide humanitaire 
pourra s’organiser et parvenir aux familles qui sont dans le besoin. Mais cette question 
échappe aux organisations humanitaires. Elle relève des politiques. Mais ces derniers ne 
semblent pas trop pressés de trouver un accord et de mettre ainsi un terme aux souffrances du 
peuple syrien.      
Nadia K. 
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Mali : la route de la paix parsemée 
d’embûches 
PUBLIE LE : 17-08-2015  

Si toutes les parties concernées par la crise malienne avaient su, dès l’entame des 
négociations, que le processus devant aboutir à la signature, en deux temps, de l’Accord de 
paix et de réconciliation au Mali, ne serait pas un long fleuve tranquille — pour preuve les 
efforts qu’il aura fallu déployer pour amener les belligérants à s’asseoir autour d’une même 
table — ces mêmes parties étaient tout aussi conscientes que l’après 15 mai et 20 juin, dates 
de la signature de l’Accord serait tout aussi difficile, sinon plus. Les premières réunions du 
Comité de suivi de l’Accord (CSA), présidé par l’Algérie allaient donner la juste de mesure 
des difficultés auxquelles la médiation internationale allait être confrontée.   Censés mettre en 
place les mécanismes de mise en œuvre, les participants au CSA ont dévié de leur mission 
principale en créant de nouveaux obstacles sur la route de l’application de l’Accord. La 
question de la représentativité au sein de ce Comité a été le point d’achoppement. A telle 
enseigne que   certains mouvements armés signataires de l’Accord pour la paix et la 
réconciliation afin de dénoncer leur exclusion du Comité de suivi, ont créé le 12 août courant, 
en signe de manifestation de leur mécontentement une nouvelle coordination. 
Le Compis 15, abréviation de Coordination des mouvements prônant l’inclusivité et 
signataires de l’Accord du 15 mai, expliquent ses fondateurs dans un document adressé à 
notre rédaction «entend mobiliser toutes ses forces pour exiger et imposer son droit de 
participation pleine et entière à la mise en œuvre de l’Accord de paix et de réconciliation au 
Mali au même titre que ses collègues composant la Plateforme et la CMA (Déclaration 
d’Alger) conformément à la résolution 2100». Les mouvements qui crient à l’injustice sont le 
CPA (Coalition du peuple de l’Azawad), le CMFPR2 (Coordination des Mouvements et 
Forces Patriotiques de Résistance 2), le CMFPR3  (Coordination des Mouvements et Forces 
Patriotiques de Résistance 3), le FPA (Front Populaire de l’Azawad), le MPSA (Mouvement 
Populaire pour le Salut de l’Azawad) le Ganda - Iso, et Gandalassal Iso. Une nouvelle donne 
avec laquelle la médiation dans son souci de créer les conditions de la mise en œuvre de 
l’Accord doit composer. D’autant que le temps presse. Dans moins d’une semaine la barre des 
cent jours depuis la signature, le 15 mai du document, sera franchie.   
Or, tout retard ou tergiversation dans la mise en œuvre de l’Accord, seront mis à profit par les 
parties qui ne veulent pas que le Mali retrouve paix et stabilité, conditions pourtant sine qua 
non pour mettre un terme à une crise politique et sécuritaire dont les principales victimes sont 
le Mali, les populations du Nord, et enfin toute la région du Sahel devenue un sanctuaire pour 
les groupes terroristes qui mènent leurs trafics en tous genres sans la crainte d’être inquiétés. 
C’est du reste en connaissance de cause que le Coordonnateur humanitaire régional des 
Nations unies pour le Sahel, Toby Lanzer, a averti, vendredi dernier, sur les risques encourus 
en affirmant, à titre d’exemple que l'insécurité alimentaire ne fera que croître dans le pays si 
les belligérants du conflit ne parviennent pas s'engager sur la voie de la paix et de la stabilité. 
Une réalité qui ne peut pas échapper aux parties signataires à Bamako de l’Accord pour la 
paix et la réconciliation au Mali. 
Nadia Kerraz      
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L’effondrement de Daesh ? Une question de 
temps 
PUBLIE LE : 18-08-2015  

Les actes barbares commis par le groupe terroriste autoproclamé "Etat Islamique" (EI/Daesh) 
en Libye, en Syrie, en Irak suscitent la même indignation dans le monde. Les exactions 
horribles, les viols, les crimes et égorgements, pour ne citer que les actes les plus médiatisés, 
ne peuvent en effet que provoquer la plus grande indignation révulsion dans les pays, qu’ils 
soient occidentaux ou musulmans. Il est difficile de ne pas réagir aux images atroces mises en 
ligne dans un souci propagandiste ou rapportées par des témoins impuissants devant la 
détermination de Daesh à marquer les esprits pour imposer son idéologie. La riposte, tardive, 
mise en place pour tenter de contrecarrer son avancée dans les pays où il s’est implanté, n’a 
pas encore portée ses fruits. Un an après la proclamation du califat, et malgré la coalition de 
60 pays montée par les USA, l'organisation continue d'étendre son emprise. Pourtant selon des 
statistiques avancées par une source américaine, les forces de la coalition ont éliminé, par 
leurs frappes, entre 10 et 13.000 djihadistes. "La campagne aérienne élimine mille 
combattants ennemis du champ de bataille chaque mois", proclame le général américain, John 
Hesterman. Pourtant Daesh continue de narguer les forces alliées et les autorités des pays dont 
des pans entiers de leurs territoires sont sous la domination des éléments de ce groupe. Faut-il 
y voir le signe d’une super puissance militaire dont même les forces de la coalition sont 
incapables d’en venir à bout ? Assurément non. Pour les analystes «la force de Daesh réside 
dans la faiblesse de ses adversaires". Au plan médiatique, notamment. La propagande mise en 
place par Daesh est telle qu’il continue d'attirer des recrues, en dépit de toutes les précautions 
prises, notamment en Occident pour empêcher que des jeunes combattants ne rejoignent les 
rangs de l’organisation. 
A ces adolescents occidentaux, il y a lieu aussi d’ajouter tous les jeunes musulmans qui sont 
embrigadés par Daesh. Il est encore trop tôt pour évaluer le travail de déradicalisation entamé 
dans de nombreux pays, soucieux de protéger les adolescents contre l’emprise exercée par ce 
groupe terroriste. Mais force est de croire qu’il finira par payer à moyen et long terme. Car nul 
ne peut ignorer que la logique extrémiste se base sur une interprétation dévoyée du Coran. Ce 
que Daesh fait au quotidien et les exactions que ses éléments commettent sont totalement en 
contradiction des préceptes de l'islam... «Tuer une personne, c'est tuer l'humanité toute entière 
(5 : 32). La persécuter, créer le chaos constituent des péchés graves (2 : 217 )». Faut-il aussi 
rappeler que «le Coran parle de Paix, de Justice et des Droits de l'Homme». Qu’il «prône la 
liberté de conscience et interdit de punir les apostats et les blasphémateurs ». C’est pourquoi, 
l’effondrement de tout groupe qui au nom de l’islam sème le chaos et commet les actes les 
plus barbares, est juste une question de temps. Aucun musulman digne de ce nom ne saurait 
accepter qu’au nom de la religion qu’il pratique depuis plus d’un millier d’années, des 
hommes sont tués et des femmes sont violées. Reste aussi que la lutte contre Daesh nécessite 
aussi une détermination politique. Ce n’est pas un hasard si le groupe a pris racine dans les 
pays où le chaos prévaut. L’exemple de la Libye est à ce sujet édifiant. L’instabilité politique 
est le terreau du terrorisme. Elle est aussi l’ennemi du développement économique et favorise 
donc la précarité et la fragilité de larges couches de la société, exposées à la tentation de se 
rallier aux groupes terroristes dont les capacités financières sont conséquentes en raison des 
trafics et autres rackets auxquels ils s’adonnent.                        
Nadia Kerraz 
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Mali : Inquiétudes et incertitudes 
PUBLIE LE : 19-08-2015  

 Il y a de cela quelques jours nous écrivions sur ces  mêmes colonnes que la route de la paix 
au Mali est parsemée d’embûches. Les récents  évènements  qui ont eu pour théâtre la ville de 
Kidal viennent conforter nos craintes. Le Mali — remis difficilement, et au bout de plusieurs 
mois de dialogue, ardu souvent, sur les rails de la paix et de la réconciliation — risque ainsi 
de dérailler. Les combats qui opposent la Coordination des Mouvements  de l'Azawad (CMA) 
et la Plateforme dans la région de Kidal n’augurent rien de bon. Pis encore, la violation du 
cessez-le-feu instauré conformément aux arrangements sécuritaires de l’Accord d’Alger signé 
par les parties maliennes, risque d’ouvrir la voie à un nouvel épisode armé qui aura pour seule 
conséquence de renvoyer le Mali à la case départ. Les responsables de la  CMA  d’une part et 
ceux de la Plateforme d’autre part peuvent-ils ignorer les risques encourus ? Difficile de 
croire qu’ils n’ont pas conscience des retombées de la violation du cessez-le-feu et de la 
reprise des hostilités. La Minusma a rappelé aux parties responsables de cette situation 
qu'elles « devront répondre de leurs actes devant le Conseil de sécurité à travers sa résolution 
2227 du 29 juin 2015 ».  Elles risquent de se voir imposées « des sanctions ciblées », si 
preuve est apportée qu’elles « s'emploient à empêcher ou à compromettre la mise en œuvre de 
l'Accord de paix ». Une Equipe Mixte d'Observation et de Vérification (EMOV), chargée  
d’établir les faits s’est déplacée sur place, d’autant que chaque camp accuse l’autre d’être 
responsable de la violation du cessez-le-feu. Le gouvernement malien appelle, de son côté les 
belligérants à la « retenue » et met la médiation internationale devant ses responsabilités pour 
faire respecter le cessez-le-feu. Reste aussi que cette dernière — animée faut-il le souligner de 
la meilleure des volontés et convaincue que la seule et unique voie de salut pour le Mali est 
celle de la paix et de la réconciliation — est démunie face aux mouvements politico-
militaires. En effet, que peut-elle lorsque  ceux-là mêmes qui ont  signé l’Accord d’Alger, 
n’éprouvent d’un autre côté, aucun scrupule  à le violer ? Instaurer la culture de la paix et faire 
en sorte qu’elle soit irréversible, est à coup sûr une œuvre de longue haleine. Une œuvre qui 
nécessite la participation de toutes les parties maliennes et notamment les nombreux 
mouvements politico-militaires. La paix, n’ont eu de cesse d’affirmer tous ceux qui ont 
participé au processus d’Alger, ne peut s’instaurer de manière définitive que si les Maliens le 
veulent. Aucune autre partie ne peut le faire à leur place.      
    Nadia Kerraz 
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Flux migratoires : l’effet boomerang 
PUBLIE LE : 20-08-2015  

L’Europe semble totalement impuissante face aux flux de migrants et réfugiés qui tentent, par 
tous les moyens, de rallier le Vieux continent.  Ainsi et en dépit des mesures prises au niveau 
de chaque pays ou à l’échelle de l’Union européenne, les candidats à l’immigration continuent 
d’affluer. Plus encore, ils sont de plus en plus nombreux à tenter le tout pour le tout pour 
entrer illégalement sur le territoire européen. Les embarcations de fortune, à partir de la Libye 
et d’autres côtes de la Méditerranée,  devenue un mouroir pour nombre d’entre eux (3.500 
morts en 2014), déversent quotidiennement des dizaines de personnes fuyant leur pays, en 
quête d’un avenir autre que celui auquel ils étaient voués. Idem pour ceux qui tentent de 
franchir les frontières terrestres. Les images diffusées par les chaînes de télévision témoignent 
de la détermination mise par les uns et les autres en vue d’atteindre leur objectif. Ni les garde-
côtes, encore moins les gardes-frontières, n’ont réussi à endiguer les flux migratoires. En 
désespoir de cause, certains pays ont décidé de construire des murs tout au long de leurs 
frontières pour empêcher les migrants d’accéder à leur territoire, car n’étant pas dans la 
possibilité de répondre aux besoins qu’une telle présence d’étrangers nécessite. Mais les 
gouvernements sont conscients que ces mesures seront vaines et ne feront que différer une 
arrivée programmée. Selon l’Agence européenne pour la gestion de la coopération 
opérationnelle aux frontières extérieures des États membres de l'Union européenne (Frontex), 
340.000 migrants sont arrivés clandestinement sur le territoire de l'Union européenne (UE) 
depuis le début de l'année 2015. Ce nombre de migrants représente une augmentation de 
175% par rapport à la période correspondante de l'année dernière, a noté l'agence chargée des 
contrôles aux frontières de l'UE dans un communiqué. Ces migrants de différentes 
nationalités, et ce même si, selon la même source, «Syriens et Afghans représentent la 
majeure partie du nombre record de migrants qui pénètrent illégalement dans l'UE», fuient en 
fait l'insécurité qui prévaut dans leur pays et l’absence de perspectives pour eux et leurs 
enfants. Paradoxalement, ces situations sont l’œuvre de la politique étrangère de pays 
occidentaux. Les cas de la Syrie et de la Libye sont, à ce sujet, édifiants. Si aujourd’hui on 
compte de plus en plus de Syriens et de  Libyens pour les candidats à l’immigration en 
Europe, c’est parce que ces pays sont aujourd’hui en proie à une situation chaotique. La Libye 
est pointée du doigt, car n’étant plus en mesure de gérer ses frontières ou de punir les passeurs 
et autres mafias qui organisent sur son territoire les trafics d'êtres humains, mais pouvait-il en 
être autrement du fait de l’absence de la notion d’État dans ce pays ? Pour les populations, 
libyenne, syrienne ou irakienne, à titre d’exemple, l’exode est un choix qui s’est imposé à 
elles. Il est le dernier recours  face aux combats fratricides et aux exactions du groupe auto-
proclamé Daesh. De nombreux citoyens de ces pays n’auraient jamais envisagé de quitter leur 
pays, de tout laisser derrière eux, si le «printemps arabe» n’avait pas éclos prématurément sur 
leurs territoires. Aujourd’hui, l’Europe qui fait face à une grave crise humanitaire se trouve 
dans l’incapacité d’accueillir ces flux de migrants. Les solutions préconisées n’ont pas réussi 
à mettre un terme à la situation. Les gouvernements, impuissants, ne savent plus à quel saint 
se vouer et le pire, c’est qu’aucune politique ne semble se dessiner. En attendant, certains 
pays de l’Europe cèdent à la psychose et s’emmurent, pensant ainsi se protéger contre les flux 
migratoires. 
Nadia Kerraz          
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Sahara occidental : la voie de la raison est 
celle du référendum 
PUBLIE LE : 22-08-2015  

l Il  n’est un secret pour personne, et encore moins pour les Nations unies, puisqu’il figure sur 
sa liste des territoires non autonomes et que l’ONU soutient le droit du peuple sahraoui à 
décider de son statut, que le Sahara occidental est un territoire occupé par le Maroc depuis 
1975. Les appels et les résolutions du Conseil de sécurité onusien demandant au royaume 
chérifien de se retirer de ce territoire et d’y organiser un référendum d’autodétermination sont 
restés lettres mortes. Tout comme risque de l’être, le nouvel appel lancé jeudi dernier par le 
Secrétaire général des Nations unies, Ban Ki-moon, à un règlement rapide du conflit, dans un 
rapport sur le développement de la question sahraouie soumis à l'Assemblée générale qui 
devrait entamer ses travaux le 15 septembre prochain. En réalité, le Maroc sûr de son 
lobbying n’a cure de ces appels. Et gageons que les efforts que déploie l’Envoyé personnel, 
M. Ross, annoncé fin 2015 dans la région en vue de donner un nouvel élan au processus de 
négociations, ne seront pas couronnés d’un plus grand succès que ne l’ont été les précédents, 
consentis dans le sillage des nombreuses tournées déjà effectuées. La raison de ces échecs à 
répétition se trouve dans l’incapacité de l’organisation onusienne à imposer au Maroc les 
résolutions de son Conseil de sécurité  du fait, du double discours adopté par ses membres les 
plus influents. Ainsi, si les principales capitales occidentales reconnaissent que le Maroc 
occupe un territoire qui n’est pas le sien et disent reconnaître au peuple sahraoui son droit à 
l’autodétermination, il y a lieu aussi de souligner que ces mêmes capitales ne font rien pour 
obliger le Maroc à se conformer à la légalité internationale. Il est vrai aussi que si, les 
Européens, à titre d’exemple,  préfèrent fermer les yeux sur cette situation, c’est parce qu’ils 
pensent d’abord à leurs propres intérêts, car trop intéressés par les richesses du Sahara 
occidental intensivement exploitées par le Maroc. Le Sahara occidental, les nombreuses 
organisations et mêmes des euro-députés n’ont-ils pas dénoncé, en vain,  les accords qui 
permettent   aux bateaux de l’UE de  pêcher dans les  côtes poissonneuses et d’exploiter les  
gisements de phosphates ? Dès lors, faut-il s’étonner de la position du Maroc narguant l’ONU 
?  Assurément non. Pourtant, force est de rappeler que la seule voie de sortie de cette situation 
d’occupation, celle que dicte la raison du moins, est celle du référendum. 
Une voie que le Maroc finira par emprunter car ne pouvant indéfiniment se mettre en porte-à-
faux avec la volonté d’un peuple appuyé dans sa quête à l’indépendance par la communauté 
internationale.                  
Nadia K.         
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Conflits : l’opportunité de la négociation 
PUBLIE LE : 23-08-2015  

Les appels à la sagesse et à la retenue adressés aux dirigeants des deux Corées ont été 
entendus. Alors que les bruits de bottes commençaient à se faire entendre à la frontière entre 
les deux Corées, au lendemain d'un échange de tirs d'artillerie entre Pyongyang et Séoul, un 
ouf de soulagement peut être poussé. 
La tension — qui a fait craindre la survenance du pire entre deux pays en conflit depuis 65 
ans car la guerre de Corée (1950-1953), est-il rappelé, a pris fin avec un simple cessez-le-feu 
qui n'a jamais été formalisé par un traité de paix en bonne et due forme — est tombée. Et pour 
cause, les deux pays ont accepté de tenir, hier, des négociations de haut niveau, mettant ainsi 
un terme à ce nouvel épisode orageux tout éloignant le spectre d’une nouvelle confrontation 
militaire, dont la communauté internationale n’a nul besoin en ce moment, particulièrement. 
Et c’est le plus important. 
C’est pourquoi, force est de souligner l’importance de la négociation. Elle est en fait, le 
moyen infaillible de résolution des litiges, conflits ou divergences entre deux parties. Les 
belligérants de par le monde sont ainsi systématiquement invités à entamer des cycles de 
négociations et de dialogue tant il est admis de leur opportunité en vue de mettre un terme à 
des situations de conflits armés ou politiques. 
Les exemples dans le monde ne manquent pas, et ce, depuis la nuit des temps. Aucune guerre, 
aucun conflit, rappelle-t-on n’a duré éternellement. Ils se sont tous achevés autour d’une table 
de négociations. Il est vrai aussi que la négociation n’est pas une fin en soi, mais il reste 
certain qu’elle permet de déminer le terrain et de couper l’herbe sous les pieds des va-t-en-
guerre qui se refusent à mesurer les conséquences de leur conception relative au règlement 
des différends. Quoi qu’il en soit, la négociation est la seule voie qui mène les belligérants à 
un accord. C’est une des variantes de la diplomatie internationale, certes, mais cette doctrine 
est considérée comme la plus efficace car on doit privilégier les solutions politiques à la 
confrontation. Mieux par son biais on évite d’augmenter le nombre de victimes et surtout on 
veille à ce que les conflits ne s’éternisent pas, car seules les solutions politiques perdurent 
dans le temps. 
Nadia K.  
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Éradication du terrorisme : la lutte doit être 
globale 
PUBLIE LE : 24-08-2015  
 Les chefs d'état-major des pays africains en lutte contre Boko Haram ont finalisé samedi 
dernier à N'Djamena les détails du déploiement de la force d'intervention conjointe 
multinationale (MNJTF) chargée d'"éradiquer" ce groupe terroriste, selon des informations 
d'agences. Le déploiement de cette force mixte multinationale dont la création a été décidée 
en mai 2014, après le rapt de plus de 200 lycéennes à Chibok (Nigeria), repoussé à de 
nombreuses reprises, devient ainsi effectif. Forte de 8.700 militaires, policiers et gendarmes, 
la MNJTF aura à lutter contre le groupe terroriste qui a pris de l’ampleur, multipliant les 
attentats-suicides et les exactions contre les populations. Reste cependant à souligner que la 
lutte sur le seul terrain militaire risque de ne pas suffire pour éradiquer ce groupe, tant il est 
avéré que le terrorisme se nourrit des maux qui rongent l’Afrique et pour lesquels les 
gouvernements tardent à trouver des solutions. Si le continent noir, plus que toute autre région 
de par le monde est vulnérable au terrorisme et au financement du terrorisme c’est surtout 
pour nombre de raisons, connues de tous. En effet, est-il nécessaire de rappeler que de 
nombreux pays souffrent d’instabilité politique, de violence ethnique et communautaire, de 
pauvreté galopante, de taux élevés de chômage et de sous-emploi, particulièrement chez les 
jeunes, et de corruption. Dès lors, il est aisé pour les terroristes et les groupes terroristes de 
puiser dans ce terreau, exploitant à leur profit ces conditions négatives. Les jeunes sont les 
principales victimes de cet embrigadement. A cette réalité socio-économique , il y a lieu 
d’ajouter le fait que la plupart des frontières en Afrique, et notamment dans sa sous-région de 
l’ouest, sont poreuse. Rares sont en effet, les pays qui ont les capacités nécessaires pour 
contrôler efficacement leurs frontières. Une situation exploitée par les groupes terroristes qui 
peuvent ainsi se déplacer d’un pays à l’autre sans inquiétude. Pis encore, cette vulnérabilité 
constitue de l’avis d’experts une aubaine « pouvant être exploitée par des groupes terroristes 
pour établir des bases ». C’est pourquoi, ceux qui ont la charge de lutter contre le terrorisme 
soutiennent que la lutte à mener doit être globale. Il faut traiter le mal à la racine. Une force 
militaire multinationale est certainement une bonne chose, mais elle ne saurait suffire à elle 
seule. Il y a aussi nécessité d’entreprendre tout un travail en amont. « Nous avons besoin des 
yeux et des oreilles de la société civile pour maintenir la paix et la stabilité dans le continent 
», a déclaré le directeur du Caert, M. Madeira à l’occasion d’un atelier organisé à Alger. Et 
c’est à raison qu’il a aussi souligné : "Le terrorisme ne peut être battu que par une action 
participative et une présence effective et réelle des gouvernements ainsi que l'implication de 
la communauté". C’est ainsi que les pays africains, s’inspirant des fondamentaux de la 
stratégie antiterroriste mondiale des Nations unies, ont pris des mesures en vue d’encourager 
la promotion de la bonne gouvernance, de la démocratie, de l’éducation et de la prospérité 
économique, avec l’espoir qu’ils réussiront à inverser la tendance. 
Nadia Kerraz 
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Règlement des conflits : Et si on faisait 
taire, définitivement, les armes ?! 
PUBLIE LE : 26-08-2015  

l Le compromis trouvé entre la Corée du Nord et la Corée du Sud a permis aux deux pays 
d'éviter un affrontement armé, qui aurait plongé la région dans un cycle de violences dont 
l’humanité, confrontée à d’autres défis bien plus importants pour sa survie, se serait volontiers 
passée. Surnommée le «pays du Matin calme», la péninsule de Corée retrouve ainsi pour un 
temps, que l’on souhaite pour ses habitants, le plus long possible sa sérénité. Bien loin de 
l’Asie de l’Est, sur un autre continent, en Afrique orientale plus précisément, le président sud-
soudanais Salva Kiir signera aujourd’hui à Juba l'accord censé mettre fin à 20 mois de guerre 
civile au Soudan du Sud. Signé le 17 août à Addis Abeba par les rebelles, le document peut 
ainsi entrer en vigueur, avec l’espoir nourri que les deux belligérants  respectent leur 
engagement et les dispositions prévues dans l’accord. On peut imaginer la satisfaction des 
parties qui ont des jours, des semaines ou des mois durant, œuvré dans les coulisses ou dans la 
lumière pour que la médiation entreprise et les négociations engagées aboutissent à ce 
résultat. L’on se souvient de l’ambiance qui avait régné à Bamako à l’occasion de la double 
signature de l’accord pour la paix et la réconciliation au Mali. Les youyous avaient éclaté 
dans la salle de conférences de la capitale malienne lorsque, au nom de la Coordination des 
Mouvement de l’Azawad,  Sidi Brahim Ould Sidati a apposé sa signature après celles figurant 
déjà sur l'accord depuis la cérémonie du 15 mai. Les sourires étaient sur toutes les lèvres. Et 
tous ceux qui avaient contribué à ce que le Mali tourne une page de son histoire, avaient fait 
part de leur satisfaction de voir enfin les parties maliennes accepter de taire la voix des armes 
et d’entreprendre ensemble le défi de l’instauration de la paix. Certes, ne manquera-t-on de 
rappeler, la partie est loin d’être gagnée. Les derniers évènements prouvent si besoin est que 
du chemin reste à parcourir pour qu’enfin, le Mali retrouve de manière définitive et durable  
sa stabilité et renoue avec le développement. Mais parce que la porte du dialogue demeure 
ouverte, en dépit de toutes les divergences qui surgissent à chaque nouvelle phase, force est de 
croire que le plus dur a été fait. En effet, le plus important est que les parties en conflit ne 
remettent pas en cause l’idée de régler leurs différends par le dialogue. Il est à parier que 
d’autres pays dans d’autres  régions du monde connaîtront à l’avenir des tensions internes ou 
en relation avec les pays avec lesquels ils partagent des frontières. Gageons seulement que 
leurs dirigeants sauront taire les démons de la guerre et  feront appel à l’esprit de la sagesse 
pour éviter de conduire leurs peuples sur le chemin de la destruction. 
Nadia K. 
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Flux migratoires : l’urgence d’une solution 
PUBLIE LE : 27-08-2015  

“Nous devons immédiatement fermer l'espace Schengen, nous avons besoin de défendre 
Schengen’’, a affirmé un vice-Premier ministre tchèque chargé de l'Economie et ministre des 
Finances. Confrontée à la plus grave crise migratoire de son histoire récente, l’Union 
européenne ne sait plus à quel saint se vouer. Incapables de s’entendre sur les mesures à 
prendre d’une part et faisant face à la montée de l’extrémisme d’autre part, comme cela a été 
constaté en Allemagne où des agressions ont été commises par l’extrême droite contre des 
réfugiés, ses dirigeants multiplient les déclarations et se rejettent la balle dans la recherche 
d’une solution au dilemme qui se pose à eux. Appelant une nouvelle fois à une 
"européanisation de la gestion des flux", le chef de la diplomatie italienne sait pourtant que 
son appel ne sera pas écouté et que le plan qu’il défend n’aura pas plus de chance d’être 
retenu que toutes les autres options proposées pour faire face à l’afflux des migrants. 
Et plus ils arrivent et sont nombreux à frapper à la porte de l’Europe, plus les pays de l’Union 
donnent l’impression de perdre leur maîtrise. Jugez-en : la Hongrie ferme sa frontière avec la 
Serbie (non membre de l'UE) et prévoit d'y ériger un mur de quatre mètres de haut, des 
travaux qui doivent se terminer le 31 août, la Macédoine décrète l'état d'urgence et ferme, 
même si c’est pour deux jours, sa frontière avec la Grèce ; la Slovaquie limite l’accueille aux 
seuls réfugiés chrétiens de Syrie, échanges musclés entre responsables français et italiens au 
sujet du passage de migrants à la frontière. Ces exemples de mesures radicales prises 
unilatéralement pour couper la route aux migrants, sont révélateurs en fait du désarroi des 
dirigeants de l’UE. 
Selon Frontex, l'agence européenne de surveillance des frontières, environ 340.000 migrants 
sont arrivés en sept mois aux portes de l'Union européenne. Un nombre qui a triplé sur un an. 
En 2014, ils avaient été 283.000 au total, trois fois plus qu'en 2013. Mais si les différents pays 
de l’Union semblent réticents à accueillir sur leur territoire des migrants et des réfugiés c’est 
aussi pour ne pas heurter la sensibilité des partis populistes ou d’extrême droite dont 
l’influence est grandissante dans une Europe en crise. A la veille d’échéances électorales, les 
gouvernements préfèrent faire montre de manque de volonté politique pour adhérer à la 
politique européenne préconisant le redéploiement des réfugiés dans les différents pays de 
l'Union européenne que de susciter la colère des populations dont pourrait tirer profit 
politiquement l’extrême droite. L’exemple de la chancelière allemande Angela Merkel, huée 
par des manifestants allemands lors de son arrivée à un centre de réfugiés, ne manquera pas de 
les conforter dans leur approche de la crise des flux migratoires. Reste aussi que l’approche de 
l’automne, l’UE se doit de trouver les solutions idoines. Car à défaut, elle aurait à faire face à 
la plus grande tragédie humaine de son histoire... 
Nadia K. 
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Dialogue interlibyen : Tomber de rideau ? 
PUBLIE LE : 29-08-2015  

Les appels pressants lancés en faveur d’une solution politique, avec pour finalité, la formation 
d'un gouvernement d'union nationale en Libye, seront-ils entendus par les protagonistes? 
L’Onu et les pays du voisinage qui n’ont eu de cesse de pousser vers la cessation des hostilités 
et l’amorce d’un dialogue constructif le souhaitent et ce, d’autant comme a tenu à le souligner 
le Représentant spécial du SG de l’ONU, Bernardino Leon, que « le temps est compté alors 
que le pays est confronté à des défis de plus en plus nombreux, y compris la souffrance 
continue de sa population, la montée en puissance du danger terroriste représenté par Daech et 
la menace de l’effondrement économique ». Pourtant, présentement nul n’est en mesure de 
répondre par l’affirmative à cette interrogation. Certes, la médiation onusienne s’est félicitée 
du fait que le processus de dialogue soit entré dans sa phase finale, grâce notamment au 
soutien que n’a pas manqué d’apporter l’Algérie entre autres, mais l’on se garde d’afficher un 
optimisme béat, mais tant que l’accord de paix n’aura pas été signé par toutes les factions 
libyennes en conflit, l’on sait que rien n’est gagné. Car si la finalisation de l’accord de paix est 
toujours en cours, la formation d’un gouvernement d’union nationale bute sur quelques détails 
qui risquent de retarder, au-delà de la date fixée par la médiation onusienne, l’adoption finale 
par les parties de l’accord et partant son approbation officielle. Que les parties réaffirment leur 
engagement de rester dans le processus du dialogue est en soi un bon signe, mais dont la 
médiation ne saurait se suffire indéfiniment. Et c’est pour cette raison que Bernardino Leon a 
rappelé l’urgence d’aller vers un accord. Il est conscient que tour report de l’échéance fixée au 
début de septembre pour l’adoption finale impactera nécessairement le processus en cours. 
Depuis janvier, date du lancement du dialogue interlibyen, de grands efforts ont été déployés 
par la médiation onusienne soutenue par les pays du voisinage pour rapprocher les positions 
des uns et des autres. Preuve en est, un long chemin a été parcouru depuis et les frères 
ennemis ont fini par accepter de s’asseoir autour d’une même table pour discuter de leur pays 
en proie au chaos depuis 2011. Il est attendu des dirigeants de la Libye d’aujourd’hui plus 
encore. En fait qu’ils soient à Tripoli ou à Toubrouk, les protagonistes n’ont d’autre 
alternative pour sauver leur pays de la désintégration que de mettre de côté leurs différends et 
de faire prévaloir l’intérêt suprême du pays. 
Nadia K. 
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Promotion de la coopération bilatérale 
PUBLIE LE : 30-08-2015  

Le Président malien, Ibrahim Boubacar Keïta, effectuera, à partir d’aujourd’hui et jusqu’au 
1er septembre prochain, une visite de travail et d'amitié en Algérie, a indiqué, hier, un 
communiqué de la présidence de la République.   
Le Président Ibrahim Boubacar Keïta répond à l'invitation du Président de la République, 
Abdelaziz Bouteflika . Cette visite, la troisième après celles de janvier 2014 et de mars 2015,   
«confortera une longue tradition de fraternité, de solidarité, de coopération et de bon 
voisinage qui existe entre l'Algérie et le Mali», a souligné la même source. Le Président 
malien sera reçu, à cette occasion, par le Président Bouteflika. «Les entretiens qu'auront les 
deux Chefs d'État leur permettront d'échanger leurs vues sur les questions régionales et 
internationales, au premier chef desquelles la mise en œuvre de l'Accord d'Alger pour la paix 
et la réconciliation au Mali et au bénéfice de ses voisins, ainsi que de la sécurité  dans la sous 
région», ajoute la même source. Il est à souligner, cependant,  que cette visite qu’entreprend le 
Président IBK intervient dans un contexte particulier pour le Mali. En effet, le climat est 
toujours tendu au Nord, où depuis des semaines, il est constaté un regain d’hostilité et 
d’affrontements armés entre les éléments de la Plateforme et ceux de la Coordination des 
mouvements de l’Azawad (CMA) dans la localité d’Anéfis. Des efforts sont déployés par la 
médiation internationale que préside l’Algérie en vue d’amener les protagonistes à cesser les 
violences et à se conformer aux dispositions de l’Accord pour la paix et la réconciliation au 
Mali, signé par les deux parties, le gouvernement malien et la médiation internationale, les 15 
mai et 20 juin derniers à Bamako. Depuis le déclenchement de ces affrontements, la 
communauté internationale tente de faire pression sur les belligérants pour qu’il n’y ait pas de 
nouvelles violations de cessez-le-feu, ce qui risque de ramener le Mali à la case de départ, 
avec les risques que cette situation fait peser sur le voisinage. En effet, si le Nord Mali renoue 
avec l’instabilité et de l’insécurité, cela impactera forcément l’ensemble de la sous région du 
Sahel.  Reste toutefois que la mise en œuvre de l’Accord pour la paix et la réconciliation au 
Mali et la situation sécuritaire qui prévaut dans ce pays frère et voisin ne seront pas les seuls 
sujets qui seront abordés au cours des entretiens que les deux Présidents auront. En effet, 
outre les échanges de points de vue sur les  questions d’intérêt international et régional, les 
Présidents Bouteflika et IBK auront à évoquer les voies et moyens pouvant permettre «la 
promotion de la coopération bilatérale et des échanges dans tous les domaines au bénéfice des 
deux peuples». «Les orientations des Présidents Bouteflika et Keïta guideront aussi les 
travaux des délégations des deux pays» dans ce sens, indique le communiqué de la 
présidence. Des orientations attendues, et ce d’autant que l’une des conséquences de la reprise 
des hostilités dans le Nord du Mali est que le gouvernement de Bamako a été obligé, selon des 
sources maliennes, «de revoir le calendrier de la mission de balisage de terrain qui devrait 
partir à Kidal en vue de préparer le retour de l’administration, et des services sociaux de base 
(la santé et l’éducation). Il est à noter que le Président malien aura également des entretiens 
avec le Premier ministre, Abdelmalek Sellal. 
Nadia K. 
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Communiquer, un acte de gestion 
PUBLIE LE : 31-08-2015  

   Une nouvelle vision de la gouvernance locale a été élaborée à la suite de la rencontre 
gouvernement-walis qui participe de l’approfondissement du concept de décentralisation et du 
renforcement des attributions et pouvoirs des gestionnaires des collectivités locales, en prise 
avec la réalité du terrain, et ce en vue d’accélérer la dynamique de développement. 
Une dynamique reposant sur la valorisation des ressources existantes autres que les 
hydrocarbures et l’esprit d’entreprise pour la création de richesses. 
Cette rencontre, dont la tenue sera désormais annuelle, a permis de procéder à une évaluation 
de l’effort consenti et de situer l’état d’application des mesures prises ou d’exécution de la 
stratégie dégagée. En clair, la concrétisation de l’ensemble des perspectives assignées et 
l’enracinement d’une culture de la rigueur et de l’efficacité, de la rationalité et de la 
rentabilité. Une culture à appuyer et à soutenir, surtout par un esprit de communication devant 
prévaloir dans les institutions de la République, pour pouvoir susciter l’adhésion et 
l’implication du citoyen.  Il s’agit de conférer une réelle signification à la notion de 
communication institutionnelle, notamment en cette phase relativement complexe pour la 
valorisation des actions de bonne gouvernance, de développement et d’investissement. 
S’il est vrai qu’un effort singulier a été fourni par le ministère de la Communication dans le 
sens d’une promotion de cette notion en réunissant les attachés de presse des ministères, des 
wilayas et des organismes de prestations ou en organisant des séminaires de formation 
sanctionnés par des recommandations et des résolutions au caractère obligatoire, il n’empêche 
qu’un coup d’accélérateur est impératif pour mettre en évidence l’impact futur de cette 
stratégie. Institutions et entreprises, collectivités locales et organismes doivent désormais 
s’inscrire dans cette optique, redynamiser leurs cellules de communication et s’ouvrir sur leur 
environnement. 
Communiquer est désormais un acte de gestion, car allant dans le sens de la sensibilisation 
générale et de l’information pour provoquer une adhésion et une implication de nature à 
assurer  la totale réussite de la stratégie. Cette notion de communication milite dans une 
grande mesure pour la vulgarisation des potentialités du pays pour attirer les investisseurs 
potentiels. 
 
A. Bellaha  
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Bernardino Léon va-t-il convaincre le CGN ? 

PUBLIE LE : 02-09-2015  

Mission difficile pour l'émissaire de l'ONU pour la Libye, Bernardino Léon,  qui devait 
rencontrer hier à Istanbul les représentants du Congrès général national (CGN), le Parlement 
non reconnu par la communauté internationale et siégeant  à Tripoli, pour les convaincre de 
participer à la prochaine ronde de pourparlers destinés à mettre fin à la crise politique dans ce 
pays. La tâche à coup sûr n’est pas des plus aisées. Les représentants du CGN étaient absents 
lors de la dernière réunion, ce qui a été assimilé par certains à un « manque de volonté évident 
», quand bien même, leur absence à ce round de pourparlers a été justifiée et expliquée. Mais 
pour de nombreux observateurs du dossier libyen, les causes avancées par les représentants du 
CGN en vue de justifier leur absence, ne tiennent pas la route. Pis indique-t-on, elles ont été « 
fabriquées » juste pour avoir une bonne raison de ne pas y participer. Cette attitude serait 
motivée, indique-t-on par des « calculs politiciens ». Le CGN cherche à gagner du temps, 
sachant que le mandat du Parlement reconnu par la communauté internationale doit arriver à 
son terme à la fin octobre. A cette date, les deux Parlements seraient ainsi sur le même pied au 
regard de la légalité internationale et du droit.  C’est pour cette raison aussi que l’émissaire de 
l’ONU, ne manque pas de souligner « l'extrême urgence » d'un règlement politique en Libye, 
et ne veut pas rater le rendez-vous suisse des 3 et 4 septembre courant et va de ce fait tout 
faire pour convaincre le CGN de participer à ces entretiens. Le communiqué de l'ONU, publié 
lundi soir, est à ce sujet assez explicite.  Bernardino Léon est conscient de l’importance de ces 
entretiens qui se tiendront à Genève et ne veut pas de ce fait rater cette dernière opportunité 
pour finaliser les annexes d'un accord portant notamment sur la formation d'un gouvernement 
d'unité nationale et la validation des noms des personnalités devant le composer. Reste à 
savoir si le CGN l’entend de la même oreille ? Officiellement, il fait part de sa volonté d’aller 
vers un dénouement de la crise qui secoue la Libye depuis la chute du régime de Khadafi en 
2011. Depuis cette date le pays  est  miné  par les rivalités politiques, — deux Parlements et 
deux gouvernements —, les violences meurtrières,  la montée en puissance de Daech et 
l'effondrement de l'économie. Autant d’arguments que l’émissaire de l’ONU ne manquera pas 
de remettre sur la table et qui plaident pour la finalisation de l’accord politique et la formation 
d’un gouvernement d’union nationale.        
N. Kerraz 
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Force est à la loi 
PUBLIE LE : 03-09-2015  
  

l Émanation et expression souveraine de la volonté du peuple, véritable socle sur lequel se 
sont bâtis la sécurité retrouvée et les différents chantiers du développement, la Charte pour la 
paix et la réconciliation nationale se trouve être également un véritable rempart contre toute 
velléité de retour aux années noires de la tragédie nationale. Dans son article 26, l’ordonnance 
portant mise en œuvre des dispositions de la Charte de réconciliation nationale stipule que 
«l’exercice de l’activité politique est interdit, sous quelque forme que ce soit, pour toute 
personne responsable de l’instrumentalisation de la religion ayant conduit à la tragédie 
nationale. C’est cette force de la loi que met en avant le Premier ministre, M. Abdelmalek 
Sellal, pour signifier clairement et sans équivoque aucune une fin de non recevoir au désir 
d’un des principaux responsables de la tragédie nationale de créer un parti politique. «Je 
certifie avec force qu’on ne permettra à personne, avec la force de la loi et des institutions de 
la République, de revenir à la décennie noire. Cela n’est pas possible et nous ne le 
permettrons à aucune personne qui a été impliquée dans cette crise. L’article 26 de la Charte 
pour la paix et la réconciliation nationale et l’article 5 de la loi électorale ne permettent pas à 
ces gens impliqués de créer un parti.» 
Lorsque les Algériens se barricadaient chez eux avant que ne décline le soleil, que le voisin 
avait peur de son voisin, lorsque les écoles, les ponts, les bâtiments publics partaient en 
fumée, que de prières le long des longues processions menant aux cimetières lorsque, 
quotidiennement, des Algériens et des Algériennes étaient enterrés, que de prières pour que 
cesse ce drame, pour que cessent ces larmes, que se taisent les armes, que revienne la raison et 
que s’apaisent les cœurs meurtris, c’est cet appel là qu’avait  reçu en écho le Président de la 
République quand il avait pris son bâton de pèlerin pour prôner les vertus de la réconciliation, 
de la paix et de la sécurité, en allant à la rencontre de ce peuple meurtri, touché dans sa chair 
et dans son âme. Une paix et une réconciliation nationale décrétées par les cœurs des 
Algériens à l’unisson. «Plus jamais ça !», que les choses soient définitivement claires, comme 
l’a souligné le Premier ministre, l’Algérie ne revivra pas une pareille tragédie, plus jamais. 
A. M. A.  
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La photo du cadavre d’Aylan changera-t-
elle la donne ? 
PUBLIE LE : 05-09-2015  

 
Quel triste destin pour la famille Kurdi. Partie de Kobané pour fuir la guerre, elle sera 
décimée sur la route de la recherche d’une vie meilleure. Ne survivra au drame qui l’a frappé 
que le père qui fera le chemin dans le sens inverse pour inhumer sa femme et ses deux enfants 
morts noyés après le naufrage de l’embarcation sur laquelle ils se trouvaient en tentant de 
rallier la Grèce à partir de la Turquie. Ils ont été enterrés hier dans la ville syrienne. La photo 
du garçonnet de trois ans, en tee-shirt rouge et bermuda bleu, gisant face contre sable a ému le 
monde. Plus encore, elle l’a ébranlé. Tous ceux qui l’ont vue se sont sentis mal, car, en vérité, 
elle a interpellé les consciences. Celles des politiques européens en premier lieu en les mettant 
devant leurs responsabilités face à cette tragédie qui se déroule quotidiennement à quelques 
miles de leurs territoires respectifs. Que la photo du petit Aylan serve aujourd’hui 
d’électrochoc et devienne l’image emblématique de la tragédie humaine de ces dernières 
années, pourra-t-elle consoler le père qui certainement n’aurait jamais pensé à fuir son pays si 
ce n’est la guerre qui s’y déroule. On ose l’espérer. "Je n'ai plus rien à attendre de ce monde 
en tant que père qui a perdu ses enfants. La seule chose que je voudrais c'est que le drame et 
les souffrances vécus en Syrie prennent fin, que la paix y soit restaurée", a-t-il dit, cité par 
l'agence de presse turque Dogan. Il a ajouté espérer qu’après ce drame, le monde prenne ainsi 
conscience du sort des migrants. Car faut-il, malheureusement le rappeler, Ayman n’est pas le 
premier enfant à s’être noyé en Méditerranée, devenue le cimetière de tous ces migrants qui 
fuient leur pays en guerre ou en crise économique. Depuis, ce nouveau drame, les choses 
semblent bouger. L’Europe, divisée sur la question de la gestion de la crise est décidée à agir. 
De nouvelles mesures sont attendues. Mais l’Europe qui a pour habitude de surfer sur les 
émotions des opinions politiques, pourra-t-elle bouger les lignes, au moment où partout sur le 
continent se multiplient les discours anti-immigrés ? De nombreux analystes estiment qu’il est 
encore trop tôt pour dire « si la photo d'Aylan fera évoluer le débat sur la question migratoire 
». D’autant que, et quand bien même elle est de loin la plus choquante, d’autres images « 
chocs » ont par le passé « symbolisé », dans les médias occidentaux, le drame des migrants.     

N. Kerraz 
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Une citoyenneté active 
PUBLIE LE : 06-09-2015  

La rentrée sociale, y compris celle emblématique qui concerne l’éducation nationale, est un 
moment phare dans la vie politique et sociale du pays. La conjoncture économique nationale 
et internationale, la situation régionale, les débats passionnés et (des fois) houleux qui ont 
accompagné, cet été, l’espace public, confèrent  aux dossiers ouverts par le gouvernement une 
importance et une urgence certaines. Quand la ministre de l'Education nationale affirme  que 
l'enjeu de l'année scolaire 2015-2016 consiste à consacrer le principe de citoyenneté et de 
qualité dans l'enseignement, de même que l'équité et l'égalité des chances pour tous les élèves, 
on peut élargir cette vision à l’ensemble de la société. Le principe de la citoyenneté est une 
valeur largement et majoritairement partagée par les Algériens. Cependant, un courant diffus, 
balbutiant avance, porté par un discours que le choix du peuple a, pourtant, définitivement 
enterré mais  qui tente son retour pour renvoyer le citoyen dans un monde où il perdra ce qu’il 
a arraché de haute lutte : le droit à la citoyenneté et la possibilité pour tous de vivre en paix et 
de s’épanouir. Le chef de l’exécutif vient d’annoncer que le projet de révision de la 
Constitution est fin prêt et que son processus de révision sera entamé prochainement. Texte 
fondamental qui porte l’empreinte d’un large spectre des forces sociales, la Constitution va, 
en plus de l’ensemble des droits et des obligations qu’elle va confirmer,  définir la politique 
économique et sociale du pays. Un aspect essentiel d’autant plus que ce monde  globalisé 
auquel nous appartenons appelle à la construction d’un socle solide, consensuel, solidaire, 
inclusif qui fera la pérennité et l’identité de ce pays. C’est, justement, cette citoyenneté active 
qui constituera le barrage contre tous ces discours défaitistes qui s’abreuvent à la mare de la 
haine, du rejet, de la peur et du désespoir. Actualité oblige. La rentrée des classes concerne 
plus de huit millions d’élèves, celle de l’université 1,5 million. Si on ajoute à cette population 
impressionnante les apprenants des centres de formation, des écoles et instituts privés on 
dépasse facilement le quart de la population globale du pays. Cette richesse est la nôtre. C’est 
le véritable or noir. N’oublions pas que plus de 13 millions d’enfants seront privés d’école 
cette année en raison des conflits et des guerres dans plusieurs pays du Moyen-Orient. « Il ne 
s’agit pas seulement de dégâts matériels dans des écoles mais aussi du désespoir ressenti par 
une génération d’écoliers qui voient leur espoir et leur avenir brisés », note le récent rapport 
de l’UNICEF qui révèle cette tragédie. La décennie noire durant laquelle des enseignants ont 
été assassinés, des écoles brûlées, des bus scolaires incendiés est, fort heureusement, en 
Algérie, révolue.  Mais, il faut bien reconnaître que cette rentrée sociale semble, à bien des 
égards, différente de toutes celles qui l’ont précédée : à l’échelle nationale avec la contraction 
des recettes de l’Etat qui s’est engagé dans des investissements d’importance, à l’échelle 
régionale avec des turbulences sociales et une menace terroriste à nos frontières, et à  l’échelle 
internationale avec une reconfiguration des rapports de forces entre puissances traditionnelles 
et puissances émergentes. Les deux chambres du Parlement qui ont effectué leur rentrée ont, 
d’ailleurs, à juste titre  introduit leur session par l'appel au resserrement des rangs et à 
l'unification des positions afin de préserver la stabilité et la sécurité du pays. C’est ce message 
qui a été porté par l’Algérie à la 4e conférence internationale des présidents des Parlements à 
New York : des hommes et des femmes engagés dans un processus de développement humain 
durable qui garantit « les équilibres entre les besoins sécuritaires nationaux et les aspirations 
des citoyens à la sécurité ». 
Mohamed Koursi 
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Les priorités de l’heure 
PUBLIE LE : 08-09-2015  

La rentrée sociale a eu lieu .Le gouvernement a déjà commencé à travers ses prises de 
décisions et l’application de ses directives sur le terrain a montrer sur quels leviers il entend 
exercer une poussée pour impulser une dynamique à la machine économique. Car ne 
l’oublions pas, c’est sur le front économique que le véritable challenge aura lieu dans les mois 
et l’année à venir .C’est sur ce front précis que les forces sociales doivent converger pour 
imprimer une dynamique porteuse de sens, productrice de valeur  capable de représenter une 
alternative solide  à ce « ralentissement » planétaire  qui inquiète tant de pays de l’hémisphère 
nord comme celle du sud. Certes, des rendez-vous éminemment politiques approchent, tel la 
révision de la constitution  mais, faut il le souligner même ce texte fondamental  inscrit sur le 
marbre l’orientation économique du pays. La feuille de route est  à  la consolidation du 
secteur économique national et son orientation  vers la création des richesses. Comme très 
souvent ce sont les petites rivières qui font les grands fleuves .Et donc c’est, naturellement, au 
niveau local  que la puissance publique a décidé de planter ce levier  qui fera faire cette 
mutation à la structure économique du pays. Les mairies, les daïras, les wilayas sont aux 
premières lignes  de ce défi. Avec un contrat de performance ,ces entités doivent désormais 
ajouter à leur profil « administratif », la casquette du manager voire du capitaine d’industrie. 
L’austérité n’est pas le choix du gouvernement  a assuré Mr Abdelmalek Sellal .Un 
engagement qui doit rassurer la classe politique, toute tendance confondue, et l’encourager à 
développer un discours consensuel  sur cet objectif sur lequel les opérateurs ont une grande 
responsabilité. La loi de finances 2015  a  anticipé l’onde de choc du recul des cours de l’or 
noir sur les marchés mondiaux et lancé  un signal fort en direction des opérateurs avec de 
nombreuses mesures : allégement  des décisions relatives  à l’octroi du foncier industriel, la 
réduction  du  taux de la taxe sur l'activité professionnelle  (TAP) pour les activités de 
production …et  surtout institué une  solidarité financière  inter collectivités locales. Cette 
dernière est une véritable révolution  dans la façon d’appréhender le développement local. En 
effet, pourquoi l’économique doit avoir le visage des hydrocarbures ou de la loi d’airain du 
calcul économique ? Ni l’un, ni l’autre .Autant cette marche de l’Algérie  vers une 
diversification de son économie ne doit pas être conditionnée par les seuls cours de l’or noir 
mais par son énergie créatrice de richesse et de valeur ,autant cette marche se fera dans un 
esprit de solidarité et d’union entre ses forces sociales, politiques et économique .Car en fin de 
compte , il s’agit de la maison Algérie et non d’une chapelle ouverte aux querelles. 
 Mohamed Koursi 
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L’assise économique par la formation 
professionnelle 
PUBLIE LE : 16-09-2015  

l «Les richesses héritées se perdent ou s’envolent, mais le métier des mains se préserve… ». 
Voilà un adage du terroir que les parents autrefois ne cessaient de répéter dans la perspective 
d’inculquer la valeur du travail à leur progéniture. C’est sur la base de tels enseignements que 
se justifie la portée de la formation professionnelle ancrée de plus en plus dans le sens d’une  
adaptation nécessaire aux besoins économiques du pays  et d’une prise en charge des 
exigences du marché national du travail. Toute une nouvelle stratégie est adoptée 
effectivement par ce département qui compte sortir des sentiers battus et rompre avec un 
procédé classique, voire souvent  formaliste d’un fonctionnement où le secteur était assimilé, 
dans une large mesure, à un réceptacle pour recueillir l’échec et les déperditions scolaires. 
Des contrats de partenariat et de performance sont élaborés et signés, selon le ministre, pour 
faire valoir un pragmatisme, réhabiliter la  notion de formation professionnelle et lui donner 
une portée et une dimension en cette phase si cruciale que traverse le pays où un intérêt 
crucial est observé à l’égard de la la valorisation des ressources humaines. C’est pour 
l’ensemble de ces raisons si évidentes et aussi capitales que la rentrée de la formation 
professionnelle, dans cette édition de septembre, revêt une grande importance, pour mobiliser 
tous les moyens du secteur, avec, en point de mire, une nouvelle ère de la construction de 
l’homme de demain sur lequel repose justement l’avenir du pays. Une construction par la 
formation, la spécialisation et le perfectionnement continu, pour répondre aux exigences de 
l’étape. Des enjeux donc et des défis surtout à relever par ces milliers de jeunes qui vont 
entamer un cursus pour apprendre un métier ou avoir une spécialisation dans une filière utile à 
la relance économique et au développement.  Contrairement à une tradition, une carte de 
formation est établie de concert avec l’ensemble des ministères, des entreprises publiques et 
des organismes privés ayant exprimé des besoins pour guider l’action du département qui 
s’est inscrit dans le temps et l’espace, pour assurer cette pérennité, mettre en valeur un 
système d’enseignement et se conformer à la lettre et à l’esprit du programme d’un 
gouvernement préoccupé exclusivement par l’exploitation rationnelle de nos potentialités, la 
rentabilisation d’une gestion et la capitalisation des ressources humaines. 
Former reste un acte d’investissement, c’est  la devise du secteur dont les responsables 
demeurent impérativement et conscients de la justesse de la mission à accomplir, afin de 
participer à la prise en charge des besoins d’un marché, à la promotion de la collectivité et à 
son développement. Autant de perspectives à atteindre par ce secteur installé au centre des 
préoccupations, des attentes et des urgences dans l’approche du gouvernement dans sa 
politique de relance de l’économie nationale. 
A. Bellaha 
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Les nouveaux objectifs de développement 
post-2015 : Dans la continuité du 
programme de développement pour 
l’Algérie  
PUBLIE LE : 17-09-2015  
 
En septembre 2000, 189 pays réunis au siège des Nations unies ont ratifié et souscrit aux 
engagements véhiculés par le mémorandum, les Objectifs du millénaire pour le 
développement. Huit objectifs que  les pays signataires se sont engagés à atteindre à travers 
leur programme de développement pour notamment, diminuer l’extrême pauvreté, assurer 
l’éducation pour tous, promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes, réduire 
la mortalité infantile, améliorer la santé maternelle, préserver l’environnement. Des objectifs 
pour lesquels l’Algérie avait souscrit et pleinement atteint grâce à l’ambitieux programme de 
développement du Président de la République qui, faut-il le souligner, place le citoyen au 
cœur même de toutes les attentions et se trouve être le récipiendaire direct des énormes 
avancées enregistrées dans tous les domaines. L’accès à l’eau potable, aux soins, à 
l’éducation, au logement pour ne citer que ces secteurs est désormais un fait établi et 
vérifiable partout à travers le pays. Du dessalement d’eau de mer aux grands transferts 
hydrauliques, l’effort des pouvoirs publics est constant pour acheminer le précieux liquide 
partout et assurer une meilleure dotation journalière quand celui-ci ne coule pas H24. En 
matière de soin, la couverture sanitaire ne cesse de s’étendre et les centres mère-enfant 
implantés répondent à ce souci d’assurer une meilleure prise en charge et pour la parturiente 
et pour le nouveau-né. Concernant l’éducation, l’effort est tout simplement colossal, du 
préscolaire au baccalauréat et delà aux études supérieures, chaque enfant d’Algérie, chaque 
étudiant et chaque stagiaire d’un centre de formation professionnelle se trouve être encadré 
pédagogiquement, transporté, hébergé, restauré et même bénéficiaire d’une bourse d’études 
ou d’une prime de scolarité pour les plus démunis. Si les Nations unies par la voix de leur 
secrétaire général, M. Ban Ki-moon, se sont félicités des avancées et des succès probants 
enregistrés de par le monde, ils n’en relèvent pas moins que ces avancées n’ont pas bénéficié 
à tous, ceux restés en marge. Aux problèmes économiques, s’est rajouté les foyers de tensions 
et les conflits armés, plus de 60 millions de personnes, note l’ONU, ont désertés leurs terres et 
leurs habitations, voire leur pays même comme l’atteste cette vague d’immigration sans 
précédent qui afflue vers l’Europe. En cette fin septembre, le monde sera de nouveau au 
rendez-vous au niveau des Nations unies, cette fois pour l’adoption d’une nouvelle feuille de 
route, le développement post-2015, une feuille de route qui comporte 17 objectifs à atteindre 
sur les 15 années à venir. Si la lutte contre la pauvreté et la faim reste encore un des objectifs 
à atteindre d’autres objectifs nécessitent une prise de conscience mondiale comme la lutte 
contre le réchauffement climatique ou encore cet objectif de réduire les inégalités au sein des 
pays et entre les pays. De nouveaux objectifs que l’Algérie atteindra assurément malgré la 
conjoncture financière actuelle née de la drastique chute des prix du pétrole au regard de la 
politique de diversification de son économie et du dynamisme enregistré dans le secteur de 
l’agriculture et de l’industrie. 
A. M. A.  
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Rationalisation de la gestion des finances 
publiques 
PUBLIE LE : 19-09-2015  

Les députés de l’Assemblée populaire nationale (APN) ont adopté jeudi dernier à la majorité 
le projet de loi portant approbation de l’ordonnance relative à la loi de finances 
complémentaire (LFC) 2015. 
Ce que prévoit la LFC 2015 en matière fiscale dans les secteurs commercial, d’accès au 
foncier et immobilier notamment, est perçu comme autant davantage accordés aux 
investisseurs et aux entreprises. 
Ces mesures qui  viennent à point nommé, mettent en exergue la nécessité d’engager très 
rapidement une réforme budgétaire. 
L’Etat algérien est très faiblement endetté. Cela dit, la rationalisation de la gestion des 
finances publiques devrait aussi contribuer à améliorer la situation économique, et conduire à 
assainir les finances publiques, à maîtriser la masse salariale et à améliorer l’efficience des 
entreprises publiques. L’amélioration du climat des affaires est également une priorité. Ces 
ambitions, toutefois, ne pourront être réalisées que si la crise énergétique trouve une solution 
durable à très court terme. Les opérateurs économiques sont naturellement attentifs au climat 
de l’investissement, tout comme c’est le cas de tout le corps social, particulièrement dans 
cette conjoncture quelque peu difficile. 
En fait, ce qui est attendu de ces nouvelles dispositions, c’est surtout l’amélioration de la 
situation économique du pays et du climat de l’investissement, qui devrait jouer un rôle 
fondamental pour stimuler la croissance, seul moyen durable d’améliorer le pouvoir d’achat 
du citoyen et de son niveau de vie. Ainsi, l’on peut dire que par ces nouvelles dispositions de 
la LFC 2015, l’Etat envoie des signaux très forts aux investisseurs et aux entreprises, ainsi 
qu’à toute la société, parce qu’en fait, il n’est pas suffisant de réaliser un taux de croissance 
élevé, mais il est nécessaire de mettre en œuvre une politique sociale préventive afin de 
développer le capital humain et de veiller à ce que la croissance profite à toute la population, 
au titre de la facilité de crédit à la consommation et au financement des entreprises, surtout 
qu’à moyen terme, les investissements publics permettront à de nombreux secteurs de 
continuer à croître avec une prévision d’inflation qui reste plus ou moins modérée, autour de 
5% pour le premier semestre 2015. A vrai dire, il s’agit de mesures qui auront des effets 
positifs sur l’activité économique. 
Farid Bouyahia 
  

 

 

 

 



117 

 

Aller dans la bonne direction 
PUBLIE LE : 21-09-2015  
L’initiative du CNES (Conseil national économique et social) de solliciter la contribution 
d’experts et de compétences en économie, en vue de fournir des recommandations utiles au 
gouvernement s’agissant des solutions à apporter aux problèmes  qui se posent actuellement 
au pays, ne peut qu’être d’un grand apport en ce moment crucial où l’effort de tout un chacun 
est requis. Les avis que peuvent fournir les spécialistes sur les problèmes qui se posent au 
pays sont à relier aussi à la nécessaire mobilisation des énergies de la part de l’ensemble des 
acteurs, qu’il s’agisse des syndicats, du patronat, des associations ou des simples citoyens, 
dont l’avis mérite d’être pris en considération. Les problématiques devant faire l’objet de 
réflexion dans le cadre de la table ronde réunissant le panel d’experts nationaux et 
internationaux, comme les questions de la diversification, de la réindustrialisation, de 
l’intégration de l’informel dans la sphère légale et d’autres questions d’importance, promet 
des échanges fertiles d’un haut niveau. L’exercice est de la plus haute importance, tant 
l’éclairage des experts et des analystes peut contribuer à définir des solutions, des stratégies 
efficaces. D’abord, il y a l’établissement de l’état des lieux, le diagnostic sur la base de 
chiffres actualisés, ce qui permet de connaître les forces et les faiblesses du système en place. 
La réflexion peut rendre compte des expériences d’autres pays de même niveau de 
développement qui ont eu à élaborer et à mettre en œuvre, avec des résultats plus ou moins 
heureux, des stratégies pour assurer un développement autonome, se libérer du piège de la 
dépendance, de l’endettement et d’autres maux inhérents à l’état de sous-développement. 
L’avis des experts est tout aussi précieux quand il s’agit de mettre en garde contre les erreurs 
à ne pas commettre, comme de prendre des mesures inappropriées qui auraient pour 
conséquence d’aggraver les difficultés alors qu’on y voyait une solution aux problèmes. Des 
mesures qui tendraient à alourdir les impôts sur les contribuables (entreprises ou individus), 
pour alimenter le budget de l’État en difficulté, laisser s’instaurer un climat économique 
réduisant les opportunités d’emploi avec, comme conséquence, le réflexe d’ une baisse de la 
consommation risquent de mener à la récession au moment où le souhait est de stimuler 
l’investissement et la croissance. On est en droit d’attendre aussi des experts qu’ils soulignent 
ce qu’il convient de faire pour rendre les secteurs productif (l’entreprise) et improductif 
(l’Administration) plus efficients et performants. Le constat qu’il y a lieu de faire est que la 
mentalité rentière  a eu comme conséquences néfastes des comportements négatifs s’agissant 
de l’attitude face au travail, une médiocre productivité, que le Premier ministre Abdelmalek 
Sellal a relevés, invitant tout un chacun à «opérer une véritable révolution dans nos modes de 
pensée et nos idées reçues», tout en fustigeant les attitudes dénotant l’absence de moralité et 
de conscience professionnelle. D’autres faiblesses nécessitent des remèdes, comme de 
conduire avec sérieux la modernisation de l’agriculture, rendre effective la collaboration entre 
l’entreprise et l’université, et les centres de recherche. Mettre en place le cadre idoine qui 
permet la contribution de nos chercheurs et scientifiques qui exercent à l’étranger, pour 
lesquels l’État a dépensé énormément n’est pas à négliger non plus. L’initiative du CNES ne 
manquera pas de donner lieu à un débat fructueux qui incitera d’autres parties à  s’exprimer 
sur des questions cruciales dont dépend l’avenir de la nation et qui permettront en définitive 
de voir plus clair , de définir aussi  une démarche efficace à la hauteur des défis. 
M. Brahim  
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Revoir le mode de fonctionnement 
PUBLIE LE : 22-09-2015  

lLa conjoncture économique de l’Algérie est difficile. Le constat établi, sans complaisance, 
par le Premier ministre et par les experts sollicités pour apporter leur contribution à la 
réflexion engagée par le Conseil national économique et social, sur les moyens de juguler les 
effets de la crise induite par la chute des prix du pétrole, souligne l’urgence d’agir dans le sens 
d’une meilleure maîtrise de la dépense, et des flux des capitaux, ainsi qu’une réorientation de 
la politique des subventions et des affectations budgétaires. Des actions à inscrire au registre 
de la démarche d’austérité décidée par les pouvoirs publics, conséquemment à la contraction 
des recettes de l’État. Les recommandations émises ont également convergé vers cette 
nécessité d'aller vers un mode de financement qui soit soutenu par le marché financier, une 
suggestion déjà formulée par le gouverneur de la Banque d’Algérie, qui a instruit les banques 
à s’intégrer dans cette nouvelle vision imposée par la conjoncture économique actuelle du 
pays, dans le sillage de la diversification de ses ressources. En fait, il y a lieu de créer les 
conditions nécessaires à la promotion de l’investissement productif et à l’émergence d’un 
environnement propice au développement de l’entreprise. Aujourd’hui, il y a lieu d’améliorer 
la performance de l’ensemble de l’arsenal financier opérationnel sur le marché. Les marchés 
pétroliers devant connaître une situation de volatilité, pour d’autres années encore, avertissent 
les experts en énergie, présents à la table ronde organisée par le Cnes. Il devient, par 
conséquent, impératif pour l’Algérie d’entamer sa transition économique sur d’autres bases et 
d’autres objectifs qui cadrent avec les besoins et les priorités socioéconomiques du pays. Les 
perspectives, les défis et les enjeux liés aux bouleversements du marché des hydrocarbures 
constituent, en fait, des fondamentaux à inscrire désormais dans le plan d’action du 
gouvernement. Une démarche qui doit plaider pour la diversification, la compétitivité et la 
résilience de l’économie nationale. L'industrie répond justement à ces opportunités au regard 
de ses gisements, de ses potentialités, et de sa capacité à contribuer à l’effort de substitution 
aux importations et au développement des exportations dans l’objectif de diversification des 
sources de financement préconisée par l’État. Plusieurs segments sont déjà identifiés  dans le 
sillage de la stratégie de restructuration du secteur public marchand, la pétrochimie 
notamment. Cette démarche, qui consiste à revoir le mode de fonctionnement de notre 
économie, ne peut et ne doit, en aucun cas, occulter cette condition d’associer la diaspora 
algérienne dans le processus de développement comme force de proposition, de déployer son 
expertise au profit de l’économie. Aussi, l’État gagnerait à réhabiliter son rôle de régulateur et 
d’arbitre dans la prochaine phase, à impliquer la société civile dans la gestion des affaires de 
la cité par une nouvelle conception du rôle du mouvement associatif qui ne peut plus rester en 
marge de la sphère décisionnelle. 
D. Akila  
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Les métiers : une force de développement 
PUBLIE LE : 27-09-2015  

Deux générations nous séparent de ce temps  où l’Algérien sortait tout juste de la nuit 
coloniale, avait  faim et soif de tout et pourtant que de joies, de rêves et de promesses pour des 
lendemains nécessairement meilleurs. C’était le moment du travail, de la remise en marche 
d’une nouvelle Algérie que certains espéraient incapable de se mouvoir seule, maintenant que 
l’encadrement français était parti. L’Algérien était debout. C’était une armée de bâtisseurs  
qui  subjuguait durant les défilés du 1er mai, qui a ouvert des chantiers incroyables, réalisé 
des infrastructures impressionnantes  dont certaines se sont fracassées, malheureusement, 
contre le mur de la mondialisation au début des années quatre-vingt. D’autres ont résisté. 
Cette année qui égrène ses dernières semaines et celle qui débutera bientôt  s’annonce difficile 
pour la bourse de celui qui veut consommer sans produire et acquérir des biens sans argent. 
Aujourd’hui, des milliers de stagiaires rejoignent les nombreux établissements de la formation 
professionnelle. Partout, surtout dans les pays de l’hémisphère Nord, c’est au niveau des 
métiers, de leur adaptation à l’outil de production que l’on jauge de la capacité d’un pays à 
innover dans le secteur industriel et à être compétitif. 
Les centres d’excellence, une première  de cette rentrée professionnelle,  s’inscrivent dans 
cette optique. Le ministre en charge du secteur a tracé sa feuille de route  en inaugurant une 
nouvelle page   dans le partenariat avec  des entreprises intervenant dans le BTPH et  dans  les 
métiers de l’électricité et de l’énergie notamment pour matérialiser ces centres.  Se libérer de 
l’aisance factice des hydrocarbures, se donner des arguments solides pour appréhender le 
marché qu’il soit local ou international passent par un seul chemin .Pour l’emprunter  nulle 
boussole. Le travail et sa posture naturelle : debout ! Pourquoi  s’asseoir autour de la table du 
Fonds de régulation des recettes alors que l’immensité du territoire algérien nous appelle, 
depuis des décennies, à troquer nos  « cuillères  et serviettes nouées autour du cou »contre des 
instruments beaucoup plus adaptés et une combinaison de travail ? La  base  industrielle est 
toujours là. Le capital humain est armé d’un savoir avéré pour peu qu’il trouve des espaces 
ouverts pour son épanouissement. Les milliers de jeunes appelés à rejoindre, des aujourd’hui, 
les instituts et centres de formation professionnels sont quelque part les héritiers de cette 
armée de bâtisseurs.  Leurs aînés ont façonné une base industrielle nationale, deux générations 
plus tard, les stagiaires d’aujourd’hui sont appelés a un autre challenge, celui de  promouvoir  
l’économie nationale avec leurs métiers.  Confiance en soi, confiance en son pays  au niveau 
individuel  et gouvernance dans les rapports de groupes. C’est de cette culture dont on a 
besoin. 
Mohamed Koursi 
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Le pari de la qualité 
PUBLIE LE : 28-09-2015  
  

La rentrée professionnelle de cette année revêt une importance particulière. Au-delà des 
chiffres au demeurant importants tant pour les places pédagogiques que pour les structures qui 
offrent aux jeunes la possibilité d’acquérir un métier, et, partant, une possibilité d’intégration 
dans la société, cette rentrée intervient alors que l’économie nationale dont la formation 
professionnelle constitue une branche essentielle, traverse des défis grandissants. A celui de 
l’adhésion au système mondial des échanges, cette économie qui est fragilisée par sa 
dépendance envers les hydrocarbures doit gagner le pari de la diversification. Même si ce 
principe est ancien, la baisse des cours de pétrole l’a rendu plus que nécessaire. C’est devenu 
une urgence. Or, la relance des secteurs qui apportent cette diversification comme 
l’agriculture, le tourisme, l’industrie, les services et la pétrochimie qui ont été classés comme 
secteurs prioritaires par le gouvernement ont besoin d’une main d’œuvre qualifiée. C’est vrai 
que le secteur de la formation professionnelle a commencé à intégrer ces secteurs et tant 
d’autres dans sa nomenclature. Des spécialités comme cuisinier pour les collectivités locales, 
serveur et maître d’hôtels pour ne citer ques les métiers nécessaires pour le tourisme ou 
encore installateur d’équipements solaires, technicien en automatisme et spécialiste en 
maintenance des machines pour l’industrie et spécialiste en culture des serres, en pisciculture 
et même en arboriculture pour l’agriculture ont vu le jour en plus des spécialités utiles pour le 
batiment, travaux publics et hydraulique. Les entreprises qui activent dans ces activités font 
de plus en plus appel à ces techniciens d’autant que le secteur a engagé une opération de 
promotion de ces formations. A quoi cela sert en effet d’offrir un service si ce dernier est 
méconnu, mais le pari important que la formation professionnelle doit doit gagner est lié à la 
qualité. Le produit de la formation comme celui de toutes les activités doit répondre aux 
besoins des utilisateurs pas seulement en nombre. Si les entreprises recrutent un travailleur 
pour le révoquer ensuite c’est qu’il est mauvais. Or les responsables de plusieurs de ces 
entreprises se plaignent de l’absence d’une main-d’œuvre qualifiée. Cette main-d’œuvre c’est 
le secteur de la formation profesionnelle qui doit la mobiliser. Non seulement elle doit étre en 
quantité suffisante, mais elle doit étre variée, qualifiée et surtout opérationnelle. A l’heure ou 
l’on parle de diminution des importations, celle du personnel est d’actualité. 
On ne peut évoquer la nécessité de faire appel à des entreprises algériennes si le travail de ces 
dernières laisse à désirer. Les sociétés chinoises ce sont d’abord de bons ouvriers. Bien sûr, ce 
n’est pas facile. Cela nécessite la mobilisation de toute la famille du secteur à commencer par 
les responsables en passant par les enseignants et pour finir nous avons les stagiaires qui 
doivent aimer leur métier et le maîtriser. On ne concurrence pas les Chinois, Marocains et 
autres Syriens par la nationalité seulement. La compétence, le sérieux et le respect des normes 
sont nécessaires. Aimer son pays, c’est se mobiliser pour le construire. 
F. D. 
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La grandeur d’un projet  
PUBLIE LE : 29-09-2015  
 Le 29 septembre 2005 le peuple algérien a plébiscité le projet de Charte pour la paix et la 
réconciliation nationale. Le texte soumis à référendum par le Président Bouteflika a été approuvé  à 
97% des suffrages exprimés. Une décennie après le bilan de cette œuvre, qui a permis à l’Algérie 
d’ouvrir une nouvelle page de son histoire, est dressé par celui qui a engagé le pays sur la voie de la 
réconciliation, car estimant, à juste titre, que l’Algérie n’avait d’autre choix pour mettre un terme à la 
tragédie nationale qui l’a endeuillée des années durant. Des milliers d’Algériens, militaires, 
gendarmes, policiers, gardes communaux, citoyens volontaires, cadres et travailleurs ont été assassinés 
pour la simple raison qu’ils ont refusé que leurs principes et convictions républicains soient reniés. 
C’est  grâce à leurs sacrifices que l’Algérie est restée debout. Et le 29 septembre 2005, les familles, 
dont la majorité n’a pas encore réussi à panser ses blessures et oublier ses souffrances, ont fait preuve 
de grandeur en se rendant aux urnes pour voter massivement en faveur du projet de paix et de 
réconciliation nationale. En approuvant le projet elles ne pouvaient, en effet, ignorer qu’elles allaient 
devoir apprendre à vivre aux côtés des bourreaux d’hier. C’est pourquoi, c’est à tous ces Algériens que 
le Président Bouteflika a tenu en premier à rendre hommage dans le message qu’il a adressé, hier, à 
l'occasion de la commémoration du 10e anniversaire de l'adoption de la Charte pour la paix et la 
réconciliation nationale. « Conscients des intérêts majeurs de la Patrie, vous avez accueilli ces 
compatriotes de retour, dans le respect des critères que vous avez validés, accélérant ainsi la fin de la 
Tragédie nationale, de sorte que nous puissions nous atteler à panser nos blessures et à libérer nos 
énergies pour la reconstruction, le développement et le progrès », a affirmé le Chef de l’Etat. Et face à 
certains questionnements qui taraudent ces Algériens, le Président de la République a tenu à apporter 
les réponses qui ne manqueront pas de rassurer. « (…) Nous réitérons que les choix du peuple 
souverain consignés dans la loi portant Concorde Civile ainsi que dans la Charte pour la Paix et la 
Réconciliation nationale, seront intégralement respectés et préservés, sans concession aucune », a-t-il 
ainsi affirmé. Un hommage tout aussi appuyé sera rendu aux forces armées « qui poursuivent, au 
quotidien, la lutte contre le terrorisme et veillent à la protection des personnes et des biens ». En 
direction des              « égarés », il dira que la main de l’Etat reste tendue. Le Président Bouteflika a 
saisi l’occasion de cette commémoration pour « renouveler l'appel de la Patrie clémente aux égarés qui 
voudront se ressaisir et abandonner la voie du crime, pour bénéficier des dispositions de la Charte pour 
la paix et la Réconciliation nationale », mais le Président Bouteflika ne manquera aussi de réagir  aux 
rumeurs qui ont alimenté la vie nationale ces dernières semaines, s’agissant du retour sur la scène 
politique d’anciens responsables du parti dissous. « Nous relevons aujourd'hui des propos et des actes 
inappropriés de la part de certains bénéficiaires des dispositions de la Concorde Civile, que nous 
préférons qualifier d'égarements, mais face auxquels nous tenons à rappeler les limites qui doivent être 
respectées, et sur lesquelles l'Etat sera intransigeant », a indiqué le Président Bouteflika. Voilà qui a le 
mérite d’être clair et surtout de remettre les choses dans leur contexte. Reste, met en garde le Chef de 
l’Etat, si l’Algérie et les Algériens ont pu grâce à la loi sur la réconciliation nationale recouvrer paix, 
stabilité et sécurité, laquelle aussi a été le « rempart de l'Algérie face aux manœuvres et aux complots 
qui nous ont également ciblés au nom du "Printemps arabe" », que la vigilance doit rester de mise. « 
L'actualité régionale est malheureusement lourde de troubles ciblant singulièrement des pays arabes et 
musulmans comme s'il s'agissait de détruire leur civilisation, leur potentiel et même d'annihiler leur 
existence », avertit le Chef de l’Etat. Et au Chef de l’Etat de poursuivre : « Tout cela nous inquiète 
légitimement, mais invite aussi à préserver la paix civile qui n'est pas un programme politique, mais 
bien un enjeu national pour l'Algérie, notre Patrie à la place de laquelle nul n'a une autre de rechange 
». C’est pourquoi il demandera aux Algériens de préserver la Réconciliation nationale de « toute 
altération, de toute exploitation politicienne et de toute surenchère, au service de notre unité nationale 
et de la stabilité de l'Algérie ». 
Nadia Kerraz 
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De l’Emir Abdelkader aux Accords d’Evian 
PUBLIE LE : 01-10-2015  

lLe fondateur de l’Etat algérien moderne, l’Emir Abdelkader, avait mis en place la Z’Mala, 
une véritable capitale socioéconomique itinérante forte de près de 30.000 personnes. Une 
méga-institution étatique où chacun avait sa place et son rôle, du guerrier chargé de la 
défendre, au palefrenier en passant par le chargé de la logistique et l’approvisionnement. A 
chaque déplacement de l’Emir, adversité et tactique militaire oblige, la Z’Mala se déplaçait 
aussi. En plein cœur de la glorieuse Révolution de Novembre, le Conseil national de la 
révolution algérienne décide lors de  sa réunion de l’été 1958 au Caire de créer un 
gouvernement. Le GPRA, le Gouvernement Provisoire de la République Algérienne est né 
ainsi le 19 septembre 1958. Une structure dotée d’un organigramme avec ses départements et 
ses ministères, reconnue sur le plan international et qui s’assoit à la table des négociations 
pour parapher, à terme, les Accords d’Evian, aboutissement logique et inéluctable de la 
longue lutte du peuple algérien. 
L’Algérie indépendante a mis en place son Etat avec ses différentes structures et ses 
démembrements. Des institutions fortes et solides au service du pays et du peuple, « des 
institutions qui ne disparaissent pas avec la disparition des hommes », comme l’a relevé le 
défunt Président Houari Boumediène. Des institutions qui depuis se sont fortifiées autant dans 
l’exercice de leurs fonctions régaliennes que dans leurs missions de préservation de la 
cohésion sociale à travers les mille et un chantiers ouverts dans le pays. Des institutions où le 
Président de la République, Chef de l’Etat, incarne constitutionnellement l’unité de la Nation 
et dont il est le garant de la Constitution. L’Algérie qui a eu à traverser beaucoup d’épreuves 
est restée debout grâce à son Etat et ses différentes composantes dont l’institution républicaine 
qu’est l’Armée Nationale Populaire qui a eu à exercer pleinement ses missions 
constitutionnelles pour la défense de la souveraineté du pays, sa stabilité et sa sécurité. Les 
symboles de l’Etat étaient particulièrement visés durant la terrible décennie du drame 
national, à commencer par les sièges des mairies et des daïras. Des mairies au fronton 
desquelles le slogan « Par le peuple et pour le peuple » était effacé, l’Etat touché à sa base a 
continué néanmoins à assumer et à exercer sa mission. L’Algérie isolée sur la scène 
internationale, en butte à des problèmes sécuritaires, confrontée à une crise financière 
asphyxiante s’est relevée, pansant ses blessures et retroussant ses manches pour recouvrer la 
place qui ne peut être que sienne dans le concert des nations et exercer pleinement sa 
souveraineté grâce à cet Etat là.       
 A. M. A. 
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Défense nationale, l’affaire de tous 
PUBLIE LE : 05-10-2015  

l C’est de défense nationale, dans son acception moderne, que le général de Corps d’armée, 
Ahmed Gaïd Salah, a parlé, hier, quand il a souligné que cette dimension appelle la 
conjonction du potentiel de l’État dans sa totalité. Cette totalité est mue par des valeurs 
morales, a-t-il rappelé. Car, sans valeurs, sans éthique, quel sens donner à la vie de l’individu 
dans son pays ? Les mutations sociales qui modifient d’une façon brutale les rapports 
géostratégiques entre nations, tout en travaillant de l’intérieur les fondements même des 
sociétés, sont la preuve que les guerres sont devenues globales, totales. Elles sont menées sur 
plusieurs fronts, plusieurs niveaux, et font appel aussi bien aux instruments classiques de la 
confrontation qu’aux méthodes inédites que la fin du vingtième siècle a laissé entrevoir et que 
ce XXIe  siècle a révélé au grand jour, avec l’intervention des nations guerrières sur les 
théâtres des opérations. Il est donc évident que face à cette guerre totale, la défense ne peut se 
contenter de s’inspirer de «la guerre des tranchées». La meilleure armée, celle contre laquelle 
ne peut rien une attaque externe, est donc une totalité constituée en réseaux qui fait intervenir 
aussi bien l’art de la guerre que l’engagement  aux niveaux politique, social, économique, 
juridique. Combien d’États se sont effondrés parce que leurs institutions étaient fragiles par 
manque d’ancrage sur le territoire qu’elles sont censées administrer et contrôler ? Combien de 
sociétés ont été balayées, précipitées dans l’enfer de la guerre civile parce que l’idée même de 
la patrie une et indivisible, la notion de pays, étaient biaisées et travaillées par des tensions  
souvent artificielles entre les groupes sociaux ? C’est justement pour maintenir permanente 
cette cohésion sociale et faire en sorte que, par-delà les évolutions sociales, reste ancré le lien 
historique entre une armée  nationale et populaire par essence que les plus hautes autorités de 
ce pays ont réactivé les Écoles des cadets  de la nation, dignes héritières des Écoles des 
cadets  de la Révolution. Des espaces où se forge la citoyenneté, se cimente l’unité du peuple 
et se construit l’un des piliers de la défense nationale. Des valeurs cardinales pour lesquelles 
l’Algérie a payé un lourd tribut pour que l’emblème national reste le condensé de notre 
histoire, celle d’hier, portée par l’ultime sacrifice des martyrs, et celle d’aujourd’hui et à 
venir, pour que les jeunes s’en inspirent et deviennent, à leur tour, à quelque niveau de leur 
action, les défenseurs de la patrie. 
Mohamed Koursi 
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Gouvernance numérique, le potentiel existe 
PUBLIE LE : 06-10-2015  

L’Algérie dispose d’un potentiel appréciable pour la mise en place d’une gouvernance 
numérique. C’est l’intime conviction de la ministre de la Poste et des TIC.  Sollicitée, hier, au 
Forum d’El Moudjahid, pour attribuer une note à l’état d’avancement de ce chantier entamé 
par notre pays, Mme Houda-Imane Faraoun a estimé, qu’il est préférable de parler de 
potentiel, qui est largement au-dessus de la moyenne, voire excellent. La ministre croit fort en 
les forces et les capacités des jeunes et de ce fait, elle n’a pas hésité à donner la note de 16/20. 
C’est dire les capacités dont dispose  l’Algérie pour pouvoir figurer dans la cour des grands 
leader  dans la e-gouvernance. Un défi à notre portée, puisque aujourd’hui l’internet, sur 
instruction du Président de la République, comme l’a rappelé la ministre, est considéré 
comme un service public. Ce qui n’est pas le cas ailleurs. Aujourd’hui, Algérie Telecom, 
prend à sa charge, la fourniture de ce service, même dans les régions, où « rentabilité » ne 
figure pas dans le chapitre « gain ». Il faut dire que l’accès au haut et très haut débit d’Internet 
a toujours constitué un défi national. Aujourd’hui, on peut se vanter, même s’il existe encore 
des carences, surtout en matière de qualité, de relever que les citoyens, les entités 
économiques ou les administrations peuvent accéder à Internet. L’on peut dire, que des 
batailles ont été remportées, dans la modernisation de l’Administration. En matière de 
documents, une grande avancée a été enregistrée, notamment tout ce qui concerne, les 
documents administratifs. D’aucuns diront que l’Algérie «  peut mieux faire » pour 
accélérer l’arrimage d’une société d’information avec tous les avantages qu’elle peut 
engendrer. Entre autres une lutte efficace contre la bureaucratie. Pour la simple raison que le 
système électronique facilite la vie quotidienne des citoyens et crée les conditions de 
modernisation. Il permet également un développement de l’économie et du commerce. Et 
pour paraphraser un expert : “La gouvernance électronique n’est pas un défi, c’est juste un 
moyen de travail efficace”, et pour atteindre cet objectif, la ministre mise sur les 
amendements qui seront apportés à la loi 2000/03 qui régit le secteur depuis 15 ans. 
Nora C. 
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Prudence financière et constance dans la 
justice sociale 
PUBLIE LE : 07-10-2015  
  

Examiné et adopté en Conseil des ministres qui s’est tenu hier sous la présidence du Chef de 
l’État, M. Abdelaziz Bouteflika, le projet de loi de finances pour 2016 a confirmé la décision 
prudentielle prise par les pouvoirs publics, à savoir une rationalisation des dépenses. Le projet 
de loi de finances pour 2016 adopté hier est «basé sur une projection prudente des revenus des 
exportations», indique le communiqué publié à l’issue du Conseil des ministres. Un acte qui 
confirme, si besoin est, la nécessité d’accorder plus d’importance aux règles de base du calcul 
économique. C’est, d’ailleurs, ce souci qui a guidé les experts du ministère des Finances qui 
ont jeté les bases de ce texte de loi, examiné une première fois en Conseil du gouvernement et 
adopté hier en Conseil des ministres. Une rationalisation des dépenses tant que le budget de 
l’État dispose d’une marge de manœuvre qui lui permet d’atténuer les effets de la baisse des 
cours de brut sur le marché international, et de ne pas ouvrir la porte aux mesures d’austérité. 
Cette démarche prudentielle, compte tenu du repli des cours du brut sur le marché 
international (nos recettes tirées des hydrocarbures ont baissé de moitié), réduit les recettes 
budgétaires (moins de 4% par rapport à 2015) et les dépenses budgétaires (moins de 9%). 
Cela dit, anticipation ne signifie pas ralentissement de l’activité économique ou une remise en 
cause des différentes mesures pour capitaliser la croissance prévue  (4,6%) et l’orienter vers la 
création de plus de richesse et d’emploi. La promotion de la production nationale est prise en 
compte dans ce texte qui instaure des mesures incitatives dans les secteurs des industries 
sidérurgiques , informatiques , des mines , des industries émergentes et de l’investissement 
étranger en partenariat.  Certes, les tensions financières sont perceptibles, mais les transferts 
sociaux ne sont pas affectés. Bien au contraire, ils vont enregistrer une hausse de 7,5% pour 
atteindre 23% du budget de l’État. Le soutien de l’habitat, le soutien aux familles, les 
subventions des prix des produits de base (céréales, lait, sucre et huile), le soutien à la santé 
publique, les soutiens budgétisés avec de nombreuses subventions indirectes sont maintenus 
dans ce texte de loi. C’est, en fait, de justice et d’équité qu’il s’agit. En effet, au titre des 
mesures législatives, ce texte de loi de finances comporte quelques revalorisations de taxes, 
notamment sur les carburants, la téléphonie mobile et les produits de luxe importés. Payer 
l’impôt est un acte de citoyenneté et un geste solidaire. Des taxes qui ne touchent pas, il faut 
le souligner, le simple citoyen dans son quotidien, mais s’appliquent d’abord aux activités 
consommatrices de biens et d’énergie au-delà d’un certain seuil. Le projet de loi de finances 
pour 2016 confirme donc le choix de la rationalisation, et non de l’austérité. Effet de hasard, 
le rapport sur les perspectives économiques mondiales, publié hier par le FMI, a revu à la 
hausse les perspectives de croissance du PIB de l’Algérie. Une note optimiste, encourageante, 
si l’on tient compte du ralentissement économique mondial dû au tassement de l’activité en 
Chine et dans plusieurs pays émergents. Une bonne nouvelle n’arrivant jamais seul, selon 
l’analyste principal du marché pétrolier du groupe Sonatrach, plusieurs indices indiquent une 
remontée des prix du pétrole à partir de la fin de l’année en cours. 
 Mohamed Koursi  
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Réactivité, transparence et efficacité  
PUBLIE LE : 08-10-2015  

Professionnalisation de la presse avec pour fondements l’éthique et la déontologie, c’est 
l’objectif que s’est fixé le ministre de la Communication depuis son installation à la tête du 
secteur, avec pour feuille de route le message du Président de la République du 3 mai 2014 (à 
l’occasion de la célébration de la journée internationale de la Presse). Le ministre a annoncé, 
hier, au Forum d’El Moudjahid, que le nombre de cartes de presse destinées aux 
professionnels a atteint les 3.700. Ce chiffre bien au-delà de l’objectif assigné, appelé à la 
hausse, dénote l’intérêt des journalistes pour ce document ; qui offre certes des avantages 
matériels (réduction pour le téléphone, Internet, Transport) ; ouvre surtout les portes de 
l’accès à l’information. C’est ce qui méritait d’être souligné, lorsque l’on connaît toutes les 
difficultés pour disposer d’une source fiable. A ceci, se joint, la politique du gouvernement en 
matière de communication, basée sur le triptyque « réactivité, transparence et efficacité ». 
Hamid Grine, un « enfant du secteur » s’est engagé à venir en aide aux journalistes qui vivent 
dans la précarité, au moment où les patrons de presse, mettent dans leurs poches les entrées de 
la publicité étatique. Dépités, des journalistes ont soulevé le problème, notamment la 
médiocrité de leur salaire. Prenant, encore une fois, acte des doléances des journalistes, le 
ministre estime qu’il faudrait aussi que les journalistes, qui dénoncent ce qui se passe ailleurs, 
n’acceptent pas de travailler dans des conditions précaires. Son département, dit-il, même s’il 
ne médiatise pas toutes les actions entreprises, œuvre à améliorer les conditions de travail des 
gens de la presse. En commençant par le contrôle de la déclaration à la sécurité sociale, en 
passant par le sort réservé à la publicité étatique qui atterrit dans les caisses des journaux, qui 
précise-t-il, même si elle représente une aide de l’Etat n’est pas un droit,  doit aussi profiter 
aux journalistes à travers une amélioration de salaires et des conditions de travail, et d’ailleurs 
cette disposition devra être incluse dans les nouveaux critères de distribution de la publicité 
par l’ANEP. L’on retiendra du passage du ministre de la Communication au Forum d’El 
Moudjahid, que le gouvernement algérien ne permettra à personne de toucher ou de porter 
atteinte aux symboles de l’Etat. C’est dans cet esprit que son département, a décidé de porter 
plainte contre la chaîne privée Watan TV qui a ouvert son micro à l’ex-chef de l’AIS. Le 
ministre s’est montré ferme, et a expliqué qu’il était dans son rôle de responsable de la 
communication. Une fonction qui lui permet d’ester en justice la chaîne, car ce qui s’est passé 
relève des responsabilités de la télévision qui activent en Algérie d’une manière illicite. Et si 
aujourd’hui 44 chaînes activent, dont 5 seulement disposent de bureaux accrédités, le message 
du ministre, était claire. Il y a une ligne rouge à ne pas franchir. 
Nora C.   
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De la diplomatie pour les indépendances à 
la diplomatie de la paix 
PUBLIE LE : 10-10-2015  

Guerres entre pays, violences interethniques, religieuses, guerres civiles, effondrements des États et implosion 
des sociétés, luttes de clans pour le pouvoir, arrogance de certains États qui maintiennent des rapports de 
domination et de colonisation, voire de racisme, le monde offre, dans certaines régions, le spectacle où le mode 
de la confrontation armée semble la seule voie, la seule voix pour se faire entendre, s’imposer. Dans ce 
maelstrom, l’Algérie a su garder une constance, héritée de la guerre de Libération nationale, affirmée, par la 
suite, par ses positions en faveur de la décolonisation des pays du tiers-monde, affinée par ses implications dans 
la recherche de solutions pacifiques, sans ingérence et pour l’intégrité territoriale des pays concernés dans le 
règlement des différents et des conflits. Une permanence qui est l’expression de sa fidélité a des principes  qu’a 
fini par reconnaître aussi bien la communauté internationale que les grands de ce monde ou les organisations 
onusiennes ou régionales. 
On peut remonter jusqu’en 1958 qui verra le couronnement  d’un  travail  remarquable réalisé par des hommes 
d’exception qui donneront les premières assises de ce que l’on peut appeler les prémices de la diplomatie 
moderne. Cette année-là, le GPRA fait une irruption sur la scène mondiale avec le projet de résolution  de 
l’Assemblée générale  de l’ONU pour reconnaître le droit des Algériens à l’indépendance. En 1958, ce qui 
semblait être un effet de style va s’avérer, rétrospectivement, une marque de fabrique de la diplomatie 
algérienne, une de ses composantes essentielles pratiquement hissée au stade de philosophie. En effet, dès cette 
année, le Front de libération nationale affiche sa disposition à entamer des négociations et des pourparlers avec 
la France. Négociation, voilà le mot, le concept qui résume d’une façon saisissante un aspect essentiel de la 
diplomatie algérienne et que tous lui reconnaissent. À nos frontières, le Mali est entré dans l’histoire récente de 
la diplomatie comme un modèle de règlement politique et négocié d’un conflit pour lequel l’Algérie a offert son 
expertise, son savoir-faire et son talent au bénéfice de la paix et de la stabilité sans payer la facture de la 
partition. La Libye est aussi au centre du travail de la machine diplomatique de l’Algérie. Le Sahara occidental, 
la dernière colonie d’un continent dépecé, exploité, mutilé comme la Palestine, terre spoliée, peuple expulsé, 
exilé, sont des questions qui n’ont jamais été reniées, oubliées ou sacrifiées sur l’autel d’intérêts troubles. 
La négociation et le règlement pacifique de situations de crise ou de conjonctures tensionnelles sont une 
permanence en Algérie. Qu’il nous suffit de citer deux exemples séparés dans le temps et totalement différents 
par leur origine, mais qui ont le mérite de souligner cette démarche.  La prise d’otage — «l’une des plus terrible 
prise d'otage du 20e siècle»,  (selon l’expression usitée) — des diplomates américains en Iran. C'est grâce à 
l'efficacité de la diplomatie algérienne que cette prise d'otage connaît un dénouement  pacifique en 1981.  Les 
Américains n’ont pas oublié. Ce jeudi, l'ambassadeur des États-Unis d'Amérique à Alger, Joan Polaschik, a 
exprimé, dans un message à l'occasion de la Journée nationale de la diplomatie algérienne, la «reconnaissance» 
de son pays à l'égard de l'Algérie, soulignant son rôle de «catalyseur pour la stabilité et la coopération 
régionales», ainsi que ses «efforts constructifs» en faveur de la paix au Mali et en Libye. 
Le second exemple nous concerne d’une façon particulière. La décennie noire en Algérie qui a mis en danger les 
institutions du pays, failli précipiter tout un peuple dans l’enfer de la guerre civile, et mis en quarantaine un État, 
a trouvé un dénouement  qui est resté un cas d’école et érigé en modèle par de nombreuses organisations et 
sociétés qui subissent l’enfer de l’intolérance et du terrorisme : la réconciliation nationale avec son principe 
directeur sur la déradicalisation. De 1958 en passant par  ce jour historique quand le premier Président de 
l'Algérie indépendante, Ahmed Ben Bella, avait hissé le drapeau algérien au siège des Nations unies à New York 
le 8 octobre 1962 à aujourd’hui . La constance de l’Algérie sur les questions internationales a fait de l'État 
algérien, un exportateur de paix et de stabilité. 
Car, si l’Algérie à placé au cœur de sa diplomatie, la négociation et le règlement par voie politique des conflits, 
consciente en cela que le recours à la force, fut-il habillé de la légitimité juridique, ne fait que retarder 
l’instauration de la paix, elle sait rester inflexible quand il s’agit des questions humanitaires, de décolonisation 
ou de lutte contre le terrorisme international. L’histoire se souvient, en 1974, quand Abdelaziz Bouteflika à 
invité à la tribune des Nations unies, Yasser Arafat, pour plaider la cause palestinienne ou quand il a réussi à 
expulser de cette enceinte le régime de l’apartheid. Une diplomatie de combat qui a su avec intelligence se 
transformer, dans ce monde régi par l’industrie de l’armement, en une diplomatie de la paix. 
Mohamed Koursi 
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Trois forces, un seul objectif 
PUBLIE LE : 14-10-2015  

lLes regards sont tournés, aujourd’hui, vers Biskra où gouvernement, patronat et syndicat se retrouvent 
pour définir une démarche et déterminer le point d’appui pour, qu’enfin, le potentiel productif 
national retrouve ce pour quoi il est destiné : produire de la richesse, créer de la valeur ajoutée et offrir 
de l’emploi à ces milliers de jeunes qui viennent chaque année sur le marché du travail. Les trois 
forces de proposition et d’action, qui se retrouvent à Biskra, connaissent la situation économique et 
sociale mieux que quiconque, savent où se trouvent les points forts et les faiblesses de cette machine à 
produire de la richesse et ont affiché leur accord sur un pacte économique et social de croissance sans 
lequel le déplacement chez la reine des Ziban serait vain. 
  Trois forces qui doivent enclencher à partir  du secteur public, du privé et du partenariat étranger une 
dynamique de production qui répond aux critères d’une économie émergente guérie du syndrome 
hollandais. Cela nécessite une gouvernance pour faire face à, au moins, deux ralentisseurs qui 
impactent les efforts des pouvoirs publics pour transformer cet appareil en source de richesse et non 
pas en espace de déperdition des énergies. Ces deux ralentisseurs ont pour nom, la chute des revenus 
pétroliers qui pouvaient supporter, sur la durée, le recours à l’importation pour pallier à la faiblesse du 
tissus productif et la faiblesse du management qui a, souvent, réduit à néant les ambitions de nombre 
d’entreprises, parties pourtant sur de bonnes bases mais vite rattrapées et désintégrées par 
méconnaissance ou non maîtrise des règles du marché et du calcul économique. 
La gouvernance économique, dont il sera question à Biskra, implique une mise en commun du 
potentiel de chaque partie du dialogue pour un seul objectif : faire du travail, et non de la rente, la 
source de la richesse du pays. La tenue de cette 18e tripartite, qui se tient pour la première fois en 
dehors de la capitale, est déjà, en soi, un signal. Biskra est en passe de devenir un pôle stratégique dans 
l’agriculture et le tourisme. Biskra, c’est aussi ce lien entre les hauts plateaux et le Sud, deux espaces 
appelés à réconcilier le Travail avec l’immensité de notre territoire. Il est question d’équilibre régional 
et le développement local. Car tout ne se trouve pas au Nord. Cette rencontre entre trois potentialités, 
trois forces se tient dans un contexte difficile qui demande rigueur, anticipation et intelligence pour 
que le pacte économique et social signé en février 2014 ne vienne pas se fracasser sur le mur de trois 
stratégies éloignées les unes des autres (gouvernement, patronat et syndicat). Elle appelle à  la 
conjugaison de leurs  forces. Les pouvoirs publics ont écouté toutes les parties, mobilisés leurs experts 
et mis à disposition toutes leurs structures pour mettre en place des mécanismes appelés à favoriser le 
climat des affaires, encourager l’investissement et assurer au Travail un environnement porteur pour 
que les difficultés financières, ou de trésorerie, ne l’affectent pas. Le patronat, quant à lui, dispose, en 
principe, de ce dynamisme, de ce talent et de ce regard prospectif, quand il s’agit du monde des 
affaires pour traduire dans les secteurs producteurs de richesse et de valeur ajoutée, tous ces 
dispositifs, mécanismes et facilités en point d’appui pour se consolider et devenir enfin, cette 
alternative aux hydrocarbures qu’il ne peut plus reporter ou appréhender.  Enfin, last but not least, le 
travail, la force motrice sans qui toute machine reste muette, stérile, paralysée. Lors du dernier Conseil 
des ministres, qui a examiné et approuvé le projet de loi de finances pour 2016, le Président de la 
République a, particulièrement, insisté sur l’obligation de vérité et d’explication à la population sur la 
gravité de la conjoncture financière que traverse l’Algérie « comme tous les autres Etats producteurs 
d'hydrocarbures, ainsi que le caractère unique au monde des dépenses publiques d'investissements et 
des transferts sociaux ». La vérité avec un travail pédagogique d’explication en direction du Travail est 
donc le troisième axe stratégique qui viendra s’emboîter au dynamisme du patronat et au rôle 
régulateur de l’Etat pour que pour tous, ensemble, le sursaut national ne soit pas un mot creux. 
 Mohamed Koursi 
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L’entreprise un rôle clé 
PUBLIE LE : 15-10-2015  

Une approche fondée sur la création des conditions préalables à l’émergence d’une base 
industrielle et de production nationale à travers l’amélioration de l’environnement de 
l’entreprise, autrement dit, un rôle plus accru pour cette dernière dans la croissance du pays. 
C’est là un point focal souligné par le Premier ministre lors de cette 18e réunion de la 
tripartite, exclusivement dédiée aux effets et moyens de faire face aux conséquences de la 
crise pétrolière. Une vision qui devra impérativement s’appuyer sur une démarche 
participative des opérateurs économiques, publics et privés, dans cette phase de transition 
difficile, mais irréversible. Aujourd’hui,  face à une conjoncture particulière, l’intérêt va, en 
effet, à la mobilisation de l’ensemble des agents économiques pour relever ce défi majeur qui 
consiste à préserver les équilibres socioéconomiques du pays et œuvrer à réunir les conditions 
d’un développement durable et équitable. Une solidarité indispensable soulignée d’ailleurs par 
le Président de la République à la veille de ce rendez-vous qui cadre avec la nature des 
exigences actuelles.  Si les orientations pour cette période plaident pour une nécessaire 
croissance hors hydrocarbures, il est indéniable que  le secteur public opère son redéploiement 
et soit amené à s’adapter aux nouveaux besoins de l’économie nationale. L’Etat qui a 
entrepris d’améliorer les performances économiques, à travers la mise en place de mesures 
appropriées, en adaptation aux objectifs de la phase présente, veille justement à ce que ce 
secteur, porteur de la croissance hors hydrocarbures, préconisée au titre de la nouvelle 
stratégie économique, transite d’une situation  de gestion administrative vers un mode de 
gouvernance qui réponde aux critères de management moderne.  Cela d’autant plus vrai que, 
la restructuration industrielle exige d’ouvrir la voie à l’émergence d’entreprises qui soient 
compétitives, dynamiques et performantes, aptes à assumer leur rôle dans le cadre de cette 
dynamique économique. L’enjeu réside, par voie de conséquence, dans la maîtrise des 
instruments de l’efficience, et dans l’adaptation des modes de gestion aux standards requis. 
Cet intérêt pour le développement de l’entreprise est plus que légitime au moment où l’Etat 
annonce sa décision de continuer de consacrer près de 40% de ses dépenses à l'investissement 
public, en dépit de la chute de près de 50% de ses revenus d’hydrocarbures. Une orientation 
qui laisse prévoir que l’outil national de production sera sollicité pour une grande implication 
dans la concrétisation des programmes de développement retenus  au titre du plan 
quinquennal pour les cinq prochaines années. 
D. Akila  
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Les énergies renouvelables au cœur de la 
diversification 
PUBLIE LE : 19-10-2015  

Compte tenu des besoins allant croissants en matière de consommation d’électricité, le 
recours aux énergies renouvelables qui fournissent cette forme d’énergie, à savoir le solaire, 
l’éolien, la géothermie, s’est avéré  incontournable. C’est ainsi que notre pays a élaboré un 
programme de développement des énergies renouvelables et d’efficacité énergétique qui 
respecte certains principes directeurs et se fixe des objectifs. Selon l’ancien ministre de 
l’Énergie, M. Youcef Yousfi (El Moudjahid du 24/02/2014), la stratégie de développement 
des énergies renouvelables repose sur l’utilisation des moyens nationaux de réalisation, et 
cible la maîtrise de la chaîne complète de réalisation des projets, aussi bien l’engineering, 
l’exploitation ou la fabrication des équipements, avec l’objectif de maximiser l’intégration 
industrielle. 
Le programme prévoit que, d’ici 2030, l’Algérie réalisera entre 30 et 35% de l’électricité à 
partir des énergies renouvelables, avec un taux d’intégration de 80%. En 2014, 20 centrales 
photovoltaiques étaient en cours de réalisation à travers le territoire national. M. Yousfi n’a 
pas manqué de faire référence à la contrainte financière, notant à ce sujet que «dans la phase 
actuelle, les coûts d’investissement dans les énergies renouvelables restent importants et 
pourraient freiner leur développement». 
L’organisation du Salon des énergies renouvelables, qui en est à sa 6e édition, avec comme 
thème «L’industrie du renouvelable en tant que facteur de diversification de l’économie 
nationale», est significatif de la volonté des pouvoirs publics de réaliser des progrès sensibles 
dans le domaine des énergies renouvelables où l’Algérie dispose d’immenses potentialités, 
compte tenu de sa vaste superficie et du taux d’ensoleillement dans le Sud. Le rôle de l’État 
est évidemment de favoriser le développement des industries liées aux énergies renouvelables 
qui peuvent intervenir dans la fabrication de nombreux produits, tels que les panneaux et 
composants photovoltaiques, les transformateurs et les batteries solaires, les éoliennes, le 
chauffe eau solaire, les systèmes de climatisation solaires, etc. Selon Lotfia Harbi, consultante 
et formatrice, qui a animé dernièrement une conférence sur le thème «L’économie verte, une 
opportunité pour développer et diversifier l’économie nationale», à l’initiative de l’association 
Care, «les engagements de l’État en matière d’efficacité énergétique et de transition vers les 
énergies renouvelables sont à même de créer jusqu’à 135.000 emplois à l’horizon 2030, et de 
consacrer une réindustrialisation significative de l’économie par l’incitation à la production 
d’éléments y afférents». L’enjeu étant colossal et prometteur, il s’agira de faciliter et 
d’accompagner l’acte d’investir en assurant l’accès au foncier, des avantages fiscaux et 
l’allégement des procédures. Le disposif ANSEJ de création de microentreprises, grâce aux 
conseils qu’il prodigue, peut orienter les jeunes, les diplômés de l’université surtout, vers les 
créneaux liés au renouvelable. L’université et les centres de recherche, en collaboration avec 
les entreprises, doivent concourir à l’effort d’innovation et de maîtrise des technologies. La 
participation de nombreuses entreprises étrangères à ce 6e Salon est l’occasion pour nos 
opérateurs de prospecter les possibilités de partenariat dans un esprit gagnant-gagnant. 
M. Brahim  
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Réussir le saut qualitatif 
PUBLIE LE : 22-10-2015  
  

Le Président de la République vient d’adresser un message de félicitations à tous les 
travailleurs et travailleuses  des médias  à l’occasion de la journée nationale de la Presse 
saluant les efforts méritoires déployés pour accomplir comme il se doit  leur noble mission. 
C’est assurément un rôle des plus névralgiques que celui d’informer et le qualificatif 
de « soldat de la plume »  attribué aux  journalistes durant la guerre de Libération ou pendant 
la triste période de la décennie noire est significatif de la lourde responsabilité assumée en des 
périodes cruciales. Aujourd’hui que le pays est entré dans une nouvelle ère à la faveur des 
réformes politiques et économiques tendant à asseoir la démocratie et l’Etat de droit il va sans 
dire que la mission des médias reste des plus essentielles tant il est vrai que le progrès, la 
justice, la prospérité pour le plus grand nombre, bref l’émergence d’une société harmonieuse 
que tout un chacun appelle de ses vœux ne vont pas de soi. C’est une dynamique qui requiert 
la contribution de toutes les bonnes volontés comme l’a souligné le Chef de l’Etat lorsqu’il a 
appelé toutes les forces vives de la nation à œuvrer à la préservation de la stabilité, condition 
fondamentale de la consécration des libertés, du progrès et de la prospérité. Il n’a pas manqué 
d’appeler également les professionnels de la presse à s’intéresser aux préoccupations des 
citoyens ce qui suppose d’être à leur écoute et de traduire fidèlement leurs aspirations. Certes 
notre pays a engrangé des acquis considérables avec l’émergence d’un paysage médiatique 
riche et varié dans l’orientation idéologique des publications et fort d’une liberté totale 
d’expression hormis les limites qu’exigent l’éthique et la déontologie. Il reste que le pouvoir 
d’influer sur les esprits de toute production intellectuelle quel que soit son support (image, 
voix, écrit) doit être utilisé à bon escient si on veut éviter les pièges où mènent fatalement les 
dérives et les excès surtout en cette époque où les discours qui versent dans l’extrémisme, 
l’intolérance sont légion. Le défi du saut qualitatif a de bonnes chances d’être relevé à la 
faveur des efforts déployés actuellement tant sur le plan de l’organisation et de la structuration 
qu’au plan de la formation permanente avec l’organisation régulière de séminaires et 
conférences : carte du journaliste professionnel, conseil de l’éthique et de la déontologie, 
Autorité de régulation de la presse écrite. L’institution du prix du Président de la République 
du journaliste professionnel traduit l’attention particulière qu’accorde le Chef de l’Etat à 
l’endroit  de la corporation et son souci de voir émerger une presse de qualité, ce qui en fin de 
compte revient consolider les fondements d’une société équilibrée, forte de ses valeurs 
authentiques et ouverte sur l’universel. Une attention doit être accordée aussi  à l’amélioration 
des conditions sociales des journalistes sur le plan des salaires, du logement où la situation 
n’est pas des plus reluisantes pour beaucoup de nos confrères. 
M. Brahim  
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Une journée symbole 
PUBLIE LE : 24-10-2015  

La célébration de la journée nationale de la Presse, décrétée il y a deux ans par le Président de 
la République, en hommage à la parution durant la guerre de libération du premier numéro du 
journal El Moukawama El Djazaïria (la Résistance algérienne), le 22 octobre 1955, revêt au 
moins deux aspects capitaux. 
Le premier réside dans ce rappel du rôle joué par la presse de la résistance dans le contexte 
d’une guerre totale contre l’occupation étrangère avec des moyens dérisoires, mais avec une 
forte détermination nourrie par un patriotisme quasi atavique qui nous était autant nécessaire 
pour notre survie que pour notre grandeur, et qui d’ailleurs n’a rien de chauvin ou de raciste 
parce que porteur de valeurs aussi universelles que la liberté, la justice et la dignité humaine. 
Oui, et nous le disons avec fierté, la Révolution algérienne, qui a été l’une des plus grandes, 
des plus longues et des plus douloureuses du XXe siècle, si elle a permis à la nation 
algérienne de recouvrir sa souveraineté et sa place auprès des nations libres et souveraines du 
monde, elle a aussi été, pour de nombreux peuples d’Afrique, d’Asie et d’Amérique latine, un 
soutien généreux et inconditionnel pour leurs idéaux de libération. Et, dans ce sens, les gens 
de la presse ont consenti de lourds sacrifices dont la symbolique constitue une belle référence 
d’amour de la patrie pour les générations post-indépendance. 
Le second aspect réside dans l’appréciation du chemin parcouru depuis. Un chemin qui, 
certes, n’a été ni une ligne droite ni sans douleur et traumatisme, surtout lorsqu’on évoque la 
tragédie nationale, une période cruciale durant laquelle la profession — comme le reste de 
ceux qui ont mis les intérêts du pays au dessus de tout — s’est engagée pour la surmonter 
pleinement pour que l’Algérie ne sombre pas dans le chaos. 
Enfin, et ce n’est pas peu de dire que cette année, la célébration de cette journée-symbole se 
tient à un moment où des avancées réelles ont été réalisées dans le secteur, à commencer par 
la délivrance de la carte professionnelle à plus de 3.500 journalistes, ce qui constitue un pas 
important vers la mise sur pied de l’autorité de régulation de la presse écrite. Bien plus, et en 
marge de la cérémonie de l’attribution du prix du président de la République du journaliste 
professionnel, le ministre de la Communication a signé avec ses homologues pas moins de 
trois conventions qui permettent au détenteur de la carte professionnelle de jouir de certains 
privilèges comme des réductions dans le transport, le tourisme ou la communication. Sans 
parler des sessions de formation ou de l’ouverture de maisons de la presse au niveau des 
régions. 
Sur le chemin de la professionnalisation et de la modernisation, notre presse a réalisé des 
avancées majeures qu’il convient bien entendu d’enrichir et d’approfondir. Et nulle réforme 
ne pourrait être menée à son terme, nul défi ne pourrait être relevé si la stabilité venait à 
manquer. Et c’est cette condition fondamentale que le président de la République, dans son 
message adressé à la profession, a tenu à rappeler : « La stabilité reste, sous tous les cieux, la 
condition fondamentale de  la consécration des libertés, du progrès et de la prospérité pour 
tous. Cet enseignement, l'Algérie l'a tiré de son passé récent et qui rappelle, au demeurant, les 
douloureux évènements que vivent hélas certains pays frères. Il rappelle aussi que la 
sauvegarde de la stabilité du pays concerne, évidemment dans le cadre de la loi, tous les 
acteurs y compris l'honorable famille de la presse, qui continue de jouer comme par le passé 
un rôle essentiel. » 
 Cherif Jalil 
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Agir pour l’avènement d’un monde meilleur 
PUBLIE LE : 25-10-2015  

Les moments de célébration d’anniversaires, comme les 70 ans d’existence de l’ONU, sont 
propices à une halte pour tenter une évaluation. Exercice certainement utile pour consolider, 
ce qui dans le système fonctionne bien et répond aux attentes et, d’un autre côté, essayer de 
trouver le remède  aux insuffisances qui empêchent d’atteindre l’objectif souhaitable dans la 
sphère des compétences larges et sensibles qui sont du ressort de l’organisation représentative 
de la légalité internationale : promotion de la paix et de la sécurité dans le monde, protection 
des libertés et droits de l’homme, élimination des fléaux de la pauvreté, des maladies, de 
l’ignorance. En relevant que l’ONU a connu beaucoup de succès depuis sa création au 
lendemain de la Seconde Guerre mondiale,  mais aussi des échecs, Mme Cristina Amaral, 
coordinatrice résidente des Nations unies, qui animait hier une conférence à El Moudjahid, a 
évité l’autosatisfaction béate, que l’observation de la réalité aura vite fait de décrédibiliser 
tout comme elle considère qu’il n’ y a pas lieu de conclure à un échec sur toute la ligne dans 
l’action menée pour mettre fin aux guerres, éliminer la pauvreté et le sous-développement, 
etc. puisque, fort heureusement, les résultats positifs ne manquent pas. L’excès de 
pessimisme, même s’il part du regard sur un monde en proie à de sérieux problèmes, risque en 
effet d’avoir un effet démobilisateur sur l’opinion tant au sein des États que dans les forums 
internationaux où se débattent les questions cruciales qui préoccupent la communauté 
internationale. Point n’est besoin de multiplier les exemples de succès à l’actif de 
l’organisation onusienne dont l’enceinte à New York a vécu des moments historiques, avec 
l’accession à l’indépendance de nombreux  pays qui étaient sous domination coloniale et qui 
sont devenus membres de l’organisation, participant à l’élaboration des décisions, la fin du 
régime de l’apartheid, la reconnaissance des droits du peuple palestinien dont le drapeau vient 
d’être hissé à l’occasion de la 70e session de l’AG de l’ONU. L’attitude dominante 
aujourd’hui est de militer pour réformer ce système des Nations unies pour une meilleure 
représentativité des États en développement au sein des différents organismes, dont les 
institutions de Bretton Woods (FMI et Banque mondiale), pour la réforme également du 
Conseil de sécurité, de sorte que la légalité internationale puisse avoir un contenu concret. On 
peut constater aujourd’hui que la collaboration entre l’ONU, les organisations continentales et 
régionales (Union africaine,Union européenne, OCI... ), les ONG, les États sur les grands 
dossiers comme les dérèglements climatiques, lutte contre la corruption, lutte contre le 
terrorisme, élimination des épidémies, transfert de technologie des résultats positifs sont 
obtenus à la satisfaction de tous. Les tribunes qu’offrent les institutions de l’ONU à New 
York, à Genève ou ailleurs, constituent évidemment des espaces pouvant être d’un grand 
impact pour interpeller les consciences et mobiliser l’opinion publique des États sur les causes 
justes, les souffrances qu’endurent les peuples victimes d’oppression, de spoliation de leurs 
droits et qui appellent de la part de tous les  hommes et femmes  épris de liberté des action de 
solidarité. Les efforts déployés par l’Algérie en faveur du retour de la paix au Mali, en Libye, 
en collaboration avec d’autres partenaires, dont l’ONU participe d’une vision qui postule que 
chacun peut apporter sa pierre à l’édifice de la paix et favoriser l’avènement d’un monde 
meilleur. 
M. Brahim  
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Recadrer l’approche de partenariat 
PUBLIE LE : 26-10-2015  

Nouveau jalon dans les relations économiques bilatérales, la réunion du Comité mixte 
économique algéro-français (Comefa) qui s’ouvre aujourd’hui constituera le cadre idoine pour 
consolider la dynamique de coopération entre les deux pays. Une plateforme supplémentaire 
qui traduit aussi cette volonté politique commune d’affermir davantage les liens économiques 
appelés à s’inscrire dans un objectif de recadrage de l’approche de partenariat. Il s’agira, pour 
l’Algérie, de plaider l’opportunité d’un partenariat gagnant-gagnant où  l’intérêt devra 
focaliser sur la promotion de l’investissement productif et la nécessité de favoriser un 
accroissement équilibré des échanges commerciaux. Cette troisième session du Comefa devra, 
par conséquent, souscrire aux engagements mutuels quant à réunir les conditions préalables à 
une coopération stratégique et privilégiée. Une vision cautionnée par les deux parties, faut-il 
le rappeler, à l’occasion de la «Déclaration d’Alger sur l’amitié et la coopération», signée le 
19 décembre 2012, par les Présidents de deux pays, en marge de la visite du Président de la 
République française, François Hollande, dans notre pays, en décembre 2012. Aussi, la 
réunion du Comefa, les 27 et 28 novembre 2013 à Paris, la première depuis la création, à 
Alger, du comité, le 28 mai 2013, devait concourir à donner une nouvelle dimension aux 
relations économiques. Un objectif réitéré lors de cette troisième session du Comefa, qui 
confirme ainsi cette détermination partagée de poursuivre le renforcement des relations entre 
les deux Etats. Des relations qui ont connu un nouvel élan depuis l’élection de M. Abdelaziz 
Bouteflika à la tête de la présidence de la République. Aussi, les visites d’État effectuées, en 
Algérie, par les chefs de l’État français, en 2003 et 2007, et tout dernièrement, en 2012, par 
M. François Hollande, ont contribué à réaffirmer les liens d’amitié entre notre pays et la 
France. Un cadre consacré dans le sillage de la Déclaration d’Alger sur l’amitié et la 
coopération entre l’Algérie et la France, signée par les deux présidents, en 2012 et qui devait 
favoriser l’établissement  d’un dialogue serein avec notre pays, au sujet de questions qui 
intéressent les domaines politique, économique et humain. La mise en place du Comité 
intergouvernemental de haut niveau réunissant les deux gouvernements et qui constitue l’autre 
base à la coopération bilatérale devrait se tenir à Alger en février 2016. 
D. Akila  
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Un nouveau jalon dans la consolidation d’une relation particulière 

PUBLIE LE : 27-10-2015  

Les travaux de la 20e session de la Grande commission mixte algéro-tunisienne, tenue hier à Alger, 
ont été sanctionnés par la signature de plusieurs accords de coopération et de mémorandums  d'entente. 
Ces accords et mémorandums — signé en présence du Premier ministre, Abdelmalek Sellal, et le chef 
du gouvernement tunisien, Habib Essid, qui ont co-présidé la cérémonie — se veulent de par la 
diversité des domaines concernés un jalon de plus dans la consolidation de la relation particulière qui 
lie les deux pays, une relation soulignée dans l’intervention des deux hommes à l’ouverture des 
travaux. La recherche des voies et moyens en vue de la renforcer traduit la volonté des deux 
Présidents, Abdelaziz Bouteflika et Béji Caid Essebsi. Et pour cause, pour les deux Chefs d’Etat, les 
relations algéro-tunisiennes se doivent  d’être à la hauteur des liens indélébiles qui unissent les deux 
pays et les deux peuples. « Notre rencontre traduit la volonté ancrée des présidents des deux pays et 
leur souci à œuvrer pour renforcer les liens de fraternité et de solidarité entre les deux peuples et de 
hisser les relations de coopération au plus haut niveau de complémentarité et de partenariat », dira le 
Premier ministre Abdelmalek Sellal dans son allocution prononcée à l’ouverture des travaux. Ce à 
quoi le chef du gouvernement tunisien a rétorqué en déclarant que cette session « constitue une 
occasion pour examiner les voies pouvant permettre le renforcement de la coopération et son 
développement dans différents secteurs,  conformément aux aspirations des dirigeants des deux pays et 
de leurs peuples frères de hisser les relations bilatérales à des niveaux plus importants dans 
l’intégration et le partenariat efficient et solidaire ». Car si l’histoire partagée a permis de créer ce 
socle sur lequel se sont  consolidées, au fil des ans, les relations bilatérales, il n’en reste pas moins vrai 
aussi que le présent et le futur constituent un défi que, de part et d’autre, l’on tient à relever. Ainsi ne 
manquera pas de rappeler M.  Sellal « la conjoncture particulière dans laquelle se tient cette session 
nous incite à plus de coordination et de concertation pour trouver des solutions innovantes qui puissent 
nous permettre de relever les défis sécuritaires et économiques auxquels nous faisons face ». De son 
côté Habib Essid, tout en saluant dans son allocution le niveau de coopération et de coordination 
sécuritaires exceptionnel atteint par les deux pays, ne manquera pas de  souligner la nécessité de 
« multiplier les actions communes en matière de sécurité » pour faire face aux dangers  qui guettent les 
deux pays et qui pèsent sur leur sécurité et stabilité, notamment dans les zones frontalières ». Dès lors 
il est tout à fait normal que l’Algérie et la Tunisie mobilisent leurs moyens communs dans un intérêt 
réciproquement bénéfique. Ainsi si le bilan dressé de l’état de la coopération bilatérale est assez 
positif, renforcée, rappellera le Premier ministre par de « nouveaux acquis dans les domaines de 
l’énergie, de l’industrie, du transport, des technologies de la communication, des finances »  et le 
« haut niveau atteint par la coopération et la coordination dans le domaine sécuritaire »,  il n’en reste 
pas moins que l’Algérie et la Tunisie n’entendent pas en rester là. Les deux pays aspirent à insuffler à 
leurs relations une nouvelle dynamique. Alger voudrait inclure également les échanges agricoles et les 
régions frontalières auxquelles, dira M. Sellal, une « importance particulière lui est accordée du fait de 
sa portée historique commune ». Le chef du gouvernement tunisien a, quant à lui, appelé à consentir   
davantage d'efforts « pour développer les zones frontalières au profit des populations qui y vivent en 
créant une véritable passerelle d'échanges et de coopération et en préservant la sécurité et la stabilité 
face aux dangers qui guettent nos deux pays". Dans ce sens, M. Essid estimera que la commission 
mixte pour le développement des régions frontalières joue un « rôle central dans le  développement de 
ces régions, ce qui nécessite une bonne coordination et une bonne préparation pour la tenue de la 2e 
session de la commission au cours du deuxième semestre de l'année prochaine ». En fait des deux 
côtés, l’on s’accorde à donner au volet humain sa juste place dans la relation bilatérale. Ainsi l’Algérie 
souhaite, comme cela a été souligné par son Premier ministre,  donner une dimension humaine à sa 
relation avec la Tunisie par « l’intensification des échanges culturels et éducatifs, et la facilitation du 
transport et de résidence des 
ressortissants ».                                                                                                                            
 Nadia Kerraz 
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Rehausser le niveau de culture 
PUBLIE LE : 29-10-2015  

La célébration hier du 53e anniversaire du recouvrement de la souveraineté nationale sur la 
radio et la télévision a été l’occasion, pour le ministre de la Communication, M. Hamid Grine, 
de rendre hommage aux martyrs de la profession et de féliciter les travailleurs des deux 
institutions pour leur dévouement dans l’exercice de leur noble mission et dont chacun peut 
apprécier aujourd’hui le lien fort qui a été noué avec les citoyens, grâce à la qualité du travail. 
De toute évidence, et à moins d’être de mauvaise foi, chacun peut constater qu’il y a de 
bonnes émissions, de bonnes productions audio-visuelles nationales et une animation où l’on 
reconnaît la touche du professionnel. Ces progrès sont le résultat sans doute des efforts en 
matière de formation et des dotations en moyens, qu’il s’agisse des dépenses engagées dans la 
production ou de l’acquisition d’équipements. Mais la qualité du travail procède avant tout de 
l’amour du métier, et c’est la passion du métier qui amène les équipes qui collaborent à 
donner le meilleur de soi-même, à se surpasser. Les journalistes et techniciens ont pu se forger 
une réputation en ayant constamment en tête le souvenir de leurs aînés qui ont pu relever le 
défi d’assurer la continuité du service de la radio et de la télévision, après le départ des 
personnels français en 1962, démentant ainsi les prophéties prédisant que tout allait s’arrêter. 
Cette culture du challenge et le défi du professionnalisme doivent  se maintenir vivaces pour 
aller de l’avant, fidéliser et gagner encore plus d’auditeurs et de  téléspectateurs à l’heure de la 
concurrence. Avec l’ouverture du paysage audiovisuel, le satellite et l’internet, le citoyen a un 
large choix, et il est normal qu’il choisisse la qualité et se montre exigeant. Il est grand temps 
aussi que les choses changent pour qu’on ne reste plus un pays qui consomme, ce que d’autres 
produisent dans la sphère culturelle, avec ce que cela comporte comme risque de 
conditionnement des esprits, et de démontrer qu’on est capables de réaliser des productions de 
qualité, d’arriver à la mise en place progressive d’une industrie de la culture source de 
revenus. 
M. Brahim  
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D’hier à aujourd’hui, la nation est une et indivisible 
PUBLIE LE : 01-11-2015  

Ce 1er novembre 1954, un idéal a pris forme, un rêve est devenu possible, réel. Le chemin vers l’indépendance sera sanglant, 
car rares seront en cette seconde moitié du vingtième siècle les mouvements nationaux de libération qui paieront ce prix pour 
que du plus profond de cette longue nuit coloniale retentisse ce Tahya Djazaïr, en cet été 1962. Il faut relire avec tout le recul 
nécessaire la « Proclamation du 1er Novembre 1954 » pour saisir sa puissance. La relire avec ce regard qu’on porte sur notre 
histoire en ce 61e anniversaire du déclenchement de la guerre de Libération, au moment où à nos frontières ouest, sud et est, 
et même au-delà, aux Proche et Moyen-Orient  des forces, qui rappellent celles qui ont foulé notre sol en 1830, redessinent 
les frontières des pays, dépeuplent et repeuplent des territoires en fonction de leurs intérêts. 
Relire cette Proclamation et s’arrêter, peut-être, à ce passage où les rédacteurs de ce texte fondateur soulignent que « Devant 
cette situation qui risque de devenir irréparable, une équipe de jeunes responsables et militants conscients, ralliant autour 
d’elle la majorités des éléments encore sains et décidés, a jugé le moment venu de sortir le mouvement national de l’impasse 
où l’ont acculé les luttes de personnes et d’influence. » Mohamed Boudiaf, Mostefa Ben Boulaïd, Larbi Ben M’hidi, Rabah 
Bitat, Didouche Mourad et Krim Belkacem, Hocine Aït Ahmed, Mohamed Khider et Ahmed Ben Bella, créent le Comité 
Révolutionnaire pour l’Unité et l’Action (CRUA) avec pour seul objectif, l’indépendance de l’Algérie. Ils se mettent 
d’accord le 10 octobre 1954 pour que le lundi 1er novembre 1954 le compte à rebours du départ de la présence coloniale 
française soit déclenché. 
Certains l’oublient, faut-il le rappeler ? Le tiers de la population algérienne a été  anéanti, exterminé pour les besoins d’une 
colonisation de peuplement durant la seconde moitié du XIXe siècle. Deux millions sur une population de huit millions ont 
été arrachés à leur terre, parqués dans des centres de regroupement durant la guerre de Libération nationale. Il fallait « 
dévaster les régions qui fournissent vivres et gîtes, transférer la population dans des bourgs murés d’où les habitants ne 
peuvent sortir que munis d’un laissez-passer de la journée. Tous les malheureux qui errent à travers champs sans sauf-
conduits seront tués », écrit Charles-Robert Ageron dans Une dimension de la guerre d’Algérie : les « regroupements » de 
populations.  
Aujourd’hui, 61 années se sont écoulées et ce Premier Novembre est devenu une « référence identitaire de notre pays et de 
notre peuple », souligne le Président de la République dans son message à l’occasion de la commémoration du 61e 
anniversaire du déclenchement de la Révolution du 1er Novembre 1954. Une référence à double titre. Par « la confirmation 
de l’attachement farouche de nos ancêtres, à travers les millénaires, à leur terre, à la liberté et à la dignité » et aussi parce 
qu’au-delà de nos frontières, la Révolution de Novembre est l’objet de respect sur tous les continents, en hommage à la 
vaillance du peuple algérien en lutte, en reconnaissance de la fierté qu’elle a procurée à la Nation arabe, et au regard de ce 
qu’elle a pesé dans l’accélération de l’indépendance d’autres pays africains », rappelle le Président de la République. Il faut 
relire avec les yeux du présent cette Proclamation historique qui avait gravé sur le marbre l’indépendance du pays, tout en 
promettant d’ouvrir des négociations avec l’occupant et d’insérer le pays, une fois indépendant, dans une universalité où les 
droits de chacun seraient respectés. 61 ans plus tard ces valeurs sont toujours respectées. « La Concorde civile puis la 
Réconciliation nationale furent et demeurent un exemple de Patriotisme, une affirmation que l’Algérie est au-dessus de tout 
pour chacun de nous, ainsi qu’un hymne à l’unité nationale grâce à laquelle toute grande entreprise se retrouve à notre 
portée », écrit le Président dans son message. Comment ne pas penser aux deux premiers points promis par les rédacteurs de 
la Proclamation en contrepartie au choix non négociable de l’indépendance ? Libérer cette terre et ce peuple du joug colonial 
a été une détermination portée jusqu’au sacrifice ultime par des femmes et des hommes portés au Panthéon de l’histoire. 
Aujourd’hui, un autre défi est en cours. Libérer l’Algérien du pessimisme, de la fatalité et lui offrir les moyens moraux et 
matériels pour son épanouissement, telle est la tâche exprimée dans sa quintessence par l’ensemble des chantiers ouverts 
qu’ils soient économiques, sociaux, éducatifs ou politiques. Hier, dans la nuit coloniale, avec dans les consciences et sur les 
épaules plus d’un siècle d’asservissement, il est vrai, certains ont douté de la force et de la détermination de l’Algérien. 
Pourtant déroulez l’histoire récente et prenez la mesure de tout ce dont jouit, aujourd’hui, l’Algérien, lui qui fut parqué, 
brimé, exclu de tous les espaces matériels et intellectuels pour qu’il oublie l’Emir Abdelkader, Lalla Fatma N’Soumer et tous 
ceux qui font l’éternité de cette nation. Depuis 1962, l’Algérie a ouvert en permanence des chantiers pour que l’Algérien 
prenne en main son destin. Cette œuvre est toujours d’actualité. Les programmes de développement ainsi que les réformes 
politiques n’ont de but que la mise en place d’une démocratie apaisée (pour citer le Président dans son message). Apaisée, car 
quoi de plus destructeur et ravageur qu’une démocratie qui s’exprime dans une anarchie totale et qui confond le droit à 
l’expression et à la différence avec le respect et la fidélité que l’on doit à notre drapeau national ? « J’exhorte toutes les 
Algériennes et tous les Algériens à bien considérer les enjeux de l’étape, de garder leur sang-froid devant les défis qui sont, 
souvent, exagérés dans le but d’effrayer le peuple, de le faire douter de ses capacités et d’ébranler sa confiance en ses 
dirigeants et ses cadres », a appelé le Président de la République dans son message. « Il faut éviter la confusion », disait la 
Proclamation du 1er Novembre 1954 et « placer l’intérêt national au-dessus de toutes les considérations mesquines et 
erronées de personnes », un message est toujours d’actualité. 
  Mohamed Koursi 
 
  

 



138 

 

La politique d’un autre âge du Palais 
PUBLIE LE : 09-11-2015  

Un peuple qu’on assassine, qu’on traque, qu’on brime, qu’on torture et qu’on maintient en 
asservissement, acceptera-t-il de monnayer son destin parce que l’occupant, fut-il général ou roi, lui 
promet de le transformer en simple locataire dans sa propre maison ? 
« Il » a attendu presque dix ans pour revenir au Sahara occidental sur les traces de son père qui (il y a 
quarante ans) a annexé, en dépit de tous les textes internationaux sur le respect des tracés frontaliers 
des pays qui accèdent à l’indépendance, un territoire, faisant fi de la logique de l’histoire et même d’un 
peuple qui a toujours vécu sur ces terres. Dix ans pour revenir dans un territoire que le plus grand 
Parlement au monde, l’ONU, considère comme un « territoire non autonome », c’est-à-dire toujours « 
non décolonisés », depuis le départ des Espagnols en 1976. Le Secrétaire général des Nations unies, 
Ban Ki-moon, vient, encore une fois, d’appeler le Maroc et le Front Polisario à entamer un processus 
de négociation pour parvenir à une solution politique qui permette l'autodétermination du peuple du 
Sahara occidental. « Alors que le conflit sur l'avenir du Sahara occidental et la souffrance humaine 
qu'il a engendrée durent depuis près de quarante ans », a-t-il dit. 
1976…  Il y a quarante ans, en novembre 1975, le makhzen a lancé une offensive coloniale  appuyée 
par les forces armées marocaines qui ont pris soin de « pacifier et nettoyer » méthodiquement le trajet 
à une « foule » toute excitée de prendre un nouveau territoire supposé être « bled siba ». Pourtant, la 
Cour internationale de justice a rendu, sans ambiguïté aucune, à ce moment-là, son verdict estimant 
que le Sahara occidental n'est pas « terra nullius ». Embarqué un moment dans ce rapt territorial, la 
Mauritanie, à laquelle le palais a « promis » un morceau du gâteau, s’est ressaisie et s’est retirée de 
cette aventure coloniale avec un royaume qui n’a jamais caché son désir de l’annexer, elle aussi, une 
fois le Sahara occidental intégré dans un fantasme appelé  « Grand Maroc ». 
Peut-on croire qu’un territoire colonisé, un peuple brimé, pourchassé et exclu de toute chance de 
développement et d’épanouissement puisse accepter, indéfiniment, ce statut d’une autre époque ? Une 
ironie de l’histoire. L’Afrique, terre de toutes les convoitises et de la prédation, qui a souffert plus que 
tout autre continent de la colonisation et de l’impérialisme, compte, parmi ses États, une entité qui 
applique le même principe que celui des Occidentaux à l’aube du capitalisme. Mohammed VI et son 
bras armé, le makhzen, refont la même erreur. Pourtant, le général Giap à laissé à la postérité sa 
fameuse sentence sur ce cancre qu’est l’agresseur aveuglé par son arrogance au point de ne pas 
prendre la juste mesure de la force et de la détermination d’un peuple qui a décidé de s’émanciper. 
« Un tigre de papier » qui use de lobbying au parlement européen, de propagande, de contre-vérités en 
achetant les consciences de quelques eurodéputés, en attisant les convoitises de certaines sociétés 
étrangères en leur promettant le pillage des ressources du Sahara occidental de la pêche, de 
l’agriculture, du phosphate et de l’exploration pétrolière. Un royaume qui a l’ambition de se placer 
dans le top ten des plus grands producteurs de poisson au monde, alors que le peuple a qui revient de 
droit cette ressource halieutique ne la voit jamais dans son assiette ! 
Le Maroc pille les richesses du  Sahara occidental, et, plus grave encore, procède, de façon 
systématique, à un changement démographique sur ce territoire. « L’histoire est une galerie de 
tableaux où il y a peu d’originaux et beaucoup de copies ». Difficile de ne pas penser à cette 
expression mordante antérieure d’un bon siècle avant ce rapt territorial de Hassan II. De pâles copies, 
car le « remplacement démographique » a été tenté par Bugeaud, à l’aube du colonialisme, sans 
succès. De pâles copies, parce qu’au crépuscule de son existence, le colonialisme a tenté, à travers de 
Gaulle et son « plan de Constantine », d’offrir des miettes pour arrêter la marche de l’histoire. Un 
peuple qu’on assassine, qu’on traque, qu’on brime, qu’on torture et qu’on maintient en asservissement, 
acceptera-t-il de monnayer son destin parce que l’occupant, fut-il général ou roi, lui promet de le 
transformer en simple locataire dans sa propre maison ?                
Mohamed Koursi 
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La preuve par le terrain 
PUBLIE LE : 10-11-2015  

La visite effectuée hier par le Premier ministre, M. Abdelmalek Sellal, dans la wilaya de 
Blida, où il a eu à s’enquérir, grâce au contact direct avec les opérateurs, de la situation qui 
prévaut dans différents domaines (industrie, agriculture, infrastructures, enseignement 
supérieur), à faire état aussi d’un certain nombre de décisions d’importance, comme la 
directive faite aux responsables locaux de rendre disponible le foncier pour les investisseurs, 
la mesure obligeant les concessionnaires agricoles à travailler la terre, traduit toute l’attention 
qu’accorde le gouvernement à la bonne exécution de sa feuille de route, mais aussi son 
attachement au respect des engagements pris dans le cadre de la concertation avec les 
partenaires pour ce qui est des facilités et accompagnements promises aux opérateurs dans 
l’optique de relancer l’investissement créateur de richesse et d’emploi. La rencontre avec les 
opérateurs au cours de cette visite montre également le souci de maintenir un dialogue 
permanent, d’être à l’écoute des acteurs, de mettre en œuvre la démarche consensuelle 
retenue, en vue d’améliorer constamment l’environnement économique. La visite 
d’entreprises, d’exploitations agricoles, d’universités dans cette région riche en potentialités a 
été l’occasion pour M. Sellal de réaffirmer l’engagement de l’État à ne pas lésiner sur les 
moyens pour aider les entreprises publiques et privées à aller vers la performance, car c’est 
seulement ainsi que seront  relevés les défis de la diversification, de la diminution des 
importations, de l’élimination du chômage. La visite a donné à voir des entreprises et des 
exploitations agricoles  qui se modernisent avec l’acquisition d’équipements, des personnels 
bien formés, une meilleure maîtrise des techniques de culture, autant de progrès qui ne 
manqueront pas de se traduire par une amélioration de la production en qualité et en quantité. 
L’État continue de mobiliser d’importants moyens pour réunir toutes les conditions favorables 
à l’activité dans les différents domaines, comme en témoignent les projets inaugurés ou lancés 
au cours de cette visite par le Premier ministre : dédoublement de la route Chiffa - 
Berrouaghia, infrastructures universitaires, programme de logements, inauguration d’un 
hôtel... Des projets d’un grand impact social et économique, auxquels s’ajoutent d’autres 
concernant de nouvelles lignes de chemin de fer, et leur électrification,  la réalisation de 
barrages pour la consommation et l’irrigation. Des réalisations qui renforcent, à coup sûr, 
l’attractivité du pays au plan des investissements, tout en contribuant à améliorer le bien-être 
des citoyens. La visite de M. Sellal dans la wilaya de Blida a été l’occasion, pour tout un 
chacun, de constater toute la détermination du gouvernement dans la mise en œuvre du 
programme du Président de la République articulé autour des objectifs de progrès économique 
dans le respect de la justice sociale. Une démarche poursuivie avec rigueur et  dont les 
résultats positifs sont perceptibles, ce qui n’a pas manqué d’ailleurs de consolider la confiance 
des investisseurs nationaux et étrangers se traduisant par l’engagement de nouveaux 
partenariats dans des secteurs porteurs comme l’automobile, l’agriculture et le tourisme. Une 
évolution qui renforce la conviction que le pays dispose d’atouts non négligeables pour 
surmonter les difficultés liées aux perturbations du marché pétrolier. Cette démarche, claire 
dans ses objectifs et soutenue par une  présence active sur le terrain, gage d’efficacité, est on 
ne peut plus éloquente. Une réalité qui n’est pas de nature à plaire à tous ceux qui tentent de 
cacher le soleil avec le tamis, dès lors qu’ils constatent l’inanité de leurs arguties. 
  M. Brahim  
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La procession des damnés 
PUBLIE LE : 12-11-2015  

Depuis des lustres, le monde n’a pas assisté à une vague migratoire comme celle que connaît 
l’Europe actuellement. Une vague qui charrie des migrants par centaines de milliers ! Le 
monde, coi devant le phénomène et interloqué par l’ampleur de ce drame humain, se décide 
enfin à une concertation élargie pour, dans un premier temps, dégrossir les contours à La 
Valette et essayer ensuite d’en sortir avec des bribes de solutions, au moins. La situation est 
intenable, pour tous. 
L’Algérie, destination et couloir de passage des flux montés d’Afrique, est partie prenante, et 
pas des moindres, dans la rencontre maltaise d’hier. Le Premier ministre, Abdelmalek Sellal, 
mandaté par le Président de la République, a livré aux Africains et aux Européens présents, la 
vision et les attentes de l’Algérie en matière d’issues humanitaire, politique, sécuritaire et 
économique. 
Pour l’Algérie, l’atrocité de la situation n’a d’égale que « l’indignation passive et passagère » 
des pays riches et stables. Ce n’est en fait qu’une conséquence logique des différentes 
politiques menées à l’encontre des peuples africains et moyen-orientaux. 
 Le seul crime qu’on peut imputer à ces migrants réside dans leur refus de l’extrême misère, 
de la barbarie terroriste ou des voies économiques adoptées par leur pays qui les ont jetés sur 
le bas-côté de l’évolution mondiale. 
La responsabilité est partagée par tous. Tous doivent désormais coordonner leurs énergies 
dans l’espoir d’arrêter la saignée. Forte de ses récentes interventions diplomatiques en Lybie 
et au Mali, l’Algérie exhorte le monde à coopérer avec les nations qui se battent aux 
premières lignes contre le terrorisme et ses relents criminels tentaculaires qui déstabilisent les 
Etats-nations et alimentent ces longues processions de damnés sur les routes d’une Europe 
décontenancée. C’est cette même Europe qui, au-delà des profondes raisons du mal, se doit de 
revoir sa copie en matière de coopération avec les pays qui, par la force des politiques, n’ont 
pas pu encore subvenir aux besoins vitaux, sociaux et économiques, de leur peuple. Jusqu’à 
quand les puissants de ce monde se complairont-ils dans leur aveuglement et leur méprise du 
sort d’autres êtres humains, disait-on il n’y a pas si longtemps. Aujourd’hui, les vérités 
accablantes sont à leurs portes, dans leurs murs même. 
L’Algérie a fait entendre sa voix et sa volonté d’assister à une prise de conscience collégiale 
pour que la considération de l’humain ne soit plus l’apanage des pays développés. Tous les 
peuples y ont droit et, si la volonté y est, au-delà des utopies humanistes, le bien-vivre sera à 
portée dans les toutes prochaines décennies, mais c’est là une autre question, l’humanité n’est 
apparemment pas encore pavée que de bonnes intentions. 
Kamel Morsli  
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Traiter le fond et non pas la forme 
PUBLIE LE : 14-11-2015  

Comment freiner les vagues de réfugiés successives qui déferlent sur l’Europe ? Face à cette 
question, les dirigeants du vieux continent donnent l’impression d’être totalement désarmés. 
Pourtant, ce n’est pas faute d’avoir essayé. Tous les moyens ont été utilisés. Mais en vain. Les 
candidats au départ, ayant déjà tout perdu, préféraient risquer le seul  bien qui leur restait, à 
savoir leur vie, que de demeurer dans des pays minés par l’instabilité, la guerre et les conflits 
armés. D’autres migrants, à caractère économique, aspirant à des conditions de vie meilleure, 
ont fui, pour leur part, la misère, le chômage et l’absence de toutes perspectives d’un 
lendemain radieux, grâce à  un développement harmonieux des régions dans lesquelles ils 
vivent. Et si les réfugiés et les migrants sont de plus en plus nombreux à traverser la 
Méditerranée — 380.000 migrants en 2015,  alors que depuis l'an 2000, plus de 22.000 y ont 
perdu leur vie, selon l'Organisation internationale pour les migrations —, ce n’est 
certainement pour le plaisir de tout quitter. Loin s’en faut, ils sont les victimes collatérales 
d’une situation qu’ils n’ont pas choisie. Voire qui leur a été imposée. En effet, ce n’est 
certainement pas les Syriens ou les Irakiens qui ont voulu que leur pays soit en proie à des 
violences meurtrières. Idem pour tous les Africains qui ont fait le choix de quitter le continent 
noir en quête d’une vie plus décente. Ce sont ces causes profondes qui sont donc à l’origine 
de ces départs de plus en plus nombreux. Et c’est sur ces causes qu’il y a urgence à agir, si 
l’on veut que les flux migratoires ralentissent, car, faut-il s’en convaincre, ils ne disparaîtront 
pas, d’autant que les États de l'Union européenne semblent peu enclins à ouvrir de nouveaux 
canaux de migration légale. Dès lors, faire pression sur les pays Africains qu’ils retiennent 
leurs migrants ou pour qu'ils coopèrent davantage au retour chez eux de ceux qui sont en 
situation irrégulière n’est certainement la démarche la plus appropriée. «L'Afrique est un 
continent d'avenir et qui se développe, et l'Europe doit faire plus d'efforts en termes 
d'investissements et de partenariat stratégique  pour le développement», a recommandé le 
ministre des Affaires maghrébines, de l'Union africaine et de la Ligue des États arabes, 
Abdelkader Messahel, en marge du somment euro-africain sur la migration organisé à La 
Valette, les 11 et 12 novembre. C’est dire que le vieux continent n’a pas été en mesure à ce 
jour de mettre en place une politique qui puisse aider l’Afrique à asseoir un développement 
durable au profit de ses populations. La mise en place  par l’Union européenne lors de ce 
sommet euro-africain d’un fonds d'urgence de 1,8 milliard d'euros, pour lutter contre les 
causes profondes des migrations en Afrique, ne pourra régler à terme le problème que s’il est 
suivi de mesures plus concrètes.   Et pour cause, il est difficile de traiter de la question 
migratoire sous ce seul aspect. Elle est indissociable du développement et du volet 
sécuritaires. En fait, l’Europe gagnerait à développer  une approche qui soit à la fois durable 
et  globale. Une approche qui associerait tous les acteurs concernés par la lutte contre la 
migration. Ce n’est qu’en aidant les pays africains à assurer aux potentiels migrants, une vie 
économique meilleure et l'accès aux services de base, qui font cruellement défaut dans 
certaines régions, qu’il sera possible de juguler les flux, car la question aura été traitée dans 
son fond, et non pas dans sa seule forme.   
Nadia Kerraz                        
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Une guerre contre l’humain 
PUBLIE LE : 15-11-2015  

Les six attentats, simultanés, qui ont eu lieu avant-hier soir dans différents lieux de la capitale 
française et aux abords du Stade de France, viennent, encore une fois, rappeler les invariants du 
terrorisme : son caractère transnational. Aucun pays de l’hémisphère Nord, comme de l’hémisphère 
Sud, n’est à l’abri. Ses légions de la mort proviennent de tous les milieux, de toutes les croyances et de 
toutes les nationalités. Ses cibles sont partout, pour la simple et unique raison que le terrorisme, par 
son essence totalitaire, considère tout ce qui est en dehors de son mode de vie, mérite la mort. Jeunes 
dans un stade, femmes dans les villages, enseignants et élèves dans les écoles, fonctionnaires, 
chômeurs... Aucune catégorie socioprofessionnelle n’échappe à sa logique meurtrière. L’Algérie a subi 
tout cela. Les attentats de Paris, de ce vendredi, ne sont, hélas, pas exceptionnels ni inédits, même si 
dans l’effroi et la douleur, on peut relever que c’est la première fois en France, que ce mode opératoire 
(le recours aux kamikazes) et la simultanéité de plusieurs attaques coordonnées en divers endroits de la 
sociabilité, de la convivialité, bref des lieux de vie sont transformés en hécatombe. L’Algérie a été 
parmi les pays à subir les attaques des terroristes dans les années quatre-vingt-dix. Le pays a pu 
réaliser, avant tout le monde, comment les groupes terroristes ont rapidement évolué et se sont 
constitués en véritables organisations internationales du crime et de nombreuses succursales locales et 
régionales. Il a fallu quatre attentats suicide, perpétrés simultanément aux États-Unis visant des 
bâtiments symboliques, pour que le monde admette que les sociétés se revendiquant de l’islam ou de 
la chrétienté sont des cibles indifférenciées pour ces groupes qui ont cette faculté unique dans 
l’histoire de l’humanité de tirer profit du chaos qu’ils sèment. 

Comme en 2001 aux États-Unis et à d’autres dates tragiques dans d’autres pays (récemment au Liban, 
au Kenya, etc.) s’élèvent, rapidement, des voix pour stigmatiser, généraliser et procéder par un large 
mouvement qui parque, dans les espaces de la xénophobie, des communautés entières. Pourtant, il 
paraît plus qu’évident que le terrorisme ne se revendique d’aucun territoire, d’aucun pays, d’aucune 
idéologie, même si, pour des raisons tactiques, il a su développer, avec une efficacité redoutable, son 
lien à une religion dont aucun passage, aucun mot ne justifie de pareils actes. Déjà, sur cette tragédie 
sans nom, cette horreur qui choque toutes les consciences, toutes les cultures, des voix s’élèvent pour 
ériger, ce que cherche, justement, le terrorisme, des barrières entre les nations et les peuples, pour les 
dresser les uns contre les autres. À quoi serviraient ces barrières de la peur et du rejet, ces frontières de 
la haine et du rejet, si ce n’est à cultiver encore plus le sentiment de l’agression et à raviver la haine de 
l’autre et de l’étranger ? À quoi serviraient ces frontières quand le ver est déjà dans le fruit ? À quoi 
serviraient ces barrières quand la terreur est déjà à l’intérieur des murs ? Car, il n’est jamais vain de le 
rappeler, les terroristes et ceux qui succombent à leurs discours via les réseaux sociaux viennent d’une 
centaine de pays. Ils sont des milliers originaires d’Europe, dont une majorité de France, selon des 
sources officielles européennes, y compris françaises. Malgré cette vérité glaciale, dans la surdité de 
leur confort moral qu’ils puisent dans le racisme et la xénophobie, certains politiques et médias 
relaient, avec férocité et joie malsaine, leur revendication de la fermeture des frontières face à des 
réalités que des interventions inadaptées, imprudentes, expéditives ont créées. «Ce fléau appelle une 
réaction solidaire de toute la communauté internationale, sous l’égide des Nations unies, une réaction 
qui se doit également d’être lucide pour éviter une fracture civilisationnelle à travers le monde et à 
l’intérieur des pays, ce qui est l’un des buts recherchés par les commanditaires du terrorisme», a 
rappelé, avec sagesse, le Président de la République, dans son message à François Hollande, à la suite 
de ce «crime contre l’humanité», pour reprendre l’expression du Chef de l’État.                        

El Moudjahid  
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L’ennemi identifié, reste la stratégie 
PUBLIE LE : 16-11-2015  

La France, encore sous le choc, et les Parisiens, meurtris après la série d’attentats qui a ciblé 
la capitale française, mettront certainement beaucoup de temps pour réaliser ce qu’ils viennent 
de vivre. De subir, en fait. Ils voudront aussi comprendre, et c’est tout à fait légitime, 
pourquoi ils ont été ciblés par cette folie qui a fait 129 morts et plusieurs dizaines de blessés. 
Le traumatisme, et les Algériens pourront en témoigner, ne disparaîtra pas de sitôt, si tant il 
est appelé un jour à disparaître. Au sentiment de colère, voire d’injustice, ressentie par la 
population et les proches des victimes, se substituera, au fil des jours, des semaines et des 
mois à venir, une forte détermination. Celle de ne pas céder à la peur, au chantage que les 
terroristes tentent insidieusement d’exercer à l’encontre de tous ceux et celles qui véhiculent 
ou incarnent ces valeurs universelles, qui font que, forcément, on ne pourra jamais accepter de 
reconnaître des gens qui prônent la violence et dénient aux autres le droit à la vie, au prétexte 
qu’ils ne partagent pas la même vision des choses. Mais que l’on ne se s’y trompe pas aussi. 
Si le terrorisme pour se légitimer arbore un habillage religieux, il n’en demeure pas moins que 
sa racine est politique. En effet, c’est parce que ses idéologues sont parfaitement conscients 
qu’ils ne pourront jamais accéder au pouvoir par les urnes, qu’ils recourent à la terreur pour 
anéantir au sein des sociétés et des forces vives ce sentiment d’appartenance à l’universalité. 
Le terrorisme est commandité à des fins politiques. Les terroristes ne sont, en fait, que les 
exécutants de stratégies concoctées par des idéologues et des groupuscules tapis dans l’ombre. 
Dès lors, pour les pays qui sont devenus la cible de ces commanditaires, la seule alternative 
qui leur reste est de lutter et de résister. Une lutte qu’il faudra décliner en deux approches. La 
première consiste à mettre à nu ces desseins inavoués, et pour l’exécution desquels certaines 
capitales se rendent complices, volontairement ou involontairement. La seconde concerne 
tous ces jeunes endoctrinés et recrutés pour être les «bras» de ce terrorisme aveugle. La voie 
est d’ores et déjà balisée. La Conférence internationale sur la «déradicalisation» et la lutte 
contre l'extrémisme, tenue à Alger le 22 juillet dernier, a soulevé plusieurs recommandations 
afin d’assurer une meilleure prise en charge de cette problématique. Les dirigeants de ce 
monde, réunis hier en Turquie, à l’occasion du G20, ne manqueront pas de réaffirmer leur 
volonté commune de se solidariser pour juguler la menace terroriste. D’autant que chacun 
aura forcément à l’esprit que son pays est une cible potentielle. Aujourd’hui que le terrorisme 
est clairement défini comme l'«ennemi principal de l'humanité», les choses sont appelées à 
bouger, voire à changer, en vue de la mise en place d’une stratégie mondiale contre ce fléau 
transfrontalier. Une stratégie dont le seul but est l’éradication. «Je pense que notre réponse au 
terrorisme international va se concrétiser de façon très forte, très dure à ce sommet du G20», a 
déclaré M. Erdogan, hôte du sommet des chefs d'État et de gouvernement des pays du G20, 
devant la presse, à l'issue d'un entretien avec son homologue américain, Barack Obama. Il 
reste surtout à espérer que cette détermination dure dans le temps. De même qu’il est à 
souhaiter que dans le contexte, fait de peur et d’appréhension, le pas ne soit pas franchi. Celui 
qui ouvrerait la porte à toutes les dérives. Les premiers signes de cette tentation suicidaire 
sont déjà là. Les premiers qui pourraient en pâtir sont les réfugiés et les migrants.    
Nadia Kerraz   
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Terrorisme et ses sources de financement : La solution algérienne 

PUBLIE LE : 22-11-2015  

Aves les attentats qui ont visé les World Trade Center, en septembre 2001, et avant cela la 
décennie noire qui a frappé un pays comme l’Algérie, le monde venait de découvrir la 
capacité de nuisance et de destruction massive dont est capable le terrorisme, qui ignore toutes 
les limites imposées par la morale et les valeurs, et viole toutes les frontières. Extrême Orient, 
Moyen-Orient, Europe, Amériques et continent africain, le virus s’est propagé à une vitesse 
vertigineuse, faisant même preuve d’une capacité de mutation insoupçonnée. 
El-Qaïda, Daesh, Front El-Nosra, Djeïch El-Sham, Aqmi, Boko Haram… l’atomisation de 
cette mouvance l’a rendue presque insaisissable, voire imprévisible. En moins d’une dizaine 
de jours, pas moins de cinq attentats ont touché différents points du monde : Irak, Beyrouth, 
Sinaï en Égypte, Paris et, le dernier en date, celui de Bamako. La capacité de nuisance de cette 
hydre de Lerne donne aux propos du président malien Ibrahim Boubacar Keïta, toute leur 
signification. 
Ce dernier a déclaré que «nulle part dans le monde, on n’est à l’abri» des terroristes. Un cri 
d’alarme et une sérieuse mise en garde adressée à un Occident trop longtemps passif devant 
l’ampleur du phénomène et bien plus préoccupé à se barricader. L’Algérie, leader incontesté 
dans la lutte contre le terrorisme, œuvre inlassablement a recentrer le débat sur la nécessité de 
tarir les sources de financement du terrorisme. Ainsi, le ministre chargé des Affaires 
maghrébines et africaines, Abdelkader Messahel, a plaidé, dernièrement, dans une 
intervention radiophonique, en faveur d’une stratégie globale des Nations unies de lutte contre 
le terrorisme, qui «ne devrait pas se baser sur l’action militaire, mais sur d’autres facteurs», 
tels que l’assèchement des sources de financement du terrorisme. L’Algérie avait proposé, 
lors du sommet du Conseil de paix et sécurité de l’UA, tenu à Nairobi, de réunir une 
conférence africaine en 2016, sur le financement du terrorisme. 
L’objectif de cette conférence «est d’aller vers les Nations unies et négocier un protocole 
additionnel à la convention de lutte contre le terrorisme qui prend en charge la question du 
financement de ce fléau», a-t-il expliqué. «Il va falloir prendre des mesures internationales 
pour sanctionner ceux qui payent les rançons. Il s’agit aussi de la question du trafic de drogue 
et du crime organisé», a souligné M. Messahel qui rappelle que ces pratiques génèrent près 
d’un milliard de dollars par an, uniquement que dans la région du Sahel. 
Les ressources sont plus importantes pour l’organisation terroriste «État islamique». Les 
revenus de Daesh, issus de la contrebande de pétrole, des «taxes» imposées à la population 
des territoires qu’elle contrôle en Irak et en Syrie, des rançons et de transactions financières 
secrètes, sont évalués à 2,9 milliards de dollars annuels, selon plusieurs études. 
Le seul trafic de pétrole rapporterait à Daesh, 1,5 million de dollars par jour, avec un baril au 
prix moyen de 45 dollars. Une dizaine de champs de pétrole seraient aux mains de l’EI. Cet or 
noir, qui représenterait 44.000 barils par jour en Syrie et 4.000 en Irak, est revendu à prix 
cassés. À 30 dollars le baril, cela constitue une manne d’environ 1,4 million de dollars par 
jour, soit plus de 500 millions de dollars par an. 
L’initiative de l’Algérie, déjà exposée lors des travaux de la 5e réunion ministérielle du forum 
global de lutte contre le terrorisme qui s’est tenue en septembre 2014 à New York, a 
démontré, aujourd’hui, la nécessité de se pencher sérieusement sur cet aspect. 
À titre d’exemple, avec l’argent de la contrebande du pétrole, Daesh a pu réaliser, pour ses 
besoins d’endoctrinement, plus de 760 vidéos, aux séquences hollywoodiennes. 
M. T.  
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Concertations et transparence 
PUBLIE LE : 23-11-2015  

Le Premier ministre, Abdelmalek Sellal, est arrivé, Hier, à Téhéran pour représenter le 
Président de la République, Abdelaziz Bouteflika, au 3e sommet Forum des pays exportateurs 
de gaz (FPEG) qui devrait aboutir à un consensus quant à la nécessité de la mise en place 
d’une feuille de route pour un marché gazier plus transparent. Dépendant étroitement des prix 
de l’or noir, l’Algérie doit faire face à une chute de ses recettes, et doit puiser dans ses 
réserves de change pour maintenir son niveau de dépenses. Et c’est dans un tel contexte, 
qu’aura lieu aujourd’hui à Téhéran, le 3e sommet du Forum des pays exportateurs de gaz 
(FPEG) et qui sera consacré à l’évaluation de la situation actuelle du marché gazier 
international ainsi qu’aux perspectives de développement du secteur. Il convient de noter que 
les réserves de change de l’Algérie devraient continuer leur baisse pour s’établir à 151 
milliards de dollars (mds usd) à fin 2015 et à 121 mds usd à fin 2016, comme cela a été dit par 
le ministre des Finances, Abderrahmane Benkhalfa. Selon le premier argentier du pays, en 
dépit de ce recul du niveau de matelas de devises, le montant demeure, tout de même, 
«important» et permettra au pays de faire face à la baisse des cours mondiaux du pétrole, qui 
s’est traduite par une diminution de moitié de ses recettes en devises en 2015 par rapport à 
l’année précédente. Cela dit, cette réunion au sommet du FPEG sera également une occasion 
pour examiner les développements sur le marché mondial du pétrole. Ces concertations, 
devraient se poursuivre afin de trouver des «procédés en vue de rééquilibrer, au plus vite, le 
marché. Il y a une conviction générale que la situation n’est dans l’intérêt d’aucun pays quelle 
que soit sa production. Même les grandes compagnies mondiales trouvent des difficultés à 
financer leurs investissements et cette baisse conduira, sans doute, sur le moyen et long terme, 
à un recul de l’offre contre une hausse de la demande. Nous avons perçu auprès de toutes les 
parties une volonté de trouver une véritable issue à la situation», a estimé le ministre de 
l’Energie, M. Salah Khebri. Des solutions à la situation actuelle du marché pétrolier devraient 
voir le jour avant la tenue de la réunion ministérielle de l’Opep le 4 décembre prochain à 
Vienne (Autriche). Ces réunions de concertations visent donc à trouver un terrain d’entente 
sur la nécessité pour les pays exportateurs de pétrole — membres ou non membres de l’Opep 
— de déterminer une stratégie commune pour soutenir les prix du baril. Ils sont passés de 100 
dollars en décembre 2014 à 40 dollars récemment, leurs plus bas niveaux depuis six ans. Un 
manque à gagner pour tous les pays producteurs dont l’essentiel des recettes d’exportation 
proviennent de la vente de l’or noir. D’aucuns diront que les lignes vont bouger, à ceci près la 
Russie s’oppose à toute réunion qui inscrirait à l’ordre du jour, une réduction de la production 
pour soutenir les prix. Il en est de même d’ailleurs de l’Arabie saoudite, leader de l’Opep, qui 
campe sur ses positions sans tenir compte des demandes des pays exportateurs les plus 
fragilisés par la baisse des cours. Ainsi, la marge de manœuvre des pays producteurs est 
étroite et certains pays membres comme le Venezuela traversent déjà une crise économique 
aggravée par la chute des cours pétroliers. 
Farid Bouyahia 
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Rigueur et rationalité 
PUBLIE LE : 24-11-2015  

Conçu sur la base d’une projection prudente des revenus des exportations d’hydrocarbures, le 
projet de loi de finances 2016, approuvé le 6 octobre dernier par le Conseil des ministres, se 
réfère à deux paramètres, à savoir rigueur budgétaire et rationalité des dépenses. Adossée à un 
prix de référence du baril du pétrole à 37 dollars, et à un taux de change à 98 DA pour 1 
dollar, cette loi vise un objectif de croissance, hors hydrocarbures, de 4,6%, orientée vers un 
surcroît de création de richesse et d’emploi, avec, en outre, une inflation contenue à 4%. Une 
lecture du document qui cadre avec les grandes orientations économiques du pays fait 
ressortir des efforts pour améliorer le recouvrement de la fiscalité ordinaire à même 
d’optimiser son rendement, soit un taux escompté de 4,1%. Toutefois, les recettes budgétaires 
globales devront enregistrer une baisse de 4% par rapport à l’exercice 2015, atteignant ainsi 
4952,7 milliards DA en 2016, du fait de l’impact des fluctuations relevées sur le marché 
mondial des hydrocarbures sur la fiscalité pétrolière locale. Cette situation, accentuée depuis 
le second semestre de 2014, a fait que les dépenses budgétaires seront appelées à diminuer de 
9%, avec 4807,3 milliards DA pour le volet fonctionnement, et 3176 milliards DA pour celui 
de l’équipement, qui recule ainsi de 18,24% par rapport  à 2015. Il est attendu également que 
le solde global du Trésor sera déficitaire de 2.452 milliards DA, alors que le Fonds de 
régulation des recettes conservera 1.797 milliards DA de réserves à fin 2016. Néanmoins, et 
en dépit de ces contraintes financières, les transferts sociaux connaîtront une hausse de 7,5%, 
pour atteindre 23% du budget de l’État avec, notamment, 477 milliards DA pour le soutien de 
l’habitat, 446 mds DA pour le soutien aux familles dont 222 mds DA pour les subventions des 
prix des produits de base (céréales, lait, sucre et huile), et 316,5 mds DA pour le soutien à la 
santé publique. Le projet de loi de finances 2016 comporte, d’autre part, une série de 
revalorisations de taxes, notamment sur les carburants, la téléphonie mobile et les produits de 
luxe importés. En sus de ces soutiens budgétisés, les citoyens et les entreprises continueront 
de bénéficier de diverses subventions indirectes dont le coût total s’élèvera à 1.500 mds DA. 
Il s’agit de 630 mds DA de différentiel entre les prix réels des carburants, y compris les 
quantités importées, et le prix de leur cession, et de plus de 750 milliards DA de différentiel 
entre le prix réel du gaz naturel et son prix de consommation, ainsi que de 154 mds DA de 
subvention d’équilibre à la société Sonelgaz. En parallèle, il prévoit de nouveaux 
encouragements à l’investissement, notamment dans le secteur des mines, les industries 
émergentes ainsi que pour les IDE qui verseront dans la démarche de l’État en matière de 
substitution aux importations. À ce chapitre, les prévisions tablent sur une hausse du volume 
des importations à 54,7 milliards de dollars, et un recul du niveau des exportations, hors 
hydrocarbures, à hauteur de 26,4 milliards de dollars. En somme, les dispositions du projet de 
loi de finances 2016 s’inscrivent et se résument dans des objectifs à caractère 
socioéconomique et financier comme le soutien de l’entreprise, la promotion du produit 
national, l’élargissement de l’assiette fiscale et la simplification des procédures 
administratives au profit des entreprises, a affirmé le ministre des Finances. 
    D. Akila 
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Le cycle de la surenchère 
PUBLIE LE : 25-11-2015  

lEncore un attentat. La Tunisie vient d’être la cible d’une attaque terroriste qui a fait au moins 
14 morts, selon un bilan provisoire. Cette fois, c’est un bus de la garde présidentielle qui a été 
ciblé en pleine artère centrale de la capitale et à l’heure de grande affluence. Tout un symbole. 
Les évènements se bousculent et les points chauds se multiplient. Que ce soit Daesh ou El-
Qaïda, le mode opératoire est le même : faire le plus de victimes innocentes, marquer les 
esprits et surtout occuper la scène médiatique. La horde sauvage a décidé, face à la 
tergiversation des puissants de ce monde, de passe à l’action et d’occuper le terrain de la 
terreur. Ce qui vient de se produire en Tunisie était prévisible. Le ministère  tunisien de 
l’Intérieur n’a cessé, ces dernières semaines, d’émettre des communiqués appelant à plus de 
vigilance. Des appels qui ont coïncidé avec les déclarations du ministre libyen des Affaires 
étrangères issu du gouvernement reconnu par la communauté internationale, qui déclarait, tout 
récemment, que «plus de 5.000 éléments du groupe terroriste Daesh se trouvent en Libye». 
Une déclaration que certains trouvaient exagérée, mais qu’il faut pourtant prendre au sérieux. 
Certains analystes prétendent que cet attentat pourrait être l’œuvre du groupe Ansar El-Charia 
affilié à El-Qaïda, et qui a refusé de prêter allégeance à la meute d’Al Baghdadi. Si c’est le 
cas, la lecture des évènements pourra changer fondamentalement la perception de la 
mouvance destructrice qui aura donc entamé un cycle qui ressemblera à une sorte de jeu de 
surenchère dont les conséquences seront fortement redoutées. L’Algérie, consciente de cette 
menace, a de tout temps appelé à unifier les efforts pour une riposte internationale cohérente 
et concertée, loin de tout amalgame et apuré de tout équivoque, sémantique soit-il. Meurtrie 
dans sa chair, l’Algérie, qui continue à faire face à cette bête immonde, n’a cessé de rappeler 
la nécessité d’une vigilance accrue. Le général de corps d’armée, Ahmed Gaïd-Salah, vice-
ministre de la Défense nationale, chef d’état-major de l’Armée nationale populaire, a, à 
chacune de ses sorties sur le terrain, rappelé que «la Défense et la sécurité doivent être 
l’affaire de tous», appelant ainsi à rester vigilants, car les terroristes demeurent à l’affût du 
moindre relâchement. Beyrouth, Bamako, Paris, Tunis ou ailleurs, le désordre mondial est 
déjà bel et bien consommé, ce qui représente un terreau favorable pour la myriade de groupes 
terroristes, à laquelle seule une concertation internationale sérieuse peut mettre fin.     
M. T.   
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L’appui stratégique aux revenus pétroliers 
PUBLIE LE : 26-11-2015 |  

Le secteur agricole est au cœur de la volonté de relance de la politique économique du pays. Les 
perpétuels plans de développement initiés depuis quelques  années et surtout actuellement, ont permis 
de faire un saut qualitatif en termes de production et de faire face aux besoins alimentaires du pays. 
Pas uniquement en raison de la chute des cours du pétrole, le gouvernement algérien veut replacer le 
secteur de l’agriculture au centre de sa stratégie de développement en l’intégrant dans une dynamique 
industrielle qui modifiera ,à termes, de fond  en comble tous les protocoles de travail et de production 
dans ce secteur . 
Ainsi, Le gouvernement mise, désormais, sur des investissements privés massifs pour accélérer la 
croissance agricole, selon les affirmations du  ministre, M. Sid-Ahmed Ferroukhi, qui précise que 
«pour réhabiliter le rôle de l'agriculture et l'intégrer dans l'économie nationale, il faut chercher des 
accélérateurs de croissance». Pour de multiples raisons, dont la problématique du foncier et la 
disponibilité des ressources en eau, les efforts sont restés limités, empêchant ce secteur de passer à la 
vitesse supérieure et permettre aux différentes filières d’atteindre une production critique et exporter le 
surplus. 
Le secteur agricole, qui génère actuellement quelques 10 milliards de dollars, reste tout de même 
tributaire des méthodes classiques au moment où la mécanisation s’est imposée partout. C’est dans ce 
contexte, que le gouvernement a pris l’initiative de revoir de fond en comble les différents dispositifs 
en vue de relancer l’activité et booster la production de certaines filières, pour passer également au 
créneau de l’exportation et diminuer, notamment les importations qui pèsent lourd sur l’économie 
nationale. 
Auparavant, l'accélérateur de croissance était le soutien de l'Etat, mais il n'est plus suffisant. «Il nous 
faut désormais un investissement privé massif qui va jouer le rôle de locomotive», explique le 
ministre. Pour faire un saut significatif en matière d'augmentation de la production et, par ricochet, 
réduire la facture des importations alimentaires, l'Etat veut attirer les industriels, les producteurs 
potentiels et les investisseurs privés disposant de financements conséquents. Le but est d’avoir un 
travail de complémentarité entre ces acteurs principaux du secteur qui peuvent créer le changement et 
le saut qualitatif escompté. Il n'est plus possible de compter uniquement sur les petits céréaliculteurs 
qui dépendent du soutien et des moyens de l'Etat pour produire. Aussi, la filière céréales compte 
environ 600.000 producteurs, mais très peu d'entre eux disposent de gros moyens (financiers et 
matériels). Pour le gouvernement, la rigueur s’impose désormais pour freiner l’amputation de la SAU 
(surface agricole utile) qui, de surcroît, ne représente qu’à peine 3,5% de la superficie totale du pays, 
soit 8,5 millions sur 238 millions d’hectares. 
La nouvelle volonté affichée par le gouvernement s’est traduite par l’annulation aussi d’une décision 
de déclassement de près de 4 000 hectares de terres agricoles pour la réalisation de zones d’activités à 
travers plusieurs wilayas du pays, en l’occurrence, Alger, Bouira, Bejaïa, Aïn Defla, Constantine et 
Chlef, etc. C'est dans ce sens que le ministère de tutelle a réuni des transformateurs de blé pour les 
inciter à participer à cet effort et à promouvoir la création de réseaux avec les agriculteurs à l'instar de 
certains industriels qui ont mené une expérience similaire à Sétif, Guelma et Constantine. Ces 
industriels ont entrepris d'accompagner les agriculteurs en mettant à leur disposition des ingénieurs 
agronomes pour leur inculquer des techniques de production leur permettant de produire du blé de 
qualité. Il s’agit de généraliser ce mode de travail pour attirer le maximum d'industriels que l'Etat est 
prêt à aider et à leur attribuer des terres dans le cadre de la mise en valeur au Sud, dans les Hauts 
plateaux, et à établir des partenariats avec des concessionnaires de terres relevant du domaine privé de 
l'Etat. 
Kafia Ait Allouache  
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Cap sur l’émergence : L’assurance d’une 
ambition clairement affichée 
PUBLIE LE : 29-11-2015  

L’Algérie traverse une dure épreuve. Principal pourvoyeur et de son économie et quasiment 
de l’ensemble de son budget, le pétrole est à son plus bas niveau d’achat. Une épreuve 
difficile, certes, mais une épreuve bénéfique, en ce sens qu’elle pousse le pays à relever dans 
le même temps d’autres défis, dont l’objectif à terme est justement d’asseoir une économie 
diversifiée, une économie émergente, pour sortir à tout jamais de cette dépendance vis-à-vis 
des hydrocarbures. «En dépendre à plus de 90%, c’est impensable, c’est un blasphème, il nous 
faut sortir de cette dépendance, le pétrole aide au développement, mais il ne l’assure pas à lui 
tout seul», a relevé, à cet égard, le Premier ministre Abdelmalek Sellal, jeudi dernier à Aïn 
Defla, devant les nourriciers de l’Algérie profonde que sont les producteurs agricoles. 
Une rencontre importante en ce sens que le moment est crucial pour le pays, «se trouvant à un 
virage économique décisif» avant la dernière ligne droite menant vers l’émergence. Des 
épreuves, des conditions économiques difficiles, une crise mondiale avec la chute des revenus 
pétroliers, mais l’Algérie reste sereine, car «la solution est entre nos mains». Bâtir une 
économie diversifiée, émergente, ne plus penser au pétrole, «quand bien même Hassi 
Messaoud n’est exploité qu’à hauteur de 18%», c’est ça l’ambition affichée hautement par le 
Premier ministre. Elle repose, entres autres secteurs, sur celui de l’agriculture. Et c’est cette 
assurance, cette sérénité, cette ambition au demeurant légitime et bien pensée, qu’a tenu M. 
Sellal à transmettre aux acteurs de l’agriculture. L’État est mobilisé pour améliorer le secteur 
de l’Agriculture, car il représente la clé de voûte de cette économie diversifiée. «Il nous faut 
nous suffire et arriver à exporter nos produits agricoles», a lancé M. Abdelmalek Sellal, un 
challenge à l’endroit des fellahs de Tamanrasset, de Tipasa, de Tébessa et de Tlemcen, à 
l’endroit de tous ces nobles travailleurs où qu’ils se trouvent à travers cette terre sacrée 
d’Algérie arrosée du sang des martyrs et de leur sueur, cette terre sacrée qui représente 
l’honneur de l’Algérie. Un challenge qui sera aisément relevé au vu des performances 
enregistrées sur le terrain, de cette implication constatée des investisseurs aux côtés des 
fellahs. Un challenge rendu d’autant plus accessible que l’État a consenti d’énormes efforts en 
matière d’aide et de remise à niveau des exploitations agricoles, de mobilisation des 
ressources hydriques, l’eau représentant cet élément indispensable pour le développement 
agricole, un développement qui ira en croissance certaine avec l’aménagement et 
l’exploitation du nouveau million d’hectares en irrigué inscrit dans le cadre du programme de 
développement du Président de la République et qui sera réalisé au niveau des régions des 
Hauts Plateaux.   
 A. M. A. 
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COP-21 : Défi planétaire 
PUBLIE LE : 30-11-2015  

150 chefs d'État et de gouvernement seront présents, aujourd’hui à Paris, à l’ouverture de la 
conférence des Nations unies sur le climat. La COP-21, qui intervient deux semaines après les 
attentats du 13 novembre et sur laquelle avait pesé un moment la crainte d’un report se tient 
finalement à la date fixée, mais sous haute surveillance. Le dispositif sécuritaire mis en place 
est à la hauteur de l’évènement et de la menace qu’il pouvait encourir. Mais, à l’intérieur des 
salles de conférences du Bourget, les chefs d'État et de gouvernement auront surtout en tête de 
savoir comment relever le défi que les organisateurs de cette manifestation se sont fixé. Les 
négociateurs de 195 pays, réunis jusqu'au 11 décembre, vont tenter de mettre leurs 
divergences de côté et d’arracher un accord sur les moyens de limiter à deux degrés le 
réchauffement de la planète par rapport à l'ère pré-industrielle. La tâche ne sera certainement 
pas des plus aisées au regard des enjeux. Les grandes puissances industrielles ont, sur le sujet, 
des avis partagés, du fait qu’aucune d’elles ne veut ou ne peut sacrifier son développement au 
profit de la préservation de la Terre. Preuve en est, aucune ne veut assumer sa part de 
responsabilité dans le réchauffement climatique, et impute aux autres la responsabilité de la 
détérioration de l’état de la planète. En fait, chacune y va de sa propre interprétation du 
principe d'une « responsabilité commune, mais différenciée » des pays, inscrit dans la 
Convention de l'Onu sur le climat. Ce principe renvoie « à la responsabilité historique des 
pays développés dans le réchauffement et à la capacité d'action des pays en fonction de leur 
niveau de développement ». Et c’est sur ce couac que pourrait buter la bonne marche de cette 
conférence. Mais la présence de 195 pays, dont 150 seront représentés par leurs chefs d’Etat 
ou de gouvernement, laisse à penser que les dirigeants de ce monde sont conscients de 
l’importance de ce rendez-vous et de la nécessité de parvenir à un accord mondial consensuel. 
Et c’est ce à quoi invite le secrétaire général de l'ONU, Ban Ki-moon, qui bien que conscient 
qu’« il n'y a jamais d'accord parfait », appelle les dirigeants du monde à conclure un accord, 
même imparfait. Et pour cause, le plus important est de progresser sur la question. « Il est 
vital que cette fois, nous parvenions à un accord mondial, solide et ambitieux sur le 
changement climatique », a estimé le SG de l’ONU. Et si en quittant Paris, « il reste quelques 
motifs de mécontentement », la communauté internationale se donnera le temps et les moyens 
de rectifier le tir. « On pourra avancer, et après cinq ans avoir une révision et un suivi » des 
engagements, est-il ainsi souligné en vue d’encourager les éventuels récalcitrants. Pour Ban 
Ki-moon, qui se fait l’écho de la préoccupation des Français, « ça ne peut pas casser ». Peut-
on pour autant croire que la COP-21 relèvera le défi fixé ? La réponse dans quelques jours. 
Nadia K.  
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Une coopération toujours en hausse 
PUBLIE LE : 05-12-2015  

Le Premier ministre, Abdelmalek Sellal, représentera le Président de la République, 
Abdelaziz Bouteflika, au sommet du «Forum Afrique-Chine» (FOCAC) qui se tient depuis 
hier et deux jours durant à Johannesburg, capitale économique de l’Afrique du Sud. Les 
travaux du sommet, qui constitue le meilleur cadre politique et auquel participent le président 
chinois, Xi Jinping, les chefs d’Etat et de gouvernement africains, les représentants de l’Union 
africaine ainsi que plusieurs organisations régionales, seront couronnés par l’adoption d’une 
déclaration ainsi que d’un plan d’action. De nombreux spécialistes soulignent que cette 
politique africaine de la Chine a pour ligne de conduite le principe «de renforcer sa solidarité 
et sa coopération avec les pays africains. C’est de tout temps l’une des pièces maîtresses de la 
politique extérieure d’indépendance et de paix de la Chine. Fermement attachée au maintien 
et à l’épanouissement de l’amitié traditionnelle sino-africaine, et prenant en considération les 
intérêts fondamentaux des peuples chinois et africains, la Chine veille à établir et à développer 
un nouveau type de partenariat stratégique avec l’Afrique, caractérisé par l’égalité et la 
confiance réciproque sur le plan politique, la coopération conduite dans l’esprit gagnant-
gagnant sur le plan économique et le renforcement des échanges sur le plan culturel». Selon 
de nombreux observateurs, même si cette importante rencontre intervient dans un contexte 
économique mondial difficile, il n’en demeure pas moins que c’est une occasion pour la 
Chine et les pays du continent de renouveler leur engagement à faire avancer l’amitié 
traditionnelle et renforcer la coopération économique. La Chine et l’Afrique devraient 
consolider davantage la base politique de leurs relations bilatérales et intensifier les échanges, 
surtout que la Chine soutient depuis quelques années la coopération avec l’Afrique dans 
divers domaines, tout en encourageant  ses entreprises à participer à la construction des 
infrastructures et au développement économique et l’Afrique, de son côté, accueille 
favorablement les investissements chinois. Comme lors des précédents FOCAC, le secteur 
agricole devrait occuper une place prépondérante. Les autres axes prioritaires consistent dans 
le développement des infrastructures et l’industrialisation du continent, dont les manufactures 
et les zones économiques spéciales. En cela, aussi, l’arrivée de Xi Jinping, qui intronise son 
premier rassemblement en Afrique du Sud, correspond à une orientation et des moyens 
largement orientés sur les infrastructures. En fait, il convient de rappeler, d’une part, que 
depuis l’entame en 1994 des réformes structurelles, la Chine tient régulièrement  ces 
conférences multilatérales avec les États africains, dans le cadre de la politique africaine de la 
Chine. D’autre part, c’est l’occasion d’examiner les moyens à mettre en place pour renforcer 
davantage la coopération Sud-Sud.      
Farid B. 
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Un avenir prometteur 
PUBLIE LE : 06-12-2015  

Les participants au 2e sommet du Forum de coopération sino-africain de Johannesburg dont le 
Premier ministre M. Abdelmalek Sellal qui représente le Président de la République, ont été 
unanimes pour exprimer leur satisfaction pour le bilan très positif de la coopération et du 
partenariat entre la Chine et les pays africains, ces bons résultats se reflétant dans de 
nombreux domaines : coopération scientifique, technique, culturelle, développement des 
échanges commerciaux où les flux ont été multipliés par 20 depuis l’année 2000, comme l’a 
précisé M. Sellal dans son intervention devant les chefs d’Etat et de gouvernement. En 
quelques années ce partenariat s’est développé de façon remarquable se traduisant par un 
dynamisme de l’activité et  la réalisation par les firmes chinoises de nombreux projets sur le 
continent  dans les infrastructures (autoroutes, barrages, ports, aéroports…), l’agriculture, le 
logement et d’autres secteurs stratégiques. Les produits chinois sont partout sur les marchés 
africains peut-on constater. Un partenariat qui ne fait que se renforcer nonobstant les 
manœuvres de certains qui ne voient pas d’un bon œil cette évolution relevant tantôt les visées 
de main mise sur les richesses naturelles de l’Afrique, tantôt la mauvaise qualité des produits 
en provenance de l’Empire du Milieu. Des tentatives qui n’ont pas eu l’effet escompté 
puisque la confiance n’a fait que se renforcer entre la Chine et ses partenaires africains qui 
préparent un plan d’action ambitieux à la faveur de ce Forum qui se tient à Johannesburg . 
La raison à ce succès tient certainement au fait que ce partenariat s’est construit sur des bases 
solides aux antipodes des conceptions faisant des pays africains des chasses gardées ces 
fondements ayant pour principe l’équilibre des intérêts et le partage équitable des dividendes 
du partenariat. Une approche qui a gagné en crédibilité en se vérifiant dans la pratique avec 
tous ces projets opérationnels dans les domaines de l’eau, du transport, de la santé etc., qui 
profitent aux populations africaines. Il est vrai aussi que les pays africains qui aspirent à un 
meilleur développement trouvent en la réussite de la Chine devenu l’atelier du monde et 
affichant d’année en année des taux de croissance enviables le bon exemple dont il y a lieu de 
s’inspirer dans sa politique de développement. 
M. Sellal tout en rappelant les acquis de ce partenariat plaidera pour le passage à une étape 
qualitative  notant que le commerce peut être un moteur pour la croissance à travers 
l’encouragement de l’investissement, le transfert de technologie,le partage des connaissances 
et du savoir-faire. Il n’a pas manqué de souligner à l’adresse des investisseurs sino-africains 
les grandes opportunités offertes par le marché algérien dans le contexte de l’ambitieux 
programme quinquennal 2014-2019 mettant en exergue les avantages appréciables du cadre 
juridique en plus des garanties solides dans le cadre des lois en vigueur, une vision qu’il y a 
lieu d’ériger en pratique normative dans la perspective d’actions ordonnées de délocalisations 
ou de co-localisations parmi lesquelles la sécurité juridique mutuellement assurée à nos 
opérateurs tient une place de choix. 
M. Brahim   
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De la violence (gratuite) en politique 
PUBLIE LE : 07-12-2015  

La réaction de certaines personnalités politiques ou d’anciens militaires, relayée 
ostensiblement par quelques titres, est pour le moins naturelle si elle n’était pas accompagnée 
d’une violence langagière telle, que les enjeux sont brouillés, fractionnant l'opinion publique 
sur des questions de détail.  A propos de la pseudo initiative dite des « 19 », puis « 19 moins 4 
», on a créé, au nom d’un bien curieux patriotisme, une agitation afin de faire croire à 
l’opinion que l’institution présidentielle ne fonctionne pas. Après le procès de deux anciens 
généraux, des chroniqueurs et deux anciens généraux se manifestent pour remettre en cause 
une décision de justice ! Enfin, le passage de la nouvelle loi de finances à l’Assemblée 
populaire nationale a, lui aussi, provoqué un tollé chez des personnages qui s’autoproclament 
tuteurs de la nation. Une telle « réaction » aux allures apocalyptiques est tout simplement une 
malheureuse dérive, une de plus, en l’absence d’une éthique de la responsabilité. Ici, il faut 
bien l’admettre, l’impunité est associée à la liberté, deux attitudes foncièrement différentes, 
voire opposées.  La liberté en général — est un principe constitutionnel bien celle de la 
presse en particulier — nécessaire à chaque société pour révéler les contradictions et aboutir à 
des consensus qui peuvent réconcilier l’intérêt général et l’intérêt particulier, évitant ainsi des 
maux et des heurts dont elle pourrait bien en faire l’économie. Bien souvent, les pouvoirs 
publics sont accusés d’immobilisme, mais lorsqu’ils viennent à prendre une décision 
concernant un cadre ou réajuster une politique, une folle agitation s’empare de certains titres, 
toujours les mêmes au demeurant, présentant des spéculations pour des vérités et qualifiant 
presque de manière maladive toute action dans ce sens de « règlement de comptes ». Si bien 
que l’on se pose sérieusement la question de savoir comment une telle presse pourrait 
demander en même temps que l’on rompe avec l’immobilisme, tout en condamnant toute 
action. Ceci pour dire qu’une telle liberté donne aux idées et aux habitudes une direction pour 
le moins aventureuse favorisant la violence et la confusion. Or, notre pays a besoin, surtout en 
ce moment de fragilité économique, d’un grand discernement politique et de toute 
l’intelligence de ses élites afin de relever le double défi, celui de répondre aux préoccupations 
de la société par des actes concrets qui améliorent la situation du plus grand nombre, réduire 
les menaces extérieures et avancer ainsi sur le chemin de la démocratie.     
EL MOUDJAHID  
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Nous y voilà ! 
PUBLIE LE : 08-12-2015  

Parce qu’il ne s’est pas tu et qu’il a fait son devoir d’apporter la contradiction à des gens qui 
ont cru que sans eux, la planète Terre ne tournerait plus, le ministre de la Communication fait 
l’objet d’une cabale digne du Moyen âge. L’accuser d’être «mercenaire d’un clan» ou lui 
donner des leçons de la part de ceux qui sont devenus visibles, soit grâce à la rente, soit aux 
soutiens occultes — ou bien les deux —, cela s’appelle avoir du culot ! Ce que les uns et les 
autres ignorent, ou qu’ils feignent d’ignorer, c’est que, désormais, la ligne de démarcation est 
claire : il y a ceux qui, dans la difficulté du contexte actuel, tentent d’apporter des solutions, et 
ceux qui n’ont d’yeux que pour le «koursi», qu’ils viennent pourtant à peine de quitter, 
et qui apparemment n’a pas encore quitté leur esprit. 
À ces derniers, nous disons clairement que le changement est en train de se faire, dans le 
discernement et la lucidité, que le pays avancera avec ou sans eux. À voir leur conception du 
politique, et ayant évolué dans le carcan totalitaire, le changement, ils ne l’agréent pas, parce 
qu’ils ont du mal à se faire à l’idée démocratique et la considèrent non pas comme un moyen 
de faire avancer la société, avec l’apport de toutes et de tous, mais comme une menace. Dans 
l’esprit de ces gens, la démocratie n’est bonne que si elle est manipulable, parce que c’est le 
seul jeu dans lequel ils excellent. Tout cela parce qu’ils placent leurs intérêts particuliers bien 
au-dessus de l’intérêt général, et que le nombrilisme leur tient lieu de philosophie. 
Que les choses soient claires : 
les institutions de la République sont fortes et assument pleinement leurs responsabilités. 
L’alarmisme, comme discours et comme programme, est foncièrement stérile, parce qu’il ne 
s’agit, ni plus ni moins, que d’un appel à l’immobilisme et à la régression. 
EL MOUDJAHID  
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Du ridicule en politique 
PUBLIE LE : 09-12-2015  

Sous le masque du patriotisme, ne craignant ni l’inconséquence du raisonnement ni 
l’hypocrisie de la formulation, les mêmes personnages alimentent, depuis quelques jours, une 
jacquerie médiatique. Que dire de ces anciens officiers supérieurs, se croyant au-dessus de 
toutes les lois de la République et estimant bon aujourd’hui qu’ils ne sont plus en fonction,  
qui se transforment en justiciers ? Que dire de cet avocat qui nous affirme doctement que 
parce que la justice est rendue au nom du peuple, le citoyen a donc le droit de commenter ses 
décisions ? Et quelques lignes plus loin, il affirme, avec le même sens de la suffisance, que, 
par contre, s’il porte atteinte à l’intégrité et à l’autorité de la justice et à son indépendance, il 
est exposé à des peines. La contradiction ? Le monsieur ne s’embarrasse pas. Que dire de 
cette dame qui affirme que le Président de la République, je cite, «a la tête qui fonctionne, 
dirige le Conseil des ministres, donne des orientations, reçoit des personnalités étrangères 
avec lesquelles il passe de longs moments», mais que, prisonnier d’une «clique», ses projets 
de loi ou ses remarques ne sont pas prises en compte ? Que dire de la même dame qui a 
longtemps joué au sniper, descendant en flammes tout ministre qu’elle estime être au service 
de «l’oligarchie», qui, aujourd’hui plus patriote que tout le peuple algérien, estime que son 
objectif n’est que de sauver l’État et la Nation ? Enfin, que penser de ce journaliste qui 
reproche au ministre de la Communication d’avoir réagi aux propos du général Toufik, je cite 
«sans prendre la précaution de s’en référer à son chef Abdelmalek Sellal, qui se trouvait en 
Afrique du Sud» ? Va-t-on lui demander qu’on est au XXIe siècle, et que l’on peut joindre 
n’importe qui au niveau de la planète ou bien lui dire s’il a mis sur écoute le téléphone ou la 
tablette du Premier ministre ? Ceci pour tout simplement conclure que le ridicule en politique 
est simplement inconséquent, et mieux vaudrait exposer clairement ses intérêts au lieu de se 
prévaloir hypocritement de patriotisme et de professionnalisme. 
EL MOUDJAHID  
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Pédagogie démocratique 
PUBLIE LE : 10-12-2015  

Même si, en démocratie, la règle veut que la minorité doive se soumettre à la majorité après le 
débat et le vote, l’opposition ou une partie de l’opposition vient de manifester sa volonté de 
saisir le Conseil constitutionnel, parce qu’elle estime que le projet de la loi de finances pour 
2016, adopté par l’Assemblée populaire nationale, serait «anticonstitutionnel». Sans aller dans 
le détail des considérations qui ont amené à cette attitude et sans présager de son 
aboutissement ou non, il nous semble qu’il s’agit d’une démarche plus sereine et plus 
constructive que les conflits passionnels qui agitent la scène politique, les accusations 
proférées à longueur de colonnes des journaux ou les altercations physiques entre les députés 
dans l’enceinte parlementaire. 
Oui, nous ne pouvons que saluer et encourager cette approche qui, justement, va dans le sens 
d’une meilleure compréhension de la nécessité de résoudre les conflits qui surviennent, non 
pas par des mises en scène ou en s’imposant à coups d’insultes, mais en ouvrant le débat, 
éclaircissant les idées et les enjeux, en réduisant les tensions et les torsions et, au fur et à 
mesure, en trouvant des réponses aux interrogations.     
Oui, la surenchère, en aucun cas, ne peut être productrice d’intelligence. Seul le bon sens 
politique — consistant à faire en sorte que les Algériennes et les Algériens puissent partager 
les mêmes valeurs, celles du vivre ensemble, et résoudre les conflits de manière pacifique, 
dans le cadre des institutions de la République, sans remettre en cause la stabilité du pays et 
les avancées démocratiques — doit prévaloir. 
La démarche de s’adresser au Conseil constitutionnel, plus raisonnable et plus crédible, 
s’oppose en tout cas à celle du groupe de personnes qui a demandé à être reçu par le Président 
de la République. Ce dernier refuse d'adhérer aux initiatives des autres formations politiques 
sous le prétexte de préserver sa «particularité». Force est d’admettre que si l’idée de ce groupe 
est incongrue, son approche a eu un impact médiatique plutôt inattendu. 
À l’évidence, le contexte dans lequel elle a été formulée a pleinement joué, mais les arrière-
pensées de ses principaux animateurs à la recherche d’une visibilité perdue sur la scène 
politique la condamnent à n’être qu’une tentative désespérée et sans lendemain. Il en est ainsi 
désormais, car le jeu des ombres et des pressions occultes cède devant le débat et la force des 
idées et des convictions.    
EL MOUDJAHID  
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JUSTICE et DIGNITÉ  
PUBLIE LE : 12-12-2015  

L’adoption, jeudi dernier, par le Conseil de la nation, du texte de loi criminalisant les 
violences contre les femmes, constitue une avancée démocratique majeure dans la mesure où 
cela va dans le sens d’une plus grande équité entre les genres et entre les citoyens de notre 
société. 
Le phénomène de la violence contre la femme (physique, sexuelle, psychologique ou 
économique), outre les problèmes de santé, réduit la capacité de celle-ci à participer à la vie 
publique, l’appauvrit, elle et sa famille, et renforce d’autres formes de violence répandues 
dans la société. Ses racines se trouvent dans la discrimination persistante à son égard, et l’une 
des manières de réduire ce phénomène est de ne pas l’ignorer ou se taire, mais de le dénoncer 
et de le criminaliser. Notre pays vient de le faire, et il n’est pas exagéré de qualifier ce pas de 
très important dans la voie d’une plus grande protection de la femme comme citoyenne. Bien 
sûr, le texte voté a suscité, dès le départ, des polémiques, et il demeure — cela va de soi — 
bien insuffisant aux yeux des uns et excessif aux yeux des autres. Mais le fait est là, car 
adopté à l’unanimité par les deux chambres du Parlement, après d’intenses débats, il permet 
au pays et à la société de mieux envisager l’avenir en ne permettant plus qu’il y ait de laxisme 
face à la violence en général et la violence faite à la femme en particulier. Cette victoire n’est 
pas une manœuvre politicienne, comme certains l’avaient soutenu, quand la question a été 
débattue pour la première fois au mois de mars à l’Assemblée populaire nationale. Ce n’est 
pas non plus la victoire des modernistes contre les conservateurs. Ce n’est pas la victoire de la 
femme contre l’homme. C’est tout simplement la victoire de toute la société algérienne qui 
n’a pas accepté que la violence soit banalisée, que des femmes soient humiliées, que des 
familles entières se déchirent et soient livrées à l’insécurité et à l’arbitraire. Oui, la société 
algérienne connaît, à tous les niveaux, des mutations très profondes après l’indépendance, 
notamment avec la généralisation de l'éducation pour toutes les filles qui a eu comme 
corolaire une formidable émergence dans la sphère professionnelle. Aujourd’hui, la femme est 
partout, et c’est tant mieux : au travail, dans les partis politiques, au sein des assemblées élues, 
aux postes à responsabilité. Jamais autant qu’aujourd’hui, le besoin de lois justes et égalitaires 
ne s’est fait sentir. 
Or, pour mieux accompagner cette évolution et répondre aux attentes de la société, il a fallu 
une forte volonté politique. Et cette volonté politique, nul ne l’a mieux porté à son plus haut 
niveau, que le Président de la République qui la traduit par un large mouvement de réforme 
depuis son accession à la magistrature suprême. 
Maintenant, le texte de loi est là, il reste son application sur le terrain. Ce qui demande 
l’assentiment de tous — formations politiques, société civile, médias et simples citoyens — 
afin que nos mères, nos sœurs, nos épouses, nos filles et nos consœurs s’épanouissent et ne 
soient brimées ni au foyer, ni au travail, ni dans les lieux publics. Et c’est toute la société qui 
gagne en stabilité, en paix et en bonheur. 
    EL MOUDJAHID  
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Consolider la cohésion sociale 
PUBLIE LE : 12-12-2015  

À l’unanimité donc, les membres du Conseil de la nation auront adopté le texte de loi 
amendant et complétant le code pénal portant de nouvelles procédures judiciaires pour 
protéger la femme de toutes formes de violences. Ce n’est que justice pour cette frange de la 
société, pour ce sexe dit faible qui a eu longuement à souffrir en silence, cachant au regard 
derrière son habit les traces de l’agression physique et derrière un sourire de façade, cette 
agression encore plus violente, car morale, supportée parfois une vie durant. Prévenir et 
condamner les violences faites aux femmes, c’est d’abord préserver notre cohésion sociale et, 
partant, la cohésion au sein de la cellule familiale. La cellule familiale où l’épouse autant que 
la fille sont en droit d’avoir les conditions d’épanouissement, de sécurité et de respect. Une 
société où la femme à le droit d’avoir sa place, d’y être respectée tant hors de chez elle que 
dans le lieu de son travail. Respecter la femme, c’est d’abord se respecter, un respect vis-à-vis 
de la voisine, de la passante, de la collègue de travail qui représente en réalité une qualité 
première de l’Algérien dans sa grande majorité et qui s’inspire de sa culture, de ses valeurs 
sociales et religieuses. «Khti», «yemma» ou «tata» sont autant de marques de respect qu’on 
entend encore dans la rue. 
Condamner le harcèlement d’une femme dans la rue ou dans son lieu de travail, qui somme 
toute est une agression morale, c’est prévenir l’agression physique, l’agression sexuelle, la 
pire des violences à laquelle est confrontée la femme. Condamner la maltraitance, la violence 
verbale et les coups et blessures subis par l’épouse, c’est prévenir la dislocation de la cellule 
familiale, c’est sauver le couple, la famille d’un éclatement qui ne peut être que préjudiciable 
pour l’ensemble de ses membres, a fortiori s’agissant des enfants. Respecter l’Algérienne 
d’aujourd’hui, notre sœur, notre épouse, notre fille, notre collègue, c’est rendre hommage à la 
mémoire de nos glorieuses chahidate ; Hassiba Benbouali est morte pour que vive l’Algérie et 
pour que vivent toutes les Algériennes libres et heureuses. Respecter l’Algérienne 
d’aujourd’hui, c’est rendre hommage à cette femme  au four et au moulin pour entretenir son 
foyer et éduquer ses enfants. Respecter l’Algérienne d’aujourd’hui, c’est rendre hommage à 
cette enseignante, à cette médecin, à cette femme, à toutes ces femmes que l’on croise partout, 
à tous les niveaux, engagées sur le même front, au même titre que les hommes, pour apporter 
leur part de contribution au bien-être général de toute la société. 
A. M. A.  
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Sur tous les fronts 
PUBLIE LE : 13-12-2015  

De manière régulière, le ministère de la Défense nationale annonce, dans des communiqués, 
le résultat des activités des détachements de l’Armée nationale populaire, des éléments du 
Corps des gardes-frontières ou de la gendarmerie, faisant état de la destruction de casemates 
dans le Centre, de l’arrestation de contrebandiers dans le Sud et de la saisie de quantités 
importantes de carburants ou l’élimination de terroristes et la récupération de pistolets-
mitrailleurs, de type kalachnikov, et quantité de munitions. Le plus récent date de jeudi 
dernier et fait état de sept casemates, servant de refuges aux terroristes, détruites à Boumerdès 
et à Tizi Ouzou, d’une tentative de colportage d’une grande quantité de kif traité déjouée à 
Aïn Témouchent, de la saisie de 229 kilogrammes de kit traité et de plus de 33.000 litres de 
carburants à Tlemcen, Souk-Ahras, Tébessa, El-Taref et Khenchela, de l’arrestation de vingt 
contrebandiers de différentes nationalités africaines à Bordj Badji Mokhtar et sept immigrants 
clandestins à Biskra. 
Les textes sont souvent brefs et précis, jamais circonstanciés, ce qui attire si peu l’attention du 
lecteur, mais ajoutés les un aux autres, ils donnent une idée précise sur l’immense travail de 
fourmis mené efficacement par nos djounoud, pour que nos régions soient plus calmes et nos 
frontières plus sûres. Ils témoignent de l’action héroïque de ces soldats anonymes qui traquent 
jour et nuit, contrebandiers et terroristes, dans des conditions certainement difficiles, qu’ils 
arrivent à surmonter grâce au sens de l’organisation, à leur grande mobilisation, à leurs forte 
volonté et détermination, ainsi qu’à la persévérance dont ils font preuve dans 
l’accomplissement de leur noble mission. 
Contrebande, terrorisme résiduel, immigration clandestine, trafic de drogue et, bien entendu, 
tentatives d’infiltration de groupes terroristes... l’ANP est sur tous les fronts et fait face à de 
réels et importants défis qu’elle relève au quotidien selon une stratégie rigoureuse et adaptée 
conçue par le Haut Commandement. 
Ceci pour dire que la lutte contre le terrorisme résiduel et le banditisme ne connaît aucune 
pause, et que la sécurité et la stabilité du pays, ainsi que la sauvegarde de son indépendance, 
de sa souveraineté nationale, de son intégrité territoriale et de son unité demeurent le souci 
constant de l'ANP qui œuvre, avec dévouement et professionnalisme, sous la conduite du 
Président de la République. 
EL MOUDJAHID 
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Bravo, quand même ! 
PUBLIE LE : 14-12-2015  

L’équipe nationale olympique ne s’est pas imposée, samedi dernier à Dakar, capitale du 
Sénégal, face à son homologue du Nigeria. C’est son adversaire qui a remporté la Coupe 
d’Afrique des Nations, mais quand même nous  disons aux nôtres bravo ! 
Bien sûr, nous aurions aimé qu’elle gagne. Son bonheur et le nôtre auraient été totaux, mais 
nous la félicitons pour son jeu et sa détermination. Le duel a été rude et l’adversaire n’était 
pas une formation de moindre importance, l’équipe nigériane compte parmi les meilleures 
formations de cette compétition continentale. Le mérite de nos jeunes n’est que plus 
grand. Sans complexe, ils ont montré qu’ils savent jouer et qu’ils auraient mérité de gagner. 
Oui, encore bravo à cette jeune équipe qui s’est également qualifiée aux jeux Olympiques de 
Rio de Janeiro-2016, signant ainsi notre retour dans cette compétition après une absence de... 
35 ans. Et c’est là l’objectif principal. Composée entièrement de locaux, mis à part quelques 
éléments, elle est arrivée à séduire et à grimper très haut. Aussi est-il nécessaire de répéter que 
compter sur notre jeunesse est primordial, voire vital. Qu’elle est notre fierté et qu’il est de 
notre devoir de lui accorder toute notre confiance pour qu’elle s’épanouisse et relève tous les 
défis. 
 
EL MOUDJAHID  
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Médias et citoyenneté 
PUBLIE LE : 15-12-2015  

Avec le pluralisme médiatique inauguré au début des années 1990, dans le difficile contexte 
que l’on sait, notre société a entamé une autre phase de son évolution. Subitement, on 
découvre qu’il n’y a pas un  public, mais des publics, et il n’est pas seulement question de 
genre ou d’âge, de catégories sociales ou de corporations. Les lecteurs aussi ne sont pas 
seulement des consommateurs, mais peuvent être militants de partis politiques et engagés 
dans le mouvement associatif. 
Récemment, avec l’ouverture télévisuelle, on découvre à la fois la pluralité des goûts des 
téléspectateurs et la force de nuisance de certaines chaînes qui n’hésitent pas à devenir des 
moyens de destruction massive, faisant l’apologie de la haine et de la guerre. Sans parler de 
l’intrusion de plus en plus massive des nouvelles technologies de l’information, à leur tête 
Internet. Notre quotidien s’en trouve bouleversé.  Face à cette nouvelle situation, face à la 
pluralité des titres et des chaînes, face à ce flux informationnel très dense, aux sources souvent 
imprécises, il faudrait certainement au citoyen des repères et des références qui lui permettent 
de s’informer, de se situer dans le monde qui l’entoure et d’agir sur ce dernier. Dans ce sens, 
les médias acquièrent une nouvelle dimension, et le lecteur, l’auditeur ou le téléspectateur 
n’est pas seulement client, mais citoyen. D’où le concept du droit du citoyen à une 
information complète, crédible, recoupée et vérifiable dans un environnement de plus en plus 
complexe où dominent la rumeur, le mensonge et la manipulation. Et quand on sait la place 
qu’occupent les médias dans notre société, servant de support essentiel, voire unique aux 
discours politiques et parfois religieux, on mesure à quel point l’enjeu de ce qu’on appelle « 
l’éducation ou la formation aux médias » est important. C’est dans ce sens que le ministère de 
la Communication a initié tout un programme original et inédit axé sur deux idées-force : la 
professionnalisation de la presse, par la formation et la sensibilisation en animant des 
conférences et des rencontres qui portent sur le fonctionnement des médias, et le droit à 
l’information. L’objectif recherché est de faire comprendre au citoyen qu’il y a une diversité 
de supports d’information, une diversité des discours et des traitements, une diversité d’idées 
et qu’il est appelé non pas à subir tout cela, mais à se forger sa propre opinion, sa propre 
synthèse, en refusant toute violence et tout affrontement, favorisant une certaine distanciation, 
donc un recul, une vision critique vis-à-vis de ce qu’on lui sert au quotidien, contribuant ainsi 
à l’émergence d’une société plus ouverte, plus équitable et ainsi plus prospère. 
EL MOUDJAHID  
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Maturation  
PUBLIE LE : 16-12-2015  

La révision constitutionnelle, décidée à l’initiative du Président de la République, en vertu des 
pouvoirs que lui confère la Constitution, couronne le processus des réformes politiques 
entamées il y a presque vingt ans. Son objectif est de faire en sorte que la nouvelle Loi 
fondamentale soit en phase avec l’évolution rapide de notre société et les mutations profondes 
en cours à travers le monde. Elle porte essentiellement sur le renforcement de la séparation 
des pouvoirs, l’indépendance de la justice, l’affirmation de la place et des droits de 
l’opposition, la garantie des droits et libertés des citoyens. Dans le souci d’aboutir à un texte 
consensuel, des consultations ont été menées avec des acteurs politiques, associatifs et du 
monde universitaire. 
Sous la direction du Président de la République, la tenue, avant-hier, d’un Conseil restreint 
consacré à l'examen de l'avant-projet de révision de la Constitution indique que la question est 
arrivée à maturation. Certes, on ne sait pas encore si la révision sera référendaire ou 
parlementaire, mais, déjà, plusieurs autres réunions du même genre ont été annoncées. 
Si l’on ne connaît pas grand-chose au contenu de la nouvelle mouture, on sait par contre au 
moins deux choses révélées dans le message du Président adressé à l’occasion de la 
célébration du 61e anniversaire du déclenchement de la Révolution du 1er Novembre : la mise 
en place d'un mécanisme indépendant de surveillance des élections et l’élargissement des 
attributions de l'opposition parlementaire qui sera dotée de moyens à même d'assumer un rôle 
plus actif, y compris par la saisine du Conseil constitutionnel. L’une comme l’autre 
participent d'une même volonté d'affirmer et de garantir la transparence dans tout ce qui est 
relatif aux grands enjeux économiques, juridiques et politiques dans la vie nationale. Il s’agit 
de revendications formulées par les partis politiques depuis 1997. C’est dire toute la 
détermination du Chef de l'État à instaurer une démocratie apaisée dans tous les domaines et 
son profond attachement à la modernisation et à la stabilité du pays. 
EL MOUDJAHID  
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Orientations présidentielles 
PUBLIE LE : 17-12-2015  

Les économistes et les experts sont unanimes à dire que la loi de finances, qui vient d’être 
adoptée, n’a aucun lien avec l’austérité, et que la démarche du gouvernement consiste non pas 
à opérer des coupes budgétaires sévères, mais seulement de rationaliser les dépenses. ce n’est 
pas là qu’un discours visant à rassurer une opinion publique inquiète. il faut peut-être le dire 
et le redire, l’actuelle loi de finances est élaborée dans le contexte que l’on sait : la chute des 
prix du pétrole et la baisse de plus de 40% des recettes en devises tirées des exportations 
d’hydrocarbures. cette réalité, difficile au demeurant, personne ne cherche à la cacher. c’est le 
président de la république, en premier, qui a qualifié la situation d’«inquiétante», appelant à la 
«rationalisation» de la dépense publique, des importations et de la consommation interne 
d’énergie. il a ajouté que, face à cette crise, notre pays dispose d’une certaine marge de 
manœuvre résultant d’un désendettement  public anticipé quasi total et des réserves de change 
constituées, ainsi que de l’épargne publique accumulée au niveau du fonds de régulation des 
recettes. il a appelé au renforcement du contrôle des opérations de financement du commerce 
extérieur, pour  prévenir toutes formes d’évasion de capitaux, d’exclure toute remise en cause 
de la politique d’investissements publics qui demeure le moteur de la croissance et de la 
création d’emploi, et qui permet aussi de répondre aux besoins sociaux de la population, 
notamment dans les domaines de l’éducation, de l’enseignement et de la formation, de la 
santé et du logement. dans ce sens, le programme quinquennal d’investissements publics est 
maintenu, tout en adaptant le rythme et les priorités de lancement des nouveaux projets et en 
veillant aussi à la «maîtrise de leur coût».ces instructions présidentielles, le premier ministre 
n’a fait que les traduire dans la pratique, rappelant, à maintes reprises, que si notre pays 
dispose d’une période probatoire, son avenir réside dans le développement de l’industrie, de 
l’agriculture et du tourisme, entre autres. et la loi de finances, qui vient d’être adoptée par les 
deux chambres du parlement, illustrent parfaitement cette nouvelle orientation qui n’en est 
qu’à ses débuts.  aujourd’hui, ce ne sont pas les discours alarmistes et les mises en scène 
politiciennes qui vont changer quoi que ce soit à la réalité : l’Algérie, malgré la difficulté et la 
fragilité de la conjoncture, maintient encore un niveau important de l’aide sociale, plus de 
1.800milliards de dinars de transferts sociaux, selon le ministre des finances. alors ? les 
acteurs politiques et sociaux ont certes le droit d’en débattre avec sérénité, argument contre 
argument, mais les raccourcis, la propagande et la manipulation n’ont jamais fait avancer les 
choses. surtout quand on veut défendre des intérêts particuliers en leur donnant l’habillage de 
l’intérêt général. 

EL MOUDJAHID 
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L’espoir libyen 
PUBLIE LE : 19-12-2015  

lL’accord politique paraphé, jeudi dernier, par l'ensemble des parties libyennes, dont le 
parlement reconnu par la communauté internationale basé à Tobrouk, le Conseil national 
général (CNG) à Tripoli, des indépendants, des représentants de partis politiques, ainsi que 
par des représentants de la société civile et des communes, constitue un premier pas vers le 
chemin de la réconciliation nationale, le retour à la stabilité après quatre ans d’un conflit 
fratricide et un peu plus de 14 mois d’un long et difficile processus de négociation. Dans ce 
processus, le rendez-vous d'Alger, en mars dernier, a été salué comme «un pas fondamental» 
dans la construction de la paix pour laquelle l'Algérie a toujours œuvré afin de préserver 
l'unité du peuple libyen, sa souveraineté et l'intégrité de son territoire. Oui, un premier pas, 
certes, mais un pas qui sera forcément suivi d’autres. Différé de vingt-quatre heures — sans 
doute pour des raisons de logistique, mais aussi et surtout parce qu’il existe encore des 
réserves non levées et des points sur lesquels le consensus n’a pas été trouvé, comme la 
représentativité des délégués des deux camps qui ont fait le déplacement de Skhirat — 
l’accord, signé in extremis, sous l'égide des Nations unies, prévoit la formation d’un 
gouvernement d’union nationale dans quarante jours, installé à Tripoli, dont la mission 
première est de rétablir la paix durant une période de transition de deux ans qui s'achèvera par 
des élections législatives. Sa mise en application est loin d'être acquise, tant les divergences 
entre les protagonistes subsistent encore, mais cela veut aussi dire que la porte reste toujours 
ouverte et que les négociations vont se poursuivre. 

Notre pays, dont la position constante a toujours privilégié la solution politique, ne cesse de 
porter soutien et assistance aux frères libyens pour surmonter leur crise et barrer la route au 
terrorisme qui s’installe. Si, pour certains observateurs, cet accord, en raison du fort 
ressentiment d’une partie des Libyens pour les Nations unies ou pour l’implantation de l’État 
islamique (EI), peut s’avérer partiel et donc fragile, pour nous, il s’agit d’un grand pas qui 
suscite un grand espoir. 
Les Libyens sauront placer l’intérêt suprême de leur pays bien au-dessus de leurs querelles de 
leaderships et saisir cette occasion pour surmonter leurs dissensions et faire en sorte que les 
blocages qui subsistent trouvent une solution par le dialogue et ne soient pas un prétexte au 
retour à l’affrontement, au doute, au chaos. Avec cette leçon majeure que les Européens 
doivent en tirer et que rappelle (au mois de mars 2011) le politologue allemand Michael 
Lüders, à savoir que «le fait de faire chuter les régimes n'a jusqu’ici jamais rien apporté de 
bon que ce soit en Irak, en Libye, et prochainement peut-être en Syrie». 
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Haro sur l’immobilisme !  
PUBLIE LE : 20-12-2015  

De Sétif, où il a effectué une visite de travail hier, le Premier ministre, Abdelmalek Sellal, a 
délivré un certain nombre de messages, essentiellement deux. Le premier consiste à dire à 
tous ceux qui, pour une raison ou une autre, ont élevé la voix contre la loi de finances 2016, 
adoptée à l’écrasante majorité par les deux chambres du Parlement, que le choix entre l’action 
et l’immobilisme est vite fait. 
Parce que l’immobilisme — tout autant que l’alarmisme — est une politique de la régression 
et de la défaite, porte-voix de tous ceux qui ne veulent pas que les choses bougent et 
changent. L’Exécutif qu’il dirige opte pour des réformes qu’il assume pleinement parce 
qu’exigées par la conjoncture que l’on sait et dictées par le bon sens économique. Tout en 
clarifiant bien les choses, la privatisation des grandes entreprises à caractère stratégique, 
comme Sonatrach et Sonelgaz, n’est pas à l’ordre du jour, mais entretenir encore aujourd’hui 
la distinction entre le public et le privé, c’est une position idéologique passéiste et sans effet 
sur une réalité qui demande discernement, adaptation et initiative. 
Le deuxième message réside dans le fait que la démarche qu’emprunte le gouvernement à 
travers la loi de finances 2016 n’est pas celle de l’austérité et du repli sur soi mais celle de 
l’investissement et de l’encouragement à la production nationale, que celle-ci soit privée ou 
publique. Il n’est plus question que le pays importe tout et, de toute façon, la baisse de nos 
revenus en devises ne nous le permet plus. Aussi faut-il avancer de manière pragmatique et 
faire en sorte que la diversification de notre économie ne soit plus un slogan creux. 
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Confiance 
PUBLIE LE : 21-12-2015  

L’hommage rendu avant-hier par les notables, les élus locaux, ainsi que les représentants des 
rites malékite et ibadite de la wilaya de Ghardaïa, au Président de la République Abdelaziz 
Bouteflika, est un message d’abord de confiance. Après les douloureux événements qu’a 
connus la région, le Chef de l’État a pris des mesures fortes en chargeant le commandant de la 
4e Région militaire de superviser l’action des services de sécurité, pour rétablir l’ordre public 
et préserver la sécurité des personnes et de leurs biens. 
 Le travail accompli pour le rétablissement de la quiétude est exemplaire. Le mérite revient 
bien sûr aux forces de sécurité et, à leur tête, l’Armée nationale populaire, mais aussi aux 
mesures prises par l’Exécutif. Car, à l’évidence, le traitement de la flambée de violence ne 
s’est pas limité au volet strictement militaire, s’accompagnant ainsi de mesures à caractère 
économique, culturel et social. Tout observateur impartial ne peut ignorer le rôle néfaste joué 
par des extrémistes qui poussaient les deux principales communautés de la Vallée à la 
confrontation et au meurtre, alors que celles-ci ont toujours vécu dans l’entente et la 
solidarité. La neutralisation de ces éléments, la démolition des constructions illicites et 
l’attribution de près de 30.000 lots de terrain destinés à l’autoconstruction, dont la superficie 
varie entre 200 et 250 m2, répartis sur 66 sites, accompagnée d’une aide financière de l’État, 
ont contribué de manière efficace au règlement définitif des problèmes de la wilaya. 
 Le retour à la quiétude dans cette belle région où la cohabitation entre Mozabites et Chaâmba 
est millénaire, montre bien que la ferme détermination et la volonté de surmonter les obstacles 
sont nécessaires quand le vivre ensemble vient à être menacé par des perturbateurs qui 
agissent au bénéfice d’agendas étrangers. 
Le retour à la stabilité permet ainsi à toute la région de renouer avec la double dynamique, 
celle de la réconciliation et du développement. De ce fait, il s’agit d’une brillante victoire de 
l’intérêt général et de l’unité nationale sur le laxisme, les semeurs de la haine et la vision 
étroite. 
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Rappel à l’Intelligent 
PUBLIE LE : 22-12-2015  

 La communauté internationale a reconnu au peuple sahraoui son droit à l’autodétermination. 
Jusqu’à présent, le royaume marocain, qui occupe le territoire sahraoui depuis 1975, 
tergiverse en reportant, sous divers prétextes, les négociations directes avec le Polisario, 
représentant légitime du mouvement de libération de ce peuple. 
Comme tous les occupants, le Makhzen donne une parole mais ne la tient pas, et fait tout pour 
la vider de son contenu. En 1991, le Polisario a accepté de sursoir à l’option militaire parce 
que la partie marocaine a accepté, de son côté, sous l’égide des Nations unies et de l’Union 
africaine, l’organisation d’un référendum. Tout comme l’entité israélienne et les accords 
d’Oslo avec les Palestiniens, le Makhzen tente de renvoyer aux calendes grecques son 
engagement. Comme tous les occupants — aveuglés par l’avidité de l’exploitation des 
richesses des peuples qu’ils oppriment — le Makhzen ne croit qu’au fait accompli et croit 
pouvoir tromper son propre peuple en mobilisant son appareil de propagande, affirmant que le 
conflit n’est qu’une « dispute de voisinage ». 
Parce que notre pays a pris une position de principe dès le départ en se mettant du côté de 
l’opprimé et en soutenant le droit du peuple sahraoui à l’autodétermination comme le 
recommandent les Nations unies, le Makhzen nous accuse d’être à l’origine de tous les maux 
dont il souffre. Il est temps peut-être qu’il comprenne que prendre ses désirs pour la réalité 
n’est qu’illusion car, quels que soient les artifices dont il se prévaut, il ne peut indéfiniment 
maintenir le statu quo sur une aussi importante question. L’histoire nous enseigne que les 
peuples privés de liberté peuvent bien sûr traverser des moments difficiles, mais leur 
conscience constamment éveillée et leur ardente volonté font que le dernier mot leur est 
toujours revenu. Le dernier congrès du Polisario a été un simple « rappel à l’intelligent », 
selon l’ingénieuse formule de l’Emir Abdelkader. 
EL MOUDJAHID  
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Strabisme 
PUBLIE LE : 23-12-2015  

Le ministre des Finances a été, hier, l’invité de notre Forum. À la fin de son exposé, au 
demeurant très pédagogique, avec des chiffres et leur interprétation, il a encore expliqué à 
l’assistance que dans la loi de finances 2016 le choix a été vite fait, et qu’entre l’austérité et la 
croissance, le pays a opté pour le maintien du rythme de la croissance qui suppose des 
investissements et donc des emplois. Ce choix est celui du programme et des directives du 
Président de la République qui privilégie la stabilité. Il n’y aura pas d’augmentation d’impôts, 
il n’y aura pas de privatisation des entreprises à caractère stratégique, les 550 projets en cours 
de réalisation ne sont pas remis en cause. Bien au contraire, 310 nouveaux projets seront 
lancés, et tous les transferts sociaux sont également maintenus. La légère augmentation de 
l’électricité, du gaz et de l’eau n’aura qu’un impact très limité, si les charges sont partagées 
entre l’État, le producteur, le commerçant et le consommateur. Il s’agit d’un réajustement 
raisonnable dont le but est aussi de lutter contre le gaspillage. Pour le reste, tout ce qui est 
importé, mais qu’on peut produire chez nous, on le fera, et c’est tant mieux. Le processus a 
commencé, il faut juste faire confiance à l’intelligence algérienne. 
La principale caractéristique de cette loi de finances, qui a suscité tant de polémiques, réside 
dans le fait qu’elle inaugure une nouvelle ère, celle de substituer, de manière progressive et 
graduelle, des ressources ordinaires aux recettes pétrolières. C’est un changement qualitatif 
qui exige un civisme fiscal et un patriotisme économique. « Il faut que les acteurs 
économiques et les citoyens jouent le jeu », a soutenu le ministre, qui a ajouté que « ce 
passage est indispensable, qu’on en est qu’au début, mais on est sur le bon chemin ». Ceci 
pour dire aussi que le pays dispose d’une stratégie et d’une vision à court, moyen et long 
termes, et que la démarche empruntée est autant pédagogique que pragmatique, contrairement 
à ce que les alarmistes et autres partisans de l’immobilisme nous chantent tous les jours. Au 
cours du débat, pas moins d’une cinquantaine de questions ont été posées. Certaines consœurs 
et certains confrères ont transmis leurs inquiétudes quant à l’ouverture du capital des 
entreprises publiques au privé national, d’autres ont estimé que les mesures contenues dans la 
loi des finances sont bien en deçà de ce que la situation exige. Le  ministre a répondu au plus 
grand nombre, en rassurant que le gouvernement travaille dans la perspective et dans la 
prospective, que l’économie doit fonctionner non pas avec du volontarisme, mais avec des 
automatismes, que nous avons les moyens et les compétences de relever le défi. Il a conclu : « 
Il y a une forme de strabisme qui nous empêche de voir loin, qu’il convient de corriger ! » 
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Patriote et démocrate 
PUBLIE LE : 24-12-2015  

Figure du mouvement national, dirigeant de la guerre de Libération, militant de la démocratie, 
Hocine Aït Ahmed  nous quitte. Le pays perd en sa personne un homme politique d’une très 
grande valeur qui sait, dans les conjonctures les plus troubles et les plus difficiles, grâce à sa 
longue expérience et à sa lucidité patriotique, distinguer l’essentiel de l’accessoire et prendre 
toujours parti pour la nation et sa cohésion. 
En éclaireur, il comptait parmi l’élite militante du parti le plus déterminé à arracher 
l’indépendance du pays. Ce choix stratégique, il l’assume pleinement, aux côtés de ses frères, 
durant la guerre de Libération. Après l’indépendance, ses convictions sont toujours aussi 
fortes et il n’hésite pas à prendre le chemin ardu de l’opposition politique en jetant les bases 
d’une formation à la tête de laquelle il insufflera, soixante-dix ans durant, le sens de la 
collégialité dans la direction et les valeurs démocratiques dans la conduite de ses militants 
auprès desquels il a été toujours aussi proche dans la réflexion et l’action. 
Assurément, l’Algérie pleure aujourd’hui un militant au long cours et un semeur d’espoir 
infatigable. Parce que Da L’Hocine, se situant dans le sens de l’histoire, a toujours cru que 
son pays devrait apporter sa contribution active aux grandes questions qui agitent les sociétés 
contemporaines, la Révolution hier et la démocratie aujourd’hui. 
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Reconnaissance 
PUBLIE LE : 26-12-2015  

Hocine Aït Ahmed, que l’Algérie tout entière vient de perdre, était un homme d’honneur qui, 
sa vie durant, n’a  cessé de militer pour ses convictions. Des convictions fortes qui 
s’inscrivent dans le sens des aspirations de toutes les nations parce qu’elles défendent des 
valeurs universelles telles que le respect, la dignité, la liberté de l’individu et de la collectivité. 
C’est dans cet esprit que l’on peut comprendre et situer son combat : d’abord anticolonial 
ensuite contre les dérives de l’autoritarisme. Dans un premier temps en s’impliquant dans la 
guerre de Libération nationale, ensuite en faisant valoir les droits à l’opposition politique et à 
un contre-pouvoir, seuls à même de limiter l’arbitraire, avec un sens très développé du 
discernement, de l’engagement et de l’honnêteté intellectuelle. 
Son parcours, heurté, n’a pas été une ligne droite. Son combat, il l’a mené dans des 
conjonctures souvent troubles, donc dangereuses. Il a toujours su surmonter les épreuves sans 
renoncer à son idéal.   
Ayant acquis sur le terrain de la lutte une grande culture de l’État, il n’a jamais confondu le 
comportement d’un individu, ou même d’un régime, avec la patrie, avec la souveraineté de 
l’État et de son peuple. Tout simplement parce qu’il avait l’Algérie au cœur et son idéal était 
que son pays puisse construire une société moderne et démocratique, de manière pacifique.   
C’est d’ailleurs vers cet idéal que l’Algérie se dirige. Ceci pour dire que les idées pour 
lesquelles Da l’Hocine a consacré toute sa vie sont toujours à l’ordre du jour et figurent parmi 
les préoccupations et les aspirations actuelles de la société algérienne qui s’apprête à franchir 
une autre étape qualitative avec la prochaine révision de sa loi fondamentale. 
La  réaction de la classe politique, du mouvement associatif et de simples citoyens témoigne 
de la place qu’occupait cet homme dans notre mémoire et dans notre histoire. Le Président de 
la République, qui connaît bien la valeur de cette catégorie de patriotes sincères, le décrit ainsi 
dans le message de condoléances adressé à sa famille : « Je ne saurais me consoler de la 
disparition de cet homme fidèle à sa patrie, soucieux de l’unité de sa nation, courageux dans 
ses positions, attaché à ses principes, affable, constructif dans ses critiques, digne dans son 
opposition à l’égard de certains responsables dont il contestait le mode de gouvernance et la 
méthode de gestion. Un homme qui se refusait à la surenchère et aux compromissions 
lorsqu’il s’agissait de questions cruciales intéressant sa patrie ». 
En décidant un deuil de huit jours, ce n’est pas simplement un hommage à la bravoure, au 
courage et au charisme d’un homme, un militant au long cours, un diplomate de la 
Révolution, un opposant déterminé, mais pacifique, c’est surtout la reconnaissance de la patrie 
algérienne à un homme d’une grande stature politique qui s’était dévoué pour elle, lui était 
constamment resté fidèle et dont le bonheur et la prospérité constituaient l’essence de sa vie. 
EL MOUDJAHID   
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SURENCHÈRE ET SÉRÉNITÉ 
PUBLIE LE : 27-12-2015  

lLa réaction de la secrétaire générale du PT, à l’annonce de la diffusion d’une enquête sur les 
biens de sa famille, est symptomatique d’une bien curieuse conception de la politique. Oui, à 
l’annonce — et non pas après diffusion — de ladite enquête, elle menace de tout déballer sur 
des hauts responsables si l’émission venait à être diffusée. Si cela ne s’apparente pas à du 
chantage, dites-nous ce que cela signifie ? Au nom de quel principe doit-on interdire une 
émission parce qu’une femme ou un homme politique l’exige ? Et si cette attitude pour le 
moins arrogante a une quelconque relation avec l’exercice de la démocratie, dites-le nous. 
Et bien, la panique dont a été saisie la secrétaire générale du PT tient au fond d’une logique 
qui se situe à des années-lumière de la pratique démocratique et réside dans le fait que la « 
Dame » croit qu’elle détient le monopole de la vérité, du franc-parler et de la dénonciation et 
que, forcément, elle a toujours raison parce qu’elle crie et gesticule tout le temps. Son 
intervention est à peine un appel à l’émeute. 
Non Madame, vous n’avez pas raison parce que vous élevez la voix de manière brutale et 
violente. 
Non Madame, si vous avez des preuves de malversation ou de corruption, vous n’avez pas le 
droit de les garder pour vous, transmettez-les à la justice ou portez-les à l’intention de 
l’opinion publique, au lieu de continuer à exercer votre petit jeu sournois des insinuations et 
autres pseudo-révélations. 
Non Madame, désormais, il se trouvera toujours quelqu’un pour vous apporter la 
contradiction et il ne servira pas à grand-chose alors de jouer à la victime. 
Et même si l’on ne partage pas forcément le credo de la chaîne qui parfois verse dans le 
sensationnel, force est de dire et de l’affirmer tout haut qu’on n’a pas le droit de menacer une 
chaîne, intimider ses journalistes, parce qu’ils ont osé faire leur travail et donner un certain 
éclairage sur une personnalité publique au demeurant, sans verser dans la diffamation et 
l’insulte. Ce chantage est intolérable, et s’il signifie quelque chose, c’est bien que cette 
démarche relève de la censure préalable. D’abord, si on n’a rien à se reprocher, pourquoi aller 
jusqu’aux menaces et intimidations ? Ne dit-on pas que seul le ventre rempli de foin a peur du 
feu ? Pour le reste, l’émission contenait bien des réalités, d’ailleurs nullement niées par les 
principaux concernés. 
Alors, la vérité ? Elle est relative et elle l’est toujours, et parfois elle rejoint le mensonge par 
omission, par intérêt ou calcul politicien. Le débat d’idées exige une certaine sérénité, et 
donner la priorité à la surenchère ne peut être qu’un exercice malsain de propagande pour 
ainsi se rendre visible à moindres frais. 
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Option stratégique 
PUBLIE LE : 28-12-2015  

L’exécutif est bien décidé à faire en sorte que la promotion de la production nationale soit son 
crEdo parce qu’elle constitue à la fois le principal levier de diversification de l’économie et 
une substitution progressive à l’importation. Cette démarche est certes dictée par l’exigence 
de renforcer les équilibres financiers du pays mais aussi par une forte conviction de la 
nécessité d’aller vers des réformes profondes menées de manière progressive et graduelle. 
Cette nouvelle orientation qui inquiète au plus haut point les partisans du statu quo et de 
l’immobilisme est déjà traduite par des instructions fermes données par le Premier ministre 
d’accorder la préférence au produit algérien qu’il soit l’œuvre d’une entreprise privée ou 
publique lors de l'attribution des marchés publics avec une marge de préférence de 25%  
comme le stipule le Code des marchés publics. L’Etat est également disposé à faciliter l’accès 
au financement et au foncier. 
Nos opérateurs sont ainsi conviés à s’impliquer davantage dans ce processus, à satisfaire le 
marché local par des produits de qualité et à développer des partenariats entre-eux et, 
pourquoi pas, à accéder aux marchés extérieurs en se montrant plus entreprenants et plus 
offensifs. Bien plus et pour mieux ancrer cette option stratégique et dans la réalité un nouveau 
projet de code des investissements est en cours d’élaboration dont l’objectif est d’améliorer 
davantage le climat des affaires et relancer l’investissement productif aussi bien dans 
l’industrie que dans l’agriculture. 
Ces quelques orientations exposées, il y a quelques jours par le Premier ministre lors de 
l’inauguration de la foire de la production nationale, constituent la direction à suivre afin de 
surmonter les difficultés liées à la conjoncture et de réussir un développement global et 
équilibré du pays. 
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Une nouvelle ère 
PUBLIE LE : 29-12-2015  

Le président de la République, Abdelaziz Bouteflika a présidé lundi un nouveau Conseil 
restreint consacré à l’examen de l’avant projet de révision de la Constitution. C’est le 
deuxième tenu ce mois-ci. 
Cela veut dire que le processus marquant l’étape de la finalisation de l’avant-projet touche à 
sa fin et que le mois de janvier,  sera celui de la publication du texte et de la définition du 
mode de son adoption.   
Le nouveau texte de la loi fondamentale reflètera sans doute les préoccupations majeures de la 
société algérienne quant à l’organisation du pouvoir politique d’autant plus que de larges 
consultations ont été déjà menées avec des acteurs politiques, associatifs et du monde 
universitaire. 
Dans son message adressé à la veille de la célébration du 61ème du déclenchement de la 
Révolution du premier novembre, le Chef de l’Etat a clairement indiqué que  l’objectif d’une 
telle révision consiste à garantir les libertés et instaurer une démocratie plus anniversaire 
apaisée dans tous les domaines et que des « réalisations restent à consolider ou parachever, y 
compris dans les domaines politiques et de la gouvernance ». C’est d’ailleurs à cette occasion 
qu’il a formulé les axes principaux autour desquels s’articulera le nouveau texte évoquant les 
nouvelles garanties sur des questions aussi essentielles que le renforcement du respect des 
droits et libertés des citoyens et l’indépendance de la justice, l’approfondissement de la 
séparation et de la complémentarité des pouvoirs, en même temps que l’opposition 
parlementaires sera dotée des moyens d’assumer un rôle plus actif, y compris par la saisine du 
Conseil constitutionnel. Plus précis encore, il fait état de la  mise en place d’un mécanisme 
indépendant de surveillance des élections dans le but de garantir la transparence dans tout ce 
qui est relatif aux grands enjeux économiques, juridiques, et politiques dans la vie nationale. 
A l’évidence, et rien que ce dernier point relatif aux institutions de contrôle constitue un 
apport majeur, voire une révolution, dans nos mœurs politiques. D’ailleurs les observateurs 
impartiaux l’ont relevé en affirmant qu’une nouvelle ère politique s’ouvre désormais pour la 
société algérienne. 
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Vivre de ses propres ressources 
PUBLIE LE : 30-12-2015  

Rappelant que l’agriculture occupe une place centrale de son programme et que le secteur a 
bénéficié d’une distribution équitable des terres, l’effacement de la dette et l’injection de plus 
de 800 milliards de dinars, le Président de la République, dans son message au secrétaire 
général de l’UNPA, réaffirme le soutien de l’Etat au monde de la paysannerie. La mise en 
valeur des terres et la mobilisation des ressources financières par les exploitants locaux, tout 
comme la redynamisation de la Caisse nationale de mutualité agricole sont de nature à faire 
progresser de manière notable le rendement et atteindre une autosuffisance et, pourquoi pas, 
aller à l’exportation et compter sur les recettes nationales. 
Cette démarche résulte d’une forte conviction du Chef de l’Etat qui réside dans le fait que seul 
le développement de notre économie et sa diversification peut renforcer notre indépendance et 
notre souveraineté en matière de décision politique. D’ailleurs, il n’a jamais cessé de vanter 
les mérites d’une nation qui vit de ses propres ressources. 
Cette philosophie est traduite dans les faits par la loi de finances adoptée par les deux 
chambres du Parlement que certains cracheurs de feu, faisant fi de l’inévitable retour de 
flamme, dans le but évident et vain de tenter de déstabiliser l’exécutif, mènent une violente 
campagne médiatique, sous différentes facettes. L’intervention, par le biais de son avocat, du 
général major à la retraite, Mohamed Médiène, à propos des confidences qu’il aurait faites à 
ce député de l’opposition, qui s’est cru intelligent de les livrer à une chaîne de télévision, est 
un signe de bon sens et de sérénité. 
C’est exactement ce qu’il faudrait au pays en ce moment : ne pas attiser la haine et la division 
et affronter ensemble les difficiles défis qui nous attendent. 
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Diversification en actes 
PUBLIE LE : 31-12-2015  

Bien sûr, mais qui ose le nier, le contexte est difficile avec la chute des recettes pétrolières. Et 
alors faut-il pour autant se livrer à la fatalité et attendre ou bien prendre des mesures 
courageuses qui puissent réduire l’impact de la crise ? Le gouvernement, sur orientation du 
Chef de l’Etat, a opté pour l’action, la réforme et non l’alarmisme et l’immobilisme. 
Ces mesures se retrouvent dans la loi de finances 2016, signée, hier, par le Président de la 
République. Il s’agit d’une loi qui consacre la croissance et non pas l’austérité, puisque la 
dépense publique est maintenue, c’est-à-dire que l’Etat investit toujours, mais avec davantage 
de rationalisation et de rigueur. Le budget de l'Etat est désormais fondé sur le principe de la 
substitution progressive des recettes pétrolières par les recettes ordinaires. C’est là très 
certainement que réside la réforme majeure, l’exécutif ayant décidé, sur orientation du 
Président, de faire en sorte que la diversification de l’économie ne soit pas un slogan, mais se 
traduise en actes. 
A cette loi de finances viennent s’ajouter d’autres textes, tous aussi importants les uns que les 
autres, comme la nouvelle loi sur la normalisation, le nouveau Code des investissements ou la 
loi d'orientation pour la promotion des PME. Ce sont bien des réformes structurelles qui 
engagent le pays sur la voie de la diversification de son économie, le renforcement de sa 
souveraineté et l’indépendance de sa décision politique. 
Mus par une mauvaise foi évidente, les détracteurs de la loi de finances n’ont retenu que 
certaines mesures et les ont exposées, de manière alarmiste, dans le but évident de faire peur 
aux citoyens et provoquer une certaine panique, comme la hausse symbolique des carburants, 
de l’électricité et de l’eau ou l'ouverture du capital des entreprises publiques à l'actionnariat 
national résident. Pas un mot sur les transferts sociaux, les nouveaux projets inscrits, les 
encouragements à l’investissement introduits en vue de générer davantage de croissance hors 
hydrocarbures. Pas un mot sur la valeur ajoutée que peut générer l’ouverture du capital conçu 
comme un moyen d’aider l'entreprise publique à mieux s'intégrer à la concurrence 
globale. Pas un mot sur la préférence accordée à la production nationale. Pas un mot sur les 
performances du secteur public industriel et le secteur minier qui ont enregistré une croissance 
de 5,7% et 5,9% respectivement au premier semestre 2015. 
Bref, toutes les questions positives sont ou bien omises ou bien déformées afin d’assombrir le 
tableau, d’amoindrir le travail de l’Exécutif et assouvir ainsi l’atavisme partisan, forcément 
réducteur et sectaire, que le ministre des Finances a comparé au strabisme qui déforme la vue, 
mais qui heureusement se corrige. Aussi, s’il est vrai que la conjoncture est délicate, c’est à 
nous de l’affronter avec optimisme, dans l’union et la cohésion, et de relever le défi, celui de 
ne compter que sur soi, sur nos propres ressources, de bâtir une économie diversifiée et une 
société tolérante et épanouie, ouverte sur elle-même et le monde. 
EL MOUDJAHID  
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II.  Éditoriaux de journaux 
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 !عملاق من خزف

2015/01/01 

 رشيد ولد بوسيافة

مع نھایة العام المیلادي وبعیدا عن النقاش السّطحي حول الاحتفالات المزمع تنظیمھا من بعض الجزائریین، والذي أخذ في 
الوقت ھي ما ھي الإنجازات التي حققناھا كثیر من الأحیان بعدا فقھیا، فإنّ التساؤلات الكبیرة التي ینبغي أن تطرح في ھذا 

وما ھي الإخفاقات في ھذا البلد الذي یوصف بالعملاق بالنظر إلى شساعتھ والثروات التي یملكھا والتي حُرمت منھا أغلب 
  .دول العالم

یرنا لحققوا بھ بلد عملاق یكاد یتھاوى بسبب تراجع أسعار البترول، وھو الذي ینام على احتیاطي نقدي لو كان متوفرا لغ
بلد عملاق لا یعرف القائمون علیھ كیف یتصرفون في ملاییر  ...نھضة اقتصادیة وقفزوا بھ إلى مصاف الدول المتقدمة

بلد عملاق یواجھ الھزّات الاجتماعیة من  ...الدولارات فیبعثرونھا في مشاریع فاشلة تظھر عیوبھا قبل انتھاء الأشغال بھا
 !!"سیاسة شراء الاستقرار والسلم الاجتماعي"ة لا توجد إلا في الجزائر اسمھا إضرابات واحتجاجات بسیاس

كم من إضراب في قطاع من القطاعات الحیویة انتھى بقرار بالزیادة في الأجور؟ وكم من احتجاج بقطع الطریق انتھى 
المطاف مسؤولا في منصب بالترحیل إلى سكنات جدیدة؟ وكم من نقابي كان یقود المظاھرات والاحتجاجات انتھى بھ 

رسمي، لا لأنھ سیقدم حلولا للمعضلات في قطاعھ، بل لتحییده وإنھاء المتاعب الذي كان یثیرھا، وكم من مشروع فاشل 
اعتمد في إطار تشغیل الشباب، لا للقضاء على البطالة ولكن لإلھاء الشباب بمبالغ وشركات تعطى لھم دون أن یكونوا أھلا 

 لتسییرھا؟

قات تعقبھا إخفاقات، ومن الغریب أن تجد من یتشدق بالإنجازات وإذا سألتھ ماھي؟ یذكر الطّریق السّیار دون أن ھي إخفا
یذكر العیوب الذي ظھرت فیھ والتي تطلبت إعادة ترمیم أجزاء كبیرة منھ، كما لا یذكر الجزء الھام الذي لم یكتمل في شرق 

 !شروع من حیث الكلفة المالیة في العالم كلھ وفي التاریخالبلاد ولا فضائح الفساد التي جعلتھ أكبر م

لقد تصّرفنا في أموال البترول تصرّف السّفیھ في الأموال التي یجود بھا غیره علیھ، وعوض أن نؤسّس بھا اقتصادا منتجا 
لاجتماعي من خلال ونحاول توظیفھا لإیجاد بدائل أخرى كالفلاحة والصناعة والخدمات، عوض ذلك اخترنا تحقیق الرّفاه ا

الإنفاق العمومي وتضخیم الأجور فتضخّمت معھ میزانیة التسییر، وبانھیار أسعار البترول وقعت الكارثة وبات التقشف 
 .اضطرارا لا اختیارا

  

 ؟!وھل یوجد شعب في العالم یحتفل بإخفاقھ وانتكاسھ وتخلفھ  وبعد كل ھذا ھل یحق لنا أن نحتفل؟
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 ؟"بلحوت"یسلمّ على " مورینیو"

2015/01/02 

 عبد الناصر

عندما سئل المدرب البرتغالي لنادي تشيلسي، جوزي مورينيو، عن إمكانية تدعيم النجم العالمي ميسي لتشكيلته، استبعد ذلك، بسبب 
تي تفرض قواعد اللعب المالي النظيف، فلا تسمح للأندية بإنفاق أموال طائلة في شراء لاعب، يفوق ثمنه لوائح الاتحاد الأوروبي ال

مداخيل النادي، وعندما سئل المدرب الجزائري المغترب لنادي شباب قسنطينة، رشيد بلحوت، عن سبب إقحامه ثلاثة لاعبين أفارقة، 
كادت تقصي فريقه، وتعاقب لاعبيه، ردّ ببساطة بأنه لا يعرف القوانين الجزائرية،  دفعة واحدة، في مباراة كأس أمام اتحاد بلعباس،

ألم يخبركم المدرب : "وعندما سئل رئيس نادي تشيلسي، رومان إبراموفيتش، عن إمكانية ضم ميسي للنادي، ردّ بالحرف الواحد
لقسنطيني، عمار بن طوبال، عن سبب خطأ مدربه، قال ، وعندما سئل رئيس النادي ا"مورينيو عن سبب استحالة ذلك بسبب القوانين

 :بالحرف الواحد ."فقد كان مدربا في تونس ولا يعرف القوانين الجزائرية.. لا تلوموه "

من المفروض أن نعرف بعد كل ھذا، لماذا یوجد في الدوري الإنجلیزي المحترف بقسمیھ الأول والثاني، أكثر من أربع مئة 
ظلما   المسمى - ع منتخبات بلدانھم في القارات الخمس، ولماذا یتسوّل الدوري الجزائري لاعب دولي یشاركون م

 .منذ عقد، لاعبا یضمھ أي مدرب وطني، لأي تشكیلة وطنیة تلعب في أدغال وصحاري إفریقیا -بالمحترف 

لتأكید من أحسن المدربین الكرة لم تعد ریاضة فحسب، فھي سیاسة واقتصاد وخاصة ثقافة، فالمدرب رشید بلحوت، وھو با
الأقل سوءا، یعرف القوانین البنكیة وأسعار العملة الصعبة في السوق الموازیة، ویعرف حقوقھ  :الجزائریین، أو دعونا نقل

ومستحقاتھ التي تمكّن من نیلھا إلى آخر ملیم في كل الأندیة الجزائریة التي درّبھا، من سطیف إلى الشلف، ولكنھ لم یتطلع 
انین الكرة الجزائریة، فجرّ نادیھ العریق إلى الفضیحة، وإذا كنا نعطي علامة الرداءة للكرة الجزائریة باستمرار، على قو

سواء تعلق الأمر بالجمھور أو المسیرین أو اللاعبین، أو حتى الصحافة، فإن عالم التدریب أیضا زاد من الأزمة، وجعل 
 .ي طبعا سیاسة أو ثقافة أو اقتصادكرتنا تھوي إلى الحضیض، فلا ھي ریاضة، ولاھ

فقد تعلّم البرتغالي مورینیو، عندما درّب ریال مدرید اللغة الإسبانیة، وصار ینُشط بھا الندوات الصحفیة، وتعلم الفرنسي 
منذ آرسن فینغر منذ أن درّب نادي أرسنال اللغة الإنجلیزیة، وصار ینُشط بھا الندوات الصحفیة، وتعلم الإسباني غوادیولا 

أن درّب نادي بیارن میونیخ الغة الألمانیة، وصار ینشط بھا الندوات الصحفیة، ومازال الجزائري رشید بلحوت یجھل اللغة 
العربیة، بل ویجھل القوانین الكرویة الجزائریة التي تمنحھ مرتبا لا ینزل عن الثلاثة ملیارات في السنة، وطبعا فإن السید 

ن ولاعبین، وجدوا أنفسھم ضمن منظومة كرویة وسیاسیة وثقافیة واقتصادیة، تتقن باقتدار بلحوت ھو نموذج مصغر لمدربی
استھلاك المال العام، ولا تتقن تقدیم لمحة كرویة أو بدعة احترافیة تلیق ببلد مازال ظاھریا یوحي بأنھ یفھم لعبة كرة القدم 

 فقط؟.. ھواء " بالون"جیدا، وھو في الحقیقة حوّل الكرة إلى 
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   التقشف في الجدّ والبذخ في اللعب؟

2015/01/04 

 عبد الناصر

لا یحتاج الجزائري إلى آلة حاسبة أو مختص في الریاضیات، لیحسب لھ مبلغ ربع ملیون أورو بالعملة الجزائریة، الذي 
بل إنھ غیر مجبر على سیتحصل علیھ كل لاعب جزائري، ضمن منتخب كرة القدم، في حالة التتویج بكأس أمم إفریقیا، 

الحساب أصلا، لأن سعر السوق السوداء، التي رفعت منذ بدایة انخفاض سعر مئة أورو إلى ما فوق الستة عشر ألف دینار، 
لا تعني اللاعبین الجزائریین لأنھم یعیشون في أوربا، وھم بالمختصر غیر المفید، ینفقون ما یتقاضونھ في الجزائر في 

 الأسواق الأوروبیة

وواضح جدا بأن عاصفة النفط التي ھبتّ بسواد لون ھذا الذھب على الجزائریین، ستمس ما ھو جِدّ ویتعلق بمصیرھم، ولن  
تمس أبدا أجواء اللھو، بدلیل أن عالم الكرة مازال یرفع أرقامھ، سواء في الدوري المحلي الباھت، أم مع المنتخب الجزائري 

تاریخ الجزائر إذا حققوا التتویج بكأس إفریقیا، حتى ولو بلغ سعر البترول في  الذي سیحصل لاعبوه على أكبر منحة في
بدایة مارس القادم العشرة دولارات، بل إن أعضاء المكتب الفدرالي للاتحادیة الجزائریة لكرة القدم، عندما اجتمعوا لتحدید 

والنصف الآخر  "الإمساك"جزائریین بـسلّم المنح لم یھمھم إطلاقا الالتفات إلى سوق النفط التي أصابت نصف ال
، ویبقى التأكید بأن الجزائریین في سبیل ھاتھ اللعبة مستعدون للبصم للدولة بإنفاق كل ما في حقول النفط من "الإسھال"بـ

 .أجل أن تنتصر فرقھم الكرویة، ولتذھب مشاریع السكن والشغل إلى الجحیم

شائعتان ھذه الأیام سیاسیا واقتصادیا واجتماعیا، أن الوزیر الأول عبد المالك  المثیر في حكایة التقشف والبذخ، وھما كلمتان
سلال، عندما تحدث عن انھیار أسعار النفط، ذكر مشاریع من المفروض أن لا تتوقف، لو كنا نعیش في بلد آخر، حیث 

وحتى إلغاؤھا، كما أبرق إلى كل اعتبر وسیلة النقل ترامواي ثانویة، ووضعھا ضمن مشاریع الرفّاه التي یمكن تأجیلھا 
المدیریات بتوقیف التشغیل بالرغم من أن ھذه المشاریع والشغل من المفروض أن تكون نفطا آخر، یدُخل المال للدولة ولیس 

، "بریستیج وعنتریة"تبذیرا، وھو اعتراف مباشر من الحكومة، بأن مشاریع التراموي والتلیفیریك وغیرھا، كانت مجرد 
نى دراسة لجدواھا لا طائل منھا بدلیل شطبھا جمیعا مع أول نسمة بترولیة نحو الانخفاض، بدلیل أن تلیفیریك من دون أد

سكیكدة تم توقیفھ بسبب انعدام الركاب، وترامواي قسنطینة یسیر عادة بعربات شاغرة، وحتى سیاسة التشغیل التي ظلّ 
ء على البطالة، اتضح بأنھا مجرد تبذیر مال البترول، من خلال الوزراء یقدمون أرقامھا، ویفتخرون معھا بمعجزة القضا

وضع الشباب غیر المناسب في أماكن الشغل غیر المناسبة، فكانت النتیجة أن تم إدخال مشاریع كبیرة والتشغیل ضمن 
 .تقشف فرید من نوعھ لا مثیل لھ في كل مكان وزمان

  

إصلاحھا، فإن المواطن أیضا مھتم بلعبھ، بدلیل كرنفال الفرقعات الذي  وحتى لا نحمّل الدولة سبب كسر الجرّة والفشل في
 عاشھ في عید المولد النبوي، وقد یكون ترك تقشفھ لكتبھ؟
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 !أنت متسللّ.. سعدي 

2015/01/06 

 رشيد ولد بوسيافة

یتكلّم في التاریخ والمیكانیكي یتكلم في علم أحد أوجھ الأزمة العمیقة التي نعیشھا أنّ الجمیع یتكلم في كلّ شيء، فتجد الطبیب 
الفلك، وبائع الخضار یحلل الوضع السیاسي العام في البلاد، والحلاقة تشرّع القوانین، والواعظ یتحول إلى طبیب مختص، 

  .وغیرھا من حالات الشذوذ التي نعیشھا یومیا

ائنا، وأول رئیس لجزائر الاستقلال عمیلا للمصریین، بعبارة واحدة أصبح أبو الحركة الوطنیة الجزائریة مصالي الحاج خ
فبأي حق بصدر سعید سعدي ھذه الأحكام الكبرى في حق ثلاث  ...وخامس رئیس للجزائر عنصریا ضد منطقة القبائل

قامات في تاریخ الجزائر المعاصر دون أدنى احترام للشعب الجزائري الذي فوض ھؤلاء الرموز للحدیث باسمھ خلال 
 تاریخیة فاصلة؟فترات 

مصالي الحاج قاد الشعب الجزائر لعقود قبل اندلاع الثوّرة، وكون جیلا من الوطنیین فجّروا الثوّرة فیما بعد، وانتزعوا  ..نعم
الاستقلال، ولا یحق لأحد مھما كان أن یستغل الخلاف والاقتتال الذي وقع بین جبھة التحریر الوطنیة ومیلیشیات الحركة 

خلال الثورة، لیلغي تاریخ الزعیم مصالي الحاج، الذي یبقى رمزا وطنیا ولو أبى سعید سعدي   MNAئریة الوطنیة الجزا
 ..للجزائر غیر التقسیم والفتنة  وأمثالھ الذین لم یقدموا

ھ من الجحود أما أحمد بن بلة فإنّ النیّل منھ ھو بمثابة النیّل من الشّعب الجزائري كلھ، أما ما یتعلق بعلاقتھ بالمصریین فإنّ 
معاداتھم بعد كل ما قدمّوه خلال الثورة، وھذا لا یعني أنّ العلاقة مع مصر كانت سلیمة وبعیدة عن الاستغلال، والكلام في 

إنْ كان بنْ بلة عمیلا للمصریین فإنّ "ذلك متروك للمؤرخین لا لأمثال سعید سعدي، وكما قال القائد الوطني عمار بن عودة 
 ."للفرنسیینسعید سعدي عمیلا 

أمّا الرّئیس الأسْبق علي كافي فبطولاتھ ترویھا صحیفة المجاھد لسان حال جبھة التحریر الوطني أثناء الثوّرة، ولا یحق 
لسعید سعید أن یتكلم عنھ بسوء، كما لا یحق لنا جمیعا أن نتموقع من جدید في الخلافات التي كانت تحدث بین قادة الثورة، 

جھویا، نقسّم من خلالھا الشعب الجزائري الذي یؤمن بكل قادة الثورة ولم یكن یسمع الكثیر عن  ونعطیھا بعدا عنصریا
 .خلافاتھم

أنت متسلل یا سعید سعدي ولا یحق لك أن تطعن في رموزنا التاریخیین، لأنك لا تملك الصفة لذلك، فالمؤرخون .. وعموما
عن أخطائھم وعثراتھم، أما الحكم علیھم بالخیانة والعمالة بعد أن ھم الذین یحق لھم تقدیم تقییم شامل لھؤلاء، والحدیث 

 ..قدموا ما قدموا ومضوا إلى ربھم ھو نوع من الصّفاقة وسوء الأدب
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 !ھدیة للیمین المتطرف

2015/01/08 

 رشید ولد بوسیافة

 

الساخرة، التي بالغت في " شارلي إيبدو"سودٌ تنتظر مسلمي فرنسا بعد العملية التي نفّذها مسلحون ضد العاملين في صحيفة أيامٌ 
في هيئات هزّت مشاعر المسلمين عبر العالم وأثارت احتجاجات  -صلى الله عليه وسلم - استفزاز المسلمين عبر رسوم مسيئة جسّدت الرّسول

 .يا استمر لسنواتواعتصامات وحراكا عالم

العملیة تنسجم تماما مع إیدیولوجیة التنّظیمات الإرھابیة مثل داعش وتنظیم القاعدة، وھي تنظیمات لم تتردد في إطلاق 
التھّدیدات ضد ھذه الصحیفة التي تجاوزت كل الخطوط الحمراء، تحت مسمّى حریة التعبیر، وتعمّدت إھانة ملیار مسلم من 

 أخلاقیة، وأعادت الكرّة عدة مرات، في محاولة لإثارة غیظ المسلمین، ودفع البعض منھم إلى خلال رسومات بذیئة ولا
 .استھدافھا بعمل عنیف لتحقیق المزید من الشّھرة والتوّسع

ومع أنّ الاتھّامات عادة تكون جاھزة في مثل ھذه العملیات، إلاّ أنّ ھذه العملیة جاءت في ظرف حسّاس یتسِّم بأعلى درجات 
لحذر على مستوى الأجھزة الأمنیة الفرنسیة التي أحْبطت العدید من العملیات خلال الأیام الماضیة، وكانت على علم ا

بالتھّدیدات التي وُجّھت إلى الصّحیفة، فكیف یعُقل أنْ یقوم المھاجمون بإطلاق النّار وھم في أرْیَحِیة تامّة ویحملون معھم 
 !!زرة ثم یغادرون بھدوء بعد أن یغیروا السّیارةأسلحة حربیة ثقیلة، یرتكبون المَجْ 

إنّ أثر ھذه العملیة سیكون كارثیا على مسلمي فرنسا، في ظل تنامي ظاھرة الإسلاموفوبیا في الأوساط الفرنسیة التي یغذیّھا 
والبیوت،  الیمین المتطرف بأفكاره العنصریة، وسنشاھد جمیعا ما یحدث خلال الأیام المقبلة من اقتحامات للمساجد

وإجراءات تضییق في حق المسلمین بحجة مكافحة التطرّف، وھو بالذات ما تابعناه بعد العملیة التي قام بھا المراھق 
 .الجزائري محمد مراح

وأكثر من ذلك سیكون الأمر مختلفا تماما ھذه المرة، لأن العملیة صُنفّت كأخطر ھجوم مسلح منذ الثوّرة التحّریریة في 
وعلیھ فإنّ رد الفعل سیكون أعنف ھذه المرة من الذي  .و كما یطلق علیھ في الأوساط الفرنسیة حرب الجزائرالجزائر، أ

ویبدو أنّ توقعات عبد الله زكري، رئیس مركز مكافحة  .حدث في أعقاب عملیة محمد مراح ضد الیھود في تولوز
في فرنسا، بسبب تنامي الخطاب المتطرّف الذي یستھدف الإسلاموفوبیا بفرنسا، تحققت بالفعل، حینما حذرّ من حرب أھلیة 

 .ملایین نسمة 5الجالیة المسلمة في فرنسا البالغ تعدادھا 

  

، وستكون أفكاره العنصریة ھي الطاغیة في الإعلام الفرنسي "شارلي إبدو"سینتعش الیمین المتطرف بعد استھداف مجلة 
المسیئة إلى الرسول الكریم بدعوى التضامن مع ضحایا العملیة، كما وعلى ألسنة المسؤولین، وستنتشر كذلك الرسومات 

كل ذلك بسبب عملیة قتل رسامي الكاریكاتیر الذین لو لم یسیئوا إلى الرسول الكریم لما  ...فعلت العدید من الصحف سابقا
  ...عرفھم أحد بسبب النوعیة الردیئة لرسوماتھم بالمعیار الفني
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 الحلیبفي .. شعب یعوم

2015/01/09 

 عبد الناصر

عندما بدأت سُحب انخفاض أسعار النفط، تلوح في الأفق، اقترح كثیرون التقشف المادي، حلا لھذه المشكلة، ظنا منھم بأن 
أي رخاء یتحقق في وجود المال، وأي تدھور یتحقق في غیاب المال، بالرغم من أن غیث النفط الذي تھاطل خلال عشریة 

بل أن یبلغ الثرى، فمرّ من دون زرع ولا حرث ولا حصاد، فطالب المواطن بتوقیف صرف المال العام، على كاملة، جفّ ق
 .ما سمّاه بكمالیات الدولة، وطالبت الدولة بتوقیف صرف المال العام، عبر ما أسمتھ بترشید الاستھلاك

أكدت بأن استھلاك الجزائریین لمادتي الحلیب ولكن أولى الفواتیر التي وُضعت على طاولة الدولة والشعب بعد الأزمة، 
وقد تعاطینا فیھ  2014والسُكر مثلا، تضاعفت في الأحد عشر شھرا الأخیرة، بنسبة قاربت الثمانین في المائة، وأنھینا عام 

، وتصدرّھما نحو حد الثمالة، مالا یقل عن ثلاثة ملیارات دولار، من ھاتین المادتین اللتین تنتجھما بلاد بعیدة، تكتفي ذاتیا
البلاد النائمة في العسل، وھي فاتورة تضاف إلى سبعة ملیارات صُرفت على شراء السیارات وأربعة ملیارات على شراء 

القمح وملیاري دولار لاقتناء الدواء، ویبقى المدھش، أن الشعب یطالب الدولة بالتقشف من خلال توقیف صرف المال على 
یة والمرتبات المنتفخة، والدولة تطالب الشعب بالتقشف، ولا أحد من الطرفین طالب الآخر المھرجانات والرحلات السیاح

بالعمل الذي ھو مفتاح كل المشاكل، لأن الجزائري إلى غایة نھایة ستینات القرن الماضي، ما كان یشرب غیر حلیب البقر 
ھبة للشعب الجزائري لجرّه إلى عالمھا الرأسمالي الجزائري، وحتى علب الحلیب التي قدمتھا الولایات المتحدة الأمریكیة 

أصابھا التلف، لأن الجزائر كانت مكتفیة من حلیب البقر، وبعد نصف قرن من الاستقلال، یقف نفس الجزائري في طوابیر 
طویلة للحصول على أكیاس من شبھ حلیب، وقد یقف في طوابیر مشابھة لاقتناء السمید والسكر والقھوة وغیرھا من 

 .منتجات المستوردة، وھي للأسف كل ما یحتاجھ حتى یحیاال

الدولة الأندونیسیة عندما جفت آبار النفط، انتفضت وتحولّت إلى قوة اقتصادیة عالمیة، والدولة الجزائریة حملت فأسا 
وراحت تبحث في الصحراء عن الغاز الصخري، ولیضرب أبناء الجنوب رؤوسھم على صخور الھقار، والشعب 

نیسي عندما علم بأن عائدات النفط التي كانت تشتري لھم حلیب الصباح قد جفتّ، قرّر بمحض إرادتھ ألا یأكل إلا مما الأندو
ینتج، وغیّر من أسالیب حیاتھ، إلى درجة أنھ قرّر ألا یتعاطى الحلیب والخبز، بسبب استحالة إنتاجھما في الأرض والمناخ 

لأندونیسیة التي لا توجد في سوى ھاتھ البلاد، موازاة مع ثورة العمل التي حولّت الأندونیسي، وعوّضھا بالأرز والفاكھة ا
أندونیسیا من بلد بترولي یموت بعض شعبھ من الجوع، إلى بلد غیر بترولي یصدرّ البواخر والطائرات إلى روسیا والیابان 

 .لكامل مما یأتیھ من قارات العالم الخمسوالولایات المتحدة الأمریكیة، في الوقت الذي تتكون وجبة فطور الجزائري با

 نحن بالتأكید أمام حالة مرضیة خطیرة، كلنا مسؤولون عن أسبابھا وأعراضھا، لكن الأخطر أن نطلب الدواء من المتسبب

 .خطأ... في ھاتھ الحالة، والأفظع أن تكون وصفة الدواء كلھا
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 حیاة في باریس وموت في صنعاء

2015/01/10 

 عبد الناصر

 

لا جدال في أن من قتل نفسا ـ حتى ولو حدث هذا في باريس ـ فكأنما قتل الناس جميعا، ومن أحياها ـ حتى ولو حدث هذا في صنعاء 
ولا نقول حكامها فقط، مازالت تعتبر نفسها أحسن من بقية الشعوب،  ـ فكأنما أحيا الناس جميعا، ومع ذلك، لاحظنا أن شعوب الغرب،

وخاصة شعوب بلاد العرب والإسلام وإفريقيا، والأمرّ والأدهى، أن بعض شعوب هاته البلاد، هي أيضا، تعتبر نفسها أقل شأنا من 
 .أبناء الغرب، ليس في الحياة فقط، وإنما أيضا في الموت

یقتل اثنتي عشر فرنسیا في قلب مدینة باریس، كانت  -ربما-  "كان رشاش الشقیقین كواشي"ما ففي نفس یوم الأربعاء، عند
قنبلة في صنعاء الیمنیة ترسل قرابة أربعین شخصا أغلبھم من الطلاب، إلى الحیاة الأخرى، بین متفحم ومتناثر الأشلاء، في 

في صنعاء، ومع ذلك تناسى العالم المأساة الثانیة،  مشھدین إجرامیین، ولكن الأكثر بشاعة، بكل المقاییس، ھو ما حدث
وخشع مع المأساة الأولى، إلى درجة أن الناس حفظوا أسماء قتلى صحیفة شارلي إیبدو وسیرھم الذاتیة، وھم لا یعرفون لحد 

 .الآن حتى عدد قتلى وجرحى تفجیر كلیة الشرطة في صنعاء

مین بھذا الحزم، من طائرات ومساندة دولیة غیر مسبوقة، ومن حقھا أن من حق فرنسا أن تحزن على موتاھا، وتتابع المجر
تحافظ على أبنائھا، وتقیھم من أي احتمال لحدث مشابھ في المستقبل، ولكن من الواجب على العالم، ألا یجعل الموت أیضا 

عشریة السوداء، ولا أحد درجات، بعد أن جعل الحیاة درجات، فقد مات في الجزائر ما لا یقل عن مئتي ألف شخص في ال
 .ھمّھ الأمر، بما في ذلك بعض الجزائریین الذین ھزّھم العمل الإرھابي الذي طال صحیفة شارلي إیبدو

لقد قیل دائما إن تفوّق الغرب على بقیة بلاد العالم، إنما تحقق بالاستثمار في الإنسان، والدفاع عنھ، من فترة ما قبل المھد 
ور التي صنعھا الباریسیون، من المفروض أن تصبح نموذجا نقتدي بھ، فقد قتلت الشرطة الفرنسیة إلى ما بعد اللحد، والص

العشرات من المھاجرین، ویسقط في الجزائر العشرات من القتلى بین الإجرام والإھمال، ومختلف الحوادث، ولكن الدولة 
 .كریمة والعزیزة، التي خلق لأجلھا الإنسانوالشعب معا یبدون لا مبالاتھم، أو ربما عجزھم عن توفیر الحیاة ال

  

لقد بدأت فرنسا حیاة جدیدة، بعد أن انتھت حیاة اثنت عشر فرنسیا برصاص الأخوین كواشي، ولا أحد یعلم أین ستنتھي ھذه 
قمة  الحیاة الجدیدة، فالرئیس الفرنسي فرانسوا ھولاند قال منذ شھر، بأن فرنسا في حاجة إلى وازع وطني، یعیدھا إلى

العالم، وھذا ما حوّل أزمتھا في لمح البصر إلى ھِمّة، بینما انتھت الیمن مباشرة بعد مقتل طلبتھا، كما انتھت بقیة البلدان، 
مثل العراق وسوریا والسودان ولیبیا والجزائر، التي كلما مات فیھا شخص، لم یتحرك أحد، ومات فیھا اثنتا عشرة وما 

قتلى عشرات الآلاف ولا أحد تحرك، ومعروف في كل الأدیان، بأن الذي لا تھمھ الدنیا، لا تحرك شخص واحد، وبلغ عدد ال
 .یمكن أن تھمھ الآخرة، والذي یخسر أولاه، لا یمكن أن یفوز بأخراه
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 ...لا تختبروا صبرنا

2015/01/15 

 ولد بوسیافةرشید 

 

ما حدث أمس في فرنسا، وفي العديد من الدول الأوروبية سابقة خطيرة في العلاقة بين الغرب والإسلام، بعد أن فعلتها صحيفة 
 ملايين نسخة، ومع ذلك لم تكن كافية لإطفاء نار الحقد على 3وأعادت نشر الرسوم المسيئة للرسول صلى الله عليه وسلم، وطبعت " شارلي إيبدو"

 !الإسلام والمسلمين، حيث أدىّ الطّلب المتزايد على الصّحيفة إلى إصدار طبعة ثانية بمليوني نسخة

وعلیھ فإنّ الكلام الرّقیق وعبارات التسّامح لا مكان لھا مع ھذا التوّجھ الجدید للدولة الفرنسیة إزاء الإسلام والمسلمین، حیث 
التاّفھة ھو الخط المعتمد للدولة الفرنسیة بتزكیة ما تقوم بھ  "شارلي إیبدو" لصحیفة "البذيء"والتوجھ  "النزق"أصبح النھج 

 .ھذه الصحیفة الصفراء التي حولّت أزمتھا المالیة إلى فرصة للثراء عبر الإساءة للمقدسات واستفزاز المسلمین

قات تعاون مع الشعب الفرنسي، لكن لقد طوى الشّعب الجزائري صفحة الاستعمار الفرنسي بكل مآسيها ولم يمزقها، ودخل في علا
ومن ورائها خمسة ملايين فرنسي اقتنوا  "شارلي إيبدو"الظّاهر أن هذه العلاقة ليست مبنية على الاحترام المتبادل، بدليل ما تفعله 

صدر هذا السلوك ممن نحن الجزائريين لا نحترم من لا يحترمنا، خاصة إذا  :ولهؤلاء نقول ...الجريدة وروجوا لها ودافعوا عن خطّها
 ..سنة 132سرق ثرواتنا واستعبدنا 

فرنسیا على ید المندفعین من المسلمین إلى حرب غیر  17لا تختبروا صبرنا على بذاءاتكم التاّفھة، ولا تحولّوا مقتل 
محاربة التطّرف ابدأوا بمعالجة التطّرف الذي یسكنكم قبل  ...أخلاقیة، ولا تنسوا أن بین ضحایا الھجوم جزائریون مسلمون

 ...في أوساط المسلمین، فنحن أولى بمحاربتھ

تقتلون الآلاف من المسلمین في بلدانھم، وأسلحتكم تفتك بالملایین منھم في سوریا ولیبیا ومالي،  ...ما تفعلونھ عیب وعار
ملیار مسلم ویقومون وتطلقون جرائدكم الصفراء لتنال من أقدس مقدسات المسلمین، وعندما ینفلت ثلاثة أشخاص من بین 

 ..بعمل انتقامي تدخلون في بكائیة تاریخیة، رسمیة وشعبیة، وتختمونھا بإساءة أقبح من الأولى

تمنعنا كومة الجثث التي تخلفھا  ...لن ننافقكم، ولن نتعاطف معكم، لأن مآسینا أكبر، والجرائم التي ترتكبونھا في بلداننا أفظع
حدث عندكم، وكم یساوي مقتل بضعة رسّامین أساءوا لملیار مسلم مع الآلاف من طائراتكم وصواریخكم من رؤیة ما ی

 .الأبریاء الذین تقتلونھم أحیانا بالأصالة وأحیانا بالوكالة

  

انظروا في المرآة لتكتشفوا بشاعتكم، وتفاھة تفكیركم، ... وأخیرا كلمة واحدة نقولھا للمسیئین للرسول الكریم ومؤیدیھم
 ...أشخاص في باریس، وتنتكسون عندما یسُحق آلاف الأطفال في غزة 10وأنتم الذین تنتفضون لمقتل وزیف مشاعركم، 
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 لماذا لا یصُحّح الیھود والمسیحیون صورتھم؟

2015/01/16 

 عبد الناصر

 

في أي بقعة من العالم تكون كروموزومات فاعلها إسلامية، تتعالى أصوات بعض المسلمين، " مفرقعة"جار في كل حادث منفرد أو انف
الذين يدعّون النبوة دون شعور منهم، تحت عنوان تصحيح صورة الإسلام الخاطئة لدى الغربيين، وتتواصل هذه العملية التصحيحية 

يدها تشويها، وما حدث في فرنسا منذ أحداث مجلة شارلي إيبدو بين إرهاب أو التجميلية للصورة، منذ عقود وهي في الحقيقة تز
الحبر وإرهاب الرصاص، من المفروض أن يوقف حملات التصحيح والشرح وتبييض الصورة التي يقوم بها بعض المحسوبين على 

م أبواب كل القنوات الإعلامية الفرنسية العلماء وهم يعلمون بأن لا أحد يستمع إليهم، إذ تسوّل عميد مسجد باريس دليل بوبكر أما
 .التقرّب منهم، لتكرار جمل قالها في عدة مناسبات" نعمة"لأجل ما يسميه هو بتصحيح الصورة، إلا أنهم حرموه من 

 

لماذا قبل المسلمون أن یبقى دینھم ھو المتھم، وأن یبقوا محامین مدى الحیاة، یدافعون عن تھمة مقترفھا في الحقیقة ھو 
القاضي الذي یحاكمھم؟ فالتاریخ یشھد أن أكبر المجازر التي حدثت في التاریخ صنعھا غیرھم، فقد قتُل ما لا یقل عن 

خمسین ملیون نسمة في الحرب العالمیة الثانیة، من كل الطوائف والأدیان بالآلة النازیة المسیحیة البروتیستانتیة، ولا أحد 
مسیحیین، ولا أحد من المسلمین استھزأ بالبابا أو عادى المسیحیین، وقتل من المسیحیین حاول أن یصحّح صورة ال

في مجزرة ناتاجنغ في الصین حیث حاصروا المنطقة واغتصبوا وقتلوا ونكلوا  1937الیابانیون ربع ملیون نسمة عام 
مسلمین استھزأ ببوذا أو بالجثث باسم البوذیة، ولا أحد من بوذیي شرق آسیا حاول تصحیح صورة البوذیة، ولا أحد من ال

عادى البوذیة، وأباد الصھاینة منذ ثمانین سنة عشرات الآلاف من أبناء فلسطین من دیر یاسین إلى غزة، مرورا بالبقاع 
وقانا والخلیل وخاصة صبرا وشتیلا التي ذبح فیھا الإرھابي شارون أكثر من ثلاثة آلاف طفل وامرأة، ولا أحد من الیھود 

صورة الیھودیة، ولا أحد من العالم استھزأ بالحاخام، أو مسّ الیھود بالانتقاد ولا نقول بالاتھام، كما یحدث حاول أن یصحّح 
حالیا مع المسلمین كلما سقطت قطرة دم أمریكیة أو إنجلیزیة أو فرنسیة، بالرغم من أن الغرب ھو الذي صنع أسامة بن 

فكار الغرب وسلاح الغرب وتحت رایة إعلام الغرب، أكثر مما قتل في لادن وتنظیم القاعدة الذي قتل في بلاد الإسلام بأ
تفجیرات نیویورك، وھو الذي صنع البغدادي وتنظیم داعش الذي قتل في العراق وفي سوریا أكثر مما قتل في قلب مجلة 

 .شارلي إیبدو في باریس

خوین كواشي ھما اللذان اقتحما مجلة لو فرضنا أن أسامة بن لادن ھو الذي قصف برجي نیویورك، ولو فرضنا أن الأ
شارلي إیبدو، فلا أحد یمكنھ أن ینكر بأن ھؤلاء وغیرھم في نفس التنظیمات من صناعة غربیة، ولا نفھم ما محل الإسلام 

في ھذا العالم الھمجي، ولماذا نحاول تصحیح صورة ھم من أرادوا إقحامھا في ھذا الألبوم البشع، بدلا عن تصحیح صورة 
   .ودیة وغیرھا من الأدیان التي أبیدت بھا شعوب على مدار التاریخالیھ
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  ؟الحنیف لدیننا نحن  إساءتنا عن وماذا

                                                                                                                                                 2015/01/18  

 عبد الناصر 

في باریس، فقد صار یقینا، أن لا سقف  "شارلي إیبدو"بالتأكید لن یتوقف مسلسل الإساءة للرسول صلى الله عليه وسلم، عند حدود مقر مجلة 
 .للغربیین في إھانة المسلمین بشتى الطرق، بالید وباللسان وبالقلم، ولیس بالقلب أضعف الإیمان عندھم

رة خاتم الأنبیاء، لم تثلج صدورنا نحن فقط، وإنما صدور العالم الإسلامي، الذي ثمّن ما وبالتأكید فإن الھبّة الجزائریة لنص 
قام بھ الجزائریون من إعلامیین ومواطنین بسطاء، عرفوا أن ما حدث في باریس، ھو حلقة من مسلسل عاشھ مالك بن نبي 

وكان الحدث دائما مزیجا بین المكر الفرنسي ، 1934في نفس المدینة، وعاشھ الشیخ عبد الحمید بن بادیس عام  1930عام 
والحقد الصھیوني، ففھموا الرسالة برغم محاولات تشفیرھا، قبل أن یفھمھا بقیة العالم، بمن في ذلك الفرنسیون أنفسھم، 

رك تعني الالتفات إلى فجاء نصر رسول الله صلى الله عليه وسلم، نصرا لھم أیضا، ولأن للمحارب استراحة ولو وجیزة، فإنھا في عالم المعا
إلى تصحیح أخطائھا وحتى إلى زجرھا، والذین قالوا بأن نصر محمد صلى الله عليه وسلم، ھو اتباع سیرتھ والالتزام  .. الذات، من تقییمھا 

، في بسنتھ لم یخطئوا أبدا، لأننا نعترف بأننا كنا دائما أكبر المسیئین لھ، وحالات سبّ النبي والجھر بالكفر أمام الملأ
 .الملاعب والشوارع والجامعات، وحتى في البیوت، تكاد تكون ممارسة سلوكیة في الجزائر، یرثھا البعض

في كوبنھاغن، عندما كنا ضمن وفد إعلامي وفكري، ضمّ الدعاة عمرو خالد  2006وسأروي لكم حادثة وقعت في ربیع 
سلام الخاطئة لدى بعض الإسكندنافیین أو ربما كلھم، وحبیب الجیفري وطارق السویدان، لأجل محاولة تصحیح صورة الإ

حیث توجھنا رفقة عمرو خالد إلى إحدى البقالات في قلب العاصمة الدانماركیة، لشراء بعض الفاكھة، فتفاجأنا بخلوھا من 
د الدانماركیین البائع، وعلمنا بعد ذلك بأن صاحبة البقالة غادرت إلى منزلھا، وتركت محلھا التجاري مفتوحا، وأخبرنا أح

بإمكانیة أن نشتري بأنفسنا ما نرید، ونترك ثمن ما اقتنیناه في صندوق البقالة، وعلمنا بعد ذلك بأن غالبیة حوانیت الدانمارك 
 .لا یسرقون ..تترك أبوابھا مفتوحة إذا غادر أصحابھا المكان، لأن الناس بالمختصر الصادم ھناك

  

وسألته عن سبب تواجدنا في الدانمارك، فالناس في هذا البلد لا يسرقون ولا يكذبون ولا توجهت بعد الحادثة نحو عمرو خالد 
توجّهت إلى الغرب فوجدت الإسلام ولم أجد المسلمين، وعدت إلى الشرق، : ينممون، أو دعونا نكرّر ما قاله جمال الدين الأفغاني مرة

وا لخاتم الأنبياء والمرسلين مع سبق الإصرار والترصد، من أجل ربح فوجدت المسلمين ولم أجد الإسلام، وإذا كان هؤلاء قد أساء
معركة في حرب خسروها منذ أربعة عشر قرنا، فإن معركتنا مع أنفسنا هي التي يجب ربحها، فشتان بين الجهاد الأصغر هناك، 

 .والجهاد الأكبر هنا
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 !حریصون على إرضاء فرنسا

2015/01/19 
 رشید ولد بوسیافة

شارلي "فضح التحّرك الأخير للجزائريين الذين خرجوا إلى الشّارع رفضا وردا على الشتائم والإساءات التي صدرت عن صحيفة 
هي المحرك لأي حراك شعبي، لا الاكتفاء بالتعليقات التافهة في ما يسمى تجنيا عندنا بالنخبة المثقفة، التي يفترض أن تكون " إيبدو

 الصالونات وفي مواقع التواصل الاجتماعي، وفي بعض التصريحات الصّحفية
عندما یصف كمال داود آلاف المواطنین الذین خرجوا إلى الجزائر بالأغبیاء، وعندما تربط جریدة مفرنسة ھبة الجزائریین 

حمراء تخویفا وترھیبا، لا لشيء إلا لأن المظاھرة شارك فیھا علي بن حاج وحمداش، وعندما یركز ومسیراتھم بالعشریة ال
العدید من أشباه المثقفین على بعض الشّعارات التي رددھا مراھقون كانوا ضمن المشاركین في المظاھرات وربطھا بداعش 

 .مع أو التأثیر فیھعندھا ندرك أنّ النّخبة لیست في مستوى توجیھ المجت ...والقاعدة

كان یسع ھؤلاء الذین تخلفّوا عن ردّ الشّتیمة والانتفاض في وجھ المسیئین للرسول صلى الله عليه وسلم أن یسكتوا فذلك یكفي لإرضاء 
الصفراء،  "شارلي إیبدو"فرنسا، أما أن یدخلوا في حملة تشویھ للشعب الجزائري الذي ھزتھ الشّتائم الصّادرة عنْ صحیفة 

أن ما یفعل ھؤلاء في ھذه الحملة ھو عین الغباء  ...ضبتھ تحول ھذه الصحفیة إلى شعار یرفعھ ملایین الفرنسیینوأغ
 .والعمالة والاستلاب والخنوع

لم نسمع من ھؤلاء كلمة واحدة منددة بإساءات شارلي إیبدو ولا بالفرنسیین الذین خرجوا في مسیرات ورفعوا رسومات 
ت مقززة ومن ھم من ردد شعارات عنصریة ضد العرب والمسلمین، بل إنّ الكثیر من المستلبین تجسّد رسولنا في رسوما

، وعندما أعادت الصحیفة الكرّة وأصدرت عددا خاصا لشتم نبي "أنا شارلي"لغویا وثقافیا عندنا رفعوا معھم شعار 
رعوا في تمتمات وانْزِعاج داخلي من المسلمین دخل ھؤلاء في صمت القبور ویا لیتھم استمروا في صمتھم، بل إنھم ش

الحراك الشعبي ضد الرسوم المُسِیئة، وعندما تطور الحراك إلى مسیرات سارعوا إلى التقِاط الأخطاء ھنا وھناك لتشویھ 
 ...المسیرات ووصفھا بالدعّوشة والإرھاب والتطرف والغباء وغیرھا من الأوصاف

  

لتكلّف في التزلفّ والانبطاح عندما یتعلق الأمر بعلاقة الجزائریین بفرنسا، ما ھذا الحرص على إرضاء فرنسا؟ وما ھذا ا
إذا سقط المطر "یذكرني ھؤلاء بمقولة طالما وصف بھا أتباع فرنسا في الجزائر وھي ... سنة  52التي غادرت الجزائر منذ 

 "!!في باریس فإنّ ھؤلاء یحمون أنفسھم بالمطریات رغم أن الجو مشمس في الجزائر
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 الید المشلولة

2015/01/23 
 عبد الناصر

في الوقت الذي تشخص أبصار وأذهان الجزائريين، لمتابعة أقدام منتخب الكرة في غينيا الاستوائية، في رحلة البحث عن لقب إفريقيّ 
الكرة الصغيرة، الذي حقق انتكاسة، تترجم الانهيار الذي تعرفه الجزائر في مجالات حيوية، كانت لها فيها ثان، تشُل أيدي منتخب 

الغلبة إلى زمن قريب، وإذا كنا ـ ونحن على حق ـ نجلد الدولة في كل إخفاق، ونحمّلّها لوحدها الأسباب، فإن وزير الشباب والرياضة 
ما حققه منتخب الجزائر في بطولة العالم لكرة اليد بالمخيّب للآمال، في الوقت الذي لم  أبرق رسالة حسرة شديدة اللهجة، واعتبر

 يشغل هذا الفشل الرأي العام شعبيا وإعلاميا، وبقيت القدم أهم من اليد، بل ومن العقل أيضا

سبعة ألقاب إفریقیة، من لقد كانت الجزائر منذ أكثر من ثلاثة عقود، مدرسة عالمیة في لعبة كرة الید، التي حصدت فیھا 
بینھا لقبان تم تحقیقھما في مصر وفي تونس، ولم تكن بعیدة عن القمة العالمیة إلا ببضع ومضات، وفي زمن المال الكثیر 
وإمكانیة الاستعانة بأبناء المھجر وانتداب عمالقة التدریب، وإجراء البطولة في بلد عربي، توقف كل شيء، وقدم المنتخب 

ریات أشعرتنا بالخجل الشدید، وتأكدنا من نھایة الریاضة الجزائریة، بعد التراجع الرھیب لریاضات الجزائري مبا
المصارعة الیابانیة والملاكمة وألعاب القوى، التي منحت الجزائر إحدى عشر میدالیة من كل المعادن في تاریخ مشاركاتھا 

  الإفریقیةفي الألعاب الأولمبیة، لأن كرة القدم لم ترتق بعد للقمة 

فالجزائر، لم تحقق سوى لقب إفریقي واحد على أرضھا، ولم تحقق في كأس العالم ما حققتھ السنغال وغانا والكامرون، ..
الذین بلغوا الدور ربع النھائي، بینما تضیعّ الجزائر بسھولة كنزھا الریاضي الأكبر الذي كان یمنحھا الألقاب، لیس بسبب 

نقص حماس اللاعبین، وانعدام التحضیر الاحترافي الجید، وإنما بسبب فشل منظومة عامة، محدودیة المدرب الوطني، و
ضمن نظام لم یشلّ الید فقط، وإنما نسف الابتسامة من شفاه الشباب الذین كانوا یسعدون بانتصارات المنتخب الجزائري 

، الذي منتّ بھ أسواق النفط، من دون أن تدعّم لكرة الید، وبمشاركاتھ المشرفة في البطولات العالمیة، فمرّ طوفان المال
الجزائر المجالات التي نجحت فیھا على مدار عقود، بینما بلغ منتخب قطر البلد الذي لم یكن یلعب كرة الید إطلاقا في زمن 

 .التألق الجزائري، المستوى العالمي، رفقة تونس ومصر

للباس والعطور والدواء وقطع الغیار، تدخل بالقناطیر المقنطرة إلى وإذا كنا نشعر بالحسرة ونحن نشاھد حاویات الطعام وا
الجزائر، فإن ما یحزّ في أنفسنا، ھو أن نرى الأشیاء الجمیلة تذبل ببطء، ومنھا لعبة كرة الید التي كانت خطط مدرستھا 

خل سعر ما تحت الخمسین الكرویة تدُرّس في البلاد الأوروبیة، وللأسف فإننا صحونا الآن على برمیل النفط وھو ید
دولارا، من دون دڤلة نور ولا زیت الزیتون ولا البرتقال الذي اشتھرت بھ الجزائر، ولا سیاحة صحراویة وسھبیة جلبت 
بھا أكبر رالي في العالم من باریس إلى داكار، ولا حتى كرة الید، الریاضة التي كانت فیھا الجزائر الرقم الأول في العالم 

 .قیاالعربي وإفری
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 أفھموا أنفسكم أولا

      2015/01/25  

  الناصر عبد

وزیر التجارة السید عمارة بن یونس، یقول بأن ما تكتنزه الجزائر من احتیاطي الصرف بالعملة الصعبة، یكفیھا لأن تبقى 
صامدة لمدة ثلاث سنوات على الأقل، والوزیر الأول السید عبد المالك سلال، یقول بأن الجزائر لن تمدّ یدھا لھذا الاحتیاطي 

ووزیر النقل السید عمار غول قال من سطیف ومن غیرھا من الولایات بأن مشاریع الذي قارب المائتي ملیار دولار، 
التي انطلقت الأشغال بھا والمبرمجة مستقبلا، لن یمسّھا مقص التقشف، والوزیر الأول كرّر مرتین بأن مشاریع  "ترامواي"
نھائیا، ووزیر الطاقة السید یوسف یوسفي یرى بأن سیطالھا التأجیل إلى أن یتحسن سعر النفط أو ربما الإلغاء  "الترامواي"

 أزمة سحابات النفط ظرفیة

وستنقشع بعد أشھر قلیلة وتعود أسعاره لمناطحة المائة دولار للبرمیل الواحد، والوزیر الأول حكم على ثباتھا دون الستین 
مختلف الجماعات المحلیة وألزمھا  دولارا لمدة لن تقل عن الثلاث سنوات، ووزیر الداخلیة السید الطیب بلعیز راسل

بالتقشف، والوزیر الأول لا یرى بأن الوضع سیصل حد التقشف، وسمّاه بترشید النفقات، وكل ھؤلاء وغیرھم من الساسة 
والوزراء یصرّون على أنھم كانوا ینتظرون انھیار أسعار النفط، وجھزوا أنفسھم للزلزال، بالرغم من أن ما قالوه وما 

 .الآن، یؤكد بأنھم كانوا مثل الشعب، یعومون في العسل إلى حد الثمالةیقومون بھ 

وعندما تعجز حكومة بأفرادھا عن الاجتماع على كلمة واحدة، لتسوّقھا إلى الشعب، على الأقل من أجل ذرّ رمادھا في 
ذھب الأسود وبین حالة السواد عیونھ، فمعنى ذلك أننا نعیش غموضا، قد یتحوّل إلى عمى الألوان، لا نفرق فیھ بین سواد ال

المعیشي التي یمكن أن نبلغھا، والمواطن الذي ھو جزء من الأزمة، علیھ أن یعلم بأن القھوة التي یشربھا صباحا، واللباس 
الذي یرتدیھ صیفا وشتاء، والسیارة التي یتنقل بھا، والسكن الذي یأویھ حتى ولو كان كوخا، والتلفزیون الذي یشاھده، 

التي یسلكھا برغم اعوجاجھا، وحتى المغنیات والراقصات اللواتي یزرن بلاده في مختلف المھرجانات، إنما ھي  والطریق
نتاج أسعار النفط التي بلغت المائة دولار في العقد الأخیر، وعندما تنزل إلى ما دون الخمسین، ستتبخر قھوتھ، وترثى ثیابھ 

لأنھ قبِل عن طیب خاطر بالبرنامج الكبیر الذي اقترحتھ علیھ مختلف  وتتعطل سیارتھ وتلفزیونھ وحتى غناءه ورقصھ،
 .الحكومات المتعاقبة وھو اللاعمل وانتظار ھدایا الدولة التي ھي جزء من ریع البترول فقط

أنت لست في حاجة لسماع وزیرین یتحدثان، لتخلص إلى التناقض الصارخ بین ھذا وذاك، بل علیك أن تسمع كلمتین من 
لوزیر، لتتأكد بأن الرجل یتناقض مع نفسھ، فھو یقول جملة، ثم ینفیھا بأخرى بعد ساعات ولیس بعد أیام، مما یعني أننا نفس ا

 أمام وضع مبھم لم یفھمھ بعد الذین یعتبرون أنفسھم أھل الحل، فكیف یفھمھ الآخرون؟

إذا أعطاك أي طبیب تشخیصین لحالتك : قال 2011الدكتور الكندي رالف ستاینمان صاحب جائزة نوبل في الطب عام 
 المرضیة، فاحفر قبرك بعد خروجك من عیادتھ؟
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 !فضحتھم.. عین صالح

2015/01/26 

 قادة بن عمار

دفعت حالة الجدل التي خلفھا الصراع حول استغلال الغاز الصخري من عدمھ، البعض لإعطاء تحالیل یقوم معظمھا على 
لحدیث مثلا عن إقالة وشیكة لعبد المالك سلال من منصبھ رفقة وزیر النفط یوسف یوسفي تخمینات أكثر من معلومات، كا

لكن قبل .. حفاظا منھ على استمرار السلطة "ولو مؤقتا"في إطار سیاسة بوتفلیقة القائمة على التخلص من بعض رجالھ 
الموصوفة، إعلامیا وسیاسیا، بأحد الناطقین  یومین، كان ملفتا للانتباه، خروج الأمینة العامة لحزب العمال، لویزة حنون،

ولو كره "غیر الرسمیین باسم البلاط، لتذكّر الجمیع أنھا مع استغلال الغاز الصخري، بالأمس، الیوم وغدا، حتى 
مبینة أنّ سلال لیس سوى أحد المنفذین لبرنامج الرئیس وبالتالي فإن حدیثھ عن ضرورة مواصلة الدراسات ".. المواطنون

على ) كعادتھا السیئة(اصة باستكشاف الغاز الصخري دون استغلالھ حالیا ھو حدیث باسم الرئیس، كما دافعت لویزة الخ
السلطة أكثر من دفاعھا عن الشعب، متغزلة في ھذا الصدد بما یقوم بھ یوسف یوسفي في خرجاتھ المتكررة ھنا وھنالك، 

غیر "مشروع، دون أن تعلق على اتھامھ من یعارضوه بـحیث زعمت أن للرجل خیارات وطنیة تقف خلف تبنیھ لل
 ؟ !في حوار تلفزیوني مباشر" الوطنیین

من  :وقبضت الثمن، لكن السؤال الحقیقي والھام یتمثل في "باعت الماتش من زمان"لكن دعنا من لویزة حنون حالیا، فقد 
وھا في الأیام الماضیة من طرف رئاسة الجمھوریة صاحب المكالمة الھاتفیة المجھولة التي قیل أن عددا من المحتجین تلق

وكانت كفیلة بطمأنتھم؟ خصوصا أن عددا كبیرا من المحتجین قالوا بصریح العبارة أنھم لا یثقون في أحد بالرئاسة ماعدا 
 بوتفلیقة، لذلك فھم یریدون سماع قرار التوقیف أو حتى التجمید من طرفھ ولیس من جھة أخرى؟

بدایة احتجاجات عین صالح في مأزق خطیر، فآلاف المعتصمین لا یریدون العودة إلى بیوتھم قبل توقیف تعیش السلطة منذ 
المشروع نھائیا، وقد اجتھدت ھذه السلطة وأعوانھا في البحث عن أي خطأ یرتكبھ ھؤلاء المحتجون فلم تعثر، ذلك أن 

ع الشعارات السیاسیة، كما رفضوا استقبال أي ممثل ھؤلاء حافظوا على سلمیة حراكھم منذ البدایة، وقرروا تطلیق جمی
لأحزاب المعارضة، وحین وافقوا على التحاور مع یوسفي، أوفدوا ممثلین عنھم من الشعب الحقیقي ولیس من المجتمع 

كالبقیة، المدني المفبرك، أمر فاجأ الوزیر ذاتھ الذي عاد إلى العاصمة یجر خیبتھ الثقیلة، مدركا أن سكان عین صالح لیسوا 
وأنھم لن یعودوا عن موقفھم مھما بلغت إغراءات السلطة على غرار فتح مزید من مناصب العمل أو تأسیس معاھد مختصة 

ھناك، أو حتى الإفراج عن المشاریع التنمویة في منطقة یحتاج المریض فیھا لقطع مئات الكیلومترات من أجل الحصول 
 ؟ ! على حقنة

نون أن یخجلا قلیلا، فتوقیف استغلال مشكلة الغاز الصخري بقرار من بوتفلیقة ذاتھ، وإن تم على یوسف یوسفي، ولویزة ح
، دون أن تجد مانعا في مصالح الشعببشكل رسمي لا لبس فیھ، یعد فضیحة كبیرة لزعیمة سیاسیة تدعي أنھا تدافع عن 

 ؟!الرافضین للمشروع بغیر الوطنیین تخوین من یعارضھا بالانتماء لجھات خارجیة، ولوزیر لم یجد مانعا من وصف

  

" الفوق"سكان عین صالح أكدوا للجمیع أن الشعب تجاوز بوعیھ السلطة والمعارضة معا، وأنھ لا یكترث لصراعات 
 بوعي الشعبمن نھب للثروات باسم تنویع مصادر الطاقة، ومن استھانة " تحت"بقدر اھتمامھ بما یقع " السرایا"وخلافات 

الأبدیة، علما أن ھذه الأحداث ومھما كانت النتیجة التي ستؤول إلیھا، فإنھا غیرت الكثیر في عقلیة وسلوك  باسم الوصایة
 .السلطة، وجعلتھا تفكر بدلا من المرة ألف، قبل أن تتخذ أي قرار أو تلتزم بأي مشروع
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 ھذا حزب الله الذي أعرفھ

  2015/01/29  

   رشید ولدبوسیافة

 

وأخيرا جاء الرّد العسكري لحزب الله ضدّ إسرائيل في مستوى التوّقعات بعد الضّربة الموجعة التي تلقّاها في سوريا، لتعود تلك  ..
في تلك الحرب التي  2006، ثم لقنه درسا سنة 2000من جنوب لبنان سنة  الصورة المشرقة لحزب الله الذي طرد المحتل الإسرائيلي

 .كنت شاهدا فيها على بطولات مقاتلي حزب الله الذين تصدوّ للآلة العسكرية الإسرائيلية بِشجاعة مُنْقطِعة النظير

اعتداءاتھ لن تمر من دون عقاب ما فعلھ حزب الله أمس كان مفخرة لكل العرب والمسلمین، لأنّھ أثبت للكیان الصّھیوني أنّ 
وأن استئساده على سكان غزة وجرائمھ المرتكبھ ھناك لازالت في ذاكرة الأمة، وأن جر حزب الله إلى مواجھات طائفیة في 
سوریا والعراق ما ھو إلا أمر طارئ لھ أسبابھ ومقدماتھ، بینما یبقى العدو الأولى ھو إسرائیل التي تغتصب الأرض وتقتل 

 .الإنسان

المواجھة المفتوحة بین حزب الله وإسرائیل ستفضح الجماعات المسلحة التي تقاتلھ في سوریا، والتي ترفع شعار الجھاد 
عندما یتعلق الأمر بالنظام السوري، بینما تركن إلى العمالة والتعاون السري مع إسرائیل، وستفضح مشیخات الخلیج الذین 

في سوریا كما یزعمون ولكن لتأجیج حرب طائفیة،  الدیمقراطیةلا لإحلال  أنشأوا ھذه الجماعات ومولوھا وسلحوھا
 .وإشغال حزب الله بھذه الحرب

لیس المقام الآن ھو تحدید المعتدي والضّحیة في السّاحة السّوریة، فالجمیع ھناك یَقتل والجمیع یرتكب الجرائم، سواء كان 
فة، ولكن المقام مع الجیش السّوري وشبیّحتھ، أو مع الجماعات المسلّ  حة مثل داعِش والنّصرة وغیرھا من الجماعات المتطرِّ

ھو أن حزب الله عاد إلى میدانھ الرئیسي وحول ماسورة بندقیتھ باتجاه إسرائیل، وھذا ھو حزب الله الذي نعرفھ، والذي لا 
 .یمكن إلا أن نكون معھ لا مع إسرائیل

مزِ واستعارة الأوصاف الطّائفیة في الحدیث عنْھ وھو في میدان المعركة مع العدو لا مجال الآن لانتقاد حزب الله بالغمزِ واللّ 
المشترك، وأي سلوك من ھذا القبیل سیصبّ في مصلحة إسرائیل، كما أن ھذه المواجھة تشكّل امتحانا حقیقیا لفضْح 

فة التي تدَّعي الجِھاد، وھل یوجد جِھاد غیر جھاد المحتلّ الإ  سرائیلي؟الجماعات المتطرِّ

  

المواجھة المفتوحة ستفضح كذلك العدید من المتشدقّین الذین یملأون الدنیا صراخا وعویلا ضد إیران وحزب الله 
ویصفونھما بالطائفیین، وینسون طائفیتھم التي تمنعھم من قول كلمة حق في حزب الله الذي یدافع عن شرف الأمة الإسلامیة 

     .جمیعا في میدان القتال مع إسرئیل
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 ردھّا علیھ إن استطعت

2015/01/30 

 عبد الناصر

 

أبانت السنوات الأخیرة، ألا أحد تخافھ الدولة الصھیونیة في ھذا العالم العربي الإسلامي، المترامي الأطراف، من فاس إلى 
والبالغ تعداد سكانھ قرابة الملیار ونصف الملیار نسمة، غیر حزب الله، ھذا التجمع الصغیر الموجود في لبنان جاكارتا، 

الصغیر، یضرب في الوقت الذي یرید، ویثأر لشھدائھ بالطریقة التي عجزت جیوش العرب في كل حروبھا الكلاسیكیة عن 
ت بأن الذین كانوا یستھزئون من قائد ھذا الحزب، السید حسن نصر الإتیان بمثیل لھا، وینتصر حیث انھزم الآخرون، وأبان

الله، وھو یختفي في الجحور، بعیدا عن صواریخ الصھاینة، وبنادق وألسنة عملائھم، ویطبّلون لأصحاب الجلالة والسمو 
قت وأرعدت من دون أن والفخامة، الذین یتجولّون ویختالون جوا وبحرا وبرا مرحا، إنما كانوا ظواھر صوتیة وحبریة، أبر

وبدلا من أن تساعد ھذا الصغیر لیكبر، أو تأخذ منھ الدروس، أو تنافسھ في تطاولھ على . ترسل قطرة غیث واحدة
  نحوه، إلى درجة أنھا اعتبرتھ أخطر من الصھیونیة نفسھا" اللعابي"الصھاینة، راحت توجّھ فوھة مدفعھا 

 

الصمود الوحید  ضربة المعلم التي نفذھا حزب الله في كبد الكرامة الصھیونیة، ھي حلقة من مسلسل ھذا الحزب الذي حقق
في تاریخ المواجھات العربیة الإسرائیلیة، منذ قیام الدولة الصھیونیة في حرب تموز، فقد تأكد بأنھ الوحید الذي ساعد حركة 

حماس عندما خانتھا الدول، والشعوب، في الحرب التي فرُضت علیھا في عدة غزوات، ولم یجد حرجا في الاعتراف 
ام السوري، بعد أن وجد الثوار السوریون النزھاء أنفسھم جنبا إلى جنب مع داعش، بخیاره القتال إلى جانب النظ

 .والصھاینة، في خندق واحد، لأجل ھدف واحد

سیكون من النكتة أن نتحدث الآن، عن عمالة حزب الله للصھاینة، أو توافق رؤى الطرفین، فما عاشتھ الدولة العبریة في 
ھا وھروب للأجانب من الأرض المحتلة، ناھیك عن الشك الذي سكن كیانھا، وعجزھا الیومین الأخیرین، من غلق لمطارات

، دلیل على أن المُوجع الوحید 2006عن الردّ، أو على الأقل تفكیرھا المليّ حتى لا تكرر ما وقعت فیھ من أخطاء في عام 
كان أمینھ العام، أول جندي فیھ، بعد أن وضع ھو حزب الله، الذي ! لھذا الكیان الذي زعم، وآمنا نحن بزعمھ، بأنھ لا یقُھر

 ابنھ في الصف الأول في معركة استرجاع الأرض اللبنانیة، وسقط فیھا شھیدا

كلمة راقية قالها السيد حسن نصر الله، مرة، عندما اعترف بإخلاص آرييل شارون لإسرائيل، فلم يتورّط الرجل الضخم، في حياته 
بناء هاته الدولة اللقيطة، ولم يضُبط أبدا في عمل، بعيدا عن ورشة بناء هذا الكيان، وكلمة راقية في اختلاسات، وكان همه الوحيد 

يجب أن نقولها في حق السيد حسن نصر الله الذي لم يضُبط أبدا مهموما بقضية أخرى غير محاربته للصهيونية، داعما حركة حماس 
اداة الصهيونية، بينما يغرق البقية في تقييم ما يقوم به الآخرون في معركة السنية، والأسد العلوي، مادام هدفهما واحدا، وهو مع

الشرف، بالفتوى والتنظير والنبش في التاريخ، دون أن يبلغوا حتى أضعف الإيمان بقلوبهم، في الحرب الأبدية مع أشد الناس عداوة 
 .لكن للذين آمنوا..   
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 الفرنسیون ممثلون فاشلون

2015/02/01 

 عبد الناصر

، ویبدو أن الفرنسیین "الحیاة مسرح شاسع، وكل منّا یلعب دوره ثم یغادر الخشبة: "یقول المسرحي الإنجلیزي شكسبیر
الذین تعلقوا بالمسرح منذ القرن الخامس عشر، قد ابتلعوا ھاتھ المقولة وراحوا یطبقونھا، ولكن بأقل كفاءة من الإنجلیز 

السینما والمسرح والمسلسلات الدرامیة الفرنسیة بقیت دون ما قدمتھ بقیة الشعوب، بما فیھا العربیة والأمریكان، بدلیل أن 
 .والإفریقیة

وحتى لو كذبنا ما صارت تتداولھ المواقع الفرنسیة، التي كانت إلى وقت قریب مصادر خبر مھمة للإعلام والساسة 
مجرد مسرحیة بائسة لا " شارلي إیبدو"وبأن ما حدث في مجلة الفرنسیین، عن كون الأخوین كواشي قتلا في سوریا 

تضُحك ولا تثیر، فإن ما حدث سیبقى لغزا بالنسبة إلى الفرنسیین، فما بالك ببقیة شعوب العالم، الذین اقتنعوا بأن الفرنسیین 
أنطوني "للمثل الأمریكي الشھیر في تقلیده " آلان دیلان"قلّدوا فیلما أمریكیا قدیما، تماما كما كان یفعل ممثلھم الشھیر 

، فبقي الممثل الأمریكي في الذاكرة بالرغم من وفاتھ، ونسي عالم الفن الممثل الفرنسي بالرغم من أنھ مازال على قید "كوین
 .الحیاة

الظل، بعد  والذین اكتشفوا بأن حكایة انھیار برجي مدینة نیویورك وتورّط أسامة بن لادن في التفجیرات فیھا الكثیر من نقاط
والأخوین " شارلي إیبدو"أكثر من عشر سنوات، بددّوا في عشر دقائق ما رسمھ السیناریو الفرنسي البائس، لحكایة 

 .كواشي، بسبب نقاط الظل القاتمة التي جعلت الفیلم أبعد عن الحقیقة من أفلام الكارتون الأمریكیة الشھیرة

غزو لكل بلاد العالم، فغیّروا خارطة منطقة الخلیج بالقوة، وعاثوا في تاریخ  إلى" محنتھم"وإذا كان الأمریكیون قد حولّوا 
، فإن الفرنسیین "الویسترن"العراق فسادا، وأجبروا العالم على أن ینضم إلى صفھم ویرمي في مكانھم، كما یحدث في أفلام 

العاطفیة، " سیرانو دي برجراك"ة لم ینالوا سوى بعض الأحاسیس الدافئة والدموع العذبة، كما یحدث مع عرض مسرحی
فنال الأمریكیون كل الأوسكارات التي نحتوھا بفنانیھم، ولم تنل فرنسا سوى بعض العزاء الذي لن یطول أكثر من أربعین 

 .یوما

في قلب باریس، ولا ریب في أن الضحایا ھم من أقلام المجلة " شارلي إیبدو"لا جدال في أن ھجوما إرھابیا قد طال مجلة 
لأسبوعیة الساخرة، وقد یكون الفاعل الأخوین كواشي أو على الأقل من أنصار التیارات الإسلامیة المتشددة، ولكن الذي ا

یكذب في بعض التفاصیل، یجعل من حق المتلقي أن یرفض الحادثة جملة وتفصیلا، أو لا یتلفت إلیھا، ولا یھتم بتداعیاتھا، 
زعیم الجبھة الوطنیة جون ماري لوبین، قد اعتبر ما حدث عملا مخابراتیا فاشلا، وإذا كان أكبر أعداء المسلمین والعرب 

 .فكیف نلوم من طوى صفحة الحادثة والتفت إلى شأن آخر

" التعصب"نعود إلى عالم المسرح فقد كان الفیلسوف الفرنسي فولتیر أول فنان أساء إلى الرسول ـ صلى الله عليه وسلم ـ من خلال مسرحیتھ 
التي لم یترك فیھا صفة سیئة إلا وقذف بھا خیر خلق الله، ومازالت المسرحیة تعرض إلى حد الآن، وعندما  1742 في عام

لیعترف بخطئھ، بقي الكتاب على " بحث في العادات"عاد في سنواتھ الأخیرة بعد أن عرف الإسلام وخط كتابا بعنوان 
 .شكسبیر الإنجلیزي، ویعتقد بجزء من فكر الفرنسي فولتیرھامش المكتبة والمسرح الفرنسیین، في بلد یطبق مقولة 
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 ینصحكم" غوركوف"

2015/02/06 

 عبد الناصر

من خلال ، أي حرج، في تشریح الإنسان الجزائري، "كریستیان غوركوف"لم یجد المدرب الفرنسي لمنتخب الجزائر 
لاعبي الكرة، فوصفھ بغیر المحترف، الذي یتصوّر نفسھ قد وصل، بمجرد أن یحقق ومضات من النجاح، واعتبر المسافة 

ما بین الذي یتكوّن في فرنسا، والذي یتكوّن في الجزائر، بالشاسعة جدا، وقال بكلمات مشفرة بأن الجزائریین یبدأون 
 .بالخطأ، فینتھون في الخطأ

ذلك لاعب الكرة مثل العربي ھلال سوداني، الذي رفض مقعد الاحتیاط، حیث قبِلَھ لاعب من تكوین فرنسي  ویتساوى في
یدعى كادامورو، ومرورا بالصحافي الذي یسأل عن عدم إشراك لاعب، یراه ھو دون المستوى، یدعى عبد المؤمن جابو، 

یة، وانتھاء بالمسئولین عن شؤون الریاضة الوحیدة حالیا في ولا یسأل عن بقیة المحترفین الذین تتلمذوا في المدارس الفرنس
الجزائر، الذین یغیّرون مدربي الكرة والمكوّنین، كما یغیّرون أحذیة اللاعبین والكرات، ولا یقتدون بالنموذج الفرنسي الذي 

 .یتركز على الاستقرار

منون بھذه الفرضیة، بالرغم من محاولة التباھي وصراحة لم یقل غوركوف شیئا جدیدا، لأن غالبیة الجزائریین صاروا یؤ
بالإنجازات الكبیرة، فالطبیب الذي درس في أوروبا، أو أجرى تكوینا قصیر المدى في فرنسا، یصرّ على أن یضع اسم 

درك ، بأكثر وضوح من كتابة اسمھ، لأنھ ی"الیافطة"الكلیة الفرنسیة التي ربما التقط فیھا صورة فقط، بكتابة عملاقة على 
 .بأن المریض الجزائري، لم یعد یثق سوى في التكوین الطبي الفرنسي، بدءا من قمة الھرم إلى قاعدتھ

وكان الجزائري ومازال، یمشي مختالا فخورا، كلما ارتدى ثیابا قادمة من فرنسا، وصار الآن یطلب في جِدهّ وفي لعبھ، ما 
القرن الماضي یصطاد لاعبي الكرة الذین كوّنتھم الجزائر، حیث لعب یأتي من ھذا البلد الأوروبي، الذي كان في ثمانینات 

ماجر وبن ساولة وقندوز وعصاد في فرنسا، وأصبحنا الآن نأخذ ما كوّنتھ فرنسا، كما أخذت منا قرابة خمسة آلاف طبیب، 
 .تكوّنوا في الكلیات الجزائریة، وسنأخذ منھا قریبا من تكوّن في كلیاتھا

قني الفرنسي، الذي لھ ابن لعب مع كل فئات المنتخب الفرنسي، واحترف مع المیلان لمدة سنتین، ونال ھذا الت .. غوركوف
، قال مرة للصحافة الفرنسیة ولیس الجزائریة، بأنھ كان یتمتع بأداء اللاعبین رابح 2009لقب أحسن لاعب في فرنسا عام 

تدب لنادیھ لوریون اللاعب صایفي، ومنحھ شارة القیادة، ماجر ولخضر بلومي، ویعتبرھما من أحسن لاعبي المعمورة، وان
لیطعن في المدرسة  2015وجعلھ القلب النابض لرسمھ التكتیكي، وكلھم من خریجي المدرسة الجزائریة، عاد الآن في سنة 

 .لخلفإلى ا.. الجزائریة، ومن دون قصد وربما عن قصد، حاول أن یقول بأن الجزائر بلد یسیر بسرعة فائقة، ولكن 

ھل كان غوركوف على حق، وھو یشرّح بدن لعبة صارت جزءا ھاما من حیاة الجزائریین؟ ھل قصد الكلّ عندما تكلم عن 
الجزء؟ أم إنھ أخطأ أو تعمد الخطأ؟ وھو یرید مثل مواطنیھ وبعض مواطنینا أن تبقى الجزائر إلى الأبد جزءا من فرنسا، 

  ؟!!في شباكنا ..عفوا .. اك المنافس حتى في دحرجة كرة مطاطیة، ابتغاء وضعھا في شب
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 ما یطلبھ المشاھدون؟

2015/02/08 
 عبد الناصر

 

ن بهذا المسعى، فإن البلد إن صحّ أن أئمة مدينة آفلو، تحدثوا في خطبة الجمعة الأخيرة، عن ترقية بلدتهم إلى ولاية، مبشرين المصلي
تكون قد دخلت دائرة خطيرة، لا يمكن لأشد المتفائلين أن يجد نقطة ضوء في مسارها، فبعد أن سارت البلاد في ديكاتورية كاملة على 

كثير من  مدار ثلاثة عقود، دخلت حالة من الشعبوية لا مثيل لها في كل الأنظمة الموجودة حاليا في العالم، فقد صار المواطنون في
الأحيان هم من يسيّرون البلاد، وتجد الدولة نفسها صاغرة أمام بعض الأوامر ولا نقول الطلبات، لأن المواطن الذي يخرج إلى 

حقه في أو  ديموقراطيتهالشارع ويقطع الطريق لعدة ساعات في وجه الحركة، إنما يمارس هنا ديكاتوريته في غياب الدولة وليس 
 .القول

لتقسیم الإداري لیؤكد بأن النظام الجزائري لا برنامج لھ سوى متابعة حركة الشارع، ولن یكون التقسیم وجاء بصیص ا
الإداري الجدید حسب دراسة استراتیجیة وجغرافیة أو اقتصادیة كما ھو الشأن في كل بلاد العالم، وإنما حسب ما یطلبھ 

و الذي سینال القطعة الاكبر، بینما یبقى الھادئ المسالم، یعیدا المواطنون، وأكید ان الذي یحتج بقوة ویصرّ باعتصاماتھ ھ
 .عن العین وطبعا بعیدا عن القلب

أحد رؤساء البلدیات وھو دكتور في الاقتصاد حدثنا عن بضعة أشھر قضاھا في بلدیتھ التي حلم دائما بأن یجعلھا جنة مثل 
أقسّم المیزانیة، حسب متطلبات التنمیة، ولكن المواطنین، تسلمت زمام البلدیة ورحت  :مدینة إنجلیزیة درس فیھا فقال

فاجئوني بطلب زرع طریق في أرض فلاحیة لأجل أن تسیر سیاراتھم في طریق معبد ووقف إلى جانب احتجاجاتھم رئیس 
تجاجات الدائرة، فقطع من المیزانیة جزءا وأنجزت لھم طریقا ضد طبیعة المكان، وبینما باشرت مخططا فلاحیا فوجئت باح

قویة لأجل إدخال الغاز الطبیعي في مكان جبلي لا یحتوي على أكثر من عشرة مساكن، فأجبرني والي الولایة على أن 
أسایر المواطنین، ومع مرور الأسابیع تأكدت بأن الذي یخطط ھو المواطن بطریقة خبط عشواء، والدولة لا یختلف دورھا 

ان تطفئ ھذا الاحتجاج أو ذاك، ولا ندري كیف سیكمل رجل المطافئ عملھ عن رجل مطافئ، تحمل خراطیم المیاه لأجل 
 .وكلنا نعلم بأن الماء سینضب أو على الأصح صار صعب المنال

  

قدیما كانت الإذاعة الوطنیة تقدم حصة ما یطلبھ المستمعون، وكان النظام الدیكتاتري لا یقبل سوى بث الأغاني التي تتحدث 
القرى الفلاحیة، او عن الغرامیات التي لا تضر السلطة، وإنما تساعدھا على تنویم المواطنین، والآن عن الثورة الزراعیة و

وبعد أن فلتت السلطة فعلا من الدولة، صار المواطنون ھم من یفعلون من دون تخطیط، وسیكون التقسیم الإداري الجدید 
دن لا تحمل من المدنیة سوى الإسم، فلا القریة بقیت قریة عبارة عن ولایات تحت الطلب، بالرغم من أننا الآن نعیش في م
  .كما أراد لھا المكان والمناخ أن تكون، ولا ھي تحولت إلى مدینة
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 !دماء المصریین في المزاد

2015/02/09 
 رشید ولد بوسیافة

الفضائية لجلسة خاصة بين السّيسي ومدير مكتبه عباّس كامل بعد الانقلاب، يكشف حقيقة " مكملين"الذي بثته قناة التسّريب الخطير 
الصّفقة التي تمت بين العسكر في مصر وأنظمة الخليج، تم بموجبها طرد الإخوان من الحكم وكبح الربيع العربي الذي كان يهدد 

مليار دولار في البنوك  30ه في مواقع التواصل الاجتماعي مقابل صب ما لا يقل عن أنظمة الخليج حينها، بعد أن بدأت بوادر
 .المصرية كإعانة لمواجهة تكاليف العملية الانقلابية

التي كان یجري الحدیث بشأنھا، حیث إن الانزعاج كان   وكان واضحا أن الحدیث الذي دار ھو التزامات دول الخلیج
ملایین دولار عن السعودیة والإمارات والكویت، وما قالھ مدیر مكتب  10الانقلاب وھو واضحا من تأخرھا عن دفع ثمن 

 ."كان علینا أن ندفعھم منذ البدایة كما فعلت سوریا في حرب الخلیج" :السّیسي كشف ھذه الحقیقة المروعة حین تأسّف قائلا

ت بین الطّرفین، وكانت واضحة للعلن، لكن الجدید ھو وفي الواقع، فإن ھذا الشّریط لم یضُِف جدیدا بشأن الصفقة التي عُقد
نزعة الاحتقار والازدراء التي ینظر بھا السّیسي وجماعتھ إلى أنظمة الخلیج، وھو الذي یعتبر نفسھ مخلّصا لھا من لھیب 

لیس عن طلب الرّبیع العربي، لذلك كان الانطباع العام لكل من یستمع إلى التسریب ھو أن المجتمعین یتحدثون عن حق و
 .إعانات مالیة من دول صدیقة

في مصر، وطرد الإخوان من المؤسّسات المنتخبة، مھما  المسار الدیمقراطيھي إذا صفقة بملاییر الدوّلارات مقابل وقف 
كانت الدماء التي ستسیل، لذلك كان تصرّف الجیش وأجھزة الأمن المصریة بذلك العنف مع المتظاھرین في المیادین، 

بذلك عقیدتھ العسكریة التي كانت فیما سبق مبنیة على العداء لإسرائیل، أما الآن فقد تحولت نحو الدفّاع عن حدود  مغیّرا
 .إسرائیل، وھو ما قالھ السّیسي صراحة، عندما أكد أنھ لا یرید أن یكون أمن إسرائیل مھددا انطلاقا من سیناء

  

م في العلاقة بین السعودیة والنظام المصري، على ما تمثلھ السّعودیة من لقد تصادف ھذا التسّریب الخطیر مع التحول الحاس
وعلیھ، فإنّ النظّام الحاكم في مصر تنتظره أیام صعبة في ظل عدم . قوة إقلیمیة، لھا تأثیرھا المفصلي على كل دول الخلیج

التي استغلت ما حدث لتعطي  وجود من یسددّ فاتورة الانقلاب وأعباء الحرب التي یخوضھا ضد الجماعات المتطرفة
 ...نشاطھا شرعیة

 

 

 

 

 

 



198 

 

 !لصوص الثقافة یصنعون الحدث

2015/02/12 
 رشید ولد بوسیافة

تحرك أو فتح تحقيق أو دعوى يومان بعد الفضيحة التي فجّرتها الشّروق حول منشورات خمسينية الاستقلال، دون أن يكون أي 
قضائية ضد المسؤولين عن إهدار المال العام بهذه الطريقة المفضوحة ومعاقبتهم، خصوصا وأنّ الوثائق التي أرفقت بالتقرير تثبت 

تبا وهمية أنّ النهّب تمّ بطريقة مفضوحة وبدائية، ومباشرة باقتسام المبالغ المرصودة بين عدد من دور النشر المجهولة التي قدمت ك
 .وعناوينها لا علاقة لها بخمسينية الاستقلال

 وموسوعة العالم مشاهير مثل عناوين العلمية اللجنة تقبل ولماذا الاستقلال؟ بخمسينية والتصوف الزّخرفة علاقة ما
 أسماء من القائمة خلت ولماذا النشر؟ ودور المؤلفين في المستعارة الأسماء هذه وما تاريخية؟ مناسبة في العصر تكنولوجيا

 الجزائريين قوت من مقتطعة مليارا 70 نهب في حينها الثقافة وزارة في المسؤولون تواطأ وكيف النشر؟ عالم في معروفة
 البدائية؟ الطريقة بهذه

 مهملة وهي الماجستير، ورسائل الدكتوراه أطروحات من المئات ليجدوا الجامعات في التاريخ أقسام إلى العودة يمكن كان
 الذين والباحثين المختصين إلى العودة يمكن وكان النّاس، وعامة الطلبة منها ليستفيد النوّر إلى فيخرجوها الرفوف، في

 الذين الناشرين بعض تصرفات بسبب النشر، إلى سبيلا تجد أن دون من التاريخية، والشهادات الدراسات مئات أنجزوا
 جيوبهم ملء من تمكّنهم التي الطّريقة اختاروا ذلك وعوض الحقيقي، العلمي الإنتاج على" فود الفاست" كتابات يفضلون

  .الجزائر بخمسينية ولا بالتاريخ لا لها علاقة لا عناوين اعتماد عبر

 مصغّرة صورة وهي العام، للمال سرقة عملية الخمسينية منشورات في حدث ما أن تؤكد التي العناصر من العديد هناك
 سواء الأخيرة، السنوات خلال نظمت التي المشابهة الفعاليات من للعديد المرصودة المبالغ طالت التي الكبرى النهّب لعملية
  .أخرى وزارات أو المجاهدين وزارة أو الثقافة وزارة مستوى على

 وعلى القطاعات كل في الملايير نهب تمّ  الطريقة بهذه... الأخيرة ولا نوعها من الأولى ليست الخمسينية منشورات فضيحة
 أو مستشفى كان سواء السوداء، الأيدي له وتمتد الفاسدون ينجزه ما كل في والاختلالات العيوب تظهر لذلك المستويات، كل

 رئيس قسنطيني فاروق إليه ذهب ما ليتأكد... الخمسينية منشورات في رأيناه كالذي علمي أو فني عمل أو طريق أو مدرسة
 وعلى الجميع يمارسها وطنية رياضة إلى تحوّل الفساد" قال حين الإنسان حقوق وترقية لحماية الاستشارية الوطنية اللجنة

  "!!المستويات كل
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 حجاج بیت الله ومشجعو الكرة

2015/02/13 
 عبد الناصر

عيسى، وزير الشؤون الدينية والأوقاف الجزائري، أي حرج، وهو يكرّر ما قاله أسلافه من وزراء الدين، في  لم يجد السيد محمد
الجزائر ثابتة منذ ثلاثة عقود، بالرغم من أن عدد " كوطة"مختلف الحكومات منذ الاستقلال، بأن تكاليف الحج سوف ترتفع، مع بقاء 

سبيلا، ماديا، قد تضاعف، ولم تجد الخطوط الجوية الجزائرية أي حرج، وهي للمرة  سكان الجزائر، وخاصة عدد المستطيعين إليه
الألف، تقف، صماء بكماء عمياء، من دون أن تقدم لسفراء الرحمان أي هدية بتخفيض أسعار الرحلات، كما تفعل مع المهاجرين 

لسودان وأنغولا وبوركينا فاسو والبرازيل، علهّا تكفرّ العائدين إلى أرض الوطن في أيام العطل، أو مشجعي الكرة في رحلاتهم إلى ا
 .بعضا من ذنوبها بإخلاف مواعيد الطائرات، التي أصابت الكثير من زبائنها بالسكري وارتفاع ضغط الدم وغيرها من الأمراض

بلعبة كرة القدم، إلى  وعندما نتابع الھبّة الشعبیة وتحرّك أصحاب المال ومختلف المؤسسات باسم الوطنیة، كلما تعلق الأمر
درجة أن بعض الشباب من الذین لم یزوروا في حیاتھم الولایة التي تجاورھم ولا یمتلكون ثمنا لوجبة عشائھم، تمكنوا من 

 ..منّ الدولة وأصحاب المال، من السفر إلى بلاد العالم البعیدة، لمتابعة مباراة كرة كان أحد طرفیھا المنتخب الجزائري
لماذا یبقى الحاج، وھو في الغالب شیخ طاعن في السن وضع ما غرسھ طوال العمر من مال، وغامر بالصحة : نتساءل

ودخل زوبعة القرعة، بعیدا عن عین وعن قلب الدولة ورجال المال أیضا، الذین یوفرون لمشجع الكرة المال للسفر، 
بینما یقف الحاج في الطابور العمر كلھ، یبذل المال واللباس، وأحیانا حتى وسائل التشجیع من رایات وطبلات ومزامیر، 

والصحة وكثیرا من حظھ، فإما یموت من دون تحقیق حلم الدنیا والآخرة، أو یموت بتحقیق حلمھ، بضبابات من الكوابیس، 
 .تبدأ دائما عبر نفس الخطاب الذي یتحدث عن ارتفاع أسعار تكالیف فریضة الحج

ومن سبقھ من الوزراء، إنما یقدمون لسفراء الرحمان الأسعار التي تصلھم من المملكة  لا جدال في أن الوزیر الحالي،
العربیة السعودیة ومن شركات الملاحة الجویة، ولكن وظیفة حامل ھاتھ الحقیبة، تتطلب أیضا بعض التفكیر، ولو باستنساخ 

یھ منذ صباه مبلغا مالیا، وتتھاطل علیھ بین الحین التجربة المالیزیة أو الأندونیسیة التي تفتح للحاج حسابا جاریا، یضع ف
 .والآخر بعض الھبات، وعندما یبلغ سن الحج، تخصھ الدولة بتربص فقھي وحیاتي، فیكون خیر سفیر لوطنھ و�

مسلم  ما من: "لقد رحم الله الحجاج بدعاء النبیین محمد وعیسى علیھما السلام في الدنیا وفي الآخرة، فقال محمد علیھ السلام
 ."یلبي، إلا لبّى مَن عن یمینھ أو عن شمالھ، من حجر أو شجر أو مدر، حتى تنقطع الأرض من ھاھنا أو ھاھنا

وجعلني مباركا أینما كنت وأوصاني بالصلاة والزكاة مادمت حیا، وبرّا بوالدتي ولم یجعلني : "وقال عیسى علیھ السلام
 ."شقیا

 ، فقد بشّر الحجاج الجزائریین وعوائلھم بارتفاع تكالیف الحج؟أما محمد عیسى، الوزیر الجزائري للدین
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 "النار"وقتلانا في " الجنة"قتلاھم في 

2015/02/15 
 عبد الناصر

من المسلمين، سواء كان ضحية أو متهما، كما حدث في مجزرة لا يدُهشك تعامل الغرب مع مختلف الأحداث، التي يكون أحد طرفيها 
شارلي إيبدو وفي المجزرة الإرهابية في كارولينا الشمالية، ولكن يدُهشك تعامل المسلمين مع هذه الأحداث، إعلاميا وسياسيا وشعبيا 

للطرف الآخر، وسنكون صادقين عندما وحتى فقهيا، رافضين أن تبقى العزّة a ولرسوله وللمؤمنين، ويحوّلونها عن طيب خاطر 
نقول بأن الدموع التي سُكبت واللعاب والحبر الذي سال على ضحايا مجلة شارلي إيبدو الساخرة من نبي الإسلام عليه الصلاة 

، ولن 1948والسلام، من عيون وألسنة وأقلام رجال السياسة والإعلام والدين، فاقت ما سكبته الأمة على فلسطين منذ محنتها عام 
نتحدث عن الضحايا الفلسطينيين الذي طلبوا العلم في أمريكا فأبادتهم رصاصات العنصرية والعداء للدين الإسلامي، أمام صمت 

 .الغرب والشرق معا
ومؤلم أن تطالب مثلا وزارة الأوقاف في الجزائر من السلطات الفرنسیة أن تسمح لھا بإقامة مھرجان في باریس للتعریف 

لام السمحاء، لتصحیح ما ھو واضح للعیان، للملمة جراح الفرنسیین، وأن یشارك وزیر خارجیة البلاد في مسیرة بقیم الإس
تضامنیة مع الضحایا ومع المجلة الساخرة، ولا نسمع عن أي تحرّك ولو بأضعف الإیمان لتذكیر الأمریكان على الأقل، بأن 

 .لحین والآخر من ردود فعل وولادة لمنظمات سفاكة للدماءوأحقادھم ھي التي ولدّت ما یحدث بین ا "إرھابھم"

إلى محنة عاشتھا، یجب على العالم أن یبكي معھا وأن یجُرمّ من لا " الھلوكوست"وكما تمكنت إسرائیل من أن تحول 
عن نفسھا  یعترف بوجودھا، وأن تحوّل كل المجازر التي اقترفتھا في دیر یاسین وصبرا وشاتیلا وغزة، إلى حق في دفاعھا

من أطفال ونساء، تمكن الغرب من أن یحوّل أي طلقة نار من رجل منتسب لدین الإسلام، إلى إرھاب " الإرھابیین"ضد 
تدمّر فیھ بلدان وتقُھر فیھ شعوب، وأي طلقة نار تصیب أي مسلم، خبر عادي ضمن الأخبار العابرة، كما حدث مع العائلة 

 .لایات المتحدة، ولم تجد من یقرأ على روحھا فاتحة الكتابفلسطینیة الأصل، التي أبیدت في الو

ما بین حادثتي باریس وكارولینا الشمالیة شھر واحد، ولكن الفارق بین ما قامت بھ فرنسا، التي لا یزید تعداد سكانھا عن 
ان لیكون، لولا ھذا النفاق الستین ملیونا، من أجل ضحایاھا، وما قام بھ ملیار ونصف ملیار مسلم، یؤكد بأن نفاق الغرب ما ك

الذي صار یطبع حیاة المسلمین، حیث لم ترق كل ردود الفعل فوق سقف التندید، ولم تصل درجة المسیرات والأعداد 
 .الإعلامیة الخاصة وإعلان الحداد الوطني الذي قامت بھ فرنسا وسایرتھا العدید من بلاد الغرب والشرق

ن وقفوا في إحدى بلدیات ولایة بجایة تضامنا مع قتلى مجلة شارلي إیبدو، ولإحدى سؤال محرج لبعض الجزائریین من الذی
الصحف الناطقة باللغة الفرنسیة التي حولّت صحیفتھا إلى حائط مبكى على رفاقھا من ضحایا شارلي إیبدو، ولكل الأئمة 

جمعة لاستنكار ما طال الغرب من الجزائریین الذي یؤمون في مساجد فرنسا بأموال الجزائر من الذین خصصوا خطب ال
 ألا یستحق ضیاء وزوجتھ یسُر وشقیقتھا رزان وقفة حزن أو سطرا في صحیفتھم أو قراءة فاتحة في خطبكم؟". إرھابنا"

  

 أم أنكم اقتنعتم بأن موتاهم في الجنة وموتانا في النار؟
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 !عار العرب في كارولینا

2015/02/16 
 رشید ولد بوسیافة

قتُِل ثلاثة مسلمين في كارولينا الشّمالية على يد ملحد لا يعترف بالأديان، من دون أن يكون لذلك أدنى اهتمام لدى الحكومات العربية 
الأمنية والإعلامية، وأرسلت بوزرائها للتضامن مع رسامي شارلي إبدو  التي دخلت قبل شهر في بكائية كبيرة واستنفرت أجهزتها

 .الذين أساؤوا للمقدسات واستفزوا ملايير البشر برسوماتهم اللأخلاقية
لم یصدر بیان واحد ینددّ بالعملیة أو یدُین التجّاھل الإعلامي والرّسمي الأمریكي لھا ومحاولة وضعھا في إطار شِجار بین 

لم تخرج مسیرات أو مظاھرات رافضة لھذه الجریمة، ولم تكن  ..حایا بسبب خلاف حول أماكن ركن السّیاراتالجاني والض
 !العملیة اھتماما رئیسیا للإعلام العربي، وھو الذي لم یترددّ في رفع شعار أنا شارلي نفاقا وتزلفّا للفرنسیین

ع التواصل الاجتماعي على الاھتمام بالجریمة، بعد أن احتل ورغم التوّبة المتأخّرة للإعلام الأمریكي الذي أجبرتھ مواق
رغم ذلك استمرّ الإعلام العربي في تجاھل الجریمة، بل إن بعض  ..الھاشتاك الذي وضع لھا المرتبة الأولى عالمیا

 ولم تعط أي اھتمام الفضائیات العربیة اھتمت بھجوم آخر بالدنمارك طال اجتماعا شارك فیھ رسّامون مسیئون للرسول صلى الله عليه وسلم
     .للجریمة في حق المسلمین بكارولینا الشمالیة

أین أشباه الإعلامیین والكتاب الذین صدعّونا بشعار أنا شارلي من ھذه الجریمة التي ذھب ضحیتھا ثلاثة شبان في عمر 
لیھ بعض النشاطات الخیریة لصالح الزھور، ذنبھم الوحید أنھم كانوا یظھرون التزامھم بالدین الإسلامي، وأضافوا إ

اللاجّئین السّوریین الذین یموتون بردا وجوعا في مخیمات تركیا، كان على ھؤلاء أن یدینوا جریمة قتل ضیاء وزوجتھ 
، أم أن ذلك لا یكون إلا حریة التعبیر وحریة المعتقدوأختھا قبل غیرھم، لأنھم یضعون أنفسھم في مقدمّة المدافعین عن 

 .علق الأمر بأعداء الإسلامعندما یت

یشاركون في المسیرات المناھضة للإرھاب، ومن ضمنھم  "مناضلین"أیْن الوزراء والزعماء العرب الذین تحولوا إلى 
وزیر الخارجیة الجزائري والرئیس الفلسطیني الذي سار جنبا إلى جنب مع نتنیاھو بینما لم یقل شیئا عندما تعلق الأمر بقتل 

 .نیھ في جریمة كراھیة بكارولینا الشمالیةاثنین من مواط

  

بھذه العبارة أجاب والد الشّاب ضیاء بركات، وھو یرى النفّاق العربي والتزّلّف العربي " یا عیب الشّوم على حكّام العرب"
تحویل الحادثة من للفرنسیین في حادثة شارلي إبدو بینما وجد نفسھ وحیدا في مواجھة ترسانة الإعلام الأمریكي التي تحاول 

 !!جریمة كراھیة ضد الإسلام، إلى جریمة عادیة سببھا خلاف حول مكان ركن السیارة
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 التي رفضناھا" أم القرى"

2015/02/17 
 عبد الناصر

لآخر، وتتعقد في كل مناسبة، تظهر فيها بوادر رسم خارطة إدارية جديدة، لوضع غير عقدة الجزائريين مع المكان، تتجلىّ من يوم 
متغيّر، أو كلما اشتدت عواصف الأزمة الاقتصادية والاجتماعية، فعندما يطالب أهل عين الصفراء مثلا، بأن تتحوّل دائرتهم إلى 

سكان بلدية القل مثلا، الخروج من السلطة الوهمية لولاية سكيكدة لولاية النعامة، ويطلب " الوهمية"ولاية، حتى لا يبقوا تحت السلطة 
والانضمام للسلطة الوهمية لولاية قسنطينة، نتساءل عن سبب ابتعاد المواطنين عن اللبّ، واهتمامهم بالقشور، التي جعلت الجزائر 

ولاية، وهي لا تمتلك ولاية أو  48تزدحم بـجامعة في العالم، و 1500تزدحم بستين جامعة، وهي لا تمتلك جامعة واحدة ضمن أحسن 
 .مدينة يمكن أن تنافس مدينة عمان الأردنية أو برازافيل الكونغولية

وما حدث مرّة لأحد مراسلي الشروق الیومي، عندما كتب عن طریق الخطأ أو ربما كان قاصدا ذلك، في سیاق خبر عادي، 
عرّض لھجوم عنیف من بعض سكان ھاتھ المنطقة التي ھي في الأصل عن منطقة في الجزائر العمیقة فأسماھا بالقریة، فت

قریة فعلا، اعتبروا تسمیة منطقتھم بالقریة، ولیس المدینة، جریمة لا تغتفر في حقھم، یؤكد بأننا نعیش أزمة مكان حقیقیة، 
ى ولایات، یعلمون بأن الولایة وبأننا نبحث عن العلاج في مواضع بعیدة عن الألم، لأن الذین وعدوا بترقیة بعض المناطق إل

التي تكتنز مختلف الوزارات ومقر الرئاسة والتي نسمیھا عاصمة البلاد، مازالت بعیدة عن أن تكون ولایة نموذجیة 
بالمقاییس العالمیة بدلیل أن الجزائر العاصمة صُنفت كأسوإ عاصمة في العالم، یمكن أن یعیش فیھا إنسان، وكلنا نعلم بأن 

لتي تم ترسیمھا منذ عھد بعید مثل الطارف والنعامة وعین الدفلة ومیلة، مازالت للأسف تحبوا في عالم التنمیة، الولایات ا
  .وھي لا تمتلك من الولایة سوى الإسم

وكلما نزل مستوى المواطنین إلى التفكیر في التسمیات من دون المحتوى الحقیقي للتنمیة، كلما وجد النظام القائم نفسھ 
في  "شرّ القتال"یتسلّى بمثل ھذه الطلبات، فلا یوجد أسھل من أن یسمّي ھذه البلدیة أو ھاتھ الدائرة باسم ولایة، ویكفي نفسھ 

التنمیة الحقیقیة، التي عجز عن توفیرھا، حتى عندما تجاوز سعر النفط المائة دولار للبرمیل الأمور الحیویة الصعبة ومنھا 
 .الواحد

طلبة الجامعة یصرّون على أن تدوّن على شھاداتھم جملة مھندس دولة، أو دكتور، وأساتذة التربیة یصرّون على أن تدوّن 
بكلمة المحترف، بدلا عن الھاوي، والمواطنون یریدون أن تسمّى في سجلاتھم المھنیة أرقام الدرجات، وفرق الكرة تھتم 

 .المناطق التي یسكنوھا مدنا وولایات، حتى ولو بقیت كما ھي أشبھ بدواویر العصر الحجري

  

لقد سمى الله مھبط الوحي مكة المكرمة بأم القرى، وخلّد إسمھا حتى تبقى أم القرى إلى یوم الدین، بالرغم من أن أبراجھا 
الیا تناطح السحاب، وستتحوّل بعد الانتھاء من عملیة التوسعة بعد أشھر، إلى أفضل مكان عصري في العالم، یتیح للناس ح

الراحة الدنیویة والدینیة، ولكن باسم أم القرى، بینما نفضل نحن تغییر الأسماء والألقاب، من قریة إلى مدینة ومن بلدیة إلى 
 .في الھمّ سواء دائرة ومن دائرة إلى ولایة ونحن
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 ھذا ما ینقصنا؟.. مفت في كل ولایة

2015/02/20 

 عبد الناصر

لا أحد فھم ما المقصود من اقتراح تعیین مفت لكل ولایة، الذي تفضلت بھ وزارة الأوقاف، وھي العاجزة على مدار نصف 
ضمن كلمة حق في حضرة قانون قرن، عن تعیین مفت للدیار الجزائریة، وبصورة أدقّ، عجزت عن تقدیم فتوى واحدة 

 جائر، فقرّرت زرع أكثر من خمسین مفتیا في جزائر، سیرتفع عدد ولایاتھا في الأسابیع القادمة إلى أكثر من خمسین ولایة؟

ولا أحد أجاب عن جدوى وجود مفت أصلا، من دون تحقیق الذات الاقتصادیة والعلمیة والفقھیة، حتى لا تصبح العملیة 
اب وخلق مناصب عمل، كما سیحدث في عملیة التقسیم الإداري الجدید، حیث سیكثر الولاة ورؤساء مجرد تشغیل شب

الدوائر، من دون تحقیق الوثبة التنمویة في جمیع المجالات، فیبقى الجزائري یأكل مما تنتجھ بقیة الدول، ویلبس مما ینسجھ 
المتناثرة في كل مكان، وسیبقى یستورد فتواه من مختلف  الآخرون، بالرغم من ھذا الكمّ من مدیریات الفلاحة والصناعة

 .الفرق والفضائیات، برغم التعیین المرتقب للمفتین

وواضح بأن وزارة الأوقاف، قد دخلت صف بقیة الوزارات، وصارت حقیبتھا لا تختلف عن أي حقیبة وزاریة أخرى، 
، تعیش بالمادة ولأجل المادة، "الروبوتات"ات، مثل وحولّت أیضا عمالھا وموظفیھا مثل كل العمال في مختلف القطاع

وستصنع من الفتوى التي ھي في الأصل اجتھاد ودعوة، مھنة لا یقول فیھا المفتي إلا بمقابل مادي، وقد تقام لأجلھا مسابقات 
  .مليء بالخطایا للفوز بمناصبھا المالیة لیس إلا، تحدث فیھا نفس التجاوزات التي حولّت العلم والعمل عندنا إلى عالم

في أواخر ستینات القرن الماضي، عندما وضع الرئیس ھواري بومدین حجر أساس بناء جامعة الأمیر عبد القادر 
بقسنطینة، قال لصاحب الفكرة الحاج أحمد بن عبد الرحمان، بأنھ سیشیّد أزھرا جدیدا في المغرب العربي، وفي منتصف 

لرئیس الراحل الشاذلي بن جدید جامعة الأمیر عبد القادر، قال للعالم الراحل محمد ثمانینات القرن الماضي، عندما دشّن ا
الغزالي، بأنھ یرید أن یرى أزھرا جدیدا في الجزائر، وواضح بعد مرور ثلاثین سنة عن التدشین، أن الدولة ترید أن یكون 

اء لینفذ برنامج النظام القائم، أو یلُھي الناس لھا مُفتون على الطریقة الأزھریة، رجال حكومة، لا یختلفون عن أي وزیر ج
المفتي السابق للدیار المصریة الدكتور علي  -وبامتیاز- عن دینھم قبل دنیاھم، بفتاویھ الغریبة والمریبة، كما یفعل حالیا 

 .جمعة

المصري، ویروي یذكر التاریخ بأن أول مفت في الإسلام، ظھر في العھد العباسي، وھو لیث بن سعد بن عبد الرحمان 
التاریخ أیضا، بأن القاضي والنائب كانا تحت أمره ومشورتھ، ولكن الأمور انقلبت الآن، فكما أصبحت الدعوة موضة 

یمارسھا الشباب، ویبتغون منھا الشھرة والنجومیة والسلطة والمال أیضا، تماما مثل نجوم كرة المضرب والسینما، أصبحت 
، طلبا للشھرة والتمیز، فیخالفون رأي الجماعة، "خالف تعُرف"ا بعض المفتون، قاعدة وظیفة مفت أیضا موضة یمارس فیھ
 .وأحیانا السنة الشریفة والقرآن الكریم

، فإننا نخشى أن یكون قرار تعیین مفت في كل "أجرؤكم على الفتوى، أجرؤكم على النار"وإذا كان الحدیث الضعیف یقول 
 .لفتواھم معا في النار جمیعا  والمتلقینولایة، ھو جرأة على إلقاء المفتین 

ألیس غریبا أن یخوض المفتون في الجزائر في سكنات عدل التي بنتھا شركات صینیة وإسبانیة، یدین أھلھا بالبوذیة 
ألم یحن الوقت لنبني مساكننا : والمسیحیة، وفي شرعیة أكل اللحوم القادمة من البرازیل، ولا أحد یصیح في وجھ السائلین

 أكل من ذبائح أغنامنا؟ون
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 ثقافة الإسمنت

2015/02/22 

 عبد الناصر

احتضنت الجزائر المهرجان العالمي للشباب والطلبة، الذي جمع بقايا الشيوعيين والشيوعيات، ودافعت وزيرة .. 2001في سنة 
شاب وشابة،  4000السابقة خليدة تومي عن المهرجان، واستصغرت ملايين الدولارات التي صرفتها الجزائر على قرابة الثقافة 

.. وقالت إن الجزائر ستجني في ظرف سنة، عشرات الآلاف من السياح الأجانب. قدموا من كوبا وكوريا الشمالية وبقية بلاد العالم
 .كوري واحد بلادناومرّت السنوات ولم يزر سائح كوبي أو 

نشطت الجزائر سنتھا في فرنسا، لمدة عام، صرفت فیھا، ھي ملایین الدولارات، وقال حینھا وزیر  ..2003وفي سنة 
 ..الشؤون الخارجیة، عبد العزیز بلخادم، إن الجزائر ستحسّن صورتھا في فرنسا، وتنقذ مھاجریھا من التبعیة الثقافیة للآخر

رة تحسنت، إن لم تكن قد ازدادت تشوھا في فرنسا، ولا مھاجرونا استرجعوا ھویتھم الثقافیة، إن ومرت السنوات، فلا الصو
 .لم تكن حالھم قد وصلت مرحلة المیئوس منھ

استقبلت الجزائر العاصمة تظاھرة عاصمة الثقافة العربیة، وراھن حینھا رئیس الحكومة، أحمد أویحیى،  ..2007وفي سنة 
ومرّت السنوات، ولم تنتج  ..بعد انقضاء التظاھرة، عاصمة أبدیة للثقافة العربیة والأمازیغیةعلى أن تكون العاصمة 

 .العاصمة مسرحیة واحدة أو فیلما سینمائیا واحدا لا بالعربیة ولا بالأمازیغیة ولا بأي لغة

خمسة آلاف ملیار سنتیم صرفت الجزائر أكثر من خمسة ملاییر دولار على تجمیل مدینة تلمسان، منھا  ..2011وفي سنة 
، ضمن مشروع تم تحویلھ إلى القضاء مؤخرا، لتكون عاصمة للثقافة الإسلامیة، وقال حینھا الوالي إن "لالة ستي"في موقع 

المدینة ستكون الأجمل في العالمین العربي والإسلامي، متناسیا أو جاھلا بأن ھذا العالم الإسلامي یضم دبي وكوالالمبور 
ومرّت السنوات، وطبعا لا أحد بما في  ..رھا من البلاد الساحرة، التي یحلم كل تلمساني وتلمسانیة بزیارتھاوإسطنبول وغی

 .ذلك الوالي، صدقّ ما قالھ وغرقت ولایتھ بالمال وبالاختلاسات

لقدیمة وبنفس بقسنطینة یكرّر المسؤولون نفس الأسطوانة ا 2015والآن على بضعة أیام من انطلاق عاصمة الثقافة العربیة 
الأخطاء، التي تكرّرت في كل المھرجانات والتظاھرات التي سنّتھا السیدة خلیدة تومي، تحت شعار إعطاء صورة ناصعة 

 .بتسوید صورة الجزائر لدى الجزائریین "القائلین"للجزائر للمحیطین من حولنا، بینما یقوم نفس 

، وھي بلدة صغیرة لا یزید 2015یا، تظاھرة عاصمة الثقافة الأوروبیة لمن لا یعلم، فإن مدینة مونس البلجیكیة، تحتضن حال
تعداد سكانھا عن التسعین ألف نسمة، ولا تزید مساحتھا عن المئة وأربعین مترا مربعا، خصتھا الدولة البلجیكیة بإنجاز 

یلادي فقط، بینما یتحدث محافظ أربعة متاحف جدیدة، حتى تختزن فیھا تراث ھاتھ المدینة التي تأسست في القرن السابع الم
تظاھرة قسنطینة عاصمة الثقافة العربیة عن برامج الإسمنت والأرصفة والطرقات، وعن الفنانة اللبنانیة نانسي عجرم وعن 
الشماریخ التي ستلھب المال وسماء المدینة، التي بلغت سنھا ألفین وخمسمائة سنة، وأنجبت الشیخ ابن بادیس ومالك بن نبي 

حداد وكاتب یاسین وستة من مجموعة الاثنین والعشرین من مفجري ثورة التحریر، والنتیجة لن تختلف عن نتیجة  ومالك
 بقیة المھرجانات والتظاھرات؟
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 !الغاز الصخري ولغة التخوین
2015/02/23 

 رشيد ولد بوسيافة

الذین احترفوا مھنة التبّریر لقرارات السلطة لا یمكن فھم التصّریحات الغریبة، الصّادرة عن بعض أشباه السّیاسیین، 
المفضوحة، وإلاّ ما معنى أن یتھّم ھؤلاء تنسیقیة " الشّیتة"وسیاساتھا، والدفّاع عنھا، حتى ولو كانت خاطئة، إلا في إطار 

مع أھلنا في الانتقال الدیمقراطي بالعمل على زعزعة استقرار البلاد ونشر الفوضى لمجرد أنھّا دعت إلى وقفات متضامنة 
  .الجنوب الذین خرجوا في مسیرات رافضین استغلال الغاز الصخري

في  مصالح ھذا الشّعب، دون أن یتحرّوا باسم الشّعبالذین یھددّون الاستقرار ھم ھؤلاء الذین نصّبوا أنفسھم متحدثین 
لصّخري، ویخوّن من یتضامن مع تصریحاتھم، التي تخوّن جزءا كبیرا من الشّعب الجزائري الرّافض لاستغلال الغاز ا

المتظاھرین في الجنوب، في حین إنّ الوطنیة الحقیقیة تتطلب أن نقف جمیعا ضد ھذا المشروع مھما كانت جدواه 
 .الاقتصادیة ما دام أھلنا في الجنوب یرفضونھ

نسیقیة المعارضة، بأن یكونوا أكثر لا یمكن لبھاء الدیّن طلیبة ولا لعمّار غول، ولا لغیرھما من الذین یتسابقون إلى اتھّام ت
خوفا على الجزائر من مقري وبلعباس وجیلالي سفیان، وأكثر حرصا على استقرار البلاد من الذین یعبرون عن آرائھم 

   .السّیاسیة باستقلالیة وتجرّد ولیس إرضاء للسّلطة وتزلفّا لھا لأجل الحفاظ على المكاسب الشخصیة

كشاف الغاز الصخري من قبل السلطة في ظل ما یقال عن جدواه الاقتصادیة الضعیفة أو ثم ما ھذا الإصرار على است
المنعدمة تماما، وما یثار عن الأضرار البیئیة التي تسببھا عملیات الحفر، خصوصا على المیاه الجوفیة؟ أم إن الأمر فعلا 

 یتعلق بإملاءات خارجیة؟ 

لا یمكن أن تكون بحجم الأموال الطائلة التي تم تبدیدھا في قضایا الفساد،  ومھما كانت المداخیل كبیرة من الغاز الصخري،
إلى الطّریق السّیار ـ شرق غرب، إلى قضایا الفساد في كل المشاریع  2ثم سوناطراك  1بدءا من الخلیفة إلى سوناطراك 
لا لنضع بین أیدیھم ثروة احتفظت بھا وعلیھ، فإن القائمین الآن على شؤون البلاد لیسوا أھ .على المستوى الوطني والمحلي

 .الصخور للأجیال القادمة

  

ما تقوم بھ تنسیقیة الانتقال الدیمقراطي ھو تضامن مشروع مع سكان الجنوب، وذلك لن یغطي الإخفاق العام لھذه الأحزاب 
الوضع داخل ھذه الأحزاب في تأطیر الشّارع، وھي التي لا تعد قادرة على ملء قاعة صغیرة، وذلك لھ أسبابھ المتعلقة ب

وبما قامت بھ السلطة على مدار السنوات الماضیة حینما أفرغت العمل السیاسي من محتواه وصنعت طبقة سیاسیة على 
 .المقاس
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 "فقیر"صدقة من 

2015/02/27 

 عبد الناصر

الكرة، الذي ما زال لم یعرف من یكون، ومن أین جاء وأین یذھب، المدعو نبیل فقیر، صریحا جدا مع كان لاعب 
الجزائریین، ومع الفرنسیین أیضا، عندما طلب منھم جمیعا أن ینتظروه، إلى غایة شھر مارس، لیقول لھم، كیف یرید أن 

ضحا جدا، من دون أن یدسّ ما بین أسطره أي رسالة، یكون؟ فجاء الحوار الذي تفضل بھ على یومیة لیكیب الفرنسیة، وا
لحكایة مزدوجي الجنسیة، الذین یصُبحون جزائریین، كلما كانت لھم " السیئة الكبرى"تحتاج إلى التشفیر أو التأویل، وشرّح 

الأمر، ولكن  حقوق ھنا، ثم یتحولّون إلى فرنسیین كلما كانت لھم حقوق ھناك، ولو بقي المشكل في لعبة الكرة فقط لھان
كثیرین من الذین یسیّرون أمورنا في مختلف المجالات وفي القمّة، قدمّوا للمدعو نبیل فقیر الوصفة فتعاطاھا كاملة، بالرغم 

من الخطأ الذي ارتكبھ في حق نفسھ، عندما كشف عن خطتھ في التفكیر، عبر ليّ ذراع فرنسا، بالقول، بأنھ لن ینتظر 
ولا نفھم لحد الآن . ر، باعترافھ بأنھا ستكون في المقام الأخیر، وسیختارھا إن رفضتھ فرنساطویلا، وباستصغار الجزائ

لماذا لم تردّ الجزائر، بسرعة، وتقول لھذا التائھ، بأن طریقھ إلى الجزائر مسدود، وبأنھ یطارد خیوطا من سراب، وعلیھ أن 
تمي، قادر على أن یبیع ھذا الوطن، مع أول دحرجة للكرة، یختار بین فرنسا وبین اللاشيء، لأن الذي یفكّر، لأي وطن ین

 .فما بالك في أمور الجدّ 

وما حدث للجزائر مع بعض السیاسیبن وبعض المستثمرین وحتى الوزراء، ومنھم شكیب خلیل، الذین كانت أجسامھم في 
ریات فاعلة، كفیل بأن یدفع الجزائر لأن الجزائر، وعقولھم وحساباتھم المالیة في الخارج، ومنھم من یقود أحزابا ویسیّر مدی

تطالب بحذف قانون ازدواجیة الجنسیة، ولا تنتظر من جون ماري لوبان وابنتھ لأن یكونا أكثر وطنیة، برفض جمع جنسیة 
 .بلدھم الجلاد، بجنسیة ضحیتھ، من الجزائریین

ض المسؤولین وحتى المواطنین ھنا، فعندما وقد یكون نبیل فقیر ضحیة لأسلوب حیاة، یعیشھ بعض المھاجرین، ویباركھ بع
یشاھد استقبال الملوك الذي خصّت بھ الجزائر، الفرنسي الجنسیة والھوى وعرق البذل، زین الدین زیدان، رسمیا وشعبیا، 
یجعلھ یعلم بأن سحابات الخیر ستھطل في أرضھ، وسینالھ الحب، حتى ولو اختار فرنسا، ووقف لنشیدھا الوطني، وحمل 

نھا على قمیصھ وفي صدره، بل حتى لو لعب ضد بلده مع الطرف الآخر، كما حدث مع زین الدین زیدان، وقد تكون ألوا
المغنیة فلة عبابسة أیضا غیر خاطئة، عندما أعلنت بأنھا ستطلب الحصول على الجنسیة الفرنسیة، لأنھا تعلم بأن الذي 

 .نا من زمرّد ومرجانیحصل على جنسیة بلد ما وراء البحر، سینال ما في بحر

تعُرّف الجنسیة في الولایات المتحدة الأمریكیة، بأنھا رابطة تقوم على علاقة نفعیة بین الدولة والفرد الذي یعیش على 
إقلیمھا، وتعُرّف في فرنسا على أنھا رابطة سیاسیة وروحیة بن الفرد والدولة، وتعرّف في ألمانیا، بأنھا عطاء لبلد واحد 

لدان، فتمنع ألمانیا ازدواجیة الجنسیة، ویبدو أن تعریف الجنسیة في الجزائر قد تحوّل إلى سجل تجاري، مع دون بقیة الب
 .اختلاف بسیط عن روح التجارة، وھو الربح فقط
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 "المرتشي"وسعادة " الراشي"مزیةّ 

2015/03/01 

 عبد الناصر

 

السید  رقم خمسة عشر ألف احتجاج في السنة، الذي تعیشھ الجزائر في مختلف مناطقھا وقطاعاتھا الحیویة والثانویة، الذي تفضل بھ
حسان زھوان رئیس الرابطة الجزائریة لحقوق الإنسان، من المفروض أن یوقف سیاسة ما صار یسمّیھ المواطن وتعترف بھ السلطة، 

. شراء السلم الاجتماعي، لأجل العودة، على الأقل إلى نقطة الصفر التي كنا فیھا، حتى لا نبقى في مرحلة التیھان، التي طال أمدھا
تصفحّ أي موقع عالمي، لیرى بأن أي احتجاج في أي بلد، ھو عبارة عن حالة استثنائیة لا تقع سوى مرة في السنة،  ویكفي الجزائري،

بینما أصبح الإستثناء عندنا، ھو الھدوء والعمل من دون إضرابات، والعیش من دون احتجاجات، والمسؤول الأول على ھذه الفوضى 
والتعبیر عن الرأي، ھو الدولة، ممارسة الدیمقراطیة الطریقة الجزائریة، وتسمیھا السلطة التي یسمّیھا بعض المعارضین ربیعا على 

التي صارت تعترف بأنھا ترتكب الجرائم في حق المواطنین، بسبب إھمال غالبیة مسئولیھا وعدم كفاءتھم، لأجل ذلك لا تحاسبھم، على 
زین والتھدید بالانتحار وما شابھ ذلك من أعمال، ھي في حقیقتھا جرائم، جرائم غلق الطرقات، ومنع حركة المواطنین ومشاھد حمل البن

 .تعاقب علیھا كل الدول في العالم، إلا الجزائر

وإذا كان السید حسان زھوان قد وصف شراء السلم الاجتماعي، بالرشوة الاجتماعیة، التي صارت تقدمھا الدولة لكل من 
ن أو یرُعب الأطفال والشیوخ والمرضى، بمسكن تارة، أو بمنصب عمل یھددّ بحرق نفسھ أو یعطل مصالح المواطنی

على حساب بقیة المواطنین المسالمین، وفي  "المزیّات"أخرى، فإن المجتمع أیضا إرتضى بأن یكون مرتشیا، یقبل ھاتھ 
، ولن یتركھ أبدا، علیھم والذین یقولون بأن النظام في الجزائر یتشبث بالحكم .الغالب على حساب المبادئ والقیم والأخلاق

الاعتراف بأن المواطن أیضا یتشبث، بأن یبقى ھو أیضا بعیدا عن المواطنة، ویتشبث ببقاء ھذا النظام، الذي یعتبر الوحید 
في العالم الذي یقرّ بأن للمواطنین حقوقا من دون واجبات، مادامت مطالبھ اجتماعیة ومادیة، ومادام شعب یحتج ولا یعمل، 

من آبار نفط الأجیال القادمة، وتعطى في شكل إسمنت  "تسُرق"ن یكون الطرف الثاني في جریمة الرشوة التي ویقبل بأ
 وحقوق الشعبووثیقة عمل ورقیة، وقروض بنكیة، أمام الملأ وفي العلن، بتسمیات زائفة مثل إنجازات الدولة العظیمة 

 .العظیم

  

رك في كل احتجاج أو إضراب من ھاتھ الخمسة عشر ألف احتجاج التي لو فرضنا بأن ألف مواطن أو عامل أو بطال، یشا
تشل الجزائر في السنة، فمعنى ذلك أن نصف الجزائریین قد خرجوا إلى الشارع ورفضوا العمل، وھو أمر خطیر لا نقول 

مریض، الذي یقبع لعدة سنوات بأنھ لم یحدث في أي بلد في العالم، وإنما لم یحدث في التاریخ مثیلا لھ، وجعلوا البلاد أشبھ بال
في قاعة الانتظار، فلا العملیة الجراحیة أجریت، ولا المریض اقتنع بأنھ سلیم معافى، وبأنھ أخطأ في طلب الصحة من 

  .العلیل، والمداواة بالتي كانت دائما ھي الداء
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 كفوا أیدیكم عن غزة

2015/03/02 

 رشید ولد بوسیافة

ما یفعلھ النظّام المصري في حقّ الغزّاویین جریمة تاریخیة لن تمُحى مھما مرّ الزمن، لأنھا تجاوزت كل الحدود، لدرجة 
 .والإعلام ما یفعل النظّام المصري ومن ورائھ القضاءأصبح الكیان الصھیوني بردا وسلاما على الغزّاویین إذا ما قارنّاه ب

محكمة مصریة تصدر حكما باعتبار المقاومة الفلسطینیة إرھابا، وذات المحكمة تحكم بعدم الاختصاص في قضیة أخرى 
مشابھة مع اختلاف في المتھم وھو الكیان الصّھیوني، وإعلامیون مصریون یقرعون طبول الحرب ضد حماس ویطلبون 

 .الطائرات التي تقصف داعش في لیبیا أن تمرّ على غزّة كذلك وتقصف مقار حركة حماسمن 

ھذا الاستئساد على أھل غزّة الضّعفاء من قبل النظام المصري یضع الدول العربیة والجامعة العربیة أمام مسؤولیاتھا 
الظّاھر أن للفلسطینیین الحق في مناھضة الاحتلال، التاریخیة، لأنھ خروج عن الإجماع العربي الذي لازال یعتبر في موقفھ 

 .ورغم مسلسل الخیانات من قبل ھذه الأنظمة، إلا أنھ لا أحد تجرأ واعتبر المقاومة الفلسطینیة إرھابا

أین دور الجزائر في لجم ھذا العدوان المصري على الفلسطینیین وھي التي تحتفظ بعلاقات متینة مع نظام السّیسي؟ ولماذا 
لماذا لا تستغل ذلك في كف  ..تستغل خدماتھا لھذا النظام وھي التي فتحت علیھ أبواب إفریقیا بعد أن أقفلت بسبب الانقلاب لا

 یده عن غزة ووقف قرارات قضائھ المسیسّة واستفزازات إعلامھ؟

لنیّابة عن إسرائیل ضدّ غزة مثار في نظر الصّھاینة، وباتت الحرب التي یشنھّا با "قومیا"لقد أصبح عبد الفتاح السّیسي بطلا 
، بل إنّ الدوّر الذي یقوم بھ "تشرشل الشّرق الأوسط"إعجاب النّخب التي تتدخل في إعلام الاحتلال وتصف السّیسي بـ

السّیسي ضدّ حركة المقاومة الإسْلامیة حماس جعل المحلّل السّیاسي للإذاعة الإسرائیلیة العامّة تشیكو میناشیھ في معرض 
 ."منْ یحتاج لأوروبا في ظل وجود السّیسي؟"لمواقف الاتحّاد الأوروبي یقول  نقده

  

لا یمكن القبول بما یحدث للفلسطینیین في قطاع غزة، وھم یعانون مآسي الحصار والتضییق من الجانبین المصري 
نیین وتحرّض ضدھّم، وتثني الفتنة التي تطل على بعض الفضائیات المصریة وتشتم الفلسطی" كلاب"والإسرائیلي، كما أن 

على الصّھاینة وتشجّعھم على المزید من الجرائم ضدّ الغزّاویین، یجب أن تصمت، والنظّام المصري یتحمّل مسؤولیة ھذه 
التجّاوزات في حقّ شعب محتل من طرف أشباه إعلامیین أثبتت الأیّام أنھّم یوجّھون سھامھم إلى الھدف الذي یحددّه النظّام 

 .المصري
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 لا أھلا ولا سھلا.. فقیر

2015/03/05 

 قادة بن عمار

عمّا إذا كان " المتكرّر"و" السامط"التي یتعامل بھا بعض الإعلام مع قرار اللاعب نبیل فقیر، والحدیث " السخیفة"الطریقة 
.. أم الفرنسي، تمنحنا انطباعا أن البلد برمتھ بات رھینة قرار لاعب واحد أو شخص لا أحد یعرفھسیلعب للفریق الجزائري 

یملك السلطة " مھم جدا"ربما، لا تؤثر قراراتھ حتى في عائلتھ إلى شاب " تافھ"شخص مجھول، حولتھ الكرة، من شاب 
  .على بلد بحجم الجزائر

موافقة نبیل فقیر على حمل الألوان الوطنیة، سنحصل على كل الألقاب  لقد صور لنا الإعلامُ الأمر على أنھ بمجرد
 .والكؤوس والتتویجات

التي مارسھا الإعلام الوطني عموما، والریاضي تحدیدا، قبل إقناع اللاعب  "الھرج والمرج"المسألة تشبھ تماما حالة 
بلفوضیل " :تافھة بعناوین سخیفة على غرارإسحاق بلفوضیل على اللعب لصالح الفریق الوطني، حیث قرأنا بورتریھات 

بلفوضیل یأكل الدوبارة، ویعشق الشخشوخة، ویستمع لأغاني عمر الزاھي ویحب "و "یصوم ویصلي، ویحب الجزائر
نعیمة الدزیریة  ..بلفوضیل كان یحلم بأن یصبح مثل ماجر، ویتمنى أن تحیي عرسھ الفنانة الأیقونة"و "الممثل محمد عجایمي

 "معركة الجزائر"بلفوضیل لا ینام اللیل حتى یشاھد  ..(كاس إفریقیا نتاع لالمان)صاحبة الجملة الشھیرة  ..بابسةأو فلة ع
 !علي موت واقف ..ویبكي شویة على علي لابوانت ویحلم بأن یموت على طریقة سید علي كویرات في فیلم

دون أن یدركوا أن  ..ونعیمة عبابسة ومحمد عجایميبمعنى أن البعض اختزلوا الوطنیة في الدوبارة، والشخشوخة وماجر 
ولا إعطاؤه كل ھذه القیمة حتى وإن  ..لا یجب الحدیث عنھ ..الشخص الذي یرفض وطنھ ویكفر بأصلھ، ھو شخصٌ منبوذ

ار فمجرد طرحھ البلد كخی ..اختار اللاعب فقیر غدا أن یلعب للجزائر، فھو لا یستحق كل ھذا التعظیم والتبجیل والتفخیم
 .ثان، یجعلنا نشكك أصلا في وطنیتھ

ثم  ...حتى اختیار الجزائر بعد تفكیر طویل "فقیر"لو كان المسؤولون الجزائریون یتمتعون بالوطنیة أصلا، لتركوا ھذا الـ
اللاعب  أن البلد لم یعد بحاجة إلیھ، وأنھ قرر اختیار ..قالوا لھ وعلى الھاتف، أو كلفوا مسؤولا من الدرجة العاشرة لیخبره

 .بلایلي خلفا لھ

وللشاب الجزائري عموما، الذي یصبر ویقدمّ كل شيء  .."المحڤور"ونورد اسم بلایلي ھنا كمثال فقط، للاعب المحلي 
ویقنع الجمیع بمستواه ولا یبحث سوى عن ربع فرصة لإثبات نفسھ وتبیان جدارتھ، لكنھ لا یحصل علیھا بسبب سیطرة 

وذاكرة الجزائریین لا یمكنھا أن  ..على منصبھ ومكانتھ وسرقة حقھ والاستیلاء على حظھ "الجددالفقاقیر "و "الأنانیش" 
وأصحاب  "فافا"وحزب  "الھاي"فقط لأنھ لیس من الطبقة  ..تنسى مثلا ماذا فعلوا داخل الفریق الوطني بلاعب اسمھ جابو

 ..التوصیة

  

، بل قد تكون ھذه الأخیرة، أقلّ مجال تحدث فیھ مثل ھذه الجرائم الأمر لا یقتصر بالمناسبة على الریاضة أو كرة القدم
، بل إننا قد نجد في قطاعات أخرى ما ھو أبشع مما ذكرنا، ونصادف من ھو أكثر "بني عمیس"و" محسوبیة"المسماة 

م المثل الشعبي ھؤلاء الذین یصلح معھ.. تعرضا للظلم من بلایلي وجابو، كما قد نعثر على أشباه فقیر، أكثر مما نتصور
 "!أنا بالخبز لفمو وھو بالعود لعینیا: "القائل

 



210 

 

 أصلا؟" أساتذة"ھل نحن في حاجة إلى 

2015/03/06 

 عبد الناصر

 أمل الأمة، في مدرسة تربیة وتعلیم؟ھل السیدة نوریة بن غبریط ھي الشخص المناسب في المكان المناسب، لتحمل 

 .قد تقارب المئة بالمئة" لا"سؤال نكاد نجزم أن الإجابة عنھ من الأولیاء ومن الأساتذة ومن التلامیذ بـ 

وھل الأساتذة الذین دخلوا في إضراب عن تقدیم العلم لتلامیذ الجزائر، ورفضوا الخروج منھ، مؤھلون أیضا لحمل رسالة، 
 الجیل البادیسي الجمیل؟ وضع حجر أساسھا

 .قد تقارب المئة بالمئة" لا"سؤال نكاد نجزم أن الإجابة عنھ من عامة الشعب بـ 

بعض الجزائریین من شدةّ الیأس والقنوط، صاروا مقتنعین بأن البرلمانیین الذین اجتمعوا ھذا الأسبوع مجرّد صور من دون 
لشعب فیھم، ما عدا مضار المرتبات والمزایا التي یأخذونھا، وبعضھم روح، تواجدھم مثل العدم، ولا منفعة للدولة ولا ل

صار مقتنعا بأن قطاع الصحة ھو سبب الأمراض في الجزائر، وقطاع النقل سبب حوادث المرور وفوضى الازدحام، 
م التلمیذ من صار البعض یرى أنھ لا جدوى من وجودھم، وقد یتعلّ  -من ھمّ الناس وحزنھم على أبنائھم - وحتى الأساتذة

الأنترنت ومن خارج المدرسة، أحسن مما یقدمھ لھ أستاذ، لا شغل لھ سوى المطالبة بما یسمّیھ حقوقھ المھضومة، ولا أحد 
من الوزراء الحالیین أو الذین سبقھم، بإمكانھ أن یقنعنا بأن الحكومات المتعاقبة لیست حكومات تصریف أعمال، تأخذ ما ھو 

 .لنفط، لتصرفھ على مختلف القطاعات من دون أي بذل لخلق فكرة وتطبیقھاموجود من أموال ریع ا

دولار التي یتقاضاھا الأستاذ الیاباني شھریا، وبعض البرلمانیین یتحدثون  2000بعض الأساتذة في الجزائر یتحدثون عن 
رتباتھم وأكثر من ثلاثین ملیونا ألف أورو الذي ینالھ منتخبو بلجیكا شھریا، وبعض الأطباء یقارنون ما بین م 20عن مرتب 

وواضح أن تعامل الشعب بعمّالھ وبطّالیھ وطلبتھ، قد خرج عن سكة المواطنة . یتقاضاھا الطبیب في تونس وفي المغرب
والذي یتابع حوار . والضمیر المھني، وواضح أن الدولة خرجت أیضا عن سكة الدور الذي من المفروض أن تقوم بھ

ت التعلیمیة وبین وزارة التربیة والتعلیم، یدرك أن المستوى قد وصل إلى الحضیض، من دون أن یعلم الطرشان، بین النقابا
 .المتخاصمون وربما یعلمون

وإذا صحّ أن إحدى النقابات قد طالبت بسنة استرخاء، یرقد فیھا الأستاذ لأجل الراحة أو ربما لممارسة مھن أخرى ویتلقى 
یبدو أنھم یمتھنون عملا  -ولحسن الحظ لیسوا جمیعا -في قطاع آخر، فإن بعض الأساتذةراتبھ جزاء نومھ أو ربما عملھ 

آخر، لا تربیة فیھ ولا تعلیم، وإذا صحّ أن بعض المسؤولین في وزارة بن غبریط، قد قالوا إن التعلیم لا یمنح البلاد أي دخل 
م وزارة، بعض أروقتھا، لا تربیة فیھ ولا تعلیم، مالي، ومن المفروض أن یكون في أسفل القطاعات، فمعنى ذلك أننا أما

وبین ھذا الھمّ وذاك الھمّ، علینا أن نعود الآن بعد خمس وسبعین سنة من وفاة الشیخ عبد الحمید بن بادیس، لنبكي على 
 .استعمار مظلم.. مدارس التربیة والعلم التي بعثھا العلامة، ذات
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 "الصاد"و" السین"النساء بین 

2015/03/08 

 عبد الناصر

في الوقت الذي خصّ القرآن الكريم المرأة بسورة النساء، وجعلها شريكا أبديا للرجل، في رحلة الحياة الشاقة، منذ حواء إلى يوم 
الدين، فضّل بعض الناس البحث عن صورة النساء الشكلية، التي تجعل المرأة صورة وصوتا من دون قيم، فارتضوا الاحتفال بها في 

ولا نفهم . ي عمر كامل إسلامي، وجرّوها نحو مزيد من العبودية، فارتضت المازوشية من دون أن تدرييوم واحد غربي، وليس ف
كيف لنساء عاقلات، يرتضين قانونا يسجن أزواجهن لعدة سنوات في حالة ضربهن، وهنّ الأعلم بأن السجين إنما يفقد حريته لبعض 

لا يعالج البرلمانيون أسباب وهن المجتمع، ويصادقون على الردع، والمنطق الوقت ويضع أسرته في جحيم كل الوقت، ولا نفهم لماذا 
ينُتخبون ويتقاضون أجورهم من أجل إيجاد الحلول لمشاكل المجتمع، وليس من أجل رفع أيديهم لحلول  نواب الشعبيقول بأن 

 .جاهزة، تقُترح عليهم من هذا الوزير أو ذاك

ریمة، فھناك رجال یحتقرون زوجاتھم ویحكمون علیھن بالأشغال الشاقة مدى الحیاة وتعلم المرأة بأن الضرب لم یكن أبدا ج
إلى أن یتذكرھن الموت، ویقھروھن بالخیانة وبالتھمیش، من دون أن یلمسوھن سواء بالضرب أم بالمداعبة، ولا یطالھم 

ن، ویترك زوجتھ وأبناءه من دون السجن ولا حتى اللوم، بینما قد یخطئ آخرون في لحظة عصبیة، فیجد نفسھ خلف القضبا
نفقة الطلاق التي أقرّھا الإسلام، وواضح أن البحث عن القوانین الجاھزة القادمة من أوروبا ومن فرنسا على وجھ 

الخصوص، قد أوقع المشرّعین في الكثیر من الأخطاء، لأن ما بین مجتمعنا وبقیة المجتمعات مسافة شاسعة، یدركھا 
 .الجمیع

ور شجارا ما بین زوجین، ینتھي بثورة رجل وضرب مبرح تتلقاه المرأة، یلیھ تنقل الزوجة إلى الطبیب ولنا أن نتص
الشرعي من أجل تدوین الجروح التي تعرضت لھا، ثم تتنقل إلى محام لمتابعة قضیتھا، وانتھاء بالوقوف في المحاكم بین 

یطان، وفي خاتمة المعركة الطبیة والقضائیة، یزج بالزوج الذي محام یحولّھا إلى ملاك، ونائب عام یحوّل أبا أولادھا إلى ش
ربما قد اختارتھ دون كل الرجال في غیاھب السجن، لیتركھا تصارع حیاة تنقلھا من ضرب زوجھا وسوطھ، إلى أنیاب 

ى تبسة، تصنع حیاتھ السیاسیة والاقتصادیة، من عین صالح إل "الأعراش والعروش"الشارع وسطوتھ، في مجتمع مازالت 
  .فما بالك بالاجتماعیة

لقد تمنى الشیخ عبد الحمید بن بادیس في مقولتھ الشھیرة، أن تلد لنا النساء رجالا یطیرون، لا أن تطرن، وولدن فعلا بعد 
أربع عشرة سنة عن وفاتھ لنا رجالا طاروا وصنعوا المعجزات، ولكن یبدو أن الزمن القادم سیكون لنساء طائرات أخلاقیا 

س علمیا، بالرغم من أن المثل الفرنسي الشھیر لا یمنحھن حتى كفاءة الطیران، عندما یقول بأنھ یمكن للنسر أن ینزل إلى ولی
 .مكان أسفل من مكان إقامة الدجاجة، ولكن الدجاجة لا یمكنھا أن تطیر إلى نفس مستوى طیران النسر

  

ن أجمل امرأة وأكثرھن أناقة وربما إثارة، وعن المتفوقة طبخا في كل ثامن من مارس، تتكرّر نفس مشاھد الاحتفال بحثا ع
 .وخیاطة ورقصا وغناء، فحدث الفارق الكبیر بین سورة النساء الخالدة، وبین صورة النساء الزائلة

 

 

 

 



212 

 

 !كفى تلاعبا بأبنائنا

2015/03/09 
 ولدبوسیافةرشید 

كارثة كبيرة أن يجلس ممثلون عن النقابة المضربة مع ممثلين عن وزارة التربية في مفاوضات بين الطرفين تتناول الاتفاق على 
 .قضايا جزئية تتعلق بكيفيات الترّقية من رتبة إلى أخرى، على أن يكون مصير ملايين التلاميذ معلقا على هذه المفاوضات الغريبة

یستمر الإضراب المفتوح في الثاّنویات، بسبب تافھ یتعلق بحصول انسداد بین الوزارة والكناباست بعد أن  ھل یعُقل أن
أصرّت النقّابة على الترّقیة الآلیة بعد عشر سنوات من الخدمة، فیما أصرّت الوزارة على موقفھا من القضیة على أساس أنّ 

 .في التنّظیم الترّبوي الترّقیة الآلیة تتعارض مع القوانین المعمول بھا

لقد بلغ الأمر مداه وأصبح مستقبل التلامیذ في خطر، لأن البكالوریا على الأبواب، وشبح السّنة البیضاء بات أقرب إلى 
الواقع، ولا بدّ من وضع حدّ للإضراب والعودة إلى المدارس لإنقاذ ما یمكن إنقاذه، وإلا فإنّ الأمر سینفلت من الجمیع 

أخذنا بعین الاعتبار قضیة التأّخر في البرنامج الدرّاسي جرّاء الإضراب، وما ینتج عن ذلك من مشاكل  خصوصا إذا ما
 .أخرى تتعلقّ ببدعة العتبة ومطالبة التلاّمیذ بحذف دروس ومقررات وضعھا خبراء الترّبیة لتطبقّ لا لیتم القفز علیھا

عن التلّمیذ؟ ومتى تفھم الوزارة أنّ النّجاح الحقیقي ھو في تحقیق  متى یتعلّم أطراف الأسرة الترّبویة حلّ مشاكلھم بعیدا
الاستقرار ورفع المستوى لا بتكسیر الشّریك الاجتماعي باستخدام الترّھیب وقطع الأرزاق؟ ومتى تتعلّم النقّابات أنّ 

یة الأخرى، أمّا التلویح الإضراب ھو آخر وسیلة احتجاج؟ وأن ممارستھ تكون فقط عندما یتم استنفاد كل الطرق المطلب
حقّ بالإضراب في كل مناسبة والاستعانة بھ لتحقیق كل المطالب مھما كانت جزئیة وتفصیلیة، فھو فعلا تعسف في استخدام 

 .، لأنّھ یلحق ضررا بالغا بمستقبل التلاّمیذالإضراب

المادیة التي تحققھا النقابات إذا ضاعت العملیة كفى تلاعبا بأبنائنا، واستخدامھم رھائن لتحقیق المطالب، فلا معنى للمكاسب 
التربویة كلھا بفعل الإضرابات المتتالیة، وعلى جمعیات أولیاء التلامیذ أن تتحرك في الاتجاه الإیجابي وتضغط على 

 .الوزارة وعلى النقابات لحل مشاكلھم بعیدا عن العنصر الأساسي في المدرسة وھو التلمیذ

  

الوضع الخطیر الذي وصلت إلیھ المدرسة الجزائریة، بسبب السّیاسات العرجاء التي جعلت الترّبیة  لا یمكن القبول بھذا
والتعّلیم اھتماما ثانویا، فانعكس ذلك على المستوى العام لأدائھا، وأصبحت تصنف في مؤخرة الترتیب العالمي، وانعكس 

 .ذلك كذلك على الجامعة التي باتت تستقبل شبھ أمیین
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 مة نحتاجھا في عین صالححك

2015/03/12 

 رشيد ولد بوسيافة

العمل الجاد الذي قامت بھ الدبلوماسیة الجزائریة في الشأن اللیبي بجمع الأطراف المتصارعة على طاولة الحوار المباشر 
الحرجة التي تعیشھا إذا نجاح لا بد من الاعتراف بھ، وھو عمل ینطلق من قناعة راسخة للجزائر بأن لیبیا لن تتجاوز الحالة 

  .لم یكن ھناك حل سیاسي بعیدا عن استخدام لغة السّلاح المدمرة

لقد كان واضحا منذ البدایة أن الرؤیة الجزائریة لحل الأزمة اللیبیة تختلف اختلافا جذریا عن كل الدول التي لھا دخل في 
دعم ما یسمى بعملیة الكرامة یدفعھم في ذلك العداء  الشأن اللیبي بدءا من مصر وبعض دول الخلیج الذین لم یترددوا في

المفرط لحركة الإخوان المسلمین، وفي مقابل ذلك اصطفتّ تركیا وقطر مع میلیشیات فجر لیبیا وھي خلیط من الإخوان 
 .والجماعات الإسلامیة المعتدلة

شكل ذلك من خطر على أمن الجزائر وتحول الوضع إلى ما یشبھ حربا إقلیمیة بالوكالة على حدود الجزائر، على ما ی
واستقرارھا، خصوصا وأن مخازن السلاح أصبحت في متناول الجماعات المتطرفة وذلك ما مھد للظّھور السّریع لداعش 

في المناطق الشرقیة في ظل تخوّفات كبیرة من تمددّه وانتقالھ إلى المنطقة الغربیة من لیبیا، وبالتالي یحصل التماس المباشر 
 .التنظیم الدمّوي مع الجزائرلھذا 

وعلیھ كان لا بد للجزائر أن تتحرّك میدانیا وتفرض رؤیتھا للحل في لیبیا، خصوصا بعد التدّخل العسكري المصري الذي 
زاد الأمر سوءا وأعطى مزیدا من المبررات لانتشار النھج الداّعشي في لیبیا، بل إن الجزائر تأخرت في ھذا التحرك 

 .خدام نفوذھا على الأطراف المتصارعة في لیبیا وعلى الدول التي تدعمھاوتھاونت في است

  

إن الحكمة التي أظھرتھا الجزائر في حل العدید من الأزمات في العالم، على غرار ما تفعلھ في الأزمة اللیبیة، وما فعلتھ مع 
الاتفّاق التاّریخي الذي تم على أرض الجزائر بین فرقاء مالي، وما فعلتھ قبل عقود في الحرب الإیرانیة العراقیة، وكذا 

إریتریا وأثیوبیا، كلھّا محطّات تؤكد الرّؤیة المتزّنة والحكمة لدى الدبّلوماسیة الجزائریة، ولكن ألا نستحق في الجزائر شیئا 
السّیاسي الرّاكد،  من ھذه الحكمة والتبصّر لحل مشاكلنا المتلاحقة من غردایة إلى عین صالح، والخروج من ھذا الوضع

  .وصیاغة رؤیة أكثر وضوحا في إدارة بلد مھم مثل الجزائر
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 والأربعون ملیون فقیر" فقیّر"

2015/03/13 

 عبد الناصر

الذین خاضوا في قضیتھ، أنفسھم في تناقض صارخ، فالذین في مسلسل المدعو نبیل فقیّر، وجد الأربعون ملیون جزائري، 
، لا یجرؤون على توجیھ نفس التھمة للكثیر من "المزعوم"وصفوه بالخیانة الكبرى، وراحوا یدافعون عن المنتوج المحلي 

تغییر جلدتھم إن  الذین سلمّوا البلاد من دون مقابل لفرنسا، وتراصوا في طوابیر لا تنتھي طلبا للجنسیة الفرنسیة، من أجل
استطاعوا إلى ذلك سبیلا، والذین اعتبروه حرا في خیاره، وبحثوا لھ عن عذر بالقول بأن جنسیتھ ریاضیة فقط، لا یعلمون 

 .بأن ما بین الجزائر وفرنسا تاریخا من الدم، ومن الدم فقط

عندما قال بأن المدعو  -ما عن غیر قصدرب- وقد یكون رئیس الاتحاد الجزائري، محمد روراوة، الوحید الذي قال كلمة حق 
، كل واحد منھم لھ من قضایا الترددّ "مادي ومعنوي"فقیّر أخذ أكثر من حجمھ، لأن البلاد تعج بأربعین ملیون فقیر 

والمساومات، وعدم الثقة بالنفس والإحباط، ما یزلزل الأمة، ولیس ترددّا فقط في اختیار لون القمیص الذي یلعب لھ فقیر في 
الضفة الأخرى، الذي لن یمنح فرنسا مفاتیح السعادة، حتى ولو حصل لھا على كؤوس العالم الثلاث، التي من الممكن أن 

، ولن یدفع الجزائر إلى عالم شقاء أكثر من شقوتھا الآن، لو غابت عن كأس العالم في 2026یشارك فیھا إلى غایة 
 .المناسبات الثلاث القادمة

ع المدعو فقیر الإعلامیة، تلقى كل ھذا الاھتمام والمقروئیة الجارفة، عبر كل الصحف والمواقع وعندما نرى بأن مواضی
الجزائریة، ولا تلقى مواضیع شكیب خلیل وشركائھ الذین ساھموا في تفقیر أمة بأكملھا، نعرف لماذا اھتم الجزائریون بفقیر 

 .الضفة الأخرى، ونسوا أربعین ملیون فقیر

من مخادعة " علي بابا"لشھیرة التي تم تحویلھا إلى أفلام عربیة وفرنسیة، كیف تمكن اللص الكبیر تتحدث الأسطورة ا
أربعین لصا، عندما سرق منھم الوصفة السحریة للحصول على الكنز، والغریب أن الفیلم الذي قدمتھ السینما العربیة عام 

فیلم فرنسي من إخراج جاك بیلیر، وبطولة الكومیدي ، من بطولة إسماعیل یاسین، وعلي الكسار، تم تحویلھ إلى 1942
، وأصرّ المخرج الفرنسي على إشراك الراقصة العربیة سامیة جمال، التي بدت شبھ عاریة وھي 1954فیرناندال عام 

 .ترقص بین أیدي الفرنسیین، في عزّ الثورة الجزائریة

كما في الأسطورة البغدادیة، فإن الفیلم " حرامي"ربعین وإذا كان الفیلم الأول لاسماعیل یاسین قد صوّر علي بابا والأ
قسنطینیة ووھرانیة، " قنادیر"صحراوي و" شاش"الفرنسي صوّر اللصوص الأربعین بألبسة من التقالید الجزائریة، من 

ت السینما على قاعا 1954أو فیرناندیل في قمة الذكاء، وتم توزیع الفیلم في دیسمبر " علي بابا"وحاول أن یقدم البطل 
الجزائریة، وكانت رقصات سامیة جمال وبلاھة اللصوص بھندامھم الجزائري، ھي الدیكور والسیناریو الطاغي على 

الفیلم، وتمر أكثر من ستین سنة، وتقدم فرنسا نموذجا آخر لھتھ الأسطورة، ولكن لیس من خلال فیلم سینماني قد ینساه الناس 
لحظات، ولیس من بطولة فرنسیة، ولكن من خلال أسلوب حیاة وممثلین  في زمن الصوت والصورة المتبخرة في

 جزائریین، جعل فقیرا واحدا بالاسم فقط، ینسي أربعین ملیون فقیر واقعھم المر؟
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 إلا الجزائر؟ ...  لماذا شكر المصریون الجمیع

2015/03/15 

 عبد الناصر

 

وحضره المئات من الرؤساء ومن    أخذ عنوانا كبيرا لصالح مستقبل مصر،   الذي   شرم الشيخ،   في   تواصل أمس المنتدى الاقتصادي
وكانت  .  بالتأكيد   ستنعش الاقتصاد المصري   ءات بملايير الدولارات،بعض فصوله إلى عطا   وتحوّل في   رجالات المال والأعمال،

العمُانية والكويتية والسعودية  "  المليارية "  يستمع إلى أرقام المساعدات   وهو   عبد الفتاح السيسي،   ابتسامات الرئيس المصري
  . وهذا من حقها طبعا   قتصادي،والإماراتية تؤكد بأن مصر قد حققت هدفها بالكامل من هذا الملتقى الا

  ھذا الملتقى والكلمة الطویلة والقویة والدسمة التي   المشاركة القویة للجزائر في   النفس ھي   حزّت في   لكن الملاحظة التي
خلال منح من    لأجل مساعدة مصر،   أمضى معنویا ومادیا على بیاض،   الذي   عبد المالك سلال،   تفضل بھا الوزیر الأول، 

تجاھل    ومع ذلك، .  من طرف واحد طبعا "  حبّ  "  ضمن تعاون أو   الكثیر من فرص الاستثمار للمؤسسات المصریة،
كمن أدى واجبھ من دون    فكانت حال عبد المالك سلال، .  حتى من خلال إعلامھم الثقیل والخفیف "  الوقفة "  المصریون ھذه

تركزت على تنمیة    مع مصر،   سھر منذ بضعة أسابیع على مراجعة إحدى عشرة اتفاقیة،   وھو الذي .  ولا شكور   منّ 
وخصصت الفضائیات المصریة الرسمیة مساحة زمنیة شاسعة لأجل شكر الدول الخلیجیة  .  الصادرات المصریة للجزائر

ت ألقیت باللغات الإنجلیزیة وسعت إلى ترجمة خطابا   والأردن وحتى قبرص وفرنسا والولایات المتحدة الأمریكیة،
أقامت    القاھرة،   وفي .  عبد المالك سلال   ولم تقدم ولو ومضة من خطاب الوزیر الأول،   ھذا الملتقي،   والفرنسیة والإسبانیة في

ھا ونشط   ، " شكرا للكویت"و "  شكرا للإمارات "  مھرجانات كبیرة أسمت بعضھا   بدعم من الدولة،   جمعیات مصریة،
ولا أحد    فسمّوا حتى السلطة الفلسطینیة بقیادة محمود عباس،   تستحق الشكر،   ذكروا البلدان التي   إعلامیون وفنانون وساسة،

  . وذكر اسم الجزائر   أخطأ،

حق    م وفيحق الإعلا   في "  مذنبین "  وسنكون   لو عاتبنا المصریین على تجاھلھم شكر الجزائر،   سنكون مخطئین بالتأكید،
  ولكننا لا نفھم إن كانت الدیبلوماسیة والعلاقات مع الدول،   لو انتظرنا كلمة طیبة من أفواه لا تقول إلا بأمر أو بثمن،   الفن،

  یقول رجل سیاسي   ومن المضحك أیضا أن   یعلم الطرف الآخر،   فما بالك أن   بیمینك ما لا تعلمھ شمالك،   أن تعطي   ھي 
  . كان   من دون انتظار شكر من أيّ    صمت،   إن الجزائر كانت دائما السباقة لمساعدة الأشقاء في "  كبیر "  جزائري 

إلى أربعة عشر بلدا    قدمّت أكثر من تسعمائة ملیون دولار،   بأن بلادھم،   لقد عرف الجزائریون بالصدفة منذ سنتین خلتا،
  ومن دون طلب ھاتھ البلدان، استشارة شعبھاقد قرّرت مسح ھاتھ الدیون من دون وعلموا بالصدفة أن الجزائر    إفریقیا،

من سیشل أو موزمبیق أو    قدم شكرا ولو عابرا للجزائر،   بأن لا أحد من ھاتھ البلدان،   ولكن من دون صدفة،   وعلموا أیضا، 
خلال الاحتفال    الخبر،   باسم الخارجیة الجزائریة عندما زفّ  الناطق   تلقاه السید عمار بلاني،   ما عدا تصفیقا حارا،   إثیوبیا،

  . لا وحدة فیھا   بالذكرى الخمسینیة لتأسیس منظمة الوحدة الإفریقیة التي

یسیّر أموالھ الموالون لأمریكا    الذي   العراق،   قدمت نصف ملیار دولار للنظام في   وعرف الجزائریون بالصدفة أن بلادھم،
ولكن    وعلموا أیضا،   تحتاجھ الآن بعد انھیار أسعار النفط،   الذي   مسحت ھذا الدین،   وعرفوا بالصدفة أن بلادھم،   ولإیران،

یكونوا علموا    إن لم   من دون صدفة أنھ لا العراق ولا الولایات المتحدة الأمریكیة ولا إیران قدمّوا شكرا عابرا للجزائر،
  . أصلا بمسح الدین

بساستھا ورجال أعمالھا وإعلامھا الدول الخلیجیة والأردن وقبرص والبرازیل وتشاد    لماذا شكرت مصر،   تم الآن،ھل فھم
 وتجاھلت الجزائر؟ ...  وفرنسا وبریطانیا ولیبیا وأوغندا
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 لھذا یجوع الجزائریون

2015/03/16 

 رشید ولدبوسیافة

 

تكشف أن ما حدث من فساد وتلاعب كان أخطر بكثير مما  1التفّاصيل المثيرة التي كشفتها التحقيقات الخاصة بفضيحة سوناطراك 
حدث في فضيحة الخليفة، لأن الأمر يتعلق بالشركة التي تتصرف في ثروات البلاد وفي المصدر الأساسي لقوت الجزائريين بعد 

 .اسات المتعاقبة في المرور إلى اقتصاد لا يعتمد على الريعفشل السي

لقد تواطأ قلة من المسؤولین وأفراد عائلاتھم على جملة من الممارسات المتمثلة في تقدیم تنازلات كبیرة لشركات أجنبیة 
أجنبیة حیث یتم مسح فبأي حق یحصل نجل المدیر الأسبق لسوناطراك على وظیفة مستشار بشركة  ..مقابل منافع شخصیة

بالمائة من كل صفقة تحصل  3ملیار سنتیم؟ وبأي حق یحصل المدعو فرید بجاوي على  450  دیون على ھذه الشّركة تفوق
بالمائة من مبالغ طائلة؟ لأن الأمر یتعلق بمشاریع  3الإیطالیة مع سوناطراك، على ما تعنیھ نسبة  "سایبام"علیھا شركة 

 !راتتكلفتھا ملایین الدولا

وھذه الحقائق لا تساوي شیئا أمام ما كشفتھ التحّقیقات التي أجرتھا محكمة القطب الاقتصادي بباریس في ذات القضیة والتي 
كشفت امتلاك بعض المتھمین في الملف لأرصدة مالیة ومنقولات عقاریة بباریس، ناجمة عن وقائع فساد كانت سوناطراك 

ملاییر سنتیم، تعود ملكیتھا لزوجة الرّئیس العام الأسبق   7قة بقیمة قرابة ومن بین ھذه العقارات ش ..ضحیة لھا
 .لسوناطراك، وأنھّا حصلت علیھا بطرق ملتویة

شاھد،  100ونحن على موعد مع المزید من الحقائق خلال جلسات المحاكمة، خصوصا أن قائمة طویلة من الشّھود توفق 
طریقة ما حدث في محاكمة الخلیفة حین تم الكشف عن طرق بدائیة في  سیكشفون طرق وأسالیب نھب المال العام على

في أموال  "الشكارة"السرقة والتحایل إلى درجة أن المتھمین كانوا یتعاملون بالملاییر دون وثائق، وكان یتم التعامل بـ
 .المودعین ببنك الخلیفة وأغلبھم صنادیق اجتماعیة

  

فوذ للحصول على رشاو وعمولات بالملاییر من قبل المحیطین بالمدیر العام السابق بھذه الطّریقة كان یتم استغلال النّ 
لسوناطراك، وما خفي أعظم، ولا مؤشر على أنّ ھذه الممارسات توقفّت في المؤسسات الوطنیة، بل إن الفساد مستمر، وما 

وھكذا تستمر . لال السنوات المقبلةنشھده ھو انكشاف ما حدث خلال السنوات السابقة، وسینكشف ما یحدث ھذه الأیام خ
وعلیھ لا عجب أن یجوع الجزائریون أمام الارتفاع المذھل للأسعار، الناتج عن .. عجلة الفساد في مقابل توقف عجلة التنمیة

 .التضّخم
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 !التوّنسیة" داعش"نحو 
2015/03/19 

 رشید ولد بوسیافة

 

ومرة أخرى، نجد أنفسنا أمام أسئلة كبيرة إزاء الهشاشة الأمنية التي مكنت الإرهاب من أن . مرة أخرى، يضرب الإرهاب في تونس
 وعلى عكس المرات السابقة، التي استهدف فيها... يضرب في المكان الذي يريده، وفي الوقت الذي يريده، وبالطريقة التي يريدها

الإرهاب شخصيات سياسية أو عسكريين بالاغتيال، فإنّ الضّربة هذه المرة جاءت موجعة جدا لقطاع السّياحة الحسّاس، الذي يعد 
 .ملايير دولار 5عصب الاقتصاد التونسي بمدخول سنوي يضاهي 

لسیاحیة في قلب تونس، الذي كان جاءت العملیة بأسابیع قلیلة قبل بدایة الموسم السیاحي الجدید، واستھدفت أحد أھم الرموز ا
یعجّ بالسّیاح من الجنسیات الأوروبیة، كما استھدفت أھم رمز سیاسي وھو مقر البرلمان، ممّا یؤكد أنّ التحّضیر للعملیة كان 

 .دقیقا، وأنھا كانت تستھدف إلحاق أكبر الخسائر الممكنة سیاسیا واقتصادیا

تزال في حالة تحول نحو الاستقرار السیاسي بعد جولات من الانتخابات ستتضرّر تونس كثیرا من ھذا الھجوم وھي لا 
البرلمانیة والرئاسیة التي قذفت بحزب نداء تونس، الذي یحتفظ بالكثیر من الحنین إلى مرحلة زین العابدین بن علي، إلى 

دھا نظام بن علي، بل إن تلك سدةّ الحكم، وما رافق ذلك من تخوّفات من التحّول إلى الأسالیب القمعیة التي كان یعتم
 .الممارسات بدأت بالفعل من خلال محاكمة إعلامیین معروفین بتھمة إھانة رئیس الجمھوریة باجي قاید السبسي

والغریب في الأمر أنّ السّبب الذي یحُاكم بسببھ الإعلامیون لم یكن یجر أمثالھم إلى المحاكم في عھد حركة النھضة 
 .وھو ما یؤكد النّزعة نحو التسلط وعدم القبول بالرأي المخالف لدى حكام تونس الجدد .المرزوقيوالرئیس محمد المنصف 

 .وھو مؤشر على التحّول تدریجیا نحو الممارسات الأحادیة التي كانت شائعة قبل ما اصطلح علیھ بثورة الیاسمین

على مقر البرلمان ومتحف الباردو لإقرار مزید  لذلك، فإن الخوف من أن یستغل النظام الحالي في تونس الھجوم الإرھابي
وھو ما  .وربمّا الشروع في إجراءات قمعیة تحت مظلة محاربة الإرھاب الحرّیات العامّةمن إجراءات التضّییق وخنق 

 .سیشكل بیئة مناسبة لانتشار الجماعات الإرھابیة بإعطائھا بعض الشرعیة لتبریر أعمالھا الإرھابیة

  

تساؤل الأبرز ھو من ھذا الطرف الذي یدفع باتجّاه إعادة الدیّكتاتوریة في تونس في ظل معلومات غریبة عن وعلیھ، فإن ال
المئات من المقاتلین التونسیین الذین عادوا دون أن یتم التحقیق معھم، وھل ھناك فعلا نیة مبیتة لإنتاج نسخة تونسیة من 

 .الرّبیع العربي بنجاحداعِش لإفساد البلد الوحید الذي اجتیاز امتحان 
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 "فقیر"و".. إبراھیموفتش".. "ریبیري"

2015/03/20 

 عبد الناصر

رسیلیا فرانك ورابعھم فرنسا، جمعتھم لعبة كرة القدم، منھم من بلغ أعلى المستویات، وھو الفرنسي ابن مدینة ما.. ھم ثلاثة
ریبیري، الذي فاز بألقاب كبیرة، مع نادیھ الألماني بیارن میونیخ، من رابطة الأبطال إلى كأس العالم للأندیة، وبلغ نھائي 

وھو دون سن نبیل فقیر، ومنھم من عاش رحّالة للكرة من السوید إلى باریس عبر  2006كأس العالم مع منتخب فرنسا عام 
نیا، وھو زلاتان إبراھیموفیتش الذي لعب في أكبر الأندیة العالمیة، ونال معھا جمیعا كل الألقاب، إیطالیا وھولندا وإسبا

وصار الرقم الثالث في عالم الكرة بعد الأسطورتین میسي ورونالدو، ومنھم من لم یبدأ بعد، ولكنھ حاول أن یناطح السحاب، 
اراة حاسمة، ولم یشارك أبدا أوربیا ولم یحصل في حیاتھ على أي وھو اللاعب نبیل فقیر، الذي لم یلعب إلى حد الآن أي مب

لقب جماعي أو فردي، فجاء مسار الثلاثي متباینا، ولكن جمعتھم فرنسا بجنھا وملائكتھا، ومنحتنا ثلاثة لاعبین، كل منھم 
 .عبّر عن مشاعره تجاه ھذا البلد في شھر واحد

مانیة، لیفجّر ما بداخلھ، تجاه بلده الأصلي، بدأ مصارحتھ، بقراره، بألا یعود اختار الفرنسي فرانك ریبیري، صحیفة بیلد الأل
وإذا كان . إلى فرنسا بعد اعتزالھ اللعب، وأنھاه بأمنیتھ في أن یحمل ابنھ الذي سماه سیف الإسلام ألوان المنتخب الألماني

ن ما قالھ أحسن لاعب كرة في فرنسا في ، فإ"وشھد شاھد من أھلھا"البعض قد اعتبر بوح الفرنسي ریبیري، من قبیل 
، لیس جنة كما حاولوا "الحرام"السنوات العشر الأخیرة، یؤكد أن البلد الذي مازال یولّي البعض منا قلبھ وعقلھ شطر بیتھ 

 .أن یوھمونا

قضاھا في زلاتان إبراھیموفیتش، لحظة غضب، لیفجر ما تكدسّ في قلبھ على مدار ثلاث سنوات، " الباریسي"واختار   
باریس، بدأھا بوصف فرنسا بأسوإ نعت یمكن أن نصف بھ أي بلد، وأنھاه باستكثار مشروع النادي الباریسي الكبیر الذي 

، على فرنسا، لیبصم على أن "ماثویدا"یقوده رجل قطري، ولا یلعب في تشكیلتھ الأساسیة إلا لاعب فرنسي واحد ھو 
العِصمة كاملة كما ھي حال ھذا السلطان السویدي، لا یشفع بحب ھذا البلد الحصول على مفاتیح باریس، والحصول على 

 .الذي أوھمونا ومازالوا، بأنھ الفردوس

نبیل فقیر، لحظة بلوغھ مفترق الطرق، لیضع نفسھ في المزاد العلني لمن یدفع أكثر، لیقول " أصلھ"واختار الذي لا یعرف  
الفرنسیة وأن یقرأ نشیدھا الوطني، وھو الذي رتل على مسامعنا رفقة والده حكایة بعد ذلك إنھ اختار أن یرتدي الألوان 

الأسرة الثوریة، التي حرّرتنا بمجاھدیھا وشھدائھا، من الاستعمار الفرنسي، وبقي ھو تحت نیره أو ربما كان جزءا منھ، 
ي منذ ثمانین سنة، ومازالت كروموزوماتھا لیؤكد نظریة القابلیة للاستعمار التي تفضل بھا المفكر الجزائري مالك بن نب

 .تنقل إلى الجیل الجدید، لیس في فرنسا وإنما ھنا في الجزائر أیضا

وحتى لا ینسى القارئ الكریم، فإن دور ربع النھائي من أكبر منافسة كرویة في القارة الأوربیة، سیشھد تواجد باریس سان 
ھیموفیش وریبیري، ویتنافسان على اللقب القاري الأھمّ، إلى جانب جیرمان وبیارن میونیخ، اللذین یلعب لھما إبرا

نبیل " الفرنسي"وفي غیاب المدعو ... الجزائري یاسین براھیمي والتونسي أنور عبد النور والمغربي مھدي بن عطیة
  فقیر؟
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 بشھیة وشراھة" رأس المال"أكل 

2015/03/22 

 عبد الناصر

 

د محمد إنها بداية النهاية المادية، بعد أن بلغنا النهاية المعنوية منذ سنوات، هذا هو التفسير الوحيد للأرقام المرعبة التي تفضل بها السي
تة عشر مليار دولار من احتياطي صرف العملة الصعبة، الذي قارب المئتي مليار لكصاسي، محافظ بنك الجزائر، الذي أكد تبخر س

ومن دون التألق . دولار في سنوات جنون أسعار النفط، وظل النظام يفتخر به، ويعتبره من الإنجازات الكبرى التي حققها بعبقريته
، والغياب المؤكد لأي حل، "الخمسيني"نفط في هذا المستوى في المتتاليات الحسابية والهندسية، فإن المنطق يقول، بأن بقاء سعر ال

وتواصل التبذير بين بلاهة بعض المسؤولين وصرف المال العام لشراء السلم الاجتماعي من بعض المتسمّرين في كراسي الحكم، 
أخرى لا شيء فيها، ما بيد فارغة، و 2016قصعة احتياطي العملة الصعبة، في ظرف وجيز وقد ندخل عام " يلحس"سيجعل النظام 

 .عدا الريح التي زرعناها بمشاريع وهمية، انكشف أمرها مع أول حقيقة اقتصادية تمرّ بها البلاد

وبعیدا عن المشاریع الكثیرة من سكن وطریق سیّار، التي یقولون بأنھا الإجابة الإسمنتیة، عن السؤال المحیّر عن مصیر 
زائر من طوفان النفط الذي تھاطل علیھا في العشریة الأخیرة، وللأسف لا یوجد منھا مئات ملاییر الدولارات التي جنتھا الج

أي مشروع أمة وضع البلاد على سكة النجاح ولو في مجال حیوي واحد، فإن الفخر الوحید الذي جعل السلطة تمشي في 
ثتھا من زمن الشاذلي بن جدید، الأرض مرحا، مختالة فخورة، ولا تغض من صوتھا، ھو التحدث عن مسح الدیون، التي ور

والقول بأنھا تملأ الخزانة بقرابة مئتي ملیار دولار، وتزعم بأن ھذا المسح للدیون، وھذا الزرع للاحتیاطي بالعملة الصعبة، 
إنما تحقق بعبقریة المسیّرین، ونخشى بعد عاصفة أسعار النفط المنھارة، أن تكون السنة الأولى لمسح ھذا الاحتیاطي 

م من العملة الصعبة، والسنة الثانیة لزرع دین لا یقل عن الدین الموروث، من زمن الشاذلي بن جدید، وحینھا سیعید الضخ
 .التاریخ نفسھ مادیا، ولكن الثمن المعنوي قد یكون باھظا جدا

ل نسیان تیھانھ، بتیھان علماء وأطباء مكافحة المخدرات، یقولون بأن المدمن إذا افتقد السموم البیضاء التي یتعاطاھا من أج
 "الغاز الصخري"آخر، یلجأ لتعاطي أي نوع من السموم الخطیرة التي تقُرّبھ من الانتحار، وھو ما جعل السلطة تبحث عن 

 .كمخدر جدید، یدخلھا ویدُخل معھا المواطن في تیھان آخر، بعیدا عن العلاج الصحیح

  

طویلة،   نیة على الصدفة، حتى ولو ناطح بنیانھا السحاب على مدار عقودوعلماء الاقتصاد یقولون بأن التنمیة الھشة المب
 .وجمعت ملاییر الدولارات، ستأفل مع أول كسوف لمصدرھا المالي المبني بالكامل على مصدر باطني، لا قطرة جھد فیھ

اء، حول مائدة الطعام، كما وبین ھذا وذاك، یبقى أغرب ما في الحكایة، ھو أن الدولة والشعب معا مازالوا یجلسون القرفص
بشھیة  "رأس المال"یجلس المعزون حول طبق الكسكسي، یلحسون القصعة، وھم لا یعلمون بأنھم یأكلون الآن طبق 

    عفوا یأكلون طبق عزائھم؟ ..وشراھة
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 یصنعون من لعبھم حیاتنا ومن حیاتنا لعبھم

2015/03/23 

 عبد الناصر

 

المعنوي التي عاشها الكثير من الجزائريين، سهرة أمس الأحد، وهم يتابعون مباراة كرة بين ناديين إسبانيين، أقنعوا " الإمساك"حالة 
في العالم، أكدت بأننا نرفع المطاريات فعلا، كلما سقطت زخات من المطر  أنفسهم بأنها قمّة الأرض، وبأنها الحدث الأول والأخير

وإذا كان الجزائريون قد دخلوا ضمن أكثر من مليار نسمة، تابعوا هاته المباراة، ودفعوا الأموال وأحرقوا . في القارّة العجوز
تناعا منهم بأنها مباراة في الرياضة، أو لمتابعة ما بلغته الأعصاب، وهم يتابعون تصادم فريقين إسبانيين، إما ترفيها عن أنفسهم، أو اق

الأمم في مختلف المجالات، فإن السؤال المطروح، هو لماذا لا نأخذ من الأزهار دائما، سوى أشواكها ولونها الأحمر، بدليل أننا نتابع 
رها مناظر باهرة لجمهور يذهب إلى الملعب منذ سنوات آلاف المباريات الكروية، التي تبدأ وتنتهي بالروح الرياضية، وتقدم صو

 .للهروب من تعب العمل، ومازالت ملاعبنا عبارة عن تجمعات للمشاغبين لا يدخلها إلا من فرّط في حياته، وخاصة في أخلاقه

سبعینات ومن دون العودة إلى العصر الأندلسي الزاھر، والبكاء على أطلال قرطبة وإشبیلیا، فإن إسبانیا، لم تكن إلى غایة 
القرن الماضي، أحسن من الجزائر اقتصادیا، بعد أن عانت من الدیكتاتوریة لعدة عقود، ولكنھا الآن صارت تسحرنا 

بسیاحتھا وبجامعاتھا وباقتصادھا، وبمستشفیاتھا، وخاصة بكرتھا، فحولّت لعبة ومباراة كرة إلى حیاة قائمة بذاتھا، لا تعیشھا 
الم، ونعیشھا نحن معھا، ولكن بطریقة جادة، قد تؤدي إلى الشجارات بین أفراد الأسرة إسبانیا وحدھا، بل یعیشھا الع

الواحدة، بالرغم من أن دقیقة من المباراة، صارت بدولار، یخرج من جیب المتفرج عندنا، ویصب في حسابات ھاتھ 
ة، التي تقوم بصناعة المال، ولیس كما الاتحادات الكرویة والفضائیات التلفزیونیة وطبعا في حسابات ھاتھ الأندیة الكروی

 .یحدث عندنا في احتراف، استنزاف المال العام والمؤسسات البترولیة، مقابل شبھ مباریات كرة، فیھا كل شيء إلا الریاضة

من حق الإسبان أن یسمّوا ھاتھ المباریات الكرویة، التي تجري على أرضھم، كما شاؤوا، ومن حق الفضائیات الفرنسیة 
لمانیة والقطریة، أن تشترط المبالغ التي تشاء مقابل متابعة المباریات، ومن حق أي فرد في العالم أن یتابع المباریات والأ

حیثما وكیفما شاء، ولكن من واجبنا أن نأخذ من ھاتھ المناظر الجمیلة، التي یقدمھا الإسبان من خلال مباراة ریال مدرید 
م الدخول إلى الملاعب، وفن التصویر وكیفیة صناعة الاحتراف الحقیقي، وألا نبقى وبرشلونة، عطر احترام الآخر، ونظا

مجرد مُشاھد، لھ بصر یسافر من ملعب إلى آخر، وتعمى بصیرتھ عن الاقتداء بكل ما ھو جید، حتى صار لعبھم حیاة 
 .بالنسبة إلینا، وكان دائما جدنّا وأمورنا المصیریة لعب بالنسبة إلیھم

  

أین المفر البحر من أمامكم والعدو من خلفكم؟ فكان فتحا ونھضة  :طارق بن زیاد وھو یدخل أرض إسبانیا قدیما صاح
 .وحتى كرویا ..فكان فتحھم لنا اقتصادیا وثقافیا :"طارقھم"مازالت آثارھا شاھدة على ذلك، والآن لعب 
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 أبرھة وأصحاب الفیل في ھجوم على الجزائر؟

2015/03/27 

 عبد الناصر

 

في بيان صدر عن مصالح الحماية المدنية، على خلفية الهزات الأرضية التي حلقّت شدتّها حول الثلاث درجات، على سلمّ ريشتر، 
شخص، في ولايتين بهما أكثر من ثلاثة ملايين نسمة، ماعدا في ولايتي باتنة وسطيف، لم يتم تسجيل سقوط أي بناية، ولم يصُب أي 

انهيار مسجد عقبة بن نافع الذي انتهت الأشغال به منذ بضعة أسابيع، في قرية درارة ببلدية بيضاء برج الواقعة بين الولايتين، هذا 
سم، ويجرّ التلاميذ عنوة نحو المستودعات، الخبر يوحي بأن غياب الضمير المهني في الجزائر، لم يعد يعني فقط أستاذا ينام في الق

ليبيعهم دروسا خصوصية، ولا طبيبا يتظاهر بالتعب في المستشفى العمومي، ويخطف مريضه نحو العيادات الخاصة، ولا مناضلا 
س يستوفيهم، في حزب يتحدث في برنامجه عن الأخلاق والمبادئ، ويشتري هو أصوات الناخبين، ولا تاجرا مطففا إذا اكتال على النا

وإنما طال حتى بناء المساجد التي من المفروض أنها تؤسس على التقوى، بمال المسلمين، وبنياّتهم الصادقة، لأجل بناء جيل يعرف 
بأن المؤمن للمؤمن كالبنيان المرصوص، يشدّ بعضه بعضا، فما بالك أن يكون هذا البنيان مسجدا يعُبد فيه الله، ويلتقي فيه الناس 

ات في اليوم على الأقل، في زمن الفضائيات ووسائل التواصل الاجتماعي التي نسفت البنيان المعنوي للمجتمعات، وجعلته خمس مر
 .أوهن من بيت العنكبوت

وعندما یعیش الجزائریون الغشّ في بناء جامع، كان یمكن أن ینھار على المصلین، كما حدث ذات تراویح في تبسة، أو كما 
الجدیدة بقسنطینة التي تھدم مسجدھا خالد بن الولید بالكامل، قبل أن تبنى المساكن، وعندما یسمعون عن حدث في المدینة 

سرقات تطال صنادیق الزكاة، ویلتھبون بنار الأسعار في عز صیامھم، ویشاھدون كیف توزع جوازات الحج تحت الطاولة 
ساء، تظل فریضتھم الخامسة مرتبطة بالقرعة قبل الاستطاعة، للمسؤولین والأثریاء، بینما تطیر السنوات، وتنتھي برجال ون

فإن السؤال، كیف یثقون بعد ذلك في المشاریع الدنیویة، من طریق سیّار، ومدن جدیدة، بأنھا لن تنھار كما انھار جامع 
وازات الحج طارق بن زیاد، وفي مسؤولین لا یوزعون مناصب الشغل ومفاتیح السكن تحت الطاولة، وھم الذین وزعوا ج

بالمحاباة، وحتى الرشوة، وكیف یثقون بألا تمتد الأیادي السوداء لمخزون الصرف بالعملة الصعبة، وقد امتدت لصنادیق 
 .الزكاة

عندما تزور بلدا أوروبیا، ترى أن أجمل ما في مدنھ وقراه ھو الكنائس التي تدھشك بھندستھا، وتجد نفسك مذھولا أمامھا أو 
بھائھا، بینما نقدم نحن، صورة سطحیة وباطنیة مسیئة لبیوت الله، فلا نختار في بنائھا أحسن المھندسین في   سارقا النظر

المعماریین، ولا نحرص على المراقبة التقنیة الدقیقة، فندخل مساجدنا في فوضانا، وفي تخلفنا، بالرغم من أنھا المنارات 
 .الحقیقیة لنھضتنا

نسي، ببناء مسجد في ولایة ڤالمة، وكان جموع المصلین یریدون الصلاة فیھ قبل إتمام منذ سنوات قلیلة تكفّل مھندس فر
إنجازه، وھالھم الأمر أن المھندس المعماري رفض تسلیمھ، حتى تركّب الأجھزة المانعة للصعقات الرعدیة، وھو ما أثار 

لى المناخ الربیعي الذي تنعدم فیھ فرص المطر بعض المصلین، فاقتحم أحدھم علیھ مكتبھ، واتھمھ بالعداء للمسلمین، وأشار إ
ھذا رأیك أنت، أما أنا فأومن با�، وعلى یقین بأنھ قادر على إسقاط : "والرعد، ولكن المھندس الفرنسي ردّ علیھ ببرودة دم

 !!بدون تعلیق.  "الثلج في أوت، وإلھاب الحر في دیسمبر، وقصف الرعد في كل فصل على أي بنایة أو مسجد
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 الصندوق الأسود والقلب الأسود

2015/03/29 

 عبد الناصر

كشف الصندوق الأسود للطائرة الألمانية التي تنتمي إلى واحدة من أشهر شركات الطيران في المعمورة، عن فاجعة لم يسبق أن 
ندما قام مساعد طيّار ألماني، اتضح أنه يعاني منذ ست سنوات من مشاكل نفسية، بالانتحار ونحر مئة وخمسين حدث لها مثيل، ع

شخصا معه، ينتمون إلى بلد كان يقول في الزمن النازي إن شعبه هو المختار من الله دون بقية الشعوب، وصار يبارك كل ما تفعله 
فت زعيمته ميركل مع فرنسا في حادثة شارلي إيبدو بالنفس والنفيس، وصارت الولايات المتحدة الأمريكية وإسرائيل، ووق

المظاهرات التي تهزّ مدنه مناهضة للإسلام وللمسلمين، مسلسلا أرضى الألمان، الذين يتأسفون للصهاينة عن الهولوكوست في كل 
 .مناسبة ومن دونها

اریات الكرویة العابرة، تسارع دائما في كل عملیة إرھابیة والمؤسف أن ألمانیا التي لا تكاد تجمعنا بھا سوى بعض المب
من زیارة الجزائر، ولن نتصور أن  -وكانوا الأكثر توجھا إلى الھقار للسیاحة - تحدث في الجزائر، لأجل أن تحذر رعایاھا

د حادثة إعدام مئة وخمسین تردّ الجزائر بالمثل الآن، وتحذر مسافریھا جوّا من أن یرتادوا ھاتھ الشركة العالمیة الكبرى بع
 .شخصا، لم یرتكبوا أي ذنب سوى أنھم ركبوا مع أحد الطیارین المرضى، من دون أن تتكفل الشركة بعلاجھ

في حادثة شارلي إیبدو التي راح ضحیتھا عشرة  "الإسلام"وألمانیا التي أعلنت الحداد وأشارت دولة وشعبا بالبنان إلى 
أشخاص، وجدت حرجا الآن، عندما ارتكب أحد مواطنیھا جریمة بشعة راح ضحیتھا العشرات من الأبریاء، من دون أن 
یشیر أي مسلم في العالم، إلى دیانة ھذا الذي نحر وانتحر في ھذا المشھد الجوي المرعب، كما لم یشر أي أحد إلى دیانة 

المدرسة الابتدائیة ساندي ھوك في ولایة نیوتاون الأمریكیة وقتل  2012مریكي الشاب آدم بیترلانزا الذي اقتحم عام الأ
سبعة وعشرین شخصا، من بینھم عشرون طفلا، ثم نحر والدتھ وانتحر، وكما لم یتحدث أحد عن دیانة الجنود الروس الذین 

طفل،  186شخص من بینھم  390سیة، وأبادوا بحجة فكّ حصار إجرامي، مدرسة في بلدة بیسلان الرو 2004اقتحموا عام 
وغیرھا من الجرائم التي تؤكد أن الإجرام والإرھاب لا دین ولا وطن ولا جنس لھ، بینما یریدون ھم أن یقرنوا بین أي 

لأمریكیة والروسیة، حادث في أي مكان أو زمان بالمسلمین، وحتى في حادثة الطائرة الألمانیة، وحادثتي المدرستین ا
حاولوا أن یبحثوا فیھا عن بصمة أو ھمسة إسلامیة، ولكن العلبة السوداء والتحقیقات البیضاء، كشفت أن الإرھاب كما ھو 

موجود في الشرق عند بعض الأفراد، موجود أیضا في الغرب عند الكثیر من الأفراد، ومتجذر فیھم، لأن أكبر المجازر في 
ھ البلاد، التي نصّبت نفسھا ضحیة وقاضیا في كل القضایا والأحداث، وارتضینا نحن صفة المتھم، التاریخ وقعت في ھات

 .حتى في مذابح دیر یاسین وصبرا وشتیلا والجلیل وغزة

  

لحسن الحظ أن العلبة السوداء قدمّت للعالم قلیلا من حقیقة العالم الأبیض، بعد أن حاولت القلوب السوداء على مدار عقود أن 
  .ونجحت.. تقدمنا في شكل عالم أسود
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 ! الیمن التعّیس والتحّالف العشري
2015/03/30 

 رشید ولد بوسیافة

 

قيام تحالف عشري تقوده السعودية،  بات واضحا أنّ الأمور انفلتت في الخليج العربي بعد أن أدتّ الأطماع التوّسعية لإيران إلى
لوضع حد للنفوذ الفارسي المتزايد في المنطقة والذي التهم أربع عواصم عربية في ظرف قياسي، وبات يهددّ عروش باقي الدول، 

 .بعد زلزال الربيع العربي" اليمن السعيد"هذا النزاع الطّائفي سيأتي على ما تبقى من 

ذ طابعا طائفیا سیشُعل المنطقة كلھا، ولن یكون بمقدور الأطراف الفاعلة فیھ وضع حد للاقتتال ھذا النّزاع السّیاسي الذي أخ
 .ملیون قطعة سلاح في ھذا البلد ذي التركیبة القبلیة المعقّدة 50بین المیلیشیات، إذ أن التقاریر تتحدث عن وجود 

وشبیّحة  "داعش"وستخرج إلى العلن فضائع وجرائم لن تذُكر معھا ما فعلتھ عصابات  "سوریا مكرّر"ستتحول الیمن إلى 
بشّار الأسد في سوریا، وسینھار ھذا البلد اقتصادیا واجتماعیا، وسیھیم الشّعب الیمني على وجھھ في البلاد العربیة، كما 

 .یفعل الشّعب السّوري الآن

غیر مسبوق عند حدود الیمن، بل إن لھیبھا سیطال  "حزما"أظھر فیھا العرب ولن تتوقّف تداعیات ھذه الحرب الغریبة التي 
المنطقة كلھا، بسبب الشّحن الطّائفي الذي رافقھا، خصوصا أن ھذه الحرب تحظى بترویج واسع من وسائل الإعلام ودعم 

بق یرفع شعار التقارب بین السّنة كبیر من المؤسسات الدینیة بما فیھا الاتحاد العالمي للعلماء المسلمین الذي كان فیما س
 .والشّیعة

ورغم أن المبررات لقیام ھذه الحرب قویة وعلى رأسھا الطریقة التي سیطر بھا الحوثیون على الیمن والاتفاقات التي 
كانت سارعوا بھا لصالح إیران، لكن تبقى الحقیقة الكبرى أن ما یجري ھو اقتتال العرب فیما بینھم، وأن العملیة التي جرت 

بضوء أخضر أمریكي مع تقدیم دعم لوجیستي واستخباراتي، كما أن ھذه الحرب تصبّ بشكل مباشر في مصلحة إسرائیل 
 .التي لم تعد العدو رقم واحد في المنطقة، لا بالنسبة للعرب ولا لإیران

  

اقع الحوثیین، عندما قال إن إنّ الموقف الجزائري الذي عبّر عنھ وزیر خارجیتنا رمطان لعمامرة في الأول من قصف مو
الجزائر تعارض التدّخل العسكري وتدعو إلى الحل السلمي، ھو فعلا موقف نابع من رؤیة استشرافیة للمآسي الناتجة عن 
الحرب، لكن التعدیل الذي أدخلھ لعمامرة فیما بعد على ھذا الموقف بتأكیده أنّ الجزائر تكتفي بالمساعدة اللوجستیة یطرح 

 .ؤال حول ھذا التغّیر في الرؤیة الجزائریةأكثر من س
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 مع وقف التنفیذ؟" رجولة"

2015/04/03 

 عبد الناصر

 

إنشاء قوة، جمعت عشر دول لا جدال في أن ما قامت بھ مجموعة ما یسمى بالتحالف، في حربھا على الحوثیین، وتمكّنھا من 
للحوثیین سیجعل كل المنظمات المتطرفة، بمختلف مذاھبھا، تتجرأ على " الفوضى"إسلامیة، سیلقى الإجماع، لأن منح فسحة من 

ییر التفكیر في قیادة البلاد، ولا جدال في أن الانتقال من القول إلى الفعل واستعمال السلاح الحربي، الذي صرفت علیھ ھاتھ الدول ملا
 .الدولارات وبقي للزینة أو لقمع الشعوب، ھو خطوة قمع كبیرة، تؤكد لمختلف المنظمات، أن لكل مخطئ جزاء وعقابا

 

عندما أدبّ حزب الله اللبناني الصھاینة، كان رسالة من إیران إلى أھل المنطقة وإلى  2006ولا جدال في أن ما حدث عام 
الكیان الإسرائیلي، فجاء ردّ التحالف الآن، لیس على الحوثیین وإنما على الإیرانیین الذین أحسّوا منذ نجاح ثورتھم 

من الإسرائیلیین من العیث في الأرض فسادا، فدخلوا لبنان " كمشة"د أن تمكنت الإسلامیة، بأنھم وحدھم في المنطقة، بع
وسوریا والعراق والبحرین وحتى الیمن، وھي من البلاد التي لا شیعة فیھا، لأن المذھب الزیدي الذي ینتمي إلیھ الحوثیون 

الغیبة والتقیة، ولا بتوارث الإمامة، لا علاقة لھ بالجعفریة والاثني عشریة، فھو لا یعترف بعصمة أھل البیت، ولا ب
ویترضى تابعوه على الخلفاء الراشدین وأمھات المؤمنین، ومع ذلك وطئت أقدام إیران صنعاء وعدن، ووصل الحوثیون 
الذین نقلوا عن إیران الشعار الشھیر الموت لأمریكا والموت لإسرائیل، إلى مقالید الحكم، وأجبروا عشر دول كاملة على 

  .وقد لا یقدرونحربھم، 

، وھي 1973أخیرا تمتع المصریون بمشاھدة طائرات بلدھم الحربیة، التي تقاعدت عن الخدمة منذ حرب العبور عام 
في لیبیا وتعود إلى قواعدھا سالمة، وتمتع الخلیجیون وھم یشاھدون طائرات بلدھم الحربیة التي كادت " الداعشیین"تقصف 

صوت محركاتھا، وھي تقصف المطارات والخنادق التي اختفى فیھا الحوثیون في  تنتھي صلاحیتھا من دون أن نسمع
الیمن، وتعود إلى قواعدھا سالمة، وأخیرا صار العرب من یقودون ویفعلون، بالرغم من أن أوساطا أخرى حاولت أن تقول، 

 .ن بعدإنھم ینفذون مخططا إسرائیلیا أمریكیا في المنطقة، وإنھم مجرد دمى یحرّكھا الغرب ع

، وأن الحوثیین لو تمكنوا من الیمن فسیفتحون "الیھود"دعونا نقتنع بأن أشد الناس عداوة للذین آمنوا ھم الصفویون ولیس 
شھیة التمرّد، لكل جماعة، خاصة تلك التي لھا صلة بإیران من البحرین إلى المغرب، وأن ما قامت بھ الطائرات الحربیة 

مي، إنما عن قناعة، ولا دخل للولایات المتحدة الأمریكیة فیھ، وحتى لو كانت الصحیفة التابعة للتحالف العربي الإسلا
الصھیونیة یدعوت أحرنوت قد ثمّنت الضربة الجویة وشجعت على الضربة البریة، وباركتھا أمریكا، فھذا لا یعني مطلقا 

 .وھم بالتأكید یختلفان أن التحالف كان عمیلا للغرب، فالشیطان والملك قد یلتقیان في أمور كثیرة

لا یوجد أجمل من منظر الطائرات وھي تؤدبّ المعتدین، ولا أرق من أزیزھا وھي تطیر إلى أھدافھا وتعود غانمة، 
وسیكون نصرا كبیرا وغیر مسبوق لا محالة لو خسر الحوثیون المواجھة، ولكن ھل سیتكرّر المشھد الجمیل مع العدو 

ولا ھم .. لم یفعلھ الحوثیون والدواعش منذ ست وستین سنة، ولا تحالف قام ولا طائرة حلقت الأزلي إسرائیل، التي فعلت ما
 یندبون؟
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 تعیشوا.. انتحروا

2015/04/05 

 عبد الناصر

 

بشاب في الثلاثين من العمر، يتسلّق بناية مقر الولاية، ويهددّ بالانتحار حرقا، إذا تفاجأ أحد ولاة شرق البلاد، بحر الأسبوع الماضي، 
وكالعادة، تحوّل المشهد إلى فيلم  .لم تستجب السلطات لطلباته الاجتماعية، بعد أن خنقه ديَن مالي لم يتمكن من تسديده إلى أصحابه

 .الحماية المدنية والأمن الوطني على المباشر، تابعه الفضوليون، وطوارئ تدخّل خلالها رجال

وكالعادة أیضا، نزل الشاب الذي لم یمرّ على خروجھ من السجن إلا بضعة أیام، من أعلى البنایة، لیجد نفسھ أمام السید 
وخرج من مقر الولایة، وكل مشاكلھ قد حلتّ من دون جرّة قلم، ھذه . الوالي، یروي قصتھ المالیة وكل الآذان مصغیة إلیھ

دثة التي رصدھا مراسل الجریدة، لیست الوحیدة أوالأولى، وبالتأكید لن تكون الأخیرة، والمؤكد أن في الحكایة مذنبا الحا
فإذا كان ھذا الشاب ضحیة لا مبالاة أو بیروقراطیة أو جور الإدارة، فلا نفھم . واحدا على الأقل وربما كل الأطراف مذنبون

قد قام بمشھد مرعب أمام مرأى الأطفال وعامة الناس في مقر عمل رسمي، فلا نفھم  لماذا لا یعاقب الجائرون؟؟ وإذا كان
لماذا لا یعاقب ھذا الشاب؟؟ وإذا كان الجمیع مخطئا في ھاتھ الحالة، فإننا سنفھم بسھولة لماذا وصلنا إلى ھذا المستوى من 

زاة الذین یرتكبون ذنوبا في حق المجتمع، حاكم ومحكوم، ضمن سیاسة مزمنة، بعنوان ربح السلم الاجتماعي، حتى بمجا
لأن المسؤول الذي یبخس المواطن حقھ، أو المواطن الذي یحمل البنزین وولاعات النار ویھدد بالانتحار جزاءھم جمیعا في 

 .أي بلد في العالم ھو العقاب من توقیف عن العمل إلى السجن

القصدیریة قد نبتت في الآونة الأخیرة، من دون أن تتحرك آلات التھدیم وقد اعترف والي قسنطینة بأن المئات من الأكواخ 
أو الزجر لإزالتھا ولا نقول معاقبة من بناھا، واعترف بأن بعض التھدیدات التي صار یطلقھا بعض ھؤلاء المطالبین 

ذراع سلطة    من ليّ بالسكن، صارت تتمثل في عرقلة تظاھرة عاصمة الثقافة العربیة، وواضح أن الشعب قد تمكّن فعلا
في الیونان ولیس طول العمر،  2011نسیت أن ما یسمى ربح السلم الاجتماعي یمكن تطبیقھ لبعض الوقت، كما حدث عام 

وفي بعض الأماكن، كما حدث في المدن التي احتضنت كأس العالم في البرازیل، ولیس في كل البرازیل، ولم تكن أبدا 
یھا السید الوالي، الذي لا یعرف بعض الذین یشتغلون معھ صورتھ، شابا حمل دلو بنزین وأثار سیاسة قائمة بذاتھا، یستقبل ف

  ".البنزین"الرعب في كامل المدینة، لیمنحھ ما یرید في لمح 

الذین یقولون إن الدولة مذنبة في وضعھا الرجال غیر المناسبین في الأماكن غیر المناسبة، ویحملّونھا الجزء الأكبر من 
المشاھد التي جعلت الجزائر تشھد في ظرف سنة أكثر من خمسة عشر ألف احتجاج مادي، ھم محقوّن، لكن الذین  ھاتھ

یجدون العذر لھؤلاء المواطنین وھم یلھبون الشارع دخانا ویھددون بالانتحار مخطئون، فاستغلال ضعف الدولة لا یكون 
قطع الطریق من أجل التزوّد بالغاز الطبیعي، أو الذي شاھد والده بإغراقھا أكثر في الخطإ، لأن الطفل الذي شاھد والده ی

    وھو یسكب البنزین على بدنھ لیحصل على قرض من البنك، لا یمكنھ إلا أن یرث الضیاع أو الانتحار المعنوي الحقیقي؟
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 تعلمّوا الشّرف من نساء القدس

2015/04/06 

 رشید ولد بوسیافة

 

فیما تغرق الأمة الإسلامیة في النزاعات والحروب والمؤامرات وتتیھ الشعوب العربیة والإسلامیة في الفتن والخرافات، ویتسابق 
تحام التي ینفذھا یومیا حكامھا إلى نیل رضا أمریكا، تطوّع عدد من نساء فلسطین لحمایة قبلة المسلمین الأولى من محاولات الاق

 .مستوطنون صھاینة داخل باحات المسجد الأقصى

ولعل ما یحدث في الیمن ھذه الأیام تجلّ واضح لحالة الانحطاط التي یمر بھا العالم الإسلامي، بدءا من الصعود الغریب 
 .السّعودیة وشاركت فیھا عشر دولللحوثیین وسیطرتھم على الدوّلة بدعم واضح من إیران، إلى عاصفة الحزم التي تقودھا 

واندمج في ذلك دعاة معروفون في العالم الإسلامي، كان  .كما تم تجنید كل النخب الثقافیة والدینیة لدعمھا والترویج لھا
 .الإعلام قد صنعھم لمثل ھذه المواقف

للجیوش المشاركة  "غانیات"دعاة ومنشدون لھم الملایین من المحبین والمتابعین في مواقع التواصل الاجتماعي تحولوا إلى 
في عاصفة الحزم، لم نكن نراھم أو نسمع أصواتھم أیام كان أطفال غزة ینتشلون من تحت الركام، بینما الآن یملؤون الساحة 

یعني لھم الغزو الصھیوني شیئا، كما لا تعني لھم شیئا تلك الجرائم والتجاوزات ضجیجا عن الغزو الفارسي، بینما لا 
 .المرتكبة في حق النساء المتطوعات لحمایة المسجد الأقصى من اعتداءات الصھاینة

ویكفي أن یصیح أحدھم، ویقول إن ما یحدث ھو قتال بین مسلمین موحدین وإن الصواب ألا نكون طرفا فیھ، وإنّ ما یجري 
 !في صالح الكیان الصھیوني، لیتصدى لھ الكثیر فیتھمونھ بالزندقة والعمالة وغیرھا من الاتھامات الجاھزة

إلى ھؤلاء الذین یتشدقون بعاصفة الحزم، ویرفعون شعار لبیك سلمان، والذین یبحثون عن المبررات لتدخل إیران في الشأن 
تعلمّوا الشّرف من نساء  :إلى كل ھؤلاء نقول ...ث من فتن ونزاعاتالداخلي لعدد من الدول العربیة، وینخرطون فیما یحد

ھؤلاء النّسوة اللوّاتي یتصدیّن للصّھاینة أشرف من الملتحین  .القدس اللائي یسترن عوراتكم وعورات ملیار مسلم في العالم
 .والمعمّمین الغارقین حتىّ النّخاع في الشّحن الطائفي بین السّنة والشّیعة

  

زواج "طت ورقة التوّت على الجمیع بما في ذلك الذین یطلقون على أنفسھم محور الممانعة بعد أن شھد العالم أجمع لقد سق
 فكلھم في العمالة  ..بین أمریكا وإیران، ولن یزاید بعد الیوم طرف على طرف "المتعة

 

والحشد الشعبي ضد المناطق السنیة في سواسیة، فعاصفة الحزم ضد الحوثیین الشّیعة في الیمن جاءت بمباركة أمریكیة، 
 .العراق جاء بمباركة أمریكیة كذلك
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 ھدیة ثمینة من إیران للعرب

2015/04/08 

 حسین لقرع

 

الدولي مؤخراً بالكثیر من الإحباط والتوجّس والقلق، مع استقبلت دولٌ عربیة عدیدة الاتفاق الإطاري الذي وقعتھ إیران والمجتمع 
 .أنھ قد یكون فاتحة عھد جدید لھا مع التیكنولوجیا النوویة

، لماذا لا ینظر العرب إلى ھذا الاتفاق "یھدد أمنھم القومي"بدل التھویل والمبالغة والنظر إلى البرنامج الإیراني على أنھ 
ً من  13رة لھم؟ فما دام الغرب قد وافق أخیراً على برنامج إیران النووي بعد إیرانیة غیر مباش "ھدیة"على أنھ  عاما

 الحصار والتھدید بتدمیره، فلماذا لا یقبل ببرامج عربیة مماثلة؟

ینبغي للعرب أن یكفوّا عن البكاء والعویل بعد نجاح إیران في إجبار العالم على الاعتراف بحقھا في امتلاك تیكنولوجیا 
وأن یستغلوا ھذا الاتفاق للشروع بدورھم في إقامة برامجھم النوویة الخاصة، سواء بضوءٍ أخضر من الغرب أم نوویة، 

سنة، ویجب أن یستفیدوا من تجربتھا ویقوموا بفرض الأمر الواقع على الغرب إذا كال  13دونھ كما فعلت إیران منذ 
ما أقامتھ إیران من مفاعلاتٍ وماء ثقیل وأجھزة طرد بمكیالین ورفض دخولھم المجال النووي، وألا یرضوا بأقل م

 ..مركزي

مشكلة العرب أن الخوف من أمریكا قد شلھّم، فأحجموا عن السعي إلى امتلاك ھذه التیكنولوجیا دون باقي الأمم الطموحة 
اكستان، ولكنھ سرعان خوفاً من استثارة غضبھا، وحتى القذافي تحداّھا بعض الوقت وأقام برنامجا نوویا واعدا بمساعدة ب

، لیتفادى مصیره، فكانت النتیجة أنْ 2006دیسمبر  30ما استسلم وفكّكھ بنفسھ وسلمھ لأمریكا فور شنق صدام حسین في 
 .سكتت عنھ أمریكا حیناً من الدھر، ثم شاركت الناتو والمعارضة في الإطاحة بھ وقتلھ

یران على دربھما وأصرّت على حقھا في امتلاك التیكنولوجیا النوویة لقد دخلت الھند ثم باكستان النادي النووي، ثم سارت إ
دون اكتراث باعتراض الغرب وحصاره الاقتصادي الخانق وتھدیداتھ بضربھا، وصمدت إلى أن انتزعت اعتراف الغرب 

سلحة النوویة، فبقوا بھا، في حین بقي العرب یتذللون ویتوسّلون عبثاً انضمام الكیان الصھیوني إلى معاھدة حظر انتشار الأ
 .في ذیل ترتیب الأمم یتجرّعون الحسرات والمرارة ویندبون الاتفاق الإیراني الدولي

ویدور حدیثٌ الآن لدى مسؤولین صھاینة عن إمكانیة قصف المنشآت النوویة الإیرانیة بالتعاون مع دول عربیة ستفتح 
ب منصّات باتریوت لاعتراض الصو اریخ الإیرانیة قبل وصولھا إلى الكیان الصھیوني، ونأمل أجواءھا لطیرانھم وتنصِّ

 .صادقین ألا یتورط أحدٌ في ھذه الخیانة التي ستبقى وصمة عار في جبینھ إلى الأبد

مدینة عربیة  300صاروخ نووي یھددّ بھ  300لا نرید موالاة عدوّ یغتصب أرضنا ومقدسّاتنا ویمعن في قتل أھلنا ویملك 
بالسكان، من جاكرتا إلى الرباط، ودون تفریق بین مذاھبھم، وسیكون من العار والخیانة أن نستعین بھذا وإسلامیة آھِلة 

بل نرید إقامة برامجنا النوویة الخاصة بنا،  ..الكیان اللقیط لتدمیر برنامج نووي لبلدٍ یبقى مسلماً وإن اختلف عنا في المذھب
ة التي سبقتنا إلى ھذا المجال، وإذا عجزنا عن ذلك واستسلمنا لضغط أمریكا من المحیط إلى الخلیج، لننافس كل الأمم الحی

والغرب، فلا نلوم إلا أنفسنا، ولیس منطقیاً ولا أخلاقیاً أن یشلنا الخوف ونحجم عن إنتاج برامجنا الخاصة ثم نتآمر مع العدوّ 
  .لتدمیر برامج الآخرین
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 حتى الغابون؟

2015/04/09 

 عبد الناصر

 
، وحالة الترقب التي عاشوها طوال الساعات التي 2017حسرة الجزائريين، نهار أمس، بخسارة بلادهم تنظيم كأس أمم إفريقيا لعام 

فقدان الثقة في النفس، التي عصفت بالجزائريين في السنوات الأخيرة،  سبقت الإعلان عن البلد المنظم للدورة، جعلتنا نتأكد من حالة
تنظيم بطولة قارية، احتضنتها إثيوبيا ثلاث مرات، والسودان مرتين وغينيا " شرف"إلى درجة أنهم صاروا يتمنون انتزاعهم 

يل من حجم بلدان القارة، بما في ذلك الغابون، ومن دون التقل. الاستوائية في السنوات الثلاث الأخيرة مرتين ولحقت بها الغابون أيضا
فإن الجزائر صراحة، أكبر من أن يصبح تنظيمها لبطولة إفريقية في كرة القدم حلما، وهي التي قادت القارة رياضيا وثقافيا وحتى 

 .سياسيا وأمنيا، ولم تكن قد بلغت من العمر عشر سنوات استقلالا
 

ي، بمرافقھ الخاصة، بمختلف الریاضات الفردیة والجماعیة، قبل أن تحتفل بالذكرى فقد امتلكت الجزائر أكبر مركب ریاض
العاشرة لاستقلالھا، وكان یعتبر من بین أكبر عشرة ملاعب في العالم في ذلك الوقت، واستقبلت أكثر من ثمانین رئیس دولة 

خمسون زعیما إفریقیا، كان منھم رئیس غانا وملك، في ملتقى عدم الانحیاز بعد إحدى عشرة سنة من الاستقلال، من بینھم 
 1973، وكانا عام 2017، البلدان اللذان نافسا الجزائر على احتضان أمم إفریقیا "عمر بانغو"ورئیس الغابون  "نكریماح"

من الرئیس الراحل ھواري بومدین، واحتضنت  -حتى لا نقول الأمر -  یسیران حیث سارت الجزائر، ویأخذان المشورة
عاب المتوسطیة بعد ثلاث عشرة سنة من الاستقلال، والألعاب الإفریقیة بعد ست عشرة سنة من الاستقلال، ولم تكن الأل

حینھا تبتھج أو تعتبر تنظیم ھاتھ التظاھرات والبطولات، بطولة من دیبلوماسییھا أو من وزرائھا، لأن الجزائر بالمختصر 
ھذا أو ذاك،  "عبقریة"رة من المفروض أن تكون من طبیعة الأشیاء، ولیس مَنّا من المفید، أكبر بلد في إفریقیا، وقیادتھا للقا

وكان من المفروض، حسب المنحنى التصاعدي الذي سارت علیھ الجزائر منذ الاستقلال، إلى غایة بدایة ثمانینات القرن 
بیا وتونس وفازت بشرف الماضي، أن تنافس على احتضان كأس العالم التي طمعت في تنظیمھا المغرب ومصر ولی

احتضانھا جنوب إفریقیا، وحتى بتنظیم الألعاب الأولمبیة ولیس كأسا إفریقیة نافست فیھا بلدا صغیرا لا تزید مساحتھ عن 
مساحة مدینة وھران، وبلغ تعداد سكانھ ملیونا ونصف ملیون نسمة بتعداد شھداء الجزائر أو سكان ولایة سطیف حالیا، 

 .ھا خسرت الرھانوالأدھى والأمرّ أن

المشكلة في عالم الریاضة وحتى في السیاسة، لیست أبدا في الربح والخسارة، لأنھا من طبیعة الحیاة، وإنما في ما یأتي بعد 
إلى ثورة ریاضیة  2012النتیجة النھائیة، فقد حولّت إسطنبول خسارتھا تنظیم الألعاب الأولمبیة الصیفیة التي أجریت عام 

إلى ثورة في جمیع المجالات، ولكن قبل ذلك  1962لت ألمانیا عدم منحھا شرف استضافة كأس العالم لعام وحوّ  .واقتصادیة
 كل الذین اجتھدوا ودافعوا عن ملفات بلدانھم وفشلوا، استقالوا وتركوا مكانھم للأجدر منھم؟

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



229 

 

 "محمد علي"خذوا العبرة من 

2015/04/10 

 عبد الناصر

ھو عیسى  -كما جاء في الإعلام الجزائري  - ھل فعلا أن الذي طعن الجزائر في الظھر، أو عضّ یدھا، أو رماھا عندما اشتدّ ساعده 
إذا أنت : "ضخم الجثة، ھو تحصیل حاصل لبیت المتنبي الشھیر الرجل" تمرّد"حیاتو الرئیس الأبدي للكرة الإفریقیة؟ وھل أن 

؟ أم إنھا السیاسات الخاطئة للجزائر، لیس في الفترة الأخیرة فقط، وإنما منذ أن أعلنت دعمھا اللا محدود لكل من ..."أكرمت اللئیم
 یتأوّه ظلما أو جوعا أو استعمارا، وھي التي بلغت بنا ھذا المستوى من الإحباط؟

 

ئلة كثیرة راح یجیب عنھا أربعون ملیون جزائري، تحولّوا في الفترة الأخیرة إلى رداّت فعل اھتزازیة، لأحداث كرویة أس
بالخصوص، تحدث ھنا وھناك فیعجنوھا بالشرف والكرامة، ویمنحوھا أحیانا حجما أكبر منھا، وفي غالب الأحیان 

تتكاثر على شكل متتالیة ھندسیة، أو أورام یزداد وجعھا یوما بعد تفسیرات خاطئة، والدلیل على ذلك أنھا صارت تتكرّر و
 .یوم

لقد حاول الرئیس الراحل ھواري بومدین، أن یكون قائدا للقارة الإفریقیة، فكان یؤثر على نفسھ، وعلى الجزائریین، وكانت 
نغولا، وقدمّت دعما عسكریا بھ وبھم خصاصة، ولم یتوقف الدعم عند السیاسة والمال، فقد حاربت الجزائر فعلا في أ

لبوركینا فاسو ولجنوب إفریقیا، بل وفتحت جامعاتھا لأبناء كل ساسة القارة السمراء، وزوّجت حتى بعضھم الآخر ببناتھا، 
، بمسح دیون أكثر من عشرة بلدان إفریقیة، وقد فاقت الملیار دولار، ولا أحد "كرمھا إلى درجة البذخ" ومنذ عامین أكملت 

ب ھذا المنّ والكرم الحاتمي، الذي تقوم الجزائر باستعراضھ من دون جمھور، وھي تعلم بأن أسعار النفط عندما منھا طل
تنزل للحضیض، وقد نزلت فعلا، لن یسأل عنھا أحد، لأن لھا في ذلك أمثلة كثیرة جدا، ومن جمیع الدول، بدلیل أن الشروق 

یا في أنغولا، وكأس العالم في جنوب إفریقیا، اكتشفت بأن شبابا في ھذین الیومي، عندما لعبت الجزائر مثلا كأس أمم إفریق
 .البلدین لا یعرفون شیئا عن الجزائر، ولا نقول ما قدمتھ الجزائر لھذین البلدین على سبیل المثال، من نفیس وحتى نفس

، فردّ ذلك إلى الھزیمة القاسیة التي مرّة عن سرّ تفوقھ الأسطوري على كل منافسیھ" محمد علي كلاي"سُئل الملاكم العالمي 
علمت بعد : "، وقال محمد علي بالحرف الواحد1971عام " میدیسون"، على حلبة "فرازیھ"مُني بھا من منافسھ الشھیر 

خسارتي بأن قوة منافسي كانت في ضعفي، ومنذ ذلك الحین والضربة القاضیة لصالحھ، ھي عنوان كل منازلة یكون طرفھا 
لذي لم یبحث عن أعذار خارج قفازاتھ، وواضح جدا بأن ھذا الرجل ضخم الجثة، عریض المنكبین، المختال في محمد علي، ا

مشیتھ، الذي صوّره البعض غولا، المدعو عیسى حیاتو، لم یكن أبدا داھیة عصره، أو منوّما مغناطیسیا لمن یحیطون من 
ترف كما اعترف الأسطورة محمد علي، فسنكون قد وضعنا قدمنا حولھ، ولكن قوتھ الوحیدة كانت فعلا في ضعفنا، وعندما نع

بالنقاط، حتى لا نبقى نتلقى الضربات القاضیة من حیاتو .. نحو انتصارات متتالیة بالضربة القاضیة أو على الأقل 
 ".وأشباھھ"
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 !كلھّا نائمة" الدوّلة
2015/04/13 

 رشید ولد بوسیافة

منتسبا إلى المستشفى بين طبيب وممرض وعامل،  23الإجراءات الحاسمة التي قام بها مدير مستشفى ابن باديس بقسطينية بتوقيف 
بالمداومة برعاية المرضى والسّهر على راحتهم واستقبال الحالات  بعد أن اكتشف صدفة أنهّم كانوا كلهم نياما في وقت كانوا مكلفّين

 .التي ينقلها المواطنون إلى المستشفى

والغریب في الموضوع أنّ ذات المدیر اتخذ إجراءات مماثلة في حق أطباء وموظفین آخرین لذلت الأسباب، مما یؤكد أن 
  .إھمال موجودة في كل المؤسسات وعلى كل المستویاتالأمر لا یتعلق بحالة إھمال واحدة وإنما یتعلق بمنظومة 

فالحالة التي وجدھا المدیر في مؤسستھ عندما قام بزیارة مفاجئة ھي نفسھا الموجودة في أغلب المؤسّسات  ...فعلا
الاستشفائیة الأخرى، وكل من نقل مریضا من عائلتھ لیلا وقف على ھذه الحقیقة المرة، حیث تضیع حیاة الكثیر من 

 .لمرضى بسبب یتعلق بالتقصیر على مستوى معینا

وعلیھ، یطرح السؤال عن الدوّر الذي یقوم بھ المسؤولون على ھذه المؤسسات، ولماذا لا یقومون بزیارات مفاجئة؟ أو 
 .یتقمّصون شخصیات المرضى ویقفون بأنفسھم على معاناتھم في مصالح الاستعجالات وباقي الأقسام في المستشفیات

ة واحدة داخل أحد المستشفیات كافیة لأخذ صورة واضحة عن الطّریقة التي یتم التعامل بھا مع المرضى، حیث إنّ جول
یغیب الاحترام والمعاملة الطیبة عكس ما ھو موجود في دول أخرى حیث تتم مراعاة الحالة النفسیة للمریض قبل الاھتمام 

 .بعلتھ الجسمانیة وھذا أمر یكاد ینعدم في مؤسساتنا

والأخطر من ذلك أنّ مستشفیاتنا تحولت إلى مستنقعات تنقل الأمراض بدل علاجھا، جرّاء حالة التسیبّ والإھمال، واستقالة 
المسؤولین عن القیام بواجباتھم في الرّقابة ومحاسبة المتھاونین في أداء مھامھم، مع أن الأمر یتعلق بحیاة الناس وسلامتھم 

 .من الأمراض والأوبئة

مر لا یتوقّف عند المستشفیات والمراكز الصّحیة، وإنمّا ینسحب على كلّ مؤسسات الدوّلة الأخرى التي تعشش فیھا إنّ الأ
 .البیروقراطیة وتسود فیھا اللامبالاة، ویتسبب العاملون فیھا في ضیاع مصالح المواطنین وإرھاقھم

  

السبب الرّئیسي في حالة التخلف التي نعیشھا في كافة إنّ البیروقراطیة وسوء التسّییر وغیاب الرّقابة والمحاسبة ھي 
المجالات، بل إن كل المآسي التي یعیشھا المواطن سببھا تقصیر قام بھ موظف ما في مكان ما، ولا أمل من الخروج من ھذا 

كفیل بتحسین الخدمة الوضع الكارثي إلاّ بتفعیل المراقبة والمحاسبة واتخّاذ القرارات العقابیة مھما كانت قاسیة، لأن ذلك 
 .العمومیة التي أصبحت مع الوقت ردیفا للرداءة
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 ؟"ملاییرُكم"أین ذھبت 

2015/04/16 

 رشید ولد بوسیافة

وعلى الرغم من الكلام الكثیر الذي سمعناه عن التحضیرات التي اتخذت " قسنطینة عاصمة الثقافة العربیة"وأخیرا انطلقت تظاھرة 
، وعلى الرّغم من الملاییر التي صُرفت 2015تاریخ اختیار قسنطینة عاصمة للثقافة العربیة سنة  2012لھذه التظاھرة الدولیة منذ 

 .إلاّ أن جولة بسیطة لفریق الشّروق كشفت الحالة الكارثیة لأھم المعالم في مدینة العلم والإصلاحلتغییر وجھ المدینة 

صُرفت الملاییر لإنْجاح التظاھرة في المدینة التي انطلق منھا الشّیخ ابن بادیس في الإصلاح الدیني والتربوي وإعادة ترمیم 
سي، وكان أبسط اعتراف لجھود بن بادیس في إنقاذ الھویة العربیة الھویة الجزائریة بعد أن استھدفھا الاستعمار الفرن

والإسلامیة من الضیاع ھو الاھتمام بإرث ھذا العالم المصلح بترمیم بیتھ وتحویلھ إلى متحف لیكون قبلة لزوار المدینة من 
عرفون الكثیر عن جھوده في الجزائریین ومن ضیوف الجزائر المتعطشین لرؤیة معالم ذات علاقة بالشیخ ابن بادیس الذي ی

 .الحفاظ على العروبة والإسلام

الصور التي وصلتنا عن الحالة الكارثیة لبیت ابن بادیس، تكاد تجعلنا نقول إن الإھانة كانت متعمدة لھذا الرمز التاریخي، 
القائمین على التظاھرة توقف وإلا ما معنى أن یبقى البیت في تلك الحالة المتھالكة؟ والتي تعطینا انطباعا عن مستوى تفكیر 

عند حدود التھیئة العامة للمدینة، دون الاھتمام برموزھا التاریخیة، فھل یكفي ذلك التمثال الحجري الذي أقیم للعلامة ابن 
بادیس أمام قصر الثقافة، والذي لا یشبھھ أصلا لإعطاء حق ھذا الرجل الذي لولا جھوده في التربیة والإصلاح لما فكرنا 

 .ن تكون قسنطینة عاصمة للثقافة العربیةفي أ

من أشار للقائمین على التظّاھرة بصرف الملاییر على قاعة تحمل اسما لا علاقة لھ بتاریخ المدینة وعمقھا الحضاري لتكون 
وما ھي قبلة التظاھرة ومركزھا، ولا یمكن القبول بتلك المبررات الملتویة للتسمیة والتي تحیلنا إلى أصول مسیحیة لھا 

علاقة المسیحیة بتظاھرة للثقافة العربیة، ولماذا یتم تجاھل المعالم التاریخیة المرتبطة برائد النھضة، وعموما لا معنى 
لصرف الأموال على البنایات والواجھات إذا كانت قد أھملت تلك المعالم، كما أن المتأمل لشكل ھذه القاعة والنمّط 

 .لھ رابطا واحدا مع العمارة التاریخیة في المنطقة المعماري الذي شیدت بھ لا یكاد یجد

  

لا یمكن كسب احترام الغیر وتقدیرھم لثقافتنا إن كنا أول من یستھین بھا ویھملھا، ویكتفي بالجمال الظاھري الخالي من 
ة الثقافة قسنطینة عاصم" ما معنى لصرف الملاییر على تظاھرة سمیت"الرموز والإشارات الحضاریة والتاریخیة، وإلا 

 "!العربیة
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 "المعقدة.. "العملة الصعبة

2015/04/17 

 عبد الناصر

المال والأعمال لعملة الصعبة، التي صارت جزءا من أسرار الدولة والشعب أیضا، اقتصادیا، بأنھا العملة التي یضع فیھا رجال تعُرّف ا
ثقتھم، فھي تابعة لدول مستقرة سیاسیا واجتماعیا واقتصادیا، وعمود فقري لحكومات تمنحھا مناخ التطوّر، لیس أمنیا، وإنما عبر 

جامعات ومعاھد قویة، حتى تواصل استعبادھا لبقیة العملات المحلیة، واستعمارھا لبلدان خرجت منھا الجیوش العسكریة واستبدلت 
الاستعماریة بالمحلیة، ولكن العملة الصعبة ظلت كاتمة لأنفاس الدول الضعیفة، التي تسمّیھا الصعبة، ولا تكاد تسمّي عملتھا  الأعلام

 .المحلیة بأي اسم صعب أو سھل ممتنع كان

 

ھان الاقتصاد فلا أحد ھمّھ الانھیار المؤلم الذي یعرفھ الدینار الجزائري، سواء ارتفع سعر النفط أو انخفض، ولا ھمّھ تی
بالعاصمة، حیث تباع العملة الصعبة  "السكوار"الوطني، ولكن حملة مداھمة آنیة وعابرة قام بھا رجال الأمن إلى ساحة 

التي عقّدت الجزائریین، كانت كافیة لأن تتحوّل إلى حدث كبیر، لم یشغل المواطنین فقط، وإنما شغل كبار الدولة من رجال 
الثراء بالعملة الصعبة ھو أول أھدافھم في الحیاة، لأنھم لا یعترفون بكل ما ھو محلي، ویخططون  نافذین وأثریاء، یعتبرون

 ."الصعبة"دائما وأبدا للإقامة في الخارج، حیث لا عملة تعلو على 

سواق وقد تكون الجزائر في الوقت الحالي من البلدان النادرة في العالم، التي مازالت العملة الصعبة تباع فیھا في الأ
الموازیة، وتكتفي البنوك بوضع أسعار العملة من دون التعامل بھا، وھي أیضا من البلدان النادرة التي تمنح لمسافریھا منحة 

سیاحیة، قد لا تكفي لوجبة عشاء في بعض البلدان، ثم توقفھم في المطارات والموانئ إن أرادوا نقل مزید من العملة في 
ھم في الخارج، وكل الجھود المبذولة أو على الأقل بعض النوایا الحسنة لتطویر الاقتصاد السرّ والكتمان، لحفظ كرامت

الجزائري، بقیت مرھونة بفوضى البنوك أو ربما اللا بنوك، التي تعیشھا الجزائر، من خلال صعوبة الدفاع عن الدینار 
الأجنبیة التي بلغت درجة التقدیس لدى بعض الجزائري الذي ینھار من سنة إلى أخرى، أو العجز في التعامل مع العملة 

 .بل لدى بعض المسؤولین.. الناس

ھل ربحت الدولة معركتھا، بحجزھا للملایین بالعملة الصعبة، في عملیات المداھمة في العاصمة وفي غیرھا من المدن، 
مثیلاتھا من المعارك، لأن " السیكوار"وھل ستربح الحرب كاملة؟ سؤال یبدو فیھ أكثر المتفائلین، غیر مقتنع، بأن لمعركة 

العملة "العملة الصعبة تزداد شدة وصعوبة كلما حاولت دولة ضربھا، فكل وسائل قمعھا، وطرق مراقبتھا، إنما ھي مقتناة بـ
، والجزائري یدُرك بأن أول ما یفعلھ في الصباح من فطور مكوّن من حلیب وسكّر وقھوة وقمح، إنما ھو من ھبة "الصعبة

عملة الصعبة، التي لم یحدث في العالم وأن طاردتھا الدول بالعملیات البولیسیة وإنما بتقویة اقتصادھا، كما حدث في تركیا ال
وفي الصین وفي مالیزیا، وكلھا دول بدأت عملاتھا تنتقل من السھل إلى الصعب، وقد تخسر العملة الصعبة معركة، ولكنھا 

أعلنتھا، كل رجالاتھا ھم تجارھا ومكتنزوھا وناصروھا، ومن غیر المعقول أن یحارب  دائما تربح الحرب، لأن الدولة التي
 الشخص نفسھ؟
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 !"الواي واي"ابن بادیس وجیل 
2015/04/20 

 رشید ولد بوسیافة

المفزعة لشباب يسخرون من تمثال الشيخ عبد الحميد بن باديس بوضع السيجارة في فمة أو يحاول البعض أن يهوّن من تلك الصّورة 
الهاتف النقال في أذنه، ويقولون إن هذه السلوكات أخطاء عابرة من بعض الشباب المنحرفين، ولا يمكن سحبها على كل الجيل 

بالمكان الذي وضع فيه تمثال ابن باديس وسط الشّارع، وبالتالي  الجديد، ويستمرون في هذا التبرير المتفائل بالقول إن المشكلة تتعلق
 .كان عرضة لمثل هذه التصرفات الطائشة

الذین أرادوا أن یقولوا إن ابن بادیس لا یعني لنا شیئا، وإن  "شباب الواي واي"لیسمح لنا ھؤلاء بالقول إنكم لم تفھموا رسالة 
نھ شيء، بل إننّا نعرف میسي ورونالدو أكثر مما نعرف ابن بادیس، وفي أحسن رسالتھ التي یدعّي الكبار فھمھا لم یصلنا م

 !"الإھانة التي صدرت منكم في حق الشیخ ابن بادیس أقبح بكثیر من تصرفنا مع التمثال" :الأحوال كانت رسالتھم تقول

عادة بعث الأمة الجزائریة بعد أن لا توجد إھانة أكبر من تصمیم تمثال من الحجر للشیخ ابن بادیس الذي أفنى حیاتھ في إ
طمس الاستعمار عناصر ھویتھا، ولا توجد إھانة أكبر من وضع ھذا التمثال في الشارع، ثم من ھذا الذي تفتق ذھنھ عن 

فكرة تجسید ابن بادیس في تمثال حجري دون الرجوع إلى عائلتھ الصغیرة، ودون استشارة عائلتھ الكبیرة المتمثلة في 
 .ء المسلمین التي كانت آخر من یعلم بالموضوعجمعیة العلما

ولا یمكن التغطیة على الموضوع بأن التمثال كان ھدیة من البرتغالیین، على أساس أنھ لیس من الحكمة رد الھدیة، لكن كان 
طت بھ بتلك الطریقة المتخلفة، التي أع "التشنیع"على الأقل وضعھ في مكان محترم داخل قاعة أو متحف حتى لا یتم 

 .انطباعا أن الجزائریین لا یحترمون رموزھم التاریخیین

  

إنّ ما صدر عن الشّباب كان سوء تصرف مع الحجر أما ما صدر عن المسؤولین عن تظاھرة قسنطینة عاصمة الثقافة 
 العربیة، فكان سوء تصرف مع الفكر، من خلال اختصار القیمة الحضاریة لرائد الإصلاح في الجزائر في كومة من

الحجر، ویا لیتھا نحُتت بطریقة فنیة صحیحة، بل إن كل الانطباعات عن التمثال أكدت أنھ لا یشبھ ابن بادیس على الإطلاق 
ویبدو شیخا ھرما مع أن الصورة المشھورة عن ابن بادیس عكس ذلك تماما فضلا على أن ابن بادیس مات في سن 

 .الخمسین

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



234 

 

 الدولة أم الشعب؟.. من الذي عرقل الأمازیغیة

2015/04/24 

 عبد الناصر

مرّت ذكرى الربیع الأمازیغي، على نفس المطلب، وھو ترسیم الأمازیغیة لغةً رسمیة في الجزائر، وأصرّ المحتجون مرة 
أخرى على أن الدولة ھي الوحیدة التي وجب علیھا تحقیق ھذا المطلب، وھي المذنبة في حق ھذا الإرث التاریخي الذي 

بھ الفرانكوفونیة أكثر من التعریب، قبل أن تجرفھ الحمم البركانیة من أھل المنطقة أنفسھم، الذین لم یقدموا عصفت 
 .للأمازیغیة ما تستحقھ لأجل أن تجد مكانا لھا ضمن لغات المنطقة ولا نقول لغات العالم

لأمازیغیة، تجد لھا مكانا على رفوف فلا یوجد ما یمنع الجزائریین، ومنھم أصحاب الملاییر، من أن ینشئوا جرائد با
الأكشاك، تشھر لھا كما تفعل الجرائد المعربة مع العربیة والمفرنسة مع الفرنسیة، ولكن للأسف لا أحد حاول أن یفعل ذلك، 

 من أن یبعث قناة تلفزیونیة ناطقة -ومنھم ما إن مفاتیح كنوزه لتنوء بالعصبة أولي القوة -  ولا یوجد ما یمنع الخواص
بالأمازیغیة تقدم للجزائریین ما تقدمھ القنوات العربیة الكثیرة، التي یصُبح ویمسي ویبیت علیھا الجزائریون، ومع ذلك 
تجتھد الدولة وتبعث قناة تلفزیونیة رابعة بالأمازیغیة وتدعم قناة إذاعیة ثالثة بالأمازیغیة وأخریات محلیة، ولا أحد من 

قبائل والأوراس اعتصرتھ الغیرة على الأمازیغیة وقدمّ لنا قناة راقیة، تجبر الجزائریین الجزائریین أو من أھل منطقتي ال
على مشاھدتھا، كما یشاھدون حالیا مباریات الكرة المحلیة، على القناة التلفزیونیة الرابعة التي تفضلت بھا الدولة، ولا یوجد 

مازیغیة للصغار ولجاھلیھا، في شرق وغرب وجنوب وشمال ما یمنع أھل المال والأعمال من أن یبعثوا مدارس لتعلیم الأ
البلاد، تیمنا بالذین فتحوا مدارس لتعلیم بقیة اللغات بما فیھا الألمانیة والصینیة والتركیة، ولو من باب التطوّع للانتصار 

تتاح أكثر من ثلاثمائة لقضیة جوھریة، ولیت الأمر توقف عند ھذا الحد، فقد أحصت فرنسا في السنوات الخمس الأخیرة، اف
مدرسة لتعلیم اللغة العربیة في كامل أنحاء فرنسا من أموال المھاجرین، ولیس بدعم من الدولة الجزائریة، ولم تشھد میلاد 

مدرسة واحدة لتعلیم الأمازیغیة، وھو ما جعل الاتكال على الدولة، ودفعھا لتحقیق ھذا المطلب الشرعي، یبقى مجرد معركة 
ون إعداد للقوة ولا لرباط الخیل، فبقیت الأمازیغیة قضیة، ولكن للأسف من دون حامل حقیقي لھا، لا بالفعل خاسرة من د

 .ولا بالقول ولا حتى بأضعف الإیمان

حتى أصحاب المال، من كبار المستوردین، من الذین یقدمون للجزائریین فطور صباحھم وغدائھم الیومي لا یكتبون على 
زیغیة، كما یكتبون بالعربیة وبالفرنسیة، ولن یخسروا في ذلك لو فعلوا سوى قطرات من الحبر وثواني علب التغلیف بالأما

 .من الوقت، وقد یربحون احترام الزبائن وإشھارا آخر لبضاعتھم

یة الذین یقولون إن الدولة ھي التي عرقلت الأمازیغیة مخطئون، لأنھا في الأصل ھي نفسھا التي عرقلت العربیة والفرنس
الشعب، على حدّ تعبیر المرحوم مولود قاسم نایت بلقاسم، لكن الانتصار " استحمار"وكل اللغات ضمن سیاسة محاولة 

 .وربما أخیرا... للأمازیغیة التي ھي جزء من التاریخ الجزائري، فریضة على الأفراد أولا
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 ولكن بعد فقدانھم الحقیبة.. یمارسون الوزارة

2015/04/26 

 الناصر عبد

قالت السیدة زھور أونیسي، وھي من تلامذة مدرسة التربیة والتعلیم التي أسّسھا الشیخ عبد الحمید بن بادیس في حوار 
للشروق الیومي، بأن السلطة أركبت البطل الأمیر عبد القادر حمارا، ولیس فرسا عندما أرادت أن تكرّمھ، ونحتت صنما لا 

ي العھد الفرعوني، عندما أرادت أن تكُرمّ الشیخ عبد الحمید بن بادیس، واعترفت بأن یشبھ حتى التماثیل التي أنجزت ف
قسنطینة كانت على مدار نصف قرن من الاستقلال بعیدة عن العین وعن القلب، فزالت معالمھا وطمست ھویتھا، فضاع ما 

مقابل وفي نفس الحوار قدمت نفسھا للقراء، أنجزه بن بادیس ورضا حوحو ومالك بن نبي وقد لا یُسترجع للأبد، ولكنھا في ال
على أنھا كانت أول وزیرة وأول برلمانیة في تاریخ الجزائر، وھذا ما یجعل القارئ یتساءل عن المذنب الحقیقي في قصة 

  .حمار الأمیر عبد القادر وصنم ابن بادیس وتدمیر مدینة كانت عاصمة الحواضر الأولى، إن لم یكن غیاب السلطة

نعلم بأن مقر وزارة الشؤون الإجتماعیة التي حملت السیدة زھور أونیسي حقیبتھا لمدة زمنیة طویلة في عھد الوزیر فكلنا 
الأول عبد الغاني، والبرلمان الذي استظلت تحت قبعتھ لا یبتعدان بمسافة نظر، عن الساحة التي ركب فیھا الأمیر عبد القادر 

زیرة لدى زملائھا من الوزراء، كما لم تتدخل على مدار عقود وھي ترى بأم حمارا على مدار عقود دون أن تتدخل الو
عینھا كیف انھارت مدرسة التربیة والتعلیم البادیسیة بقسنطینة، التي درست فیھا في زمن العلم الجمیل، تحت إشراف الشھید 

 .نيالعربي التبسي والمبدع رضا حوحو وعلى یدي الشیخین عبد الرحمان شیبان وأحمد حما

المشكلة لیست في زھور أونیسي فقط، وھي سیدة ربما اجتھدت ولم تصب، وإنما في غالبیة الوزراء الذین یطلوّن علینا في 
الفترة الأخیرة، لیقدموا لنا ما یجب أن یكون، وقد طار البعض منھم في مختلف أجواء الحكومات مثل طائر السنونو المھاجر 

صار ینظّر عما كان، ویقدم ما یجب  -وھو أصلا لم یحارب  - عملا، وعندما استراح من وزارة إلى أخرى، ولم نشھد لھ 
التي حملوھا، وھم الآن یریدون أن یبصموا  "الحریریة"أن یكون، والقائمة طویلة عن وزراء لم یتركوا بصمة على الحقیبة 

 .ولكن ربما بأصابع القدم كلھا ولیس بإبھام الید فقط

  

، ولم یكن بمقدورھم وھم "المعالي"والولاة اعترفوا بأن الأمر لم یكن بأیدیھم عندما كانوا یلقبون بـ ھناك عدد من الوزراء
یحملون حقائب فارغة سوى أن یسایروا ما یأتیھم من القمة، ولكن مثل ھذه الاعترافات إنما تورّطھم ولا تنجیھم من 

ا علیھا وما زالوا على خلفیة أنھم وزراء سابقون، وإذا المتابعة، وتطرح السؤال عن المرتبات والامتیازات التي حصلو
كانت السیدة زھور أونیسي قد آلمھا أن تشاھد الأمیر عبر القادر على حمار والشیخ بن بادیس في شكل صنم أبشع من اللات 

آسي التي كانوا وعزة، ومدینتھا تنھار أمام عینیھا، فإن البقیة یرفضون حتى الخوض في ھاتھ الآلام، وفي غیرھا من الم
 .شھودا علیھا، إن كانوا یعتبرونھا آلاما أصلا
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 !كصمت أھل القبور

2015/04/27 

 رشيد ولدبوسيافة

إذا استثنینا التصّریحات التي أطلقھا وزیر المجاھدین، الطیب زیتوني، ردا على ما قالھ الرئیس الفرنسي، فإنّ حال الطبقة 
رضة، كحال أھل القبور، لا ردود غاضبة، ولا تحرّكات میدانیة، ولا حتى شجب السّیاسیة في الجزائر، سلطة ومعا

  .واستنكار، وھو أضعف الإیمان

صمت مُطبق وھدوء محیر، واستكانة غریبة لرموز السلطة والمعارضة عندما یتعلق بتجاوزات المسؤولین الفرنسیین في 
لة الرضا والانھزامیة والتبّعیة التي لا تزال تربطنا بفرنسا، حتى حقّ الشّعب الجزائري، ممّا یخفي حقیقة مروّعة تتعلق بحا

وإن أخذتنا العنتریة في بعض الأحیان، وإلا فما معنى أن یلوذ الجمیع بالصمت مع أن الأمر یتعلق بتاریخنا وحقوقنا 
 .عویضالمشروعة والتي تبدأ باحترام التضحیات التي قدمھا الشعب الجزائري في انتظار الاعتذار والت

أین ھي الأحزاب السیاسیة؟ وھل كانت ستسكت لو تزامنت تصریحات ھولاند مع واحد من المواعید الانتخابیة؟ وأین ما 
ألف جمعیة؟ وأین ھي الشّخصیات الوطنیة ووسائل الإعلام وكل القوى  70یسمى بالمجتمع المدني الذي یحصي ما یقارب 

فرصة لمحاكمة تاریخیة للاستعمار المسؤول عن حالة التخلف التي نعیشھا  الحیة التي یفترض أن تحوّل التصّریحات إلى
 .إلى الیوم

لا یمكن القبول بإنكار الإبادة في حق الجزائریین من قبل المسؤول الأول في فرنسا، وفي المقابل یھرول بأزھار القرنفل 
الرسمیین في الجزائر أن یحدثوا ضجة بشأن ھذا لیضعھا على نصب تذكاري یخلد ضحایا المذابح في حق الأرمن، وعلى 

 .السلوك المزدوج وإلا فإن الإھانات ستستمر بشأن ذاكرة الجزائریین وحقھم التاریخي والقانوني

لقد نابت تلك الطفلة الفرنسیة من أصل جزائري عن الجمیع عندما واجھت ھولاند وجادلتھ في موضوع الإبادة الجماعیة في 
ورطتھ في مصیدة التاریخ، وجعلتھ یتناقض مع نفسھ بین التعاطف مع ضحایا الاستعمار، ونفي وقوع حق الجزائریین، و

إبادة من قبل المستعمر، وفضحت معھ أدعیاء الوطنیة في الجزائر الذین حولوھا إلى سجل تجاري لخدمة مصالحھم 
 .الشخصیة

  

یة السیاسیة والثقافیة واللغویة نحو فرنسا، وقد بدأت بوادر ستبقى الحال ھكذا إلى أن یأتي جیل جدید یضع حدا لحالة التبع
ذلك بعد انتشار ظاھرة جدیدة في المجتمع حیث بدأ یقتنع أنّ اللغّة التي یجدر تعلیمھا للجیل ھي اللغة الإنجلیزیة، ولیست 

 .دغال إفریقیا في أحسن الأحوالالفرنسیة، لأن الأولى ستفتح لھ أبواب العالم أجمع، أما الثانیة فلا تنفع إلا في فرنسا وأ
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 !لا عزة ولا كرامة
2015/04/29 

 رشید ولد بوسیافة

موريتانيا  موريتانيا تطرد دبلوماسيا جزائريا بعد أن اتهّمته بالوقوف وراء مقال في موقع إلكتروني يتهم المغرب بإغراق شمال
سياّحا جزائريين وتدخلهم السّجن وتجبرهم على تنظيف المراحيض، والسّبب عدم امتلاكهم " تمرمد"بالحشيش المغربي، ومالطا 

 .أموالا طائلة لصرفها هناك، كما تطالعنا وسائل الإعلام يوميا عن المعاملة السّيئة التي يتلقّاها جزائريون بالخارج

ى واحدة من أفضع التجّاوزات في حقّ الجزائریین في الخارج، وكان ذلك في نواقشط أین كان وقبل سنوات كنت شاھدا عل
یمزّق  "دامس"الأستاذ الجامعي الجزائري عیسى إسماعیل یقبع في أحد السجون، وكان أشھر الجلادین الموریتانیین ویدعى 

ة السلفیة للدعوة والقتال آنذاك وجماعات مسلحة جسده بمنشار حدیدي من أجل أن یعترف بأنھ الوسیط الرئیسي بین الجماع
 .موریتانیة مفترضة

ومع الوقت تأكّد أنّ الجزائري عیسى إسماعیل كان الصّك الذي قدمّتھ موریتانیا لإقناع الولایات المتحدة الأمریكیة بأنھا 
دبلوماسي قربانا لتحسین علاقتھا شریكة معھا في مكافحة الإرھاب، وھاھي الیوم تعید الكرة وتقدم جزائریا آخر برتبة 

 .بالمغرب، لیتأكد أن شعار العزة والكرامة الذي رفع منذ سنوات لا أثر لھ في الواقع في الداخل والخارج

 11القصّة نفسھا تكرّرت مع الطّیار الجزائري لطفي رایسي الذي اتھّمتھ الشرطة البریطانیة بتدریب انتحاریي أحداث 
الشاب كابوسا عنیفا طیلة خمسة أشھر تحول خلالھا إلى أشھر شخصیة في العالم وخطف  ، وعاش ھذا2001سبتمبر 

الأضواء من أسامة بن لادن نفسھ لیتضّح في الأخیر أنّ التھّم التي وُجّھت إلیھ كانت كلھّا أكاذیب وتلفیقات، لتنتھي قصتھ 
 .ویحصل على الاعتذار والتعویضبالبراءة التاّمة وبجھود شخصیة استطاع أن یھزم الحكومة البریطانیة 

نال لطفي رایسي البراءة والاعتذار، وقبلھ نال عیسى إسماعیل البراءة، لكن لا أحد منھم شعر أن دولة بحجم الجزائر إلى 
جانبھ، وما حققّاه من انتصارات كان بجھود شخصیة، لا بالضغط الدبلوماسي الذي تمارسھ كلّ الدوّل عندما یتعلقّ برعایاھا 

ین یواجھون مشاكل في الخارج، بل إن باقي الدول تدافع بشكل كبیر وتستخدم كل نفوذھا لإنقاذ رعایاھا بالرغم من الذ
 .تورّطھم في ممارسات غیر قانونیة كما حدث مع قصّة الممرّضات البلغاریات الشھیرة في لیبیا

جزائریة بواجبھا في الدفّاع عن الرعایا الجزائریین سیبقى الحدیث عن العزّة والكرامة مجرد شعار ما لم تقم الدبلوماسیة ال
في الخارج، ومصالح الدوّل في الجزائر كثیرة وكفیل بأن تضمن عزة وكرامة الجزائریین في الخارج، وإلا فلا غرابة بأن 

 .تتصرف دول مثل موریتانیا ومالطا بالطّریقة التي رأیناھا
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 !! "جیوبنا"و..احترموا عقولنا

2015/04/30 

 قادة بن عمار

ما یحدث ھذه الأیام من تراشق سیاسي خطیر بتھم الفساد وسرقة المال العام، تقوده زعیمة حزب العمال لویزة حنون ضدّ 
عدد من الوزراء لا یمكن اعتباره دلیلا على حیویة سیاسیة مفاجئة، أو مؤشرا على قوة حزبیة صاعدة، ولا ھو أیضا 

  !! وإنما، جمیع الدلائل، والتصریحات تدل على أننا بصدد تصفیة حسابات بمنطق انتقائي مقصود حرص على المال العام،

تبحث عن إلصاق جمیع تھم الفشل بالطاقم الوزاري الحالي، بعدما فشل غالبیة أعضائھ في حلّ كثیر من " ما"ھنالك إرادة 
غضب " احترام"والتجارة، لكن الأمر لا یتم بنیة  الأزمات المطروحة اجتماعیا، بصفة حادة، على غرار الصحة والسكن

فھل "..رجالھ ونسائھ"المواطنین في أكثر من قطاع وولایة، وإنما بحثا عن إنقاذ نظام مترھّل بالتخلص مما قد یصنعھ بعض 
لت حص" وكالة سمعیة بصریة صغیرة"وإرادة غیر خبیثة في التركیز على " سلیمة"یمكن أن نصدق مثلا أن ھنالك نیة 

إذا ما قورن بما یقرأه المواطنون ھذه الأیام من ملاییر تم تقسیمھا كعمولات ورشاوى في " فتاتا"على ما یمكن اعتباره 
 !! فضیحة الطریق السیّار التي تجري محاكمة بعض رؤوسھا ھذه الأیام

لابنھا في " فرصة تكوین" ھل یمكن أن نصدق مثلا أن مشكلتنا الآن كجزائریین تتمثل في سعي وزیرة الثقافة لتدبیر
الولایات المتحدة، وجمیعنا یعرف أن عددا كبیرا من المسؤولین، لا یعرف أبناؤھم من الجزائر سوى الاسم، وكل دراساتھم 

 !! وعلاجھم وتكوینھم، إنما یتم في الخارج من المھد إلى اللحد؟

ن تتمثل في حصول قائد أوركسترا غنائیة على راتبین المثیر للسخریة أكثر وأكثر، ھل یمكن أن نصدق مثلا، أن المشكلة الآ
ملیون سنتیم مقابل ممارسة منصبین، ونحن نعرف بأن ھنالك العدید من الإطارات یحصلون على رواتب أكثر من ھذه  40بـ

 !! بأضعاف، ولا یباشرون عملھم لا من بعید ولا من قریب

ا كانت الظروف والخسائر، فمن یسرق دینارا واحدا من المال العام، صحیح أن الفساد لا یمكن تبریره ولا یمكن إسقاطھ مھم
حالیا من وزیرة " بیت مال الجزائریین"ولكن في الوقت ذاتھ، نقول لھؤلاء الذین ینافحون عن "..ولد حرام"فھو فاسد و

 !! "الحرایمیة لكبار"باھنا عن ، احترموا عقولنا قلیلا، لا یمكن التركیز على الفتات لتشتیت انت"لا حول لھا ولا قوة"واحدة 

أننا مازلنا ننتظر تحركا حقیقیا من العدالة لمحاسبة كل المتورطین، .. الأھم من كل ھذا، ومما قد سبق ذكره حتى الآن، ھو
من یتحدث عن ..من یدعّي نھب المال العام ومن یدافع عن نفسھ، من یزعم وجود فضائح وسرقات مكشوفة، وأیضا

 !! سابات مدسوسةمؤامرات وتصفیة ح

لا یشعرنا " ثلاثة أرباعھ في الموالاة وربعھ الأخیر في المعارضة"ھذه الفضائح بحزب سیاسي " تفجیر"یبقى أن ارتباط 
في عھد خلیدة تومي، لا یمكن الوثوق في صحوتھ " الثقافة"بتاتا بالطمأنینة، فحزب العمال الذي سكت عن فضائح 

 !! بصفقة واحدة في قطاع الصحة، ومیزانیة فیلم واحد في السینماحین یتعلق الأمر " المفاجئة"

  

ترید زعیمة " ھوشة نسائیة"وإمّا أنھا مجرد ".. لا أرجعھا الله مجددا"لعھد صدیقتھا خلیدة تومي " حنّت"إمّا أن لویزة حنون 
ولة أخیرة من مرشحة الرئاسیات أو أنھا، وذلك ھو الأقرب للتصدیق، محا" بالسیف"حزب العمال تحویلھا لقضیة رأي عام 

 !! فقدتھا في السنوات الأخیرة" عذریة سیاسیة جدیدة"الدائمة والمناضلة الیساریة القدیمة، البحث عن 
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 أذان في مالطا وأجراس في نواقشط

2015/05/01 

 عبد الناصر

الدولة الجزائریة من خارجیتھا، التي  التفّ الجزائریون من دون استثناء، حول القرارات الحاسمة والسریعة التي اتخذتھا
ردتّ على تطاول الموریتانیین على الجزائر، وداخلیتھا التي قاطعت اجتماعا لوزراء الداخلیة العرب في نواقشط، ومنھم 

ن من اقترح رفع القرار إلى ما فوق الردّ بالمثل، لأن ما قدمتھ الجزائر لموریتانیا على مدار نصف قرن، كان فیھ الكثیر م
الإیثار، إلى درجة أن الرئیس الأسبق مختار ولد دادة في عھد الرئیس ھواري بومدین، تزوج من جزائریة، وامتلك مسكنا 

 .في الجزائر، وكان یدیر بلاده من العاصمة الجزائریة، حتى تخالھ عضو في الحكومة الجزائریة

ركان انھیار أسعار النفط ،وعصفت بخلایا البدن، بدأت وعندما مسحت الجزائر دیون البلدان الإفریقیة، عندما ھبتّ حمم ب
بالدولة الجنوبیة الجارة، التي أوصى بھا وعلیھا ھواري بومدین، والشاذلي بن جدید، وعبد العزیز بوتفلیقة، حتى كادوا 

وقف الجزائري، یورثوھا خیراتنا، ونحن في أشدّ الأزمات، على وزن قاعدة الجار الإسلامیة، وإذا كان ھناك من انتقد الم
فإنما الذین طالبوا بأن یكون أكثر حزما وعقابا في حق بلد، لم تترك الجزائر من معروف إلا وقدمتھ لھ، والذین انتقدوا 

الخارجیة الجزائریة التي صامت طویلا في قضایا حساسة، لا یمكنھم سوى أن یھنئوھا ھذه المرة، وھي تفطر على ماء 
 .زلال

یتنا قد اجتھدت فنالت الأجرین معا، ولكن ما حدث في الضفة الأخرى في جزیرة مالطا، حیث بقي إلى ھنا تبدو دیبلوماس
أربعة عشر سائحا جزائریا في الحجز، یرفعون فضلات المھاجرین الأفارقة غیر الشرعیین، من دون سند دیبلوماسي، یردّ 

طات الموریتانیة، بعد أن أعیدوا الخمیس إلى أرض لھم جزءا من الحق الذي ردتّھ الجزائر للدیبلوماسي الذي طردتھ السل
 ."مطرود"الوطن، ولكن بجوازات مختوم علیھا 

المرتبة المتخلفة، التي احتلھا جواز السفر الجزائري، كواحد من الجوازات التي لا تمنح لصاحبھا فسحة التنقل بحریة، 
وقف دیبلوماسیونا مع ھذا الشعب الذي صارت تسنّ لھ  والترحیب بھ في الموانئ والمطارات العالمیة، ما كانت لتكون، لو

القوانین في مختلف السفارات الأجنبیة في الجزائر والمطارات العالمیة، تردهّ إلى بیتھ أو تستنزف أموالھ وأعصابھ وتضعھ 
لات یقطنھا في آخر الطابور، أو في خانة غیر المرغوب فیھ، والذین قالوا بأن بعض سفاراتنا في الخارج ھي مجرد فی

دیبلوماسیونا، ویتقاضون نظیر فسحتھم الخارجیة مبالغ بالعملة الصعبة، لم یبالغوا، فقد اھتزت الجزائر بأكملھا دولة وشعبا 
بعد طرد موریتانیا لدیبلوماسي جزائري واحد، ولم تھتز دولة ولا شعب بعد جرّ البولیس المالطي عددا من الجزائریین إلى 

 .ضح اقترفوهالحجز من دون ذنب وا

سیكون مشروع أمة حقیقیا، لو عادت الجزائر إلى عھد سبعینات القرن الماضي، عندما كان جواز سفر الجزائري الأخضر، 
في حد ذاتھ تأشیرة مرور، لأي بلد في العالم، وكانت الجزائر مستعدة لأن تفكر في قطع علاقاتھا مع أي دولة تحُرج أي 

ن تجبرھم على الوقوف في طوابیر للحصول على التأشیرة، أو ترمیھم في الحجز، أما أن مواطن من مواطنیھا، فما بالك أ
 .في مالطا.. تتوقف عند أجراس موریتانیا التي وجدت صدى إیجابیا في كل الجزائر، فھي كمن یؤذن 
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 یتشابكون في یوم عرسھم؟

2015/05/03 

 عبد الناصر

 

، ما بين السيدة لويزة حنون زعيمة حزب العمال مدى الحياة، وحاملة حقيبة وزارة الثقافة "نسوان"وليس " رجال"ما حدث من شجار 
الثقافة العربية، التي صرفت لأجلها الجزائر مليار دولار في المنشآت، العابرة السيدة نادية لعبيدي، في عز تظاهرة قسنطينة عاصمة 

وسبع مئة مليار سنتيم في النشاطات الثقافية، يدل على أننا دائما نبدأ بالخطأ، فننتهي إلى الخطأ، وللأسف مع سبق الإصرار 
ها، ولماذا يخُتار لها دائما توقيتا محددا لطرحها أو والترصد، ويبقى السؤال الذي لم يجد إجابة، هو لماذا لا تكٌشف التجاوزات في حين

 .ربما لكشفها، حتى يتحوّل حالنا إلى ما يشبه تشابك العريسان في ليلة زفافهما، أمام الحضور من الأهل والخصوم والفضوليين

ز بالألقاب، أو كما تابع من لم یعد یھتم المواطن كثیرا بھذه الاتھامات، التي لا ترقى إلى ما فوق سخریة قوم من قوم أو تناب
خلال مسار محاكمة فضیحة الطریق السیّار، حیث قیل على مدار المرافعات والشھادات المارطونیة كل شيء، إلا الحقیقة، 
وحتى لو قیلت الحقیقة، فالمراد منھا باطل، وكما تمكّن المواطنون من بعضھم، فصار القتل ممارسة حیاتیة عادیة، یقتل فیھا 

اه من أجل قطعة أرض، والجار ابن جاره من أجل كراس علم، انتقل الشجار إلى رجال وحتى نساء في السلطة، الأخ أخ
تطُرح فیھا اتھامات خطیرة ومُزلزلة، فلا نرى فیھا متابعة للذي طالتھ الاتھامات، إن كان مذنبا فعلا، ولا نرى فیھا متابعة 

تغیب الحقیقة وتتشابھ مع الباطل، فیصبح حتى من یمتلكھا یخشى إن أطلقھا لقاذف غیره، إن كان قد اقترف نمیمة بالباطل، ف
أن تتبخر، في جو ملیئ بالمزاعم والإدعاءات، ونخشى أن یجرّونا إلى غابة، لا یأكل فیھا القوي الضعیف فقط، وإنما یأكل 

من ذلك الممارسة حسب المزاج،  فیھا الفرد نفسھ، من خلال ھاتھ الممارسات التي تدلّ على غیاب المسؤولیة، والأخطر
 .وحسب الطلب، وربما ضمن خانة تصفیة الحسابات المادیة والإداریة والأحقاد

ولیس النساء، الملتھب، بین السیدتین لویزة ونادیة، والذي لم یجد لحد الآن غیر جمھور من  "الرجال"نعود إلى شجار 
التي وصلت قسنطینة، لتقدم عروضھا من مسرحیات ومشاھد سینمائیة المتفرجین، ونكاد نجزم بأن الوفود الثقافیة العربیة 

 .وقصائد شعر ومحاضرات، لن تجد مشھدا واقعیا وطبیعیا، أحسن من ھذه المعركة غیر الثقافیة في عز التظاھرة الثقافیة

ریقیا، ھو ترقب لاسم البلد المتعارف علیھ في العالم أن حفل تعیین البلد المنظم لأي تظاھرة ریاضیة على شاكلة كأس أمم إف 
الفائز بالتنظیم، ولیس مشاھدة سوء تفاھم بین رئیس الاتحاد الجزائري لكرة القدم ووزیر الریاضة، الذي نام لعدة سنوات 
واستیقظ عندما شخصت الأبصار نحوھما، والمنطق یقول بأن زوار عاصمة الشرق الجزائري، من العرب والغربیین 

لأفلام ومئات المسرحیات والاستمتاع ببعض الملاحم ومعارض الكتاب ولیس للتفرج على ھذه جاءوا لمتابعة عشرات ا
المعركة التي نامت سنوات، حتى ضاعت فیھا الحقیقة واستیقظت عندما شدّ الناس رحالھم إلى المسارح وقاعات السینما 

 ونصُرّ على أنھ لیس شجارا نسویا؟.. لیبدأ عرض شجار الرجال 
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 أولا   م جزائريتكلّ 

2015/05/04 

 رشید ولد بوسیافة

 

  يونس حيرّت الكثير عن المنتجات المعنية بهذه الحملة طالما أن الجزائريين لم   يقودها الوزير عمارة بن   التي "  استهلك جزائريYا "  حملة
إما على شكل مواد أولية    الواقع مستوردة من الخارج،   في   يقال عنها جزائرية هي   ينتجون شيئا منذ عقود وأن المنتجات التي   يعودوا 

  . الجزائر   أو نصف مصنعة بينما تركيبها وتغليفها في

بتجنید الإعلام    یجول ویصول لإقناعنا باستھلاك المنتج الجزائري   الوقت الذي   یونس أنّھ في   أمر عمارة بن   لكن الغریب في
الاتجاه المعاكس    یسیر في   یقوم بعمل آخر   للترویج لھذه الحملة وباستعمال نزعة وطنیة تنتصر للصنع المحلي،   العمومي

  ة الضاد فضلا عن تأثیرھا الكارثيخطوة تعتبر اعتداء على لغ   بإلغاء إجباریة تعریب الوسم على المنتجات المستوردة في
  . معرفة مواصفات السلع المستوردة   سیجد صعوبة في   على المستھلك الذي 

یطرح    مما   خرجة أخرى جاءت بالتزامن مع قرار آخر مثیر للجدل اتخذه وزیر التجّارة بتحریر تجارة الخمور بالجملة،   ھي
یثیر الجدل بمثل ھذه    یزال   ولا   سبق أن أطلق عبارة أغضبت الكثیر،   الذي   للجدل،تساؤلا كبیرا عن أداء ھذا الوزیر المثیر 

  . المحافظ   تتناقض مع طبیعة المجتمع الجزائري   القرارات والإجراءات التي

الدسّتور أنھّا اللغّة    ینصّ    التي   حق اللغة العربیة،   یمكن القبول بفكرة إرضاء مجموعة من المستوردین بارتكاب مخالفة في   لا
  ما قاموا بھ إلى الآن من تھمیشھا،   یمكن السّكوت عن تطاول المسؤولین على اللغّة العربیة ویكفي   ولا   البلاد،   الرّسمیة في

  . والتمكین للغة المستعمر على حساب لغة الشعب الجزائري 

عملھم    ویستخدمون لغة المستعمر في   لعرقلة مسار التعریب، یستغلون نفوذھم   وعلى ھؤلاء الوزراء والمسؤولین الذین
ویأخذوا العبرة من سلوك    یتوقفّوا عن استفزاز الجزائریین،   أن   یخاطبون الشّعب،   ویتجرؤون على الكلام بھا عندما   الیومي

  . باللغة الإنجلیزیة مثلا   الفرنسي یخاطبوا الشعب   یستحیل أن   العالم بمن فیھم الفرنسیین الذین   كل المسؤولین في

"  یتصرف جزائریا " یبدأ بنفسھ و   أن   یملأ السّاحة ضجیجا لأجل أن نستھلك نحن المنتوج الجزائري،   على ھذا الوزیر الذي
  ویترك قناعاتھ التي   والتصّریحات الأغرب،   العام بھذه القرارات الغریبة،   ویتوقف عن إثارة الرّأي   ، " یتكلم جزائریا " و 
ولا أحد من    یحرّر تجارتھا ویجعلھا مادة مُتاحة للجمیع،   یشربون الخمر حتى   فلیس كل الجزائریین   عُرِف بھا جانبا، 

  . یعرف اللغة الصینیة الموجودة على أغلب السلع المستوردة   الجزائریین
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 ؟"أھلنا"من .. وشھد شاھد

2015/05/08 

 عبد الناصر

عندما قدمّت الجزائر لصندوق النقد الدولي، قرضا بخمسة مليارات دولار، فأدهشتنا وأدهشت العالم، أسمعتنا السلطة حينها إلياذة مدح 
رن الماضي، عندما دفعنا نحو أزمة اقتصادية، فجّرت بعد سنوات أنهارا في حق هذا الصندوق، الذي ذبحنا في منتصف ثمانينيات الق

من الدماء، فقالت إنه صندوق الأمان الواقف على الدوام مع البلدان النامية، وأخطأت ربما، عندما وصفت تقاريره بالدقيقة، خاصة أنه 
لم يكن يهمّها أن تدري، أن عاصفة انهيار الأسعار ستهبّ بمجرد أن تسلمّ القرض حتى منحنا غيثا من الثناء، ولم تكن تدري أو ربما 

على الجزائر، وسيقول هذا الصندوق الذي وصفته بالجامعة الاقتصادية، الحقيقة التي ستكشف عن هشاشة الاقتصاد الجزائري ووهن 
 .بيته العنكبوتي

من نقد وطني، أكد أن الاقتصاد  فصندوق النقد الدولي الذي شكرنا منذ ثلاث سنوات، ونحن نمدهّ بما في صندوقنا
كما قال المتشائمون من  -ولیس بعد ثلاث سنوات - الجزائري، من أھم المنظومات التي ستواجھ خلال السنة الحالیة

، أرقاما غیر قابلة للتأویل، "الصدیق"الجزائریین، وضعیة حرجة، تدفعھ نحو مستقبل حالك السواد، وقدمّ ھذا الصندوق 
ن على الاقتصاد الجزائري، زرعوا الریح طوال سنوات الربیع النفطي، وعلیھم الآن مواجھة العواصف أكدت أن القائمی

التي تحدثّ عنھا ھذا الصندوق الذي وصفوه بصاحب التقاریر الدقیقة، وعلیھم الآن أن یبصموا على ھذا التقریر، أو على 
ضعت جامعاتنا في المؤخرة، ووصفت عاصمتنا بمنتھیة الأقل ألا یھملوه، وألا یشكّكوا فیھ، كما فعلوا مع تقاریر و

الصلاحیة، ودیمقراطیتنا بالھشّة وفلاحتنا بالمتخلفة، وألا یواصلوا عملیة الطمأنة المُسكّنة، التي لم یحدث وأن استعملھا 
ا ارتفع سعر النفط صندوق النقد الدولي، الذي لا یعترف إلا بمادة الریاضیات، وبشكل أدق بالحساب البسیط، الذي بدأ عندم

في بلاد العالم، ولما انخفض إلى ما " التسكّع"في بدایة الثمانینیات إلى أربعین دولارا، فاستھلكناه في أكل الموز واللوز و
مال مخدرّة، وفرض علینا شروطھ، " حقنة"دون العشرة دولارات، ارتمینا في أحضان صندوق النقد الدولي، الذي منحنا 

ودماء، ولما ارتفع سعر النفط مرة أخرى إلى ما فوق المائة دولار، في أواخر القرن الماضي، عدنا  التي عصرتنا دموعا
إلى الموز واللوز وأیضا إلى التبذیر والاختلاس، وإرجاع ثمن الحقنة المخدرّة بالطریقة الربویة المعروفة لدى صندوق النقد 

لخمسین دولارا، صرنا على مشارف أخذ نفس الحقنة القدیمة، التي وعندما تراجع سعر النفط مرة أخرى إلى حدود ا. الدولي
 خدرّتنا وأغرقتنا في دموعنا ودمائنا، ولكنھا ھذه المرة بجرعة أقوى، قد تبعثنا نحو ما بعد التخدیر وربما ما بعد الإنعاش؟

  

لوني لیونید ھورفیتش، عندما البو 2006في الاقتصاد لا توجد مادة الإنشاء، وصاحب جائزة نوبل في الاقتصاد في عام 
لماذا عشت صامتا، لم یظھر أبدا على التلفزیون ولم یجر حوارا : سلمّوه الجائزة، وقد بلغ عمره حینھا تسعین عاما، سألوه

الاقتصاد ھو أرقام وعمل من دون كلام، وھذا بالتحدید ما یقوم بھ صندوق النقد الدولي الذي : صحفیا، فردّ بالحرف الواحد
  ناه من أھلنا فمنحناه خمسة ملاییر دولار وھاھو یقدمّ شھادتھ عنا؟اعتبر
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 مشروع رئیس.. الخلیفة

2015/05/10 

 عبد الناصر

على مدار أیام، لمحاكمة عبد المؤمن " الشروق الیومي"التغطیة الإعلامیة الراقیة والتفصیلیة، التي قدمتھا صحافیات 
ودعاباتھ شكلا ومضمونا، صوّرت واقع الجزائر، التي اتحدت فیھا السلطة والشعب على خلیفة، فتتبعت كلماتھ وابتساماتھ 

جعلھ أسلوب حیاة، یقول فیھا المرء كل شيء، من دون أن یقول شیئا، ویفعل فیھا كل شيء، من دون أن یفعل شیئا، 
  .والنتیجة ھي أن تبقى الحقیقة غائبة إلى أجل غیر مسمى

 .اثقا من براءتھ، كشف أنھ ترك قرابة العشرة آلاف ملیار في بنك، توبع فیھ بدفعھ نحو الإفلاسفالرجل الذي بدا مرتاحا و
كما كشف أن مقر وزارة المالیة التي تسیّر الجزء الحاسم من قطار الدولة، ھو الذي بناه، وذكّر الناسین بأنھ كان یموّل فرق 

رات لكبار البلاد وحتى للمحتاجین، واعترف بأنھ یكره الفرنسیین الكرة بلاعبیھا الدولیین، ومنح تخفیضات في تذاكر الطائ
واتھمھم بتحطیمھ، وتساءل كیف تباع فیلا فاخرة، ملك لھ في مدینة كان الفرنسیة بثمن رمزي، في وقت لا یجرؤ من 

یطالب بمحاكمة وتحدثّ عن مھازل سوناطراك وكأنھ  .ینعمون بالحریة على أن یذكروا فرنسا بما فیھا الاستعماریة بسوء
شكیب خلیل، بل إن الرجل الذي كان یموّل نادي أولمبیك مارسیلیا بیّن أنھ لا یوافق السید محمد روراوة في تعیین الناخب 

الفرنسي كریستیان غوركوف، ثم أقسم با� بأنھ لم یكذب ولن یرمي أحدا زورا، وجلس في مكانھ تاركا كل الأسئلة من دون 
مجرد أسئلة جدیدة، والمختفون في قضیتھ بعیدون عن العین كما ھم بعیدون عن القلب، وقد تنتھي  إجابات، وكل الإجابات

المحاكمة الماراطونیة وھي لم تبدأ، كما حدث في قضیة الطریق السیّار التي اتضح أن ألغازھا أطول من الطریق السیّار 
 .نفسھ

أو  "كیفانش تاتلیتوغ" "الوسیم"ھل ستكون محاكمة عبد المؤمن خلیفة مثل المسلسلات التركیة مع تغییر اسم البطل للفتى 
 عبد المؤمن خلیفة؟ "الذھبي"مھند، بالفتى 

 ؟"أولینش بیرقدار"وھل ستكون النھایة مثل نھایات المخرج التركي 

 تھا كما نسوا تفاصیل مسلسلات نور والعشق الممنوع؟وھل سینسى المتابعون المحاكمة وتفاصیلھا وقرارا

  

إذا كانت محاربة الفساد بھاتھ الطریقة، وتبخیر الألغاز الكثیرة التي خیمّت مثل السحابات السوداء على سماء الجزائر بمزید 
الداء بالداء، بینما من الألغاز التي ستتحول إلى رعود، تقصف ما تبقى من سنبلات خضر، فمعنى ذلك أننا بصدد مداواة 

تبقى الجراثیم الفتاكة بعیدة عن الدواء تتفرج على خلایا الجسم وھي تموت، مثل المجرمین الكبار الذین ھم حالیا بصدد 
التفرج على عبد المؤمن خلیفة، وھو یحدثنا من محكمة البلیدة عن زوجتھ الطیبة نادیة وفریقھ المفضل نصر حسین داي 

لي عمر كوناري، وعن تضییع الجزائر شرف تنظیم كأس أمم إفریقیا وعن أغاني الشاب خالد، وعن غباء الرئیس الما
 ھو مشروع رئیس مستقبلي للجزائر؟.. ببراءة ظاھریة، وكأن الرجل الذي صاروا یقولون عنھ إنھ بريء حتى تثبت إدانتھ
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 ما ھذا الانحدار یا بن غبریط ؟

2015/05/12 

 رشید ولد بوسیافة

 

قمّة الانحدار ما يحدث في ثانوياتنا، هذه الأياّم، بإقدام بعض التلاّميذ بأعمال حرق وتخريب وإنهاء الموسم الدراسي بمؤسساتهم 
 .رفة والكلام البذيءالتربوية بطريقة هستيرية تسُتخدم فيها الشّماريخ وتردد فيها الشّعارات المتط

سنوات خلت، كانت الأیام الأخیرة في الموسم الدرّاسي أسعد الأیّام في حیاة التلامیذ، وكانت ترتبط بطقوس واحتفالات 
فمن منّا لا یذكر ذلك الدفّتر الذي یخصّصھ التلاّمیذ للذكّریات، یبوحون فیھ بمشاعر الصّداقة بینھم، ویسجّلون فیھ  .خاصّة

 .ذھب الذكّریات المشتركة خلال الموسم الدراسيبكلمات من 

وأصبح حرق الكراریس في نھایة الموسم الدراسي مشھدا مألوفا في  .مرّت السّنوات وتغیرت الأحوال من السّیئ إلى الأسوإ
لتتطور  ولم ننتظر مطولا .ثانویاتنا ومدارسنا، دون أدنى تدخل من المسؤولین لتحلیل ھذه الظاھرة والعمل على محاصرتھا

وھو ما حدث أمس بوھران عندما قتل تلمیذ زمیلھ بطعنة  .الأمور إلى أعمال شغب وتخریب ومشاجرات بالأسلحة البیضاء
 !!خنجر

كما صنع تلامیذ عدة ثانویات عبر الوطن مشاھد كارثیة وھم یخربون مؤسساتھم التعلیمیة بتكسیر الطاولات والنوافذ وحرق 
وإلا ما معنى أن یقوم  .ھا إلا فشل المنظومة التربویة في مھمتھا الرئیسة، وھي التربیة والتعلیمالمعدات، بطریقة لا تفسیر ل

 أشباه التلامیذ بھذا التصرف الإجرامي؟

على القائمین على ھذه المؤسسات التربویة ومصالح الأمن أن یسارعوا إلى تحدید المسؤولین عن أعمال التخّریب، 
 .كبیرا، لأن غیاب الرّدع ھو الذي أدى إلى ما نحن فیھ من إھمال وتسیب وإھدار للمال العامومعاقبتھم، مھما كان عددھم 

ولا یمكن بحال إحالة مسؤولیة ما حدث إلى مجھولین، كما یتردد ھنا وھناك، لأن ذلك بمثابة ھروب من المسؤولیة، وتمییع 
 .الدولة ككل لمبدإ المحاسبة، وتشجیع لمثل ھذه السّلوكات التي أصبحت خطرا على

ما یفعلھ التلاّمیذ ھو رسالة واضحة إلى الكبار، بأنھّم فھموا الدرس جیدا، وفھموا قیمة الجھل في المجتمع وھم یرون العلم 
ردیفا للفقر والفشل في الحیاة بینما یرتبط النّجاح بالجھل، وذلك ناتج عن انھیار سلم القیم في المجتمع بحیث یسود الجھلة 

 .تصدرون المجالس فیما ینكفئ ذوو الكفاءة والدرّجات العلمیةوالمحتالون وی

  

على الوزیرة بن غبریط أن تضع حدا لھذا الانحدار المتواصل، وأول خطوة ھي رد الاعتبار للأستاذ والمعلم حتى یكون 
 .قدوة لتلامیذه لا مثالا للفشل في الحیاة
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 ..قالھا السّفیر البولوني
2015/05/14 

 رشید ولد بوسیافة

 

هي الحقيقة المرّة التي جاءت على لسان سفير جمهورية بولونيا "... من العيب أن يستورد بلد مثل الجزائر التمّر والكسكسي"
هذا السفير وصل إلى هذه النتيجة بعد أن تجول في ... المجال الزراعيبالجزائر، وهو يتكلمّ عن المقدرات التي تتمتعّ بها الجزائر في 

الجزائر شرقا وغربا وجنوبا وشمال واكتشف المقدرات غير العادية على حد وصفه للجزائر في المجال الفلاحي، وهي الواقع الذي 
 .لا يراه المسؤولون الجزائريون للأسف الشديد

تمدت في المجال الزّراعي أوصلتنا إلى ھذه الحالة المأساویة، وقتلت في الفلاح كل السیاسات العرجاء التي اع ...نعم
بدءا من الثورة الزراعیة وسیاسة التأمیم إلى التراجع عنھا وما  "البایلك"الجزائري روح العمل والاجتھاد، بترسیخ عقلیة 

ھور نتائج ملموسة، إلى ظھور ما یسمّى صاحب ذلك من تجاوزات، إلى برامج الدعم الفلاحي التي بددت الملاییر دون ظ
بالفلاحین المزیفّین الذین یغرفون من المال العام دون وجھ حق، وأخیرا سیاسة تشغیل الشباب العرجاء التي حولتھم إلى 

 .، وشجعت كل أنواع المؤسسات الخدمیة والتجاریة إل الجانب الفلاحي"مفلسة"باترونا 

، وأتى على ما تبقى من روح العمل لدى الجزائریین، لأنھ یختصر الطّریق نحو الثرّاء لقد طال الفساد كل شيء في الجزائر
فلم یعد أحد یفكّر في خدمة الأرض على ما في ذلك من جھد ومشقة، والمحاكمات التي تجري كشفت كیف یتلاعب النافذون 

 .بالملاییر على حساب الأمن الغذائي للشعب الجزائري

لجزائریون المواد الغذائیة وھم ینامون على خیرات وإمكانات یقول الخبراء أنھا تكفي لأن تكون عیب أن تستورد ا ...نعم
سلة غذاء كافیة للسوق الوطنیة، وكافیة لأن تكون سلة غذاء للأسواق الأوروبیة، لو اعتمدت سیاسات رشیدة في ھذا المجال 

یعمل نصف سكانھا في المجال الزراعي، أو تركیا التي  ولنا في تجارب الدول الناجحة زراعیا عبرة، مثل إسبانیا التي
أعادت ھیكلة القطاع الزراعي بدایة الثمانینات، وذلك جنبًا إلى جنب مع سلسلة من الإصلاحات، مثل الخوصصة وتقلیل 

م المعوقات التجاریة في قطاع الزراعة، وھو ما أثمر عن سوق محلیة وتحولت تركیا في ظرف وجیز إلى واحدة من أھ
الأكید أن  ..وكذلك الشأن بالنسبة للكثیر من الدول التي ضمنت أمنھا الغذائي بفضل سیاسات حكیمة ...الدول الناجحة زراعیا

أمام العالم، وسیأتي الیوم الذي  "مضحكة"الذین سیغیرون ھذا الواقع المریر في الجزائر ھم لیسوا ھؤلاء الذین حولونا إلى 
 .التمر فقط، إذا استمر الحال على ھذا النحوولیس  "البلوّط"نستورد فیھ 
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 قبلك یا سیسي" كنعان إیفرین"فعلھا 

2015/05/18 

 رشید ولدبوسیافة

 

وحكم تركيا بالحديد والنار، ولم يشارك في جنازته  1980، الذي قاد انقلابا عام "كنعان إيفرين"قبل أيام مات الرّئيس التركي الأسبق 
أحد من رموز المعارضة ولا السلطة، بل أكثر من ذلك خرج أثناء الجنازة عدد كبير من المتضرّرين من حكمه الجائر في مظاهرات 

 .منددّة بفترة حكمه

وصدرت في عھده أحكام قضائیة ضدّ  .قل الآلافلقد حكم كنعان إیفرین سبع سنوات كاملة، أراق فیھا الكثیر من الدمّاء واعت
كما ھاجر الآلاف ھروبا من حكمھ  .ربع ملیون شخص، وتم إعدام العشرات، ومات في سجونھ المئات تحت التعذیب

 .الجائر

ودار الزّمن دورتھ ومات كنعان إیفرین وھو یحمل صفة مجرم لا في نظر المجتمع فحسب، بل في نظر القضاء، حیث 
وحكم علیھ بالسجن مدى الحیاة وأمضى أیامھ الأخیرة في المستشفى العسكري  "جرائم ضد الدولة"حوكم بتھمة ارتكاب 

 .تحت الحراسة المشددة مع أنھ بلغ من العمر عتیّا

كنعان ھو الدكتاتور الأول الذي یلقى نفس المصیر ولیس الأخیر، فدروس التاّریخ تقول إذا تشابھت المقدمات تشابھت ولیس 
النھّایات، وعلیھ سیكون للأحداث الجاریة ھذه الأیام في مصر تداعیات مشابھة لما حدث في تركیا وغیرھا من بلدان العالم 

 .التي حكمت بالحدید والنار

ام في حقّ رئیس منتخب وعالم دین ومصلح وقیادات من الصف الأول من قیادات الإخوان بتھم غریبة تعود أحكام بالإعد
إلى الأیام الأولى للثوّرة المصریة، وأحكام بالإعدام في حق شھداء فلسطینیین قتلھم الصھاینة قبل وقوع الأحداث التي 

فلسطینیا بینھم أسرى في سجون الاحتلال  70یة صدرت في حق اتھمھم القضاء المصري بھا، بل إن أحكام الإعدام العشوائ
، "مؤبّدات"، والمحكوم علیھ بعدة 1976الصھیوني، كما ھي الحال مع الأسیر حسن سلامة الذي یقبع في السجن منذ عام 

فالرّجل  وھو لوحده یمثل صورة كاریكاتوریة تجسد الفرق بین الكیان الصھیوني على سوئھ، والنظّام الحاكم في مصر،
مقاوم في السّر والعلن یستخدم القوة ضدّ المحتلین الصّھاینة، ومع ذلك لم یحكموا علیھ بالإعدام بینما حكم علیھ المصریون 

 !!بالإعدام في وقائع لم یكن مشاركا فیھا

  

تھّم كل من یعارضھا والغریب في الموضوع أنّ الإعلام المصري یدافع بشكل ھستیري عن ھذه الأحكام القضائیة الشاذةّ، وی
بأنھ من الإخوان، في مقابل ذلك یسود سكوت دولي محیّر عن ھذه التجاوزات في حق الإنسان على أرض مصر لتفتضح 

 .حقیقة الغرب المنافق، الذي یغطي جرائم حلفائھ مھما كانت بشعة ومروعة
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 ! لرفع المستوى "  سیقان عاریة "
2015/05/21 

 رشید ولد بوسیافة

 

يناضل من أجلها الكثير وتتطوّع لها    إلى قضية كبرى   عادي   يتحول إجراء انضباطي   الجامعة الجزائرية أن   يحدث في   من أغرب ما
تتخبط فيه الجامعة    واحد من مظاهر التخلف الذي   في   اقع التواصل الاجتماعي،مو   بعض الشّخصيات السّياسية وتنظم لها الحملات في

  . التصنيفات العالمية   لا وجود لها إلى الآن في   الجزائرية التي

 

ولا علاقة لھ    كل جامعات العالم،   ما قامت بھ جامعة الجزائر وجامعات أخرى بفرض اللباس المحترم إجراء معمول بھ في
والقضاء على    وإنما ھو خطوة لفرض الاحترام والھیبة داخل الحرم الجامعي،   یفرض زیا معینا،   لأنھ لا   حریات الفردیة،بال

  . باتت السّمة البارزة خلال السنوات الأخیرة   المظاھر السّلبیة التي

  ولا لإعادة الجامعة إلى دورھا   وى التعلیم العالي،یحركھا بعض المعتوھین لم تأت لتحسین مست   التي "  السّیقان العاریة "  حملة
التجاوزات الأخلاقیة وفضائح    وإنما جاءت لإغراق الجامعة أكثر في   علمیا وثقافیا وسیاسیا واجتماعیا واقتصادیا، "  المفقود "

  . باتت حدیث العام والخاص   التحرش والابتزاز التي

وفرض بعض الاحترام    لا بد من وضع حد لحالات استدعاء التحرش،   بتزاز والتحرش،قبل اتھام بعض الأساتذة بالا ..  نعم
  ویتعلق بمدرجات الجامعة لا بعلب اللیل ونوادي   یتعلق بطلب العلم لا بحفلات رقص،   لأن الأمر   الھندام،   والانضباط في

  . التعري 

  یتدخلوا لوقف الانھیار الأخلاقي   المحاماة أن   ومة من الامتحان فيتباكوا على الطّالبة المحر   كان على السّیاسیین الذي
  یغادرون الجامعات بشھادات معادلة لشھادة محو الأمیة،   یذھب ضحیتھ الآلاف من أبنائنا الذین   الجامعات الذي   في   والعلمي 
  . یستغلوا حادثة معیّنة لضمان الحضور الإعلامي   لا أن 

یلتفت للأصوات النّشاز    یحرص على تطبیق تعلیمة اللباس المحترم ولا   الطّاھر حجار أن   جدید للتعلیم العالي،على الوزیر ال
  یعرفون شیئا عن الأعراف المعمول بھا في   ولا   المحافظ،   لأن ھؤلاء لا علاقة لھم بطبیعة المجتمع الجزائري   ھنا وھناك،

  . الجامعات عبر العالم 

ھوت    والفشل الذرّیع للسّیاسات الجدیدة المطبقة والتي   لجامعة كثیرة وعلى رأسھا الغیاب التام للتقالید العلمیة،معضلات ا
إلا  "  السّیقان العاریة "  یمكن أن تكون حملة   لا   ظل ھذا الواقع المتردي   وفي   غیر مسبوقة،   بالمستوى العام للتعلیم إلى درجة

  . للجامعة الجزائریة   الكارثي نكتة لتعریة الواقع
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 إمام؟.. المھنة

2015/05/22 

 عبد الناصر

 

إلقاء خطبة بعید عن الجدل الفقھي، الذي لم یتمكن فیھ الإمام الأجیر، من إقناع الناس بجواز أخذ مرتب نظیر الصلاة بالناس، أو 
الجمعة على مسامعھم، ولا الذي یحرّم ھذه الأجرة ویعتبرھا ضمن شراء بآیات الله ثمنا قلیلا، بعیدا عن ھذا الجدل فإن ما تفضلت بھ 
الصحف الجزائریة من أخبار، عن حدوث بعض التجاوزات من بعض الأئمة النظامیین، صار یطرح الكثیر من التساؤلات حول ھذه 

صارت لا تختلف عن بقیة المھن من خلال تعامل أصحابھا معھا، فعندما نسمع عن إمام في ولایة معسكر دخل في  التي "المھنة"
 .بالناس، وتم إسقاط صلاة الجمعة التي ھي فرض كما یعلم الجمیع، وأكید یعلم ھذا الإمام أیضا" الصلاة"عطلة عن 

عن الطعام من أجل حصولھ على مرتب نسیھ أو تناساه  وعندما نسمع عن إمام في ولایة برج بوعریرج دخل في إضراب
مقتصد نظارة الشؤون الدینیة، ویتعارك إمام آخر مع إمام سابق في ولایة ورڤلة داخل المسجد بالأیدي وبالسب السوقي لأنھ 

 . شغل المسكن الوظیفي الذي من المفروض أن یسكنھ مع عائلتھ

اب الفضائح الأخرى، فإننا ندرك أن بعض الأئمة وحتى الوزارة المعنیة، قد عندما نسمع بمثل ھذه الأخبار، ولن نفتح ب 
حولّت الإمامة إلى مھنة لا تختلف عن بقیة المھن، یجد فیھا ممتھنھا نفسھ في وضعیة الممرض والسباك وعامل النظافة 

جتھاد، ویطالب بما یسمّیھ ومضیفي الطائرات، یمارس فیھا ما یعتبره واجبھ من العمل الساعي من دون أي إضافة أو ا
حقوقھ من رفع المرتبات، والمنح والسكن الوظیفي والعطل وإمكانیات الھجرة إلى مساجد فرنسا، ویلجأ إلى الاحتجاجات 

بالاعتصام والإضراب عن الطعام، وكلھا ممارسات مستوردة من الخارج ضمن البِدع التي یزعم بعض الأئمة محاربتھا من 
ة العنق وسیاقة المرأة للسیارة والتقاط الصور والإبحار في الفایس بوك وأكل الزلابیة في رمضان، خلال تحریم لبس ربط

بینما یمارس ھو في مھنتھ ما قام بھ البوذي المھاتما غاندي الذي أضرب عن الطعام في احتجاجھ الشھیر ضد التمییز الذي 
الذي طالب في خطاب ثورتھ البلشفیة العمالَ بأن یتحدوا في  مارسھ الإنجلیز في الھند، والشیوعي الملحد فلادیمیر لینین

الاحتجاجات مھما كانت حرفتھم، واللیبیرالي اللائكي الفیلسوف الأسكتلندي آدم سمیث الذي كان یطالب في كتابھ ثروة الأمم 
 .بنسیان الروح والأخلاق في العمل والاھتمام بالحقوق فقط

لمیذ ما عاش الطبیب والأستاذ، ونجد أنفسنا في حرج ونحن نطالب ونذكر بعض الأئمة تیازات، فلولا ألم المریض وأمل الت
النظامیین الذي یقفون في صف الصلاة الأول یقرؤون كتاب الله، بأنھم یتقاضون أجورا دنیویة ویطمعون في أجرھم 

 الأخروي، بینما ھدف من یصلون خلفھم ھو الأجر الأخروي فقط؟
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 ة للتدلیك؟المطلوب وزار

2015/05/24 

 عبد الناصر

مع بلوغ مسلسل محاكمة الخليفة حلقات ظهور الشهود، خرجت القضية من كونها عمليات احتيال كبرى إجتهد خلالها المتهمون، من 
من المستوى المنحط الذي بلغه بعض المسؤولين في الجزائر، إلى درجة أن الجاني لم  أجل مصّ دم الوطن والمواطن، إلى الدهشة

يعد يبذل أي جهد لحبك احتياله أو إخفاء آثار جرائمه، أو طلب الغالي من أجل التنازل عن مبادئه وحتى عن شرفه، وعندما تنتقل 
درجة من البؤس الأخلاقي في الأداء السياسي والاقتصادي  أحداث المحاكمة إلى مستوى التسلية والتنكيت، فإننا نكون قد بلغنا

 .وكلاهما عصب حياة أي دولة، يؤكد العبث الذي طال هذا البلد الطيب

، فمن حق الشعب أن یخاف "الصونا"فإذا كان بعض المسؤولین قد باعوا أنفسھم وذممھم، مقابل بطاقة تدلیك في حمامات 
ي ما ھو أثمن من طیران الخلیفة وبنوكھ، بأثمان أغلى من بطاقة التدلیك، حتى وإن على وطنھ، لأن ھناك من یرید أن یشتر

اقترح وزارة خاصة بالتدلیك واستورد شابات تایلندیات، على طریقة مسرحیة الزعیم التي كتبھا فاروق صبري، ولعب 
 .بطولتھا عادل إمام

" شكارة"منذ قرابة الخمس عشرة سنة، في زمن لم یكن للـ وإذا كان الإبتلاء الذي عرفتھ الأمة في قضیة الخلیفة، قد حدث
دور كبیر في تعیین رجالات البلدیة والولایة والبرلمان وما فوق ذلك، كما كانت من حول الطیران والقناة التلفزیونیة 

لاء وقع في زمن الخاصة والبنوك، فإن المواطنین سیصابون بالصدمة العنیفة عندما یفتح القضاء ملف سوناطراك، لأن الإبت
بیع الذمم أمام الملأ، وحول آبار النفط، وبأیدي وزراء، ولیس رجل مال وأعمال یدعى عبد المؤمن خلیفة، على أمل أن لا 

 .ینتھي مسلسل محاكمة الخلیفة كما انتھى مسلسل الطریق السیّار، وإلا فلا داعي لفتح ملف سوناطراك بأجزائھ المتعددة

نعین بأن أي مشروع أو أي تظاھرة تتبناھا الدولة، إنما من أجل نھب المال العام، وصاروا مقتنعین لقد صار الجزائریون مقت
بأن أي ثريّ أو مسؤول كبیر یزداد جاھا ویرتفع شأنا إنما بالاحتیال وبسند من رجال الظل الذین یصنعون منھ درعا یخفون 

نجوم عالم الكرة والفن والطیران قد لعب بمال الشعب  بھ وجوھھم من الطعنات، فإذا كان أغنى جزائري الذي صار من
وبالشعب أیضا بھذه الطریقة، وإذا كان الطریق السیّار الذي ابتلع قرابة العشرین ملیار دولار، وسنوات من عمر الجزائر 

ربیة، ستذھب وسمّوه بمشروع القرن، قد أحرق مال الشعب وأعصابھ، فلا أحد سیصدق بأن مئات ملاییر عاصمة الثقافة الع
للثقافة وملاییر مسجد الجزائر الكبیر ستذھب في المآذن والقبب والمنابر، وأن ملاییر الدولارات الذي أنجزت بھا المدن 

 .الترامواي والسدود وغیرھا من المشاریع لم یحدث فیھا ما حدث في مشروع القرن ومع رجل القرن  الجدیدة وخطوط

تح لنفسھ أبوابا مقابل منح بطاقة تدلیك لھذا المسؤول، ومقابل إیصال إبن مدیر عام لقیادة لقد تمكن عبد المؤمن خلیفة أن یف
الطائرة وھو لم یحصل على شھادة البكالوریا، فكیف لا یفتح أثریاء الجزائر العمیقة كل المدن والقرى بأقل جھد وأقل 

 ؟...ثمن
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 !واستسلم الغرب لداعش..

2015/05/25 

 رشید ولد یوسیافة

 

لقد نجح داعش، وهو يطلق على نفسه اسم الدولة الإسلامية، وقد نجح في تكوينها، وهي تمتد على رقعة شاسعة من الأرض، .. أجل"
ت سيطرتهم، وهم يديرون حكومة مع وزراء ويصدرون وثائق وفيها ما بين خمس إلى ست مدن كبيرة، ولديهم ملايين السّكان تح

 ."رسمية، وبالتالي فنحن أمام خلافة قائمة، وليس هناك في الأفق المنظور إمكانية لطردهم من المدن الكبرى، وخاصة الموصل

نھ أن دوائر ھذا الكلام الخطیر صدر عن المستشار السابق لشؤون الإرھاب بالبیت الأبیض، ریتشارد كلارك، ویتضح م
التفكیر والاستشارة في الغرب بدأت تستسلم للواقع الجدید في منطقة الشرق الأوسط، بعد أن فشلت كل محاولات القضاء 

 .على ھذا التنظیم الإرھابي، بعد أن تبیّن أنّ الضّربات الجویة التي یتلقاھا لا تعدو أن تكون مبررا إضافیا لازدھاره وتوسعھ

قلیلة سیطر مقاتلو داعش على واحدة من أكبر المدن العراقیة، دون أدنى مقاومة من قبل الجیش في ظرف أیام ... نعم
وفي الجبھة السّوریة سیطر داعش . العراقي الذي لاذ بالفرار مع أن أعداده كانت أضعافا مضاعفة مقارنة بمقاتلي داعش

یحة، في مشھد غریب لا یفسر إلا عن وجود مؤامرة على أقدم مدینة أثریة ھناك وطردوا منھا فلول الجیش السوري والشّب
 !!تمكّن لھذا المسخ الداّعشي بالانتشار والتوسع على حساب القوى المعتدلة في المعارضة السوریة

ھل ھي العقیدة القتالیة الفریدة من نوعھا لدى مقاتلي داعش وراء ھذه الانتصارات الغریبة؟ أم إنّ الأمر مرتبّ بطریقة 
 !!المسخ بأن یكون ضمن خریطة الشرق الأوسط الجدید، ویكون الكیان المشوه الذي یمثل ملیار مسلم في العالمتسمح لھذا 

إنّ بشاعة داعش ھي في الواقع انعكاس لبشاعة الفكر الذي كرستھ أنظمة العھر والخیانة، وعلى مدار سنوات تغذى من 
یمثل خطرا على البشر والشجر والحجر وطالت جرائمھ ما تركتھ الجرائم الطائفیة المرتكبة في العراق وسوریا، وبات 

 !!الأمم السابقة من آثار ومعالم لا تقدر بثمن

وكل المعطیات تقول إن ما ھو قادم من الأیام أخطر بكثیر، في ظل تمددّ ھذا الأخطبوط الذي یلتھم المزید من المدن والقرى  
ل معھ مستمر بنفس المنھجیة، وطالما أن أسبابھ لا زالت موجودة وعلى رأسھا ویحصد المزید من الأرواح، طالما أنّ التعّام

 .الذي یعشّش في عقول الكثیر" الداّعشي"الفكر 
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 !البریئة وحماس المُجرِمة" إسرائیل"

2015/05/27 

 حسین لقرع

 

عدم "إرهابية بذريعة " دولة"محكمة مصرية، أول أمس، النظر في دعوى قضائية تطالب باعتبار الكيان الصهيوني  رفضت
دعوى مشابهة تطالب بحظر الأنشطة الصهيونية في  2014أفريل  16، وكانت المحكمة نفسها قد رفضت أيضاً في "الاختصاص

 ."عدم الاختصاص"مصر، وتحكم أيضا بـ

حینما تعلقّ الأمر بدعوى قضائیة رفعھا محام حاقد مأجور ینتمي إلى النظام  "مختصة"ھا رأت نفسَھا لكن المحكمة ذات
فبرایر  28، وقد استجابت لھ ھذه المحكمة في "منظمة إرھابیة" الانقلابي ضد حركة حماس، وطالب فیھا بتصنیفھا 

 .الماضي

مصري قد تخلى تماماً عن حیادیتھ واستقلالیتھ وتحوّل إلى مجرد أداة ویأتي ھذا الحكم لیقدمّ دلیلاً إضافیاً على أن القضاء ال
طیعّة بید الانقلابیین یحكمون بواسطتھ على خصومھم كما یشاؤون، ویبرّئون من یریدون؛ بالأمس برأ قضاءُ الزور والعار 

، وكأن ھؤلاء 2011نایر ی 25متظاھر خلال ثورة  866الرئیسَ المخلوع مبارك والعادلي وكبار معاونیھ من تھمة قتل 
الضحایا قد قتلتھم كائناتٌ مجھولة جاءت من الفضاء ولیس رجال أمن، في حین حَكم بالإعدام على الرئیس الشرعي محمد 

والیوم یبرّئ ھذا القضاء كیان الاحتلال من تھمة ممارسة الإرھاب  ..مرسي وعدد كبیر من شرفاء مصر دون ذنب اقترفوه
 1967سنة، منھم آلاف الأسرى المصریین الذین أعُدموا في حرب  68فلسطینیین والعرب طیلة ضد مئات الآلاف من ال

بسیناء، وھي جریمة حرب، في حین یدین حركة حماس التي تقاوم في غزة وتسعى إلى تحریر فلسطین، ویتھّمھا 
      ألیس ھذا تطابقاً بین تفكیر الانقلابیین وتفكیر الصھاینة؟ .."الإرھاب"بـ

 "یدیعوت"ھشام قاسم عبّر عن ھذه الوضعیة الغریبة بتصریح أدلى بھ أمس، لصحیفة  "المصري الیوم"س جریدة مؤس
وتفاخر قاسم بوصْفِھ  .ھو حماس "الحقیقي"لیست ھي عدوّ مصر، بل إن عدوّھا  "إسرائیل"العِبریة، زعم فیھ أن 

عوض أن یرى ذلك الوصف شتیمة ووصمة عار كما كان الأمرُ من قبل؛ أي حینما كانت الھرْولة تخُجِل  "المُطبّع"بـ
بین الصھاینة  "التعاون الأمني العالي"صاحبھا ولیست مصدر فخر واعتزاز كما ھو الحال الیوم، كما تفاخرَ بحجم 

جویلیة  3الصھیوني في قبول أمریكا والغرب انقلاب  ، وأثنى على الدور الكبیر للكیان"العمل الجیّد"والمصریین ووصفھ بـ
، وعلى حساب "جھودھم"مع الصھاینة اعترافاً بـ "تعاون استراتیجي كبیر"، ما دفع السیسي بالمقابل إلى إقامة 2013

 .المستضعفین في غزة ومقاومتھا الشریفة

قیامھ بإخراج مصر من الحضن الصھیوني  لا شكّ أن الجریمة التي ارتكبھا مرسي خلال سنة واحدة فقط من حكمھ، ھي
سنة، وإعادتھِا إلى التخندق مجدداً في الصف العربي والذود عن قضایا الأمة كما  32الذي رماھا فیھ السادات ومبارك طیلة 

یستوجب إعدامھ شنقاً، ولو  "تخابراً مع حماس"كان الأمر في عھد عبد الناصر، ولذلك سموا تخفیفھ الحصار عن غزة 
 "عملاً وطنیاً عظیماً "بر مع العدوّ الصھیوني، وتآمر معھ على المقاومة، وشاركھ جریمة حصار غزة، لاعتبرَ ذلك تخا

 .یستحق علیھ الثناء والأوسمة والنیاشین

إنھ زمن الأنذال ولیس زمن الصنادید والرجال، ولذلك یجد مرسي نفسھ مھددا بحبل المشنقة، ولا یجد المرجفون حرجاً من 
  .إنھا علاماتُ آخر الزمن ..خار بالتطبیع والھرْولة وخدمة العدوّ الافت
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 !أم حرب غنائم... نضال

2015/05/28 

 رشيد ولد بوسيافة

برفض الدعّاوى القضائیة التي رفعھا خصوم عمّار سعداني لإلغاء اجتماع اللجنة المركزیة لحزب جبھة التحریر الوطني 
أشغالھ الیوم یكون الأمین العام للحزب قد تخلّص من كل معارضیھ داخل الحزب العتید على وإلغاء المؤتمر الذي تنطلق 

كثرتھم وثقل قائمة الأسماء التي تحركت ضده والتي تضم قیادات مخضرمة بینھم أمینان عامان سابقان ھما بوعلام بن 
 .حمودة وعبد العزیز بلخادم وعدد كبیر من الوزراء السابقین

تم حسم الخلاف داخل الأفلان وبھذه الطریقة حُسمت كل الخلافات السّابقة، سواء في الحزب العتید أم في بھذه الطریقة 
غیره، لتتأكد تلك الحقیقة المرّة وھي أن فكرة النّضال داخل الأحزاب خاطئة من الأساس، لأنھا تنطلق من صراع على 

 .مقراطیة والتداول على الحكمالنفوذ وكفاح لأجل المنافع لا نضال على ترسیخ مبادئ الدی

الأحزاب الكبرى تحولت مع الوقت إلى أجھزة تدافع عن سیاسات السّلطة وتبرّر قراراتھا وتغطي على إخفاقاتھا، لا كیانات 
سیاسیة تستمد شرعیتھا من إرادة مناضلیھا، وإلا ما معنى ألا یكون في إطارات الحزب الكلمة الحاسمة في مثل ھذه 

 .ىالمحطات الكبر

وھذا بالذات ما یحدث للأفلان منذ سنوات، حیث أصبح عنوانا للأزمات في أعلى ھرم السلطة، كلما كان ھناك ترتیب جدید 
 .لمرحلة سیاسیة معینة، إلا وتم تنصیب أمین عام جدید یستمد شرعیتھ وقوتھ من الأطراف التي دفعت بھ إلى ھذا المنصب

 .امرة العلمیة التي أطاحت بالأمین العام الأسبق عبد الحمید مھري رحمھ اللهوھذا یحدث من تنفیذ ما سمي حینھا بالمؤ

ھو وجھ من أوجھ الأزمة العمیقة التي تعیشھا الممارسة السیاسیة في الجزائر، والتي من أھم إفرازاتھا ھذا المشھد الغریب 
البذيء بین الأجنحة المتصارعة لا دفاعا  في المؤتمرات واللقاءات الحزبیة الذي لا یخلو من المشاجرات بالعصي والكلام

 !عن القناعات والسیاسات وإنما ھو حرب تموقع تمكن الفائز فیھا من حصد المناصب والمغانم

ھذه الممارسة السّیاسیة الخرقاء ھي التي أخرجت لنا أسوأ برلمان عرفتھ الجزائر على الإطلاق بشھادة من ھم أعضاء فیھ، 
عزف عن الخوض في السّیاسة بشكلھا الحالي وسیظل عازفا عنھا، طالما استمرت ھذه وھي التي جعلت المواطن ی

 .السّیاسیة وعلى رأسھا الحزب العتید في تقدیم دور الكومبارس في صراع الكبار" التعاونیات"
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 متسللا... سلال لم یكن ھذه المرّة

2015/05/29 

 عبد الناصر

ما كان یجب أن یقولھ منذ زمن بعید، وھو الذي دعا في مناسبات سابقة الشباب  أخیرا قال السید عبد المالك سلال،
الجزائري لأن یبتھج ویرقص على نخب ثروة النفط التي منحتنا الرخاء والثراء، وحتى وإن كان السید الوزیر الأول في 

حالة البائسة للجسد الاقتصادي الجزائري، أو الخزینة المالیة الوحیدة في البلاد، اكتفى بتقدیم ال" سوناطراك"لقائھ بكوادر 
من دون أن یقدم العلاج الممكن، إلا أن الاعتراف أو تشخیص الحالة ھو دائما أمر محبذ، رغم أن الكثیرین یرون بأن ما 

تفضل بھ الوزیر الأول صار یعلمھ أي جزائري وحتى أجنبي، وبكونھ من غیر مفعول، مادامت الحلول منعدمة على الأقل 
 .المدیین القصیر والمتوسط على

السید الوزیر الأول وھو یشخّص الحالة الاقتصادیة البائسة التي یتواجد فیھا الإقتصاد الوطني، أعطى أرقاما استشرافیة 
والذین افتخروا  .مستقبلیة، فھم منھا الجمیع بأن سنوات الرخاء التي عاشتھا الجزائر في العقد الماضي، كانت كلھّا للتبذیر

ء الجزائر على المدیونیة الثقیلة التي ورثناھا من عھد الرئیس الراحل الشاذلي بن جدید، قد یسحبون ھذا الإفتخار في بقضا
أقرب الآجال عندما نعود للاستدانة، ولكن ھذه المرة سنفتقد نھائیا للقدرة على التسدید، والذین كانوا یقولون بأن احتیاطي 

لمائتي ملیار دولار، ھو كنز سیستفید منھ أحفادنا، سیسحبون قولھم، لأنھم مضطرون الصرف بالعملة الصعبة الذي قارب ا
 .كما اعترف بذلك السید عبد المالك سلال، أي قبل أن یكبر أبناؤنا ولا نقول أحفادنا 2018لأن یلتھموه قبل حلول عام 

یفاجئ أي أحد عندما وصف الحالة من دون أن لم یقدم السید عبد المالك سلال أیة معلومة جدیدة في كلمتھ المتشائمة، ولم 
یقدم وصفة للعلاج، ولكنھ عدما تحدث عن أسباب العجز أو الشلل الذي بلغھ البدن الاقتصادي، أخطأ بربطھ بانھیار أسعار 

 النفط فقط، من دون أن یتطرق للأسباب الحقیقیة وھي غرق الدولة والشعب في الحیاة الاستھلاكیة، بطریقة تحولّت إلى
ظاھرة غریبة، احتلت فیھا الجزائر المركز الأول في استھلاك كل المواد التي لا تنتجھا من قمح وسكر وقھوة ودواء 

وسیارات، من دون أن یصُرف جزء من ھاتھ الأموال الطائلة التي منّ بھا الله علینا في بناء صناعة أو فلاحة، لیوم العسر 
وتبخر الأمل في أن یعود إلى ما بعد المائة دولار، بل وتبخر الأمل في أن تواصل الذي بلغناه بعد انھیار سعر المحروقات، 

الجزائر إنتاجھا للنفط على نفس المنوال وقد تخرج من منظمة الأوبیب في السنوات القادمة، وإذا كانت أندونیسیا قد فكرت 
ھي تصدر النفط إلى الخارج، إلى بلاد ، و"جائعة"وعملت نصف قرن من الزمن لمرحلة ما بعد النفط، فتحولت من بلاد 

وھي تستورده من الخارج، فلا نعلم إن كان الجزائریون سیصبرون خمسین سنة كاملة لیتحدوّا حیاة بلا نفط، ھذا  "شبعانة"
 إن كان نصف قرن من الزمن كاف، أو إذا مازال للجزائري المقدرة على التحديّ أصلا؟

م یكن متسللا أبدا، بل كان في وضعیة سلیمة وھو یسجل ھدفا، ولكن المشكلة أن كرتھ عبد المالك سلال في رمیتھ الأخیرة ل
   جاءت بعد انقضاء الوقت بدل الضائع وتصفیر الحكم نھایة الجولة ومغادرة الجمھور؟
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 بالورم.. مداواة الورم 

2015/05/31 

 عبد الناصر

منذ بضعة أشهر وليس سنوات، قال الوزير عمار غول عندما حمل حقيبة النقل، بأن الجزائر مدعوة لأن تواكب العالم المتطور، 
واي في مختلف الولايات، وقال بالحرف الواحد، بأن تجديد وتجدد وسائل نقلها، ووعد بما لا يقل عن عشرة خطوط للنقل عبر ترام

وسائل النقل من الضروريات التي سيستفيد منها الإقتصاد الجزائري في تحقيق الوثبة الضرورية لما بعد مرحلة النفط، والآن تصل 
من الكماليات التي لا تفيد  هاته الخطوط، وتعتبرها" دراسات"لمختلف الولايات برقيات تقشف عاجلة من القمة، تأمر بتوقيف 

الاقتصاد الوطني سواء في زمن النفط أو ما بعده، وعندما يصل التناقض ما بين الوزير والوزير الأول، درجة الاختلاف في جدوى 
وسيلة نقل عصرية، فإن المواطن من حقه أن يسأل عن جدوى خارطة الطريق التي ستسلكها الدولة، وعن معنى كلمة تقشف التي 

 .دد باستمرار في الفترة الأخيرةتتر

فالوزیر الأول یتحدث عن تفضیل ما یسمیھ ھو بالمشاریع الاجتماعیة، من سكن وتشغیل وصحة، التي نعرف جمیعا درجة 
مشاریع المطارات والمواصلات وحتى  -الذي ھو إلغاء  -الاحتیال والتبذیر التي ترافق إنجازھا، ویتحدث عن تجمید 

والمركبات الریاضیة التي تحدث عنھا وزیر الصحة، ثم یخلص إلى أن الجزائر یجب أن تعتمد على  المستشفیات الكبرى
إمكانیاتھا لأجل تجاوز أزمة انھیار أسعار ثروة النفط وربما نضوبھ، ولا أحد فھم كیف سیكون السكن الاجتماعي الذي 

من أسرّة المرضى وأدویتھم في المستشفیات التي تاجر استفاد منھ أبناء المسئولین والأثریاء والمھاجرین وحتى الموتى، و
فالعامل  .بالمناصب، الدافع نحو ثورة تحقق الثروة "بزنسة"فیھا كبار المحتالین، ومن التشغیل الذي صار ھو في حد ذاتھ 

نتاجیة، وأھم ما في الجزائر ھو دینار ضائع من الخزینة ولیس دینارا قادما، ومیزانیة الجزائر أصلا تتبخر في شؤون غیر إ
یشغل الدولة حالیا ھو كیف ستدفع المرتبات للعمال وتوفّر الدواء للمرضى وتمكّن التلامیذ والطلبة من التعلیم، مما یعني أن 

أزمة الجزائر لا تشبھ أي أزمة في العالم، وسیصعب حلھا في بلد یعیش على الطریقة البلشفیة بتوفیر الطعام للطالب 
لرمزي والعملیة الجراحیة المجانیة، ویزدحم المجتمع بأثریاء ما إن مفاتیح كنوزھم لتنوء بالعصبة أولي الجامعي بالدینار ا

  .بل لم یعملوا في حیاتھم إطلاقا ..القوة، وھم لم یدخلوا مدرسة ولم یرثوا مالا

تنظیم كأس العالم وتحویلھا ما یحز في نفس الجزائري أن بلدان نفط كبرى، ظل یعتقد بأن بناءھا لمدن في البحر وفوزھا ب
لصحرائھا إلى حدائق ورد، إنما تحقق من عائدات النفط، لم تطرح لا تقشف ولا ترشید في النفقات، وتواصل تحرّرھا من 

النفط بالخدمات والمواصلات والسیاحة والإعلام، بینما تكاد تكون بلاده الوحیدة في العالم التي مازالت تتحدث عن شد 
، وترعب مواطنیھا بما ھو قادم، أما ما یحز في نفسھ أكثر، ھو معالجة ھذا الداء المزمن بمزید من الأورام الحزام والتقشف

 .الفتاكة

ھل تعلمون بأن البروفیسور المتمكن في اختصاصھ الطبي یحیى قیدوم حمل في حیاتھ الوزاریة حقیبتین وزاریتین، ھما 
یمكنكم الآن أن .. للسجائر، المحرمة في عالمي الصحة والریاضةالصحة والریاضة، وھل تعلمون بأنھ مدخن شره 

   .بقیة الوزراء والمسؤولین.. تستنسخوا من ھذا النموذج
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 !قانون لتحریض الطّفل

2015/06/01 

 رشید ولد بوسیافة

الشعبي على قانون جدید یزعم حمایة الطّفولة في الجزائر ینطلق من تشخیص خاطئ یعتبر  مرة أخرى یصادق المجلس الوطني
عائلة الطفل الصغیرة تمثل خطرا كبیرا على الطفل وعلیھ جاء القانون لیقر إجراء خطیرا جدا یتم منح الحق للطفل في التبلیغ عن 

نا یفتح باب كبیر لھذه المفاھیم الھلامیة التي تجعل أغلب العائلات والدیھ في حالة التعرّض لأي مضایقة أو استغلال أو اعتداء، وھ
 .في قفص الاتھام لمجرد تكلیف الطفل بواجب معین أو تسلیط عقوبة ما علیھ من قبل والدیھ

والسؤال المطروح على الذین یقفون وراء ھذا القانون الغریب، ھل فھموا طبیعة المجتمع الجزائري حتى یخرجوا بھذا 
یص الذي ربما ینطبق على مجتمعات أخرى وصل فیھا التفكك الأسري إلى مستویات قیاسیة وشاعت معھ الانتھاكات التشخ

 .الجنسیة والجسدیة ضد الأطفال مما جعل القوانین في ھذه المجتمعات تتكیف لتقدم أكبر حمایة ممكنة للأطفال

لعائلة أخرى؟ وكیف تفتق ذھن المشرع على ھذه الفكرة  ثم ھل یعقل الحدیث في الجزائر أن ینتزع طفل من عائلتھ ویعطى
التي لا یمكن تطبیقھا بحال في المجتمع الجزائري، ومن الواضح أنھا استنساخ مباشر من القوانین الوضعیة في الغرب، 

ت الإسلامیة، وھي قوانین تعطي سلطة محدودة للأولیاء على أبنائھم بعكس العلاقة المقدسة بین الولد ووالدیھ في المجتمعا
 .وھي علاقة لا یعرفون معناھا في الغرب

في اعتماد القوانین المنظمة للحیاة العائلیة في الدول الغربیة، أنھم فتحوا  "نسخ لصق"ھل یعلم ھؤلاء الذین یعتمدون طریقة 
الجزائریة، التي باتت فعلا مھددة بابا كبیرا لما یسمى عندنا بعقوق الوالدین؟ وھل یعلمون أنھم یحملون معولا لتفكیك الأسرة 

 .بترسانة قوانین مستنسخة عن مثیلاتھا في أوروبا

لا یمكن لمثل ھذه القوانین التي وضعت في الأساس لتسییر مجتمع مادي مفكك أن تكون عامل استقرار لمجتمع یحتكم 
ھي المعضلة التي سقط فیھا العدید من  لقوانین دینیة وأعراف استمرت لقرون، لأنھا تنطلق من فلسلفة مختلفة تماما، وھذه

الناشطین المدافعین على حقوق المرأة وحقوق الطفل، حیث أنھم منفصلون تماما عن المجتمع ولا یعیشون مشاكلھ وتحدیاتھ، 
 .وإلا ما معنى أن یتم في كل مرة استیراد قوانین مجتمعات أخرى لیتم فرضھا فرضا على المجتمع الجزائري المحافظ
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! یلُحدون نفاقا   

2015/06/04 

 رشید ولد بوسیافة

قبل عام وجهنا الدعوة إلى الروائي رشيد بوجدرة للمشاركة في مناظرة مع أحد أهم رموز التيار الإسلامي، الوزير السابق أبو جرة 
، فلم يتجرأ بوجدرة على البوح بمعتقداته المعروفة أمام أبوجرة، لأنه يعلم أن هذا الأخير لن يسكت "هنا الجزائر"سلطاني، في برنامج 

، حين رفض "المحكمة"وجود الله أو نبوة الرسول ـ صلى الله عليه وسلم ـ، لكن هذه المرة كانت صراحة بوجدرة صادمة في برنامج عن أي إنكار ل

 .القسم باa وأنكر النبوة واعتبر الرسول ـ صلى الله عليه وسلم ـ مجرد زعيم ثوري

أجداده فحسب، وإنمّا تمرّد على السّلوك البشري بشكل  المشكلة في رشید بوجدرة والكثیر من أمثالھ، أنھ لم یتمرد على دین
وفي ذلك شذوذ عن  ..عام عندما استخف بالجنائز، وقال إنھ لم یمش في جنازة في حیاتھ ولم یزر قبر أمھ منذ أن ماتت

 .الطبیعة البشریة وخروج عن كل الأعراف المعمول بھا في الأمم المؤمنة والملحدة

ا مدى اقتناع بوجدرة نفسھ بھذه الأفكار التي قالھا؟ أم إنھ یرددھا نفاقا وجلبا للانتباه لدوائر م :لكن السؤال المطروح ھو
إعلامیة وسیاسیة ألفت التركیز على المتجرئین على الإسلام وثوابت الجزائریین كما فعلوا مع كمال داود الذي نال جائزة 

 جزائري؟الغونكور بعد أن نال ھو من الإسلام والقرآن والمجتمع ال

یلُحدون ویتجرؤون على الدیّن فتفتح لھم أبواب النّجومیة وتتسابق دور النّشر والفضائیات الأجنبیة إلى الترویج لكتاباتھم 
ونقلھم إلى العالمیة، لا تقدیرا لإنتاجھم الفكري أو الأدبي وإنما تمكینا لكل الأصوات التي تسیر عكس التیار، كذلك فعلوا مع 

 .لسیقان العاریة التي أصبحت محل اھتمام الإعلام الغربي خلال الأیام الماضیةالمروجة لحملة ا

لولا فتوى الخمیني بإھدار دمھ؟ وكم أولئك الذین كانوا یقرؤون لكمال داود لولا  "آیات شیطانیة"من كان یسمع بصاحب 
نھ تحوّل إلى بطل یحارب قوى خرجة زیراوي حماداش، بإھدار دمھ، بل أزعم أنھ كان سعیدا جدا بما قالھ حماداش لأ

 .الظّلامیة، ما جعل الكثیر یتضامن معھ في الجزائر وخارجھا

لیس جدیدا، إنمّا الجدید ھو الصراحة والوضوح والإصرار على الإلحاد، ومع " المحكمة"ما قالھ رشید بوجدرة في برنامج 
ولعل مناقشتھ بھدوء أفضل من سیل الشتائم التي  ذلك یبقى ھذا الموقف من رشید بوجدرة موقفا شخصیا یحاسب علیھ وحده،

نسمعھا في حقھ، لأنّھ في النھّایة لم یؤذ أحدا ولم یدع إلى عنف، ولم یسقط في الإساءة والإھانة كما فعل كمال داود، وإنما 
 .عبر عن قناعات شخصیة تلزمھ وحده
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 الدیمقراطیة الشعبیة" فیفا"جمھوریة 

2015/06/05 

 عبد الناصر

قدمّت ما تسمى بجمھوریة كرة القدم، ورئیسھا السویسري جوزیف بلاتیر ووزرائھ، نموذجا من الدولة المعترف بھا في 
والإعترافات والتوجّھ طواعیة إلى المنظومة العالمیة، التي تخطئ وتقبل المحاسبة على خطئھا، من خلال الاستقالات 

مكاتب التحقیق، كما یحدث تماما في الدول الكبرى، حیث یخطئ الناس، ولكنھم لا یناطحون القانون، فیطالھم كما یطال بقیة 
الناس، وإن منحھم الشعب أصواتھم بالخطأ وأدركوا بأنھم سببا في الطوفان استقالوا وانسحبوا من المشھد العام، وحتى إن 

 .ستقالوا فإنھم لن یھربوا من التحقیق وقد یدخلون السجنا

لا یھمنا من ھذا النموذج التابع لعالم لعبة، ولیس دولة جدّ اقتصادیة وسیاسیة وأخلاقیة، الملاییر، التي تم إنفاقھا في الإشھار 
 -من المفروض  -، خاصة أننا وصفقات بیع حقوق بث المباریات، وسنوات بیع الذمم والمحسوبیة، وإنما خاتمة ھاتھ الرحلة

ففي ظرف أسبوع واحد، انقلبت ھذه الجمھوریة  .أمة تعترف بأن كل إنسان خطّاء، ولكن خیر الخطائین ھم التوابون
الكرویة رأسا على عقب، حیث استقال الرئیس المٌنتخب بأغلبیة ساحقة، بعد ساعات من حصولھ على أصوات الأفارقة 

 . على التحقیق في قضایا فساد یعود بعضھا إلى عقدین من الزمنوالآسیاویین، وتمت إحالتھ 

كما توبع نائبھ وأحیل خمسة من كبار وزرائھ على التحقیق بعد أن صدرت نشریة من الشرطة الدولیة الأنتربول لتوقیفھم، 
الشرطة، وبین من اقتحم  وتحرّكت دول أخرى من البرازیل إلى فنزویلا، بین من قاد سفیر بلاده في الفیفا مباشرة إلى مخفر

مسكنھ بحثا عن دلیل یورطھ في الفضائح، وھي بالتأكید دون الملاییر المبخّرة في دول العالم الثالث، بل دعونا نقولھا 
من الخلیفة إلى  "ھتشكوكیة"صراحة، دون الفضائح المالیة التي عصفت بالجزائر في السنوات الأخیرة وتحولّت إلى حلقات 

 .في أعظم وأتعسسوناطراك وما خ

في قضیة جمھوریة الفیفا الدیمقراطیة الشعبیة، الھدف الأول والأخیر من عمل حكومتھا، ھو كیف یلعب البشر كرة القدم، 
یدحرجونھا من مرمى فریق إلى مرمى الفریق المنافس، بحثا عن وضع كرة مطاطیة في الشباك، طمعا في الألقاب 

 "یقتلون"اعة لرئیس منتخب، وقبضة حدیدیة تجاه وزراء وجنرالات كرة كانوا والكؤوس، ومع ذلك تتبعنا استقالة شج
 .كرویا، ویحیون، من خلال توزیع شرف تنظیم ھاتھ البطولة أو تلك، لھذا البلد أو ذاك

فإن  المال والسیاسة والإقتصاد والحرب الكرویة الباردة بین روسیا والولایات المتحدة الأمریكیة،" لوبیھات"مھما قیل عن 
في الحكایة الكثیر من الممارسات الحضاریة التي تبیّن بأن الجاني طال الأمد أم قصر، سینال عقابھ تحت سلطة القوانین، 
في الوقت الذي تابعنا فیھ على مدار أكثر من شھر كامل عندنا، محاكمة جمھوریة الخلیفة، دون أن نسمع عن استقالات 

خیر الخطائین "رة، تأكد تورطھم في الفضیحة، ولا حتى اعترافات من باب لوزراء ورؤساء أحزاب ورؤساء أندیة ك
، دیمقراطیةكما حدث في جمھوریة الكرة العالمیة، لنتأكد بأن ما ھو موجود ھناك ھو فعلا جمھوریة، وفعلا " التوّابون

 وفعلا شعبیة، أما ما یوجد ھنا فھو؟؟؟
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 النظام یرید إسقاط الشعب

2015/06/07 

 الناصر عبد

مقولة صار یرددّھا مسؤولون كبار وصغار كثیرون، بعد أن انھار سعر النفط، .. لا یوجد شعب مدلّل مثل الشعب الجزائري
وھم یعدوّن بعض الامتیازات من ضروریات وكمالیات، التي حصل علیھا الشعب، من مجانیة العلاج والتعلیم وسكنات 

في العالم الذي یحیا ویعیش من دون أن یعمل، بل إنھ وحده من یتحرّك بمعدل  اجتماعیة، ویتفاخرون بكونھ الشعب الوحید
خمسة عشر ألف احتجاج في السنة الواحدة، بینما لا یكاد الوزراء یتحركون مرة واحدة في السنة، وھناك من البرلمانیین من 

 .ن سنتیم، منذ أن لمست یداه أوراق مرتب الثلاثین ملیو"كحّة"لم ینطق بكلمة واحدة ولو 

فھو وحده من  .الدولة، بعد أن جففت آبار النفط من أجل شراء السلم الاجتماعي باعترافھا، تركت الشعب الآن یسیّر البلاد
یفرض بعض المشاریع على الدولة، من خلال احتجاجاتھ، فتراه ھنا یدُخل الغاز بالقوة، وھناك یجبرھا على تعبید الطریق 

وھاھو الآن یفرض على ھذا  .إلى اللعبة الشعبیة، كرة القدم، فصار یقیل المدربین ویطرد اللاعبینوانتقل الآن  .وبناء ثانویة
وقد ینتقل إلى رسم الخطة المناسبة لأجل الفوز  .الرئیس التنحیة، وعلى ذاك العودة، كما حدث في تیزي وزو والعلمة وعنابة

 .اعترف رئیس ناد بأنھ استقدم المدرب، إذعانا لطلب الأنصاربھذه المباراة أو تلك، إلى أن بلغنا درجة العبث، عندما 
فإذا تواصل الأمر على ھذا المنحى، فقد  .واعترف نفس المدرب بأنھ طرد بعض اللاعبین إذعانا لطلبات الأنصار أیضا

الملابس، سیذھبون تتغیر لعبة كرة القدم نھائیا في الجزائر، وبدلا من أن یتنقل اللاعبون في وقت الراحة إلى غرف تغییر 
 .إلى المدرجات لتلقي النصائح أو الأوامر من الأنصار

قد تكون الكرة أفیون الجزائریین فعلا، لأن الذین طالبوا برحیل محند الشریف حناشي، رئیس شبیبة القبائل، من أجل أن 
والذین طالبوا برحیل محمد الھادي،  .تتحسن نتائج نادیھم مثلا، یعلمون أن مدینة تیزي وزو تعاني من مشاكل في كل المجالات

وجمیعھم على علم بأن  .كروم رئیس اتحاد عنابة، یعلمون أن مدینتھم تعیش منذ بضعة أشھر من دون وال ولا رئیس دائرة
لاعب الكرة یتقاضى أعلى مرتب، وحتى لو حصلوا على الألقاب كما حدث في سطیف، فإن حیاتھم لن تتغیر، ومعاناتھم لن 

 .تتبددّ

عود إلى الدلال المزعوم، الذي یفتخر بھ النظام، وھو یلفّ شعبھ في القماط، ویجبره على ألا یتعلم صید السمك، ویبذل ما ن
وھو دلیل على أن السلطة إنما تدفع الجزائریین إلى أن ینسوا . بوسعھ لأن یقدمھ لھ مستوردا ومجمّدا في صحن لیلتھمھ

سون قطع الطرقات في وجھ بعضھم البعض، ویقیلون مدیرین ورؤساء أندیة تم دورھم الحقیقي في الحیاة، فنراھم یمار
 بدیمقراطیتھا، ویفرضون على مسؤولین بعض المشاریع من دون أدنى تخطیط، لتتباھى الدولة بعد ذلك دیمقراطیا انتخابھم

   .القاضیةبالضربة .. المزعومة وبدلال شعبھا المزعوم، بینما ھي في الحقیقة تنجح في إسقاط الشعب
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 !البكالوریا ومحنة الجیل الثالث

2015/06/08 

 شید ولدبوسیافة

جملة من الفضائح والأخطاء والھفوات میزت الامتحانات الرسمیة لھذا العام بدءا من امتحان اللّغة العربیة في شھادة التعلیم 
إلى فضیحة أمس المزلزلة في امتحان اللغة العربیة للشعب العلمیة، حیث أخطأ معدو  2008الابتدائي المستنسخ من امتحان 

شاعر السوري نزار قباني، إلى الشاعر الفلسطیني محمود درویش، فبدا وكأن الشاعر درویش الأسئلة في نسبة قصیدة شھیرة لل
 !یخاطب نفسھ عندما وجھ تحیة إلى شعراء الأرض المحتلة

كیف یقع معدو الأسئلة في ھذه الأخطاء على الرغم مما نسمعھ عن الإجراءات غیر الاعتیادیة المعمول بھا في إعداد أسئلة 
ى أیدي إطارات مشھود لھم بالكفاءة والخبرة الطویلة في المیدان؟ أم إن سیاسة البریكولاج قد طالت أقدس البكالوریا عل

امتحان في الجزائر، إلى درجة ارتكاب مثل ھذه الأخطاء التي لا یرتكبھا أستاذ متربص یعد الأسئلة بالاستعانة بالشّیخ 
 .غوغل على حد تعبیر أحد السیاسیین

یصل ممتحنون إلى مراكز الامتحان متأخرین؟ وھل لذلك علاقة بما أثیر حول ممتحنین یطلبون المساعدة ثم ما معنى أن   
عبر الفاسیبوك في الدقائق الأولى للامتحان، والأخطر من ذلك صور الأسئلة مستغلین خدمة الجیل الثالث للھاتف النقال، 

 قبل انتھاء الساعة الأولى من الامتحان؟

ویش كبیرة على التلامیذ الممتحنین من خلال ھذه الحركات التي قد یقوم بھا شخص واحد بینما یكون ھل نشھد عملیة تش
تأثیرھا كارثیا على كل المترشحین للامتحان؟ ولماذا لم تتخذ الوزارة الوصیة إجراءات تضع حدا لھذه التجاوزات؟ وإلى 

، ولماذا لم تتجاوب مع المطالب باستخدام أجھزة تشویش على متى تبقى الوزارة تتعامل ببدائیة مع الأسالیب المبتكرة للغش
 الھاتف النقال؟

إذا لم تسارع وزارة بن غبریط إلى تحدیث أسالیب مكافحة الغش فإن نقمة الجیل الثالث ستعصف بامتحان البكالوریا، وما 
م في الجزائر، وقد قالتھا بن غبریط قبل حدث إلى غایة الآن یكفي، لأن الفضائح المتتالیة انعكست على المستوى العام للتعلی

أیام عندما أطلقت تصریحات صادمة قالت فیھا إن المتخرجین من الجامعات لا یصلحون للتدریس، والأكید أن ھؤلاء ھم 
 !خریجو المدرسة قبل أن یتخرجوا من الجامعات

  

الامتحانات الرسمیة تسیر بھذه الطریقة الفوضویة لا شك أن معیار تقدم الأمم والشعوب یقاس بمدى تطور التعلیم، ومادامت 
والمتخلفة، فإنّ المستوى العام للتعلیم سیتجھ إلى مزید من التھاوي والانحدار، ولن نخرج من ھذه الوضعیة الحرجة إلا 

  !!بثورة تسییر لھذا القطاع الحساس الذي لا یزال لا یحتل الصدارة في اھتمامات الحكومة وحسابات المیزانیة
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 !..اسوأ بكالوریا في التاریخ

2015/06/11 

 رشید ولد بوسیافة

امتحانات البكالوریا التي تنتھي الیوم یمكن وصفھا بأسوأ امتحانات في تاریخ الجزائر، بالنّظر إلى جملة الفضائح التي رافقتھا بدءا 
الأخطاء الفادحة في أسئلة بعض المواد، إلى فضائح التسّریب والغش باستخدام وسائل الاتصال الحدیثة من بلوتوث وفیسبوك من 

 .وغیرھا

، والتي عشت تفاصیلھا 1992ویمكن القول أن ما حدث في امتحانات بكالوریا ھذا العام أخطر من فضیحة البكالوریا لعام 
بعد شھر من اجتیازھا، مع أن المركز الذي كنت فیھ لم تصلھ الأسئلة المسرّبة، وكان واضحا وكنت معنیا بإعادة البكالوریا 

 .حینھا أنّ الفضیحة كانت بفعل فاعل لإسقاط وزیر الترّبیة علي بن محمد

ت فالأمر مختلف تماما، لأن عناصر وجود مؤامرة ضد بن غبریط لم تكتمل بدلیل أنّ التسریبات وقع 2015أمّا بكالوریا 
كلھا بعد بدء الامتحانات ولیس قبل فتح الأظرفة بشكل رسمي داخل الأقسام، وھذا أمر لن یؤثر من النّاحیة النظّریة على 

  .سیر الامتحان، لأن الأسئلة انتشرت في مواقع التواصل الاجتماعي بعد ما كان كل الممتحنین في أماكنھم

، وأصبح الحدیث عن قدسیة البكالوریا شيء من الماضي، خصوصا مع غیر أنّ اللغّط كان كبیرا بشكل أثر على الممتحنین
  .الانطباع العام الذي تركتھ كل تلك الأخطاء والھفوات والاختلالات في المواضیع والأسئلة في اللغة والریاضیات وغیرھا

ذ، حیث أصبح معنى النجاح ثم ما ھذا الكم الھائل من محاولات الغش؟ وما ھذا الانطباع العام السّائد في أذھان التلامی
مرتبطا بالقدرة على ابتكار أحدث طرق الغش ومخادعة الحراس، والاستعانة بأشخاص غرباء یقومون بالإجابة على 

الأسئلة مقابل أجر، وإدخال وسائل لم تكن موجودة من قبل كالأقلام الالكترونیة وأجھزة الاستقبال متناھیة الصّغر وغیرھا 
  .دث عنھا ممتحنون في البكالوریامن الخروقات التي تح

إن المعضلة الكبیرة التي تتخبط فیھا المدرسة أن وضعھا یزید سوءا یوما بعد یوم، والمستوى في انحدار متواصل، وتأتي 
ھذه الفضائح لتنھي ما تبقى من قیمة علمیة لشھادة البكالوریا، وھو ما یزید الوضع تأزما بالجامعة التي تم تخریبھا بنظام 

  !ید یستطیع الطالب بفضلھ أن یصبح دكتورا بمجرد الالتزام بالحضور وعدم التشویش في القسمجد

ھي إذا منظومة تخلّف نعیش أحد أھم مظاھرھا، والتي تتلخص في فكرة أن النجاح في الجزائر لا یكون بالجد والمثابرة 
لا یمكن أن تشذ عنھا الأجیال الجدیدة مادامت والعمل والسھر، ولكن بالغش والخداع والمراوغة والاحتیال، وھي قناعة 

  .متجذرّة عند الكبار
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 مالك بن نبي وإلھام شاھین

2015/06/12 

 عبد الناصر

العالم، سيرفض أن نجمع ما بين المفكر العالمي مالك بن نبي وفنانة أعلم أن القارئ الكريم، جزائريا كان أو مصريا أو من أي بلد في 
الإثارة والإغراء إلهام شاهين، ولو في جملة عابرة، ولكن للأسف، ما قامت به محافظة تظاهرة قسنطينة عاصمة الثقافة العربية، 

 .ا فعلا نحو المجهولجعلنا مجبرين على أن نجمعهما من باب تقديم النقيضين لإثبات أننا نسير على رؤوسن

ولأننا ننسى أو نتناسى وأحیانا نجھل أصلا، نجد أنفسنا من باب التذكیر أو الإخبار نقدم نبذة عن مفكر قسنطیني المولد 
والأصل یدعى مالك بن نبي، سافر إلى بلاد العالم الإسلامي من إیران إلى إندونیسیا، ومن تركیا إلى مصر، وقدمّ 

وبعد  .عقّد، لبنِات، انطلقت منھا الكثیر من الحضارات، وأھمھا التجربة المالیزیة الرائدةمحاضرات وبنى في عصر م
الاستقلال عاد إلى الجزائر لیعصر أفكاره، فقدم للرئیس الراحل ھواري بومدین مشروع السد الأخضر، لیحوّل الصحراء 

وقدمّ مالك بن نبي للجزائر  .ع، وفشل في الحصادإلى واحات وغابات، فتبناه بومدین، وزعم أنھ من أفكاره، فنجح في الزر
وللعالم الإسلامي فكرة ملتقیات الفكر الإسلامي، التي جمع فیھا كل علماء الأمة من كل المذاھب، من القرضاوي إلى 
البوطي إلى الغزالي إلى موسى الصدر، ومنح الملتقى الفكري بعدا حضاریا، حتى أرعب الماركسیین والرأسمالیین 

ؤساء والملوك، فعملوا على نسفھ ونجحوا، وعوّضوه ببرامج الشعوذة، وألھوا الأمة في حكایات اللحى والقمیص والر
وفضائیات الرقیة وتفسیر الأحلام وقھر السحر، وعندما حانت فرصة التكریم والتذكیر الكبرى، في مدینتھ، التي تحتضن 

وكلھا  ..سقط اسمھ، سھوا، أو جھلا أو مع سبق الإصرار والترصد حالیا تظاھرة عاصمة الثقافة العربیة طوال سنة كاملة،
ویكفي القول إن محافظ التظاھرة في أول لقاء إعلامي لھ ذكر اسم الفنانة اللبنانیة نانسي عجرم ثلاث مرات، ولم  .سیان

  .یذكر اسم مالك بن نبي مرة واحدة

م نبذة عن فنانة الإغراء إلھام شاھین، بطلة تصریحات مثیرة تدعو ونجد أنفسنا من باب التذكیر وأحیانا من باب الإخبار، نقد
إلى التفسخ، وبطلة مجموعة من الأفلام على وزن عناوینھا مثل الحب في غرفة الإنعاش وعطشانة وحالة مراھقة ولحم 

ن الدعاة إلى وعندما عصفت الأزمة الكرویة بین البلدین الشقیقین، الجزائر ومصر، كانت من بی .رخیص وسوق المتعة
القطیعة، في تصریح بثتھ قناة الحیاة المصریة الخاصة، عندما وصفت الجزائریین بالغجر وصرحت بأنھا نادمة لأنھا 

زارت ھذا البلد المتخلف، وعندما حانت أكبر تظاھرة ثقافیة احتضنتھا قسنطینة مدینة المفكر مالك بن نبي، وحانت تكریمیة 
ي كان أول حفل في حیاتھا في مسرح قسنطینة، كان اسمھا الأول مع الضیوف الكبار، فجلست الفنانة وردة الجزائریة، الت

أي  "المعارضة المزعومة"مع الوزراء ورؤساء الأحزاب في الصف الأول، من دون أن یقول بلعید وزمیلتھ حنون في 
 .كلمة نقد، وذلك أضعف الإیمان السیاسي

ولكنھ الوضع المقلوبة ھو الذي دفعنا  ..ا بین مفكر كبیر وفنانة إثارة، في مقال واحدنعود لنتأسف للقارئ الكریم، لأننا جمعن
  إلى ذلك؟
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 والآخرون.. نادیة.. خلیدة

2015/06/14 

 عبد الناصر

 

لست السیاسیة لویزة حنون، زعیمة حزب العمال، على نفس الكرسي وفي نفس خلال احتفالیة تكریم الفنانة وردة الجزائریة، ج
القاعة التي دشنتھا وزیرة الثقافة السابقة نادیة لعبیدي، منذ شھرین فقط، لیس عشقا في الطرب من السیدة لویزة، التي لم نعرف 

ا وشعارات في تكوینھا السیاسي من دون أن تتذوق لھا أي میول فني للأغنیة العربیة أو حتى الروسیة التي أخذت منھا ربما أشعار
وفي الوقت نفسھ، غابت السیدة نادیة لعبیدي وسابقتھا خلیدة تومي، وكأنھما انسحبتا من الساحة الثقافیة، ... روائع تشایكوفسكي و

لم تنضما أصلا إلى الساحة  بعد أن حملتا الحقیبة لبضعة أشھر بالنسبة إلى الأولى، وبضع سنوات بالنسبة إلى الثانیة، أو ربما
 .الثقافیة وإنما حملتا الحقیبة الثقافیة وما كان فیھا أي شيء مرتبط بالثقافة

قالت السیدة خلیدة تومي مرة، عندما كانت تنعم بكرسي الوزارة، إنھا تعیش للثقافة ولا تتصوّر نفسھا من دون  
بأن تعتمد مدینة قسنطینة عاصمة للثقافة العربیة، ثم خلفتھا وقالت أیضا إنھا ھي من أقنعت الدول العربیة  .نشاط ثقافي

ومع ذلك، ما إن أنھیت مھامھما حتى  ..السیدة نادیة لعبیدي وقالت أیضا إنھا امرأة لا ترى نفسھا تحیا بھواء آخر غیر الثقافة
عندما یتسیّدون علیھ،  "أوكسجینھم"طلقتا الثقافة ومشتقاتھا بالخلع، كما یطلق كل الوزراء بالثلاث أي مجال یزعمون أنھ 

كما یطلق الولاة وكبار المسؤولین كل ما لھ علاقة بالوطن، بما في ذلك الوقوف للنشید الوطني وزیارة مقبرة الشھداء 
وقراءة قسما، بمجرد أن یجدوا أنفسھم خارج الخدمة، وھم الذین یرمون غیرھم بالخیانة إن غابوا عن المواعید الوطنیة 

  .على وزن نمرود سیدنا إبراھیم علیھ السلام "یحیون ویقتلون"نوا عندما كا

في الولایات المتحدة الأمریكیة، كل الرؤساء السابقین ما زالوا ینشطون لصالح بلادھم، وفي مجالاتھم، وربما بأكثر حماس 
قتصادي، وبوش الابن وإخلاص، فجیمي كارتر یعصر خبرتھ في قضیة الشرق الأوسط، وبیل كیلنتون، یتابع التحرك الا

وعلى وزنھم یساعد كبار الوزراء السابقین من خلفھم، في جو یوحي بأن الدولة فعلا  .یقدم دروسا مجانیة لكبار المسؤولین
لا تزول بزوال الرجال، بل حتى الرجال لا یزولون إلا عندما تنتھي حیاتھم، بینما ینتھي العمل وحتى الوطنیة عندنا، بمجرد 

 .حقیبة من ھذه أو الكرسي من ھذاأن تنتزع ال

روى لنا مرة إمام جامع الأمیر عبد القادر بقسنطینة قصة شاب صیني أعجبتھ فتاة بالمدینة، فتقدم للزواج منھا، فاشترط 
علیھ والدھا اعتناق الإسلام، فقام الرعیة الصیني بكل الإجراءات الإداریة، وضرب موعدا مع إمام الجامع لیشھر إسلامھ 

الملإ خلال صلاة الجمعة، ولكن في الفترة التي سبقت إشھاره الإسلام، قررت عائلة الفتاة تغییر رأیھا، فاعتذرت عن أمام 
قبول عرض الزواج، وانتظر إمام الجامع ومعھ المصلون، ھذا الصیني، لیعتنق الإسلام، ولكنھ اعتذر ھو أیضا عن دخول 

وواضح، للأسف، أن الكثیر من مسؤولینا ینظرون إلى . یصل بھا إلى ھذه الفتاة دین الله، لأن الإسلام بالنسبة إلیھ ھو وثیقة
أنھ قمة .. الوطنیة على أنھا وثیقة أو حقیبة تمنحھم الجاه والتسلط، وبمجرد أن تنُھى مھامھم یكفرون بما كانوا یزعمون

 .الإمان
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 نسوان.. عراك 

2015/06/15 

 عبد الناصر

د السیدة لویزة حنون، واعتبرھا خارج إطار السیاسة، وزعیمة العمال ردتّ بقوة، طالبة من الرجل السید أحمد أویحیى انتق
القوي، الفصل بین منصبھ كمستشار للرئیس عبد العزیز بوتفلیقة وأمین عام لحزبھ التجمع الوطني الدیمقراطي، فجاءتھا 

ریحات لویزة وأفعال حنون، فنعتتھ بالغبي، الذي لا یفقھ الإجابة القاسیة من عمار سعیداني، الذي تحدثّ عن تناقض بین تص
 .في السیاسة، ومن دون أن یكون معنیا بھذا الشجار الذي لا علاقة لھ بالسیاسة

أقحم رئیس حزب مجھري یدعى الشباب الدیمقراطي للمواطنة أحمد قورایة، أنفھ في الشجار، ووصف السیدة لویزة حنون  
تحرّكت لویزة حنون من مدینة إلى أخرى، وبعد أن كانت ظاھرة صوتیة تقول أینما حلتّ، جمعت بالمفلسة فكریا وسیاسیا، و

ھذه المرة، كل الذین تعاملت معھم في السنوات الأخیرة، وقبلت بأن تكون أرنبا مرّة في سباقات تعلم بأنھم ھم الفائزون فیھا، 
منھم السید علي بن فلیس، جمعتھم في سلة واحدة وشتمت معارضیھم مرة أخرى بلعب دور حاجز مزیف في طریقھم، و

للمبدع الراحل محمد ذیب، حیث تنتھي الشجارات من دون أن  "دار السبیطار"ومارست معھم شتائم النسوان أو ما یشبھ 
 .یعرف أھل الدار سببا لھا ولا ھدفا منھا، ولا حتى المشاركین فیھا

لأعنف في تاریخ البشریة، لأنھ لم یحدث وأن عاش شعب من مصدر قوت الجزائر تعیش أزمة اقتصادیة عنیفة، وقد تكون ا
واحد ھو النفط، كما عاش ومازال الجزائریون الذین وجدوا أنفسھم بین انھیار أسعار مصدر قوتھم واقتراب نضوبھ، ومن 

حذر من انھیار كامل المؤسف أن المنظمات العالمیة البنكیة والاقتصادیة والعلمیة وحتى الاجتماعیة، تتحدث عنھا، وت
للاقتصاد الجزائري وتأثیره على الحیاة الاجتماعیة للجزائریین، ولا نرى أي رجل اقتصاد یسُمعنا صوتھ، بطرح حلول 

عاجلة أو على الأقل یشخّص ھاتھ الحالة المعقدة، ومن المؤسف أن نكتشف بأن أحمد أویحیى وعمار سعداني ولویزة حنون 
نصف قرن من السلطة والعارضة، لا یمتلكون في أحزابھم المسماة الكبیرة، أي رجل اقتصاد  وعلي بن فلیس الذین عاشوا

فتحوّل منظر ھذه الشجارات إلى صورة كاریكاتیریة لم تقدم لنا أسباب بلوغ الجزائر  .متمكّن، یقول في زمن القول والفعل
نا صورة للأسف سوداء عن المستقبل السیاسي ھذه الدرجة من اللامسؤولیة، ولم تشرح الوضع الحالي فقط، بل قدمت ل

 ..طبعا إذا بقیت نفس الوجوه في السلطة وفي المعارضة على نفس الأداء ..والاقتصادي والاجتماعي للجزائر

 .وواضح أنھا لا تتقن غیره ومؤكد بأنھا لن تغادر

  

ن تظھر مع ھلال الانتخابات، والتي مھما المھرجان السیاسي الذي تقدمھ الوجوه المعروفة والمألوفة، التي من عادتھا أ
قالت، فإنھا لن تخرج من باب تورّطھا في الوضع الذین توجد فیھ الجزائر حالیا، دلیل على أن الحل غیر موجود لدى ھؤلاء 
 سواء كانت السلطة أو المعارضة، فالحالة صارت أشبھ بسیارة منطلقة بسرعة جنونیة في منحدر نحو الھاویة، وسائقھا لا

   والنتیجة؟.. یعرف لھا مكابح أو مغیّرات للسرعة، وراكبوھا یقذفون بعضھم بالغباء وبالجھل
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 !محروقة" بایلا"البلد كلھ 

2015/06/18 

 رشید ولد بوسیافة

بعض الناّشطين بوهران الدخّول به في كتاب غينيس للأرقام القياسية انتهى إلى مشهد الأكبر في العالم الذي أراد " البايلا"طبق 

 .مأساوي، حين أتت النيّران على أطنان اللّحوم والأسماك التي قيل أنها كلفت القائمين على التظّاهرة أربعة ملايير سنتيم

یل حضورھا في ھذا الكتاب، غیر أن أخطاء ارتكبت كانت محاولة لكسر الجمود السّیاحي ولفت الانتباه إلى الجزائر، بتسج
من قبل المنظمین، وعراقیل إداریة ساھمت في إفشال التظاھرة وتحویلھا إلى فرصة للتندر بدل الافتخار بھا، لیسجل فشل 

 .آخر في القطاع السیاحي الذي یكاد ینعدم تماما في بلادنا

محروق تفوح  "بایلا"بصدق عن حال البلاد التي تحولت إلى طبق وفي واقع الحال فإن ما حدث أول أمس بوھران یعبّر 
منھ رائحة الفساد والمحسوبیة والجھویة والرداءة والفشل في كل القطاعات والمجالات، بعد أن نجح مسؤولونا في تبدید ما 

 ."البایلا"یقارب ألف ملیار من الجبایة البترولیة على مشاریع كبرى حدث لھا ما حدث لطبق 

على النّاشطین الذین أرادوا دخول كتاب غینیس أن یختاروا أیة قضیة فساد أو أي مشروع فاشل استھلك الملاییر، ثم كان 
ظھرت عیوبھ قبل التسلیم، عوض أن یكلفّوا الشعب الجزائري الأطنان من اللحوم والأسماك والدواجن والأرز في وقت 

 .التھبت الأسعار تزامنا مع بدایة شھر رمضان المعظم

 "البایلا"لا أحد من المسؤولین المحلیین أو المركزیین كانت لھ الشجاعة بتحمّل مسؤولیة ما حدث، وتصوّرا لو أن طبّاخي 
نجحوا ودخلوا بالطبق إلى كتاب غینیس، كم من مسؤول كان سیخرج علینا ویتشدق بالحدیث عن دور دائرتھ الوزاریة أو 

ما الآن فكلھم یتبرأون من التنظیم ویحصرون مسؤولیتھم في منح التراخیص إدارتھ في إنجاح ھذا الحدث التاریخي، أ
 .اللازمة لإقامة التظاھرة

  

الفاشل یذكرنا بالفشل المعمّم على كل القطاعات والمجالات، بدءا من التعلیم الذي یشھد خیبات متتالیة آخرھا " البایلا"طبق 
ي، وقبل ذلك ما حدث في الامتحانات الرسمیة من فضائح، أما في القطاع اعتراف وزیر التعلیم العالي بفشل نظام الآل آم د

لا تكفي لوصف النكبة التي أصبنا بھا رغم وفرة المال، وتكون بذلك الجزائر كلھا طبق بایلا " فشل"الاقتصادي فإن كلمة 
 !محروق ما یؤھلھا فعلا لدخول كتاب غینیس للأرقام القیاسیة
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 غول ینصحكم؟

2015/06/19 

 عبد الناصر

 

أخيرا قال السيد عمار غول جملة صحيحة بالكامل، لا يمكن لأي مواطن أن يختلف معه فيها، عندما تساءل كيف لمواطن جزائري 
شواطئ عنابة والقالة ولا يتوقف فيها، في رحلته إلى طبرقة وسوسة لدى  من وهران مثلا، أن يقطع آلاف الكيلومترات، فيمر على

الجارة التونسية، ورسم معاليه، خارطة صحيحة أيضا، وهو يقارن بين المناظر الطبيعية في تونس، ونظيرتها في الجزائر، ويمنح 
الآثار، وأبى إلا أن يكمل جمله الصحيحة  العلامة الكاملة لما تتمتع به الجزائر من وديان وسهول وشواطئ وواحات، ناهيك عن

 .والدقيقة إلى أبعد الحدود، عندما رمى الأندية الكروية الجزائرية نارا، لأنها تتسابق لإقامة التربصات لدى الجارة

وواضح بأن الرجل الذي لم یتعد عمره الرابعة والخمسین، قضى منھا ستة عشرة سنة في الوزارات، من الصید البحري 
موت السمك عندنا بالشیخوخة، إلى الأشغال العمومیة حیث صار طریقنا السیّار غیر سیّار، إلى النقل الذي فضحنا حیث ی

في لیلة الشھر الكریم، إلى السیاحة التي حمل حقیبتھا والجزائر في المركز الأخیر عالمیا، واضح بأنھ یدرك الوجع فعلا، 
أن كل الجزائریین یعرفون ذلك، وھم أیضا یسألون أنفسھم، ولكن الفارق بین  فقال كلاما صحیحا بالكامل، ولكن المشكلة ھي

 .غول والمواطن البسیط، أن الإجابة متوفرة عند الثاني، ولا یجد حرجا في قولھا، بینما سأل الأول ورفض البوح بالإجابة

السماسرة من "بالكامل، استولى علیھا غول الذي رمى تصریحھ من ولایة سكیكدة الساحلیة، یعلم بالتأكید بأن شواطئ القل 
، فبنوا فیھا السكنات وحتى الإسطبلات، ویعلم بأن شواطئ عنابة الساحرة، بھا مقابر وثكنات "منتخبین ورجال المال

وإقامات جامعیة، وطبعا مساكن خاصة لكبار الدولة ولصغارھا، ویعلم بأن قسنطینة التي أجمع زوارھا من الأجانب على 
لا مثیل لھا في العالم، تنام وتصحو في جبال من القمامة، ویعلم بأن ثمن غرفة في أصغر فندق وبأدنى خدمة في  أنھا مدینة

العاصمة أو وھران، أغلى من أفخم غرفة في أكبر فندق وبخدمات راقیة في تونس، ویعلم بأن الأندیة الجزائریة، ومنھا 
ریقیا، لا تمتلك نصف ملعب من العشب الاصطناعي أو الترابي ثلاثة ستشارك في دور المجموعات من رابطة أبطال إف

 .لتحضر فیھ لموسمھا الكروي المعقد

لن نضرب مثالا عن ساركوزي الذي یقضي عطلتھ في فرنسا، ولا عن بوش الصغیر الذي یمضي سنوات تقاعده في 
ر وشرم الشیخ، ولا عن العداء سعید الولایات المتحدة الأمریكیة، ولا عن الفنان عمر الشریف الذي یتفسح بین الأقص

عویطة الذي یعشق أغادیر، أو السباح أسامة الملولي الذي یلتقیھ الجزائریون دائما في سوسة، أو بن زیمة وناصري 
وفیغولي الذین یتفسحون بین المغرب وتونس، ولم یزوروا أبدا الجزائر للسیاحة، الأمثلة كثیرة جدا، ولكن الوزیر بإمكانھ أن 

، أي منھم ولو مرة واحدة ودخل فندقا جزائریا رفقة "یخطئ"ولم " یتورّط"ل سؤالھ إلى كل رفقائھ من الوزراء الذین لم یحوّ 
عائلتھ للسیاحة، وجملتھ الصحیحة بالكامل، یمكن إدراجھا في خانة جمل السید وزیر الصحة عبد المالك بوضیاف، الذي 

 ؟!!!الجزائریةنصح الجزائریین بأن یتداووا في المستشفیات 
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 !یغُامِرون لمسحِ عار العرب

2015/06/22 

 رشید ولد بوسیافة

مرة أخرى، يغامر عدد من ذوي الضمائر الحية بأنفسهم في مهمة إنسانية لكسر الحصار عن الفلسطينيين في قطاع غزة، ليعيدوا 
ترتيب الأولويات بعد أن ضاعت البوصلة وبات العرب يتقاتلون فيما بينهم في سوريا والعراق وليبيا واليمن، وأصبحت القضية 

 .المركزية للعرب والمسلمين تكاد لا تذُكر في الإعلام العربي المتورط حتى النخاع في التأجيج الطائفي بين السنة والشيعة

تعدون للإبحار سیسترون عورات العرب والمسلمین التي كشفتھا الحكومات العمیلة التي الذین یس 3أبطال أسطول الحریة 
أظھرت بأسا شدیدا على الفلسطینیین المستضعفین وعلى رأس ھؤلاء الحكومة المصریة التي تتزلف للصھاینة بتجریف 

 .والتشّفي فیھم عندما یستھدفھم الصھاینة الأنفاق وتتفنّن في التضّییق على الفلسطینیین واتھامھم بجرائم لا یقبلھا المنطق

سیستر ھؤلاء المغامرون عار الشّعوب العربیة التي صبرت على الجور والطّغیان لعشرات السّنین وعندما ثارت لتحقیق 
العدالة والدیمقراطیة سقطت في فخ الفوضى والإرھاب، وبات القتل مشھدا مألوفا، خصوصا بعد أن ظھر مسخ داعش الذي 

الحرث والنسّل ولم ینج من أفعالھ الھمجیة الشّجر والحجر إلى درجة أصبح المجرم بشار الأسد وشبیّحتھ ملائكة أمام أھلك 
 .وحوش داعش

وأمام ھذا المشھد البائس في أغلب الدوّل العربیة نسي الجمیع مأساة الفلسطینیین الذین یواجھون حصارا وتضییقا أمنیا من 
لي، وتراجعت قوافل الإغاثة التي كانت تنطلق من كل بقاع الأرض باتجاه غزة، وحول الكثیر الجانبین المصري والإسرائی

 .نشاطھ الإغاثي باتجّاه السّوریین الذین یعیشون جحیما أسوأ من جحیم الفلسطینیین

لات الربیع العربي والأخطر من ذلك ھو أن القضیة الفلسطینیة في حد ذاتھا تم اغتیالھا في أذھان العرب والمسلمین، بفعل مآ
وما یقوم بھ الإعلام من شحن طائفي تحول معھ الشّیعة إلى كیان أخطر من الصھاینة في نظر قسم كبیر من السّنة، كما 
تحوّل السّنة إلى العدو الأول في نظر الشّیعة، وانشغل العرب بالحروب فیما بینھم وبات الحدیث عن القضیة الفلسطینیة آخر 

 .اھتمامات الناس

والإھانات   ستخفف عن الفلسطینیین من الأثر الذي تركة سیل الشّتائم 3بادرة الناّشطین المشاركین في أسطول الحریة م
الصادر عن الإعلام المصري، الذي تفنن في التشّفي في مأساة الفلسطینیین أیام العدوان ولا یزال یفعل، وستكون رسالة 

حكم في مصر وإعلامھ الساقط ما ھو إلا شذوذ وانحراف ومرحلة تاریخیة ستكون الوفد أن ما یحدث للفلسطیننین مع نظام ال
  .عارا على كل من شارك فیھا
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 !لیلة القبض على أحمد منصور

2015/06/23 

 قادة بن عمار

المسلسلات والأعمال الدرامية لشهر رمضان، لاشك بأن المسلسل الذي لم يكن على البال ولا على  في غمرة الاندفاع نحو مشاهدة
 ."ليلة القبض على الإعلامي أحمد منصور"الخاطر، واستقطب منذ حلقته الأولى عددا كبيرا من المتابعين، هو مسلسل 

تابعة لنظام السیسي مباشرة عقب الإعلان عن توقیف انتابت وسائل إعلام مصریة  "غیر تقلیدي"حالة تلذذّ مرضي وھوس 
وما أدراك ما  ..في مطار دولي بألمانیا، بناء على مذكرة توقیف من شرطة الأنتربول "الجزیرة"الإعلامي الشھیر بـ

 .الأنتربول؛ فھي الشرطة الدولیة التي تقبض على من تشاء وتسرّح من تشاء وتغمض العین عمّن تشاء

على الشاشات، وبفضل أبسط تقنیات التكنولوجیا المتوفرة في الوقت الراھن، معلنا خبر القبض علیھ،  أحمد منصور ظھر
وطبعا ما كان لھ لیفعل ذلك، لولا أن البلد القابض علیھ ھو ألمانیا، فلو كان بلدا عربیا متخلفا لاختفى الرجل من المطار، 

 !"شویّة أمل وتفاؤل"المسألة فیھا یعني  ..واستغرقت عائلتھ أشھرا للبحث عن مجرد مكانھ

جنرالات الشاشة المصریة من أتباع السیسي لا یریدون سوى ممارسة مزید من الانقسام والحقد والتشفي، وعلى ھذا 
الأساس، كان الخاسر الأكبر في كل ما وقع بمصر خلال السنوات الأربع الأخیرة، ھو الشعب الذي فقد حریتھ وكرامتھ 

حُكم فیھا بالحدید والنار، لیستیقظ على ثورة اعتقد للوھلة الأولى أنھا ستنھي مظالمھ، لكنھا أفقدتھ بالمقابل طیلة عقود طویلة 
 ..مزیدا من الكرامة، وبات القانون وتطبیق العدل آخر اھتمامات الممسكین بزمام الأمور في قاھرة المعزّ 

 !وماذا بعد؟ .."اخونجي"أحمد منصور

 !ما الذي یضیر في ذلك؟ ..یس مدني انتخبھ المصریون عقب ثورة شعبیة عظیمةأحمد منصور أیّد أول رئ

، فھذا تلفیق سینمائي لا یصدقّھ "رابعة العدویة"لكن أحمد منصور یختطف ویعذبّ محامیا على الھواء مباشرة في میدان 
ك القاتل المباشر ومحاكمتھ، تمّ عاقل، تحدیدا عندما یكون الأمر متعلقا بمكان سقطت فیھ أرواح الآلاف، وبدلا من إمسا

 .رفعھ على الأعناق وتسلیمھ البلاد والعباد

كان یمكن التسلیم بمحاكمة أحمد منصور والقبض علیھ، لو أن مصر تنعم بالعدل والأمان والاستقرار في المرحلة الراھنة، 
الإعدام الجماعي التي یعلنھا القضاء ـ لكن الواقع یثبت عكس ذلك تماما، فنحن بصدد مزید من تكریس المظالم، وما حفلات 

 .مستلَب الإرادة والسیادة ـ ھنالك سوى مؤشر صغیر على حجم الفساد والظلم وغیاب العدالة وانتحار القانون

المفارقة المضحكة أنّ الجنرال السیسي زار قبل أیام ألمانیا، مصطحبا معھ عددا كبیرا من الفنانین والمغنین والممثلین، 
ل من یصادفھ في بلاد الجرمان أن مصر بخیر، وكأن تصدیر الراقصات والممثلات كفیل بنفي وجود أزمة داخلیة لیثبت لك

في الرحلة ذاتھا، رافق السیسي  ..عویصة في البلد الذي كان یمثل بالنسبة للعرب والمسلمین حضارة راقیة ومجتمعا متقدما
حیاتھ شیئا أكثر من الإخوان، ولو كان الأمر بیده لأعدمھم جمیعا لا یكره في  ..إعلاميٌ عنصري مقیت اسمھ أحمد موسى

 !في لیلة واحدة وبدون محاكمة

ساعات فقد عقب صدور حكم نھائي ضده بالسجن النافذ مع  "الرحلة الممتعة"الأكثر إثارة أن ھذا الأخیر سافر ضمن طاقم 
ر منتشیا وھو یدوس على القانون، ساخرا من سجنھ بتھمة الأشغال الشاقة، لكن صاحبنا، ولأنھ لسانُ النظام الانقلابي ظھ

أبعد ھذا  ..صاحبنا مارس تعدیھ على القانون داخل طائرة الرئیس ..إھانة أحد المثقفین والسیاسیین المصریین البارزین
 !ھیھات ..بمصر؟ "القضاء النزیھ والشامخ"وعن  "والعادلة ..الحرّة السیدة"یمكننا الحدیث عن مصر

 اذا یشعر إعلامیو الفتنة الآن بعد إطلاق سراح منصور؟ترى بم
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 تحیة إكبار للبرلمان الفرنسي

2015/06/26 

 عبد الناصر

الرئيس الفرنسي فرانسوا هولاند إلى الجزائر، لا يمكنني سوى أن أقف احتراما وإكبارا للبرلمان الفرنسي، الذي رفض أن تمرّ زيارة 
ثمارها، : من دون أن يضعه في حجرة الامتحان، يسأله عن سبب الزيارة وحيثياتها، وطبعا أهدافها ،أو دعونا نقل بصريح العبارة

لا عابرا، وقد ليس من أجل السؤال، كما يحدث عندنا، مع صغار المسؤولين، عندما يطرح نائب في المجلس الشعبي الوطني سؤا
يغيب عن استماع الإجابة، طبعا إن ردّ عليه المسؤول أو الوزير أصلا، وإنما في انتظار الإجابة وتحليلها، ولا يمكن لعاقل سوى أن 

يقف متحسّرا على البرلمان الجزائري، الذي ينام نوابه في بيات شتوي وصيفي، منذ أن وصلوا إلى المقعد المريح، ولن نبو بسر 
و جزمنا بأن بعض أفراده، لا يعلمون أصلا بأن الرئيس الفرنسي فرانسوا هولاند قد زار الجزائر، أما عن الأجندة التي حملها صادم ل

 .معه، فسنقول نكتة لو خطر على بالنا بأن أحد أعضائه على علم بها

لا، ولا جدال في أن النموذج السیاسي لا جدال في أن فرنسا دولة كبرى، حتى وإن كان القطار الألماني والصیني قد فاتھا قلی
والاقتصادي الفرنسي مازال قائما وصالحا، في عالم یتطور بسرعة، وتبرز فیھ بین الحین والآخر، قوى لم یحسب أحد لھا 

ا أن في مناطق بعیدة، من البرازیل إلى الھند إلى اندونیسیا إلى جنوب إفریقیا، ولكننا لا نفھم لماذا تصرّ الجزائر سلطة وشعب
الفرنسي، الذین بلغوا ھذا  نواب الشعبتبقى مرتبطة شكلا بفرنسا، ولا تأخذ الحسنات منھا، وعلى سبیل المثال ما یقوم بھ 

، ورھنوا أنفسھم على مدار الخمس سنوات التي یعملون فیھا، لخدمة بأصوات الشعبالمنصب الحساس الصانع للقرار، 
 .الشعب الفرنسي، وخدمة بلدھم فرنسا

مشكلة أن یكون ھمّ البرلماني الجزائري، ھو الحصول على الحصانة أو جواز السفر الدیبلوماسي أو التأشیرة لزیارة  لیس
، وخلال "الخدمة التي لا خدمة فیھا سوى ریاضة رفع الید"فرنسا وبقیة بلاد العالم، وتأمین حیاتھ بمرتب ضخم، خلال 

طوال فترة جلوسھ على مقعد البرلمان، فتلك إساءة للوطن، ولیس " لكرنفالالأطرش في ا"مرحلة التقاعد، لكن أن یبدو مثل 
 .لشخصھ فقط

فقد عاشت الجزائر في سنة واحدة أكثر من خمسة عشر ألف احتجاج، ولا برلماني سأل أو عدّ ھذا الرقم المھول، وتعیش 
، ومرّت محاكمة الخلیفة "الطامة"أو علم بحجم انھیارا اقتصادیا لا یختلف عن الكارثة، بعد انھیار سعر النفط، ولا أحد سأل 

بكثیر من نقاط الظل أو في الظل نفسھ، ولا أحد سأل أو ربما تابع المحاكمة، وھا ھو الرئیس الفرنسي یقوم بزیارة خاطفة 
 .إلى الجزائر، قال فیھا كلاما منسوجا من الألغاز ولا أحد سأل، بالرغم من أن الفرنسیین وغیرھم سألوا

وصفوا البرلمان الجزائري بغرفة الحلاقات مذنبون بالتأكید، فمھنة الحلاقة فن وسعي دائم للقمة العیش، والحلاقات الذین 
نساء یشتغلن في الأعراس والأعیاد، وحتى في رمضان، بینما المجلس الشعبي الوطني عندنا لا فنّ فیھ، ولاسعي للقمة 

 ؟...ولم... نھ لم یعد مجلسا، ولم یعد شعبیاالعیش، ولا وجود لھ في الأعراس والأقراح، بل إ
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 !أشعلھا السّیسي

2015/07/02 

 رشید ولد بوسیافة

خطیرا للأزمة المصریة، التي الھجمات الواسعة التي شنھّا تنظیم داعش الإرھابي على المراكز الأمنیة في شمال سیناء، تعد تطورا 
تقترب شیئا فشیئا من النموذج السّوري والعراقي، لأنھا المرة الأولى التي یظھر فیھا متطرفو داعش في سیناء بھذه القوة، وھذا 

 .التسلیح، وھذه الجرأة في اقتحام ومحاصرة مقرات الجیش المصري

المنطقة كلھا، كان متوقعا بالنّظر إلى ما یحدث في ھذا البلد ھذا التطّور المؤسف الذي یعد كارثة على المصریین وعلى 
المحوري في العالم العربي تحت حكم عبد الفتاح السّیسي، الذي أظھر میلا غریبا إلى الفتك بخصومھ السیاسیین بشكل 

صادرة من القضاء في یقترب من الھستیریا، حیث شاھده العالم أجمع وھو یتوعد بسرعة تعدیل القوانین وتنفیذ الإعدامات ال
 .حق الرئیس المعزول محمد مرسي وقیادات الإخوان

السّیسي یقف على رأس دولة تفشل أمام أعیننا، فمصر تحت حكمھ تنھار نحو ھوة سحیقة من القمع الوحشي، بات الآن "  
ف المشھد الحالي في مصر ، ھذا ما قالھ الكاتب البریطاني دیفید ھیرست، في وص"یشتمل على ما یشبھ النمّط السّریلانكي

عقب اغتیال النائب العام، لكن ھذا الكلام یصدر عن المحللّین في الغرب ولا یصدر عن الرّسمیین المتورّطین حتى النّخاع 
 .في مأساة المصریین

لا أحد تدخّل وحاول ثني النظّام الحاكم في مصر عن مخططھ، وقد نستیقظ یوما على خبر شنق محمد مرسي وقیادات 
لإخوان، وكل الدلاّئل تشیر إلى أن السّیسي سیفعلھا مباشرة بعد انتھاء معاونیھ من إعداد قوانین تسھّل إجراءات الإعدام، ا

 .وحینھا ستكون مصر مع حمام دماء لا یقارن بالعراق وسوریا ولیبیا

حة للدوّاعش وھا ھم یضربون بقوة لقد أشعل السّیسي فتیل المواجھة، وبعد سنتین من الحكم الجائر حوّل مصر إلى بیئة صال
في شمال سیناء ویسیطرون على مدینة الشّیخ زوید، وإذا ما نجحوا في إقامة كیان لھم ھناك فستكون الدولة المصریة كلھا 

 .مھددة بالانھیار والتفكك

بیئة مثالیة لانتشار التطّرف كل التجّارب في الدوّل العربیة أثبتت أنّ العنف یولّد العنف، وأنّ القمع والتضّییق والتنّكیل 
والإرھاب، والمشكلة أن النظام المصري یدرك ھذه الحقیقة جیدا، ومع ذلك یواصل ممارساتھ الرامیة إلى دفع المعارضین 

من الإخوان وغیرھم إلى انتھاج العنف للرد على ما یتعرضون لھ ،وبذلك یجد المبرر للقضاء علیھم أمنیا، لكن الذي لم 
 .ام المصري، أنّ أخطبوط داعش سیلتھم الجمیع، كما فعل في العراق وسوریایحسب لھ النظ
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 ھمّة.. الأزمة التي لا تلد

2015/07/03 

 عبد الناصر

ستنسف الموسم السیاحي في ھذا البلد، الذي جعل منذ عھد بعد المصیبة التي ألمّت بتونس، إثر فاجعة سوسة، التي من المؤكد أنھا 
الحبیب بورقیبة السیاحة ھي بترولھ، فیھا یشُغل أبناءه العاطلین، ومن مداخیلھا یبني مشاریعھ، ومن أجوائھا قضى على عقدتھ 

قرروا التخلي عن الوجھة تجاه الآخر، تطاولت أعناق العدید من البلاد المتوسطیة من أجل ھدف واحد، ھو خطف السیاح الذین 
كیلومتر على مغازلة السیاح الأجانب والجزائریین، ورمت  500التونسیة، فبادرت المغرب التي تبعد عن تونس بأكثر من ألف و

تركیا بسناراتھا نحو الشمال والجنوب بحثا عن سائح جزائري مازال مقتنعا بأن لا سیاحة إلا خارج الوطن، وسائح غربي قد یقاطع 
ات تونس السیاحیة لسنوات طویلة، وحتى قبرص والیونان ومالطا ومصر ولبنان ولتّ وجھھا شطر السیاح الذین تعودوا على مركب

اختیار تونس وجھة لھم، لیس استغلالا لمأساة تونس، وإنما ضمن طبیعة صناعة السیاحة، والاقتصاد عموما، الذي یسیر على 
 ."مصائب قوم عند قوم فوائد"معادلة 

اننا غربا وشرقا الذین یعیشون من السیاحة، یعلمون بأن الجزائر لو استغلت إمكاناتھا السیاحیة الطبیعیة منھا وجیر
والتاریخیة، لتعوض بترولھا الساقط سعره والسائر إلى الزوال، لأدخلتھم في أزمة، كما استغلوا ھم أزمتھا الأمنیة وخطفوا 

، الذین كانوا یسیحون في بوسعادة وتلمسان وقسنطینة والطاسیلي في السنوات ما تبقى من السیاح الأوروبیین والأمریكیین
 .الخوالي

لا أحد ضد المساعدات المادیة التي تقدمھا الجزائر للأشقاء التونسیین، والتي فاقت الملیار دولار، التي اعترفت بھا تونس، 
لوجدت الترحیب من كل الجزائریین من دون استثناء،  وآثرت بھا الجزائر على نفسھا طواعیة، ولو قدمت الدولة مبلغا أكبر

ولا أحد ضد المساعدات السیاسیة والأمنیة المقدمة للجیران، لأن أمنھم یعني أمن الجزائر، بل إن الدمعة التي تذرفھا تونس 
سیة، وینصح مسؤولٌ تحرق خدّ الجزائري بعد قلبھ، لكن أن یقوم وزیر للسیاحة الجزائري بالإشھار للمركبات السیاحیة التون

كبیر الجزائریین على التوجھ بقوة إلى الشقیقة تونس للتمتع بشواطئھا وصرف العملة الصعبة في ھذا البلد، الذي سیعاني من 
ھجرة السیاح الأوروبیین، وھما یدركان بأن دولتھم وبعضا من شعبھم استثمر الملاییر في السیاحة، فمعنى ذلك أننا لسنا 

لمفروض أن تصنع من أزمتنا ھمّة، وإنما أمام حكومة تضامن مع الآخر، واستعراض للقوة في غیر أمام حكومة من ا
محلھا، لأن التونسیین قالوا بأن خسارتھم ھذا الصیف من ھجرة السیاح الأجانب ستبلغ نصف ملیار دولار، في أسوأ 

ر سوق النفط قد بلغت في الأشھر الخمس الأولى الأحوال، بینما قال خبراء جزائریون بأن خسارة الجزائر بعد انھیار أسعا
قرابة الخمسة وعشرین ملیار دولار، ولم نجد لحد الآن، ولن نجد، من یدعمنا، بما في ذلك صندوق النقد الدولي الذي منحتھ 

ر المشددة، الجزائر خمسة ملاییر دولار، وھا ھو الآن یمنحھا رعب الأرقام وھول التقاریر السوداء، وقد ینتقل إلى الأوام
 .من دون أن یمنحھا نصیحة واحدة، ولن نقول حلا لھاتھ الأزمة التي تعتصر البلاد
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 !!والاستقلال".. الحركى"

2015/07/05 

 قادة بن عمار

مانعا في تكرار أجوبتھ عبر كل الخرجات الإعلامیة والندوات الصحفیة التي  بات وزیر المجاھدین الطیب زیتوني، لا یجد حرجا ولا
".. سنسترجعھ إن آجلا أو عاجلا: "یقوم بھا ھنا وھناك، فالوزیر الذي یسُأل دوما عن الأرشیف الوطني المحتجز بفرنسا یرد دائما

: مرحلة الاستعمار البشعة، یكون جوابھ أیضاوعندما یسأل عن اعتذار فرنسا عن جرائمھا وإبادتھا للشعب الجزائري خلال 
.. نحن بصدد كتابتھ حالیا: "أما بخصوص كتابة التاریخ، فھو یقول مع بعض الإضافات".. ستعتذر فرنسا إن آجلا أو عاجلا"

 !!"وسننھیھ إن آجلا أو عاجلا

ق، وقلنا إنھا تحولت إلى فلسفة بالنسبة التي تحدثّنا عنھا في مقال ساب" احییني الیوم واقتلني غدوة"طبعا إنھا نفس سیاسة 
، طالما "أقتلني الیوم ولا تحییني أبدا"للحكومات المتعاقبة، لكن بخصوص وزیر المجاھدین، فھي تختلف قلیلا، إنھا سیاسة 

 أن الطیب زیتوني یدرك تماما في قرارة نفسھ مثل مسؤولین آخرین أن فرنسا لن تعید الأرشیف ولن تعتذر، ففي المسألة
على بقاء الأرشیف بفرنسا، لأن عودتھ لن تكون في صالح كثیر ممّن حكموا ھذا البلد " شبھ رسمي"الأولى ھنالك اتفاق 

طیلة العقود السابقة، ففیھ من الفضائح والحقائق ما قد یعري ویكشف، أما بخصوص مسألة الاعتذار فإن باریس لن تتكرم بھ 
التأثیر علیھا بل لسلطة یتھمھا عدد لا یستھان بھ من رموز المعارضة في الداخل  على دولة لا تمتلك القدرة على الضغط أو

 !!  بعدم الشرعیة أصلا

، كما أنھ بات "ترسبات الماضي"السلطة في الجزائر، منشغلة بمعارك الراھن، وبالتالي فھي لا تمتلك وقتا أصلا لمعالجة 
 !!"تحدیات المستقبل"علینا مواجھة من المضحك تماما أن نسمع وزیرا أو مسؤولا یقول إنھ 

وعلیھ، فإن وزیر المجاھدین، سواء كان الطیب زیتوني أو غیره، یدرك تماما أن مھمتھ الأصلیة، تقنیة بالأساس، فھو زیادة 
على أنھ ملزم بوضع أكالیل الزھور في المناسبات الوطنیة، والاحتفالات الرسمیة، فإنھ یقوم أیضا بالإشراف على تدوین 

ادات بعض المجاھدین في الولایات التاریخیة، وھي وظیفة، بقدر ما یراھا البعض مھمة جدا، فإنھا لا تتطلب أن یكون شھ
ھنالك وزارة قائمة بذاتھا، لذلك كان من المفھوم والواضح تماما أن مولود حمروش وبمجرد تسلمھ رئاسة الحكومة خلال 

 !!ل ما قام بھ، بالتخلي عن وزارة المجاھدین أصلامرحلة الرئیس الراحل الشاذلي بن جدید، قام أو

وزراء المجاھدین عندنا لو جمعتھم كلھم في سلة واحدة لن یصنعوا جدلا كمثل الذي صنعھ ھذا الأسبوع أحد النواب 
لحركى توقفوا عن إھانة ھؤلاء ا: "الفرنسیین، حین خاطب وزیر الدفاع في حكومة بلاده، والمكلف بالمحاربین القدامى قائلا

 !!"الذین ساعدوا فرنسا، لا تمنحوا الأرشیف للجزائر حتى لا تقوم بفضحھم، وقوموا بمساعدتھم وإعانة عائلاتھم

الحركى لم یغادروا جمیعا الجزائر حین خرج الاستعمار الفرنسي، "قال أیضا إن " أولیفییھ داسو"النائب الفرنسي المسمى 
 !!"ولا مجال للتفریط فیھم أو فضحھم.. مستمرون في العیش ھناك رفقة أبنائھم بل بقي الكثیر منھم في البلاد، وھم الآن

تأتي ھذه التصریحات في الوقت الذي رد فیھ الطیب زیتوني على سؤال لأحد الصحفیین حول وجود الحركى ضمن قوائم 
 !"لا یوجد حركى في قوائمي: "المجاھدین التي یقوم بتسجیلھا وتحیینھا مؤخرا، بالقول

 !وزیرنا الجزائري أم نائبھم الفرنسي؟.. نصدقّ فمن
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 فرنسا   في ..  جویلیة   5 

2015/07/06 

 عبد الناصر

  یختصر الوضع البائس الذي   منطقة القبائل والجزائر العاصمة وفرنسا،   في   ومعارضیھ،   یحدث بین رئیس فریق شبیبة القبائل،   ما
  وعندما .  نلجأ إلى تصحیح الخطإ الكبیر بخطإ أكبر   وبعد فوات الأوان،   الخطإ،   فنغرق في   حیث نبدأ دائما بالخطإ،   وصلت إلیھ الجزائر، 
  وقاد أندیة جزائریة كثیرة،   1986   المكسیك عام   كأس العالم في   سبق لھ أن شارك في   المنتخب الجزائري،   یقود لاعب سابق في 
الخامس من    باریس في   على قیادة وقفة احتجاجیة في   عھ الكثیر على أنھ رمز للكرة الجزائریة وھو جمال مناد،ویجُمع م   ویصرّ  

وزو المتأخرة على جمیع الأصعدة الحیویة    إلى مدینة تیزي   وینتمي   یسُیّر البلاد،   ولا   یلعب الكرة،   جویلیة لأجل الإطاحة برئیس ناد
  یطلبون من النظام الجزائري   فالذین   جمیع معاملاتنا،   نسیر على نھج الدولة في   فمعنى ذلك أننا كشعب،   ب،ولیس المتصلة باللع

وزو ومتابعتھ قضائیا ووقفات    بالمقعد برغم مسیرات تیزي   یتابعون تمسّك الرئیس حناشي   عن الحكم،   الحاكم منذ الاستقال التخلي 
  یشاھدون أداء معارضي   وتقدم بدیلا حضاریا للنظام القائم   الجزائر بأن ترفع المستوى،   لبون المعارضة فيیطا   والذین .  الاحتجاج

  . ولا توجد كرة جزائریة ھناك   یوجد باریس سان جرمان وراد ستار،   باریس حیث   الذین ابتدعوا وقفة احتجاجیة في   حناشي، 

ویحذرنا    یشبھ إلقاء النفس إلى التھلكة،   بما   یصف لنا التغییر منبھا،   عندما   نحن محقوّن ــ و   وإذا كنا نلوم النظام الجزائري
لجأ إلى    وھو لاعب سابق مثلھ مثل معارضیھ،   فإن الرئیس حناشي   من مصیر الفوضى والتقسیم والتشتیت والنار والعذاب،
  النظام الجزائري   وإذا كنا ننتقد بعض معارضي   وتضییع النادي،   نفس السیاسة من خلال تحذیره من تقسیم منطقة القبائل،

  الرئیس محند حناشي   فإن معارضي   یخاطبون الشعب من سویسرا وفرنسا وقطر وإنجلترا،   الذین اختاروا المھجر فنراھم 
  . لجؤوا أیضا إلى باریس 

  ھو أسلوب حیاة   یوما بعد آخر،   مشاكل تزداد تعقیدا   نا نتخبط فيجعل   عندما نقول إن ھذا النموذج الرديء الذي   ولن نبالغ
وإذا كنا نعلم بأن تغییر    یطبقھ الزوج مع زوجتھ والأب مع ابنھ ورب العمل مع المستخدمین ورئیس البلدیة مع معارضیھ، 

الذین    فرّخت كتاكیت المعارضة،   التي   لأن السلطة ھي   مستحیل،   بما ھو أحسن منھ أو الأقل سوءا منھ،   النظام الجزائري
لأن جمیع معارضیھ من دون    بمن ھو أقل سوءا منھ أیضا مستحیل،   فإن تغییر محند الشریف حناشي   رضعوا من حلیبھا،

فریق    فيمآرب    ولھم جمیعا مثل الرئیس الحالي،   فترات متقطعة بین مدرب وعضو مسیّر ومناجیر،   عملوا معھ في   استثناء،
منھا درجة الھوایة فما    أي   یبلغ   لم   مثلھ مثل بقیة أندیة الكرة الجزائریة التي   غرف دائما من أموال الدولة الجزائریة،   كروي

  . بالك بالاحتراف

وكلھم من الذین ولكن الذین سیخلفونھ    بعد ضغط كبیر من معارضیھ،   إلى الرحیل وھو احتمال وارد،   حال حناشي   قد تنتھي
ورد الفعل    تماما كما فعل الوزراء الحالیون والذین سیأتون مادام الفعل ھو نفسھ،   یغیروا شیئا،   لن   لحسوا من نفس القصعة،

   . ھو نفسھ
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 ! أخطر من الوزیر" الحاشیة"

2015/07/07 

 قادة بن عمار

وعدم الاطلاع على الواقع " التجاھل"حتى وقت قریب كنّا نعتقد أن المشكلة الأساسیة بین الحاكم والمحكوم في الجزائر تتمثل في 
التصریحات الرسمیة لعدد من وزراء حكومة سلال تحدیدا،  الیومي والمعاش للمواطنین، لكن وبمرور الوقت، ومن خلال بعض

 !!مع سبق الإصرار والترصد" جھل"وإنما مسألة .. یتضح لنا أن القضیة لیست قضیة تجاھل

وإلا كیف نفسّر قیام وزراء، وبعضھم قدیم، برھن معظم قراراتھم وتأخیر الحلول والبدائل التي یجب توفیرھا إلى غایة 
 !  وكأنھم في جولة سیاحیة بانتظار التعدیل المقبل.. لكل قطاعمعرفة المنتسبین 

وزیر المجاھدین یقول بأنھ یرید تحیین بطاقات المجاھدین، ووزیرة التضامن تتحدث عن تحیین بطاقة المعوزین، ووزیر 
یع بطاقات الصحفیین، الشؤون الدینیة یصرح أنھ یرید قوائم الأئمة والمساجد، ووزیر الاتصال لا یرید العمل سوى بعد توز

 ..إلخ..و..و..ووزیر التجارة یتحدى الجمیع بضبط قوائم المستوردین 

قد یقول البعض إن ھذا الإجراء یعد عادیا، فالتحیین مطلوب بعد كل فترة زمنیة وأخرى، لكن غیر العادي أن یتحول ھذا 
 !!أن یكون مجرد وسیلة لضبط القطاع الإجراء الزمني الروتیني، إلى فلسفة عمل، وغایة في حد ذاتھا بدلا من

من یتذكر ھنا تصریح وزیرة الثقافة السابقة نادیة لعبیدي عند حلول سنة بالتمام والكمال، من تعیینھا في منصبھا، حین قالت 
إنھا استغلت تلك المرحلة ككل لمعرفة الأشخاص المحیطین بھا، والاطلاع على وثائق الوزیرة التي سبقتھا واستمرت في 

تحت ) طاروا بیھا الصحاح.. (سنة، مضیفة أنھ عندما ضبطت جمیع الأمور وقررت الشروع في تطھیر القطاع 12منصبھا 
 !"الأولیغارشیة.. "طبعا وھو "رفاقھا"وبمبرر لا یفھمھ أحد ما عدا لویزة حنون و" تضارب المصالح"حجة سخیفة عنوانھا 

اقعھا بالنظر إلى قیامھم وبمجرد تسلّم الكرسي بالتضحیة بعدد كبیر من كثیر من الوزراء لا یعرفون قطاعاتھم ویجھلون و
أو الحزب .. أو من ذات الجھة" العشیرة"و" الجماعة"المستشارین ورؤساء المصالح وتعویضھم بآخرین من نفس 

 !!والحاشیة

حبیبي "و" العائلة"یان كثیرة لمعاییر وفي أح" البني عمیس"ھنا لا احترام لمعیار الكفاءة والأقدمیة، وإنما لمعیار الجھویة، و
ولتذھب مصالح المواطنین وملفاتھم إلى الجحیم، طالما أن كل وزیر أو لنقل كل رئیس مصلحة سیطالبھم بتجدیدھا " نسیبي

 !!لأنھ لا یعترف بما قام بھ سلفھ

المواطنین التي یتصلون من أجلھا لیس غریبا إذن أن تكون مشاكل البیروقراطیة والإرھاب الإداري ھي أكثر شكاوى 
 !أكبر حتى من مشاكل السكن والعمل والتعلیم..بالرقم الأخضر لدى مصالح الأمن أو الجھات المختصة

بات مطالبا بأن یتخلى عن كرامتھ بمجرد دخول أي إدارة أو مصلحة عمومیة، فلا مكان للنیف الذي " الزوالي"المواطن 
 !!وإنما تم تعویضھ بالإذلال الرسمي، وبالإرھاب الإداري تحدث عنھ عبد المالك سلال ھنا،

لكن الظاھرة استفحلت " المخلصین لعملھم ولواجبھم"و" أبناء العائلات"ففي الإدارات الكثیر من ..حاشا �..نحن لا نعمّم
لا یمكننا أن نصدق أي وزیر حین یتحدث عن " الثقافة"وأمام انتشار ھذه  .كثیرا حتى تحولّت إلى وباء رسمي لا یطاق

قد تحولّت إلى مزید من " الرغبة في التنظیم"طالما أن الغایة وإن كانت " بطاقیة وطنیة للفئات التي یشرف علیھا"
ن، وتبدأ العملیة من البیروقراطیة، وقد یرحل بعض ھؤلاء الوزراء عن مناصبھم وكراسیھم في الغد القریب لیحل آخرو

 !!وعیش یا الزوالي عیش..تسجیل أسماء وتحدید قوائم وتأخیر حلول..جدید
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 أنقذوا غردایة

2015/07/09 

 رشید ولد بوسیافة

ة لها يفرض تدخّلا قويا من قبل الدوّلة والكف عن التحّركات الوضع الخطير الذي آلت إليه المواجهات في غرداية والمدن التابع
الرّمزية لبعض الوزراء الذين يقومون بزيارات ولقاءات مع الأعيان تنتهي بتطمينات عامة دون أدنى تأثير في الحالة الأمنية التي 

 .تتدهور يوما بعد آخر

ال القتل والتخریب باستخدام الأسلحة الناریة، یصاحب كل الأخبار الواردة من ھناك تشیر إلى تطوّر غیر مسبوق في أعم
ذلك دعوات للنفیر واستغاثات من ھذا الطرف أو ذاك، مع انتشار كبیر لأشرطة فیدیو على مواقع التوّاصل الاجتماعي 

 .تظھر دمارا واسعا في الأحیاء السّكنیة، وكأن الأمر یتعلق بحرب فعلیھ

الرّمل كلمّا ساءت الأمور في غردایة؟ وھل تنتظر لیتم إحصاء الضّحایا بالمئات لیتم إلى متى تظل السّلطة تغمر رأسھا في 
التحّرك؟ ومتى یتم ملاحقة المحرّضین الذین یعملون لیل نھار على الإیقاع بین الطّرفین؟ ولماذا لا تتصدىّ بكل قوة لمن 

 على إیقاف الملثمین الذین یشعلونھا في كل مرة؟ثبت تورطھم في استخدام العنف؟ وھل عجزت الدولة بكل أجھزتھا الأمنیة 

لم تعد الفتنة محصورة في حیز صغیر بغردایة ولكنھا انتقلت إلى باقي المدن، وبدأ بعض المعتوھین یتموقعون على أساس 
مذھبي ویوظّفون مصطلحات طائفیة في الدفّاع عن مذھب معین وذمّ المذھب الآخر، وھو انحراف بدأ یأخذ مجراه في 

 .لفیسبوك من خلال مناشیر تحریضیة غیر مسبوقةا

لقد أطلقت العدید من مبادرات الصّلح والتھّدئة وشارك فیھا ناشطون وسیاسیون وعلماء، لكن ھذه المبادرات یزول صداھا 
بانتھائھا، ولعل الجمیع مخطئ في تشخیص ما یحدث في غردایة، فالخلاف لیس مذھبیا أو طائفیا كما یحلو للبعض أن 

 .سمّیھ، ولكن الأمر یتعلق باستغلال بعض الفروقات الاجتماعیة والعوامل التاریخیة لخلق بیئة توترّ دائمةی

والآن وبعد أن أصبح عدد الضحایا بالعشرات فلم یعد ھناك مبرر لمزید من ھذه المبادرات الھامشیة ولا للاجتماعات 
لجیش لحمایة الأرواح وفرض الأمن في كل المدن التابعة لغردایة، الشكلیة، فالأمر جلل والكارثة عظیمة ولا بد من تحریك ا

 .لضمان عدم سقوط المزید من الضحایا

مع كل قطرة دم تسیل تكبر المشكلة، ومع كل ضحیة تسقط تنشأ أحقاد جدیدة، وكل تأخر في توفیر الأمن تكبر معھ كرة 
تحمل مسؤولیاتھا في وقف حمام الدم بإجراءات صارمة ضد  الثلج التي ستأتي على المنطقة كلھا إذا لم تسارع السلطة إلى

 .كل من یحمل سلاحا ویوجھھ إلى أخیھ في الوطن والدین
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 عن أي فتنة یتحدثون؟

2015/07/10 

 عبد الناصر

وإذا كانت . قرآنية يحفظها كل المسلمين، ويتألمون لأنهم لم يحتاطوا لتحذيراتها، فدفعوا ثمنها غاليا جداآية .. والفتنة أشد من القتل
 .الآية قد منحت الفتنة درجة أكثر خطورة من القتل، فلكم أن تتصوروا أن يلتقيا معا، فتنة وقتل

عض البلدان العربیة والأوروبیة والآسیاویة، إلى والفتنة ھي بركان خامد لھ جذور في عمق التاریخ، وكل الفتن التي حولّت ب
رماد تمتد إلى قرون سابقة، حیث سقطت الأرواح، وانقسمت الأمة إلى مذاھب وشیع، حتى ما عاد بالإمكان جبر ھذا 

 .الشرخ، أما أن تزرع الفتنة من العدم، في العصر الحدیث، فذاك ھو الجنون الذي لم یحدث في أي بلد

في العراق من فتنة كانت حصیلتھا قرابة الملیون ضحیة، وانقسام البلاد إلى درجة القنوط من أمل العودة لو ندرس ما یحدث 
إلى سابق عھده، لن نجد صعوبة في تجریم الأیادي الخارجیة التي قلبت نظام البعث، وأخرجت للعراقیین كتب التاریخ التي 

ع جیشھ الذي ضم صحابة مبشرین بالجنة، من أمثال عمار بن تعود إلى معركتي الجمل، عندما وقف علي بن أبي طالب م
 .یاسر، في مواجھة جیش ضم اثنین من العشرة المبشرین بالجنة من أمثال طلحة والزبیر

وعرفنا بعض أسباب ھذا اللھیب، الذي أتى على نخیل العراق الباسقات، لكن لو درسنا كل كتب التاریخ من دون استثناء، ما 
ة واحدة، وقعت على مدار التاریخ بین الإباضیین والمالكیین في الجزائر، ولم یحدث بینھما حتى الشجار وجدنا نفخة فتن

العادي الذي یحدث بین الأخ وأخیھ تحت سقف واحد، ولا نجد حتى مغزى للقول بأن الفریق المؤسس لجمعیة العلماء 
ن الإباضیة، وأن غردایة كانت عاصمة جنوبیة للجمیع، المسلمین خلف العلامة عبد الحمید بن بادیس ضم عالمین جلیلین م

 .ولم تكن أبدا للإباضیین فقط

ولم یحدث وأن قلنا أن الشیخ بیوض أو مفدي زكریا أو بن بیتور أو سلیمان الشیخ كانوا إباضیین، أو أن بن بادیس أو مالك 
منّ على الآخر بالاستقلال أو بمحاولات بناء صرح  بن نبي أو العربي التبسي كانوا مالكیین، ھذا لأن الأمة واحدة، ولا أحد

الأمة على مدار تاریخ الجزائر، لأجل ذلك سیكون من الأجدر دراسة المشكلة التي ألھبت ولایة غردایة بأبعادھا الإجتماعیة 
ون، وأتباع مذھب والاقتصادیة والأمنیة، ولیس بالتركیز على خلاف فقھي، لا أحد رآه بین أتباع مذھب مالكي یجھلھ المالكی

إباضي یجھلھ الإباضیون، من خلال إرسال رجالات الدین إلى المنطقة سبق لھم وأن سافروا، وعادوا ولم یفھموا شیئا من 
 .الحكایة

الذین تحدثنا إلیھم من الفریقین كانوا یدعمّون تصریحاتھم بما ھو موجود على مواقع التواصل الاجتماعي، وعلى صور 
، أدى إلى ھاتھ الكارثة، وحتى العناوین الكبرى التي صدرت في "لعب أطفال"أن یكون الأمر مجرد ، ونخشى "الیوتوب"

تبدو في غیر محلھا تلك العناوین،   ،"الفتنة نائمة لعن الله من أیقظھا"  الصحف، والتي أخذت من الحدیث الشریف، قولھ صلى الله عليه وسلم 
 فكیف لھا أن تنام ونخشى من یقظتھا؟.. لأن الفتنة المذھبیة غیر موجودة أصلا
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 !حاكموھم قبل أن یعودوا

2015/07/12 

 قادة بن عمار

التي انتهجتها السلطة طيلة الطريقة التي يتم التعامل بها مع الفتنة المتصاعدة في غرداية هذه الأيام لا تختلف تماما عن الطريقة 
 !!السنوات السابقة، بالرغم من أن حصيلة الضحايا هذه المرة، أكبر بكثير مما كان يتوقع الجميع

أنھ لا تسامح ھذه المرة مع : "كقول سلال" حازمة شكلا"نزول الوزیر الأول رفقة عدد كبیر من المسؤولین، وإطلاقھ تصریحات 
ناھیك عن تخبّط الرئاسة في تسلیم الملف ومراوحتھ بین الداخلیة والجیش،  (!! معھم في مرات سابقة وكأنھ تم التسامح) "المخرّبین

كلھا عوامل تثبت أننا نسیر على نفس الخطوات  ..وعقد اجتماعاتٍ مع أعیان لا یستطیع أحد تحدید حجم تأثیرھم الحقیقي على الشارع
 !!التي ستؤدي بنا إلى نفس النتائج، لا قدر الله

، بالنظر إلى خوف السلطة من امتداد الأزمة "أمني"الجزء الأساسي منھ : التعامل مع الفتنة الأخیرة لم یخرج عن إطار التعامل السابق
، ..، من خلال العزف على وتر الوحدة الوطنیة والعشر الأواخر من رمضان"عاطفي"إلى أبعد مما تتصور، أما الجزء الثاني فـ

التي لن تصمد طویلا أمام المطالب الواقعیة للشارع الغرداوي، ولا أمام ضغط كل الجزائریین، على اعتبار أن " الحقائق"وغیرھا من 
 !!بدلیل المظاھرات التي وقعت ھنا وھنالك دعما للضحایا وتندیدا بجرائم القتل ..الأزمة لیست محدودة جغرافیا في ولایة واحدة

 1200حیث اقتصر عدد الشرطة على .. في الفترة التي سبقت الأربعاء الدامي" ضعیفا"أو " یبّامغ"المثیر للانتباه، أن الحل الأمني كان 
 !عقب سقوط القتلى بطریقة لاتزال غامضة حتى الآن 3000عون في مقابل رفع العدد إلى 

ن وممثلي الھیئات العرفیة الأمر الثاني، أن الأحداث تفجرت عقب سلسلة اللقاءات التي قام بھا والي غردایة رفقة عدد من الأعیا
 جویلیة، حیث تم الاتفاق على نقطتین، 4التقلیدیة، یوم السبت 

 .التنسیق بین قوات التدخل السریع ولجان الأحیاء، ممّا یرجح أن ھذه الأخیرة باتت مستعدة لتسلم مھمة الرقابة والأمن: الأولى

 ..لمتضررین من حرق وتخریب البیوت والمحلات التجاریةھي رفع اقتراح بزیادة الإعانة المالیة ل: والنقطة الثانیة

حتى " مشاعر"، أغفل (!بارعون جدا نحن في إطلاق المسمیات والشعارات(الملاحظ أیضا أن اللقاء الذي تمت تسمیتھ بلقاء المصالحة 
الدین بدوي في التقدیر؟ وھل  ، فھل أخطأ الوزیر نور"الحقیقة قبل المصالحة"عائلات الضحایا التي رفعت شعار " حقوق"لا أقول 

لھذا الاجتماع علاقة مباشرة بعودة الاحتجاجات، وما مدى مسؤولیة الوالي والسلطات المحلیة في التھدئة والتحاور بشكل جدي مع 
 !!ممثلي السكان

بضرورة التحقیق في ) مع سلال آخرھا في لقائھم قبل أیام(نقطة أخرى لا أحد یرید أن ینتبھ إلیھا، وھي مطالبة الأعیان مرارا وتكرارا 
 !!تحرك مافیا تھریب السلاح بالمنطقة، وھي التي یبدو أنھا سھلت العثور على أسلحة وتوزیعھا على بعض الجھات التي أوقدت الفتنة

أو سلطة السلطة وبعض الإعلام، یختفیان وراء نظریات المؤامرة والتحذیر من تقسیم البلاد، وھي مخاوف حقیقیة ینبغي لكل حكومة 
 ؟!عاقلة أن تضعھا ضمن صلب أولویاتھا، لكن من المسؤول عن تحصین الجبھة الداخلیة لمنع تسلل تلك المؤامرات

لماذا لا یتم التحقیق مع الأعیان ومسؤولي الحكومة وممثلي المجتمع المدني ورؤساء الأحزاب الذین أجمعوا على وجود أطراف 
 غریب أنھم یعرفونھا بالاسم، لكن لا یریدون ذكرھا أمام الملأ؟خارجیة ترید زرع الفتنة بالبلاد، وال

 ھل بتوقیف كمال الدین فخار، تنتھي الفتنة، ویعود المواطنون إلى سابق عھدھم وتنجلي غیوم الفرقة في غردایة؟

ات الأمنیة تمتلك دلیلا ثم لماذا لا یحاسب أحد على ترك فخار یصول ویجول في البلاد طولا وعرضا طیلة تلك الفترة إن كانت الجھ
 ؟)ماعدا بیاناتھ وتصریحاتھ التلفزیونیة)واحدا ضده 

ھل مایزال ھنالك في غردایة وغیرھا من الولایات، من یثق في السلطة الحالیة حتى تفتح تحقیقا محایدا مع مثیري : السؤال الأخطر
المین؟ أم أنھ سینتھي قبل أن یبدأ ویكتفي الجمیع بما یردده الفتنة؟ وھل یمكن لھذا التحقیق أن ینصف المظلومین ویحاكم القتلة والظ

كیف یمكن لجزائري أن یقتل شقیقھ الجزائري في وطن : "سلال ھذه الأیام حین یقول مستغربا بعد كل فصل جدید من فصول المحنة
 "!!واحد
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 یلتفت للراسبین؟   من

2015/07/13 

 عبد الناصر

 

  . يكبر   يشفى والصغير حتى   يعود والمريض حتى   الغائب حتى :  فقالت   أبنائها الثلاثة إلى قلبها،   سُئلت سيدة فاضلة عن أحبّ 

  ونمنع عنھ أجر الدنیا،   مجتھد فاشل،   حتى لا نحطم أي   یجب أن تتحلى بھا السلطة والشعب معا،   قاعدة الحب التي   وھي
یؤكد بأن الدولة والشعب أیضا    الجزائر أثناء إعلان نتائج البكالوریا،   یحدث في   وما   مضمون،   بالرغم من أن أجره الأخروي 

وإفھامھ بأنھ خسر    یحاولون تطبیب ألمھ النفسي،   غیر أفراد من عائلتھ   یجد   یكاد الراسب   ولا   أو الناجح،   ، " الواقف "  مع
  الجزائر على وجھ الخصوص لیس بالضرورة الأحسن،   الحیاة وفي   بالرغم من أن الناجح في   یخسر الحرب،   معركة ولم

ولو أحصینا مثلا عدد رجال المال والأعمال    وجھ الخصوص لیس بالضرورة الأسوأ،الجزائر على    الحیاة وفي   والفاشل في 
وإذا كانت الدولة قد جھزت    وما بلغنا آخر قطرة من الراسبین،   یبلغوا مستوى البكالوریا لنفد البحر،   والسیاسة من الذین لم

مرحلة    غافلة عن الراسبین وجمیعھم في   فإنھا تبدو   اغوجیة،شھادة البكالوریا الكثیر من العروض المادیة والبید   للناجحین في
-  یصنع إخفاقھم   وقد   أو مجرما محترفا أو حتى إرھابي،   غیر شرعي   قد تصنع من بعضھم مشروع مھاجر   عُمریة خطیرة،

  . عیحوّل كبوة الیوم إلى إنجازات لا تنقط   تحدیّا آخر  - إن وجدوا دعما معنویا على الأقل 

ھو أضعف    كبواتھ،   ولكن إفھامھم بأن للحصان العربي   نفس منزلة الناجحین،   نحن لا نطالب بمكافأة الراسبین أو وضعھم في
  وقوف مناصري   الماضي   الموسم الریاضي   فقد تابعنا في   جمیع المجالات،   وإنما في   عالم الدراسة فقط،   لیس في   الإیمان،

ولكن بمجرد أن نزل إلى الدرجة الثانیة وخسر مباراتیھ    الجزائر،   علمة مع نادیھم وقولھم بأنھ الأحسن فيمولودیة ال 
وشاھدنا كیف سار عشرات الآلاف من المواطنین مع مترشحین للرئاسیات    حتى ذبحوه من الورید إلى الورید،   الإفریقیتین،

وبدلا من الاقتناع بأن لكل    حتى ناءوا عنھم بجانبھم،   لغیرھم،   ھب الكرسيولكن بمجرد أن ذ   من أرانب ومرشحین حقیقیین،
الجزائر ھو الوقوف مع الناجح حتى ولو تحقق نجاحھ بالصدفة أو بطرق    صار المثل الشائع في   یقوم بعدھا،   جواد كبوة

  . غیر شرعیة   أخرى

فإن الدولة    ھو العطاء،   لأن الحب الحقیقي   إلى قلب أمھ الفاضلة،وكما كان الإبن المریض أو الصغیر أو الغائب ھو الأحب 
  غردایة التي   ولملمة جراح منطقة   امتحان البكالوریا،   والشعب مطالبون بلملمة خیبة قرابة نصف ملیون طالب فشل في

اقتصادیة قد تكون تبعاتھا الاجتماعیة أكثر حالیا من عاصفة    تعاني   وأیضا مع الجزائر التي   تعرضت لبركان من الدم والنار، 
إثنین وثلاثین ملیار    لأن ما ستخسره البلاد قبل نھایة السنة الحالیة سیبلغ   عاشتھا الجزائر،   التي   خطورة من كل الأزمات،

  یكون واقفا مادیا فقط،   ندمافما بالك ببلد فضلنا أن نحبھ ع   یزلزل الولایات المتحدة الأمریكیة لو ضیعّتھ،   وھو رقم   دولار،
  . یرسب حتى ننفض من حولھ   وبمجرد أن   نتداعى حول قصعتھ قبل أن تتداعى علیھ بقیة الأمم، 
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 !جریمة وزارة الصحة
2015/07/14  

 قادة بن عمار

ويضعف في هذا البلد إلا مستوى الكذب الرسمي، حيث مايزال عدد من المسؤولين يكذبون جهارا نهارا دون كل شيء يتراجع 
في هذا " الزوالي"توقف، يكذبون في رمضان مثل شعبان وشوال، يكذبون للاستمرار في مناصبهم حتى ولو كان ذلك على حساب 

ليست " الكذب"الصحة بخصوص أزمة ندرة الأدوية، علما أن تهمة  وآخر فصول التضليل والكذب تلك، ما ترتكبه وزارة!! الوطن
لي بالمناسبة، ولا من اختراعي، بل أطلقتها النقابة الوطنية للصيادلة التي اتهمت مسؤولا كبيرا في الوزارة المذكورة بأنه يكذب 

 !!ويضللّ الرأي العام الوطني

المزمنة على غرار القلب، والضغط الشریاني من العثور على أدویة أصل المشكلة، معاناة العدید من المصابین بالأمراض 
منذ مدة لیست بالقصیرة، أما تفسیرھا، فقد تراوح بین جھة وأخرى، في الوقت الذي قرر فیھ وزیر الصحة عبد المالك 

 !! نفي المشكلة من أصلھا :بوضیاف اختیار الطریق السھل

وحسب عدد من ممثلي الصیادلة، فإن وزارة الصحة، وفي قرار عبقري جدا، قررت منع استیراد بعض الأدویة تشجیعا 
وكأن الأمر یتعلق  !في قطاعھ "نستھلك جزائري"لاستعمال الدواء الجنیس المنتج، أي أن السید بوضیاف قرر إطلاق حملة 

ني، ولیس بأدویة قد یتسبب غیابھا أو طول عدم تناولھا في وفاة بعلبة یاغورت، أو عصیر أو ربما مكنسة من إنتاج وط
 !!المریض بحسب تحذیرات المختصین

بوضیاف لم یتوقف عند ھذا الحد، بل قرر تشجیع الإنتاج المحلي وھو یعلم جیدا أن الوحدات الجدیدة لإنتاج مثل ھذه الأدویة 
بالمائة من  25لا یغطي أصلا سوى  "الإنتاج المحلي العظیم" علما أن ھذا.. غیر جاھزة، بل قد تحتاج لعشر سنوات أخرى

 !احتیاجات السوق

 ألیست ھذه جریمة مكتملة الأركان؟

لوقف مثل ھذه المھازل التي تتسبب یومیا في معاناة المرضى عبر كل التراب  "السلطة"ألیس ھنالك من عاقل داخل ھذه 
 الوطني؟

ء المرضى بالقلب والضغط، والروماتیزم، والحساسیة، وأیضا الحوامل، ألا یعلم السید بوضیاف أن كثیرا من ھؤلا
ینتظرون، تبرع أو تكرم أحد أقاربھم في المھجر بجلب قرص دواء مفقود وكأنھم ینتظرون الفرج الذي لن یأتي من الداخل 

 أبدا؟

لكن .. طن، في وفاة بعض الحواملقبل فترة، نشرت تقاریر إعلامیة محلیة تسبّب نقص الأدویة وندرتھا عبر كل ولایات الو
لا أحد تحرك، وكأن ھؤلاء لسن بشرا، أو لأن معظم أقارب وزوجات كبار المسؤولین في الدولة لا یلدن في ھذا البلد 

 !!التعیس، ولا یعشن تجربة علب الموت التي یسمّیھا البعض مستشفیات

؟ ألم یقل لنا الوزیر الأول عبد المالك سلال بأن حكومتھ لا ألیس من الإجرام تطبیق سیاسة التقشف في مجال استیراد الأدویة
والتقلیص منھم  "المواطنین"تتقشف أصلا، وإنما یتعلق الأمر بترشید للنفقات فقط؟ فھل قررت ھذه الحكومة ترشید عدد 

 ؟!بالتخلص من المرضى وقطع الأدویة عنھم

أیضا أن الاستیراد بات مصدرا لنھب المال العام، ولكن لا صحیح أن مافیا كبیرة تمنع ازدھار الإنتاج الوطني، وصحیح 
یصح استعمال حیاة الناس كرھینة من أجل التنافس مع تلك المافیا أو الضغط علیھا، ومھما كانت النوایا صادقة أو حقیقیة 

 !فلا بد من وقف ھذه الجریمة فورا
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 حداد في إسرائیل

2015/07/16 

 رشید ولد بوسیافة

الإنجاز التاّريخي الذي حققّته إيران بالاتفاق مع القوى الكبرى على كيفية إدارة ملفها النووي، وما سينجر من رفع للعقوبات 
علاقة بالنفوذ الإيراني، وليس الاقتصادية، ستكون له تداعيات كبرى على المنطقة ككل خصوصا في الدول التي تشهد نزاعات لها 

 .مستبعدا أن يكون هذا التأثير باتجاه إيجاد حلول توافقية كمحصلة لتحسّن العلاقة بين إيران والغرب

صحیح أنّ الاتفاق نزل كالصاعقة على دول الخلیج التي جاھرت بالعداء لإیران ودخلت معھا في حروب ونزاعات بالوكالة 
لیس مستبعدا أن یرضخ الجمیع الآن إلى الحلول التفاوضیة والتخلي عن لغة السلاح التي في العراق وسوریا والیمن، و

 .دمرت إلى الآن ثلاثة دول كبرى في المنطقة العربیة بسبب النفوذ الإیراني القوي فیھا

  

ذه الدولة التي استطاعت وبعیدا عن التوّرط الإیراني في الدمّ العربي فإن الاتفّاق النّووي مع الغرب یعد انتصارا كبیرا لھ
الصمود لسنوات أمام الغرب وفرضت علیھ مبدأ القبول ببرنامجھا النووي وتحملت لأجل ذلك حصارا اقتصادیا قاسیا ومع 

 .سنة كاملة دون أن ینال ذلك من عزیمتھا 12ذلك تعایشت معھ لمدة 

تحرك وفق المصلحة، وأن العلاقة الحمیمة التي ما حدث مع إیران ینبغي أن یكون درسا للدول العربیة مفادھا أن الغرب ی
تربط بعض الدول العربیة المحوریة مع الغرب لیست حصانة أبدیة، خاصة إذا كانت ھذه العلاقة مبنیة على تنازلات 

 .جوھریة تصل حد العمالة والتآمر على حق الشعب الفلسطیني في استرجاع حقوقھ

استیعاب إیران والاستفادة منھا كقوة إقلیمیة داعمة للقضیة الفلسطینیة؟ فیما یتم كیف لا یتم  :وھنا یطُرح التسّاؤل الخطیر
وما ھذا الھم الغم من الإنجاز الإیراني  !الترّحیب بالدوّر الغربي الداعم جھارا نھارا لإسرائیل بل والتآمر معھ والعمالة لھ 

ولو ھمسا على الترسانة النوویة الإسرائیلیة القادرة على  بافتكاك حقھا في التكنولوجیا النوویة، بینما لا نسمع أحدا یحتج
 تدمیر كل العواصم العربیة في بضع دقائق؟

صفقة إیران مع الغرب أثارت الھلع في إسرائیل وأدخلت ھذا الكیان في حداد، لأنھا مقدمة لإحداث توازن في المنطقة تنھي 
ملیار دولار مجمدة في البنوك الغربیة  120الھیمنة الإسرائیلیة أمام العملاق الإیراني الذي سینتعش اقتصادیا بتحریر قرابة 

یة، فھل سنشھد في الأفق المنظور تقاربا عربیا إیرانیا یقدم القضایا المشتركة بدل التنّاحر فضلا على تحریر تجارتھا الخارج
  وحروب الوكالة بین الطرفین؟
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 ؟"صح.. حسباناھا "ماذا لو 

2015/07/19 

 عبد الناصر

ينة، بأن الدولة العبرية، لو تستفيد من عائدات حقول نفط، يشاع بأن صحراء فلسطين تكتنزها، فبإمكانها أن تربح قال خبراء صها
قرابة مليار دولار سنويا، تضخها لاقتصادها، لا يهمنا توقعات الصهاينة، ولكن دعونا نضع خطا تحت جملة تربح مليار دولار، وقال 

 .عشرين مليار دولار، بعد تدهور أسعار النفط في النصف الأول من السنة الجارية خبراء جزائريون بأن بلادنا قد خسرت

ولا یھمنا ھول الرقم الضائع، ولكن دعونا نضع خطا تحت جملة خسرت عشرین ملیار دولار، ونعود لنسأل ما ھي  
نة بالأرقام التي كانت تجنیھا الخسارة والربح في عالم الاقتصاد؟ أكید أن الخبراء الجزائریین تحدثوا عن الخسارة مقار

الجزائر في قمة أسعار النفط، ووصف الصھاینة الربح مقارنة بالوضع السابق لكیان لم یستفد في تاریخ إجرامھ أبدا من 
 .دولار أو قطرة واحدة من الذھب الأسود

سنوات، عندما لامس سعر ولكن من منطق آخر نتساءل لماذا لم تتحدث الجزائر عما ربحتھ من ملاییر الدولارات لعدة 
النفط رقم مائتي دولار، بل لماذا لا تعتبر كل قطرة نفط، وكل دولار، ربحا، مادام منّة من الله لا تنعم بھا الكثیر من بلدان 

 .العالم، حتى ولو بلغ سعر النفط عشرة دولارات وبقي من الاحتیاطي حقل واحد

، استنادا إلى أسعار سلة بترول لا سلطان لھا فیھا، "ماسا في أسداسأخ"البكائیة التي صارت تعزفھا السلطة وھي تضرب 
وترى نفسھا تسیر إلى الانھیار، وكانت منذ بضعة شھور تعدّ لنا إنجازاتھا الكبیرة من نبع ذات الأسعار، ھي أسطوانة مملة 

احنا من سعر نفط مرتفع ولیس من دورة، من المفروض أن الزمن تجاوزھا، فقد قیل دائما بأنھ من العار أن نبني أفر 33من 
تصدیر قمح ومزروعات ونسیج وسیارات وسیاحة، وسیكون من العار أیضا أن نرسم حزننا بسعر نفط منخفض، كما ھو 

 .حاصل حالیا حتى تخال الدولة كلھا في حداد، وتخال الشعب ینتظر البركان

ا معرض للخسارة وللربح، نظیر جھد یبذلھ، وفي نھایة في عالم التجارة وھي جزء من الاقتصاد ومن الحیاة، یبقى ممارسھ
عملھ لمدة زمنیة معینة یتحدث عن الخسارة أو عن الربح، بینما تغیث السماء نفطا وملاییر الدولارات على السلطة، ومع 

ید عبد ذلك یصفون ما نجنیھ من دون جھد بالخسارة وحتى الكارثة على حد تعبیر أحد الوزراء الحالیین في حكومة الس
المالك سلال، الذي وصف ما تجنیھ الجزائر من أسعار النفط الحالیة بالكارثة الكبیرة، مما یعني أن الحكومات المتعاقبة على 
الجزائر لا تفكر أبدا في أن تربح الجزائر أو تخسر من بذلھا لأي جھد في أي قطاع، وإنما في عدّ الأموال التي تأتي من بیع 

 .وإن ھوت إلى الأسفل اعتبرتھا خسارة "الرشیدة"واتیر الإنفاق اعتبرتھا نتاج للسیاسة النفط، فإن تجاوزت ف

ھناك بلاد كثیرة لا تمتلك قطرة بترول على أرضھا، ولا یدخل خزینتھا دولار واحد من الموارد الأولیة، لأجل ذلك حان 
ثمنھ، أما الخسارة الحقیقیة فھي ما نحققھ حالیا  الوقت بأن نعتبر كل دولار یدخل الخزینة من النفط ھو ربح مؤكد مھما كان

 .وفي كل القطاعات.. في الزراعة والصناعة و
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 !حتى أنت یا قسنطیني

2015/07/20 

 قادة بن عمار

ين نستيقظ من سكرة البترول؟ يبدو أن الجواب عن هذا السؤال بات يصلنا يوميا ما الذي سيحدث لنا ح: قبل سنوات قليلة كنا نتساءل
وعلى لسان العديد من المسؤولين في الفترة الماضية، آخرهم التقرير الذي أصدره فاروق قسنطيني، وأيضا تصريحات وزير المالية 

 !!ومدير بنك الجزائر، ناهيك عن تحذيرات أحمد أويحيى

 !تلك التقاریر والتصریحات یثبت أن البلاد متجھة نحو الھاویة وبدون فرامل الملمح الأساسي لكل

 !المثیر أن توقع الكارثة یأتي ھذه المرة من طرف السلطة ورموزھا ولیس من جھة المعارضة المنشغلة بانقساماتھا الداخلیة

 :التي قرأناھا في الساعات الماضیة فقط "الكارثیة"ومن جملة المؤشرات 

ملیار دولار في مارس الماضي، وھو الاحتیاطي الذي قال  159د بنك الجزائر على أن احتیاطي الصرف تراجع إلى ما یقارب تأكی  -
 !شھرا فقط 26وزیر المالیة إنھ لن یكفي لتغطیة صادرات البلاد سوى لـ 

 .لسنة الجاریةملیار دولار فقط في الثلاثي الأول من ا 8عائدات النفط انخفضت إلى النصف، حیث بلغت  -

یعاني  (الذي نسمع عنھ كثیرا منذ سنوات، ولا نعرف لھ طریقا أو وظیفة، ولا حجم استغلالھ)ضبط الإیرادات  صندوق -
 !بالمائة 10عجزا بلغ 

لجنة حقوق الإنسان التي عینھا الرئیس بوتفلیقة تبعث تقریرا قبل ثلاثة أشھر تقول فیھ إن الفساد بات ینخر الموارد  -
ملیار  16یة بشكل غیر مسبوق، وأن قیمة الأموال المھربة إلى الخارج في ظرف عشر سنوات فقط، تجاوزت الـالوطن
 !دولار

تتھم مدیر دیوان الرئیس بأنھ یفتي لسرقة المال  (نصّ سلطة ونصّ معارضة)زعیمة حزب سیاسي بحجم لویزة حنون  -
بالمائة من الوزراء فاسدون، ولا  30العام ویسلم البلاد إلى حفنة من رجال الأعمال، وھذا بعد أیام فقط من تصریحھا أن 

 !أحد تحرك للتحقیق من صحة أو كذب تلك التصریحات

یعد إنذارا لبدء مرحلة  "المفضوحة إعلامیا"الولاة أثبتوا فشلھم في العدید من الملفات، وإقالة والي أدرار بتلك الطریقة  -
جدیدة، ناھیك عن عجز البلدیات حتى عن إنشاء مساحات خضراء صغیرة، فما بالك بمشاریع أكبر في ظل تعلیمة حكومیة 

ف، وتؤكد توقف ضخ الكثیر من المیزانیات في أرصدة مشاریع مھمة على غرار تمنع استیراد العتاد العمومي بسبب التقش
 !بناء المدارس والمستشفیات والسكنات التي كان مقررا تسلمھا مع بدایة الدخول الاجتماعي المقبل

علما بأنھا تثبت  لا تجد من یستمع أو یقیم أدنى اعتبار لھا، "مزامیر"ویحذر منھا، ولكنھا  ..الجمیع یتحدث عن ھذه الأرقام
 !!"...البحّ "إلى مرحلة  "البحبوحة المالیة"مثلما قلنا سابقا وتنقلنا دون استئذان، من مرحلة  "الكارثة"توجھنا نحو 

نحو المعارضة، فھي تدرك تماما أنھا باتت بلا مال، أو بلا ریع تستند إلیھ أو تعتمد  "تفاوضیا"لذلك فتحت السلطة طریقا 
 ..تمرعلى توزیعھ حتى تس

فھي اللسان لمن أراد فصاحة، وھي السیوف لمن أرادا  ..تكسو الرجال مھابة وجمالا"والدراھم مثلما قال شاعر عربي قدیم 
 !"قتالا

 "جريء"لذلك یفكر الجمیع في القفز من السفینة قبل أن تغرق، آخرھم فاروق قسنطیني نفسھ حین قال في تصریح 
وفي الیوم الذي  ..أنا ھنا في منصبي لأقول الحقیقة ولیس لمجاملة السلطة" :"خرةعلى شجاعة متأ"یدل  "مانشیت صحفي"و

 "!!سیطلب فیھ البعض منّي تزویر تلك الحقیقة سأبقى في بیتي
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 إلا النفاق.. ساركوزي فیھ كل العیوب

2015/07/24 

 الناصرعبد 

خلال مسيرته السياسية، التي يبدو أنها ستعيده إلى قيادة فرنسا متلونا مثل الحرباء أو منافقا، يصحو على " نيكولا ساركوزي"هل كان 
 رأي، ويبيت على نقيضه؟

ذین رحّبوا الذین یحاولون دفعنا إلى ھذا الاعتقاد، سواء من جموع المھاجرین الذین ساروا في ركبھ أو الساسة الجزائریین ال
، إنما "طلع البدر علینا" :حتى كادوا ینشدون على شرفھ 2007بھ مثل الفاتحین في زیارتھ الشھیرة إلى قسنطینة، في شتاء 

یحاولون تبریر الخطایا التي ارتكبوھا في حق أنفسھم وفي حق بلادھم عندما باركوا زیارتھ وأكرموه ومنحوه امتیازات 
 .النفط الجزائري ودفعا قویا لأن یغرف من قصعة

ساركوزي بقدر ما فیھ من عیوب یعرفھا الفرنسیون قبل غیرھم، إلا أنھ كان واضحا منذ أن ولد على فطرتھ الیھودیة عام 
من أب یھودي مھاجر من المجر وأم ولدت في فرنسا ولكنھا من عائلة یھودیة تكنّ العداء للعثمانیین، وحتى عندما  1955

عسكر "و "حقوق الإسرائیلیین"كان ھمّھ الأول  1978واجتاز الخدمة العسكریة عام  1973دخل جامعة الحقوق عام 
، بالتعاون مع الفرنسیین الذین احتفلوا بمولده عندما رضع على أزیز طائراتھم في العدوان الثلاثي على مصر، "الصھاینة

ان یتموقع دائما مع الطرف الذي یعادي ولم یكن قد مرّ على حرب العبور إلا بضعة أشھر عندما دخل عالم السیاسة وك
المھاجرین العرب والمسلمین ویمیل إلى یھود فرنسا، أي إن الرجل لم یختر في حیاتھ یمینا ولا یسارا، بل كان واضحا من 

 .أول یوم دخل فیھ السیاسة منذ أكثر من أربعین سنة خلت

لیحرقھ بھ بعد بضعة أشھر، ولكن لا عذر للذین كانوا قد نعذر الزعیم اللیبي السابق معمر القذافي الذي منحھ المال 
مستشارین لھ، استعملھم لأجل أصواتھم فقط، ولا عذر لأحزاب جزائریة وجدت الآن الحبر لأجل أن تندد ببیانات، على 

طینة خلفیة ما قالھ الرجل في حق الجزائر من تونس، وھي الأحزاب التي رحّبت أو صمتت عندما زار الجزائر واختار قسن
، ولا 2007فاتحا، حیث منحھ مفتاحھا نجل العلامة البادیسي عبد الرحمان شیبان، وكان حینھا رئیسا لبلدیة قسنطینة في عام 

عندما توبع  "أخبرنا عن أصولك با ساركوزي" :أحد دافع عن الطالب الجامعي منصف فلاحي، الذي صاح في وجھھ
 .ئیاقضائیا، وكادت حیاتھ الدراسیة أن تنُسف نھا

ھل قال الثائرون على تصریحات  .."صھیوني وفاشي ..یتلوّن مثل الحرباء ..حاقد على الجزائر ..ساركوزي عدو للإسلام" 
 الرجل من تونس الجدید؟

فھذا ما قالھ الكثیر من الجزائریین منذ أن ظھر الرجل في عالم السیاسة وھذا ما رفعھ طالب جامعي منذ ثماني سنوات،  
یعرفھ الفرنسیون ویھود فرنسا، لأجل ذلك لا یمكن القول إن ما قالھ ساركوزي عن الجزائر بالتلمیح وبالمباشر من وھذا ما 

تونس مفاجأة، لأن تاریخھ منذ أن ولد قال نفس الكلام، ولكن المفاجأة أن یطل الذین وقفوا إلى جانبھ وباركوه دائما، بھذه 
 .تي تقطر منھ، لم یكن أبدا متلونا بل حافظ على لونھ العنصري ولم یغیّره أبداالأوصاف، فالرجل بالرغم من كل العیوب ال

كل رؤساء فرنسا الذین سبقوه والذین جاؤوا من بعده مثلھ، فلا تتفاجؤوا بعد أشھر من تصریحات مماثلة من : ملاحظة ھامة
 من فرنسا؟.. ھولاند، وتقشفوا حبرا وورقا نستورده بمال النفط
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 إلى الحضیض؟ ..  نوبلمن جائزة 

2015/07/26 

 عبد الناصر

  رائد النهضة الجزائرية،   ابن أخي   المسمى حاليا باسم الدكتور الشهيد ابن باديس،   فإن مستشفى قسنطينة الجامعي،   يعلمون،   للذين لا
ينتج عباقرة    يقول إن المستشفى الذي   والمنطق    . الطب   جائزة نوبل في   1907   عام "  ألفونس لافران "  أطبائه وهو الفرنسيأحرز أحد  

تعتبر الأحسن    الأمريكية التي "  هارفرد "  يتحوّل إلى كلية عالمية لا تختلف عن كلية   من المفروض أن   الطب منذ أكثر من قرن،   في
ولكن الأمر انقلب رأسا على عقب وصار    ستينيات القرن الماضي،   الطب إلا في   لم تبدأ علاقتها بجائزة نوبل في   التي   العالم،   ا فيحالي

يضُحك    لتقدم ما   صورة كاريكاتورية انتقلت إلى عالم التواصل الاجتماعي،   أنجب ثلاثة وزراء للصحة،   مستشفى قسنطينة الذي
  . الأبدان والمعنويات   يشفي   ولا تقدم أبدا ما   القلوب،   يدمي   وأيضا ما

منذ أزید من    الطب،   یتحوّل مستشفى أنجب الحائزین جائزة نوبل في   أن   من المتسبب في :  مواطن   یطرحھ أي   سؤال بسیط
لا تختلف خدماتھا عن    إلى سوق شعبي   من طلبة الطب من كل بقاع الدنیا،   رحال،إلیھ ال   وكان مع بدایة الاستقلال تشُدّ    قرن،

 الأسواق الشعبیة؟   یشاھدھا عامة الناس في   التي   الدجل وضرب خط الرمل والشعوذة،

یحملون    فالمرضى   فستصبح مداواة الأوبئة من المستحیلات،   الجزائر،   یصعب تشخیص مرض قطاع الصحة في   وعندما
والوزیر    یتھم الأطباء بتحویل المستشفى إلى ملكیة خاصة،   ومدیر المستشفى   تفسیر سوى العلاج،   یریدون أي   آھاتھم ولا

یحدث    استعان بالإعلام لأجل كشف ما   طار أمس إلى قسنطینة وكان والیا على المدینة وعلى مستشفیاتھا لمدة طویلة،   الذي
  . وطبعا العلاج ..  یضیع التشخیص   وبین ھذا وذاك   قطاعھ،   في أقدم مستشفى   في

یأمر أطباء    كان   یمتلك شھادة البكالوریا،   السنوات الأخیرة مدیر لا   قاده في   یعلمون أیضا فإن مستشفى قسنطینة،   وللذین لا
اعتراف فرنسا بوجود ستة آلاف طبیب مختص    يوھ   فجاءت النتیجة صادمة،   یرفع ھذا وینُزل آخر،   بمستوى بروفیسور،

وغالبیة ھؤلاء الأطباء تخرجوا من    یداوون الفرنسیین،   على أراضیھا من الذین تخرجوا من الكلیات الطبیة الجزائریة،
  .  عفوا للبشر ..  صار مذبحا للماشیة   مستشفى قسنطینة الذي

  أو البتر،   لكان العلاج ممكنا بالكيّ    یخص قطاع الصحة فقط،   كان الأمر ولو   یخص مستشفى قسنطینة فقط،   لو كان الأمر
على تقدیم ھاتھ    وكما اتحد المریض وأھلھ مع الطبیب والقابلات والممرضات،   كل القطاعات،   ولكن الظاھرة عمّت في 

  . ھذه البلاد   فيیقبروا كل جمیل    یبدو أن الشعب قد اتحد مع السلطة على أن   الصور المؤسفة،

غیر    رغم أن نتیجة ھذا الاجتھاد   فھو على الأقل اجتھد بطریقتھ،   یقوم بھ وزیر الصحة الحالي،   یجب تثمین ما   ومع ذلك
قطاعات التعلیم بكل    بصور مماثلة خاصة في   وصدموا المواطنین وأنفسھم،   ولو سار بقیة الوزراء على نھجھ،   مضمونة،
 ربما؟ ..  المنتظر منذ أكثر من نصف قرن "  الدیكلیك "  یحدث   الصناعة والفلاحة فقدأطواره و

 حالة المیئوس من علاجھ؟   یحدث فمعناه أن البدن العلیل قد بلغ   وإن لم   
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  !  لتخریبھا ..  جاھزون

2015/07/29 

 قادة بن عمار

  ظهرت في   غبريط أنستنا قليلا أو جعلتنا لا نهتم بمحيطها وحاشيتها التي   يبدو أن كثرة التركيز على تصريحات وخرجات وزيرة التربية نورية بن
  ! إلى إصلاحها   داعيصورة المتآمِر على المدرسة وليس ال   أو في   ، " الزفة   الأطرش في "  الندوة الوطنية المخصصة لتقييم وإصلاح المدرسة بمثابة 

كبیر من    حین تم توجیھ الدعوات إلى عددٍ    ، " متعمد   تضلیل رسمي"انطلقت أصلا بـ   یومین،   سنة من التعلیم في   12   حاولت تقییم   الندوة التي
  یشاركون   تضلیل جعل معظم الأساتذة   برمتھا، "  درسةإصلاح الم "  یتحوّل العنوان إلى   قبل أن   المشاركین فیھا بغرض تقییم وإصلاح التعلیم الثانوي،

  . الریاضیات صبیحة الیوم الموالي   یراجع مادة التاریخ لیلا لیمتحن في   غیر جاھزین تماما مثل التلمیذ الذي 

یھدد فیھا الأساتذة مباشرة    ول التيوقفزنا على تصریحات الوزیر الأ   وإذا تجاوزنا الشكل والتضلیل وكذا تحریف الندوة عن سیاقھا ومضمونھا،
یمكنھا أن تصلح وضعا معقدا باتت المدرسة الجزائریة تتخبط فیھ منذ    یومین   یمكنھ التصدیق بأن ندوة تقام في   فإنھ لا أحد   بالحبس إذا أضربوا مجددا،

  .. سنوات

جاءت ملیئة بالألغاز    یھا المفتش العام للوزارة بمعیة المكلف بالبیداغوجیا،وشارك ف   أعقبت الحدث،   أن الندوة الصحفیة التي   الأدھى والأمّر،
  . التصریحات أیضا   والتساؤلات وبالفضائح في

:  رویشومحمود د   سؤال البكالوریا والخلط بین نزار قباني   وقعت في   یقول مفتشھا العام على الملأ مبررا الفضیحة التي   وزارة   یمكن الوثوق في   كیف
  "! وسائل إعلام أجنبیة   یضحك علینا في   ولا أن   یكن لیسمع بفضیحتنا أحد،   فحینھا لم   لیتنا قدمنا سؤالا عن الشعر الملحون الجزائري، "

  وتحولّھا إلى   ا للعلن،خروجھ   القصة برمتھا،   لكن ما أقلقھ في   ولا برصد أثر الفضیحة،   بمعنى أن السید المسؤول لیس مھتما بمحاسبة المخطئ،
  ! الحضیض   صورة جدیدة جعلت مستوى البكالوریا الجزائریة في   في   تتناقلھا وكالات أنباء من المحیط إلى الخلیج، "  فضیحة عربیة "

  أخلط بین شاعرین كبیرین،   ل الذيواضع السؤا   ومحمود درویش ولیس في   نزار قباني   یكمن في   وكأن المشكل   متھكما،   یتحدث،   السید المسؤول
  ! ھل عوقب أم لا   لا نعرف حتى الآن،   والذي 

وبین محمد    غدا بین الشاعر عبد الرحمن المجذوب،   یتكرر حتى وإن تعلق الأمر بشاعرین جزائریین؟ فربما أخلط أحدھُم   یضمن لنا أن الخطأ لن   ثم من
  ! بالأسماء لكن بالمستوى والأداء یتعلق   فالأمر لا   العید آل خلیفة،

یعترفون أن اللجنة القائمة على صیاغة المناھج    الوقت ذاتھ   لكن في   حاجة إلى خبراء أجانب،   یقولون إنھم لیسوا في   غبریط   وزارة بن   المسؤولون في
  "! دولیا "  تفاظھا بالتعریف المشترك لمختلف القیم والمفاھیم السائدةمع اح   المدرسیة الجدیدة لن تخرج عن توصیات الیونیسكو ولا المنظمات العالمیة،

وحین تسأل ھؤلاء القائمین على الوزارة عن ھویة    فسنقوم بالمھمة المطلوبة منا محلیا وبجدارة،   لسنا بحاجة إلى خبراء من وراء البحار، :  بمعنى
  ! احترموا النخبة الجزائریة ولا تشكّكوا فینا   رجاء، :  غاضب   یقولون بصوت   دون إضافتھا للمناھج،یری   وعن الأفكار التي   ومستواھم،   أعضاء اللجنة،

ندوتھما الصحفیة الأخیرة    یعترف المفتش العام ومعھ المكلف بالبیداغوجیا في   حین   كیف لا نشكك وھنالك مخطط للانقضاض على اللغة العربیة،
  ! دما الطفل باللغة العربیة بمجرد دخولھ المدرسة خلال السنة الأولىیص   یریدان أن   أنھما لا

 ھل تحولّت لغة الضاد إلى صدمة ومصدر خوف وترھیب إلى ھذا الحد؟ّ

اللغة  " متمثلة فيوال   سنعوضھا بتعلیم اللغة الأم، :  یقول المفتش العام ومسؤول البیداغوجیا دوما   ثم ماذا تقترح وزارة التربیة لتعویض اللغة العربیة؟
  ! بمختلف أنواعھا؟ "  الجزائریة

 ؟"مشوّه لغویا "  ألیس ھذا دلیلا كافیا على وجود نیة مبیتة لإعداد جیل كامل

  بن محمد   عليوصفھ الوزیر الأسبق    مشھدٍ    یمكن ائتمان المدرسة وتعلیم اللغة العربیة فیھا مع وزیرة لا تعرف نطقھا ولا التحدث بھا أصلا في   كیف   ثمّ 
  ! قطاع التربیة منذ الاستقلال؟   یوما بأنھ فضیحة لم تحدث في 
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 الأفارقة؟   في ..  ھل مشكلة كرتنا

2015/07/30 

 عبد الناصر

  وربما الوحیدة في   روراوة على مدار سنوات للعبة الشعبیة الأولى، أن نتجاھل ما قدمھ السید محمد   غیر الإنصاف،   سیكون من
یمنع انتداب اللاعبین    غیر الإنصاف أیضا أن لا ننتقد الرجل على خلفیة القرار أو مشروع قرار   وسیكون من   الجزائر، 

  الذي   ھو خطوة لا علاقة لھا بعالم الاحتراف،   لأن ما قام بھ الاتحاد الجزائري   المحترف،   الجزائري   الدوري   الأجانب في
  . وفشلوا باعتراف الجمیع بما فیھم رؤساء الأندیة   لأجل بلوغھ،   اجتھد المسؤولون على الكرة، 

أن تستفید الجزائر من بعض الصحوة    الجزائر ویمثلنا شعبا قائما بذاتھ،   وبینما تمنى عشاق الكرة وھم بالتأكید كثیرون في
  وھي   أھم منافسة قاریة،   تاریخ القارة السمراء إلى دور الثمانیة في   أوصلت ثلاثة أندیة جزائریة محلیة لأول مرة في   تيال
  التي   وتمنوا لو التفتت الاتحادیة إلى عقدة الملاعب المعشوشبة طبیعیا والمركبات الریاضیة،   رابطة الأبطال الإفریقیة، 
صارت    أو إلى الفئات الشبانیة التي   یغٌرّب نحو المغرب،   ونصف الآخر   جزائریة تشُرّق نحو تونس،جعلت نصف الأندیة ال 

على    برفع الدولة من إنفاقھا البذخي   یبدأ الاحتراف الحقیقي   وتمنوا أن   مغمور،   منتخب إفریقي   یلتھمھا أي   جمیعھا لقمة سھلة
  فمن   ولم تقُنع أحدا،   الماء،   سقطت كل التبریرات المقدمة بخصوصھ في   ینا بھذا القرار الذيأطلتّ عل   أندیة لا تنجب لاعبین،

ویتم طرح مشكلة اسمھا كیفیة تحویل العملة الصعبة لعدد    غیر الممكن أن تتحرك الجزائر لأجل بعث الاستثمار الأجنبي، 
یتقاضى مرتبا أقل من    وھو   الجزائر،   من اللعب في   لتقشف منع أجنبيیطول ا   غیر المعقول أن   ومن   من اللاعبین الأجانب،

یعلن التقشف    بلد لم   في   الدرجة الأولى فقط،   في   لاعب أجنبي   الیونان أكثر من مئتي   ویوجد حالیا في   مرتب اللاعب المحلي،
  . درجة الإفلاس   فقط وإنما بلغ

عندما خلت الجزائر    فقد نشھد عودة إلى سنوات التسعینات،   نھج ما ترید فعلھ اتحادیة الكرة،ولو سارت بقیة القطاعات على 
  . یقال بأنھا اقتصادیة   ولكن ھذه المرة لأسباب   نھائیا من الأجانب لأسباب أمنیة،

رض إن لجأ القائمون علیھا ولكن سیزداد الم   مثل كل القطاعات الأخرى،   أن كرة القدم الجزائریة مریضة،   لا جدال في
  وسیكون من المضحك أن   الجزائري،   الدوري   كما حصل مع قضیة منع الأجانب من اللعب في   غیر موضعھ،   لعلاج في

بما فیھم    الخارج ویھلل لھ كل الجزائریین،   لاعبا جزائریا للاحتراف في   وھو أجنبي،   الجزائري   یشجع المدرب الوطني 
لشبونة    سبورتینغ   مع نادي   أفرحھ احتراف إسلام سلیماني   یة الجزائریة لكرة القدم ومنھم السید روراوة الذيالاتحاد

  غیرھا من القارات باب الدوري   یجد لاعبا حالما أو مغمورا أو حتى متمكنا من إفریقیا ومن   الوقت الذي   في   البرتغالي،
  . وجھھ   مغلقا في   الجزائري 

ولكنھ ھذه المرة    العدید من المرات،   قد اجتھد السید روراوة على مدار سنوات إشرافھ على الكرة الجزائریة وأصاب فيل
    لو تاب عن قراره؟ ..  وسیكون خیر الخطائین   أخطأ برغم نیتھ الطیبة،
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 بریطانیا.. سنتعلم العربیة في

2015/07/31 

 عبد الناصر

بعض الأطراف من وزارة التربية ومن قطاعات أخرى من داخل ومن خارج الوطن، نبض الشارع " جسّت"في الوقت الذي 
في تعليم التلاميذ في التي غالبية كلماتها فرنسية، " الدارجة"الجزائري باختيار فصل الركود، لأجل اقتراح إمكانية الاعتماد على 

الأطوار الأولى، قدمّت بريطانيا تقريرا عن اللغات الأكثر طلبا، التي ستسيطر على المشهد اللغوي البريطاني في المستقبل القريب، 
. لإسبانيةفي قلب عاصمة اللغة الأولى في العالم، فجاءت اللغة العربية في المركز الثاني، وتفوقت على لغات عملاقة مثل الألمانية وا

وأكد التقرير أن متعلمي اللغة العربية في العالم وفي بريطانيا على وجه الخصوص، ليسوا بالضرورة من الجاليات العربية، وإنما من 
 .روس وإنجليز وإيرانيين وإندونيسيين وأتراك

التبریرات المقدمة أوالنفي نعود الآن إلى ندوة الإصلاحات التي أشرفت علیھا وزارة التربیة الوطنیة، وبغض النظر عن 
الذي صدر من الجھات الفاعلة، حول جعل اللھجات المحلیة لغة للتدریس، فلا أحد فھم لماذا تتواصل مداواة الألم بالتي كانت 

فالوزارة قامت في الموسم الدراسي الماضي بنسف العتبة من امتحان البكالوریا التي أساءت إلى التعلیم، وھاھي  .ھي الداء
تعید العتبة بشكل أبشع من خلال حذف مواد في المقرر مثل التاریخ والتربیة الإسلامیة، بدلا من تطویر التحصیل في  الآن

ھذه المواد، والوزارة تعلم مثلا بأن مترشحین للبكالوریا حصلوا على علامة عشرین من عشرین في التربیة البدنیة، ومنھم 
، ولا أحد حرّك ساكنا أمام ھذا التزویر الفاضح والمسيء إلى الریاضة وإلى طلبة ربما لم یمارسوا الریاضة في حیاتھم

 .التعلیم وإلى الصحة

نعلم جمیعا بأن المصریین والسوریین والخلیجیین یستعلمون لھجاتھم في التدریس من الابتدائي إلى الجامعي، ونعلم بأن 
قبل غیرھم، ولكن ما یحزّ في النفس ھو محاولة إلصاق ھذا اللغة العربیة تعاني، وأكثر من أضرّھا ھم أساتذة العربیة 

التخلف المریع الذي تعرفھ المدرسة الجزائریة في لغة، صارت تشكل مشجبا تعلقّ علیھ كل الإخفاقات، بالرغم من أن 
رراتھا تأتینا الھندسة المعماریة والطب والبیطرة في الجزائر تخلفت وبلغت الحضیض، وجمیعھا تدُرّس باللغة الفرنسیة ومق

 .جاھزة من باریس

صحیح أن الإنسان عدوّ ما یجھلھ، وغالبیة الذین یدافعون عن اللغة العربیة ـ إن كانوا یتقنونھا أصلا ـ إنما لجھلھم لبقیة 
اللغات، وصحیح أن المرض الذي أصاب المنظومة التربویة المتخبطة بین الدروس الخصوصیة وانھیار المستوى، في 

، "الدارجة"ھم أنفسھم لا یعرفون سوى  "الدارجة"تھاد واقتراحات، وصحیح أن بعض الثائرین على استعمال حاجة إلى اج
لكن الصحیح أیضا أن غالبیة المشاركین في ندوة الإصلاحات یمارسون عقدا وأحقادا، وأن الیابان وإندونیسیا والھند وتركیا 

 .المتقدمة إنما تطورت بلغاتھا المحلیة ووضعت نفسھا بین الأمم

لقد جربت الجزائر بعد الاستقلال اللغة الفرنسیة في مدارسھا وجامعاتھا ففشلت ولم تلحق بالركب، ثم جربت اللغة العربیة 
ضمن مشروع التعریب فما لحقت بالركب، وھاھي أصوات تطالب بالعودة إلى الدارجة وإلى اللھجات المحلیة وھي تعلم 

 .اھلة أن اللغة لم تبن أبدا حضارة ولم تفُشل تقدمابأنھا لن تلحق بأي ركب كان، متج
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غبريط عن منصبها، مثلما تزعم بعض الصحافة متطرفا لتطالب برحيل وزيرة التربية نورية بن " عروبيا"أو" بعثيا"ليس بالضرورة أن تكون
على أيام المفرنسة هذه الأيام، فالوزيرة لم تفعل شيئا منذ وصلت إلى الحكومة سوى أنها حققت انجازا واحدا لم يكن في الحسبان، وهو جعلنا نندم 

 !أبو بكر بن بوزيد.. سلفها خالد الذكر وسيّء السمعة أيضا

آخر سقطات بن غبریط وحاشیتھا، إلا أن ذلك لا ینكر أن القطاع عرف في عھدھا تعفنا كبیرا، فقد تراجع مستوى التعلیم،  قد تكون فتنة تعلیم العامیة،
وتضاعفت الدروس الخصوصیة وتغولّت المدارس الخاصة، تزاید العنف بشكل رھیب وفقد الأستاذ ھیبتھ بصورة غیر مسبوقة، تحالفت النقابات 

ع فترة طویلة، وقلّ الاھتمام بالتلامیذ في المناطق النائیة فبات ھؤلاء عرضة لمافیا محلیة تسرق حقھم في الإطعام ولا توفر للمرة الأولى لتشل القطا
عت لھم النقل وتنھب أموال الترمیم وصیانة التدفئة، وتتماطل في بناء الأقسام والمدارس، وبعد كل ھذا وذلك، تأتي ندوة الإصلاحات التي خد

ھا بتغییر الموضوع في آخر لحظة لتخرج علینا بتوصیات شاذة تشبھ ندوة التجارة الخارجیة التي أشرف علیھا الوزیر المخلوع عمارة المشاركین فی
 ! بن یونس وأوصت باستبدال المحروقات بتصدیر الخمور

أكثر حین خرجت على الملأ لتنفي الخبر  أخطأت بن غبریط حین قررت جسّ نبض المجتمع الجزائري بترویجھا توصیة التعلیم بالعامیة، وأخطأت
مخاطر "برمتھ في ظلّ وجود دلیل واضح بالصوت والصورة، یثبت أن المفتش العام بالوزارة ومستشار البیداغوجیا تحدثا في ندوتھما الصحفیة عن 

 !"تعلیم اللغة العربیة للأطفال، نفسیا ومنھجیا وأن اللغة الأم، أي الدارجة، ھي الأفضل لتدریسھا

تتخذ من أروقة السیاسة والإعلام والفكر منطلقا لھا، حیث اعتقدت بن غبریط  "مفرنسة"على فئة  "معركتھا"الخطأ الآخر، ھو ارتكاز الوزیرة في
اع عن أنھ یمكن لتلك الفئة أن تنصرھا، حتى أن أحدھم بلغت بھ الحماسة في الدف (مثلما اعتقد كثیرون قبلھا على غرار ملیكة قریفو وبن زاغو)

 !..الوزیرة إلى حد اعتبارھا أفضل من تولى مھمة القطاع منذ الاستقلال

أو اتھام الإسلامیین والبعثیین بالحقد  "قصة التعلیم بالعامیة"الواقع أننا لو كنا دولة بحكومة محترمة، لسقطت بن غبریط وحاشیتھا حتى من دون
 ..تي تم الكشف عنھا خلال ندوة الإصلاحات الأخیرةعلیھا، بل كانت ستسقط بالمبررات والمؤشرات الرسمیة ال

 :وھذه بعضھا فقط

 .بالمائة فیما تعدتّ النصف في أطوار أخرى 20فنسبة الإخفاق في التعلیم الابتدائي بلغت -

ولایة  29تراجعت النتائج بـحیث  (وھذه صدمة لدعاة الفرانكفونیة ورافضي تعلیم الانجلیزیة)تسجیل ضعف غیر مسبوق في تعلیم اللغة الفرنسیة -
 .ولایات أخرى نتائج كارثیة وغیر مسبوقة منذ الاستقلال 4في الوقت الذي عرفت فیھ 

 .من عشرین 8، وبالنسبة للفرنسیة، لم یتزحزح عن 20من  7تراجع المعدل الوطني للریاضیات في شھادة التعلیم المتوسط إلى -

أسبوعا، بسبب الإضرابات والاحتجاجات، التي وإن قال البعض إن  36أسبوعا على الأكثر عوضا عن  25التلمیذ الجزائري لم یعد یدرس سوى -
 "المسؤولیة الأكبر"النقابات تتحمل جزءا من المسؤولیة في تكررھا، فإن للوزیرة التي أخفقت في إدارة حوار سلیم وشفاف مع الشریك الاجتماعي

 ..في تعفن الوضع

لا تتحكم فیھ الإدارة، بدلیل اعتراف مسؤول كبیر بالوزارة مؤخرا أن المناھج التعلیمیة التي تلُقّن بھذه المدارس لا  "ولاغ"المدارس الخاصة باتت -
 !علاقة لھا بتاتا بالمنھج الرسمي

ل حقیقي في مستوى التعلیم یعیدون السنة مما یدل على وجود مشك (بالمائة 93ونسبتھم )أكثر من نصف التلامیذ الذین ینتقلون للسنة الأولى متوسط -
  ."الناجحین"القاعدي وتزویر في نتائج 

البكالوریا لم تعد امتحانا حول برنامج دراسي "فقدان امتحان البكالوریا ھیبتھ داخلیا وخارجیا، أو مثلما قال یوما الوزیر الأسبق علي بن محمد إن -
وخارجیا، اسألوا الیونیسكو عن ترتیب البكالوریا الجزائریة في العالم لتعرفوا .."كامل وإنما مجرّد أسئلة متفرقة عن مجموعة دروس متفق علیھا

لم نتحدث طبعا عن تزاید العنف المدرسي في شھادة الأرقام الرسمیة، وعن  !الفضیحة، واسألوا الجامعة عن طبیعة معظم الناجحین لتكتشفوا الخدیعة
ن مشاریع بناء المدارس وترمیمھا، وعن اضطرار عدد لا یستھان بھ من التلامیذ ممارسة الصبر فقدان المعلم لھیبتھ واحترامھ، وعن تأخر العدید م

 ..على الجوع بسبب إغلاق المطاعم أو الانقطاع عن الدراسة لقلة وسائل النقل، ووو

ارضة الحقیقیة بعیدا عن التصنیفات، من یكون واضحا مع نفسھ، لن یساند الرداءة والتسیّب من منطلق إیدیولوجي ضیق وإنما یسعى لممارسة المع
 !تاریخیة معارضة نظیفة من كل الشتائم والاھانات، حفاظا على مستوى التعلیم المھدد بالاضمحلال، ورأفة بالمدرسة التربویة التي تحولّت إلى نكسة
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روى المرحوم نایت بلقاسم، قصة بلیغة، فیھا الكثیر من الألم ومن الرسائل أیضا، وقعت في مدینة الدار البیضاء المغربیة في 
تھ، فسار إلى بلاد المغرب من أجل تعلم اللغة العربیة، لیكون دون منتصف القرن الماضي لدكتور ألماني، قرّر أن یتمیز عن أبناء جلد

الألمان متقنا للغة لا أحد یجیدھا في بلده، فتعرّف على دكتور أدب مغربي، وباشر تعلیمھ المركّز، فقضى قرابة الخمس سنوات یلتھم 
یة وروائع حافظ إبراھیم وشوقي، فخرج یشمّ أحرفھا وشِعرھا وأمھات كتبھا، إلى أن حفظ القرآن الكریم وكل المعلقات الجاھل

ھواءھا في شوارع الدار البیضاء، وھو یشعر بأنھ قد بلغ النجوم، فراح یتمتع بما تعلّم من خلال استعمالھ لأول مرة اللغة العربیة في 
لى مدار سنوات تعلمّھ العربیة، شوارع الدار البیضاء، متحدثا لعامة الناس بعربیتھ الفصیحة دون دكتور الأدب العربي، الذي رافقھ ع

ھل تدلني یا صبي على عربة تجرّھا دابة لأتجول في أرجاء مدینتكم؟ ولكن الصبي المغربي البريء، : فصادف طفلا صغیرا فخاطبھ
ن الصبي لم یفھم شیئا من كلام الدكتور الألماني، فاستعمل معھ مرادفات أخرى، لا تجدھا سوى في المنجد العتیق للغة العربیة، ولك

المغربي بقي ذاھلا غیر فاھم لكلام الدكتور الألماني، فتنقل إلى صبي آخر وثالث، وبقي یبحث عن مغربي یفھم كلامھ، ثم عاد إلى 
كان علیك یا صدیقي أن لا تحدثھ بالفصحى، كان : مكان إقامتھ یطلب رفیقھ دكتور الأدب لیخبره بما حدث لھ، فردّ علیھ أیضا ببراءة

وفي لبنان " عایز"وفي مصر " حاب"وإذا سافرت إلى الجزائر تقول لھ " نبغي: "ول لھ بدلا عن كلمة أرجو أن تدلنيعلیك أن تق
یا ویلتي على عمر أفنیتھ في تعلم لغة لم ترُكبني حتى : "، وھنا أمسك الدكتور الألماني برأسھ وصاح بلغة عربیة بلیغة"بديّ"

 ."حمارا

لدارجة في الشارع، فما بالك باستعمالھا في المدرسة، كما یحُضر لذلك فریق السیدة نوریة كان ھذا جزاء استعمال اللھجة ا
بن غبریط، الذي صام عن الإصلاحات الحقیقیة لإنقاذ المدرسة الجزائریة، وعندما حاول العلاج، راح یبحث في تسوّس 

ة في الطور الابتدائي في حد ذاتھ كارثة، فإن ضرس بدن یئن بأورام خبیثة تنخره في كل مكان، وإذا كان الحدیث عن العامی
الطامة الكبرى تكمن في التبریرات التي تقدمھا السیدة الوزیرة، فھي تارة تتحدث عن سوء فھم الناس لھاتھ القرارات، 

بل وأخرى تتحدث عن كون الصغار سیصُدمون بلغة لا یفھمونھا، وكأنھا لا تعلم بأن أطفال السنة الأولى والثانیة وما ق
التحضیري، مجبرون على حفظ سور من القرآن الكریم من دون اللجوء إلى استعمال العامیة، التي وصفھا رئیس 

الجمھوریة نفسھ في أحد خطاباتھ بكونھا معجونة باللغة الفرنسیة، وتحدث ساخرا عن كون بعض الجزائریین یتحدثونھا لعدة 
 .دقائق دون أن یذكروا منھا كلمة عربیة واحدة

طالب ھؤلاء العباقرة أو الخبراء الذین قدمّوا النصیحة للسیدة بن غبریط، بالعودة إلى الفرنسیة في التدریس لھان الأمر، لو 
.. ولو اختاروا كدول خلیجیة مثل الإمارات العربیة وقطر اللغة الإنجلیزیة وطلقوا العربیة في التدریس بالثلاث لھان الأمر

 ك ما لا أحد فھمھ، ولا نظن أن السیدة نوریة بن غبریط رمعون فھمتھ؟لكن أن یعودوا إلى العامیة فذا
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غرفة بسیطة في أحد فنادق سویسرا، بینما نزل ابنھ في جناح عن سبب إقامتھ في " روكفیلر"الأمریكي " الملیاردیر"سئل مرة 
أنا تعبت في كسب قوتي ومالي وبناء ثرائي، وأعلم أن ثمن أي دولار ھو برامیل من العرق والدماء، : "خاص، فرد بالحرف الواحد

بني ما یجده أمامھ دون معرفة ثمن ھذه وأدفع جزءا مھما إلى الدولة من حرّ مالي نظیر سماحھا لي بتحقیق ھذا الثراء، بینما یلتھم ا
 ."الثروة من جھد الإنسان

تبادرت إلى ذھني ھذه الحادثة، عندما سمعت وزیر العمل والتشغیل والضمان الاجتماعي، السید محمد الغازي، وھو یقول 
ملیار، ولا ینتسبون الجزائر بلغ ست مائة " ملیاردیرات"خلال زیارتھ إلى سكیكدة، عشیة الأربعاء، إن رقم أعمال بعض 

بطاقمھم العمالي إلى صندوق الضمان الاجتماعي ویتحصل بعضھم على بطاقة الشفاء، وأكید أن المشكلة لیست في ھؤلاء، 
وإنما في الدولة التي تصرّ على التعامل مع الجمیع من دون استثناء بعقلیة الاجتماعي، في بلد تجاوز في بعض ممارساتھ 

ولن نقول جدیدا عندما نعدّ الآلاف . الجشع الرأسمالي والإقطاعي الذي عرفتھ الدول عبر تاریخھاالعمومیة والخاصة، كل 
من الأثریاء الذین تحصلوا ومازالوا یتحصلون على السكنات الاجتماعیة، وتحصل أبناؤھم على منح من الدولة للدراسة في 

دون جامعات الدنیا تقدم إلى كل الطلبة بمن فیھم أبناء الخارج، بعد أن درس في جامعة جزائریة غریبة الأطوار، مازالت 
الغرفة والنقل وبقیة الخدمات بالمجان والوجبة بالدینار الرمزي، لیكشف لنا الوزیر سرّ عدم انتساب " الملیاردیرات"
ة في ، رقم أعمالھ قارب الألف ملیار، إلى الضمان الاجتماعي الذي یقتص من حارس في مدرسة أو منظف"ملیاردیر"

 .المستشفى جزءا كبیرا من مرتباتھما

قد تكون الجزائر من البلدان القلیلة في العالم التي لا یوجد فیھا فقیر بالمعنى الحقیقي للكلمة، لأن أراضي فلاحیة ورعویة 
دولارات مازالت عذراء، وسمك الساحل الجزائري ولآلئھ ومرجانھ مازال یموت ویندثر بالشیخوخة واللامبالاة، وملاییر ال

" ملیاردیر"من الذھب والفضة مازالت مكتنزة في أرضھ، وقد تكون أیضا من البلدان القلیلة في العالم التي لا یوجد فیھا 
واحد بالمعنى الحقیقي للكلمة، مادام كل ھؤلاء الأثریاء لم یبذلوا قطرة من العرق ولا نقول من الدم التي تحدث عنھا 

لأمریكیة، الذي عاش ثریا وعاشت معھ أمریكا ثریة لأنھ سار ضمن نھج ثراء مكشوف وسلّم الولایات المتحدة ا" روكفیلر"
 .واضح المعالم

الجزائر من منظور التعلیمات التقشفیة الأخیرة التي أعلنتھا مصالح الوزیر الأول تبدو مختلفة في نظرتھا الاقتصادیة عن 
علان إفلاسھا التام، فھي ترى أن مشاریع النقل والسیاحة مثل دول العالم الأخرى، ومنھا الیونان التي ھي على وشك إ

الترامواي والفنادق من الكمالیات فأوقفتھا، وھي التي تدرّ على بلدان كثیرة ثروات ضخمة بل إنھا تمثل عماد اقتصادھا، في 
تصاد والأخلاق والمجتمع، یعیثون فسادا في الاق" أثریاء وملیاردیرات"الوقت الذي تترك مثل ھؤلاء الذین سموا أنفسھم 

  .یجنون الأموال بطرق بشعة تسيء إلیھم وإلى البلد قاطبة وحتى إلى عالم الملیاردیرات
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 عندما یقول سعید سعدي الحقیقة

2015/08/09 

 عبد الناصر

وعلى . عندما قال إن الجزائریین لو لم تكن اللغة العربیة مفروضة علیھم في المدرسة ما تعلموھا لم یخطئ سعید سعدي ھذه المرة،
. ھذا الوزن ھو نفسھ یعلم، بأنھ لو لم تكن الریاضیات والفیزیاء والإنجلیزیة، بل التعلیم كلھ مفروضا علیھم ما دخلوا المدرسة إطلاقا

قناة تلفزیونیة وإذاعة ثانیة ناطقتین بالأمازیغیة وفرضتھما على الشعب، ما اجتھد سعید وھو یعلم جیدا بأنھ لولا الدولة التي وضعت 
سعدي ورجال أعمال المنطقة من داخل ومن خارج البلاد، لأجل الرقي بالأمازیغیة كما ھو حاصل مع لغات ولھجات عالمیة یضحي 

 .أھلھا بمالھم وحیاتھم من أجل عیشھا

اعترف بأنھ أخطأ في الشعب بعد ھزائمھ الانتخابیة، یبدو أنھ عرف الآن أن الشعب غیر وسعید سعدي الذي سبق لھ أن  
مھتم إطلاقا بمختلف العلوم واللغات، فما بالك بما یقولھ الدكتور سعید سعدي، وبحزبھ من تجمع وثقافة ودیمقراطیة، وھو 

 .ئریینتجمع لو لم یكن مفروضا من طرف الدولة، ما علم بوجوده الكثیر من الجزا

ما لا یعلمھ الدكتور سعدي أنھ یوجد أكثر من ملیون شیخ وعجوز یدرسون حالیا في مدارس محو الأمیة في الجزائر وفي 
فرنسا، بعد أن حرموا من دراسة اللغة العربیة في زمن الاستعمار، فعادوا في عتيّ العمر لأجل تعلم لغة یمارسون بھا 

وما لا یعلمھ أیضا  .وھي مدارس غیر مفروضة على أحد .اءة كتب السیرة والتاریخشعائرھم من تلاوة القرآن والصلاة وقر
ھو أن غالبیة ھذه المدارس توجد في بلاد القبائل، التي یزعم النفساني سعدي الحدیث باسمھا، ولكنھ في الجانب العلمي تبقى 

كل العلوم واللغات، فلم نعد نجد من یتقن نظرتھ صائبة، لأن الجزائریین في السنوات الأخیرة دخلوا في عداء شدید مع 
 .الفرنسیة الأصیلة ولا العربیة الأصیلة

ولو قارن السید سعید سعدي نفسھ بسیاسیین في مختلف بلاد العالم من أكراد وكاتالونیین وحتى ھنود حُمر، لرأى كیف قدمّ 
ة وصحف ومعارض تراثیة، في الوقت الذي لم ھؤلاء من نفسھم ونفیسھم إلى لغاتھم ولھجاتھم وتراثھم من قنوات تلفزیونی

یقدمّ ھو إلى ھذا التراث سوى انتقاد الآخرین، فنجده یعارض الدولة ویطالبھا بأن تخدم لغتھ الأصلیة، وكلنا نعلم أنھ لو كان 
القضیة العادلة  التعلیم بالأمازیغیة في مدارسنا، ما دخلھا سعید سعدي ولا أدخل فیھا أبناءه، شأنھ في ذلك شأن الذین حملوا

فكانوا على الدوام محامین فاشلین، فضاعت القضیة تماما مثل اللغة العربیة وحتى الفرنسیة وبقیة اللغات، في بلد وجد نفسھ 
منشغلا بأغرب قضیة لغویة وتربویة في تاریخ البشریة، قادتھا وزیرة من المفروض أنھا تبحث في ضیاع لبّ التربیة 

 .لغة التدریسوالتعلیم ولیس في قشور 

لقد أنزلت السیدة نوریة بن غبریط مستوى الجدل التربوي إلى الحضیض، ووجد الجزائري نفسھ ما دون أول حرف من 
أبجدیات الكلام، ولكن مستوى نقاش ھذا الذي بلغ الحضیض، كان أكثر إیلاما وتعفنا، في بلد استوى فیھ الفعل ورد الفعل، 

   .الحالة الوبائیة المیؤوس من علاجھاوالموالاة والمعارضة في ما یشبھ 
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 رفعناھا بالتھافت؟" الصعبة"إذا رخُصت العمُلات 

2015/08/10 

 عبد الناصر

، وھي "إذا غلى الشيء أرخصتھ بالترك: "ھافتتقول الحكمة الإسلامیة التي تدعو إلى الشرف والكرامة وعدم التبذیر وتحُذر من الت
معادلة اقتصادیة ترُخّص أي سلعة إذا تركھا الإنسان مھما كان شأنھا، ولكن الجزائریین یصرّون سلطة وشعبا، على أن یرفعوا من 

رك طبقا لنصیحة قیمة بعض الأشیاء وھي رخیصة في مواطنھا الأصلیة، بتھافتھم علیھا، وللأسف فإنھم بذلك لا یرخصّونھا بالت
 .أسلافھم، وإنما یرخّصون أشیاءھم، وأنفسھم عبرھا

وما یحدث ھذه الأیام في مختلف البنوك الجزائریة، من تدافع وتھافت لأجل صرف مبلغ المنحة السیاحیة المجھري، ھو 
أورو قد لا  130ري مبلغ دلیل على أن البلاد لا تمتلك أي منظومة سیاحیة أو اقتصادیة أو مالیة، فھي تمنح للسائح الجزائ

تكفي لوجبة عشاء واحدة لفرد واحد في بلاد أوروبیة، وتعلم أنھ یدسّ في جیبھ أو محفظتھ مبلغا أھمّ، اقتناه من أسواق العملة 
الصعبة المنتشرة في كل المدن الجزائریة وأمام أعین السلطات، ومع ذلك تعجز البنوك الجزائریة عن كسب ودّ زبائن، قال 

ل الأول عن البنوك، إنھ سیسعى إلى كسبھم بقوانین جدیدة وربط جسور عمل مع أصحاب الأموال، في الوقت الذي المسؤو
یشیب رأس الجزائري في الحصول على مبلغ لا یزید عن ثمن وجبة عشاء في باریس بالعملة الصعبة، التي یبدو أنھا 

حوّل حتى عملات الجیران إلى  "قدیس بیروقراطيت"بسبب ما تواجھھ في الجزائر من  "الصعب"حافظت على لقبھا 
 .صعبة، بعد أن ارتفعت إلى سبعة أضعاف وما فوق، مقارنة بعملتنا الوطنیة التي ھي جزء من ھویة الجزائري

في العاصمة، وحجزت في رمشة عین، ما قیمتھ ملیار سنتیم من العملة  "السیكوار"عندما ھاجمت مصالح الأمن سوق 
ائمون على الاقتصاد الوطني إن البلاد مُجبرة على تعمیم ھذه المعركة المضرّة بالاقتصاد الجزائري وبعث الصعبة، قال الق

ھو المتحكم في سوق العملة، حتى لا  "السیكوار"بنوك خاصة تنقذ البنوك العمومیة، ومرت الأشھر ولا شيء تغیر وبقي 
طینة مشروع تجھیز حظیرة باردو السیاحیة والإیكولوجیة قال نقول في الاقتصاد الوطني، وعندما أوقفت سلطات ولایة قسن

والي الولایة إن مشكلة تحویلات العملة نسفت المشروع، فأوقفت المؤسسة الكوریة الجنوبیة أشغالھا بعد أن أذھلتھا 
ة وأذھل العالم بتوقیف بیروقراطیة العمل وتعقیداتھ بنكیا، وعندما غامر رئیس الاتحاد الجزائري لكرة القدم السید محمد روراو

انتداب اللاعبین الأجانب للعب في الدوري الجزائري، أشار أیضا إلى مشكلة تحویل العملة الصعبة والتعامل بھا في مختلف 
الأندیة الجزائریة، وبعد كل ھذا یتحدثون عن طریقة وحیدة لإنقاذ البلاد من الانھیار، جرّاء انھیار سوق النفط، وھي بعث 

ت الأجنبیة الضخمة التي تتعدى قیمتھا ملاییر الدولارات، وتحسین ظروف عمل ھؤلاء إداریا وبنكیا، ولكم أن الاستثمارا
أورو، في بلد لا سبیل لھ للخلاص سوى التعامل بملاییر الدولارات لتعویض  130تتصوروا مواطنا عجز عن تحویل 

 الغیث البترولي الذي كان یتھاطل علینا لیل نھار؟
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 والكابوس؟2016…

2015/08/13 

 عبد الناصر

مثل الغریق الذي وجد نفسھ فجأة في قلب المحیط، یصارع الأمواج المتلاطمة، وھو لم یتعلم في حیاتھ السباحة، ھي حال الاقتصاد 
النفط، لیجف فجأة المنبع، وكل المؤشرات صارت توحي بأن ھذا الاقتصاد سیصاب بصدمة عنیفة الجزائري الذي كان یسیر بعائدات 

عندما یفقد سعر البترول عشرة دولارات على أقل تقدیر، لتتضاعف المخاطر ویصل إلى باب مسدود، وسیكون  2016بدایة من عام 
بما البعید، لأن الصین صنعت زراعتھا المتطورة بعد قرن من من العبث الحدیث عن اقتصاد بدیل على المدیین القریب والمتوسط ور

العمل والصبر، وتركیا صنعت سیاحتھا في ظرف نصف قرن من العمل واستغلال ظروف عالمیة قد لا تتكرر، وھما المجالان 
ن بأن العمل ھو السبیل الوحید الوحیدان اللذان بإمكان الجزائر المراھنة علیھما ولكن على المدى البعید جدا، عندما یقتنع الجزائریو

لتجاوز الأزمات الاقتصادیة، وتقتنع الدولة بأن ربح السلم الاجتماعي بالمال ولیس بالمشاریع الحقیقیة ھو السبیل لتفادي الصدمة 
 .التي كلما مرّ یوم إلا واقترب موعدھا، بما یشبھ الصبح القریب من قوم عاد وثمود

ام ما یأتیھ من القارات الخمس، من قمح كندي وسكّر مكسیكي وحلیب فرنسي وقھوة الجزائري الذي یبدأ صباحھ بالتھ
برازیلیة، ویركب سیارتھ الكوریة ویرتدي ما یستورده من تركیا ویتناول دواء قادما من الھند أو من النمسا، سیجد نفسھ من 

تتباھى في كل مناسبة ومن دون مناسبة  دون عائدات كانت تحقق لھ كل ھذه الكمالیات والضروریات، والدولة التي كانت
بمسكن تنجزه بالاسمنت والحدید بل وبالمؤسسات الأجنبیة، ستجد نفسھا أیضا من دون عائدات حققت لھا بقاءھا في السلطة، 

وسیكون الشعب ظالما لو حمّل الدولة تداعیات الصدمة التي ستعصف بالاقتصاد بدایة من السنة القادمة، وستكون الدولة 
ضا ظالمة لو حمّلت الشعب لوحده أسباب ھذا النوم العمیق والاتكال التام على الدولة، التي لم تجتھد أبدا منذ عقود، فقد أی

ظلت تغرف من الآبار وتشتري ما یطلبھ شعبھا، ولم یجتھد الشعب أیضا وارتضى بالسمكة التي یجدھا في شبكتھ كل صباح 
 .من دون أن یلقیھا في البحر

، وما شابھ من أسماء، اتضح أنھا "القرن والكبرى"ریع التي سمتھا الدولة بالضخمة والعملاقة ومنحتھا أسماء وحتى المشا
من دون أدنى جدوى اقتصادیا واجتماعیا، فمرت سنوات الرخاء من دون أن تحقق الجزائر أي مشروع أمة، یقرّ بنعمة 

العاصفة من دون أن تكترث لھا الإمارات العربیة التي صارت قوة وستمرّ  .النفط الذي بلغ رقما فلكیا في العشریة الأخیرة
خدماتیة وسیاحیة عالمیة، ولن تتضرر منھا المكسیك التي أصبحت من القوى الزراعیة التي یأكل منھا جیرانھا، ولن 

 .تتضرر منھا إیران التي صارت قوة صناعیة كبرى في العالم، تأكل وتسیر وتلبس مما تنتج

 .. 2016ا استھلاك ما حبانا بھ الله على مدار عقد من الزمن من نعم، وسیكون من المرعب انتظار صباح عام بینما ارتضین
 ألیس الصبح بقریب؟ ..ولكن 
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 "الكرسي"آیة الله وآیة 

2015/08/14 

 عبد الناصر

التربیة في الجزائر، " عباقرة"وزیرة التربیة الفرنسیة، تدریس معاني القرآن الكریم، في المدارس الفرنسیة، ویفكّر عندما تقترح 
في تدریس أطفالنا باللھجة العامیة، وحذف التربیة الإسلامیة من امتحانات البكالوریا، نفھم لماذا ینجح الفرنسیون في بناء مجتمع 

فقد جاء اقتراح الوزیرة الفرنسیة الشابة ذات الأصول . اذا نسیر نحن بسرعة فائقة نحو الضیاعیحمي أبناءھم من الضیاع، ولم
المغاربیة، لیس دفاعا عن كتاب الله، وإنما تطبیقا لقاعدة غربیة جدیدة، تدعو للتعرّف على الآخر، بینما جاءت كل الشطحات 

بالآخر، فكان منطقیا أن تبقى الجامعات الفرنسیة في المراكز الأولى  عندنا، لأجل أن لا نتعرف على أنفسنا، فما بالك" التربویة"
عالمیا، وتندحر الجامعة الجزائریة إلى مراكز ما بعد الثلاثة آلاف عالمیا، بالرغم من أن المقرّر الدراسي الجزائري، من علم الآثار 

 .ررات الفرنسیةوفن الموسیقى إلى العلوم الطبیة والھندسیة، ھو نسخة طبق الأصل من المق

بعض الفرنسیین المحسوبین على الأحزاب الیمینیة والمتطرفة، وكلھا تعمل لصالح الأمة الفرنسیة، من باب الإشھار ولیس 
، في إشارة إلى أنھا تسیر على خطى الإمام "آیة الله"التشھیر بوزیرة التربیة الفرنسیة، سمّوا الآنسة نجاة فالو بلقاسم بـ

ح منذ أربعین سنة، عندما كان منفیا في باریس، على الفرنسیین، تدریس القرآن الكریم في المدارس، وھم الخمیني الذي اقتر
یعلمون بأن الوزیرة الشابة، إنما ھي بصدد تطبیق سیاسة فرنسیة تحاول أن تبني إسلاما فرنسیا لا فرض فیھ ولا سنّة، إلا 

لقرآنیة المختارة بمكر وبإتقان على الدستور، ولیس على المقرّر ما شاءتھ فرنسا العلمانیة، ولو بإدخال بعض الآیات ا
، "أفتؤمنون ببعض الكتاب وتكفرون ببعض: "الدراسي فحسب، ضمن الآیة القرآنیة الكریمة التي خصّ بھا تعالى النصارى

لحالي، فلا مشروع الذي یجلس علیھ المسؤولون ھي السائدة في الوقت ا "الكرسي"ولكن في الحالة الجزائریة، تبدو آیة 
لصالح البلاد، ولا العباد، ولا نقول لصالح ثوابت الأمة، وسنكون مخطئین إذا تصورنا بأن أطرافا أجنبیة تحاول زعزعة 

 .الأمة، لأن معاول الھدم جمیعھا من الداخل

یدة كیف یعجز بعض یحفظ كل الجزائریین المقولة التي تقرّ بأن المسؤولیة تكلیف ولیست تشریفا، ویتابعون في دول عد
المسؤولین عن التكلیف، فیرمون استقالتھم، ویتابعون كیف یتحوّل التشریف في الجزائر، إلى تشریف للأبناء، وأیضا 

على وزن  -إذا أحسنا الظن- لا تفكیر فیھا ولا إبداع " شطحة"للعشیرة وأھل الدوّار، وعندما یفكر مسؤول في عمل، یقدمّ 
 .ل الدراسیة الابتدائیةتدریس العامیة في المراح

ما أنفقتھ الجزائر على الریاضة في السنوات الأخیرة، فاق ما أنفقتھ بلدان بصدد التحضیر لاحتضان كأس العالم والألعاب 
الأولمبیة، ومع ذلك ما زالت الجزائر تجتر ملاعب عمرھا نصف قرن، ولا تجد مساحة مئة متر صالحة للعب الكرة، وما 

ى السیاحة فاق ما یصرفھ الجیران مجتمعون الذین یزورھم ملایین السیاح من القارات الخمس، ومع ذلك أنفقتھ الجزائر عل
یبدو أحسن فندق في الجزائر، أكثر بؤسا من أسوأ فندق لدى جیراننا، وما أنفقتھ الجزائر على الطریق السیّار، فاق تكلفة 

مع ذلك شاخ الطریق وانھار قبل تدشینھ، وما أنفقتھ على مشروع إفریقي قدیم یصل جوھانسبورغ بالجزائر العاصمة، و
الزراعة یغذي الكرة الأرضیة، ومع ذلك لا نأكل الرغیف ولا نشرب الحلیب إلا إذا جاءتنا بھ البواخر من ھنا وھناك، وما 

سبق بن بوزید، ومع أنفقتھ الجزائر على قطاع التربیة في العقدین الماضیین یفوق میزانیة دول كثیرة، باعتراف الوزیر الأ
 ؟.....القطاع وتمخضوا، فولدوا" عباقرة"ذلك فكّر 
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 جویلیة؟ 5لماذا لا نغیرّ اسم ملعب 

2015/08/16 

 عبد الناصر

فقھاء الدولة العثمانیة بنھیھم عن إطلاق إسم محمد على الموالید یقول بعض علماء تركیا، بأن الفتوى القدیمة، التي تفضل بھا بعض 
الجدد، لھ ما یبرره في عصر قد یكون فیھ حامل ھذا الاسم المقدس من أكبر الفجار والزنادقة والشواذ، فیكرھھ الناس ویلعنھ 

یة أشبھ بالخیال، وإنما لغز محیرّ أفتى فیھ جویلیة الذي لم یعد حكا 5اللاعنون اسما قبل صفة، ھذا الأمر یمكن نقلھ إلى حالة ملعب 
الوزیر الأول ووزیر السكن ووزیر الشباب الریاضة وعدد من الولاة ورؤساء البلدیات ومدیرو الریاضة، من دون أن یتحرك رقم من 

ة باللعبة الوحیدة التي الخامس ولا حرف من جویلیة، في قصتھ العجیبة التي یتابعھا الملایین من الجزائریین في دھشة، لأنھا مرتبط
 .یحبونھا دون كل الریاضات والنشاطات، وھي التي تجمعھم بالجالیة الجزائریة في الخارج على نشید قسما وتحت رایة الجزائر

عندما كان عمر الجزائر المستقلة ست سنوات فقط، وفي زمن لا نفط فیھ ولا ثروة، بعث الراحل ھواري بومدین مشروع 
ذي تم تدشینھ في الذكرى العاشرة للاستقلال، فكان الأكبر والأجمل في إفریقیا والعالم العربي، وثالث جویلیة ال 5ملعب 

أجمل ملاعب العالم، ولم تكن إسبانیا تمتلك ملعبا أجمل منھ، ولم تمر سوى أشھر قلیلة حتى ظھرت ملاعب أخرى مازالت 
تیزي وزو، بل إن التقني الفرنسي الشھیر میشال ھیدالغو بیتا لأكبر الأندیة الجزائریة في قسنطینة ووھران وسطیف و

 .أي بعد ست عشرة سنة فقط من الاستقلال  1978تساءل عن سبب عدم تقدم الجزائر بطلب لاحتضان كأس العالم في عام 

ر، وبعد الآن وبعد أكثر من ثلاث وخمسین سنة عن الاستقلال، وبعد طوفان النفط الذي جنت منھ الجزائر ألفي ملیار دولا
أن أصبح في رصید المنتخب الجزائري لكرة القدم أربع مشاركات في كأس العالم، یكتشف الجزائریون، بأن لا ملعب كرة 

واحد یمتلكون، ماعدا تلك التي أجزت في عھد بومدین أو الموروثة من عھد الاستعمار، التي تستقبل حالیا المباریات المحلیة 
التفّ حولھ الوزراء بقیادة السید عبد المالك سلال لأجل ترمیمھ وتھیئتھ وتوسعتھ بعد أن العاصمیة، وحتى الملعب الذي 

أغلق نھائیا في وجھ المنافسة، اتضح بأنھ غیر مؤھل لاحتضان المباریات برغم السنوات والأموال والقرارات الصارمة 
م أیضا التي أنفقت علیھ، وعندما یكون ھذا حال والاعتماد على الأجانب ومتابعتھ من أعلى ھرم السلطة ومن الشعب والإعلا

ملعب كرة في قلب عاصمة البلاد، موضوع تحت مجھر المراقبة شعبیا وسلطویا، فالسؤال المؤلم ھو عن حال المنشآت 
 .الأخرى الموجودة في الجزائر العمیقة وفي الجنوب بعیدا عن أنظار الناس والمسؤولین

قدمت الجزائر ملعبھا لدول متوسطیة وصفتھ بالتحفة، وقرّبت بین إسمھ  1975عام في ألعاب البحر الأبیض المتوسط ل
والتحدي الذي رفعتھ الجزائر حدیثة الاستقلال، فكان فخرا وعزة واسما على مسمى، أما الآن فالملعب تحوّل مرة إلى مسبح 

متعة فھلكا في الملعب، وھا ھو الآن مغلق وطرفة الموسم على مواقع التواصل الاجتماعي، ثم مقبرة ابتلعت شابین توجھا لل
 ...من دون تحدید الأسباب الحقیقیة ولا حالتھ الحالیة ولا صورتھ وموعد افتتاحھ مستقبلا

 ھذا العار؟... ألا یستحق تاریخ الخامس من جویلیة أن ننزع عنھ
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 كفى عبثا بالمدرسة

2015/08/17 

 رشید ولد بوسیافة

المواقف الرافضة لإدراج العامّیة في السّنوات الأولى من المرحلة الابتدائیة الصّادرة عن فئات عریضة من المجتمع الجزائري یجب 
تور، وأول خطوة ھي أن تترجم إلى قرار رسمي یمنع المساس باللغة العربیة باعتبارھا من الثوابت الوطنیة التي نص علیھا الدس

إلزام وزارة التربیة الوطنیة بتطویر تدریس ھذه المادة وترسیخھا منذ السنوات الأولى ولیس ھدمھا وتلویثھا بالكلمات الدارجة 
 .والھجینة والتي غالبا ما تكون تحریفا للأصل في اللّغة العربیة أو اللغّات الأخرى

ھم الاطمئنان على مستقبل أبنائھم، لأنھم یریدون لأبنائھم تعلّم اللغة العربیة من حقّ الجزائریین الدفّاع عن لغتھم، ومن حق
 .على أصولھا لا اجترار ما تعلمّوه في البیت وفي الشارع وما تقلوه من الفضائیات

وعلى بن غبریط وحاشیتھا الرّضوخ لضغوط المجتمع والكفّ عن العبث بالمدرسة التي تحمّلت الكثیر من القرارات 
الارتجالیة والإصلاحات الاعتباطیة التي انتھت إلى إنتاج جیل ھجین لا یمكن مقارنتھ بما كانت تنتجھ المدرسة قبل 

 .إصلاحات بن زاغو

كل الأمم في العالم تقدر لغاتھا، وتھتم بھا، وتسن القوانین لتطویرھا والحفاظ علیھا، وھناك من أعاد بعث لغات میتة وبث 
لحال مع اللغة العبریة التي أحیاھا الیھود وأعادوا مجدھا، لیس لأنھا لغة متطورة وصالحة للعلم فیھا الحیاة كما ھو ا

 .والتواصل ولكن لأنھا جزء من ھویتھم

أن مناورتھم التي ینوون تجسیدھا مع الدخول المدرسي المقبل ھي حلقة مھمة ضمن مخطط " البنغبریطیون"فمتى یدرك 
الوطنیة، ومتى یتوقف ھؤلاء على استفزاز الشعب الجزائري الذي نجح في إفشال تلك استعماري قدیم یستھدف الھویة 

المخطّطات وھو تحت نیر الاستعمار فما بالك الآن وھو ینعم ببعض السیادة لأن البعض الآخر لا زال بید المستلبین لغویا 
 .وفكریا

غم المطالبات بتعویضھا باللغّة الإنجلیزیة لغة العلم ثم ما ھذا الإصرار على تعلیم اللغّة الفرنسیة كلغة أجنبیة أولى ر
والتواصل عبر العالم؟ وماذا جنینا من النموذج الفرنسي غیر التخلف والتبعیة في كافة المجالات؟ ومتى یتحرر القرار 

نجلیزیة كلغة الوطني من ھیمنة الفرنسیین؟ ولماذا یغضب بعض الجزائریین وتثور ثائرتھم عندما یتم الحدیث عن اعتماد الا
أجنبیة أولى مع أن ذلك في یضمن انفتاحا أكثر على العالم أجمع، فلا أحد یستخدم الفرنسیة خارج فرنسا إلا في إقلیم كیبك 

بكندا وفي بعض الدول الإفریقیة المتخلفّة وبینھا الجزائر، بل إن النسبة الأكبر من الدرّاسات العلمیة في فرنسا نفسھا تصدر 
  ...بالانجلیزیة 
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 !بارعون في التثبیط

2015/08/20 

 رشید ولد بوسیافة

الدكتور عبد الرحمان یامین، عن منظومة الفشل المطبّقة في الجزائر في كل المیادین، " الدمّاغ المھاجر"الحقائق المرّة التي ذكرھا 
طبیبا بارعا متخرجا من أرقى الجامعات الأمریكیة إلى دكتور برتبة بطال، وكیف أنھّ بذل جھدا خرافیا للاستقرار في والتي حوّلت 

على حد تعبیر مدیر مركزي بوزارة " الحجابات"الجزائر، لكنھ فشل، لأن الدبلوم الذي یحملھ باللغة العربیة لا یصلح إلاّ لكتابة 
التثّبیط، خصوصا عندما یتعلق الأمر باللّغة العربیة التي یرون أنھّا لا تصلح سوى للعبادة والشعر، التعلیم العالي، بارعون جدا في 

ولذلك یفعلون المستحیل لتحطیم كل من یتقنھا حتى ولو كان یتقن معھا خمس لغات، والنتیجة ھي منظمة كاملة من الفشل نجح 
 .تمتع بھا الجزائر من ثروات طبیعة وبشریةالمسؤولون في تجسیدھا برغم الإمكانات الخرافیة التي ت

آلاف الدكاترة والباحثین الجزائریین یتوزّعون في العالم ویخدمون مجتمعات أخرى، لسبب بسیط ھو أن المسؤولین عن 
ما حدث تسییر ھذا البلد وفّروا كلّ العوامل الطّاردة للكفاءات، ومن تحداھم وعاد لیخدم بلده ینتھي بھ المطاف بالجنون وھذا 

 .فعلا للكثیر من النوابغ والمتفوقین

قبل سنوات أنجزت دراسة تناولت الكفاءات الجزائریة في الولایات المتحدة الأمریكیة والذین سافروا بمنح دراسیة اقتطعت 
لھم من قوت الشعب الجزائري، لكنھم فضّلوا الاستقرار ھناك بسبب عدم ملاءمة الظروف لعودتھم إلى الجزائر، وعند سؤا

الجزائري، ونقرّ كذلك بأنّ الشّعب لم یستفد شیئا منا بل  بأموال الشعبنعم نقرّ بأننا درسنا  :عن الدیّن الذي في أعناقھم قالوا
إننا نخدم شعبا آخر، وقالوا إنّ الكثیر منّا حاول إعادة الدیّن بعرض التدّریس في الجامعات الجزائریة مجانا، لكن لا أحد فتح 

 .شجعنا على إعادة ما أخذناه من خزینة الدولة الجزائریة لنا الباب أو

في القول إنني بالمستوى العلمي الذي وصلت إلیھ لا أصلح أصلا للعمل في  "نازا"ولم یترددّ باحث جزائري في وكالة 
جزائریة، التي الجزائر، وھذا ھو حال أغلب الكفاءات المنتشرة في العالم الذین لا یمكن أن ینفعوا مع منظومة الفشل ال

جعلت البلاد تصنف ضمن البلدان الأكثر تخلفا وفقرا، بل إن ما كان یوصف بجمھوریات الموز أصبحت تفرض نفسھا في 
 ...مراتب أحسن من الجزائر في التصنیفات التي تصدر دوریا حول مستوى العیش ومؤشرات الاقتصاد وغیرھا
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 فكیف بالبنوك؟.. الاستثمار عجز عن جلبھم

2015/08/21 

 عبد الناصر

اكتشف الجزائریون فجأة، أنھم یعیشون وسط الآلاف من الأثریاء من أصحاب الملاییر من الدینارات والدولارات، واكتشفوا أن 
سوى البحث عن حلول عاجلة، إما باستغلال الغاز الصخري، أو التوجھ إلى دولتھم بعد أن شحّت سماء النفط، لم یعد من خیار لھا 

صندوق النقد الدولي، أو شرب ما تبقى من بترول في ظرف وجیز، أو إقناع أصحاب الملاییر بأن یحوّلوا أموالھم إلى البنوك 
كیاس السمید والتبن والقھوة، أو مسافرة من الجزائریة التي مازالت تعیش خارج الزمن، وألا یتركوھا، إما مخزّنة في بیوتھم في أ

واكتشفوا أن السلطة بعد أن عجزت على مدار خمسین سنة عن بناء اقتصاد حقیقي أو  .بنك خارجي إلى آخر ومن قارة إلى أخرى
ت ھي نفسھا على الأقل إنشاء بنوك یثق فیھا الجزائریون قبل الأجانب، تحاول في خمسین دقیقة أن تقنع أصحاب الأموال بما لیس

مقتنعة بھ، لأن أصحاب الملاییر من المقیمین في الجزائر أو المھاجرین رفضوا الاستثمار في مشاریع كبیرة في الزراعة والصناعة 
والخدمات والسیاحة، تجلب لھم الذھب، وغامروا في كل بلاد العالم في مشاریع بیضاء، إلى درجة أنھم صاروا یشترون المساكن 

ونھا في ألیكانت وبرشلونة، فما بالك بأن یضعوا أموالھم لتجمّد في بنوك جزائریة مازال السوق الموازي یقدمّ والفیلات ویغلق
 .إن كانت تقدم فعلا خدمة.. عروضا أكثر جدیة من عروضھا، ومازال یقدمّ خدماتھ بكمیة ونوعیة أحسن مما تقدمھ البنوك

المریض، نفسھ مجبرا على التوجھ إلى الأسواق غیر القانونیة لشراء ومن المؤسف أن یجد السائح الجزائري أو الحاج أو 
العملة الصعبة وبالكمیة التي یرید والعملة التي یرید، بالرغم من أنھ لیس من حقھ ولا یوجد قانون یسمح لھ بفعل ذلك، بینما 

، ونكاد في ھذه الحالة، نجزم بأن مبلغ مئة وثلاثین أورو بالرغم من أنھ حقھ المكفول قانونا" یتسوّل"یشرب المرّ وھو 
البنوك الجزائریة لو اجتمعت، ما أقنعت ملیاردیرا جزائریا واحدا بأن یصبّ أموالھ في خزائنھا الملیئة في الوقت الراھن 

 .بمرتبات العمال الجزائریین فقط

ا كانت الانطلاقة في اتجاه یقال إن الذي ینطلق متأخرا أحسن من الذي لا ینطلق أبدا، ولكن المعادلة تكون صحیحة إذ
السباق، ولیس عكس الاتجاه كما تحاول السلطة حالیا إنقاذ ما یمكن إنقاذه في بحث مضن عن حلول سطحیة لمشاكل 

متجذرة، لأن المنعش الحقیقي للبنوك والمنعش الحقیقي للاستثمار في مختلف القطاعات ھو المال، وقد وجد بأرقام قارونیة، 
 .إفلاس وخوف، فكیف یتحقق التغرید وتتفتح الأزھار في یوم شتوي وكان الربیع أمامناوھانحن أمام حالة 

لقد جمع الجامعون أموالھم والقناطیر المقنطرة من الذھب والفضة، بالطرق التي یعرفھا الجمیع، وتعرفھا الدولة نفسھا، 
ار حیث الربح مضمون، في بلد التجارة فیھ ربح ورفضوا في عزّ الرخاء أن یمدوّا أیدیھم إلى الوطن وإلى أنفسھم بالاستثم

وربح على الدوام، والآن بعد أن لفظ الربیع أنفاسھ، تصلھم دعوة لوضع أموالھم المخزنة في الأكیاس والمسافرة في بنوك 
 ..الخارج

 لا حدث؟.. قد تكون الدعوة مضحكة بالنسبة إلینا، ولكنھا بالنسبة إلیھم
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 غرقنا في قطرة ماء؟

2015/08/26 

 عبد الناصر

 

حظ عندما تنقل لنا وكالات الأنباء والفضائيات العالمية، أخبار التقلبات الجوية، وتقدمّ لنا صور السيول والبيوت الغارقة في الماء، نلا
وقرى فقيرة ونائية، لا أحد يسمع عنها، ولكن ما حدث في قسنطينة وهي المدينة الثالثة في الجزائر، بأنها دائما مقرونة بأسماء لمدن 

والأدهى من ذلك في مدينة علي منجلي الجديدة، عندما قتلت الفيضانات، وجرفت المئات من السيارات، يؤكد بأننا مازلنا نرفض 
 .التقدم، ولا نقول نجهل سُبله

ائر في الوقت الراھن، ومكان الفیضان، زاره الوزیر الأول عبد المالك سلال، منذ أربعة أیام فقط، فالمدینة ھي مرآة الجز
والمدینة الجدیدة علي منجلي سھر على بنائھا رئیس الجمھوریة عبد العزیز بوتفلیقة، وخصھا بخمس عشرة زیارة، وھي 

بعد تھاطل أقل من عشرین ملیمترا من المطر، شلت تضم حالیا أكثر من ربع ملیون نسمة، ومع ذلك تغرق في قطرة ماء، 
حركة المرور وقطعت التیار الكھربائي والماء الشروب وأدخلت مدینة في حجم عاصمة في أزمة مطر، وكانت قبل یوم 

 .تعیش أزمة حرّ 

البلدیات في الجزائر لا المشكلة لیست دائما في الحدث أو الكارثة، وإنما في ما ھو قبلھ وما ھو بعده، فنكاد نجزم بأن رؤساء 
یھمھم متابعة النشریات الجویة، ولا یعلمون أصلا بأن أواخر الصیف وأواخر الخریف قد یغرقان بلدیاتھم، ولا یھمھم 

الاحتیاط لأي طارئ، ونجزم بأنھ مھما بلغنا من أرقام في الوفیات والخسائر المادیة الجسیمة، فإن المسئولین یبقون بعیدین 
تى عن اللوم، وكلنا نعلم بأن بعض المسئولین الذین حكموا الجزائر العاصمة في زمن طوفان باب الواد، عن العقاب، وح

حصلوا على ترقیات بلغت حمل الحقائب الوزاریة، وقد یترقى مستقبلا الذي قدمّ للعالم صور عاصمة الثقافة العربیة، وھي 
وعلى الفضائیات، وھي صور لا تختلف عن فیضانات تغرق في قطرة ماء، على صفحات مواقع التواصل الاجتماعي 

 .بنغلاداش وتایلاندا واللاووس وكشمیر، حیث یبلغ تساقط المطر ھناك ما یقارب الألفي میلیمتر، وھنا بضع میلیمیترات

نھب المال  وھي حالة ضروریة وإلزامیة ولا خیار لنا فیھا ـ قبل أن تفكر في توقیف  لا نفھم لماذا تفكر الدولة في التقشف ـ
العام وتضییعھ، بترك رؤساء بلدیات بعضھم أقرب للبلاھة من أن یكون رجلا سویا، ولا نقول كفؤا، تتركھم یعیثون في 

 .المال العام ویعرّضون كل ھاتھ الإنجازات التي كلفت البلاد ملاییر الدولارات

ي أسوء وأظلم أنفاقھ، في القریب العاجل، ھو قد یكون أحسن تحضیر للمواطن لیقبل بالتقشف الذي تأكد دخولنا عالمھ ف
 .مشاھدتھ لمسؤولین كبار یضربون بید من حدید، كل سارق أو غیر مبال من بقیة المسؤولین

لقد لعبت مصالح الأرصاد الجویة دورھا، فحددّت مكان وزمان ھاتھ الاضطرابات الجویة، ونقل الإعلام بالتفصیل الممل، 
ذا المسؤول وذاك، وغرقت البلاد في فیضانات أحدثت خسائر في الأرواح والحیوانات نشرات خاصة، ومع ذلك نام ھ

كما حدث في الحلقات السابقة، وكانت الدولة تسارع لبناء ما جرفتھ المیاه وتعویض ما .. والفلاحة، وعددنا كالعادة خسائرنا
 إن بقي لنا ید وخد؟.. سوى وضع الید على الخدلكنھا في ھاتھ الحلقات والتي ستلیھا لن یكون بمقدورھا .. ھلك حیواناتھ
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 !نرید حلولا لا تحلیلات

2015/08/27 

 رشید ولد بوسیافة

یتفننون في تقدیم التشّخیص لما حدث ما إن انھارت أسعار البترول ومعھا قیمة الدینار، حتى تحوّل الجمیع إلى محللین اقتصادیین 
ملیار دولار دون أن تستفید منھا في الإقلاع الاقتصادي، بینما یغفل الجمیع عن  800ویحدث، وكیف بددت السّلطة ما یزید عن 

 .1986الحلول الممكنة لمواجھة الأزمة المرتقبة والتي یجمع الجمیع على أنھا ستكون أخطر من أزمة 

المرّة ھي أن أغلب ھؤلاء الذین یخرجون علینا بتحلیلات سوداویة وتوقعات صادمة كانوا ھم صناع الفشل، لكن الحقیقة 
وھم سبب ما نحن مقبلون علیھ من قحط وفاقھ، كیف لا وبعضھم كانوا وزراء أو مسؤولین، أو كبار مؤسسات الدولة، ومع 

 .ذلك لا یحمّلون أنفسھم أي مسؤولیة في ھذا الفشل

 

ین، أعلن الدیوان الوطني للحبوب حصیلة ھذا العام والتي تشیر إلى أن الجزائر تنتج نصف ما تستھلكھ من القمح، قبل یوم
وعلیھ فإنّ المطلوب من الخبراء في ھذا المجال أن یفكروا في السیاسات الزراعیة التي ستمكن من استدراك النصف الآخر 

كون على طریقة برامج الدعم والامتیاز الفلاحي وغیرھا من تجارب النھب الذي یتم استیراده بأموال البترول، على ألاّ ت
 .المقنن للمال

على ھؤلاء المحللین والخبراء أن یفكروا في سیاسات أنجع لتشغیل الشباب عوض البرامج المطبقة التي كانت تمنح الشّاب 
دینار شھریا، تحت تسمیات  7000مقابل مبلغ الفاشل في مساره الدراسي ملیار سنتیم، بینما یتم توظیف خریجي الجامعة 

 .الشبكة الاجتماعیة وعقود ما قبل التشغیل وغیرھا من البرامج التافھة التي اعتمدتھا السلطة لشراء السلم الاجتماعي

  على ھؤلاء الخبراء أن یقترحوا قواعد وآلیات توقف اقتصاد البازار وتضع حدا لأولئك الذي كسروا الإنتاج الوطني
ركات استیراد ـ استیراد وحولوا البلاد إلى مفرغة كبیرة للمنتجات الرّدیئة التي ترفضھا أغلب البلدان في العالم بما فیھا بش

 .البلدان الأكثر تخلفا

لا یوجد بلد في العالم أساء لھ أبناؤه كما نفعل نحن في الجزائر، باشتراكنا كلنا في منظومة الفشل التي حولت بلدا غنیا 
ات الطبیعیة والبشریة إلى بلد فاشل وشعب كسول وعاجز عن العمل لدرجة یتم فیھا استیراد الید العاملة من الصین بالثرو

ومصر وبلدان أخرى للعمل في ورشات البناء وشق الطرقات، فیما حولت سیاسات السلطة الخرقاء الجیل الجدید من 
 !!أموال الریع التي توزعھا السلطة ضمن برامج التشغیلالشباب إلى جمع من الفاشلین لا ھم لھم إلا اللھث وراء 
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 الجزائریون بمحض إرادتھم؟" یتقشف"لماذا لا 

2015/08/28 

 عبد الناصر

في الأسواق العالمیة، التي نزلت إلى الحضیض، فھم لا یبدو الجزائریون، ظاھریا على الأقل، مھمومین، بأنباء أسعار النفط 
یمارسون حیاتھم كعادتھم ببذخ، یأكلون ما شاءوا من طعام وحلویات، وھم یعلمون بأنھا جمیعا مستوردة من الخارج بأموال النفط، 

یركبون السیارات ویلبسون ما شاءوا من ثیاب، ویعلمون بأنھا مستوردة من جوارب إلى قبعات من الخارج بأموال النفط، و
ویتفسحون ویلعبون بالآلات الإلكترونیة ویبذرون أیضا، وھم یعلمون بأن ھذا الذي یصنع حیاتھم من آذان الصبح إلى شروق الفجر 

.. ، إنما ھو نتاج أموال النفط التي تأكد بأنھا ستتبخر في القریب العاجل"مائضاتھا"بما في ذلك مواد بناء مساجدھم بمیكروفوناتھا و
 .ل إنھا بدأت في التبخرب

لماذا لا یجالس ربّ الأسرة أفراد عائلتھ، ویشُرّح معھم الوضع الاقتصادي المعقد الذي دخلتھ الجزائر، والذي سیزعزعھ  
مباشرة، فالحلیب أو القھوة التي نبدأ بھا صباحنا تأتینا من الخارج، لیس ھِبة وإنما مقابل أموال ندفعھا من بیع النفط، وأدوات 

تأتینا أیضا من الخارج، وحتى أعراسنا ما قدرّ لھا أن تقوم بھذه  "آیفون وتابلیت"دراسة ومختلف أجھزة الاتصال من ال
الأبھّة التي تبھج الصدور والأنظار والأذواق من أطعمة فاخرة وشماریخ وثیاب باھرة وأجھزة موسیقیة، لولا ھذه الحاویات 

ارات الخمس نظیر أموال نسلمّھا لمختلف الشركات والمتاجر من ریع النفط الذي التي تطرق موانئنا یومیا، قادمة من الق
 .صار ثمنھ من ثمن الماء

ولو ألقیت بسمعك في الأسواق والشوارع وحتى في أروقة الجامعات حتى لا نقول مقر البرلمان ومختلف المدیریات 
الذي سیصیب الكیان اجتماعیا  "مّ الاقتصادي الخطیرالھ"والوزارات، وفي مواقع التواصل الاجتماعي لا یكاد یشغل ھذا 

وسیاسیا بال الناس، ولم یصل حتى درجة التحلیل ولا نقول البحث عن الحلول، مما یعني أن الوطن برمّتھ إما جاھل 
 .للزلزال الذي ینتظره وتلك مصیبة كبرى، أو یعلم بقوتھ ومع ذلك یتعمّد الجھل وتلك مصیبة أكبر

مازلنا بعیدین عن بلوغ مرحلة أن نأكل مما ننتج ونلبس مما ننسج، ونعلم بأن ھذه الأطنان من القمامة التي  كلنا نعلم بأننا
تزكم أنوفنا، الملیئة بالخبز وبالمواد الاستھلاكیة، ھي آبار من النفط في شكل مواد مستوردة من الخارج، ونعلم بأننا أعلنا 

ك نتھرب عن مواجھة الواقع المؤلم الذي ینتظرنا، بمواصلة العیش على نفس الطلاق بالثلاث مع العمل منذ عقود، ومع ذل
النمط الاستھلاكي المممزوج بالعبث وبالضحك على أنفسنا، حیث أن غالبیة السیارات التي تملأ شوارعنا لا مآرب ولا 

ن لھا سوى من یأكل من أجل أھداف لراكبیھا غیر التسكع، ومطاعم البیتزا والھامبرغر التي تتزاحم في شوارعنا لا زبو
 .التسلي

نعلم بأن عدم الإحساس بالمسؤولیة ھو نتاج لسیاسة فوقیة بلغ عدواھا جمیع المواطنین، فالمسؤول الكبیر مازال محافظا 
على طعامھ المكوّن من الكافیار وأثمن أنواع الأسماك والفاكھة، ومازالت عطلتھ تتأرجح ما بین ھاواي وجزیرة بالي 

 .بین ماركات أمریكیة وألمانیة وسیاراتھ

وعندما تجالس الحكومة وزراءھا وتعُلمھم فعلا ولیس قولا، بخطورة الوضع، ویجلس الكبار مع أبنائھم ویفھمونھم 
وفي كل الحالات فإننا سنلُطف .. بضرورة التقشف والعیش على الطریقة العادیة، حینھا قد تصل العدوى إلى صغار المجتمع

   .ولا نردهّ أبدا.. والمصیرمن القضاء 
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 !موتوا بغیظكم

2015/08/29 

 رشید ولد بوسیافة

ما حدث للعالم الفیزیائي الجزائري جمال ضو بمطار ھواري بومدین یؤكد مرة أخرى أنّ فرنسا لم تخرج من الجزائر، وأنّ استقلالنا 
كیف لا وقد قام قائد طائرة الخطوط الجوّیة الجزائریة بطرد عالم الفیزیاء، لأنّھ طالب بمخاطبتھ باللغة .. كان مجرد مزحة لا أكثر

 .الرسمیة المنصوص علیھا في الدستور

جمھوریة، كان یمكن تجاوز الإھانة التي تعرض لھا الدكتور ضو لو بدر منھ سلوك خاطئ، أما وأنھ طالب بتطبیق قوانین ال
وفعل ذلك بكل أدب واحترام لدرجة أنھ كتب مطلبھ في ورقة وسلمھا للمضیفة حتى لا یحرجھا أمام باقي المسافرین، لكن 

ھذا السلوك الحضاري من طرف الدكّتور ضو قوبل بتصرف مافیاوي من قبل قائد الطائرة الذي استخدم مركزه وصلاحیتھ 
 .ولإھانة عالم بمكانة البروفیسور جمال ض

الرّجل خیّر المضیفة بین أن تكلمھ باللغة العربیة أو الدارجة، وإلا فیمكنھا الحدیث معھ باللغة الانجلیزیة باعتبارھا لغة 
التواصل العالمي بین كل الشعوب، رافضا أن تحدثھ بالفرنسیة، لأنھ لا یستخدمھا، فھل ھذا المطلب العادي یستدعي طرده 

 ما ھذه العقدة من اللغة الانجلیزیة عند أمثال ھذا الطیار من المستلبین لغویا وثقافیا؟من الطائرة باستخدام القوة؟ و

لا بد من فتح تحقیق عاجل في ھذه الحادثة الغریبة التي تسيء للخطوط الجویة الجزائریة وھي ملك للشعب الجزائري ولیس 
من وضع حد لمثل ھذه السلوكات الشّاذة في الإدارة  ملكا لھذا الطیار حتى یطرد منھا من طالبھ بالتحدث بالعربیة، ولا بد

 .الجزائریة، لأنھا لا تشرف أحدا

ولیعلم ھؤلاء أن مكانة اللغّة العربیة التي یخجلون من التكّلم بھا أصبحت لا تقارن بالفرنسیة التي تتراجع حتى في عقر 
إذا استثنینا إقلیم كیبیك بكندا، بل إن الدول المتطورة دارھا، ولا تستخدم خارج فرنسا إلا في بعض الدول الإفریقیة المتخلفة 

 .مثل كوریا الجنوبیة أصبحت تھتم باللغّة العربیة التي فرضت نفسھا خلال السنوات الأخیرة كلغة عالمیة

ة، وكیف أنھا لن نذكّر ھؤلاء بأنّ العربیة لغة القرآن، وھي اللغّة التي تكلم بھا خیر البشر، ولا فائدة من ذكر محاسن ھذه اللغ
أغنى لغة في العالم، وأسھلھا وأكثرھا ضبطا، لأن ھؤلاء مصرّون على التخّلف الذي زرعتھ فرنسا في الجزائر، وحولتھم 
إلى أدوات لرعایتھ واستمراره، لكن عزاؤنا في الجیل الجدید، الذي یجید العربیة رغم أنوفھم، ویستخدمھا حتى في اللعّب، 

 .موتوا بغیظكم... ر أقرب مدرسةومن أراد أن یتأكّد فلیز
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 ھل ربحت فعلا؟... وھران

2015/08/30 

 عبد الناصر

المدینة أن تحضن وھران، بعد ستین سنة من الاستقلال، تظاھرة ألعاب البحر الأبیض المتوسط، فتلك مناسبة حسنة، تعید 
إلى الواجھة المتوسطیة، بعد أن صارت أقل شأنا سیاحیا وثقافیا وریاضیا، من قرى متوسطیة مترامیة الأطراف في مالطا 

 ..وقبرص ولبنان، ولا نقول إسبانیا وفرنسا وإیطالیا وحتى من الجیران

وھران والجزائر قاطبة، لأن وھران لكن أن نعتبر ما تحقق بالانتصار العظیم، والإنجاز الفرید، فذاك تقلیل من شأن  
المنتمیة إلى بلد ثري وبتاریخھا وجغرافیتھا لا یمكنھا سوى الفوز على مدینة صفاقس التونسیة التي نافستھا من أجل 

احتضان التظاھرة التي لم یعد لھا أي صدى إعلامي، إذ یكفي أن نقول بأن صفاقس لا تطلّ أصلا على البحر الأبیض 
فوز وھران كان أشبھ بفوز ملاكم في الوزن الثقیل أمام ملاكم مبتور الذراعین، وكل الذین حاولوا أن  المتوسط، أي أن

یوھمونا بأنھم عادوا من بیسكارا بالمجد كلّھ، ھم أعلم منا بأن كل المدن التي طمح رؤساء بلدیاتھا ولیس وزراءھا وحكامھا، 
ما من أجل كسب بعض الآلاف من السیاح، ولیس من أجل ھدر المال لتنظیم الألعاب المتوسطیة في السنوات الماضیة، إن

العام في إنجاز شبھ المشاریع، والذي نخشى أن تسلكھ مدینة وھران كما فعلت جارتھا مدینة تلمسان، عندما احتضنت 
 .العربیةتظاھرة عاصمة الثقافة الإسلامیة، وكما تفعل حالیا مدینة قسنطینة التي تحتضن تظاھرة عاصمة الثقافة 

، أو 2013سیكون من الصعب علینا أن نجد إجابة صحیحة، عن سؤال یتعلق بآخر مدینة احتضنت الألعاب المتوسطیة عام 
حتى من لسان المبتھجین الذین أوھمونا بأنھم حققوا معجزة،  2017عن المدینة التي تحتضن الألعاب المتوسطیة عام 

ي تم تحقیقھا والأرقام القیاسیة وعدد المیدالیات التي حققھا الجزائریون، مما وسیكون أصعب أن نجد إجابة عن النتائج الت
یعني بأن ھاتھ الألعاب لم یعد لھا صدى إعلامي وشعبي كبیر، وإذا تذكرنا بأن الجزائر العاصمة احتضنت ھاتھ الألعاب 

سیكون منطقیا في بلد بدأ من الأعلى،  بمنشآت لن تحلم بھا وھران، فقد كان السعي لاحتضان الألعاب الأولمبیة 1975عام 
ثم باشر النزول، بدلیل أن التظاھرات الشعبیة والتي لھا بعض الصدى والتي قد تجني منھا الجزائر بعض المال من بث 

 .تلفزیوني وحضور جماھیري مثل كأس أمم إفریقیا لكرة القدم، خسرتھا أمام بلد لا یزید مساحة عن وھران

، ركزوا على الإمكانیات "النجاح"تنظیم ألعاب البحر المتوسط، وتبنوا " بشرف"فوز مدینة وھران كل الذین تحدثوا عن 
المادیة الواجب توفرھا والبنى التحتیة والسطحیة، وبدأت أعناقھم وأیدیھم تمتد إلى الخزینة العمومیة، لنعود إلى نفس 

اصمة المھرجان العالمي للشباب والطلبة، الذي جمع بقایا عندما احتضنت الجزائر الع 2001الأسطوانة، التي بدأت منذ عام 
الشیوعیین والبلشفیین، وقالت حینھا الوزیرة السابقة خلیدة تومي بأن جمع خمسة آلاف شاب وشابة من القارات الخمس، 

ة المدى تحقق، سیبعث السیاحة عندنا، ومرّت السنوات ولا ھدف من كل ھاتھ الوعود التي سبقت التظاھرات القریبة والبعید
ولن تنجح وھران إلا إذا تمكنت من الاستفادة من الألعاب المتوسطیة وخلقت تقالید ریاضیة جدیدة، في بلد، الریاضة فیھ 

 .صارت مختصرة في لعبة كرة القدم فقط
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 كلنا ساھمنا في الفشل

2015/08/31 

 رشید ولد بوسیافة

وغيرها من العبارات المتفائلة جدا، الصادرة عن المسؤولين تجعلنا نخاف أكثر من ".. الجزائر غنية بإمكاناتها"، "لا أزمة في الأفق"
التوقعات المستقبل ما دام التحليل الرسمي للكارثة الاقتصادية التي نحن مقبلون عليها لا يخرج عن هذه العبارات الفضفاضة و

 .السطحية

یجب أن یعلم ھؤلاء أنّ الأزمة وقعت فعلا، وأن المنحة الغذائیة التي یتلقاھا ملایین الموظفین في القطاعین العام والخاص لم 
تعد تسد الحاجات الأساسیة بعد أن تم تخفیض قیمة الدینار وما رافقھ من التھاب للأسعار وكل المحللین یجمعون على أن 

 .وأفضعالقادم أخطر 

ماذا تنتظر الحكومة لاعتماد سیاسة تقشف صارمة بعیدا عن جیب المواطن، وھل من المنطقي أن تستمر في دعم المواد 
 الأساسیة دون تفریق بین الأثریاء والبسطاء؟ ولماذا لم یتم وضع حد لعصابات التھریب التي تنخر الاقتصاد الوطني؟

 

عامة قد تساھم في وقف التبذیر والنھب الذي صاحب مختلف البرامج  ما قامت بھ الحكومة حتى الآن ھو إجراءات
 .والمشاریع، لكن الحلول الجذریة لمعضلة الاقتصاد الذي یعتمد أساسا على آبار البترول لا زالت مجرد كلام صالونات

ة كلمتھا، ویضع والأكید أنھ لا حل اقتصادي للخروج من ھذه الوضعیة الحرجة دون حل سیاسي یعید للمؤسسات الرسمی
على باقي السلطة وھو ما نتج عنھ غیاب تام لمفھوم المحاسبة والمراقبة، على أساس أن الھیئات  السلطة التنفیذیةحدا لتغوّل 

 .المنتخبة كانت تحت رحمة الإدارة ولیس العكس

صنع ھذا الإخفاق الكبیر  ویخطئ من یعتقد أنّ السّلطة وحدھا مسؤولة عن ھذا الوضع الغریب، بل إن الجمیع متواطئ في
الذي لا مثیل لھ في العالم، وأول من یتحمل المسؤولیة ھم المنتخبون أنفسھم الذین قبلوا لأنفسھم الھوان ورضوا بالمكانة 

 .التافھة التي وجدوا أنفسھم فیھا دون مقاومة إذا استثنینا النواب الثلاثة الذین استقالوا من البرلمان

ل لأنھ لم یؤد دوره یوما، بل اندمج في منظومة الفساد، ومكن لقیم جدیدة تمجد المسؤولین النافذین المجتمع ھو الآخر مسؤو
رغم فسادھم، وتجعل من الكفاءات النزیھة مثالا للفشل، وعلیھ من الخطأ أن نتصور أن الخروج من الأزمة یتطلب 

 .قیم من جدید وعلى رأسھا قیمة العملإجراءات تقشفیة فقط، إذ لا بد من إصلاح اجتماعي یعید ترتیب سلم ال
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 أیضا؟.. لماذا لا یعُاقب الشعب

2015/09/02 

 عبد الناصر

خیر، بألف ملیار دولار، في ظرف یتفق الجزائریون، على أن الكثیر من المسؤولین تسببّوا في ضیاع المال العام، فمرّت نسمات 
وجیز، دون أن تزُھر البلاد أو ترتوي، بین ناھب للثروات، وجاھل أضاع ما عنده من ثروات، ویتفقون على ضرورة تقدیم كل سارق 

ة، أو عابث للمحاكمة، وھم على صواب، وھناك إجماع على أن توقیف السرقات المنظمة التي عرفتھا الجزائر، في السنوات الأخیر
ومددّت من مسلسلات الفضائح من الخلیفة إلى سوناطرك، قادر على أن یجعل طعنة أسعار النفط المنھارة، أقل إیلاما من المتوقع، 

ویسارع المواطن البسیط دائما إلى توجیھ أصابع الاتھام للسلطة، ویخُرج نفسھ من التھمة نھائیا، بالرغم من أن المرض الذي 
وجودھا، بعد انھیار أسعار النفط بمختلف الأوبئة الاجتماعیة والاقتصادیة، إنما یشترك في أسبابھ  أصاب البلاد وصار یھددّ

 .المسؤولون في القمة والشعب في القاعدة

عن حال السكنات الجدیدة بالجزائر العاصمة، التي تم ترحیل الآلاف من ساكني  "الشروق الیومي"فالتحقیق الذي قدمتھ 
بضعة أسابیع فقط، یورط المواطنین في إھدار كل الجھود المبذولة، حتى وإن كانت من خیرات النفط القصدیر نحوھا، بعد 

ولا یُشكر علیھا أحد، فالمواطن ھو الذي خرّب الأخضر، وھو الذي كسر قنوات المیاه، وھو الذي رمى القاذورات من 
لإمبراطوریة الحشرات والزواحف، وما حدث من النافذة ومن الشرفة، فأباد الأخضر وزرع النفایات العشوائیة، وأسس 

فیضانات في باتنة وقسنطینة في المدن الجدیدة التي شیّدت في السنوات الأخیرة یتحمل أیضا المواطن تبعاتھ بعد أن تأكد بأن 
 .البالوعات جمیعا كانت ملیئة بالقاذورات

لة، ویمدّ نفسھ بالكھرباء من عمود كھربائي تابع للدولة، الجزائري ھو الوحید في العالم الذي یبني كوخا في أرض تابعة للدو
، بل یتم تكریمھ بسكن لائق في أول مناسبة وقد یكون مالكا لغیره، والجزائري ھو الوحید "الإجرام"من دون دفع فاتورة ھذا 

ائب، وقد یتم تكریمھ في العالم الذي یصنع تجارتھ في الشارع فیبیع ما شاء من مباح وممنوع، دون فواتیر ولا دفع للضر
بمنحھ محل تجاري في أول مناسبة، وھو الوحید في العالم الذي یعیث فسادا في الشوارع وفي الملاعب وحتى في المساجد، 
یبصق على الأرض والجدران، ویسب نفسھ والناس وخالقھ دون أن یجد قوانین تردعھ كما ھو الشأن في الیابان والدانمارك 

 .وإیران وحتى في تونس

 .ومع ذلك یرمي الكرة كاملة في مرمى السلطة، ویحملھا كل المشاكل الأخلاقیة والاجتماعیة والاقتصادیة التي یتخبط فیھا

لا جدال في أن الدولة غابت فعلا في العقود الأخیرة، ومنحت ھذه الأموال الطائلة لمن لا علاقة لھم بالتسییر والاقتصاد 
 ..كید الجزء الأكبر من ھذا الضیاع الذي بلغتھ الأمة وتستحق المتابعة والمحاسبة والعقابوالالتزام والأخلاق، وتتحمل بالتأ

ولكن للشعب نصیب، وحان الوقت لمعاقبة المفسدین الصغار أیضا لأنھم سیكبرون، مثل كبار المفسدین الذین كانوا إلى 
 .صغارا ...زمن قریب
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 !فضیحة تاریخیة

2015/09/03 

 رشید ولد بوسیافة

الصّورة البشعة التي تناقلتھا، أمس، مواقع التوّاصل الاجتماعي، لرضیع سوري قذفتھ أمواج البحر إلى أحد شواطئ تركیا تدین 
 .للسوریین والإحساس بمأساتھمالعالم بأسره، بعد أن سدّ الجمیع آذانھم وأغمضوا أعینھم عن رؤیة ما یحدث 

أین الذین بشّروا السّوریین بالحریة والدیمقراطیة؟ وشجعوھم على رفع السلاح في وجھ المجرم بشار الأسد ونظامھ  
العدمي؟ أین الدعّاة والعلماء الذین دفعوا بحراك سلمي یطالب بالعدالة والحریة إلى إیدیولوجیة ظلامیة ونزاع طائفي أتى 

 والیابس؟ على الأخضر

سیسجّل التاّریخ أنّ بلدا أوروبیا كان أكثر رأفة باللاجئین السّوریین من كل الدول العربیة والإسلامیة، ھذا البلد ھو ألمانیا 
قوانینھا مع الوضع الجدید لدرجة إلغاء مواد   التي فتحت حدودھا للاجئین، ومكنتھم من الاندماج في مجتمعھا، وبدأت تعدلّ

 .حجبات من العمل في المدارس الألمانیةكانت تمنع الم

سیسجل التاّریخ كذلك أنّ الشّعب الألماني وشعوبا أوروبیة أخرى، كانت أكثر تجاوبا مع مأساة السوریین، وفرضت على 
حكامھا اعتماد سیاسة مرنة مع المھاجرین غیر الشرعیین من السوریین، والأكثر من ذلك أنّ الألمان بالغوا في إغاثة 

 .ریین ومدھّم بالھدایا لدرجة تكدسّ كمیات كبیرة منھا أمام مخیمات اللّجوءالسّو

ھي فضیحة تاریخیة للعرب والمسلمین بعد أن تبیّن أنّ كلّ ما یقال على المنابر من بر وتعاون وإغاثة للھّفان، ونصرة 
 .كلام فارغ لا أثر لھ في الواقعللمظلوم، وغیرھا من العبارات الرنانة التي تلوكھا الألسن ھنا وھناك، ما ھي إلا 

أین الملاییر التي یكتنزھا العرب وینفقونھا في اللھو والمجون؟ أین عربان الخلیج الذین كانوا أول من ادعّوا الوقوف مع 
السوریین في محنتھم مع شبیحة بشار الأسد؟ أما كان لھم أن ینفقوا جزءا من الأموال الطائلة على السوریین الأبریاء بدل 

ألم یكن ھؤلاء العربان وراء ظھور مسوخ داعش والنّصرة وغیرھا من الجماعات الإرھابیة   إعداد المقاتلین وتسلیحھم؟
 !التي تھدد المنطقة بأسرھا

ستصُیب لعنة الرّضیع الذي تعفّفت الحیتان عن أكلھ ورمت بھ الأمواج على الشاطئ كل من كانت لھ ید في محنة السّوریین، 
م العدمي السوري الذي تھاوى ولم یعد یسیطر إلا على جزء صغیر من البلاد، إلى داعمیھ من الخارج بمن فیھم بدءا بالنظّا

إیران وحزب الله، إلى كل الدوّل التي تآمرت ودخلت في حرب إقلیمیة على الأرض السّوریة بالمال والسلاح، إلى كل أشباه 
 .تتال بین أبناء الدیّن الواحد والوطن الواحدالعلماء الذین اندمجوا في التحریض الطائفي والاق
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 حریة براھیمي؟

2015/09/04 

 عبد الناصر

یواجھ  قال اللاعب الجزائري یاسین براھیمي، بأن قرار سفره إلى إسرائیل، من عدمھ، خلال شھر نوفمبر القادم، عندما
نادیھ بورتو البرتغالي ممثل الصھاینة، ضمن رابطة أبطال أوروبا، أمر شخصي لا یعني أحدا غیره، وغیر نادیھ البرتغالي، 

دون أن یشرك أي طرف آخر في ھذا الخیار الصعب، وبدلا من أن یجیب عن سؤال الفضولیین والمھتمین أیضا بمسار 
إن خرجة براھیمي عبر حسابھ على الفایسبوك، كان من : لاستفھام حتى قیلاللاعب الأخلاقي، وضع مزیدا من علامات ا

الأفضل تفادیھا، لأن اللاعب سیكون في حرج یوم القرار، فھو إذا سافر إلى الأرض المحتلة، فإن ما كتبھ على حسابھ على 
السفر فإن بعض الفضل  ، سیعني أن لا أحد لھ دخل في شؤونھ، وإذا رفض"الفردي"مواقع التواصل الإجتماعي ولیس 

 .سیكون لنادي بورتو البرتغالي، الذي سمح للاعب بأن یسقط إسمھ عن السفر إلى الدویلة العبریة

ویعلم یاسین براھیمي بأن كل اللاعبین الذین رفضوا مواجھة ریاضیي الكیان الصھیوني، لم تنلھم أیة عقوبة دولیة، بما فیھم 
العالم، الذین انسحبوا من مواجھة الإسرائیلیین في بطولات العالم والألعاب الأولمبیة، وأخذوا المصارعین الإیرانیین أبطال 

المجد كلھ في بلدانھم وكل البلاد التي مازالت تضع الصھاینة في قائمة الإرھاب، ویعلم بأن لاعبین عرب من مصریین 
ا، والذین ساروا في التطبیع الریاضي تذكرھم وجزائریین وتونسیین رفضوا مواجھة الصھاینة فتذكرھم الشرفاء دائم

الشرفاء أیضا ولكن على نقیض الأولین، وسیكون من الصعب على اللاعب الجزائري إسحاق بلفضیل أن ینسي الجزائریین 
سفره إلى تل أبیب عندما لعبت بھ إدارة نادي لیون الفرنسي، ولم یكن قد تجاوز سن الثامنة عشرة، حیث دعتھ للعب أول 

اراة لھ بألوان لیون ضمن الكأس الأوروبیة ولم تكن قد استدعتھ أبدا لأي مباراة محلیة، فسافر فرحا إلى تل أبیب لیجد مب
نفسھ خارج قائمة الأساسیین والاحتیاطیین فقضى دقائق المباراة في المدرجات مع الأنصار الإسرائیلیین وربما بادلھم 

عد ذلك، ولا ھو نال احترام الجزائریین، بدلیل أن اللاعب تقمص ألوان نادي الحدیث، فلا ھو لعب مع لیون الذي باعھ ب
الإنتیر الإیطالي الكبیر، ولا أحد تعاطف معھ، وقد یبقى اللاعب معجونا برائحة الصھاینة إلى أن یعتزل لعبة كرة القدم 

 .نھائیا

ب من عدمھ، أمر منطقي، لأن الإیمان با� لا ما قالھ براھیمي عن حریتھ الشخصیة الكاملة في اختیار السفر إلى تل أبی
إكراه فیھ، فما بالك اختیار التطبیع الریاضي مع الصھاینة، ولكن على اللاعب أن یعرف أیضا بأن مشاعر الناس وردّ فعلھم 

، العاطفي طبعا أمر خاص، ویدخل ضمن الحریات الشخصیة، فاللاعب الذي أحبھ الجزائریون لطیبتھ ولوطنیتھ الجارفة
والتزامھ یحسّون الآن بأن قراراتھ، یجب أن تأخذ مشاعرھم بعین الاعتبار، فالذین یصٌعّدون أي لاعب بحبھم خلال سنوات 

  .إلى الھاویة... طویلة قادرون أن یرموه في تسعین دقیقة
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 تناقض خطاب القمة سیغُرق القاعدة؟

2015/09/05 

 عبد الناصر

عندما تقول وزيرة التضامن الوطني، بأن ترشيد النفقات أو مرادف التقشف باللغة الجزائرية، لا علاقة له بانخفاض أسعار النفط، 
يجاد حل للأزمة الاقتصادية التي عصفت بالجزائر بعد انخفاض أسعار فإنها بهذه الرسالة تكون قد أبعدت المواطنين عن أي أمل في إ

النفط، فأي مواطن في الجزائر العميقة يعلم بأن جفاف ينابيع الثروة، هو الذي يؤدي إلى مثل هذه السياسات، من تقشف أو ما يسمى 
رونها بانتعاش أسعار النفط وما ينتظرون إلا مجازا، ترشيد النفقات، في انتظار معجزة بترولية، كل المسؤولين وحتى الشعب ينتظ

السراب، وحتى تسويق مقولة بأن برامج السكن والطب المجاني وعدم المساس بفواتير الإنفاق على الجامعات والميزانيات الضخمة 
تخلي على ما هو التي تصرف في الكثير من الوزارات، هو أشبه بدعوة مريض السكري بأن يتناول طعامه بطريقة عادية، من دون ال

 .معجون بالسكر

في كل الأزمات الكبرى، التي مرّت بھا مختلف الأمم في كل مكان وزمان، وما أكثرھا، ھناك أمران ضروریان، لأجل 
بدایة معركة الخروج من الأزمة، أولھما ھو الاعتماد على الكفاءات الحقیقیة التي تمتلك شرط النزاھة والكفاءة، وثانیھما ھو 

الثقة والصدق مع المواطنین، وھما الشرطان اللذان حلقا بالیابان وألمانیا، وأعادھما إلى قمة الأمم في ظرف  مدّ جسور
وجیز، بالرغم من أن الأول دمّره الغرب بقنبلتین ذریتین، والثاني دمّره التحالف العالمي بكل قنابل الدنیا، ولكن للأسف 

ن، فھي لحد الساعة تحاول علاج المرض بأسبابھ، وبدلا من أن تتحدث مازالت الجزائر بعیدة عن تحقیق ھذین الشرطی
بصریح العبارة للمواطنین حتى یتحمّلوا مسؤولیاتھم، لأنھم جزء من المشكلة وسبب أیضا من أسبابھا، مازالت الدولة ببعض 

الجزائر، إنما بفضل سیاساتھا  وزرائھا تھرب إلى الأمام، زاعمة أو ربما ھكذا تتوھم، بأن البحبوحة التي كانت تعوم فیھا
وعبقریاتھا، وھي القادرة على تجاوز الأزمة بنفس السیاسة وبنفس العبقریة وبالمختصر المفید بنفس الأشخاص، بالرغم من 

أن الجمیع یعلم بأن كل المشاریع التي عرفتھا الجزائر ـ وغالبیتھا فشلت ـ ما كانت لتكون لولا أموال النفط، ولن تكون 
 . إذا تواصل انخفاض أسعار النفط أو حتى إذا بقي على ما ھو علیھمستقبلا

السید أویحیى طالب من برلمانیي حزبھ، بأن یقولوا للمواطنین حقیقة الوضع المالي، والسیدان بن صالح وولد خلیفة حذرا 
مسؤولین الكبار، فواضح بأنھم إما مما أسمیاه بتسویق الیأس للمواطنین عبر الحقیقة، أما بقیة الوزراء والولاة وما یسمى بال

یخفون الحقیقة وتلك مصیبة كبرى، أو لا یعلمون حجمھا وتلك طامة أكبر، والحقیقة بسیطة جدا، فقد كان كبار البلاد یبیعون 
ما في باطن الأرض ویشترون بھ بعض الطعام للصغار وكثیر منھ للأھل والخلان، والآن ما عاد ما في باطن الأرض 

فما بالك ببقیة الشعب، حقیقة یعرفھا الجمیع، .. فأنّى لھم أن یشتروا للأھل والخلان.. كثیرا ولا قلیلا من المالیمنحھم لا 
وبعد ذلك نبدأ التفكیر كما قالت وزیرة التضامن في ترشید .. ولكن لو قالتھا الدولة لمدتّ ربما جسر ثقة تحطّم منذ سنوات

  .النفقات
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ما الذي يجعل مضيفة، من المفروض أنها عاملة، لا تتقن سوى الترحيب بالناس وتوزيع الابتسامة، تلعب دور الدركي أو القاضي أو 
جوية الجزائرية، تطرد من تشاء من المسافرين حتى ولو كان برتبة عالم، وتسيء للبلد متى حتى المدير العام، في شركة الخطوط ال

 شاءت؟

أسئلة یطرحھا الجزائریون وھم یرون الوجھ الحقیقي للأزمة في الجزائر یسبح في البحار ویطیر في السماء، وینثر الفضائح 
یقلع جذور ھاتھ التجاوزات التي بدأت عندما تحوّل  عبر مظلات تحطّ في كل مكان في الجزائر، من دون أن تجد رادع،

التشغیل في الجزائر إلى توزیع للریع، على من لا مستوى علمي ولا مھني ولا أخلاقي لھم، فجاءت النتیجة، أصفار في 
 .جمیع القطاعات

التربیة عن وإذا تحدث وزیر الصحة عن صعوبة مھمة إصلاح ما أفسده دھر من الإھمال في قطاعھ، وتحدثت وزیر 
استحالة إصلاح منظومة تم جرّھا إلى الھاویة، أمكن إیجاد أعذار لھؤلاء، بسبب أھمیة القطاعین وملایین المستخدمین 

فیھما، لكن أن تعجز مختلف وزارات النقل المتعاقبة، عن إنقاذ الجویة الجزائریة التي ھي صورة الجزائر بطاقمھا 
ع الید، فتلك مشكلة نظنھا أخطر مما قامت بھ ھاتھ المضیفة أو تلك، في حق مواطن المجھري ورحلاتھا التي تعد على أصاب

 .ووطن

من ھاتھ الدول، فقد  "فن المعاملة"  لا نفھم لماذا تستورد الجزائر الطائرات وتستأجرھا من كل بلاد العالم، ولا تستورد 
ت طیران أوربا الغربیة، ومازال الطیران تمكنت شركات عربیة وصینیة وتركیة في لمح التحلیق، من منافسة شركا

الجزائري، عاجز عن تحقیق أدنى الخدمة، بسبب أمثال ھؤلاء الذین تم إقحامھم في مھن لم یخُلقوا لامتھانھا، والنتیجة أن 
ى أن خطوطا إفریقیة وأوربیة كثیرة تبخرت من أجواء الجزائر، مقارنة بما كانت تمتلكھ شركة الطیران منذ ثلاثین سنة، حت
مھاجرین جزائریین، صاروا یتنقلون عبر الخطوط التونسیة شرقا، بسبب أسعارھا المعقولة، وجزائریون یتنقلون عبر 

الخطوط المغربیة بسبب تنویعھا ومحافظتھا على الخطوط الإفریقیة، ویكفي القول، بأنھ خلال منافسة كأس العالم في جنوب 
إكتشف العالم، بأن كل البلدان المتأھلة لتلك الدورة، لھا خطوط جویة مباشرة مع جوھانسبورغ، وھي  2010إفریقیا عام 

 .إلا الجزائر..واحدة من أكبر عواصم العالم 

لا جدال في ان شركة الخطوط الجویة الجزائریة، قدمت دائما، كفاءات، منھا من یشتغل حالیا في أمریكا وأوربا ودول 
لبعض العمال والعاملات،  "الجرأة على الوقاحة"ل كل الشركات الجزائریة العریقة، ولكن منح فرصة الخلیج العربي، مث

الذین تم إقحامھم في ھاتھ المھن الحساسة، بالطرق التي صار یعرفھا الجمیع، ھو الذي جعل شركتنا المرآة، عبارة عن 
في السماء من دون أدنى نكھة خدماتیة، أو مقدمة ھاتھ طائرة بلا جناحین، فھي إما متأخرة عن موعد إقلاعھا، أو طائرة 

الصور التي أساءت لبلد، تمنى رائد نھضتھ الشیخ بن بادیس أن تكون نساءه ولاّدات لرجال یطیرون، لكننا للأسف بعد كل 
 .حتى نسقط..ھذه الرحلات وھذه السنوات، عدنا إلى زمن عباس بن فرناس، لا نطیر
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، ففي الوقت الذي لم يعد من حديث "صغائرها"الأشياء للاهتمام بـ" عظائم"يجد الجزائري أحيانا نفسه، مجبرا على أن يترك 
ة، صار المطر الذي يحلم به الإنسان، في كل زمان ومكان، والذي جعل يفزع الراعي والرعية، غير أسعار النفط المنهار" مرعب"

في  منه الله كل شيئا حيا، وخصّه الرسول صلى الله عليه وسلم، بصلاة تدعو لتساقطه، يرُعب الجزائريين، بسبب ما صار يسمى بأزمة البالوعات
تكتنز المياه ولا تحوّلها إلى المجاري ولا إلى التجمعات  الجزائر، التي حوّلت مختلف الشوارع إلى شبه سدود أو مسابح إسمنتية،

المائية، والغريب أن أكثر من ألف رئيس بلدية عاجز عن تسيير هذه البالوعات، بالرغم من أن ديوان الأرصاد الجوية يمنحه 
ة عن إنفاق المال العام، فما بالك بإيجاد المعلومة المناخية بالتاريخ والجغرافيا، والسيولة المادية متوفرة لدى غالبية البلديات العاجز

مشاريع تنموية حقيقية، ولكم أن تتصوروا حال رئيس بلدية عاجز عن تسيير بالوعة لمجاري المياه، في تسيير الأمور الكبيرة التي 
 .تتطلب بعض التفكير وبعض الذكاء

ا تقوم بتسییر المال العام وإنفاقھ على مصالحھا، لقد حاولت الجزائر مثل كل بلاد العالم بعث وزارات، اتضح فیما بعد بأنھ
ولا توجد وزارة واحدة تساھم في الناتج القومي المكوّن في مجملھ من عائدات تصدیر النفط، فكانت لنا وزارة الغابات، وكل 

ئةـ وكل الذین حملوا الوزراء الذین حملوا ھذه الحقیبة یعلمون أن الثروة الغابیة تنقرض أمام أعینھم، وكانت لنا وزارة للبی
ھذه الحقیبة یعلمون أن البیئة في تدھور مستمر، وعجزت وزارات السكن والنقل والصناعات والفلاحة عن تحریك الساكن 
المزمن، بالرغم من استفادتھا جمیعا من أموال تسیّر بلدانا كبیرة، وسیجد مختلف الوزراء المعنیین بمخلفات ھذه الأمطار 

بالطوفانیة أو حتى الغزیرة، أنفسھم محرجین، أمام كمیة التساقط العادیة، وھم یزورون المناطق  التي لا یمكن وصفھا
المتضررة، حیث انھارت جسور عمرھا بضعة أشھر بناھا صدیقھم وزیر الأشغال العمومیة، وغمرت المیاه مدنا جدیدة 

 .جزتھا زمیلتھم وزیرة التربیة والتعلیمولیست عتیقة أنجزھا صدیقھم وزیر السكن، وتشققت جدران وأسقف مدارس أن

رئیس البلدیة في كل بلاد العالم، ھو مشروع رئیس دولة، یمارس رئاستھ لمدینتھ في أھم امتحان لبلوغ رئاسة البلاد، ولا 
تدفعھ العروشیة تكاد السیرة الذاتیة لأي رئیس دولة في العالم تخلو من جملة رئیس بلدیة سابق، لكنھ عندنا یبدأ بالخطأ، فإما 

، وفي كل الحالات تفتقد الجزائر، لرئیس بلدیة "الشكارة"للكرسي لیصنع ربیعھا المادي، وإما بالتزویر أو ما صار یعرف بـ
واحد خارج عن قاعدة الرداءة، بالرغم من أن الدولة حرمتھم من كل الصلاحیات، وتركت لھم شیئین فقط ھما جمع القمامة 

شلوا في الأولى طوال فصل الصیف عندما غرقت البلاد بما في ذلك عاصمة الثقافة العربیة التي ومعالجة البالوعات، فف
كانت مرآة للجزائر في أطنان من القاذورات، وھا ھم یفشلون في المھمة الثانیة في فصل الخریف، عندما صارت البلاد 

  تغرق في قطرة ماء؟
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یجُمع من یزعمون بأنھم معارضة من الحرس القدیم والحدیث، على خطاب واحد یظنون بأنھم یحُرجون بھ السلطة، 
ویكشفونھا للمواطنین، عندما یطالبونھا بقول الحقیقة للشعب، والابتعاد عن الخطاب الشعبوي الذي یخُفي حقیقة الوضع 

في كون الحقیقة، التي كان من " تعنترھم"قبل القریب، وتكمن غرابة البائس لاقتصادنا، والذي سیكون أكثر بؤسا في المست
المفروض أن یبذلوا لأجل قولھا للمواطنین، ھي حقیقة الارتفاع القیاسي لأسعار النفط، التي طرقت المائتي دولار للبرمیل 

اللھم في بعض المشاریع المسماة الواحد، والأموال الطائلة التي جنتھا الجزائر منذ ثلاث سنوات، ولا نكاد نعرف مصیرھا، 
بالضخمة والقرنیة، والتي أثبتت الأیام بأن غالبیتھا فاشلة، وھي الحقیقة التي كان من المفروض أن یعلمھا المواطنون ویتابع 

حیثیاتھا ھؤلاء الذین كسروا رؤوسنا بمعارضتھم المزعومة وھم في فلك السلطة یسبحون، أما الحقیقة التي یریدون من 
طة قولھا، فكلنا نعرفھا، ولكن على طریقة معرفة المصاب بمرض خبیث، حقیقة أورامھ في المرحلة الأخیرة من السل

 .المرض

الحقیقة التي یجب أن یعرفھا المواطن، لیس سعر النفط الذي نزل تحت الخمسین دولارا، وھو الذي لم یحقق آمالھ عندما بلغ 
ة بعد أشھر قلیلة، لأنھ عاش وضعا مشابھا منذ ثلاثین سنة، وإنما غیاب الحلول المائتي دولار، ولا تحوّل بلاده للاستدان

الجادة، خاصة في شطرھا السیاسي، حیث مازالت السلطة مصرّة على أن ما تحقق من إنجازات في زمن المائتي دولار، 
معارضة تكتفي بعدّ السیئات، ولا إنما كان بعبقریتھا، وما سیتزلزل في زمن الخمسین دولارا إنما قضاء وقدر، ومازالت ال

تستطیع تقدیم البدیل الذي یجعلنا نحس أننا أمام معارضة بیضاء الید لم تتورط في الوضع البائس الذي بلغناه، وسدیدة الید 
بإمكانھا أن تصلح ما أفسده دھر من الضیاع، وفي علم الطب یجُبر عادة الطبیب على أن یكشف لمریضھ حالتھ إذا كانت في 

احلھا الأولى حتى یباشر المریض علاج نفسھ، قبل فوات الأوان، وانتشار الأورام في البدن، وھو ما لم یحصل في الألم مر
الجزائري أمام صمت المعارضة، ویخیّر بین الكشف أو التكتمّ إذا بلغ المرض مراحلھ الأخیرة، حیث یصبح البوح والتكتمّ 

 .سیان

لسلطة والمعارضة، ھي أن الجزائریین لا ینتجون شیئا، فالقلم الذي یكتب بھ الصحافي الحقیقة التي یعرفھا الجمیع قبل ا
مستورد من الخارج، والورق الذي تطبع بھ الصحیفة مستورد من الخارج، وفطور الصباح وسحورنا مستورد من الخارج، 

وماشیتنا التي نزعم بأننا ننتجھا والإسمنت والحدید الذي تبنى بھ مساكننا مستورد من الخارج، وعلف ودواء دواجننا 
مستوردة من الخارج، ودواؤنا ونسیجنا مستوردان من الخارج، ومكبرات الصوت التي نسمع بھا الآذان والزرابي التي 

التي نحرم بھا مستوردة من " الفوطات"نصلي علیھا مستوردة من الخارج، والطائرات التي تنقلنا لأداء فریضة الحج، و
لسیارات التي تقل المعارضة والمیكروفونات التي ینتقدون بھا السلطة والبدلات الأنیقة التي یرتدونھا الخارج، وحتى ا

  .وقد لا یعود أبدا.. انقرض" حیاتنا"والحقیقة أن المال الذي كنا نستورد بھ .. مستوردة من الخارج
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. تغيّر في المكان والزمان فقط، ولكن في الحالتين الضحية واحد، وهو الإنسان المسلم 2015سبتمبر  11و 2001سبتمبر  11ما بين 
ب في نيويورك، وفي الحادثة الثانية أشارت إلى سقوط رافعة في مكّة ففي الحادثة الأولى كانت الجغرافيا تشير إلى سقوط ناطحة سحا

 .المكرمة، ولكن الضحية في الحادثتين واحد

مشكلة الإسلام لیست في أعدائھ فقط، وإنما في أھلھ بالخصوص، ففي الحادثة الأولى، سواء كانت سیناریو ذكیا من 
تمكنت أمریكا من أن تحوّل نفسھا إلى ضحیة، وتحوّل كل مسلم إلى  الأمریكیین، أم إرھابا من بعض المنتمین إلى الإسلام،

متھّم، وأجبرت كل بلاد العالم على أن تشیر إلى المسلمین في كل كارثة تحصل لھا، حتى ولو كانت طبیعیة، ومع مرور 
لفتن التي مزقتھم وقدمتھم السنوات ما عاد دواء صداع الرأس، غیر اتھام المسلمین الذین ساعدوا ھذا الاتجاه، بوقوعھم في ا

لقمة جاھزة لأعدائھم، ومازالت أمریكا تذكر دموعھا وتجبر كل العالم على البكاء معھا ومواساتھا، ونسي الجمیع بلدانا 
إسلامیة وعربیة زالت من الوجود منذ الحادثة الأولى، مثل أفغانستان والعراق وسوریا والیمن، والبقیة تسیر بثبات نحو 

حتى وھم   وفي الحادثة الثانیة، برھن المسلمون على أنھم لا یأمنون على أنفسھم ـ لیس من باب قضاء وقدر ـ .نفس المصیر
في مكان یعیشون العمر كلھ من أجل زیارتھ وفي زمن یقدسونھ، ففي كل بلاد العالم تقام كرنفالات المجون الضخمة في 

ھند والبھاماس، ولم نسمع عن مآسي وقعت فیھا بھذا الكم والنوع، من البرازیل وتایلندا، ومھرجانات التعبد البدائیة في ال
 .حرائق وفیضانات وتزاحم وحتى من ریاح، تسقط الرافعات في الأماكن المقدسة بتاریخ الحادي عشر من سبتمبر

حدھا دور الشرطي لقد حاولت أمیركا قبل بدایة الألفیة الجدیدة تسویق خارطة الشرق الأوسط والخلیج الجدیدة، حیث تلعب و
والقاضي، وعندما عجزت، جرّت الجمیع إلى رسم ھذه الخارطة من دمائھم، وحاولت أن تكتب تاریخا جدیدا للبشریة یسوّد 
صورة أمم ویبیّض صورا أخرى، وعندما عجزت أجبرتھم على كتابتھ بحبر مصنوع من دمائھم، ونجحت في كل المھمات 

ما بغبائنا، عندما صارت تجد بسھولة من یقوم بالمھمة، باسم الثوار والإسلامیین التي باشرتھا لیس بذكائھا فقط، وإن
والأنظمة الباحثة عن الاستقرار وغیرھا من التسمیات، التي تبھج الأمریكیین وتنجح كل خططھم من دون أن یبذلوا دولارا 

 .واحدا، أو قطرة دم أو عرق واحدة

دائما تنتصر على الجیوش العربیة، وعندما تعبت، زرعت الفتن في كل  وكانت 1948وحاربت الدولة الصھیونیة منذ  
البلاد الإسلامیة، فصارت تتناحر جمیعا أمام أسوار دویلتھا، في ما یشبھ الانتحار الجماعي، لأمة في كل الحالات ھي 

بر نفسھ ورسم الضحیة الضحیة، سواء سقط برجا نیویورك أم رافعة مكة المكرمة، حیث أعاد تاریخ الحادي عشر من سبتم
 .أو ربما لا ترید أن تتذكر.. ملامحھ بنفسھ، ولكن المتغیر الوحید ھو الذاكرة التي تنسى
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 ! آن للصّھاینة أنْ یقُیموا ھیكلھم

2015/09/15 

 رشید ولد بوسیافة

الشّعوب والحكومات العربیة والإسلامیة بالحروب والنزاعات والأزمات الاقتصادیة والاجتماعیة والصّراعات بین نخبھا فیما تنشغل 
حول الحكم والنفّوذ، یتفرغ الصھاینة لتجسید حلمھم القدیم بإقامة الھیكل على أنقاض المسجد الأقصى، وقد بدأوا فعلا بتنفیذ جزء 

 .قوات الخاصة والدخول في مواجھات عنیفة مع ثلة من المرابطین والمرابطات بداخلھمن مخططھم باقتحام المسجد بال

وعلى عكس الاقتحامات السّابقة والتي لم تكن أخطر من ھذه المرّة فإن الشّارع العربي والإسلامي اتبّع نھج الحكومات في 
من أشكال الضغط على الحكومات لتقوم لا مسیرات ولا مظاھرات ولا أي شكل .. التعامل بسلبیة مع جریمة الصھاینة

بدورھا في وقف الھجمة على المسجد الأقصى، وھو وضع سیشجع الصھاینة للمضي قدما في تنفیذ مخططھم بالتقسیم 
 .الزّماني والمكاني للمسجد الأقصى بین المسلمین والیھود

قضیة الفلسطینیة في قلوبھم، عبر سلسلة من آن للصّھاینة أن یحققّوا حلمھم بعد أن تمّ ترویض الشعوب العربیة وقتل ال
الأحداث التي تلت ما یسمى بالرّبیع العربي، بشكل أصبح الھاجس الرّئیسي للإنسان العربي ھو رغیف الخبز في أحسن 

الأحوال والبقاء على قید الحیاة في أسوئھا، بل إن التطورات المتلاحقة في عدة دول عربیة كسوریا والیمن ومصر والعراق 
  إذا ما" حوادث عابرة"ولیبیا، وما فعلھ مسوخ داعش وأشباھھم، جعلت جرائم الكیان الصّھیوني في حق الفلسطینیین مجرّد 

 .قورنت بتلك الفضائع التي ترتكبھا الجیوش العربیة والجماعات الإرھابیة على السواء

ر باب المغاربة الذي كان مخصصا لأسلافھم؟ ھل یعلم الجزائریون أن الصھاینة اقتحموا أمس، باحات المسجد الأقصى عب
وھل یعلموا أنھم إرثھم لا زال موجودا ھناك وھو عرضة للانتھاك یومیا من قبل الصّھاینة، وقد یأتي یوم لا یكون ھناك 

 .باب اسمھ باب المغاربة، إذا استمرت مثل ھذه الممارسات

ن المرابطین فیھ، ھؤلاء الذین ینوبون عن ملیار مسلم في وإلى متى یتُرك شرف الذود عن المسجد الأقصى لعدد محدود م
الدفاع عن واحد من أقدس مقدساتھم؟ وھل یجوز الصمت مع التطّور الخطیر باستھداف المرابطین بعد أن أعلن وزیر 

ینفذھا  الدفاع الإسرائیلي موشي یعالون حظر ھذه الجماعة ومطاردتھا بعد أن كانت سدا منیعا ضد الھجمات الیومیة التي
 .المستوطنون

ما لنا وللمسجد الأقصى، فمشاكلنا أكبر من أن تترك لنا مجالا للاھتمام بأمور خارج حدودنا، وتلك ھي : قد یقول البعض
معضلة الشّعوب العربیة التي تغیّر حالھا ولم تعد تھتم بالقضایا العادلة، وھل كنا سننتصر ونطرد الاستعمار لو یكن أحرار 

 ا؟العالم في صفن
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 الأقصى لن یقُسّم

2015/09/17 

 رشید ولد بو سیافة

 

بدأت بوادر تحرك عربي إسلامي ضد الجريمة الإسرائيلية باقتحام المسجد الأقصى وتقسيمه زمانيا بين المسلمين واليهود، وقد ارتأى 
أن يكون جزء من هذا التحرك من خلال تسجيل وقفة مع المرابطين داخل المسجد الأقصى من نساء ورجال أثبتوا أنّ  مجمع الشروق

 .الأمّة الإسلامية لا يزال فيها بعض الخير، ولا زالت المقدسات الإسلامية عصية على الصهاينة

ي مواجھة انحطاط العرب والمسلمین وتآمر ھؤلاء المرابطون لیسوا في مواجھة المحتلین الصھاینة فقط، وإنما ھم ف
حكوماتھم ضد الفلسطینیین، وھم كذلك في مواجھة عجز الشعوب وتخلفھم واستكانتھم وعدم قدرتھم على دفع الحكومات 

 .لفعل شيء ردا على الاستفزازات الإسرائیلیة

من الإعلام العربي ینطق بلسان عبري لا زال العلم الإسرائیلي یرفرف في عدد من الدول العربیة، ولا یزال قسم كبیر 
فصیح، ولا زال عدد كبیر من المتشدقین بالإسلام یشغلون الناس بالخلافات التافھة بین المسلمین، ویشغلونھم عن الاھتمام 

بالقضایا الكبرى، ولا یزال عدد كبیر من الشباب المسلم یضحي بنفسھ بداعي الجھاد في غیر موطنھ في إطار مخطط 
ني الأمة عن قضیتھا المركزیة، ومع ذلك یمكن التفاؤل بوقفة المرابطین في الأقصى التي كشفوا من خلالھا مرسوم لث

  .عورات الجمیع

سیؤول كل الذین یخوضون المعركة الخطأ، في المكان الخطأ، لتحقیق الھدف الخطأ، إلى مزبلة التاریخ، وذلك ینطبق على 
ق على حزب الله وعصابات الحوثیین وأشباھھم، وینطبق كذلك على أنظمة مسوخ داعش والنّصرة وأشباھھم، كما ینطب

  .العار التي تقتل شعوبھا لتوفیر الحمایة لإسرائیل

  كل الذین یخوضون المعركة الخطأ، في المكان الخطأ، لتحقیق الھدف الخطأ، إلى مزبلة التاریخ

الأقصى، الذین یواجھون الآلة الصّھیونیة بصدور عاریة،  آن لنا جمیعا أن نتعلّم درسا مفیدا من المرابطین داخل المسجد
ویخوضون ملحمة تاریخیة نیابة عن الأمة الإسلامیة الغارقة في التخلّف والھوان، ویعیدون بعث روح المقاومة بعد أن 

  .قتلتھا المؤامرات والفتن

المقدسیین، ونكون سندا لھم في معركتھم ضد وآن لنا أن ننتفض جمیعا ونقدم ید العون للمرابطین في الأقصى وكل 
المتطرفین الصھاینة الذین بدؤوا آخر مرحلة لھم في استھداف المسجد الأقصى بعد أن اطمأنوا لحال الأمة العربیة 

والإسلامیة، وھو ما ستقوم بھ قناة الشروق الیوم من خلال الیوم المفتوح على الأقصى وكذا البث المشترك مع عدد كبیر من 
القنوات العربیة والإسلامیة، لأجل التحسیس بخطورة ما یحدث أولا، ولأجل حث كل القوى الحیة للتحرك والضّغط بكل 

  .الوسائل الممكنة لوقف مشروع تقسیم المسجد الأقصى
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 فماذا عن الشعوب؟.. الحكّام عرفناھم

2015/09/18 

 عبد الناصر

 

لا يوجد إنسان مرتاح في العالم، مثل المواطن المسلم والعربي على وجه الخصوص، فهو يجلس قبالة شاشات التلفزيون أو يقرأ 
دعونا نعترف  جريدة، ينفخ سيجارة ويحتسي فنجان قهوة، يتابع ـ بلا قلق ـ المجازر المرتكبة في حق مقدساته، يتقن ردّ فعل واحد، بل

بأنه فعل، مع سبق الإصرار والترصّد، وهو التنهد والاستغفار ولعن الأنظمة العربية واتهامها بالخذلان والانبطاح، وفي أحسن 
بربكم ألا يوجد أسهل من هذا الفعل الذي نصرّ على أنه مع سبق الإصرار .. الأحوال، يزعم الدعاء لأجل نصرة بيت المقدس وأهله

 والترصد؟

یس عمر بن الخطاب وحده من فتح فلسطین، ولیس صلاح الدین الأیوبي وحده من حرّر بیت المقدس، ولیس بن غوریون ل 
وحده من بنى الدولة الصھیونیة، ولیس مناحیم بیغن وحده، من قادھا إلى انتصاراتھا المتكررة على الجیوش العربیة، فقد 

في إحدى وأربعین مناسبة، ولم یذكر قادة الجھاد أبدا، لأن النصر في أي ذكر القرآن الكریم المجاھدین بأموالھم وأنفسھم 
معركة اقتصادیة أو حربیة لا یمكن أن یصنعھ فرد واحد، أو نظام لوحده، والھزیمة أیضا لا یتحمّل تبعاتھا فرد واحد أو 

ي السودان، ومعلم في إندونیسیا وما یحدث من ذل لأھل فلسطین، وما یحدث من تذلیل للأقصى، یتحملھ فلاح ف. نظام لوحده
. وتاجر في تركیا وبطال في الجزائر ومجوھراتي في الإمارات العربیة المتحدة، كما یتحملھ ھذا الرئیس أو ذاك الملك

 .وتبقى في درجات المسؤولیة أقوال وآراء

ن تحدید المسؤولیات نسبیا، ولكننا لو كانت الھزیمة أمام الصھاینة وحلفائھم، عسكریة وسیاسیة فقط، لھان الأمر، وتمكنّا م
نتابع، كیف یتفوقون علینا صناعیا وفلاحیا وتكنولوجیا وریاضیا وثقافیا، جماعیا وخاصة فردیا، حتى صار ھذا الملیار من 

 .الناس، في كل المجالات" شر"أمة أخرجت للناس، یھُزمون من " خیر"الذین یقولون إنھم ضمن 

ظ الأسد عدة معارك أمام الصھاینة، واتھمناھم بالشیوعیة وانتمائھم إلى المعسكر الشرقي، لقد خسر جمال عبد الناصر وحاف
الذي جرّھم إلى أرذل الھزائم، وخسر أنور السادات وأمراء الخلیج عدة معارك أیضا، واتھمناھم بالرأسمالیة وانتمائھم إلى 

ولا غرب، لیس أمام الصھاینة، وإنما أمام ھذه  المعسكر الغربي، وخسر من زعموا النھج الإسلامي الذي لا شرق فیھ
الأنظمة الخاسرة على طول، وبقینا جمیعا نبرئ أنفسنا، فنجلس قبالة التلفزیون أو نقرأ جریدة، فننفخ سیجارة ونحتسي 

ا أبدا، فقد فنجان القھوة، أمام مشھد لمجزرة أو لتھدیم، ونزعم القلق، ونشیر بأیدینا إلى الأنظمة، بحثا عن براءة لن ننالھ
فماذا عن الشعوب التي تتابع ھذه المشاھد . أن الذي خذلنا ھم الأنظمة، فعرفناھم الآن على حقیقتھم 1948كررنا منذ عام 

 وتشرب من نفس الكأس، من دون أن تحرك ساكنا، كلّ في مكان عملھ؟

یش ھي أیضا أرعدت وأبرقت ولم تمطر منذ قرابة سبعین سنة ونحن نجلد الأنظمة بسیاط ألسنتنا، قصائد نزار ومطر ودرو
للأسف، وأغاني جولیا بطرس وفیروز، وخطب كشك وكتابات محمد الماغوط كانت ترید أن تقول إن المشكلة لیست فینا بل 

  وقد یكون حظنا الوحید أن للبیت ربا یحمیھ؟. في أنظمتنا، لكن الحقیقة كشفت أننا كلنا في الھمّ والذل شرق
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 یسلمّ علیكم".. فالدو"

2015/09/20 

 عبد الناصر

فجأة، اكتشفت إدارة نادي مولودیة العاصمة، الذي یسیّر بأموال سوناطراك في زمن انھیار سعر النفط وبدایة جفاف مختلف 
، لا یمتلك أیة شھادة تدریب معترف بھا في البرازیل أو في غیرھا من الحقول، بأن مساعد مدرب الفریق البرازیلي فالدو

بلاد العالم، وقد یكون الرجل فلاحا في بلاده أو لحّاما أو میكانیكیا، ولكنھ لیس مدربا، وباشرت إدارة النادي إجراءات فسخ 
 .بیرا بالعملة الصعبةعقدھا مع مدرب، عاش في الجزائر العاصمة في أفخم فیلا لعدة أشھر، وتقاضى مرتبا ك

لا تظلموا مولودیة العاصمة فقط، فھي على الأقل اكتشفت ھاتھ المھزلة في الوقت بدل الضائع، أما بقیة الأندیة، فمنھا من لم 
لعدة سنوات، في بلد " تتنعتر"یكتشف حقیقة بعض الإطارات التي تشتري دیبلوماتھا وحتى شھادات دكتوراه في الریاضة، و

التعامل مع الإستثمار الأجنبي ومع الید العاملة أو المفكرة الأجنبیة، فأضاع السنوات ومعھا الأموال الطائلة من عجز عن 
دون أن یبصم أي أجنبي فردا أو مؤسسة على وجوده في حلم التنمیة، الذي وفرت لھ الدولة المال الوفیر فتحوّل إلى كابوس 

 .مرعب

شروع، لأجل الاحتفاء بتظاھرة عاصمة الثقافة العربیة، وغالبیتھا مُنحت لمؤسسات في قسنطینة تمت برمجة قرابة مائة م
أجنبیة من البرتغال وإسبانیا وإیطالیا وفرنسا وتركیا والصین، واعترف مؤخرا والي الولایة، بأن المدینة لم تتسلم سوى 

بالبناء ولا حتى بالمھن الیدویة البسیطة، لأجل أربعة إنجازات، بینما اتضح بأن بقیة المؤسسات لا علاقة لھا بالإنجاز ولا 
ذلك أنجزت بلاد إفریقیة وآسیاویة طرقھا السیّارة في ظرف وجیز وبغلاف مالي بسیط أیضا، ومازال طریقنا السیّار الذي 

.. فھ قد انھارمنحتھ الجزائر لمؤسسة یابانیة، لم یسبق لھا وأن أنجزت طریقا سیّارا، غیر سیّار، وقد لا یسُلّم حتى یكون نص
 .بل إنھ انھار فعلا

وما شابھھا من حالات، في كل المجالات، ھي عدوى انتقلت من المنتج المحلي الذي لم یتغیّر، بالرغم من " فالدو"مشكلة 
قد رمى حقیقة " المسكین فالدو"أسطوانات محاربة المحسوبیة والتغني بمقولة الرجل المناسب في المكان المناسب، فإذا كان 

نتھ في البحر، واكتفى بجنسیتھ البرازیلیة، لیحقق حلمھ في قیادة ناد عریق، في بلد شارك في كأس العالم أربع مرات، فإن مھ
الجمیع یعلم بأن مدربین جزائریین قادوا المنتخب الجزائري، وھم لا یمتلكون سوى شھادات میلادھم، والجمیع یعلم بأن 

فیات وبنوك ومطارات ومؤسسات اقتصادیة حساسة، ویوجد في الجامعة المئات من مدیرین بشھادات ابتدائیة، أداروا مستش
 .العمداء والمدیرین من لا یمتلكون شھادة البكالوریا، بل ویوجد المئات من لا یملكون شھادات سلیمة خالیة من التزویر

الأجنبیة، یقومون في أحسن الأحوال رئیس مولودیة الجزائر مثل الولاة والمسؤولین، عندما یكتشفون زیف ھاتھ المؤسسات 
بفكّ الارتباط أو إقالة ھذا أو ذاك، وفي كل الأحوال تدفع الجزائر من مالھا ووقتھا وأعصابھا، ولا نفھم لماذا لا یتم توقیف 

   عفوا ھي لیست إطارات ولا مؤسسات أصلا؟.. وھاتھ الإطارات والمؤسسات الأجنبیة الفاشلة" فالدو"الذي استقدم 
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 والمؤامرة؟.. بلایلي

2015/09/23 

 عبد الناصر

لا أفھم لماذا یصرّ بعض الجزائریین على الدفاع عن المخطئین، ولا أظن أن ما قام بھ لاعب الكرة یوسف بلایلي، یحتاج 
 .من بعض المخطئین لا یفكرون أبدا في أن یكونوا من خیر الخطائین، أي التوابینإلى تضامن بھذه الطریقة التي تجعل 

الشاب قال في تصریح سابق، إن حلم حیاتھ ھو أن یمثل الجزائر رفقة المنتخب الوطني، وإنھ كلما لعب بطولة   فاللاعب 
مواقع الریاضة العالمیة ویشاھد مختلف  والذي یطالع .خارجیة ومنھا رابطة أبطال إفریقیا أحس بالفخر لأنھ یمثل الجزائر

، فجمیعھا كتبت فضیحة اللاعب "المناجیر والمربي"الفضائیات، یدرك أن اللاعب فعلا لا یمثل نفسھ أو لقب والده 
ربما في   وإذا كان ھذا الشاب .وھناك من لم تذكر اسمھ إطلاقا، واكتفت بالقول إن الفضیحة صنعھا جزائري .الجزائري

، قد تعاطى مخدرا قبل مواجھة دولیة ضمن العبث الذي یعیشھ الكثیر من الجزائریین سلطة ومواطنین، فإن "طیش"لحظة 
العبث الأكبر، ھو أن ندافع عنھ، ونحاول تبرئتھ، بل وتحویلھ إلى بطل قومي، أو استنساخ الخطاب الرسمي الذي ورثناه من 

 .جیة ومؤامرات على حد تعبیر المتھم ولیس الضحیة یوسف بلایليالسنوات العجاف، بالقول إن كل كبوة سببھا أطراف خار

حتى لو فرضنا أن اللاعب قد تعاطى منشطا ولیس مخدرا كما تأكد رسمیا، فإن حملات التضامن التي أطلقھا بعض 
مسبوق جعل المناصرین وحتى بعض اللاعبین الدولیین مع المتھم ولیس الضحیة، تعني أن البلاد تعیش رخاء وأمنا غیر 

 .الناس تلتفت إلى المذنب في غیاب المظلومین، وعددھم یعرفھ كل الجزائریین

عندما تمكّن نجمھم الأول، في ذلك الزمن  1988في كندا عاش مواطنو ھذا البلد الشمالي تسع ثوان من الأحلام في صائفة 
القیاسي العالمي، وبعد ساعات من الفرحة  متر وحطّم الرقم 100، من حصد ذھبیة سباق "بین جونسون"الریاضي الجمیل، 

التي عمّت كندا، اتضح تعاطي البطل الذي تحوّل إلى أسطورة، للمنشطات، وبدلا من أن تتم معاقبتھ لمدة سنتین أكد 
 الكندیون أنھم لن یسمحوا لھ مدى الحیاة بتمثیلھم، فأخرجوه من عالمھم الریاضي، وحتى عندما حاول تدریب العدائین لم یجد

سوى معمر القذافي الذي انتدبھ لتدریب ابنھ الساعدي لاعب الكرة، الذي احترف في إیطالیا، وآخر صورة للعداء رسخت 
في ذھن الناس، كانت عند وجوده في روما حاملا حقیبة من المال تسلمھا من القذافي بینما انتھى من ذاكرة الكندیین الذین 

 ..فسھ على الألقاب والأرقام ھو الأمریكي كارل لویسرفضوا حكایة المؤامرة بالرغم من أن منا

لا ندعو إلى معاقبة النجم السابق لاتحاد العاصمة یوسف بلایلي بھذه الطرق الحضاریة التي بنت بھا الأمم نفسھا، ولا نرى 
ین في الجزائر أي فائدة من التعاطف أو التضامن مع مذنب ریاضي شاب یمثل بلدا، لأن ھذا التعاطف ھو الذي جعل المخطئ

لا یتوبون، واللصوص لا یحاسبون، في بلد یوجد فیھ من یحتاج إلى ھذا الجھد والبذل من التضامن الملایین، أما عن خطاب 
المؤامرة فقد سمعناه في أولى تصریحات الخلیفة وشكیب خلیل وھو ردّ جاھز من المفروض أن یعاقب كل من یلجأ إلیھ 

رض لھا البلاد، ھي تبریر المھازل، بكلمة مؤامرة أجنبیة، في الأخطاء والجرائم المرتكبة في مستقبلا، لأن أكبر مؤامرة تتع
   .حق الوطن والمواطن

 

 

 

 

 

 

 

 



317 

 

 

 ابدؤوا بأنْفسِكم في التقّشف

2015/10/03 

 رشید ولد بوسیافة

 

دولارا للبِرميلِ تكون الحكومة ومن ورائها السّلطة، قد دخلت أخطر امتحان، وهي التي كانت  60نفّظ إلى ما دون بتِهاوِي أسعار ال
 .تعتمد بشكل كلي على مداخيل البترول لتغطية فشلها في تسيير الشأن العام

یع لإخْمادِ الاحتجاجات الشّعبیة وأنفقت ملاییر الدولا رات لشِراءِ السلم الاجْتماعي عبر لقد استخدمت السّلطة أموالَ الرِّ
برامج اجتماعیة استھدفت جمیع الفئات، خصوصا فئة الشباب، ولم تبخل الحكومة في الإنفاق في المجالات الكمالیة، وبتنا 
 .نسمع عن حفلات ومھرجانات تكلّف خزینة الدولة الملاییر دون أن یكون لھذه الأنشطة أدنى تأثیر إیجابي على حیاة النّاس

آن الأوان أنْ تبُادِر الحكومةُ إلى إجراءات تقشّف تبدأ بإلِْغَاء كل الاعتمادات المرصودة لمثل ھذه الأنشطة على مستوى 
 .الھیئات الرسمیة، ثم تمر إلى أجور الوزراء والنوّاب والإطارات العلیا في الدولة فتقلصھا

ذلك قبل مجرد التفّكیر في إجراءات تقشفیة تؤثرّ على الحیاة على الحكومة أن تبدأ بنفسھا في أي إجراءات جدیدة للتقشف، و
الیومیة للمواطن، لأن المواطن لا یحتمل معاناة أكثر من التي یعانیھا بسبب إخفاق الحكومة في توفیر العیش الكریم رغم 

 .ت المختصینالوفرة المالیة التي أصبحت من الماضي على أساس أن الموجود لا یكفي لأكثر من سنین حسب تأكیدا

إنّ المعضلة التي نعیشُھا الیوم سببھا المباشر الفساد الذي عشّش في كل المؤسسات والقطاعات وعلى كل المستویات، 
وأصبحت الجزائر ضمن الدوّل الأكْثر فسََادا في كل التصّنیفات الصادرة عن المؤسسات الدولیة المھتمة، والأخطر ھو تلك 

ال المھربة إلى الخارج أو تلك التي تذھب رشاوى وإكرامیات وعمولات وغیرھا، حیث یتم الأرقام التي تتحدث عن الأمو
 .الحدیث عن ملاییر الدوّلارات ولیس الملایین

ھذا كلھ كان نتیجة منطقیة لبرنامج قتل مؤسّسات الرّقابة والمُحاسبة، بدءا من المجالس المنتخبة، وعلى رأسھا البرلمان الذي 
الجمیع إلى مكتب لتسجیل القوانین إلى باقي المجالس المنتخبة التي لا تفعل شیئا في محاربة الفاسدین إن لم تحول بشھادة 

 .یكونوا ھم الفاسدین

  

الوضع خطیر ویستدعي قرارات جریئة لمواجھتھ، وإلاّ فإنّ الطّوفان سَیجْرِفنَُا جمیعا وأول خطوة ھي فضح الفاسدین 
 .الشّعب الذي كان ولا یزال فقیرا في دولة كان یقال عنھا إنھا غنیةواسْترجاع ما سرقوه من مال 
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 ؟"مادام كوراج"حتى 

2015/10/04 

 عبد الناصر

 

هو حرية شخصية، لا يمكن للآخرين حتى " إسرائيل"إلىمرزاق علواش، بأن اختيار السفر " الكبير"عندما يقول المخرج الجزائري 
إعطاء رأيهم فيه، فإننا لا نختلف معه، لأن الكفر والإيمان هو حرية شخصية ضمن قاعدة من شاء فليؤمن ومن شاء فليكفر، فما بالك 

الشعب، لأجل إنجاز فيلم لا أحد حكم من فم " الشعبوية"بالخيارات السياسية، لكن أن يأخذ المال من الدولة أو لنقلها بصريح العبارة 
عليه لحد الآن بالنجاح، ويشارك به في مهرجان صهيوني في حيفا، من دون أن يأخذ الإذن أو يستشير على الأقل، الدولة أو الشعب، 

لتهويد القدس مرزاق علواش، فيشارك بفيلمه في مهرجان حيفا، الذي يسوّق " الكبير"فذاك ما نختلف معه فيه، وعندما يخطئ المخرج
وللمشروع الصهيوني ثقافيا، أو يجرّه الفرنسيون بالقوة للخطأ، فإننا قد نجد له أعذارا، ضمن واقع ضعفنا، ونقص حيلتنا أمام 

الآخرين، ولكن أن يدافع عن خطئه بهاته الطريقة التي يجعل نفسه فيها ملاكا، وكل من ينتقده شيطانا، فذاك ما لا يمكننا أن نجد له 
 .ي عذرفيه أ

لا مشكلة عندنا في أن یشارك القاص بوعلام صنصال أو المخرج مرزاق علواش أو السیاسي فرحات مھني في أي 
تظاھرة، تقام في فلسطین المحتلة، أو یقترح أي منھم التطبیع مع ھذا الكیان، لأنھ یوجد بیننا الآلاف من یشاطروھم نفس 

، لكن أن یتحدثوا باسم الجزائر أو یستعملوا أموالھا فذاك ما نرفضھ "وراجك"الرأي، وربما من قاموا بخطوات أكثر جرأة و
 .من وجھة نظر بسیطة، من دون أن یكون بیدنا القرار لمحاسبة ھذا أو ذاك

ویعلم المخرج مرزاق علواش كما یعلم الجمیع، بأن صعود أي جزائري في فرنسا بالذات، من بوعلام صنصال إلى كمال 
لد، لا یكون دائما إلا على حساب الجزائر أو العربیة أو الإسلام أو تاریخ البلاد، وحتى الصعود یكون في داود إلى الشاب خا

مؤخرا، عندما جھّز الكاتب كمال داود  "الكونكورد"غالب الأحیان مؤقتا ینتھي بسقوط من أعلى الھرم، كما حدث في جائزة 
تویج، فمنحوا الجائزة لكاتبة إسبانیة، وحرقوه خیبة، بأن جعلوا بینھا نفسھ روحیا وثقافیا بقصف كل ما ھو مسلم من أجل الت

 .وبینھ صوتا واحدا، ھو أشد إیلاما من تضییعھ جائزة ضحى لأجلھا لیس بالحبر والعرق، وإنما بما یملكھ الإنسان من مبادئ

ھم السفراء الحقیقیون للجزائر، فقد أحیانا نحسّ بأن لاعبي كرة القدم من أمثال مصطفى دحلب وكریم زیاني وسفیان فیغولي 
نقشوا أسماءھم في مكان یتزلزل باستمرار، وما باعوا أنفسھم وما ساوموا على وطنیتھم، بینما یبقى المثقفون عندنا إما 

یشرّقون أو یغرّبون، یبیعون لسانھم للمشارقة أو للفرنسیین بحثا عن جائزة ھنا أو مشاركة ھناك، فلا الشمس شرقت لھم في 
 الغرب، ولا حتى في الشرق؟

 .والنتیجة مئة ألف مناصر یدخلون الملعب بتضحیات مادیة وجسمانیة، ومسارح وقاعات سینما تلفھا خیوط العنكبوت
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 ظالمة أو مظلومة ..  .ضد الجزائر

2015/10/06 

 الناصرعبد 

ينويان    وبما   صدريهما،   بما في   من خلال الاعتراف صراحة،   الحقد للجزائر،   يكنّ    ولوبان وحدهما من   من الخطإ اعتبار ساركوزي
بنى عمرانه    الذي   لم تحِد أبدا عن مسار والدها،   فابنة الزعيم المتطرف مارين، ..  قصر الإليزيه   إن تمكنا من بلوغ   فعله مستقبلا،

  أو ابنة أبيها،   فجاءت مثل والدها،   أو مسلم،   أو عربي   ضد كل ما هو جزائري   المعلنة صراحة،   وأكواخه العنصرية بأحقاده،   السياسي
  . قول المثل الفرنسيي   كما 

  أنھ لم "  حسنتھ الكبرى "  فإن   وھو مھما قیل عن أخطائھ،   لمعرفة أغصانھ وورقاتھ،   معرفة جذوره،   یكفي   ونیكولا ساركوزي 
حكمھما إن    تسبق الحملة الانتخابیة أو خلالھا أو في   الفعل ضد أفعالھم وأقوالھم التي   وسیكون ردّ     حق أھلھ أبدا،   یخطئ في 

  أو لا   لأن الردود جاءت وكأن صاحبھا متفاجئ بما سمع أو قرأ،   حد ذاتھ خطأ جسیم،   ھو في   وصلا إلى قصر الإلیزیھ،
جان    أو المرأة ابنة أبیھا العنصري   الأصول الیھودیة،   یكون بنفس جسامة ما قالھ الرجل ذي   یكاد   وھو خطأ   یعرف أصحابھا، 

  . لوبان   ماري

یصل إلى    ویجعلك جسرا لأجل أن   یرمیك بالورود،   الذي   وإنما في   یعترف لك بحقده تجاھك،   الذي   فالمشكلة لیست دائما في
الحكم    قلب بعض الطامحین إلى كرسي   یؤمنون بأن لھم مكانة في   مازالوا   أن الجزائریین،   أما المشكلة الكبرى فھي .  مبتغاه

  یظن أن رئیسا فرنسیا   ونسف كل أحلام من   بالرغم من أن التاریخ أجاب وبقوة دائما عن كل ھذه التساؤلات،   فرنسا،   في
لمدة    وحاول نسف كل مقوماتھا وانتزاع جذورھا،   الجزائر إلى إمبراطوریتھ،   بلد ضمّ    في   قلبھ،   یضع الجزائر في   یمكنھ أن 

  . عن النصف قرن إلا ببضع سنوات   یزد زمن إخراجھ منھا،   ولم   قرن وثلث قرن،

ولكن    یعیش فترتھ الرئاسیة لأجلھا،   ومن حقھ ومن حق فرنسا علیھ أن .  ھو فرنسا أولا وأخیرا   رئیس فرنسي   أي   یھمّ    ما
أشبھ    وھي   وجزءا من واقعھا الحالي،   لأنھا تشكل جزءا من تاریخ فرنسا،   دون بقیة بلدان العالم،   للجزائر دائما مكانة ھي

أزمة تعیشھا    جریمة أو حادث ممیت أو أي   یردوّن أسباب أي   الذین   غالبیة الفرنسیین،   بالنسبة إلى   منھ،   لا بدّ    الذي "  الشرّ "بالـ
  . نیس منذ بضعة أیام   في وقعت   ذلك الفیضانات التي   بما في   بلادھم،   في   إلى الوجود الجزائري   فرنسا،

لأن    یقبلھا الآخرون،   حتى   أو تغیّر جلدتھا،   عدسات زرقاء اللون،   أو ترتدي   شعرھا بالأصفر،   لیس على الجزائر أن تصبغ
ھو    ا،بمن فیھم الذین لبسوا ألوانھا وذرفوا الدموع لنشیدھا وخدموا شھرتھ   ما شھد علیھ كل الجزائریین من دون استثناء،

حمل حقیبتھ أو ركب    فما بالك بالذي   تعیشھ فرنسا،   أو حتى ریاضي،   أو أمني   أول منعرج بائس اقتصادي   التبرؤ منھم في
  . سواء كانت ظالمة أم مظلومة    .. بالمختصر المفید ضد الجزائر   فھي ..  زورقھ وطلب العیش فیھا
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  ! إسرائیلیینمستوطنین  "  استشھاد "
2015/10/07 

 حسین لڤرع

 

استشهاد مستوطنين وإصابة اثنين  : " المصرية تكتب أسفل شاشتها بالحرف الواحد "  سي   بي   سي "  فضائية :  صدقّوا أو لا تصدقّوا
قتل خلالها مستوطنين اثنين    وذلك إثر عملية بطولية استشهادية قام بها شاب فلسطيني "  شهاد منفذ العمليةالقدس واست   آخرين طُعنا في

  !  تبينّ لاحقا أنهما ضابطان صهيونيان

ً  "  سبیل الله   شھداء في "  معنى ھذا أن الفضائیة المصریة تعتبر الیھود القتلى   الطرفین،لا فرق بین  ..  مثلھم مثل المسلمین تماما
  . یدافعون عن أراضیھم ومقدسّاتھم المدنسّة   ولا فرق بین المحتلین الغاصبین والمقاومین الذین 

إلا أن الشكوك تبقى    ، " دعم حقوق الشعب الفلسطیني "  ومنھا "  ثوابتھا"ومع أن القناة اعتذرت عما حصل وزعمت التمسّك بـ
یتعلق بأمر    الفضائیة؟ أم   غیر مقصودة وقع فیھا أحد المعتوھین العاملین في   رّد ھفوةمج   فعلاً    فھل ھي :  تراود المتتبعین

وخافت من    مواقع التواصل الاجتماعي   عاصفة في   أفعالٍ    وقد تراجعت القناة عنھ بعد أن ثارت علیھا ردودُ    مقصود،
 العواقب؟

یخفى عن أحد أن ھناك    ولا   یعكس توجّھ النظام الحاكم بالبلد،   المصریة قدولكن ما أقدمت علیھ الفضائیة    الله أعلم بالنیّات،
غیر مسبوق منذ    وقد تصاعد بشكل   ،1978    سبتمبر   17   مصر منذ توقیع اتفاق كامب دیفید في   توجّھا معادیا للفلسطینیین في

غزة وإقامة منطقة عازلة وغلق معبر رفح    ید الحصار علىتشد   في   وانعكس ذلك بشكل جليّ    ،2013   جویلیة   3   انقلاب
  آسا وینستانلي   وھو ما أثار حتى حفیظة الكاتب البریطاني .  وصولا إلى إغراق كل الأنفاق وتدمیرھا بمیاه البحر المالحة

ینتقد فیھ بشدةّ إغراق    أكتوبر الجاري   4   في "  میدل إیست مونیتور "  موقع   في   فكتب مقالاً    والجور،   آلمھ ھذا البغي   الذي 
اقتصادیة لمصر ما    ؛ فأمریكا تقدمّ مساعداتٍ  " والإسرائیلي   امتنان مصر للدعم الأمریكي "  إطار   في   یأتي   الأنفاق ویؤكد أنھ
أقنع    ، " إیباك "  وخاصة جماعة   ا،أمریك   في   الصھیوني   واللوبي "  المنطقة   تنفیذ توجیھات إسرائیل في "  جعلھا تقدمِ على

ً    ما جعلھ   مصر،   في   الرئیس أوباما بدعم النظام الحالي   . لھذا الدعم   یقوم بإغراق الأنفاق امتنانا

  وكیل اتھامات خطیرة لھا دون أي   غزة،   بحملة مكثفة لشیْطَنة المقاومة في   الإعلام المصري   یقوم الموتورون في   وعندما
ووصفھا    الصیف الماضي،   وتوجیھ الشكر لنتنیاھو على ضربھا في   على ضربھا،   وتحریض الجیش المصري   دلیل، 

یبدو مجرّد  "  الشھداء"القدس المحتلة بـ   من وصف القتلى الیھود في "  سي   بي   سي "  فإن ما وقعت فیھ فضائیة "...  الإرھاب"بـ
  . غزة وكل فلسطین   للمقاومة الشریفة في   المعاديامتداد لھذا المسار 

  والمقاومون الفلسطینیون "  شھداء "  یتحولّون إلى   والمستوطنون القتلى   إذن، "  شقیقة   دولةٍ  "  یتحوّل إلى   الصھیوني   الكیانُ 
ھل رأیتم نذالة وحقارة  ..  فیھم   لمصريویتعرّضون للشیْطنة ولحملة تحریض جائرة لتكریھ الشعب ا "  إرھابیین "  یصُنفّون 

 أكثر من ھذه؟

یعلمون    وھم   یقدِمون دون تردد على طعن المحتلین الصھاینة أو دھسھم بسیاراتھم،   فلسطین   لكن عزاءنا أن ھناك شرفاء في
ً  ..  أن ثمن ذلك سیكون حیاتھم على الأرجح لین ویھیّئ لانتفاضة ثالثة ستعصف ینتفض ضد المحت   حرّا أبیّا بدأ   وأن ھناك شعبا

الله    یأتي   یضرّھم من خالفھم أو خذلھم إلى أن   ولن   ھذه الأمة من المحیط إلى المحیط،   ھؤلاء الأبطال ھم فخرُ  ..  بالظالمین
  . بأمره
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 یوم الدین   إلى ..  شرقیة وغربیة

2015/10/09 

 عبد الناصر

 

.  إسلامية   وإنما هي   غربية ولا شرقية،   أنه لا   هي   مختلف بلاد العالم،   في   يتغنى بها المسلمون،   كانت الصيحة التي   غير بعيد،   إلى زمن
  مدعم لتدخل الاتحاد السوفياتي   أحضان الشرق،   بين مرتم في فخلافهم   وحتى إذا اختلف المسلمون،   هذا الشعار للاستهلاك فقط،   وبقي 
بل إن مختلف الحروب العربية    مبتهج باحتلال الولايات المتحدة لأفغانستان،   أحضان الغرب،   أو مرتم في   أفغانستان مثلا،   في 

خدمة لهذين    نت إما لإعلاء كلمة الشرق أو الغرب،كا   مزقت العالم الإسلامي،   والإسلامية الإقليمية أو الحروب الأهلية التي
الواقع انحياز    هو في   أو عدم الانحياز الذي   بحجة الانفتاح والديمقراطية لاتباع الغرب،   شعوبهم،   وتجريب أسلحتهما في   المعسكرين،
  . إلى حضارتها   وإنما تنتمي   غربية،   ن وشعوب لا شرقية ولاوتصبح لنا بلدا   يتحقق الشعار،   أن   الأمل في   بقي   ومع ذلك،   إلى الشرق،

بأسماء    ولیست إطلاقا إسلامیة،   شرقیة وغربیة،   فھي   ھو صیحة أخرى ولكن بالمقلوب،   سوریا،   لكن ما نشاھده حالیا في
  وقد   ة على مصراعیھا للغرب وللشرق،ولكنھا تفتح أبواب عاصمة الدولة الأموی   تبدو بعناوین الحریة والإسلام والعروبة،

وھو وحدة الولایات المتحدة الأمریكیة    بقعة من العالم،   أي   یتحقق في   لم   الاتفاق الذي   التاریخ المعاصر،   یتحقق لأول مرة في 
عد الانتھاء من وسیكون لروسیا ب   قلب سوریا،   مع روسیا لقصف مختلف المنشآت ومختلف الفصائل ومختلف الكنوز في

  . ویكون لأمریكا طبعا الجزء الآخر   الدمار جزء من سوریا،

تحولّت إلى حقل لتجریب مختلف الأسلحة من    التي   یحصل لسوریا،   الذي   ذنبا في   سنتفق مع الجمیع بأن للنظام السوري
بوا النار وصمّموا على إسقاط بشار الأسد بكل ولكن الذین ألھ   ، " داعشیة "  وحتى   أمریكیة وفرنسیة وروسیة وإیرانیة،

أن تصل بلاد الأمویین إلى ھذا    لھم الذنب الأكبر في   من عرب ومسلمین،   وبكل الوسائل الممنوعة والمحرّمة،   الطرق،
باستثناء    ا إلا ودمّره،غابی   یترك موقعا سیاحیا أو أثریا أو صناعیا أو   لم   الذي   والجغرافي،   المستوى من الدمار التاریخي

  یشاركوا فیھا،   لم   حرب ضد العرب،   یتفرجون على ما حققوه من نصر في   یطل الصھاینة من نافذتھا،   حیث   ھضبة الجنوب،
  . ولا حتى من العرق   یبذلوا فیھا قطرة من الدم،   ولم 

قد تحدثوا عن تخلفھم بثلاثین سنة    ،2006   عام   وإذا كان الخبراء الصھاینة بعد انتھائھم من حرب تموز أمام حزب الله في
یمتلك من أسلحة قرُب انتھاء    بعد أن اتحد كل العالم وتسابق على قذف ما   أتى على سوریا،   فإن الدمار الذي   بعد الحرب،

  . سیقاس بعشرات القرون ولیس بالسنوات   ذقیة،صلاحیتھا على دمشق واللا

وأبواق روسیا فرحة بما تحققھ    الدمار السوري،   ولأوباما في   أن أبواق أمریكا تطالب برد الاعتبار للغرب،   والطامة الكبرى،
  یرسم ملامحھ الأقویاء،   عالم   واتضحت محدودیة تأثیرھما في   بعد أن انسحبت تركیا وإیران،   بلاد بوتین من نار ودماء،

  . آخرون بالمساعدة فقط   ویكتفي 

فإما أن تتحد الولایات المتحدة مع روسیا لأجل    غیرھما،   یمكن أن تكون لسوریا ملامح أخرى   لا   ھناك صورتان محتملتان،
وإما تناحرھما على    لتاریخ والجمال سوریا،وستكون بذلك نھایة أبدیة لبلد ا   یریدانھا قسمة بینھما،   كما   رسم سوریا الجدیدة،

  . وستكون بذلك أیضا نھایة أبدیة لبلد التاریخ والجمال سوریا   مخیلة ھذا الطرف أو ذاك،   بحثا عن رسم في   أرض سوریا،
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 تجمیدٌ یشجّع المجرمین

2015/10/10 

 حسین لڤرع

حول مدى تأیید الجزائریین لتنفیذ أحكام الإعدام بحق مختطفي الأطفال " الشروق أون لاین"في أحدث استطلاع رأي أجرتھ 
بالمائة فقط من المعترضین،  1.26مقابل " نعم"بالمائة من المشاركین، إلى غایة مساء أمس، بـ 98.74وقاتلیھم، أجابت نسبة 

الیة جدا للمؤیدین لتنفیذ أحكام الإعدام لقاتلي الأطفال تعطینا فكرة عن مدى قلق الجزائریین من تفاقم ھذه الآفة ھذه النسبة الع
 22تنفیذ أحكام الإعدام منذ " تجمید"المخیفة في السنوات الأخیرة؛ حیث اختطف مئاتُ الأطفال وقتُل بعضُھم بشكل وحشي، وساھم 

 .التنكیل بالبراءة بدم بارد سنة كاملة، في تشجیع المجرمین على

لم یعد السجنُ لسنوات طویلة یخیف المجرمین أو یردعھم عن ارتكاب جرائمھم بحق الطفولة البریئة، ولا بدّ من رفع 
التجمید عن تنفیذ الإعدام حتى یرتدع ھؤلاء ویقلّ معدلُ جرائم اختطاف الأطفال وقتلھم، وإلا فإن دار لقمان ستبقى على 

 .تنفع كل التدابیر والاحتیاطات في الحدّ منھاحالھا، ولن 

لكن وجب التنبیھ إلى أن رفع التجمید ینبغي أن یشمل مختلف الجرائم، استجابة لأمر القصاص في الشرع، ولیس فقط قتل 
 .الأطفال

ة خطیرة كانت تمرّ مفھوماً، لارتباطھ بظروف سیاسیة وأمنی 1993ربمّا كان قرارُ تجمید تنفیذ أحكام الإعدام في أواخر عام 
بھا البلاد، ولكن ما ھي دواعي الإبقاء إلى حد الساعة على ھذا التجمید والحالُ أن الجریمة تتفاقم باستمرار ولم تستثن كبیرا 

 ولا صغیرا؟

التي تنادي  الیوم لم یعد ھناك ذریعة أو مبرّرٌ للإبقاء على ھذا التجمید، إلا إذا كانت السلطة ترید كسب ودّ الأقلیة العلمانیة
غیر "و "وحشیة"بإلغاء أحكام الإعدام نھائیاً من التشریع القانوني الجزائري ولیس فقط تجمیدھا، وھذا بذریعة أنھا عقوبة 

  !كما قال بعض كبار قادتھم، في تحدّ صارخ لدین الدولة والشعب "إنسانیة

قلیلة من العلمانیین الجزائریین، مقابل أغلبیة ساحقة  وإذا كان الأمر كذلك، فإن الحكمة قد جانبت السلطة بمجاملتھا أقلیة
تتمسك بتشریعات دینھا ولا ترضى عنھا أيّ بدیل وضعي، كما برھنت على ذلك في مناسبات كثیرة، وإذا كان الأمرُ یتعلق 

تصفھا بدورھا بمداھنة أطراف خارجیة، من حكومات ومنظمات حقوقیة دولیة تنادي بإلغاء عقوبة الإعدام في دول العالم، و
، فھو لا یختلف أیضاً، ولا ینبغي أن ترضخ السلطة لضغوطھا وحملاتھا المسعورة، وتلغي حكماً أقرّه الله من "الوحشیة"بـ

قرناً وتغُضب الخالق، وكذا عامة الشعب، لإرضاء مجموعةٍ من الدول والمنظمات الحقوقیة  14فوق سبع سماوات منذ 
 .العالمیة

، وما تفاقمَ الإجرامُ وتفشّت جرائم القتل في المجتمع وبسطت "وحشیة"نا وإن بدا للمرجِفین عقوبة إن في القصاص حیاة ل
سنة كاملة، ولأن نعیق ھؤلاء  22عصابات السیوف سطوتھا في كل مكان، إلا لأن السلطة علقت تنفیذ أحكام الإعدام 

  ..المستلبَین قد غطى على كل الأصوات الداعیة إلى تنفیذ ما أقرّه الله

  

إن رفع التجمید یجب أن لا یستثني أي مجرم أزھق روح غیره بغیر حق، سواء أكان طفلاً اختطفھ ثم قتلھ، أو كبیراً فتك بھ 
ظلماً وعدواناً، العقوبة یجب أن تشمل جمیع المجرمین الذین یستحقون أن تنُزل بھم، ودون أن نلتفت إلى من یرید تنفیذا 

 .أن نؤمن ببعض الكتاب ونكفر ببعضلأطفال فقط، وكأنھ یریدنا جزئیا للعقوبة ضد قاتلي ا



323 

 

 من زیفّ التاّریخ؟

2015/10/15 

 رشید ولدبوسیافة

 

مستنقع    كتبوا مذكراتھم سقطوا في یتھمون فیھا عددا من قادة الثورة الذین   والتي   أدلى بھا مجاھدون أمس،   التصّریحات التي
تھددّ بضیاع    والتي   نحن بصددھا،   ھذه التصریحات تجعلنا نتوقف مطولا عند الكارثة التي   من خلال شھادات تخوینیة،   التزییف،

  . ومناسبات فلكلوریةخطھا الجزائریون أثناء الثورة مجرد ذكریات فارغة    یجعل البطولات التي   الجزء الأكبر من الحقیقة بشكل

كتبتھا    مذكراتي :  ینتظرھا الكثیر لكنھا لم تر النور فقال   قبل سنوات سُئل المجاھد الراحل لخضر بن طوبال عن مذكراتھ التي
ما وھو    ولما انتھت من قراءتھا كان جوابھا صادما،   رأیھا،   لتقرأھا وتعطیني   بالفعل وعندما انتھیت منھا سلمتھا لابنتي

خضتموھا كانت ضد بعضكم    فھمتھ من مذكراتك أن الحرب التي   الأمر الوحید الذي :  أتراجع عن نشرھا حیث قالت   جعلني
  ! ولم تكن ضد فرنسا   البعض،

أدتّ إلى بعض    والتي   حدثت خلال الثوّرة،   ابنة طوبال كانت تقصد تلك الانزلاقات التي   وواضح من ھذه الإجابة أنّ 
استطاعت    یمكن اعتبارھا إساءة للثورة التي   ولا   أمور جانبیة لم تؤثر على الكفاح بشكل عام،   وھي   لمواجھات والتصّفیات،ا

  . أن تقلب الموازین وتجند العالم بأسره لصالح القضیة الجزائریة

  تؤدي   العوامل التي   اھة والعظمة على قادة الثورة ھيوإضفاء القدسیة والنز   تناول أحداث الثوّرة،   فیھ في   الحذر المبالغ   إنّ 
یجعل الأجیال الجدیدة تنفر من التاّریخ حتى وإن تعلق بمرحلة لا زال صانعوھا    إلى ضیاع الحقیقة ضمن خطاب شمولي 

  . بیننا

ات والأخطاء ستكون عملیة تزییف وكتابة تاریخ الثورة بطریقة تتجاھل الھفو   یعرف الحقیقة كما وقعت،   آن للجیل الجدید أن
لأنھا بمثابة مادة خام أمام المؤرخین لأنھا    وقعت،   تتناول الخلافات التي   الشھادات التاریخیة التي   ولا إشكال في   وتحریف،

  . تتیح لھم المقارنة بینھا والوصول إلى حقیقة ما حدث حتى ولو كانت ھذه الشھادات متناقضة ومتضاربة فیما بینھا

یسرد الوقائع كما حدثت دون    أما الذي   عدم الإساءة للثورة،   یقول نصف الحقیقة بداعي   یزیف التاریخ ھو الذي   إن الذي
رفع    وما كتب إلى الآن من مذكرات ساھم بشكل فعال في   كتابة التاریخ،   یؤسس لمنھج سلیم في   إضفاء المسحة الملائكیة فھو

یمكن أن تؤثر تلك المشاكسات والاتھامات المتبادلة بین قیادات    ولا   من الأحداث التاریخیة للثورة،الغموض عن الكثیر 
  . التاریخ المعاصر   الثورة على الحقیقة القائلة بأنھا كانت أعظم ثورة في
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 ؟...!!إمام لائكي

2015/10/16 

 عبد الناصر

الإمامة في بلاد المھجر، خاصة في بلجیكا " جنة"في السرّ والكتمان، یتصارع الأئمة في الجزائر في كل سنة، لأجل الحصول على 
 السفر إلى فرنسا، كل ما في وسعھم في ھذا" جنة"وفرنسا، وفي السرّ والكتمان یبذل الأئمة وعددھم بالآلاف، من الذین ینالون 

البلد الأوروبي، لأجل الحصول على بطاقة الإقامة، أو حتى الجنسیة الفرنسیة، ولدینا نماذج كثیرة، من الذین انتھوا من مھمة 
الإمامة في فرنسا، وبقوا في ھذا البلد الذي یتفنن من دون كلل وملل، لأجل فرنسة الإسلام، وتحویلھ إلى دین آخر لاعلاقة لھ 

" جنة"تون، وأحیانا یلجأون إلى وسائل لا إسلامیة ولا إنسانیة، مثل الرشوة وبیع الذمم، لأجل تحقیق حلم بالإسلام، ومع ذلك یتھاف
 .فرنسا، التي یظنون بأن فیھا ما لا عین رأت، ولا أذن سمعت، ولا خطر ببال أحد

نھائي مع الجزائریین، حتى یتم تحدث ھذا الأسبوع عن اتفاق  !وزیر الداخلیة الفرنسي، وھو في نفس الوقت وزیر الأدیان
تدریس كل إمام وافد من الجزائر، مبادئ العلمانیة التي تجعل الدین مجرد شعائر تطبق في أماكنھ الخاصة، ویتحصل على 
شھادة علمانیة یجمعھا مع شھادتھ في الشریعة التي حصل علیھا في الجزائر، ومن بین ھاتھ الدروس المركزة والمدروسة 

ا وثقافیا بدقة، تلخیص القرآن في آیات قلیلة تھمّ الشعائر فقط، ولا تتطرق مثلا للیھود وللجھاد وللحجاب، أمنیا وسیاسی
وتختصر الأحادیث الشریفة، في التي تركز على الوضوء والتیمم، ویتوقف التاریخ الإسلامي عندھا على مشارف الھجرة 

ات الإسلامیة وغیرھا من منارات الإسلام، ضمن صفات النفاق النبویة إلى المدینة المنورة، من دون الخوض في الفتوح
 .التي أقرھا كتاب الله، في القوم الذین یؤمنون ببعض الكتاب ویكفرون ببعض

ومع ذلك، ستجد فرنسا، كما وجدت على مدار قرن وثلث قرن من استعمارھا للجزائر، المئات من الأئمة رھن إشارتھا، 
ا ولائكیتھا ،وحتى لمسیحیتھا ومیوعة المجتمع الغربي، من منابر مساجد بناھا المسلمون من یناظرون لدستورھا ولعلمانیتھ

أموالھم، ومن عرقھم، كما فعل الشیخ صھیب بن الشیخ الحسین، الذي قال من على المنبر، بأن زوجتھ متبرجة، ولن یطلب 
 !!!منھا أبدا أن ترتدي الحجاب

كما تشاء، ومن حقھا أن لا تمنح التأشیرة لأي إمام لا یتناسب مع قناعتھا، وحتى إن  لفرنسا الحق في تنظیم شؤونھا الداخلیة
أرادت غلق المساجد، كما منعت ارتداء النقاب والحجاب، فلن تفاجئنا بھاتھ القرارات التي لا تعني بھا المسلمین، بقدر ما 

ى مقاسھا، وتقدم دروسا لأئمة تعلم ھي مثلنا، عل" لإسلام"تعني بھا الجزائریین والجزائریات، لكن أن تضع حجر أساس 
بأن خطابھم الأصلي والإسلامي لا یدعو أبدا للعنف، وتعلم ھي بأن أي حادثة ھزت فرنسا، إنما كانت ردّ فعل بسیط لأفعال 
جسیمة، وقعت مع سبق الإصرار والترصد، لأن فرنسا ھي التي حمت واحتضنت صحیفة شارلي إیبدو، ومنحتھا حق 

زاء بالمسلمین، وجعلھم مادة سخریة لأقلام وریشة الصحفیین، ومازالت على غیھا، بینما جاء ردّ فعل الأخوین الاستھ
كواشي مستقلا، لا إصرار فیھ ولا ترصد، ولا أي دعم لھ من أي جھة تنتمي للإسلام، بل كان شأنا فرنسیا خالصا، ھي من 

 .ا على فرنسة الإسلامأرادت جزأرتھ، وجزأرة كل عملیة إرھابیة، مع إصرارھ
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 !إسرائیل تنضم لمحور الممانعة

2015/10/19 

 رشید ولد بوسیافة

 

الطيران وضمان عدم بعد أن فتحت إسرائيل خطا مباشرا مع القواعد العسكرية الروسية في سوريا، للتنسيق فيما بينهما في حركة 
وقوع حوادث، يمكن القول إن إسرئيل أصبحت رسميا ضمن التحالف الدولي الداعم للأسد، والذي طالما كان يطلق على نفسه محور 

 !!الممانعة الممثل في كل من سوريا وحزب الله وإيران

ة الفلسطینیة، وضحى لأجل ھذه نظام بشار الأسد الذي طالما تاجر بالقضیة الفلسطینیة وزاید بدعم حركات المقاوم
الشعارات الجوفاء بشعبھ، وواجھ بالحدید والنار الاحتجاجات السلمیة في بدایات الثورة السوریة بحجة أنھا مؤامرة أجنبیة، 

 .ھا ھو الآن یستدعي الطائرات الروسیة لتدمیر ما عجزت برامیلھ المتفجرة عن تدمیره

ال أكبر صدیق لإسرائیل في المنطقة، كیف لا وحدود سوریا مع إسرائیل أكثر وفي الواقع، فإن بشار الأسد كان ولا ز
الحدود أمنا وھدوءا في المنطقة، وكان بشار الأسد دائما یتصرف كالحمل الودیع أمام الضربات العسكریة التي كانت تنفذھا 

ق الصف الفلسطیني ولیس داعما صادقا إسرائیل في العمق السوري، أما احتضان المقاومة الفلسطینیة فتلك كانت وسیلتھ لش
 .للقضیة الفلسطینیة

أما الآن فلم یعد ھناك مجال للتمویھ ومحاولة إخفاء حقیقة عمالة النظّام السّوري للأجانب سواء إیران أو روسیا أو حتى 
ھا ھو الآن ظھیر قوي حزب الله الذي تخلّى ھو الآخر عن المثل العلیا التي كان یدافع عنھا وعاد إلى حقیقتھ الطائفیھ و

 .للغزاة من الفرس والروس على الأرض السوریة

إن انكشاف حقیقة ما كان یطلق علیھ بمحور الممانعة لا یعني أن مشیخات الخلیج والدیكتاتوریات الأخرى على حق عندما 
والسلاح لإسقاط نظام الأسد حشروا أنوفھم في الشأن السوري، وكانوا وراء ظھور مسخ داعش من خلال تصدیر المقاتلین 

 .الذي لا یفوقھم سوءا وعمالة للخارج

  

أمام كل أشكال التدخل الأجنبي منذ بدایة الثورة سواء بالاستدعاء المباشر   لقد فتح بشار الأسد ونظامھ العدمي أبواب سوریا
القتل والتنكیل والاغتصاب وغیرھا للمقاتلین من حزب الله والحرس الثوري الإیراني، أو من خلال إعطاء المبرر بأعمال 

التي مارسھا خلال الأیام الأولى للثورة والتي أدت إلى عسكرة الثورة وتخلیھا عن الطابع السلمي، وھو ما فتح الباب أمام 
التدخل الأجنبي لحمایة المدنیین تارة ولدعم المعارضة تارة أخرى، وفي المحصلة باتت سوریا میدان قتال وحقل رمایة 

 .یب الأسلحة الجدیدة سواء الروسیة منھا أو الأمریكیةلتجر
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  ! انتفاضة السّكاكین تفضح عجزنا

2015/10/22 

 رشید ولد بوسیافة

 

غامروا بأنفسهم وواجهوا المحتلين    عمر الزّهور،   فلسطينيين فييوميا شهداء    تحصي   التي   انتفاضة السّكاكين المستمرة منذ أسابيع،
دليل على عجز المسلمين عامة والعرب خصوصا عن فعل شيء لحماية    هذه الانتفاضة هي   والمستوطنين بصدور عارية،

  . القدس الشريف   الفلسطينيين والمقدسات الإسلامية في

من خلال الترّویج لھا وتشجیع المزید من الفلسطینیین    انتفاضة الشّباب الفلسطیني ولتغطیة ھذا العجز نحاول الاختباء وراء
  . معركتھم مع المحتلین   الوحش دون تقدیم أدنى دعم ملموس لھؤلاء في   على الارتماء بین فكي

ومن حقھم فعل ذلك كما فعل    یخوضون معركتھم التاّریخیة ویضحّون بأنفسھم لإرعاب المستوطنین،   الفلسطینیین   صحیح أنّ 
  لكن لیس من حقنا الاكتفاء بتشجیعھم على المزید من عملیات الطعن والدعّس دون القیام بأي   آباؤنا أثناء الثوّرة التحّریریة،

  . یغنیھم عن فعل ذلك   عمل 

و باستخدام أضافرھم إن تطلب یملكون من أسلحة بیضاء أو سوداء ول   یدافعوا عن الأرض والمقدسّات بكل ما   من حقھم أن
یدفع    جھد   الترویج لأعمالنا وإبداعاتنا الشعریة والنثریة فقط دون القیام بأي   لكن لیس من حقنا استغلال تضحیاتھم في   الأمر،

  . حكوماتنا المتخاذلة لممارسة ما تقوى علیھ من أسالیب الضغط الدبلوماسي

مع الصھاینة بل ونعددّ بطولاتھ الوھمیة    مارس التطّبیع الرّیاضي   الذي   راھیميمن الغریب أن نلتمس الأعذار للاعّب ب
ساجدا شكرا � على ھذا النّصر    مرماھم ثم خرّ    أعین اللاعبین الصھاینة وأنّھ سجل ھدفا في   ینظر في   لم   بالقول إن براھیمي

  !! ساحة الوغى   المضفّر في

یستشعرون    لأنھم   دولة عربیة،   21   دون أعلام   یحملون العلم الجزائري   ى الشّبان الفلسطینیینكلنا شعرنا بالفخر ونحن نر
لكن ھل سیستمرون    یقدمونھ من تضحیات،   قدمھا الجزائریون لتكون بلادھم مستقلة فیھون بذلك ما   جسامة التضّحیات التي

  . یتھمفعل ذلك أمام عجزنا واستكانتنا وخذلاننا لقض   في

 

الأمة العربیة والإسلامیة بانتظار    والقائمة مفتوحة بینما تكتفي   غیر عادلة وغیر متوازنة،   معركة   خمسون شھیدا سقطوا في
تجاوزوا منطق السّلطة الفلسطینیة ومنطق الفصائل    ما تسفر عنھ المواجھة بین قطعان المستوطنین وھؤلاء الشباب الذي

نضال جدیدا أخلط حسابات الصّھاینة وقلب حیاة المستوطنین رأسا على عقب أثرّ على فعالیة الأجھزة وابتكروا أسلوب 
كانت تعد نفسھا للعملیات التقّلیدیة للفصائل الفلسطینیة وإذ بھا تواجھ وضعا جدیدا    الأمنیة والاستخباراتیة الإسرائیلیة التي
  . الصھاینة یھدد سلامة   جعل من كل شيء متحرك سلاحا فتاكا
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 تناحر الجثث

2015/10/23 

 عبد الناصر

وهو أحد    عن الجنرال المتقاعد خالد نزار،   ،22سيناريو الثورة ضمن مجموعة الـ   وهو أحد رسامي   ما قاله السيد عمار بن عودة،
رفقة ذباح وسفاح    ، " الراح"و "  الرقص "  ما بين   الملاح،   الليالي   يقضي   عن أنه كان   على مدار نصف قرن،   معالم الدولة،   رسامي

بومدين جهد المجاهدين    كونه سرق رفقة هواري   في   به الجنرال المتقاعد على المجاهد الرمز،   وما ردّ    لجزائريين الجنرال بيجار،ا
وعلى بعد بضعة    الجزائر،   قيل في   غير المباح،   ليس لأن هذا الكلام   يتوقف عند خط الخطورة الأحمر،   أمر لا   وتضحياتهم بأنفسهم،

الحاضر    في   بين شكّ    تعيشه البلاد،   وإنما للظرف الراهن الذي   تاريخ الجزائر الحديث،   وليس لقيمة الرجلين في   أيام من ذكرى الثورة،
  . يأس وقنوط   والخوف إلى حالة   يقين،   فيحوّلون الشك إلى   الماضي،   ينبشون في   الذين   ليأتي   وخوف من المستقبل،

ولماذا صمت    یشاء،   الوقت الذي   ویعیّن قادة البلاد في   یأمر وینھى،   عندما كان نزار،   ا صمت بن عودة كل ھاتھ المدة،لماذ
  كل مناسبة ومن دونھا؟ وھل لعملیات الكشف أو القذف أو التخوین التي   نزار عندما كانت الأوسمة تزیّن صدر بن عودة في

 فما بالك بالماضي؟   لد عجز عن رسم ملامح الحاضر،ب   في   ظھرت الآن مغزى، 

فامتدت حیاتھ من الحرب    فعاش أحمد بن بلة قرابة القرن من الزمن،   لقد رحل الكثیرون دون أن نقرأ لھم جملة مفیدة واحدة،
  والتقائھ بملك كرة القدم   ،مارسیلیا   وبقیت مذكراتھ تتراوح ما بین تقمصھ لألوان نادي   العالمیة الأولى إلى زمن الأنترنت،

ولا نكاد نعرف عنھم أكثر من    كافي،   بن جدید ومحمد بوضیاف وعلي   بومدین والشاذلي   ومات ھواري   وھران،   في "  بیلیھ "
فقبُر    وذكر محاسنھا،   لم تزد عن تمجید النفس،   تفضل بھا البعض،   وحتى المذكرات التي   سنة مولدھم وتاریخ وفاتھم،

  لا مكان لھا في   وتحولّت كل ھاتھ الكتب والاعترافات مجرد حبر على أوراق،   إیلاما قبُرت الحقیقة،   والأشدّ    التاریخ،
  . المكتبة الخشبیة   ولا في   الذاكرة، 

طن البسیط نفسھ مندھشا إلى فیجد الموا   دائما عند نقطة النھایة،   ینتھي   كون مثل ھذا الكلام المتفجر،   وتكمن الخطورة في
أیضا  "    متھما بكونھ كان إلى جانب السفاحین   ، " صنع التاریخ على طریقتھ "  عن رجل   یقرأ كلاما،   وھو   درجة القنوط،

  العمر، خریف   ولو من باب قول كلمة حق في   لدى الذین عاشوا تلك الحقبة،   یكون لھذا الكلام صدى،   من دون أن   ، " بطریقتھ
  أو صیحة حق لضمیر استفاق في   أو تصفیة حسابات قدیمة،   فیتحوّل البوح مرة إلى تخاریف من بلغوا من العمر عتیّا، 
  . الوقت بدل الضائع 

 أم ما قالھ خالد نزار ھو الصحیح؟ ھل الرجلان على حق أم كلاھما خاطئ؟   ھل ما قالھ بن عودة ھو الصحیح،

  سفیان،   طالب ومعاویة بن أبي   بن أبي   بما فیھا فتنة فجر الإسلام بین علي   التاریخ علمنا بأن الفتن الكبرى،   كل الأحوال،   في
 وبقیت آثارھا لحد الآن؟   بدأت بكلمة، 
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 ...عندما یتكلمّ بن عودة

2015/10/29 

 رشید ولد بوسیافة

عدة مرات، وهو يضربني بحذائه في رجلي اليمنى حتى ) تحديّتني(عندما تقدم مني نزّار وقفت لأسلم عليه، فإذا به يفاجئني بقوله "
هذا الكلام لم يقله شخص بسيط، ولكن صدر عن واحد من أهم قيادات الثوّرة التحّريرية ومن الأعضاء القلائل في "... سال الدمّ

الواقعة حدثت قبل سنوات في حفل رسمي بدار الشعب، وهي مثال ... المفجّرة للثوّرة والذين مازالوا على قيد الحياة 22موعة الـمج

 .على ما تعرّض له القادة الأوائل للثوّرة من إهانات وتجاوزات في مسلسل طويل بدأ منذ الاستقلال

 الثورة خلال بدأت خلافات وهي الثوّرة، قادة بين الخلافات خانة في وضعها يمكن الأخرى الحوادث فإن الواقع وفي
 أوائل من واحد بين وقعت لأنها خاصا، طابعا تأخذ عودة بن عنها تكلم التي الحادثة لكن الاستقلال، بعد ما إلى وامتدت

 التحق إنّه بل التحّريرية، بالثوّرة متأخرين والتحقوا الفرنسي بالجيش يشتغلون كانوا الذين الضباط من وواحد الثورة قادة
 .التحريرية الثورة اندلاع بعد الفرنسي بالجيش

   

 المسؤوليات على المتحفظين أبرز من عودة بن عمار العقيد كان حيث التحريرية، الثورة إلى جذوره تعود صراع هو
 من الفارين أحد حضور على يوما اعترض أنه لدرجة الفرنسي، الجيش من الفارين للعسكريين أعطيت التي الكبيرة
 وقد" إيدير" بالرّائد الأمر ويتعلقّ والغربية، الشرقية العمليات للجنة اجتماع أول بالثورة حديثا والملتحقين الفرنسي الجيش

  .الاجتماع من إيدير الرائد بإخراج الأخير هذا فيها قام لدرجة بلقاسم كريم لدى بشدةّ عودة بن اعترض

 بن الرائد وبينهم فرنسا بضبّاط عليهم يصطلح من كل في فجرها وإنما فقط، نزار وجه في قنابله يفجر لم عودة بن عمار
 قال ديغول بأن تونس عبر معلومات وصلته إنه قال الذي عودة بن حسب ديغول من بأمر سراحه أطلق الذي شريف

  ".هناك نحتاجهم بل هنا، إليهم بحاجة لسنا فنحن الأخرى، الجهة إلى يذهبون اتركوهم"

 الأحداث صانعي أهم من واحدا وكان الكبار، المجاهدين طينة من كان لأنه غيره، يسكت أن ينبغي عودة، بن يتكلم عندما
 فإنّ  وغيرهم مهيدي وبن وبوصوف بلقاسم كريم أمثال من الثورة قيادات من نسمع لا أن الأقدار شاءت فإذا الثوّرة، خلال

  . الإطلاق على التاريخية الشهادات أهم ضمن سيسجل يقوله وما الثورة، خلال أهمية عنهم يقل لا عودة بن
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 " نزار"و "  بن عودة "  نوفمبر بین

2015/10/30 

 عبد الناصر

كل    كما اختلفت وتختلف جميع الأمم في   وحتى العداء،   إلى درجة الشجار،   كثير من الأمور التاريخية،   في   نختلف كجزائريين،
ميزت مقاومة    بكونها واحدة من الأساطير التي   نتفق ويتفق معنا العالم بأسره،   قضية الثورة الجزائرية،   ولكننا في   الأمصار والأزمان،
فإننا عجزنا أن نقدمّ أنفسنا  .  وبطولات   لم تعشه أصلا أشياءَ    الذي "  اللاشيء "  وإذا كانت أمم كثيرة قد صنعت من .  الإنسان للاستعمار

مدار عمل الاستعمار على تجميعه على    فجّرتنا من تحت ردم،   التي   العالم،   ونحن الذين صنعنا واحدة من أعظم الثورات في   لغيرنا،
  . قرن وثلث قرن

جنوب إفریقیا أو    كما حدث في   حتى نصبح نموذجا،   جھادنا الأصغر،   بعد انتصارنا في   یبدأ جھادنا الأكبر،   وبدلا من أن
الذین لا  "  المجاھدین "  ببعض   على أن نشوّه جھادنا الأكبر،   مازلنا نصرّ    عندما تحولّت نار الثورة إلى نور التطوّر،   الفیتنام،

یصیب    الذي   ، " الملیان "  وآخرین باشروا الضرب في   من سیارات ومساكن ومنح وحتى حانات،   لھم سوى ملذات الدنیا،   ھمّ 
  . یخطئون دائما   ویرى الآخرین شیاطین   یخطئ أبدا،   یرى نفسھ ملاكا لا   الذي   یصیب الضارب،   ولا   الجمیع،

"  ضراوة "  وربما أشدّ    یبدو بأنھ أطول،   والذي   بدأ بین العقید عمار بن عودة والجنرال خالد نزار،   الذي "  التخوین "  مسلسل
لأن    الرجلین،   لأن المشكلة الآن لم تعد في   عرفھ مسار ما بعد الثورة،   یبیّن مدى الانحراف الذي   من سنوات الثورة نفسھا، 

  وإنما المشكلة في   یكونا معا بریئین من ھاتھ الاتھامات الخطیرة جدا،   یمكن أن   ولا   أن أحدھما أو كلاھما على زور،المؤكد ب
والزمالة لھذا    ، " الحقوق والأسرة الثوریة   ذوي "  من الذین أسمعونا على مدار أكثر من نصف قرن حكایات   الصامتین، 

  إما لعلمھم بأن أحد   صاموا عن الكلام،   درجة الخطورة،   وبلغ   وعندما اشتد وطیس الجدل،   الطرف أو ذاك أو لكلیھما،
  . وتلك مصیبة أخطر   یحدث،   غیر مبالین بما   أو   وتلك مصیبة كبرى،   على حق، "  القاصفین "

  لا   یقرأ فیھا بعض المسئولین بیانات قدیمة،   التي   مناسبة لتكرار خطابات الخشب،   یبقى الفاتح من نوفمبر،   یمكن أن   لا
أو فرصة لفتح قائمة من    لتوزیع النوم والخمول على الطلبة وبقایا العمال،   یوما،   یبقى   یمكن أن   ولا   یفقھون حتى معناھا، 

یستغلھا الذین    یتحوّل إلى مناسبة،   أن یمكن أیضا   ولا   المجاھدین، "  جیران"لأحفاد الشھداء وأبناء و "  الحقوق"الطلبات و
  ". استعمروه "  یریدون والمكان الذي   الزمن الذي   في   وذبح الآخر،   لتمجید الذات،   نصبّوا أنفسھم بالقوة قادة مدى الحیاة،

یعیشوا    الذین لم   تھم من الشباب،غالبی   الذین   والذكرى تنفع دائما المؤمنین،   وكل القرون والأجیال،   نوفمبر ھو ذكرى العمر،
ثم نصعقھ بماض على وزن روایات بن عودة    غامض،   وعندما نضع شابا بین حاضر مبھم ومستقبل   الحدث بناره وآلامھ،

یتورّط    ھوو   ،22   یقرأ عن أحد رجالات الثورة الـ   ولكم أن تتصوّروا شابا   فإننا سننسف المنفعة المرجوّة من الذكرى،   ونزار،
  یقضي   وھو   أو عن صانع الرؤساء ومجبرھم على الاستقالة،   كما جاء على لسان خالد نزار،   اختفاء باخرة من السلاح،   في

وبأن الجزائریین ھم الذین    وبأن بومدین خان بوالصوف،   الحمراء مع السفاحین الذین أبادوا الأبریاء من ھذا الوطن،   اللیالي 
    نوفمبر بالذات؟   ولكم أن تتصوّروا حالة ھذا الشاب التائھ في ..  ا عبان رمضاناغتالو
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 جزائري" كائن"نوفمبر 

2015/11/01 

 عبد الناصر

الإسلامیة الكبرى، من غزوة بدر، إلى فتح مكة المبین، فإن شھر  إذا كان شھر رمضان، بالتقویم الھجري، ھو شھر الانتصارات
، ومُسحت 1830نوفمبر المیلادي، ھو شھر الملحمة الكبرى، التي قدمت الجزائر للعالم، بعد أن ظن الكثیرون بأنھا انتھت في عام 

توالت وتشابھت، إلى أن حان فاتحھا  التي" نوفمبریاتھا"من الوجود على مدار قرن وثلث قرن، بشھورھا المیلادیة والھجریة و
الخالد، ففتح على الجزائریین أشھرا لم یكونوا یعرفونھا وأعواما من الحریة كادوا ییأسون من تحقیقھا، وجعلت من ھذا الشھر عیدا 

قة لھ بالزمان ولا لكل الأمم، التي ما إن تذكره حتى یقترن اسم الجزائر بھ، حتى صار كائنا جزائریا وكیانا قائما بذاتھ، لا علا
 .بالمكان، وإنما رمز ا وتحفة ونشیدا وملھما، بدأ برصاصة وصیحة وانتھى بتحریر البلاد والعباد

إلى زمن قریب، لم یكن یزور الجزائر، شاعر عربي من عبد الوھاب البیاتي إلى محمد مھدي الجواھري، إلا وأحضر معھ 
لجزائر ویشعر بالتقصیر، ولم یكن یغني في الجزائر مطرب من عبد الحلیم ملاحم ودواوین شعر، تتفجر نارا ونورا قربانا ل

حافظ إلى فایدة كامل، إلا وقرع بحنجرتھ طبول حرب خالدة ونصیح في وجھھ ھل من مزید، ولم تكن تطأ قدما رئیس دولة 
ن دماء ملیون ونصف أو ملك أو إمبراطور تراب الجزائر، إلا وارتعشتا رھبة من أرض سمع بأنھا غارقة في طوفان م

ملیون شھید، ولم یبق نوفمبر لحن عزفھ بلیغ حمدي أو خطاب تفضل بھ فیدال كاسترو أو قصیدة أبدعھا سلیمان العیسى، 
 .وإنما مقرّر دراسي، لا تحتویھ المعاھد والجامعات، بل یسري في الحیاة مثل الھواء

الأعیاد، كما تفعل عادة الأشھر العظیمة لدى الأمم، فولد كان من المفروض أن یلد الشھر العظیم، شھورا وسنوات من 
  الشعراء والمغنون والزعماء  نوفمبر شھر جویلیة، وعقمت البطن نھائیا وصرنا ننتظر الشھور، فتتوالى وتتشابھ، وحتى

كاد نسمات ولا الذین صاروا یزورون البلاد أمسوا یملئون أیامنا غزلا وافتخار بأنفسھم وبأمصارھم ورقصا وھراء ولا ت
عواصف نوفمبر تخیّم على لقاءاتنا مع الآخرین ولا مع بعضنا البعض، ومازال الحرمان یمزق مئات الآلاف من العائلات 

یبحث عن زورق النجاة، ومازلنا نتبع الآخر، ونقلده  "لبنا نوفمبریا"التي تشبثت بحبل نوفمبر، ومازال الشباب الذي رضع 
نا ومركبنا وثقافتنا، ونحن الذین عقدنا العزم ذات نوفمبر، أن نحیا وطلبنا من العالم أن یشھد على ویستعمرنا في خبزنا وحلیب

 .ذلك

، دیسمبر وجانفي وفیفري، وكما یلد الشھر العظیم شھورا وحیاة، تلد الثورة الكبرى ثورات في جمیع "نوفمبر"لكل 
 .نتحرر فیھا من تبعیة الزراعة والصناعة والتكنولوجیاالمجالات، ولن یكون أي معنى لنوفمبر إذا لم یمنحنا شھورا 

لقد كان لنا نوفمبر عظیم منحنا الحیاة والوجود، والسؤال ماذا فعلنا في ھذا الكیان، وھذا العضو قد اشتكى، ولكن للأسف لم 
     تتداع لشكواه بقیة الأعضاء؟
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 !دار للنشّر أم إسطبل للحمیر

2015/11/05 

 رشید ولد بوسیافة

ھي ".... كیف تنظف جیوب أنفك من القذارة"، "كیف تعلّم ابنك الحمار دون تكرار"، "ھل أنت حمار شغل؟"، "كیف تحلب النمّل"
عناوین لكتب معروضة في الصالون الدولي للكتاب الذي تشارك تافھة للتسلیة وقتل الوقت، ولكنھا  "ألغاز"لیست نكت مبتذلة، ولا 

فیھ دور نشر عالمیة، وبات واحدا من المظاھر التي تعتز بھا الجزائر، في ظل حالة الانتكاس المعرفي والتراجع القیاسي للمقروئیة 
 .في الجزائر

قراءة إن لم توقف مثل ھذه المھازل؟ ومن ھذا من سمح لمثل ھذه الكتب التاّفھة بدخول صالون الكتاب؟ وماذا تفعل لجنة ال
المعتوه الذي یصف الأطفال الصّغار بالحمیر، ویصف من یجتھد ویعمل في حیاتھ كذلك بالحمار، وھل بلغ بنا الھوان أن یتم 

" النملكیف نحلب "اختراق أكبر تظاھرة ثقافیة علمیة في الجزائر بھذا الشّكل الفج، لدرجة یعرض فیھا كتاب یحمل عنوان 
 !وغیره من العناوین المثیرة لدرجة الاستغباء

التي لا علاقة لھا بالذوّق العام، فضلا عن تفاھتھا وسطحیتھا المعبرة عن  2015ھذه العناوین المعروضة للبیع في سیلا 
غرار كتاب  المستوى الضّحل لمؤلفیھا، سُمح لھا بالعرض في الوقت الذي تم منع مؤلفات لمفكرین ودكاترة معروفین على

الماسونیة في "للدكّتور ولید بلكبیر، وغیرھا من المصنفات التاریخیة والدینیة، من بینھا كتاب " الرّبیع العربي المؤجل"
عقیدة "لمحمد بن إبراھیم، وكتاب " دار السّلام"، للدكّتور وائل إبراھیم، وكتاب الخطب المنبریة الصّادر عن "العالم العربي

الصّادر عن شركة أطفالنا الدوّلیة، وكتب أخرى قد تكون علیھا بعض الملاحظات لكنھا عرضھا لن " المسلم الصحیحة
 !الذي سمي تكلفا دار نشر" إسطبل الحمیر"یكون فضیحة بقدر ما حدث مع 

ار ھي إذا فضیحة في صالون الكتاب الذي منع كتبا تاریخیة وفكریة وسیاسیة بغض النظّر عن مضمونھا، ویتم السّماح لد
نشر مغمورة تأتینا بكتب تافھة تصف أطفالنا بالحمیر وتستھزئ بقیمة العمل في حیاة الإنسان، وتھوي بفن الكتابة إلى واد 

 !!سحیق من التفاھة والإثارة الھابطة، ودور نشر أخرى تعرض كتبا تشجع على الجنس والانحلال الأخلاقي

، مثل الكتب التي ألفھا قادة الكیان 2015ب التي منعت في سیلا ومع ذلك، فإنّھ من الإنصاف أن نشید بمنع بعض الكت
لشمعون بیریز الصّادر " الشرق الأوسط الجدید"الصھیوني والتي وجدت من یروج لھا في العالم العربي، على غرار كتاب 

التحفظ على كتب عن دار البازوري العلمیة في الأردن، وكتب أخرى مترجمة للمجرم أرییل شارون وإیھود باراك، وكذا 
 ...فرنسیة تشید بالحركى
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 الآخر؟" ابتزّ "من الذي 

2015/11/06 

 عبد الناصر

كریم بن زیمة، وھو متھم بإقحام نفسھ في قضیة دنیئة أخلاقیا، وحتى لو كان في " الفرنسي"لا یمكن أن ندافع عن اللاعب 
وضع البريء، فالرجل ارتضى لنفسھ أن یكون فرنسیا، ورضیت عائلتھ بخیاره، فعلیھ أن یبحث عن محام أو محامین من 

یعنینا كجزائریین من شقّ ھذه القضیة التي لا تھمنا سوى إعلامي، كون  التي أرادھا لنفسھ، ولكننا سنأخذ ما" الجلدة"
، في وضع البريء، الذي "فالبوینا"نجما في أكبر ناد كروي في العالم، ونتساءل لماذا تم وضع اللاعب الفرنسي " اللاعب"

إحاطتھ بأسماء متھمة، ، وتم "حقھم"عاش لحظات حمیمیة وشاذة یراھا الفرنسیون ضمن الحریات الشخصیة، وھذا من 
غالبیتھا عربیة والبقیة إفریقیة، وإقحام حكایات قدیمة في القضیة، تورّطت فیھا شابة تدعى زھیة، ولاعبان یدعیان حاتم بن 

عرفة وسمیر ناصري، عمرھا أكثر من خمس سنوات، طُویت صفحتھا إعلامیا وقضائیا، ولكن الإعلام الفرنسي یرید أن 
 رنسیین، والجزائریین بالخصوص، الذین یعیشون في فرنسا بمن فیھم المتجنّسون؟ینقشھا في ذاكرة الف

ستحتضن فرنسا في الصائفة القادمة كأس أمم أوروبا، وستجد نفسھا مستقبلة لدولتي ألبانیا وتركیا المتأھلتین لھاتھ المنافسة 
السد الأخیرة، وھو رقم من المسلمین، لم یسبق وأن  ، مع إمكانیة أن تلتحق بھما البوسنة المتأھلة لمباراة"الغربیة جغرافیا"

صوت " جھوریة"، و"الجبھة الوطنیة"بلغتھ دورة كرویة أوروبیة أو عالمیة في تاریخھا، وستجد نفسھا في عزّ صعود 
عیم زعیمة الجبھة مارین لوبین، مجبرة على تقدیم أیضا منتخب كروي لا یشمئز من النظر إلیھ ،وسماع أسماء لاعبیھ، الز

، عندما توجت فرنسا بكأس العالم، بأنھ أتعس إنسان 1998التاریخي للجبھة الوطنیة جون ماري لوبان، الذي قال في عام 
 .في العالم، والمنتخب الذي فاز بالبطولة لا یعنیھ، ولا علاقة لھ بفرنسا

بتھ التي من المفروض أنھا ستحرمھ من بعد بالنشید الفرنسي، والعلم الفرنسي، بأن إصا" ینعم"ویعلم نبیل فقیر الذي لم 
المشاركة في كأس أمم أوروبا في فرنسا، قد أبھجت الكثیر من الفرنسیین، ویعلم كریم بن زیمة بأن الزجّ بھ في الحبس 

الاحتیاطي، أسعد أیضا الكثیر من الفرنسیین، الذین لا یریدون خروجھ من السجن، أو أن یكون فرنسیا، وھو فعلا لا یمكنھ 
 .یكون فرنسیا، حتى ولو أراد، على حد تعبیر الشیخ عبد الحمید بن بادیس أن

لاعب ریال مدرید كریم بن زیمة متھم بقضیة ابتزاز ضحیتھا لاعب فرنسي، في قضیة لن یقل السجن بالنسبة للذي یثبت 
ئریا في فرنسا، لا عقاب تورطھ فیھا عن الخمس سنوات، لكن الابتزاز الحقیقي الذي یمارس على كل من یمتلك جذعا جزا

لھ، والطامة الكبرى أن ھذا الابتزاز لا یمارس على الأفراد من الذین ارتضوا بأن یكونوا فرنسیین، ویذوبون في المجتمع 
الفرنسي، وإنما ضد وطن جزائري یراد لھ أن یقُحم في كل ما ھو سیئ في الحیاة، من تخلف وإرھاب، وحتى فضائح 

  .أخلاقیة
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 معرفة الحقیقة؟ ترید" خلیدة"

2015/11/08 

 عبد الناصر

 

إتصّل بي أمس، فنان تشكیلي جزائري، قرّر مؤخرا الاستقرار في العاصمة الإسبانیة مدرید، وھو في حالة من الغلیان، تجاه وزیرة 
التي انضمت لبعض الشخصیات الجزائریة التي تطالب بلقاء الرئیس عبد العزیز بوتفلیقة، من أجل  الثقافة السابقة خلیدة تومي،

ھذا الرسام الذي عرض لوحاتھ في . معرفة إن كان على علم بالقرارات، التي وصفتھا السیدة خلیدة تومي، بالخطیرة، وصدرت عنھ
شرة سنة من حمل السیدة خلیدة لحقیبة وزارة الثقافة، كان یطلب ملاقاتھا أكثر من ثلاثین بلدا، أقسم با�، بأنھ على مدار اثنتي ع

ولا یستطیع، وكان یشك أصلا بأن القرارات التي كانت تصدرھا وزارتھا من خلال تعیین بعض مدیري الثقافة ومحافظي بعض 
 على عِلم بھا، أو على درایة بالأسماء المُعینّة؟" الأمیین"التظاھرات من 

لمشاركین في خطّ ھاتھ الرسالة، وشرعیة مطلبھم من عدمھ، فإن ما صار ینفرّ المواطن الجزائري، من مثل ھاتھ بعیدا عن ا
الذي أوصلھم إلى الأضواء، من أجل منصب وزاري، " نضالھم الحزبي"المبادرات، ھو بعض المشاركین فیھا من الذین باعوا 
تھم القدیمة، ولسنا في حاجة للقول بأن السیدة خلیدة لو تمّت دعوتھا مرة وبمجرد أن سُحبت منھم الحقیبة، حتى عادوا إلى عادا

 .أخرى لحمل أیة حقیبة جدیدة حتى ولو كانت وزارة الشؤون الدینیة، لخوّنت كل من أمضى على رسالة المطالبة بلقاء الرئیس

وصحیح أن خلیدة ما كانت لتصل صحیح أن الأداء السیاسي الضعیف للسلطة في الجزائر، ھو الذي خلق معارضة ضعیفة، 
، وتحمل حقیبة بحجم ثقافة بلاد مثل الجزائر لولا السلطة، وتنضم إلى "سعید سعدي"تحت لواء  1997إلى البرلمان في عام 

لولا السلطة، ولكن أن یصل المستوى إلى درجة أن " التشكیك"المجاھدین والروائیین والحقوقیین الذین أمضوا على رسالة 
وزغردت من دون فرح ورقصت على جثة الاقتصاد الوطني في صرف الملاییر على " سبحّت بحمد السلطة"تي السیدة ال
التي أقامتھا، فذاك ما صار یبُعدنا مسافات طویلة عن الحل المأمول في أزمة جزائریة لم تعد في الحاكم " الزردات"مختلف 

 .لھا فقط، وإنما أیضا في المعارضین فقط، وإنما في الشعب أیضا، ولم تعد في السلطة والموالین

الذي " الڤناوة"تمرّ الآن أكثر من سنة، منذ أن غادرت خلیدة مقر وزارة الثقافة، واختفت عن حفلات الشاب مامي وموسیقى 
تراثھا، كانت ترافع لھا، وعن تصریحاتھا التي كانت توحي لسامعھا بأن السیدة غارقة في الثقافة من أدبھا إلى ألوانھا إلى 

ولا أحد شاھدھا في نشاط واحد، من تظاھرة عاصمة الثقافة العربیة بقسنطینة إلى احتفالیة الموسیقى الكلاسیكیة العالمیة في 
قاعة الموڤار، ولا نقول ألقت علینا محاضرة، قدمّت فیھا عصارة عمر كامل حملت فیھ حقیبة ثقافة بلد بحجم قارة، أو كتابا 

 .لكتاب الدولي الذي انقضى منذ ساعاتمن أناملھا في معرض ا

السیدة خلیدة ترید ملاقاة الرئیس، ونحن أیضا، وترید معرفة الحقیقة، ونحن أیضا، ولكننا نرید الحقیقة منذ یوم اعتبرت فیھ 
 .سجود الصلاة إھانة للإنسان، إلى رسالتھا الحالیة وطلبھا ملاقاة الرئیس
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 أین كنتم أیام النھّب المبرمج؟

2015/11/09 

 رشید ولدبوسیافة

  النهّاية هؤلاء عبروا بطريقة هادئة عن موقف سياسي   ففي   المطالبة بلقاء رئيس الجمهورية،   ،19بعيدا عن لغة الشّيطنة لمجموعة الـ
ومن حقهم فعل    الأول للبلاد،   وإنما طالبوا بالاجتماع بالقاضي   ذلك بلا تهييج ولا تخوين ولا تدويل،وفعلوا    مرحلة سياسية معينة،   في 

  . مختلف المراحل التاريخية للبلاد   يكونوا شخصيات وطنية لهم إسهامهم في   لأنهم مواطنون أولا قبل أن   ذلك،

یجب أن تطرح على    فإن أسئلة ھادئة   نوایا المبادرین،   شككت في   وبعیدا عن ردود الفعل الغاضبة من أحزاب الموالاة التي
أین كان ھؤلاء لما كان نھر  :  وعلى رأس ھذه الأسئلة   تضم بلا شك أسماء ثقیلة تاریخیا،   المجموعة التي   حنون وخلیدة وباقي

وما ھذه الیقظة المتأخرة على مصیر البلاد مع أن  یكن أغلبھم ضمن دائرة السلطة؟   ویجرف معھ الملاییر؟ ألم   یجري   الفساد
یمكن الاستماع إلیھم الآن بعد    یغرف من خیرات النظام؟ وھل   أوجھا لما كان عدد كبیر من ھؤلاء   مؤشرات الخطر كانت في
 غرقھا قضیة وقت فقط؟   أن خرقت السفینة وأصبح

شتم أعضاء المجموعة ووصفھم بشتى    تفننت في   موالاة التيما ھذه الحساسیة المفرطة لدى أحزاب ال   من جانب آخر،
  كانت توصف بأحد أھم عرابي   التي   یعقل أن تتحول لویزة حنون،   لمجرد أنھم طالبوا بمقابلة الرئیس؟ وكیف   الأوصاف،

ء التوّجھ إلى ھولاند وأردوغان یطلب من ھؤلا   یعقل أن   إلى التكالب على الرئیس؟ وھل   العھدة الرابعة للرئیس بوتفلیقة، 
  ! 19   رده على رسالة مجموعة الـ   في   وھو ما ورد على لسان سعداني   للسؤال عن حال الرئیس،

على مستوى الطبقة السیاسیة المنشغلة بمعارك التموقع داخل السّلطة    غریبة تحدث ھذه الأیام وتصریحات أغرب،   أمور
  سواء الذین لا   یشترك فیھا الجمیع،   طن وضعا خطیرا للغایة بسبب الحصیلة السلبیة للتسّییر التيیواجھ الموا   وخارجھا فیما

  یطرقون أبواب المعارضة من زاویة القلق على وضع الرئیس،   السلطة أم من الذین تم الاستغناء عنھم فبدؤوا   یزالون في 
  ! سھم ملھمین وزعماء روحیین للمعارضةغادروا السّلطة قبل سنوات ونصّبوا أنف   إلى الذین 

أو حتى    على حق، "  تاج"و "  الأفلان"و "  الأرندي "  یعتقد أن مناوئیھم في   أو من   على حق،   19   یعتقد أن جماعة الـ   یخطئ من
وكلھم منشغلون    ع،فھؤلاء جمیعا ضمن منظومة سیاسیة مزیفة مفصولة عن المجتم   یسمى بتنسیقیة المعارضة على حق،   ما

  . یدفع ثمن إخفاقھم جمیعا   بحروب التمّوقع ولو على حساب مصلحة المواطن الذي
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  "! صادقا "  كان وعدا

2015/11/12 

 رشید ولد بوسیافة

  ظهرت بشكل مفاجئ فضيحة كبرى لا تقل عن فضيحة الخليفة،   التي "  الوعد الصّادق "  ما حدث لآلاف الجزائريين مع امبراطورية
وعزّز    يوما،   وبطريقة ما أقنع الناّس بإمكانية تحقيق الثراء السريع بمجرد إيداع أموالهم وانتظار عشرين   فالرّجل فتح مكتب أعمال، 

خيالية    ة تجريبية إحتيالية مكّن فيها المودعين الأوائل من تحصيل فوائد كبيرة عن طريق بيع سياراتهم أو بيوتهم بمبالغذلك بعملي
  . بشرط الاستلام الآجل

الأشھر الأولى لظھور السوق المثیرة للجدل وتحولّت مدینة سور الغزلان من بلدة منسیة حتى من    وبدأت كرة الثلّج تكبر في
الرّبح السریع وحتى من الأثریاء    من طالبي "  البزناسیة"إلى قبلة للتجّار و   یقصدون المدن الكبرى للعمل،   الذین كانوا أھلھا

بابا واللّصوص    مغارة علي   كان الدخول إلى مكتبھ كالدخول في   الذي   یتھافت على صالح مولاي   وبات الجمیع   والمشاھیر،
  . الأربعین

یعُتد بھا    یستلمون السّیارات والسّلع والممتلكات العقاریة مقابل وصولات لا   وعصابتھ   كان صالح مولاي   وخلال ھذا كلھ،
  یحدث أمام الجمیع من سلطات أمنیة وقضائیة ومنتخبین محلیین وبرلمانیین دون أن تتحرك أي   والغریب أن ھذا كان   قانونا،

  . الرأس   یمكن إنقاذه قبل وقوع الفأس في   حتیال وإنقاذ ماجھة للتحذیر من ھذا الا 

حیث    یكن تحرّك وزارة التجارة ضده كافیا،   ولم   الأوساط الرّسمیة،   یحظى بدعم كبیر في   یبدو وكأن الرّجل   الأمر كان   بل إنّ 
  لا أدنى نصیحة أو تحذیر من التعامل معھا،ب   یتحدث عن فتح تحقیق حول نشاط مؤسسة الوعد الصادق،   اكتفت ببیان عابر

  . زھیدة   تكون قد تعاملت معھ إما ببیع ممتلكاتھا أو شراء سیارات فارھة بمبالغ   دون الحدیث عن الشّخصیات الناّفذة التي 

ودعوا ما جمعوه من وأ "  الوعد الصادق "  صدقّوا   وشركاؤه آلاف الملاییر من أموال المواطنین الذي   لقد جمع صالح مولاي
  مغامرتھم بصدمة كبیرة جعلت الكثیر منھم   لتنتھي   تحقیق الثرّاء السّریع،   بل وباعوا ممتلكاتھم وبیوتھم طمعا في   أموال،

  . وتوالت الأخبار عن السّكتات القلبیة وحالات المرض الناتجة عن قوة الصدمة   یخجل من التصریح بما سلب منھ، 

ھل انتھت الحكایة أم بدأت؟ وھل من أمل للضحایا وھم    الفضیحة وراء القضبان،   في   بح المتورّط الرئیسيوالیوم وقد أص
یتحمل صالح    وتوجّھوا بأموالھم طوعا إلى سوق الرّیح؟ وھل "  الوعد الصادق "  یوم صدقّوا   أم أن أموالھم ضاعت   بالآلاف،

 بروز وتوسّع إمبراطوریة الوعد الصادق؟   ید في   جب أن تطال العدالة كل من كانت لھی   أم   وحده مسؤولیة الفضیحة،   مولاي
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 ؟3- 19

2015/11/13 

 عبد الناصر

 

  الحالة الجزائرية البائسة،   إلا في   رقم هو بالضرورة قابل للزيادة وليس للنقصان،   أي   العالم،   كل المعادلات السياسية المعارضة في   في
يخفت صوته    ينسحب ومن   يذوب فيه أصحابها بين من   الوقت الذي   في   حيث تتزايد المبادرات حتى تختلط وتتشابه وتذوب بسرعة، 

  . يسُمع الآخرين   فما بالك أن   يسُمع نفسه،   يكاد   لا حتى

عندما طلب بعض الرجال    یكن مطلب مجموعة التسعة عشر جریمة أو خیانة عظیمة أو تعدیّا على القانون أو سوء لباقة،   لم
أن تكون القرارات الأخیرة الصادرة من الرئاسة    وشكّك بعضھم في   والكثیر من النساء ملاقاة الرئیس عبد العزیز بوتفلیقة،

یقف رقم تسعة    كافیة لأن   درجة العاصفة من بعض رجالات الموالاة،   ت ردود بائسة لم تبلغومع ذلك كان   من صنع الرئیس،
یطلبھا    وكان   الماضي   التقلص بین خائف على مصالح اكتسبھا في   بل وبدأ الآن في   عشر من دون زیادة كما وعد أصحابھ،

كما    كامل قواه العقلیة،   وفي   وھو بالغ   سبق الإصرار والترصد، وغیر مقتنع بمطلب أمضى علیھ مع   الحاضر والمستقبل،   في
ظنا منھم أنھم سیلمّعون صورتھم    ، " الوعدات "  زمن   رفقاء خلیدة في   ورشید حاج ناصر،   وسمیة زنادي   یاحي   فعلت زھیرة

تصل الآلاف    الإمضاء على رسالة عادیة،   رھم فيإلى درجة أنھم اعترفوا أمام الملإ بسذاجتھم وتھوّ    وینالون رضا الرئاسة،
یطالبون بلقاء الرئیس لشرح معاناتھم مع السكن والبطالة والبیروقراطیة وما شابھ    منھا إلى الرئاسة من مواطنین ومواطنات

وعندما تكون  .  نیةیحیا ثم انتحر علا   حاول أن   الذي   كما فعل ھذا الثلاثي   ذلك من مشاكل من دون تردد أو انسحاب،
فإن    وھذه النھایات الدرامیة،   منھا البلاد بھذا العمر القصیر جدا،   تعاني   للأزمات التي "  حلالّة"تقدمّ نفسھا كـ   المبادرات التي

وعة لأن ما تبقى من مجم   غیاب شبھ معارضة ولا نقول معارضة،   السلطة سیمكنھا أن تمددّ قدمیھا وتعیش حیاة أطول في
سیكن مستعدات لمزید من    كل العھدات الرئاسیة وھن اللائي   زغردن في   ھن اللائي   التسعة عشر من أمثال لویزة وخلیدة،

  . غد   لو دعُین إلیھا الیوم قبل "  الزردات الرئاسیة "  الزغارید في

والحاضر ولا    موقفھا بین الماضي   بدت متناقضة في   فیھ الكثیر من الھفوات بدءا بتشكیلتھ التي   یكون مطلب التسعة عشر،   قد
ومع ذلك    لكن كل الذین ردوّا علیھا بدوا أیضا متناقضین،   المستقبل وعلى رأسھا السیدة خلیدة تومي،   یضمن مواقفھا في   أحد

یبرمج ـ ربما ـ موعدا    یقبل الرئیس بأن   رقمھا إلى الصفر قبل أن   ینتھي   وقد   التبخر الإرادي،   تزلزلت المجموعة ثم بدأت في
  یوم بث الرسالة وما   لأن ما حدث بین   لمقابلة ھؤلاء الذین كان البعض منھم حاملا لحقیبة وزاریة وتحت مظلة الرئیس،

یوجد فیھ    لا   عالم الذيال   تكاد تكون البلد الوحید في   التي   الجزائر،   أسود في   یجعلنا نبصم على مستقبل سیاسي   یحدث الیوم، 
  . یخرج أبناؤھا من رحِم النظام   معارضة لم
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 !یا دعاة الإنسانیة" صحّ النوّم"

2015/11/16 

 رشید ولد بوسیافة

 

فرنسي، بينما لم نسمع  128عظيمة عقب الهجمات الإرهابية التي أزهقت أرواح غريب أمر بعض الجزائريين الذين دخلوا في بكائية 
ولم تتحرك شعرة في أجسامهم عندما تم إبادة الآلاف في ليلة . لهم صوتا قبل يومين فقط في الهجمات الانتحارية في قلب بيروت

انية في مصائب الفلسطينيين واليمنيين والليبيين واحدة في دمشق تحت أنظار مراقبي الأمم المتحدة، ولم تتحرك فيهم نزعة الإنس
 !والمصريين والبورميين، وغيرها من الشّعوب التي تئن في صمت وتجابه ويلات الإرهاب والطغيان والتدّخل الأجنبي

كن ھذا لا صحیح، إنّ التضّامن الإنساني واجب علینا جمیعا مع الفرنسیین الأبریاء الذین قتُلوا في عملیات الجمعة الأسود، ل
یدفعنا إلى أن نكون فرنسیین قلبا وقالبا، كما أنّھ لیس سببا كافیا للسّلوك الغریب الصادر عن عدد كبیر من النّاشطین في 

، ویبررون ذلك بدافع الإنسانیة التي لا تستیقظ "بروفیلاتھم"مواقع التوّاصل الاجتماعي بوضع صورة العلم الفرنسي في 
 !!رھاب في فرنسافیھم إلا عندما یضرب الإ

إنّ التضّامن مع ضحایا الإرھاب في فرنسا لا ینسینا مآسینا خلال التسّعینیات حین كان الجزائریون یذبحون من الورید إلى 
الورید بینما كان رعاة الإرھاب یجوبون أوروبا شرقا وغربا ویتجولون في شوارع فرنسا، ویجمعون الأموال لدعم 

لم یتضامن معنا أحد ولم یرفع أحد في فرنسا العلم الجزائري تعبیرا عن تضامنھ مع ضحایا  في الجزائر، حینھا" الجھاد"
 .وغیرھا من المجازر الجماعیة" عمروسة"و" الرمكة"و" بن طلحة"و" الرایس"المجازر في 

التباكي على محنة  ھؤلاء الّذین یسوّقون أنفسھم في ثوب الإنسانیة ویتھمون غیرھم بالظلامیة لمجرد أنھّم لم یبالغوا في
فرنسا، علیھم أن یدركوا أنھم ضمن تیار النفّاق العالمي الذي یدیر ظھره لمآسي الشعوب المستضعفة، بینما یدخل في 

ضحیة ھي حصیلة  128ھیستریا البكاء على عشرات الفرنسیین الذین سقطوا في معركة الحرب مع الإرھاب، مع أن 
دى مدن العراق أو سوریا، أو ھو حصیلة مجزرة واحدة یرتكبھا مجانین صاروخ واحد یسقط على سوق شعبي في إح

داعش ضد أبناء قریة رفضوا أن یزوجوھم ابنتھم، أو ھو حصیلة یوم واحد لأعمال القصف التي كانت إسرائیل تنفذھا على 
 ...أبناء قطاع غزة

ع محاولة إبعاد التھمة عن أنفسنا أو بدافع تكلف لكنھ النفاق العالمي الذي وجدنا أنفسنا جزءا منھ دون أن نعلم، إما بداف
ومع ذلك لا زلنا نسبّح بحمدھا .. الإنسانیة الكاذبة أو بدافع الحنین إلى فرنسا الاستعماریة التي تسببت في تخلفنا وفقرنا

 !!!ونغرق في بحر من الدمّوع عندما یصیبھا مكروه
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 الجزائري الذي غیرّ مسار التاّریخ

2015/11/19 

 رشید ولد بوسیافة

 

ماذا لو نجحت العملية الانتحارية داخل ملعب فرنسا، وتمكّن الإرهابي الذي كان يلف نفسه بحزام ناسف من دخول مدرجات الملعب 
سبتمبر  11التي كان تضم عشرات الآلاف من المتفرجين؟ لو حدث ذلك فعلا لكانت حصيلة هجمات باريس أثقل بكثير من هجمات 

 ."داعش"ثير مما يحدث الآن من مداهمات واعتقالات وتحالفات واشتباكات وقصف لمواقع ، ولكانت التداعيات أكبر بك2001

فمن ھذا الشاب الذي أفشل الھجوم على الملعب وجنب فرنسا كارثة كبرى وبقي في الظل، لدرجة أن صحیفة أمریكیة ھي 
كلاما كثیرا عن المنفذین الذین  التي تكشف قصتھ ودوره في إجھاض العملیة ولیس وسیلة إعلام فرنسیة؟ ولماذا نسمع

ینحدرون من الجزائر وغیرھا من الدوّل العربیة، بینما یتم غض الطرف عن قصّة ھذا الشاب الذي نجح في أمر فشلت فیھ 
 !أجھزة الأمن الفرنسیة بكل ما تملك من كفاءات وعتاد متطور

حاول التنصل من المسؤولیة في الھجمات الأخیرة لا شك أن ھذا التعتیم یدخل في إطار المزاج العام في فرنسا الذي ی
ومحاولة إلصاق التھمة بالمجتمعات العربیة والإسلامیة، واعتماد السیاسة الأمنیة البحتة في محاربة الإرھاب، كلھا عوامل 

ناسبة تساھم في تضخم مشكلة الإرھاب وتوسّعھا لا القضاء علیھا، لأنھا تتسبب في تغذیة التطرف وتوفیر البیئة الم
 .لانتشاره، وھو ما جربتھ أمریكا في العراق واكتوت بناره

عندما تدرك فرنسا أن الحل الأنسب للمعضلة الإرھابیة ھو بید الجالیة العربیة والإسلامیة ولیس بید الأجھزة الأمنیة، من 
الفرنسي، والتخّلي عن فكرة أنّ خلال الاھتمام بھا والاستفادة منھا في محاصرة التطرف، وإدماجھا بشكل فعّال في المجتمع 

الإرھاب بضاعة واردة ولیست صناعة محلیة، وأنّ الأوروبي بريء حتى تثُبت تھُمتھ، بینما العربي أو المسلم مُتھّم حتى 
تثُبت براءتھ، حینھا فقط یمكن الحدیث عن بدایة فعلیة لمحاربة الإرھاب، وما یجري الآن من تحریك للأسطول الجوي 

املة الطائرات العملاقة شارل دوغول ما ھو إلا عملیة استعراضیة لا یمكن أن تؤدي إلى إنھاء داعش ما لم وعلى رأسھ ح
 .تقل الفكرة من الأساس

لقد ارتفعت في فرنسا بعض الأصوات الموضوعیة التي تقول إنّ الغرب ھو الذي صنع الإرھاب بتدخلھ السافر في شؤون 
ء بدعم أنظمة الاستبداد التي تحتقر الإنسان وتغتصب حقوقھ، أم بدعم الكیان الصّھیوني المجتمعات العربیة والإسلامیة، سوا

الذي یحتل الأرض ویقتل ویشرد الإنسان أو من خلال التدخل العسكري المباشر تحت ذرائع مختلفة، وعلى الغرب أن 
 .یتحمل مسؤولیتھ مع داعش لأنھ ھو من غرس بذرتھا
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 ات مختلفة ولا نتحّد بدین ولغة واحدةیتحّدون بأدیان ولغ

2015/11/22 

 عبد الناصر

لا یمكن لعاقل، وھو یتابع الھبّة التضامنیة الأوروبیة والعالمیة عموما، مع فرنسا، التي فقدت مئة وثلاثین شخصا في عملیة 
ھا الجمعة قبل الماضي، إلا ویقف إعجابا لأمة غربیة، صارت مثل الجسد الواحد، إذا اشتكى عضو منھا إرھابیة ھزت

ولا یمكن لعاقل وھو یتابع ضیاع بلاد إسلامیة بالكامل، كانت معقلا . بالحمى، تداعى وسھر البقیة ألما وبحثا عن الدواء
، من دون أن تذرف دمعة واحدة على المصاب الجلل، إلا للحضارات من بلاد جمال الدین الأفغاني إلى المعتصم با�

 .ویتساءل عن الوھن المعنوي الذي بلغتھ ھذه الأمة

فقد تحولّت كل ملاعب العالم التي ھي مخصصة للھو وللعب كرة القدم، من الیونان، حیث یدین الشعب الیوناني بالمذھب 
ث یدین نصف شعبھا بالمذھب البروتستانتي ویتكلمون اللغة الأرثودوكسي ویتكلمون اللغة الإغریقیة، إلى سویسرا حی

الألمانیة، إلى منابر لدعم الشعب الفرنسي الذي یدین بالمذھب الكاثولیكي ویتكلم اللغة الفرنسیة، بینما عجز أھل الدین الواحد 
لى خراب، فوجدت باریس واللغة الواحدة أن یقفوا إلى جانب بعضھم البعض في ھذه المحن الكبرى، التي حولّت أرضھم إ

التي لا یزید عمرھا عن الخمسة عشر قرنا من یبكیھا في كل بلاد العالم، ولم تجد لا بغداد ولا دمشق، وھما ما أوجدتا 
التاریخ نفسھ، من یذرف على أطلالھما دمعة واحدة لیس في العالم، وإنما من الذین لا یكاد یذُكر عن مجدھما شيء لولا ما 

 .عصر أموي من نھضة علمیة كبیرة، وما عاشتھ بغداد ذات عصر عباسي من تطوّر في جمیع المجالات عاشتھ دمشق ذات

وكما أجبرت أمریكا العالم على أن یبكي معھا، وأن یكفكف دموعھا ویتذكر ضحایاھا في كل سنة ودقیقة، منذ سبتمبر من 
تحویل الأزمة التي عاشتھا في الثالث عشر من ، تسیر فرنسا على خطى الولایات المتحدة الأمریكیة، نحو 2001عام 

نوفمبر إلى ھمّة، تضعھا، كبلد ضحیة یمكنھ أن یفعل ما فعلت أمریكا عندما غیّرت في جغرافیة الكثیر من البلاد، ومسحت 
 .من ذاكرة ھاتھ البلاد تاریخھا العریق

، وترددّ "لامارسییز"، وھي تعزف نشید "تورینو"إلى  "بولونیا"منظر جماھیر ملاعب الكرة في إیطالیا نھار أمس، من 
كلماتھ التي كُتبت في الثورة الفرنسیة، كشف حقیقة تلاحم الغرب في السرّاء والضراء، حیث تمكنوا من فتح حدودھم 

 ووحّدوا عملتھم واقتصادھم، وعینّوا عدوّھم وخططوا لأن یكونوا أشداء على الآخرین، رحماء بینھم، لیس بالكلام وإنما
 .بالفعل، الذي صار یراه كل من یسافر إلى أوربا أو یتابع سیاسات دولھا وسلوكات شعوبھا

لقد قرأنا في مؤلفات عمید الأدب العربي، طھ حسین، أن باریس التي درس فیھا وأحبھا ببصیرتھ من دون أن یراھا ببصره، 
 المقصود، بالجن ومن المقصود بالملائكة؟ھي عاصمة للجن والملائكة، وواضح أن الأحداث الأخیرة، قد أبانت من 
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 !ھذه فرصتكم لتكونوا ممثلین للشعب

2015/11/23 

 رشید ولد بوسیافة

برلمان في مناقشتها، والتي يرفضها عدد كبير القرارات التي اعتمدتها الحكومة في إطار قانون المالية، والتي شرعت الغرفة الأولى لل
من النواب بمن فيهم بعض النّواب المنتمين إلى الأغلبية البرلمانية تعد فرصة كبيرة لأعضاء المجلس الشعبي الوطني، لإبعاد التهمة 

 .عنهم، على أنهم هيئة ملحقة بالحكومة تصادق على مشاريعها وقوانينها برفع الأيدي لا أكثر

ة الأولى التي نشھد فیھا مزاجا عاما داخل البرلمان لا یتجاوب مع طرح الحكومة، التي تحاول مواجھة أزمة انھیار ھي المر
أسعار البترول وتآكل المدخرات المالیة بفرض زیادات مھمة في أسعار المواد البترولیة، في خطوة جریئة تعد تھدیدا كبیرا 

نّ الزیادة في أسعار الوقود تتبعھا زیادات أخرى في أسعار كل المنتجات لحالة الاستقرار الاجتماعي، على اعتبار أ
 .والخدمات على غرار نقل الأشخاص والسلع والمنتجات الفلاحیة

لكن ھل ینجح النوّاب ھذه المرة في تحديّ إرادة الحكومة وفرض تعدیلات جوھریة على مشروعھا أم سیكونون على موعد 
 شاریع الحكومة وقراراتھا مھما كانت آثارھا كارثیة على المجتمع؟مع محطة أخرى للمصادقة على م

عوض أن تفكر الحكومة في إجراءات ذكیة لترشید سیاسة الدعّم التي تشمل كل فئات المجتمع، بمن فیھم الأثریاء وحتى 
ى جیب المواطن الأجانب الذین یستفیدون من سخاء الحكومة، عوض ذلك تلجأ إلى الحلول السھلة من خلال مد یدھا إل

 .البسیط لتغطیة عجزھا وفشلھا في إدارة ریع البترول

على النوّاب أن یدركوا أنھّم ممثلون للشّعب ولیس للحكومة، وأنّ الحكومة ھي التي ینبغي أن ترضخ لھم ولیس العكس، 
بالانضباط الحزبي مادامت وعلى ھذا الأساس ینتظر أن ینسحب المزاج العام إلى عملیة التصویت، وھنا لا معنى لما یسمى 

 .العھدة تحصل علیھا النائب من صنادیق الاقتراع لا من قیادة الحزب

أما أن یتم ذرّ الرماد في الأعین بإطلاق تصریحات رافضة لإجراءات الحكومة، بینما یكون التصویت بالموافقة أو الامتناع 
والمتوقع أن یتسبب في أزمة اجتماعیة، لأنھا المرة الأولى  بالشكل الذي یسمح بتمریر الزیادات المقررة في أسعار الوقود،

التي تقر فیھا الحكومة إجراءات تتصل بشكل مباشر بجیب المواطن بعد أن استنفدت كل ما لدیھا من إجراءات تقشفیة طالت 
 .كل الدوائر والمشاریع الحكومیة
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 والقادم أعظم

2015/11/26 

 رشید ولد بوسیافة

 

تنظيم داعش، الذي تضاهي المساحة التي يسيطر عليها مساحة بريطانيا العظمى، يضرب في قلب العاصمة الفرنسية باريس ويكون 
الضّحايا بالمئات كذلك، ويسيطر على أراض ليبية جديدة، ضحاياه بالمئات، ويسُقط طائرة روسية فوق أراضيه في سيناء، ويكون 

مهددا بذلك كل دول المغرب العربي، ويواجه الضّربات المركّزة والانتقامية من قبل فرنسا وروسيا، ويصمد لأكثر من عام في 
 ...اق وسورياالحرب التي يشنها تحالف دولي يضم أكثر من ستين دولة، وعلى الأرض يواجه جيوشا وميليشيات في العر

كل ھذا یطرح تساؤلا عمیقا عن حقیقة ھذا التنّظیم الذي یتوسّع ویتمددّ كلما توسّعت الحرب ضدهّ وتمددّت إلى دول جدیدة، 
وھو ما دفع  .إلى درجة بات داعش اھتمام العالم بأسره بعد أن كان تأثیره لا یتعدىّ المناطق الجغرافیة التي یسیطر علیھا

ین إلى الحدیث عن بدایة فعلیة لحرب عالمیة ثالثة، خصوصا مع التطورات المتلاحقة على صعید بالكثیر من المحلل
المواجھة التي لم تعد بین التنظیم والتحالف الدولي وإنما بدأ الحدیث عن إدراج دول خلیجیة لتكون في دائرة الاستھداف بعد 

 .اتھامات لھا بتمویل التنظیم ومده بالسلاح

حاصل بین روسیا وتركیا بدأت ملامح الحرب الكونیة تتأكّد، خصوصا في ظل إصرار الطرف الرّوسي على ومع التطّوّر ال
وھو ما  .تشدید الضّربات ضدّ المعارضة السّوریة المعتدلة المدعومة من قبل تركیا ودول الخلیج بدل ضرب تنظیم داعش

وسیة جاء نتیجة السخط التركي على الدور الذي تقوم بھ ومن الواضح أن إسقاط الطائرة الر .یثیر حفیظة الغرب بشكل عام
 .روسیا في سوریا ولیس مجرد اختراق الحدود

كل المؤشّرات تقول إن الأشھر القادمة ستشھد تطوّرات كبیرة على صعید المواجھة مع الإرھاب، سواء مع تنظیم داعش 
لمنتشرین في كل أنحاء العالم، الذین یشكلون مصدر قلق الذي لا زال في أوج قوتھ أم مع المتعاطفین معھ من المتشددّین ا

 .دائم للدول الغربیة وما ینجر عن ذلك من انزلاقات وتجاوزات تكون الجالیات العربیة والإسلامیة أھدافا لھا

  

القادم أعظم وأخطر على صعید المواجھة مع الإرھاب الذي یضرب كیف ما شاء ووقت ما شاء، وآخر الضّربات ما وقع 
في قلب العاصمة التونسیة حین ضرب الإرھاب العصب الرئیسي في المنظومة الأمنیة التونسیة، وقبل ذلك ضرب السیاحة 

داعشي تونسي  5000وعاد " تنظیم الدولة"ماذا لو تفكك : "في العاصمة تونس وفي سوسة، وھو ما یفتح تساؤلا كبیرا ھو
  .إلى ھذا البلد الشقیق، حینھا سیكون القادم أعظم
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 لكن على الإسلام.. حرب عالمیة ثالثة

2015/11/27 

 عبد الناصر

عندما وضعت الحرب العالمية الثانية أوزارها، أصبح كل من يتشرح للرئاسة في الغرب، يقدمّ نفسه على أنه أكثر الناس عداوة 
للنازية والفاشية، حتى كاد بعض المترشحين يبنون برامجهم الاقتصادية والاجتماعية على عدائهم لقاهر الإنسانية في ذلك الوقت، 

هو عنوان الحملات الانتخابية من " التطرف الرأسمالي"ردة بين المعسكرين الشرقي والغربي، صار وعندما اندلعت الحرب البا
اليونان إلى النرويج، وللأسف تمكن بعض المترشحين في إنجلترا والولايات المتحدة من بلوغ مقعد الوزارة الأولى أو الرئاسة، فعاش 

في الأرض " يعيثون"تصاراتهم على الشيوعية، إلى أن قبروها وبقوا وحدهم جيمي كارتر وتاتشر ورونالد رييغن مثلا، يعدوّن ان
 .فسادا، في غياب أي قوة أخرى، تنافسهم ولو بأضعف الإيمان

والآن بعد أن غاب المنافس، فبدا التنین الصیني غیر مھتم إطلاقا إلا بمادیات الدنیا وأموالھا، تمكّن الغرب منذ قرابة الأربع 
، مستغلا "تغویلھ"، وباشر في تضخیمھ و"إلى داعش "القاعدة"عدوّ جدید، أخذ تسمیات متعددة من  عشرة سنة من نحت

 .وسائل التواصل المتطورة، ورأى في الفترة الأخیرة بأن ھذه التسمیات لیست إلا كنیة للاسم الحقیقي، وھو الإسلام

ر الانتخابات الفرنسیة القادمة، خرج مترشحون ففي الوقت الذي سرّعت أحداث الثالث عشر من نوفمبر الحالي، في مسا
جدد على المشھد السیاسي الأمریكي، واتحد الفرنسیون مع الأمریكان، على أن یتم تعویض النازیة والفاشیة والبلشفیة، 

نوا ، كما كا"الإسلامي"بالإسلام، كوسیلة لبلوغ كرسي الرئاسة، وبرنامج كامل یقدمّ للناخبین، المرعوبین من الإرھاب 
 .مرعوبین في القرن الماضي من دمار النازیة ومن قھر الشیوعیة

وإذا كانت النازیة قد لفظت أنفاسھا، عندما تم وضعھا تحت أقدام طالبي الكرسي في الغرب، وقاومت الشیوعیة بشدة إلى أن 
تتابع ھذا الصراع المحموم على  سقطت بالضربة القاضیة، فإن الأمة الإسلامیة لحد الآن، تبدو رافعة لرایة الاستسلام، وھي

، الذین وصلت الوقاحة ببعضھم أن وعدوا "مارین لوبان ونیكولا ساركوزي ودونالد رامب"قیادة أكبر بلاد العالم، بین 
، "فیروساتھ الخطیرة"على صدر كل مسلم، حتى یمكن تجنب  "شارات"مواطنیھم من الناخبین بغلق كل المساجد، ووضع 

تماما كما یفعل الموالون في كالیفورنیا مع الأبقار والماشیة المریضة أو المصابة بجنون البقر، في خطوة خطیرة جدا لم 
یسبق وأن عومل بھا النازیون ولا البلشفیون، الذین كانوا یتبنوّن ویفتخرون بالجرائم التي كانوا یقترفونھا في حق ھؤلاء 

ن أول من فتح باب أفغانستان للقاعدة ھم الأمریكان، وأول من فتح الباب لداعش في الشام المرعوبین، بینما یعلم الغرب بأ
 وبغداد ھم الأمریكان، وأكثر الناس وجعا وضررا من ھاتھ المنظمات ھم المسلمون؟ 

یریدون أن : "قولھ تعالى" طریقتھم"لقد حفظ المسلمون، مقولة تمتم بھا عبد المطلب، بأن للكعبة ربا یحمیھا، وحفظوا على 
، فجلسوا یتفرجون على مشھد خطب وأقوال مرعب، "یطفئوا نور الله بأفواھھم ویأبى الله إلا أن یتمّ نوره ولو كره الكافرون

  .یفي بكل وعوده.. وھم یعلمون بأنھ سیتحوّل إلى حقیقة یوما ما، لأن من وعد في الحملة الانتخابیة في بلاد الغرب
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 !تأثیربلا " ھوشة"

2015/12/01 

 رشید ولدبوسیافة

ما حدث أمس تحت قبة المجلس الشعبي الوطني یعدّ سابقة فریدة من نوعھا في أسلوب عمل ھذه الھیئة التشریعیة المغلوب على 
ھیئة ملحقة بالجھاز التنفیذي تصادق على ما یحال علیھا من مشاریع قوانین  أمرھا، بعد أن تحولت خلال السنوات الأخیرة إلى

 .وتكتفي بلقاءات ودیة بین النواب والوزراء تحت مسمى الأسئلة الشفویة التي لا تقدم شیئا ولا تؤخر في أسلوب عمل الحكومة

وما جاء فیھ من إجراءات قاسیة على  انتفاضة نواب المعارضة التي قادھا الإسلامیون والیساریون ضد قانون المالیة،
المواطن البعید جاءت لتسجیل موقف یحسب لھم في المواعید السیاسیة القادمة أكثر منھ محاولة لمنع إقرار قانون المالیة 

 .الذي یصفونھ بأخطر قانون عرفتھ الجزائر لما فیھ من تنازلات قیاسیة لصالح الخواص والأجانب

الذي یخدم السلطة ویعطي انطباعا عن الجو الدیمقراطي السائد في الجزائر، أمام الرّأي العام وبعیدا عن الجانب الشكلي 
الدولي وھو یرى مشھد الصّراع بین النواب تحت قبة البرلمان، والشّجار الذي طالما رأوه في برلمانات الدول الدیمقراطیة، 

كن لھا أثر ملموس في إصرار الحكومة على تمریر كل المواد بعیدا عن ذلك فإنّ الحركة التي قام بھا نواب المعارضة لم ی
المتعلقة بالخوصصة، والتي سقطت بالتوّافق في اجتماع لجنة المالیة وعادت في  66التي كانت محل خلاف وخاصة المادة 

 .التي تمثلھا أحزاب السلطة وھي الأفلان والأرندي وحزبا غول وبن یونس" الأغلبیة"الجلسة العامة بقوة 

وكان واضحا أنّ نواب الأحزاب الیساریة والإسلامیة كانوا على یقین بأن القانون سیمر كما أرادتھ السّلطة، ولذلك تحولّوا 
من العمل التشریعي العادي إلى القیام بعمل استعراضي یحفظ لھم ماء الوجھ، ویوثقّوا موقفھم الرّافض لقانون المالیة، لعل 

تخابیة المقبلة، لكنھم في الواقع غیر متصالحین مع أنفسھم على أساس أنھم یحتفظون بالعضویة ذلك یخدمھم في المواعید الان
 !في برلمان یصفونھ بالمزور والمفصول عن انشغالات الشعب والخطیر على أمن البلاد

عیة، ومع ذلك بقي النوّاب أمس أنھا بلا تأثیر، لسبب بسیط ھو أن الانحراف في الھیئة التشری" ھوشة"المشكلة الأخرى في 
ھؤلاء في قبة البرلمان، وھم یدركون أنھم لن یفعلوا شیئا سوى أن یكونوا دیكورا دیمقراطیا تحتج بھ السلطة لصالحھا مع 

ضمان عدم خروج المؤسسة التشریعیة من بیت الطاعة الذي أرید لھا، وھو تماما ما قالھ الوزیر بن خالفة عندما ثمن ما 
 ...وصف ما حدث بالعراك الحضاري الذي نفتخر بھ، لأنھ یندرج تحت حریة التعبیرحدث في تعقیبھ عندما 
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 !بؤس سیاسي

2015/12/03 

 رشید ولدبوسیافة

الضّحل في الخطاب السّیاسي المعتمد من الأحزاب یؤكّد التطّورات المثیرة على السّاحة السیاسیة داخل البرلمان وخارجھ والمستوى 
 .أنّ الأزمة التي تعصف بالجزائر سیاسیة بالدرّجة الأولى قبل أن تكون اقتصادیة أو اجتماعیة

، ویقول إنھّا كانت متھّمة بالجوسسة لصالح الجنرال توفیق، "البسملة"سعیداني یتھّم لویزة حنّون بالكفر ویتحداّھا أن تنطق 
ن أن یشرح لماذا سكت عن ھذه الحقائق خلال السّنوات الماضیة، ونوابھ في المجلس الشّعبي الوطني یتحولّون إلى قطیع دو

 .مطیع بمجرّد تلقّیھم تعلیمات من الحزب بتمریر قانون المالیة رغم المواقف السّلبیة للكثیر منھم إزاء القانون

قبلون لأنفسھم العضویة في برلمان یقولون إنھ مزور وخطیر على أمن ونواب الأحزاب التي تطلق على نفسھا معارضة، ی
البلاد، وبعد أن یقع الفأس على الرأس یخرجون علینا بحركات بھلوانیة یحاولون من خلالھا تبییض صفحتھم وإقناعنا بأنھم 

 .ثاروا لأجل مصلحة الشّعب

على الفضائیات ویقدمّون الدرّوس  "قادتھا"رج وحزبیات أخرى طفیلیة، تغیّر ولاءاتھا مع كلّ فصل جدید، ثم یخ
للجزائریین في النّزاھة والمبادئ، ویریدون عنوة أن یقبل النّاس فكرة التحّالف مع بن فلیس في الصّیف والعودة إلى حلف 

 !بوتفلیقة في الخریف

المالیة بوخالفة من أن  ھي صور مختارة من البؤس السّیاسي الذي تعیشھ الجزائر منذ سنوات، ھذا البؤس سمح لوزیر
ینتزع لنفسھ صلاحیة توزیع المتبقي من ریع البترول كما یشاء بین القطاعات، كما سیسمح للأثریاء الجدد بضم المؤسّسات 

 .العمومیة إلى ما غنموه خلال السّنوات الماضیة من ممتلكات

الة التي مكّنت أمثال سعداني وحنون ونعیمة سیندم الجزائریون على استقالتھم من الاھتمام بشأنھم العام، وھي الاستق
صالحي وغول وبن یونس وكل رموز البؤس السّیاسي من المنضوین تحت لواء ما یسمى بھیئة التشّاور والمتابعة من أن 

 .یكونوا في مقدمّة الصّفوف، ویعكرون صفو یومیاتنا بالتصّریحات الغریبة والتحّالفات المریبة

في عزّ الرّخاء والوفرة لا یمكنھم أن یقدموا شیئا في عز الأزمة وزمن الفاقة، وأول خطوة في  ھؤلاء الذین صنعوا الفشل
 .الاتجاه الصحیح ھو اختفاء كل ھؤلاء وترك المجال لغیرھم لعلھم ینجحوا في إنقاذ ما یمكن إنقاذه

خول قانون المالیة حیز التطبیق بعد الوضع خطیر باعتراف الجمیع، وبتواطؤ الجمیع، وستظھر أولى النتائج الكارثیة بعد د
یوما من الآن، وسیستفیق الجمیع من حلم الرّفاھیة الكاذبة التي عشناھا لمدة عقد ونصف دون أن نفكّر في عواقب  28

 .استھلاك ما تجود بھ آبار البترول
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 قصص بلا صور وصور بلا قصص

2015/12/06 

 عبد الناصر

وأیقونة السینما الصامتة المخرج الروسي  "شارلي شابلین"عندما انطلقت صناعة السینما، في بدایة القرن الماضي، كان العبقري 
وھم صامتون، في أفلام ظل وما زال العالم الفني ینھل منھا  ، یجتھدون لیقولوا للناس"مورناو"والألماني " سیرجي إیزنشتاین"

إلى حد الآن، من زمن السینما الصامتة إلى زمن سینما الحركة والإثارة، بل إن الرسائل البلیغة، التي وصلت من الصورة من دون 
 .دون أن تحرك المشاعر أبداكلمة، كانت أشدّ تأثیرا مما نراه الآن في سینما تھز البدن وترمیھ في كل الاتجاھات، من 

السیف أصدق إنباء من : وفي زمن الشعر الجمیل، قال أبو تمام، وھو ملك الكلمة والكتب، ما خلّده إلى الأبد كشاعر حق
 .في حدهّ الحدّ بین الجد واللعب... الكتب 

مشاھد لم یجد الجزائریون في أي  ولكن في زمننا السیاسي الحالي، وجدنا أنفسنا بین سینما صامتھ وكلام من دون سینما، في
. خانة یضعونھا، بین الصمت والكلام والسیف والكتب، وصارت كل خرجة من أي شخصیة، تزید من غموض الوضع

ولعل ما أشار إلیھ الفریق توفیق في خرجتھ الإعلامیة الأولى في حیاتھ، دفاعا عن الجنرال حسان، ھو ما حقق فعلا ما لم 
تصریحھ إلى تعلیقات من شأنھا أن تحرّفھ أو تحولھ عن الھدف المقصود، فحدث ذلك لأن الرجل یتمنھ الرجل أن یفضي 

الذي عجزت الصحف عن نشر تصریحھ برفقة صورة جدیدة لھ، قرأ أمس وسیقرأ غدا، تحلیلات وتأویلات، زادت من 
یكون من الصعب تحلیل غموض الوضع السائد في البلاد، الذي یتمیز بقصص بلا صور، وصور أخرى بلا قصص، وس

كلام رجل جاوز السبعین من العمر تكلّم لأول مرة، كما ھو من الصعب تحلیل كلام رجل آخر یتكلم في كل لحظة، في بلد 
اختلطت فیھ الأقوال بالأفكار، وغابت الأفعال، منذ أن تكلم سعر البترول بما لا نرید أن نسمع نظاما وشعبا، وقد یكون كلام 

 .لحقیقة الوحیدة في الوقت الراھنسعر النفط ھو ا

وعندما یصبح مجرد كلام شخص أھم من محتوى ھذا الكلام، وتصبح مجرد صورتھ أھم من لبّھ، وتصبح سیاسة البلاد 
مبنیة على الخرجات الإعلامیة وقراءة ما بین سطورھا، فإننا نخشى أن نكون قد بلغنا درجة الرمي على سیارة إسعاف تنقل 

 .جراح إلى قسم الاستعجالات، أو لا قدرّ الله إلى مثواه الأخیربلدا متخما بال

لقد صنعت الجزائر دولتھا منذ الاستقلال على الصمت المطبق، فكان الانتقاد یطال الصامتین على الدوام، من الذین ترك 
لاستقلال، فغادرنا صمتھم الكثیر من نقاط الظل في كل مكان، من أول رصاصة من ثورة التحریر الوطني، إلى ما بعد ا

رجال كثر ولا أحد عرفھم حق المعرفة، والآن عندما قرّر البعض الكلام فما بین رام ھوایتھ الرمي، ورام في غیر موضعھ، 
 .ولا یستطیع الرد علیھا.. ولكم أن تتصوروا ھدفا تأتیھ الرمیات من كل جھة.. وما بین رام یجھل فن الرمي أصلا
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 !للبیع"السّیادة "

2015/12/07 

 رشید ولد بوسیافة

، خطیرة على 2016عندما یجمع كل الاقتصادیین والسیاسیین على أن الإجراءات التي أقدمت علیھا الحكومة في قانون المالیة 
جانفي المقبل، عندما  1أو شھرین من دخول القانون حیز التنفیذ في  استقرار البلاد وأن الجبھة الاجتماعیة ستھتز بعد شھر

یجمعون على ذلك یجب أن نستمع لھم، لأن ھؤلاء أنفسھم كانوا یحذرون الحكومة على مدار السّنوات الأخیرة من سیاستھا الخاطئة 
 .في صرف الملاییر لشراء السّلم الاجتماعي

لیة قضیة شبھ منتھیة على اعتبار أنھ لا شيء منتظر من مجلس الأمة الذي یتوقع لقد أصبح الانتھاء من إقرار قانون الما
وھي معضلة أخرى تضاف إلى متاعب . موافقتھ الفوریة على كل مواد القانون بعكس ما حدث في المجلس الشعبي الوطني

 .حھالجزائریین الذین ابتلوا بمؤسّسات میّتة لا تؤدي دورھا في تمثیل الشّعب وحمایة مصال

تحولات كبیرة حملھا القانون الأخطر في تاریخ الجزائر، حسب العدید من الخبراء، لأنھ یتضمن تراجعا عن عدد من 
المبادئ الرئیسیة التي بنیت علیھا الدولة الجزائریة والمنصوص علیھا في بیان أولى نوفمبر على غرار البعد الاجتماعي 

من خلال فتح رأس مال المؤسسات الوطنیة دون استثناء الاستراتیجیة منھا على للدولة، وكذا التراجع عن مكسب التأمیمات 
 .غرار سوناطراك

لا أحد یملك الصلاحیة في التخلي عن ھذه المكتسبات سوى الشعب، ولا یحق للسلطة أن تسلك ھذا التوجھ دون استفتاء 
  !  ات الشعب إلى الخواص وإلى الأجانبالشعب فیھ، لأن الأمر لا یتعلق بموازنة عادیة وإنما یتعلق ببیع مؤسس

قانون یختصر صلاحیات العدید من المؤسّسات في ید شخص واحد ھو وزیر المالیة، لا یمكن أن یحمل خیرا للبلاد حتى 
نون وإن تطوّع عدد من الموالین للدفاع عنھ واتھام منتقدیھ بالتھّریج، لأنّ ھؤلاء یطبقّون قرارا اتخّذتھ السّلطة بتمریر القا
 .بغضّ النظّر عن موقفھم الشّخصي من القانون بدلیل أن العدید من نواب الأفلان ھاجموا القانون أثناء جلسات النقاش

من قانون المالیة أخطر بكثیر من الإجراءات الجدیدة المتعلقة بزیادة  71و 66الأخطار المحدقة بالجزائر بسبب المادتین 
أما الخوصصة فیدفع ثمنھا الوطن الذي . جراءات الزیادة في الأسعار یدفع ثمنھا المواطنالأسعار في الوقود والكھرباء لأن إ

سیضرب في سیادتھ ومستقبلھ بدلیل ما حدث للمغرب مع مصانع الأسمنت التي لم تعد ملكا لھ ولم یعد قادرا حتى على 
 .استرجاعھا من الفرنسیین

الخطیرة للتنازل عن المؤسسات الوطنیة، فیما ینشغل الكثیر بالمعركة التاّفھة السّیادة الوطنیة في المزاد عبر ھذه الإجراءات 
 .بین لویزة حنون وعمار سعداني حول البسملة وتلقین الشھادتین، ولا حول ولا قوة إلا با�
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 رسائل من تحت الماء

2015/12/11 

 عبد الناصر

من المطرب المصري الراحل، عبد الحلیم حافظ، على أمل أن تجمعھما  1974عندما تقدمّ الشاعر السوري الراحل، نزار قباني، عام 
قصیدة، في أغنیة یلحنھا الراحل محمد الموجي، كانت الإشكالیة التي واجھت الملحّن والمطرب في قصیدة نزار، ھي حرف الرويّ، 

ھي القافیة بحرف القاف المعقّد، وكان أصعب ما في اللحن ھو كلمات أغرق وأزرق وزورق وأعمق، فخلدت القصیدة، الذي ینُ
 .أغرق.. إني أغرق.. كرسالة من تحت الماء، وخلدت لازمتھا

" ارنز"قباني العاطفیة ورسالة توفیق، صدیق خالد  "نزار"وقد یكون السید عمار سعداني موفقا، في مطابقتھ لقصیدة 
الجنرال المتقاعد، ولكنھ لم یكن موفقا في " غرق"العندیلب الأسمر وحالة " غرق"السیاسیة، وموفقّا في مطابقتھ في حالة 

علوم الصرف والنحو، عندما قال رسالة من تحت الماء، ولم یقل رسائل من تحت الماء ومن فوقھ أیضا، وعندما قال 
 .للأسف الشدید. ".كلنا نغرق"ولم یقل  "أنت تغرق"للجنرال 

 

لقد مرّ أسبوع على رسالة الجنرال توفیق التي لم تستھلك أكثر من قطرة حبر، وقد تمر أسابیع أخرى ولن یجفّ بحر الردود 
علیھا، لأن الذي صمت نصف قرن برغم ما عاشتھ البلاد من زلازل وبراكین وعواصف، لن ینتظر غیر ھذا الجدل بعد أن 

وحده من ضمن أربعین " حسان"أو رفیقھ في العمل، ومن حق أي جزائري أن یسأل إن كان قرر أن یقول لصالح صدیقھ 
ملیون جزائري على مدار نصف قرن من ظُلم، وجعل ھذا الرجل الصامت الذي لا یكاد الجزائریون یعرفون لھ ملامح، 

 .لیقول أخیرا" واجب التحفظ"ینسف 

توقفھ عن مراسلة الجزائریین من نظام وشعب، فقال إن الرسائل  سُئل مرة المناضل الكبیر حسین آیت أحمد، عن سبب
. تجاوزھا الزمن، بدلیل القراءات المتناقضة التي تلقاھا، إضافة إلى كونھا لم تغیّر من الوضع شیئا، وأحیانا تزید من الشرخ

" قیل"الجزائر، والمستقر بین ما الذي قدمتھ رسالة الفریق مدین للوضع السیاسي البائس في : والسؤال المطروح حالیا ھو
نحو أصعب .. السلطة، ولا عمل یلوح في الأفق، لأجل حل الأزمة التي تھرول إلیھا البلاد بسرعة البرق "قال"المعارضة و

 .كلمة في عالم التلحین وھي الغرق

د الندوات الصحفیة وعندما یتابع الجزائریون ھذا الكمّ، من رجالات السلطة والمعارضة وھم یقضون الیوم كلھ في عق
والجلسات السیاسیة، نصفھ في لعاب القول والنصف الآخر في حبر الرسائل، وھم الذین یقضون الیوم بحثا عن رغیف 

لأبنائھم، من حقھم أن یتساءلوا من أین تعیش السیدة لویزة حنون أو السید عبد الله جاب الله أو غیرھما في المعارضة وفي 
 ."السیكوار"أو حتى یغیّر عملة في ساحة " شیفونا"ط یوما، یفُلّح أرضا أو یستورد قمة السلطة، ولا أحد ضُب

نعود إلى قصیدة نزار قباني التي غناھا عبد الحلیم حافظ ولحّنھا محمد الموجي منذ أكثر من أربعین سنة، لنؤكد أن أحسن ما 
 لو كنت أعرف خاتمتي ما كنت بدأت؟.. بحرتلو أني أعرف أن البحر عمیق جدا ما أ: فیھا وما یطابق واقعنا ھو مقطع
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 الرؤساء في فرنسا یبدؤون من البلدیات

2015/12/13 

 عبد الناصر

المحلية الأخيرة، واعتبارها مجرّد حادث طارئ أو من الخطإ استصغار النتائج، التي حققتها الجبهة الوطنية في فرنسا، في الانتخابات 
 .عابر، تزامن مع تفجيرات باريس وحملة العداء التي يواجهها المغتربون في فرنسا

فقد أثبت التاریخ أن بلوغ كرسي الإلیزیھ یمرّ بالضرورة عبر البلدیات، وكل رؤساء فرنسا بدؤوا مغامراتھم السیاسیة 
" الشھیة تأتي مع الأكل"وكما یقول المثل الفرنسي فإن . بالانتصارات البلدیة من زمن شارل دیغول إلى فرانسوا ھولاند

أصوات الناخبین في المحلیات، ولا توجد شھیة أقوى وأشد شراھة من بلوغ سیاسي، مثل ابتلاع " أكل"فعلا، ولا یوجد 
مجرد طبل لتسخین الحفلات الانتخابیة، أن ینتظروا ابنتھ " جان ماري لوبان"وعلى الذین كانوا یظنون أن  ..الرئاسة

لفرنسیین وتوعّد للمھاجرین وعلى الذین یظنون أن ما تقدمّھ من وعود ل. ، قائدة للجوق الفرنسي في أقرب الآجال"مارین"
، ولكنھ أبدا لا یقبل بألا یفي "الحریة والعدالة والأخوة"مجرّد كلام، أن ینتظروا التطبیق في بلد یقبل بأن یدُفن شعاره الشھیر 

ھ على الحاكم بالوعود التي قطعھا على نفسھ، ولو بجرّ إلى الاستقالة أو إلى الخسارة الفادحة في الانتخابات التي تلي جلوس
 .كرسي الإلیزیھ

وسواء سمّي الآن یمینا أم متطرفا أم جبھة أم وطنیة، فإن الأمر سیّان، بالنسبة إلى حزب أسّس أركانھ على عدائھ للمھاجرین 
وھاھو یجني الانتصارات بعدائھ للمھاجرین بعد أن وجھ إلیھم . فكان یبدو في موقف الظالم. عندما كان مستعمرا لأراضیھم

وسیكون من غیر المنطقي ألا نرى لھذه الجبھة أملا في بلوغ . ھام في جلبھم للإرھاب، فبدا في موقف المظلومأصابع الات
الرئاسیات، وھي التي حققت كل ھذه المكاسب السیاسیة والشعبیة في الانتخابات المحلیة الأخیرة أمام الجمھوریین، الذین 

في " منتجَھم"، والاشتراكیین الذین جرّب أیضا الفرنسیون "ينیكولا ساركوز"في شخص " منتجَھم"جرّب الفرنسیون 
إلى مقعد الرئاسة من عدمھ، على  "مارین"، وبدلا من التفكیر في إمكانیة وصول السیدة "فرانسوا ھولاند"شخص 

صود المعارضین والخائفین أن یسارعوا في التفكیر في كیفیة التعامل مع الأمر الذي سیكون واقعا لا محالة، والمق
بالمعارضین والخائفین ھم المھاجرون بمن فیھم الذین ارتضوا بأن تكون الجنسیة الفرنسیة وثیقة یغیّرون بھا ھویّتھم أو 

فقد تجبرھم مارین " الشخشوخة بالكافیار"أما الذین ارتضوا بأن یعیشوا بجنسیتین فیأكلون . یعیشون بھا بعیدا عن المشاكل
 .نوا، على طریقة أتراك ألمانیا، وحینھا ستتغیر أشیاء كثیرة في فرنسا وأیضا في الجزائرلوبان على أن یكونوا أو لا یكو

السیاسة ھي فن الحیلة والخداع، یستغل أصحابھا كل حدث صغیر، فیضخّمونھ، فما بالك أن یكون ھذا الحدث ضخما بحجم 
والذي یطلع على العالم الافتراضي . ریسإلى تفجیرات با" شارلي إیبدو"أحداث باریس الأمنیة من الھجوم على صحیفة 

حیث یقول الناس سرّا ما لا یقولونھ جھرا، والذي یتابع بدقة وما بین الأسطر كل استطلاعات الرأي التي تقوم بھا مختلف 
عفوا بل إنھا قد دخلت .. أمام باب الإلیزیھ تطرق بشدة" لوبان"وسائل الإعلام والإحصاء في فرنسا، سیدرك أن السیدة 

 .فعلا

 .لم یحدث في تاریخ فرنسا أن بلغت امرأة منصب الرئیس: ملاحظة
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 ! استراتیجیة النھّب

2015/12/14 

 رشید ولد بوسیافة

 

تهريب الأموال إلى الخارج سواء عبر مكاتب الدرّاسات الأرقام المهولة التي تكشف عنها التقّارير الدوّلية والوطنية، عن حجم 
الوهمية أم عن طريق التضّخيم في فواتير الاستيراد، تؤكد أن حال الفقر التي يعيشها الجزائريون يقف وراءها بارونات تهريب للعملة 

 .الصعبة يحظون بمستوى عال من الحماية تسمح لهم بتهريب الملايير من دون رقيب أو حسيب

ملیار دولار إلى الخارج، عبر عملیات تضخیم فواتیر الاستیراد، وھو ما  15تم تھریب ما یفوق  2014و 2013سنتي في 
كشف عنھ تقریر منظمة النزاھة المالیة العالمیة، ما یرقى إلى مستوى الكارثة الوطنیة التي یفترض أن تسقط معھا رؤوس 

 .الجزائریین كبیرة متورطة في تسھیل ھذا النھّب المبرمج لقوت

رقم آخر لا یقل غرابة، ھو حصیلة عمل مكاتب الدراسات الأجنبیة في الجزائر، والتي أصبحت نافذة رسمیة لتھریب 
الأموال إلى الخارج، حسب ما كشفھ رئیس المجلس الوطني لھیئة المھندسین المعماریین الذي أكد أنھ اطلع على تقاریر 

 !  سنة 15ملیار دولار خلال  35ید عن للجنة المالیة تشیر إلى تھریب ما یز

والیوم، وقد وقع الفأس في الرّأس وتراجعت أسعار البترول، وبدأت الحكومة تمدّ یدھا إلى جیب المواطن بعد أن امتدت إلى 
 صندوق ضبط الإیرادات، ألم یحن الأوان لیعرف الجزائریون من ھؤلاء الذین نھبوا أموالھم وھرّبوھا إلى الخارج؟ أم إن

 الجمیع كان متواطئا في العملیة من خلال تفضیل الأجنبي على الجزائري؟

ھي استراتیجیة النھّب التي شارك فیھا الجمیع، وسیدفع ثمنھا المواطن البسیط الذي فاتھ قطار الثرّاء ولم یسعفھ حظھ في 
مواطن على شكل تحویلات الحصول على نصیبھ من الكعكة التي اقتسمھا كبار اللّصوص ورموا ببعض الفتات إلى ال

 .اجتماعیة أو قروض للتشغیل أو غیرھا

لیت التعلیمات التي وجّھتھا الحكومة خلال الأیام الأخیرة إلى مختلف القطاعات الوزاریة بإعطاء الأولویة للإنتاج الوطني 
الوقت بدل الضّائع، ما  والمتعامل الوطني، كانت قبل حدوث عملیات النھب وتھریب الأموال إلى الخارج، لكنھا جاءت في

 .یجعل أثرھا محدودا لأنھا جاءت بعد تحطیم كل ما ھو إنتاج وطني لصالح الأجنبي

لقد أصبح الجزء القلیل من الأموال المنھوبة التي بقیت في الجزائر ولم تھُرّب إلى الخارج مكسبا وطنیا، وأصبح ناھبو المال 
لتي جعلتھم یبُقون على أموالھم في الجزائر ولم یھرّبوھا إلى الخارج، وكل العام من الأثریاء الجدد، یفتخرون بوطنیتھم ا

 !!ذلك یحدث في بلد الغرائب الذي یوصف بالقوة الإقلیمیة
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 أي إرھاب ستحاربون؟

2015/12/17 

 رشید ولد بوسیافة

ر في آخر تكتل عسكري يخرج للعلن لأجل محاربة الإرهاب، يبدو منسجماً تماما مع العقيدة العسكرية الجزائرية التي غياب الجزائ
ترفض التدخل عسكريا خارج الحدود، وهو موقفٌ ينبغي أن تثبت عليه لأن ما يفرّق التحالف الإسلامي لمحاربة الإرهاب الذي 

 .ى الآن، أكثر مما يجمعهدولة إل 34أعلنته السعودية وانضمت إليه 

وأكبر نقطة خلاف بین الدول المشاركة في ھذا التحالف الغریب ھو تعریفھم للإرھاب في حد ذاتھ، فالسعودیة مثلا تعتبر  
إرھابا وھي تحاربھم عبر " فجر لیبیا"الحوثیین في الیمن إرھاباً وھي تحاربھم، والإمارات ترى الجماعات المنضویة تحت 

ي واللوّجیستي لجیش حفتر، والأخطر من ذلك كلھ أن مصر ترى في حماس وغیرھا من فصائل المقاومة الدعم العسكر
 .إرھاباً، وھي تحاربھا إعلامیا وتحاصرھا وتخنق قرابة ملیوني فلسطیني بالحصار بسببھا

جبھة "و" داعش"فـلو تمعنا في قائمة الدول الموجودة في ھذا الحلف لوجدنا أن العدید مسؤول عن ظاھرة الإرھاب، 
تنظیماتٌ مسلحة بنیت بتمویل وتسلیح كامل من ھذه الدول ولم تسقط من السماء، وبعد أن  "أنصار بیت المقدس"و" النصرة

استفحل خطرُھا وتمدد نفوذھا دعوا إلى ھذا التحالف الغریب الذي لم یشُكّل لنصرة الروھینغیا في بورما، ولا لنصرة 
 !بع صنعوه بأنفسھمالفلسطینیین، ولكن لضرب بع

الجزائر أول من حارب الإرھاب ولا زالت تحاربھ، وقد قدمّت في ذلك تجربة مفیدة لغیرھا من الدوّل التي تواجھ الظاھرة، 
ولكنھا لن تقبل بأن تتحول إلى أداة تحت تصرّف دول أخرى غارقة حتى النّخاع في الشّحن الطائفي الذي یمزّق الجسم 

 .ق توترات وأزمات یدفع ثمنھا الأبریاء من المستضعفین في سوریا والیمن والعراق وغیرھاالإسلامي والعربي ویخل

حددوا أولا معنى الإرھاب ثم حاربوه، وأول خطوة في محاربتھ ھي تجفیف منابعھ الفكریة التي یتغذى منھا، مثلما حدث في 
 .ا من المعركة التي قادھا رجال الأمن في المیدانالجزائر، إذ كانت المعركة التي قادھا رجال الفكر والعلم، أشد تأثیر

ثم ما حكایة التكتلات العسكریة التي بدأت تتوالد كالفطریات؟ تحالف دولي ستیني یضرب داعش منذ سنة، وتحالف عربي 
 یضرب الیمن منذ ستة أشھر، وھا ھو التحالف الثلاثیني الإسلامي الذي یتشكل من دول لا تستطیع ضرب أسراب الجراد

التي تأتي على مقدراتھا الفلاحیة وتتسبب في تجویع شعوبھا، وتھرول إلى السعودیة للمساھمة في ضرب الإرھاب نیابة عن 
 .الدول الكبرى التي عجزت عن القضاء على الظاھرة
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 "طالبیھ"صلاة للغیث وأخرى على 
2015/12/20 

 عبد الناصر

وهذه الأسباب موجودة، ولا . فهم كثيرون عزوف المواطنين، عن أداء صلاة الاستسقاء، قلةّ إيمان أو ابتعاد عن سنّة رسول الله صلى الله عليه وسلم
لرئيسي هو حالة القنوط التي يعيشها الجزائريون والتي انتقلت من الأرض إلى السماء، ينكرها إلا من يكذب على نفسه، لكن السبب ا

فالبعض لا يرى جدوى من أداء صلاة، لأجل هطول الغيث، والماء سيكون مستقرّه المجاري والبحار في غياب الأرض المحروثة 
ندا وتايلندا على الجزائر، ما غيّر من حالنا شيئا، ولبقيت وحتى الفلاح، والبعض الآخر له قناعة بأنه لو تهاطل مطر أندونيسيا وهول

 .بواخر القمح والحبوب الجافة، وحتى التفاح والبرتقال والزيتون تأتينا من أمريكا الجنوبية والضفة الشمالية للبحر المتوسط

ء، كما هو حال الكثير منا، الذين ما عملوا وعندما ينتقل القنوط من أداء العباد إلى خالق العباد، فإن الإنسان سيصير معلقا في السما
مثل طالبي الدنيا، وما طلبوا من الله يد العون مثل طالبي الآخرة، فصارت الأرض تبكيهم لأنهم لم يضربوها ككل البشر بفؤوسهم، 

 .حتى بأضعف الإيمانولا ..ولم يسقوها بعرقهم، وصارت السماء تعبس في وجوههم، لأنهم ما طلبوا ماءها، لا بعملهم ولا بدعائهم

لا معنى للصلاة ولا للدعاء إذا لم تتوفر إرادة فعل الشيء والنجاح فیھ، ھذا ما یجُمع علیھ جمیع الناس في كل الدیانات، 
لأجل ذلك جاءت الدعوة لإقامة صلاة الاستسقاء شاحبة، وجاءت الاستجابة أكثر شحوبا، مثل الأداء الحالي في كل 

ون عن الصلاة، لأنھم مازالوا یؤمنون بشيء واحد، وھو أن البلاد لا یمكنھا أن تعیش سوى القطاعات، وغاب المسؤول
بغیث أسعار النفط المرتفعة، وصلاة الاستسقاء الأولى بالنسبة إلیھم ھي لطلب النفط، منذ أن ولوّا وجوھھم شطر قبلة 

كال والتكاسل الذي جعلھم یكفرون بالدنیا ورثوا ھذا الات" ملوكھم"، وغاب المواطنون لأنھم على دین "حاسي مسعود"
 .وبالدین معا

الغیث ھو حلّ جزئي لمشكلة الفلاحة المستعصیة في الجزائر، والتي تأكدنا مع مرور السنوات وتوالي وزراء الفلاحة 
والتكنولوجیا  ببرامجھم المتنوعة بأنھا تكمن في الإنسان ولیس في الماء ولا في المال، لأن مشاكلنا مع الصناعة والثقافة

والریاضة، لا یكفیھ غیث السماء، ولن ینقذنا من كل ھاتھ الأزمات غیر الإیمان بأن العمل سیراه الله ورسولھ والمؤمنون، 
والجزائریون یعلمون بأن جیرانھم یعیشون من الفلاحة اكتفاء ذاتیا وتصدیرا، وھم لا یمتلكون سوى جزء مما تمتلكھ 

مساحتھا الشاسعة كواحدة من أكبر بلاد المعمورة، وإذا كانت صحراء الجزائر ھي التي تخنق  الجزائر من إمكانیات، بفضل
زراعتھا، كما یتوھّم البعض فإنھ لا أحد یستطیع فھم لماذا تحتل فرنسا المركز الأول في العالم في تصدیر التمور وھي لا 

 .ل على البحر؟تمتلك نخلة واحدة ولماذا تصدرّ المجر السمك للجزائر، وھي لا تط

حالة الجفاف التي تعرفھا الأراضي الفلاحیة في الجزائر تجعلنا في حاجة إلى صلاة للاستسقاء، ولكن المشكلة الكبرى في 
 جفاف القلوب والضمائر؟
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 ھل كان القنطار یقاتل إسرائیل؟

2015/12/21 

 رشید ولد بوسیافة

قتُل سمير القنطار عميد الأسرى اللبنانيين في سجون الاحتلال الصهيوني فاختلفت المواقف وتناقضت الآراء وتضاربت الأخبار بين 
ئيلي، وبين كونه قتُل من قبل المعارضة السّورية في النزّاع الطّائفي كونه استشهد على أيدي الصهاينة بغارة شنهّا الطّيران الإسرا

المستمر منذ أربع سنوات، وأحد أهم أطرافها حزب الله الذي وضع قدراته العسكرية في خدمة زمرة بشار الأسد، وحول مجاهديه 
 .ى من السّوريينالذيّن كانوا يقاتلون العدو الإسرائيلي إلى شبيّحة يساعدون بشار في إبادة ما تبق

حزب الله استبق الأحداث واتھّم إسرائیل صراحة بقتل القنطار، وقد تكون ھي الحقیقة لأن حجم الدمار في البنایة التي كان 
فیھا القنطار یؤكد أن الاغتیال كان فعلا بغارة جویة ذلك أن صواریخ المعارضة السوریة لا تخلّف كل ذلك الدمّار الذي 

 .2006ما كانت تخلفھ الغارات الإسرائیلیة على الضاحیة الجنوبیة في حرب یشبھ إلى حد كبیر 

كما أن الاحتفالیة الرّسمیة في إسرائیل لمقتل القنطار والتصّریحات المتتالیة للمسؤولین ھناك، والتي ترحّب بمقتل القنطار، 
ن بحال أن تبیّض صفحة حزب الله، المتورط كلھا عوامل تؤكد ضلوع إسرائیل في عملیة الاغتیال، وھي العملیة التي لا یمك

حتى النخاع في الدم السوري، ولن تحافظ على تلك الصّورة المشرقة لسمیر القنطار كبطل قومي عربي، لأن تواجده في 
 .سوریا ھو إدانة لھ ونھایة مأساویة لتاریخھ النضالي الطویل في سجون الاحتلال الإسرائیلي

سّطحیة بكون سمیر القنطار كان متواجدا بالرّیف الدمشقي لأجل فتح جبھة أخرى ضد ولا معنى لبعض التبّریرات ال
إسرائیل ولم یكن معني بالصّراع السّوري ـ السّوري، فقد سبق للرجل أن دعم بشار الأسد صراحة، وقد طرد من تونس 

ائیل موجودة في لبنان وفي مزارع لأجل ھذا السّبب، وعلیھ لا مجال للتغّطیة على سبب تواجده في سوریا، لأن جبھة إسر
 .شبعا بالذات لمن أراد أن یقاتلھا، ولا یمكن فتح جبھة ضد إسرائیل بقتل السّوریین

لقد اختلط الحابل بالنّابل على الأرض السّوریة، ویمكن اعتبار الرّصید النّضالي الذي یمثلھ سمیر القنطار أحد ضحایا ھذه 
حولّت حزب الله من فصیل مقاوم للاحتلال الصّھیوني إلى فصیل مقاتل في سوریا لا الحرب الطّائفیة الوسخة، والتي 

 .یختلف عن الجماعات الإرھابیة الأخرى كالنّصرة وداعش وشبیّحة بشار

لقد مضى القنطار إلى ربھ وھو الكفیل بحسابھ، لكن الثاّبت أنّ القنطار لم یكن یقاتل إسرائیل عندما قتُل، وإنمّا كان یقاتل 
جنبا إلى جنب مع بشار الأسد المسؤول الأول على قتل شعبھ وتشریده، وتحویل بلده إلى مرتع لمخابرات العالم، وقبلة 

 .لإرھابیي العالم، وحقل رمایة لآخر الابتكارات في الترسانة العسكریة العالمیة
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 المنسي.. البترول 

2015/12/22 

 عبد الناصر

يجد رجال الاقتصاد، صعوبة في فهم ما حدث في الجزائر في السنوات الأخيرة، ويجدون صعوبة أكبر في فهم الخطوات التي يتبعها 
انون المالية الجديد يتضح بأن البلاد صار ظهرها فعلا على النظام الجزائري لأجل حل مشكلة انهيار أسعار النفط، ومن خلال ق

الحائط، ليس بسبب غياب الحلول، لأن نماذج دولية كثيرة يمكن الإقتداء بها، وإنما الإصرار على البحث عن خاتم ذهبي ضاع في 
 .مكان مظلم، هناك في الأماكن المضيئة

. ستوردة من الخارج، من الأمور التي لا أحد فھم كیفیة تسییرھاویبقى موضوعا الضرائب وتدعیم المواد الاستھلاكیة الم
بأن لاعب الكرة في الجزائر الذي یتقاضى مرتبا یقارب نصف ملیار من أموال _ باللغة الشعبیة البسیطة _ وعندما نعلم 

یصنعون الحلیب والخبز الشعب، لا یدفع دینارا واحدا ضریبة على ما یتقاضاه سنویا من ثروة، ونعلم بأن أثریاء الجزائر 
والحلویات والعصائر من المواد المستوردة المدعمة من الدولة، ثم یھرّبون أموالھم بالعملة الصعبة إلى البنوك الأوروبیة، 
نفھم كیف یتم وأد كل الحلول الممكنة لمواجھة الأزمة الخانقة التي صارت تھدد كیان البلاد ولیس الاقتصاد الوطني فقط، 

 .ین أتى المتشائمون بالصباغة التي طلت نظاراتھم السوداءونفھم من أ

لقد عجزت الجزائر في زمن البحبوحة المالیة عن صنع نظام مصرفي مثل البلاد الإفریقیة والدول الصغیرة المجاورة، ولا 
ھواتف نقالة نقول مثل أوربا والیابان والولایات المتحدة الأمریكیة، وعجزت عن تصنیع ما یستھلكھ المواطنون، من 

، وعجزت عن تنظیم قطاع المالیة من خلال نظام ضریبي یجعل من الھروب من دفع حق "الشیبس"وسیارات وحتى علب 
الدولة على الأثریاء، أمرا مستحیلا أو جریمة في حالة حدوثھا، ولا نظن أن الذي عجز عن تحقیق الأنظمة المصرفیة 

ادر على أن یمنحنا قانون مالیة یخرجنا إلى برّ الأمان، وھو القانون الفرید من الفعالة، والتحكم في الدوالیب الضریبیة، ق
على _نوعھ في العالم وفي تاریخ البشریة، حیث لا یبنى لا على صناعة ولا على زراعة، وإنما على ثمن برمیل النفط 

في باطن الأرض، والمؤسف أن لا تتحكم في سعره البلاد، ولا أحد ضمن تواجده مدى الحیاة _ طریقة ضرب خط الرمل 
لا فائز فیھا ولا منتصر ولا ھدف منھا سوى " الكاتش"المعركة البرلمانیة القائمة حول قانون المالیة، تكاد تشبھ مباراة في 

 .  إظھار العضلات وما خفي تحت الملابس

علیھ أصلا، والطامة الكبرى أن لا  ونكاد نجزم أن بعض البرلمانیین الذین باركوا القانون وحتى الذین رفضوه، لم یطلعوا
أحد قدمّ بدیلا، فصار ما یحدث من لغط حوالي القانون أشدّ إیلاما من القانون نفسھ، والسؤال المطروح ھو لماذا القوانین 

السابقة كانت تمرّ من دون أي تعلیق، وجمیعھا ھي السبب المباشر والوحید للأزمة التي تعیشھا البلاد، حیث البترول 
 قیقي أمام أنظار الجمیع ولا أحد دلّ علیھ؟الح
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 !"بن غبریط"و" بن بوزید"المدرسة بین 
2015/12/24 

 رشید ولد بوسیافة

 

لف المراحل الدرّاسية تؤكد حقيقة واحدة أنّ الأرقام الكارثية التي أعلنتها بن غبريط قبل أيام حول معدلاّت الرّسوب في مخت
 .الإصلاحات التربية التي أقرت خلال عهد وزير التربية الأسبق أبو بكر بن بوزيد فشلت ولا بد من إعادة النظر كلية فيها

تلمیذ ینجحون في البكالوریا دون رسوب في أي مرحلة من مراحل التعلیم، وھي كارثة بكل  100أربعة تلامیذ فقط من بین 
في النظام التقّییمي وھو ما ذھبت إلیھ بن غبریط، التي شكّكت في كونھ یقدمّ تشخیصا " مسح الموس"المقاییس، ولا یمكن 

 . دقیقا لمستوى التلامیذ

الذي لا یختلف علیھ اثنان أن الكارثة الحقیقیة ھي في مستوى التلاّمیذ ولیس في التقّییم، على اعتبار أنّ التلّمیذ لكن الواقع 
أمامھ كم ھائل من الامتحانات لیثبت مستواه، وعلیھ فإن الاھتمام یجب أن ینصب على سبل رفع المستوى ولیس على التقّییم 

 .في حد ذاتھ

" نظام تقییمي مجد"تسیر علیھ وزارة التربیة الوطنیة باعتماد نظام تقییمي متساھل، تحت مسمّى  كما أنّ ھذا التوّجھ الذي
 .ھو مقدمة لكارثة أخرى في القطاع ترعاھا بن غبریط بعد كارثة الإصلاحات التي رعاھا بن بوزید

یھا المدرسة لضمان عدم الوقوع قبل القیام بأي مراجعات في القطاع الترّبوي لا بد من تشخیص صحیح للأمراض التي تعان
في الإصلاحات الارتجالیة كما حدث في السابق، أین تم التخلي عن المدرسة الأساسیة والعودة إلى نظام التعلیم الابتدائي 

 .والمتوسط مع تقلیص سنوات الدراسة في الابتدائي إلى خمس سنوات دون أن یتم إعطاء مبرر واحد لھذا الإجراء

لماذا تراجع المستوى مقارنة مع الماضي : ن تغییر النظام التقّییمي في المدرسة الإجابة على الأسئلة التالیةعلى الذین یریدو
على الرغم من الإمكانیات المرصودة لھذا القطاع؟ ولماذا باتت المدرسة تخرج شبھ أمیین لا یحسنون حتى كتابة أسمائھم؟ 

تربیة، وتراجعت القیم لدرجة بات العنف مشھدا یومیا أمام ساحات ولماذا ابتعدت المدرسة عن دورھا الطبیعي في ال
 المدارس؟

  

لا یمكن إصلاح وضع المدرسة من خلال النّظام التقییمي وحده، ولا بد أن تتوقّف وزارة الترّبیة عن القرارات الارتجالیة 
صلاحات وقرارات جدیدة دون أن تكون والعودة إلى الفاعلین في المیدان، لأن كل الكوارث التي حدثت كانت بسبب فرص إ

  .نابعة من العاملین في المیدان سواء كانوا معلمین وأساتذة أو مفتشین

 

 

 

 

 

 

 

 



355 

 

 للرعب.. مولد نبوي

2015/12/25 

 عبد الناصر

 

مصالح الأمن بالجزائر العاصمة، وكبريات المدن، وعبر مختلف الطرقات، بمناسبة المولد حالة الاستنفار القصوى التي أعلنتها 
، وحالة النبوي الشريف، وحالة سعير الأسعار التي أعلنها غالبية التجار، برفع أثمان كل المواد الاستهلاكية في أيام مولد الهدى صلى الله عليه وسلم

الات الشماريخ والقنابل الصغيرة، فقرّوا في بيوتهم، وحضروا التجوال على أبنائهم وبناتهم، الذعر التي انتابت بعض الأفراد في احتف
عن  أكدت بأننا أبعد الناس عن الاحتفال بالنبي محمد، بل إننا أبعد ما نكون عن أسلافنا، الذين جعلوا من يوم مولده، فرصة ليعلنوا للعالم

المصطفى، على أبنائهم، وحتى على أندية الكرة، كما فعلها الشيخ عبد الحميد بن باديس هويتهم من خلال إطلاق أسماء محمد، ومولود و
 .، عندما توّج فريق قسنطينة اسم المولودية، ومنحه اللون الأبيض ليكون ناديا رياضيا، اسما على مسمى1939ذات 

مولد المصطفى علیھ الصلاة والسلام، ومن المؤسف أن من یزعمون بأنھم من متبعّي السلف الصالح، ینتقدون إحیاء یوم  
وتوقیت صلاة الفجر، وأمورا لم تبلغ درجة الفرع، ولا ینتقدون ھذه الممارسات الھمجیة، وھذه السیاسة التخویفیة المضادة، 

ل توحید التي طالت كل المشاعر الدینیة التي فرضھا الله تعالى، والمناسبات الإسلامیة التي سنھّا نبي الإسلام ومن تبعھ، لأج
المسلمین، ففرقتھم وصارت الآن ترعبھم وتقدمھم لبقیة الأمم على أنھم شرّ خلف لخیر سلف، حتى صار رمضان شھرا 

للجرائم والبذخ والتفاخر، وصار الحج إلقاء بالنفس للتھلكة، والمسافر للبقاع المقدسة غیر مضمون عودتھ، وصارت ذكرى 
 .للرعب وإرھاب الناس، ثم نعیب بعد ھذا الذین نتھمھم بالإساءة للإسلام ولنبیھ، والعیب بالتأكید فینامولد النبي صلى الله عليه وسلم، أیاما 

ولموسم آخر، لم تجد الصحف الجزائریة تزامنا مع ذكرى مولد رسول البشریة غیر عدّ ضحیا المفرقعات، الذین تم نقلھم إلى 
وبین متابعة مؤشرات الأسعار التي ناطحت السحاب، ویعجز رجال الدین المستشفیات، بین من فقد عینھ أو أحد أطراف جسده، 

عن نقل المسلمین إلى فضائل النبي الكریم، الذي بنى أمة أخلاقیة وأتمھا بالمكارم، فساھم المسلمون في الحضارة الإنسانیة بالعلم 
رف، من أبي محمد بن حزم إلى أبي بكر محمد الرازي والأخلاق، ولم یكن أي حامل لاسم محمد، سوى عالم یقدم للإنسانیة مختلف المعا

ومحمد الخوارزمي ومحمد البیروني، فكانت أوروبا في بعض عصورھا، تفتح أبوابھا لكل من یحمل ھذا الاسم، لأنھ یحمل بالتأكید 
شعر اللحى وألبستھا صفات رجل كان قرآنا یمشي بین الناس، قبل أن تنھار القیم وتأتي أمة أخرى، نسجت الرسالة الخالدة من 

أقمصة، وجعلت من أمتھا جنودا یحاربون الجن تارة، والسحرة أخرى، ولا یساھمون في التكنولوجیا، ولا یلتفتون للذین 
یحاربونھم ویجرّوھم إلى ما یریدون، فأصبح كل حامل لھذا الاسم الرباني، مرادفا للتخلف ومشتبھا فیھ، یثیر الخوف في 

  .للرعب.. وحتى في قلب المساجد، وتحوّل موعد الاحتفال بمولد خیر خلق الله، موعداالمطارات وفي الشوارع 
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 ؟"آیت أحمد"مطار باسم 

2015/12/27 

 عبد الناصر

، ومع ذلك يمارسون نقيضه في حياتهم، "وكي مات علقولو عرجون عاش مشتاق تمرة،: "يرددّ كل الجزائريين، المثل الشعبي
فيهمّشون الحيّ، ويفُقرونه، وبعد موته يغدقون عليه من كرم دموعهم وسواد حدادهم، وليت الأمر توقف عند السلطة التي تميّزت 

لذين صدقوا ما عاهدوا الله عليه فقضوا دائما بإقصاء زبدة الزبدة في المجتمع، فأضاعت على نفسها وعلى الشعب المئات من الرجال ا
نحبهم من دون أن تصدقهم السلطة، ولكن المصيبة في عامة الناس الذين لا يعرفون قيمة الرجال، إلا بعد رحيلهم، حينما تصبح 

ار أو جامعة أو ولن نكشف سرّا إذا قلنا بأن النظام في الجزائر، هو حاليا بصدد البحث عن إنجاز كبير من مط. المعرفة مثل الرماد
حتى ملعب للكرة كالذي سينُشأ في براقي أو وهران أو تيزي وزو، لأجل إطلاق إسم الراحل آيت أحمد عليه، فكان الرجل مشتاقا 

، وها هو الآن بعد أن بلغ من العمر ما "عين الحمام"، وحليب من بلدة "دقلة نور"لجلسة هادئة وآمنة في بلده، يتناول فيها حباّت من 
 .، تقدمّ له واحات من النخيل، في البلد الذي عاش لأجله ومات بعيدا عنه"العتيّ "بعد 

 

لقد عاش الرجل قرابة التسعین سنة، فكان أول من حصل على شھادة البكالوریا قبل الثورة التحریریة، وأول معارض 
ئریة التي صارت بعد نصف قرن من حصل على شھادة الدكتوراه من جامعة أوروبیة، ومع ذلك لم تستفد منھ الجامعة الجزا

، بعد أن أفرغت الإنسان الجزائري من محتواه، وعاش الرجل كل الأحداث "شھادات من ورق"الاستقلال مصنعا لإنتاج 
الكبیرة التي عاشتھا الجزائر، منذ نھایة الحرب العالمیة الثانیة، وما قبل الثورة التحریریة، إلى ما بعد التعددیة، ولم نسمع 

حاضرة ألقاھا بمناسبة تاریخیة أو سیاسیة في البلاد، بل لم نسمع عن دعوة وُجھت لھ من أیة جامعة أو منظمة كانت، عن م
فضیعّناه كما ضیعنا العدید من الرجال، وستبقى كتابات ذكر مناقب الرجل، وعدّ حسناتھ أشبھ بتشبثنا بالقشور بعد أن ضاع 

 .اللبّ على مدار تسعین حولا

 على الجزائر بالكثیر من الرجال في جمیع المجالات، ومنھم من ینتظر نحبھ، وكانت المشكلة على الدوام ھي لقد منّ الله
عدم استغلال ھؤلاء الرجال الذین صنعوا الربیع الفكري والسیاسي والعلمي في كل بقاع العالم، مثل أركون ونایت بلقاسم 

قة من الشجرة رحنا نبكیھا ونعلن الحداد ونشیعّھا في أبھى دیكور وبن نبي وآیت أحمد والعالم زرھوني، وكلما سقطت ور
إلى مثواھا الأخیرة، من دون الالتفات إلى ما بقي من ورقات على الشجرة، لنحولھا إلى ربیع حیاتنا، فاختصرنا أفكار مالك 

نا، وسیتحول آیت أحمد إلى بن نبي في دور ثقافة وثانویات من إسمنت حملت إسمھ، بعد أن عاش غریبا ومازال غریبا بین
 .جامعة من الحجر أو مطار یسافر عبره عابرو السبیل، بعد أن عاش غریبا وقد یبقى غریبا
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 للأمة؟" عزاء"مجلس 

2015/12/30 

 عبد الناصر

منها الأمة، في جميع المجالات، منذ أن انهار سعر النفط وانهارت معه المعنويات، جرت نهار أمس،  على هامش المشاكل التي تعاني
المتسببون في الأزمة على طريقة " المادية"انتخابات التجديد النصفي لعضوية مجلس الأمة، حيث تنافس فيها، وعلى مقاعدها 

ن مدى لامبالاة المواطنين، بهذه الانتخابات، وجهلهم لدور هذا المجلس إن ، وإذا كان الفائزون يعلمو"داويني بالتي كانت هي الداء"
كان له دور أصلا في الحياة السياسية والاجتماعية في الجزائر، فإنه من الواجب عليهم أن يعلموا أن زمن الجلوس على المقاعد 

ة، قد ولىّ إلى الأبد، ومن غير المعقول أن تبقى المريحة، ورفع الأيدي، مقابل مرتبات شهرية، وامتيازات مادية وإدارية منتفخ
الجزائر تجري الانتخابات، وتنشئ المجالس والمنظمات من أجل صرف المال العام، كما حدث دائما مع مجلسي الشعب والأمة، 

 .ئرباعتراف الذين مرّوا على هذين المؤسستين الفاعلتين في كل بلاد العام، والمخصصتين للديكور العام في الجزا

وتبقى الطامة الكبرى، في مسار ھذه الانتخابات، أنھا سارت على طریقة الأحقاد، التي أوصلت البلاد إلى الأزمة السیاسیة 
المزمنة التي تعیشھا منذ أكثر من ربع قرن، عندما منح جزائریون أصواتھم للحزب المحل، بسبب ما ملأ قلوبھم من ضغینة 

فقد طفا الصراع الشخصي ولیس . زب العتید بفعل ما ملأ قلوبھم من ضغینة للإسلامیینللنظام، ومنح البقیة أصواتھم للح
السیاسي ما بین السیدة لویزة حنون وعمار سعداني إلى سطح انتخابات مجلس الأمة، فسار تیار الأولى مع التجمع الوطني 

، وسیصبح للجزائر بدایة من "سعداني"لـ واقتناعا ببرنامجھ السیاسي، وإنما بغضا" أو یحیى"الدیمقراطي، لیس حبا في 
ولیس الكفاءة التي من المفروض " العراك"و" الصدفة"الیوم، مجلس أمة جدید، مبني على الأحقاد، یسیّره رجال أوجدتھم 

  .أن تكون ھي جواز السفر، لبلوغ ھذا المنصب الراقي، خاصة في ظرف حسّاس مثل الذي تعیشھ البلاد

ن، التظاھر بمحاربة ظاھرة الانتخابات المادیة، التي سیطرت على المشھد السیاسي في السنوات لقد حاول بعض السیاسیی
، حیث صار بالضرورة الثراء ھو الذي یوُصل أي رجل إلى قیادة البلدیة أو البرلمان، "الشكارة"الأخیرة، تحت ما یسمى

بل، ولكنھم للأسف وقعوا في ما ھو أسوأ منھ، عندما عن سیناتورات المستق" الأورو"و" الدینار"وحاولوا أن یبعدوا رائحة 
ھي التي تسیّر الحیاة السیاسیة، فوجد رجل، لا یعرف الفرق بین المجلس " التنابز بالألقاب"و" المناوشات الكلامیة"صارت 

المحنة، علیھم أن والأمة، نفسھ سیناتورا، ووجد من ھو أكفأ منھ نفسھ خارج مجلس الأمة، وكل الذین أبدوا تفاؤلا، بتجاوز 
یراجعوا أنفسھم حتى لا یصابوا بالصدمة، والأجدر أن یتم توقیف مختلف الاستحقاقات في الوقت الراھن إلى أن یفھم 

في تجمعات المزاد العلني، لأن ما " الخردة"الناخب والمنتخب حقیقة أمانة الاقتراع التي تشبھ في بلادنا، إلى حد كبیر بیع 
ن أبدا انتخابات لمجلس الأمة وإنما مجلس عزاء لأمة صحّحت خطأ، بخطئ آخر، وعوضت سیئا بما حدث نھار أمس، لم یك

  .ھو أسوأ منھ
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 لماذا لا نذكرھم إلاّ بعد الممات؟

2015/12/31 

 رشید ولد بوسیافة

الجزائريون جثمان الرّاحل حسين آيت أحمد في ظل أجواء تأثر لفقدان واحد من أهم قيادات النضال الوطني قبل الثورة يستقبل اليوم 
التحريرية وأثناء الثورة وبعدها، وعلى عكس كل القيادات الثورية التي رحلت على مدار السنوات الماضية فإن رحيل الزعيم آيت 

 .رّجل على مدار سبعة عقود كاملةأحمد له ميزة خاصة، خصوصية نضال ال

لماذا كانت القیم التي یمثلھا الرمز حسین آیت أحمد غائبة عن یومیاتنا، وھل تكفي ھذه الصّحوة : لكن السؤال المطروح ھو
المتأخرة في التعّامل مع الإرث السّیاسي والنّضالي الذي تركھ آیت أحمد في ترجمة تلك الأفكار السّامیة عن الحریة 

یمقراطیة، أم أنّ الأمر لا یعدو أن یكون أداء للواجب في حقّ شخصیة كرّست حیاتھا كلھّا في خدمة القضیة الجزائریة، والدّ 
 .وبعد أن یتم دفن الزعیم الراحل یعود الجمیع إلى حالة السّبات في التعامل مع الرّموز التاریخیة

م آیت أحمد والاستماع إلى حدیثھ وجھا لوجھ، ومعرفة وجھات كم ھو عدد الجزائریین الذین أتیحت لھم فرصة اللقاء بالزعی
نظره في مختلف القضایا ذات العلاقة بالنّضال الوطني دون العودة إلى ما ینقلھ عنھ غیره من النّاس؟ ومن كانت لھم فرصة 

ستقلال، ولماذا حدثت لقاء بن خدة أو فرحات عباس أو عبد الحفیظ بوصوف وغیرھم من القادة الذین عاشوا لسنوات بعد الا
القطیعة وفصُِل الشعب عن قادتھ التاریخیین؟ وھل كان على الجزائریین الانتظار حتى یموت رموز التاّریخ حتى یطّلعوا 

 على ما قدموه من تضحیات؟

لاستقلال، وإذا كان حظّ الفقید آیت أحمد أوفر من غیره بفعل الحضور السّیاسي خلال كل المحطّات التاّریخیة الكبرى بعد ا
فإنّ الكثیر من القادة الثوّریین عاشوا بعیدا عن الأضواء، بل إن عددا كبیرا من أبناء جیل الاستقلال لم یعرفھم أو یسمع 

 !  عنھم من قبل إلا بعد وفاتھم

لنلتفت إلى  آن الأوان لنتصالح مع تاریخنا، وأول خطوة ھي إعادة الاعتبار لما تبقى من قادة الثورة، وأن لا ننتظر وفاتھم
تضحیاتھم ونضالاتھم كما نفعل الآن مع الراحل حسین آیت أحمد، ویجب أن نفعل ذلك بعیدا عن خصومات الماضي، وبعیدا 
عن التصفیة المتأخرة للحسابات، وھو ما حدث خلال الأشھر الأخیرة من تراشق وتبادل للاتھامات مع أنّ الثورة التحریریة 

 .حولھ من خلافات أو تصفیات ھنا وھناكأكبر بكثیر مما یجري الحدیث 
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  ”إشاعات“وزیر الداخلیة ینفي تعرّضھ لضغوط واصفا ما تردد بـ

 السلطة ترفض فتح تحقیق وتسارع لطيّ ملف والي عنابة 

  2015ینایر  1 - 23:00  / سلیمان . ح: الجزائر

الداخلیة والجماعات المحلیة، الطیب بلعیز، بعد أسبوع من وفاة والي ولایة عنابة، بخروج وزیر الدولة وزیر  
، تكون “إشاعة لا أساس لھا من الصحة”لوصف بأن ما یردد بشأن ضغوط وإكراھات تسببت في وفاتھ بأنھا 

 .السلطة قد أعلنت صراحة رفضھا فتح تحقیق في القضیة وسارعت إلى طيّ ملف والي عنابة
الداخلیة على مطالب إنشاء لجنة تحقیق، مثلما طالبت بھ الطبقة السیاسیة، للوقوف على ما تعرض لھ رد وزیر 

یمارس مھامھ كوال، سواء في الوادي أو في عنابة، لم یشتك على الإطلاق ”والي عنابة، أن المرحوم وھو 
  .”ولم یكن مستاء من أي نفوذ أو ضغوط أو إكراھات أثناء ممارسة لعملھ

لا أدري لما تروج بھذه الطریقة وما السبب . إشاعة لا أساس لھا من الصحة“بلعیز، فإن كل ما یقال وحسب 
ورغم . ، ما یعني أن السلطة تعتبر وفاة والي عنابة أمرا طبیعیا ولا توجد أي مسببات وراءھا“من وراء ذلك

بي وفي مدن البلاد ككل، یرى الجدل والحراك السیاسي الذي أثارتھ ھذه الوفاة، خصوصا في الشارع العنا
كل المصادر، رسمیة كانت أم غیر رسمیة، تؤكد أنھ ”وزیر الداخلیة، في تصریح للصحافة، أول أمس، أن 

لیس ھناك أدنى قرینة على أن المرحوم كان معرضا إلى ضغوط أو إكراھات، أو أن تكون قد مورست علیھ 
حول (بعائلة المرحوم بشأن ما إذا كانت لدیھا معلومات  تم الاتصال”كما ذكر الوزیر بأنھ . “ضغوط أو نفوذ

في “ عدم السمسرة”، داعیا إلى “ففندت ذلك، وھي تؤكد ما أقولھ وستقوم باستنكار ما یشاع ویقال) ما یروّج
 .وفاة ھذه الشخصیة

لا من لم یشتك من الوزارة على الإطلاق لا من ضغوط و”وأشار بلعیز، في السیاق ذاتھ، إلى أن المرحوم 
من جانب آخر، أعرب . “قدمّ استقالتھ لثلاث مرات كما روّج”، نافیا أن یكون الفقید قد “نفوذ أو إكراھات

شخصیات معروفة بحكمتھا واتزانھا بنت تصریحاتھا وأقوالھا ”، كما قال، لوجود “أسفھ وحسرتھ”بلعیز عن 
، وھو انتقاد إلى “ولیس على أدلةعلى الإشاعة وعلى ما یردد في الشارع ) بخصوص وفاة والي عنابة(

الأحزاب السیاسیة التي طالبت بفتح تحقیق حول ھذه الوفاة، على غرار ما ذھب إلیھ جاب اّ� ولویزة حنون 
 .وسفیان جیلالي ومحسن بلعباس وحتى منظمات حقوقیة

غوطا أو مسائل لا أقبل من أي كان أن یمارس ض”وردا على مطالب فتح تحقیق، اكتفى الطیب بلعیز بالقول 
، في رسالة منھ أن ملف والیعنابة قد طوي ولا مجال “أخرى على مسؤولي الدولة على مستوى الولایات

فھل أخذ والي عنابة سره معھ؟ لقد أعرب أحد أقارب عائلة والي عنابة الراحل عن معارضتھا . للتحقیق فیھ
 .”أي استغلال لوفاة المرحوم لأغراض أخرى«لـ

الفقید محمد منیب صندید، مولود بن سعید، في تصریح لوكالة الأنباء الجزائریة، باسم عائلة وأعلن زوج أخت 
، وھو اتھام ضمني إلى أحزاب، خصوصا “لا یتعین أن تخرج عن سیاقھا الأصلي”صندید، بأن ھذه الوفاة 

دید كان إطارا من المعارضة التي سعت لاستغلال القضیة من خلال مطالبتھا بفتح تحقیق، رغم أن منیب صن
  !ممثلا للدولة ولیس محسوبا على المعارضة

تم توقیفھ عن مھامھ استنادا إلى ”إحدى بلدیات الشلف، حیث قال بلعیز بأنھ “ میر”والأمر نفسھ بالنسبة لقضیة 
قانون البلدیة، الذي ینص على أنھ في حالة متابعة رئیس البلدیة قضائیا فإنھ یتوقف عن أداء مھامھ في 

الذي یقول إنھ ”، مضیفا بأن “مثل أمام العدالة بسبب صك دون رصید”، لافتا إلى أن ھذا الأخیر “الحین
لا تبني سیاساتھا ”، مبرزا أن الدولة “تعرض إلى إكراھات ما علیھ إلا تقدیم الدلائل والقرائن الذي تثبت كلامھ

عن رشاوى، وعن تعرضھ لضغوط بعد  ، علما أن رئیس البلدیة تحدثّ في تصریحاتھ“أو قراراتھا على الكلام
 !رفضھ توظیف ومنح سكنات لمسؤولین محلیین
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 بسبب مخاطره على تلوث المیاه والطبیعة 

 سكان عین صالح یتظاھرون ضد استخراج الغاز الصخري 

 

   2015ینایر  2 - 23:00  / حسن ڤطاف / محمد علال

للتعبیر عن رفضھم لاستخراج الغاز الصخري، وذلك بعد أن خرج سكان مدینة عین صالح بولایة تمنراست في احتجاج 
 .المأھولة بالسكان“ المجینة”كم من منطقة  30بدأت عملیات التنقیب والحفر فعلیا على بعد 

تحرك المئات من سكان مدینة عین صالح ضد قرار الحكومة استخراج الغاز الصخري، حیث خرجوا أول أمس في 
احموا أبناء عین صالح، یكفینا قساوة ”، “أغیثوا عین صالح لا تقتلونا”رفعت شعار مسیرات جابت شوارع المدینة 

للإشارة إلى مخاطر استخراج الغاز التي تتعدى تلوث المیاه إلى تلوث  ”كمامات طبیة”، وقد قام المحتجون بوضع “الطبیعة
 .”عین صالح”الھواء والتقلیل من نسبة الأوكسجین، وقد رفع المحتجون نعشا كتب علیھ اسم 

وتأتي مخاوف سكان المناطق الجنوبیة من البلاد من استخراج الغاز الصخري، فیما یتوقع الخبراء أن ترتفع احتیاجات 
عاما، ویحذرون  20بعد % 400الإنسان الذي یقطن محیط البحر الأبیض المتوسط إلى المیاه الصالحة للشرب إلى ما معدلھ 

ما یضع أعمال حفر واستخراج الغاز الصخري في الخانة الحمراء، وذلك عكس تصریحات بشدة من جفاف المیاه الباطنیة، 
المسؤولین الجزائریین وعلى رأسھم وزیرة البیئة وتھیئة الإقلیم دلیلة بوجمعة التي قللت من خطورة استخراج الغاز 

 .الصخري على الطبیعة وتلوث المیاه
نسا حذرت من استخراج الغاز الصخري، بینما رأت الولایات المتحدة یذكر أن العدید من الدول الأوروبیة ومنھا فر

الأمریكیة ارتفاع تكالیف استخراج الغاز الصخري والحاجة إلى حفر الآلاف من الآبار، ھذا فیما أعلن وزیر الطاقة یوسف 
لواقعة في عین صالح ا ”أحنات”یوسفي انطلاق عملیات التنقیب عن الغاز الصخري، حیث بدأت بحفر أول بئر في منطقة 

جنوب الجزائر، كما قال یوسفي إن الجزائر قررت الانطلاق في المشروع استنادا للاستكشافات التي تمت في ھذه المنطقة، 
ملیار متر مكعب من الغاز  7.500كم، بطاقة تقدر بـ 100بحوالي “ أحنات”وقدر المختصون في الجیولوجیا نطاق حوض 

حتیاطي العام من الغاز الصخري الجزائري بكونھ من بین أكبر الاحتیاطیات الثلاثة العالمیة، بینما تم تقدیر الا. الصخري
وفي منتصف السنة الماضیة تم الإعلان بأن سوناطراك ستنطلق في عملیات استغلال الغاز الصخري بطاقة إنتاج تقدر 

أحواض رئیسیة حسب تقدیرات كتابة الدولة  7ملیار متر مكعب في السنة كمرحلة تجریبیة، وتتوفر الجزائر على  30بــ
الأمریكیة “ شل”و“ أناداركو”الإیطالیة و“ إیني”ووقعت شركة سوناطراك اتفاقیات تعاون مع شركات . للطاقة الأمریكیة

وأثار إعلان السلطات . ، ورخصت الدولة للشركات بالقیام بعملیات الحفر التجریبي للبحث عن الغاز الصخري“تالیسمان”و
جزائریة عزمھا الشروع في التنقیب عن الغاز الصخري ردود فعل المجتمع المدني، حیث أبدت ھذه الأخیرة مخاوفھا من ال

  .المخاطر التي تسببھا عملیات الاستكشاف عن الغاز الصخري وإنتاجھ
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 تزكیة واسعة لأعضاء المجلس الولائي بحضور أویحیى 

 تجدید الثقة في صدیق شھاب رئیسا لمكتب الأرندي بالعاصمة 

  2015ینایر  3 -  23:00  / محمد شراق : الجزائر

زكى أعضاء المجلس الولائي للتجمع الوطني الدیمقراطي، بالعاصمة، رئیس الأمانة الولائیة، صدیق شھاب، لعھدة أخرى،  
لحزب، بناء على طلب موقع من قبل أغلبیة أعضاء المجلس، أرسل لعبد في انتظار ترسیم التزكیة، بقرار من الأمین العام ل

 .القادر بن صالح
، من قبل أعضاء المجلس “قبل الأوان”وقبل ذلك، حظي صدیق شھاب، وھو عضو بالمكتب الوطني للأرندي، بتزكیة 

زیر الدولة مدیر دیوان رئیس الولائي، إذ تعالت الأصوات المنادیة ببقائھ بمجرد بدء أشغال تجدید الھیاكل، بحضور و
الجمھوریة، أحمد أویحیى، والأمین العام السابق وأحد مناضلیھ بالعاصمة، الذي سلطت علیھ الأضواء، بقاعة الاجتماعات 

بنادي الصنوبر بالعاصمة، وحضر كمناضل بالحزب في العاصمة، مثلما أفاد وزیر التعلیم العالي والبحث العلمي، محمد 
إن حضور أویحیى عادي وھو أخونا وقائدنا وقد تعلمنا منھ ”على عملیة إعادة الھیكلة بالعاصمة، وقال  مباركي، المشرف

 .”الانضباط والتواضع
عضوا بالوكالة، من بینھم الطیب زیتوني، رئیس بلدیة  12مسجلا، وشارك  111عضو مجلس ولائي من أصل  97وحضر 

جنوحات القیادي بالاتحاد العام للعمال الجزائریین، وكذلك مصطفى  الجزائر الوسطى سابقا، ونسیم سیدي سعید وصالح
وأفاد صدیق . بیراف، رئیس اللجنة الأولمبیة، بینما سجل غیاب عبد الكریم حرشاوي، وزیر المالیة السابق، عن الاجتماع

بینھا إعادة الھیكلة بعض المعنیین مرتبطون بمھام أخرى من “حول خلفیة الغیاب، بأن “ الخبر”شھاب، ردا على سؤال 
عضوا، وینص القانون الأساسي للحزب على  19إلى  15وارتفع عدد أعضاء المكتب الولائي بالعاصمة من  .”بالولایات

العاصمة تكتسي طابعا خاصا والكثافة ”، لكن المشرف محمد مباركي قال إن 15أن عدد الأعضاء لا ینبغي أن یزید عن 
 .”لایات الأخرى، كما أن القانون الأساسي للحزب لیس قانونا للعقوباتالسكانیة ارتفعت فھي لیست كالو

وكلف أعضاء المجلس الوطني، على لسان مدیر الأشغال، وزیر التعلیم العالي، بنقل رسالة إلى الأمین العام للحزب قصد 
اسي، ورد مباركي بالقول إن من القانون الأس 65و 20تجدید الثقة في صدیق شھاب أمینا للمكتب الولائي، طبقا للمادتین 

لا أرید ليّ ذراع الأمین العام والأمر متروك لھ وسأبقى ”: بینما شدد شھاب. “بن صالح مقتنع أكثر منكم بما تطلبونھ”
 .”مناضلا بسیطا في الحزب إن لم تجدد فيّ الثقة

، غادره بعض الأعضاء والتحق بھ وتابع أویحیى، إلى النھایة، أشغال إعادة الھیكلة التي أسفرت عن مكتب ولائي جدید
زمیلنا وقائدنا وحضوره معنا یثبت القامة الكبیرة للرجل الذي أثبت أن كل شيء ”وأفاد صدیق شھاب بأن أویحیى . آخرون

وعاد شھاب . “97أشكر أویحیى الذي عینني في أول مكتب وطني للأرندي عام ”: ، وأضاف”یھون من أجل خدمة البلاد
ساھمنا إلى حد كبیر في ترمیم ھیاكل الدولة واستقرارھا، والمرحلة الحالیة تتطلب التجنید ”: رندي وقالإلى ظروف نشأة الأ

  .”97لمواجھة تحدیات كنا واجھناھا عام 
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 عائلاتھم تطالب بتمكینھم من تدابیر المصالحة 

 سجین سیاسي یقضون عقوبات المحاكم العسكریة والخاصة منذ التسعینات  160

 

  2015ینایر  4 - 15:20  / عثمان لحیاني : الجزائر

مطالبتها بإفادة هؤلاء المساجين بتدابير العفو والمصالحة “ تنسيقية عائلات المساجين السياسيين في الجزائر”جددت  
ة سنوات الوطنية، وإنهاء الوضعية الغامضة التي يعيشون فيها منذ اعتقالهم ومحاكمتهم أمام المحاكم العسكرية والخاص

 .التسعينات

شخص معتقل سياسي، مازالوا في السجون  160التنسيقية تحصي ”، إن “الخبر“وقال مصطفى غزال، منسق التنسقية، لـ
هؤلاء ”غزال عن طبيعة قضايا هؤلاء السجناء، فأوضح أن  ”الخبر”وسألت . “سجينا سياسيا لدينا ملفاتهم 94بينهم 

العسكرية الذين حوكموا أمام المحاكم العسكرية، مدنيون وعسكريون، بسبب الانتماء الأشخاص فئتان، فئة سجناء المحاكم 
بعض هؤلاء كانوا معي في السجن العسكري ”: وأضاف. “السياسي وبتهم سياسية، تنضوي تحت يافطة تهديد أمن الدولة

السجين “هؤلاء حالة  وذكر غزال من بين. “في وهران، وهؤلاء أعرفهم وأعرف حالتهم النفسية وظروفهم الخاصة
حسيني عبد القادر من ولاية معسكر، وهو عسكري اتهم بالتآمر وتهديد أمن الدولة، وصدر في حقه حكم بالسجن المؤبد 

، وكان 1992من قبل المحكمة العسكرية، ووجهت له التهمة فقط لأنه تحدث إلى شخص آخر حول الوضع السياسي عام 
 .”1992في أواخر عام  يعتقد بظلم النظام حينها، واعتقل

، والذين 1992ويأتي في الفئة الثانية سجناء حوكموا أمام المحاكم الخاصة التي أنشئت عقب توقيف المسار الانتخابي عام 
إلى يومنا  1992لا تشملهم الاستثناءات المنصوص عليها في قانون المصالحة، ومع ذلك فهم مازالوا في السجن منذ عام 

 .هذا

من قبل  1993، وحكم عليه بالإعدام سنة 1992اق حالة بن توتة عبد الحليم، من بوفاريك، الذي اعتقل عام وذكر في السي
أعيدت محاكمته وتمت تبرئته من جميع التهم، ثم أعيد طرح قضيته في جويلية  1995المحكمة الخاصة، ثم في ماي 

لبراءة، لكن لم يطلق سراحه حتى الآن وعمره الآن من قبل محكمة الجنايات بانتفاء الدعوى العمومية وحيازته ا 1995
 .”عائلته ظلت تطالب بتوضيح موقفه القانوني وإطلاق سراحه”، لافتا إلى أن “سنة 52

استمرار قضاء هؤلاء عقوبات دون أن يصدر في حقهم أي عفو أو تقليص ”واستغرب المتحدث باسم المعتقلين السياسيين 
بير المصالحة الوطنية، فيما عفت السلطات عمن كانوا في الجبال وقاموا بعمليات عسكرية لعقوبة، ودون الاستفادة من تدا

 .”في الميدان

أجرت اتصالات مع الوزير الأول عبد المالك سلال عبر برلمانيين، وسلمه رئيس جبهة العدالة ”وأكد غزال أن التنسيقية 
القيادي السابق في الجيش الإسلامي للإنقاذ المحل، أحمد بن والتنمية، عبد الله جاب الله، رسالة من طرفنا، كما أبلغ 

عائشة، خلال لقاء سابق، سلال بالملف، حيث وعده بالتكفل بالملف شخصيا، إضافة إلى تسليم ملف كامل لرئيس اللجنة 
 .”الاستشارية لحقوق الإنسان، فاروق قسنطيني، كما سلمنا رسالة إلى الرئيس بوتفليقة

كانت لدينا فرص ”: على رفض التنسيقية تدويل القضية، خارجيا، لتلافي أي استغلال سياسي، قائلا وشدد مصطفى غزال 
لتدويل القضية، واتصلت بنا منظمات دولية لتسليمها ملفات المعتقلين السياسيين، لكننا رفضنا تدويلها، وفضلنا أن تبقى 

 .”يةالقضية جزائرية جزائرية، تحل عبر المؤسسات الرسمية الجزائر

وترفض السلطات الجزائرية الاعتراف بوجود أي من حالات الاعتقال السياسي في البلاد، وتعتبر أن السجون الجزائرية 
وقال وزير العدل، الطيب لوح، في تصريح سابق، إن الجزائر لا يوجد بها أي معتقل سياسي . خالية من مثل هذه الحالات

 .أو سجين رأي

السجناء ”لعائلات السجناء السياسيين لتنظيم ندوة، السبت المقبل، بمقر الأفافاس، حول ملف وتستعد التنسيقية الوطنية 
الذين مازالوا في السجون العسكرية والمدنية، ومناقشة وضعهم القانوني وعلاقتهم بميثاق السلم والمصالحة “ السياسيين

ي للأفافاس، حسين آيت أحمد، للتوسط لدى الرئيس عبد وأعلنت التنسيقية أنها ستتوجه بنداء إلى الزعيم التاريخ. الوطنية
 .العزيز بوتفليقة لإصدار عفو خاص عن المساجين السياسيين في إطار المصالحة الوطنية
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 بالتحقیق في قضیة تاریخیة  2015بدأ بمحاكمة عن رسم كاریكاتوري و2014 

 وحریة الكتابة في الجزائر  عودة لافتة للجدل في قضایا الرأي

  2015ینایر  5 - 23:00  / عثمان لحیاني : الجزائر

 

لیغمض طرفھ على المشھد السیاسي في الجزائر، حتى كانت أكثر من قضیة متصلة بالمحظور السیاسي  2014لم یكن عام  
والاجتماعي والدیني، محل جدل سیاسي وإعلامي ساخن، وطغت في بعض الأحیان على كبرى الاھتمامات الأساسیة 

للجزائریین، فیلم اقترب من مقدس الثورة، وروایة تداخلت نصوصھا مع المقدس الدیني، وكتاب عن عادات التوارڤ، بحث 
 .في الموروث والعادات ومنشئھا، وأخیرا تصریحات سعدي التي خاضت في المحظور السیاسي

للمرة الأولى في قاعة سینمائیة في مدینة  ”يالوھران”ففي تلك اللیلة، كان المخرج السینمائي إلیاس سالم بصدد عرض فیلمھ 
وھران، دعا سالم إلى العرض كبار المجاھدین وقدماء المحاربین والمثقفین، لكن القاعة التي كان ینتظر المخرج أن تصفق 

مساسا  لھ ولفیلمھ، ارتدت علیھ بقوة، واتھمتھ بالردة السیاسیة، ما إن مرت بعض اللقطات التي اعتبرتھا الأسرة الثوریة
 .بشرف المجاھدین

وقد حاول مخرج الفیلم إلیاس سالم توضیح موقفھ، باعتبار أنھ اجتھد وحاول تقدیم رؤیة نقدیة للأحداث، دون الوقوع في 
وقائع الفیلم تنطلق من منظور ”وقال في تصریحاتھ إن . قبضة المقدس التي تنحاز إلیھا الأفلام المتصلة بثورة التحریر

 .”بالضرورة عن واقعخیالي، لا تعبر 
قضیة أخرى شھدھا الفضاء السیاسي والفكري في الجزائر، تتعلق بكتاب أصدرتھ الباحثة في الأنثروبولوجیا، مریم سبابو،  

، والذي یبحث “في معنى شعیرة عاشوراء بواحة جانت -تن كیل سبیبة ”حول عادات التوارڤ وسكان الصحراء، بعنوان 
ت والتقالید القدیمة للتوارڤ، وھیّج جزء من مضمون الكتاب أعیان مدینة جانت بولایة إلیزي، في تاریخ ومنشأ بعض العادا

واعتبروه طعنا في شرف السكان، وطالبوا الحكومة ووزارة الثقافة بسحب الكتاب، حیث استجابت لھذا المطلب، خاصة 
وردت الكاتبة  ات شعبیة متباینة المطالب،بالنظر إلى حساسیة الظرف الذي تمر بھ مناطق الجنوب، والتي تشھد احتجاج

 .سنة من البحث والاجتھاد 15مریم سبابو على ما اعتبرتھ سوء فھم لمضمون كتاب أخذ منھا 
للكاتب كمال داود، “ تحقیق مضاد... میرسو”لكن أبرز القضایا المثیرة المتصلة بالفكر والرأي، كانت تلك المتعلقة بروایة  

راضیة، تتقول في الروایة ما اعتبرھا ناشطون إسلامیون قذفا بحق الذات الإلھیة، وأصدر رئیس والتي تضمنت شخوصا افت
زیراوي عبد الفتاح حمداش بیانا، اتھم فیھ الكاتب داود بالتصھین وسب الذات الإلھیة، ) غیر معتمد(حزب الصحوة السلفي 

ما اعتبره مثقفون فتاوى التكفیر والحجر على الرأي، وطالب السلطات بمحاسبتھ وإعدامھ، ما أثار جدلا كبیرا حول عودة 
 .وعرفت القضیة طریقھا إلى المحاكم

بقضیة رأي تتعلق بإحالة الرسام الكاریكاتوري جمال بوغانم إلى المحكمة بتھمة المساس بشخص رئیس  2014بدأت سنة 
بقضیة تصریحات سعید سعدي  2015ت سنة وبدأ. الجمھوریة، بعد رسم كاریكاتوري عبر فیھ عن موقفھ من العھدة الرابعة

حول بن بلة وعلي كافي ومصالي الحاج، التي خاضت في ملفات الثورة، ما یطرح مجددا قضایا الحق في مناقشة الروایة 
  .الرسمیة للتاریخ، والمساحات المتاحة للنقاش في المقدس الدیني والسیاسي، والموروث الاجتماعي والثقافي
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 ات سعدي وتوظیف السلطة مصالي بعد اتھام

 من سجن السیاسة “ الخلاص”الثورة تبحث عن 

  ”لا یحق للسیاسي أن یأخذ مكان المؤرخین”: ونیسي ”یحق لسعدي إبداء رأیھ في مسائل تاریخیة”: مرداسي

   2015ینایر  6 - 23:00  / محمد سیدمو : الجزائر

بن بلة بالعمالة لمصر، عن الأفكار السیاسیة لصاحبھا، إذ ینطلق لا یمكن فصل تصریحات سعید سعدي، المتھمة لأحمد 
للسلطة من قبل جماعة وجدة أو جیش الحدود الذي “ اغتصابا”سعدي في مقاربتھ للأزمة السیاسیة في الجزائر، مما یعتبره 

 .الرئاسة على السلطة من الحكومة المؤقتة غداة الاستقلال، ودعم الرئیس بن بلة في اعتلاء سدة“ استولى”
للزعیم التاریخي مصالي الحاج، عن إیمان رئیس الأرسیدي السیاسي “ الخیانة“كما لا یمكن عزل اتھامات سعدي بـ

المطلق، كما یفھم من محاضراتھ، بأن أرضیة الصومام كانت النص المؤسس للجمھوریة الجزائریة، وقد حوت ھذه 
، ”إجھاض ثورة الفاتح نوفمبر”وأن أھدافھ كانت “ الخیانة الواعیة” الأرضیة على اتھامات لمصالي الحاج بأنھ انحدر إلى

إلى جانب ذلك لا یمكن فصل أفكار سعدي المدافع الشرس عن الثقافة الأمازیغیة، حول ما یثار عن أن مصالي الحاج كان 
 .معادیا للتیار البربري في الجزائر

ھدف الزعیم التاریخي عبان رمضان، لا یخلو من صراع وحتى ھجوم سعدي على المفكر مالك بن نبي، بمبرر أنھ است
ویمكن سحب ذلك على معاداة سعدي . أیدیولوجي ظاھر بین التیار اللائكي الذي ینتمي إلیھ سعدي وبین التیار الإسلامي

 .”معاد للقبائل”للتیار العروبي الذي كان ینتمي إلیھ علي كافي، فوصفھ في تصریحاتھ بأنھ 
لھذه “ النسیان المتعمد”بوضوح في محاضرة لھ ألقاھا بمناسبة ذكرى مؤتمر الصومام الأخیرة، تنتقد وتظھر أفكار سعدي 

إذا كان ”: عبان رمضان، بعبارات قویة“ تخوینھما”الذكرى من الرسمیین، وتھجم علي كافي ومالك بن نبي، على خلفیة 
سلامویة الموجھة لإخفاء التزام وطني متأخر أو غامض، یندرج في إطار المزایدات الإ) یقصد المفكر بن نبي(اتھام الأول 

فإن اتھامات علي كافي تعتبر شرعنة بعد الوفاة لتصفیة عبان رمضان الذي حسب اعتقاده انحرف بمسار كان یجب أن یقوم 
 .”بھ العسكریون

 یمكن الاقتراب منھا، بسبب وفي مقابل ذلك، كان مصالي الحاج بالنسبة للنظام الجزائري من الطابوھات التاریخیة التي لا
، إذ كان تنظیم الحركة الوطنیة الجزائریة التابع لھ یواجھ جیش 1954اعتبار التاریخ الرسمي لھ كأحد مناوئي ثورة نوفمبر 

 .التحریر الوطني، ولا یمكن تصنیف ذلك إلا في خانة العداء للثورة والجبھة
في النظرة إلى مصالي الحاج، بحیث بدأت النبرة  99قة إلى الحكم سنة بید أن تحولا مشھودا حدث منذ مجيء الرئیس بوتفلی

وتم الاعتماد في ذلك على . “أب الحركة الوطنیة”تتغیر شیئا فشیئا إلى أن أعید الاعتبار كلیا للزعیم التاریخي باعتباره 
لاستقلال ومؤسس حزب فصل ذكي بین مراحل نضال مصالي الحاج قبل اندلاع الثورة، فاعتبر في ذلك صاحب فكرة ا

الشعب الذي انبثق عنھ زعماء الثورة فیما بعد، وبعد الثورة التمست لھ أعذار ومبررات تضع عدم التحاقھ بھا في خانة 
لكن ذلك لم یكن ولید اجتھادات مؤرخین بقدر ما كان یعبر عن إرادة سیاسیة، رآھا البعض في انحدار الرئیس . الاجتھاد

 .من منطقة واحدة بوتفلیقة ومصالي الحاج
التاریخ لصالحھا، فھل یحق للسیاسي أن یتكلم في التاریخ؟ یقول الباحث “ أدلجة”لكن إذا كانت السیاسة دائما تحاول 
تصریحات سعید سعدي ینبغي أن تؤخذ بوصفھا صادرة عن سیاسي لھ أفكار ومشروع ”والمؤرخ عبد المجید مرداسي، إن 

سعدي لھ الحق تماما، ”ویضیف أن . “عن مؤرخ یمتلك زمام التحلیل التاریخي العلميیناضل من أجلھ، لا بوصفھا صادرة 
 .”بصفتھ مناضلا سیاسیا، في إبداء رأیھ حول المسائل التاریخیة، ولا یجوز متابعتھ قضائیا لأن ذلك یدخل في خانة الابتزاز

وجھة نظرھا لا یخوض في المسائل التاریخیة وتختلف المجاھدة والكاتبة زھور ونیسي مع الرأي الأول، لأن السیاسي من 
المؤرخ ”، معللة ذلك بأن “سعدي لا یحق لھ أن یأخذ مكان المؤرخین”وتقول ونیسي إن . إلا إذا كانت وراءه أھداف معینة

ولا  .”ةیتسم دائما بالموضوعیة والمنطق في تعاملھ مع الأحداث التاریخیة، أما السیاسي فغالبا ما تبرر الغایة عنده الوسیل
تعتبر ونیسي التحقیق القضائي في ما قالھ سعدي، وسیلة لإسكاتھ لأنھ ھو ذاتھ لجأ للقضاء وبرأه حینما اتھم والده بأنھ كان 

  .”الثورة صنعھا بشر یصیبون ویخطئون“من الحركى وتشدد على أن 
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 تصریح الرئیس بخصوص الدستور ورسالة سلال ومؤتمر النقابة 

 الحكومة تستبق الفوضى بسحب الملف الاجتماعي من المعارضة 

   2015ینایر  7 -  23:00  / محمد شراق : الجزائر

، أسابیع قلیلة من إعلان الحكومة عن إجراءات ”التخلي عن التشاؤم”دعا الوزیر الأول، عبد المالك سلال، الجزائریین إلى 
رادفھ تشاؤم، لدى الشارع، كما الطبقة السیاسیة، وكما بثت الحكومة  ، أفضت إلى حالة من الاستغراب والتساؤل،“تقشف”

التشاؤم وسط الجزائریین، منذ أسابیع، تدعوھم الیوم إلى التخلي عنھ، والمسألة وإن حملت تناقضا صارخا في الظاھر، إلا 
تھا إلى المعارضة السیاسیة، أن الوزارة الأولى قد تكون تعي ما تقول وتفعل، لأن رسالة سلال الأخیرة وجھت في غالبی

 .لسحب ملف انھیار أسعار البترول وتبعاتھ، بما في ذلك الفوضى، من تحت أقدامھا

وجھت السلطة رسالتین، من جھتین، في ظرف أسبوع، واحدة سیاسیة، وقد تكفل بھا الرئیس بوتفلیقة، یوم الثلاثاء الفارط، 
مراجعة الدستور، بعد أن شحت الوثیقة النھائیة من رائحة المعارضة، عندما سعى إلى بث الروح في منظومة الشورى إزاء 

، وكان واضحا من البدایة أن السلطة ترید استدراج “فقال إن مراجعة الدستور لن تكون في صالح السلطة أو النظام
دیدة، جعل لھا باب ، إلى مشاورات ج“تنسیقیة الحریات والانتقال الدیمقراطي”المعارضة، وخاصة تلك المتكتلة في إطار 

الوثیقة النھائیة مفتوحا للتدوین، أما الرسالة الثانیة، فتلك التي أراد عبد المالك سلال أن یوجھھا للمعارضة، عن طریق 
الشعب بأن الحكومة لیست عاجزة عن مواجھة آثار تراجع مداخیل الخزینة العمومیة من أموال النفط، كما تردد “ طمأنة”

ویشیر تلازم دعوة الرئیس بوتفلیقة المعارضة إلى  .ت لھا اتھاما بزرع التشاؤم وسط الشعبأحزاب معارضة، ووجھ
المشاركة في إثراء الوثیقة الدستوریة، مع التطمینات اللاحقة للوزیر الأول حیال آثار انھیار أسعار النفط، والتأكید على 

بقاء على التوظیف في القطاعات الحساسة، والسكن، تحكم الجھاز التنفیذي في الوضع المالي والاجتماعي، من خلال الإ
وخفض معدلات البطالة، إلى سعي السلطة إلى التھدئة الاجتماعیة، في مسعى استباقي لانزلاقات مفترضة، صنفتھا أحزاب 

ر الحكومة، مستقبلا، عن شراء السلم الاجتماعي بعد تدھو“ عجز”، وعزت ذلك إلى “المحتملة جدا”المعارضة في خانة 
جبھة العدالة ”ویعتقد بھذا الرأي رئیس الحكومة الأسبق، سید أحمد غزالي، وعبد الله جاب الله، رئیس . أسعار النفط

 ”حركة مجتمع السلم”، وكذلك قیادة كل من “التجمع من أجل الثقافة والدیمقراطیة”، ومحسن بلعباس، رئیس “والتنمیة
خابات رئاسیة مسبقة، بعد استحداث ھیئة مستقلة لتنظیم الانتخابات بدلا من ، وھي أحزاب طالبت كلھا بتنظیم انت“النھضة«و
واللافت أن رسالة التطمین الأخیرة لعبد المالك سلال، . الذي تعتبره غیر ذي أولویة في الوقت الراھن“ تعدیل الدستور”

، في مؤتمر المركزیة النقابیة، “یینالاتحاد العام للعمال الجزائر“تزامنت مع تزكیة عبد المجید سیدي السعید على رأس 
الأحد الماضي، حیث سعى في خطابھ إلى تحیید العمال عن مشھد الصراع، بما یخدم التوجھ الحكومي، حینما قال إن العمال 

الجزائریین لن یكونوا أداة بید أطراف خارجیة تحاول ضرب الجزائر وزرع العنف، كما أفاد بأن الطبقة الشغیلة لا یمكنھا 
مكرر من  87لا تساھم في استقرار البلاد، بمثابة دعوة للعمال للاكتفاء بما ھو محقق، خاصة بعد تأكیده أن إلغاء المادة  أن

 .”سنة من الانتظار 20ولا تراجع عنھ بعد “قانون العمل مكسب ھام 

سلطة، أو على الأقل، فإن وتتكفل مؤسسات الدولة بأداء وظائف سیاسیة في الآونة الأخیرة، ھي من صمیم عمل أحزاب ال
من یرد على أحزاب المعارضة في الساحة السیاسیة، یفترض أن تكون أحزاب الموالاة، غیر أن الرئیس بوتفلیقة اختار أن 

من أحزاب السلطة، بمن “ الوظیفة السیاسیة“وینم انتقال . یخاطب المعارضة بنفسھ أو على لسانھ، مثلما فعل سلال كذلك
، “الأفالان“، إلى أسباب یتعلق بعضھا بما تعیشھ من أزمة داخلیة “تاج«الجبھة الشعبیة و«و ”الأرندي«و“ الأفالان”فیھا 

سنة من حكم  15كما أن أحزابا أخرى عجزت عن مجاراة سقف الانتقادات التي توجھھا أحزاب المعارضة، والتي طالت 
، وینطلي ھذا الواقع على ما “التعبیر”زارة الأولى إلى الرئیس بوتفلیقة، وكذلك مطالب سقفھا دفع رئاسة الجمھوریة والو

قائد أركان الجیش الوطني الشعبي الفریق ڤاید صالح، تكفل بالرد على ”، محسن بلعباس، من أن “الأرسیدي”قالھ رئیس 
 .”المعارضة لأن أحزاب الموالاة أصبحت عاجزة عن المبادرة والرد
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 تح ملف ممارسات وقعت سنوات الإرھاب نتیجة رفض القضاء الجزائري إعادة ف

  !بالجزائر تحاكــمَ في فرنسا“ العشریة السوداء“

: “أس مفقودون. أو. أس”جمعیة  ”العدالة ترفض لعب دورھا في إظھار الحقیقة وإنصاف الضحایا”: “جزائرنا”جمعیة 
  ”ما قام بھ القضاء الفرنسي یبرز مساوئ میثاق المصالحة”

  2015ینایر  8 -  15:20  / خالد بودیة : الجزائر

، ملف المحظورات “العشریة السوداء”فتحت محاكمة القضاء الفرنسي جزائریین بتھمة ممارسة التعذیب ضد جزائریین آخرین، خلال 
خلال تسعینیات القرن التي یضعھا میثاق السلم والمصالحة الوطنیة بخصوص الأشخاص المتورطین في الجرائم التي وقعت في البلاد 

 .الماضي

أفادت الأستاذة عودیة خدیجة، محامیة الشقیقین حسین وعبد القادر محمد، المتھمین بممارسة التعذیب خلال سنوات الإرھاب، في اتصال 
جریمة ضد القضیة ستطرح أمام القضاء خلال شھري أفریل أو جوان القادمین، حیث تتعلق بارتكابھما ”من فرنسا، بأن “ الخبر”مع 

 .”الإنسانیة، واتھامھما من طرف أعضاء من الجماعة الإسلامیة المسلحة بممارسة أعمال التعذیب ضدھا

القضاء یعطي من جدید أملا لعائلات المفقودین “، إن “الخبر“لضحایا الإرھاب، شریفة خضّار، لـ“ جزائرنا”وقالت رئیس جمعیة 
عدالة الفرنسیة ولیست الجزائریة، وتلك العائلات استفادت من دعم منظمات حقوقیة عالمیة قسرا على ید أعوان الدولة، لكنھّا للأسف ال

القضاء الفرنسي یحاكم الشقیقین حسین وعبد القادر محمد، لأن ”وأفادت خضّار أن . “والتي لا تدعم قضیة المفقودین على ید الإرھابیین
وقت یسمح فیھ بتشویھ صورة الضحایا بطمس المبادئ العالمیة الخاصة  القضاء الجزائري یرفض لعب دوره في الإخطار الذاتي، في

 .”بالعدالة وإظھار الحقیقة، تارة باسم الوحدة الوطنیة وتارة أخرى باسم میثاق المصالحة الوطنیة

یة للإرھاب ألف ضح 200كیف یمكن إثارة الوحدة ومیثاق السلم والصحة الوطنیة ونحن نحصي ”: “جزائرنا”وتساءلت رئیسة جمعیة 
ألف مفقود قسرا؟ وكیف لا یمكن إجراء تحقیق معمّق لرفع الغطاء عن ظروف الاختفاءات التي قام بھا الإرھابیون خلال سنوات  20و

 .”العشریة السوداء، واختفاءات قسریة من طرف أعوان الدولة في إطار مكافحة الإرھاب؟

محمد بتھمة ممارسة التعذیب خلال سنوات التسعینات، تبرز ثلاث ملاحظات محاكمة الشقیقین حسین وعبد القادر ”وذكرت خضّار أن 
رفض السلطات الجزائریة فتح تحقیق یتعلق بالجرائم المرتكبة ضد المدنیین في سنوات الإرھاب، : من حیث الشكل والمضمون، أولا

ون میثاق السلم والمصالحة، وثالثا بفضل ثانیا رفض القضاء الجزائري لعب دوره في ملف ضحایا الإرھاب والدولة، الذین یرفض
من  الدعم المقدم من الرابطة الفرنسیة لحقوق الإنسان والفیدرالیة الدولیة لحقوق الإنسان، لیس فقط لضحایا الإرھابیین الذین لم یستفیدوا

 .”التحقیق القضائي، ولكن جلادیھم ھم من استفادوا

، وأطلق سراحھ بعد 1990الذي ألقي علیھ القبض سنة  (قیادي في الفیس(اد دھینة ونذكر بأن ھذا الدعم استفاد منھ مر”: وأضافت
الراحل علي ”وأشارت إلى أن  .”الحملة التي أثیرت في فرنسا، لأن الجمعیات الحقوقیة تدخلت أمام القضاء الفرنسي لإطلاق سراحھ

وسیدي موسى ) البلیدة(ة بین مدینتي الأربعاء مرابط، رئیس جمعیة صمود، رسم خریطة لأماكن تخص عشرات المقابر الجماعی
، حیث یوجد المئات من ضحایا الإرھابیین، بناء على شھادات لإرھابیین تائبین، لكن السلطات بقیت مكتوفة الأیدي، )العاصمة)

. “المقابر الجماعیةوالقضاء لم یأمر بالمتابعة بناء على شكوى مقدمة من طرف محامي جمعیة صمود لدى محكمة الأربعاء، لفتح تلك 
كنا نتمنى أن یفتح ھذا الملف ھنا ”، “الخبر”، نصیرة دیتور، في اتصال مع “أس مفقودون. أو .أس”من جانبھا، قالت رئیسة جمعیة 

، “في الجزائر من طرف العدالة الجزائریة، بحكم رفعنا شكاوى إلى العدالة ولم ینظر إلیھا، وھذا من مساوئ قانون السلم والمصالحة
 .”القضاء الفرنسي یحاكم الجزائریین حسین ومحمد عبد القادر باسم اتفاقیة مناھضة التعذیب التي لم توقع علیھا الجزائر“مبرزة أن 

في جمعیتنا قدمنا شكاوى عدیدة، أبرزھا ضد شرطي في قضیة السید سماحي المفقود، وفي كل مناسبة نبعث رسائل ”: وذكرت دیتور
، 469ویكشف محضر تبلیغ من طرف وكیل الجمھوریة لدى محكمة حسین داي الحامل لرقم . “ء الجمھوریةإلى النائب العام ووكلا

على نسخة منھ، رفع العدالة الجزائریة یدھا عن قضیة أحد ضحایا الإرھاب، یقول فیھ ردا على شكوى سیدة ابنھا “ الخبر”تتوفر 
تحت  2008مارس  12لاطلاع على مراسلة النیابة العامة المؤرخة في نحن وكیل الجمھوریة لدى محكمة حسین داي، بعد ا”: مفقود
إبلاغ المعنیة أنّھ (..) المتضمنة عریضة السیدة بوشارف فاطمة الزھراء التي قمنا باستدعائھا فتقدمت المعنیة بالأمر 904/2008رقم 

                 .”قضیتھا لا تستوجب تدخلنا الوطنیة فإن مادام قد اتخذت كافة الإجراءات المنصوص علیھا في قانون المصالحة
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 الأكادیمي قوي بوحنیة في قراءة للمشھد المحیط بالمسعى 

  ”ھبة أمیر”مقترحات السلطة بخصوص الدستور 

  2015ینایر  10 -  23:00  / محمد شراق : الجزائر

تحولات الدولة ”بوحنیة، المتخصص في تضمنت خلاصة ورقة حول تعدیل الدستور بالجزائر، للأكادیمي الجزائري قوي  
ھبة ”ما قدمتھ السلطة السیاسیة من مقترحات تمس الوثیقة الدستوریة یدخل ضمن ما یمكن تسمیتھ ”، أن “والانتخابات

صاحب الحق بالمبادرة بالإصلاح وتطویر المنظومة القانونیة ”یرى أنھ “ المبادر بتعدیل الدستور”ویعتبر أن . “أمیر
 .”الدستوریةوالسیاسیة و

“ حكایة سیاسویة أو عملیة إصلاحیة؟ -تعدیل الدستور الجزائري المقبل ”ویعتبر بوحنیة، في الورقة التي قدمھا بعنوان 
ھذا المعطى یتنافى، وفق أدبیات السیاسة، مع مبادئ ومفاھیم الھندسة الدستوریة ”، أن “مبادرة الإصلاح العربي”وباسم 

تأني السلطة ”ورأى أن . “اع لازمة مھمة في مسألة بناء الدساتیر والتأسیس للحكامة الجیدةالتي ترى أن التوافق والإجم
والتعاطي بمنطق الإنصات لعدد مقبول من فواعل المجتمع المدني یدخل ضمن تكریس إجماع أكبر في المسألة الدستوریة 

یل الدستور، التي أدارھا مدیر دیوان رئیس وعاد بوحنیة، في ذات الورقة، إلى مسار المشاورات حول تعد. “المستقبلیة
التي تصفھا ) أحمد أویحیى(المشاورات حول تعدیل الدستور قادتھا شخصیة رئیس الحكومة الأسبق ”وقال إن . الجمھوریة

جمیع أوساط المعارضة بأنھا شخصیة ذات كاریزما غیر توافقیة، وعلیھ یصعب بل یستحیل أن یستحث الأفكار السیاسیة 
 .”ة بصیاغة وبناء دستور توافقيالكفیل

ما یتم حالیا ھو عملیة جراحیة تتم باحترافیة عالیة تمھد لمشھد سیاسي سیعمر ”وخلصت الورقة حول الدستور إلى أن 
، وقصد بذلك “مؤسسة الرئاسة باشرت ما سمي حملة تسونامي سیاسیة مست الجسم القضائي والأمني”، وأفاد بأن “طویلا

بات في حكم القطعي أن الدستور القادم ”، معتبرا أنھ “تمھیدا لقادم الأیام”الضباط والقضاة والإداریین  إحالة عدد كبیر من
. “سیعطي صلاحیات أكبر لمؤسسة الرئاسة حتى لو منحت ظروف عمل أفضل للمؤسسة التشریعیة والقضائیة والإعلامیة

قیمة السیاسیة والاجتماعیة في الدستور المقبل، لا یمكن أن تأخذ یمكن القول بثقة إن ال”وبناء على ما ذكر، یعتقد بوحنیة أنھ 
إشراك الفواعل “تتعلق بـ: ، لخصھا في خمسة مرتكزات“مكانتھا المجتمعیة والقانونیة والسیاسیة إلا بمراعاة مرتكزات

لمعارضة الحقیقیة والنقابات الحقیقیین في بناء الدستور، ویتعلق الأمر بنشطاء المجتمع المدني وخبراء القانون الدستوري وا
 .”بما فیھا نقابات الأمن والمؤسسات العسكریة المتقاعدة

“ الاطلاع الحقیقي والمتمعن على كیفیة كتابة الدساتیر الدائمة كالحالة الفرنسیة والأمریكیة“ :كما ذكر الباحث مرتكز
داء المؤسساتي، ما یدعو لأھمیة المحاسبة مدركات الفساد وفشل الأ(ضرورة دسترة بعض المسائل القانونیة المھمة “و

أھمیة مراعاة موازین التمییز الإیجابي في مسألة إدراج قضیة النوع ”، وكذلك “والشفافیة ودسترة الحریات الاقتصادیة
مسألة تحدید العھدات الرئاسیة ”، وأیضا “والأقالیم بشكل یضمن مساھمة الجمیع في تقلد المسؤولیات على أساس الكفاءة

من أكثر المسائل إثارة للغط سیاسوي لدى ”واعتبر المرتكز الأخیر . “عددھا، وتحدید الرشد الجسدي والصحي والعلميو
 .”النخبة والشارع السیاسي في الجزائر

أحزاب “، و“تنسیقیة الحریات والانتقال الدیمقراطي”بین المعارضة والسلطة من خلال “ التراشق”واستعرض بوحنیة 
وعددّ صاحب . شأن تعدیل الدستور، وكیفیة اعتماده بین التمریر على البرلمان أم عبر استفتاء شعبي ، في“الموالاة

   .المساھمة، الآراء التي ألحت على الاستفتاء الشعبي، ومن بینھم الدكتور ناصر جابي
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 السلطة ترفض إعلانھا عطلة رسمیة ولا تعاقب المتغیبین عن العمل 

 ترسیم إحیاء السنة الأمازیغیة مؤجل إلى حین 

   2015ینایر  11 - 23:00  / تشعبونت . م: تیزي وزو

 

باحتفالات فولكلوریة وتقالید  2965یحیي الیوم الجزائریون عامة، وسكان منطقة القبائل، مناسبة رأس السنة الأمازیغیة  
 .سنة من طرح ھذا المطلب 20مدفوعة الأجر، بعد ثقافیة، وسط تجدد مطلب ترسیم ھذا الیوم عطلة رسمیة 

، حینما تفاوضت تنسیقیة الحركة الثقافیة 1995طرح مطلب ترسیم ینایر عطلة رسمیة مدفوعة الأجر لأول مرة في العام 
مطلب الأمازیغیة مع ممثلین عن رئاسة الجمھوریة، لإنھاء إضراب المحفظة الذي دام موسما دراسیا كاملا، قبل أن یتجدد ال

، إلا أنھ لم تتم الاستجابة لھ من طرف الدولة، التي 2005من قبل تنسیقیة العروش في مفاوضاتھا مع ممثلي الدولة في العام 
فضلت عدم الحدیث عن الموضوع إلى حد الیوم، رغم أن أطرافا من السلطة انضمت في ھذه السنوات إلى المنادین بضم 

، حیث دعا في “تاج”ة، على غرار وزیر الأشغال العمومیة، عمار غول، باسم حزب ھذا الیوم إلى قائمة الأعیاد الوطنی
زیارة لھ لولایة تیزي وزو، قبل عام، إلى جعل ھذه المناسبة عیدا وطنیا وعطلة رسمیة، ووعد بطرح الفكرة على مجلس 

ویستند . ادي، الذي یتبنى نفس الطرحالوزراء الذي ھو أحد أعضائھ، إلى جانب مدیر الثقافة لولایة تیزي وزو، ولد علي الھ
أصحاب المطلب إلى كون الأمة الجزائریة تحتفل برأس السنة المیلادیة ورأس السنة الھجریة، وبالتالي فإنھ من المجحف أن 

 .لا یتم الإعلان عن ترسیم رأس السنة الأمازیغیة عطلة مدفوعة الأجر عبر كامل التراب الوطني
في قطاعات التربیة والتعلیم العالي والتكوین المھني بمنطقة “ غیر معلنة“م عطلة رسمیة ومنذ سنوات، یظل ھذا الیو

القبائل، حیث تعلق الدراسة بكافة المؤسسات التربویة والجامعات ومراكز التكوین المھني، وتفضل السلطة مسك العصا من 
عن العمل، على الأقل بمنطقة القبائل، التي تشھد في الوسط بعدم الإعلان عن ھذا الیوم عطلة رسمیة وعدم معاقبة المتغیبین 

  .ھذه المناسبة احتفالات ومھرجانات ثقافیة من تنظیم الجمعیات الثقافیة ولجان القرى
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  ”إجماع آخر”یدعو إلى “ العمال الاشتراكي”حزب 

 مبادرات السلطة والمعارضة تصب في خدمة النظام اللیبرالي 

  2015ینایر  12 -  23:00  / سیدمو . م: الجزائر

، وغیرھا من الخطب “الوفاق الوطني”مشروع تعدیل الدستور، والمبادرة من أجل ”أفاد حزب العمال الاشتراكي بأن  
، الغایة منھا ھي استعادة الشرعیة للسلطة وتحقیق وفاق لیبرالي من شأنھ أن یجمع حتى أنصار الانتقال “الوطنیة”

 .”مقراطي والانتخابات الرئاسیة السابقة لأوانھاالدی
إجماع لا یفرّط في القطاع العام لفائدة المترصّدین الخواص، لا یفرّط ! إجماعا آخر ممكن“وأبرز الحزب، في بیان لھ، أن 

، “للإنتاجنمط وطني «إجماع لا یفرض الواردات كـ. في ثرواتنا وسیادتنا للقوى الإمبریالیة، یحارب الفساد والاختلاس
ولكن یطور فعلیا تصنیع بلادنا، وتحدیث زراعتنا، ویخلق فرص التشغیل؛ إجماع لا یفرض نفسھ بالقمع والاستبداد، ولكن 

وجدد حزب العمال الاشتراكي . “یرفع كل القیود المفروضة على ممارسة الحریات الدیمقراطیة ویجذرّ العدالة الاجتماعیة
وأبرز أنھ . والنقابیة والاجتماعیة، لالتقاء دیمقراطي مضاد للیبرالیة ومعاد للإمبریالیة دعوتھ إلى جمیع القوى السیاسیة

ضد استغلال الغاز الصخري ومن أجل تحسین الظروف الاجتماعیة في عین صالح، ومن أجل الحفاظ على فرص العمل ”
رمیل النفط یكشف في المقام الأول فشل الانھیار الحاد لأسعار ب”وذكر الحزب أن . “والشركات في سكیكدة ووادي أمیزور

٪ من مبیعات 98السیاسة الاقتصادیة اللیبرالیة لنظام الرئیس عبد العزیز بوتفلیقة، بما أنّ موارد عملتنا تأتي بنسبة 
  .”ملیار دولار سنویا 60المحروقات ووارداتنا تتسّع إلى أكثر من 
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 اتھامات جدیدة لحزب الأغلبیة بتجمید أشغال الغرفة السفلى 

 البرلمان یغرق في خلافات الأفالان 

  2015ینایر  13 - 15:00  / جمال . ف: الجزائر

قال نواب معارضون لقیادة جبھة التحریر الوطني، رفضوا نشر أسمائھم، إن المكتب السیاسي للحزب مارس ضغوطا 
لشعبي الوطني، العربي ولد خلیفة، لمنع عودة نائبھ المكلف بالعلاقات مع مجلس الأمة جدیدة على رئیس المجلس ا

 .والحكومة والھیئات الدستوریة الأخرى إلى المكتب
وأفاد برلمانیون، أمس، بأن المكلف بالمنتخبین في المكتب السیاسي، الصادق بوقطایة، مرفوقا برئیس المجموعة البرلمانیة، 

یا رئیس الھیئة بمكتبھ لأجل حثھ على منع حضور النائب معاذ بوشارب، المقصى من صفوف المجموعة الطاھر خاوة، التق
 .نوفمبر الماضي، في اجتماع المكتب المقرر مساء أمس 17البرلمانیة بقرار صادر في 

لمكتب وجاء تحرك عضو المكتب السیاسي بعد تواتر معلومات عن رفع الحظر عن نائب سطیف، في خطوة للم شمل ا
 .ورفع التعطیل عن أشغال المجلس والإسراع في برمجة المشاریع المتراكمة على طاولة المكتب

واستفید من مصادر متطابقة بأن ولد خلیفة استقبل موفد عمار سعداني ورئیس الكتلة على مضض، ولم یتسرب شيء عن 
 .اللقاء

یة ضغوط على أي من أعضاء المكتب المنتمین لجبھة ، أن یكون مارس أ“الخبر”ونفى الصادق بوقطایة، في اتصال مع 
لم أتصل ولم ألتق بأحد من أعضاء المكتب ولم ”: وقال إن ھذه التقاریر لا أساس لھا من الصحة، مضیفا. التحریر الوطني
 .”أقابل ولد خلیفة

لمة ھاتفیة بین الصادق بوقطایة غیر أن برلمانیا بارزا في الأفالان، فضل عدم الكشف عن اسمھ، أكد أنھ سمع ما دار في مكا
دیسمبر الماضي، بسبب الخلاف  2ولم یجتمع المكتب منذ . ونائب رئیس أفالاني یحثھ على مقاطعة الاجتماع بغرض إفشالھ

حول أھلیة نائب سطیف في مواصلة مھامھ، ففیما یتمسك ھو مدعوما بقطاع مھم من أعضاء الكتلة بمنصبھ، بحجة أنھ 
لة ومزكى رفقة زملائھ في الجلسة العامة لمدة سنة، ترى قیادة الأفالان أن معاذ بوشارب لم یعد في منتخب من قبل الكت

المجموعة بعد رفع الغطاء السیاسي عنھ، كما أن المقعد الذي شغلھ حق للحزب الذي زكاه لھذا المنصب ومن حقھ نزعھ 
 .منھ

غیر أن رئیس . قسنطینة، أحمد خرشي، لخلافة بوشارب وقامت قیادة الأفالان، منتصف الشھر الماضي، باختیار نائب
  .الذراع من قیادة الأفالان، وأوصى بالاحتكام إلى القانون الداخلي للكتلة ”المجلس، العربي ولد خلیفة، رفض محاولة لي

البرلمان وفي صلاحیات ویتھم نواب في جبھة التحریر الوطني وزملاء لھم في المعارضة، قیادة الأفالان بالتدخل في تسییر 
 .رئیسھ العربي ولد خلیفة، وانتھاك التشریعات الداخلیة للمجلس والمسؤولیة عن تعطیل عمل البرلمان

وغرق المجلس الشعبي الوطني، منذ تنصبھ، في تفاصیل ھامشیة لا صلة لھا بقضایا المجتمع والدولة، ضمت المناصب 
ور، وجوازات السفر الدبلوماسیة مؤخرا، في حین غفل النواب عن دورھم والمھمات البرلمانیة للخارج، ثم زیادة الأج

الرقابي، ولم یتجاوز الخطب والوعظ التي تظھر بمناسبة كل مناقشة مشاریع القوانین، بدل اقتراح الحلول للمشاكل التي 
  .تغرق فیھا البلاد، وزادت الطبیعة المغلقة للنظام السیاسي في الأداء الضعیف للبرلمان
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 برلماني فرنسي یتلقى ردا من كاتب الدولة لقدماء المحاربین 

 باریس تغلق باب الاعتراف بجرائم الاستعمار وتحریر الأرشیف 

  2015ینایر  14 - 23:00  / محمد سیدمو : الجزائر

يمكن ملاحقة مسؤولين فرنسيين أو الدولة قال كاتب الدولة الفرنسي المكلف بقدماء المحاربين والذاكرة، جون مارك تودشيني، إنه لا  
وأبرز أن جزءا من الأرشيف الفرنسي في فترة الاستعمار لا يزال محكوما  .الفرنسية بتهمة جرائم حرب، لأن القوانين لا تسمح بذلك

 .بالسرية لعدة أسباب، من بينها مصالح الدولة الفرنسية الأساسية

لحزب الشيوعي الفرنسي، السيناتور بيار لوران، سؤالا كتابيا يتضمن استفسارا عن بعد شهرين ونصف الشهر من توجيه سكرتير ا
أسباب عدم فتح الأرشيف الفرنسي المتعلق بالثورة الجزائرية، وتساؤلات عن عدم اعتراف الدولة الفرنسية بالجرائم ضد الإنسانية 

 .ء المحاربين والذاكرةالتي ارتكبتها، جاء رد كاتب الدولة لدى وزارة الدفاع المكلف بقدما

لا بد من إيضاح مفهوم جريمة ”وأوضح جواب جون مارك تودشيني، الذي خلف عبد القادر عريف، على رأس كتابة الدولة، أنه 
. ولا تشكل بالتالي جريمة معترفا بها في القانون الفرنسي. جريمة الدولة ليست لها صيغة قانونية. الدولة أو الجريمة ضد الإنسانية

كما لا يمكن، وفق ”: وأضاف. “ا ما يجعل مسؤولية الدولة في ارتكاب أعمال توصف بالجرائم ضد الإنسانية غير مؤسسة قانونياوهذ
 .”في قانون العقوبات، أن تكون الدولة مسؤولة عن جرائم تسجل على حسابها من قبل هيئات أو ممثلين لها 21- 121المادة 

ديسمبر  26كير بأن مفهوم الجريمة ضد الإنسانية تم إدخاله مرتين في القانون الفرنسي في بصفة عامة، ينبغي التذ”: وتابع يقول
. “1994مارس  1، وكانت الجرائم ضد الإنسانية تقتصر حينها على الحرب العالمية الثانية، ثم جرى تعميمها في قانون 1964

 .”94مارس  1اءلة أي مسؤول قبل مبدأ عدم تطبيق القوانين بأثر رجعي يمنع مس”وبالتالي، يضيف، فإن 

القوانين التي اعتمدت لتسهيل المصالحة ”ومن زاوية أخرى، أضاف كاتب الدولة في الجواب المسلم إلى مجلس الشيوخ الفرنسي، أن 
لأحداث بين الدولة الفرنسية والأقاليم التي كانت تحت سيادتها قد تضمنت العفو عن الأفعال التي ارتكبت من كل الأطراف خلال ا

، وفي ذلك إشارة قوية إلى اتفاقية إيفيان، فهل تضمنت هذه الاتفاقية عفوا عن مجرمي الحرب الفرنسيين؟ “التي أدت إلى استقلالهم
 وهل كان هذا هو السبب الذي جعل الجزائر تتراجع عن قانون تجريم الاستعمار؟

لوران، تتعلق بالسؤال إن لم يكن الوقت مناسبا قبل أيام عن  ووردت هذه التفاصيل في معرض الرد على جزئية وردت في سؤال بيار
الذكرى الستين لاندلاع ثورة التحرير الجزائرية، لتعترف فرنسا بكامل مسؤولياتها في العديد من الجرائم ضد الإنسانية التي ارتكبت 

 .”باسمها خلال هذا الصراع

 الحياة الخاصةالسرية على الأرشيف تضمن مصالح فرنسا الأساسية وحماية 

وبخصوص مطالبة سكرتير الحزب الشيوعي بفتح الأرشيف الفرنسي المتعلق بالثورة الجزائرية، جاء في جواب تودشيني أن 
أرشيف وزارة الدفاع ليس تابعا لمصلحة الأرشيف المشتركة للوزارات، ولكن يتم تسييره بصفة مستقلة من قبل المصلحة التاريخية ”

 .”2005جانفي  1اع، التي استحدثت في التابعة لوزارة الدف

أكتوبر  17اعتراف مجلس الشيوخ الفرنسي بوقائع أحداث ”، إن 2014أكتوبر  23وقال بيار لوران، في نص سؤاله الموجه يوم 
يف ، يجب أن يقود أخيرا إلى فتح الأرشيف حول هذه الأحداث، بل تجاوُز ذلك إلى فتح كامل الأرش)2012أكتوبر  23قرار ( 1961

 .”للثورات الاستعمارية وما صاحبها من قمع ومجازر، والتي من بينها أحداث شارون ومقتل موريس أودان

هناك نوعا من الأرشيف لا يمكن الاطلاع ”وأورد كاتب الدولة لدى وزارة الدفاع المكلف بقدماء المحاربين والذاكرة في إجابته، أن 
وذكر على سبيل . “اية الحياة الخاصة للأشخاص وضمان بعض المصالح الأساسية للدولةعليه إلا بعد انقضاء مدة معينة، من أجل حم

 .”الوثائق التي تمس بأسرار الدفاع لا يسمح بنشرها إلا بعد مرور خمسين سنة من تاريخ الوثيقة“ :المثال

تم ”وقال في هذا الإطار إنه . بالأرشيف المتعلق 2008جويلية  15لكنه أشار إلى أن آجال السرية على الوثائق تم تقليصها في قانون 
. “في قضية موريس أودان نزع السرية عن كل الوثائق، وتم إرسال نسخة إلى السيدة أودان من كل الأرشيف المتعلق بزوجها

زئي هناك نوعا من الوثائق لا يسمح بالاطلاع عليها بحسب الخطر المتعلق بنشرها، ولا يمنع القانون الاطلاع الج”وأضاف أن 
 .”عليها

الالتزامات التي تم اتخاذها من أجل تحويل كافة المعلومات المتوفرة “وبخصوص قضية موريس أودان، ذكر السيناتور في سؤاله أن 

 .”إلى زوجته لم يتم الإيفاء بها
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 كرسّھا الرئیس بوتفلیقة طیلة فترة حكمھ “ ھوایة“

 التعدیل الحكومي یدخل بورصة الإشاعات والتأویلات 

  2015ینایر  16 -  23:00  / خالد بودیة : الجزائر

أنّھ قریب من “ التعدیل الحكومي الوشیك”لا یظُھر أمین عام جبھة التحریر الوطني، عمار سعداني، عند تعاطیھ مع  
ت ، وتتحوّل إلى مجرد فقاعا“لا حق ولا باطل”، فكل مرة تتلاشى تنبؤاتھ بھذا الخصوص فلا یأخذ منھا “مصدر الوحي”

، أن التعدیل الحكومي أضحى لصیقا بالإشاعات 1999ویلاُحظ طیلة فترة حكم عبد العزیز بوتفلیقة، منذ . في الھواء
 .والتأویلات، أكثر منھ معلومة عامة تدخل في إطار النشاط العادي لرئیس الجمھوریة

ة، ولیس مجرد حق یضمنھ لھ الدستور مارسھا منذ وصولھ إلى السلط“ ھوایة”التعدیل الحكومي عند الرئیس ھو أقرب إلى 
رئیس الجمھوریة یعیّن أعضاء الحكومة بعد استشارة الوزیر ”ضمن الفقرة الأولى، التي تنص على أن  79في مادتھ 

 .”الأول
یحرص على تكریسھ في قرار یتخذه أو أمر یصدره، فلو تسرّب جزء من القرار أو الأمر یتراجع  ”طبع”ویلاُزم بوتفلیقة 

. لنفسھ حتى وإن مارس فیھ حقا أو واجبا دستوریا“ السبق“ما كانت تداعیاتھ، فالمھم بالنسبة إلیھ الحفاظ على عنھ مھ
 .ولبوتفلیقة سوابق في مثل ھذه المسائل مع وزرائھ، خصوصا في ملف التعدیلات أو التغییرات الحكومیة

الأولى من حكمھ، كان جاھزا في تلك الفترة، لأنھ والشائع أن بوتفلیقة غضب كثیرا وألغى تعدیلا حكومیا في السنوات 
ونقل بوتفلیقة . تسرّب آنذاك لجریدة وطنیة نشرت قائمة الوزراء الجدد والمُقالین والمُحولّین إلى قطاعات وزاریة أخرى

 .حیفةانطباع الغضب الذي انتابھ إلى مجلس وزراء ترأسھ، وقال فیما معناه إن ھناك وزراء یشتغلون لفائدة تلك الص
وفي حادثة أخرى، تسرّب أیضا للصحافة، في السنوات الماضیة، حركة تعدیل حكومي في الساعات الأخیرة من إعلانھا 

عبر بیان رئاسي، فاستشاط بوتفلیقة غضبا وقرر إلغاء القائمة وجھّز أخرى، لكنھ احتفظ بھا لنفسھ دون إبلاغ أحد بھا، 
تحاق بقصر الرئاسة دون عرضھ أسباب الاجتماع، وبعد اكتمال العدد تسلّم وطلب في یوم جمعة من أعضاء الحكومة الال

منھم الجلوس في القاعة، حسب الترتیب ) الرئیس(كل وزیر ظرفا یحتوي اسمھ ومنصبھ الوزاري الجدید، وطلب 
 .البروتوكولي

لا یكف أمین عام جبھة  الذي كرّسھ بوتفلیقة في التعامل مع ملف حركة التعدیل الحكومي“ السلوك”وعلى ضوء ھذا 
التحریر الوطني، عمار سعداني، عن الحدیث عن التغییرات الحكومیة، انطلاقا من دفاعھ عن منح حزبھ حقیبة رئاسة 
الحكومة بحكم حیازة الأفالان على الأغلبیة في البرلمان، مرورا بانتقاد عمل وزراء وفتح النار علیھم لحرق أوراقھم، 

 .”خلال أیام”ر حكومي باستعمال الآنیة أي وصولا إلى التنبؤ بتغیی
ویحاول دائما سعداني إظھار نفسھ قریبا من مصدر الوحي أثناء تطرقھ لأخبار التعدیل الحكومي، لكنھّا نبوءات تسقط في 

یك تصریحا لسعداني یقول فیھ، على ھامش استقبالھ السفیرة الأمریكیة جوان بولاش“ الخبر”جانفي نشرت  8الماء، فبتاریخ 
، ثم في غضون الأیام نفسھا التي یفُترض، حسب “التعدیل الحكومي سیكون ھذه الأیام”بمقر حزبھ في العاصمة، إن 

، لأن الرئیس “سیكون”سعداني، إعلان حكومة جدیدة تحاشى الخوض في الموضوع نھایة الأسبوع الماضي، مكتفیا بعبارة 
 .مشغول بورشة تعدیل الدستور

مؤسسة الرئاسة في أزمة، “، بأن “الخبر”سابقا عبد العزیز رحابي ھذا الغموض، في اتصال مع  ویفسّر وزیر الإعلام
غائبا وصلاحیاتھ تتلاشى بین مؤسسة الجیش ورجال الأعمال ینتج  (یقصد رئیس الجمھوریة(وعندما یصبح قائد الجوق 

 .”ة التعدیل الحكوميعن كل ھذا شغور حقیقي لمنصب الرئیس وضعف الرئاسة، والدلیل ظاھر في مسأل
ضعف مؤسسة الرئاسة نسجلھ أیضا عندما لا تجد الوزیر الأول یتحدث عن التعدیل الحكومي، فیما یفعلھ ”: ویقول رحابي
ویخوض فیھ، لأن ھذه الظاھرة من تداعیات عدم وجود خطاب موحد، وھذا الأخیر ) یقصد عمار سعداني(رئیس حزب 

الأول ورجال الأعمال، والتعدیل الحكومي في أصلھ ورقة لربح الوقت ومتنفس یظھر موزعا بالاختلاف بین الوزیر 
 .”للسلطة من ضغط المعارضة وأحداث الخارج، وافتعال الملفات دلیل أزمة

 :”الخبر“، جیلالي سفیان، أن موضوع التعدیل الحكومي لا یستحق التعلیق علیھ، وقال لـ“جیل جدید”ویذكر رئیس حزب 
ن طرح الملف للنقاش واردة، إما بالون اختبار أو ربح الوقت أو غیرھا من الحجج، لكن الأكید أن أي كل الاحتمالات ع“

تعدیل لن یأت بجدید، فالغرض منھ إلھاء المواطنین، لتناسي القضیة الأساسیة، وھي أن الجزائر تسیر خطوة بخطوة نحو 
 .”وغلیان سكان الجنوب لا یبشر بخیر. مرحلة خطیرة
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 سلال ینفي ویوسفي یؤكد 

 في الحكومة “ فتنة”الغاز الصخري یحدث 

  2015ینایر  17 - 23:00  / سعید بشار : الجزائر

  
أخلطت الاحتجاجات في مدینة عین صالح ضد استغلال الغاز الصخري أوراق الحكومة، حیث أدت إلى تداول تصریحات  

عبد المالك سلال بشأن الملف، إذ بینما حاول الأول إقناع الرأي  متناقضة بین وزیر الطاقة یوسف یوسفي والوزیر الأول
العام والمواطنین في جنوب الوطن بالدرجة الأولى بأن استغلال الغاز الصخري لا یشكل أي خطر على المحیط، نفى الثاني 

 .عبر ما تم تداولھ على صفحة الفایس بوك ترخیص الحكومة لاستغلال ھذا المورد
التصریحات المتضاربة من داخل حكومة واحدة، فإن اجتماعا وزاریا نظم مؤخرا أكد على توجھ  وبصرف النظر عن

الجزائر إلى استغلال جمیع مواردھا في مجال الطاقة، بما في ذلك الموارد غیر التقلیدیة كالغاز الصخري، باعتبارھا أبرز 
في مجال تغطیة الاستھلاك المحلي والمحافظة على نفس البدائل إلى جانب الطاقات المتجددة لتعویض الموارد الكلاسیكیة 

مستوى الصادرات على السواء، الأمر الذي یؤكد على أن ھذه التصریحات تھدف إلى امتصاص الاحتقان الشعبي ضد 
إصرار الحكومة على الاستثمار في ھذا المجال، لاسیما بعد أن اتسعت دائرة الاحتجاجات من منطقة عین صالح كونھا 

وبالموازاة مع ذلك، فإن المناقصة الرابعة . نیة الأولى بالقضیة إلى عدة ولایات من الجنوب ثم على الصعید الوطنيالمع
موقعا، كما أنھ من المقرر أن  17للاستكشاف على المحروقات تضمنت الاستثمار في مجال الغاز الصخري على مستوى 

  .نة الجاریة استغلال ھذا المورد غیر التقلیديتتضمن المناقصة الخامسة خلال الثلاثي الأول من الس
ومن ناحیة أخرى، فقد فرضت الحكومة مؤخرا على المتعاملین في مجال المحروقات شروطا جدیدة تتعلق بمطابقة 

المنشآت والمعدات مع المعاییر التقنیة للأمن الوطني والوقایة من المخاطر الكبرى وتسییرھا وحمایة البیئة، وأكدت على 
ورة أن تعد من قبل مكاتب الدراسات المتخصصة، تحضیرا لمرحلة فتح مجال استغلال الغاز الصخري لمختلف ضر

 .المتعاملین، بعد التجربة الأولى لمجمع سوناطراك لاستغلال ھذا النوع من الموارد بحوض أھنات بعین صالح
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 یتلقون دوریا اتصالات من الرئاسة بقرب الإعلان عنھ 

 التعدیل الحكومي “ بسیكوز”زراء سلال یعیشون و

  2015ینایر  18 -  23:00  / خالد بودیة : الجزائر

حقیقیة، بسبب التعدیل الحكومي الذي لم یر النور “ بسیكوز”أدخل رئیس الجمھوریة، عبد العزیز بوتفلیقة، وزراءه في حالة 
ویتلقى وزراء حكومة سلال، یومیا، تعلیمات بالتقیّد . عاديبعد، وأضحى أقرب إلى الملھاة منھ إلى نشاط رئاسي دستوري 

 .بممارسة نشاطات ضیقّة، لاحتمال استدعائھم من طرف رئاسة الجمھوریة لإطلاعھم على مناصبھم الوزاریة الجدیدة

ري، لاحتمال اتصالات یومیة نتلقاھا للتقلیل من نشاطنا الوزا”، أن “الخبر“نقل وزیر حالي في حكومة عبد المالك سلال لـ
إعلان الرئیس عن التغییر الحكومي الجدید، واستمرت ھذه الحالة حوالي أسبوعین، لكن دون إعلامنا بالأسباب الحقیقیة 

عملنا یسیر بطریقة عادیة رغم حالة البسیكوز ”وأوضح الوزیر أن . “التي تقف وراء تأخیر صدور قائمة الوزراء الجدد
فة القطاعات الوزاریة تتواصل مع بعضھا البعض، وأیضا مع مصالح الرئاسة والوزارة التي تنتاب الطاقم الحكومي، وكا

 .”الأولى، بصفة طبیعیة، ولم یؤثر التأخر على نشاطاتنا العادیة رغم أن تأثیره نفسي

ویرى متابعون أن حالة الترقب التي ترافق التعدیل الحكومي الذي أصبح یشبھ الإشاعات، راجعة إلى وجود مؤسسة 
الرئاسة في أزمة، بحكم غیاب رئیس الجمھوریة عن المشھد السیاسي وتلاشي صلاحیاتھ بین مؤسسة الجیش ورجال 

ورقة لربح الوقت، ومتنفس للسلطة من ضغط المعارضة ”الأعمال، فیما فسرھا آخرون بكون التعدیل الحكومي في أصلھ 
 .”وأحداث الخارج

، بمعلومة نشرھا النائب البرلماني عن “الفایسبوك“ع التواصل الاجتماعي وخرج التعدیل الحكومي، لأول مرة، على موق
، ثم “ترقبوا تعدیلا حكومیا یا جماعة الخیر”: جانفي الجاري، یقول فیھ 9جبھة التحریر الوطني، بھاء الدین طلیبة، بتاریخ 

التعدیل ”: رة الأمریكیة بمقر حزبھ، قائلابأیام قلیلة أكد أمین عام الأفالان، عمار سعداني، المعلومة أثناء لقائھ بالسفی
الرئیس منكب علیھ حالیا، زیادة “، لیخرج بعدھا بساعات رافضا الخوض في التعدیل، مبررا موقفھ بـ“الحكومي خلال أیام

 .”على الورشة المتعلقة بتعدیل الدستور

أجل إحداث تغییر حكومي عاجل، یتم  وفي جھة المعارضة، مارست الأمینة العامة لحزب العمال، لویزة حنون، ضغطا من
. فیھ إقصاء الوزراء الذین فشلوا في قطاعاتھم، وإعادة بعث التحقیقات الأمنیة قبل تعیین أي عضو جدید في المسؤولیة

وترى حنون أن التغییر تبرره معطیات تتعلق في مجملھا باختیار طاقم یتولى إدارة مرحلة مواجھة آثار الأزمة النفطیة، 
أن الحكومة الحالیة ملوثة بوزراء ساھموا في نزیف وتبذیر ”لا یخضعون لمصالح خاصة أو أجنبیة، مشیرة إلى  ووزراء

 .”المال العام

وما یتردد حالیا في الأوساط السیاسیة القریبة من رئاسة الجمھوریة، أن التعدیل الحكومي القادم لن یحمل تغییرا جذریا على 
ما عدا أنباء عن رحیل وزیر الطاقة، یوسف یوسفي، فیما ستمس بقیة التغییرات إعادة دمج  مستوى القطاعات الإستراتیجیة،

قطاعي الشبیبة والریاضیة لتعود إلى سابق عھدھا، وإنشاء وزارة تضم قطاعات التجارة والصناعة والطاقة، وإلحاق قطاع 
 .سكنالبیئة بوزارة الداخلیة، فیما تتبع وزارة الأشغال العمومیة بوزارة ال
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 تحوز على كشف رصیده “ الخبر“

 ملیون أورو في بنك بباریس  2,5ابن سعداني یملك 

 

  2015ینایر  20 -  15:40  / خالد . ب: الجزائر

 

، ويحمل “بنك بوستال”تظُهر وثيقة كشف الحساب الذي يملكه عادل سعداني، ابن أمين عام الأفالان، أنه زبون لدى البنك البريدي  
، فيما تبلغ قيمة المبلغ المودع 5867893240، والرقم التسجيلي البنكي للمعني تحت رقم 2014سبتمبر  9مؤرخ في  9الكشف رقم 

، تم تسجليها في دفتر حسابه )أكثر من مليوني أورو(أورو  2.567.987، عند نفس التاريخ R 060 6273275في الحساب رقم 
بولاية الوادي، وليس متحصلا على الجنسية الفرنسية  1984جانفي  18وابن عمار سعداني من مواليد  .12047534الحامل لرقم 

في مدينة  92200شارع فيكتور هيغو  1315وساكن في  بحكم أن كشف الحساب يوُرد حمله للجنسية الجزائرية،، حسب الوثيقة،
، الصائفة “ألجيري باتريوتيك”، وهو نفس العنوان الذي أشارت إليه وثائق سربها الموقع الإخباري الإلكتروني “نويليي سور سان“

 .الماضية، حيث تقع شقة اشتراها عمار سعداني

، الجباية المتعلقة 2013لسنة ) الفرنسي(في إطار قانون المالية ”إنه  وأورد البنك الفرنسي ملاحظة في كشف الحساب يقول فيها
، تحت شروط )البنك يخاطب عادل سعداني)بمجموعة من منتوجات الادخار والأصول العقارية عرفت ارتفاعا، وعليه يمكن لكم 

أوت  16من المعلومات، ابتداء من ولمزيد . 2014نوفمبر  30إلى  2014أوت  16معينة، اختيار الإعفاء من الضريبة من تاريخ 
 .”، أو على الرابط الإلكتروني للبنك3639، يمكنكم الاتصال بمستشاركم على مستوى البنك في رقم 2014

، وثائق تثبت ملكية رئيس المجلس الشعبي الوطني الأسبق فعلا 2014نوفمبر  28قد نشر، بتاريخ “ ألجيري باتريوتيك”وكان موقع 
الراقية “ السين العليا”من زوج مكسيكي، وتقع في ضاحية  2009متر مربع اشتراها في  101احة الأولى شقتين واسعتين، مس

 .ألف أورو، اشتراها عبر شركة مدنية عقارية مشتركة، يتقاسم ملكيتها مع أفراد عائلته 665بالعاصمة الفرنسية، بقيمة 

ألف أورو بنسبة فائدة  347و، ودفع الباقي بسلفية من بنك بقيمة أور 317500ودفع سعداني، حسب البيانات التي نشرها الموقع، 
الوثائق التي تكشف حقيقة امتلاك أمين عام جبهة التحرير الوطني هذه الممتلكات العقارية، يمكن ”وقال الموقع إن . بالمائة 3,5تقدر بـ

على الرجل توضيح كيف جمع هذه المبالغ الضخمة،  أن تشكل دليلا يستند إليه لمتابعة سعداني أمام القضاء الجزائري، حيث يتوجب
خصوصا أنه معروف عنه أنه كان عاملا بسيطا في قطاع المحروقات، قبل أن يتسلق مناصب مسؤولية ليبلغ منصب رئيس المجلس (

 .(2009و 2004الشعبي الوطني بين 

مليون دولار من أموال صناديق  300ا قيمته ونفى سعداني، في وقت سابق، امتلاكه عقارات في فرنسا، أو تورطه في تحويل م

        .فلاحية، وقام برفع دعاوى قضائية ضد من قام بنشر الوثائق، كما هددّ مؤخرا بمتابعة الموقع الإلكتروني
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 عوّمت محتویاتھ في المشروع رغم أنھ بعید عن مجالھ 

 الحكومة مررت تعدیلات الغاز الصخري عبر قانون المالیة 

  2015ینایر  21 - 15:00  / سلیمان . ح: لجزائرا

تناقض التصریحات الصادرة عن الوزیر الأول، عبد المالك سلال، أو تلك الواردة على لسان وزیر الطاقة،  
یوسف یوسفي، بخصوص استكشاف الغاز الصخري، في أعقاب موجة الاحتجاجات خاصة في ولایات 

بالشكل  95، حیث قامت الحكومة بإدخال تعدیلات على المادة 2015لسنة الجنوب، ما ورد في قانون المالیة 
وأدخلت الحكومة تعدیلات في . الذي یؤكد شروعھا في مرحلة التنقیب ولیس الدراسة والبحث والتحري فقط

في المادة الخامسة، من خلال  95، من خلال المادة 2013قانون المالیة الحالي على قانون المحروقات لسنة 
فلماذا اختارت الحكومة تعدیل قانون المحروقات عبر . “المحروقات غیر التقلیدیة”راج تفصیلات على إد

 ، لإدراج الغاز الصخري، ولم تذھب إلى تعدیل قانون المحروقات مباشرة ؟2015قانون المالیة لسنة 
واحدة متعلقة رغم أن التعدیلات التي أدخلتھا الحكومة بخصوص الغاز الصخري لا تتضمن سوى مادة 

والتي تخص حاجات حساب الرسم على الدخل البترولي المتعلق  96بالرسوم والتي جاءت في المادة 
، فإن بقیة التعدیلات الأخرى لیس مجالھا قانون المالیة، لكونھا تتعلق )87المادة (بمساحات الاستغلال 

والتكوینات الجیولوجیة والمعابر  بتعریف المحروقات غیر التقلیدیة وعمق استخراجھا وعمق آبار حفرھا
الباطنیة العمیقة للفحم، وغیرھا من التفاصیل التي كان یفترض أن تعرض في مشروع قانون خاص، أو على 

فلماذا لم یقدم وزیر الطاقة ھذه التعدیلات ضمن قانون المحروقات  .الأقل من خلال تعدیل قانون المحروقات
ون المالیة ؟ قد یفھم من ھذا الإجراء أن الأمر یتجاوز وزیر الطاقة الذي ولجأت الحكومة إلى تمریرھا عبر قان

، لمعطیات 2015ربما كانت لھ نظرة مغایرة، ولذلك تم فرضھ من قبل الحكومة ضمن قانون المالیة لسنة 
على صلة بضغوط محتملة تكون قد تعرضت لھا الجزائر من شركائھا الأجانب، خصوصا الراغبین في 

 .غاز الصخري وفي مقدمتھم الفرنسیون والأمریكیوناستغلال ال
موازاة مع إرسالھ قیادیین من الأفالان صاحب الأغلبیة في البرلمان، إلى الجنوب على خلفیة الاحتجاجات 
على الغاز الصخري في عین صالح، لإقناع المحتجین بوقف الاحتجاجات الشعبیة التي تشھدھا مدن ولایة 

لا یتوجب ”: فر أول بئر للغاز الصخري في عین صالح، قال عمار سعدانيتمنراست والجنوب، بعد ح
، مشیرا إلى أن ملف الغاز الصخري “التسرع في الحكم على مسألة الغاز الصخري بشكل سیاسي أو شعبوي

كان بین الملفات التي جرت مناقشتھا خلال لقائھ مع السفیرة الأمریكیة، وھو مؤشر على اھتمام الأمریكیین 
لا أحد لھ الحق في الحدیث عن الغاز الصخري عدا الخبراء ”وبغض النظر عن دفاع سعداني بأنھ . مشروعبال

، فإن إسراع “الذین لدیھم الحق وحدھم في الحكم على ما إذا كان الغاز الصخري یلوث أو لا یلوث الصحراء
والتي غابت كلیا عن مناقشة  2015الحكومة إلى تعدیل قانون المحروقات عبر بوابة قانون المالیة لسنة 

النواب في البرلمان الذین ركزوا على مسألة الطابع الجبائي لجواز السفر البیومتري، یفید بأن الحكومة في 
    .عجلة من أمرھا للتنقیب عن الغاز الصخري ولیس الاستكشاف فقط
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 مسیرات وتجمعات في ورڤلة أدرار وعین صالح وتمنراست 

 رافضو استغلال الغاز الصخري یردوّن على سلال بالاحتجاج 

  2015ینایر  22 -  23:00  / محمد بن أحمد / محمد الصغیر : ورڤلة

في ولایات الجنوب على الوزیر “ المبادرة الشعبیة لإسقاط الغاز الصخري“ردتّ، أمس، الحركات المنضویة في إطار  
ولایات، وقال قیادیون في الحركة إن الرد على الوزیر الأول  3جدیدة شملت  الأول عبد المالك سلال باحتجاجات شعبیة

 .یكون في المیدان
من عین صالح وورڤلة إن تصریحات الوزیر “ المبادرة الشعبیة لإسقاط مشروع استغلال الغاز الصخري“قال أعضاء في 

لوقف استغلال ھذه الطاقة التي توصف بغیر  الأول أصابتھم بالصدمة، فبینما كانوا ینتظرون رد الحكومة في شكل قرار
 .النظیفة، فاجأھم سلال بتصریح یعني في الحقیقة أن المشروع سیتواصل

وشھدت ولایات تمنراست وورڤلة وأدرار، أمس، عدة مسیرات شعبیة جدیدة انطلقت بدعوة من الحركات الرافضة 
ستتواصل في كل مكان إلى غایة تحقیق مطلب وقف  وأكد المحتجون أن التحركات الشعبیة. لاستغلال الغاز الصخري

واعتبر القیادي في المبادرة الشعبیة لإسقاط مشروع الغاز . استغلال الغاز الصخري عبر مرسوم رئاسي، ولا شيء آخر
تصریحات الوزیر الأول سھرة أول أمس عبر التلفزة الوطنیة تعني أن السلطة مازالت ”الصخري، عبد السلام حمدان، أن 

قررت الحركات التي تقود المبادرة الشعبیة تصعید الاحتجاج ”، وقال “مارس سیاسة المراوغة لإسقاط الاحتجاج وتكسیرهت
لدینا العدید من الخیارات؛ الأول ھو تصعید الاحتجاج في الجنوب ككل، ونحن نسیر في ”، وأضاف المتحدث “ومواصلتھ

الجنوب الكبرى في ساحات رئیسیة، والثالث التنقل إلى العاصمة  ھذا الخیار، أما الثاني فھو الاعتصام في كل مدن
 .”والاحتجاج أمام مقر رئاسة الجمھوریة

قررنا الخروج للشارع في عدة ”: من جانب آخر، قال القیادي في الحراك الشعبي وفي لجنة الدفاع عن البطالین محمد قاسمي
قدمنا للحكومة مطالب واضحة وبسیطة، وھي وقف “أضاف ، و“مناطق بالجنوب للرد على تصریح الوزیر الأول سلال

  .”، لكن الحكومة تواصل سیاستھا القدیمة المبنیة على ربح الوقت والتلاعب بالمفاھیم“مھزلة الغاز الصخري”
، حیث انطلقت في 2015ولایات بشكل خاص منذ بدایة عام  3وتتواصل المسیرات الرافضة لاستغلال الغاز الصخري في 

ویواصل المحتجون في عین صالح . في عین صالح ثم امتدت إلى ورڤلة وتمنراست وأدرار 2014الأخیرة من عام  الأیام
یوما، بعد أن باشر مواطنون رافضون لاستغلال الغاز الصخري الاحتجاج أمام مقر  18الاعتصام في ساحة الكرامة منذ 

 .دائرة عین صالح
 صالح سكان ورڤلة یجددون تضامنھم مع سكان عین 

جدد، صبیحة الخمیس، المئات من مواطني ورڤلة وقفتھم الاحتجاجیة التضامنیة مع سكان عین صالح لوقف مشروع 
المنتفضون، وكالعادة، اتخذوا من معلم وردة الرمال العملاقة بسوق الحجر نقطة لقاء، رددوا عدة . استغلال الغاز الصخري

الاحتجاج لیس فیھ أي خروج ”، تخللتھا عدة تدخلات تفید بأن “روع العارمش«شعارات حاملین لافتات تدین بما أسموه بـ
عن الھدف المنشود، وھو التضامن ولیس كما أشُیع بأن المتظاھرین مدفوعون من الخارج، وأن مرادھم زعزعة استقرار 

من أصحاب تكوین علمي  كما میّز المظاھرة الحضور القوي لأساتذة جامعیین. “البلاد فالجزائر واحدة بما فیھا الجنوب
ذوي علاقة بالتخصص، وخبراء بعلوم الأرض والطاقة والذین ضموا صوتھم للمتظاھرین ضد مشروع استخراج الغاز 

الصخري من صحراء عین صالح، مستندین لدراسات وحقائق علمیة أجریت من قبل خبراء وباحثین بجامعات أجنبیة تقرّ 
نات البشریة وكذا الحیوانیة جراء عملیات الحفر والتنقیب للغاز الصخري بالمناطق بخطورة الآثار السلبیة على صحة الكائ

 .الآھلة بالسكان
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 في ختام أشغال مجلسھا الشوري 

 النھضة تعلن تشكیل خلیة أزمة بشأن احتجاجات الجنوب 

  2015ینایر  24 -  23:00  / خالد بودیة : الجزائر

 

الكبیر عمق إستراتیجي للدولة الجزائریة، ما یقتضي إعطاءه حقھ في الجنوب ”أفادت حركة النھضة بأن  
التنمیة الاقتصادیة والاجتماعیة اللازمة، عبر صندوق تنمیة الجنوب، لكن الأداء الحكومي الضعیف لم یحقق 

 .”تلك الآمال في تغییر الواقع، ما زاد في إحساس أبناء المنطقة بالغبن والتھمیش

الشعور بالغبن ”ن ختامي لأشغال مجلس الشورى الوطني، أمس، بالعاصمة، أن وذكرت الحركة، في بیا
یتعمق أكثر بإصرار السلطة على استغلال الغاز الصخري، في ظل عجزھا التام عن التكفل بانشغالات أبناء 

منطقة الجنوب، وما قد ینجر عن ذلك من شرخ اجتماعي، ونجدد في الحركة وقوفنا إلى جانب سكان الجنوب 
وندعو السلطات لتغییر نظرتھا لھذه المنطقة، وإعطائھا ما تستحق من اھتمام وعنایة، خاصة في ظل 

تشكیل خلیة أزمة وطنیة لمتابعة ”وأعلنت الحركة . “الأوضاع الاستثنائیة التي تعرفھا حدودنا الجنوبیة
لسلطة مسؤولیة الفشل في تطورات الوضع في الجنوب وتداعیاتھ على استقرار البلد ووحدة ترابھ، ونحمّل ا

استغلال البحبوحة المالیة التي عاشتھا الجزائر طیلة السنوات الماضیة في إحداث الإقلاع الاقتصادي 
 .”الحقیقي
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 في قانون العقوبات “ القذف في حق الأموات“لا وجود لـ

 إلغاء التحقیق القضائي ضدّ سعید سعدي 

  2015ینایر  25 -  15:40  / خالد بودیة : الجزائر

  

ألغى وكیل الجمھوریة لدى محكمة سیدي أمحمد بالعاصمة التحقیق الذي فتح، مطلع الشھر، ضد الرئیس السابق للتجمع من 
 في حق رئیسي الدولة الأسبقین، أحمد بن بلة وعلي“ القذف”أجل الثقافة والدیمقراطیة، سعید سعدي، بخصوص شبھة 

واستند قرار إبطال الدعوى إلى عدم وجود سند قانوني یتابع لأجلھ شخص . كافي، وزعیم الحركة الوطنیة، مصالي الحاج
 .مارس القذف في حق الأموات، وقضیة سعید سعدي مثال

بأن النیابة أقـرّت بطلان فتح تحقیق قضائي ضد سعدي، كانت أمرت بھ في أعقاب “ الخبر“وأفاد مصدر قضائي لـ
جانفي الجاري، بسیدي عیش في ولایة بجایة، إذ اتھم بن  2تصریحات المثیرة التي أطلقھا سعدي، في ندوة صحفیة، یوم ال

، أما مصالي الحاج فكان، في “یحمل حقدا لمنطقة القبائل”وقال إن كافي . أیام الثورة“ العمالة للمخابرات المصریة“بلة بـ
 .”خائنا”نظره، 

، في “التحقیق القضائي جاء لعدم إقرار قانون العقوبات ما یسمى القذف في حق الأموات بطلان”وأوضح المصدر أن 
وجاء في بیان وكیل الجمھوریة، بخصوص تصریحات سعدي، . إشارة إلى أن الشخصیات الثلاث لم تعد تنتمي لھذا العالم

ضمنت إسناد وقائع تمس بشرف واعتبار تبعا لما نقلتھ بعض وسائل الإعلام من تصریحات أدلى بھا السید سعید سعدي، ت“
رئیس الدولة الأسبق المرحوم أحمد بن بلة، ورئیس الدولة الأسبق المرحوم علي كافي، والشخصیة الوطنیة والتاریخیة 

 .”المرحوم مصالي الحاج، فقد التمس وكیل الجمھوریة لدى محكمة سیدي أمحمد فتح تحقیق قضائي

ل المعني قابلا للمتابعة من أجل جریمة القذف، المنصوص والمعاقب علیھا بقانون تجع”واعتبر البیان أن التصریحات 
العقوبات، وكذا لكون جریمة القذف تقوم على عنصر العلانیة الذي یعطي الاختصاص لأي محكمة تم فیھا النشر، وأمكن 

سیدي أمحمد التمس فتح تحقیق الاطلاع في دائرة اختصاصھا على الوقائع المجرّمة، فإن وكیل الجمھوریة لدى محكمة 
 .”قضائي، وفقا للقانون ضد السید سعید سعدي من أجل تھمة القذف

بإمكانھم متابعة سعید سعدي على خلفیة تصریحاتھ  (بن بلة وكافي ومصالي(عائلات وأقارب المعنیین ”وأبرز مصدرنا أن 
ن فیھا كأطراف مدنیة لرد الاعتبار لھم، ویكون ضد ھؤلاء الثلاثة، لكنھّا تصبح قضیة مدنیة ولیست جزائیة، ویتأسّسو

 .”العقاب حصولھم على تعویض

قاضي التحقیق (ھذا الأخیر لم یصلھ أي استدعاء من طرف الشرطة أو المحكمة ”وقال مصدر مقرّب من سعید سعدي إن  
 .(أو استدعاء مباشر من طرف وكیل الجمھوریة

یعد قذفا كل ادعاء بواقعة من شأنھا المساس ”: عقوبات ونصھا حرفیامن قانون ال 296ووردت تھمة القذف في المادة 
بشرف واعتبار الأشخاص أو الھیئة المدعى علیھا بھ أو إسنادھا إلیھم أو إلى تلك الھیئة، ویعاقب على نشر ھذا الادعاء أو 

د بھ شخص أو ھیئة دون ذكر ذلك الإسناد مباشرة أو بطریق إعادة النشر، حتى ولو تم ذلك على وجھ التشكیك أو إذا قص
الاسم، ولكن كان من الممكن تحدیدھما من عبارات الحدیث أو الصیاح أو التھدید أو الكتابة أو المنشورات أو اللافتات أو 

 .”الإعلانات موضوع الجریمة

محمد لا یسمح لھ وفي التفسیر القانوني لقضیة التحقیق القضائي ضدّ سعید سعدي، فإن وكیل الجمھوریة لدى محكمة سیدي أ
العائلات (القانون باللجوء للإخطار الذاتي لتحریك دعوى عمومیة من أجل تھمة القذف، إلا إذا تأسّس طرف مدني 

مكرر من قانون العقوبات، یعتبر مساسا بشرف الأشخاص، وھي  337في القضیة، لكون القذف، حسب المادة ) والأقارب
 .یل الجمھوریة في بیانھالجزئیة الھامة التي لم یشُر إلیھا وك
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 بعد مطلب سعداني بأحقیة الأفالان في استرجاع الجھاز التنفیذي 

 نواب الأغلبیة یسبقون التعدیل الحكومي بإطلاق النار على حكومة سلال 

  2015ینایر  26 - 23:00  / سلیمان . ح: الجزائر

 

لإطلاق النار على الجھاز التنفیذي، بل وجدوا في مشروع لم ینتظر نواب الأغلبیة عرض بیان السیاسة العامة للحكومة،  
قانون تسویة المیزانیة فرصة مواتیة لتوجیھ سھام انتقاداتھم للوزیر الأول، وھو ما یخفي وجود إیعاز یكون قد أعطي لنواب 

 .الموالاة للتمھید لضرورة الإسراع في التعدیل الحكومي
ل قانون تسویة المیزانیة، ولیس من خلال بیان السیاسة العامة الذي یتضمن حاكم بعض نواب الأغلبیة حكومة سلال من خلا

حصیلة عمل الحكومة، وھو ما یشتم منھ وجود رغبة وسط حزب الأغلبیة لإضعاف الوزیر الأول، عبد المالك سلال، في 
 .ى بالوزارة الأولىسیاق سعي الأفالان، مثلما صرح أمینھ العام، لاسترجاع الحكومة، لأنھ، وفق منظوره، الأول

وتبین من خلال مداخلات بعض نواب الأفالان، على تناقضاتھا، والتي تعكس وضعیة الحزب الداخلیة، أن الحزب العتید 
ویأتي تحمیل . یسعى للرمي بكل ثقلھ تحسبا للتعدیل الحكومي، الذي قالت قیادة الحزب إنھ قاب قوسین أو أدنى من الحدوث

إدارة ملف الغاز الصخري، وتحمیل وزراء في طاقمھ الفشل في إدارة قطاعاتھم وعدم قدرتھم حكومة سلال الإخفاق في 
على معالجة الاحتجاجات الاجتماعیة، في وقت یرید الأمین العام عمار سعداني استرجاع مكانة الأفالان داخل الفریق 

ة، وھو الأھم، الاستحواذ على الوزارة الحكومي بضم موالین لھ، لتحسین مواقعھ داخل الحزب من جھة، ومن جھة ثانی
فتأكید النائب محمد جمیعي، المقرب من . “سلال لاعب سیئ في السیاسیة”الأولى وإخراج سلال منھا، في سیاق ما أسماه أن 

عمار سعداني، على حاجة الجزائر إلى أفكار جدیدة وإشارتھ إلى غیاب تخطیط ورؤیة استشرافیة، یحمل في طیاتھ رغبة 
فیض قیمة أسھم الوزیر الأول لدى الباب العالي الذي جدد الثقة فیھ مرارا واستمراره على رأس الوزارة الأولى للعام في تخ

 .سوى أحمد أویحیى 99الثالث، وھي فترة لم یحققھا منذ عام 
شھر سبتمبر  ولا یمكن جعل تدخلات نواب الأفالان المنتقدة لأداء الفریق الحكومي بمعزل عن تصریحات عمار سعداني،

، مشیرا أن الحزب “عربة”الفارط، بالمسیلة، عندما قال إن الحزب العتید لن یرضى من الیوم فصاعدا أن یكون مجرد 
التي تصنع سیاسة البلد “ القاطرة”بوزنھ التاریخي والنضالي وقاعدتھ العریضة لابد أن یعود للعب دوره الحقیقي بوصفھ 

آن الأوان لنحكم بالفعل، ولن نقبل من الیوم أن نكون واجھة ”توعد سعداني یومھا بأنھ أبعد من ذلك، . وتقود ولیس تنقاد
 .”لا لون سیاسي لھا”، في إشارة إلى حكومة سلال التي “لإخفاء أخطاء غیرنا

ى ، وھي الفترة التي خلف فیھا عبد المالك سلال أحمد أویحیى عل2012وأعطت جلسة مناقشة قانون تسویة المیزانیة لسنة 
رأس الوزارة الأولى، أكثر من مؤشر على أن قیادة الأفالان قد شرعت في تنفیذ مخططھا لاسترجاع ما یسمیھ سعداني 

، خصوصا أن الأحادیث في الصالونات ھذه الأیام ضبطت عقارب دورانھا على التغییر “أحقیة الأفالان في الحكومة”
  .رضةالحكومي الذي عجلت بطرحھ أحزاب الموالاة قبل المعا
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 كتل أحزاب الموالاة لم تھب لنجدتھ 

 ولد خلیفة في عزلة 

  2015ینایر  27 - 23:00  / جمال . ف: الجزائر

لم یحصل العربي ولد خلیفة، رئیس المجلس الشعبي الوطني، على المساندة التي طلبھا من كتل الموالاة، مساء الإثنین،  
المتعلق بالوقایة من تبییض الأموال وتمویل الإرھاب ومكافحتھما، للرد على نواب بمناسبة مناقشة مشروع تعدیل القانون 

واقتصر رد المجلس على تصریح صحفي صدر باسم اللجنة . المعارضة الذین طعنوا في سلامة الإجراءات القانونیة
 .ط الطابع الاستعجاليالقانونیة، أكدت فیھ على صحة الإجراءات القانونیة لإیداع المشروعین واستیفاء النص لشر

قرأ رئیس اللجنة القانونیة بالمجلس، عمار جیلاني، أمس، بیانا صحفیا بعد رفع أشغال الجلسة الصباحیة، قال فیھ إن 
من القانون  56، مستندا إلى أحكام المادة “دراسة المشروع قد استوفت جمیع الإجراءات القانونیة والتشریعیة المعمول بھا”

تبلیغ كل أعضاء اللجنة بجمیع الوسائل المتاحة، ومنھا رسائل نصیة، وكذا مذكرة إعلامیة أرسلت إلى ” الداخلي، كما تم
جمیع المجموعات البرلمانیة، وعلقت في الأماكن المخصصة لھا في أروقة المجلس، والاتصال ھاتفیا بجمیع أعضاء اللجنة 

 .”وبلغوا بدراسة مشروع القانون وكذا بطابعھ الاستعجالي

أبرز رئیس اللجنة أن المشروع قد تمت دراستھ وفق القانون العضوي، وأنھا تفند كل الادعاءات التي تروج أن دراستھ و
إنھ لا یمكن ”تمت دون اتباع الإجراءات القانونیة والتشریعیة المنصوص علیھا في القوانین ذات الصلة، وخلص للقول 

ئلة من القوانین تخرق الإجراءات التشریعیة أو تعمل خارج الأطر تصور أن اللجنة القانونیة التي درست ترسانة ھا
 .”القانونیة

وكان رئیس المجلس، العربي ولد خلیفة، طلب دعما من قبل كتل الموالاة في ختام مناقشة النص الحكومي، والرد على 
المؤسسة التشریعیة لإملاءات  المعارضین الذین طعنوا في سلامة الإجراءات القانونیة، واعتبروا أن ما تم ھو خضوع من

 .الجھاز التنفیذي

ویفسر عدم تدخل المجموعات البرلمانیة للأفالان والأرندي في المواجھة بین رئیس المجلس وكتل المعارضة الإسلامیة 
 .والدیمقراطیة، بأنھا غیر راضیة أیضا عما جرى في جلسة الإثنین التي أحدثت ھزة في المجلس

یة للأفالان بنفسھا عن تقدیم الدعم، بسبب الخلاف القائم بینھا وبین رئیس الغرفة الأولى حول قضیة ونأت المجموعة النیاب
 .استخلاف عضو بالمكتب، حیث یرفض رئیس المجلس القبول بإملاءات قیادة الحزب بھذا الخصوص

س المجلس وصفھ لموقف الكتل ویبدو أن الكتلتین الرئیسیتین متفقتان ضمنیا مع موقف المعارضة، ولا تتقسامان مع رئی
 .”تھجم ومساس بسمعة مؤسسة جمھوریة”المعارضة بأنھ 
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 ولد خلیفة یرفض الاعتذار وكتل المعارضة واصلت المقاطعة 

 النواب یصادقون على إجراءات الوقایة من تبییض الأموال وتمویل الإرھاب 

  2015ینایر  29 - 23:00  / ف . ج: الجزائر

الحكومة في الحصول على الإجماع السیاسي حول الإجراءات التي اعتمدتھا في مجال الوقایة من تبییض الأموال فشلت 
وتمویل الإرھاب ومكافحتھما، حیث قاطعت أحزاب المعارضة الإسلامیة والدیمقراطیة أمس جلسة المصادقة على 

 .التعدیلات الجدیدة للقانون ساري المفعول
المعارضة على طریقة فرض الحكومة للمشروع دون المرور على القنوات العادیة للمجلس، ورفضت  احتجت الكتل النیابیة

وقالت المجموعة النیابیة لتكتل الجزائر الخضراء . تفسیر رئاسة المجلس الشعبي الوطني لأحكام القانون الداخلي على ھواھا
ریب وتجارة المخدرات وتبییض الأموال، عكس محاولات نؤید كل المبادرات والقوانین الرامیة لمكافحة الإرھاب والتھ”

واستنكرت المجموعة . “الخلط والتغلیط الذي تمارسھ رئاسة المجلس للإیھام أن المجموعة البرلمانیة للتكتل ضد المشروع
 .قانونإصرار رئیس المجلس العربي ولد خلیفة على انتھاك القانون الذي أدى إلى إقصاء النواب من مناقشة وإثراء ال

وتطابق موقف التكتل بھذا الخصوص مع موقف كتلة حزب العمال، التي حملت رئیس المجلس المسؤولیة عن الوضع، ما 
أدى لإقصاء المجموعة البرلمانیة لحزب العمال من التعبیر عن رأیھا في الجلسة العلنیة، واعتبرت أن ھذه التصرفات 

 .”یعني كل دول المنطقة منع نقاش حقیقي وجدي حول موضوع حساس«دبرت لـ
، لافتة إلى أن “الحزب الواحد المسؤولیة عما آل إلیھ الوضع في المجلس”وحملت المجموعة البرلمانیة لحزب العمال 

مكافحة تبییض الأموال تشترط مكافحة الفساد وتخندق المال السیاسي في مؤسسات الدولة نظرا لخطورتھ على استقرار ”
 .”وتكامل الدولةّ 

، وقال، في “المصلحة العلیا للجزائر“وزیر العدل حافظ الأختام، عقب المصادقة، أھمیة القانون، مؤكدا أنھ في خدمة وأبرز 
مشروع القانون ھام ویوفر مناعة للجزائر، التي تعد رائدة في مجال مكافحة “تصریح صحفي عقب جلسة المصادقة، إن 

ومة القانونیة الجزائریة بھذا الخصوص كان سیضعھا تحت طائلة ، وحذر من أن عدم المبادرة بتحیین المنظ“الإرھاب
 .عقوبات مجلس الأمن الدولي

وفي تدخلھ، في ختام المناقشة، قلل العربي ولد خلیفة من أھمیة الملاسنات بینھ وبین نواب معارضین یوم عرض ومناقشة 
نوعا من ”ثنین الماضي، واعتبر ما بدر منھم مشروع بالوقایة من تبییض الأموال وتمویل الإرھاب ومكافحتھما، یوم الا

 .”التسجیل موجود“، لافتا إلى أن “أقل وطنیة”، نافیا أن یكون وجّھ تھمة لأي شخص بأنھ “الغضب
كنا ننتظر منھ أن ”وعبّر النائب لخضر بن خلاف عن خیبة أملھ من رد رئیس المجلس، وقال في تعقیب لھ بعد الجلسة 

أصبحت تھدد استقرار الھیئة ومن “ ممارساتھ الاستبدادیة”، لافتا أن “، لكنھ فوّت الفرصةیعتذر عما بدر من أقوال
  .الأفضل، حسبھ، حل المجلس
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 لنھضة تصف المجلس الوزاري المصغر بالتحول الخطیر 

 السلطة أصدرت قرارات خارج الإطار المؤسساتي 

  2015ینایر  30 - 23:00  / س . ح: الجزائر

، ”حساسة لھا تداعیات على مستقبل البلاد”حركة النھضة القرارات الصادرة عن المجلس الوزاري المصغر بأنھا وصفت 
  .”صدرت خارج الإطار المؤسساتي، لاسیما مجلس الوزراء والبرلمان المخولین دستوریا”لكنھا سجلت أن ھذه القرارات 

في مسار الدولة ویرسل رسائل سلبیة للداخل والخارج عن تخبط یشكل تحولا خطیرا ”وترى حركة محمد ذویبي في ذلك بأنھ 
  .”السلطة الحـــــــــــــــاكمة في تسییرھا للشأن العام، كما یؤسس لمرحلة جدیدة تتسم بتفكك الدولة والمجتمع

النھضة  ورغم دفاعھا عن المبدأ بخصوص مطلب التقسیم الإداري المعلن عنھ من قبل رئیس الجمھوریة، غیر أن حركة
ما أقدمت علیھ السلطة من قرار یكرس المعالجة الجھویة لھذا الموضوع ویعد مناورة سیاسویة في ھذا الظرف ”تؤكد أن 

مطالب المواطنین في الجنـــــــــــوب معلومة لدى الجمیع وھي توقیف عملیات ”، مشیرة في ھذا الصدد بأن “الحرج
تجاھلتھ السلطة ”،، لكن ھذا الأمر، حسب حركة النھضة، “لى البیئة والإنساناستغلال الغاز الصخري لما لھ من أخطار ع

في مجلسھا المصغر الأخیر، وطرحت فكرة استحداث ولایات منتدبة، وھو ما یعتبر مقایضة لشراء سكوت المطالبین 
  .”سلطةبتوقیف استغلال الغاز الصخري وتملـــــــــــصا واضحا من المسؤولیة السیاســــــــــیة لل

تحیي المواطنین في الجنوب الكبیر على وعیھم وصبرھم وتفطنھم لما یحاك من ”وضمن ھذا السیاق، قالت الحركة إنھا 
  .”أخطار تضر بالبلاد والعباد والالتفاف على مطالبھم المشروعة

العام المتأزم في جنوبنا  الوضع”وفي تحلیلھا للوضع العام في البلاد، سجلت حركة محمد ذویبي، في بیان لھا، أمس، أن 
الكبیر والذي یمثل العمق الإستراتیجي للدولة الجزائریة، یعیش حالة احتقان اجتماعي واضطرابات قد تؤثر على وحدة 

 .”النسیج الاجتماعي للدولة نتیجة إصرار السلطة على استغلال الغاز الصخري
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 رئیس منظمة المقاومین بعد اعتقال عدد منھم 

  ”لا حلّ مع ھذه الحكومة إلا الشارع“

 2015ینایر  31 - 23:00  / عثمان لحیاني : الجزائر

إن أعوان الشرطة كانوا في  ”الخبر“قال المتحدث باسم الھیئة القیادیة المؤقتة للمنظمة، طعم الله مراد، لـ 
وصولھم إلى محطة الخروبة، انتظار عدد من المقاومین وعناصر الدفاع الذاتي الأعضاء في المنظمة لدى 

 .واقتادوھم إلى مركز للأمن، قبل أن تفرج الشرطة عنھم لاحقا
بعد “واتھم طعم الله، الذي كان مرفوقا بعدد من المقاومین السابقین، الحكومة بالتنصل من التزاماتھا، قائلا  

رة دیسمبر الماضي في وعود قدمھا لنا الأمین العام للحكومة ومدیر دیوان وزارة الداخلیة، عقب مسی
، والتي “2014من قانون المالیة لسنة  77بوفاریك، بالإسراع في إصدار المرسوم التنفیذي لتطبیق المادة 

  .”یحق للمواطنین المتطوعین الذین كافحوا الإرھاب بتقاضي تقاعد نسبي”تنص على أنھ 
ألف عنصر من المقاومین  160تعمد السلطات تعطیل إصدار ھذا المرسوم، یقصي ”وقال طعم الله إن 

وعناصر الدفاع الذاتي من الاستفادة من الحق في التقاعد النسبي، بعد سنوات من التضحیة في مكافحة 
بالامتیازات، وأخذوا كل حقوقھم، یتم التنصل من ) الإرھابیون)فیما ینعم المغرر بھم ”: ، وأضاف“الإرھاب

ھذا سلوك “، وأضاف “نظام الجمھوري وتھمیشھم بطریقة مؤسفةالرجال الذین دافعوا عن بقاء الدولة وعن ال
  .”مافیا ولیس بسلوك دولة من رجال خدموھا في أحلك الفترات وفي عز المحنة

تھدیدا من جھة أمنیة لوقف نشاطنا، لكني أبلغتھم بأني أرفض أي تسویة مع أي جھة ”وأكد نفس المصدر تلقیھ 
ھذا آخر تحذیر نتوجھ بھ إلى ”وأكد أن . “ر سیاسي ولیس إلى قرار أمنيأمنیة، قضیتنا سیاسیة تحتاج إلى قرا

، “السلطات، لا حل مع ھذه الحكومة سوى الشارع، ھذه الحكومة لا تفھم لغة الحوار، لكنھا تفھم لغة أخرى
شرف لكني أتوجھ بنداء إلى الرجال الذین قاتلوا في میدان ال“مشیرا إلى أنھ لن یتوجھ بنداء إلى الحكومة، 

 .”دفاعا عن الوطن، للاستعداد لمرحلة انتزاع حقوقھم بالطریقة التي تفھمھا الحكومة
ولفت طعم الله إلى أن عملیة تسویة وضعیة المقاومین لم تتم بالطریقة التي تم الاتفاق علیھا مع السلطة، حیث  

ركتھم في عملیات مكافحة تم إقصاء كل عناصر الدفاع الذاتي من الاستفادة من أي تعویضات عن سنوات مشا
وجھنا رسائل إلى الرئاسة ”وقال میلود بوعشرین، القیادي في المنظمة الوطنیة لمقاومي الإرھاب . الإرھاب

 ووزارة الدفاع ورئاسة الحكومة وقیادة الدرك لكن لا أحد رد، فحین كانت الأزمة كنا رجالا واقفین، والیوم
    .”ونھان وفي مراكز الأمن بعد أن زالت أصبحنا ملاحقین من الشرطة،
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 لبرلمان ینھي دورتھ الخریفیة بخسارة ثقیلة ا

 والمصداقیــة في مھـب الریــح .. قوانین للحكومــة 10.. صفـر للنـواب

/ مسیئـــــة للبرلمـــــان الـــدورة كانــــت سلبیة جــــدا وفیھــــا صــــور عدیــــدة  :جبھـــــة العدالـــــة والتنمیــــة
البرلمــــــان تحــــــول مـــن : الــــــــدورة كانــــــت ثریــــــة الأفــــافــــاس :وزیــــر العلاقـــــات مـــع البرلمـــــــان

خلیفــــــة اغتــــــال كـــــل مكتـــــب ولـــــد : التكتــــل الأخضــــر / غرفــــة تسجیــــــل إلى إقامة ثانیـــة للحكومــــة
 المبـــــــادرات التشریعیــــــة 

  2015فبرایر  1 - 23:00  / عثمان لحیاني : الجزائر

  
مشروع قانون أحالتھ إلیھ الحكومة، صادق  18كرست الدورة الخریفیة ھیمنة الحكومة على البرلمان الذي تلقى في سلتھ 

البرلمان لنوابھ حق المبادرة في مقترحات قوانین، حتى عندما یتعلق الأمر بالقانون  منھا حتى الآن، دون أن یتیح 10على 
الذي یحدد تنظیم غرفتي البرلمان وعملھما والعلاقات الوظیفیة بینھما وبین الحكومة، قال الوزیر المكلف  99- 02العضوي 

وتتفق أغلب الكتل . إعادة النظر في مضمونھتفكر في  (ولیس البرلمان(بالعلاقات مع البرلمان خلیل ماحي إن الحكومة 
جد سلبیة، ”البرلمانیة على رداءة الدورة الخریفیة، وبرأي الكتلة البرلمانیة لجبھة القوى الاشتراكیة، فإن الدورة كانت 

إذا استمرت ”، مضیفا “وبرھن مكتب المجلس من خلالھا أن البرلمان تحول من غرفة تسجیل إلى إقامة ثانیة للحكومة
، مشیرا إلى أن أبرز ما سجل في “الأشیاء على ھذا النھج، أتخوف أن تعقد جلسات المجلس في المستقبل بقصر الحكومة

عدم احترام أعضاء الحكومة للنواب، بتواطؤ من مكتب المجلس ورئیسھ محمد العربي ولد خلیفة الذي عوض أن ”ھذه الدورة 
البرلمان، یقوم بمدح نواب أحزاب الموالاة ویستھزئ بأحزاب المعارضة، یتصل برؤساء الكتل لإیجاد حلول لمشاكل تسییر 

 .”ولا یرد على رسائل المجموعات البرلمانیة، وھذا سلوك لا یشرفھ
الھزیلة المتسمة بالإقصاء التعسفي والانتقام ”وتصف الكتلة البرلمانیة لتكتل الجزائر الخضراء الدورة الخریفیة بالدورة 

انونیة وتعطیل للدور الرّقابي والتشریعي للبرلمان، وتغول للسلطة التنفیذیة علیھ، وبروز صراع السیاسي، وبخروق ق
اغتال كل المبادرات ”، وكشف جرد حساب قدمھ المتحدث باسم الكتلة ناصر حمدادوش أن مكتب المجلس “المصالح

لجان تحقیق  7عدم السماح بتشكیل التشریعیة، كرفض تعدیل قانون الجمعیات لأسباب أمنیة على مستوى الحكومة، و
برلمانیة، كان آخرھا لجنة التحقیق البرلمانیة في تسییر وتوزیع الإشھار العمومي، ومنع استجواب الحكومة حول أزمة 

 .”النفط، رفض فتح النقاش العام حول قضایا الفساد والاحتجاجات والفتنة في غردایة
سھ للدورة الخریفیة، ویعتقد النائب في الكتلة لخضر بن خلاف أن الدورة كانت وتتفق كتلة العدالة والتنمیة مع التوصیف نف

سلبیة جدا، برزت فیھا صور عدیدة مسیئة للبرلمان، كتعطیل عمل مكتب المجلس والتدخل الحزبي في عمل البرلمان ”
 .”وصراع المصالح، ناھیك عن خرق رئیس البرلمان للقوانین

تحریر الوطني أن الدورة كانت ثریة، إذ یذكر النائب عن الجبھة نور الدین بلمداح أن بخلاف ذلك، تعتقد كتلة جبھة ال
، لكنھ أقر في المقابل “الأداء الرقابي خلال الدورة الخریفیة كان موجودا ومكفولا، وكان ھناك نشاط برلماني لافت وحیوي”

ري، نحن غیر راضین تماما على الوضعیة الحالیة الأداء الرقابي للنواب منقوص ویستدعي تعزیزه في التعدیل الدستو”أن 
، مشیرا إلى أن أغلب الأسئلة الشفویة التي طرحت مثلا في الدورة الخریفیة والتي “التي لا تسمح للنائب بأداء دوره الرقابي

 .نیةأجاب عنھا وزراء الحكومة، تحولت إلى استعراض عضلات وإعطاء تطمینات ووعود قلمّا تفي بھا الوزارات المع
لكن الحكومة لا ترى الوضع بالصورة نفسھا، فوزیر العلاقات مع البرلمان خلیل ماحي وصف في تصریح لھ الجمعة 

، وبالنسبة للحكومة فإن غنیمة القوانین العشرة التي صادق علیھا البرلمان، والرد على “الثریة”الماضیة، الدورة الخریفیة بـ 
ثراء الدورة ”سؤال كتابي، یبرر  644من مجموع  638نواب، والإجابة على سؤال شفوي طرحھ ال 588من مجموع  391

  .”الخریفیة
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 ردت على المعارضة بأن الولایات المنتدبة الجدیدة لھا صلاحیات أقوى 

 السلطة تحتفظ بالتقسیم الإداري بالھضاب والشمال لتحضیر التشریعیات 

   2015فبرایر  2 - 23:00  / سلیمان . ح: الجزائر

 

سارع الوزیر الأول، عبد المالك سلال، في أول خرجة إعلامیة بمناسبة اختتام الدورة الربیعیة، إلى الرد على انتقادات  
وقال سلال إن ھذه . المعارضة التي اتھمت السلطة بمحاولة شراء صمت سكان الجنوب بواسطة مقترح إنشاء ولایات منتدبة

، في رد صریح على المعارضة التي قالت إنھا ولایات منتدبة شبیھة “واسعةستكون بصلاحیات ”الولایات المنتدبة 
 .الحالیة“ الدوائر«بـ

، بل ذكر “ولایة منتدبة 11“إلى ولایات منتدبة جدیدة، والتي ستنطلق بـ “ الترقیة«لم تغلق السلطة قائمة المدن المعنیة بـ
بین الجنوب والھضاب والشمال، ما یعني أن ھذه الورقة التي  ،2017الوزیر الأول أن العملیة ستنفذ على مراحل إلى غایة 

خلق ”وبالنظر إلى أھمیة ھذا الملف . استعملت في الحملات الانتخابیة السابقة ستمتد إلى غایة الانتخابات التشریعیة القادمة
المھدئة دفعة واحدة، “ جرعتھا“، بالنسبة لكسب ود مواطني العدید من الولایات، فإن السلطة لم ترد استعمال ”ولایات جدیدة

المالیة التي “ البحبوحة”بل على مدار السنتین القادمتین، كطریقة لضمان ولاءات المواطنین، خصوصا بعدما سقطت ورقة 
وإن كان نظام . استعملت في السنوات الماضیة لشراء السلم الاجتماعي، بعدما انھارت أسعار البترول بشكل مخیف للغایة

ذا، في إنشاء الولایات المنتدبة على مراحل من قبل السلطة، على علاقة بترقب مدى تطورات السوق النفطیة ھ“ التقطیر”
الراكدة خلال السنتین القادمتین، بالنظر لصعوبة إیجاد موارد مالیة لتمویل التقسیم الإداري الجدید أمام كثرة مطالب 

السلطة مواعید سیاسیة ھامة تخص تعدیل الدستور وأیضا “ أجندة” المواطنین بترقیة مدنھم إلى ولایات جدیدة، فإن تضمن
المعتمد من قبل السلطة في إنشاء الولایات “ المرحلیة“، تكون وراء خیار 2017تحضیر الانتخابات التشریعیة والمحلیة في 

لغاز الصخري، والتریث الذي یعیشھ سكانھ جراء التھمیش وقضیة ا“ الغلیان”الجدیدة ما بین الجنوب ذي الأولویة بفعل 
 .بالنسبة لولایات الھضاب والشمال، حیث تقیم الغالبیة الكبرى من سكان الجزائر

المخصصة لولایات الجنوب،  11وفي انتظار ترسیم قرارات المجلس الوزاري المصغر، بإعلان الولایات المنتدبة الـ 
بأنھ عكس ما تروج لھ أحزاب المعارضة، فإن  سارعت السلطة، على لسان الوزیر الأول، لطمأنة مواطني الجنوب،

من صلاحیات المقاطعات الإداریة للعاصمة، ما یعني أن الولایات الجدیدة “ ستكون ذات صلاحیات أقوى”الولایات المنتدبة 
تشتكي  48 لكن إذا كانت الولایات الـ. ستكون أقل قیمة من الولایات الرسمیة الحالیة وأكبر من المقاطعات الإداریة للعاصمة

كل قرارات التنمیة والاستثمار في العاصمة، فما ھي “ مركزة”من نقص الصلاحیات في معالجة قضایا المواطنین بسبب 
فھل ستمنح السلطة . التي ستمنح للولایات المنتدبة، وھي أقل صلاحیة من الولایات الرسمیة الحالیة“ الأقوى“الصلاحیات 

التي تحدد الجماعات الإقلیمیة للدولة ھي  15ل تعدیل الدستور المقبل في مادتھ الـ للولایات المنتدبة من خلا“ دسترة”
  ؟ أم أنھا ستبقیھا كوضع الدوائر الحالیة ؟“ البلدیة والولایة”
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  ”قرارات السلطة تھدد الوحدة الوطنیة”تقول إن “ ھیئة التشاور“

 المعارضـــــة تعلـــــن خروجھـــــا إلى الشـــــارع إذا مـــرّر بوتفلیقـــة الدستــــور 

  2015فبرایر  3 -  23:00  / خالد بودیة : الجزائر

رفضھا دستورا یأتي من الرئیس عبد العزیز بوتفلیقة، أو أيّ تعدیل یدُرج علیھ “ ھیئة التشاور والمتابعة للمعارضة”أعلنت  
وخرج تكتل . طة النظام الحالي، وھددّت بتصعید الموقف في المیدان إذا أصر بوتفلیقة على تعدیل الدستورتحت سل

مناورة من السلطة وستكون لنا خطوات ”المعارضة بموقف موحد لمقاطعة مبادرة الإجماع الوطني للأفافاس باعتبارھا 
 .”عملیة للوقوف أمام مساع محسوبة من النظام لتفكیك المعارضة

، أمس، بمقر حركة الإصلاح الوطني ”ھیئة التشاور والمتابعة”رئیس حزب وشخصیة وطنیة ینتمون إلى  30التقى 
، نتجت عن تراجع أسعار البترول والاحتجاج على الغاز “غیر العادیة«بالعاصمة، في دورة عادیة حول ظروف وصفوھا بـ
 .ومبادرة الأفافاس، ھي محاور اجتماع المعارضةالصخري والتقسیم الإداري الجدید وتعدیل الدستور 

المعارضة التزمت بعدم ”وأفاد أمین عام حركة الإصلاح الوطني، جھید یونسي، في تصریح صحفي عقب الاجتماع، بأن 
تجاھل القرارات الأخیرة للسلطة التي تتصف بالارتجالیة وغیر الحكیمة، والتي ظھرت عقب انھیار أسعار النفط 

الغاز الصخري، وتحركنا سیكون قویا من الآن فصاعدا، بحكم أن ھذه القرارات بدأت تقلق وتھدد التماسك واحتجاجات 
 .”الاجتماعي والوحدة الوطنیة

السلطة مطالبة الآن بضرورة الجلوس إلى طاولة الحوار مع المعارضة، لمناقشة معضلة الحكم ”وذكر یونسي أن 
وحازت مبادرة . “أولا تشخیص حالة الأزمة وثانیا إقرار توافق حول الحلول :یینوالشرعیة دون شروط ووفقا لمبدأین أساس

أولا السلطة لم تدع أحدا ”: الإجماع الوطني للأفافاس على جزء كبیر من زمن الاجتماع، وقال یونسي بھذا الخصوص
وعلیھ المعارضة لیس لھا وقت  للحوار، وتحاول عبر الأفافاس جرّ المعارضة إلى قبول أطروحاتھا حول المشاكل الراھنة،

 .”من الآن فصاعدا لتضییعھ، وحانت ساعة أن تسمع السلطة صوت معارضیھا

وأحزاب الموالاة التي قبلت مبادرة الأفافاس، تتحدث دون تكلیف من السلطة وغیر مفوضین منھا، وبالتالي ”: وأضاف
حن بدورنا في ھیئة المتابعة والمشاورة، نجدد رفضنا علامات استفھام كثیرة تطرح بشأن المواقف الجدیدة للأفافاس، ون

 .”للمبادرة ونرى أن أرضیة التنسیقیة الأكثر جدیة

لكن كلام یونسي الذي أدلاه للصحفیین عن مبادرة الأفافاس مناقض لما صرّح بھ، أثناء افتتاحھ الاجتماع الذي كان مغلقا، 
اس أجرى مشاورات ومصر رغم أن الواقع الذي تطرح فیھ سلبي، الأفاف”، إن “الخبر«حیث قال وفقا لما تم تسریبھ لـ

والحزب یبذل مجھودا مع السلطة ولیس المعارضة، ومبادرة الإجماع إما بتواطؤ مع النظام أو أن السلطة تحاول استغلالھا، 
 .”میة، لاسیما الثقیلة منھاوالملاحظ أن ھذه الأخیرة لیست بعیدة عن المبادرة، والدلیل الترویج لھا في وسائل الإعلام العمو

السلطة في موضع مقایضة سكان الجنوب بقبولھم “وفي مسألة التقسیم الإداري الجدید، أكدت ھیئة التشاور والمتابعة أن 
 .”استغلال الغاز الصخري، وھذا القرار غیر جدي وارتجالي یھددّ التماسك الاجتماعي ویزعزع الوحدة الوطنیة
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 أحزاب الموالاة تھاجم المعارضة حول الدستور والغاز الصخري 

  ”من أنتم لتتحدثوا باسم الشعب، ستجدون أنفسكم وحدكم في الشارع“

  2015فبرایر  4 -  23:00  / خالد بودیة : الجزائر

  
على ھیئة التشاور والمتابعة التي تضم جزءا كبیرا من أحزاب المعارضة، على “ ھُجوما عنیفا”شنت أحزاب من الموالاة  

تندیدا بمشروع الغاز ) ذكرى تأمیم المحروقات)فیفري  24ولایة بتاریخ  48خلفیة قرارھا تنظیم وقفات احتجاجیة عبر 
واتفقت خمسة أحزاب من الموالاة على عبارة واحدة خاطبت . بوتفلیقةالصخري، وتأكید رفضھا لدستور یأتي من الرئیس 

أسطوانة النزول إلى الشارع أضحت مشروخة ”، قائلة بأن “من أنتم لتتحدثوا وتقرّروا باسم الشعب”: بھا ھیئة التشاور
 .”والجزائریون واعون بمخاطرھا

لھجة التھدید ”، بأن “الخبر“نوارة سعدیة جعفر، لـ أفادت مسؤولة الإعلام والاتصال في التجمع الوطني الدیمقراطي،
بالشارع لا تأخذ دعاتھا بعیدا لتحقیق مطالبھم، والطریقة الوحیدة التي نؤكد علیھا في الأرندي ھي الإبقاء دائما والالتزام 

انتخبھ ) لیقةبوتف(بمبدأ الحوار دون شروط وعدم المساس بشرعیة المؤسسات، ثم لیس من حق المعارضة أن تمنع رئیسا 
 .”الشعب من حقھ في المبادرة

ھیئة التشاور والمتابعة كوّنت حول نفسھا ھالة بحیث ما یصدر عنھا ھو الأصح، وما یصدر عن مؤسسة ”: وقالت جعفر
شرعیة منتخبة غیر صحیح ولا مقبول، لذلك خروجھم إلى الشارع تندیدا بالغاز الصخري لا فائدة منھ، مادام الرئیس أعطى 

ضیحات الكافیة بحكم أنھ مشروع استكشاف ولیس استخراجا، ولكن نحن متأكدون في حزبنا بأن الجزائریین تفطنوا التو
 .”لدعوات الخروج للشارع، وعلى المعارضة تحمل مسؤولیتھا لوحدھا

ھیئة التشاور ” ، أن قرار“الخبر”بدورھا، ترى جبھة التحریر الوطني على لسان ناطقھا الرسمي السعید بوحجّة متحدثّا مع 
والمتابعة بالنزول إلى الشارع، یحمل معنى واحدا وھو الإبقاء على الانسداد ودعوة للفوضى، ولاحظنا الشيء ذاتھ بالنسبة 

 .”لرفضھم دستورا یأتي، حسبھم، من بوتفلیقة، وھذا معناه رفض المعارضة لتلعب دورھا كاملا سیرد في تعدیل الدستور
یئة التشاور والمتابعة من بدعة وھي الانتقال الدیمقراطي، التي تؤدي إلى معنى واحد وھو وتنطلق ھ”: وأوضح بوحجّة

الانقلاب على الإرادة الشعبیة، لكن واثقون في الأفالان أن دعوة المعارضة للخروج إلى الشارع، لن یقبل بھا الشعب لأنّھ 
وخرجة مقري بتنظیم مشاورات مع ”: ، مضیفا“فھم من رئیسھ بوتفلیقة كل التوضیحات اللازمة حول الغاز الصخري

 .”السلطة والمعارضة، ھي مبادرة میتة من حركة حمس، فلا وجود لحوار مبني على شروط مسبقة
لغة التھدید بالنزول إلى الشارع لیست من أسالیب الدیمقراطیة، وھي لعب ”أن “ تاج”من جھتھ، یعتقد تجمع أمل الجزائر 

ع، والجزائریون أیقنوا ضرورة الحفاظ على الاستقرار استنادا إلى التحدیات الأمنیة التي تعرفھا بالنار یمكن أن یحرق الجمی
یقصد (من أنتم ”: نبیل یحیاوي“ تاج”، وقال مسؤول الإعلام في ”الجزائر، والأوضاع الحاصلة في بعض الدول العربیة

 .”ھ جیدالتتحدثوا باسم الشعب، واطمئنوا، الشعب یعرف مصلحت (ھیئة التشاور
تعبیر المعارضة عن حقھا في “، ”الخبر”ولم یعارض أمین عام التحالف الوطني الجھوري، بلقاسم ساحلي، في اتصال مع 

رفض مشروع الغاز الصخري بوقفات احتجاجیة سلمیة في أي ولایة، ماعدا العاصمة نظرا لطابعھا الخاص، لكننّا نحذرّ 
 .”لتشاور والمتابعة للمطالب الشرعیة لسكان الجنوبمن استغلال سیاسوي من طرف أحزاب ھیئة ا

ھذا دلیل على تخبط المعارضة وفقدانھا البوصلة، فتارة یطعنون في شرعیة ”: وعن رفض الھیئة للدستور، قال ساحلي
الرئیس وتارة أخرى یعترفون بھ، وظھر ذلك في مواقف عضو الھیئة حركة حمس، التي دعت بوتفلیقة إلى ترقیة میثاق 

 .”مصالحة الوطنیة، وتصریح لأبوجرة سلطاني یشید فیھ بإنجازات الرئیسال
دعوة المعارضة ”من جانبھ، أورد الأمین الوطني المكلف بالتنظیم في الحركة الشعبیة الجزائریة، حاج الشیخ بربارة، أن 

لوحدھم كما ھم الآن لوحدھم،  فیفري للتندید بالغاز الصخري، 24بالنزول إلى الشارع لیست جدیدة، وسیجدون أنفسھم یوم 
والثابت أن المعارضة تحاول استغلال احتجاجات سكان الجنوب، الذین لم یرفضوا في الأساس مشروع الغاز الصخري، 

  .”وإنما طالبوا بتوضیحات، والرئیس بوتفلیقة أبلغھم إیّاھا
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 یونسي قال إنھ لا حاجة لطلب رخصة لتنظیم تلك الوقفات 

 فیفري  24السلطات ملزمة بتوفیر الحمایة الأمنیة للمواطنین یوم 

  2015فبرایر  5 - 23:00  / فنینش . ج: الجزائر

 

ذكر أمین عام حركة الإصلاح الوطني وعضو ھیئة التشاور والمتابعة التي تضم قیادة أركان أھم أحزاب المعارضة، أمس، 
لق الواردة الإشارة إلیھ في البیان الختامي للھیئة المجتمعة مؤخرا بمقر ، أن المؤتمر المغ“الخبر”في اتصال ھاتفي مع 

وأفاد جھید یونسي أن الھیئة لم . “لبلورة خطة عملیة لمجابھة الوضع الخطیر الذي تعیشھ الجزائر«حزبھ بالعاصمة یھدف لـ
وأبرز أن السلطات ملزمة . لھا تتفق بعد على موعد ومكان الاجتماع الذي تقتصر المشاركة فیھ على الأطراف المشكلة
فیفري من كل سنة، للمطالبة  24بتوفیر الحمایة للوقفات التي دعت إلیھا، بمناسبة ذكرى تأمیم المحروقات الذي یصادف 

أمام تعنت السلطة وتصلب مواقفھا، ورفضھا التناغم ”بوقف عملیات البحث واستكشاف الغاز الصخري، وقال إن ذلك جاء 
وأشار یونسي إلى أن السلطة تواجھ  .”ع الرافض لمشاریع الاستعمار في ھذا الغاز غیر التقلیديمع مطالب الشار

ففي حین تقر بشرعیة مطالب السكان، قامت بإعطاء ظھرھا لھم وواصلت عملیات البحث ”الجزائریین بخطاب متناقض، 
، داعیا السلطات لتوفیر الحمایة الأمنیة “فاتلا حاجة لطلب رخصة من السلطات لتنظیم تلك الوق”وتابع أنھ . “والاستكشاف

 .للمواطنین المقرر أن یشاركوا في تلك الوقفات

استمرار السلطة في التعنت وسیاسة الھروب إلى الأمام «وكانت ھیئة التشاور قد تأسفت في بیانھا الصادر أول أمس لـ
، بشكل یفضي حسب “لحل، السلطة والمعارضةورفضھا مسعى الانتقال الدیمقراطي عبر حوار جدي بین أطراف معادلة ا

وأكدت الھیئة تمسكھا بالعمل المشترك، . “توافق وطني متین لبناء شرعیة مؤسساتیة عمادھا السیادة الشعبیة”الھیئة إلى 
التمسك بالمكسب الثمین المتمثل في تمكین المعارضة الوطنیة من لملمة شتاتھا وتوحید صفوفھا ”وتحدث البیان عن 

، وإجماعھا على “أزمة حكم بشرعیة”قھا على رؤیة واحدة بخصوص معاینة الحالة الجزائریة الذي عنوانھا الكبیر وتواف
ضرورة انتقال دیمقراطي سلس عبر بناء شرعیة مؤسساتیة صحیحة، عمادھا السیادة الشعبیة من خلال تنظیم انتخابات 

 .”نیة مستقلة یتم التوافق علیھارئاسیة حرة ونزیھة، تتولى الإشراف على تنظیمھا ھیئة وط
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 بلعیاط قال إن فاقد الشيء لا یعطیھ 

 انقلاب سعداني على مبادرة الأفافاس غیر مفاجئ 

  2015فبرایر  6 - 23:00  / جمال . ف: الجزائر

للحزب  ”غیر الشرعیة”القیادة قال منسق القیادة الموحدة لجبھة التحریر الوطني، عبد الرحمن بلعیاط، إن انقلاب مواقف  
 .على مبادرة الإجماع الوطني التي أطلقتھا جبھة القوى الاشتراكیة غیر مفاجئ

ھذا دلیل ”أفاد عبد الرحمن بلعیاط، في تعلیق لھ على تحفظات أمین عام الأفالان، عمار سعداني، على مبادرة الأفافاس، بأن 
من البدایة ”: ، قائلا”الخبر“وتابع بلعیاط في تصریح بالھاتف لـ. “ل الریحعلى مستوى ھؤلاء الناس الذین یمیلون حیث تمی

ورأى . “وقد تحققت ھواجسنا الآن”، في إشارة لقیادة الأفالان، “خفنا أن یدفع الأفافاس ثمن مصادقة مثل ھؤلاء الناس
للأسف حزب جبھة القوى “ :البلعیاط أن الأفافاس أخطأ في التوجھ إلى الفریق الحالي المھیمن على جھاز الحزب، وق

اعتقد الفریق الحالي في جھاز الحزب أن ”: وحسب منسق القیادة الموحدة للأفالان. “الاشتراكیة لم یعرف مع من یتحاور
 .”الأفافاس موحى إلیھ من السلطة، ولھذا سایره في مقترحھ والآن بعد أن جاءتھ الأوامر تراجع

داني غیر قادر على تقدیم شيء والالتزام بھ، ویفتقد للقدرة على المبادرة، من فریق عمار سع”وفي اعتقاد بلعیاط فإن 
 .”أعضاء اللجنة المركزیة في الحزب یعرفون ھذا ویعیشونھ”، مضیفا أن “فاقد الشيء لا یعطیھ”منطق، كما أشار، أن 

ة منذ البدایة، أي مبادرة نحن نستغرب مضي سعداني في دعم مبادرة الإجماع، لأن المقاربة خاطئ”: واستدرك قائلا
تتوفر على مؤسسات قائمة ومنتخبة وشرعیة وتنشط بصفة عادیة، فھناك برلمان  “، فالجزائر، حسبھ، “الإجماع الوطني

، مستطردا في ھذا “مشكل من أغلبیة شرعیة، ورئیس منتخب بطریقة دیمقراطیة، أما المبادرة الجدیدة فتطعن في ذلك
من ”: وخاطب بلعیاط سعداني قائلا. “عبر الانتخابات، ولیس عبر الانقلاب على مؤسسات قائمةالتوافق یأتي ”الصدد بأن 

كل ما یصدر عنھ لا یلزم ”، مشددا أن “غرر بك لتقبل بالمبادرة، ثم تتراجع عن مواقفك؟ ھذا یمس بمصداقیة الحزب
 .”الحزب وقیادتھ في شيء

، صرح، أول أمس، على ھامش لقاء جمعھ مع الأمین العام للتحالف وكان أمین عام جبھة التحریر الوطني، عمار سعداني
. “حزب الأغلبیة”، باعتباره “یرفض أن یكون مرؤوسا في مبادرة الإجماع الوطني”الوطني الجمھوري بمقر الأفالان، أنھ 

شخاص وجمعیات لیس مع الأ“كما اشترط سعداني أن تكون لقاءات الحزب مع نظرائھ من التشكیلات السیاسیة الأخرى و
إذا كانت المبادرة وطنیة، فلا بد أن یكون التحضیر لھا وطنیا مع الاتفاق مسبقا على قائمة “، معتبرا أنھ “المجتمع المدني

 .”الحضور
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  ”لا وجود لأزمة حتى نجلس للتباحث حولھا”: بعد أن قال بن صالح لنبو

 الأفالان والأرندي یضعان الأفافاس في مأزق 

 حالیت یعلن تأجیل ندوة الإجماع إلى تاریخ غیر محدد 

  2015فبرایر  7 -  23:00  / خالد بودیة : الجزائر

  
إن الجزائر لا تعیش أزمة شرعیة أو مؤسسات، وإن كان البحث جاریا عن “ :نقل عن بن صالح قولھ في اجتماع مغلق 

وانھال بن صالح رفقة أعضاء من  .”یضمن ھذا الإجماع إحداث توافق وإجماع، فالدستور الذي یعكف الرئیس على تعدیلھ
. ساعات 3من الاجتماع الذي دام حوالي “ الخبر“المكتب الوطني على وفد الأفافاس بوابل من الأسئلة، حسب ما تسرّب لـ

وشخصیات الأرندي یرفض الأمر الواقع، فیجد نفسھ في ندوة تطرح فیھا أحزاب ”وقد أخبر بن صالح قیادیي الأفافاس بأن 
 .”وطنیة فكرة انتقال دیمقراطي أو انتخابات مسبقة

: وعبّرت عضو المكتب الوطني للأرندي، نوارة سعدیة جعفر، في تصریح صحفي عقب الاجتماع، عن نفس الاتجاه قائلة
، “ا علیھمالحوار مع وفد الأفافاس كان صریحا جداّ وتعرضنا معھم إلى مسائل عدیدة، وأجابونا عن أسئلة كثیرة طرحناھ”

مبادرة الأفافاس نبیلة المسعى، لكن موقفنا منھا مرھون بمضامین وتوجھات وتفاصیل المبادرة، وقد سلمت لنا ”: وأشارت
 .”وثیقة ستكون الإجابة عنھا في اجتماع للأمانة الوطنیة التي ستعقد لاحقا للفصل النھائي في مسألة المشاركة من عدمھا

، وزاد علیھ “الحوار كان صریحا جداّ”، محمد نبو، فكرّر نفس ما قالتھ نوارة سعدیة جعفر، بأن أما السكرتیر الأول للأفافاس
لكن نبو لم یعلقّ . “الأفافاس مستمر في مشاوراتھ واجتماع الأرندي كان إیجابیا، وحاولنا إقناعھم بضرورة الإجماع“ :بقولھ

ورقة “ذلك عكس ما اختار الأفافاس ھو أن تكون المبادرة على شروط الأرندي الذي طالب بوثیقة تمھیدیة عن الندوة، و
، وھذا معناه أن ھذا الأخیر قبل تلك الشروط، وإحدى الدلالات ظھرت بإعلان نبو تسلیم وثیقة للأرندي عن ملخص “بیضاء

 .مشاورات الجولة الأولى
افاس، أجاب نبو، في تصریح أثار وعن تغییر أمین عام جبھة التحریر الوطني، عمار سعداني، موقفھ من مبادرة الأف

، لا یلزمنا ما لم نتسلم وثیقة )رفض أن یكون مرؤوسا في الندوة(ما قالھ سعداني الخمیس الماضي ”: استغراب البعض
 29رسمیة من الأفالان، ثم أننّا نحسب على الأفالان موقفھ تجاه مبادرة الإجماع، بتصریح سعداني الذي جمعنا بھ بتاریخ 

للإشارة، في ھذا الاجتماع اشترط سعداني على الأفافاس أن یكون الرئیس والمؤسسات خطا أحمر، وتم . “ضيجانفي الما
 .قبول شروطھ، فوافق سعداني على المشاركة في ندوة الإجماع

عفر وأحال التجمع الوطني الدیمقراطي قرار الفصل في المشاركة في ندوة الإجماع الوطني، على الأمانة الوطنیة، وقالت ج
، حیث سیدرس الوثیقة التي سلمت )عضوا 20(اجتماع الأمانة لم یحدد تاریخھ بعد نظرا لعدم اكتمال أعضائھ ”إن 

فیفري  24و 23ودفع ھذا الرد بقیادة الأفافاس إلى إعلان تأجیل انعقاد الندوة الذي كان مقررا مبدئیا یومي  .”للحزب
  .ي في جبھة القوى الاشتراكیة، رشید حالیت، أمسالجاري إلى تاریخ لاحق، مثلما صرّح بھ القیاد
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  ”الإجماع”رفضت مبادرة الانتقال الدیمقراطي واعترضت على 

 السلطة تعترف بالمعارضة على الورق وترفضھا في الواقع 

  2015فبرایر  8 - 23:00  / سلیمان . ح: الجزائر

  
الدستور المقبل، ما یعني أن ھذا الدور غیر معترف بھ حالیا للمعارضة في تعدیل  ”ترقیة دور المعارضة“وعدت السلطة بـ 

لكن ھذا الرفض ھل ھو نتیجة لرفض المعارضة المشاورات . “جملة وتفصیلا”التي وجدت مبادراتھا السیاسیة مرفوضة 
 حول الدستور ؟ أم أن طبیعة النظام تجعلھ رافضا لكل شيء ما لم یولد من رحمھ ؟

ما، ولكن في وثیقة تعدیل الدستور المقبل، ولیس قبلھ، ولذلك وإن “ دور”لأول مرة، بأن یكون للمعارضة اعترفت السلطة، 
تفاجأت بعض الأحزاب من ردود فعل أحزاب الموالاة الرافضة لمبادرة الانتقال الدیمقراطي أو تلك المعترضة على مبادرة 

والاة، لیس سوى تنفیذ لقناعة متأصلة داخل منظومة الحكم منذ الإجماع الوطني، فإن ما قامت بھ السلطة ومن ورائھا الم
 .عقود، وھي عدم الاعتراف بأي شيء مھما كان، عندما لا توحي بھ السلطة أو تكون وراءه أو الحاضنة الرسمیة لھ

الواقع، فقط، ولیس في الممارسة و ”الورق”ھذا الواقع یغذي الاعتقاد السائد بأن السلطة تعترف بوجود معارضة على 
وتردد ذلك في خطاب الحكومة التي قالت إنھا تفاجأت بالأزمة النفطیة ولم تتنبأ بھا، بالرغم من خروج قیادات العدید من 

الأحزاب لتكذب ذلك وتقول إنھا حذرت مرارا السلطة من التبعیة الكبیرة للمحروقات، لكن ھذه التحذیرات لم تؤخذ محمل 
 . تسمع لآراء غیرھا وإن سمعت فإنھا لا تأخذ بھاالجد، ما یفھم منھ أن السلطة لا

لحزب “ الإجماع الوطني”لأحزاب التنسیقیة أو “ الانتقال الدیمقراطي”وتؤشر ردود فعل أحزاب السلطة إزاء مبادرتي 
في وثیقة تعدیل الدستور المقبل الذي قاطعت “ المعارضة“الذي ستكسبھ “ الدور”الأفافاس، على الجواب الظاھر حول 

فھل السلطة التي رفضت كل المبادرات السیاسیة المقدمة لھا من أكثر من جھة، . أغلب قوى المعارضة المشاورات حولھ
 ستقدم على تنازلات في تعدیل الدستور بالشكل الذي یعزز دور المعارضة، وھذه الأخیرة رفضت حتى المشاورات حولھ؟

آثار أي من السلطات المضادة سواء كانت حزبیة أو نقابیة أو مجتمعا لقد عملت السلطة، طیلة عقود، من أجل محو وجود أو 
مدنیا، اعتقادا بأن ذلك سیزید من قوتھا وسیطرتھا على الأوضاع، لكن الأحداث الأخیرة بینت أن السلطة تدفع ثمن 

الحاصل الآن،  للحیاة السیاسیة، من باب أنھ لا یمكن وجود سلطة قویة من دون سلطات مضادة قویة، وھو“ تصحیرھا”
فرفض التحاور بشأن مبادرتي الأفافاس والتنسیقیة، یعني أن السلطة تقیم الحجة على نفسھا بأنھا ھي من تدفع للتغییر 

  .بواسطة الشارع من حیث تدري أو من حیث لا تشعر
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 العالمي یكشف " سویس لیكس"تحقیق 

 ملیون أورو في بنك بجنیف  671جزائریون یملكون 

   2015فبرایر  9 - 00:25  / فاروق غدیر : الجزائر

 

 590وسیلة اعلامیة عبر العالم، أن  60التي تنشرھا مع " سویس لیكس"في سلسلة فضیحتھا " لوموند"كشفت یومیة 
 .ملیون أورو 671بجنیف برصید اجمالي بلغ " سي بریفایت بانك.بي.اس.أش"جزائریا فتحوا حسابا في بنك 

، ان حسابات الجزائریین فتحت في البنك البریطاني عبر فرعھ بجنیف السویسریة بین "صحافة التحري مجمع"قال تحقیق 
حساب ذي صلة بالجزائر تم فتحھ بالنبك في سویسرا ومن بین ھذه الحسابات  440وجاء في التحقیق أن  2006و 1970
في  55واحتلت الجزائر المرتبة . بعض من ھؤلاءبالمائة یحملون جواز سفر جزائري، ولم یذكر التحقیق أسماء ال 10ھناك 

 .دولة عبر العالم 203من بین " سویس لیكس"قائمة دول 

الفرنسیة تفاصیلھ، أسماء عدة شخصیات  "لوموند"وتنشر یومیة " سویس لیكس"وكشف التحقیق الذي أطلق علیھ اسم 
 .عالمیة متھمة باخفاء أموال من بینھا الملك المغربي محمد السادس
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  ”تضحیاتھم”یضغطون على باریس للاعتراف بما یسمونھ 

 للعودة إلى الجزائر “ حملة توقیعات“الحركى یطلقون

 2015فبرایر  10 -  15:25  / خالد بودیة : الجزائر

 

توقیعات  تحدثت مواقع إلكترونیة تابعة لجمعیات تضم الحركى، عن جملة من النشاطات، منھا إطلاق حملة واسعة لجمع 
غداة  ”مذبحة”من النظام الجزائري الذي ارتكب، حسب زعمھم، في حقھم “ الانتقام«لھذا الغرض، لكنھا موجھة بالأساس لـ

 4، وشرع في جمع التوقیعات ابتداء من شھر جانفي الماضي، وتوقفت العملیة لیعُاد إحیاؤھا بتاریخ 1962الاستقلال في 
 .آلاف توقیع 3ت لحد الآن فیفري الجاري، ووصل عدد التوقیعا

 61(وأعلنت قیادات تنتمي لجمعیات الحركى عن تجندھا ضمن أطر جدیدة للحصول على حقوقھم، إذ قال حسین لوانشي 
مخطط العمل ”، في تصریح سابق لوكالة الأنباء الفرنسیة، إن )1975عاما وأحد الفاعلین في أول انتفاضة للحركى سنة 

 .”جدیدا بالنسبة لھم، ما لم یرسم بصفة رسمیة مبدأ الاعتراف بھمللدولة الفرنسیة لا یحمل 
 75، كان حوالي 1962مارس  18في الیوم الثاني من اتفاقیات إیفیان، ”وتزعم أطراف فرنسیة مساندة لقضیة الحركى، أنھ 

النظام الجزائري، وما  ، حیث كانوا ضحایا انتقام من طرف“المستعمرة القدیمة”ألف حركي تمّ إھمالھم في  150ألفا إلى 
ألف شخص في  500، بینما الحركى بعائلاتھم یشكلون حالیا “ألفا تم إیواؤھم طیلة سنوات في الملاجئ 60ألفا إلى  30بین 

 .فرنسا، وفقا لأرقام رسمیة فرنسیة
ل إجراءات وتناولت مختلف وسائل الإعلام الفرنسیة، مؤخرا، تحركات یحضر لھا الحركى في فرنسا، تتزامن مع دخو

لكن الحركى ما یزالون . تدابیر موجھة للحركى حیز التنفیذ، ابتداء من الفاتح جانفي الجاري 10مخطّط عمل یحتوي على 
بتضحیاتھم تجاه فرنسا، وتحمل ھذه الأخیرة لمسؤولیتھا، نظرا لتعرضھم للإھمال من طرف “ الاعتراف“في انتظار 

 .الجزائر، حسب تصریحاتھم
مخطط العمل ”، عن (2014(سبتمبر من السنة الماضیة  25لأول الفرنسي، مانویل فالس، قد أعلن، بتاریخ وكان الوزیر ا

، لكن اللافت أن المخطط یسمیھم المساعدین القدامى للجیش الفرنسي في الجزائر، “نقاط لصالح الحركى 10والمتضمن 
 .ویساویھم بالمحاربین القدامى

آلاف حركي یجتمعون في  10ویھدف إلى إنشاء أماكن للذاكرة لـ“ الاعتراف”وان ویشمل المخطط محورین، الأول بعن
، والمحور الثاني تسویة الوضعیة لتقدیم مساعدات للمحاربین القدامى وعائلاتھم، مثل إعادة 1962منذ “ كي برانلي”منطقة 

 .”منحة الاعتراف«أورو في السنة والمسماة بـ 167تقییم منحة 
لفرنسیة، بدورھا، أیضا، بمساعدة الحركى في معاشات التقاعد خاصة بالجیل الثاني، وھم أطفال والتزمت الحكومة ا

محبطون لغیاب الاعتراف الرسمي بھم ”سنة، ویقول الآلاف من الحركى إنھم  21و 16الحركى المتربین في الملاجئ بین 
  .”فرنسا لاحقا من طرف الدولة الفرنسیة، ولإھمالھم في الجزائر غداة الاستقلال ثم في
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  ”كلنا عین صالح”سترفع فیھا شعار 

 فیفري في الشارع  24المعارضة تتمسك بوقفات 

 ھیئة التشاور والمتابعة أجلت الفصل في طلب رخصة من السلطات 

   2015فبرایر  11 - 23:00  / جمال . ف: الجزائر

أمس، نظم بمقر حركة الإصلاح الوطني، بأن ممثلي الأحزاب ، شارك في اجتماع أول “الخبر«أفاد عضو في اللجنة لـ 
المنضویة في التحالف السیاسي، ناقشوا مقترح التقدم بطلب للسلطات للترخیص بتنظیم ھذه الوقفات في الساحات العمومیة، 

لفصل في ھذه النقطة خلال وتقرر تحویل المقترح للھیئة القیادیة ل. ومنھا الوقفة بالعاصمة، غیر أنھ لم یتم الحسم في المسألة
 .الاجتماع المنتظر لاحقا

ولا یعرف إن كانت السلطات ستسمح بتنظیم مثل ھذا النشاط، غیر أنھ جرى في العادة رفض الترخیص بأي احتجاج 
علما أن العاصمة لازالت تخضع عملیا لأحكام حالة . بالعاصمة وغلق الساحات العامة بالحواجز، عدا في حالات نادرة

 .، حیث یمنع تنظیم أي مسیرات فیھا2011ارئ رغم إلغائھا في فیفري الطو
فیفري موعدا للوقفات على حساب مقترح رأى أنھ من الأنسب تقدیم  24وتم الاتفاق خلال الاجتماع على تثبیت تاریخ 

 .من نفس الشھر، والذي یصادف یوم عطلة الأسبوع 21الموعد لیوم 
الأحزاب والشخصیات في مكان الوقفة، أي ساحة أول ماي أو ساحة البرید المركزي،  وتقرر أیضا في الاجتماع جمع قادة

 .بمدینة الجزائر، بدل توزیعھم على مجموعة الولایات
ودعیت المكاتب الولائیة للأحزاب وممثلو الشخصیات السیاسیة لضبط عملھا والاستعداد بدورھا لتنظیم ھذا النشاط 

 .وعھ لھیئة التشاور، التي اكتفت بنشاطات محدودة على الأرض مقارنة بحضورھا الإعلاميالمیداني، الذي یعد الأول من ن
لا لاستغلال الغاز «و“ كلنا مع عین صالح”وضبطت خلال الاجتماع التقني الشعارات المقرر رفعھا في الوقفات، وضمت 

 .”الصخري
تي أعلن عنھا في اجتماع قیادة ھیئة التشاور، أواخر واستفید من مشاركین في الاجتماع بأن الجلسات العامة للمعارضة، ال

   .فیفري 24الأسبوع الماضي، ستنظم بعد وقفات 
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  ”مراسلون بلا حدود”لمنظمة  2015رغم تقدمھا بنقطتین في مؤشر 

 في حریة التعبیر والصحافة “ الحمراء”الجزائر في الخانة 

   2015فبرایر  12 - 23:00  / سلیمان . ح: الجزائر

، حیث صنفت في 2015لحریة التعبیر والصحافة العام الجاري “ مراسلون بلا حدود“تقدمت الجزائر بمرتبتین في مؤشر  
، وفقا لمؤشر عام 121دولة، بعدما كانت في التصنیف السابق  180، ضمن التصنیف العالمي المكون من 119المرتبة 
  .ضمن خارطة العالم لحریة الصحافة“ الحمراء”لتبقى بذلك الجزائر في الخانة  2013في  125، و2014

، في حالة تذبذب بین ”مراسلون بلا حدود”بقیت الجزائر في التصنیف العالمي لحریة التعبیر والصحافة، وفقا لمؤشر 
بمرتبتین فقط، وھو أمر یعني أن تغییر  2015مؤشر في “ فازت“صعود ونزول لكنھا لم تبرح منطقة ما بعد المائة، حیث 

، وإنشاء قنوات خاصة بقانون 2012واقع حریة التعبیر في الجزائر بطيء جدا، رغم ما قیل بشأن تعدیل قانون الإعلام في 
 .أجنبي وتعیین سلطة الضبط للقطاع السمعي البصري، في انتظار دخولھا حیز الخدمة

في مؤشر المنطقة بالتصنیف العالمي لحریة “ الخانة الحمراء”قى الجزائر دائما مرتبة في أب“ مراسلون بلا حدود”مؤشر 
، على غرار دول المغرب العربي “دون المستوى في مجال الحریات الإعلامیة وحریة التعبیر”الصحافة، ما یعني أنھا 

ن اللون الأحمر سوى موریتانیا التي ، ولم تسلم م158ومصر  154ولیبیا  130والمغرب  126وشمال إفریقیا مثل تونس 
 .عالمیا 55جاءت في اللون الأصفر بمرتبة 

والكونغو  111ونیجیریا في ) 118(وجاءت دولة مالي التي تعاني من مشاكل أمنیة وسیاسیة في مرتبة أحسن من الجزائر 
ارس التضییق ضد عمل أن السلطات لا تزال تم 31.35ولاحظ تقریر المنظمة الذي منح نقطة . 102وغینیا  107

، لكن ذلك لا یعكس حسب 2015بالمائة ما سمح لھا بالصعود مرتبتین في مؤشر  36.63ونالت الجزائر نقطة . الإعلامیین
استمرار حبس الصحفي عبد السمیع عبد الحي، «المنظمة تحسن حریة التعبیر والصحافة في الجزائر، مجددا تذكیره بـ

ما انتقدت طریقة تعامل السلطة مع مظاھرات سبقت الانتخابات الرئاسیة لأفریل ، ك”الموجود رھن الحبس المؤقت
، وأشارت إلى اعتقال ناشطین وصحفیین محلیین والتضییق على مجال تحرك “بركات”الماضي، ومنھم نشطاء حركة 

 .الصحفیین الأجانب الذین حضروا لتغطیة الانتخابات
فنلندا للعام الخامس على التوالي في احتلال المرتبة الأولى تلیھا النرویج استمرار  2015وبین التصنیف العالمي لعام 

أي  38، بینما صنفت فرنسا في المرتبة 61والیابان في  49والدنمارك، فیما جاءت الولایات المتحدة الأمریكیة في المرتبة 
  .أنھا تقدمت بمرتبة واحدة

رھانات أخلاقیات المھنة في وسائل الإعلام ”ل لقاء تحت شعار وعكس ذلك، ذكر وزیر الاتصال، حمید ڤرین، أمس، خلا
، بأن الجزائر حققت تقدما معتبرا ورفعت العدید من التحدیات في مجال الصحافة، وھو ما لا یظھر في تقریر “العمومیة

  .”أر أس أف”
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 مأزق  الخلافات بین حمس والعدالة والتنمیة تضع تنسیقیة الانتقال الدیمقراطي في

 تكتل المعارضة مھدد بالانفجار 

 الانسحاب من التنسیقیة من الخیارات المطروحة : الملف تم طیھ في الاجتماع الأخیر للتنسیقیة بن خلاف: مقـري

   2015فبرایر  13 - 23:00  / عثمان لحیاني : الجزائر

صعید تصحیح الخلافات المفاجئة بین حركة حمس تجتاز تنسیقیة الحریات والانتقال الدیمقراطي أكبر امتحان داخلي على  
 .فیفري الجاري 24وجبھة العدالة والتنمیة، عشیة اجتیازھا امتحان الشارع، بعد دعوتھا إلى وقفات احتجاجیة في 

طفت الخلافات بین حركة مجتمع السلم وجبھة العدالة والتنمیة على سطح المشھد في العلاقات بین الأطراف المكونة 
ة الحریات والانتقال الدیمقراطي، بسبب بیان جبھة العدالة والتنمیة، الذي عدتھ حمس مستھدفا لھا، وتصریحات أدلى لتنسیقی

 .مسیئة ومثیرة للتحفظ ”التنمیة والعدالة”بھا رئیس حمس، عبد الرزاق مقري، اعتبرھا 

بدایة أن تتفھم أو تتجاوز الخطوة السیاسیة وبرأي القیادي في جبھة العدالة والتنمیة، لخضر بن خلاف، فإن الجبھة حاولت 
لم نكن وحدنا من عبرنا عن تحفظنا على ”: ، مضیفا“الأولى لحمس بإطلاقھا مشاورات مع السلطة خارج إطار التنسیقیة

الجبھة لا تستطیع ”، لكن بن خلاف یؤكد أن “خطوة حمس، كل أطراف التنسیقیة عبروا عن الموقف نفسھ من ھذه الخطوة
تصریحات مقري لقناة محلیة وصف فیھا ممثلي جبھة العدالة والتنمیة في التنسیقیة بازدواجیة الخطاب، في أعقاب تجاوز 

 .”صدور بیان المكتب الوطني للجبھة طالب فیھا حمس بالتزام إطار التنسیقیة وعدم الخروج عنھا

ة في الظھر من شریك سیاسي، ورئیس بالنسبة لنا تصریحات مقري طعن”: وذھب بن خلاف إلى أبعد من ذلك حیث قال
حمس أساء إلى ممثل الجبھة، عمار خبابة، الذي قرر عدم الحضور مجددا إلى اجتماعات التنسیقیة، وقد غاب فعلا عن آخر 

في الندوة التي تعقدھا التنسیقیة حول الانتخابات، لقد كلفت ) الیوم(لا أعرف إن كنا سنشارك یوم السبت ”: مضیفا. “اجتماع
 .”قبل قیادة الحركة بالمشاركة لكنني لم أقرر ذلك بعد من

وبحسب بن خلاف، فإن جبھة العدالة والتنمیة ترفض اشتراطات مقري بشأن ضرورة حضور رئیس جبھة العدالة والتنمیة، 
یجیز لرئیس الحزب النظام الداخلي المتعلق بسیر التنسیقیة، ”: وقال بن خلاف. عبد الله جاب الله، لاجتماعات قیادة التنسیقیة

وبحسب المراقبین، فإن مطالبة مقري بحضور رئیس جبھة العدالة والتنمیة إلى اجتماعات التنسیقیة، . “تكلیف من ینوب عنھ
یأتي على خلفیة إصدار مكتب الجبھة بیانا، عدتھ قیادة حمس قاسیا إزاءھا، ومفاجئا بعد التوضیحات التي قدمھا مقري في 

قیة لممثل جبھة العدالة والتنمیة، عمار خبابة، بشأن ملابسات مبادرة حمس فتح مشاورات مع السلطة، اجتماع قیادة التنسی
  .واعتقاد مقري أن الجدل المثار بشأن المبادرة قد تم حسمھ في ذلك الاجتماع

من التنسیقیة، فرد بن خلاف إن كانت الخلافات الطارئة یمكن أن تدفع الجبھة إلى اتخاذ قرار الانسحاب “ الخبر”وسألت  
كل الخیارات مفتوحة وكل الاحتمالات متوقعة بالنسبة لجبھة العدالة والتنمیة، في انتظار عقد اجتماع لمؤسسات ”: قائلا

 .، یقصد المكتب والمجلس الوطني للحزب“الجبھة

للتنسیقیة، وأن حمس قدمت  وبالنسبة لرئیس حركة مجتمع السلم، عبد الرزاق مقري، فإن الملف تم طیھ في الاجتماع الأخیر
شروحات وافیة لشركائھا في التنسیقیة إزاء مشاوراتھا السیاسیة المرتقبة، غیر أن أطرافا سیاسیة تشتغل على محور الدفع 

 .إلى تفكیك التنسیقیة

لتنسیقیة جھودا وإزاء ھذه الخلافات التي تھدد بتفجیر التنسیقیة من الداخل بعد فترة من التوافق، تبذل شخصیات فاعلة في ا
حثیثة لرأب الصدع في جدار التنسیقیة، ودفع حمس والعدالة والتنمیة إلى تجاوز خلافاتھما، بما یبقي للتنسیقیة ھامشا 
للمناورة السیاسیة باتجاه وضع مبادرتھا السیاسیة موضع التنفیذ، خاصة أن التنسیقیة تعد إنجازا سیاسیا كبیرا لقوى 

اجتمعت للمرة الأولى في إطار مشترك، تجاوزت فیھ الخلافات الإیدیولوجیة والمواقف الخلافیة المعارضة الجزائریة التي 
ویأتي مسعى تجاوز مأزق الخلافات الطارئة بین حمس والعدالة والتنمیة، عشیة امتحان الشارع الذي تتجھ إلیھ . التاریخیة

  .من الشھر الجاري ضد استغلال الغاز الصخري 24التنسیقیة، والمتعلق بالوقفات الاحتجاجیة التي دعت إلیھا في 
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 نظموا مسیرة بعد رفض الترخیص بعقد ندوة في العاصمة 

  ”قمع الحریات“ینددون بـ“ الانتقال الدیمقراطي”قادة 

  2015فبرایر  14 - 23:00  / جمال فنینش : الجزائر

 

السفیر، الذي كان مقرر أن یحتضن الندوة، صدر قرار السیر بعد مشاورات بین قادة التنسیقیة أمام فندق  
وتحول رئیس حمس، عبد الرزاق مقري، ورئیس الأرسیدي، محسن بلعباس، والأمین العام لحركة النھضة، 
محمد ذویبي، ورئیس الحكومة سابقا، أحمد بن بیتور، ورئیس جیل جدید، سفیان جیلالي، وعضو قیادة حركة 

سرعة إلى شارع حسین عسلة، رفقة أعضاء المكاتب الوطنیة للأحزاب العدالة والتنمیة، لخضر بن خلاف، ب
ورغم قلتھم، . وبعض المتعاطفین، مستغلین قلة حركة المرور وغیاب رجال الأمن الذین أخذوا على حین غرة

، غیر أنھم لم یتمكنوا من ذلك، بینما بقي المارة “التلقائیة”حاول أعوان الشرطة بالزي المدني وقف المسیرة 
 .یتفرجون على المشھد

، “لجنة مستقلة لتنظیم الانتخابات“، و“جزائر حرة دیمقراطیة”وأخذ بلعباس الكلمة مرددا الشعار التقلیدي 
وتحول مسلك المسیرة نحو شارع محمد خمیسیتي، ثم صعد . “لا لقمع الحریات”وتبعھ مقري منادیا ومكررا 

الكلمة، واتفقوا على التندید بقمع السلطات للحریات والمطالبة قادة الأحزاب أدراج البرید المركزي لتناول 
 .بإنشاء لجنة مستقلة تتولى تنظیم الانتخابات

منع التنسیقیة من تنظیم لقاء بین أربعة ”واستھجن لخضر بن خلاف، ممثل جبھة العدالة والتنمیة، في تدخلھ، 
الثورة على تصرفات ”ودعا الشعب إلى . “معیةبیان على استبداد السلطة وممارستھا الق”، وقال إنھ “جدران

وأعلن محمد ذویبي رفض حزبھ لمبررات مصالح . “السلطة والممارسات الدكتاتوریة والتضییق على الحریات
أمام رفض السلطة لنشاطنا ”: ، مضیفا“مبرر غموض الندوة غیر مقنع”ولایة الجزائر لمنع الندوة، وقال إن 

 .”في الشارعداخل القاعات سنقول كلمتنا 
مطلب إنشاء اللجنة المستقلة ”معتبرا أن . “إن العمل في الشارع أصبح یفرض نفسھ”وبدوره قال بلعباس 

إظھار الرفض ”وتوجھ للطبقة السیاسیة والشعب الجزائري، لطلب . “یھدف لاسترجاع الشعب سیادتھ وحقھ
وتحامل . “جاع حقھ في العمل السیاسيسیذھب إلى الشارع لاستر”لافتا إلى أن الشعب . “لممارسات السلطة

التي ترید سحق الجمیع، وتمنع حق التجمع والتعبیر وتدفع بالمعارضة نحو ”جیلالي سفیان بقوة على السلطة، 
 .”الشارع

سلوكا تعسفیا غریبا یتنافى وروح الدستور ”وأصدرت التنسیقیة بیانا اعتبرت فیھ أن رفض تنظیم الندوة یعتبر 
رسالة سیاسیة جد سلبیة من طرف السلطة للداخل والخارج، تنم عن “ت إن الأمر یتعلق بـوقال. “والقانون

غیاب أدنى إرادة لفتح مجال الحریات السیاسیة في الجزائر، وتدل صراحة على أن السلطة لا ترغب بتاتا في 
ھو العمل على اجتماع الطبقة السیاسیة الجادة والمسؤولة، والتعاون على خدمة الجزائر، وإنما القصد 

دلیل قاطع على أن منطق التزویر ھو السائد والمتحكم في العملیة ”وتحدث بیان التنسیقیة عن وجود . “تشتیتھا
     .”السیاسیة بالجزائر
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 قیادة الأفافاس أجرت أطول مشاورات مع الطبقة السیاسیة 

 مبادرة الإجماع الوطني رھینة شروط الموالاة ومقاطعة التنسیقیة 

  2015فبرایر  15 - 23:00  / سلیمان . ح: الجزائر

باستثناء حزبي جبهتي التغيير والمستقبل اللذين أعلنا مشاركتهما في ندوة الأفافاس حول الإجماع الوطني، فإن بقية الأحزاب،  
ان، بعدما قامت الأولى بتكبيل خصوصا أحزاب الموالاة وأحزاب هيئة التنسيقية، لم تشجع سفينة رفقاء محمد نبو للرسو على شاطئ الأم

 .المبادرة بشروط تعجيزية وأعلنت الثانية مقاطعتها لها

بعقدها اللقاء الثاني مع الحركة الشعبية الجزائرية، تكون قيادة الأفافاس قد زارت مقرات أحزاب الموالاة، وهي الأفالان، الأرندي 
“ الورقة البيضاء“ث مع بقية الأحزاب الأخرى، وذلك من أجل إقناعها بـوالتحالف الوطني الجمهوري، مرتين، وهو ما لم يحد“ تاج“و

لكن إذا كانت تنسيقية . فيفري الجاري 24و 23ليومي “ الإجماع الوطني“التي طرحتها قيادة حزب الدا الحسين تحسبا لعقد ندوة 
، فإن “محاولة لتشتيت صفوف المعارضة“يها الحريات والانتقال الديمقراطي رافضة منذ البداية لمشاورات الأفافاس بعدما رأت ف

في بدايتها، قبل أن تنقلب عليها، من خلال طرحها جملة من “ الفكرة“الأمر لم يكن كذلك بالنسبة لأحزاب السلطة التي رحبت بـ
القوى الاشتراكية،  بها، مثلما قال رئيس الكتلة البرلمانية لحزب جبهة ”القبول”التعجيزية لم يكن بمقدور الأفافاس “ الاشتراطات”

في ندوة الإجماع الوطني، سيجعل هذه الأخيرة بدون “ السلطة”فعدم حضور . “الورقة البيضاء”شافع بوعيش، لكونها تتعارض مع 
التي نظمتها أحزاب المعارضة منفردة، وهو ما لا يريده الأفافاس  2014جوان  10معنى، لأنها ستكون مماثلة لندوة مزافران ليوم 

يز عن خصومه الجدد في المعارضة، بكونه يفضل التغيير بإشراك النظام وليس بدونه، مثلما ذهبت إليه تنسيقية الحريات الذي تم
والانتقال الديمقراطي، وهو ما لم يتحقق له لحد الآن، بحيث جاءت ردود فعل أحزاب الأفالان والأرندي والحركة الشعبية الجزائرية 

 .، ما يجعلها قريبة للرفض منها للقبول“الاشتراطات“و“ التحفظات“لموالية للسلطة، مليئة بـوالتحالف الجمهوري، ا” تاج “و

وبالنظر إلى ذلك، لم يبق أمام الأفافاس سوى خيار تأجيل موعد انعقاد الندوة واللعب على الوقت، لأن كل المعطيات التي تولدت عن 
فيها، بعدما أرسلت السلطة رسائل عبر أحزابها عن رفض “ فعلية وفعالة”المشاورات ليس بوسعها إنجاح هذه الندوة وضمان مشاركة 

مبطن لها، وقرر جزء كبير من المعارضة هو الآخر مقاطعتها أيضا، ما يدفع قيادة الأفافاس لمراجعة حساباتها بشأن هذا المسار 
 .لكل ما لم يخرج من رحمها“ جملة وتفصيلا”السياسي الشاق الذي ليس بالإمكان تحقيقه في ظل سلطة شعارها الرفض 
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  ”التحلي بالتنافس الشریف والنزیھ”دعا الأجیال الصاعدة إلى 

  ”احترام النظم والقوانین العسكریة”ڤاید صالح یشددّ على 

   2015فبرایر  16 -  23:00  / خالد بودیة : الجزائر

ید صالح، على منظومة التعلیم والتكوین للجیش الوطني ڤڤاركز نائب وزیر الدفاع رئیس أركان الجیش، الفریق أحمد  
أداة فعّالة في كسب رھان التنمیة البشریة الناجحة، التي نأمل للأجیال الصاعدة بأن تؤمن بقدرتھا الأكیدة ”الشعبي، لكونھا 

زیھ في محیط یطبعھ على صنع مستقبل أحسن بفضل ما تزخر بھ من حب التفوق المھني، المبني على التنافس الشریف والن
وقال . “رجحان كفة الروح الجماعیة، وتغلیب سلوكیات الالتزام بالاحترام التام للنظم والقوانین العسكریة الساریة المفعول

ڤاید صالح على ھامش زیارة قادتھ، أمس، إلى الأكادیمیة العسكریة لشرشال في تیبازة، في إطار تقییم مسار التعلیم ڤ
ه المناسبة التأكید على مدى الرغبة التي تبقى تتملكنا وتستمر في تحفیزنا بكل قوة وعزم، تحت قیادة أود بھذ”والتكوین 

ورعایة رئیس الجمھوریة، القائد الأعلى للقوات المسلحة، وزیر الدفاع الوطني، على مواصلة الجھود الحثیثة الرامیة إلى 
 .”لوطني الشعبيالاستثمار المربح في منظومة التعلیم والتكوین للجیش ا

ید صالح لقاء ضم إطارات ومتربصي وطلبة الأكادیمیة، ألقى خلالھ كلمة نوه فیھا بالجھود المبذولة من أجل تطویر ڤوعقد ڤا
وترقیة التعلیم والتكوین في الجیش الوطني الشعبي، والدور الذي تقوم بھ الأكادیمیة العسكریة لشرشال في میدان تكوین 

منبعا تعلیمیا وتكوینیا وتوجیھیا وتحسیسیا غزیرا، یغرف منھ كافة المنتسبین إلیھا، ”: باعتبارھا، حسبھالطلبة والمتربصین، 
وحلقة مركزیة یتمحور حولھا التكوین في الجیش الوطني الشعبي، وھو ما جعلھا تمثل رمزا بارزا وراسخا من رموز وحدة 

 .”ي الجیش الوطني الشعبيالعمل والھدف، وتوافق الرؤى وانسجام الجھود وتكاملھا ف
ولا أنھي ھذه ”: ، قائلا“صلابة الروابط بین جیل الشھادة والجھاد، وجیل الاستقلال والبناء”ڤاید صالح عما یسمیھ ڤوتحدث 

المداخلة دون التأكید على أن أحسن معروف وأفضل صنیع یمكن أن تسدیھ أجیال الاستقلال الشابة لجیل الشھادة والجھاد، 
شرب والتشبع من منابع الوفاء الذي أخلصھ ھذا الجیل عن طیب خاطر لھذا الوطن، والوفاء المقصود ھنا لا ھو حسن الت

یجد معناه الحقیقي والفعلي، إلا ببناء جسر قوامھ المحبة والاحترام والتقدیر والعرفان بین السلف والخلف، أي بین جیل 
 .”الشھادة والجھاد وبین جیل المستقبل

أن یعرف كیف یستفید من تجارب وحنكة ومثابرة سلفھ الصالح، ویعرف ) جیل الاستقلال(ویتعین علیھ ”: وتابع مضیفا
كیف یقتفي آثارھم وخطواتھم الصائبة، حیث ستعود لھ، لا محالة، مسؤولیة مواصلة مشوار خدمة الوطن والحفاظ على 

 .”المصالح العلیا للأمة
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 ألقت بھا التجاذبات السیاسیة إلى تاریخ مجھول 

 ندوة الأفافاس تواجھ أخطر امتحان 

 2015فبرایر  17 - 23:00  / محمد سیدمو : الجزائر

تأكد رسمیا تأجیل ندوة الإجماع الوطني إلى موعد لاحق مجھول، ریثما تتوفر الظروف الملائمة لعقدھا، مثلما صرح  
نحن كحزب قام بدور المسھل في ”: نبو، دون أن یقدم مبررات ھذا التأجیل، إذ اكتفى بالقول السكرتیر الأول للحزب، محمد

 .”ھذه المرحلة من المبادرة، قدرنا بعد تقییم للوضع العام أن موعد ندوة الإجماع الوطني لا بد أن یؤجل إلى تاریخ لاحق
، أنھ وصف اشتراطات أحزاب السلطة بعدم “لیبرتي”ة واللافت في الورقة التي تلاھا نبو، خلال مشاركتھ في منتدى جرید

طلبات تم تأویلھا بطریقة تعسفیة ”المساس بشرعیة المؤسسات وبرفض أحزاب أخرى حضور الفیس المحل، بأنھا مجرد 
 .، لا تعبر عن رفض رسمي للمشاركة في الندوة“من قبل الإعلام

لوجود رفض من قبل أحزاب لمبادرتھ أو القبول بھا بمحاولة تقزیمھا “ إنكار”وقد یعني ھذا التفسیر أن الأفافاس یعیش حالة 
إذ ترى أحزاب السلطة أن الجزائر لا تعیش أزمة سیاسیة . وتحریفھا عن مضمونھا الھادف إلى إحداث التغییر في الجزائر

تمانع الجلوس مع الأفافاس وتؤكد بالمقابل على أنھا لا . تحتاج إلى وضع استثنائي یتطلب سلوكا مغایرا في التعاطي معھا
التي تحیط بالجزائر، على غرار انخفاض أسعار البترول وتداعیاتھ على الاقتصاد الوطني أو الوضع “ التحدیات”لمناقشة 

 .الأمني الملتھب على الحدود الجزائریة سواء في لیبیا أو مالي أو النیجر
منصب الرئیس ووجود أزمة شرعیة في المؤسسات، وبین  وبین الاعتراف بوجود أزمة سیاسیة تراھا المعارضة في شغور

الاعتراف فقط بوجود تحدیات تحیط بالجزائر قد یعیشھا أي نظام سیاسي في العالم، فرق شاسع یجعل من الحوار بین 
 .الجانبین حوار طرشان

عدم فرض أجندة أو ”ل ، یبرز بوضوح عام2014وبالعودة إلى الخطوط العریضة التي رسمھا الأفافاس لمبادرتھ في أوت 
عوامل لنجاح مبادرة الإجماع الوطني عددّھا شریف أمقران، عضو الھیئة الرئاسیة  7من بین “ شروط مسبقة للمشاركة

 للأفافاس، لیظل السؤال معلقا حول كیفیة تعامل الأفافاس مع الشروط المطروحة؟
فقد طورت خطابا یرفض من الأساس أي جلوس مع  أما أحزاب المعارضة المنضویة في إطار ھیئة التشاور والمتابعة،

وفي ھذا تحد آخر للأفافاس الذي قد لا یجد  .الأفافاس، ویعتبر مبادرتھ تشویشا على التكتل الأول الذي نشأ في مزافران
س الأفافا“أمام كل ذلك، سیبُقي تأكید محند أمقران شریفي أن . الشریك المعارض الذي یضعھ في مواجھة أحزاب السلطة

  -   .حاضرا حول مآل مبادرة أقدم حزب سیاسي في الجزائر“ السوسبانس”عند طرحھ المبادرة، “ لیس ھاویا في السیاسة
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 كان مقررا أن تناقشھا الندوة التي منعتھا السلطات 

 المعارضة تعد مشروعا لھیئة مستقلة للإشراف على الانتخابات 

  2015فبرایر  18 - 23:00  / عثمان لحیاني : الجزائر

أعد خبراء ومختصون مشروع دراسة تمھیدیة تخص مقترح إنشاء الھیئة المستقلة للانتخابات، كانت ستناقش خلال الندوة  
، قبل أن “رالسفی”المتخصصة التي كانت تنسیقیة الحریات والانتقال الدیمقراطي تعتزم تنظیمھا، السبت الماضي، في فندق 

 .تمنعھا السلطات العمومیة
تطرح الدراسة تصورا للھیئة المستقلة للانتخابات كھیئة مستقلة تنظیمیا وإداریا عن سلطات الدولة التنفیذیة والتشریعیة 

والقضائیة، وتتمتع بشخصیة اعتباریة وقانونیة خاصة بھا بمجرد إنشائھا حتى لا تخضع للسیطرة والمساومة من أي جھة 
نت، وضمان شفافیة ونزاھة العملیة الانتخابیة، على أن تكون تقنیة محایدة غیر مسیسّة وغیر متحزبة، وبتركیبة بشریة كا

  .تتكون أساسا من خبراء في القانون والعملیات الانتخابیة وأكادیمیین وشخصیات بارزة في المجتمع المدني
جدید، سفیان صخري، أن الھیئة المستقلة آلیة لضمان شفافیة وتعتبر الدراسة التي وثقّھا المتحدث باسم حزب جیل 

ومصداقیة العملیة الانتخابیة، تتصل صلاحیاتھا بالإشراف على البطاقیة الانتخابیة وتطھیرھا لضمان صحتھا ومصداقیتھا، 
لات الانتخابیة، وكذا وتتولى دراسة وقبول ملفات وقوائم الترشح ومتابعة وتقییم الحملات الانتخابیة ومراقبة تمویل الحم

الإشراف على عمل الملاحظین والمراقبین للعملیة الانتخابیة واعتمادھم، وتنظیم التغطیة الإعلامیة للانتخابات، وصولا إلى 
مراقبة عملیة الاقتراع والفرز، وإعلان النتائج الأولیة والنھائیة، والإشراف على عملیة الطعون، وإعداد تقریر مفصل حول 

 .ملیة الانتخابیةمسار الع
وتنطلق الوثیقة من معاینة لعدد من التجارب العالمیة في إنشاء ھیئات أو مفوضیات مستقلة للانتخابات، ومن دراسة واقع 
العملیة الانتخابیة في الجزائر، والصلاحیات المقترحة للھیئة المستقلة للانتخابات في الجزائر لتحقیق الإصلاح الانتخابي 

  .الجزائر في مرحلة دیمقراطیة حقیقیةالذي یضمن دخول 
وتطرح الدراسة الھیئة المستقلة للانتخابات في صورة آلیة وتواصل دائم مع الأحزاب والشخصیات السیاسیة بغیة تحقیق 
 شراكة فعالة بین اللجنة والفواعل السیاسیة الجزائریة، مع الأخذ بعین الاعتبار الانشغالات والمطالب التي تطرحھا لترقیة

العملیة الانتخابیة والدیمقراطیة في الجزائر، والقیام بتنویر الرأي العام حول الأطر القانونیة والإجراءات الإداریة المتعلقة 
بالانتخاب والترشح للعملیات الانتخابیة في إطار شراكة فعالة مع الأسرة الإعلامیة، والتواصل والانفتاح على اللجان 

ارج، وھیئات سیاسیة ودبلوماسیة دولیة لتبادل الخبرات والاستفادة من التجارب الدولیة في المستقلة للانتخابات في الخ
  .العملیات الانتخابیة الناجحة

وتقترح الوثیقة أن تضطلع الھیئة بمبادرة التنسیق مع المؤسسات التربویة والجامعیة والبحثیة، لخلق وترقیة ثقافة انتخابیة 
لیمیة وتربویة وندوات علمیة، والإشراف على حملات توعیة وتثقیف وتحسیس الناخب في الجزائر عن طریق برامج تع

كما یضع التصور الھیئة كمركز . الجزائري بأھمیة العملیة الانتخابیة أثناء الحملات الانتخابیة وخارج الحملات الانتخابیة
ن حیث إعداد إحصاء دیمغرافي كمي ونوعي للتفكیر المستمر في أدوات التحسین النوعي والكمي للعملیة الانتخابیة، م

للھیئة الناخبة على مستوى الدوائر الانتخابیة المختلفة، ودراسة خصائص الناخبین حسب الدوائر الانتخابیة، ودراسة 
السلوكیات الانتخابیة في الجزائر، وتنظیم دراسات استبیانیة حول بعض الظواھر الانتخابیة مثل العزوف والمشاركة 

  .عة، وتنظیم ومتابعة أعمال وكالات سبر الآراء لضمان عدم تأثیرھا على نتائج العملیة الانتخابیةوالمقاط
وتستلھم الوثیقة من تجربة تونس التي نجحت فیھا الھیئة المستقلة للانتخابات في إنجاز ثلاثة استحقاقات انتخابیة منذ عام 

2011. 
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 مساندة لحقوقیي الأغواط الموقوفین 

 تدعو إلى وقفة احتجاجیة بالعاصمة غدا السبت “ بركات“

  2015فبرایر  19 - 23:00  / وسیم . ب: الأغواط

  

، إلى تنظیم وقفة احتجاجیة غدا السبت بالبرید “الخبر”، في بیان تحصلت علیھ “بركات”دعت حركة 
مناضلین في الدفاع عن حقوق المركزي بالجزائر العاصمة بدایة من الساعة الواحدة زوالا، لمساندة عشرة 

واعتبرت الحركة الإجراء محاولة لتكمیم الأفواه الحرة . الإنسان وحقوق البطالین موقوفین بسجن الأغواط
للأمة والزج بھا في السجون رغم نضالھا والدفاع عن مصالح الأمة ومستقبل الأجیال القادمة، داعیة جمیع 

ید بالحكم الصادر ضد الحقوقیین العشرة المنتظر استئنافھ أمام مجلس المواطنین للمشاركة في ھذه الوقفة للتند
      .شھر دون محاكمة 19قضاء الأغواط، وكذلك الصحفي عبد الحي عبد السمیع الموقوف بسجن تبسة منذ 
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 بن صالح یخوض في أربع قضایا في ذكرى تأسیس الأرندي 

  2015فبرایر  20 - 23:00  / ي .ح: الجزائر

سیتناول عبد القادر بن صالح، الأمین العام للتجمع الوطني الدیمقراطي، في خطاب سیلقیھ الیوم، بمعسكر،  
لتأسیس الحزب، استغلال الغاز الصخري وانھیار أسعار النفط وتعدیل الدستور  18بمناسبة الذكرى الـ

 .بما جاء في موقع الحزب الإلكترونيومبادرة الإجماع الوطني، حس
تنطلق احتفالات الأرندي من بوحنیفیة بولایة معسكر، حیث سیلتقي بن صالح بالمنتخبین المحلیین لولایات 

وضّح عبد القادر بن ”وسیكون اللقاء الثالث من نوعھ، بعد لقاءي قسنطینة وحاسي مسعود، حیث . غرب البلاد
 .”قضایا الساعةصالح موقف حزبھ تجاه مختلف 

ویأتي تجمّع بوحنیفیة، حسب موقع الحزب، في سیاق استكمال الأرندي عملیة تجدید ھیاكلھ المحلیة التي 
ینظر إلى المواعید السیاسیة المقبلة بثقة، مرتكزا على ”وأوضح أن الحزب . انطلقت بعد المؤتمر الرابع

اب، الذین التحقوا بصفوفھ بفضل التوجھات السیاسیة قاعدتھ النضالیة المعززة بأعداد ھائلة من النساء والشب
 .”والنظامیة للحزب
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  ”للغاز الصخري رافضون.. صامدون صامدون”في مسیرة رفعوا فیھا شعار 

 سكــان عــین صالــح یواصلـــون الضغـــط علـــى الحكومـــــة 

   2015فبرایر  21 -  23:00  / نوار سوكو “ الخبر”مبعوث : عین صالح

 

نظم أزید من ألف شخص، صباح أمس، مسیرة بعین صالح جابت الشوارع الرئیسیة، ردد خلالھا المحتجون شعارات  
ندوة صحفیة ، فیما قررت لجنة المجتمع المدني المؤطرة للاحتجاج تنظیم “للغاز الصخري رافضون.. صامدون صامدون“

 .غدا ومسیرة حاشدة یوم الثلاثاء

، الواقعة قبالة مقر دائرة عین صالح، تطرق فیھ أحد “ساحة الصمود”بعد حضور المحتجین للتجمع بالساحة المسماة 
أعضاء لجنة المجتمع المدني لمضمون الندوة الصحفیة التي عقدھا الخبیر الأمریكي في الغاز الصخري، قبل بضعة أیام 

تحاول إقناع الرأي العام بأن الغاز الصخري لا تترتب عنھ أضرار على ”صمة، موضحا بشأنھا أن السلطات العمومیة بالعا
 .”الإنسان والطبیعة

یملكون الأدلة القاطعة التي تثبت بأن استعمال تقنیة ”وراح یخاطب جموع المواطنین ممن حضروا بأن سكان عین صالح 
، وقد انطلقت “ب عن الغاز الصخري تشكل خطرا على صحة الإنسان والحیوان والنباتالتكسیر الھیدرولیكي في التنقی

صامدون ”، ردد الرجال شعار “ألطف بنا یا الله“المسیرة التي جابت الشوارع الرئیسیة والأحیاء، وفیما رددت النساء شعار 
راقبة من قبل عناصر الأمن، التي ألفت المسیرة، وإن كانت سلمیة، فقد كانت محل م. “للغاز الصخري رافضون.. صامدون

 .وكالعادة، لم یسجل أي حادث یذكر .على التوالي 50الوضع وأصبحت تتكیف معھ للیوم الـ

كل الاعتصامات والمسیرات التي نظمت مند أزید ”، أن “الخبر«وصرح محمد عزاوي، وھو عضو لجنة المجتمع المدني، لـ
أي حادث أو انزلاق، على اعتبار وجود تنسیق بین اللجنة المؤطرة للاحتجاج  یوما، كانت سلمیة ولم یتم تسجیل 50من 

 .”ومصالح الأمن، حتى لا تخرج الأمور عن إطارھا

ما عرفناه أن المسیرة ینخرط فیھا حتى كبار أصحاب المال والتجار والحرفیون والموظفون والعمال والبطالون، ”: وأضاف
رى، فیما لا یزال المنتخبون المحلیون لبلدیة عین صالح رفقة رئیس الدائرة وحتى متضامنون قادمون من ولایات أخ
 .”معارضین للحراك الشعبي بھذه المنطقة

وموازاة مع ذلك، قررت لجنة المجتمع المدني المؤطرة للاحتجاج، تنظیم ندوة صحفیة غدا، وھي الأولى من نوعھا منذ 
تزال المشاورات والتنسیق جاریة بین أعضاء اللجنة بشأن التحضیر  دیسمبر الماضي، فیما لا 30بدایة الاحتجاج، في 

 .فیفري المصادف لذكرى تأمیم المحروقات 24للمسیرة الحاشدة التي تقرر تنظیمھا یوم 

وفي غمرة الأجواء الآخذة في التشكل بالمنطقة، لقي المحتجون ارتیاحا بعد إطلاعھم من قبل زملائھم المعتصمین بمنطقة 
كیلومترا جنوبي المدینة، وھي المنطقة التي شھدت أشغال حفر وتكسیر ھیدرولیكي  25د، الواقعة على بعد غور محمو

لاستغلال الغاز الصخري، بأن شاحنات تابعة للشركة الوطنیة لأشغال الآبار وصلت، مساء الجمعة الماضي، إلى غور 
وة لتجفیف أحواض الماء والمواد الكیماویة لنقلھا إلى محمود وھي مجھزة بمضخات سحب المیاه والمواد الكیماویة، في خط

 .منطقة أخرى وإخلاء المكان

مادة كیمیائیة سامة استعملت في التكسیر  2500ویقول عامل بإحدى المؤسسات التي شاركت في الحفر، إن حوالي 
ذین تنقلوا إلى منطقة غور محمود ، أمس، ھو أن المحتجین ال“الخبر”وما وقفت علیھ . مادة مسرطنة 22الھیدرولیكي، بینھا 

یبیتون في خیم ویسھرون على منع دخول معدات التكسیر الھیدرولیكي عبر الطریق غیر المعبدة المؤدیة إلى المكان، الذي 
 .شھد أشغال تكسیر ھیدرولیكي، وكان سبب احتجاج سكان عین صالح
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 حسب تنسیقیة الانتقال الدیمقراطي 

 وقفة ولایة بشار ستكون بعد الخامسة مساء 

  2015فبرایر  22 - 23:00  / موساوي .ع: بشار

 

قرر فرع تنسیقیة الانتقال الدیمقراطي ببشار تحدید الساعة الخامسة من یوم الثلاثاء موعدا لوقفتھا  
وكشف عضو من المكتب الولائي . بوسط مدینة بشار“ الجیدو”الاحتجاجیة، التي حدد لھا مكانھا بمنطقة 

، مشیرا إلى أن الفترة “أن التخوف من عزوف الحضور دفعنا لاختیار ھذا التوقیت”لحركة مجتمع السلم، 
وأضاف ذات . الصباحیة قد تحرم الكثیر من الموظفین من الحضور خشیة تعرضھم لعقوبات من إداراتھم

تحولت لمكان مبارك، لأنھا شھدت الوقفة التضامنیة مع غزة، مضیفا أن الوقفة “ الجیدو“المتحدث أن منطقة 
 .إلى الصحافةستتوج ببیان سیتلى أمام الحاضرین وستسلم منھ نسخة 
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 مسؤولون أمنیون بحثوا في القاھرة خطورة الوضع على الحدود مع لیبیا 

 اتفاق بین الجزائر وتونس ومصر لرفع التنسیق الأمني ضد الإرھاب 

  2015فبرایر  23 -  23:00  / محمد شراق : الجزائر

الأمني، بالنظر إلى الحاصل في لیبیا من تدھور رھیب في شددت كل من الجزائر وتونس ومصر على رفع مستوى التنسیق 
الوضع الأمني، واتفقت الدول الثلاث على عقد اجتماعات دوریة من أجل المتابعة المیدانیة وتنسیق العمل على الحدود مع 

 .لیبیا
أمنیین رفیعي المستوى،  واتفقت حكومات الدول الثلاث، من خلال اجتماع تم في القاھرة في الأیام الماضیة، وضم مسؤولین

وبحث المسؤولون الأمنیون تطورات الوضع الأمني في لیبیا، خاصة بعد إعدام . على رفع حالة التأھب على الحدود مع لیبیا
مصریا، حیث أطلع ممثل مصر في الاجتماع نظراءه الجزائریین والتونسیین على تفاصیل الضربة  21“ داعش“تنظیم 

 .أمس“ الأناضول”، وذلك حسب ما نقلتھ وكالة “داعش“ح الجو المصري على مواقع قال إنھا لـالجویة التي قام بھا سلا
ولم تكشف أي من حكومات الدول الثلاث تفاصیل الاجتماع الذي عقد في أوج اختلاف وجھات النظر بالنسبة لحلحلة الأزمة 

ق التفاوض والحوار وإقرار حكومة وحدة وطنیة، بلیبیا، بین الجزائر وتونس اللتین تطالبان بفرض الحل السیاسي عن طری
قبل الانتقال إلى الخطوة المتعلقة بمكافحة الإرھاب، وبین مصر التي سجلت اندفاعا واضحا في طریق إقرار الحل 

 .العسكري من خلال دعوتھا إلى حشد دولي من أجل محاربة الإرھاب في لیبیا، في أعقاب إعدام المصریین بمنطقة درنة
دول جوار لیبیا قد عقدت ثلاثة اجتماعات متتالیة منذ شھر جویلیة الماضي، حیث كلفت الجزائر بالملف الأمني، وكانت 

بینما كلفت القاھرة بالملف السیاسي، لكن تطورات الوضع في لیبیا وتصاعد العنف، وإعدام المصریین، جر مصر إلى رد 
، وذلك بمباركة الحكومة اللیبیة، وھو ما “داعش“ت إنھا مواقع لـفعل فوري من خلال الضربات التي قامت بھا على ما قال

أخلط أوراق التعامل بین حكومات دول الجوار التي صارت تبحث عن الإبقاء على شعرة معاویة في تعاونھا لمحاربة 
الملف الأمني في ویتجلى، من خلال تعاطي القاھرة مع  .الإرھاب، بعد أن سجلت القاھرة انفلاتھا عن التزاماتھا السابقة

من احتمال تغییر الجزائر مواقفھا، على ما ذكره وزیر الخارجیة المصري، سامح شكري، في تصریح “ یائسة”لیبیا، أنھا 
، “المواقف الجزائریة من الأزمة في لیبیا معلومة لدى المصریین منذ البدایة”أول أمس، من أن “ سي بي سي”لھ على قناة 
لكنھ أكد وجود تنسیق بین مصر والجزائر لمحاولة إیجاد . “لكامل لوجھة نظر السیاسة الجزائریةاحترام مصر ا”مشیرا إلى 

حلول للوضع اللیبي المتأزم، موضحا أن الجزائریین یتبنون اتجاه إذابة الخلافات بین الفرقاء في لیبیا والاعتماد على ھذا 
لنا یكمل الآخر، وغایتنا واحدة وھي الحفاظ على السیادة في النھایة ك”كما أوضح أنھ . كمسلك رئیسي لحل مشاكل لیبیا

وتتخوف الجزائر من أن تعصف الریاح بمساع بدأتھا منذ أشھر لتقریب . “اللیبیة ووحدة التراب اللیبي والشعب اللیبي
ن المساس بسیادة وجھات النظر بین الفرقاء في لیبیا، داعیة إلى إقرار حكومة وحدة وطنیة تحفظ السلامة الترابیة وتحول دو

 .وترید الجزائر تكرار تجربة الوساطة في مالي لحل الأزمة بلیبیا. البلد
تنسیق العمل من أجل تنسیق الأمن على الحدود، من أجل مكافحة شبكات “ غیر المعلن”ودرس الاجتماع الأمني بالقاھرة 
یؤشر تعامل الجزائر مع دول الجوار على التركیز و. في كل من العراق وسوریا“ داعش”تجنید ونقل المقاتلین لفائدة تنظیم 

، بدلا من نقل جنودھا خارج التراب الوطني كمبدأ في تعاطي “داعش”على العمل الاستخباراتي وتبادل المعلومات لمحاربة 
 .الحكومة مع الأزمات الإقلیمیة والدولیة
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 الصخري وقفات واحتجاجات عبر القطر الوطني ضد الغاز 

 وجھا لوجھ في الشارع .. رضة والسلطةالمعا

   2015فبرایر  24 -  15:10  / سمیة یوسفي : الجزائر/ خالد بودیة : الجزائر/ محمد بن أحمد / فنینش . ج: الجزائر

 تراھن على انطلاقة جدیدة من بوابة الغاز الصخري
 المعارضة في الشارع الیوم

 
 المنتظركفانا من الجمود وترقب المھدي : جیلالي سفیان

 فیفري بكل تأكید لیس یوما حاسما 24: عبد الرزاق مقري
 

تنزل، الیوم، قوى وشخصیات ھیئة التشاور والمتابعة إلى الشارع في وقفات احتجاجیة، دعما لسكان الجنوب الرافضین لاستغلال  
 .الغاز الصخري، والتذكیر بوجودھا وتحدي السلطة

لناشطة في ھیئة التشاور، التجمھر معا بالعاصمة، وتركت لقیاداتھا المحلیة عبر الولایات مھمة اختارت القیادات الحزبیة والمستقلة، ا
فالتحدي، وفق ما یقولھ . تنسیق والإشراف على الوقفات، حتى وإن كانت أحزاب المعارضة لا تراھن على حضور شعبي كبیر

سختھ في العقل الباطن للمواطنین وخصوصا النخب، ولھذا رموزھا، لیس في الكم، بل في كسر حاجز الخوف الذي بنتھ السلطة ور
 .تشعر قوى المعارضة بضغط كبیر قبل الموعد، وھي تبحث عن حضور شعبي یعطي مصداقیة للمطالب المعبر عنھا

، واعتبرت وتوجھت الھیئة، في نداء لھا عشیة الوقفات، إلى الجزائریین للمشاركة وإبداء مواقف تضامنیة مع مواطني الجنوب الكبیر
ستكون لبنة مھمة في مسار نضالي ضد الاستبداد والعبث بخیرات الوطن، وخطوة لتوحید الصفوف في طریق التغییر، ”أن المشاركة 

وتوجھ، أمس، رئیس حزب جیل جدید، جیلالي سفیان، بنداء إلى الجزائریین للحضور، . “بمشاركة كل المواطنین والمواطنات
كفانا من الجمود وانتظار المھدي المنتظر، یجب أن نكون واعین ”: تحقیق مطالب سكان الجنوب، وقالوالتضحیة بشيء من وقتھم ل

 .”لتغییر الأوضاع بطرق سلمیة
واستبق عبد الرزاق مقري، رئیس حركة حمس، في تعلیق لھ على صفحتھ في شبكة التواصل الاجتماعي، أي نقد لاحق للمبادرة، 

ھو یوم مھم في بناء عناصر التوازن في مواجھة ”: ، وأوضح“بكل تأكید لیس یوما حاسما”الیوم،  فیفري، أي 24بالإعلان أن یوم 
سلطة استغلت المأساة الوطنیة واستغولت في ظل مكافحة الإرھاب، واستعملت البحبوحة المالیة للتحكم في تلابیب المجتمع ولیس 

في مغامرة خطیرة باستغلال الغاز الصخري، لأنھا لا ترید أن تعیش إلا لتطویر البلد، وحینما ظھر فشلھا، أرادت أن تدخل الجزائر 
 .”لحظتھا ولو كان بعدھا الطوفان

وإن منعت .. لأنھ لو سمح للمعارضة بالوقوف سیكون النجاح بالقدر المتاح”واعتبر مقري أن المبادرة ناجحة قبل اختبار المیدان 
كون قد دفعنا بالنظام إلی إظھار ھشاشتھ وفشلھ مرة أخری وعدم ثقتھ بنفسھ، ثم یكون وأغلقت العاصمة، فسیكون كذلك النجاح، لأننا ن

 .”الإصرار والاستمرار
ل ولم تعلن السلطة عن موقفھا الرسمي من التظاھرة، إلا أن تجنید قواھا وتوابعھا لإحیاء المناسبة المزدوجة لتأسیس الاتحاد العام للعما

كل غیر مسبوق، یشیر إلى توجھ مبرمج ومنسق للتعتیم على تحرك المعارضة، وتوجیھ رسائل الجزائریین وتأمیم المحروقات بش
 .للمواطن وللخارج بأنھا لازالت ماسكة بعنق الجزائر

وینشط الوزیر الأول، عبد المالك سلال، رفقة أمین عام المركزیة النقابیة، عبد المجید سیدي سعید، بالمناسبة، تجمعین في أرزیو 
عود، وأمین عام الأفالان، عمار سعداني، تجمعا بعنابة، كما تنزل الأمینة العامة لحزب العمال، لویزة حنون، إلى حاسي وحاسي مس

 .الرمل، ناھیك عن نشاطات على مستوى الولایات
إلیھ مقري في ویساعد أي إجراء قمعي تلجأ السلطة إلیھ لقطع الطریق أمام المشاركین في الوقفات، قوى المعارضة، وھو ما أشار 

 .تعلیقھ، حیث یسھل على ھیئة التشاور والمتابعة ومساندیھا إلقاء اللوم على السلطة وتوابعھا وتحمیلھا المسؤولیة عن أي فشل محتمل
فیفري محطة انطلاق، وھي عازمة على استغلال كل المساحات والمنابر التي تتوفر علیھا،  24وتعول المعارضة على جعل مناسبة 

مع النبض الخافت للشارع، غیر أن التجربة السابقة بینت صعوبة الموقف، وسط توقعات بتكرار تجربة مسیرات السبت التي  والتفاعل
 .بادرھا بھا الأرسیدي قبل سنوات، قبل أن تتوقف، بعدما فترت ھمة النشاطین تحت ضغط السلطة وانفراط عقد الشراكة بین المساھمین

 
 

 والتعامل مع المحتجین بلا عنف تعلیمات للولاة لفرض النظام
 ولایة 16قوات الشرطة والدرك ترفع درجة التأھب في 

 الداخلیة تعتمد مخططا أمنیا للتعامل مع مسیرات محتملة ضد الغاز الصخري
قوات  وذكر مصدر أمني أن الحكومة استنفرت .فیفري 24أقرت وزارة الداخلیة مخططا أمنیا خاصا للتعامل مع مسیرات متوقعة یوم  

ولایة، استعدادا لمواجھة مسیرات محتملة ضد  16التدخل التابعة للمدیریة العامة للأمن الوطني ووحدات التدخل للدرك الوطني في 
 .استغلال الغاز الصخري، بمناسبة الاحتجاجات المبرمجة الیوم، مخافة خروجھا عن السیطرة

الصخري في عین صالح، واللجنة الشعبیة لمناھضة الغاز الصخري،  ودفعت دعوات كل من لجان تنسیق الاحتجاج الرافض للغاز
فیفري لتنظیم وقفات للتعبیر عن رفض الغاز الصخري، الحكومة إلى تشكیل غرفة  24وتنسیقیة المعارضة التي اتفقت على اختیار یوم 

 .ولایة 16عملیات تضم مختلف مصالح الأمن، واستنفار قوات التدخل وباقي قوى الأمن في 
وقالت المصادر ذاتھا . فیفري في وقت مبكر 24وبدأت السلطات التحضیر بجدیة للتعامل مع احتمال خروج محتجین في مسیرات، یوم 
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إن وزارة الداخلیة طلبت، قبل أكثر من أسبوع، تشكیل لجنة أمنیة تضم مصالح الاستعلامات في الأمن الوطني والدرك ومدیریة 
من أجل جمع أكبر قدر ممكن من المعلومات حول المسیرات المقرر تنظیمھا بمناسبة ذكرى تأمیم الاستعلامات والأمن بالجیش، 

فیفري،  24المحروقات، كما استفید بأن الاستعلامات الأمنیة شملت جمع معلومات حول قدرة الجماعات التي دعت إلى احتجاجات یوم 
حشد المشاركین ومدى التنسیق بین الأطراف الشعبیة والسیاسیة الرافضة ، على ”تنسیقیة الحریات والانتقال الدیمقراطي”وھي أحزاب 

، حیث عمل المحققون على جمع المعلومات، ثم قررت 48وشملت عملیة التحري الولایات الـ. لاستخراج واستغلال الغاز الصخري
لتدخل التابعة للشرطة والدرك الوطني وباقي وزارة الداخلیة والمدیریة العامة للأمن الوطني وقیادة الدرك الوطني، استنفار قوات ا

الجزائر العاصمة وتیزي وزو وبجایة والبویرة ووھران وعنابة وقسنطینة وغردایة وورڤلة : ولایة ھي 16فروع الأمن والدرك في 
بناء على  ولایة جاء 16وقال مصدرنا إن الاستنفار الأمني في . وتمنراست وأدرار والوادي وبسكرة والأغواط وبشار وإلیزي

، كما أوردت التقاریر الأمنیة “غیر وارد”یبدو  32معلومات تم جمعھا، بینما أشار إلى أن احتمال تنظیم مسیرات في باقي الولایات الـ
فقط، وتشمل العاصمة وتمنراست  6ذات الصلة بالموضوع أن الولایات التي توقعت مصالح الأمن أن تشھد مسیرات كبیرة ھي 

وقال مصدرنا إن تعلیمة أرسلت إلى الولاة من أجل . وورڤلة والأغواط، وھي الولایات المعنیة بحالة طوارئ أمنیةوأدرار والوادي 
فرض النظام أثناء التعامل مع الاحتجاجات والمسیرات الرافضة لاستغلال الغاز الصخري، دون استعمال العنف أو استفزاز 

 .المشاركین فیھا
 
 

 ”أودان“لبرید المركزي وولایة الجزائر تغلق ساحتي ا
 لمنع وقفة المعارضة وسط العاصمة“ الفلكلور“

 ”ھذه رسالة واضحة بأن وقفتنا ممنوعة”: عضو ھیئة التشاور عبد العزیز رحابي
 ”ترمیم مبنى البرید المركزي لا علاقة لھ بوقفة المعارضة”: رئیس بلدیة الجزائر الوسطى

، بمبرر ترمیم مبنى البرید المركزي، )أعمدة حدیدیة ضخمة(“ سقالات البناء“ركزي بـطوقت السلطات العمومیة ساحة البرید الم 
إلى غایة ساحة أول ماي، الیوم، موازاة مع الوقفة التي قررھا “ أودان”وستكون حركة المرور مشلولة على طول الشوارع من ساحة 

 .قادة ھیئة التنسیق والتشاور للمعارضة ضد استغلال الغاز الصخري
وفي جولة . وسباق دراجات احتفالا بذكرى تأمیم المحروقات، بمحیط المكان، أیضا“ فلكلور شعبي”رت السلطات العمومیة إقامة قر

والبرید المركزي ببلدیة الجزائر الوسطى، مرورا بشارع حسیبة بن بوعلي باتجاه ساحة “ أودان”، أمس، إلى ساحتي “الخبر“قادت 
كانت الحركة غیر عادیة بفعل التحضیرات لإقامة المصالح الولائیة منافسة في سباق للدراجات موجھة أول ماي، ببلدیة سیدي أمحمد، 

فیفري من كل  24للكبار والصغار، ونشاطا فلكلوریا شعبیا، أما المغزى، فظاھره الاحتفال بذكرى تأمیم المحروقات المصادفة لیوم 
 .الصخري، أنھ یرتبط بوقفة المعارضة، الیوم، بساحة البرید المركزيسنة، بینما باطنھ، یرى معتزمو الاحتجاج ضد الغاز 

، أن تحتضن وقفتھم التضامنیة مع )حزبا وشخصیة وطنیة بارزة 30تضم (“ قادة ھیئة التشاور والمتابعة”وفي ھذه الساحة، التي قرر 
عة من المسؤولین في ولایة الجزائر سكان الجنوب للضغط على الحكومة لإلغاء مشروع استخراج الغاز الصخري، وجدنا مجمو

كانت قرارا مفاجئا من والي العاصمة، اتخذه مساء أول أمس، “ المفاجأة”یشرفون على تحضیرات النشاطین الریاضي والثقافي، فیما 
 .”سقالات البناء“أعطى فیھ تعلیمات بترمیم مبنى البرید المركزي، فجرى تطویقھ وكذا محیطھ بـ

في إغلاقھا وسط العاصمة بإجراءات أمنیة مشددة تحسبا للاحتفال بذكرى تأمیم المحروقات، باختیار إقامة  وإن كانت حجة السلطة
سباق للدراجات وفلكلور شعبي، فلم یسبق لولایة الجزائر أن احتفلت بالذكرى نفسھا بمثل ھذه النشاطات، فعادة تجرى الاحتفالات 

مجاھدون ومسؤولون، وتكون على نطاق ضیق، خصوصا إذا تزامنت مع أیام بشكل رسمي داخل قاعات مغلقة یحضرھا فنانون و
 .الأسبوع بحكم أن الذكرى لیست مدرجة ضمن جدول أیام العطل مدفوعة الأجر

النشاط تشرف علیھ مدیریة الشباب ”، إن “الخبر”وقال رئیس بلدیة الجزائر الوسطى، عبد الحكیم بطاش، أمس، في اتصال مع 
الجزائر، وستنطلق الفعالیات، الیوم، من التاسعة صباحا إلى الواحدة ظھرا، فیما مضمار سباق الدراجات ینطلق ھو  والریاضة لولایة

 .”الآخر من ساحة أول ماي إلى غایة ساحة البرید المركزي
لف الفرق الشعبیة السباق سیكون مرفوقا بمعارض مصغرة عن الصناعات التقلیدیة ونشاط فلكلوري تشارك فیھ مخت”وأفاد بطاش بأن 

وعن ترمیم مبنى البرید المركزي، أجاب المسؤول . “قادمة من مختلف ولایات الوطن، بھدف إبراز الثقافات التي تزخر بھا الجزائر
الأشغال لا علاقة لھا بوقفة المعارضة، فھم أحرار بما یقومون بھ، لأننا أعطینا إشارة انطلاقھا منذ أسبوع ومؤسسة البناء ”: ذاتھ

 .”لمكلفة قدمنا لھا المساعدة للإسراع في إنجاز الترمیم، والحال ذاتھ لمبنیین آخرین في شارعي كریم بلقاسم وتیلیمليا
ھذه الإجراءات رسالة ”، أن “الخبر“من جانبھ، ذكر عضو ھیئة التشاور والمتابعة، الوزیر والدبلوماسي الأسبق عبد العزیز رحابي، لـ

ن وقفة قادة أعضاء التشاور والمتابعة غیر مرغوب فیھا وممنوعة، ومنعنا من اختیار الشارع كفضاء من السلطة إلى المعارضة بأ
سیاسي ھو مضایقة، وأعتقد أن تعامل السلطة مع وقفتنا مبالغ فیھ، خصوصا عندما سمعنا وزیر الطاقة، یوسف یوسفي، یتحدث عن 

 .”سیادة، فحولوا من الجدل حول الغاز الصخري إلى تأمیم المحروقاتالغاز الصخري كقضیة سیادیة، وكأننا بوقفتنا نضرب ھذه ال
 
 

 أعلن عن إنجاز مرصد وطني لمتابعة التنقیب عن الغاز الصخري
 ”سنستمر في تجنید جمیع مصادر الطاقة”: یوسفي

 ”سنة عملا في التنقیب 30لا یتكلم عن الغاز الصخري سوى الخبراء ذوي “
ف یوسفي، من شأن المخاوف التي یبدیھا سكان عین صالح المعارضون لاستغلال الغاز الصخري، قلل وزیر الطاقة، السید یوس 

، معلنا عن “في تعزیز نشاطات البحث والتنقیب وتجنید جمیع مصادر الطاقة بما فیھا الطاقات المتجددة”مؤكدا استمرار سوناطراك 
 .كة ممثلین عن المجتمع المدنيمشروع لإنجاز مرصد لمتابعة التنقیب عن الغاز الصخري، بمشار

أكد وزیر الطاقة، الذي نزل، أمس، ضیفا على فوروم الإذاعة، أن سوناطراك لھا الخبرة الكافیة في مجال الحفر، مؤكدا أنھ لیس ھناك 
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 :ح بقولھفرق في تقنیات الحفر بین الغاز العادي والصخري والمستعملة منذ سنوات في الكثیر من الحقول، مطمئنا سكان عین صال
 .”الدولة تسھر على صحة المواطنین وحمایة الطبقات الجیولوجیة المتوفرة على المیاه الجوفیة والبیئة“

وحسب یوسف یوسفي، فإنھ لا یمكن لأي شخص أن یعتبر نفسھ خبیرا في مجال التنقیب والحفر، إلا إذا كان قد اشتغل في ھذا المجال 
 .سنة 40إلى  30مدة تمتد بین 

 2013ار نفسھ، أشار المسؤول الأول عن قطاع الطاقة إلى تسجیل سوناطراك أرقاما قیاسیة في مجال حفر الآبار، خلال سنتي في الإط
ستستمر في عملیة تعزیز النشاطات في مجال البحث والتنقیب، وتجنید جمیع مصادر الطاقة، بما فیھا ”، مشیرا إلى أنھا 2014و

ملیون طن  100ملیون طن إلى  55لاك الداخلي المرتفع من المواد الطاقویة، والذي سینتقل من ، لتغطیة الاستھ“الطاقات المتجددة
 .سنة المقبلة 15خلال 

في السیاق ذاتھ، أكد یوسفي ضرورة إیجاد مصادر طاقة أخرى لتغطیة احتیاجات الأجیال المقبلة، وذلك بالتركیز على المصادر 
 .، عوض المازوت والبنزین“سیرغاز”ال الطاقویة الأقل تكلفة، مثل تطویر استعم

وردا على سؤال متعلق بمنافسة دول أخرى للجزائر في أسواقھا الغازیة، قال وزیر الطاقة إن سوناطراك قامت بتنویع قائمة الدول التي 
فظة على تغطیة الطلب تصدر لھا البترول بتعزیز أسطول ناقلات النفط، والوصول بذلك إلى دول أخرى في أمریكا اللاتینیة، مع المحا

 .جزءا من الأسواق الأوروبیة
تلعبھ للتحكم في الأسعار، اعترف یوسف یوسفي بوجود اختلاف بین مواقف الدول “ الأوبیب“وعن الدور الذي لازالت منظمة 

  .عدید من الدولالأعضاء في المنظمة، مؤكدا أنھا ستبقى تلعب دورا ھاما في الأسواق النفطیة، مع تراجع إنتاج البترول في ال
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 السلطة تتمسك بمواقفھا والمعارضة ترفض التنازل 

  !یفصل فیھ الشعب.. ألقوا بالغاز الصخري إلى الشارع

   2015فبرایر  25 - 03:00  / سمیة یوسفي : الجزائر

 

 من تأمیم المحروقات إلى الاستنجاد بالغاز غیر التقلیدي
 ”تنضب”والحقول  “تنھب”الثروات المسترجعة 

 
من أزمة اقتصادیة، “ المنقذ”لا یزال النظام یلعب أوراقھ لتمریر مشروع استغلال الغاز غیر التقلیدي، الذي اعتبره بمثابة  

 .یمكنھا أن تتسبب في تجویع الأجیال الصاعدة من أبناء الجزائریین
العملة الصعبة، كانت كافیة لتحویل الذھب الأسود في أربع وأربعون سنة، تخللھا تأمیم المحروقات والسقوط الحر لمداخیل 

الجزائر من نعمة، درت الملاییر على الخزینة، إلى نقمة ارتبكت السلطة في التعامل معھا، زادتھا احتجاجات مناھضة 
 .لمشروع استغلال الغاز الصخري بعین صالح، لتعمم الاحتجاجات، أمس، عبر كامل التراب الوطني

أول احتجاج یدب في قطاع الطاقة منذ تأمیم المحروقات، ومن خارج القطاع بعدما ظلت “ از الصخريالغ”وشكلت قضیة 
وفي الوقت الذي صنف الإعلان عن تأمیم المحروقات، . للعاملین بحقول المحروقات تتعلق بالأجور“ الداخلیة”الاحتجاجات 

التي فاجأت العالم “ القرارات التاریخیة“نة ، من طرف الرئیس الراحل ھواري بومدین، في خا1971فیفري  24یوم 
بأسره، بعد أن مكنت الجزائر من استرجاع سیادتھا وافتكاك ثرواتھا النفطیة من الشركات الفرنسیة، تمیزت فترة حكم 

بوتفلیقة، وبالتحدید عھدتھ الثالثة، بتفشي ظاھرة الفساد في قطاع الطاقة، من خلال فضائح الرشاوى التي دونت اسم 
، لیعود الدور الأساسي فیھ “2سوناطراك “و“ 1سوناطراك ”في أجندة قضایا قضائیة دولیة، عبر مسلسل “ وناطراكس”

ملیار  800ولم تشفع عائدات النفط، خلال الخمس عشرة سنة الماضیة، والتي تجاوزت . للوزیر الأسبق، شكیب خلیل
لسیاسات الطاقویة المعتمدة منذ تأمیم المحروقات، في قرب دولار، في تأمین المستقبل النفطي للجزائر، بعد أن تسببت ا

نضوب أكبر حقلین في الجزائر، والمتواجدین بحاسي مسعود بالنسبة للبترول والغاز بحاسي الرمل، لتستنجد الجزائر 
اق سنة بمشروع الغاز الصخري كبدیل للمحروقات التقلیدیة التي ستنفذ، حسب الوزیر الأول، عبد المالك سلال، في آف

2030. 
وفي مقارنة لمستوى إنتاج الجزائر من النفط، في الفترة الممتدة بین تأمیم المحروقات والترخیص لاستغلال الغاز 

الصخري، أكدت الأرقام عودة الجزائر إلى نقطة الصفر، حیث لم تتمكن سوناطراك وشركاؤھا الأجانب من الرفع من 
ألف  440، أي ما یعادل 1971ملیون طن من المحروقات سنة  23ذي انتقل من بالمائة، ال 30مستوى إنتاجھا سوى بنسبة 

 .ملیون برمیل یومیا 1,1ملیون طن حالیا، أي ما یعادل  60برمیل یومیا، إلى 
وبینما كانت الجزائر تعول على الشركات الأجنبیة في رفع مستوى إنتاجھا من المحروقات، أخلط الإرھاب الدولي حسابات 

لتجد نفسھا تدفع ثمن الاعتداء المسلح على أكبر مصنع إنتاج للغاز بتیڤنتورین، بعد أن رحلت الشركات سوناطراك، 
الأجنبیة، البریطانیة والنرویجیة، من الموقع، لتزرع الرعب في أوساط الشركات البترولیة الدولیة، ما تسبب في رفع معدل 

وجاء فشل المناقصة الدولیة الرابعة للتنقیب واستغلال المحروقات  .المخاطرة بالنسبة للاستثمار في قطاع الطاقة بالجزائر
  - .بالجزائر، لیؤكد موقف الأجانب الرافض للعودة للاستثمار في حقول نفطیة جدیدة بعیدا عن حاسي مسعود وحاسي الرمل
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 الغاز الصخري یضاعف التعفن السیاسي 

 المعارضة تقصف وعین صالح تتوعد 

  2015فبرایر  26 -  15:20  / محمد شراق : الجزائر

كان متوقعا أن تكون ردات الفعل، إزاء تعامل السلطة مع وقفات واحتجاجات الغاز الصخري، شدیدة النبرة، مثلما كان متوقعا أن تكون 
اضبة ومثیرة للاستغراب، وھو ردات الفعل إزاء قرار الرئیس بوتفلیقة المضي قدما في مشاریع استغلال الغاز الصخري، شاجبة وغ

الذي محا أشھرا من نضال سكان الجنوب، بجرة قلم حملھ مضمون رسالة رئاسیة، تقول المعارضة إنھ في غایة الخطورة ویتضمن 
ولم ینتظر حراك الجنوب المعارضة حتى تقول لھم ذلك، بعد أن توعدت قیاداتھ باحتجاجات أكثر . “استفزازا خطیرا للجزائریین”

خطیر سیترتب عنھ خروج الأمور عن ”، محملة الرئیس عواقب قرار قال حراك الجنوب إنھ “وطنیة حاشدة”ة تبدأ بمسیرة ضراو
وبین ھذا وذاك، خلف صداع الغاز الصخري ھزات سیاسیة جانبیة، عبرت عنھا تصریحات وتصریحات مضادة، بین . “السیطرة

الداعش ”، وقیادة حزب حنون التي ردت علیھ بوصف “یر الدیمقراطيغ“عمار سعداني الذي وصف، أول أمس، حزب العمال بـ
 .”السیاسي

 رغم أن الرئیس تعھد بالانفتاح على خصومھ

 السلطة تبني جدارا أمام المعارضة

 أمام البرید المركزي،“ الوقفة المركزیة”بعثت السلطة، من خلال نمط تعاملھا مع وقفات الغاز الصخري، أول أمس، وفي طلیعتھا  
رسالة إلى المعارضة، بمضمون إخطار، یفید بأن السقف الذي تحلم أن تبلغھ المعارضة في صراعھا مع السلطة قد بلغتھ، ولن تزید 

وھي رسالة لا تختلف عن الرسالة التي وجھھا الرئیس بوتفلیقة لسكان عین صالح، أنھ مھما بلغ سقف . علیھ في المرحلة المقبلة
 .ري، فلا رجوع عن القراراحتجاجھم إزاء الغاز الصخ

رغم أن احتجاج قادة المعارضة، قرب البرید المركزي، أول أمس، كان تضامنیا مع سكان عین صالح، في ملف واحد ووحید ھو الغاز 
، موقفھا “ھیئة المتابعة والتشاور للمعارضة”لخصومھا، وعلى رأسھم “ أبرقت”الصخري، إلا أن السلطة، وعبر قوات الأمن، 

إزاء نمط تعاملھا المستقبلي من خرجاتھا المفترضة، وھي إن فعلت ذلك، فلھا مبرراتھا، وقد ساقتھا في ثنایا رسالة الرئیس الصارم 
كید وأذى أطراف داخلیة وخارجیة ترید زعزعة ”بوتفلیقة التي قرأھا مستشاره محمد علي بوغازي، لما دعا الجزائریین إلى إبعاد 

ذكرى تأمیم المحروقات كانت مناسبة سانحة للسلطة لكشف ورقتھا مع خصومھا، التي حملت توقیع  والواضح أن. “استقرار البلاد
الرئیس بوتفلیقة، الذي أراد تذكیر معارضیھ بما عاشوه وعاشتھ الجزائر خلال العشریة السوداء، وكذلك الوزیر الأول عبد المالك 

من یرید رھن مستقبل البلاد نحو اللااستقرار ”: م للمركزیة النقابیة الذي قالسلال، بالإضافة إلى عبد المجید سیدي سعید، الأمین العا
بالمومیاء، حینما قال، أمس،  ”حركة مجتمع السلم”، ثم عمر غول، الذي كان قد وصف الرئیس بوتفلیقة وھو في ”السیاسي الله لا یردو

الاحتفال باسترجاع سیادة الشعب على المحروقات،  تصریحات واحدة في ساعة واحدة، ضمن یوم. “المعارضة تلعب بالنار”إن 
“ قصف”تارة أخرى، بینما كان “ قوات الأمن“تارة و“ البندیر”تزامنت مع وقفة قادة المعارضة قرب البرید المركزي في مواجھة 

“ تخوین”اء، على وقع سیاسي ینبعث من المنطقة الصناعیة لأرزیو باتجاه العاصمة، راسما حدودا أمام قادة التنسیقیة بخطوط حمر
، وإلى وقت قریب، لم تكن السلطة بحاجة إلى الرد “محاولات ضرب استقرار البلاد”بعض الشيء، ھو “ مھذب”جعلوه مرادفا لتعبیر 

على خصومھا، بعد أن ضمنت عھدة رابعة للرئیس بوتفلیقة، سوى دعوتھا، من حین لآخر، الجزائریین إلى إلقاء نظرة ولو سریعة 
، لكن ھذه المرة بدا أن ھذه الدعوة لم تعد مضمونة النتائج، “ماء بارد”صل في لیبیا وسوریا، حتى تضع المعارضة رجلھا في على الحا

لأن قاطرة المعارضة لم تتوقف بین جدران خیمة زرالدة، شھر جویلیة من العام الماضي، وبعد جولات مواجھة متكررة، أرید للسجال 
مفتوحا على “ كناش الخصومة”أن ینتقل إلى الشارع لحسم المسألة، أو على الأقل، من أجل جعل القائم بین السلطة وخصومھا 

لم تكن سلیلة تعھدات الرئیس بوتفلیقة، یوم قرأ الیمین “ سیرة”. في المرحلة المقبلة“ السیرة“الطبیعة، لیقرأه الجمیع ویفھم الجمیع 
ة، فالرجل ورغم الھجوم الذي تعرض لھ من قبل مناوئیھ، وعد بإشراك ، غداة فوزه بعھدة رابع)2014أفریل  28(الدستوریة 

وزاد على تعھده، عھدا آخر، وكان ھذه المرة مكتوبا بشكل رسمي في وثیقة تعدیلات الدستور . المعارضة في أي نقاش سیاسي یطرح
الوطنیة، وزج بعبارة في الوثیقة، تقول في  التي سلمھا لمدیر دیوانھ أحمد أویحیى، على أنھا خارطة طریق للمشاورات مع الفعالیات

لكن المعارضة، التي كانت ستخصص لھا السلطة مكانة في الدستور، . “إن المعارضة ستكون لھا مكانة خاصة في الدستور”معناھا 
ت بین الطرفین، قاطعت ھذا الدستور، وأعادت سجالھا مع السلطة إلى نقطة الصفر، ویظھر من خلال ترتیب الأحداث علاقة بالتجاذبا

، كما تسمیھ السلطة، شحن أكثر أجواء العلاقة، ویكون عبد القادر بن صالح، الأمین “جوھر الإصلاحات”أن موقف المعارضة من 
لا ”، لما قال قبل أكثر من أسبوع بقلیل، إنھ “یكونون قد جنوا على أنفسھم”العام للأرندي، أراد أن یفھم خصوم السلطة أنھ بموقفھم ذاك 

ما فھم منھ عزم السلطة على تحیید شامل لخصومھا، فكان الموقف معبرا أمام البرید . “ادرة في الساحة خارج مبادرة تعدیل الدستورمب
              .المركزي
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 النتائج الأولیة للتحقیق تبرئ ساحة الجیش من مقتل اثنین من رعایاھا 

 بریطانیا تسعى لتحمیل الجزائر مسؤولیة اعتداء تیڤنتورین 

  2015فبرایر  27 - 12:00  / سمیة یوسفي : الجزائر

 

أعطت العدالة البریطانیة إشارات تحمّل فیھا الجزائر مسؤولیة مقتل سبعة من رعایاھا في اعتداء تیڤنتورین، جانفي  
واستند إلى شھادات من بینھا شھادة نائب المدیر العام “ سوساكسواست ”، من خلال التحقیق الذي فتحتھ محكمة 2013

، برّأت ”بي بي سي«رغم أن النتائج الأولیة للتحقیق، حسب الموقع الإلكتروني لـ. البریطاني للمجمّع بالموقع، مارك كوب
ولم . “صوبھما متطرفونوجھھا ”ساحة الجیش من مقتل بریطانیین اثنین، حینما أورد التحقیق أنھما سقطا بطلقات ناریة 

تورد نتائج التحقیق الأولیة، التي استندت إلى تقریر الطبیب الشرعي المكلف بالتحقیق في القضیة، الجھة التي تسببت في 
 .مقتل الضحایا الآخرین

 ویھدف التحقیق، حسب الموقع نفسھ، إلى تحدید الظروف التي أحاطت بالاعتداء الإرھابي على موقع المركّب الغازي
بریتیش ”وكانت . “بریتیش بیترولیوم”بتیڤنتورین، والتي راح ضحیتھا سبعة من المواطنین البریطانیین العاملین في شركة 

، وفور الاعتداء على تیڤنتورین، قد سارعت لمطالبة سوناطراك بإعادة النظر في العقد الذي أبرمتھ معھا بتمدید “بیترولیوم
ة، غیر أن محاولتھا باءت بالفشل، بعد أن تقاسمت شركات المجمّع الناشط بالموقع آجالھ من أجل الظفر بتعویضات مالی

 .مسؤولیة الاعتداء الإرھابي علیھ، خاصة أن تسییر المخطط الأمني لتیڤنتورین كان من مھام الشركة البریطانیة
مارك كوب، نائب المدیر العام  ، أمس، إلى شھادات“دایلي مایل”واستند التحقیق، وفقا لما أكدتھ الصحیفة البریطانیة 

للمجمّع، الذي أكد عند سماع أقوالھ من قبِل المحققین عدم إبلاغھ من قبِل السلطات الجزائریة بنشاط الجماعات الإرھابیة 
  .المنتسبة لتنظیم القاعدة بالمنطقة

داء بنزاع كان قائما آنذاك بین ولم یكتف التحقیق في معطیاتھ الجدیدة بعرض شھادة مارك كوب، بل حاول أیضا ربط الاعت
وذكر التحقیق تھدیدا تلفظّ بھ أحد . السائقین الموظفین في الموقع وإدارة الشركة، والذي دفع ھؤلاء العمال إلى الإضراب

لقد فرضتكم قانونكم، وعند ”السائقین یشیر إلى أنھ كان على علم بالاعتداء المدبر لاقتحام الموقع، حیث قال السائق 
غیر أن ھذه الشھادة، والتي لم یتم ذكر صاحبھا، لم یتم تأكیدھا من قبِل . “قاظ غدا تنتظركم مفاجأة والدم سیسیلالاستی

  .البریطاني مارك كوب، الذي نفى أن یكون قد تم إطلاعھ على تھدیدات مماثلة من قبِل عمال
مارك كوب لم تكن تتوقع اعتداء مثل ذلك ونقلت صحف بریطانیة، في الموضوع نفسھ، أن فرق الأمن التي كان یترأسھا 

بقیادة مختار بلمختار، حیث اقتصرت تخوفاتھا على لجوء الجماعات الإرھابیة إلى استعمال “ الملثمون”الذي نفذتھ جماعة 
  .سیارات مفخخة أو قنابل

عدم ”ارة المصنع، من جھة أخرى، أكد عمال من موقع تیڤنتورین، حضروا الاجتماع الذي دار بین سائقي الموقع وإد
ھي من كانت المسؤولة عن الأمن داخل الموقع، “ بریتیش بیترولیوم“، مؤكدین أن “سماعھم لتھدیدات من قبِل أي سائق

  .”حتى إنھا كانت تمنع دوریات الدرك الوطني من الدخول إلى قاعدة الحیاة الخاصة بالمجمّع أو المصنع
أن نائب المدیر العام للمجمّع، مارك كوب، تم إنقاذه من قبِل عامل نظافة ، “الخبر«وأكد ھؤلاء العمال، في تصریح لـ

بالمجمّع، والذي ساعده في الخروج من مكتبھ والالتحاق بغرفة أخرى، بعد أن ساعده في الاختباء، لیعود إلیھ ویساعده في 
  .الھروب من أسفل الجدار السلكي المحیط بموقع قاعدة الحیاة
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 بعث إجراءات فصل نائبین بواسطة مراسلة 

 أنصــــار سعــــداني في كتلـــة الأفــالان یمارســـون الضغـــط علــى ولـــد خلیـفــة 

   2015فبرایر  28 - 23:00  / یس . ح: الجزائر

 

ن مراسلة رئیس أعلن الطاھر خاوة رئیس المجموعة البرلمانیة لجبھة التحریر الوطني، بالمجلس الشعبي الوطني، ع
المجلس العربي ولد خلیفة لطلب إخطار مكتب المجلس بفصل النائبین معاذ بوشارب وملیكة فوضیل من الكتلة، تطبیقا 

 .لقرار أمین عام الأفالان عمار سعداني إقصاءھما من الحزب
م الداخلي للغرفة البرلمانیة من النظا 53، أن الكتلة طلبت في مراسلتھا تطبیق المادة “الخبر“وذكر خاوة، في اتصال مع 

. الأولى التي تخول الكتلة حق تبلیغ رئیس المجلس بأي تغییر یطرأ على تشكیلتھا، سواء باستقالة أحد النواب أو إقصائھ
 .وعلى ھذا الأساس، یخطر رئیس المجلس مكتب المجلس بالتغییر، وھو بدوره یبلغ الطرف أو الأطراف المعنیة بالقضیة

ثم أعید إلى نفس المنصب . ارب، وھو نائب رئیس المجلس، من المنصب بناء على إجراء عقابي في حزبھوتم تنحیة بوش
 .بإرادة من ولد خلیفة، ومن المؤكد أن مراسلة الكتلة تضع رئیس المجلس في حرج كبیر

لأمر الإجراءات المتبعة لم تحترم في أول ا“وحول الأسباب التي دفعت إلى إعادة بوشارب إلى منصبھ، قال خاوة إن الكتلة 
في مثل ھذه الحالات، لكننا استدركنا الأمر عن طریق المراسلة، وبالتالي یرتقب أن یفقد السید بوشارب منصبھ بالمجلس، 

 .”لأنھ فقد صفة الانتماء للأفالان
ام بمقر الأفالان وكان سعداني أقصى النائبین في نوفمبر الماضي بسبب مشاركتھما في احتجاج نظمھ معارضو الأمین الع

  .في العاصمة، وتم ذلك في إطار مساعي عقد دورة للجنة المركزیة لاختیار أمین عام جدید
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 مسؤولین آخرین في فضیحة سوناطراك  7سیستمع إلى باولو سكاروني بمعیة 

 ماي  13رشاوى شكیب خلیل أمام القضاء الإیطالي یوم 

  2015مارس  1 -  08:05  / خالد بودیة : الجزائر

 

، المُسمى “میلان“على موقعھا الإلكتروني، أول أمس، أن قاضي التحقیقات الأولیة بمحكمة “ لاریبوبلیكا“كتبت صحیفة  
مبالغ مسؤولین، حول قضیة تحویل  7الذي شارك رفقة “ إیني“كلیمونات ألیساندرا، سیستمع إلى الرجل الأول في شركة 

 .(في الجزائر“ إیني“فرع (الإیطالیة “ سایبام“ملیون دولار نحو الجزائر، عن طریق شركة  198مالیة ضخمة بلغت 
، المتھمین استنادا إلى القانون “سایبام”وفرعھا في الجزائر “ إیني“وحسب الصحیفة تتعلق القضیة بطریقة مباشرة بشركة 

یة الإداریة التي تتحملھا الشركات أثناء تورطھا في جرائم اقتصادیة، یرتكبھا ، والمتعلق بالمسؤول2001الصادر سنة  231
 .مسؤولوھا المباشرون

، بإغلاق ملف محاكمة الرئیس المدیر “میلان“في منتصف شھر جانفي الماضي، قام النائب العام في مدینة “وأضافت بأنھ 
یب مكالمة ھاتفیة جمعت باولو سكاروني بوزیر التنمیة ، لكنھ أمر بإعادة فتح التحقیق بناء على تسر“إیني«العام لـ

 .”ملیون دولار كرشوة للوزیر الأسبق للطاقة شكیب خلیل 198الاقتصادیة كورادو باسیرا، یعترف فیھا بدفع بـ
 عن طریق فرعھا“ إیني“ملیون دولار حولتھا شركة  198مبلغ “واستنادا إلى وثائق القضیة، قالت الصحیفة الإیطالیة إن 

إلى حساب شكیب خلیل وأشخاص من حاشیتھ، من أجل الظفر بعقود تجاریة بترولیة ضخمة، تفوق “ سایبام“في الجزائر 
 .”ملاییر دولار 8قیمتھا المالیة 

وأعاد النائب العام في میلان، فتح التحقیق القضائي مع سكاروني وعلاقتھ بخلیل، بناء على معلومات قضائیة جمعھا عن 
إلى  2007ضائیة وجھھا إلى لبنان والجزائر وسویسرا ولوكسمبورغ وھونغ كونع، خلال الفترة الممتدة من طریق إنابات ق

ملیون  256ملیار دولار، إثر دفعھا رشاوى بقمیة  11والتي فاقت “ سایبام”، وذلك بسبب قیمة العقود التي فازت بھا 2010
 .، التي یملكھا فرید بجاوي، ومقرھا ھونغ كونغ“حدودةبیرل بارتنر الم“دولار لمسؤولین حكومیین عن طریق شركة 

لم یغلق بعد والمتابعات القضائیة ضدھا في إیطالیا لا تزال محل نظر، إلا أنّ “ سایبام”ورغم أن الملف القضائي لشركة  
أجل ، من “سوناطراك“حصلت، مؤخرا، على ترخیص من الشركة الوطنیة للمحروقات “ إیني“الشركة الإیطالیة الأم 

  .القیام بعملیات البحث واستكشاف للغاز على مستوى ثلاث مناطق في الجنوب
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 احتجاجات الغاز الصخري تنتقل إلى إلیزي وورڤلة 

  2015مارس  2 - 23:00  / كریم شنقیطي : إلیزي/ محمد الصغیر : ورڤلة

 

استغلال الغاز ”تضامنیة مع سكان عین صالح ضد قام، أمس، عشرات المواطنین بولایة إلیزي بحركة احتجاجیة  
 .”الصخري

وقد شارك عشرات المواطنین في ھذه المسیرة السلمیة، التي جاب خلالھا المحتجون شوارع المدینة، رافعین شعارات 
بالوقف الفوري لكل عملیات ”بمنطقة عین صالح بولایة تمنراست، مطالبین “ باستغلال ھذه الطاقة”ولافتات تندد 

ویأتي حراك سكان ولایة إلیزي بالتزامن مع الزیارة المرتقبة لوزیر الطاقة والمناجم، یوسف یوسفي، الیوم  .”الاستكشاف
وبورڤلة نظم العشرات من معارضي الغاز الصخري، أمس، . الثلاثاء، للمنطقة، حیث سیعاین مشاریع قطاعھ بالولایة

شكرا أبطال عین ’‘جموع الطلبة في مسیرة حاشدة رافعین شعارات مسیرة احتجاجیة أمام مقر مدیریة الطاقة، وسار 
  .”لیس عین صالح المتضررة بل كامل التراب الوطني«و“ صالح
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 قیادیوه عقدوا اجتماعا بوھران وشكلوا لجنة لمباشرة المھمة 

 مساع لرفع الحظر عن حزب الرئیس الراحل بن بلة 

  2015مارس  3 - 23:00  / محمد درقي : وھران

، على تمھید الأرضیة “الحركة من أجل الدیمقراطیة”تعكف قیادات حزب الرئیس سابقا الراحل أحمد بن بلة  
لبعث نشاط ھذا التنظیم السیاسي من جدید، حیث عقد مجموعة من المؤسسین ورؤساء الفیدرالیات وأعضاء 

تماعا بوھران، خلصوا فیھ إلى تشكیل لجنة مھمتھا الأساسیة توفیر الأسباب المكتب الوطني، أول أمس، اج
 .لرفع الحظر عن الحزب

مارس الجاري لتنظیم لقاء ثان مُوسع، من المرجح  28انتھى الاجتماع، الذي احتضنتھ وھران، إلى تحدید یوم 
ع السلطات الوصیة برفع الحظر أن یعُقد في الجزائر العاصمة، للشروع في الإجراءات العملیة من أجل إقنا

الذي أسسھ الرئیس الراحل أحمد بن بلة، قبل أن یتم توقیف نشاطھ بناء على قرار من “ الأم دي یا”عن حزب 
المحكمة الإداریة، حیث أكد السید عبد الخالق صدیقي، الرئیس السابق لفیدرالیة الغرب بالحزب، في تصریح 

تدبوا سبعة أشخاص من القیادیین، أوكلت لھم مھمة ربط الاتصالات ، أمس، أن منشطي اللقاء ان“الخبر“لـ
بجمیع القیادیین والمناضلین المتوزعین عبر الوطن، مع تحضیر تصور ینتھي بإعادة حزب بن بلة إلى 

 .سنة من الحظر 20الساحة السیاسیة بعد قرابة 

الوجوه البارزة، ضمت أسماء وحسب ذات المتحدث، فإن الاجتماع المنعقد بوھران، حضرتھ العدید من 
شاركت في تأسیس حزب الحركة من أجل الدیمقراطیة، جاءوا من مختلف ولایات الوطن، فضلا عن أعضاء 

من المكتب الوطني ورؤساء فدرالیات الوسط والغرب، بالإضافة إلى رئیس فیدرالیة الحزب فرع أوروبا، 
لمقرر أن یحضره ابن أخ الرئیس الراحل بن بلة، إلا آنذاك السید نجاح یوسف، مضیفا أن الاجتماع كان من ا

 .أنھ اعتذر في آخر دقیقة لأسباب صحیة
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 المشروع أثار جدلا بین مساند ومعارض 

 نواب الیمین الفرنسي یطالبون بمنع الحجاب في الجامعات 

  2015مارس  4 - 23:00  / نوال ثابت “ الخبر“مراسلة: باریس

الفعل بین مؤید ومعارض للمشروع، بدایة بوزیرة حقوق المرأة، باسكال برتوان، التي أیدت اقتراح تضاربت ردود  
مشروع حزب الیمین، وقابلھا الرفض القاطع من رؤساء وعمداء الجامعات، حیث اعتبروا أن الحرم الجامعي ھو مكان 

ووصفت الطالبات الجامعیات ھذا . ون عنفلالتقاء واختلاط ثقافات أشخاص راشدین وأحرار في ممارسة عقائدھم من د
المشروع بالمجحف في حقھن، باعتبار أن لباسھن لا یزعج أحدا ولا یسبب ضررا لأي كان، في حین اعتبر بعض 

السیاسیین من الیسار الحاكم والیمین المعارض أن الوقت غیر مناسب لطرح مثل ھذه المسائل للنقاش قبیل الانتخابات 
 .قضیة لا تستحق كل ھذا الجدلالإقلیمیة، وأن ال

وفي الوقت الذي عرف ھذا الاقتراح ردود فعل متباینة، حظي من جھتھ نیكولا ساركوزي برفقة وجوه من حزب الاتحاد 
من أجل حركة شعبیة الیمیني، بینھم الرقم الثاني، آن كیام، التي سبق وأن اقترحت تجرید التلامیذ من السلطة الأبویة، متھمة 

درسین من أبناء الجالیة المسلمة بالتأخر المستمر نتیجة أدائھم للصلاة، باستقبال في مسجد باریس الكبیر من قبل بعض المتم
وقد تمت، خلال . رئیس المجلس الفرنسي للدیانة الإسلامیة، دلیل أبوبكر، الذي نظم مأدبة غداء على شرف رئیس الحزب

م وتكوین الأئمة ومراقبة خطاباتھم، والحرص على احترام اللائكیة بدایة بمنع اللقاء، مناقشة القضایا المتعلقة بمكانة الإسلا
أفریل القادم  15وتم تحدید تاریخ . ارتداء الحجاب والصلاة على أرصفة الطرق العمومیة والتطرف الدیني وعملیة التموین

لول ممكنة من أجل خلق توافق بین لممثلي الجالیة المسلمة، بمقر حزب الیمین الفرنسي، لإثراء الحوار والبحث عن ح
  .الإسلام والدولة
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 لجان أمنیة للتحقیق في أسباب الانزلاق 

 الجیش یدعو إلى إنھاء الاعتصام بعین صالح 

  2015مارس  5 - 15:00  / محمد بن أحمد “ الخبر”مبعوث   :تمنراست وعین صالح

مارس  3تنفیذا لتعلیمات القیادة العلیا، تنقل قائد الناحیة العسكریة السادسة یوم ”قال بیان لوزارة الدفاع الوطني، أمس، إنھ  
إلى مدینة عین صالح، أین كان لھ لقاء مع ممثلي المجتمع المدني من مواطنین وأعیان المنطقة وعددھم تسعة وعشرون 

 .فردا
إلى انشغالاتھم ومطالبھم، حاثا إیاھم على تغلیب العقل خلال اللقاء استمع قائد الناحیة العسكریة السادسة ”وقال البیان إنھ  

وروح المسؤولیة ودعم جھود التھدئة وتفادي أعمال التخریب أو تكسیر المرافق والممتلكات العامة والخاصة، أو الدخول 
إلى الحیاة في مشادات أو اصطدامات مع قوات حفظ الأمن، وداعیا إیاھم إلى الإسراع في فك الاعتصام سلمیا، والعودة 

 .الطبیعیة وعدم تعطیل مصالح المواطنین الیومیة
قائد الناحیة التقى مع مختلف مصالح وقوات حفظ الأمن، قصد تنسیق الجھود للحفاظ ”وأورد بیان وزارة الدفاع الوطني أن  

في ملف “ قراءات”متھ ، كما نفت الوزارة ما أس“على الأمن والنظام العام في إطار الاحترام الصارم لقوانین الجمھوریة
  .”تأویلات”عین صالح، صدرت في بعض الصحف وقال إنھا 

قائد الناحیة العسكریة الرابعة لمراقبة عملیات ضبط الأمن والنظام في  وقال مصدر أمني رفیع إن الرئیس بوتفلیقة فوّض 
تعرض منشآت اقتصادیة حیویة استدعى تدخل الجیش بعد  الوضع في عین صالح”عین صالح بشكل مؤقت، كما أكد أن 

 .”للخطر
سبب  وقال ذات المصدر إن لجانا أمنیة تنقلت من العاصمة إلى عین صالح، یوم الثلاثاء، وبدأت في التحري والتحقیق حول

الماضیین في محیط عین صالح، ثم في وسط المدینة، وقال مصدرنا إن  مارس، 1فیفري و 28انزلاق الأمور یومي 
تھم نقلھا ممثلو محتجین رافضین لمشروع الغاز الصخري في عین صالح إلى قائد الناحیة  من تأكدال التحقیق یشمل

، كما أضاف المصدر أن التحقیق یشمل “عنف غیر مبرر وتجاوزات في حق محتجین”العسكریة السادسة، تشیر إلى 
ء في لجنة تنسیق احتجاج رفض الغاز عتاد تابع للأمن الوطني للتخریب أثناء أعمال العنف، وقال أعضا ملابسات تعرض

إنھم التقوا، صباح یوم الثلاثاء، قائد الناحیة العسكریة السادسة في اجتماع مطول ناقشوا فیھ موضوع وضع  الصخري،
 .ترتیبات لمنع تدھور الوضع

قیادة الناحیة عبد القادر، عضو لجان تنسیق الاحتجاج في عین صالح، إن اللقاء بین ممثلي المحتجین و وقال بورزق 
جاء في إطار استكمال الحوار الذي بدأ یوم الإثنین، بینما أكد موسى كروي، عضو اللجنة الشعبیة  العسكریة السادسة،

أن اللقاء مع المسؤول العسكري لم یتناول المسألة الجوھریة، وھي مستقبل  الغاز الصخري في عین صالح، لمناھضة
 .بنقل مطالب السكان مجددا وحرفیا إلى القیادة السیاسیة ، حسب المتحدث،“نرالالج”مشروع الغاز الصخري، وقد تعھد 

الغاز الصخري في الجنوب إلى الجامعات، حیث شھدت جامعات غردایة وورڤلة مسیرات وتجمعات  وانتقلت احتجاجات 
اھضة الغاز الصخري طلبة من الجامعتین، وقال القیادي في اللجنة الشعبیة لمن لرفض مشروع الغاز الصخري نفذھا

تواصل اللجنة الشعبیة  إن الاحتجاجات ستتواصل في الجامعات من أجل رفع الضغط على السلطات، بینما“ م .حروزي”
من أجل  مارس، حیث نشرت دعوات 14لمناھضة الغاز الصخري التحضیر لمسیرة ضخمة في عاصمة ولایة ورڤلة، یوم 

  .التوعیة بأھداف المسیرة
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 ھا غیر قانونیة لعدم اكتمال النصاب اعتبرت

  ”الفضیحـة”المعارضة تصف المصادقة على قانـون العقوبـات بـ 

 تمـــــت الاستعانــــــة بموظفــــي المجلــــس لمـــلء مقاعــــد النــــواب المتغیبــــین : حمـــــــــدادوش

  2015مارس  6 - 23:00  / جلال بوعاتي : الجزائر

 

نواب المعارضة في المجلس الشعبي الوطني، تعدیلات قانون العقوبات المتضمنة تجریم تعنیف المرأة والتحرش وصف 
مھزلة وخرقا صارخا للدستور والنظام الداخلي “، معتبرین جلسة التصویت علیھا أول أمس “مرفوضة“بھا، بأنھا 

 .”للبرلمان

وامتنع عن التصویت فیھا نواب حزب العمال، صادق المجلس الشعبي خلال جلسة قاطعھا نواب تكتل الجزائر الخضراء 
الوطني بالأغلبیة، حسب العربي ولد خلیفة، على مقترحات جدیدة قدمھا وزیر العدل الطیب لوح، تتضمن عقوبات بالسجن 

 .سنة أو السجن المؤبد في حق الأزواج الذین یمارسون العنف على زوجاتھم 20قد تصل إلى 

، “كل من أحدث عمدا جرحا أو ضربا في زوجتھ“سنة في حق  20یلات على إنزال عقوبة السجن من سنة إلى وتنص التعد
 .بینما اقتصرت عقوبة السجن المؤبد على حالة وفاة الزوجة نتیجة للضرب والتعنیف

أشھر حبسا، فضلا  6وقد سجلت التعدیلات الجدیدة لأول مرة وجود عقوبات ضد التحرش الجنسي، تتراوح بین شھرین إلى 
وأثارت . عن غرامات مالیة لم تحدد قیمتھا في نص التشریع، وتركت للحكومة الاجتھاد في إصدار نصوص تطبیقیة لھا

التعدیلات والطریقة التي تم تمریرھا بھا حفیظة نواب المعارضة وفي مقدمتھم الإسلامیون، حیث اتھم النائب حمدادوش، 
لتصویت، رئاسة المجلس بالتواطؤ مع وزیر العدل ولجنة الشؤون القانونیة لتمریر في تصریحات لھ في أعقاب جلسة ا

حصل ما لم یكن في الحسبان، حیث تمت الاستعانة بموظفین في “التعدیلات مھما كان الأمر، وبالفعل، یقول نفس المصدر، 
 .”المجلس طلبوا منھم ملء المقاعد الشاغرة والتصویت برفع الأیدي

الفضیحة كانت مدوّیة أول أمس خلال جلسة التصویت، حیث كانت جلسة غیر “، یقول حمدادوش إن وفي ھذا الصدد
قانونیة بعدم توفر النّصاب، وبحضور وزیر العدل الذي یفُترض فیھ كذلك أن یمثلّ دولة القانون، وأعلن خلالھا رئیس 

 180د حسابھم فردا فردا لم یتجاوز عددھم ، ولكن عن232نائب، علما أن النّصاب ھو  234المجلس أن عدد الحضور ھو 
 .”نائب، ولكن الفضیحة المدوّیة الأكثر خطورةً ھو جلوس بعض موظفي المجلس في مكان النواب الغائبین

والمعلوم أن سبب غیاب نواب الأفالان ھو صراع داخلي بسبب خلاف على منصب نائب رئیس المجلس معاذ بوشارب، 
 .الكتلة، غیر أن أمین عام الحزب عمار سعداني یرید تعیین نائب آخر بدلا منھ المنتخب من قبل زملائھ داخل

التعدیلات، ) التكتل الأخضر وجبھة العدالة والتنمیة وحركة البناء الوطني(وفي بیانھم المشترك، انتقد النواب الإسلامیون 
ومة بسحبھا من وتبرأوا من ھذا العمل الذي وأعلنوا عدم قانونیة الجلسة، واعتبروا ما ترتب عنھا باطلا، وطالبوا الحك

یمس باستقرار الأسرة ویعرضھا لمؤامرة التفكیك، ولأنھ فلسفة قانون الأسرة وتراث المجتمع الجزائري بكل أبعاده، “
 .”إضافة إلى أنھا قوانین مملاة على الحكومة من دوائر غربیة

تحترم الخصوصیات “على مشروعھ، أن ھذه التعدیلات  وفي رده علیھم، صرح وزیر العدل الطیب لوح، عقب المصادقة
، كما ”لم یتم إعداد ھذه التعدیلات تحت أي ضغط“، منكرا اتھامات المعارضة بالقول ”الدینیة والثقافیة للمجتمع الجزائري

 .”ريسیادي للجزائر ولا یوجد إملاءات خارجیة ولا غیر خارجیة، بل ھي إملاءات المجتمع الجزائ“أكد أن القرار 
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 تضامنا مع نشطاء محبوسین 

 اعتصــام للبطالـــــین والحقوقیـــین أمـــام محكمـــة الــوادي غـــدا 

  2015مارس  7 -  23:00  / خلیفة قعید : الوادي

  
وحقوقیین أفاد مسؤول باللجنة الوطنیة للدفاع عن حقوق البطالین، بأن مدینة الوادي ستشھد غدا اعتصام ناشطین في اللجنة  

 .من مختلف الولایات، للتعبیر عن تضامنھم مع نشطاء محبوسین بمناسبة محاكمتھم
بأن ھذه الوقفة السلمیة ھي أیضا للمطالبة بالإفراج “ الخبر”وذكر عبد العزیز نور الدین، مسؤول الإعلام باللجنة، لـ 

الوادي رشید عوین، وعضو نفس المكتب عبد الفوري عنھم، والتندید بالحبس التعسفي في حق رئیس المكتب الولائي ب
 .الحمید براھیمي

وكان عوین قد أودع الحبس بأمر من وكیل الجمھوریة بتھمة تحریض أعوان الشرطة على الاحتجاج عبر صفحتھ في 
جیة عبر فبرایر الماضي، في الیوم الذي دعت فیھ تنسیقیة الحریات والانتقال الدیمقراطي إلى وقفات احتجا 24فایسبوك یوم 

 .ولایات الوطن، تضامنا مع سكان عین صالح ضد استغلال الغاز الصخري
شخصا آخر من الاستدعاء المباشر  12أما براھیمي فقد أودع الحبس بتھمة التحریض ضد أعوان الأمن، بینما استفاد 

إھانة عون عمومي، على من أقارب عوین، حیث وجھت لھم تھم التجمھر غیر المسلح و 6مارس، بینھم  19للمحاكمة یوم 
 .خلفیة وقفة احتجاجیة نظمت أمام المحكمة یوم تقدیم عوین أمام وكیل الجمھوریة، حسب ما استفید من مكتب لجنة البطالین

التھم المنسوبة لنشطاء لجنة البطالین مفبركة، القصد منھا توقیف حراك البطالین وضرب رؤوسھ، “وذكر نور الدین أن 
، واصفا ھیكل اللجنة الوطنیة “اجد بكثافة في ولایات الجنوب الرافض لاستغلال الغاز الصخريخاصة أن الحراك متو

القوي، كونھ ھیكل نفسھ في مؤتمر تأسیسي، وقام نشطاؤه باحتجاجات مباشرة بعد رفع حالة “للدفاع عن حقوق البطالین بـ 
والجبھة الوطنیة “ رفض“فة غد، منھا جبھة وأوضح المتحدث بأن تنظیمات وجمعیات عدیدة ستشارك في وق. “الطوارئ

 .لحمایة الثروة ومكافحة الفساد، وشبكة المحامین المدافعین عن حقوق الإنسان، والرابطة الجزائریة لحقوق الإنسان
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 اعتصام عین صالح یتواصل في انتظار رد الرئیس وڤاید صالح  

 في ورڤلة “ حاشدة”دعوات لمسیرة 

  2015مارس  8 -  13:05  / محمد بن أحمد “ الخبر“مبعوث : عین صالح

وقال أعضاء في لجان التنسیق بعین صالح، إن المشاركین في اعتصام میدان الصمود ینتظرون رد الرئیس  
بوتفلیقة ونائب وزیر الدفاع الوطني على الرسالة التي وجھھا المجتمع المدني إلى نائب وزیر الدفاع، وطلب 

وقال ھلالّ عبد الرحمن، أحد أعضاء اللجنة الشعبیة لمناھضة . خلالھا تدخلھ لوقف التكسیر الھیدرولیكي من
الغاز الصخري في عین صالح، لا أحد من المسؤولین، بمن فیھم العسكریین، تمكنوا من إقناع المحتجین في 

ضرار بالمیاه الجوفیة في عین ساحة الصمود بأن الغاز الصخري لیس مضرا بالبیئة، أو لا یترتب عنھ الإ
لھذا وبسبب الضغط الأمني الذي تعرض لھ احتجاج عین صالح، قررنا تخفیض سقف “صالح، وأضاف 

 .”المطالب مؤقتا إلى إبعاد الغاز الصخري عن دائرة عین صالح ووقف التفتیت الھیدرولیكي
وترقب المحتجین رد الرئاسة  روفیما دخل اعتصام رفض الغاز الصخري في عین صالح أسبوعھ الحادي عش

ووزارة الدفاع، اجتمع ممثلو وأعضاء لجان تنسیق احتجاج الغاز الصخري أمس، ودرسوا الوضع التنظیمي 
 .للاحتجاج الذي طال أمده وسط مخاوف من تحول عدد كبیر من الشباب إلى العنف

الصخري معتدلون ویتمسكون  ما لا یعلمھ المسؤولون في العاصمة ھو أن الرافضین للغاز“وقال ھلالّ 
 .”بالوحدة الوطنیة، لھذا فإن غلق الباب أمامھم الآن یعني دعم المنحرفین والمتطرفین

وفي تمنراست یتواصل اعتصام ساحة ایلامان دعما لعین صالح ورفضا للغاز الصخري، وقال غولام عبد 
الرأي العام في تمنراست خلف  لقد تمكنا من حشد أغلب“ “مافرات“العلیم الناطق الرسمي باسم حركة 

مشروع رفض الغاز الصخري، وسنكون جاھزین للمشاركة قدر المستطاع في كل فعالیات رفض الغاز 
 .”الصخري في كل مكان

وقررت اللجنة الشعبیة لمناھضة الغاز الصخري بكل فروعھا، تأیید الدعوة للمسیرة الكبرى الرافضة للغاز 
ھ لجنة الدفاع عن حقوق البطالین وتنسیقیة عمال شركات النفط وعمال وسارت في الاتجاه نفس. الصخري

وحضر عدد من ممثلي لجنة البطالین ولجنة مناھضة الغاز الصخري اجتماعا تحضیریا . المناولة في الجنوب
یھمنا أن یحضر أكبر عدد “في ورڤلة أول أمس، وقال أعضاء في اللجنة الشعبیة لمناھضة الغاز الصخري 

المحتجین في المسیرة التي تصادف الذكرى السنویة الثانیة لمسیرة البطالین التي نظمت في ورڤلة  ممكن من
   .”2013مارس  14یوم 
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  ”أوامر فوقیة”الدرك أوقف وفدا من تنسیقیة الحریات طبقا لـ 

 المعارضـــــة ممنوعــــة مــــن دخـــــول عـــــین صالـــــــح 

  2015مارس  9 -  09:00  / خالد بودیة : الجزائر

 

ساعات كاملة في  4أوقفت مصالح الدرك الوطني وفدا قیادیا من التنسیقیة من أجل الحریات والانتقال الدیمقراطي، لمدة  
حاق كیلومترا، ولم تسمح لھم بعبور الحاجز الأمني للالت 50، التي تبعد عن مدینة عین صالح بحوالي “أنغر“منطقة 

بالمحتجین ضد استغلال الغاز الصخري بھدف مساندتھم، إلا بضغط مارسھ سكان من المنطقة في مكان حجز الوفد، 
 .”تعلیمات فوقیة”احتجوا بقوة على قرار المنع الذي صدر، حسب ضابط من الدرك الوطني، بناء على 

في حدود الرابعة والنصف (أنا أكلمك ” :”خبرال“، إسماعیل سعیداني، في اتصال مع “جیل جدید“وقال القیادي في حزب 
كیلومترا عن مدینة عین صالح، حیث یمنعنا أفراد من الدرك الوطني  50من منطقة إنغر التي تفصل بحوالي ) مساء أمس

 .”من دخول المدینة، وأبلغ ضابط من الدرك جیلالي سفیان بأنھ یطبق تعلیمات فوقیة تلقاھا من مسؤولھ المباشر

إصرار جیلالي على الدخول دفع بالضابط إلى معاودة الاتصال بمسؤولھ المباشر، وأكد لھ عدم “تحدث أن وأوضح الم
) وفد التنسیقیة(السماح لنا بدخول عین صالح، إلا بعد حصول مصالح الدرك الوطني على الضوء الأخضر، ومنحنا 

منیة طیلة رحلة الذھاب برا إلى عین الصالح، تعرضنا إلى التوقیف عند كل الحواجز الأ“، مشیرا إلى “تراخیص مكتوبة
 .”وكان أفراد الدرك یطلبون دائما من جلالي سفیان لوحده إظھار وثائقھ، واستنطاقھ عن وجھتنا

اتصلنا، بعد انقطاع أمل دخولنا إلى عین صالح، بمؤطري الحركة الاحتجاجیة في المدینة، وأخبرناھم بأننا “: وأفاد سعیداني
ز منطقة أنغر، فقدموا إلینا للاستفسار عن سبب منعنا، فتلقوا نفس الكلام الذي بلغنا إیاه الضابط، وبعد تعنت منعنا من تجاو

 .”ھذا الأخیر، قرروا استدعاء عدد من زملائھم لتنظیم وقفة احتجاجیة في مكان توقیفنا

سكان المنطقة الرافضة لاستغلال الغاز  وجاء قرار التنسیقیة بالنزول إلى مدینة عین صالح بھدف الانضمام إلى احتجاجات
 .الصخري، وكذلك استجابة لطلب عدد من النشطاء في المنطقة الذین طلبوا من قادة التنسیقیة الحضور لمساندتھم
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 وسط دعوات لمراجعة قانون الأحزاب 

 ناشطــــات وبرلمانیـــــات یرافعــــن لاعتمـــــاد نظــــام المناصفــــة في المؤسســــات المنتخبـــة 

  2015مارس  10 - 23:00  / ف . ج: الجزائر

 

لم تخف برلمانیات وناشطات سیاسیات الرغبة الصریحة في دور أكبر في اتخاذ القرار بالجزائر، رغم الإقرار بأن دور 
 .السیاسي في الجزائر، حسب البعض، لازال متوقفا في لعب دور الدیكور في المؤسسات المنتخبة والحزبیةالمرأة 

الیوم البرلماني حول ترقیة المشاركة السیاسیة “دعت رئیسة الشبیبة الدیمقراطیة، شلبیة محجوبي، في تدخل لھا في 
نرید المشاركة في “وقالت البرلمانیة دلیلة فورار . ناصفةإلى نظام الم“ الكوطات“، أمس، إلى الانتقال من نظام “للمرأة

النساء مطلوبات فقط في المواعید الانتخابیة “: وقالت. “القرار السیاسي، لكن لا نسعى للحصول على الحكم بل تقاسمھ
 .”لتجنید الناخبات فقط

دور المرأة في النقاش والعمل  وأوردت الباحثة سلیمة مصراتي، من جامعة البلیدة، إحصائیات بینت فیھا محدودیة
برلمانیة، أي ثلث تركیبة المجلس، وقالت إنھ خلال مناقشة مخطط عمل الحكومة  146البرلماني، رغم ارتفاع عددھن إلى 

، لم یسجل إلا عدد محدود من النساء، وینطلي ھذا على المشاركة في العمل الرقابي من خلال الأسئلة 2014في ماي 
من خلال قانون توسیع حظوظ المرأة في  2012غیر أنھا اعتبرت أن نظام الحصص الذي اعتمد في سنة . الشفویة والكتابیة

 .المجالس المنتخبة، لم یعد كافیا رغم كونھ إنجاز كبیرا
ورافعت الناشطة النسویة نادیة آیت زاي لتغییر الذھنیات، ولوعي أكبر بأھمیتھن في الحیاة السیاسیة، ودعت لتعدیل قانون 

ولاحظت الناشطة أن نظام . لأحزاب الجدید لتناقضھ وعدم تطابقھ مع قانون توسیع حظوظ المرأة في المجالس المنتخبةا
الحصص یواجھ مقاومة، من خلال توظیف شرط الكفاءة المطلوبة لتولي المناصب، غیر أنھا أشارت إلى أن شرط الكفاءة 

 .یجب أن یخضع لھ الرجل والمرأة معا
كتب المعھد الدیمقراطي الأمریكي بالجزائر، ماري آن، النساء بالانخراط بشكل أكبر في العمل السیاسي، ونصحت مدیرة م

وأشادت ممثلة الأمم المتحدة بالجزائر، أمارال كریستینا، بالجھد . وقالت إن السیاسة لا تدرس بل تكتسب من خلال النضال
ة وتعزیز المنظومة القانونیة لحمایتھا من العنف، غیر أنھا لاحظت أن المبذول في الجزائر للرقي بالمرأة في الحیاة السیاسی

أمام الجزائر عملا كبیرا یجب أن یبذل، خاصة في مجال منح فرص عمل أكبر للنساء، خصوصا أن غالبیة خریجي 
  .الجامعات في السنوات الأخیرة من الإناث
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 قطب التغییر وتنسیقیة الانتقال الدیمقراطي 

 ورڤلة “ ملیونیة”المعارضة تعلن مشاركتھا في 

  2015مارس  11 -  23:00  / سیدمو . م: الجزائر

  

بورڤلة، تلبیة لنداء اللجنة الشعبیة  2015مارس  14أعلن قطب قوى التغییر مشاركتھ في التجمع المزمع عقده یوم السبت  
یتخذ من رئیس الحكومة السابق علي بن فلیس منسقا لھ، وذكر قطب التغییر، الذي . المناھضة لاستخراج الغاز الصخري

في بیان لھ أمس، أنھ سیكون ممثلا برؤساء أحزاب وشخصیات من بین أعضائھ، وذلك تعبیرا عن مساندتھ وتضامنھ مع 
 .سكان مناطق الوطن المعنیة باستكشاف واستخراج الغاز الصخري

ق مقري، أمس، مشاركة الحركة في تجمع ورڤلة بوفد قیادي كبیر، من جانبھ، أعلن رئیس حركة مجتمع السلم، عبد الرزا
كما ستكون تنسیقیة . تعبیرا عن التضامن المطلق مع سكان المنطقة، ودعا الطبقة السیاسیة إلى إعلان مساندتھا لھذه الخطوة

د دعت إلى وقفة ملیونیة وسط وكانت اللجنة المناھضة للغاز الصخري ق. الانتقال الدیمقراطي ممثلة بكل أعضائھا في الوقفة
مدینة ورڤلة، عاصمة النفط في الجزائر، دعماً لمطالب سكان مدینة عین صالح المعتصمین منذ ما یقارب الثلاثة أشھر، 

 .والمتمسكین بمطلب وقف استكشاف الغاز الصخري
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  ”الدخـول في الصـفعلـى مراسلـي وسائل الإعـلام الأجنبیة ”: قالھا بصریح العبارة

 ڤرین یھددّ الصحافة الأجنبیة بالجزائر 

 2015مارس  12 - 23:00  / محمد . ش: الجزائر

 

، ”الدخول في الصف”دعا وزیر الاتصال، حمید ڤرین، أمس، مراسلي القنوات والصحف الأجنبیة التي تنشط بالجزائر إلى 
وإن كان أكثر المسؤولین إلحاحا، من ڤرین، على دخول الصحفیین في عبارة لم یعھد أن أطلقھا أي مسؤول جزائري، حتى 

ویأتي ھذا التصریح بعد الجدال الذي صاحب سحب وزارة الإتصال الاعتماد من الصحفي بوعلام غمراسة، . “في الصف”
أخلاقیات ”وقال ڤرین، في ندوة صحفیة عقب محاضرة حول . اللندنیة بالجزائر“ الشرق الأوسط”مراسل صحیفة 

للدولة الجزائریة الحق في عدم تجدید اعتماد أي مراسل لقناة أو صحیفة أجنبیة قام بالشتم ”، بالعاصمة، أمس، إن “الإعلام
كما . “الدخول في الصف«و“ احترام قواعد اللعبة”، داعیا المراسلین الدولیین إلى “أو القذف أو العنف اللفظي أو الكتابي

 .”ة الصحافة واحترام قوانین البلادالتحلي بأخلاقیات مھن”دعاھم إلى 
، ونقلت وكالة الأنباء الجزائریة، كلام “احترام قوانین اللعبة”عبارة “ الدخول في الصف”وزاد حمید ڤرین إلى عبارة 

الوزیر بالحرف، ووضعت العبارتین المذكورتین، بین حاضنتین، ما یعني أن من كتبھا یعي ما یكتب، وأن وزیر الاتصال 
بیانا تذكّر فیھ مراسلي القنوات ) البارحة(وزاد ڤرین على ذلك قولھ إن مصالحھ ستنشر مساء الیوم . نقلھا حرفیا مصرّ على

ضرورة احترام القوانین الجزائریة وأخلاقیات المھنة وتفادي الشتم والعنف «والصحف الأجنبیة التي تنشط بالجزائر بـ
، وأن وزارتھ لن “واضح ولن یتغیر”ل بأن موقف الحكومة في ھذا المجال كما قا. “والقذف، وإلا فإن اعتماداتھم لن تجدد

وتوعّد ڤرین مراسلي الصحف والقنوات الأجنبیة بعد   .“لن تتراجع أمام العنف والشتم والقذف«و“ جائزة للشتم”تمنح 
راسة الذي سحب منھ اعتماد وقال الصحفي بوعلام غم. تجدید الاعتمادات، في حال رأى أنھم أخلوّا بقواعد المھنة الصحفیة

، بعد أكثر من عشر سنوات من المراسلة بصفة عادیة، إن تحذیر وزیر الاتصال “الشرق الأوسط”مراسلة الصحیفة اللندنیة 
: ، أمس“الخبر«وتساءل غمراسة، في تصریح لـ. “جاء بعد أن سحب مني الاعتماد حتى أكون عبرة بالنسبة لھم”للمراسلین 

فلماذا لم یحذرھم قبل أن یسحب . ن طبق مباشرة الإجراءات ضدي، ثم اختار أن یحذر باقي المراسلینكیف أن حمید ڤری”
وكان مسؤول في وزارة . “وزارة الاتصال سحبت مني الاعتماد، ولیس فقط منعتني من تجدیده”: وتابع. “الاعتماد مني؟

عتماد أفضت إلى أن السبب في ذلك ھو تصریحات تحریاتھ بشأن سحب الا”إن “ الشرق الأوسط“الاتصال قد قال لمراسل 
واستھجن . “لم یكن عدم احترام قواعد المھنة الصحفیة، مثلما یزعم ڤرین”أي أن السبب   ،“المغاربیة”أدلى بھا لقناة 

ونا في المخول قان”، وأكد أن ”الحملة الجدیدة التي استھدفت ھذه المرة مراسلي وسائل الإعلام الأجنبیة“غمراسة ما أسماه 
مثل ھذه الأمور ھي العدالة، فالجھة التي تعتبر نفسھا ضحیة شتم أو قذف ھي المخول لھا بمتابعة الصحفي قضائیا، ولیس 

  .”وزارة الاتصال
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 حمّلت السلطة مسؤولیة خنق الحیاة السیاسیة 

 حركة النھضة تمُنع من إقامة ندوة في البلیدة 

  2015مارس  13 -  23:00  / ب . خالد: الجزائر

  

أعلنت حركة النھضة أن المصالح الإداریة لولایة البلیدة، رفضت منحھا ترخیصا بإقامة ندوة تكوینیة جھویة لإطارات 
یة ولایات الوسط، بالقاعة متعددة الریاضات محمد بعزیز، بالرغم، مثلما قالت، استیفاء كل الإجراءات والشروط القانون

 .المتعلقة بنشاطات الأحزاب السیاسیة

المكتب الوطني المجتمع تلقى باستغراب كبیر قرار رفض الترخیص، والحركة ”وذكرت الحركة، أمس، في بیان لھا بأن 
بدورھا تستنكر مرة أخرى، ھذه الخروقات المستمرة للقانون وعلى الدستور، وإننّا نحمّل السلطة مآلات ھذا الغلق والتعسف 

 .”ق الحیاة السیاسیةوخن

ھذا التعدي على القانون وقمع الحریات ومنع الأحزاب السیاسیة من النشاط، والتضییق علیھا بمختلف ”وأوضح البیان أن 
الوسائل والحیل، لن یزیدنا إلا عزما وإرادة في النضال السلمي والعلني والقانوني في فضح ھذه الممارسات، والعمل على 

دین الحیاة السیاسیة، من خلال التمكین الفعلي للإرادة السیدة للشعب، في اختیار من یحكمھ وفقا افتكاك الحریات وتم
 .”لمقتضیات الدستور والقانون
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 لم یفعل شیئا لتنصیبھ “ مجلس“أخلاق الصحافة یتكفل بھا 

  !ڤـرین یــدوس على القانـون العضـوي للإعـلام

 2015مارس  14 - 23:00  / حمید یس : الجزائر

 

 .”القذف“و “ الشتم“و “ السب“كلمات ھي  3استعمل ڤرین نھایة الأسبوع الماضي بمناسبة نشاط رسمي نظمھ بالعاصمة،  
 297و 296تمارس ھذه الأفعال التي تعتبر في منظور التشریع جرائم متكفلا بھا في المواد “ صحف 5إلى  4“وقال إن 

لكن ما لم یذكره الوزیر ھي الوقائع محل ھذه الجرائم وزمان حدوثھا واسم وسائل إعلام . من قانون العقوبات 299و 298و
 .الوزیر لم یبین أركان الجرائم، ولم یقل من ھو الشخص أو الأشخاص أو الجھات المتضررة. التي ارتكبتھا

وفي .  للشخص المتضرروالملاحظ أن قانون العقوبات لا یعطي، بخصوص ھذه الجرائم، الحق في تحریك المتابعة إلا
الحالة التي یخوض فیھا ڤرین، علیھ أن یرفع بنفسھ دعوى قضائیة ضد الصحف التي یتھمھا بالقذف والشتم والسب إذا 

. غیر أنھ لم یفعل ذلك، بل أعطى لنفسھ صلاحیة النیابة بالدفاع عن متضرر أو متضررین لا أثر لھم. اعتبر نفسھ ضحیة
 .من الناحیة القانونیة“ العمومیات“طار لذلك، فتصریحاتھ تصب في إ

فالقانون . وبالتدقیق في الألفاظ التي استعملھا عضو الحكومة حول أخلاقیات مھنة الصحفي، یلاحظ أنھ تجاوز صلاحیاتھ
المتعلق بالإعلام، یتناول ھیئة مخولة بمتابعة مدى احترام آداب  2012جانفي  12المؤرخ في  12-05العضوي رقم 

، یتشكل من صحافیین محترفین یتم ”المجـلس الأعـلى لآداب وأخلاقـیات مھـنة الصحافة“مھنة الصحافة تسمى  وأخلاقیات
 .(98المادة (ویحدد طبیعتھا ) 97المادة )وھو یصدر العقوبات ). 94المادة (انتخابھم 

مید ڤرین في شأن یخص ومادام قانون الإعلام ھو المرجع الذي یتكفل بجرائم الصحافة، فما دخل عضو الحكومة ح
صحافیین محترفین ینتخبھم زملاؤھم؟ مواد القانون واضحة، ھي لا تعطي لا لڤرین ولا لغیره صلاحیة أن یكون رقیبا على 

أخطر من ھذا أن ڤرین مقصر في أداء مھامھ كوزیر للحكومة مكلف بقطاع الاتصال، فھو مجبر على . أخلاقیات المھنة
وھنا ). 99المادة (سنوات  3تى یرى مجلس الأخلاقیات النور، لأن تنصیبھ یعرف تأخرا یفوق اتخاذ الترتیبات اللازمة ح

 نتساءل أین دور المجلس الشعبي الوطني كسلطة رقابیة على السلطة التنفیذیة؟
ن لیس لوزیر الاتصال الحق في الكلام ع“، “الخبر“وحول نفس الموضوع، قال عبد الله ھبول وكیل جمھوریة سابقا لـ 

وحتى إن أفصح الشخص . قذف أو سب أو شتم، في حین أن الأشخاص أو الجھات المتضررة من ھذه الأفعال غیر معروفة
مشیرا إلى . “المتضرر أو الجھات المتضررة عن نفسھا، فلا یجوز قانونا للوزیر أن یحل محلھم أو ینصب نفسھ وكیلا عنھم

ي تعتبر جرائم یعاقب علیھا قانون العقوبات ویحصر حق المتابعة فیھا یعرف معنى العبارات التي اختارھا، فھ”أن ڤرین 
لا یعطي للوزیر الحق في أن  98و 97كما أن القانون المتعلق بالإعلام في المادتین . للشخص المتضرر فقط ولیس لغیره

شرف مھنة الصحافة،  یحل محل مجلس أخلاقیات وآداب مھنة الصحافة الذي ھو ھیئة مستقلة مخولة حصریا بإعداد میثاق
إذن تصریحات الوزیر تشكل . ومتابعة كل انتھاك لقواعد آداب وأخلاقیات مھنة الصحافة، وتنزل العقوبات على مرتكبیھا

المنشور في  2011جوان  12، المؤرخ في 213خرقا للقانون وتجاوزا لصلاحیاتھ المحددة في المرسوم التنفیذي رقم 
   .”33الجریدة الرسمیة رقم 
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  شاھد وظل شكیب خلیل  107متھما و18 

  ”1ســــــوناطــــراك ”العدالـــة تفتـــح الیـــــــوم ملــــــف 

  2015مارس  15 - 08:05  / محمد سیدمو : الجزائر

  
، في أول امتحان عسیر للعدالة 1تبدأ الیوم بمجلس قضاء العاصمة، فصول محاكمة المتھمین في قضیة سوناطراك 

وتأتي ھذه المحاكمة وسط توقعات . الجزائریة على علاقة بقضایا الفساد التي ضربت الشریان الحیوي للاقتصاد الوطني
بإمكانیة تأجیلھا إلى وقت لاحق، في حین سیكون ظل شكیب خلیل مُخیما على الجلسة، رغم أنھ لیس متھما في ھذه القضیة 

 .ولا حتى شاھدا
یر العام السابق لمؤسسة سوناطراك، محمد مزیان، المتابع في قضیة تكوین جمعیة أشرار وینُتظر أن یمثل الرئیس المد

 18وتبییض الأموال وإبرام صفقات مخالفة للتشریع واستغلال النفوذ والرشوة، إلى جانب ابنیھ رضا وفوزي، من بین 
ر المال العام وتحویل الأموال متھما في المجموع في قضایا خرق قانون الصفقات العمومیة وتبییض الأموال وتبذی

، بینما سیترافع عشرات من كبار المحامین، 100واستغلال النفوذ، في حین یفوق عدد الشھود المنتظر سماعھم في القضیة 
 .سواء للدفاع عن المتھمین أو المتأسسین كطرف مدني

تجھیزات نظام المراقبة عن بعد التي قضایا رئیسیة، تتعلق الأولى بصفقة  3حول  1ویتُابَع المتھمون في سوناطراك 
وتتُھم الشركة الألمانیة بدفع عمولات . ملیون دولار 100الألمانیة وتفوق قیمتھا “ كونتل فونكورك”حصلت علیھا شركة 

 .ملیون أورو على شكل قروض وعقود استشارة 4.5بـ
ملیون دولار، والتي حصلت علیھا شركة  580بقیمة “ 3جي كا ”أما القضیة الثانیة، فتخص صفقة إنشاء أنبوب نقل الغاز 

الإیطالیة بتدخل مباشر من الوزیر شكیب خلیل، وفق ما ذكره محمد مزیان في التحقیقات، رغم أن العرض الذي “ سایبام”
 .تقدمت بھ كان مبالغا فیھ من حیث السعر

الذي تدیره نوریة “ سي آ دي”الدراسات وتتعلق القضیة الثالثة بصفقة تھیئة مقر سوناطراك التي أعطیت بالتراضي لمكتب 
ملیون دولار، بینما یحاكم المتھمون فیھا بانتھاك قانون الصفقات العمومیة  100ملیاني میھوبي، وتقدر قیمة الصفقة بحوالي 

 .وتضخیم الفواتیر
مزیان الذي ذكر  على لسان محمد 1ورغم أن اسم شكیب خلیل الذي یوجد خارج الوطن تردد كثیرا في تحقیقات سوناطراك 

ویستبعد المحامي میلود . أنھ كان یمتثل لأوامره في كل الصفقات، إلا أنھ لا یظھر في القضیة لا متھما أو حتى شاھدا
ابراھیمي الذي یترافع في دفاع عدد من المتھمین في القضیة، أن یتم استدعاؤه سواء من محامي الدفاع أو القاضي، 

لمحامي الآخر في القضیة الذي ذكر أن طلبھ استدعاء شكیب خلیل لما كان محامیا لمحمد ویشاطره في ذلك خالد بورایو ا
 .مزیان لم یحظ بالإجماع من بقیة زملائھ، رغم عدم معقولیة أن لا یتم الاستماع لھ ولو من باب الشھادة فقط كما قال

، إذ یوجد كل المتھمین في القضیة 2و 1ویؤكد محامي الدفاع صادق شایب على ضرورة التفریق بین قضیتي سوناطراك 
الأولى داخل الوطن، وھم إما رھن الحبس أو یخضعون للرقابة القضائیة، أما في القضیة الثانیة فعدد كبیر من المتھمین في 

ویضیف شایب، وھو مسؤول في الاتحاد الدولي للمحامین، أن شكیب خلیل في حال طلب استدعائھ من المحامین . حالة فرار
 .وسیتم اعتقالھ 2قاضي، فإن حضوره یعد مستحیلا، لأنھ متھم في قضیة سوناطراك أو ال

. أن یتم تأجیل المحاكمة إلى وقت لاحق نظرا لعدم وجود الظروف الملائمة لإجرائھا“ الخبر”وتتوقــع مصـادر تحـدثت لـ
سن عمارة ونقیب المحامین في العاصمة وذكر محامٍ على علاقة مباشرة بالملف أن الجدل الذي أثیر مؤخرا بین المحامي مح

 .عبد المجید سلیني، قد یلقي بظلالھ على قرار القاضي بتأجیلھا مخافة أن تشوش على عملھ
وكانت تصریحات محسن عمارة المحامي السابق لعائلة مزیان التي برأت شكیب خلیل من كل التھم الموجھ إلیھ في قضیة 

ھ وراء إصدار مذكرة التوقیف ضده، قد أعادت إلى الأذھان ما تم تداولھ في سوناطراك واتھمت جھاز المخابرات بأن
 .الرئاسیات الفارطة عن وجود صراع بین الرئیس بوتفلیقة والزمرة المساندة لھ وجھاز المخابرات

 أمام أخطر امتحان یرتبط مباشرة بقدرتھ على إثبات 1وفي خضم ذلك، یبدو القضاء الجزائري في قضیة سوناطراك 
استقلالیتھ وحیاده وتحقیق العدالة في قضیة ترتبط بالسیاسة وأصحاب النفوذ والمصالح، تماما مثلما ترتبط بمؤسسة تضمن 

  .من قوت ومستقبل الجزائریین% 97
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 حاصروا محمد بوضیاف خلال زیارتھ لعین صالح 

 وزیر الصحة “ یحاكمون”مناھضو الغاز الصخري 

  2015مارس  16 -  23:00  / محمد بن أحمد 

 

حقیقیة “ محاكمة”تحولت زیارة وزیر الصحة، عبد المالك بوضیاف، إلى مدینة عین صالح، لیلة الأحد إلى الإثنین، إلى  
للحكومة ولوزارة الصحة تحدیدا، و حاصر عشرات المحتجین، الرافضین لاستغلال الغاز الصخري، بوضیاف أثناء تنقلھ 

 . مستشفى المدینةإلى 
كشف ناشطون من لجان تنسیق الاحتجاج الرافض للغاز الصخري، أن عشرات المحتجین تنقلوا، مساء لیلة الأحد إلى 

الإثنین، من ساحة الصمود إلى مستشفى مدینة عین صالح، وانتظروا وزیر الصحة في المستشفى، وبادروه بالحدیث عن 
ان المدینة، وأھمھا انعدام الأخصائیین وعدم توفر مستشفى عین صالح على أي مشاكل قطاع الصحة التي یعاني منھا سك

قلنا للوزیر إن كنت فعلا ترغب في الاطلاع على مشاكل عین صالح، ”: وقال السید لقمان عیسى، أحد الناشطین. خدمات
شل الأطباء في علاجھم بسبب فما علیك إلا التنقل إلى مقبرة عین صالح في أدرار، حیث دفن المئات من مرضانا الذین ف

تحدثنا للوزیر عن رفض الأطباء ”: وقال السید بشود جمال، أحد أقارب مریض سرطان من عین صالح. “تأخر التشخیص
التكفل بالمرضى من الجنوب، بسبب عدد المرضى الكبیر، وعن مشروع توفیر التغطیة  ”بیار وماري كوري”في مركز 

وأشار أعضاء في لجان تنسیق الاحتجاج الرافض للغاز . “ب الذي تحول إلى مسرحیةالصحیة لمرضى السرطان في الجنو
الصخري في عین صالح، إلى أن المحتجین الرافضین للغاز الصخري تنقلوا إلى مستشفى المدینة، لیس من أجل الاحتجاج، 

وقال السید عساس مجلد، أحد . بل من أجل تقدیم الوجھ الحقیقي لقطاع الصحة في الجنوب ككل وفي عین صالح تحدیدا
سریر في أجل لا یتعدى شھرین، ونقل عدد  120لقد تعھد لنا وزیر الصحة بإطلاق مشروع مستشفى ”: ممثلي لجان الأحیاء

من الأخصائیین بصفة عاجلة للعمل في عین صالح، وكان الوزیر قد زار أثناء وجوده في مستشفى عین صالح عددا من 
  .”مارس الماضي 1فیفري و  28وقع فجر یوم الأحد وجرحى أصیبوا في مواجھات یومي جرحى حادث المرور الذي 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



432 

 

 المحتجین في عین صالح “ تعنیف”منتخبون یدینون 

   2015مارس  17 -  23:25  / خالد بودیة : الجزائر

المنعقدة، أمس الثلاثاء والمستمرة الیوم قاطع ستة أعضاء من المجلس الشعبي الولائي أشغال الدورة العادیة لشھر مارس 
تعرض المحتجین إلى شتى أنواع الإھانة والإذلال، ومواجھة اعتصامھم السلمي بالغاز «الأربعاء، تندیدا بما وصفوه بـ

 .، وذلك خلال احتجاجات الغاز لصخري“المسیل للدموع والرصاص المطاطي والمیاه الساخنة، وكأنھم ارتكبوا جریمة

، بیانا شدید اللھجة، “عین صالح«و“ تدكلت”عضاء الستة في المجلس الشعبي الولائي لتمنراست، یمثلون منطقتي أصدر الأ
بشأن طریقة تعامل السلطات المحلیة مع المحتجین في ساحة “ وقائع خطیرة”على نسخة منھ، كشفوا فیھ “ الخبر”تتوفر 

استیائھم من طریقة فك الاعتصام خلال ”ب المصدر، عن وعبر المنتخبون، حس. الصمود على استغلال الغاز الصخري
الأحداث الأخیرة التي شھدتھا منطقة تدكلت المتمثلة في المشادات التي دارت بین قوات مكافحة الشغب وأبناء المنطقة 

الولائي،  ونبھ أصحاب البیان الذي قرأه المحتجون، أثناء مقاطعتھم جلسة المجلس الشعبي. “المعتصمین طیلة ثلاثة أشھر
المحتجین لم یعتصموا من أجل طلب مسكن ولا منصب عمل، رغم الحالة ”التي أشرف علیھا الوالي، أمس، إلى أن 

المزریة التي یعیشونھا، بل طلبھم الوحید ھو الحیاة بسلام وعدم السماح بتلویث المیاه الجوفیة جراء استخراج الغاز 
. “المٌسیل للدموع والرصاص المطاطي والمیاه الساخنة وكأنھم ارتكبوا جریمةالصخري بالطریقة الحالیة، فقوبلوا بالغاز 

كان لزاما علینا أن نقف ”: ، فقالوا“شتى أنواع الإھانة والإذلال”وتحدث الأعضاء المنتخبون عن تعرض المحتجین إلى 
ا أطفال وشباب أبریاء وأمھات استنكارا ونحمل المسؤولیة الكاملة لمن تسبب في ھذه الأحداث الشنیعة التي راح ضحیتھ

ونساء شریفات، ذنبھم الوحید وقفتھم السلمیة رغم الظروف الطبیعیة القاسیة التي كانوا یعیشونھا طیلة أیام الاعتصام 
  .“السلمي، الذي لم ینجر عنھ لا ضرر مادي ولا معنوي

، “لمسؤولة عن إبعاد المنتخب عن الناخبلھذا فإننا كمنتخبین وفي ھذه الأوضاع، نتأسف من الجھة ا”: وجاء في البیان
فكیف لنا أن ننظر بعد ھذه الأحداث الألیمة في عیون ھؤلاء الأبریاء، رغم مناشدتنا لعدة جھات رسمیة في ھذا ”: وتساءلوا

لصامد وأمام ھذه الأوضاع، أیعقل أن یحدث ھذا في بلد العزة والكرامة ولو كان السجود للعبد لسجدنا لھذا الشعب ا. الجانب
  .“یوما، إذ یشھد العام والخاص والعدو قبل الصدیق للموقف السلمي لھذا الاحتجاج 70طیلة ھذه المدة التي تفوق 

كما ننوه بالمجھودات التي قام بھا الجیش الشعبي الوطني، ”: وتناول المنتخبون تدخل الجیش في ساحة الصمود، وقالوا
الأمن وعدم ترك الفرصة للانزلاق الذي كادت أن تشھده المنطقة من خلال  سلیل جیش التحریر الوطني، في المحافظة على

  .“الاحتكاك الذي نشب بین المتعصین وقوات مكافحة الشغب

عبد الله یمینة، غلوس عبد الكریم، بایري عبد الرحمن، نجاري محمد، : وحمل قرار الانسحاب توقیعات الأعضاء الستة وھم
الدورة ”، إن “الخبر”قالت العضو في المجلس الولائي، یمینة عبد الله، في اتصال مع و. عثمان مولود وبادحمان أحمد

الحالیة نتائجھا لا تلزمنا بأي شيء، ونحمل المسؤولیة كاملة للمسؤول الأول الذي أعطى تعلیمات لتعنیف المحتجین، ولولا 
  .“تدخل الجیش لتطورت الأوضاع إلى ما لا یحمد عقباه

ئیس بلدیة عین صالح، إبراھیم لبیض، بصفتھ مسؤولا محلیا عن تداعیات بیان المنتخبین الستة بر“ الخبر”واتصلت 
أقصى ما یمكنني الإفصاح ”: ، واكتفى قائلا“الخبر”والاتھامات والوقائع الخطیرة المذكورة فیھ، فرفض التجاوب مع أسئلة 

ؤكد أن المنتخبین المنتمین إلى حزب التحالف الوطني بھ، أنني شاركت في الجلسة الافتتاحیة لدورة المجلس الولائي، وأ
   .“، لم ینسحبوا4الجمھوري الذي أنتمي إلیھ أیضا، وعددنا 
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 التلامیذ في مسیرات الغضب 

 2015مارس  18 - 23:00  / المراسلون 

على تواصل الأزمة في خرج، أمس، تلامیذ الأقسام النھائیة ببعض الثانویات بولایات من الوطن، إلى الشارع احتجاجا 
قطاع التربیة بین الوزارة الوصیة والنقابات، والتي حرمتھم من الدراسة لأكثر من شھر، كما انتقدوا الإجراءات التي 

اتخذتھا الھیئة الوصیة بتوزیع أقراص مضغوطة على التلامیذ، عوض التفكیر في حلول واقعیة لإنھاء الإضراب، كما 
  .بعد التأخر الكبیر في البرنامج الدراسي طالبوا بتحدید عتبة الدروس

في ورڤلة نظم، أمس الأربعاء، العشرات من تلامیذ الأقسام النھائیة مسیرة، انطلاقا من ثانویة علي ملاح نحو مقر مدیریة 
یم وجابت المسیرة بعض الشوارع الرئیسیة للمدینة، مبدین رفضھم المطلق للتعلیمات والطریقة الجدیدة لتقد. التربیة

   .الدروس

، فإن القرارات الأخیرة والمتمثلة في متابعة الدروس عبر القرص المضغوط “الخبر«وحسب ما صرح بعض التلامیذ لـ
   .، حسب قولھم“مضرة ولا تخدم التعلیم، وھذه التعلیمات حطت من معنویاتنا، وھي بمثابة تلاعب بالمستقبل الدراسي“

ن العمل بالقرص المضغوط لا یخدم أولیاء التلامیذ ضعیفي الدخل، بحیث سیزید من جھة أخرى، قال البعض من التلامیذ إ
كما طالب المنتفضون الوزارة الوصیة بضرورة العمل بنظام العتبة في . من الأعباء من حیث اقتناء جھاز حاسوب

   .البكالوریا لھذا العام، على غرار السنوات الماضیة

عبر الثانویات الست لمدینة سوق أھراس، حركة احتجاجیة رددوا أثناءھا شعارات  كما نظم، أمس، تلامیذ السنة النھائیة
رافضة للقرص المضغوط، مطالبین باستعادة مقاعدھم الدراسیة، كما أقدم عشرات التلامیذ على اقتحام الأقسام على مستوى 

   .ر الإضراب وحرمانھم من الدروسثانویة رباحي نوار وتمسكوا بمقاعدھم المعھودة، للتعبیر عن امتعاضھم من استمرا

وواصل التلامیذ احتجاجھم أمام الثانویات لأكثر من ساعتین، قبل أن یتحركوا في مسیرات حاشدة، جاب خلالھا ھؤلاء 
وقد تخلل المسیرات أصوات . مختلف الشوارع والساحات الرئیسیة، ثم توجھوا إلى مقر مدیریة التربیة مرورا بمقر الولایة

نتقدون طریقة التعامل معھم والتلاعب بمصیرھم من طرف الأساتذة، واصفین بعضھم بالبزناسیة ومصطادي التلامیذ ی
   .الفرص

كما صرح عدد من التلامیذ أمام مقر مدیریة التربیة لولایة سوق أھراس، بسعي معظم الأساتذة لاستقطابھم ضمن الدروس 
ب نفس التلامیذ، بكراء شقق ومستودعات لھذا الغرض، منددین الخصوصیة وتجنب سنة بیضاء، حیث قام العدید منھم، حس

   .بما وصفوه ممارسات الابتزاز والمساومة المتعمدة من طرف عدة أساتذة

وفي سكیكدة نظم، أمس، تلامیذ ثانویة مصطفى بن بوالعید، ببلدیة بني والبان، جنوبي الولایة، حركة احتجاجیة، حیث 
ئیسي، رافضین الدخول إلى الحجرات، لإجراء امتحانات الفصل الثاني، مبررین ذلك بكون تجمعوا خلالھا أمام المدخل الر

وطالب . ، حسبھا“لحفظ النظام العام بالمؤسسة التربویة“الأساتذة في إضراب، منددین أیضا باتخاذ الإدارة إجراءات ردعیة 
قسام النھائیة عن سخطھم جراء سوء التعامل مع مثل التلامیذ الإدارة بإلغاء امتحانات الفصل الثاني، حیث عبر تلامیذ الأ

ھذه الظروف الحساسة، والتي تسبق التحضیر لشھادة البكالوریا المقررة شھر جوان المقبل، إلى جانب الحدیث عن إھمال 
  .بعض المشاكل التي یعانیھا طلاب ھذه المؤسسة، من تأخر قي إنجاز قاعة الریاضة، وغیاب المیاه في المراحیض

غم تدخل مختلف المسؤولین لإقناعھم بالالتحاق بالأقسام، إلا أنھم رفضوا ذلك، وھددوا بتصعید احتجاجھم بعد العودة من ور
  .العطلة الربیعیة

خلیة الاتصال لمدیریة التربیة لولایة سكیكدة من جھتھا، أكدت لنا أن التلامیذ لم یستجیبوا للامتحانات في بعض المؤسسات 
  .ي وألبانبالقل وكركرة وبن
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  "الأرض المحروقة"بوتفلیقة یتھم المعارضة باتباع سیاسة 

 2015مارس  19 - 15:18  / وأج /الخبر أویلاین

 .للوصول الى الحكم" الارض المحروقة"قال رئیس الجمھوریة في كلمتھ بمناسبة عید النصر، أن المعارضة تتبع سیاسة 
لما كنت من ھذا ""ه محمد بن عمر زرھوني بغردایة بمناسبة عید النصر وجاء في الرسال التي تلاھا نیابة عنھ مستشار

أن , بمحض اختیاره, یملي علي الضمیر و المنصب حیث بوأني, الشعب ونذرت حیاتي لخدمتھ ومقاسمتھ سراءه وضراءه
زعة خطیرة إلى أناس من بني جلدتنا اعترتھم ن, أصارحكم و أقول لكم إنني متوجس خیفة مما قد یقدم علیھ من منكرات

اعتماد سیاسة الأرض المحروقة في مسعاھم إلى الوصول إلى حكم البلاد حتى ولو كان ذلك على أنقاض دولتنا وأشلاء 
  ."شعبنا

أمام حالة اضطرار إلى , الآن, نحن"واستعمل عبد العزیز بوتفلیقة كلمات شدیدة في رسالتھ الموجھة للمعارضة حین قال 
واجب , واجب قانوني, فھو واجب دستوري, في الدفاع عن ھذه الدولة, كل الحزم والصرامة ,إعمال الحزم والصرامة

  ."شرعي و أخلاقي لا یجوز لا تأجیلھ و لا التقاعس عنھ
, "بصونھا والدفاع عنھا, مقابل ذلك ,الدولة جاءت لتخدم الشعب الجزائري الذي یصبح مدینا لھا"وبعد أن أشار إلى ان 

  ,دیمومة الدولة لا تتأتى بإخلاد مواطناتھا ومواطنیھا إلى الحیاد أو إلى الوقوف وقفة المتفرج"لیقة أن أوضح الرئیس بوتف
سقوط حضاري , إلى سقوط أخلاقي, لأسباب مفتعلة باطلة ,و یا للأسف, في ھذا الظرف الذي نرى فیھ الكثیرین منا ینساقون

 ."یتنافى وكل مقومات المواطنة الصادقة المسؤولة

إلى بث الخوف والإحباط في نفوس أبناء ھذا الشعب , صباح مساء, تعمد, إنني أرى جموعا من أدعیاء السیاسة"وقال أیضا 
على ھذا الشعب الأبي الأریب الذي , و لن تنطلي, وبناتھ و إلى ھد ثقتھم في الحاضر والمستقبل إلا أن أراجیفھم لم تنطل

, إلى حراك وطني, كل شبابھ, لخروج مما بقي من تخلفھ بتحویل طاقة شبابھولا یروم سوى ا, یمقت الشر ومن یتعاطاه
  ."یبني ولا یھدم, شامل عارم

وھذه ھي المرة الأولى التي یخاطب فیھا رئیس الجمھوریة المعارضة بھذه النبرة منذ اقرار تنسیقیة الانتقال الدیمقراطي، 
 .ن الایحاءات الثقیلة المعنىواتھامھا بالاستعانة بالأرض المحروقة، فیھ الكثیر م
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 موسى تواتي ضد استغلال الغاز الصخري 

   2015مارس  20 - 16:19  / وأج /الخبر أونلاین

 

-حسبھ - " یمثل خطرا"رافع رئیس الجبھة الوطنیة الجزائریة الیوم الجمعة ببومرداس ضد استغلال الغاز الصخري الذي 
 .الصحة و البیئة و تعدیل قانون العقوبات في شقھ المتعلق بالمرأةعلى الأجیال القادمة من حیث 

" الفائدة"مناضلا بدار الثقافة في إطار تجدید ھیاكل الحزب عن  70و تساءل السید تواتي لدى تنشیطھ تجمعا حضره نحو 
ستغلالھ مقارنة بما تزخر بھ من وراء ا" فائدة  لا توجد"التي یجنیھا الشعب و الوطن من استغلال الغاز الصخري قائلا أنھ 

  ".الجزائر من إمكانیات و ثروات باطنیة و سطحیة و إمكانیات فلاحیة

عدم "نظرا ل" إلغائھ"كما رافع تواتي في نفس خطابھ ضد تعدیل قانون العقوبات في شقھ المتعلق بحمایة المرأة داعیا إلى 
حاصل في واقع الأسرة الجزائریة فعلیا التي لا تزال محافظة على  مع ما ھو" و تقالیدنا الموروثة  توافقھ مع دیننا الإسلامي
المبنیة " كسر القواسم المشتركة"و اتھم البعض بأنھم یریدون من وراء ذلك ."الخالیة من العنف"أصول دینھا و تقالیدھا 

ویرى في ھذا . ریة حالیاتجمع بین الرجل و المرأة الجزائ  التي جمعت في السابق و لا تزال" الاحترام المتبادل"على 
حیث یمكن أن " أمرا خطیرا"من خلال تلك القوانین یعد  " زرع لثقافة الفسخ بین الزوج و الزوجة"  الصدد بأن ما اعتبره

  .بین الرجل و المرأة في وسط الأسرة الجزائریة" زرع الفتنة"تصل إلى 

و استشاراتھم معتبرا بأن للجزائر إطارات   "الاعتماد على الأجانب"تواتي من جھة أخرى ضد سیاسة   ورافع 
التي یتقاضاھا العمال الأجانب العاملین في " الأجور المرتفعة"كما انتقد. لتسییر و معالجة مختلف القضایا التنمویة"أكفاء"

الة رئیس و فیما تعلق بموقفھ من رس . المقدمة لنظرائھم من الجزائریین" سیاسة التھمیش و ضآلة الأجور"الجزائر مقابل 
كنت آمل أن أسمع خطابا یدعو إلى فتح قنوات الحوار و " مارس قال تواتي  19الجمھوریة بمناسبة ذكرى یوم النصر 

  ".التشاور بین كل الأحزاب و ممثلي الشعب لدراسة و مناقشة مختلف القضایا

) المناضلین(تقوم علیھا الجبھة لأنھم في تبلیغ الأھداف التي " أخفقوا"من جھة أخرى اعتبر المتحدث بأن مناضلي الحزب  
   .برنامج الجبھة الوطنیة الجزائریة و الأرضیة التي یقوم علیھا" شرح"و" تبلیغ"أصبحوا یتكلمون في السیاسة فقط دون 
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  99بوتفلیقـة یستعــدي الصحافــة منـــذ 

  2015مارس  21 - 01:00  / محمد سیدمو : الجزائر

التي استھدفت جانبا من الصحافة المعروفة بحسھا النقدي “ لغة التھدید”ومدیرو جرائد وقنوات تلفزیة، استھجن نقابیون 
أن یصدر عن رئیس “ لا یلیق”واعتبروا أن ھذا الخطاب . للسلطة، في خطاب الرئیس بوتفلیقة الأخیر بمناسبة عید النصر

 .“یكون جامعا وحامیا لكافة الجزائریین”للجمھوریة یفترض أن 

، أن ما ورد في خطاب الرئیس بوتفلیقة، لیس “الخبر“أوضح كمال عمارني، الأمین العام للنقابة الوطنیة للصحفیین، لـ
بوتفلیقة لا ”وأبرز أن . “طیّابات الحمّام«وھو یتھجم على الصحافة ویصفھا بـ 99مفاجئا، لأنھ منذ وصولھ إلى الحكم في 

، 88فزة الوطنیة أن السلطة أخطأت لما فتحت التعددیة الإعلامیة بعد أحداث في التل 2004یحب الصحافة، وقد ذكر في 
وواصل في رسائلھ السنة الماضیة، اتھاماتھ للصحافة حینما قال إن بعض الأقلام تبذل مجھودات جبارة لضرب استقرار 

  .“البلاد

قد ألغى  2012قانون الإعلام المعدل في واستبعد عمارني أن تلجأ السلطة إلى قمع الصحفیین بالطریقة المباشرة، لكون 
عقوبة حبس الصحفیین، لكنھا ستستمر في التضییق والقمع عبر توزیع الإشھار بالطریقة التي تسمح لھا بمعاقبة كل من 

  .یخرج عن الإطار الذي رسمتھ في تناول المواضیع التي تمسھا

إنكارا ”، أن خطاب رئیس الجمھوریة الأخیر، یعد “رالخب“لـ“ كا بي سي”من جانبھ، اعتبر علي جري، مدیر عام قناة 
الرئیس الذي یفرض علیھ المنصب أن یكون جامعا لكل الجزائریین ”مشیرا إلى أن . “لحریة التعبیر والصحافة والتعددیة

  .“ومطمئنا لھم، جاء خطابھ بما یناقض ذلك تماما من خلال الھجوم العشوائي على الصحافة والمعارضة

السلطة تبین من خلال خطاباتھا وسلوكاتھا أنھا مازالت إلى یومنا ھذا لا تقبل بسلطة مضادة أو سلطة ”ن وأضاف جري أ
أخلاقیات المھنة تعني عند ھؤلاء أن تقوم ”لافتا إلى أن . “رابعة، وتصر على إنكارھا ورفضھا كحقیقة على أرض الواقع

  .“الصحافة بتلمیع السلطة ومنع الكلمة عن المعارضة

الصحافة من واجبھا ضمان حق المواطن في الإعلام، وعلى الدولة أن تكفل الظروف الملائمة لمھمة ”جري على أن  وشدد
لكن السلطة في الجزائر تتعامل مع الصحافة كعدو، والثقافة الرسمیة لا تؤمن أبدا بالتعددیة الإعلامیة أو . الصحافة
   .“الحزبیة

، إن خطاب الرئیس حمل إشارات تھدید “لیبرتي”أوتودرت، مدیر یومیة أما عن الصحافة المكتوبة، فقال عبروس 
  .“أدعیاء السیاسة، وأنھا لا تكترث لأخلاقیات المھنة”للصحافة التي یتھمھا بأنھا تدعم 

والغریب أن النص الذي ظھر في الیوم الموالي أسقط الفقرة التي تتحدث عن الصحافة، ومع ذلك فإن الغموض الوارد في 
الصحافة التي تنتقد لا یعني أنھا صحافة تابعة للمعارضة، ولكنھا صحافة بناءة ”لرئیس خطیر، وفق عبروس، لأن خطاب ا

لا تسقط إلى مستوى المدیح المجاني الذي تقوم بھ بعض العناوین التي یرعاھا النظام، في حین أن أغلبیتھا لا تضیف أي 
  .“قیمة مضافة لبناء المواطنة في الجزائر
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  ”دي. أم. أل“أساتــــــذة وطلبـــــــــة یجمعــــــــون علــــى فشـــــــــل الـ

  2015مارس  22 -  10:00  / رشیدة دبوب وسلمى حراز : أدار الندوة

نقاشا  ”الخبر“سنة ، فتحت  11محاولة منھا لتقریب وجھات النظر والتطرق لمختلف الآراء التي أثارت جدلا واسعا منذ تطبیقھ قبل 
 مفتوحا حول نظام لیسانس 

، لیصبح الیوم النظام الوحید في التعلیم بالجامعات الوطنیة، بعد أن تلاشى النظام الكلاسیكي، وقد شھدت “دي. أم. أل“ماستر دكتوراه 
 الندوة آراء جریئة 

نتقادات في المقابل دفاعا قویا من الوزارة من ممثلي الأساتذة والطلبة، بالإجماع على فشلھ من منطلق السلبیات التي حملھا، لتجد الا
 التي، على الرغم من اعترافھا

 .بعیوبھ، إلا أنھ في نظرھا نجح في الانتقال من بناء الاقتصاد اعتمادا على الریع إلى تركیزه على المعرفة 
 

 أدخل الطلبة في متاھات
 ”المــيبضغـــط مـــن الأفـــامي والبنـــك الع“جــــاء “ دي. أم. أل“الـ
 10انتقادات واسعة للنظام الجدید الذي انتھجتھ وزارة التعلیم العالي والبحث العلمي منذ أكثر من “ الخبر“وجھ الحاضرون في ندوة  

، إن ھذا النظام جاء بأمر من الأفامي والبنك “كناس“سنوات، لدرجة قال فیھا المجلس الوطني لأساتذة التعلیم العالي والبحث العلمي 
 .لمي لأھداف اقتصادیة، لتكون النتیجة فوضى بالجامعات الوطنیة، دخل فیھا الطلبة في متاھات واسعةالعا

 2008ودق یومھا ناقوس الخطر، وفي التقییم الثاني سنة  2004فالكناس، حسب منسقھ الوطني، عبد المالك رحماني، قیمّ النظام في 
، رغم أن “ارتجالي“لممارسة المیدانیة، أن ھذا النظام نابع عن تصرف توصیة للوزارة، حیث اتضح لھم، من خلال ا 21قدموا 

الوزارة استعانت بخبراء من الخارج، والسبب أنھا لم تستعن بالشركاء للتشاور حول ھذا الملف المھم، فكانت الغایة سیاسیة واقتصادیة، 
، لمحاولة إدخال الجامعة في عالم السوق، كون سوق ”ئيالعشوا“لإرضاء الھیئات العالمیة المذكورة دون التفكیر في نتائج تطبیقھ 

ملیار دولار، إلا أن الجزائر فقدت بعضا من سیادتھا بتطبیق ھذا النظام، یضیف رحماني، وھذا خطر  2000الجامعات الیوم یجلب 
المعرفي والتطویر الفكري  ینبغي التنبھ لھ، لأن تحویل الجامعة إلى فضاء اقتصادي یجردھا من الدور الأساسي لھا وھو التكوین

 .للطالب والأستاذ
آراء أخرى تصب في خانة الانتقاد، أصحابھا ھذه المرة تنظیمات طلابیة أجمعت على أن الطالب لا یزال یدفع ثمن تطبیق ھذا النظام 

نظام “ دي. أم. أل«رغم من أن الـغالیا، حیث ذكر المكلف بالإعلام بالمنظمة الوطنیة للطلبة الجزائریین، محمد الأمین ڤفاف، أنھ على ال
دولي لا مفر منھ، إلا أنھ ببلادنا لم یوفر لھ المناخ المناسب لنجاحھ، وھو الذي یقوم على ضرورة وجود مرافق، كما سجل تطبیقھ نقصا 

 .بیداغوجیا كبیرا، بالإضافة إلى عدكم وجود مواقع تربصات میدانیة
لمواكبة التطور في العالم، إلا أن “ حتمیة“ام للطلبة الجزائریین، فارس بلھ باسي، من جھة أخرى، اعتبره عضو مكتب الاتحاد الع

الطلبة واجھوا عدة صعوبات منذ تطبیقھ، حیث وجدوا أنفسھم یدرسون بنظام جدید یؤطره أساتذة كانوا یشرفون على النظام الكلاسیكي 
لنظام لم توفر لھ الأرضیة اللازمة لتطبیقھ، مثلما تحدث بھ عضو ومطالبون بالعمل بإجراءات جدیدة مع إمكانیات منعدمة، كما أن ا

 .مكتب الاتحاد الوطني للطلابي الحر، مصطفى نواسة، وعلى الوصایة تدارك الأمر بإجراء تقییم عمیق حول ذلك، یضیف المتحدث
علیم العالي والبحث العلمي، جمال بوقزاطة، الذي نظام وإن انتقده ممثلو الأساتذة والطلبة، فقد دافع عنھ مدیر التكوین العالي بوزارة الت

اعترف في المقابل بأن النظام واجھ عند تطبیقھ مجموعة من العراقیل لا ینكرھا أحد، نابعة من عدم التحضیر الجید لھ قبل تطبیقھ، فلم 
حضیر لتقییم ھذا النظام في ندوة یتناسب مع بعض الحقائق الاقتصادیة والاجتماعیة، والوزارة نصبت مؤخرا لجانا تعمل حالیا للت

 .”لا یمكن في أي حالة من الحالات إلغاؤه“ستجمع كل الفاعلین، بھدف تصحیح الاختلالات لنظام لا بدیل لھ الیوم كونھ المتبع عالمیا و
 

 جمال بوقزاطة، مدیر التكوین العالي بوزارة التعلیم العالي 
 ”مھمتنـــــــا استـــــدراك النقــــائص”
نظاما مفروضا من “ دي. أم. أل“فض مدیر التكوین العالي بوزارة التعلیم العالي والبحث العلمي، جمال بوقزاطة، اعتبار نظام ر 

 .”التسرع في تطبیق الإصلاحات“جھات خارجیة، معترفا بأن السلبیات التي رافقت تطبیقھ مردھا 
، “دي. أم. أل“لنظام، الحجم الكبیر لعروض التكوین التي أنتجھا نظام واعتبر بوقزاطة أن أھم الإشكالیات التي رافقت تطبیق ھذا ا

، إلى جانب الاختلاف في التسمیات، كما أننا لم نكن مھیئین في الجانب “دي. أم. أل«آلاف عرض بین نظامي اللیسانس و 7فھناك “
لات التنظیمات الطلابیة فیما یتعلق بمعادلة وبخصوص تساؤ. “الاجتماعي والاقتصادي لاستقبال دفعات ھائلة من خریجي ھذا النظام

، 2015جانفي  25في الوظیف العمومي، أشار محدثنا إلى تعلیمة الوزیر الأول، عبد المالك سلال، الصادرة في “ دي. أم. أل«شھادة الـ
ى أن الوزارة الوصیة بصدد والتي أعطى من خلالھا توجیھات لكافة القطاعات، وأزال اللبس في التعامل مع ھذه الشھادات، مشیرا إل

 .إعداد فھرسة لكل عروض التكوین، ستوزع على كل القطاعات، بدایة من الوكالة الوطنیة للشغل
وأشار المتحدث إلى أن الوزارة عملت على استدراك الاختلال الذي رافق تطبیق النظام، من خلال جملة من الإجراءات، حیث تم وقف 

في حالة استثنائیة، مع إعادة النظر في مدونة الفروع والتخصصات، وتوحید التعلیم القاعدي على عروض التكوین في اللیسانس إلا 
 .مستوى كل المسارات التكوینیة

وفیما یتعلق بالتربصات التطبیقیة، أكد محدثنا أن الوزارة أعدت نصوصا تشیر إلى أن كل الفروع المدرسة في النظام معنیة 
 .”اء الجامعات بعقد اتفاقیات مع مختلف القطاعات التي تتلاءم مع اختصاصاتھاحیث أمرنا كل رؤس“بالتربصات 
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فتحت ھذه الأقسام ثم اتضح أن القانون الأساسي الخاص بھا غیر موجود، لھذا “: وفیما یتعلق بالأقسام التحضیریة، أوضح محدثنا
 .”ة في بعض الجامعات التي تتوفر فیھا الإمكانیاتأمھلناھا ثلاث سنوات لتتحول إلى مدارس علیا، كما سیتم فتح مدارس تحضیری

، حیث یدرس الطالب ثلاث سنوات عوض ”دي. أم. أل«وتحدث ممثل الوزارة عن شھادة الھندسة التي كانت محل انتقاد في نظام الـ
 .”حیث سیتم إعادة النظر فیھا ابتداء من السنة القادمة”خمس، مثلما كان الحال في النظام الكلاسیكي، 

وبالنسبة إلى الأساتذة، أشار المتحدث إلى أن المسار البیداغوجي قد یدخل في تقییم مساره، مشیرا إلى أن الأخیر مطالب بالاندماج في 
 .”فالتحدي الأساسي الذي یواجھھ التعلیم العالي ھو النوعیة“فرقة بحث، لأن مساره المھني تحكمھ فعالیتھ وما قدمھ للمؤسسة، 

 
 م یتخبطون في مشاكل اجتماعیةبالمائة منھ 85 

 الأساتــذة لا یمكنھم مسایــرة النظام الجدیــــــد بالإمكانیـــــات الحالیــــة
، عبد المالك رحماني، اللثام عن مجموع المشاكل التي “كناس“أماط المنسق الوطني لمجلس أساتذة التعلیم العالي والبحث العلمي  

، كون الوزارة لم تبرمج تكوینا خاصا للأساتذة “دي. أم. أل«لنظام الـ“ العشوائي“م، بسبب التطبیق یتخبط فیھ الأستاذ الجامعي، الیو
 .لمسایرة ھذا الأخیر، كما أنھا لم توفر الإمكانیات المادیة لتحفیزه على مسایرة ھذا المشروع الجدید

، یضیف رحماني، وفي سیاق تحضیرھا لتطبیق النظام فالنظام الجدید، حسبھ، یختلف عن النظام الكلاسیكي، فكان الأجدر بالوصایة
الجدید، إخضاع كل الأساتذة للتكوین حتى یتمكنوا من تطبیق ھذا النظام بحذافیره، على غرار دول العالم التي تطبقھ في جامعاتھا، فمنذ 

بالإضافة إلى أن سوء التسییر في  تطبیقھ لم تقم الوزارة بأدنى تكوین للأساتذة الذین وجدوا أنفسھم یطبقونھ بطرق غیر صحیحة،
 .الجامعات أرھقھم أكثر

بالمائة من  85من جھة أخرى، الوزارة فرضت نظاما دون مراعاة الوضعیة الاجتماعیة للأستاذ الذي یعاني صعوبات كثیرة، فـ
ر منھا مستحقات الإیجار ألف دینا 25ألف دینار،  46ویتقاضون أجرة قیمتھا “ ب«و“ أ“الأساتذة مصنفون في درجة أستاذ مساعد 

ألفا  20بالمائة، في حین یجد  13بحكم أن عددا مھم منھم یلجأ إلى ذلك بسبب التنقل وعدم استكمال السكنات التي لم ینجز منھا سوى 
كون وصیا منھم أنفسھم مشتتین بین التدریس واستكمال رسائل الدكتوراه العالقة، مع العلم أن النظام الجدید یفرض على الأستاذ أن ی

 15في المقابل، نجد أن . على الطالب، أي أنھ یجیب عن أدنى استفسار للطالب ویقدم لھ المساعدة دون الاستفادة من ھذا الدور الجدید
بالمائة منھم یعملون  50، والمصنفین في رتبة بروفسور “أ“بالمائة من الأساتذة المتبقین ھم المصنفون في رتبة أستاذ محاضر صنف 

كبیرة في القطاع، رغم محاولات الوزارة، “ فوضى“رة، ما یجعل الأغلبیة المذكورة سابقا تتحمل مسؤولیة كبیرة في نظام أحدث بالإدا
ولتدارك الوزارة أخطاءھا، ینبغي أن تراعي وضعیة . بین فترة وأخرى، ترقیع الثغرات التي أحدثھا ھذا الأخیر منذ بدایة تطبیقھ

تساب دوره الذي یقدمھ أثناء التدریس في الترقیة، وھو ما من شأنھ إعطاء كل مؤطر دفعا لبذل جھد أكبر، الأستاذ بمنحھ تحفیزات باح
كما یتوجب إعادة النظر في الطریقة المتبعة في إلحاق عدد كبیر من الطلبة بالماستر، كون ھذا القسم یحتاج إلى نوع خاص من التكوین 

 .وبمرافقة مستمرة من الأساتذة
 

 اف، المكلف بالإعلام في المنظمة الوطنیة للطلبة الجزائریینأمین ڤف 
 ”دي. أم. أل“الطلبة ضحیة سلبیات تطبیق نظام 

لم یحقق النتائج المرجوة منھ، “ دي. أم. أل“أكد المكلف بالإعلام في المنظمة الوطنیة للطلبة الجزائریین، أمین ڤفاق، أن تطبیق نظام  
 .التي أثرت على التحصیل العلمي للطالب، أھمھا قلة التأطیر البیداغوجي بسبب جملة من المشاكل والسلبیات

وأبرز أن أغلب الجامعات تفتقر إلى مخابر البحث والمكتبات المتخصصة، كما غیب تماما الأستاذ المرافق كونھ یحسن المردود العلمي 
 .للطالب

فالطالب یصطدم بغیاب تام للتربصات والخرجات التطبیقیة، “ة، وأشار ڤفاق إلى غیاب التربصات المیدانیة مع المؤسسات الاقتصادی
لا وجود لعقود مع الشریك الاقتصادي بسبب غیاب تواصل للجامعة مع المحیط “: ، مضیفا“دي. أم .أل“وھذا یخالف أھم مبادئ نظام 

 .”الخارجي
تاذ نفسھ، الذي یدرس في النظام الكلاسیكي، ھو من فلا یعقل أن یكون الأس“وانتقد محدثنا تطبیق ھذا النظام دون تھیئة المؤطرین، 

 .”دي. أم. أل“یدرس في نظام 
وتوقف المكلف بالإعلام في المنظمة الوطنیة للطلبة الجزائریین عند الاكتظاظ في الأفواج، مؤكدا أن أغلب الأفواج یتجاوز عدد الطلبة 

في الفوج الواحد، من أجل  15ھذا النظام ألا یتجاوز عدد الطلبة ، مثلما كان الحال في النظام الكلاسیكي، في حین یفرض 55فیھا 
 .التحصیل الجید

أنھ، ناھیك عن الاكتظاظ في الأقسام، فإن ھذه الأخیرة غیر  ”دي. أم. أل“وأضاف ڤفاف، في حدیثھ عن النقائص التي یعرفھا نظام 
یفرض ھذا النظام مواكبة العصر، فكیف یمكننا ذلك والطالب لا “ مجھزة تماما بالتكنولوجیات الحدیثة، مثلما یفرضھ تطبیق ھذا النظام،

 .”یزال یدرس بالبحوث وفي أقسام تغیب فیھا الإنارة
، وغموضا في معاییر الانتقال من اللیسانس إلى “دي. أم. أل“عدم وجود قوانین مضبوطة مسیرة لنظام “ الخبر“وعاب ضیف ندوة 

 .الماستر ومنھ إلى الدكتوراه
دثنا أن المؤسسات الجامعیة ومسؤولیھا لا یسعون إلى توفیر الظروف التي تساعد الطالب الجامعي على التحصیل وأردف مح

دي یتطلب توفیر الظروف الاجتماعیة والمعنویة المناسبة حتى یتفرغ للتحصیل العلمي، لكن في . أم. أل“البیداغوجي والعلمي، نظام 
 .”ر فیھا أدنى المرافق التي یحتاجھا الطالبالواقع أغلب الإقامات الجامعیة لا تتوف

 
 فارس بلھ باسي، عضو المكتب الوطني للاتحاد العام للطلبة الجزائریین

 ”غیــاب التأطـیر أثر سلبـــا على التكویـــن”
النظر في تطبیق ھذا قال عضو المكتب الوطني للاتحاد العام للطلبة الجزائریین، فارس بلھ باسي، إن الوزارة الوصیة مطالبة بإعادة  

النظام الذي أصبح حتمیة وواقعا، بعد الاستغناء عن النظام الكلاسیكي، مشیرا إلى أن الطالب الجامعي یعیش مشكلا حقیقیا في التأطیر 
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یل ، ما یحول دون التحص“دي. أم. أل“وأشار المتحدث إلى الضغط الكبیر الذي تعرفھ أقسام . “دي. أم. أل“منذ بدایة تطبیق نظام 
وھذا یخالف مبادئ ھذا النظام الذي یتطلب عددا قلیلا من ”العلمي الجید للطالب الجامعي، ما نتج عنھ مردودیة ضعیفة في التكوین 

ومن بین النقاط السلبیة التي ركز علیھا ممثل الاتحاد العام للطلبة الجزائریین، تحدید ضوابط واضحة فیما . “الطلبة في القسم الواحد
فعدد كبیر من الطلبة لا یمكنھم متابعة دراستھم العلیا، “: ال من اللیسانس إلى الماستر والدكتوراه، وكذا محدودیة المناصبیخص الانتق

في “ دي. أم. أل“وقال فارس بلھ باسي حول قضیة معادلة شھادة . “وھذا إجحاف في حقھم والوزارة مطالبة بمراجعة ھذه الإشكالیة
الذین درسوا ثلاث سنوات في سوق العمل، ھناك  ”أم دي. أل“صیر آلاف الطلبة من أصحاب شھادات فما ھو م“: الوظیف العمومي

 .”غموض حول فرص التشغیل بالنسبة لھؤلاء؟
 

 مصطفى نواسة، عضو الاتحاد الوطني الطلابي الحر 
 ”اختلال في التطبیـق ولیـــس في المضمـــون”
، لا تتعلق “دي. أم. أل“حر، مصطفى نواسة، أن النقائص التي رافقت تطبیق نظام اعتبر عضو مكتب الاتحاد الوطني الطلابي ال 

لكن لم تتم تھیئة الظروف المناسبة “بالنظام في حد ذاتھ، لأنھ قائم على تحسین التكوین ومرونة المسار البیداغوجي وشفافیة الشھادة، 
ھذا النظام دون توفیر التجھیزات المناسبة لتطبیقھ نتج عنھ اختلال وأبرز نواسة أن تطبیق . “لاستقبال ھذا النظام وھنا یكمن الخلل

النظام البیداغوجي للطالب، الذي أصبح یعیش حالة تیھان حقیقیة، والأستاذ أیضا وجد نفسھ في خضم ھذا النظام دون أن یتم تحضیره 
 .جیدا للاندماج فیھ

وأضاف محدثنا أنھ من أكثر العوائق . وصا في مرحلة ما بعد التدرجوأشار نواسة إلى الاضطرابات التي یعرفھا تطبیق النظام، خص
فلیست ھناك قراءة لھذه الشھادة في الوظیف “، مقروئیة الشھادة عندما یتوجھ إلى سوق العمل “دي. أم .أل“التي یواجھھا حامل شھادة 

طراف المعنیة لتقییم ھذا النظام والوقوف على واقترح ممثل الاتحاد الوطني الطلابي الحر تنظیم ندوة تجمع جمیع الأ. “العمومي
  .النقائص لاستدراكھا
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 مارس یھدد أمن البلاد  19خطاب 

 2015مارس  23 - 07:00  / محمد الصغیر : ورڤلة

استغلال نظمت، یوم أمس، وقفة احتجاجیة سلمیة بمدینة ورڤلة، بمناسبة إحیاء الیوم العالمي للمیاه للتعبیر عن معارضة 
 .الغاز الصخري

احتج العشرات من معارضي الغاز الصخري بسوق الحجر بورڤلة وسط، بالقرب من المعلم العملاق لوردة الرمال التي 
جرت العادة على اتخاذھا كمنبر لتناول الكلمات من طرف مؤطري الوقفة الاحتجاجیة، وفي بیان تلاه أحد المؤطرین، أكد 

ن تتوقف والاعتصام الیومي داخل الخیمة لن یفض حتى یسحب القرار الحكومي الخاص الوقفات الاحتجاجیة ل“أن 
ھذه الطاقة غیر التقلیدیة تحمل مخاطر جسیمة تخلفھا عملیة استخراجھا ”، وبرر ذلك مؤكدا أن “باستغلال الغاز الصخري

 .”على البیئة والإنسان
 14دلیل على تأثیر وقفة ”ي خطابھ بمناسبة عید النصر، بأنھا وشكك المتدخلون في الرسالة المنسوبة لرئیس الجمھوریة ف

الخطاب لیس خطاب الرئیس وإنما ھو خطاب عصبة لا تملك حتى الأخلاق الإنسانیة، ”، معتبرین أن ”مارس على السلطة
البلاد مستغلة مرض الرئیس للوصول إلى غایتھا، والتي بینت من خلال الخطاب أنھا العدو والخطر الوحید على أمن 

، وأن “من غیر المعقول أن تقابل المسیرة السلمیة لمناھضي الغاز الصخري بخطاب تھدیدي”: وتابع ھؤلاء. “والعباد
 .”الخطر الحقیقي على ھذه الطغمة الفاسدة ھو التلاحم الشعبي”

ریة متناقضة لا التلاعب بمشاعر الشعب بخطابات جوفاء، خطابات تھدیدیة وشاع”وأضاف المؤطرون، في كلماتھم، أن 
الذین داسوا على كرامة الشعب ووقفوا في وجھ الإرادة الشعبیة ھم أخطر ”، وأن “تعبر عن سیاستھم على أرض الواقع

  .”على الاستقرار
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  !غــول غیر معني بمحاكمة الطریــق السیـار

  2015مارس  24 - 15:23  / محمد سیدمو : الجزائر

 

متأسسون في قضیة الطریق السیار أن یستدعى وزیر الأشغال العمومیة السابق، عمار غول، إلى المحاكمة استبعد محامون 
واللافت في القضیة أن وزارة الأشغال العمومیة لم تتأسس كطرف مدني . التي ستنطلق غدا، حتى بوصفھ شاھدا في القضیة

 .ولا توجد شكوى رسمیة قدمتھا بھذا الخصوص
، یفتح مجلس قضاء العاصمة، غدا، قضیة أخرى من الحجم الثقیل 1عین من تأجیل محاكمة سوناطراك بعد أقل من أسبو 

متھما في القضیة تھما تتعلق بتكوین جماعة  16في ملفات الفساد المتفجرة في الجزائر خلال السنوات الأخیرة، حیث یواجھ 
تبدید المال العام، بالإضافة إلى مؤسسات أجنبیة صینیة أشرار، تسریب معلومات سریة، تبییض الأموال، استعمال النفوذ و

 .وإیطالیة وسویسریة تحاكم بصفتھا أشخاصا معنویین في القضیة
ویبرز من بین المتھمین، رجل الأعمال مجوب شاني، والأمین العام لوزارة الأشغال العمومیة محمد بوشامة، وبلقاسم فراح، 

ابق، عمار غول، ومدیر الوكالة الوطنیة للطرق السیارة سابقا، رفیق غزالي، ومدیر مدیر دیوان وزیر الأشغال العمومیة الس
 .المشاریع الجدیدة في الوكالة الوطنیة للطرق السیارة، محمد خلادي، وھو عسكري سابق أیضا

السابق  ، أن الوزیر“الخبر«وذكر محام، رفض الكشف عن اسمھ، على علاقة مباشرة بملف الطریق السیار، في تصریح لـ
لن یتم استدعاؤه في القضیة ولو بصفتھ شاھدا، كما أن المتھمین الرئیسیین في القضیة یستبعد أن یطلبوا “عمار غول 

وحتى في حالة طلب القاضي شھادة عمار غول، فإنھ سیطلب إجاباتھ الكتابیة ولن یتم استدعاؤه عبر القوة العمومیة . شھادتھ
وقال أمین . سؤالا وجھھا لھ قاضي التحقیق، وفق المحامي 22عمار غول قد أجاب عن  وكان. “بسبب صفتھ الحالیة كوزیر

الطرق التي استعملت في إیقاف المتھمین والظروف التي جرى فیھا استنطاقھم، لا “سیدھم، المحامي الآخر في القضیة، إن 
یوما، یعد مخالفا للقواعد القانونیة  20یمكن أن تكون قاعدة للمتابعة، فالحجز التعسفي الذي تعرض لھ المتھمون لمدة 

القاعدة القانونیة في ھذه الحالة تشیر إلى أن كل ما بني على باطل فھو “وأضاف أن  .”والدستور وللقوانین والمواثیق الدولیة
 .”باطل

بینما الرؤوس ھم كباش فداء “وأبرز المحامي أن ھذا لا یعني أن ھذا الملف خال من الفساد، لكن المتھمین في القضیة 
الإشكال المطروح في قضیة الطریق السیار كارثي أكثر منھ في قضیة الخلیفة، “وأوضح أن . “الكبیرة غائبة عن المحاكمة

 .”إذ لم یتم استدعاء الرؤوس الكبیرة حتى كشھود في القضیة
تلبس بالرشوة أو تحویل أموال بین التھم المنسوبة للمتھمین لیس لھا أساس، فلم یقبض على أحد في حالة “وقال المحامي إن 

وأضاف أنھ . “الدول، والتھم في مجملھا عمومیة، كما أن عناصر التھم غیر متوفرة والحقوق الأساسیة للمتھمین لم تحترم
لا توجد شكوى من ھیئة رسمیة في القضیة، لأن تحریكھا كان بناء على ضبطیة قضائیة تابعة لجھاز الأمن والاستعلام، “

وأمام ھذه الخروقات، لا یمكن . لا یوجد طرف مدني في القضیة، فضلا عن أن الإجراءات الأولیة لم تحترم وبالتالي
 .”التحدث عن محاكمة عادلة

ویعد الطریق السیار شرق غرب، أو ما عرف بمشروع القرن حین إطلاقھ، من أكثر المشاریع إثارة للجدل في الجزائر، 
ت حولھ فحسب، وإنما لطریقة تسییره الكارثیة التي أدت إلى ارتفاع تكلفة المشروع لیس بسبب قضایا الفساد التي تفجر

ملیار دولار عند فوز الشركتین الصینیة ستیك والیابانیة  11,5، إلى 2004ملیار دولار عند إطلاقھ في  7,5الأولیة من 
إلى غایة الیوم لم یكتمل، وتشیر التقییمات ، إلا أن المشروع لا یزال 2010كوجال بالصفقة، وكان مقررا حینھا إنھاؤه في 

   .كلم منھ غیر صالحة وتحتاج للإعادة 400إلى أن 
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 منح أراض فلاحیــة تقـــع ضمن حقـول النفـط 

 2015مارس  25 -  15:00  / محمد بن أحمد 

تذكیر حول موضوع إطلاق ولایة في الجنوب والسھوب، في رسالة  15راسلت وزارة الطاقة وشركة سوناطراك ولاة 
وأشارت الرسالة إلى بلوغ الأمور حد الاعتداء على مواقع تخترقھا . مشاریع فلاحیة في المحیط الأمني لحقول النفط والغاز

 .أنابیب النفط والغاز في الجنوب والسھوب
لبیض وبسكرة وسعیدة أشارت مراسلة حولتھا مصالح وزارة الطاقة إلى ولایات كل من الجلفة والأغواط والنعامة وا

والوادي وتبسة وغردایة وبشار وأدرار وتندوف وتمنراست وإلیزي وورڤلة، وإلى مصالح وزارة الفلاحة، إلى سوء تقدیر 
المصالح التقنیة المختصة في اختیار الأرضیات المخصصة للاستثمار الفلاحي وإنجاز مشاریع استثمار فلاحي فوق أراض 

 .وأشارت المراسلة إلى أن الموضوع سیحول الى مجلس الوزراء للبت فیھ .ل النفط والغازتقع ضمن الحیز الأمني لحقو
حالات اعتداء على المحیط الأمني لحقول النفط في حاسي الرمل بولایة الأغواط وإیریرا بحاسي  3جاء ھذا بعد وقوع 

التي نجمت عن قرار الحكومة بتسویة “ تسیبالفلتان وال“وقد بلغت حالة . مسعود بولایة ورڤلة وفي زلفانة بولایة غردایة
وضعیة الفلاحین الذین یستغلون أراضي دون عقود ملكیة أو بعقود ملكیة عرفیة، حد اعتداء بعض الخواص على أنابیب 

نقل الغاز والنفط، حیث قام خواص بتسییج أراض شاسعة ووضعوا أیدیھم على أنابیب نقل الغاز في المنیعة وزلفانة وحاسي 
 .لفحل

، عن الإجراءات لجدیدة الخاصة بتسویة وضعیة العقار الفلاحي 2012واستغل مستثمرون وخواص إعلان الحكومة، عام 
ومنح الفلاحین الذین یستغلون أراضي بلا وثائق أو بعقود عرفیة، لكي یزید من متاعب السلطات المحلیة في كل ولایات 

 .الجنوب
الآلاف من حالات الاعتداء على الملكیة العامة، حیث قام أحد الخواص في وقد شھدت ولایات غردایة وورڤلة وأدرار 
وفي بلدیة زلفانة، قام آخر وبتواطؤ من جھات في الإدارة، بتسییج . كلم مربع 4أدرار بتسییج قطعة أرض تتعدى مساحتھا 

  - .فلاحین في إطار الامتیازقطعة أرض شاسعة یقع ضمنھا خط نقل الغاز إلى أوروبا، بالإضافة إلى أرض تقرر منحھا لل
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 تأجیل محاكمة الطریق السیار 

 2015مارس  26 -  10:15  / محمد سیدمو : الجزائر

أجلت محكمة الجنایات بمجلس قضاء العاصمة محاكمة ملف الطریق السیار إلى الدورة الجنائیة القادمة، بسبب تغیب محامي المتھم 
ورفضت المحكمة باقي طلبات الدفاع بإسقاط التھم الموجھة إلى موكلیھم، بحجة أنھا غیر مؤسسة . شانيالرئیسي في القضیة، مجدوب 

 .من حیث الشكل، بینما أجلت النظر في قانونیة تأسس الخزینة العمومیة كطرف مدني في القضیة

للمرة الثانیة على التوالي في عشرة أیام، لم تتأثر محكمة الجنایات بمجلس قضاء العاصمة، أمس، ببرودة الطقس الماطر، وھي تشھد 
محاكمة إحدى أكبر وأخطر قضایا الفساد في السنوات الأخیرة، فقد فرضت طبیعة قضیة الطریق السیار الساخنة نفسھا على أجواء أول 

اعة، وتنظیم محكم سنوات من الانتظار، وسط حضور كثیف لوسائل الإعلام والمواطنین الذین غصت بھم الق 5جلسات افتتاحھا، بعد 
 .قبل أیام 1عكس الفوضى التي شھدتھا محاكمة سوناطراك 

حساسیة القضیة وارتباطھا بملف فساد ثقیل، لم یكن تأثیرھا بادیا على القاضي ھلالي الطیب، فقد كان مرتاحا في إدارة الجلسة التي 
ة، مستھلا بالمتھم الأول في القضیة، مجدوب شاني، الذي بدأھا على العاشرة صباحا، بالمناداة على المتھمین وفق الأعراف المعتاد

ثم واصل القاضي منادیا على محمد خلادي، مدیر المشاریع الجدیدة للوكالة الوطنیة للطرق . ظھر بسترة سوداء وقد اشتعل رأسھ شیبا
وتابع القاضي بحمدان . علامة ممیزةالسیارة، الذي كان مطأطأ الرأس طیلة الجلسة، لا یكاد یظھر من مكان المحتجزین وعلى جبینھ 

سلیم رشید، وعدو سید أحمد، وھم الأربعة الذین كانوا في الحیز المخصص للمتھمین الموقوفین، بینما نودي على محمد بوشامة، وھو 
قوفین، مدیر دیوان عمار غول، وبقیة المتھمین الآخرین، من أشخاص وممثلي شركات أجنبیة، ممن كانوا من المتھمین غیر المو

وبلغ الحماس ذروتھ بالمناداة على الشھود، لكن . فأجابوا كلھم بالحضور إلا اثنان، حلاب بلخیر وقویدر الطیب، كانا في حالة فرار
الآذان لم تلتقط أسماء ثقیلة كما كانت تنتظر، فبدا جل الشھود من غیر المعروفین، إلا اسمان علقا في الذاكرة، أسامة سلطاني وحمید 

والأول یحیل إلى ابن أبو جرة سلطاني وزیر الدولة ورئیس حمس سابقا، والثاني لم یتبین إن كان مدیر إقامة الدولة نادي ملزي، 
 .المجموعشاھدا غائبا في  12الصنوبر أو أحد أبنائھ، لكن الاثنین كانا غائبین لأسباب غیر معلومة من بین 

 تتكرر في محاكمة السیار 1سوناطراك 
الخزینة العمومیة طلبت التأسس كطرف مدني في المحاكمة، . تكرر في تفاصیلھ الشكلیة مع قضیة الطریق السیار 1مة سوناطراك سیناریو محاك

 5المحامي خالد بورایو، یؤیده في ذلك عدد من زملائھ، قال إنھ لا یجوز، بعد مرور . لكن محامي الدفاع انتفضوا رافضین ذلك جملة وتفصیلا
ھذه القضیة مرت بمجلس الوزراء واللجنة الوطنیة للصفقات، فأین كانت . ، أن تأتي الخزینة العمومیة وتتأسس كطرف مدنيسنوات من التحقیق

ھذا یشكل تخلیا أو إھمالا، ثم إن تأسسھا یفترض أن یكون بناء على مذكرة لم تقدمھا ونحن ”: الخزینة العمومیة وقتھا؟ یتساءل المحامي، ثم یجیب
لكن كلام بورایو لم یثر الإجماع في صفوف محامي الدفاع، فكان أن دافع خالد برغل بقوة لصالح . “مثل الخزینة لانعدام الصفةنلتمس منازعة م

ممثل الخزینة العمومیة لھ الحق في أن یتأسس ولا یضرنا ذلك كمحامي ”: وتابع یقول. وما فوقھا تجیز ذلك 239تأسسھا كطرف مدني، لكون المادة 
 .”الدفاع

ني، ین تدخل الوكیل القضائي للخزینة العمومیة، تأسف لكون المحامي بورایو ینازع الخزینة العمومیة للمرة الثانیة الحق في التأسس كطرف مدوح
ھذا ما  .ةوقال إن الأمر یتعلق بمشروع تعد الدولة المساھم الأول فیھ والخزینة العمومیة متضررة من ذلك، ومن حقھا أن تكون طرفا مدنیا في القضی
متأسسة شاطره ممثل النیابة الذي رفض ما جاء بھ محامو الدفاع، وأصر على أن تكون الخزینة العمومیة إلى جانب الوكالة الوطنیة للطرق السیارة 

 .ترفع الجلسة عند ھذه النقطة للمداولة، ویعود القاضي مقررا رفض طلب ممثلي الدفاع لأنھ جاء قبل أوانھ. كطرف مدني

 محامي مجدوب الفرنسي تؤجل المحاكمةفیزا 
طلب ذلك . استمرت الجلسة وسط إصرار محامي الدفاع، الذین تداولوا على میكروفون القاعة، على دحض إجراءات المتابعة شكلا في حق موكلیھم

بأن من وقع العقد محل الشبھة  الإسبانیة الذي علل طلبھ“ إیزولاكس”محامي تاج الدین عدو ومحامي الإخوة بوزناشة، وتبعھما محامي شركة 
مبرر سرعان ما دحضھ ممثل النیابة العامة الذي تساءل إن . لشركتھ لیس ممثلا رسمیا لھا، وبالتالي فإن الشركة كشخص معنوي لا یجوز متابعتھا

محامي الإخوة بوزناشة، لأنھ وكذلك كان رده بخصوص طلب . لم یكن من وقع العقد ممثلا للشركة فعلى أي أساس وضعت الفواتیر واستلم أجره
 .طلب مكرر سبق وأن بتت فیھ غرفة الاتھام في حینھ

دفاع عنھ وھذا بید أن أكثر الطلبات إثارة كان ما تقدم بھ المحامي بورایو، ملتمسا تأجیل المحاكمة لأن أحد المتھمین في القضیة یوجد من غیر محام لل
لدي محام أساسي في فرنسا ولم ”: مجذوب عن سر غیاب محامیھ، فأجاب في حالة من الإرباكعند ذلك سأل القاضي شاني  .یخل بسیر المحاكمة

.. “لا لا أرفض ذلك”: أجاب ..”ھل تقبل أن تعین لك المحكمة محامیا؟”: داھمھ القاضي بسؤال. “یستطع الحضور لأنھ لم یحصل على الفیزا
لذي حضر متأخرا للجلسة وبدا منزعجا للغایة من تأسس الخزینة العمومیة كطرف وینطلق صوت المحامي میلود براھیمي ا.. یرد القاضي“ طیب”

تمسك شاني بمحامیھ الفرنسي یعني أنھ لا ثقة أصبحت في المحامین .. عار وفضیحة سیدي القاضي أن تتأسس الخزینة العمومیة طرفا مدنیا”: مدني
لكن بخصوص تأسس الخزینة كنت .. “!أوافقك على ما تقول”: اضي یرد مفاجئا الجمیعالق.. “!الجزائریین، وھذا یدل على مستوى العدالة الجزائریة

 .”...قد بینت
أراد “ تكتیك”أحد المحامین الحاضرین قال إنھ . كان واضحا من تمسك شاني بمحامیھ الفرنسي وغیاب محامیھ الجزائریین، أنھ یرید تأجیل القضیة

لظروف لم تكن ملائمة لعقدھا، فخشي المحامون على موكلھم أن یكون ضحیة ذلك، لا سیما وأنھ المتھم من خلالھ محامو شاني تأجیل القضیة، لأن ا
رفعت الجلسة في منتصف النھار، وعاد القاضي بعد ساعة معلنا تأجیلھا إلى الدورة الجنائیة القادمة، وسط استغراب الحاضرین من سر . الأول فیھا

في حین بقي السؤال معلقا حول ما إذا كانت محاكمة الخلیفة .. لفساد، رغم مرور سنوات على التحقیق فیھاھذا التأجیل المتكرر لكبرى قضایا ا
 المنتظرة بعد أیام ستؤجل ھي الأخرى؟
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  !المخبر الوطني لبذور البطاطا على وقع الفضائح

  2015مارس  27 -  22:45  / عبد الرزاق ضیفي : سطیف

لبذور البطاطا تقریرا مفصلا حول التجاوزات التي تقع فیھ، إلى وزارة الفلاحة والتنمیة الریفیة، التي تسببت في رفع مسؤولون بالمركز الوطني 
ألف طن بمیناء مستغانم منذ بدایة السنة، خصصت للموسم  58تفریغ كمیة مستوردة تفوق  تسجیل ارتفاع قیاسي في استیراد بذور البطاطا، فقد تم

 .في المائة 20ألف طن أخرى ینتظر استلامھا لتتجاوز نسبة الارتفاع مقارنة بالسنة الماضیة الـ 100إلى الفلاحي الجاري، إضافة 

لقة أعادت عملیات الاستیراد الضخمة لبذور البطاطا الحدیث عن المشاریع التي أطلقتھا وزارة الفلاحة في العدید من المرات، خاصة تلك المتع
غیر أن الواقع المرّ الذي تعیشھ ھذه المراكز، كشف بما لا یدع مجالا للشك، . یق الاكتفاء الذاتي في بذور البطاطاباستثمارات بالملاییر من أجل تحق

حقیقیین لا یریدان لھذه المخابر المخصصة لإنتاج بذور البطاطا أن تسیر وفق الأھداف المسطرة، وھذا من أجل ترك باب “ لوبي«عن وجود مافیا و
   !مفتوحا على مصراعیھ، حتى صارت الجزائر أكبر مستورد مغاربي وإفریقي لبذور البطاطا الاستیراد والاحتكار

على كشف الكثیر من التجاوزات الحاصلة بأول مخبر وطني لإنتاج بذور البطاطا الواقع ببلدیة قلال “ الخبر”ومن أجل فتح ھذا الملف، ركزت 
ا على تقریر رفعھ مسؤولون بالمركز ذاتھ إلى الوزارة الوصیة یحتوي على تفاصیل ، وركزن“ساكرودیف”جنوب ولایة سطیف، والمعروف بشركة 

شرفوا التجاوزات التي وقعت بھ، إذ یعیش المركز حالة من الفوضى والتسیب والإھمال، زیادة على الكثیر من الفضائح التي تورّط فیھا مسؤولون أ
طار الشراكة وتبادل العلاقات التجاریة بین البلدین، حیث وئد المشروع في مھده وتبخّرت من قبل الكندیین في إ 1994على المركز منذ إنشائھ سنة 

لأصناف معھ أكبر تجربة جزائریة لتطویر وتفعیل عملیات البحث العلمي في المیدان الفلاحي بھدف التوصل لإنتاج بذور قاعدیة وما بعد قاعدیة، وا
الاستیراد بضریبة “ بارونات” ھي التي یتم استیرادھا وبأثمان باھظة من طرف  B ذه الأخیرةھ   E، A، B و  SE ثم g0,g1,g2 ,g3 التي تلیھا

ألف  200فیما كان من بین الأھداف الأولیة لھذا المشروع، إنتاج ما یقارب . دینارا لحبة البطاطا الواحدة 15ملیون أورو، وبقیمة  60سنویة تقدر بـ
   .الوطنیةطن من بذور البطاطا لتغطیة الاحتیاجات 

   ملیارا واختلاسات في العتاد وكمیات الإنتاج 32خسائر تجاوزت 

ملیار سنتیم، وھو العجز الذي أدخل المؤسسة في  32على نسخة منھ، فإن خسائر المؤسسة وصلت إلى “ الخبر”وحسب التقریر نفسھ الذي تحوز 
تلاعب كبیر في أرصدة المؤسسة وعتادھا الفلاحي الذي تقادم وصار لا یلبي دوامة كبیرة جعلھا لا تتمكن حتى من دفع أجور عمالھا، زیادة على 

أما الكارثة الكبیرة، فھي توثیق لعملیات تھدیم مبرمج للمؤسسة، حیث تركت المئات من الأطنان . احتیاجات المؤسسة بسبب الإھمال ونقص الصیانة
والمعروف أن جني البذور یكون في شھري . قتصادیین، ما جعلھا تفسد وتتعفنمن بذور البطاطا تحت الأرض دون جنیھا وبیعھا للمتعاملین الا

امر نوفمبر ودیسمبر، قبل وضعھا في المخازن لتفادي موجة الصقیع التي تعرف بھا المنطقة في بدایة السنة، بل ووصل الأمر إلى غیاب إصدار أو
وكانت . عادة حرثھا، فیما یتم جني كمیة قلیلة من أجل التغطیة على ذلكھكتار تحت الأرض وإ 500بترك ھذه المحاصیل المزروعة على مساحة 

مصالح الدرك الوطني عبر فرقة البحث والتحري قد فتحت تحقیقا في ھذا الأمر، ووصلت كل ھذه المھازل إلى علم الوزارة ووالي ولایة سطیف 
  .آنذاك

ھا وضعت في المخازن لمدة طویلة جعلھا تفسد، حیث تكبر النبتة المعروفة من جھة أخرى، أكد عدد من عمال المؤسسة أن البذور التي تم جنی
فیما تشیر الوثائق نفسھا إلى انعدام تام للملفات المحاسبتیة، في ظل انعدام كامل . بالرشیم لتصل أمتارا عدیدة، وھو دلیل على عدم صلاحیتھا

لى عدم وجود لجان لمراقبة الصفقات التي تعتبر غیر قانونیة، إذ تشیر الكثیر من للإجراءات والنصوص التنظیمیة لعملیات البیع والشراء، زیادة ع
لھا المقدر عملیات الجرد إلى سرقات منظمة في التبن وقطع غیار العتاد الفلاحي، ما أثر على میزانیة المؤسسة التي لم تعد قادرة على دفع أجور عما

. وبعد العجز عن تسدید بعض المستحقات، قامت بالحجز على شاحنتین مختصتین في التوزیععاملا، زیادة على أن مصالح الضرائب  44عددھم بـ
كل كما تشھد البیوت البلاستیكیة وضعیة كارثیة، مع استحداث مناصب إداریة غیر لازمة تماما مثل مدیر عام مساعد ومسؤول الأمن، فیما تأكد 

  .أما الباقي فإما غائبون أو مشغولون بأشیاء أخرى عمال فقط، 8التقاریر أن كل أعمال المؤسسة یقوم بھا 

  !“تلقینا أوامر بعدم التصریح”: إدارة المركز

الاتصال بالمدیرة الحالیة للمركز، السیدة نصیرة طرابلسي، التي رفضت الحدیث عن الموضوع، وأرجعت الأمر إلى تلقیھا أوامر “ الخبر”وحاولت 
   .ھات الوصیةبعدم التصریح بأي شيء إلا بإذن من الج

أیضا بمدیر الفلاحة لولایة سطیف، علي زرارقة، الذي صرح بأن المخبر تابع لشركة مساھمات الدولة ھولدینغ، ولدیھ مجلس “ الخبر”واتصلت 
اصة وأن غیر أن الوضعیة التي آلت إلیھا الأمور، خاصة في سنوات الأزمة الأمنیة، جعلت تسییر المخبر أمرا صعبا للغایة، خ. إدارة مستقل

وقال مدیر الفلاحة إنھ یشعر دائما بالمسؤولیة تجاه كل ما لھ علاقة . عملیات البحث العلمي في المخبر لإنتاج بذور نوعیة تكلف أموالا كبیرة
من أجل جلب  ملیار سنتیم 10د تم منح مبلغ بالفلاحة، لذا قام بمبادرة لوضع مخطط استعجالي لمناقشة الوضع، وتم قبولھا من طرف الوزارة، فق

  .عتاد جدید وحفر بئر ارتوازیة
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 السلطات تحضّر للإفراج عن سجناء سیاسیین 

  2015مارس  28 -  00:27  / خالد بودیة : الجزائر

أفرجت السلطات العقابیة عن سجین، ضمن إجراءات إطلاق السجناء السیاسیین، بعد أن وجھت تنسیقیتھم 
 .العمومیة، بالإفراج عنھمالوطنیة نداء، قبل أیام، للسلطات 

غادر، أول أمس، المسجون السیاسي، كمال بونغاز، المؤسسة العقابیة بالشلف والتحق بذویھ في ولایة 
من مصدر مطلع على صلة بالملف، أن الإفراج الأولي عن السجناء سیكون “ الخبر”وعلمت . بومراس

لسجناء السیاسیین، مصطفى غزال، أمس، في وأفاد منسق عائلات ا. مراعاة للحالات المرضیة والإنسانیة
السلطات أفرجت، أول أمس، عن سجین سیاسي معتقل في أحداث المأساة الوطنیة، ”، أن “الخبر”اتصال مع 

. “ویتعلق الأمر بالمسمى كمال بونغاز المنحدر من ولایة بومرداس، والمفرج عنھ من سجن ولایة الشلف
سنة، وتدھورت حالتھ الصحیة في  52إعاقة حركیة ویبلغ من العمر السجین كان یعاني من ”وقال غزال إن 

وتجدر الإشارة إلى أن آخر . “الآونة الأخیرة، ثم وصلنا أول أمس، خبر صدور في حقھ قرار بالإفراج عنھ
، أن “الخبر«وأوضح ذات مصدر لـ. 2013سنة أفرج عنھ شھر رمضان  82سجین سیاسي یبلغ من العمر 

ة باشرت الإفراج عن دفعة من السجناء السیاسیین ذوي الحالات المرضیة والإنسانیة، السلطات العمومی”
وكانت تنسیقیة عائلات السجناء . “وبالفعل قد تمت كافة الإجراءات لإطلاق سراح آخرین في الأیام المقبلة

اء، تنفیذا مارس الجاري، أطلقت نداء للسلطات العمومیة قصد إطلاق سراح السجن 10السیاسیین، بتاریخ 
المحل، واستند “ الجیش الإسلامي للإنقاذ”لبنود أتفق علیھا بین المؤسسة العسكریة، سنوات التسعینات وبین 

الجھود الكبیرة التي تبذلھا ”سجین، تجدید نداء الإفراج عنھم، إلى  199السجناء السیاسیون البالغ عددھم حالیا 
، وأشارت تنسیقیة السجناء “)لیبیا ومالي(طقة ودول الجوار الحكومة، من أجل حل الأزمات الشائكة في المن

تعمل الحكومة على حل الأزمات في مالي ولیبیا غیر أنھا تغض الطرف ”: السیاسیین في بیان سابق إلى أنھ
   .“سنة من المرضى وكبار السن 22عن أبنائھا الذین یموتون في السجون منذ أكثر من 
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 مع سبـــق الإصـرار والترصد “ بریئــون“وزراء 

  2015مارس  29 - 11:00  / محمد سیدمو : الجزائر

في كل مرة تعود فضائح الفساد إلى الواجھة، إلا ویشتد الحدیث عن طبیعة المتھمین فیھا، ففي كل القضایا المطروحة على 
م أمین عام وزارة، بینما یقتصر أصحاب المناصب العلیا الساحة، یتوقف سقف الاتھام على أقصى تقدیر، عند مسؤول بحج

 ”الكومبارس“، تكتفي بإظھار “سیئة الإخراج“في الدولة على أداء دور الشاھد، في محاكمات یراھا كثیرون مسرحیات 
 .الحقیقیین“ أبطال الفضائح“دون 

الأسبوعین الفارطین، في انتظار قضیة والطریق السیار، خلال  1أظھر انطلاق محاكمة المتھمین في قضیتي سوناطراك  
الخلیفة، أن قائمة المتھمین وحتى الشھود في ھذه القضایا التي شغلت الرأي العام الوطني لسنوات، كانت بعیدة عن حقیقة 

الفساد في الجزائر، اعتبارا من كون ھذه الفضائح ترتبط بقطاعات استراتیجیة كانت متابعة عن كثب من قبل أعلى السلطات 
في الدولة، ولیس معقولا أن تنتھي مسؤولیة الفساد المھول الذي وقع فیھا، عند مسؤولین صغار أو مجرد وسطاء، یحُاسبون 

  .على أخذ امتیازات وھدایا في صفقات بملیارات الدولارات توجد محل التھمة
وابنیھ رضا ومحمد فوزي وما دونھ من مثلا أنھا انتھت عند رئیس الشركة سابقا، محمد مزیان  1واللافت في قضیة سوناطراك

مسؤولین ومتعاملین مع سوناطراك، بینما ھو لا یفتأ یصرح في كل مرة أنھ ذھب ضحیة تصفیة حسابات على مستویات 
وفي قضیة الطریق السیار، توقف سقف الاتھام عند مجدوب شاني،  .علیا، وأنھ كان یأتمر بأمر وزیره إذاك شكیب خلیل

مال كانت مھمتھ تسھیل نیل الصفقات للشركات الصینیة، أما من المسؤولین، فلم تتجاوز التھم محمد وھو وسیط ورجل أع
بوشامة الأمین العام لوزارة الأشغال العمومیة في ذلك الوقت، ومحمد خلادي مدیر البرامج الجدیدة في الوكالة الوطنیة للطرق 

ؤول الأول عنھ، في القضیة لا كمتھم ولا حتى كشاھد، وكذلك الأمر السیارة، بینما لم یظھر عمار غول، وزیر القطاع والمس
  .بالنسبة لوزیر الخارجیة سابقا، محمد بجاوي، الذي ذكر في التحقیق، ولم یستدع أیضا

أما الغریب في أمر ھذه المحاكمات، أن المتھمین فیھا، مع اعترافھم أنھم مجرد كباش فداء في قضایا تتجاوزھم إلى 
فمحامي . یا، إلا أنھم یرفضون تماما توریط مسؤولیھم أو استدعاءھم كشھود كما یعطیھم القضاء صلاحیة ذلكمستویات عل

مزیان قال إن موكلھ لا یھمھ استدعاء شكیب خلیل في القضیة، وسیكتفي بطلب شھادة مجموعة من الخبراء للنظر في مدى 
فاع عن أحد المتھمین في قضیة الطریق السیار، فیرد على سبب أما خالد برغل، محامي الد. قانونیة الصفقات التي أبرمھا

 عدم ورود اسم عمار غول في قائمة الشھود، باعترافھ أن لا أحد من المحامین طلبھ، فعلى أي أساس یحضر؟
ة حاضرا لمعرفة ما إذا كان عبد المومن خلیفة خلال جلسة محاكمتھ المنتظرة سیجر معھ أسماء ثقیل“ السوسبانس“ویبقى 

ومعروف أن . سواء للشھادة أو لقائمة المتھمین، خاصة أن الأحكام المنتظرة في حقھ ثقیلة ولا یوجد ما یخسره في القضیة
، ھم عبد المجید تبون وزیر السكن الحالي، 2013أربعة وزراء استدعوا كشھود في قضیة الخلیفة التي أعید فتحھا في سنة 

مجلس الدستوري الحالي، بینما كان اسم عبد السلام بوشوارب، وزیر الصناعة وأبو جرة سلطاني ومراد مدلسي رئیس ال
 .الحالي، مذكورا في التحقیق

، في كل قضایا الفساد المتفجرة، وارتباطھا بأھم القطاعات “عرضي“ویشیر ورود ھذا الكم من أسماء الوزراء، ولو بشكل 
ھؤلاء تحملھا، سواء بمكاشفة الرأي العام بحقیقة ما جرى، أو الاستراتیجیة، إلى وجود مسؤولیة سیاسیة وأخلاقیة یرفض 

وكان أن اكتفى مراد . بالاستقالة من المنصب، مثلما یجري في الدول التي تخضع للمعاییر الدیمقراطیة وضغط الرأي العام
 !”ضیةلم أكن ذكیا بالقدر الكافي لأستوعب ملابسات الق“مدلسي، وزیر المالیة في عھد الخلیفة، بالقول 

والنظام في كل حال، یرفض أن یحاكم وزیر أو مسؤول سام فیھ، لأن في ذلك إدانة كلیة لھ، وھذا ما یفسر أن الجزائر التي 
أو أدخلتھ السجن، إذ لا یزال ھؤلاء ) وما فوقھ(تعد من أكبر الدول فسادا في التصنیفات العالمیة، لم یسبق أن حاكمت وزیرا 

 س. م! ما یمرق السھم من الرمیةیمرقون من فضائح الفساد ك
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  !وتستمر الفضائح.. “تونیك”

 2015مارس  30 - 07:25  / أحمد حمداني : تیبازة

مھام تخص إجراء خبرة تكمیلیة  8صفحة، یتضمن تعیین فریق من الخبراء التقنیین، أوكلت لھم  28أصدرت محكمة الجنح بالقلیعة حكما قضائیا من 
للورق “ تونیك”للتحقیقات القضائیة التي أنجزتھا فصیلة الأبحاث للدرك الوطني وقضاة التحقیق، في التھم الموجھة للحارس القضائي السابق لمجمع 

، والتي انتھت بالتماس وكیل الجمھوریة لدى 2014دیسمبر  8حاكمة التي جرت بذات المحكمة بتاریخ أشھر من الم 3بعد . والأطراف المتھمة معھ
سنوات نافذة في حق الحارس القضائي رشید بوراوي، وتسلیط أقصى العقوبات في حق مدیر الإمداد السابق خالد  10ذات المحكمة، تسلیط عقوبة 

خبراء حددت لھم مھام التحقیق التقني والتكمیلي للملف السابق،  5لمحكمة نھایة الأسبوع تعیین فتوحي ومدیر الاسترجاع وآخرین، قررت ھیئة ا
، فإن ھیئة المحكمة أمرت الخبراء الخمسة بالانتقال إلى مقر شركة “الخبر“وحسبما أكدتھ مصادر قضائیة لـ . مھام قانونیة 8وذلك عبر ضمان 

في الفترة التي  ، وذلك“فحص الوثائق والسجلات والدفاتر المحاسباتیة“في بوسماعیل، من أجل مھمة  للصناعة الكائن بالمنطقة الصناعیة“ تونیك“
من طرف السلطات العمومیة، وتحولت تسمیتھ من “ تونیك“كان المجمع فیھا مسیرا من طرف الحراسة القضائیة التي انتھت فور تأمیم مجمع 

التأكد من جمیع ”من أجل “ بدر“وأمر قاضي الحكم فریق الخبراء بالاتصال ببنك . 2011سنة للصناعة “ تونیك“إلى مؤسسة “ تونیك أومبالاج“
ومیة التي المعاملات المذكورة في ملف التحقیق، فیما سلطت المحكمة ذاتھا الضوء على الخسارة المالیة التي تكبدھا المجمع، من خلال الأموال العم

إھمال وتقاعس أدى إلى تراكمات فرضتھا المدیریة “رة عن ضرائب خضع لھا المجمع، بسبب ملیار سنتیم كانت عبا 300ضخت لھ وقدرت بـ
، ونتجت عنھا رسوم ضخمة أفقدت الشركة توازنھا ودفعتھا نحو الإفلاس التجاري، وھو ما دفع النیابة لطلب توضیحات فیما إذا “العامة للضرائب

ر، سواء بالإھمال أو التقصیر أو الإخلال بواجباتھم، وھل كانت الخسائر سابقة لعھدھم أم كان الحارس القضائي ومن معھ تسببوا في ھذه الخسائ“
، ویقصد بذلك بعد طرد عائلة جرار التي كانت تمتلك الشركة، وھي التساؤلات التي سیجیب عنھا فریق التحقیق “أثناء تولیھم المسؤولیة على المجمع

تحدید القیمة المالیة للمبالغ التي تم ضیاعھا، والتي یمكن أن تتعدى قیمتھا عشرات “مصدرنا على وسیعمل الخبراء الخمسة حسب . التقني لاحقا
تجدر . حقیقالملیارات، فیما سیعمل فریق الخبرة على تحدید تواریخ اللفائف الورقیة التي تم إتلافھا أو بیعھا بأقل من ثمنھا الحقیقي حسب ملف الت

المنجز من طرف فصیلة  92، ویتعلق الأمر بالمحضر رقم 2009جوان  29سلمت ملف التحقیق القضائي بتاریخ الإشارة إلى أن محكمة القلیعة ت
وإطارات “ المشاركة“تھمة وجھت للحارس القضائي وذراعھ الأیمن آنذاك خالد فتوحي المتھم بـ  11الأبحاث للدرك الوطني بتیبازة، حیث تضمن 

ح امتیازات خاصة غیر مبررة للغیر، اختلاس الأموال واستعمالھا على نحو غیر شرعي، مخالفة نظام من“آخرین، توبعوا بجنح وجنایات منھا 
عرقلة  الصفقات العمومیة، تبدید المال العام، إساءة استغلال الوظیفة، التزویر واستعمال المزور، خیانة الأمانة، النصب، مخالفة نظام الصرف،

 .اللازمة مراجعة الحسابات، وعدم تقدیم الوثائق

 صفقات عمومیة تمنح للأقارب والأحباب
 إلى ملكیة خاصة“ تونیك“ھكذا حول مسؤولون مجمع 

 3نظرت ھیئة المحكمة في التقریر الذي أشار إلى ارتكاب الحارس القضائي تجاوزات تتعلق بإبرامھ عقودا من موردین للماء، وھم 
عقودا مع أصحاب آبار خاصة بتكتاكة والحطاطبة شفاھیة دون عقود، وحصولھم متعاملین، دون اللجوء إلى إجراء المناقصة، وإبرامھ 

على مستحقات مالیة نقدا، ما أدى بھم إلى التھرب من المتابعة الجبائیة، مع العلم بأن الاستھلاك الیومي للماء الموجھ لمصنع الكرتون 
مع ابن أخي زوجتھ، وھو مالك مطعم بالجزائر العاصمة، ویتضمن الملف أیضا قیام الحارس القضائي باتفاق . یقدر بكمیات ضخمة

بتزوید المجمع بوجبات سریعة أثناء الاجتماعات، مع وجود متعاملین محلیین تتوفر فیھم شروط المسافة القریبة، ناھیك عن صفقة 
قة قرابة مع المكلف بالشؤون اقتناء أجھزة الإعلام الآلي من مؤسسة متواجدة بتیزي وزو، ملك لإحدى إطارات المجمع وتربطھا علا

مؤسسات یمتلكھا أصدقاؤه، وھي  3المالیة للمجمع سابقا، وصفقة أخرى استفاد منھا المدیر التجاري السابق الذي منح امتیازات لفائدة 
المباع ھي ما  دینارا للكیلوغرام، مع أن القیمة الحقیقیة للفائف الورق 12ألف طن من الورق الموجھ للتحویل بمبلغ  26عملیة شراء 

جنایة أخرى وردت في التحقیق، وھي الخسائر التي تسبب فیھا . دینارا للكیلوغرام 70دینارا، لیتم تصنیعھ وبیعھ بمبلغ  35و 30بین 
أفریل  12، حینما أصدر قرارا بتاریخ “جیباك“المتھم بمنح امتیازات غیر مبررة لفائدة شركة “ ع.ل“مدیر وحدة الاسترجاع آنذاك 

كغ تخسرھا  300، تتمثل في التلاعب بالوزن لیصل الفارق إلى “جیباك“و “ وات“یتضمن المفارقة في الوزن بین وحدة  2009
تھم ثقیلة تضمن الملف المحرر من مصالح الدرك الوطني اتھامات لمدیر الإمداد  3الذراع الأیمن یواجھ . في كل عملیة“ تونیك“

ارس القضائي، بالضلوع في جنایة اختلاس الممتلكات وإساءة استغلال الوظیفة، حینما قام السابق، والذي یوصف بالذراع الأیمن للح
بتأجیر رافعات تابعة للمجمع لفائدة شركة خاصة لفترات طویلة، تبین بعدھا بأن الفواتیر غیر مطابقة لفترة التأجیر والمبالغ المحصلة، 

إضافة لما سبق، أكد محضر الضبطیة القضائیة بأن الحارس . رى بطرق ملتویةكما تبین بأن العتاد كان یتم تحویلھ لفائدة شركات أخ
ملیار سنتیم، بسبب عدم امتثال المسؤول وعدم رده  300القضائي تسبب في فرض ضریبة إجباریة على إدارة المجمع قدرت بحوالي 

رائب على فرض تلك الضریبة، ومجموعة على مراسلات المدیریة العامة للضرائب، فرع كبریات المؤسسات، ما أجبر مصالح الض
یذكر بأن الإدارة الحالیة للمجمع سحبت الدعوى ضد الحارس . من التھم التي نظرت فیھا ھیئة المحكمة طیلة یوم ولیلة من المحاكمة

وتحولت إلى  التي تم تأمیمھا“ تونیك أمبلاج“القضائي وشركائھ، بحجة أن التجاوزات المتابع بھا وقعت في عھد الشركة الخاصة 
، فیما أصرت النیابة على ضرورة تحمیل الحارس القضائي مسؤولیة التجاوزات التي یتحمل المجمع تبعاتھا إلى “تونیك للصناعة“

من جھتھ، دافع المتھم الحارس القضائي رشید بوراوي . جانفي المقبل 15غایة الآن، فیما أجلت ھیئة المحكمة النطق بالأحكام إلى غایة 
تسییره للمجمع الذي كان حسب تأكیداتھ تحت الإفلاس التجاري، وقال إن مھمتھ تمثلت في حمایتھ من التفكك ومن الحجز  عن فترة

نظرا لكثرة المنازعات بینھ وبین المتعاملین العمومیین والخواص الذین توجھوا للعدالة من أجل تحصیل حقوقھم، كما أكد بأنھ قام 
 .مكن من تسلیم الشركة وھي في حالة إنتاج للسلطات التي أممتھا فیما بعدبضمان تماسك وحدات الإنتاج، وت
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  !”یا حكومة.. صباح الخیر”: المعارضة

 2015ابریل  1 - 03:00  / محمد سیدمو : الجزائر

 

واقع استیقظت حكومة عبد المالك سلال بعد التھاوي المخیف في مداخیل الجزائر جراء الأزمة النفطیة، على 
ورأت شخصیات معارضة في إعلان الوزیر الأول ما قال إنھا . الجزائر من أكثر البلدان تبذیرا للعملة الصعبة في العالمأن 
من یتحمل مسؤولیة إیصال الجزائر إلى ھذه ”: ، قفزا على السؤال الرئیسي“الحرب على المستوردین الفوضویین”

 .“الوضعیة؟

الحكومة الجزائریة دائما ما تكون في موقف رد الفعل، وأثبتت عجزا ”إن قال سفیان جیلالي، رئیس حزب جیل جدید، 
الحكومة تحاول القضاء على مشكل اقتصادي باعتماد إجراءات إداریة، في ”مشیرا إلى أن . “فادحا عن الاستشراف

  .“استمرار لسیاسات تعود إلى عصور بالیة مغیبة تماما عن منطق العصر

تصفیة التجارة الخارجیة من كل ”رغبة في “ الحرب على المستوردین الفوضویین”ر الأول وقرأ جیلالي في إعلان الوزی
وتحصي الجزائر، في الفترة الحالیة، . “من لیس لھ علاقة بالزمرة، من أجل احتكارھا بین الفئة القلیلة المتنفذة في السلطة

  .ملیار دولار سنویا 60ألف مستورد یتحكمون في كعكة ضخمة بـ 40حوالي 

ألف ملیار  370وأضاف جیلالي أن السیولة الضخمة المتداولة خارج دائرة الاقتصاد الوطني، والتي قدرھا الوزیر الأول بـ 
سنتیم، تعكس مدى غیبوبة الحكومة طیلة ھذه السنوات عن تنامي التجارة الموازیة التي یجد فیھا أصحابھا ملاذا للتھرب 

صباح ”: وتابع ساخرا من إجراءات سلال الجدیدة. “فمن یتحمل مسؤولیة ذلك؟ .الضریبي وتحقیق الثراء غیر المشروع
  .“الخیر یا حكومة

، في تصور التجمع “عدم وضوح الرؤیة لدى الحكومة”ویعد لجوء الحكومة مجددا إلى قانون المالیة التكمیلي، دلیلا على 
الحكومة تثبت مرة أخرى عدم القدرة على ”للحزب، إن من أجل الثقافة الدیمقراطیة، إذ قال عثمان معزوز، الناطق الرسمي 

  .“توقع واستباق المشاكل لحلھا قبل وقوعھا، كما أنھ یبرز زیف الضمانات التي تقدمھا

یجب أن یعلم أن ھذه الظاھرة لا . لا أحد یؤمن بأن قانون المالیة التكمیلي سیضع حدا للفساد والغش”وأوضح معزوز أنھ 
الاقتصاد الوطني ھو قبل كل . دالة مستقلة متحررة من وصایة النظام الفاسد والمؤسسات غیر الشرعیةیمكن محاربتھا إلا بع

  .“شيء ضحیة انحرافات النظام وعدم كفاءة الحكومة

طاقم الحكومة غیر قادر على الوفاء بوعوده، وھم بذلك یذرون الرماد في العیون ”وخلص القیادي في الأرسیدي إلى أن 
  .“ئا لا للتجارة الخارجیة ولا للاقتصاد الوطني اللذین یوجدان رھینة دوائر المافیا والنظام الریعيولن یقدموا شی

إعادة احتكار الدولة للتجارة ”ولعلاج ظاھرة الاستیراد العشوائي، یقترح رمضان تعزیبت، القیادي في حزب العمال، 
لوبي الاستیراد الحالي الذي یملي شروطھ على الدولة، بل  الخارجیة ولو ظرفیا، من أجل إعادة تنظیم القطاع، وتطھیره من

  .“ویتدخل في صیاغة قوانینھا عبر نواب یقوم بشرائھم لمنع كل مقترح من شأنھ حمایة المنتوج الوطني

إجراءات الحكومة التي ستعتمد لن یكون لھا معنى إذا لم یعد النظر كلیا في قانون الشراكة الجزائري ”وقال تعزیبت إن 
عدد مناصب ”وقدر القیادي في الحزب الیساري . “لأوروبي، الذي یسمح بإغراق السوق الوطنیة وتدمیر الإنتاج المحليا

  .“، استنادا لأرقام وزیر سابق للمالیة2010و 2005ألف، بین  400الشغل التي قضى علیھا ھذا الاتفاق بحوالي 

راد غیر كاف، إذ لا بد من حواجز أخرى غیر جمركیة تضبط وأبرز تعزیبت أن اعتماد الحكومة لما یعرف برخص الاستی
الجزائر تتجھ إلى انتحار جماعي في حال استمرت في فتح ”المواد والسلع التي تدخل إلى السوق الوطنیة، لافتا إلى أن 

  .“2020أسواقھا أمام الأجانب، وطبقت إلغاء الحواجز الجمركیة كلیا مع الاتحاد الأوروبي المقرر في غضون 
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 لم تمنح تراخیص لاجتماعات المعارضة لمخالفتھا القانون 

   2015ابریل  2 - 21:23  / محمد . ش: الجزائر

أوضح الوزیر المكلف بالعلاقات مع البرلمان، أمس، أن عدد التراخیص الممنوحة لطلبات تنظیم اجتماعات عمومیة على 
  .ترخیصا منح لأحزاب سیاسیة 80ترخیص، منھا  657الفارطة مستوى ولایة الجزائر خلال السداسي الأول من السنة 

وقال خلیل ماحي، الذي كان یتحدث باسم الوزیر الأول، في جلسة علنیة عقدھا المجلس الشعبي الوطني، خصصت لطرح 
، شمل 2014الأسئلة الشفویة، أن العدد الإجمالي للاجتماعات العمومیة المرخص لھا ما بین الفاتح جانفي والعاشر جوان 

اجتماع نظمتھ جمعیات وطنیة  212اجتماعا قامت بھ نقابات وطنیة، فضلا عن  12اجتماعا عقدتھ أحزاب سیاسیة و 80
اجتماع من قِبل أشخاص مرخص لھم،  347وذكر ماحي أنھ تم خلال الفترة ذاتھا تنظیم . تظاھرات ریاضیة 6ومحلیة وكذا 

وبررت الوزارة . “بیرة من الطلبات المقدمة لتنظیم اجتماعات من ھذا النوعیغطي نسبة ك”على أن العدد العام المذكور 
الأولى، مثلما ذكر ماحي، سبب رفض منح الترخیص للعدد المتبقي من الطلبات بأنھ یرجع إلى عدم استیفائھا للشروط 

ھر أنھ من بین ولم یذكر ممثل الحكومة أي جھة ممن رفضت الترخیص لھا، لكن یظ. المنصوص علیھا في القانون
التراخیص المرفوضة، تلك المتعلقة بالطلبات التي أودعتھا أحزاب المعارضة وعلى رأسھا تنسیقیة الحریات والانتقال 

   .الدیمقراطي من أجل عقد اجتماعات بالعاصمة

مواطن البدنیة الجزائر تعمل على التصدي لكل المخالفات المرتكبة ضد ھذه الحقوق وكل من یمس سلامة ال”وأكد ماحي أن 
وینسجم ھذا الطرح مع مضمون الرسالة التي وجھھا الرئیس بوتفلیقة للمعارضة الخمیس ما قبل الفارط، . “منھا والمعنویة

واتھمت المعارضة، في . “على أشلاء الشعب الجزائري”والتي اتھمھم فیھا بزرع الفوضى ومحاولة الوصول إلى الحكم 
لة التضییق على نشاطھا، وخرق الدستور الذي یقر حق التجمع والتظاھر، في سیاق صدام العدید من المرات، السلطة بمحاو

  .یتعمق أكثر بین السلطة والمعارضة

النصوص القانونیة قد حددت كیفیات وشروط ممارسة حق التظاھر ”كما اعتبر ماحي، على لسان الوزیر الأول، أن 
بكل ”یر الدولیة التي كیفت تشریعاتھا الداخلیة وفقھا، حیث یتم تنظیمھا ، وفقا للمعای“المعترف بھا في الجزائر”والتجمھر 

حمایة المنظمین والمشاركین، فضلا على الحفاظ على الأمن والنظام ”، فیما أوكلت لقوات الأمن العمومي مھمة “حریة
  .“العام

  ألف مھاجر غیر شرعي بالجزائر 20

نتیجة صلتھا “ مرشحة للاستمرار”یر الشرعیة نحو الجزائر وفي ملف آخر، ذكر خلیل ماحي أن ظاھرة الھجرة غ
وقال إن . “ألف مھاجر 20”بالأوضاع الأمنیة القائمة في دول الساحل، وقال إن العدد الإجمالي لھؤلاء قد بلغ إلى غایة الآن 

تبعا ”یر شرعیة، السلطات العمومیة ستواصل إجراءات ترحیل الرعایا الذین لا یزالون فوق التراب الوطني بطریقة غ
  .“لتحسن الأوضاع الأمنیة ببلدانھم، وذلك بالتنسیق المسبق مع ممثلیاتھم الدبلوماسیة، وفي ظل احترام الكرامة الإنسانیة

وكان ذلك في رده على سؤال للنائب لخضر بن خلاف حول الإجراءات المستعجلة التي تتبناھا الحكومة للحد من ظاھرة 
انشغالا بالنسبة للجزائر، لا سیما ”عیین نحو الجزائر، وأشار إلى أن تفاقم ھذه الظاھرة یشكل نزوح المھاجرین غیر الشر

بكل حكمة ”، بینما شدد ماحي بأن الجزائر تعاملت مع ھذه الوضعیة “من الجانب الأمني والصحي والعمل غیر الشرعي
  .“، باعتبارھم ضحایا أزمات تمر بھا بلدانھمومسؤولیة لدواعٍ إنسانیة، وفي ظل احترام الكرامة الإنسانیة للمعنیین
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 المستوردیـن “ شـــد حـزام“الحكومـة تشـرع في 

  2015ابریل  3 - 21:37  / سعید . ب: الجزائر

كشف وزیر المالیة، محمد جلاب، أن إدارة الجمارك قامت بتعلیق منح رخص الموانئ الجافة لمتعاملي التجارة الخارجیة في 
لإعادة تنظیم ھذه الفضاءات المخصصة لتخزین الحاویات، تبعا لسعي الحكومة إلى تنظیم معاملات التصدیر إطار مخطط 

ونفوذ مجموعة من رجال الأعمال، تنفیذا لقرارات الوزیر الأول عبد المالك سلال “ بارونات“والاستیراد والوقوف أمام 
بالمجلس الشعبي الوطني، بأن ھذا القرار الساري منذ وأوضح جلاب، خلال رده على سؤال شفھي على نائب . الأخیرة

نھایة فیفري الماضي سیستمر إلى غایة الانتھاء من عملیة التقییم التي تخضع لھا حالیا ھذه المناطق من أجل تقدیر مدى 
ھذه العملیة  ، حیث تسعى الإدارة العامة للجمارك من خلال“ملاءمتھا مع الاحتیاجات الحالیة في فك الخناق على الموانئ

إلى إعادة النظر في التوزیع الجغرافي، من أجل إحداث توازن أكبر، مع توفیر الإمكانیات البشریة اللازمة لضمان تأطیرھا 
 .الحسن

وأشار الوزیر إلى أن إدارة الجمارك اتخذت عدة تدابیر لتقویة الرقابة ضمن خطة عمل تتضمن تكثیف الدوریات على 
الحیطة والحذر في المراكز الحدودیة ومتابعة حركة رؤوس الأموال والمتابعة الصارمة للمواد  الشریط الحدودي وتشدید

الاستھلاكیة الموجھة للمدن في المناطق الحدودیة بغیة التصدي لتحویل وجھة ھذه البضائع ونقلھا إلى السوق الموازیة أو 
  .نشاطات التھریب

نامج تكویني خاص بمكافحة التھریب والمخدرات لفائدة أعوانھا مع وتعكف الجمارك، على ھذا الأساس، على تنفیذ بر
مركز  80عصرنة الإدارة من خلال الربط الالكتروني مع القطاع المصرفي الذي یسمح بالمتابعة الآنیة، فضلا عن إنشاء 

حجز بلغت قیمة  عملیة 5836حراسة على الشریط الحدودي، مشیرا إلى أن مصالح الجمارك قامت خلال السنة الماضیة بـ
سیارة وھو ما اعتبره وزیر المالیة دلیلا  761ملیار دینار، بینما بلغ عدد السیارات المحجوزة  4.3المحجوزات أكثر من 

  .على تراجع ملحوظ في ظاھرة التھریب

إجراءات تھدف الذي أعلن عنھ الوزیر الأول مؤخرا، أوضح جلاب أنھ سیتضمن عدة  2015وحول قانون المالیة التكمیلي 
، في حین لم یكشف نفس المتحدث عن فحوى ھذه القرارات أو طبیعة “عقلنة النفقات وحمایة الاقتصاد الوطني“إلى 

الاتصالات جاریة حالیا بین مختلف الدوائر الوزاریة ولم یتخذ إلى الآن أي قرار “المشاریع التي سیمسھا، مكتفیا بالقول بأن 
أن الأمر لا یتعلق بإجراءات تقشفیة وإنما بعقلنة النفقات في ظل تراجع أسعار النفط التي ، غیر أنھ أكد “بھذا الخصوص

  .تشكل المورد الرئیسي لمداخیل الاقتصاد الوطني
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 السلطات تتعامل مع الحریات بمنطق إحصائي 

   2015ابریل  4 - 10:30  / حمید یس : الجزائر

 

البرلمان خلیلي ماحي، وھو یعرض على لسان الوزیر الأول عبد المالك سلال عدد حجب الوزیر المكلف بالعلاقات مع 
التراخیص الممنوحة للأحزاب والجمعیات لعقد الاجتماعات، الحقیقة التي تمیز حالة ممارسة الحریات في الجزائر، 

 .الجریدة الرسمیة لا أثر لھ في 2001وأبرزھا أن السلطات تمنع المظاھرات في العاصمة بناء على نص صدر في 
تدل شواھد كثیرة على عدم صحة الكلام الذي ذكره ماحي أول أمس بالمجلس الشعبي الوطني، في رد على سؤال شفوي 

تعمل من خلال مؤسساتھا على تكریس دولة الحق والقانون “لأحد البرلمانیین حول حریة التجمع، فقد قال إن السلطات 
بما في ذلك حریة التعبیر وإنشاء الجمعیات والاجتماع والتظاھر، وھي حقوق یضمنھا  وحمایة الحقوق الفردیة والجماعیة،

 .”الدستور وقوانین الجمھوریة
فیفري الماضي  24منھا أن أحزابا معتمدة طلبت في . مجموعة من التجارب والحقائق تثبت ببساطة أن ذلك غیر صحیح

ولم . في عین صالح ضد مشروع التنقیب عن الغاز الصخري رخصة لتنظیم مظاھرة في العاصمة للتضامن مع المحتجین
تكتف ولایة الجزائر بعدم الرد على الطلب، لا سلبا ولا إیجابا، بل حشدت رجال الشرطة وكلفتھم بمنع المسیرة حتى إن 

 .اقتضى ذلك استعمال العصا، وھو ما حدث فعلا
فقد نظمت احتفالا فلكلوریا بالزرنة . ب جدید في منع المظاھراتوقبل الانتقال إلى استخدام القوة، اھتدت السلطات إلى أسلو

والطبل، وأوقفت حركة المرور بشارع عبد الكریم الخطابي المؤدي إلى البرید المركزي في یوم خارج العطلة الأسبوعیة، 
 .التشویش على مسیرة المعارضة“ خطة“وسمح ذلك بنجاح ! وخصصتھ لسباق الدراجات

ت رفضا من نفس الولایة، یتعلق بتنظیم ندوة في فندق السفیر بالعاصمة حول إنشاء لجنة مستقلة نفس المعارضة واجھ
تنسیقیة الحریات والانتقال “وھو مطلب تطرحھ . للإشراف على العملیة الانتخابیة بدلا من وزارتي الداخلیة والعدل

 .”الدیمقراطي
بعض الأحزاب والشخصیات منعت من . وق والحریاتشواھد أخرى على زیف الخطاب الرسمي الذي یتحدث عن الحق

دخول عین صالح وورڤلة خلال مظاھرات رفض الغاز الصخري، فكان قرارا سیاسیا مخالفا للدستور، زیادة على أن الجھة 
التي صدر عنھا غیر معروفة، إذ لا یعلن أحد تحملھ مسؤولیة مثل ھذه التصرفات، ما یعطي صورة سیئة للعالم عن تعامل 

وفي السنوات . لجزائر مع الحقوق والحریات، فلا غرابة إذن أن تصنف في ذیل الترتیبات في مجال الدیمقراطیة كل سنةا
، كان ضابط المخابرات السابق لا (2012-1999)الطویلة التي سیَّر فیھا یزید زرھوني وزارة الداخلیة بقبضة من حدید 

ھذا الموقف كان ترجمة لنظرة الرئیس . ات، وفي رفض اعتماد أحزابیخفي أبدا مسؤولیتھ في قمع المسیرات والمظاھر
، ولم یفتح الساحة 2011حتى  1999عبد العزیز بوتفلیقة للحریات، فقد عطل تأسیس الجمعیات ذات الطابع السیاسي من 

 .السیاسیة شكلیا إلا لشعوره بالخطر في سیاق امتداد عواصف الربیع العربي إلى حدود الجزائر
أن السلطة اتخذت قرارا بمنع المسیرات في العاصمة بعد المظاھرات التي نظمتھا عروش  2001زرھوني عام وصرح 

وكان السبب أن قتلى وخرابا خلفھ الاحتجاج على الأحداث الدامیة التي أعقبت مقتل الشاب ماسینیسا قرماح . منطقة القبائل
لتي كان یرأسھا علي بن فلیس أصدرت مرسوما بمنع المظاھرات وأعلن زرھوني أن الحكومة ا. في مقر الدرك ببني دوالة

  .في العاصمة، لكن النص لیس لھ وجود في الجریدة الرسمیة، ما یشكل خرقا مفضوحا للدستور والقوانین
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  ”المركزیة”معارضو سعداني یجمعون التوقیعات لعقد دورة 

   2015ابریل  5 - 22:00  / فنینش . ج: الجزائر

مساعي جدیدة للحصول على ترخیص من السلطات لتنظیم “ جبھة التحریر الوطني”معارضو القیادة الحالیة لحزب بدأ 
 .دورة اللجنة المركزیة وانتخاب قیادة جدیدة، رغم فشلھم في حیازة تراخیص في المرات السابقة

توقیعات أعضاء اللجنة انطلقت في الأیام أفاد عضو اللجنة المركزیة، نور الدین جعفر، أمس، بأن عملیة جدیدة لجمع 
حققنا ”، “الخبر«وقال لـ. الماضیة، تمھیدا لتجدید طلب عقد الاجتماع نصف السنوي للھیئة القیادیة للحزب بین مؤتمرین

  .“تقدما لافتا في جمع الإمضاءات بغیة طلب رخصة جدیدة من مصالح الإدارة بالعاصمة

صفوف الحزب وتمسك المكتب السیاسي بموقفھ الرافض لاستدعاء أعضاء دورة اللجنة وتستغل المعارضة حالة التململ في 
المركزیة وإعادة ھیكلة محافظات الحزب التي أطاحت بعدد كبیر من أمناء المحافظات، لحشد التأیید لمساعیھا لعقد اجتماع 

  .اللجنة المركزیة

اجتماع عادي أو استثنائي بالفشل، وتعرضوا  وباءت محاولات سابقة لمعارضي سعداني للحصول على رخصة لعقد
  .حصارا على نشاطات مكتب مؤقت یجتمع فیھ المعارضون) العاصمة(لمضایقات حیث تفرض مصالح الشرطة بالأبیار 

ورغم الشكوك في تغییر موازین القوة في الحزب حالیا لصالح المعارضة، یرى نور الدین جعفر أن ھناك أملا في تغییر 
تعیش جبھة ”: وقال. ، تاریخ تولي عمار سعداني منصب الأمین العام للحزب2013أوت  29م المفروض منذ الوضع القائ

نحن ضحیة مؤامرة، تم تحییدنا من القرار ”: ، وأضاف“التحریر الوطني وضعا یؤسف لھ حتى لدى خصومھا السیاسیین
  .“ویجب أن یتوقف ھذا. ریینوالمشاركة في القرارات المتعلقة برسم مستقبل الدولة والشعب الجزائ

ویخشى تیار في الأفالان من أن یؤدي استمرار أوضاع الحزب إلى ھجرة إطاراتھ نحو مشاریع حزبیة قید التأسیس مثل 
ویجري، . لعلي بن فلیس، الذي نجح في استقطاب عدد من قیادات الحزب السابقة في صفوفھ“ طلائع الحریات”حزب 

لعقد دورة اللجنة المركزیة، وضع اللمسات الأخیرة على دعوى قضائیة أمام القضاء بالموازاة مع جمع الإمضاءات 
الإداري، یحركھا أمناء محافظات أنھیت مھامھم ضمن عملیة إعادة الھیكلة الجدیدة التي أطلقھا المكتب السیاسي للحزب، 

  .محافظة جدیدة للحزب 70وضمت استحداث 

افظات جدیدة، استنادا إلى انتھاء عھدة القیادة الحالیة في مارس، وتوكیل وطعن تیار قوي في الحزب في استحداث مح
من  54و 49، 48دخلاء على الحزب لتسییر الھیاكل المستحدثة، ویرون أن قرار إنشاء الھیاكل الجدید ینتھك أحكام المواد 

تضع قیادة الأفالان اللسمات  ورغم احتجاجات المعارضة،. من القانون الداخلي 84القانون الأساسي للحزب، والمادة 
الأخیرة على عملیة الھیكلة، والمقرر أن تكتمل بتنصیب اللجان المؤقتة في بعض المحافظات التي تم استحداثھا في أم 

  .البواقي، سوق أھراس والطارف

بفرنسا، في قرار  وأفادت مصادر من المكتب السیاسي بأن مسار الھیكلة سیمتد في الفترة المقبلة إلى الجالیة الجزائریة
  .یوصف من قبل المعارضة بأنھ امتداد لسیاسة الھروب إلى الأمام التي تمارسھا قیادة الأفالان
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  ”تھدید بوتفلیقة”تنسیقیة المعارضة تحضر للرد على 

   2015ابریل  6 - 21:36  / محمد سیدمو : الجزائر

 

والدیمقراطیة، أن تنسیقیة الانتقال الدیمقراطي ستبحث استراتیجیة أوضح محسن بلعباس، رئیس التجمع من أجل الثقافة  
جدیدة لإحداث موازین قوى جدیدة بین السلطة والمعارضة، من خلال التوسع الشعبي والاقتراب أكثر من المواطنین بشرح 

 .حقیقة الأوضاع السیاسیة الحالیة والحشد لمشروع الانتقال الدیمقراطي
ماع المقرر سیتطرق لكل القضایا المستجدة في الساحة السیاسیة، لاسیما المظاھرات التي لا زالت وأبرز بلعباس أن الاجت

مستمرة في الجنوب رفضا لمشروع الغاز الصخري، والمعضلة الاقتصادیة التي تعاني منھا البلاد جراء تراجع أسعار 
الفساد في سیاق برمجة ما یقال إنھا  البترول وتآكل احتیاطي الصرف من العملة الصعبة، إلى جانب بحث موضوع

 .محاكمات لقضایا سوناطراك والطریق السیار والخلیفة
بالنسبة للتنسیقیة، لأن أولویاتھا ھي اللجنة “ لا حدث”وبحسب الرجل الأول في الأرسیدي، فإن موضوع الدستور یعتبر 

دستور الحقیقي فیتطلب إشراك جمیع الفاعلین في الساحة المستقلة لتنظیم الانتخابات ثم الانتخابات الرئاسیة المسبقة، أما ال
 .السیاسیة والمجتمع المدني من أجل إعداده ویشترط الاستفتاء الشعبي لاعتماده، وكل ذلك لا یكون إلا بسلطة شرعیة
لكن رفض تعدیل الدستور الذي تطرحھ السلطة، لا یعني وفق جیلالي سفیان، رئیس حزب جیل جدید، تجدید موقف 

تنسیقیة حول ھذا المشروع وقراءة نوایاھا من طرحھ في ھذا التوقیت بالذات، خاصة أن ما یروج حول التعدیلات ال
 .المنتظرة یبین أن الدستور المنتظر سیفصل على مقاس رئیس مریض في وقت یفترض أن یكون دستور بلد وشعب بأكملھ

السابق أحمد بن بیتور، للمؤتمر المغلق الذي تسعى المعارضة وسیمھد ھذا الاجتماع، الذي سیعقد بمقر المترشح الرئاسي 
سیعرض تصورات ) الیوم(وقال جیلالي، في ھذا الصدد، إن اجتماع غد . المجتمعة في ھیئة التشاور والمتابعة لتنظیمھ

المعالجة  التنسیقیة باعتبارھا طرفا في المعارضة، خاصة فیما یتعلق بالمحاور والأفكار التي ستحظى بالأولویة في
 .والإنضاج

ولن تفوت التنسیقیة فرصة اجتماعھا الدوري للحدیث عن رسالة الرئیس الأخیرة بمناسبة عید النصر، والتي حملت نبرة 
وقال القیادي في جبھة العدالة والتنمیة، عمار خبابة، والمشارك غالبا في اجتماعات التنسیقیة، إنھ . عنیفة تجاه المعارضة

ھذا التصعید غیر المعھود ضد المعارضة، والذي بدأ بأمین عام الأفالان، عمار سعداني، ثم انتقل إلى لا بد من وقفة ل”
 .”وأخیرا وصل إلى مؤسسة الرئاسة) مجلة الجیش(وزارة الدفاع 

ھا ، قیاسا إلى الظروف الداخلیة الصعبة التي تعیش“لقاء عادي في وقت غیر عادي”ووصف خبابة اجتماع الیوم بالقول إنھ 
وعن المؤتمر المغلق المنتظر للمعارضة، قال المحامي إنھ ینبغي أن یضع النقاط على . الجزائر والوضع الإقلیمي المحتقن

الحروف بخصوص بعض الأحزاب التي تحاول اللعب على حبال متعددة، تدعي أنھا منخرطة في مشروع ھیئة التشاور 
 .تحرج من تبني مشروع تعدیل الدستوروالمتابعة لكنھا تنخرط في مشروع الأفافاس ولا ت

وبالنظر للتباین الإیدیولوجي الكبیر بین أحزاب التنسیقیة، فإن مشاریع قوانین السلطة الخاصة بالعقوبات والأسرة والطفل، 
لن تكون حاضرة على مائدة النقاش، رغم أنھا أخذت حیزا واسعا من اھتمامات قادة الأحزاب الإسلامیة، كحال عبد الله 

سقفنا ھو الحریات ”: ویعلق عمار خبابة على ذلك قائلا. اب الله وعبد الرزاق مقري العضوین النشطین في التنسیقیةج
   .”والانتقال الدیمقراطي، أما بقیة المواضیع فھي تعني المشروع الخاص بكل حزب
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 قسیمات السیارات تحلب من جیوب الجزائریین 

 2015ابریل  7 - 20:53  / حفیظ صوالیلي : الجزائر

 قدرت مصادر مالیة الإیرادات التي تجنیھا السلطات العمومیة من فرض قسیمة السیارات التي كانت إجراء 
 مؤقتا في فترة وزیر المالیة عبد اللطیف بن أشنھو ورئیس الحكومة أحمد أویحي، منذ عشر سنوات،

 .ر دینار بحساب غرامات التأخرملیا 8.5و 7.5ملاییر دینار، وترتفع إلى  8إلى  7ما بین  
ملیار دینار توجھ  6000ملیار دینار، منھا  7500بحوالي  2015و 2005قدرت الإیرادات الإجمالیة المسجلة ما بین   

لصندوق الجماعات المحلیة، إلا أن ھذه الموارد التي كان یفترض أن تطور تھیئة الطرق والنقل، لم تعط أي نتائج في 
 .ار أن تقدم الحكومة المبررات الموضوعیة حول عدم الفعالیة والنجاعة في سیاسة الإنفاق المعتمدةالمیدان، في انتظ

وبعد أن أقرت الحكومة في فترة رئاسة أحمد أویحي ووزیر المالیة عبد اللطیف بن أشنھو إجراء مؤقتا في سیاق السیاسات 
رئیس الحكومة أحمد أویحي، تم إقرار في قانون المالیة  التقشفیة، موازاة مع قرار اقتطاع الأجور التي اعتمدھا أیضا

إجراء یخص إنشاء الصندوق الوطني للدعم الذي تقرر تمویلھ من الرسوم المتأتیة من قسیمة السیارات، ھذه  1996التكمیلي 
بالغ معتبرة، الأخیرة وبعد أن كانت نظریا مؤقتة، فإن فرض قسیمة السیارات تحول إلى قرار دائم، تجني منھ الدولة م

 .ملاییر دینار سنویا، تضاف إلیھا مبالغ متعلقة بحساب غرامات التأخیر عن الدفع 8إلى  7تراوحت ما بین 
تجدر الإشارة إلى أن الحكومة اعتمدت إجراء اعتبرتھ مؤقتا، مشیرة إلى فرض لمدة زمنیة محدودة مقدرة بستة أشھر ابتداء 

م لاسیما على النقل وقسیمة السیارات، لیتم إیداعھا في صندوق التضامن الوطني عددا من الرسو 1996من الفاتح جویلیة 
 .ودعم الشباب، إلا أن الإجراء أضحى دائما، ویقع على عاتق دافع الضرائب

واستنادا إلى تقدیرات من قطاع المالیة، فإن الإیرادات المتأتیة من القسیمة عرفت ارتفاعا محسوسا خلال العشر سنوات 
ملیون مركبة، وھو ما یساھم في الارتفاع  7.6ة، بالنظر إلى الزیادة المعتبرة لحظیرة السیارات التي تفوق حالیا الأخیر

الكبیر للإیرادات، یضاف إلى ذلك تسجیل نسبة تأخر عن دفع القسیمة، بالنظر إلى ظاھرة النقص المسجل في توفر 
 .القسیمات

دائما، فقد اعتمدت عملیات تحیین دوریة عن طریق قوانین المالیة، بالاستناد  وبعد أن جعلت الحكومة قسیمة السیارات رسما
 .1996دیسمبر  30الصادر بتاریخ  96.31إلى القوانین الساریة في إطار القانون رقم 

مة أفریل كفترة قانونیة للاقتناء الإجباري لقسی 30مارس إلى  29واعتمدت السلطات مدة زمنیة قصیرة تمتد حالیا ما بین 
أفریل، ویتم بیع ھذه القسیمة على مستوى قباضات الضرائب ومكاتب برید  30والتي ستنتھي في  2015السیارات لسنة 

بالنسبة للسیارات السیاحیة التي تقل  1998وتتراوح أسعار القسیمة التي تم إقرارھا بمقتضى قانون المالیة لسنة   .الجزائر
  .وفق طاقة المحركدج  8000و 1500عن ثلاث سنوات، ما بین 

سنوات وما  6و 3دج بالنسبة للسیارات التي یتراوح عمرھا ما بین  4000و 1000ویقدر سعر القسیمة على التوالي ما بین 
دج بالنسبة  2000و 300سنوات وما بین  10و 6دج بالنسبة للسیارات التي ینحصر عمرھا ما بین  3000و 700بین 

سنوات، فیتراوح سعر قسیمتھا  5أما السیارات النفعیة التي یقل عمرھا عن . عشر سنواتللسیارات المستعملة منذ أكثر من 
دج بالنسبة للسیارات التي یبلغ عمرھا خمس سنوات وما فوق، في حین  7000و 2000دج وما بین  15000و 5000بین 

دج  15000إلى  4000ت ما بین تتراوح قیمة قسیمة السیارات العمومیة لنقل المسافرین التي عمرھا أقل من خمس سنوا
  .دج بالنسبة لتلك التي یفوق عمرھا الخمس سنوات 7000إلى  2000وما بین 

دج بالنسبة للسیارات  300، فتبلغ قیمة قسیمتھا )122رمز (وبالنسبة للسیارات التي تجھل سنة أول استعمال لھا في السیر 
السیارات غیر المعنیة بھذه القسیمة، فھي عربات الأشغال العمومیة أما   .دج بالنسبة للسیارات النفعیة 2000السیاحیة و

  .والجرارات والقاطرات والعربات الفلاحیة والدراجات والدراجات الناریة
یذكر أن السیارات التي تحمل ترقیما خاصا تابعا للدولة وللجماعات المحلیة والتي یستفید أصحابھا من مزایا دبلوماسیة أو 

ت الإسعاف، فھي معفاة من القسیمة بموجب القانون الساري مثل السیارات المجھزة بالعتاد الصحي وعتاد قنصلیة وسیارا
مكافحة الحرائق وتلك الموجھة للمعاقین، كما أن أصحاب السیارات التي تستعمل غاز البترول الممیع كوقود معفاة أیضا من 

  .القسیمة
 80بالمائة من الإیرادات للخزینة العمومیة، في حین تحول  20ذ یتم دفع وتم تحدید تركیبة خاصة لإیرادات القسیمة، إ

لكن الإشكال المطروح ھو في عدم تسجیل نتائج واضحة للموارد . بالمائة المتبقیة إلى الصندوق المشترك للجماعات المحلیة
ملیون  620م إحصاء حوالي المالیة التي تخصص عادة لتھیئة الطرق وتطویر وعصرنة النقل والخدمات العمومیة، فرغ

ملیار سنتیم، إلا أن وضعیة الطرق  6000دولار كإیرادات تحول إلى الجماعات المحلیة، خلال العشریة الماضیة، أو 
والأرصفة لمعظم البلدیات والجماعات المحلیة تبقي السؤال مطروحا حول كیفیة توظیف المال العام المتأتى من دافعي 

  .الضرائب ومستخدمي الطرق
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 سلال أمام اختبار صعب بورڤلة 

 2015ابریل  8 - 00:30  / جلال بوعاتي : الجزائر

، بینما یترقب مواطنو “ھدوء حذر”یقوم الوزیر الأول، عبد المالك سلال، غدا، بزیارة عمل لولایة ورڤلة، في جو یشوبھ 
ة عرفت وتعرف احتجاجات متعددة الأوجھ من الولایة، من الرقم الأول في الحكومة، ما سیقولھ أو یقدمھ بالنسبة لمنطق

 .قضیة البطالین إلى الغاز الصخري
، فإن ھذا التنقل سیكون مناسبة 2013حسب برنامج الزیارة الثالثة لسلال لھذه الولایة منذ مجیئھ للوزارة الأولى، في ماي 

ھا فیما بعد لتشمل مناطق مجاورة، لجس نبض الشارع ھناك، بعد أشھر من الاحتجاجات والاعتصامات، التي اتسعت رقعت
ویتذكر سلال الأجواء الساخنة التي  .مثل الأغواط وعین صالح وتمنراست، مشكلة بذلك مصدرا للصداع لدى السلطة

استقبل بھا خلال زیارتیھ السابقتین، من طرف السكان وفي مقدمتھم الشباب، الذین ھتفوا منددین بطریقة تعاطي السلطة 
اقبة مع مطالبھم، التي لم تخرج في أول الأمر عن نطاق التشغیل والسكن والصحة والتعلیم، لتنتقل بعد ذلك وحكوماتھا المتع

 .إلى التضامن مع سكان عین صالح الذین احتجوا مطولا ولا یزالون ضد استغلال الغاز الصخري
انفي الفارط، مجلسا مصغرا خصص كان جواب السلطة على ذلك، أن ترأس رئیس الجمھوریة عبد العزیز بوتفلیقة، شھر ج

وعود،  10وزیرا، انتھى بتقدیم  11للتنمیة المحلیة في ولایات الجنوب، شارك فیھ الوزیر الأول ومدیر دیوان الرئاسة و
تتمحور حول التكوین المھني والصحة العمومیة وتكثیف الاستجابة لطلبات السكن، من خلال دعم البناء الذاتي وتوسیع 

 .ت وزیادة عروض التشغیل واستصلاح ملیون ھكتار من الأراضي لصالح الشبابشبكات الطرقا
ویسعى عبد المالك سلال، من خلال زیارتھ، لاستدراك المشاكل التي یتخبط فیھا سكان المنطقة، خاصة بعد فشل الحلول 

باب بأحقیتھم في العمل بشركة التي تبناھا نفس المسؤول قبل أعوام قلیلة ماضیة، وعلى رأسھا مشكل البطالة، ومطالب الش
سوناطراك، لكن ومن ناحیة أخرى، ھناك سعي من قبل السلطة في طریق سحب مشاكل جنوب البلاد، وبھذه الولایة 

خصوصا، من تحت أقدام المعارضة، التي اتھمتھا السلطة باستغلال مشاكل الشباب لأھداف سیاسیة، بینما كثیرا ما نظرت 
“ تسكین الصداع«الحكومیة المتبناة بورڤلة على أنھا محاولة أخرى لذر الرماد في العیون ولـالمعارضة إلى الإجراءات 

وقد لا یتأتى ذلك إلا باللجوء إلى سیاسة قدیمة جدیدة تتقنھا . الذي تعاني منھ منذ ثلاث سنوات، بربح مزید من الوقت
 .تقضي على أسباب الغضب السلطة، وھي شراء السلم الاجتماعي، على حساب برامج إنمائیة فعالة

زیارة سلال إلى ورڤلة ما ھي إلا اعتراف صریح بتقصیر كبیر تجاه أبناء ھذه الولایة، التي ظلت طیلة العقود الماضیة 
إلى أن جاءت .. من جانب السلطة“ أمنا وتأمینا”بشكل رسمي، صنفتھا في خانة المناطق الأكثر “ معزولة ومحاصرة”

كما تعتبر ھذه الزیارة، وما سیتخللھا من تدشین ووضع حجر . “نصیبھم من ثروتھم«المطالبین بـ انتفاضة الشبان البطالین
أساس وتوزیع القطع الأرضیة المخصصة للبناء على السكان، أحد المطالب المرفوعة خلال الاحتجاجات، اختبارا حقیقیا 

صرار السلطة على التنقیب واستغلال الغاز لردود الفعل في المناطق المجاورة، على غرار عین صالح الغاضبة من إ
الصخري، والأغواط التي عاشت شوارعھا على وقع مظاھرات واحتجاجات شلت الحیاة العامة وحولتھا إلى قضیة رأي 
  .عام، بعد أن اتسعت رقعة المتضامنین معھا داخلیا، بعد دخول المعارضة والمنظمات الحقوقیة المحلیة والدولیة على الخط
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 وكالة الانباء الجزائریة ستطلق موقعا إخباریا بالأمازیغیة 

 2015ابریل  9 - 14:28  / وكالة الأنباء الجزائریة 

 

في القریب العاجل موقعا للأخبار العامة باللغة الامازیغیة المكتوبة بالاحرف العربیة ) واج(ستطلق وكالة الانباء الجزائریة 
  .وتیفیناغ واللاتینیة

خدمة اشتراك تأخذ بالحسبان " واج"مرحلة أولى سیكون ولوج ھذا الموقع المتعدد الوسائط مجانیا قبل أن تطورفي 
سیتم إثراء ھذا الموقع بمقاطع سمعیة و مرئیة تقدمھا مؤسستا التلفزة و الاذاعة . الاحتیاجات الخاصة لوسائل الاعلام

  .الوطنیتین
لسامیة للامازیغیة یھدف للتمكین من التعرف على الأشغال الأكادیمیة التي أسبوعیا سیخصص جانب لأشغال المحافظة ا

یشمل ھذا الموقع جزءا من الأخبار السیاسیة و الثقافیة و . تنجزھا ھذه الھیئة التابعة لرئاسة الجمھوریة ونشاطاتھا الأخرى
  .غة الأمازیغیةالاجتماعیة و الاقتصادیة التي تبثھا الوكالة و فیدیوھات و مقاطع سمعیة بالل

و قد . عروضھا تدریجیا خدمة للجمھور و وسائل الاعلام التي ترغب في الاستفادة من ھذه الخدمة الجدیدة" وأج"ستعدل 
اعرب وزیر الاتصال حمید قرین الذي أعلن عن إطلاق ھذا الموقع خلال التوقیع على اتفاقیة حول ترقیة استعمال اللغة 

  .م الوطنیة عن أملھ في أن یتم إصدار جریدة وطنیة باللغة الامازیغیة مبدیا تشجیعھ لھاالامازیغیة في وسائل الاعلا
یذكر ان واج شرعت في عرض منتوجات جدیدة رقمیة و إصدارات رقمیة متعددة الوسائط متخصصة و ستطلق ھذه 

  .ة الجاریةالوسائل الجدیدة الموجھة للاقتصاد و الشباب و الریاضة و منتوجات أخرى في غضون السن
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 الأفافاس یفتـح النـار علـى النظام والأفــالان 

 2015ابریل  10 -  22:15  / علي رایح : تیزي وزو/ زین سلیم : بومرداس

 

، واصفا “المعفن“وصف علي العسكري العضو في الھیئة الرئاسیة لجبھة القوى الاشتراكیة أمس، النظام الجزائري بـ 
الجیش ھو الضامن لكل مبادرة “، مفیدا بأن “الخطیر“والفعالیات التي عاكست مبادرة الإجماع الوطني بـ موقف الأحزاب 

 .“وتحول سیاسي

في لقاء شعبي نظمتھ جبھة القوى الاشتراكیة ببومرداس لشرح مبادرة الإجماع الوطني التي بادر إلیھا الحزب، والموصوفة 
رئاسیة للأفافاس بالشاقة والمتعبة، شن العسكري ھجوما لاذعا على السلطة من طرف علي العسكري العضو في الھیئة ال

نحن في الأفافاس ومن خلال مبادرة الإجماع الوطني نناضل من “، وقال “المعفن“والنظام الجزائري، واصفا إیاه بالنظام 
لویة لتحقیق الإجماع في الجزائر ، مضیفا بأن الأو“أجل زرع دینامیكیة في المجتمع للخروج ببدیل عن ھذا النظام المعفن

النظام الجزائري یناضل من أجل تحقیق الإجماع في لیبیا وفي الساحل، لكنھ لا “قبل تحقیق الإجماع في الدول المجاورة 
، واصفا تصرف الأحزاب السیاسیة ومن بینھا حزب الأفالان الذي أعلن رفضھ مبادرة “یملك الإجماع ولا الإرادة للإجماع

أعلن أمام الصحافة سابقا بأنھ مع المبادرة، “، وذكر العسكري في ھذا السیاق أن الأفالان “الخطیر“الوطني بـ الإجماع 
التذبذب “، كون ھذا التصرف ینم حسب العسكري عن “لیعود في قراره ویعلن رفضھ المبادرة، الأمر خطیر وخطیر جدا
، معتبرا أن الأحزاب التي رسمت “ة في الساحة السیاسیةفي التصریحات والقرارات المصیریة لحزب سیاسي یملك مكان

وفي رده . خطوط حمراء باتجاه المبادرة، ومن بینھا حزب الأفالان، أنھا تتلاعب باستقرار الجزائر وتدفع بھا إلى الھاویة
لعسكري على سؤال حول دور المؤسسة العسكریة والجیش في أي تحول دیمقراطي وموقفھ من مبادرة الأفافاس، قال ا

الجیش ھو الضامن لأي مبادرة وأي تحول سیاسي، سنتشاور مع كل المؤسسات الدستوریة، ومن بینھا المؤسسة “
  .“مبادرة الإجماع لیست من أجل إنقاذ النظام وإنما لإنقاذ الجزائر“، وقال “العسكریة، حول المبادرة

أمس خلال لقاء بمناضلي الحزب في تیزي وزو، أكد تمسك  بدوره، أكد محمد نبو، السكرتیر الأول لجبھة القوى الاشتراكیة،
الحزب بمبادرة تنظیم ندوة الإجماع الوطني، متحدثا عن استراتیجیة قال إن حزبھ سیتبناھا، وسیكشف عن محتواھا خلال 

  .أفریل بقاعة الأطلس بالجزائر العاصمة 18التجمع الشعبي الذي سینشطھ یوم السبت 

یة لجبھة القوى الاشتراكیة أمس، لقاء مع مناضلي الحزب بقاعة المسرح الصغیر بدار الثقافة مولود وقد عقدت القیادة الوطن
معمري في تیزي وزو، خُصص للحدیث عن مبادرة تنظیم ندوة الإجماع الوطني، وأكد السكرتیر الأول للأفافاس خلال ھذا 

، مؤكدا “لم یفشل لحد الآن“، معتبرا أن ھذا المسعى “يندوة الإجماع الوطن“اللقاء عزم حزبھ على مواصلة مسعاه لتنظیم 
نحن نبحث عن إجماع وطني، وھذه الندوة . المبادرة لم تفشل، إنھا الحل الوحید الذي سیخرج البلاد من الوضع الحالي“

تراحات كما أشار نبو إلى أن حزبھ مستعد للاستماع لاق.“وسیلة لتحقیق ھذا الھدف، نحن بصدد تفحص كل السبل لبلوغھ
  .الأحزاب السیاسیة حول موضوع ندوة الإجماع الوطني
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 مكاسب دبلوماسیة على الورق 

  2015ابریل  11 -  12:00  / جمال . ف/ حمید یس/ محمد شراق: الجزائر

الجزائریة تشھد الجزائر تحركات دبلوماسیة ذھابا واستقبالا في حملة لترویج مواقفھا، لكن الحدیث عن نجاح الدبلوماسیة 
لا أثر لھا في “ تصریحات“في إدارة ملفات إقلیمیة وحل النزاعات ثم اعتماد ما یعود علیھا بالنفع في النھایة، یبقى مجرد 

الواقع، ولا یمكن لحكومة الرئیس بوتفلیقة أن تتبجح بتحقیق أي نجاح على الصعید الخارجي، لا دبلوماسیا ولا سیاسیا ولا 
وآخر دلیل على الإخفاق في كل المیادین، أن ممثل مالي في اللجنة التنفیذیة للكاف منح صوتھ . ااقتصادیا ولا حتى كروی

مالي التي منحت الجزائر طلبتھا مؤخرا عشرات المنح الدراسیة في المدرسة العلیا ! 2017للغابون فیما یخص تنظیم كان 
زائر في أزمات الیمن ولیبیا ومالي وغیرھا، یمكن الحدیث وھل بعد التیھ الذي میَز خطوات الج. لعلوم وتكنولوجیا الریاضة

 حققتھا الجزائر؟“ إنجازات“عن 

   

 “الغرب“وانسجمت مع “ العرب“مواقفھا ناقضت 

  “النشاز“الجزائر تضاعف تحركاتھا الدبلوماسیة لإبعاد تھمة 

ة، بعدما تبین للآخرین أن ھذه المواقف بدت رفعت الجزائر من وتیرة تحركاتھا الدبلوماسیة لترویج مواقفھا العربیة والإقلیمی
أو سباحة ضد التیار، في المخیال العربي أو الإقلیمي، ضمن التطورات الأمنیة والسیاسیة الأخیرة في الدول “ نشاز“بمثابة 

العربیة، وانتقل وزیر الخارجیة رمطان لعمامرة إلى باریس ثم واشنطن، حیث افتك تزكیة بخصوص الحل الأنسب في 
الي ولیبیا، وشارك عبد القادر مساھل الأربعاء الماضي في الاجتماع ثلاثي الأطراف حول لیبیا، إلى جانب نظیریھ م

وتمحورت المشاورات السیاسیة أساسا حول الوضع السائد في لیبیا . الإیطالي باولو جنتیلوني والمصري سامح شكري
  .والمنطقة ومكافحة الإرھاب

أن یعرف اتفاق الجزائر منتھاه إلى توقیع الحركات الأزوادیة على الاتفاق، رغم أن التوجھ في “ تشكیك“في مالي ھناك 
دولي تعمل علیھ الجزائر لجعل المجموعة الدولیة “ حشد“الغالب للمواقف یفید بعدم وجود خیار آخر سوى التوقیع، وثمة 

  .تضغط لإنھاء القضیة سریعا

دولیة وجھات نظر تفید بأن الأزمة اللیبیة أكبر من أن تحلھا الجزائر، رغم أما الملف اللیبي، فأظھرت ردود الفعل ال
احتضانھا جولة حوار للأحزاب اللیبیة، بینما في فصول علاقة الجزائر بالحوار اللیبي، ثمة تشویش على أي مبادرة 

  .جزائریة، خاصة من قبل الرباط التي دخلت خط الأزمة اللیبیة

اعي الدبلوماسیة الجزائریة فیھا لم تكن موفقة إلى حد كبیر، فالجزائر رفضت تدخل الناتو وھناك ملفات أظھرت أن المس
لمعاقبة معمر القذافي في لیبیا، إلا أن الناتو تدخل وحصل ما حصل ھناك، كما تحفظت على التدخل العسكري الفرنسي في 

  .مالي، وقد تم ذلك، ودفعت الجزائر الفاتورة في اعتداء تیڤنتورین

ى إن باركت فرنسا والولایات المتحدة الأمریكیة الوساطة الجزائریة في مالي أو لیبیا، فإن مسار الحوار اللیبي والمالي وحت
، والمتتبع “الیمن“لقیاس نجاعة المواقف الجزائریة في عیون حكومات عربیة تبحث حل أزمات شقیقتھا “ بارومتر“لم یكن 

اء الحلول الممكنة للنزاعات، یجد أنھا انقسمت بین حكومات غربیة تشید وتشاطر، للمواقف الدولیة حیال نظرة الجزائر إز
بین الدول العربیة لعدم مجاراتھا في ملفات نزاع تثیر “ نشازا“وأخرى عربیة تبطن ما لا تظھر، مواقف تعتبر فیھا الجزائر 

في تشكیل “ كلیا“فض الجزائر الانخراط انشغالا دولیا وفي مقدمتھا مكافحة الإرھاب، حیث لم تستسغ حكومات عربیة ر
قوة عسكریة عربیة وفق مخرجات القمة العربیة بشرم الشیخ، حتى إن أظھرت الحكومات العربیة احترامھا لموقف الجزائر 

من قبل الجزائر، وزادت قناعتھَا بذلك رفضُھا “ ترددا“السیادي في ھذه المسألة، إلا أنھا تساءلت عن خلفیات ما تراه 
  .التي تقودھا السعودیة ضد الحوثیین بالیمن“ عاصفة الحزم“اركة في المش

ومھما أشادت الجزائر بجودة العلاقات مع عدد من الدول العربیة، وكان آخرھا تفنیدھا لما راج من معلومات حول عراقیل 
على لسان أكثر من مسؤول واجھت طاقم طائرة إجلاء الرعایا الجزائریین من الیمن، بالإضافة إلى التحفظات التي جاءت 

عربي، طرحت في شكل تساؤلات إزاء المواقف الجزائریة المعاكسة للتیار، وتطرح تساؤلات حول مستقبل العلاقات 
، مع تسجیل ربط محوري للجزائر مع الدول الغربیة یفید بانسجام المواقف خارج الخلفیات الباطنة لھذا “الجزائریة العربیة“
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ینما تباعدت المواقف مع الدول العربیة التي صارت تخشى على داخلھا من المؤثرات الخارجیة، وفي الانسجام اقتصادیا، ب
   .مقدمتھا الإرھاب

   

  

 مواقفھا متذبذبة ورؤیة مسؤولیھا غامضة حیال الأزمات

  أجنبي لا یعكس أي نفوذ للجزائر في الملفات الكبرى“ بالي“

أخذ المشورة من مالك التجربة “ھا لعقد صفقات وإبرام عقود، والبعض الآخر لـتتوافد البعثات الأجنبیة على الجزائر، بعض
، بحسب الصیغة الدبلوماسیة التي “والخبرة الطویلتین في العلاقات الدولیة، صاحب الفخامة الرئیس عبد العزیز بوتفلیقة

  .یرددھا الأجانب عندما یزورون الجزائر

ر في المدة الأخیرة لا یعكسھ أي أثر للدبلوماسیة الجزائریة على مسرح الأزمات الأجنبي الذي عرفتھ الجزائ“ البالي“ھذا 
أما التأثیر في الملفات الكبیرة . والمشاكل التي تعیشھا بعض الدول، بما فیھا تلك التي تشكل عمقا للجزائر مثل مالي ولیبیا

  .مثل الصراع العربي الإسرائیلي، فذلك أضحى في حكم الماضي البعید

وأصبحت المیزة الأساسیة . عد للجزائر تقریبا نفوذ یذكر في إدارة الأزمات وتسییر الملفات ذات الأبعاد الاستراتیجیةلم ی
الوحید الذي حققتھ الجزائر ذو طابع “ التفوق“، أي أن “تجربتھا في محاربة الإرھاب“التي تفرقھا عن الكثیر من الدول ھي 

فجولات الحوار الاستراتیجي التي تجري مع الولایات المتحدة الأمریكیة . تل والخرابسلبي للغایة، كونھ مقترنا بالدم والق
ولا تخرج الشراكة التي تقام مع القوى العظمى في شقھا السیاسي عن قضایا تبادل المعلومات . وبریطانیا طابعھا أمني بحت

  .“حركة التوحید والجھاد في غرب إفریقیا“و “ القاعدة ببلاد المغرب الإسلامي“و “ داعش“حول الإرھابیین النشطین في 

أما اقتصادیا، فما عدا عقود الشراكة التي تخص الغاز والنفط، لا أحد في العالم یغریھ الخطاب الرسمي الجزائري 
بخصوص تنویع الاقتصاد بتوسیعھ إلى الاستثمار في الفلاحة والصناعة والسیاحة والخدمات، لأن شركاء الجزائر، وحتى 

ھم یعلمون ذلك بفضل . ان حدیثة التعاون معھا، تدرك أن الریع النفطي ھو الشيء الوحید الذي یختص فیھ الجزائریونالبلد
  .تقاریر الممثلیات الدبلوماسیة والأجھزة والھیئات الدولیة التي توجد بالجزائر

المؤھلات “ن یزورونھم، بخصوص والمسؤولون في الحكومة الجزائریة یعلمون أن الثناء الذي یأتیھم من الأجانب الذی
، لا یعدو أن یكون استجابة لرغبة الجزائریین الذین یحبون أن “الاقتصادیة التي تتوفر علیھا الجزائر، خارج مجال الطاقة

یكفي فقط سماع بعض المسؤولین العرب وحتى الغربیین، ممن یصرحون في . یثني علیھم الأجانب، حتى لو كان كذبا ونفاقا
  .بخصوص ھذا الملف أو ذاك“ جاءوا للاستفادة من حكمة ورجاحة عقل فخامة الرئیس“ھم برئیس الجمھوریة أنھم ختام لقائ

فموقف البلاد من الحرب في الیمن . بوتفلیقة أي انعكاس إیجابي لصالح الجزائر“ رجاحة عقل“ولكن في المیدان لا یعرف لـ
ویشبھ ذلك إلى حد بعید الموقف من أزمة . لدى الكثیر من الدوللیس مؤثرا في توجیھ الأزمة وحسب، وإنما غیر مفھوم 

مدة طویلة، دون “ دعم نظام القذافي بالسلاح والمرتزقة“فقد ظلت الجزائر تتعرض لتھمة . 2011لیبیا عندما تفجرت في 
وتم حسم . “ة للبلدانعدم التدخل في الشؤون الداخلی“لم یعد یؤمن بھ أحد، “ مبدأ“أن تعرف كیف ترد محاولة التخفي وراء 

  .الصراع بقتل القذافي دون أن یكون للجزائر أي دور في تجنیب الجارة الفوضى التي تعیشھا الیوم

وفي مالي، یبدو شكلا أن الجزائر ھي التي تترأس الوساطة لإیجاد انفراج للصراع بین الحكومة والحركات الانفصالیة، لكن 
وحتى في الملفات التي یظھر أنھا في متناول الجزائریین لم یفلحوا في إدارتھا . فرنسا ھي التي تدیر خیوط الأزمة حقیقة

  .2017وأبلغ دلیل على ذلك عجزھم عن إقناع اللجنة التنفیذیة للكاف بتنظیم كأس أمم إفریقیا . بنجاح
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 الدستــور الجدیـد یحمي المعارضة قبل الموالاة 

  2015ابریل  12 - 00:30  / عبد الرزاق ضیفي : سطیف

جدوى معارضة تعدیل الدستور المراد طرحھ عن “ذكر عمار سعداني، أمین عام جبھة التحریر الوطني، أنھ یتساءل عن 
تھما ، م“مسعى رئیس الجمھوریة لإثرائھ وتقدیم مقترحات جدیة أثناء دراسة تعدیل مواده“، ودافع عن “قریب في البرلمان

 .”تزج بالبلاد في متاھات حقیقیة تزعزع استقرار المؤسسات الدستوریة“المعارضة بأنھا ترید أن 
الدستور الجدید یحمي المعارضة قبل “بسطیف، إن “ ھواري بومدین“وقال سعداني، خلال تجمع، أمس، بدار الثقافة 

ھو “التخلي عن مساندة الدستور في الوقت الحالي  ، في حین اعتبر أن“الموالاة، ویعطي فسحة أكبر للمعارضة الإیجابیة
لا تملك برامج واضحة ومشاریع واقعیة، وتكتفي بالتجمع في المقاھي والفنادق “، متھما المعارضة بأنھا “تخل عن الوطنیة

مضیعة “معتبرا معارضة استخراجھ . “والتحدث إلى الجرائد والتلفزیونات، خاصة فیما تعلق بقضیة الغاز الصخري
من جھة أخرى، تحدث سعداني، وكعادتھ على لسان رئیس . “للوقت، لأن من یعارضھ لا یملك حلا تقنیا ولا بدیلا حقیقیا

. “بوتفلیقة یفتح ذراعیة للمعارضة، لكنھا معارضة سلبیة لا تشارك في الحیاة السیاسیة إلا بالرفض“: الجمھوریة، حین قال
تح ذراعیھا للمعارضة وترید أن تكون جنبا إلى جنب معھا في طرح القضایا وسبق لسعداني أن صرح أن جبھة التحریر تف

 .التي تھم البلاد
یشار إلى أن زیارة سعداني إلى . لكن في مناسبات أخرى قال إن الحزب العتید لن یكون في صف المعارضة مھما حصل
وقد شكك ھؤلاء في أن غالبیة من . ھسطیف كانت مرتقبة من طرف معارضیھ، الذین أبدوا عزما على التشویش على خطاب

واعتبر سعداني . أما أنصار سعداني فیقولون إنھم تحدوا خصومھم في معاقلھم. حضروا التجمع لیسوا مناضلین في الحزب
تنادي في كل “، دون التطرق إلى محتواه، مؤكدا أن جبھة التحریر “حلا عاجلا لاستقرار مؤسسات الدولة“تعدیل الدستور 

الشعب ھو من ” :، مخاطبا في الوقت نفسھ المعارضة التي تنادي باستقالة الرئیس قائلا“ر توافقي یحمي الجمیعمرة بدستو
، لأن المشاركة في مؤسسات الدولة سوف تكون 2019یقرر حبھ أو كرھھ للرئیس، ومن یرید تغییره فلینتظر إلى غایة 

 .”بقدر وزن الأحزاب والمنتخبین وسط الشعب
یخاطب “، حیث اعتبر أن الأفالان “بقاء جبھة التحریر وحدھا في الساحة السیاسیة“عن استغرابھ من وأعرب سعداني 

الشعب والمناضلین في قاعات كبیرة وبالآلاف، عكس باقي الأحزاب التي تفضل التخندق في قاعات مغلقة، ما یعطینا الحق 
جامعا وفرصة لتشبیبھ وفرض منطق اختیار “تقب ووعد بأن یكون مؤتمر الحزب المر. “في التكلم باسمھ في كل مرة

 .”المناضلین بدل منطق الشكارة
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 الحكومة تتنصـل من مسؤولیتھـا وتدفع نفطال للواجھـة 

 2015ابریل  13 - 00:30  / سمیة یوسفي : الجزائر

لتحمیلھا مسؤولیة الإخفاق في تموین “ نفطال“في الوقت الذي ترمي فیھ الحكومة الكرة في مرمى الشركة الوطنیة   
المواطنین بالوقود، ستستمر معاناة الجزائریین لسنوات أخرى، في انتظار تجسید استثمارات ثقیلة تناستھا الحكومات 

 .المتعاقبة سنوات البحبوحة المالیة، لتخرجھا من الأدراج عند إعلانھا عن التقشف
اء على ندرة الوقود في المحطات مرھون بإنجاز ھذه المشاریع، متناسیة بذلك تؤكد الحكومة بمثل ھذه السیاسات، أن القض 

مصادر تمویلھا، في ظل ھامش ربح أخفقت في إقناع المواطنین بضرورة مراجعتھ بعد أن أصبح سعر قارورة صغیرة من 
  .الماء یفوق سعر اللتر الواحد من المازوت

، أن الاستثمارات المطلوب تجسیدھا من شركة نفطال، “الخبر“ح لـأكدت مصادر مسؤولة من الوزارة الأولى في تصری
أیام، إلى جانب مشاریع أخرى للقضاء على مشاكل التوزیع نھائیا، تتطلب  10للرفع من قدرات تخزینھا إلى شھر عوض 

یسمح للمؤسسة مبالغ ضخمة، لا یمكن لمیزانیة الشركة تحمّلھا دون اللجوء إلى القروض البنكیة، في ظل ھامش ربح لا 
  .بتغطیة نفقاتھا الإجمالیة

محطة وقود، وحتى مسؤولو محطات الوقود الخاصة، یؤكدون في كل مرة على  370التي تمتلك وتسیّر “ نفطال“وكانت 
ضرورة رفع ھامش الربح، المجمّد منذ العدید من السنوات، لمواجھة الطلب المتزاید على الوقود والذي أصبح یقدر بحوالي 

دینار للتر الواحد بالنسبة  1,76بما قیمتھ  2013ولا زال، حسب نفس المصادر، ھامش الربح یقدرّ منذ سنة . یون طنمل 15
دینار للتر الواحد من البنزین الخالي من الرصاص بالنسبة لنشاط التجزئة، في الوقت الذي تنفق فیھ  2,26و  لمحطات

  .دیم الخدمة العمومیة المتعلقة بتوزیع الوقود والمشتقات النفطیةملیار سنتیم لتق 600شركة نفطال سنویا ما قیمتھ 
الحكومة الجدي بملف القضاء على ظاھرة تذبذب التموین بالوقود،   من جھة أخرى، أكدت ذات المصادر، أن عدم تكفل

التي یعیشھا “ یكوزالبس“سیجعل الجزائریین تحت رحمة التقلبات الجویة وسفن الواردات من الوقود، المتبوعة بھستیریا 
   .الجزائریون، بعد تفاقم الظاھرة، والتي ترفع الطلب إلى مستویات قیاسیة
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 المعضلة التي كشفـت عجز الحكومات المتعاقبة ..سوق العملة

  2015ابریل  14 -  10:00  / سمیة یوسفي : الجزائر/ محمد الفاتح خوخي : الجزائر/ مصطفى بسطامي : الجزائر

یكشف التعامل مع سوق العملة الموازي عجز الحكومات المتعاقبة عن إیجاد البدائل والحلول العملیة، حیث سمحت ھذه الأخیرة 
. بتنامیھا وتطورھا إلى حد أضحت بدیلا وملجأ للمواطن البسیط والمتعامل الاقتصادي، في ظل غیاب دور البنوك ومكاتب الصرف

 لردع ھذا السوق  ومن الواضح أن العملیات الظرفیة
 .لن تشكل حلا في واقع معقد ومتشعب، بل ستساھم في تحویل السوق الموازي إلى سوق أسود فحسب

 یتحدوّن الحُكومة “ السكوار”تجّار العمُلة بسوق 
 !”أنتـــــــم زبائنـــــنا یـــــــــا مسؤولـــــــین”
 ـــاتف وفي ســــلالم وأقبیـــــة العمـــــاراتیتواصــــل بالھـ“ البونـــــدا“و“ الأورو“بیــــــع  

سوق العملة الموازي، واعتقال الكثیر منھم، “ تجار“بدا شارع عبان رمضان بالعاصمة ھادئا أمس، بعد مداھمة رجال الأمن لـ 
الطریق، فھل اختفى السوق على حافة “ الأورو«ومُصادرة الأموال التي كانوا یحملونھا، حیث لا تعثر على أيّ شاب یستظھر الدینار و

  .لا، فقد واصل الكثیر من الباعة المتاجرة بالعملة الصعبة بالھاتف وفي الأقبیة والسلالم! نھائیا؟
انتقلنا إلى شارع عبان رمضان في حدود الساعة الحادیة عشرة، لكي نقف على حالة السوق بعد الحملة التي شنتھا مصالح الأمن أول 

تقمصنا دور الزبون واقتربنا من . باب منتشرین ھنا وھناك، ینتظرون زبائنھم بشكل عادي ولكن بحذر شدیدأمس، حیث كان بعض الش
أورو فقط، فقال إنھ  50، فأومأ برأسھ أن نعم بعد تردد، فقلنا لھ إن لدینا “راك خداّم؟“: شاب كان مُتكئا على سیارة مركونة، سألناه

یغُامر ببقائھ في المكان “أبدینا استغرابنا حتى تعذرّ بالحملة التي شنتھا مصالح الأمن، وأنھ  آلاف دینار، وما إن 7مستعد لأن یعطینا 
  .”العملة الصعبة ارتفعت وینتظر أن ترتفع أكثر في الأیام المقبلة“، وشرح نفس المصدر أن “وعلیھ حقّ أن یعرض أقل ثمن

شارع المحاذي وھو شارع الحریة، حیث اصطف الكثیر من الشباب، رفضنا عرض الشاب ووعدناه بالعودة، غیر أننا اتجھنا إلى ال
أغلبھم تعرض للاعتقال وصودرت أموالھم، بعضھم توقف عن العمل بعدما فرغت یداه من العملة الصعبة، فیما بقي آخرون یتعاملون 

لیسوا مھربین ولا “لیھم، حیث قالوا إنھم وانتقد الشباب المتجمعون في الحي ذاتھ الحملة التي شنتھا مصالح الأمن ع. بالھاتف النقال
لا “سنوات، وأنھ  10إنھ یشتغل في السوق منذ أكثر من ) سنة 41(یقول محمد  !فقط“ الخبزة«وإنھم یشتغلون طلبا لـ“ مبیضي أموال

موالھ المقدرة ، مفیدا بأن مصالح الأمن اعتقلتھ صباح أمس وصادرت كل أ“یملك قصورا ولا سیارات فاخرة مثلما یروج لھ البعض
 .ملیون بین الدینار والأورو، على أن یمثل على القضاء قریبا 28بـ

وعما إذا كان . “لا یملك مصدر رزق آخر“، لأنھ “لن یتوقف عن ھذه المھنة، وأنھ سیتعامل مع زبائنھ بالھاتف“غیر أن محمد أكد أنھ 
، نافیا أن یكون بعض المسؤولین ھم من یسُیرون ھذه “الھ الخاصةیعمل بأمو”یعمل لحسابھ الخاص أو لأطراف آخرین، أفاد محمد بأنھ 

من ھذا الذي یتعامل الیوم مع “: السوق، لكنھ أكد، بالمقابل، أن جمیع المسؤولین یشترون العملة الصعبة من ھذه السوق متسائلا
إنھ تعرض للاعتقال مثل  (سنة 23(ل مراد من جھتھ، قا. “البنوك؟ الجمیع یأتي إلى ھنا، الوزیر والقاضي والشرطي والفقیر والغني

شابا آخرین أول أمس الأحد، موضحا أن المواطنین الذین كانوا یشترون تعرضوا أیضا للاعتقال، ووجدوا أنفسھم جمیعا في  70حوالي 
بأنھ “ الخبر“واعترف المتحدث لـ. مركز الشرطة بشارع عمیروش في العاصمة، للاستماع إلى أقوالھم قبل تحویلھم إلى العدالة

، متسائلا عن مصیر آلاف ”انعدام البدائل لا یمكن أن تتوقف ھذه السوق“، غیر أنھ أوضح أنھ في ظل ”یتعامل بشكل غیر قانوني“
المواطنین الذین اعتادوا أن یشتروا العملة الصعبة من ھذه السوق الموازیة، خاصة مع اقتراب مواسم العمرة والحج وموسم 

وأضاف المتحدث نفسھ أنھ یتذكر أن مصالح الأمن قامت بحملة . ر في ھذه الفترات الطلب على العملة الصعبةالاصطیاف، حیث یكث
 .”تعرضت خلالھا للاعتقال، لكن لم نكن نبیع بشكل علني، على الأقل لا نستظھر النقود على حافة الطریق«و 2002مشابھة سنة 

 .تقننھا قبل أن تھاجمھاوأوضح أنھ على الدولة أن تضع البدائل للسوق، أن 

  

 العملیة تمت في سریة تامة 
 ”السكوار“حجز أكثر من ملیار سنتیم في مداھمة 

خلفت عملیة المداھمة التي قامت بھا مصالح أمن ولایة الجزائر، أول أمس الأحد، على تجار العملة الصعبة بساحة السكوار، حجز  
 .سنتیم، بالإضافة إلى آلاف الدولارات والجنیھات الإسترلینیة والأورومبلغ مالي بالعملة الوطنیة تجاوز الملیار 

العملیة التي تمت في حدود الحادیة عشرة صباحا خلفت صدمة، خصوصا أنھا كانت مفاجأة من العیار الثقیل، إذ لم یسبق أن تجرأت 
وكذا نوعیة زبائنھم الذین ھم في غالبیتھم أبناء  الشرطة على اقتحام البورصة السوداء نظرا للنفوذ الذي یتمتع بھ بارونات العملة

التجار «مسؤولین ووزراء نافذین في الدولة، في وقت اعتبر من یعرفون خبایا السكوار أن العملیة التي تمت أول أمس لم تمس بـ
 .ار، رغم أنھا تمت في سریة تامة، حتى أن أعوان الشرطة لم یعلموا من قبل حتى لا یتم إخطار التج“الكبار
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 ألف أورو المحجوزة بالمطار أفاضت الكأس 300

 ”السكــــوار“صــــراع بارونــــات العملــــة الصعبــــة یلُھــب 

، بورصة العملة الصعبة في الجزائر، تساؤلات عدة عن أسباب ودوافع “السكوار“خلفت مداھمة قوات الشرطة لساحة بور سعید  
الذات، وھي التي سكتت لعقود من الزمن على التجار غیر الشرعیین للعملة، رغم أن المكان یبعد تحرك مصالح الأمن في ھذا الوقت ب

 .بمئات أمتار فقط عن مقر المدیریة العامة للأمن الوطني
منذ أشھر، بسبب اختلاف المصالح خاصة بعد “ السكوار“أن صراعا احتدم بین بارونات العملة الصعبة على مستوى “ الخبر“علمت 

من مارس المنصرم،  31رتفاع الجنوني للعملة الأوروبیة، لتستمر الحرب الباردة التي استعمل فیھا المسموح والممنوع، إلى غایة الـالا
آلاف جنیھ  10ألف أورو و 302لما أوقفت مصالح الجمارك على مستوى مطار ھواري بومدین الدولي تاجر عملة جزائري بحوزتھ 

. إلى المطار بساعات“ المھرب“و تركیا، وھي العملیة التي جاءت بعد مكالمة ھاتفیة مجھولة قبل وصول إسترلیني كان متوجھا بھا نح
/ جزائریة “وكشفت التحقیقات الأولیة عن تورط جمركي ومسؤولین في شرطة الحدود في تسھیل الطریق للتاجر المزدوج الجنسیة 

بالغ وصلت إلى ملایین الأورو، من الجزائر إلى اسطنبول ومن ثم إلى مدینة ، والذي ظل یخرج العملة لمدة فاقت العامین وبم“فرنسیة
 .بوردو الفرنسیة

الحادثة لم تمر مرور الكرام على شركاء المھرب الذي تكبد خسائر فادحة قاربت الخمسة ملاییر سنتیم، وكردة فعل منھ أبلغ مصالح 
إثرھا تنفیذ مداھمة أول أمس، علما أن المعني متواجد حالیا بسجن الحراش الأمن عن وجود صفقة ستسلم بین أحد التجار والزبائن، تم 

 .رفقة العون الجمركي وكل المتورطین في القضیة
 تجار الأورو ینسحبون والمحلات المشبوھة

 في العاصمة تغلق أبوابھا
العملة التي تشتغل بطریقة غیر انتشر الخبر، ما جعل أغلب محلات تصریف “ السكوار“مباشرة بعد مداھمة مصالح الأمن لسوق 

قانونیة تحت غطاء نشاطات أخرى تغلق أبوابھا، فیما عمد أصحابھا إلى إخفاء العملة الصعبة بإخراجھا من المحلات، كما حصل في 
ر السیناریو سیدي یحي وبلكور وحیدرة وبئر خادم، فیما امتنع الغالبیة منھم عن التعامل حتى مع زبائنھم الموثوق فیھم، خوفا من تكرا

   .معھم

 
  ”الدوفیز“أسعار العملة مرشحة للارتفاع بعد مطاردة بائعي 

 أورو  130الحكومــــــة تعاقــــــب الجزائریــــــین وتفــــرض علیھـــــم منحـــــــة سیاحیــــــة مھینــــــــــة بـ
 بارونــــات التھریــب من ســـوق مـــوازٍ إلى ســـوق ســوداء للتســـتر على تحركــــات

، انطلاقا من أكبر الأسواق الموازیة للعملة “الدوفیز“تظن الحكومة بقرارھا المفاجئ، أول أمس، بالشروع في حملة لمطاردة بائعي  
في العاصمة، أنھا أحسنت فعلا وأن توقیف تھریب العملة سینطلق من ھذه النقطة، غیر أن ما رأتھ “ السكوار بور سعید“بساحة 

الحكومة بدیلا، ھذه المرة، لدرء إخفاقھا في تسییر سوق العملة بفتح مكاتب الصیرفة والرفع من المنحة السیاحیة، جاء ككل مرة لیعاقب 
بالمقابل، سیدفع . أورو، لا تكفي لقضاء یوم واحد خارج الدیار 130الجزائریین الذین حكمت علیھم بالاكتفاء بمنحة مھینة سنویا تقدر بـ

حكومة إلى تحویل السوق الموازي إلى سوق سوداء، سیستمر بارونات التھریب في استغلالھا، والتي ستخلو من الطلبات قرار ال
وتبقى الحكومة تلعب دور رجل الإطفاء الذي یسارع، في كل مرة، إلى إیجاد حلول سھلة، للقضاء على . الصغیرة الخاصة بالمواطنین

وازیة للعملة، لتتشعب ھذه الظواھر وتزداد خطورتھا على الاقتصاد الوطني، ضاربة بذلك ظواھر عمرت لسنوات، مثل الأسواق الم
عرض الحائط انعكاساتھا المستقبلیة السلبیة على قیمة الدینار الجزائري، بعد الارتفاع المحسوس الذي من المتوقع أن تسجلھ أسعار 

 20إلى  15، حیث من الممكن أن تتراوح الزیادة بین صرف العملات الأجنبیة، في حال تعمیم غلق أسواق موازیة أخرى
، حیث كان یتعین على الحكومة “عشوائیا ودون دراسة”وأكدت مصادر من قطاع المالیة أن قرار غلق الأسواق الموازیة، جاء .بالمائة

من المنحة السیاحیة إلى جانب ، مثل الرفع “الدوفیز“اتخاذ إجراءات كان من المفروض أن تتماشى وقرارھا المتعلق بمطاردة بائعي 
فتح مكاتب الصرف، حیث وعد بنك الجزائر بإعادة النظر في ھوامش الربح المتعلقة بممارسة ھذا النشاط، إلى جانب مراجعة سیاسات 

اق الموازیة في الإطار ذاتھ، قالت المصادر ذاتھا إن قرار الحكومة المتعلق بالقضاء على الأسو. الصرف التي تتسم بالكثیر من الجمود
للعملة، وإن تأكد أنھ لیس ظرفیا، ستكون تبعاتھ سلبیة على المواطن الجزائري، خاصة أنھ تزامن وفترات العطل وموسم الحج وعمرة 

  .شھر رمضان
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 جامعة بالوطن  47ألف أستاذ یشلون 

  2015ابریل  15 - 05:00  / محمد درقي : وھران

شلل شبھ تامة، بسبب الإضراب الذي شنھ أساتذة التعلیم العالي في إطار الأیام  عاشت، أمس، معظم جامعات الوطن حالة
، تندیدا بالتعدیلات التي جاء بھا مشروع المرسوم التنفیذي المتضمن القانون “الكناس”الاحتجاجیة الثلاثة التي قررھا تنظیم 

 .ت القواعدالأساسي الخاص بالأستاذ الباحث، وتماطل الوزارة في الاستجابة لانشغالا
، لنداء الإضراب المحدود “الكناس“ألف أستاذ ینتمون إلى تنظیم المجلس الوطني لأساتذة التعلیم العالي  35استجاب زھاء 

الذي قررتھ نقابتھم لمدة ثلاثة أیام ابتداء من نھار أمس، حیث شل الأساتذة مختلف الأنشطة البیداغوجیة، وقاطعوا كل 
مؤسسة جامعیة یسیطر علیھا تنظیمھم، مع تفرغھم لعقد جمعیات  47مبرمجة في حوالي  الحصص الدراسیة التي كانت

عامة، الأمر الذي اضطر الطلبة إلى إعادة أدراجھم من حیث أتوا، باستثناء البعض منھم ممن تمكنوا من الدراسة لدى 
 .الأساتذة غیر المعنیین بالإضراب، على غرار الأساتذة المؤقتین والمتعاقدین

أمس، الاستجابة القیاسیة التي أظھرھا  ”الخبر“عتبر عبد المالك رحماني، المنسق الوطني للكناس، في تصریح أدلى بھ لـوا
، معتبرا التجند الكبیر ”إنذار كسر استراتیجیة السلم التي اعتمدتھا النقابة طیلة الأربع سنوات الأخیرة”عموم الأساتذة بمثابة 

العاصفة، في إشارة منھ إلى إمكانیة اللجوء إلى التصعید من خلال القرارات التي سیعتمدھا للقواعد بالتحذیر الذي یسبق 
 .المجلس الوطني في الاجتماع المقرر یوم السبت المقبل، بما في ذلك خیار الإضراب المفتوح

في المائة، على  80 وحسب ذات المتحدث، فإن العدید من المؤسسات الجامعیة عرفت استجابة كبیرة للاحتجاج بنسبة فاقت
غرار جامعات تیزي وزو، سطیف، قسنطینة ومستغانم، محملا مسؤولیة الانزلاقات التي قد تنجر عن الوضع المتأزم إلى 
الوزارة الوصیة في ضوء تجاھل ھذه الأخیرة لانشغالات الشرعیة للأساتذة، وعلى رأسھا ملف الأجور الذي لم یعرف أي 

: مردفا بالقول. آخر زیادة، بالرغم من تدھور القدرة الشرائیة بشكل كبیر منذ ذاك الحین تاریخ 2008تعدیلات منذ سنة 
 .”من غیر المقبول أن یتقاضى الأستاذ الجامعي الجزائري ثلث ما یتقاضاه أساتذة الجامعات في البلدان المجاورة”

على إنجازه مدة أربعة أشھر، إلى ممثلي كما اتھم ذات المتحدث أطرافا في الوزارة بتسریب مشروع عكف تنظیم الكناس 
المركزیة النقابیة، بعد أن تم إیداعھ بشكل رسمي لدى الأمانة العامة لوزارة التعلیم العالي في إطار المشاورات بین 

ھذه التصرفات خطیرة جدا، وسنلجأ إلى العدالة بموجب شكوى رسمیة لمعرفة من یقف وراء ھذا ”الطرفین، مضیفا أن 
 .”التسریب

من أجل محاولة إثنائھم عن مواصلة الاحتجاج لكن دون “ الكناس”وقد كانت الوزارة قد ربطت الاتصال أمس مع قیادیي 
  .جدوى
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 فضائح العقار تتواصل في سطیف 

 2015ابریل  16 - 08:00  / عبد الرزاق ضیفي : سطیف

ئي بسطیف، على خلفیة تقریر أسود قدمتھ لجنة التحقیق التي أمر المدیر العام لمسح الأراضي بإنھاء مھام المدیر الولا
ورغم أن لجنة التحقیق لم تعلن عن نتائجھا النھائیة، إلا أن مصادر مطلعة أكدت أن المدیر الولائي . أوفدتھا المدیریة العامة

لیمس المحافظة العقاریة  تورط في الكثیر من فضائح التسییر التي أثرت على سیر المدیریة، فیما تواصل مسلسل الفضائح
 .بالعلمة التي حول مدیرھا إلى محكمة الجنح بتھمة التحریر العمدي لشھادة تثبت وقائع غیر صحیحة مادیا

على محكمة الجنایات رفقة المدیر الولائي السابق لمسح “ ف. ب”بعد إحالة المدیر الولائي السابق للمحافظة العقاریة 
علق أساسا بالتزویر في محررات رسمیة، جاء الدور ھذه المرة على المدیر الولائي لمسح بتھم مختلفة تت“ ج.ر”الأراضي 

الأراضي، حیث تم إیفاد لجنة تحقیق مطلع ھذا الشھر نجم عنھا توقیف مھام المدیر زعبوب نور الدین، ورغم أن الحدیث 
إلا أن الأكید ھو اطلاع المدیر العام على یدور عن تجاوزات في توظیف ابنة المدیر وتقاضیھا أجرا شھریا دون وجھ حق، 

تجاوزات أخرى تتعلق بالتسییر، وھو الأمر نفسھ الذي تورط فیھ المدیر الجھوي لمسح الأراضي، عبد المجید آیت یحیاتن، 
أمام والده المدیر، خاصة أنھ لم تمض  2015الذي أمضى على محضر تنصیبھ أواخر فیفري “ ل.أ”الذي قام بتوظیف ابنھ 

ى إدماجھ في عقود ما قبل التشغیل سوى مدة قصیرة، مقارنة بالمترشحین للمنصب والذین قضوا سنوات في العمل عل
بغرض اكتساب الخبرة اللازمة، ما أثار غضب المترشحین لنفس المنصب، زیادة على عدم تعلیق النتائج النھائیة في مقر 

ي التي التزمت الصمت، إضافة إلى قضیة كشف رئیس مصلحة المدیریة الجھویة كما تنص علیھ مناشیر الوظیف العموم
الأشغال المختصة بالمدیریة الجھویة لمسح الأراضي عن فضیحة تتعلق بملف التوظیف بنفس المدیریة، حیث تحصلت 

في وقت سابق على ملف یؤكد التزویر الفاضح في محضر اجتماع لم یحضره على الإطلاق، حیث أكد أنھ تفاجأ “ الخبر”
بقیام المدیر بمطالبتھ بالإمضاء على محضر اجتماع اللجنة المكلفة بإعداد قائمة الناجحین نھائیا في  20/11/2013م یو

المسابقة على أساس الشھادة، والمتعلقة برتبة مھندس في الإعلام الآلي، وحین رفض ذلك قام المدیر بعزلھ من منصبھ 
یة تمارس حق المتابعة والمراقبة للمدیریات الولائیة ببرج بوعریریج من جھة أخرى، ورغم أن المدیریة الجھو. مباشرة

وبجایة وجیجل ومیلة وباتنة ومسیلة وسطیف، إلا أن فضائح التزویر والتلاعب بالعقار ھزت كلا من مدیریة البرج وجیجل 
لتي باشرتھا مصالح وسطیف، ما یطرح أكثر من علامة استفھام حول دور المدیریة الجھویة، حیث أسفرت التحقیقات ا

إطارا بینھم المدیر السابق لمسح  11الدرك الوطني على جمیع المستویات عن تحدید ھویة جمیع المتورطین ویتعلق الأمر بـ
منھم الحبس المؤقت بأمر من وكیل الجمھوریة لمحكمة جیجل، بتھمة التزویر  8الأراضي لولایة جیجل، حیث تم إیداع 

ء على أملاك الدولة، حیث إن أفراد الشبكة استأجروا الأرض لأحد مستوردي السیارات، واستعمال المزور والاستیلا
بمبالغ باھظة، حسب العقد الذي تم بین الطرفین، فیما تلقى المتورطون الآخرون “ جن جن”مستغلین قربھا من میناء 

  .رشاوى مقابل تسویة وضعیة الأرض عن طریق استعمال التزویر واستعمال المزور
بإحالة مدیر المحافظة العقاریة بالعلمة على محكمة الجنح  13/01/2015في السیاق نفسھ، أمر قاضي التحقیق بتاریخ و

بتھمة التحریر العمدي لشھادة تثبت وقائع غیر صحیحة مادیا، حیث تورط المدیر في تحریر بطاقة عقاریة بتاریخ 
ھكتارا دون  68بمساحة إجمالیة فاقت  09القسم  55ملكیة ، خاصة بمجموعة 103إیداع حجم  01تحت رقم  21/07/2002

الاعتماد على معلومات مصالح مسح الأراضي، ما أخلط حسابات الورثة الشرعیین وغلب أحدھم دون الآخر، حیث قام 
د من البطاقة ، في حین أن المستفی1997المدیر بإنشاء بطاقة ترقیم مؤقت لفائدة أحدھم، رغم أن ھذا الترقیم أصبح نھائیا منذ 

العقاریة المذكورة لم یقدم الوثائق والبیانات الخاصة بأصل الملكیة، وھي وثائق تخضع للتحقیق وترفق بجداول المسح طبقا 
، لكن ورغم كل ھذا لجأ مدیر المحافظة العقاریة بالعلمة إلى تعدیل الترقیم النھائي دون 76/63من المرسوم  21للمادة 

  .لكیة للعقارالاعتماد على وثائق الم
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 رافضـو الغاز الصخري یعلنون مواصلة الاحتجاج لسنوات 

 2015ابریل  17 - 23:30  / محمد بن أحمد : عین صالح

 

 یوم  100أفریل الماضي، بإنھاء  13احتفل معتصمون رافضون للغاز الصخري، یوم 
كانوا من بین أوائل المعتصمین  من الاعتصام المتواصل في ساحة الصمود في عین صالح، وتعھد مشاركون،

 في ساحة الصمود، بمواصلة الاعتصام إلى غایة تحقیق الھدف النھائي
 .وھو صدور قانون یمنع استغلال واستكشاف الغاز الصخري

أعاد المحتجون الرافضون للغاز الصخري فتح الطریق الوطني رقم واحد أمام الشاحنات المختلفة یوم 
لقد قررنا من تلقاء أنفسنا إعادة فتح الطریق من أجل تمریر رسالة مفادھا أننا “الخمیس، وقال عدد منھم 

  .”قادرون في كل وقت على حشد المواطنین وراء حركة رفض الغاز الصخري
ورغم الارتفاع الكبیر في درجة الحرارة ھذه الأیام في عین صالح، إلا أن المحتجین یتمسكون حالیا بالوقفة 

یوم، عددھم یزید وینقص، إلا أنھم مازالوا متواجدین في ساحة  100أت قبل أكثر من الاحتجاجیة التي بد
الصمود في عین صالح، ففي كثیر من الأحیان یتقلص العدد، إلا أنھ سرعان ما یعود للارتفاع لكي یتحول إلى 

  .حشد شعبي
كنا في البدایة نقول ” :ودیقول واحد من الشباب من لجنة التنظیم التي تراقب وترتب الوضع في ساحة الصم

یوم، والآن نقول سنواصل الوقوف ھنا إلى غایة  100لن نغادر ھذا المكان حتى لو تطلب الأمر الوقوف ھنا 
  .”تحقیق المطلب، لا یھم عدد الأیام أو الشھور التي یتطلبھا وقوفنا ھنا

ي الأسابیع الأخیرة، إلا أن ورغم خفوت الاھتمام الإعلامي باحتجاجات رفض الغاز الصخري في الجنوب ف
إلى الیوم، ولم یتوقف إلا خلال بضع ساعات  2015جانفي  3الاعتصام في ساحة الصمود متواصل منذ یوم 

في الأیام الأخیرة من شھر فیفري الماضي، أثناء المشادات بین رافضي الغاز الصخري وقوات الأمن، ثم عاد 
  .المحتجون إلى ساحة الاعتصام

نحن مستعدون “: یوم على بدایة الحركة 100صدره أعضاء في لجان التنسیق، بمناسبة مرور وقال بیان أ
لمواصلة الاحتجاج والاعتصام لسنوات قادمة، في حالة استمرار السیاسة الحالیة للسلطة التي تتمسك باستغلال 

  .”الغاز الصخري سرا، وتعلن في العلن أنھا قررت تأجیل استغلال الغاز الصخري
إنھ لا توجد أي اتصالات “: ل السید قادري حاج أحمد، أحد قیادات لجان تنسیق الاحتجاج في عین صالحوقا

مع السلطة في الوقت الحالي، كما أننا متمسكون بمطلبین، الأول ھو الشفافیة الكاملة في موضوع الغاز 
نع استغلال الغاز الصخري الذي تحول إلى سر دولة، أما الثاني فھو إصدار قانون واضح وصریح یم

  .”الصخري
وجعلنا من “الأول ھو الآیة الكریمة : وعلقّ رافضو الغاز الصخري في ساحة الاعتصام لوحة تحمل شعارین

، التي تحولت إلى شعار سیاسي وكلمة رنانة یرددھا “صامدون“، والثانیة ھي عبارة “الماء كل شيء حي
 .الشباب والشیوخ ھنا

، إلى عبارة أكثر تأثیرا “لا للغاز الصخري“الصخري في عین صالح من عبارة وقد تغیر شعار رفض الغاز 
، وتحمل العبارة دلالة قویة تعبر عنھا وجوه الرجال الذین یتداولون “صامدون“تنتشر في كل مكان ھنا ھي 

ماع ویبدو، كما یقول الدكتور شیخ بن عاجي، المختص في علم الاجت .على الموقع في خیمة وساحة الاعتصام
إنھ رد قوي یحمل دلالة نفسیة تتعلق بصراع الإرادات بین “من أدرار، وقد شارك في احتجاج عین صالح 

  .”المحتجین والسلطات
یجب أن تفھم السلطة أن الماء بالنسبة لنا أكثر أھمیة من “: من جانبھ أوضح السید بازي عبد اللطیف قائلا
قاسیة بفضلھ، ولا یمكننا أن نسمح بأي محاولة للعبث بھ أو الدم، لأن أجدادنا صمدوا في ھذه الصحراء ال

 .”تلویثھ
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 الدستور حاضر في الأذھان وغائب في المیدان 

 2015ابریل  18 - 16:00  / حاوره خالد بودیة : الجزائر/ محمد شراق : الجزائر/ حمید یس : الجزائر

-  

فمع استمرار ! سنة 16بوتفلیقة الذي انطلق في رحلة للبحث عنھ منذ كثیر من الغوغائیة تحیط بدستور الرئیس عبد العزیز 
صمت صاحب المشروع حول مضمونھ وآجال تنفیذه وطریقة تمریره، تضاربت الأخبار والتصریحات بین قائل إنھ 

ھ قریب من أمین عام الأفالان نفسھ الذي یشاع أن. ومتنبئ بإحالتھ على البرلمان دون الاستشارة الشعبیة“ دستور عمیق“
، أدلى بتصریحات متناقضة، فمرة قال إن التعدیل وشیك، ثم قال إنھ مؤجل بسبب رفض المعارضة “مربَّع الرئاسة“

یتداول بعض الروتوشات “ ظاھر“وبین ھذا وذاك، كثرت الاجتھادات حول مضمون الدستور، في . المشاركة في إثرائھ
 .لا یعلمھ إلا صاحبھ ومن یحیط بھ“ باطن“و

 
 أحد یعرف مضمونھ ولا طریقة تمریرهلا 

 !سنة 16الدستور اللغز تترقبھ الجزائر منذ 

جاءت الأخبار والتصریحات الأخیرة بخصوص الدستور لتضیف مزیدا من الغموض على التعدیل الذي یعتزم الرئیس 
ھ غیر معروفة ومتى یكون فمضمون التعدیل غیر معروف وطریقة إجرائ. بوتفلیقة إدخالھ علیھ، بدل أن تنزع الغمامة عنھ

  .غیر معلوم، ومن یقدم ھذه المعطیات صامت ومنسحب من ساحة النقاش السیاسي منذ زمن، بسبب المرض
، بخصوص تحدید الترشح للرئاسة مرة واحدة قابلة للتجدید 2008باستثناء العودة إلى وضعیة ما قبل التعدیل الدستوري في 

وما جرى الحدیث . شيء لافت یذكر 2014یل التي نشرتھا رئاسة الجمھوریة في ماي مرة واحدة، لا یوجد في وثیقة التعد
عنھ عن طریق صحف أو من طرف موالین للرئیس عن ما یتضمنھ التعدیل الدستوري، كان مجرد تخمینات أو أمنیات 

مضمون الدستور الذي عكست ما یریده أصحابھا، ولیس ما یدور في خلد الرئیس، ھذا إذا كان الرئیس أصلا یعرف شكل و
 .یرید

أولا، التضارب الكبیر الذي عرفھ الملف ھو القناة التي سیتم من خلالھا تمریره، لأنھا ھي ما یحدد إن كان عمیقا یمسّ 
بتوازن النظام وبالتالي ینبغي عرضھ على الاستفتاء الشعبي أو طفیفا یستدعي في ھذه الحالة فقط طلب تزكیة ثلاثة أرباع 

، أما التجربة فقد أكدت أن بوتفلیقة زلزل أركان النظام في التعدیل الدستوري 1996ھذا ما یشترطھ دستور . البرلمان
، ومع ذلك توجھ إلى البرلمان بدل طلب رأي الجزائریین، مدعوما في ذلك بشبكة واسعة من الولاء والمنتفعین من 2008
 .الریع

بوضع حد للترشح للرئاسة مدى الحیاة، لكن ذلك لن یمنعھ  74یر المادة وما یدور حالیا حول الدستور اللغز أن الرئیس سیغ
إذا تمت العودة إلى الترتیب الذي وضعھ الیمین زروال في دستوره،  2024وبعدھا في  2019من الترشح للانتخابات في 

  .أي الترشح لعھدتین كأقصى تقدیر
فقد . أحد مستشاریھ) كالعادة(اضي خلال رسالة قرأھا نیابة عنھ أما آخر وعود بوتفلیقة بشأن التعدیل، فكان في نوفمبر الم

تستعد الجزائر لتعدیل دستورھا وھي تحضر لذلك بجدیة، وكلھا درایة بنضج الأفكار التي أفرزتھا المشاورات “: قال
ما . “لجوھریةالواسعة التي نظمت لھذا الغرض، من أجل إشراك كافة شرائح المجتمع والوصول إلى توافق حول المسائل ا

ذكره الرئیس في ھذه الرسالة بعید عن الحقیقة، فلیس صحیحا أن الأفكار نضجت، بدلیل الضبابیة التي تحیط بالمشروع 
حتى الیوم، ولم یحصل حولھ التوافق بدلیل أن عددا كبیرا من الأحزاب قاطعتھ، زیادة على أنھ لم یعرض على فئات واسعة 

  .أیھا فیھ، وھذا ما یفسر عدم اكتراث غالبیة الجزائریین لھذا المسعىمن المجتمع لتداولھ، وإعطاء ر
ھو تسھیل مسار انفتاح المجتمع ) الدستور(الھدف المتوخى من نظرتنا إلى الأمور “وقال بوتفلیقة أیضا في تلك الرسالة إن 

تلف دول عالمنا، في زمن الجزائري ومرافقتھ، مع العمل على حفظ استقراره وتجنیبھ الاضطرابات التي تعرفھا مخ
، لكن كلام الرئیس عن الانفتاح یبقى عاما ولا یعرف كیف سیترجم في التعدیل الدستوري “التحولات العمیقة التي یشھدھا

  .وبأي آلیات
قال إنھ یعتزم إدخال  2006وفي . “الھجین«وأبدى بوتفلیقة، في بدایة حكمھ، عدم رضاه عن دستور زروال، فوصفھ بـ

  .، ولم یفعل“سیدخل علیھ تعدیلا جذریا في أقرب وقت“قال إنھ  2011وفي . عمیقة علیھ، لكنھ لم یفعلتعدیلات 

  

 لغط بشأن وثیقة خضع مضمونھا لمجرد افتراضات 
 الظاھر والمغیب في دستور بوتفلیقة
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وثیقة التي وزعتھا رئاسة یرتبط المخاض الذي تشھده التعدیلات الدستوریة بالجھل بمضمونھا الحقیقي، بعیدا عن تلك ال 
وفي غیاب الوثیقة الحقیقیة المطروحة للتمریر سواء عن . الجمھوریة على الأحزاب السیاسیة والشخصیات الوطنیة لإثرائھا

الاجتھادات بشأن ما یحملھ الدستور الجدید، بین الواقع والأماني، وتوزعت في “ تناثرت“طریق البرلمان أو الاستفتاء، 
 .إلى لغط منھ إلى نقاش یرتكز فعلا على مستندات رسمیة شكل جدال أقرب

ویتوزع . ، ویأمل قادة المعارضة أن لا یتلقوا أسئلة عن الدستور“الثرثرة الدستوریة“لغط دفع لویزة حنون إلى وصفھ بـ
ى للوثیقة لمجتھدین، لم تخرج اجتھاداتھم عن المعالم الكبر ”یومیات سیاسیة“شكل ومضمون المراجعة الدستوریة على 

. الأسمى في البلاد، من تلك التي تقول إن الرئیس بوتفلیقة عاد إلى تقیید العھدات الرئاسیة، بواحدة قابلة للتجدید مرة واحدة
وبدا ھذا الخیار الدستوري عادیا جدا وحاكى اضطرابات الربیع العربي، وقدم غلق العھدات الرئاسیة على أنھ تحصیل 

لكن حتى ھذا البند لا أحد  .، فیما عرف بأحداث الزیت والسكر2011سیاسي بدأ العام  حاصل ناجم عن مخاوف تعفن
یضمن تقییده فعلا في الدستور الجدید، حیث بدت السلطة وكأنھا خرجت من اضطرابات الربیع العربي سالمة، بل غالبة، 

مخضة عن الثورات العربیة، مثل ما وقد زكاھا وضع بلدان عرفت ثورات مضادة، من حیث حلت أنظمة بدیلة عن تلك المت
 .حصل في تونس ومصر

وھناك روابط تؤشر على أن مضمون الدستور أیضا قد لا یخرج عما یطرح بالساحة السیاسیة من أقوال روافد السلطة، 
ون التعدیل الدستوري بما لا یشتھي الكثیرون، ما یعني أن التعدیل سوف لن یك“ سطحیة“بمعنى أن ھناك تسریبات تؤكد 

معمقا حتى وإن أكد رئیس المجلس الشعبي الوطني، العربي ولد خلیفة، العكس، بینما لا تمس المراجعة طبیعة النظام في 
، مع أن أكثر الضالعین في القانون الدستوري لم یحددوا إن كان “شبھ الرئاسي“أو “ الرئاسي“أساسھ الذي یرتكز على 

تنازل رئیس الجمھوریة عن رئاسة المجلس الأعلى “ویتواتر الحدیث عن . النظام المعمول بھ رئاسیا أم شبھ رئاسي
، وكذلك منح المعارضة ھامش تحرك أوسع في الساحة السیاسیة، وتوسیع الإخطار لیشمل البرلمان، عكس ما ھو “للقضاء

لطات، ولا مدى محصور في شخص رئیس الجمھوریة ورئیسي الغرفتین البرلمانیتین، ولا أحد یعرف حدود الفصل بین الس
الذي یرأسھ حالیا محمد “ دسترة المجلس الاقتصادي والاجتماعي“الحریات المضمونة في الدستور، وھناك حدیث خافت عن 

وھناك، أیضا، دعوة إلى دسترة اللجنة الاستشاریة لترقیة وحمایة حقوق الإنسان من قبل رئیسھا فاروق . صغیر بابس
في التعدیل الدستوري “ الجزیئات“ھذا الشأن یؤشر على أن مطالب الذھاب إلى قسنطیني، وما یتردد من أقاویل في 

وكان الأمین العام للأفالان السابق، عبد العزیز بلخادم، دعا إلى ذلك، وكذلك لویزة حنون التي تطالب . المرتقب غائبة تماما
تم التراجع عنھ، بعدما طرح بقوة عند بدء  ، فالظاھر أنھ”نائب الرئیس“أما دسترة منصب . بدسترة منع الانتجاع السیاسي

  .ما سمي الإصلاحات السیاسیة، وتم تعویض ذلك بإسناد بعض صلاحیات رئیس الجمھوریة إلى الوزیر الأول
، إلى العدید من التعدیلات، لكن الملاحظ أن دسترة إنھاء العمل بالشرعیة الثوریة 76خضعت دساتیر الجزائر، من دستور 

، إن 2005التعدیلات المتوالیة، رغم قول الرئیس بوتفلیقة، خلال مؤتمر المنظمة الوطنیة للمجاھدین العام  لا أثر لھا في
  .”عھد الشرعیة الثوریة قد ولى“
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  ”الأفافاس یستنجد بالجیش لإنقاذ مبادرة الإجماع

 2015ابریل  19 - 08:30  / جمال . ف: الجزائر

یتوجب على المؤسسة ”الاشتراكیة، أمس، لدور محوري للجیش في بناء الإجماع الوطني، وقالت إنھ رافعت جبھة القوى 
 .”العسكریة أن تكون في خدمة الأمة والإجماع السیاسي ولیس في خدمة زمرة أو نظام

مناضلي الحزب،  وأبرز السكرتیر الأول للأفافاس، محمد نبو، أمس، في تجمع بقاعة الأطلس بالعاصمة، حضره عدد كبیر من
یعتبر ضمانا أساسیا لاستمراریة الدولة في إطار احترام إجماع سیاسي أوسع، وفي غیاب مثل ھذا الإجماع فإن ”أن الجیش 

 .”الصرح المؤسساتي، بما فیھ الجیش، سیكون مھددا في حالة وقوع أزمة
ي تأسیسي، بھدف تحقیق الإجماع الوطني، وأكد نبو تمسك الأفافاس بمبادئھ التي تأسس علیھا، ومنھا إقامة مجلس وطن

الموظفین السیاسیین في خدمة نظام أخذ البلاد وشعبھا وخیراتھا “وجدد نبو ھجوم حزبھ على قوى الموالاة أو من أسماھم بـ
، وسخر من الشروط المسبقة التي وضعتھا قوى الموالاة للمشاركة في ندوة الإجماع التي اقترحھا “ومؤسساتھا كرھینة

شرعیة ”بل “ خطھم الأحمر لم یكن قدسیة الوحدة الوطنیة، أو الطابع الجمھوري للدولة”فافاس والتي لم تعقد، وقال إن الأ
 .”الرئیس

، “مجرد حیلة من النظام لیس إلا”واعتبر أن الشروط التي وضعتھا أحزاب السلطة في سبیل المشاركة في ندوة الإجماع 
ن الرئیس خطا أحمر فما الحال بالنسبة لباقي المؤسسات؟ ھل المخابرات وقیادتھا لیست إذا كا”: وتوجھ إلى الموالاة قائلا

، في إشارة إلى الھجوم الذي شنھ عمار سعداني، قبل أكثر من عام، على جھاز المخابرات وقائده الفریق محمد “خطا أحمر؟
 .مدین

متصارعة، ھي التي تحتفظ بحالة الجمود وتعرقل سیاسة الخطوط الحمراء التي تقسم السلطة بین أجنحة ”وتابع نبو أن 
الدخول في صراع الأجنحة والحفاظ على استقلالیتھ، وتوظیف ”وأبرز رفض الأفافاس . “المرور إلى دولة القانون

، وھو تلمیح إلى جناح المعارضة الذي یشتغل ضمن ھیئة “الأحزاب كبیادق یحركھا ویلعب بھا جناح من النظام ضد آخر
 .المتابعةالتشاور و

للربیع الأمازیغي، مطلب حزبھ بالاعتراف بالأمازیغیة لغة وطنیة ورسمیة،  35وجدد نبو، بمناسبة الاحتفال بالذكرى الـ 
جعل الأمازیغیة فولكلورا أو حصرھا ”وإطلاق سیاسة ثقافیة لغویة أكادیمیة لترجمة التعدد اللغوي واقعیا، داعیا لعدم 

  .”جغرافیا
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



470 

 

 وسعداني في محاكمة الطریق السیار “ دیاراس“الـ

  2015ابریل  20 -  13:20  / محمد سیدمو : الجزائر

قضت محكمة الجنایات بمجلس قضاء العاصمة بتأجیل المحاكمة في قضیة الطریق السیار إلى الأحد القادم، نظرا لإصرار المتھم 
فریق محامیھ، في جلسة ساخنة شھدت شدا وجذبا بین محامي الدفاع الذین الرئیسي، مجدوب شاني، على الدفاع عن نفسھ بعد انسحاب 

 .لم یستسغ بعضھم مرافعات تتھم جھاز المخابرات، وردوا علیھم بمرافعات مدافعة، فتحولت أطوار الجلسة إلى محاكمة سیاسیة بامتیاز
مة، یتوسطھم رئیس الجلسة، ھلالي الطیب، وجلس كانت الساعة تقترب من العاشرة صباحا، عندما دخل القضاة الثلاثة إلى المحك 

نادى . 2009الثلاثة وعلى یمینھم ویسارھم أكثر من عشرین علبة مملوءة بالملفات التي تراكمت من قضیة تنتظر المحاكمة منذ سنة 
انتقل إلى المتھمین غیر  القاضي على المتھمین الأربعة الموقوفین، مجدوب شاني ومحمد خلادي وحمدان سلیم رشید وعدو سید أحمد، ثم

منھم غائبون، منھم حمید ملزي مدیر إقامة الدولة في نادي الصنوبر وابن الوزیر  13وبعد المناداة على الشھود تبین أن . الموقوفین
 .السابق أبو جرة سلطاني

 محامو شاني یطلبون ضباط مخابرات كشھود
فریق دفاع المتھم الرئیسي، شاني مجدوب، طلبا بإحضار شھود جدد في  سخونة الجلسة بدأت مع تقدیم المحامي محند بلعریف، ضمن

ضباط من الضبطیة القضائیة التابعة لدائرة  4الطلب كان یبدو عادیا، لكن المثیر للجدل فیھ كان الأسماء التي احتواھا، وھم . القضیة
ھنا تدخل . كیل الجمھوریة في محكمة بئر مراد رایسالأمن والاستعلام، وقاضي التحقیق في القطب الجزائري لمحكمة سیدي امحمد وو

لا یوجد مادة في قانون الإجراءات الجزائیة تعطي لكم الحق في استدعاء ضباط الشرطة القضائیة ”: القاضي موجھا كلامھ للمحامي
في “ دیاراس«لكن إقحام الـ یرفض الطلب في النھایة،! “ولا یوجد ما یمنع أیضا”: فیرد المحامي. “ووكیل الجمھوریة وقاضي التحقیق

 .القضیة لم یتوقف
في ھذه اللحظة یدخل المحامیان الآخران لمجدوب شاني، أمین سیدھم والفرنسي ولیام بوردون، ویعقبھما بعد فترة المحامي 

ي بلعریف یقول إن المحام. اللوكسمبورغي فیلیب بینینج، لتبدأ معركة دفاع شاني مجدوب لانتزاع بطلان إجراءات المتابعة من الأساس
أما المحامي أمین سیدھم فقدم مرافعة . “؟2009سبتمبر  28فكیف یظھر عند قاضي التحقیق في  2009سبتمبر  16اختفى في ”موكلھ 

وزاد على ذلك . “، أننا نأتي لمحاكمة وأبسط الحقوق الأساسیة فیھا منتھكة باسم الشعب2015نتأسف في جزائر “ :حماسیة بدأھا قائلا
وصل الدور على المحامي الآخر بیار . “یوما 20اختطف من جھاز الأمن والاستعلام وبقي في مكان مجھول مدة ”ل إن موكلھ بالقو

: ، یرد الأخیر“لا أعرف سیدي القاضي”، “علیك أن تتكلم بالعربیة”: یستوقفھ القاضي. بوردون، فینطلق في مرافعتھ باللغة الفرنسیة
بوردون . یستدعي القاضي مترجما ویأذن للمحامي بالكلام. “كان علیك أن تتعلمھا. تطیع المرافعة بالعربیةھذه سیادتنا في فرنسا لا نس”

شكاوى دولیة حول ذلك، منھا إنابة قضائیة  3یصر في مرافعتھ على أن موكلھ تعرض للتعذیب، ویبرز للقاضي أن فریق الدفاع تقدم بـ
. ما دخل لوكسمبورغ إنھ بلد بحجم دائرة في الجزائر”: ھذه الجملة تستفز القاضي .دولیة صادرة عن قاضي التحقیق في لوكسمبورغ

 .”مجدوب شاني مواطن لوكسمبورغي أیضا”: یحاول المحامي الفرنسي الرد. “الوقائع حدثت في الجزائر ومحاكاتھا تكون ھنا
 !سعداني حاضر في المحاكمة

جھاز ”. أن یتھم جھاز سیادي في الدولة من قبل محامین أجانب وجزائریینفي بھو المجلس، لم یستسغ محامون، منھم خالد برغل 
أصبحت كل من تسول لھ نفسھ یمس بھذا الجھاز والھدف من ذلك ”یصیح بنبرة غضب، ثم یتابع “ الدیاراس لیس بعبعا یخوفوننا بھ

ساءة لھذا الجھاز أصبحت موضة بعد أعتقد أن الإ”: یضیف برغل. “معروف، إضعاف الدولة الجزائریة وإظھارھا خارج القانون
 .”(عمار سعداني(خرجة الأمین العام للأفالان 

ھذا الأخیر لم یستسغ أن یصف القاضي بلده بالصغیر . استأنف القاضي الجلسة وأعطى الكلمة للمحامي اللوكسمبورغي لمجدوب شاني
مرافعة ھذا . امتھ الفارعة، فابتسم القاضي وتركھ یكمل، مشیرا إلى ق“إنھ بلد صغیر بمواطنین كبار”: ودخل في جدال معھ قائلا

المحامي ألھبت الجلسة بعد أن ذكر بأن بلده ینتظر رد السلطات الجزائریة على الإنابة القضائیة الدولیة التي أطلقھا، فتدخل نقیب 
من أراد إقامة محاكمة لحقوق ”: رخیصالمحامین، عبد المجید سلیني، بكلمات حازمة وطلب احترام القوانین الجزائریة وإلا سحب الت

تبعھ المحامي خالد برغل مكررا استنكاره محاولة تدویل القضیة، ومؤكدا على . “نحن ھنا في الجزائر. الإنسان فلیقمھا في بلده
. وسا في الوطنیةأنا أجدادي ماتوا على ھذا البلد، فلا تعطیني در”: مرة أخرى یرد علیھ أمین سیدھم. ضرورة احترام السیادة الوطنیة

 !”كلامك سئمنا منھ إنھ یذكرني بنشرة الثامنة
 دفاع شاني یثیر غضب باقي المتھمین

عدم فصل القاضي في طلب بطلان الإجراءات التي قدمھا دفاع شاني دفع محامیھ لسحب تأسسھم في القضیة، فوضعوا القاضي في 
یستشیر القاضي مجدوب شاني . ات دون أن یكون لواحد من المتھمین محامورطة، لأن القانون یمنع مواصلة المحاكمة في قضایا الجنای

یطلب منھ أن یتخذ أحدا من عائلتھ للوقوف معھ أثناء . في أن تنصب لھ المحكمة محامیا فیرفض ویصر على أن یدافع ھو عن نفسھ
 .دفاعھ عن نفسھ حتى یكون موافقا للإجراءات، فیرفض أیضا

: ي قمیصا أخضر ویضع نظارات، استغل إعطاءه فرصة للحدیث وراح یقول في كلمات تقطعھا الدموعبید أن شاني الذي كان یرتد
شاھدت ابن شقیقي یتعذب لدفعي . ملیار سنتیم 80تعرضت للتعذیب والإھانة أثناء التحقیق، وأنا الذي قررت العودة للجزائر لاستثمار ”

یسألھ القاضي عن سبب انسحاب محامیھ، فیرد مذھلا  .”مكاني الدفاع عن نفسيأرفض تأجیل القضیة وبإ. للاعتراف بأشیاء لم أرتكبھا
 .”لم یقدروا على فعل شيء”كلمات سرعان ما قال محاموه إنھ یقصد بھا بسبب ضعفھم في العربیة أنھم  .”لا یصلحون لشيء”: الجمیع

 .، كان یردد ویؤیده في ذلك كل المتابعین“دي القاضيرانا مغبونین سی”: بقیة المتھمین وعلى رأسھم خلادي كان یرفض تأجیل القضیة
القاضي بعد مشاورات مطولة ومداولتین، یخرج ویقرر على السادسة والنصف مساء تأجیل المحاكمة إلى الأحد القادم، لتبوء ثاني 

  .محاولة لانطلاق محاكمة الطریق السیار في ظرف شھر بالفشل



471 

 

 لبوزریعة منتخبان یقاضیان زوخ والوالي المنتدب 

  2015ابریل  21 -  21:25  / نجمة .ع: الجزائر

 

، وھما منتخبان محلیان بالمجلس الشعبي البلدي لبن عكنون في العاصمة، شكوى “إ.ب“و“ ص.ش”أودع، أمس، كل من 
ائب العام ، الوالي المنتدب للدائرة الإداریة ببوزریعة، لدى الن“إبراھیم. ع“ضد كل من والي العاصمة عبد القادر زوخ، و

بمجلس قضاء الجزائر العاصمة، وتم تسجیل الشكوى في انتظار قبولھا أو رفضھا من طرف الجھة القضائیة المختصة، 
على نسخة منھا، أن كلا من الوالي زوخ والوالي المنتدب للدائرة “ الخبر”حیث جاء في معرض الشكوى التي تحوز جریدة 

 .اقب علیھا في قانون مكافحة الفساد الجزائريالإداریة ببوزریعة ارتكبا عدة جرائم مع
قد سبق لھ أن رفع شكوى أمام النائب العام لمجلس قضاء العاصمة ضد رئیس “ إ.ب”ورد في معرض الشكوى أن العضو 

بلدیة بن عكنون لارتكابھ جرم التزویر في محررات رسمیة، والمتعلقة بمداولة المجلس الشعبي البلدي، وأفضت الشكوى 
 .قرار غرفة الاتھام الذي وضعھ تحت الاتھام وأحالھ على محكمة الجنایات مع إصدار أمر بالقبض الجسدي ضدهلصدور 

وخلال كل مراحل المتابعة قام عضوا المجلس البلدي لبن عكنون، سالفا الذكر، رفقة باقي الأعضاء بإخطار الوالي زوخ 
اكنا، حسب ما جاء في معرض الشكوى، بل قاما، حسبھما، بحمایة والوالي المنتدب بكل التجاوزات، إلا أنھما لم یحركا س

رئیس بلدیة بن عكنون، وأكدا على عدم ضلوعھ في أي جریمة، رغم أن قرار غرفة الاتھام قد فند ذلك، وأكد أن ما قام بھ 
وقام بمراسلة  رئیس بلدیة بن عكنون یعد جنایة تزویر في محررات رسمیة، ورغم ذلك أصر الوالي المنتدب على عكسھ،

 .الوالي لیقنعھ بأن كل المداولات صحیحة، وأكد لھ أن كل تصرفات رئیس البلدیة المتھم كانت بإذن منھ
من قانون البلدیة التي تلزمھ بتوقیف أي عضو متابع  43على إثر ذلك قام الوالي زوخ عبد القادر بالامتناع عن تنفیذ المادة 

م بجرم التزویر في محررات رسمیة یواصل القیام بمھامھ في البلدیة، كما جاء في قضائیا، حیث أن رئیس البلدیة المتھ
، بالرغم من أن القانون “كمال.ب”بن عكنون الحالي “ میر”معرض الشكوى بأن الوالي زوخ یتستر وبشكل واضح على 

 .واضح وأن معظم الولاة یطبقون ھذه المادة القانونیة بدون أي تردد
لي زوخ والوالي المنتدب، حسبھما، عن القیام بمھامھما وفقا للقانون یعد جرما یعاقب علیھ قانون مكافحة حیث إن امتناع الوا

الفساد، حیث التمسا من خلال شكواھما من النائب العام لمجلس قضاء الجزائر العاصمة فتح تحقیق قضائي ضد الوالي زوخ 
  .عبد القادر والوالي المنتدب للدائرة الإداریة بوزریعة
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 مشروع الاشھار لا یكرس الشفافیة ویبقي الاحتكار 

  2015ابریل  22 -  12:20  / سیدمو . م: الجزائر/ حمید یس : الجزائر/ محمد شراق : الجزائر

أن  الذي أعدتھ وزارة حمید ڤرین، لتنظیم السوق الوطنیة للإشھار،“ مشروع تمھیدي لقانون یتعلق بالنشاطات الإشھاریة”یكشف 
مادة، یحیل  101المشروع الذي یحتوي على . السلطة لا ترید تحریر القطاع ومتمسكة باستمرار فرض قبضتھا في تسییر ھذا الملف

مادة منھا عن طریق التنظیم، ما یعني أن السلطة التنفیذیة تفرض ھیمنتھا على مجال السلطة التشریعیة، بالرغم من أن  20تطبیق 
عیا ولیس مراسیم تنظیمیة، كما أن الإحالة على التنظیم عادة ما تصعب تنفیذ القانون في المیدان لتعطل صدور الملف یخص قانونا تشری

كما . المراسیم التنفیذیة لسنوات، ما یعني أن ھناك نیة لربح الوقت مجددا في ھذا المشروع الذي ظل حبیس الأدراج منذ التسعینات
مات الواردة في مشروع القانون، أن ھناك نیة مبیتة لوأد كل انفتاح في السوق الإشھاریة تعكس الإجراءات العقابیة ومبالغ الغرا

والإبقاء على الاحتكار القائم، خاصة أن المرصد الذي اقترح تشكیلھ في المشروع، خاضع بصفة كلیة لوصایة وزارة الاتصال في 
نفي الوزیر تسلیمھ مشروع قانون الإشھار للحكومة، بینما تم إرسالھ  من جھة أخرى، یؤشر. تركیبتھ البشریة، ما یفقده الدور المنوط بھ

، أن ڤرین یرید التستر وإخفاء الحقیقة بشأن مشروع لا “للدراسة وإبداء الرأي”مارس  22وزارة یوم  34من قبل الأمانة العامة إلى 
 .یكرس الشفافیة ویبقي الاحتكار بید السلطة

 
 ضمونھ بقاء احتكار الدولةمادة قانونیة ویكرس م 101یتضمن 

 وزیرا 34الوثیقة سلمت للحكومة وبحوزة 
 مارس لكنھ سحب في آخر لحظة 26المشروع كان سیناقش في اجتماع الحكومة یوم  

 
وزارة، یوم  34وجدال دام أعواما كثیرة، إلى “ ولادة قیصریة”أرسلت الأمانة العامة للحكومة مشروعا تمھیدیا لقانون الإشھار، بعد  

وكان وزیر الاتصال، حمید ڤرین، سئل بوھران، قبل ثلاثة أیام، إن كانت . مارس الماضي، من أجل دراستھ وإبداء الرأي فیھ 22
 .دائرتھ الوزاریة سلمت مشروع القانون للحكومة، فأجاب بالنفي

م یجد الوزراء المتعاقبون على استعصى على الحكومة بلورة مشروع قانون ینظم سوق الإشھار بالجزائر، طیلة سنوات عدیدة، ول
ما یمنع سن قانون للإشھار بالبلاد؟ عدا وزیر الاتصال الأسبق، ناصر مھل، الذي : قطاع الاتصال بالجزائر إجابات شافیة عن سؤال

علق وبالنسبة للمشروع التمھیدي للقانون المت. ، فرحل عن الوزارة، دونھ“مشروع قانون توافقي لا تصیغھ جھة واحدة”بحث عن 
وزارة لإبداء الرأي  34على نسخة منھ، فقد أرسل من قبل الأمانة العامة للحكومة إلى “ الخبر”بالنشاطات الإشھاریة، الذي تحصلت 

مارس، إلا أنھ سحب في آخر لحظة، وأرجأ  26، وكاد المشروع أن یطأ اجتماعا للحكومة عقد یوم الخمیس 55667فیھ، تحت رقم 
 .معلومالبت فیھ لأجل غیر 

صفحة، موزعة على سبعة  20مادة قانونیة، في  101یستعرض مشروع القانون التمھیدي للقانون المتعلق بالنشاطات الإشھاریة، 
والملاحظ في عرض المشروع، ھیمنة رؤیة إداریة على مضامین مواد صیغت  .أبواب، وكل باب یتضمن من واحد إلى ثلاثة فصول

شدید الملحوظ في شروط ممارسة النشاط الإشھاري، بشكل لا یظھر تخلص القطاع من الاحتكار، من قبل جھة واحدة، في ضوء الت
سنة، الأنشطة الإشھاریة، من خلال الوكالة الوطنیة للنشر والإشھار، حتى وإن خلا النص الجدید  20كمفھوم لازم، لأكثر من 

. ، وما زالت تعمل بمنطق الاقتصاد الموجھ1967تأسست عام من أي إشارة إلى قبضة مفترضة للوكالة الحكومیة التي ) المشروع(
ورغم تبني ما یسمى بالانفتاح، وبروز المئات من الوكالات الإشھاریة الخاصة، إلا أن ھیمنة الوكالة الحكومیة على سوق تدر الملاییر 

معلنون الخواص یعانون فقط من التوجیھ في وحالیا، لم یعد ال. یومیا، ما زالت سمة بارزة في قطاع یفترض أن یخضع لمنطق المنافسة
الإشھار، ولكن من محاولات فرض خیارات محددة سیاسیا بالنسبة للجھة التي ینبغي أن یوجھ إلیھا إعلانھم، والجھة غیر المرغوبة في 

 .ذلك
لاحات، وتماشیا مع حركیة ، اقتراح قانون للإشھار وسبر الآراء في إطار الإص2011ماي  2طلب الرئیس بوتفلیقة من حكومتھ، یوم 

السوق المطبوعة بھیمنة متعاملي الھاتف النقال وموردي السیارات، موازاة مع دخول وكالات اتصالات أجنبیة إلى الجزائر مستغلة 
ة بالمائة من عائدات الإشھار حسب الخبراء، وكانت محل تحقیقات أمنیة من دائر 50الفراغات القانونیة، حیث تسیطر على أزید من 

ویعد مشروع قانون الإشھار المقترح من طرف وزیر الإعلام الأسبق، عبد العزیز رحابي، الوحید الذي حاول . الاستعلامات والأمن
، لكن تم تجمیده على مستوى مجلس الأمة، بعدما حظي بمصادقة 1999إحداث خلخلة في موازین سوق الإشھار، وكان ذلك عام 

وكان مشروع رحابي یستھدف رفع . على اللجنة متساویة الأعضاء، ولم تعرف لھ وجھة إلى الیوم بالإجماع بالغرفة السفلى، لیحال
الاحتكار عن الإشھار ومراعاة حق المعلن في اختیار الطریق والوسائل التي یرغب بث إشھاراتھ بواسطتھا، والسماح بتأسیس شركات 

اء ھیئة مھنیة مستقلة تتولى مسؤولیة متابعة الأنشطة الإشھاریة، كما ینص المشروع المجمد على إنش. أو وكالات في شكل تجاري
 .ومدى تطابقھا مع القانون

ولسنوات طویلة، لم تتجرأ الحكومة على مراجعة تنظیمات سوق الإشھار، لأن المراجعة تؤول بالطبیعة إلى مراعاة انتقادات المتعاملین 
قنوات التلفزیونیة التي أضافت أعباء أخرى للحكومة، من حیث ترتیبات الاقتصادیین والمعلنین وشركائھم من الصحف، وحتى ال

الإشھار وكیفیة التحكم فیھ، بضرورة أن ترفع الدولة یدھا عن السوق، والإلقاء بھ في ساحة المنافسة الطبیعیة، وضمان حریة المعلن 
ارتباكا في تبني أي من الخیارین، بین الاحتكار أو  والواضح، أن الدولة أظھرت. في الجھة التي تحتضن إعلانھ، دون حسابات سیاسیة

، “حریة التعبیر”، یجعل من تنظیم سوق الإشھار خاضعا إلى بارومتر “متقلب”رفع الاحتكار، كون الأمر مرھونا بمناخ سیاسي 
كیف أن حریة التعبیر التي لذلك، كثیرون ھم الذین لاحظوا . كمفھوم صار كثیر التلاحم والتلازم مع الإشھار، منذ سنوات قلیلة فقط
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ولاحقا لجأت السلطات العمومیة إلى . منحت للصحف في بدایة التعددیة الإعلامیة، بالید الیمنى، قیدت بالید الیسرى بأغلال الإشھار
ین إصدار قوانین تفرض على المؤسسات الاقتصادیة المرور على الوكالة الوطنیة للنشر والإشھار التي تقوم بتوزیع الإشھار ب

 .2001الصحف، في قرار رآه البعض أخطر من قانون العقوبات لسنة 
 

 الإشھار الحزبي خارج الحملات الانتخابیة ممنوع
منع كل إشھار حزبي ”احتوى المشروع التمھیدي لقانون الإشھار على مجموعة من الموانع الخاصة بالرسائل الإشھاریة، من بینھا  

 .”، خارج الحملات الانتخابیة)وسیلة النشر(عامة وكل مداخلة سیاسیة، مھما كانت الد
إلصاق الرسائل الإشھاریة في أماكن العبادة وعلى الجدران المحیطة بالمقابر، وعلى البنایات العسكریة ”وذكر المشروع أنھ یمنع 

وین، على الأشجار والأعمدة الكھربائیة في المؤسسات التابعة للتربیة الوطنیة والتعلیم العالي والتك”، كما یمنع “والاستشفائیة والإداریة
والبنایات المصنفة كمعالم تاریخیة، والحظائر والمحمیات الطبیعیة والحدائق العامة وفي الممتلكات الخاصة، إلا .. وأعمدة الاتصالات

 .”بإذن صریح من المالك
 
 

 مادة 20مشروع حمید ڤرین یلتف على سلطة التشریع بواسطة 
 لإشھار في كل وسائل الإعلام والوسائط الإلكترونیةالحكومة تھیمن على ا

 ممارسة نشاط الإشھار في الإعلام العمومي والخاص تخضع لرخصة من وزیر الاتصال 
 

تسعى الحكومة، بشكل واضح، إلى الالتفاف على البرلمان بخصوص مشروعھا التمھیدي للقانون المتعلق بالنشاطات الإشھاریة،  
مادة یحتویھا المشروع، على التنظیم، أي وضعھا تحت سلطة وزارة الاتصال كي تضبطھا بمراسیم  101 مادة من 20بسبب إحالة 

 .تنفیذیة، وفق ما تریده السلطة التنفیذیة
التي تقول  20أھمھا المادة . كل المواد التي تخضعھا الحكومة للتنظیم، لیحدد كیفیات تطبیقھا، تتعلق بجوانب ھامة في النشاط الإشھاري

الشركات  ”نصح”وبما أن الوزیر الحالي . “ممارسة النشاطات الإشھاریة تخضع لرخصة یسلمھا الوزیر المكلف بالاتصال”ن إ
، والتي تتوفر فیھا شروط الاحترافیة “الفضیلة“العمومیة ورؤساء المؤسسات الخاصة بمنح الإشھار لوسائل الإعلام التي تتحلى بـ

. ولة تصور المقاییس التي على أساسا ستوزع إعلانات الشركات والأجھزة التابعة للقطاع العاموالأخلاق، وفق مفھومھ، فیمكن بسھ
وجرت العادة أن یتم ذلك وفق معیار الولاء الذي یحكمھ التوجھ السیاسي للنافذین في مركز القرار السیاسي في البلاد، وأحیانا وفق 

 .معیار الأھواء وإن كان في حدود معینة
بفسح المجال للأشخاص الطبیعیین  (27المادة (اد الخاضعة للمراسیم التنفیذیة، خارج مجال التشریع، تلك المتعلقة ومن بین المو

الأجانب للمساھمة في رأس المال الاجتماعي لوكالات الاستشارة في الاتصال، وفي مصالح الإشھار الخارجیة ومراكز اقتناء 
 .نظیمي كیفیة حیازة أغلبیة الأشخاص الجزائریین للأسھم المكونة لرأس المال الاجتماعيكما یحدد المرسوم الت. المساحات الإشھاریة

وتشمل الھیمنة على قطاع الإشھار خارج مجال تشریع البرلمان، أیضا، نشر وبث الإشھار لصالح القروض الممنوحة من طرف 
نشاط لا یقل أھمیة، مرتبط بالإشھار ). 52المادة (لمؤھلة البنوك والمؤسسات المالیة، إذ یخضع ذلك إلى تأشیرة مسبقة من السلطات ا

فنشرھا وبثھا لا یكون إلا بعد . لمواد التجمیل والسلع المستوردة المعروضة للبیع في السوق الوطنیة، تضعھ الحكومة تحت سیطرتھا
ھار في مؤسسات التسلیة والترفیھ وفي والمادة التي تلیھا، تتناول بث ونشر رسائل الإش). 57المادة (حصول أصحابھا على التصدیق 

 .الملاعب والفضاءات غیر العمومیة، وھي أیضا خاضعة لتقدیر الحكومة عن طریق وزارة الاتصال
زیادة على ذلك، فالسلطة التنفیذیة تعطي لنفسھا صلاحیة تحدید قواعد النشر والعرض عبر الأنترنت، وتحدید قواعد الرسائل الإشھاریة 

 .(64المادة (صحف المكتوبة والإلكترونیة العمومیة والخاصة التي تنشرھا ال
وتعطي لنفسھا أیضا صلاحیة تحدید قواعد البرمجة والبث، وكذلك القواعد المطبقة على الرسائل الإشھاریة المبرمجة والمبثة عبر 

، ویقصد بذلك )66المادة (لإذاعیة المرخصة القنوات التلفزیة والإذاعیة التابعة للقطاع العمومیة، إلى جانب القنوات التلفزیونیة وا
حسب رئیس سلطة الضبط للسمعي البصري میلود  37الفضائیات ذات المضمون الجزائري الخاضعة للقانون الأجنبي، وعددھا حالیا 

 .شرفي
ة بعرض الرسائل ویستمر مشروع الحكومة في تحیید البرلمان عن تسییر قطاع الإشھار، بإعطائھا صلاحیة تحدید القواعد المتصل

 .(69المادة (، وبعرض نفس الرسائل في قاعات السینما )67المادة (الإشھاریة عبر الأنترنت 
 ملیار غرامة لمن یبث أو ینشر إشھارا دون رخصة من الوزیر

یغة التي ھو إن تم تمریره على البرلمان بالص)ضد مخالفي مواد القانون “ حكما جزائیا” 13من جانب آخر، یفرد مشروع الحكومة 
 200فأي شخص طبیعي أو معنوي، یمارس نشاطا إشھاریا دون رخصة من وزیر الاتصال، یعرض لغرامة تتراوح بین ). علیھا

أما من یتنازل عن الرخصة التي منحھا لھ الوزیر، لشخص آخر طبیعي أو معنوي، یعرض لغرامة ). 82المادة (ملیون وملیار سنتیم 
 .(83المادة (ملیون  200ھا أقصاھا ملیار سنتیم وأدنا

، التي تمنع الشخص الطبیعي أو المعنوي الخاضع 26ملیون وملیار لمن خالف المادة  500عن غرامة تتراوح بین  84وتتحدث المادة 
للقانون الجزائري، أو الشخص الطبیعي من جنسیة أجنبیة أن یكون مساھما في أكثر من وكالة استشارة في الاتصال، أو مصلحة 

 .وتضاعف العقوبة في حال العود. ھاریة خارجیة أو مركز اقتناء المساحات الإشھاریةإش
، التي تلزم بتمییز الرسالة الإشھاریة عن الإعلام 30ملیون وملیار من یخالف أحكام المادة  200بغرامة تتراوح بین  85وتھدد المادة 

اریة دون الموافقة المسبقة للمعلن، یتعرض الشخص لغرامة تتراوح وفي حال بث أو نشر رسالة إشھ .مھما كانت الوسیلة المستعملة
ویمكن للمحكمة، في ھذه الحالة، أن تأمر بنشر قرار العقوبة في دعامة إشھاریة واحدة على ). 86المادة (ملیون  100ملیونا و 50بین 

  .لیة في حال العودوتضاعف العقوبة الما. الأقل، یختارھا المعلن ویتحمل نفقة النشر مرتكب المخالفة
، یتعرض كل شخص طبیعي أو معنوي ینشر أو یبث رسالة إشھاریة، تحث على المجازفة لإثبات الأداءات التي 87وجاء في المادة 
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فیما تنص المادة . ملیون، تضاعف في حال ارتكاب نفس المخالفة 500ملیون و 300تشید بھا الرسالة الإشھاریة، لغرامة تتراوح بین 
ملیون، ضد الإساءة للمرأة في الرسائل الإشھاریة، مع مضاعفة العقوبة في حالة  600ملیون و 400یھا غرامة تتراوح بین التي تل

 .تكرار المخالفة
. من یسيء للأطفال بواسطة رسالة إشھاریة، مستغلا في ذلك سذاجتھم ونقص التجربة لدیھم 89ویعاقب المشروع بموجب المادة 

 .ملیون 800وتصل الغرامة إلى 
 
 

 صلاحیات واسعة لوزیر الاتصال في منح رخص ممارسة النشاطات الإشھاریة
أبقى المشروع التمھیدي لقانون الإشھار على صلاحیة وزیر الاتصال في منح رخصة ممارسة النشاطات الإشھاریة، لكنھ لم یحدد  

لإشھار العمومي عبر الوكالة الوطنیة للنشر والإشھار تفاصیل ذلك في المشروع وتركھا للتنظیم، بینما لم یشر إلى ضرورة مرور ا
 .التي تحتكر حالیا ھذا النشاط“ أناب”

یسند تسییر الرسائل الإشھاریة الصادرة عن الھیئات والأجھزة التابعة للقطاع العمومي إلى ھیئة ”من القانون على أن  29وتنص المادة 
لتوزیع الإشھار العمومي قد ینتھي مع إنشاء وكالات أخرى، لكن ) أناب(والإشھار ما یعني أن احتكار الوطنیة للنشر . “أو عدة ھیئات

المشروع لم یحدد إن كانت ھذه الوكالات عمومیة فقط أو یمكن المرور على وكالات القطاع الخاص، وھو ما یطرح تساؤلا عما إذا 
 كان احتكار الدولة في تسییر الإشھار العمومي سیظل قائما؟

یمكن للمؤسسات والھیئات والأجھزة التابعة للقطاع العمومي ممارسة النشاطات الإشھاریة ”أنھ  28شروع في مادتھ ویؤكد نص الم
وھذه المادة أیضا . “المرتبطة مباشرة بھدفھا الاجتماعي، من خلال استغلال وسائلھا الخاصة وتجھیزاتھا ومنشآتھا القاعدیة ومساحاتھا

لكن المادة تنتھي بذكر أن كیفیات تطبیقھا تتم عبر التنظیم، وھي إشارة . في الإشھار“ أناب”ر على تحتمل تفسیرا بعدم اشتراط المرو
 .إلى أن وزارة الاتصال ھي التي ستحدد مستقبلا عبر نص تنظیمي كل نقاط الالتباس ھذه

ولا یمكن التنازل عنھا بأي شكل  حصریة للمستفید منھا”من جانب آخر، أكد القانون أن رخصة ممارسة النشاطات الإشھاریة تعتبر 
، لوزیر “شروط ممارسة النشاطات الإشھاریة”وأعطى المشروع التمھیدي، في الفصل الثاني من بابھ الرابع الموسوم . “من الأشكال

ذا القانون الإعلام صلاحیة الموافقة على تحویل الرخصة لفائدة مالك جدید في حالة عرض أي كیان إشھاري للبیع، مع مراعاة أحكام ھ
 .والأحكام التشریعیة المعمول بھا

أو تسییر وكالات الاستشارة في الاتصال أو مصالح الإشھار الخارجیة أو مراكز اقتناء / شروط لمن یتولى إدارة و 6وحدد المشروع 
قة مباشرة أو غیر مباشرة امتلاكھ الجنسیة الجزائریة، وأن یكون حائزا على شھادة جامعیة لھا علا”المساحات الإشھاریة، تنحصر في 

، كما یشترط “سنوات في مجال الاتصال أو الإشھار، وأن یتمتع بحقوقھ المدنیة والمواطنة 5مع النشاط الإشھاري، علاوة على إثباتھ 
وطالب المشروع بضرورة أن . “ألا یكون محكوما علیھ بعقوبة مخلة بالشرف، وأن تكون لدیھ القدرة على ممارسة نشاط تجاري”
یبرر مصدر الأموال المشكلة لرأس المال لوكالات الاستشارة في الاتصال أو مصالح الإشھار الخارجیة ومراكز اقتناء المساحات ”

ومع أن القانون یمنح للأجانب حق المساھمة في وكالات إشھار جزائریة، إلا أنھ یحصر ذلك في وكالة واحدة ویمنع . “الإشھاریة
 .المساھمة في أكثر من ذلك

 
 

 مھام تضبط النشاطات الإشھاریة 5یختص بـ
  إنشاء مرصد وطني للإشھار خاضع لسلطة الوزیر

 
، یناط بھا التنسیق مع سلطات “مرصد وطني للإشھار”یتضمن المشروع التمھیدي لقانون الإشھار إنشاء ھیئة إداریة جدیدة، تسمى  

وزیر الإعلام، ما یعني رھن استقلالیتھ، رغم تمتعھ بالشخصیة تحت سلطة “ المرصد”الضبط المختصة، لكن القانون وضع ھذا 
 .المعنویة والاستقلال المالي

 77، إذ تشیر المادة ”المرصد الوطني للإشھار”ینص الباب الخامس من المشروع التمھیدي لقانون النشاطات الإشھاریة، على إنشاء 
، “”المرصد”لف بالاتصال، مرصد وطني للإشھار، یدعى في صلب النص ینشأ لدى الوزیر المك”: التي تفتتح ھذا الباب إلى ما یلي

 .”مؤسسة عمومیة ذات طابع إداري، یتمتع بالشخصیة المعنویة والاستقلال المالي”بینما تحدد المادة التي تلیھا أن ھذا المرصد ھو 
ما في ھذه الحالة سلطتان، الأولى خاصة ویكلف المرصد، وفق القانون، بالتنسیق مع سلطات الضبط المختصة في ھذا المجال، وھ

بالسمعي البصري تم تنصیب رئیسھا مؤخرا، وأخرى متعلقة بالسمعي البصري لا تزال تنتظر التنصیب، بینما یشتمل عملھ على القیام 
 .مھام تتعلق في مجملھا بمراقبة النشاطات الإشھاریة 5بـ

السھر على الممارسة الحرة للنشاطات الإشھاریة، ومراقبة مطابقة ”ي اختصاصات المرصد الوطني للإشھار، ف 79وتحدد المادة 
الرسائل الإشھاریة، إضافة إلى إبداء الرأي والتوصیات حول كل مسألة تتعلق بالنشاطات الإشھاریة والإشھار الذي تعرضھ السلطات 

اعد آداب وأخلاقیات النشاطات الإشھاریة، وترقیة العمومیة والمھنیون وجمعیات حمایة المستھلك المعتمدة، وكذا السھر على تطبیق قو
 .”التشاور بین مھنیي الإشھار وكذا بین المھنیین المعلنین

واللافت أن تشكیلة وكیفیات تنظیم المرصد وسیره تركت في مشروع القانون لتحدیدھا عن طریق التنظیم، ما یعني أن الحكومة عبر 
بھذه بالمھام، وھذا ما یطرح إشكالات عدیدة حول سبب ترك ھذا الفراغ القانوني، وإبعاده  وزارة الاتصال في ھذه الحالة، ھي من یقوم

 .تماما عن المناقشة التي سیمر علیھا ھذا المشروع قبل اعتماده
اء وزارة وبالنظر إلى الأبعاد التي أخذتھا قضیة الإشھار العمومي بین عدد من الجرائد والوزارة الوصیة في الفترة الأخیرة، فإن إعط

الاتصال صلاحیة التحكم في المرصد وحق تعیین أعضائھ وكیفیة تنظیمھ، قد ینزع عنھ المصداقیة في مراقبة النشاط الإشھاري الذي 
  .یعاني من اختلالات واسعة، بسبب خضوعھ منذ فتح التعددیة الإعلامیة لمنطق آخر بعیدا عن المقاربة التجاریة
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  "ستالیني"شھار بـأحزاب تصف مشروع ڤرین حول الا

   2015ابریل  23 -  11:00  / خالد بودیة : الجزائر

استھجنت الأحزاب السیاسیة فحوى المشروع التمھیدي لقانون النشاطات الإشھاریة لمھندسھ وزیر الاتصال، حمید ڤرین، 
ة التنفیذیة لسوق الإشھار، الذي ، وزادت من احتكار السلط“النظرة الستالینیة”ورأت أن التدابیر الجدیدة للقانون طغت علیھ 

 .كان ینتظر تحریره أمام المنافسة وفق ضوابط دقیقة وموضوعیة
، ناصر حمدادوش، في اتصال )عن حركة حمس(أفاد النائب وعضو لجنة الشؤون الخارجیة في المجلس الشعبي الوطني 

الإشھار، على مستوى مكتب المجلس بتدخل من اغتیال لجنة التحقیق البرلمانیة التي طالبنا بھا حول ”، بأن “الخبر”مع 
أمین عام الأفالان، عمار سعداني، الذي فرض نفسھ سیدا على المجلس، دلیل على احتكار السلطة التنفیذیة لسوق الإشھار 

 .”والتحكم فیھ
للتعددیة ، ویدل أیضا على عدم قبول السلطة )الصحافة(المشروع یمس مباشرة بالسلطة الرابعة ”ویرى حمدادوش أن 

الإعلامیة الحقیقیة، واستمرارھا ضمن نھج التوجھ الأحادي، بالرغم من الثمن الباھظ الذي دفُع من أجل تكریس الدیمقراطیة 
 .”والحریة وتكافؤ الفرص

طالما نددنا كثیرا بھذا السلوك ”: مادة، قال المتحدث 20وبشأن التفاف مشروع حمید ڤرین على سلطة التشریع بواسطة 
تصر فیھ السلطة على السطو والتغوّل على السلطة التشریعیة، لیس فقط في مشروع الإشھار وإنمّا في العدید من الذي 

وأعلن النائب البرلماني . “مشاریع قوانین التي تحال على التنظیم، وھي مصادرة لصلاحیات البرلمان من طرف السلطة
السلطة التنفیذیة فیھ على صلاحیات السلطة التشریعیة،  الاستعداد للوقوف ضد مشروع قانون الإشھار وتغوّل”عن 

 .”وسیكون تصعیدنا ضمن مواقف حزبیة ومعارضتھ أثناء عرضھ للمناقشة، وفضح كل الخروقات التي احتواھا
القانون التمھیدي للنشاطات الإشھاریة طغت علیھ النظرة ”، بأن ”الخبر«، جیلالي سفیان، لـ“جیل جدید”بدوره، أفاد رئیس 

الستالینیة، ویكرس تصورا بأن السلطة ما تزال لم تفھم أصل الأزمة، وتصر على التحكم في كل شيء خدمة لھذا النظام 
وزیر الاتصال حمید ڤرین عامل لدى السلطة یطبق أوامرھا التي تقضي على الدیمقراطیة ”: وأضاف جیلالي. “الفاسد

طة ضبط السمعي البصري ضغوطات على القنوات التلفزیونیة وحریة التعبیر، مثلما یمارس وزیر الاتصال ورئیس سل
 .”الخاصة

الاحتكار السیاسي یؤدي بالضرورة إلى احتكارات ”، أن “الخبر«وقدر أمین عام حركة النھضة، محمد ذویبي، في تصریح لـ
الحریات الإعلامیة  مشروع قانون الإشھار ضد”: وقال ذویبي. “أخرى، والسلطة عمدت إلى استئثار الإشھار بكل الوسائل

 .”التي ھي ردیف للحریات السیاسیة، ولذلك تجد السلطة تعمل بكل الوسائل لخنق الحریات وعدم السماح بالمنافسة
، “الخبر«من جھتھ، أفاد مسؤول الإعلام في التجمع من أجل الثقافة والدیمقراطیة، عثمان معزوز، في تصریح مكتوب لـ

وحریة التعبیر والعمل السیاسي، ھي إرادة متعمدة لاغتیال حریة التعبیر والصحافة، وھذه المساومة بواسطة الإشھار ”بأن 
 .”الحقوق الأساسیة ھي الوحیدة القادرة على ضمان استقلالیة وتعددیة الإعلام، باعتبارھا قیما مھمة لأي مسار دیمقراطي

ریة التعبیر التي انتزعت بفضل كفاح نحن تحت رحمة نظام لا یستوعب أي حریة، بالخصوص ح”: ویوضح الأرسیدي
ما الذي یمكن انتظاره من نظام غیر شرعي لم یسمح : مناضلین ومحترفي الصحافة، الذین ینبغي تكریمھم، وبالتالي نتساءل

 .”لبلادنا بأن تنُصف ضمن الأمثلة الحسنة بین دول العالم في مجال الحریات؟
السیاسیة عن طریق مشروع الإشھار، ھو سلوك یستوجب لفت انتباه كل  الضغط على الصحافة والطبقة”ویعتقد معزوز أن 

الجزائریین المتشبعین بقیم العدالة والدیمقراطیة، وتضماننا كجزائریین ینبغي أن یكون دون تراجع، والرأي العام یجب ألا 
على رأس وزارة الاتصال، الذي یغفل الانتھاكات العدیدة أثناء الممارسة الحرة لمحترفي الصحافة، منذ وصول حمید ڤرین 

 .“”الجلاد الحقیقي”وجد فیھ بوتفلیقة 
ڤرین تجرأ عن طریق الابتزاز برفض الخطوط الافتتاحیة لمحترفي الصحافة، ما یظھر خارطة ”وأشار المتحدث إلى أن 

ریع الإشھار لا ”: ، مضیفا“الطریق الحقیقیة لھذا المسؤول التنفیذي، وھو ما یّشكل تھدیدا لمھنة الصحافة التي عانت كثیرا
ینبغي تسییره من طرف النظام الفاسد، والمعلنون مطلوب منھم التجند لإفشال ھذا الابتزاز، والتجمع من أجل الثقافة 

  .”والدیمقراطیة بدوره یقف إلى جانب المعلنین ویعارض مشروع الإشھار الذي سنحاربھ بكل قوانا
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 حتجاج نقابة الأسلاك المشتركة تتمسك بالا

 2015ابریل  24 - 21:05  / رشیدة دبوب : الجزائر

خرج المجلس الوطني الاستثنائي لنقابة الأسلاك المشتركة لقطاع التربیة، بقرار الإبقاء على الإضرابات  
الذي سبق الإعلان عنھ، مع التصعید بالإعلان عن مقاطعة الدخول المدرسي المقبل، تندیدا بتجاھل الحكومة 

 .في مراجعة القانون الأساسي والنظام التعویضيلمطلبھم 
أفریل  24و 23نسخة منھ؛ فإن المجلس الوطني الذي انعقد یومي “ الخبر“وحسب بیان النقابة الذي تسلمت 

بثانویة رابح بیطاط بولایة البلیدة؛ فإن ممثلي الولایات أجمعوا على التمسك بالاحتجاج بعد اللقاء الفاشل الذي 
الثلاثاء الماضي، حیث سیشن العمال  جمعھم بوزارة التربیة وبمشاركة وزارة العمل والوظیف العمومي

ماي،  5أفریل، متبوعا باعتصامات ولائیة أمام مدیریات التربیة في  27أیام بدایة من  3إضرابا وطنیا لمدة 
 19ماي، واعتصامات ولائیة أمام مقر الولایات یوم  11على أن یجدد الإضراب لثلاثة أیام أخرى بدایة من 

 .ماي أمام وزارة التربیة 30ماي، مع اعتصام وطني یوم  23یة في من نفس الشھر، واعتصامات جھو
للإشارة فإن مطالب النقابة تتمثل في فتح القوانین الأساسیة والأنظمة التعویضیة الخاصة بفئة الأسلاك 

 المشتركة والعمال المھنیین، وإصلاح أخطاء الإدماج بالسلك التربوي لفئة المخبریین، والاستفادة الفعلیة من
 .جمیع المنح الخاصة، والتفعیل الرسمي لقرارات رئاسة الجمھوریة بالنسبة لحاملي الشھادات الجامعیة
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 نقابة ممارســي الصحة تتمسك بإضراب غـد 

  2015ابریل  25 - 22:02  / رشیدة دبوب : الجزائر

 

أعلنت النقابة الوطنیة لممارسي الصحة العمومیة تمسكھا بالإضراب الذي ستشنھ غدا الإثنین، مرفوق باعتصامات عبر 
 الوزارة إشعارھا بالإضراب، في الوقت الذي أصرت على إرفاق احتجاجاتھم “ تجاھل“الولایات، وھذا لـ

 .ماي مع اعتصام وطني أمام وزارة الصحة 6و 5بإضراب متجدد یومي 
أفریل، حیث أكد رئیس  11تمسكت النقابة بخیارھا الذھاب إلى الاحتجاج مثلما سبق وخرج بھ المجلس الوطني لھا في 

النقابة، الدكتور إلیاس مرابط، لدى تنشیطھ أمس ندوة صحفیة بالإقامة العائلیة بحسین داي؛ أنھم أودعوا إشعارا بالإضراب 
العالي والعمل، ومنذ التاریخ المذكور لم یتلقوا أي طلب من الوزارة الوصیة  أفریل لدى وزارات الصحة، التعلیم 15یوم 

تدعوھم إلى الحوار، مع العلم أن نقابتھم تذھب إلى الإضراب مجبرة بعد أن تجاھلت الوزارة مطالبھم المودعة ولم تلتزم 
بھا بعد الإضراب الذي شنوه في  بتجسیدھا، رغم الوعود التي قطعتھا عدة مرات، آخرھا بعد لقاء الصلح الذي جمعھم

 .دیسمبر الماضي
وعن المطالب العالقة التي تتمسك النقابة بتجسیدھا كمقابل لوقف الاحتجاج، قال الدكتور مرابط إنھم یتمسكون بالترقیة 

حة جمدت سنوات یلتحق كل ممارس بالرتبة الأعلى آلیا، وما حدث أن وزارة الص 10الآلیة، فالقانون، حسبھ، ینص أنھ بعد 
وقد سبق وراسلت النقابة الوزارة الأولى، حیث اعترف الوزیر الأول . 2012إلى  2008الترقیة في الفترة الممتدة من سنة 

 1بتقصیر إدارة وزارة الصحة، وطلب الترخیص لھم بالترقیة الآلیة، وھو ما طلبتھ النقابة لبعض الفئات المصنفة في الرتبة 
لا أن قانون المسابقة الجدید یحتم علیھا الترقیة إلى الرتبة الثانیة والمرور على المسابقة، وھو ما وتستحق المرتبة الثالثة، إ

 .دفعھم للإعلان عن مقاطعتھا، خاصة أن وزارة الصحة كان یفترض أن تستشیرھم قبل الإعلان عن فتحھا
ملون بوزارة التعلیم العالي عبر جراح أسنان یع 300طبیب و 1600وحول المسابقة دائما، فإن وزارة الصحة أقصت 

الجامعات والأحیاء الجامعیة، یضیف مرابط، حیث تضاربت الآراء حولھم وكل وزارة تحمل الأخرى المسؤولیة، لھذا 
 .سینضم المعنیون إلى الإضرابات المبرمجة وسیقاطعون المسابقة والتغطیة الصحیة للامتحانات

یدلة وطب الأسنان التي لم تجد تصنیفا لحد الآن، حیث رفضت النقابة تصنیف في المقابل، تطرق مرابط إلى دكتوراه الص
بعد طلبھم المتكرر لتثمینھا، وھي الرتبة التي لا تتماشى والقیمة العلمیة لھا، فعلى الأقل  13الوظیف العمومي لھا في الرتبة 

إلى أنھ یوجد حالیا نوعان من شھادة الدكتوراه ، مع المساواة بین الشھادتین القدیمة والجدیدة بالنظر 15تصنف في الرتبة 
  .للتخصصین المذكورین

یضاف للمطالب المذكورة تعدیل القانون الأساسي المتواجد، حسبھ، بالوظیف العمومي، وأي محاولة لتعدیل قوانین أساسیة 
على وزیر الصحة ووعدھم دون معالجة اختلالات قانونھم سیكون الرد علیھا في وقتھ، وھي النقطة التي سبق وطرحوھا 

ماي  7بالدفاع عنھا أمام الحكومة في حال تم فتح تعدیل القوانین الأساسیة، معلنا في الأخیر عن عقد مجلسھم الوطني یوم 
  .لتقییم الاحتجاجات المبرمجة ومن ثمة القرارات الجدیدة حول الخطوة المقبلة
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 اعتصام أعوان الحرس البلدي بعین الدفلى 

   2015ابریل  26 - 17:35  / منصور قوجیل : عین الدفلى 

اعتصم الیوم المئات من أعوان الحرس البلدي یمثلون ولایات الوسط أمام مقر ولایة عین الدفلى لتجدید مطلبھم الرئیسي  
 .بضرورة الاعتراف بھم وتلبیة حقوقھم التي لاتزال حسبھم مھضومة 

السید حكیم شعیب الذي وجدناه مع المعتصمین فإن احتجاج الیوم الذي شارك فیھ وحسب رئیس تنسیقیة الحرس البلدي  
أعوان الحرس البلدي لولایات الوسط تحمل رسالة لوزارة الداخلیة تعبر عن وحدة صفوف سلك الحرس البلدي من خلال 

  .التنسیقیة التي لازلت یضیف حكیم شعیب أتشرف برئاستھا

ید لحلو علیوات الذي كان رفقة حكیم شعیب فإن أعوان الحرس البلدي مصممون عن من جھتھ أكد المنسق الوطني الس
  .الاستمرار في الاحتجاج إلى غایة الاعتراف الرسمي بھذه الفئة التي قدمت تضحیات ساھمت في إنقاذ الجمھوریة

ت بھ الوزارة ھو دراسة سطحیة إن ما قام:"  وعن جلسات الحوار التي عقدھا ممثلو ھذه الفئة مع وزارة الداخلیة قال لحلو
للمطالب المرفوعة للالتفاف على المطلب الرئیسي المتمثل في الاعتراف الرسمي بأعوان الحرس البلدي الذي یجھل عددھم 

  .الحقیقي لحد الآن وھو ما فتح المجال للتلاعب بھذه الفئة 

الأعوان الذین حولوا إلى مختلف المؤسسات  كما طالب محدثنا بالنظر لمعطوبي الحرس البلدي كمعطوبي حرب وترسیم" 
في مناصب دائمة وكذا تسویة المشطوبین من فئة الحرس البلدي الذي یتجاوز عددھم أكثر من  2011بعد حل السلك عام 

كما جاء اعتصام الیوم یقول السید حكیم شعیب للتعبیر عن تضامن أعوان ..ألف عون الذین سرحوا بشكل تعسفي، 30
عون الذین حولوا للعمل كحراس بإحدى فروع سونلغاز بالأغواط قبل أن  200ي مع زملائھم البالغ عددھم الحرس البلد

یضیف حكیم شعیب ، إلا  –أشخاص منھم  10 یصابون بمرض السرطان بعد تعرضھم لمادة كیمیاویة خطیرة ، ورغم وفاة 
 .الأطباء أن الوزارة الوصیة رفضت نقلھم للعلاج في الخارج مثلما أوصى بذلك
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 بالعاصمة  2جرحى في احتجاج بجامعة الجزائر 

  2015ابریل  27 - 04:00  / زغباش عامر : الجزائر

 

تحولت، أمس، حركة احتجاجیة شنھا عدد من الطلبة المنضوین تحت لواء الاتحاد الوطني للطلبة الجزائریین 
مشادات بینھم وبین أعوان الأمن، وذلك بعد غلقھم أبواب ببوزریعة في العاصمة، إلى  2بجامعة الجزائر 

 .منھم بجروح، أحدھم في حالة حرجة 4الجامعة، ما أدى إلى إصابة 
، فإن الحادثة وقعت صباح أمس، بعد اعتصامھم أمام مقر “الخبر“حسب أحد الطلبة المحتجین، الذي تحدث لـ 

ون منھا، لتنشب بینھم مناوشات سرعان ما تحولت إلى رئاسة الجامعة، تندیدا بالأوضاع المزریة التي یعان
على شھادات طبیة لھم مستخرجة “ الخبر”منھم، تحوز  3اعتداء بالضرب علیھم، حسبھ، ما أسفر عن جرح 

وفي سیاق ذي صلة، استنكر أعضاء الاتحاد    .من مستشفى بني مسوس، فیما یتواجد آخر في حالة حرجة
، من الطریقة التي اتبعتھا إدارة الجامعة 2بیان للمكتب الولائي بجامعة الجزائر  الوطني للطلبة الجزائریین في

في فض الاحتجاج الذي نظمھ الطلبة أمام مقر رئاسة الجامعة والاعتداء الجسدي الذي تعرضوا لھ من طرف 
ضیف البیان، انتھجوا أعوان الأمن، كما حمّلوا الأمین العام بالنیابة للجامعة مسؤولیة ما حدث، لاسیما وأنھم، ی

“ الخبر“من جھة أخرى، أفاد رئیس الجامعة، حمیدي خمیسي، في اتصال بـ. كافة الطرق القانونیة للاحتجاج
بأن الطلبة المحتجین منضوون تحت تنظیم طلابي غیر معتمد، نافیا اعتداء أعوان الأمن على ھؤلاء، كون 

أدى إلى حدوث احتكاكات بینھم، مضیفا بأن الحركة الأعوان حاولوا إعادة فتح أبواب الجامعة فقط، ما 
الاحتجاجیة لم تكن سلمیة، وإنما بغلق أبواب الجامعة بالسلاسل الحدیدیة والأقفال، وھو ما اعتبره اعتداء على 

حرمة المكان، مرجعا سبب الاحتجاج إلى رفضھ إحیاء یوم العلم بالطریقة التي أرادھا الطلبة، كونھم تقدموا 
   .عجیزیة، قرروا بعدھا الرد علیھ بھذا الشكلبمطالب ت
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 القضاء یفصل الیوم في قضیة الصحفي عبد السمیع 

  2015ابریل  28 - 09:00  / زرفاوي عبد الله : تبسة

تفصل، الیوم الثلاثاء، غرفة الاتھام بمجلس قضاء تبسة، بتشكیلة مغایرة، في ملف الصحفي عبد السمیع عبد الحي، 
، سابقا، ھشام عبود، عبر الحدود التونسیة، وذلك “مون جورنال«و“ جریدتي”الموقوف في قضیة تھریب مدیر صحیفتي 

بعد أن نقضت المحكمة العلیا قرار الإحالة على محكمة الجنح ومرافعة الدفاع لصالح انتفاء وجھ الدعوى بإبطال إجراءات 
 .سفي قبل المثول أمام وكیل الجمھوریة، مثلما أفاد بھ دفاع عبد السمیعالتحقیق، بسبب وجود تجاوزات خطیرة بالحبس التع

، إنھ أودع شكوى مصحوبة بادعاء مدني عن وقائع “الخبر«وقال الأستاذ محمد قواسمیة، محامي الصحفي الموقوف، لـ
توصف بأنھا جنایة الحبس والحجز التعسفي التي مست موكلھ عبد السمیع عبد الحي، وقد أودعت رسمیا أمام النیابة العامة 

التماس بفتح تحقیق ضد المتسبب في حبس المتھم الموقوف ”كوى ، وجاء في ملخص عریضة الش2015أفریل  22بتاریخ 
عبد السمیع عبد الحي دون أمر من السلطات المختصة، وخارج الحالات التي یجیز فیھا القانون القبض على الأفراد للفترة 

لملف یضم وجدیر بالذكر أن ا. “على الساعة الواحدة والنصف صباحا 2013أوت  26إلى  2013أوت  18الممتدة من 
متھمین بینھم ضابط شرطة بالحدود وھشام عبود وبعض الأشخاص الذین وجھت لھم شبھة مساعدة المتھم الرئیسي  8قرابة 

بالعربیة، وكانت غرفة الاتھام وقاضي التحقیق قد كیفت القضیة على  ”جریدتي«بالفرنسیة و“ مون جورنال”مدیر جریدتي 
من انتفاء وجھ الدعوى، لتعود الیوم ھذه القضیة إلى صدارة الانشغالات للرأي  أساس الجنحة واستفاد الضابط وشخص أخر

العام المحلي والوطني والدولي، بعدما دخلت منظمات صحفیة غیر حكومیة على الخط للمطالبة بالإفراج عن الصحفي عبد 
لاتھام للسلطات بالحبس التعسفي السمیع عبد الحي لظروفھ الصحیة، في انتظار ما ستسفر عنھ الدعوى الجدیدة بتوجیھ ا

  .للمتھم
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 إضراب الأسلاك المشتركة والتضامن یتواصل 

  2015ابریل  29 - 06:00  / رشیدة دبوب : الجزائر

 40بالمائة، بعد أن كانت  ٦٦,٨٣ارتفعت نسبة الاستجابة لإضراب الأسلاك المشتركة لقطاع التربیة الوطنیة، حیث بلغت 
في الیوم الأول، حسب إحصائیات النقابة، وھي نفس الاستجابة التي سجلھا قطاع التضامن الوطني رغم أن الوزارة  بالمائة

 .لجأت إلى الخصم من أجور المضربین
، حیث “الخبر«واصل عمال الأسلاك المشتركة إضرابھم للیوم الثاني، حسب ما ذكره رئیس النقابة، علي بحاري، لـ 

د التحاق المزید من العمال بالإضراب، رغم الضغوط الممارسة في حقھم، للتندید بالوضعیة المزریة توسعت الاستجابة بع
 .التي حرم فیھا العامل البسیط، حسبھ، من حقھ في أجر محترم

كما أن الاستجابة في الظروف الراھنة، یضیف بحاري، تحمل الكثیر من التحدیات، لأن الوزارة لجأت إلى استخدام كل 
لمنع الإضراب، فیما كانت ھذه الموانع تزید العمال إصرارا على مواصلة الإضراب، خاصة أن مدیري التربیة  الطرق

وغیر قانونیة للتصدي للإضراب، مثل لجوء مدیر التربیة لولایة البیض للتسخیرة، یضیف “ تعسفیة”لجأوا إلى طرق 
عاملا بمدیریة التربیة، إلا أن مدیر التربیة لم  80تحق بحاري، رغم أن ھذا من مھام الوالي فقط، وفي ولایة تیارت ال

 .یصرح بذلك للوزارة، حسبھ
كما أشار المتحدث إلى أن الضغوطات مارستھا الإدارة بكثرة على المتعاقدین، حیث تعرضوا للتھدید بفصلھم من مناصبھم، 

  ضراب نسبة استجابة واسعة وصلتأو عدم تجدید عقودھم في حال الانضمام إلى الإضراب، ورغم ذلك فقد حقق الإ
 .بالمائة 70بالمائة وغردایة  84بالمائة وغلیزان  88وطنیا، سجلت فیھا ولایة سكیكدة نسبة  ٦٦,٨٣

 .بالمائة 65بالمائة بعد أن كانت في الیوم الأول  69في المقابل، حقق إضراب عمال التضامن الوطني نسبة استجابة بلغت 
بة الوطنیة لقطاع التضامن التابعة للمركزیة النقابیة والاتحادیة الوطنیة لمستخدمي قطاع وحسب البیان المشترك للنقا

التضامن التابعة للسناباب؛ فإن عدد العمال المستجیبین لنداء الإضراب ارتفع رغم التضییق الممارس علیھم، حیث لجأت 
بین، رغم أن ھذا الإجراء غیر قانوني، یضیف الوزارة إلى مراسلة كل المراكز، تأمر مدیریھا بالخصم من أجور المضر

البیان، كون الخصم یخضع للتفاوض بین الطرفین، مؤكدین استمرارھم في الإضراب الیوم والتصعید بدایة من الأسبوع 
    .المقبل
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 دیوان قمع الفساد مطالب قانونا باستدعاء حنون 

  2015ابریل  30 - 07:00  / حمید یس : الجزائر

 

تصنف تصریحات لویزة حنون، البرلمانیة وزعیمة حزب سیاسي، بشأن ضلوع أربعة وزراء في قضایا فساد، في میزان 
وعلى ھذا الأساس، فإن الجھة التي ینبغي أن تتحرك للتحقیق في مدى صحة ھذا . “تبلیغ عن وقائع جریمة”القانون، بأنھا 

 .بلاغ، ھو الدیوان المركزي لقمع الفسادال
كلام حنون لا یتضمن عمومیات وإنما اتھامات مباشرة لأربعة أعضاء في حكومة الرئیس عبد العزیز بوتفلیقة، ھم وزیر  

الصناعة والمناجم، عبد السلام بوشوارب، ووزیر الصحة والسكان وإصلاح المستشفیات، عبد المالك بوضیاف، ووزیر 
التھم تتمثل في تقاضي رشاوى واستعمال الوظیفة الحكومیة للقیام . نادیة لعبیدي، ووزیر الاتصال، حمید ڤرینالثقافة، 

ھذه التھم نشرت في الصحافة، . بأعمال غیر قانونیة، واستغلال النفوذ للحصول على منفعة للمصلحة الشخصیة أو للغیر
 .ي مختلف المستویاتوبالمحصلة فالمواطن یعلم بھا كما تعلم بھا السلطات ف

وأمام الوقائع التي ذكرتھا حنون، یفترض أن یبادر الدیوان المركزي لقمع الفساد باستدعاء الأمینة العامة لحزب العمال 
 24فالمادة . لاستجوابھا فیما تملكھ من أدلة وشواھد وإثباتات ووثائق، حول ما تدفع بھ من تھم ضد مسؤولین عمومیین

ینشأ دیوان مركزي لمكافحة الفساد، ویكلف بمھمة البحث والتحري ”: یة من الفساد ومكافحتھ، تقولمكرر من قانون الوقا
تقول إن الدیوان یوضع تحت تصرفھ ضباط الشرطة القضائیة التابعون لوزارة  1مكرر 24والمادة . “عن جرائم الفساد

. ، والتابعون لوزارة الداخلیة أي الأمن الوطنيومصالح الدرك الوطني) الدیاراس(الدفاع، أي المصالح العسكریة للأمن 
 .وھذه التشكیلة من أعوان الشرطة القضائیة، تمنح الدیوان قوة في إجراء التحریات حول قضایا الفساد

أصبح تحت وصایة  2014ومنذ جویلیة . ووضع تحت مظلة وزارة المالیة 2013للإشارة، تم تنصیب الدیوان في مارس 
العام، عبد المالك سایح، شخص معروف بحكم المھام التي مارسھا كنائب عام بالعاصمة وقاض سابقا، مدیره . وزیر العدل

وبمقتضى الصلاحیات التي یعطیھا القانون للدیوان، مطلوب من رئیسھ أن یوجھ استدعاء لحنون . وقنصل بتونس سابقا
، بأنھ 2013مارس  4الة الأنباء الجزائریة، في وقد صرح سایح، لوك. لیسمع منھا الوقائع حول فساد المسؤولین الأربعة

وعندما یمارس الدیوان  .یعتزم أن یدرس بكل صرامة كل الملفات المتعلقة بالفساد، وحنون تضع تعھده ھذا على المحك
 .مھامھ القانونیة كجھة رقابیة، فالنتائج التي یتوصل إلیھا بعد التحقیق ترفع إلى النیابة كجھة قضائیة

م الدیوان آذانھ عن التھم المدویة، التي ترددھا حنون منذ فترة لیست قصیرة، فالكرة تنتقل في ھذه الحالة إلى ولكن إذا ص
وإذا بقي النائب . النائب العام بمجلس قضاء العاصمة، الذي یفرض علیھ القانون تلقي الدعاوى العمومیة وتحریك الملاحقات

ام ما یجري، فالسلطة السیاسیة تثبت حینھا أنھا تدیر وجھھا عن اتھامات جنائیة العام، الذي یتبع إلى وزیر العدل، جامدا أم
وفي حال رفضت السلطات فتح تحقیق قضائي، فھي بذلك تزكي ممارسات أعمال  .خطیرة، ویصبح كلام حنون حقیقة

ستقبل، أي أن الفساد اختلاس المال العام والرشاوى واستغلال النفوذ بغرض التربح غیر الشرعي، التي قد تقع في الم
 .مسموح للمسؤولین وذوي المكانة الرفیعة، بل ویتم تشجیعھم علیھ

وفي البلدان الدیمقراطیة المعروفة بأخلقة العمل السیاسي، یقدم المسؤولون، خاصة إن كانوا وزراء، استقالتھم حتى یتمكنوا 
التي تعرض لھا بوشوارب وبوضیاف وڤرین من الدفاع عن أنفسھم أمام القضاء، عندما یتعرضون لتھم خطیرة مثل 

فأین ھي التعھدات التي قطعھا الرئیس بوتفلیقة، في . غیر أن ھؤلاء واصلوا ممارسة وظائفھم وكأن شیئا لم یحدث. ولعبیدي
خطاباتھ، بخصوص قطع دابر الفاسدین واستئصال شأفة الإرھاب؟ ھل یقبل الرئیس أن یجتمع بوزراء ویتعامل معھم، بینما 

   . ھات الفساد تحوم حولھم؟شب
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 حرمان آلاف العمال المفصولین من العودة إلى مناصبھم 

  2015مایو  1 - 08:00  / محمد درقي : وھران

تكشف الإحصائیات المتوفرة لدى اللجنة الإستشاریة لترقیة وحمایة حقوق الإنسان، عن الإعتداءات الصارخة التي تستھدف 
السلطات الوصیة ساكنا، حیث تستلم اللجنة معدل خمسة آلاف شكوى سنویا تخص عمال مطرودین العمال دون أن تحرك 

  .ترفض إدارات مؤسساتھم إعادة إدماجھم في مناصبھم، رغم حیازتھم لقرارات قضائیة نھائیة تقضي بذلك
الحرمان من مصادر رزقھم یواجھ قطاع كبیر من العمال من مختلف القطاعات، كابوس تغوّل الإدارة الذي حكم علیھم ب

بموجب إجراءات تعسفیة تبُطلھا في كثیر من الأحیان الھیئات القضائیة صاحبة الإختصاص الإقلیمي، حیث یتعذر على 
آلاف المستخدمین العودة إلى مناصبھم بسبب رفض الإدارة تنفیذ الأحكام القضائیة التي بحوزتھم، رغم أنھا ممھورة 

ا مقرون بغرامات تھدیدیة من شأنھا تكبید خزینة المؤسسة التي یشرف على إدارتھا المسؤولین بالصیغة التنفیذیة، وبعضھ
 .المُتعسفین أموالا معتبرة بقوة القانون

وفي ھذا السیاق، كشف الأستاذ فاروق قسنطیني عن الإرتفاع المُوحش الذي سجلتھ ھیئتھ لظاھرة رفض إعادة إذماج العمال 
في المائة من مجموع الشكاوى التي تصل اللجنة،  8ل السنوات القلیلة الماضیة، إذ أن نسبة المطرودین في مناصبھم خلا

ألف شكوى سنویا، تتعلق بالعراقیل التي تعترض العمال المطرودین في تنفیذ الأحكام التي نجحوا  50والتي تتجاوز سقف 
 .في استصدارھا بعد معركة قضائیة وإجرائیة كبیرة دون جدوى

المتحدث، فإن الجھات المتعسفة على مستوى مختلف الإدارات تستغل الفراغ القانوني الموجود للإستمرار في  وحسب ذات
باعتبار أن العمال المفصولین لیست لھم القدرة على الجحز على ھذه الإدارات، أو إرغامھا على تنفیذ الأحكام " اعتداءاتھا، 

ھو الحال في التعاملات مع الأفراد، الأمر الذي یستوجب تدخل السلطات القضائیة بالإستعانة بالقوة العمومیة، مثلما 
العمومیة لتحصین الحقوق المادیة والمعنویة لھؤلاء العمال، خاصة وأن تعسفات ھؤلاء المسؤولین تشكل جنحة یعاقب علیھا 

 ." ھم بشكل صارمالقانون لتورطھم المفضوح في التقلیل من شأن الأحكام القضائیة، ومن ثمّة یتوجب معاقبت
واعترف ذات المتحدث بفشل ھیئتھ في كل محاولات الوساطة التي قامت بھا في وقت سابق لإقناع المسؤولین موضوع 
الشكاوي بالإذعان للإحكام القضائیة، وإعادة المستخدمین المفصولین دون وجھ حق لمناصبھم التي تعُد مصادر رزقھم 

ت العمومیة لإجراءات صارمة تنتھي بالحد من شبح البیروقراطیة الرھیبة التي عشّشت الوحیدة، مُتأسفا لعدم اتخاذ السلطا
رغم أننا أدرجنا ھذه الخروقات الخطیرة في العدید من التقاریر التي نقدمھا لرئیس الجمھوریة " في الإدارات الجزائریة، 

 ." كل سنة
ائر، على تشرید الكثیر من العائلات التي وجد أربابھا وقد حكمت ھذه الممارسات التي باتت تمُیز عالم الشغل في الجز

أنفسھم في الشارع دون عمل بعد سنوات من الخدمة، واضطر بعضھم إلى شن حركات احتجاجیة وصلت إلى حد الإعتصام 
سة أمام مداخل المؤسسات، والدخول في إضرابات جماعیة عن الطعام رفقة أفراد عائلاتھم مثلما كان الحال مع عمال مؤس

  .بمنطقة عقاز بمعسكر قبل أشھر" لافارج " 
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 مستفیدون من مشروع السكن الترقوي یحتجون 

  2015مایو  2 - 21:52  / بن براھیم نسرین : الجزائر

مسكن ترقوي المنجز بحي بوجمعة تمیم على مستوى الطریق الرابط بین  2684احتج، أمس، المستفیدون من مشروع 
التي تنتھجھا السلطات الوصیة في  ”سیاسة التماطل«والدراریة غرب العاصمة، أمام المشروع تندیدا بما وصفوه بـسحاولة 

 .حقھم، مطالبین بتدخل الجھات المعنیة لدفع وتیرة إنجاز السكنات التي یعاني أصحابھا من مشاكل اجتماعیة متعددة
مقر المشروع منذ صباح الأمس، بسبب التأخر الكبیر للمشروع تجمع العشرات من مستفیدي السكن الاجتماعي الترقوي ب

 .الذي دخل عامھ الخامس، رغم تسدید المستفیدین جمیع الأقساط المالیة المطلوبة
وعبّر المحتجون عن مدى سخطھم واستیائھم من ھذه الوضعیة التي طالت، لاسیما أنھم تلقوا العدید من الوعود من طرف 

  .ل إسكانھم، إلا أن ھذه الأخیرة بقیت مجرد حبر على ورقالجھات المسؤولة من أج
ومع ذلك لم تسر  2008كما استغرب المتحدثون سبب التأخر الكبیر في دفع وتیرة الإنجاز خصوصا أن الأشغال بدأت سنة 

فیدین، لیحاول وتیرة أشغالھ بالسرعة المطلوبة، رغم التندید والاحتجاج مرات عدیدة طیلة أربع سنوات مضت من قبل المست
لكن ھذه الوعود “ 2013مسؤولو المشروع تھدئة الأوضاع من خلال منح المتضررین وعودا بتسلیم السكنات مطلع جوان 

، أن تأخر استكمال سكناتھم یعود إلى عدم التزام المتعامل المكلف “الخبر“وأكد ھؤلاء، في حدیثھم لـ .”بقیت حبیسة الأدراج
  .ضطر الإدارة إلى تغییر المتعاملین في كل مرة، الأمر الذي عاد بالسلب علیھمبالمشروع بمسؤولیاتھ، ما ا

مسكن ترقوي وزیر السكن، عبد المجید تبون، ووالي العاصمة،  2684وفي السیاق ذاتھ، ناشد مستفیدو السكنات الاجتماعیة 
منح ھذا الأخیر لمتعامل تكون لدیھ إمكانات السید عبد القادر زوخ، مساعدتھم من أجل دفع وتیرة الإنجاز التي طال أمدھا، و

 .إنجاز ھذا المشروع الضخم، وتعویض المتضررین عن ھذا التأخر
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 الاحتجاجات تعود إلى التربیة والصحة بدایة من الثلاثاء 

  2015مایو  3 - 09:00  / رشیدة دبوب : الجزائر

 إضرابھا ھذا الأسبوع، بدایة من یوم الثلاثاء لیومین متتابعین، تجدد النقابة الوطنیة لممارسي الصحة العمومیة،
مع تنظیم اعتصام وطني أمام مبنى وزارة الصحة في الیوم الثاني من الإضراب، وھي نفس الفترة التي اختارھا مساعدي 

 ماي  5یوم التربیة لشن إضرابھم، فیما ینظم عمال الأسلاك المشتركة لقطاع التربیة اعتصامات عبر الولایات 
 . تسبق إضراب الثلاثة أیام المقرر في الأسبوع المقبل

 27النقابة الوطنیة لممارسي الصحة العمومیة، قررت تنفیذ إضراب الیومین بسبب تجاھل وزارة الصحة لإضرابھا یوم 
ھ رئیس النقابة أفریل، على الرغم من أنھ حقق نسبة استجابة واسعة عبر الوطن، ومما أجج الوضع أكثر حسب ما صرح ب

، نفي الوزارة لقرارات سبق وطبقتھا، مثل أحقیة مطلب الترقیة الآلیة “الخبر«الوطنیة للممارسین دكتور إلیاس مرابط لـ
دون اللجوء إلى  2012سنوات إلى غایة  10لكل ممارس طبي سواء طبیب عام، صیدلي أو طبیب أسنان بشرط الأقدمیة 

الأوضاع بحل “ تھدئة”زیر الأول وسبق أن تم تطبیقھ، فعوض أن تسعى الوصایة إلى المسابقات، رغم أن ھذا قرار للو
 5المطالب العالقة، جاء النفي والتجاھل لیؤجج الوضع، أین أجمع ممارسو الصحة العمومیة على مواصلة الإضراب یومي 

اي لتقییم الإضرابات وتحدید م 7ماي وتنظیم اعتصام أمام وزارة الصحة، على أن یعقد مجلس وطني للنقابة یوم  6و
 .الخطوة المقبلة

وإلى جانب التمسك بالترقیة الآلیة ومقاطعتھم للمسابقة التي دعت إلیھا وزارة الصحة خلال الشھر الحالي، ھناك مطلب 
تسویة وضعیة حاملي شھادة دكتوراه الصیدلة وطب الأسنان، وتعدیل القانون الخاص الموجود على مستوى الوظیف 

 .2011ي منذ العموم
في المقابل ینطلق یوم الثلاثاء أیضا إضراب المساعدین التربویین، حیث قررت تنسیقیة ھذه الفئة المنضویة بالنقابة الوطنیة 

. ماي أمام مقر وزارة التربیة الوطنیة برویسو 6لعمال التربیة، الدخول في إضراب لیومین، مع تنظیم اعتصام وطني یوم 
، فإن العودة للاحتجاجات سببھا تجدید مطالبھم في إدماج جمیع “الخبر«الوطني محمد واضح لـوحسب تصریحات المنسق 

كما تمسكت التنسیقیة . المساعدین في رتبة مشرف للتربیة واستحداث رتبة مشرف مكوّن للتربیة على غرار ھیئة التدریس
املي شھادة لیسانس، بالإضافة إلى حقھم في لح 41/266بشروط التوظیف لشھادة الدراسات التطبیقیة، وتطبیق المرسوم 

وربط المتحدث ذلك بالمھام التي یقدمّونھا والتي تماثل ما . منحة التأطیر باعتماد ثلاث ساعات إضافیة مع المنح الجزافیة
ھذا السلك وحذرّت التنسیقیة وزارة التربیة من تھمیشھم من جلسات تعدیل القانون لأنھم الأدرى بمشاكل . یقوم بھ الأساتذة

 .2012وأیضا المعدل في  2008وكذا الإجحاف الذي لحق بھم من القانون الصادر في سنة 
أفریل، والذي  27من جھتھا، ستعود النقابة الوطنیة للأسلاك المشتركة إلى الاحتجاج بعد إضراب الثلاثة أیام الذي شنتھ في 

وحسب بیان النقابة، فإن الإضراب . تنفیذا لبرنامجھا الاحتجاجيحقق نسب استجابة معتبرة، أین ستنظم اعتصامات ولائیة 
الذي قالوا إنھم تعرضوا لھ من قبل مدیري التربیة وأیضا مدیري “ رغم التضییق“الأخیر حقق نسب استجابة عالیة 

المؤسسات على  المؤسسات التربویة، حیث أثبتت ھذه الفئة التفافھا الواسع بالنقابة وتمكنت من وقف العمل بعدد مھم من
 .غرار المطاعم التي لم تعمل طیلة أیام الإضراب ودفعت بمسؤولي المؤسسات الاستنجاد بالوجبات الباردة

ماي للضغط على الوزارة  13و 12، 11ویأتي ھذا الاعتصام، یضیف بیان النقابة، تمھیدا لإضراب ثلاثة أیام أخرى أیام 
، مع إصلاح أخطاء 08/05و 08/04الأساسیة والأنظمة التعویضیة وھي قانوني لتسویة مطالبھم المتمثلة في فتح القوانین 

الإدماج بالسلك التربوي لفئتي المخبریین والاستفادة الفعلیة بجمیع المنح الخاصة، والتفعیل الرسمي لقرارات رئاسة 
  .الجمھوریة بالنسبة لحاملي الشھادات الجامعیة
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 الكتاب البرلمان یصادق على قانون سوق 

   2015مایو  4 - 19:07  / وأج /الخبر أونلاین

بالأغلبیة على مشروع القانون المتعلق بأنشطة وسوق الكتاب بعد إقرار   صادق یوم الاثنین نواب المجلس الشعبي الوطني
 .التعدیلات التي أدخلت على نص المشروع

إقتراح تعدیل رفعھ النواب تبنت لجنة الثقافة  40موكلا، ومن بین  73نائبا ضمنھم  234وشھدت جلسة التصویت حضور 
  .مقترح تعدیل 11والاتصال والسیاحة 

اقتراحات تعدیل وبالتكفل الجزئي بتعدیل واحد، بینما سحب مندوبو أصحاب  5وقبلت اللجنة التكفل بالانشغالات المتعلقة ب
  .اقتراحات بعد النقاش مع اللجنة 8التعدیلات 

عنصرا متعلقا بالقانون على غرار الكتاب، الكتاب الدیني، الكتاب المدرسي، الكتاب  17تي عرفت ال 3ومس التعدیل المادة 
  .الرقمي، الكتاب المرقمن، بائع الكتاب والمطالعة العمومیة وغیرھا

تمارس الأنشطة الخاصة بنشرالكتاب وطبعھ وتسویقھ في إطار احترام الدستور وقوانین "معدلة على أن  9ونصت المادة 
الجمھوریة، الدین الاسلامي والدیانات الأخرى، السیادة الوطنیة والوحدة الوطنیة، الھویة الوطنیة والقیم الثقافیة للمجتمع، 

  ".متطلبات الأمن والدفاع الوطني، متطلبات النظام العام، كرامة الإنسان والحریات الفردیة والجماعیة

كتاب تمجیدا للاستعمار و الإرھاب والجریمة والعنصریة، یجب ألا یجب ألا یتضمن ال"كما تنص ذات المادة على أنھ 
  ".یتضمن الكتاب الموجھ للأطفال والمراھقین اي كتابة أو اي رسم من شأنھما المساس بصحتھم النفسیة أو بحساسیتھم

حكام المواد كل من خالف أ) دج 1000.000(إلى ملیون دینار ) دج 500.000(یعاقب بغرامة من خمسمائة الف دینار "و
  .معدلة 56وفق المادة " من ھذا القانون ومصادرة الكتب محل المخالفة 25و 9،15

تتكفل الوزارة المكلفة بالتربیة الوطنیة "في مجال الكتاب المدرسي وتنص أنھ   معدلة المجال أمام الخواص 16وتفتح المادة 
  ".شاطات للاشخاص الطبیعیین والمعنویینفتح ھذه الن"مع امكانیة " بنشرالكتاب المدرسي وطبعھ وتسویقھ

لیستفید من إجراءات الترقیة والدعم على " الكتاب باللغة الأمازیغیة"و" الكتاب العلمي والتقني"معدلة  43وأضافت المادة 
الكتاب المنشور في الجزائر، الترجمة، كتاب الطفل والنشاطات المرتبطة بھ والكتاب المكیف لذوي الاحتیاجات "غرار 

  ".الخاصة

تنظیم التظاھرات حول الكتاب الموجھ للجمھور لترخیص مسبق تمنحھ الوزارة "ویخضع قانون انشطة وسوق الكتاب 
  .معدلة 45وفق المادة " المكلفة بالثقافة

تعتبر الأنشطة "التي  4في بعض المواد خاصة ما تعلق بالمادة " غموضھ"ویأخذ بعض الملاحظین على القانون الجدید 
حیث یصبح الكتاب المعرفي أو العلمي البحثي " لقة بالكتاب انشطة صناعیة وتجاریة ذات طابع ثقافي وتربويالمتع

  .المتخصص خارج ھذا الإطار

، في "لم یمنح الموزع والمكتبي باعتبارھما جزئین فاعلین في سلسلة الكتاب الاھتمام الواجب"ویعتقد آخرون أن القانون 
  ".الذي لم تھتم المواد بوضعھ ودوره وحقوقھغیاب المؤلف "حین یسجل 

  .وستتم المصادقة على قانون أنشطة وسوق الكتاب في الغرفة العلیا للبرلمان قبل أن یدخل حیز التنفیذ
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 موفد سعداني إلى باتنة یواجھ بالاحتجاج 

 استمرار مسلسل الغضب بالأفالان بسبب المحافظات الجدیدة 

  2015مایو  5 -  02:30  / نوال مسلاتي : باتنة/ فكرون . ل: بسكرة

لم تمر عملیة استحداث محافظة جدیدة لجبھة التحریر الوطني، بمدینة أولاد جلال بولایة بسكرة، أمس، دون إثارة الغضب  
والسخط بسبب التقسیم الجدید الذي اعتمد، حیث تم إلحاق بلدیات دائرة أورلال جلال الخمس بالمحافظة الجدیدة، ووصفت 

 .”المؤامرة التي حبكھا البرلماني شنوفي سلیم، ونفذھا عضو المكتب السیاسي الصادق بوقطایة«لقضیة بـا
وأبدى العدید من مناضلي الأفالان وأبناء الشھداء والمجاھدین وبرلمانیین، غضبھم من الخطوة التي أقدمت علیھا قیادة 

من غیر المنطقي إلحاق بلدیة مثل أوماش، المتاخمة ”بعضھم إنھ  وقال. الحزب، التي لم تراع، حسبھم، منطق التقسیم البلدي
استغلال علاقتھ الجیدة مع الأمین «وذھب البعض إلى حد اتھام البرلماني بـ. كلم 100لمدینة أولاد جلال، البعیدة عنھا بنحو 

 .”العام عمار سعداني، لتدبیر ھذه المؤامرة
كامخادمة ولیوة وأملیلي وأوماش امتدادھا الطبیعي یكون لدائرة طولڤة،  ”أورلال”وأشار آخرون إلى أن بلدیات دائرة 

متسائلین عن الغرض من دفعھا نحو أولاد جلال، وھدد الغاضبون بجمع التوقیعات والاحتجاج، خاصة أنھم یخشون من أن 
 .تلحق بلدیاتھم بأولاد جلال التي تمت ترقیتھا إلى ولایة منتدبة

المصادر أن إنشاء محافظة جدیدة ببسكرة عرف صراعات خفیة بین مصطفى معزوزي،  وفي ھذا الصدد، أضافت بعض
المنحدر من طولڤة، وشنوفي سلیم، ابن أولاد جلال، حیث كان الأول یرغب في أن یكون مقر المحافظة الجدیدة طولڤة، 

 .لفصلوتلحق بھا بلدیات دائرتي أولاد جلال وسیدي خالد، لكن نفوذ الثاني كانت لھ الكلمة ا
من جانب آخر، عرفت عملیة تنصیب اللجنة الولائیة لتحضیر المؤتمر، واللجنة الانتقالیة لمحافظة بسكرة، حالة من الغضب 

والاحتقان بسبب عدم الإفصاح عن الأسماء، حیث لم یستطع بوقطایة، الذي أشرف على ھذه الأشغال، الخروج سالما من 
. الجماعة النافذة في الحزب خاطت التشكیلة على المقاس الذي یخدمھا في المؤتمر ویرى ھؤلاء أن. الانتقادات والاتھامات

وفي ولایة باتنة، اقتحم ثلاثة أشخاص مقر محافظة الأفالان ببلدیة بریكة في باتنة، بغرض سرقة محتویاتھ، قبل أن یتم 
ھم، وقد تم العثور بحوزتھم على قارورة توقیفھم من طرف دوریة للشرطة القضائیة، واقتیادھم إلى مقر الأمن للتحقیق مع

 .بنزین
وعقد، أمس، بدار الشباب بمدینة بومقر بباتنة، تجمع نشطھ عضو المكتب السیاسي المكلف بالإشراف على تنصیب لجان 

المحافظات تحضیرا للمؤتمر العاشر، وقد عرف التجمع ملاسنات واحتجاجا مرفوقا بتدخلات العشرات من مناضلین 
ن مدینة الجزار، رفقة أمین القسمة السابق، یطالبون بتنحیة الأمین الحالي لقسمة الجزار، بداعي أنھ لا ینتمي ینحدرون م

وتدخل عضو اللجنة المركزیة، ناصیر لطرش، رفقة المكلف بالإشراف على تنصیب اللجان، ووعدا بفتح باب  .للجبھة
  .الحوار دون اللجوء إلى العنف
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 بعد لقاء صلح مع الوزارة 

 ممارسو الصحة العمومیة یجمّدون إضرابھم 

 2015مایو  6 - 07:00  / صوفیا . م: بورویلة قسنطینة. ص/ دبوب . ر: الجزائر

خرج المجلس الوطني للنقابة الوطنیة لممارسي الصحة العمومیة في دورتھ الاستثنائیة، أمس، بقرار تجمید إضراب الیوم 
كان مقررا الیوم مع إلغاء الاعتصام أمام وزارة الصحة، وھذا بعد لقاء الصلح الذي جمع النقابة مع وزارة الثاني الذي 

الصحة، أول أمس، وأسفر عن محضر مشترك لتسویة المطالب العالقة، في الوقت الذي حقق فیھ إضراب أمس استجابة 
 .”والخصم رغم التضییق والتھدید بالفصل”بالمائة  70بلغت، حسب النقابة، 

حسب ما صرح بھ رئیس النقابة الدكتور إلیاس مرابط، خلال تنشیطھ أمس لندوة صحفیة بمقر الاتحاد الوطني لعمال  
ساعات، وبحضور ممثلي الوظیف  10التربیة والتكوین، فإن الوزارة استدعتھم لجلسة الصلح أول أمس ودامت أكثر من 

حضر مشترك أعلنت فیھ الوظیف العمومي مراجعة القانون الأساسي العمومي ومفتشیة العمل، أین خرج اللقاء بم
  .للممارسین وطلبت تنصیب لجنة بالوزارة لتحیین القانون الذي سبق وأودعتھ النقابة إلى مدیریة الوظیف العمومي

أما فیما یخص موقف النقابة حول مسابقة التوظیف ومطالبتھا بتطبیق تعلیمة الوزیر الأول القاضي بالترقیة الآلیة، اعترفت 
، 2012إلى  2008مدیریة الوظیف العمومي بالمطلب، وحملت وزارة الصحة مسؤولیة تجمید الترقیة في الفترة الممتدة من 

 .ن أجل التفویض الاستثنائي للاستفادة من الترقیة الآلیةوطلبت من وزیر الصحة مراسلة السلطات م
أما فیما یخص تسویة وضعیة حاملي شھادة الدكتوراه في الطب العام أو الصیدلة أو جراحة الأسنان، فقد تقرر تنصیب لجنة 

یة لتفادي أي تأخر، لدراسة ھذه الوضعیة واشترطت النقابة أن یشارك في ھذه اللجنة كل من وزارتي التعلیم العالي والمال
 .وھو المطلب الذي وافقت علیھ الوصایة

في المقابل سجل الإضراب الذي دخل فیھ ممارسو الصحة العمومیة عبر الوطن استجابة واسعة، حیث أكد رئیس النقابة 
تشفائیة بالمائة رغم التضییق الذي واجھھ الأطباء من قبل مسؤولي المؤسسات الاس 70الدكتور مرابط أن نسبتھ بلغت 

  .والتھدیدات بفصلھم من مناصبھم أو الخصم من أجورھم
ففي مستشفى بني مسوس استجاب عدد معتبر من الأطباء العامین للإضراب، ما تسبب في عرقلة سیر متابعة المناوبات 

سنوات  10ن طبیب عام ممن لھم أكثر م 5000أن “ الخبر«الطبیة، وعن ھذا التوقف أوضح ممثلون عن الأطباء العامین لـ
سنة عملا، موضحة أن زملاء  28عمل، لم یستفیدوا من أي ترقیة، لتشیر طبیبة رئیسیة أنھا لم تستفد من ھذه الترقیة إلا بعد 

من التصنیف، یضاف لھا انشغال أطباء الأسنان وكذا  14سنة وھم ضمن السلم  20لھا في الطب العام أمضوا أكثر من 
سنوات بعد تحصیلھم لشھادة  6ھم دكاترة كونھم تابعوا دراستھم المتخصصة، على مدار الصیادلة الذین یصنفون على أن

، وھو ما یجعلھم في مقام أقل تصنیفا من شبھ الأطباء المصنفین 13البكالوریا، مشیرة إلى أن تصنیفھم لا یتجاوز السلم 
عتصام، حیث تجمع العشرات من وفي قسنطینة دخل ممارسو الصحة العمومیة، أمس، مجددا في ا  .14ضمن السلم 

المستشفى الجامعي ابن بادیس وباقي المؤسسات والوحدات الجواریة التابعة للقطاع العام في قسنطینة، أمام المؤسسة 
  .الاستشفائیة الجواریة بحي فیلالي
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 النقابة الوطنیة للأطباء تحذرّ من استغلال فئتھم 

   2015مایو  7 - 22:00  / زكریاء . ف: قسنطینة

حذرت النقابة الوطنیة للأطباء العامین للصحة العمومیة، على لسان أمینھا الولائي بقسنطینة، خنقي محمد الھادي، في ندوة 
ضراب، صحفیة أمس، من استعمال اسمھم للترویج لأي إضرابات تقوم بھا نقابات أخرى، مؤكدا أنھم لم یشاركوا في أي إ

وأن إقحامھم في إضراب ممارسي الصحة العمومیة تضلیل وتغلیط للرأي العام والمسؤولین، مضیفا أن الجھة الوحیدة 
 .المخولة للحدیث باسمھم ھي نقابتھم فقط

طبیب عام سیستفیدون من الترقیة مطلع جوان  8500وصرح المتحدث بأن فئتھم لا یعنیھا الإضراب، خاصة أن أكثر من 
جوان، والتي ستمكن فئتھم لا سیما الذین یحوزون  15، من خلال المسابقة الوطنیة المزمع إجراؤھا ما بین الفاتح والقادم
سنوات في ھذا المنصب للالتحاق  5سنوات فأكثر من الترقیة إلى درجة طبیب رئیسي، وكذا ترقیة من عملوا  7خبرة 

  .دا یتوفر على ھذا الشرط، وأن الترقیات ستكون شاملة وعامةبمنصب الطبیب الرئیس، مؤكدا أن المسابقة لن تقصي أح

وقال محدثنا أیضا إن للنقابة مطالب أخرى تعمل على تحقیقھا، منھا قانون أساسي خاص بالطبیب العام، وكذا إعادة تأھیل 
ظام التدریس بتمدید الأطباء العامین في الصحة العمومیة ورسكلتھم، إضافة إلى منحھم شھادات خاصة، وإعادة النظر في ن

سنوات، ومنح الطبیب العام الأولویة في الفحص، قبل التوجھ إلى الأطباء  8سنوات إلى  7سنوات الدراسة الجامعیة من 
  .المختصین كما ھو معمول بھ في الدول الغربیة، مشیرا إلى أن جل المطالب أخذتھا الوصایة بعین الاعتبار
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  ”بالشریك الاجتماعي لا تعترف”الوزیرة 

 انسداد غیر مسبوق وإضراب لیومین كل أسبوع 

  2015مایو  8 - 20:55  / رشیدة دبوب : الجزائر

-  

غیر مسبوق، إذ “ انسداد”وصلت العلاقة بین وزارة التضامن الوطني والأسرة وقضایا المرأة والنقابات، إلى 
في الوقت الذي قرر فیھ التكتل النقابي التصعید في ترفض الوزیرة فتح باب الحوار مع الشریك الاجتماعي، 

الاحتجاج بالدخول في إضراب لیومین من كل أسبوع، على أن یتحوّل إلى إضراب مفتوح في حال استمرار 
 .الأوضاع نفسھا

لم یسبق وأن كانت العلاقة بین وزارة التضامن وشركائھا، مثلما ھو مسجل حالیا، فحتى وإن كانت ھناك 
ن الطرفین، إلا أن الصلح كان یطبع العلاقة منذ كان ولد عباس على رأس الوزارة، وھذا بشھادة خلافات بی

الذي یعود لھ ”في فترة الوزیر الأسبق السعید بركات “ الذھبي”نقابات القطاع، لتعیش النقابات عصرھا 
نب المھنیة وأودع ، أین نصّب لجنة تطرقت إلى كل الجوا“الفضل في إعادة فتح القانون الخاص بالقطاع

وبعد إقالة بركات، . القانون بصیغتھ النھائیة التي وافقت علیھا الوزارة والشركاء معا، إلى الوظیف العمومي
إلا ”تم استخلافھ بسعاد جاب الله التي وإن لم تلعب، حسب النقابیین، دورا محوریا في تحقیق مطالب العمال 

، لكن ما یحدث مع الوزیرة الحالیة “خر وتمنحھم تطمینات ووعوداأنھا كانت تستقبل النقابات بین الحین والآ
“ مونیة مسلم أمر غیر مسبوق، لأنھا أعلنت مقاطعتھا للشركاء، رغم الإضرابات المتكررة منذ أكثر من شھر

ع صمت قابلتھ النقابة الوطنیة لعمال التضامن التابعة للمركزیة النقابیة والاتحادیة الوطنیة لمستخدمي قطا. 
فبعد إضراب، الأسبوع الماضي، أعلن بیان . التضامن، بتوحید صفوفھا، ومن ثمة توحید حركاتھا الاحتجاجیة

 26و 25ماي متجدد یومي  19و 18مشترك للنقابتین عن تجدید الاحتجاج بالدخول في إضراب وطني یومي 
ت إلى إضراب مفتوح، غدا، جوان، على أن تتحوّل ھذه الإضرابا 2و 1من الشھر نفسھ، وإضراب آخر یومي 

  .إذا لم تفتح الوزارة أبواب الحوار وترفع الضغوط عن المندوبین النقابیین

وعاد البیان المشترك للنقابتین للمطالب المرفوعة التي یتمسكون بھا شرطا للھدنة مع الوصایة، وتتمثل في 
مي، مع تجمید قانون الإطار الذي لم تعدیل القانون الخاص بقطاع التضامن المودع لدى مدیریة الوظیف العمو

یحقق طموحات العاملین، كونھ، حسبھم، أھمل الكثیر من الجوانب التي سبق وأودعتھا النقابات للوزارة أثناء 
جلسات التفاوض، بالإضافة إلى ضرورة إدماج المتعاقدین من التوقیت الجزئي إلى التوقیت الكامل، وسن 

دمین، بالإضافة إلى الترقیة الآلیة لكافة عمال القطاع، وتثمین الخبرة منحة خاصة بالقطاع لكافة المستخ
  .ألف موظف بقطاع التضامن 20المھنیة التي حرم منھا أكثر من 
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 تسارع الأحداث في الأفالان والأرندي 

 النظام یبحث عن التوازن بین القوى 

 2015مایو  9 -  16:00  / خالد بودیة حاورھما : الجزائر/ حمید یس: الجزائر/محمد شراق : الجزائر

 

یوحي تسارع الأحداث داخل حزبي السلطة، جبھة التحریر الوطني والتجمع الوطني الدیمقراطي، بأن النظام منشغل 
ولكن إذا كان، في الظاھر، أن أمین عام . بترتیب بیتھ الداخلي، تحسبا لمرحلة جدیدة مرتبطة برھانات داخلیة وخارجیة

، ومتجھا إلى المؤتمر العاشر لتعزیز )ربما ضد رغبة جناح أو أجنحة في النظام(قى مسنودا من جماعة الرئیس الأفالان یب
وفي كل الأحوال، فتدویر . سلطتھ في الحزب، فمصیر أمین عام الأرندي محسوم لصالح الأمین العام السابق أحمد أویحیى

 .قوى بداخلھ، ولا یعكس وجود حركیة ذات فائدة على المجتمعالمناصب على رجال النظام یستجیب لإحداث توازن بین ال

 
 الأرندي یغیّر رأسھ والأفالان في مشكلة عویصة مع رأسھ

 بدایة نھایة مخاض مرحلة سیاسیة جدیدة

ما یحدث داخل حزب جبھة التحریر الوطني وداخل التجمع الوطني الدیمقراطي یؤشر على بدایة نھایة مخاض لمرحلة 
بأمانة  ”لم یسخن كرسیھ”على عبد القادر بن صالح الذي “ الانقلاب”ترتیبات لھا لدى النظام، وإلا ما مبرر  جدیدة، تشھد

وفوقیة، “ شخصیة”الحزب منذ عامین وأربعة أشھر، بینما البیت الأفالاني، وإن یشد سعداني مكتبھ بكل ما أوتي من قوة 
والطرد التي تطال مبعوثي الأمین العام إلى الولایات، وتمسك  یزداد تمزقا بما یحصل في المحافظات، وحملة المكانس

المعارضة التي یظھر بواجھتھا كل من عبد الرحمن بلعیاط وصالح ڤوجیل وعبد الكریم عبادة ووزراء حالیین وسابقین، 
 .وقواعد نضالیة تنتظر منذ أعوام استقرارا على سكة، دون جدوى

، دون مقاومة لأنھ أدرى من غیره بطبیعة نظام یغیر الأحذیة تبعا 2013جانفي  في الأرندي، رمى أحمد أویحیى المنشفة
، وھو أدرى من غیره أیضا أنھ غادر كي یعود، وعودتھ باتت وشیكة، وإن لم یحصل ھذا مع “المرحلة - الطریق”لتغیر 

، إلا أن مقتضیات المرحلة 99م الطاھر بن بعیبش الذي غادر أمانة الحزب بعد رفضھ تزكیة بوتفلیقة رئیسا للجمھوریة، عا
الحالیة، حیث یراد لبن صالح الانصراف في ھدوء، جعل الوضعین یتشابھان بین بن بعیبش وبن صالح، لیس من حیث دافع 

التنحیة ولكن من حیث قصر مدة مكوثھما على رأس الأرندي، ومن حیث ترتیبات النظام من أجل إدارة المرحلة أو إن 
 .الداخلي قد فرض ذلك إعادة ترتیب التوازن

باسمھ، مفضلا الترشح الحر، لم یعد ذلك الجھاز “ لا یترشح”الأفالان، ومنذ أن اتخذ الرئیس بوتفلیقة موقفا منھ، على أنھ 
الذي یؤشر فعلا على توجھات النظام، فحصولھ على الأغلبیة البرلمانیة، دون الحكومة التي عادت لسنوات للأرندي، جعل 

إنما المؤشر الحقیقي على استقرار أو تذبذب التوازنات داخل النظام یكمن في . ا فقط، ولیس لاعبا جوھریامنھ متكأ سیاسی
الأرندي، لیس كحزب، وإنما كشخص أویحیى الذي صار مركزا لدوران أحداث سیاسیة تلامسھ حینا وتبتعد عنھ حینا آخر، 

بشكل یحیل إلى أن ترتیبات وضعت قبل الانتخابات الرئاسیة ولم  لكن بالنھایة تنجذب إلیھ لیحدد ھو بالذات مصیرھا ومآلھا،
 .تتحقق، فتقرر إعادة أویحیى حتى یحققھا

، رأى البعض أن السلطة تكون أخذت كلام عبد الحمید مھري، المنحى 97وبالعودة إلى الماضي لما استحُدث الأرندي سنة 
مھري الجیش أنھ كان ینشط دون غطاء سیاسي في مكافحتھ  من على رأس الأفالان قبل ذلك بعام، محمل الجد لما اتھم

الإرھاب، فقدم الأرندي على أنھ الغطاء السیاسي للجیش، بدلیل أن قیادتھ ضمت أقرب أصدقاء الرئیس الیامین زروال 
  .آنذاك، وھو محمد بتشین

الین والغاز الصخري، بینما لامست كان الأفالان والأرندي بعیدان كل البعد عن أحداث غردایة واحتجاجات الجنوب، للبط
السلطة خطر انفراد المعارضة التي انتقلت إلى عین صالح بملف الغاز الصخري سیاسیا، فظھر للسلطة أن منظومتھا 

السیاسیة الموكل لھا الدفاع عن خیاراتھا بالجنوب لم تؤد دورھا، رغم تعززھا بحزبي عمارة بن یونس وعمار غول، بینما 
: رندي ظھرا كحزبین متشبثین بخطاب سیاسي لم یواكب المرحلة، وكان الوضع یحتاج إلى شخصیة بخصلتینالأفالان والأ

واحدة سیاسیة تبلور خطابا جدیدا، وأخرى إداریة تنفذ ھذا الخطاب في المیدان من خلال قرارات، وھذه الشخصیة لا تخرج 
  .عن أحمد أویحیى

 
 لطلبأویحیى وبن صالح دائما في الخدمة وتحت ا

ر رجالھ في المناصب عندما یواجھ مأزقا  النظام یدوِّ
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من جانب خصومھ في “ لم یتلق أي شيء ملموس”صرّح عبد القادر بن صالح، الخمیس الماضي بمجلس الأمة، أنھ 
فبن صالح وأویحیى، . الجملة تختصر منطق الأشخاص الذین یقذف بھم النظام إلى المناصب. الأرندي، حتى یستقیل

، موجودون في أماكنھم یؤدون ما ھو مطلوب منھم، یغادرونھا عندما یطلب منھم ذلك ویعودون “الموظفین“ا من وغیرھم
 .إلى الأماكن نفسھا تحت الطلب دائما

ما الفرق بین أویحیى وبن صالح على رأس ثاني أحزاب السلطة؟ لا شيء تقریبا، فكلاھما لا یملك مؤھلات النضال 
اطیات العریقة، التي تفرض على من یرغب بقیادة حزب أن یكون في رصیده معارك سیاسیة السیاسي بمفھوم الدیمقر

أصلا ولادة الأرندي كانت غریبة، فلا یمكن إذا تصوّر أن یقوده نموذج من . خاضھا في سبیل التمكین للفكرة والمشروع
 .مناضلین أوفیاء للمبدأ وأصحاب مشروع مجتمع

ھكذا تفید (ص للنظام السائد في البلاد، لماذا إذن یفضّل النظام أویحیى على بن صالح وبما أن كلا الرجلین منتوج خال
؟ ولماذا احتفظ بالثاني في الحزب لمدة تزید عن العامین؟ لا یوجد شك في أن أویحیى مقبل على )الأصداء داخل الحزب

قد تكون ھذه . حزب للإطاحة ببن صالحمھمة جدیدة في الأرندي، وإلا ما كان أعطى الضوء الأخضر للموالین لھ في ال
المھمة مرتبطة بالمعارضة التي اشتدّ عودھا في الشھور الأخیرة، وعلا خطابھا على خطاب السلطة وتوالت حملاتھا علیھا 

بسبب حالة الشغور في الرئاسة، الناجم عن مرض الرئیس زیادة على الضعف الذي یشعر بھ النظام بسبب تراجع أسعار 
 .ما یعني ذلك من فقدان القدرة على شراء السلمالنفط، مع 

أمام ھذا الوھن الذي یوجد فیھ النظام، یلزم جماعة الرئیس المسیطرة على الحكم شخص یملك خطابا یردّ على خصوم 
في السابق كانت . في الخارج، خاصة المغرب“ الأعداء”بوتفلیقة في الداخل في الوقت المناسب، ویخوض المعارك ضد 

في . النظام حیال كل القضایا الجاریة، محلیا ودولیا، معبّرا عنھا خلال دورتین للمجلس الوطني للأرندي في السنةمواقف 
وكانت المعارضة والممثلیات . ھاتین المناسبتین، یعقد أویحیى ندوتین صحفیتین كافیتین لیقول النظام كل شيء على لسانھ

 .”صوت النظام”ریحات أویحیى بكثیر من الأھمیة، فھو في نظر الجمیع تترقب تص) فرنسا خاصة(الدبلوماسیة الغربیة 
الفرق بین أویحیى . ھذا الدور كان یؤدیھ عبد العزیز بلخادم، على رأس الأفالان، ولكن في اتجاھات ومسارات أخرى

، “ربع رئیس”في صفة وبلخادم ھو أن الأول ربما عرف كیف یكتم طموحھ في رئاسة الجمھوریة ما دام بوتفلیقة فیھا، ولو 
 .أما الثاني، قد یكون استبق الأحداث بترقّب نھایة بوتفلیقة فكانت نھایتھ مأساویة

أن ما ھو مطلوب منھ، في ظل الظرف الذي یمر بھ النظام، لا یمكن لبن صالح أن یتكفل “ سي أحمد«المھم بالنسبة لحالة الـ
التي یرغب النظام في إنجازھا لن یجد لھا “ قذارة”ن المھام الأكثر بل إ. بھ لعدة اعتبارات مرتبطة أساسا بشخصیة الرجل

التضامن بین ”أفضل من أویحیى؛ ألم یكن الوحید الذي تجرّأ على خصم رواتب الموظفین في منتصف التسعینیات، بدعوى 
وفي  1994فلیقة في ألم یكن اللجوء إلى بوت. ؟ ھو ھكذا النظام، عندما یقع في مأزق یبحث عن مخرج ظرفي“فئات الشعب

 نداء استغاثة من داخل الوحل؟ 1992بحثا عن حل مشكل عویص في ھرم النظام؟ ألم یكن الاستنجاد ببوضیاف في  1998
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 تحدید العھدات في تسییرالخدمات الاجتماعیة 

 یندد بمنع الأعضاء السابقین من الترشح “ الأنباف”

   2015مایو  10 - 23:13  / رشیدة دبوب : الجزائر

، على أحقیة كل أعضاء اللجان الولائیة والوطنیة المنتھیة عھدتھم، “أنباف“أكد الاتحاد الوطني لعمال التربیة والتكوین،  
للأسرة التربویة كون قرار الإقصاء یعود “ماي  26في الترشح لانتخابات تسییر أموال الخدمات الاجتماعیة المقررة یوم 

 .”2011فقط عبر الصندوق على غرار انتخابات 
أوضح الاتحاد، في بیان لھ، جاء تتویجا لاجتماع المكتب الوطني مع المكاتب الجھویة ورؤساء المكاتب الولائیة، أول أمس، 

رشح من جدید، خاصة أن بمقر الاتحاد، أن الحضور أجمعوا على حق المسیرین السابقین للجنة الخدمات الاجتماعیة في الت
المتعلق بتسییر الخدمات الاجتماعیة، داعیا في ذات السیاق الأسرة  21/01العھدة غیر محددة في القرار الوزاري رقم 

التربویة بجمیع أسلاكھا إلى اختیار رجال ونساء وحفظ الأمانة في انتخاب ممثلي المؤسسات التربویة، استعدادا لانتخاب 
 .للجنة الوطنیة للخدمات الاجتماعیةاللجان الولائیة وا

في المقابل، أثار المكتب الوطني، حسب البیان، عدة ملفات، وخرج بضرورة الإسراع في عقد لقاءات مع مدیریة الموارد 
البشریة طبقا للاتفاق الأخیر مع وزارة التربیة، لتجسید مضامین المحاضر المشتركة بین الاتحاد والوصایة والمدیریة 

للوظیفة العمومیة، منھا وضعیة المعلمین المساعدین وحملة شھادة مھندس، واللیسانس في غیر الاختصاص والذین العامة 
 .لتمكینھم من الاستفادة من الرتب المستحدثة رئیسي ومكون وبقیة النقاط العالقة 2012و 2008تمت ترقیتھم بین إدماجي 

عملیات الإدماج استعجالا والتعجیل بإصدار المراسیم الخاصة بمنحة ودعا الاتحاد إلى ضرورة صب الأثر المالي الرجعي ل
أسلاك التأطیر في جمیع الأطوار، والمنحة البدیلة للمنحة البیداغوجیة لموظفي المصالح الاقتصادیة والساعات الإضافیة 

 07/304متمم للمرسوم المعدل وال 28/09/2014المؤرخ في  14/266والدعم، وإصدار مناشیر تطبیقیة للمرسوم الرئاسي 
كما تمسك التنظیم بالتعجیل في صرف الأثر المالي الرجعي لمنحة الامتیاز ابتداء من . الذي یحدد الشبكة الاستدلالیة للأجور

 17لبقیة الولایات، بناء على التعلیمة الوزاریة المشتركة المؤرخة في 2011دیسمبر  31إلى غایة  2008الفاتح جانفي 
لى غرار ما تم في قطاعات الوظیفة العمومیة بالولایات المعنیة وكذا بعض مدیریات التربیة، كما ، ع2013نوفمبر 

 87یستوجب صرفھا لجمیع التصنیفات الواردة في المراسیم، مع التعجیل في صرف الأثر المالي لتطبیق إلغاء المادة 
 .وأعوان الأمن والوقایة، یضیف البیان مكرر، وصرف الراتب الجدید لفئة الأسلاك المشتركة والعمال المھنیین

 اللجنة الوطنیة للخدمات الاجتماعیة تستنكر قرار الوزارة
من جانبھا، أبدت اللجنة الوطنیة للخدمات الاجتماعیة لعمال التربیة، استغرابھا من إقصاء أعضاء اللجنة من الترشح، 

 12/01، بل وحتى مع القرار الوزاري 27دتھ خاصة في ما 303 /28معتبرة ذلك متعارضا مع الدستور والمرسوم 
نسخة منھ، الوزارة “ الخبر”كما حملت اللجنة، في بیان وطني صادر أمس، تلقت   .الخاص بتسییر الخدمات الاجتماعیة

المسؤولیة كاملة عن حرمان منتسبي القطاع من الاستفادة من البرامج الوطنیة والولائیة المتعلقة بالجانب الصحي “
، مطالبین بضرورة ”2014مني والعمرة والمخیمات الصیفیة والسیارات، وعلى وجھ الخصوص منحة التقاعد لسنة والتضا

لاسترجاع حقنا المھضوم في “الترشح لھذه الانتخابات، مؤكدین في ھذا الصدد على اللجوء إلى كل الطرق القانونیة 
 .”الترشح
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 أفریل  17إعادة أویحیى بعد تغییبھ عن رئاسیات 

 السلطة تعالج اختلالات العھدة الرابعة 

 2015مایو  11 -  22:45  / محمد شراق : الجزائر

یستحضر المشھد السیاسي مرحلة ما، كان فیھا التحالف الرئاسي، سابقا، یتآكل من الداخل، ومعھ تآكلت أحزابھ من الداخل  
، لما دخلت السلطة في ترتیبات العھدة الرابعة للرئیس 2012ماي  10تبعثرت أوراقھ في تشریعیات  أیضا، مباشرة بعدما

إعادة ”الخارجة عن الصف، ینطلي على  ”حمس”دون ) الأرندي والأفالان(بوتفلیقة، لكن التآكل الحالي لعكازي السلطة 
 .2014أفریل  17ما خرج عن حساب خضعت لھ رئاسیات “ ترتیب

شھد السیاسي، منذ أقل من أسبوعین، یختزل في جدال عودة أحمد أویحیى إلى الواجھة السیاسیة، في الحزب الذي یكاد الم
سنة كاملة، وعودة أویحیى، مثلما ھو مصور في الساحة، في الوقت الراھن، لا یعنى بھا  14ارتبط بھ اسمھ على مدار 

 یعقل، كما لم یكن یعقل أن یكون أویحیى على رأس الأرندي دونما الأرندي فقط، وإنما المنظومة السیاسیة للبلاد ككل، ولا
تواجد في أعلى ھرم النظام، فالرجل مسك بزمام حكومات تعاقبت وإن سجل بینھا وقتا مستقطعا، كانت السلطة في كل مرة 

طعا، أدخلھ بیتھ لما أرادت تعید خلالھ ترتیب أوراقھا وفقا لمتطلبات المرحلة، تماما مثلما وجدت السلطة للرجل، وقتا مستق
ولكن لتغییب ظلھ المسیطر “ خدام الدولة“أفریل، لیس مخافة إعلان ترشحھ، وھو  17أن لا یكون لھ دور في رئاسیات 

 .على دوالیب أروقة عدیدة في مفاصل الدولة
بالیوم والساعة موعد رنة ھاتف “ یحسب”، لكنھ كان ”التدویر”انسحب أویحیى من المشھد السیاسي محترما إستراتیجیة 

“ صاحب المھمات القذرة”للعودة، فھو أدرى من غیره باستحالة تخلي الدولة عن خدماتھ، ولم یجد یوما حرجا في تأكید أنھ 
غة لما یتعلق الأمر بخدمة الدولة، لكن أویحیى لم یبد سرورا، وھو مدیر لدیوان الرئیس، رغم تشریفھ بمھمة صیا

مشاورات مراجعة الدستور، التي لم تر النور إلى الآن، بینما یتابع أویحیى مطلبا أفالانیا متكررا من عمار “ مخطوط”
، بما لا یشتھي مدیر دیوان “أویحیى -أرندي ”سعداني، لأن یكون ماسكا بزمام حكومة كانت لوقت طویل تحت سیطرة 

لیھ الطابع الحزبي، حتى لا تثیر قراراتھ جدالا حزبیا تستغلھ المعارضة الرئیس المیال إلى تبني فریق حكومي لا یغلب ع
سیاسیا، تماما مثلما حصل مع قانون تجریم الاستعمار الذي بادر بھ نواب أفالانیون، واعتبره أویحیى، الذي كان رئیسا 

 .”مزایدة سیاسیة“للحكومة، بمثابة 
، وتواترت ملفات شكلت مواد دسمة 2014ضة، بعد رئاسیات واسعة للمعار“ لعب”في غیاب أویحیى، توفرت مساحات 

لخصوم السلطة وأحزابھا، بدأت باحتجاجات الجنوب إلى أزمة غردایة ثم قضیة الغاز الصخري، وبین ھذه الملفات كلھا، 
یواجھ مطالب تداولت فكرة الانتخابات الرئاسیة المبكرة، لكن السلطة التي دافعت عن شرعیة الرئیس بوتفلیقة، لم تجد من 

، حتى وإن ظھر عمار سعداني رجلا مدافعا عن شرعیتھ التي اعتبرھا وھو قبالة صاحب مبادرة ”بإراحة الرئیس”
، لكن موقف سعداني تھاوى وسط فوضى حزبھ، ومعارضة داخلیة تقول “خط أحمر”، الأفافاس، بمثابة “الإجماع الوطني”

ھل یمكن لما “ :لكن، في ھذا الوقت بالذات، یطرح تساؤل مفاده. “شرعیةمن یفتقد للشرعیة لا یمكن أن یتحدث عن ال”لھ 
حصل لبخادم وأویحیى سویا عندما رحلا عن حزبیھما، أن یتكرر مع بن صالح وسعداني، حالیا؟ بالنسبة لبن صالح، یكاد 

مؤشر یقول إن سعداني  یكون الأمر مقضیا، لكن بالنسبة لسعداني فلا یوجد أي مؤشر لیلتحق ببن صالح، مثلما لا یوجد
الأفالاني سوف ینسجم مع أویحیى الأرنداوي في الدفاع عن طروحات النظام، فواحد یجید لغة الأرقام ولو أخطأ، وآخر 

 .یجید لغة التھور ولو كان على صواب
عبد العزیز ، ثم تنحى عن الأرندي أربعة أشھر بعد ذلك، لیلحق بھ 2012ابتعد أویحیى عن الوزارة الأولى في سبتمبر 

، بناء على قرار اللجنة المركزیة، والاثنان عادا إلى رئاسة الجمھوریة وھما مجرد مناضلین 2013بلخادم، أواخر جانفي 
بلخادم والإبقاء على أویحیى، وفي خضم تسارع الأحداث إزاء قضایا الفساد، “ تسریح”في حزبیھما، وفضلت الرئاسة 

وھناك قول ما یتردد عند ھؤلاء . ، تتصدر صفحات الجرائد والقنوات التلفزیونیة“2سوناطراك “خاصة عندما بدأت قضیة 
الذین یرغبون في عودة أویحیى بأسرع وقت، یحیل الناس إلى التأمل كیف أنھ وبعد انسحاب أویحیى من السیاسة ذات یوم، 

وجودا من قبل، لكنھ كان خاضعا ، ورغم أن المال السیاسي كان م“المال السیاسي”امتلأ المشھد السیاسي بشيء اسمھ 
في زمن “ تبذیر المال العام”، لكن مفعولھا تلاشى وحل محلھ “شد حزام”لفرملة، ولو جزئیة، عبرت عنھا قوانین 

  .”التقشف”
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  ”سبیك أنترناشیونال”بشبھة تبدید المال العام مع 

 ملف الفساد یطال المؤسسة الوطنیة للمنشآت الفنیة الكبرى 

 2015مایو  12 - 22:25  / إیمان فراوسي : الجزائر

عن ملف فساد متصل بالمؤسسة “ الخبر“لـ“ أنجوا”كشف مصدر مسؤول بالمؤسسة الوطنیة للمنشآت الفنیة الكبرى 
في إطار مشروع إنجاز  ”أنجوا”مع “ سبیك أنترناشیونال”العمومیة، یفید بوجود تجاوزات قامت بھا الشركة الإیطالیة 

بلدیة بودواو، وذلك بتمدید عقد الشركة عدة مرات دون دفع الضریبة الناتجة عن ذلك، وتضخیم فواتیر جسر بن رحمون ب
شراء مادة الحدید طیلة مدة إنجاز المشروع، إضافة إلى عدم إخضاع المشروع للمراقبة والمتابعة من طرف مكتب 

  .ومیةالدراسات المسؤول عن المصاحبة وتأھیل العمال ومستخدمي المؤسسة العم
تضمن ذات الملف مختلف المراحل التي مر بھا المشروع والتجاوزات التي حصلت طوال مدة الإنجاز، إذ قامت الشركة  

سبیك ”بعقد صفقة مباشرة مع الشركة الإیطالیة “ أنجوا”الوطنیة للمنشآت الفنیة الكبرى والمعروفة اختصارا باسم 
رحمون ببلدیة بودواو دون اتباع الإجراءات القانونیة التي ینص علیھا  لإنجاز جسر بن 12/07تحت رقم “ أنترناشیونال

قانون الصفقات العمومیة، مع الاقتصار على وضع شرط وحید یتمثل في حالة وجود نزاع لجوء الطرفین للقضاء 
 .السویسري للفصل فیھ

م بالقضیة، حیث أشار إلى أن الشركة مدیر معھد مختص في العمران والذي كان على اطلاع تا“ الخبر“ھذا الأمر أكده لـ
، ضاربة بذلك تعلیمات مكتب الدراسات ”زرالدة-بودواو”تحایلت في معاییر إنجاز ھذا الجسر على الطریق الاجتنابي 

صفحة  45المكلف بالمراقبة والمتابعة عرض الحائط، كما كشفت مجموعة من الوثائق وردت ضمن تقریر مفصل متكون 
تلاعب المؤسسة بفواتیر شراء مادة الحدید التي كانت أسعارھا في تلك الفترة ”على نسخة منھ أیضا “ الخبر“تحوز 

  .”منخفضة في الأسواق العالمیة
 مدیر المالیة والمحاسبة بالمؤسسة الوطنیة للمنشآت الفنیة الكبرى ینفي التھم

، جمیع التھم المنسوبة إلى الشركة، “الخبر“ من جانبھ، فند خزناجي عمر، مدیر المالیة والمحاسبة، في اتصال ھاتفي مع 
مؤكدا أن جمیع خطوات إنجاز المشروع كانت قانونیة ولم یحدث أي خلل طیلة مدة الإنجاز، مشیرا إلى أنھ على درایة تامة 

 .”بعض العمال من النقابة بتزویر الملف ومحاولة إحداث فوضى في المؤسسة”بالملف الذي قدم لنا متھما 
 طني المكلف بالعلاقات العامة بالاتحاد العام للعمال الجزائریین یؤكد التھمالأمین الو

من جھتھ أكد الأمین الوطني المكلف بالعلاقات العامة والذي رفض الإفصاح عن اسمھ أن جمیع التھم المنسوبة إلى الشركة، 
“ أونجوا“أن المدیر العام لمؤسسة وخاصة إلى المدیر العام، صحیحة والملف الموجود بحوزتنا صحیح وقانوني، مؤكدا 

متھم في عدة قضایا فساد منھا إبرام صفقات عمومیة فاسدة وتبدید المال العام، والتي كان من المنتظر أن تعقد الجلسة 
ھذا وأضاف ذات المتحدث أن المدیر العام للمؤسسة   .الأولى أول أمس الإثنین، لكن ھذه الأخیرة أجلت لأسباب مجھولة

   .، حسب قولھ”نفوذه في التصرف بالمؤسسة وكأنھا ملك لھیستعمل ”
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  "شفھیة"ملاییر كانت توزع من البنك بتعلیمات 

  !”المسمومة”ھدایا خلیفة 

  2015مایو  13 -  22:15  / محمد سیدمو : الجزائر

خلیفة، یحصلون على قروض من البنك، دون أي بتعلیمات شفھیة أو توقیع في أسفل ورقة، كان المحظوظون ممن یلتقون عبد المومن  
ذلك ما كشفھ متھمون في قضیة خلیفة استجوبھم القاضي في ثامن جلسات المحاكمة الجاریة . ضمانات، لا یزال تسدیدھا عالقا إلى الیوم

 .بمجلس قضاء البلیدة
بعت عمل المجمع بمختلف مؤسساتھ، في فترة تحولت محاكمة قضیة خلیفة إلى جلسات لكشف الاختلالات الكبیرة في التسییر التي ط

، خاصة في الجانب المحاسبي الذي كانت تشوبھ ثغرات كبیرة عجز المتھمون السابقون عن تفسیرھا، وأرجعوھا 2003و 1998بین 
لنھب التي كانت تتم في الغالب لحداثة نشأة المؤسسات، بینما أصر ممثل النیابة العامة على أنھا متعمدة للتغطیة على عملیات السرقة وا

 .في البنك
 نسب مخاطرة عالیة وخلیفة یوضح

لم  2000و 99و 98اعترف المتھمان لخضر میمي وحمید سخارة، وھما محافظا حسابات تعاملا مع بنك خلیفة، أن حسابات سنوات 
بتأخر زاد عن العام  2002سمبر لم تسلم إلى غایة دی 2000تكن تسلم في موعدھا المقرر في جوان من كل سنة، حتى أن میزانیة سنة 

والنصف، لكن ھذا الخلل لم یكن في تقدیر محافظي الحسابات یستدعي إبلاغ وكیل الجمھوریة، وھي نقطة الصدام بینھ وبین القاضي 
ضب، إن وحول عدم احترام نسبة المخاطرة في تمویل القروض، قال عبد المومن خلیفة، في جواب مقت. والنائب العام أثناء الاستجواب

رد لم یشأ محافظ الحسابات حمید . الشركات المملوكة لنفس المجمع في القانون الجزائري، تحتسب في لغة المحاسبة كخطر واحد
 .سخارة التعلیق علیھ

وللوقوف أمام تحول مجرى المحاكمة في غیر صالح عبد المومن خلیفة، بعد أن كان یصب في صالحھ عند بدایتھا، حاول محامو 
، من خلال أسئلتھم، التركیز على مدى تنسیق المدیرین المتھمین مع عبد المومن خلیفة فیما یخص عملیات التسییر، من أجل نفي المتھم

 .علمھ بالاختلالات الموجودة
 !”اذھب إلى البنك ولا تأخذ أكثر من ملیار ونص»

المتھم أمغار محند أرزقي، مدیر خلیفة لتأجیر السیارات بإجابات مرتبكة لم تشف غلیل القاضي الذي كان یكرر أسئلتھ باستمرار، كان 
قال إنھ حصل على موافقة شفھیة من عبد المومن خلیفة للحصول على . ملیار سنتیم 1,5، یبرر حصولھ على قرض بـ“سي. أر. كا”

ما : ي في نظرك؟ یرد المتھمیستغرب القاضي، ولكن ھل ھذا الإجراء قانون .ھذا المبلغ من حساب الشركة التي یدیرھا في خلیفة بنك
لكن على أي أساس أو وثیقة جرى تبریر ھذه العملیة المحاسبیة؟ یعجز المتھم : یعقب القاضي. دام تسجیلھ محاسبیا موجودا فھو قانوني

 .عن الإجابة
م إنھا لا تمت للقرض بصلة، ملیار سنتیم، قال النائب العام في استجوابھ للمتھ 1,5ھذه الطریقة التي حصل بھا أمغار أرزقي على مبلغ 

. واعتبرھا مجرد ھدیة من عبد المومن، بدلیل أن المتھم ذاتھ، في رسالة لھ إلى مصفي شركة خلیفة لتأجیر السیارات، اعتبرھا كذلك
 :ئب العامیعقب النا. ملیار سنتیم 1,5لا، لم أكن على علاقة جیدة مع المصفي، ولیس لعبد المومن أي مصلحة في إھدائي : المتھم یرد

ملیون سنتیم كنت أخذتھ من خلیفة  450ملیار سنتیم من خلیفة لتأجیر السیارات، لتسدید قرض آخر بـ 1,5أنت حصلت على قرض بـ“
 .”ھذا غیر معقول. بنك
 ”سنة الجزائر بفرنسا«سیارات لـ 10

المؤسسات العمومیة لإیداع أموالھم في بنك لم تكن شركة تأجیر السیارات بالنسبة للنائب العام سوى وسیلة لإغراء وإرشاء مدیري 
. جمعیة رادیوز أیضا أخذت :النائب العام. المتھم یؤكد. سیارات 10على “ سنة الجزائر بفرنسا”خلیفة، فمثلا حصل المكلفون بتظاھرة 

لنائب العام أن تكون التسمیة أما الغریب وفق ا. المتھم لا یعلم. سیارة من الشركة 40اختفت : النائب العام. المتھم یجیب بعدم علمھ
، وفي ذلك تمویھ متعمد، حسبھ، لخلط “سي. أر. كا”التجاریة لشركة خلیفة لتأجیر السیارات ھي نفسھا تسمیة خلیفة للإنشاءات، 

 .الحسابات والمسؤولیات داخل المجمع
، “إیر وایز”مدیر المضیفین بشركة خلیفة المتھم دحماني نور الدین، . من بنك خلیفة“ القروض”قصة أخرى مشابھة تكشف آلیات منح 

كنت في رحلة جویة بین جدة وبیروت والجزائر مع ”: لكن كیف حصل علیھ؟ یقول. ملیون سنتیم 250لم ینكر استفادتھ من قرض بـ 
ى قرض انتھزت فرصة وجوده في الطائرة وحدثتھ عن ظروفي العائلیة الصعبة، ثم قدمت لھ طلبا للحصول عل .عبد المومن خلیفة

 .”جمال مدیر وكالة الحراش اذھب إلى عزیز: وقعھ، وقال لي
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 بعد اسابیع من الترقب 

 التعدیل الحكومي ینھي مھام ثمانیة وزراء 

   2015مایو  14 - 14:10  / وأج /الخبر أونلاین

من ابرز  . لرئاسة الجمھوریةأجرى رئیس الجمھوریة عبد العزیز بوتفلیقة الیوم الخمیس تعدیلا وزاریا حسبما أفاد بھ بیان 
التغییرات التي طرأت على حكومة عبد المالك سلال، مغادرة الطیب بلعیز الذي كان من بین أقدم الوزراء وعین وزیرا 

نادیة لعبیدي التي كانت تشغل منصب . للدولة ومستشارا خاصا للرئیس، وھو المنصب الذي كان یشغلھ عبد العزیز بلخادم
درت ھي الأخرى في وقت كانت وسط جدل سیاسي مع رئیسة حزب العامل لویزة حنون التي اتھمتھا وزیر الثقافة، غا

  .بالفساد
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 السلطة أدارت ظھرھا للموالاة وللمعارضة 

 لا حكومة سیاسیة ولا حكومة تقشف 

  2015مایو  15 - 23:40  / سلیمان . ح: الجزائر

  
كما رغب “ لا حكومة وحدة وطنیة“مثلما دعت إلیھ بعض أحزاب المعارضة، و ”توافقیة”القدیمة لم تكن الحكومة الجدیدة 

سلطاني لعودة حمس إلیھا، ولا حكومة أزمة مثلما تقتضیھ الوضعیة المالیة الصعبة للجزائر، لقد بقیت الحكومة بعد 
 .”تختنق”البلاد التعدیلات الجدیدة علیھا بلا طعم ولا لون سیاسي لھا، في وقت تكاد 

تعامل الرئیس بوتفلیقة مع التغییر الحكومي بمنطق عدم وجود أي أزمة في البلاد، لا مالیة ولا اقتصادیة ولا سیاسیة ولا 
أمنیة، وھو بذلك أدار ظھره كلیة لیس فقط لمطالب أحزاب المعارضة التي كانت تنادي بحكومة وحدة وطنیة، ولكن أیضا 

إذ بقدر ما تراجع اللون السیاسي لممثلي . تي دعت، على لسان عمار سعداني، إلى حكومة سیاسیةحتى لأحزاب الموالاة ال
في دوالیب “ الإدارة”أحزاب سیاسیة في الحكومة، بقدر ما ازداد نفوذ  4القطاعات الوزاریة الثقیلة، رغم تواجد ممثلي 

أثیر لھا داخل دوائر صنع القرار، ومع ذلك لا خوف منظومة الحكم، ما یؤشر أن الطبقة السیاسیة، مولاة ومعارضة، لا ت
 .على حكومة سلال في طبعتھا الجدیدة القدیمة من ضمان الأغلبیة في البرلمان عند عرض برنامجھا

ورغم أن بوادر الأزمة المالیة جراء تراجع أسعار المحروقات قد حطت برحالھا وبدأت المؤشرات الاقتصادیة تتلون باللون 
أن ھذه التحدیات لم ترم بظلالھا في تركیبة الحكومة، فباستثناء دمج بعض الوزارات مع بعضھا، على غرار  الأحمر، غیر

الشبیبة والریاضة والتھیئة العمرانیة والسیاحة، دون معرفة على أي أساس جاء ذلك، فإن التغییر الذي صاحب وزارتي 
لا یخرج عن سیاق تدویر المنصب أكثر منھ ضمان الفعالیة،  المالیة والطاقة، وھما العصب الحساس في میزانیة الدولة،

بحیث یفتقد الوزراء الجدد للخبرة في إدارة الأزمات، سواء لوزیر المالیة أو وزیر الطاقة الجدیدین، وھو ما یعني أن السلطة 
 .لا تملك في جعبتھا بدائل لحل الأزمة وتنتظر فقط عودة أسعار البترول للانتعاش مجددا

تصار التعدیل الحكومي على بعض الحقائب دون أخرى، وعدم الانتقال إلى التغییر الشامل، یعني أن السلطة لم إن اق
بالمائة وعدم وجود  50تستشعر بعد خطر الأزمة، سواء في شقھا الاقتصادي المتمیز بتدني أسعار المحروقات بنسبة 

حیث وصلت قوى المعارضة إلى إعلان القطیعة مع كل  مؤشرات لانتعاشھا في المدى المنظور، أو في شقھا السیاسي،
محدود الفعالیة والتأثیر، “ التعدیل الحكومي”مبادرات السلطة، وفي مقدمتھا رفض تعدیل الدستور، وھو ما قد یجعل من 

 بالرغم من أن السلطة تسعى من ورائھ لإعطاء جرعة أكسجین للجھاز التنفیذي لمواجھة الركود وتوسع دائرة الغضب
  .”الترقب والانتظار”الشعبي في العدید من الولایات، ما یفھم منھ أن الجزائر لا ترید أن تغادر منطقة 
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  : بن فلیس یصرح

 المعارضة السیاسیة واجب وطني 

   2015مایو  16 - 17:50  / وكالة الأنباء الجزائریة 

 

تعد واجب وطني مقدس " السبت بوھران بأن المعارضة السیاسیة إعتبر رئیس حزب طلائع الحریات علي بن فلیس الیوم 
 ".ولیس فقط حق دستوري

جوان المقبل بوھران أن  13و 12وصرح خلال تجمع ضم مناضلي الحزب تحسبا لمؤتمره التأسیسي المقرر في   
   ".المعارضة السیاسیة ھي واجب وطني مقدس ولیس فقط حق منصوص علیھ في الدستور"

إیقاظ الضمائر ودق ناقوس الخطر حول الوضع في البلاد "سید بن فلیس بأن حزب طلائع الحریات یسعى إلى وأبرز ال  
   ".ولیس زرع الشقاق وتقسیم صفوف الجزائریین وإحداث الفوضى

  .یقول رئیس حزب طلائع الحریات في ھذا الشأن" یھدف حزبنا إلى إسراع مسار البدیل الدیمقراطي في الجزائر"  

داعیا   "تجري في ظروف حسنة"ما یتعلق بالتحضیرات الخاصة بالمؤتمر التأسیسي لحزبھ إعتبر السید بن فلیس بأنھا وفی  
  .مناضلي تشكیلتھ السیاسیة إلى المساھمة في إنجاح ھذا الحدث من خلال المناقشات والمقترحات

دف شرح وإثراء النصوص التي ستطرح وستلي لقاء وھران تجمعات أخرى على مستوى عشر ولایات بغرب البلاد بھ  
  على المؤتمر التأسیسي للحزب
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 دركیا  18بیوت وإصابة  4حرق 

 المواجھات تتجدد بغردایة 

 2015مایو  17 - 23:00  / محمد بن أحمد : غردایة

  
الأقل، حیث أسفرت أشھر من الھدوء، عادت الاشتباكات مجددا إلى مدینة غردایة في موقعین على  6بعد أكثر من 

 .سنوات 5مواطنا، من بینھم طفل لا یزید عمره عن  11من عناصر الدرك و 18مواجھات لیلة أمس عن إصابة 
 
أعوام أصیب بكسر أثناء تجدد أعمال العنف في غردایة، وأصیب في أعمال  5عالج طبیب من غردایة طفلا لم یتجاوز  

تعرضوا لحالات اختناق خطیرة جراء استنشاق كمیات كبیرة من الغاز مواطنین آخرین أغلبھم نساء  10العنف أیضا 
 .المسیل للدموع

بیوت على الأقل في حي  4وأدى تجدد المواجھات في عدة نقاط بمدینة غردایة لیلة السبت إلى الأحد الماضي إلى حرق 
 .قع قریبة من الحيالقرطي، حسب مواطنین من الحي، فیما تعرضت سیارات للرشق بالحجارة والحرق في موا

من أعوان الدرك الوطني الذین تحملوا تقریبا عبء  18وأدى العنف الذي تواصل طیلة لیلة السبت إلى الأحد إلى إصابة 
شخصا أغلبھم نساء وأطفال، حیث یرفض المتورطون في  11مواجھة العنف بین طرفي النزاع في غردایة، وأصیب أیضا 

 .ى المصالح الاستشفائیةممارسة العنف الطائفي العلاج لد
وامتدت أعمال العنف بشكل محدود إلى نقاط تماس أخرى في مدینة غردایة، حیث أبُلغ عن عدة اعتداءات ضد مواطنین 

منھا بشكل كامل، كما أحرقت دراجات  3، أحرقت 10وسیارات، وبلغ مجموع السیارات التي تعرضت للرشق بالحجارة 
أشھر تقریبا،  6أي قبل  2014ولة من العنف الطائفي في غردایة قد وقعت في نھایة عام وكانت آخر ج. ناریة لعابري سبیل

ومنذ ذلك الحین تراجعت وتیرة العنف، لدرجة أن السلطات نجحت في تنظیم عید الزربیة في غردایة، إلا أن دوامة العنف 
 .عادت للمدینة مؤخرا

أشھر  6إلى غردایة بسیط جدا، ویكمن في أن السلطات لم تستثمر وقال أعیان من العرب والمزابیین إن سبب عودة العنف 
بقاء مئات الأسر المھجرة من بیوتھا في حالة من التشرد، بالإضافة للمئات من التجار : مشاكل عالقة 4من الھدوء لحل 

لصادرة عن قضاة لا الذین بقوا بلا عمل بسبب تخریب محلاتھم، والأحكام القضائیة في حق المتھمین في أحداث غردایة وا
علم لھم بما وقع من عنف، ما أثار حالة من الغضب، وعدم التوصل إلى اتفاق ینھي العنف بسبب تعنت بعض الأعیان 

وجھات التمثیل، ثم التراخي الأمني المسجل طیلة الأسابیع الأخیرة، حیث تعاملت السلطات مع أعمال عنف ضد الشرطة 
 .في عدة مواقع بنوع من التراخي

ن جانب ثان، قالت مصادر مسؤولة من ولایة غردایة إن أعمال العنف التي وقعت لیلة السبت إلى الأحد ھي نوع من م
الارتدادات التي كانت متوقعة بعد عودة الھدوء، إلا أنھا لن تؤثر على مشروع إعادة استتباب الأمن في غردایة الذي بدأ قبل 

یلة اللیل فإن عدد الضحایا كان محدودا، كما تمكنت قوات الأمن من حصار سنة تقریبا، إذ وبالرغم من تواصل العنف ط
والمثیر في الموضوع، حسب أعیان من غردایة، أنھ بعد لیلة طویلة من العنف والحرق والاعتداءات التي . العنف ووقفھ

 .رد لعبةاستھدفت الدرك الوطني وبیوت آمنین وسیارات مواطنین، لم یعتقل أي أحد وكأن الأمر كان مج
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 تعیین وزیرین على رأس الخارجیة “ ھفوة”بعد 

 على التعدیل الحكومي "حركة تصحیحیة"بوتفلیقة یجري

  2015مایو  18 -  23:00  / محمد شراق : الجزائر

 

 

الخمیس “ المعدلة“أجرى الرئیس بوتفلیقة ثلاثة تعیینات جدیدة، اثنین على طاقم حكومة عبد المالك سلال 
على وثیقة “ تصحیح”الماضي، والثالث على مستوى رئاسة الجمھوریة، ووردت التعیینات الثلاثة في شكل 

 .المرسوم الرئاسي الصادر الخمیس الماضي، والمتضمن التعدیل الوزاري
عین رمطان لعمارة، بموجب الحركة التصحیحیة، وزیرا للدولة وزیرا للشؤون الخارجیة والتعاون الدولي،  

الأول : لبیان رئاسة الجمھوریة، أمس، المتضمن إصدار الرئیس بوتفلیقة مرسوما رئاسیا یتعلق بتعیینینوفقا 
یتعلق بالصفة الجدیدة لرمطان لعمامرة، وكذلك تعیین عبد القادر مساھل وزیرا للشؤون المغاربیة والاتحاد 

یقضي بتعیین یوسف یوسفي وزیرا بینما أصدر الرئیس أیضا مرسوما رئاسیا . الإفریقي والجامعة العربیة
مستشارا لدى رئیس الجمھوریة مكلفا بمسائل الطاقة، وذلك بعد إزاحتھ في تعدیل الخمیس الماضي من وزارة 

 .الطاقة
 

 إضعاف للدبلوماسیة“ رأسین“الخارجیة بـ <<طالع المقال
 

م، منح فیھ لرمطان ، في ظرف لم یتعد أربعة أیا“تعدیل حكومي ثان”وبذلك، أصدر الرئیس بوتفلیقة مرسوم 
من الوزیر عبد القادر مساھل، لیصبح وزیر “ التعاون الدولي”، كما انتزع صفة “وزیر دولة”لعمامرة صفة 

، الذي لم یكن “الجامعة العربیة”دولة وزیر الشؤون الخارجیة والتعاون الدولي، بینما أضیف لمساھل ملف 
للشؤون المغاربیة ”د الإفریقي، بعدما كان وزیرا یحظى بصفة وزاریة خاصة، وأصبح مساھل وزیرا للاتحا

، ما یعني أن مساھل لا یحق لھ التدخل في الملفات الإفریقیة خارج دول الاتحاد الإفریقي، وإن “والإفریقیة
الجدید من أجل فرز الصلاحیات بین لعمامرة ومساھل، إلا أن التصحیح الجدید أضاف “ التصحیح”جاء 

مع الإشارة أن الترتیب البروتوكولي للوزارة تغیر على نحو . بلوماسیة الجزائریةتعقیدات أخرى بمھام الد
، وھو الوحید في الحكومة الذي یحمل ھذه “وزیر دولة”یوجد لعمامرة مباشرة بعد الوزیر الأول لحملھ صفة 

 .الصفة
ن على رأس ویأتي التصحیح بعد جدال سیاسي وإعلامي كبیر رافق التعدیل الحكومي الذي جاء بوزیری

الذي ورد في ھذا الشأن، ھل “ الخلط”الدبلوماسیة الجزائریة، بما یفرض التساؤل بشأن من یتحمل مسؤولیة 
 الرئاسة أم الأمانة العامة للحكومة أم الوزارة الأولى، وما موضع من خاط التعدیل الحكومي من فقھ القانون؟

عتبار لیوسف یوسفي بعد إزاحتھ من الحكومة، وانتقل یكون قد أعاد الا“ التصحیح الحكومي”ومھما یكن، فإن 
في وقت “ الثاني”إلى جوار الرئیس بوتفلیقة كوزیر مستشار مكلف بمسائل الطاقة، وصدر المرسوم الرئاسي 

كانت الحكومة تحضر لنشر مرسوم التعدیل لیوم الخمیس الماضي بالجریدة الرسمیة، وعلى ھذا النحو ستنشر 
احد ولیس بمرسومین اثنین، كما أن سرعة تغییر صفة لعمامرة إلى وزیر دولة تؤشر التعدیلات بمرسوم و

 .لتغیر في موازین القوى داخل أجنحة السلطة
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 لم تف بالتوازنات بین عصب النظام “ قسمة الخمیس“

 بوتفلیقة یخل بالقسم الدستوري في تصحیح التعدیل 

  2015مایو  19 - 22:31  / حمید یس : الجزائر

 

كلمة التي تتضمنھا الیمین الدستوریة التي یقرأھا رئیس الجمھوریة، إیذانا بانطلاق ممارسة مھامھ بعد انتخابھ،  70في الـ 
أقسم با� العلي العظیم أن أعمل على توفیر الشروط اللازمة للسیر العادي ”: كلمة في غایة الأھمیة ھي 11توجد 

ذي وقع أول أمس، یثبت بالدلیل أن بوتفلیقة أخل بھذا التعھد، وبأنھ عاجز عن تصحیح التعدیل الحكومي، ال. “..للمؤسسات
 .مجرد ترتیب شؤون السلطة التنفیذیة

الخطأ والتصحیح والاستدراك على مستوى اختیار أعضاء الطاقم الحكومي، في أي بلد یملك مؤسسات ورئیسا صاحب 
اختلالا ھیكلیا في منظومة السلطة وعدم انسجام في صف  وإذا حدث، فذلك یعني. رؤیة ومشروع، لا یصح وغیر مسموح

ھو یعكس شغورا في . وفي حالة الجزائر، یعكس ھذا الخطأ أحد احتمالین أو كلیھما معا .الفریق الذي یدیر شؤون البلاد
عبة كما قد یعكس ل. وظیفة رئیس الجمھوریة، نتیجة مرض بوتفلیقة وعجزه عن أداء مھامھ المنصوص علیھا دستوریا

 .الخمیس الماضي“ قسمة”توازنات بین عصب النظام، استدعت فرض تصحیح التغییر لإرضاء طرف معین لم تعجبھ 
وفي كلتا الفرضیتین، فالتعدیل الحكومي والتصحیح الذي جاء بعده لا یستجیبان لتطلعات المجتمع ومواكبة التطورات التي 

ظرفیة موجھة لخدمة الرئیس وجماعتھ مباشرة، أو لتسییر التوازن بین أحدثھا انھیار أسعار النفط، وإنما یستجیب لحاجة 
وبالمحصلة تعطي الجزائر عن نفسھا، وھي تعیش ھذه الفوضى . وقد تكون الحالتان تخدمان الھدفین معا. الأجنحة في النظام

بھ البلاد، بخصوص ھیكلة ومعروف أن التصور الذي تحتفظ . “العبث”والارتباك والتخبط، صورة كومیدیا ھزلیة عنوانھا 
لكن تطبیقھ عندنا نسخة ردیئة وبالیة عن ھذا . السلطة التنفیذیة والمؤسسات والھیئات، مستنسخ من النظام السیاسي الفرنسي

 .النظام
وفیما یتعلق بأصل ھذا التخبط، وھو إعادة ترتیب المھام بین رمطان لعمامرة وعبد القادر مساھل، فإن المرجع الذي یحدد 

النص ). 79الجریدة الرسمیة رقم ( 2002نوفمبر  26صادر في  403صلاحیات في وزارة الخارجیة، مرسوم یحمل رقم ال
والملاحظ أن بوتفلیقة أعطى لمساھل قطاعا فرعیا . یسند لوزیر الخارجیة تسییر الإدارة المركزیة والسفارات والقنصلیات

وانقطع عنھ لفترة قصیرة، عندما انتقل إلى وزارة الإعلام . ب العربيسنة، یتعلق بإفریقیا والمغر 13في الخارجیة، منذ 
غیر أن الرئیس لم یصدر مرسوما یوضح صلاحیات الوزیر المنتدب، وبذلك ظل مساھل فترة طویلة بمثابة . العام الماضي

رة الخارجیة، ، یتحدث عن تنظیم إدا2008جوان  2موظف تحت إشراف وزیر الخارجیة، ولم یغیر مرسوم آخر صدر في 
 .أي شيء في وضعیة مساھل
التي تتیح لوزیر الخارجیة تفویض أحد  2فقرة  3، قد یستمد مساھل صلاحیاتھ من المادة 403وبالتدقیق في نص المرسوم 

أو  2002وبما أن مساھل أصبح الآن وزیرا بحقیبة كاملة، مطلوب من بوتفلیقة تصحیح مرسوم  .یعبر عن مواقف الدولة
وقد جاءت الأخطاء التي حملھا التعدیل الحكومي وبعده  .وم جدید یوضح صلاحیات سفیر الجزائر بھولندا سابقاإصدار مرس

وعندما یرتكب رئیس خطأ على ھذا . التصحیح، لتكشف عن نقائص فادحة في تنظیم وتسییر قطاع سیادي ھو الخارجیة
ة مداراة ھذا العجز باستقبال مبعوثین أجانب، لكن ھذه ویحاول بوتفلیق. المستوى، فذلك دلیل عجز عن إدارة دفة الحكم

. في أربع مناسبات“ انتخبوه”الطریقة أصبحت مكشوفة لا تصمد أمام حقیقة أن الرئیس لا یقوى على مخاطبة الذین 
ذي أیام، یفترض أن تدفع أعضاء البرلمان إلى أداء واجبھم في مساءلة الجھاز التنفی 4والاختلالات التي وقعت خلال 

  .”شھود ما شافوش حاجة؟”فھل سیفعلونھا أم سیكرسون عن أنفسھم صفة . ومحاسبتھ
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 ألف دركي وشرطي جدید ینقلون إلى المدینة 

 موقوفین في أسبوع آخر من العنف بغردایة  5

   2015مایو  20 - 20:40  / محمد بن أحمد : غردایة

حیین على الأقل لیلة الثلاثاء إلى الأربعاء، وتعرض عناصر وحدات عاش سكان مدینة غردایة لیلة أخرى من العنف في 
التدخل من الشرطة للرجم بالحجارة في أكثر من مكان، بینما شھد حي القرطي مزیدا من العنف الطائفي الذي یخوضھ في 

 .سنة 22أغلب الأحیان شباب لا یزید عمر أكبرھم على 
. شباب أثناء المطاردات اللیلیة في عدة أحیاء 5ك، لیلة الثلاثاء إلى الأربعاء، أوقفت وحدات التدخل التابعة للشرطة والدر 

فبعد ھدوء نسبي في اللیلة التي سبقتھا، عادت أعمال العنف مجددا إلى كل من حي القرطي وحي بوھراوة السفلي بغردایة، 
وقد . طلقات الغاز المسیل للدموعكما بات سكان غردایة یقضون لیلتھم على صوت طائرات المراقبة العمودیة وصوت 

 .من عناصر الشرطة والدرك بجروح خفیفة ومتوسطة 6أسفرت أعمال العنف الأخیرة عن إصابة 
ورغم التندید الواسع بأعمال العنف الجدیدة على مستوى الشارع، إلا أن المواجھات عادت مجددا، حتى أنھ انفجرت 

ل التابعة للدرك والشرطة دون وجود سبب واضح، سوى وقوع حالات مواجھات في عدة مواقع مع عناصر وحدات التدخ
 .تحرش من قبل مجموعات من الشباب

المثیر في الموضوع أن عناصر الأمن یواجھون العنف وھم مجردون من الأوامر التي تسمح لھم بردع مجموعات 
 .الملثمین، من خلال استعمال القوة المفرطة

وأوضح رؤساء جمعیات أحیاء من غردایة، في شكوى موجھة إلى رئیس . من غردایة وقد أثار الوضع أعیانا وسیاسیین
بات بحاجة لقبضة حدیدیة لمواجھة ”رئیس جمعیة حي وجمعیة ریاضیة من الفئتین، أن الوضع  11الجمھوریة، وقعّھا 

 .”تكرار الانزلاق، ولا بد من ضرب رؤوس الفتنة المعروفین
ارضة ومنتخبون سابقون في مداخلات تمت أثناء لقاء بین ناشطین سیاسیین من غردایة، بینما قال سیاسیون من أحزاب مع
 .”یبدو أن السلطات لم تتعلم من درس أعمال العنف في غردایة أكثر من عام ونصف”مساء یوم الثلاثاء، لتقییم الوضع 

یة، تعزیز قوات حفظ النظام في من جانب آخر، قررت وزارة الداخلیة والجماعات المحلیة، حسب مصدر أمني من غردا
بلدیات غردایة، بریان وبنورة بألف عنصر تدخل جدید من قوات الدرك والشرطة، لتشدید المراقبة الأمنیة، فیما أرسلت 

 .المدیریة العامة للأمن الوطني طائرتین عمودیتین لزیادة عملیات المراقبة الجویة
لمكلفة بتسییر الأزمة الأمنیة في غردایة تجدد أعمال العنف، بأنھا نتجت عن وفسر مصدر مقرب من اللجنة الأمنیة الولائیة ا

وقال مصدرنا إن العنف انحصر في اللیل . عملیات تحریض تمت خلال الأسابیع الأخیرة من قبل مجموعة من المتشددین
ات المراقبة المثبتة في عدة أحیاء فقط، لأن مثیري الفتنة تنبھوا إلى استحالة إثارة أعمال العنف في النھار خوفا من كامیر

 .في اللیل فقط  والمحمولة فوق الطائرات العمودیة، لھذا شھدت مدینة غردایة أعمال عنف متكررة واعتداءات
موقعا ساخنا، وكذا استدعاء ألف من عناصر التدخل التابعین  20وقررت اللجنة الولائیة للأمن تكثیف التواجد الأمني في 

 .یة للأمن ومجموعات الدرك الوطني المتخصصة في مكافحة الشغبللوحدات الجمھور
وأخلطت أعمال العنف الأخیرة في مدینة غردایة حسابات السلطات المحلیة والمركزیة حول اتجاه الوضع إلى التحسن، 

خاصة مع الصعوبة والحسابات التي تم التحضیر على أساسھا لإجراءات الأمن المصاحبة لامتحانات نھایة السنة الدراسیة، 
قوات الأمن والدرك للسیطرة على عدة نقاط ساخنة في المدینة، والسبب ھو تحصن مجموعات من المشاغبین   التي واجھت

 .في أزقة وشوارع ضیقة، وباتت خطط تأمین الامتحانات بحاجة للمراجعة
والشیخ كعباش في   لتكریم الشیخ الدھمة في الموضوع ذاتھ ندد أئمة ومشایخ من المذھبین المالكي والإباضي، أثناء حفل

مقر الولایة، بأعمال العنف، بل إن أحد كبار المشایخ ذرف الدموع على الوضع الذي آلت إلیھ المدینة، وسط مخاوف من 
     .2014تكرار مشاھد الرعب التي عاشتھا مدینة غردایة في رمضان 
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 طرائف تعیین الوزراء وإقالتھم في عھد بوتفلیقة 

 بن خالفة یدخل من الزاویة وبلعیز یقُال في البرلمان 

  2015مایو  21 - 21:45  / جلال بوعاتي : الجزائر

والإقالات یبقى الرئیس بوتفلیقة أكثر رؤساء الجزائر غرابة في طریقة تعیینھ للوزراء وعزلھم، إذ إن الكثیر من التعیینات  
 .كانت تستند إلى أسباب لا علاقة لھا بتسییر شؤون الدولة

نبدأ الرحلة مع وزیر المالیة الجدید عبد الرحمن بن خالفة، حیث یقول مقربون منھ إنھ لم یكن یتوقع الإعلان عن اسمھ 
اطقا باسم أھم جمعیة في طاقم عبد المالك سلال؛فالرجل الذي كان في سنوات التسعینیات ن“ المحظوظین”ضمن قائمة 

للبنوك والمؤسسات المالیة، قبل أن یغادرھا للتقاعد، سرعان ما وجد ما یملأ بھ الفراغ القاتل، فقد صار نجم بلاتوھات 
 .القنوات التلفزیونیة وأعمدة الجرائد التي تستفسره عن تناقضات العمل الحكومي في ما یتعلق بالبنوك والمالیة

یفا، مرتین متتالیتین، حول الفساد والسوق الموازي للعملة الصعبة، وكان حریصا للغایة على آخر ھذه الخرجات نزولھ ض
فقبل أیام شوھد بن خالفة في أدرار   لكن أصدقاءه یروون قصة طریفة لحظوة صاحبنا بھذا المنصب؛. المشاركة فیھما

غرب، قبل الذھاب رفقة المشاركین في الملتقى مشاركا في ملتقى اقتصادي، وعلى ھامشھ قصد إحدى الزوایا لأداء صلاة الم
وما یزید من طرافة الحادثة أن خبیرنا ! نال بن خالفة بركة شیوخھا“ الزاویة الأدراریة«لأداء زیارة مجاملة للوالي، وبـ

 قبیل الإعلان الرسمي عنھا“ الخبر”في حكومة سلال، مجیبا على استفسار صحفیة “ اسمھ مكتوب”المالي لم یصدق أن 
 !”مجرد شائعات“إنھا 

في العادة یجري استدعاء الوزراء الجدد وتبلیغھم بالأمر قبیل الإعلان الرسمي عبر بیان رئاسة ”: یقول مسؤول حكومي
قد نلجأ للاتصالات الھاتفیة إذا كان المعني غیر موجود في الجزائر، أما بالنسبة .. الجمھوریة ووكالة الأنباء الجزائریة

ومن ھنا نفھم لماذا یداري الوزراء الجدد خبر تعیینھم، ویطرقون جمیع . “لعادة جرت أن نقوم بتبلیغھمللمغادرین فإن ا
وأحیانا یلجأ . الأبواب الممكنة لمعرفة أسماء المغادرین وإن كانوا من بینھم في فترات الحدیث عن التعدیلات الحكومیة

، على حد قول “وسط الوزراء لحاجة في نفس یعقوب من الخوف”بذلك لبث نوع  ”الشائعات”محیط الرئیس لإشاعة 
 .المسؤول ذاتھ

ھذا السیناریو حدث مع الوزیر خلیل ماحي، وزیر العلاقات مع البرلمان السابق، حیث یروي نواب بالمجلس الشعبي 
الراحلین، من  الوطني أنھم شاھدوه یفرك أصابع یدیھ من شدة القلق، بعد أن تناھى إلى مسامعھ نبأ وجود اسمھ في قائمة

 .بعد أن بلُغّوا بتوزیر زمیلھم ورئیس كتلتھم الطاھر خاوة، الذي انتظر ھذا المنصب طویلا“ الأفالان”نواب 
فأمام الإحراج  ..ولیس حال وزیرة السیاحة نوریة یمینة زرھوني، التي كانت تستعد لتدشین الصالون الدولي للسیاحة أحسن

إلیھم تردد مرافقو الوزیرة من بروتوكول وحراسة شخصیة في إعلامھا بتخلي رئیس  الذي أصابھم جراء الأخبار الواردة
ویروي شھود أنھا لم تتمالك نفسھا وانزوت في ركن بالقاعة الشرفیة بقصر المعارضة تستفسر . الجمھوریة عن خدماتھا

لوزیرة السابقة مناسبة نزولھا ضیفة وقبل ذلك، وعشیة افتتاح صالون السیاحة لم تفوت ا. “المعنیین بالأمر”باتصالات مع 
على بلاتو التلفزیون العمومي للحدیث عن معوقات النھوض بالسیاحة وضرورة إعادة النظر في سیاسة الدولة في ھذا 

 .المجال
والطریقة نفسھا عومل بھا وزیر الداخلیة السابق الطیب بلعیز، الذي كان یجیب على سؤال شفوي بالمجلس الشعبي الوطني، 

 !كتشف أنھ صار مستشارا لدى رئیس الجمھوریة، وھو یمارس ھوایة الرد على أسئلة الصحفیینلی
ومن غرائب ما یحكى أن یتم تعیین عز الدین میھوبي وزیرا للثقافة وھو في مھمة خارج الوطن، إذ بینما ھو جالس یتبادل 

دبي للإعلام العربي بالإمارات العربیة  أطراف الحدیث مع صحفیین وإعلامیین جزائریین، على ھامش فعالیات منتدى
، والذي طالما انتظره بعد تجربة قصیرة في وزارة الاتصال بصفة كاتب دولة منتدب لدى “السعید”المتحدة، یصلھ الخبر 

 .2008الوزیر الأول مكلف بالاتصال في سنة 
بإعادة سباق الرالي للجزائر في إحدى ولایات وإذا كان محمد الصغیر قارة، وزیر السیاحة الأسبق، قد تمت تنحیتھ وھو یعِد 

تقلھّا من “ طاكسي”الجنوب، فإن زھیة بن عروس تلقت مكالمة ھاتفیة بتعیینھا وزیرة منتدبة للثقافة، وھي تنتظر سیارة 
  .”البازار”ساحة أول ماي، حیث كانت تتسوق في 

ن عمیمور، الذي دخل الوزارة من باب عیادة لطب ومن أطرف القصص، ما حدث لوزیر للإعلام والثقافة السابق محي الدی
الأسنان في العاصمة، بعد أن تلقى مكالمة ھاتفیة من بوتفلیقة شخصیا یسألھ عن حالھ وإن كان معھ أو ضده، لیفاجأ بسماع 

مقعده لم یمكث وزیرنا في منصبھ إلا بضعة أشھر، لیغادر المنصب إلى  .2000أوت  26خبر تعیینھ في نشرة الثامنة یوم 
نحو مجلس الأمة، لكن ھذه المرة وھو بأستدیو أخبار نشرة الثامنة التي اعتاد حضورھا لتأمین البث الحسن لتغطیة أنشطة 

  .رئیس الجمھوریة
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 في لقاء خاص جمعھما یوم الثلاثاء الماضي 

 بن صالح یتنازل عن قیادة الأرندي لأویحیى 

  2015مایو  22 - 23:00  / حمید یس : الجزائر

اتفق الأمین العام الحالي للتجمع الوطني الدیمقراطي، عبد القادر بن صالح، مع الأمین العام السابق للحزب، أحمد أویحیى، 
ء الثلاثاء تم ذلك في لقاء جرى بین الرجلین بالعاصمة، مسا. “انتقالا سلسا للقیادة”على ما سماه قیادي من نفس الحزب 

 .الماضي، وكان إیذانا بوضع نھایة لحملة شنھا كوادر من الحزب ضد بن صالح، من دون أن تصل إلى المواجھة
، إن اللقاء جرى بمبادرة من مدیر الدیوان “الخبر«قال القیادي الحزبي، المعروف بقربھ من رئیس مجلس الأمة، لـ 

وأوضح القیادي أن بعضا ممن یمارسون  .صمة، وقد دام حسبھ ساعتینبالرئاسة أویحیى بإقامة بالضاحیة الغربیة للعا
الضغط على الأمین العام الحالي ھم من ألحوا على أویحیى لطلب اللقاء، بعدما لاحظوا أن بن صالح مصر على أن یسمع 

 .ى یرغب قي العودة للقیادةبنفسھ أن الذین وقعوا على لائحة المطالبة برحیلھ یتحدثون باسم الأمین العام الحالي، وأن أویحی
لكن . جرى اللقاء بین الرجلین فقط، ما یعني أن لا أحد بإمكانھ تقدیم التفاصیل الدقیقة عما دار بینھما”: وأضاف القیادي

الأصداء التي وصلتنا أن بن صالح اقتنع بضرورة التنحي لیفسح المجال لعودة أویحیى، وقد فھم أن ذلك یعكس رغبة رئاسة 
یشار إلى أن بن صالح . “ة قبل أن تكون إرادة برلمانیي الحزب وأمنائھ الولائیین وبعض أعضاء الأمانة الوطنیةالجمھوری

 .صرح لصحافیین، قبل أسبوعین، أنھ علم بحركة تذمر ضده وأنھ لم یتلق شیئا رسمیا بھذا الخصوص
قبیل عقد الدورة العادیة : السیناریو التالي ویدور في المحیط القریب من أویحیى أن التطورات المقبلة في الحزب ستأخذ

جوان المقبل، سیعلن بن صالح استقالتھ بواسطة رسالة مرفوعة إلى أعضاء  10للمجلس الوطني للحزب المرتقبة في 
مصیر الأرندي ”، وبأن “الحفاظ على وحدة الصف”المجلس ومناضلي الحزب، یتوجھ فیھا بالشكر للجمیع ویدعو فیھا إلى 

وھي مواصفات استقالة شبیھة بما تضمنتھ الورقة التي كتبھا أویحیى، لما اشتد علیھ . “ھ أھم من طموح الأشخاصودیمومت
 .2013من طرف مجموعة یحیى ڤیدوم، فقرر الرحیل بدایة  2012الضغط نھایة 

حضور اجتماع المجلس  وبفضل ھذه الاستقالة، التي سینقلھا الإعلام تماما كما تم مع استقالة أویحیى، سیتجنب بن صالح
ومعروف عن الرجل أنھ یخاف الخوض في العلن في أي شيء، . الوطني وتفادي أن یضع نفسھ تحت أضواء الإعلام

عن بن “ الرجل الھادئ والمھادن”وإن كانت الطبقة السیاسیة والإعلام یحتفظان بصورة . خصوصا إذا كان یثیر الجدل
 .مخالفة تماما لما یعرفھ عنھ الناس ”صورتھ الحقیقیة داخل الحزب”إن صالح، فإن أشد خصومھ في الحزب یقولون 

قد یكون محمد الشریف عباس أو (وبانسحاب بن صالح المرتقب، سیفتتح أكبر عضو بالمجلس الوطني للحزب أشغال دورتھ 
ع، سیقف أعضاء المجلس وكما ھو متوق. ، وسیكون أویحیى حاضرا كعضو بأعلى ھیئة ما بین مؤتمرین)بوعبد الله غلام الله

الوطني من أماكنھم، في حركة ستظھر أنھا عفویة، لمناشدة أویحیى استلام قیادة الحزب كأمین عام بالنیابة، إلى غایة تثبیتھ 
 !تم اعتمادھا مع بن صالح بعد رحیل أویحیى“ الخطة”نفس . أمینا عاما في مؤتمر استثنائي
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 أویحیى ترأس سبعا وسلال أربعا وبن فلیس ثلاثا 

  !سنة 16حكومة في  20بوتفلیقة استھلك 

  2015مایو  23 -  22:59  / سلیمان . ح: الجزائر

 

سنة في الحكم،  16بقراره تعدیل حكومة عبد المالك سلال الرابعة خلال بدایة العھدة الرابعة، یكون الرئیس بوتفلیقة قد استھلك، طیلة 
وطیلة ھذه الفترة لم تقدم ھذه الحكومات حصیلة . أشھر ونصف الشھر 9، أي بمعدل حكومة كل )بالضبط 19(قرابة عشرین حكومة 

 .حكومات منھا فقط 3بیان السیاسة العامة إلى البرلمان، مثلما ینص علیھ الدستور، سوى 
ت بصفة رئیس حكومة أو كوزیر أول، كما أنھ ظل وزیرا تشیر الأرقام أن أحمد أویحیى ترأس سبع حكومات على مدار ثماني سنوا

، بالإضافة إلى أنھ ترأس حكومة لم تعمر سوى 2012سبتمبر  3إلى نھایة  2010ماي  28شھرا، من  27أول في حكومة عمرت لمدة 
مقابل، ترأس عبد المالك في ال. ، بعد تعدیل الدستور وتغییر تسمیة رئیس الحكومة واستبدالھا بالوزیر الأول2008أشھر في سنة  5

یوما بسبب  45وغادرھا لمدة تزید عن  325 -  12بموجب المرسوم الرئاسي رقم  2012سبتمبر  3سلال أربع حكومات ابتداء من 
ورغم . إشرافھ على مدیریة الحملة الانتخابیة، حیث تم یومھا تكلیف یوسف یوسفي بمھام الوزیر الأول بالنیابة، في سابقة غیر دستوریة

أن سلال دخل الحكومة كوزیر للداخلیة في حكومة إسماعیل حمداني بتعیین من الرئیس السابق الیمین زروال، فإنھ لم یغادر الحكومة 
حكومات متتالیة منذ  4حیث ظل متنقلا بین عدة وزارات كالشباب والریاضة، الأشغال العمومیة والموارد المائیة، إلى إشرافھ على 

2012. 
 تظار تشكیلة الحكومةیوما في ان 13

شھرا، وعرفت حكومتھ الأخیرة حالة من السوسبانس لم تعرفھا الحكومات المتعاقبة من  40بن فلیس ترأس ثلاث حكومات على مدار 
أما عبد العزیز . یوما، بین یوم تكلیفھ برئاسة الحكومة وبین یوم إعلان عن أعضاء حكومتھ 13بعده، حیث ظلت الأنفاس محبوسة لمدة 

شھرا، دون أن یغادر مختلف الحكومات المتعاقبة كوزیر للشؤون  25خادم، فقد ترأس حكومتین ما بین شوطي أحمد أویحیى، لمدة بل
عكس ذلك، لم یدم أحمد بن بیتور . الخارجیة أو ممثل شخصي لرئیس الجمھوریة، إلى أن تم التخلي عنھ بطریقة عنیفة من قبل الرئاسة

أشھر، وقدم استقالتھ على غیر الاستقالات الأخرى التي قدمھا رؤساء الحكومات التي  8ان أكثر من في إقامة قصر الدكتور سعد
وقبلھ ترأس الحكومة إسماعیل حمداني الذي عینھ الرئیس . ، فبن بیتور استقال بسبب تدخل في صلاحیاتھ“البروتوكولیة“توصف بـ

 7دون مرسوم رئاسي لمدة  1999العزیز بوتفلیقة لدى انتخابھ في أفریل واحتفظ بھ عبد  1998سبتمبر  15السابق الیمین زروال في 
 .أیام 9أشھر، ضاربا عرض الحائط بكل الأعراف والبروتوكولات، واستمر حمداني في منصبھ لمدة عام و

تعیین رؤساء  في“ المزاج الشخصي والتدویر”سنة من حكم بوتفلیقة، طغى علیھا  16ویظھر جلیا أن مختلف الحكومات، على مدار 
على غرار بن فلیس، أویحیى أو عبد العزیز بلخادم، أو تكنوقراطیین مثل بن بیتور  ”متحزبین”الحكومات، سواء كانوا سیاسیین 

 .وسلال، وھي الملاحظة التي تنطبق على الوزراء المعینین أیضا
 سنة أمینا عاما للحكومة 16النوي 

الوزراء، لكونھ عمر طویلا في الحكومة بعدما كانت  “عمید”وزیر التربیة الأسبق، بأنھ وإذا كان البعض یعتبر أبو بكر بن بوزید، 
، غیر أن الوزیر العمید الیوم 2013، ولم یغادر الحكومة سوى في 1993سبتمبر  4بدایتھ كوزیر منتدب للجامعات والبحث العلمي منذ 

كوزیر للداخلیة ولم یغادر الحكومة حتى الیوم، ونفس الشيء  لیس سوى عبد المالك سلال، الذي عین في حكومة إسماعیل حمداني
في أول حكومة لبوتفلیقة، وأصبح وزیرا أمینا عاما  1999دیسمبر  24بالنسبة لأحمد النوي، الذي عین أمینا عاما للحكومة یوم 

ا تم تكلیفھ بمھام وزیر العدل حافظ سنة كاملة، كم 16، ولا یزال یشغل نفس المنصب لمدة 2013للحكومة في حكومة سلال الثانیة في 
 .، عندما انتقل الطیب بلعیز لرئاسة المجلس الدستوري2012مارس  29الأختام بالنیابة في 

أمام ھذه المحطات، وقعت ھناك عثرات وخروقات وجب الوقوف عندھا، أھمھا إنھاء مھام عبد العزیز رحابي، وزیر الاتصال والثقافة 
، وظل المنصب 99جوان  29الذي عین في حكومة إسماعیل حمداني بمرسوم الرئیس زروال، وذلك في  والناطق الرسمي للحكومة،
كما شھدت إنھاء مھام عبد العزیز بلخادم كممثل شخصي لرئیس الجمھوریة، وتجمید نشاطاتھ الحزبیة . شاغرا إلى غایة نھایة السنة

وأیضا تم في نفس الفترة إنھاء مھام سلال لفترتین متقطعتین، لتكلیفھ . عن طریق بیان رئاسة الجمھوریة الذي یعتبر سابقة خطیرة
؟ الأمر الغریب الآخر، ھو تكلیف یوسف یوسفي !بإدارة الحملة الانتخابیة مع صدور مرسوم إنھاء المھام بعبارة لتكلیفھ بمھام أخرى 

ر دستوري، وقد تعدى ھذا التكلیف إلى إمضاء ، وھو تكلیف غی2014مارس  13یوما في  45بمھام الوزیر الأول بالنیابة لمدة 
وفي جانب الدوائر الوزاریة، عرفت الفترة، الفصل بین الوزارة الواحدة على غرار . المراسیم التنفیذیة وحتى تلك التي تخص قطاعھ

، ومن جھة أخرى من ضرر وزارة الطاقة والمناجم، الشباب والریاضة، التھیئة العمرانیة والبیئة، مع ما ترتب عنھ من إعادة الدمج
 .معنوي لمستخدمي ھذه الوزارات وضرر مادي لمیزانیة الدولة

وباستثناء أویحیى مرتین وبن فلیس مرة واحدة، فإن باقي الحكومات لم تقدم للبرلمان بیان السیاسة العامة طیلة الفترات السابقة، وھو 
لھ، بعد التغییرات التي عرفتھا الحكومات، أمام البرلمان للمصادقة تعد على الدستور، كما سجل عدم تقدیم الوزیر الأول مخطط عم

علیھ، بالرغم من أن إصدار الرئیس مرسوم تعیین الوزیر الأول، ولو كان یرأس الوزارة الأولى المستقیلة، یتوجب علیھ تقدیم مخطط 
تقلص دور الوجوه الحزبیة في الطاقم الحكومي ملاحظة أخرى ترمي بظلالھا أیضا، وھي . من الدستور 80عملھ طبقا لأحكام المادة 

، قد تحدث فیھا رئیس الجمھوریة أن من یتبوأ منصب وزیر 2007تدریجیا، على الرغم من أن الانتخابات التشریعیة التي جرت في 
  .حكومة سلال الرابعة، لكنھا بقیت حبرا على ورق، بدلیل التعیینات الأخیرة في )انتخابات تشریعیة(ینبغي علیھ أن یمر عبر الشعب 
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 اجتماع لمحاولة رأب الصدع في كتلة الأفالان 

 المنشقـون عـن سعــداني یلوحون بالتحول إلى المعارضة 

   2015مایو  24 - 03:00  / جمال . ف: الجزائر

 

دعي نواب حزب جبھة التحریر الوطني لاجتماع، غدا، بمقر الغرفة البرلمانیة الأولى، وفق ما استفید من 
نیابیة، لإظھار وقوف ممثلي الأغلبیة مع قیادتھم، عشیة مؤتمر الحزب، وللرد على إعلان مجموعة  مصادر

 .من النواب إنشاء مجموعة برلمانیة مستقلة، وعدم الاعتراف بقیادة الأفالان
لعام برمج الاجتماع مساء بعد جلسة المصادقة على مشروع قانون حمایة الطفل، ولا یعرف إن كان الأمین ا 

ویراھن محمد جمیعي، رئیس المجموعة البرلمانیة . للحزب، عمار سعداني، سیكون حاضرا في الاجتماع
. الجدید، على نجاح اللقاء لتعزیز موقعھ في الحزب، بعدما حصل على دور واسع في تنظیم المؤتمر العاشر

 220تلة النیابیة التي تضم حوالي وسكون حجم المشاركة في الاجتماع مقیاسا لإظھار حقیقة التوازنات في الك
 .انتخبوا ضمن قوائم الحزب 212نائب، منھم 

وینتظر أن یقدم جمیعي قائمة مكتبھ الذي یخلف الفریق الحالي الذي عمل مع الطاھر خاوة الذي تولى حقیبة 
 .الوزیر المكلف بالعلاقات مع البرلمان

عتبروه بمثابة استعراض سیاسي لإظھار قوة من وأعلن نواب منشقون عدم مشاركتھم في الاجتماع، الذي ی
 .قبل جناح سعداني، ردا على إعلانھم إنشاء كتلة مستقلة عن المجموعة الحالیة

ویطرح النواب المعارضون، إلى جانب قرار الانفصال عن المجموعة البرلمانیة الرسمیة للحزب، خیار 
نات القائمة في الحزب، وانتقاما من الحمایة الخاصة التحول إلى المعارضة، بعد محاولات یائسة لتغییر التواز

ولم تلق . التي یحوز علیھا سعداني من قبل مصالح الدولة المختلفة، ومنھا وزارة الداخلیة ومصالح العدالة
توسلات قیادیین في الأفالان ونواب إلى الرئیس بوتفلیقة، منذ حوالي سنتین، لتغییر الوضع القائم في الحزب 

ولن یكون تحول نواب أفالانیین إلى المعارضة مؤثرا، إلا إذا كان العدد كبیرا بشكل یرجح كفة . ةأي استجاب
 .المعارضة التي تضم أساسا النواب الإسلامیین والأفافاس، وبعض المنشقین عن أحزابھم

ى تحول وأبرز برلماني أفالاني، رفض الكشف عن اسمھ، أن النواة الصلبة من النواب المعارضین تراھن عل
أن حزب “ الخبر«ورأى في تصریح ھاتفي لـ. في مواقف السلطة من قیادة الأفالان قبل التحول إلى المعارضة

الأفالان، القریب إیدیولوجیا من الحركة الیساریة، أصبح مطیة في ید لوبي الأعمال الزاحف على السلطة 
 .ومقدرات البلد وثرواتھ

نواب موالون للسلطة إلى المعارضة، والوقوف ضد السیاسات ولیست المرة الأولى التي یتحول فیھا 
برلمانیون من التجمع الوطني الدیمقراطي، وأضفوا حیویة على  1999الحكومیة، حیث انشق في سنة 

 .المعارضة خلال تلك الفترة
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 على خلفیة رفضھم لقرار ھدم بیوتھم 

 مواجھـات بــین قـوات الأمـن ومحتجـین بتیسمسیلـت 

  2015مایو  25 -  22:00  / دندان .م: تیسمسیلت

  
اندلعت، أمس، مشادات بین قوات الأمن ومحتجین على عملیة الھدم التي شرعت في تنفیذھا سلطات بلدیة تیسمسیلت بقریة  
حقیق معھم، ، الواقعة بالمخرج الجنوبي للبلدیة، وقد أسفرت عن توقیف عدد منھم تم اقتیادھم إلى مقر الأمن للت“بني مایدة“

 .وسط حدیث عن إصابة عناصر من قوات الأمن
بأن المواجھات انطلقت عندما حاول محتجون منع الجرافات من مباشرة ھدم بنایات شیّدت “ الخبر«روى شھود عیان لـ

 ، فقد قررت السلطات الولائیة تنفیذ قرار الھدم التي علق في“بني مایدة“فوق قطع الأراضي، اشتراھا خواص بقریة 
، كون تلك القطع تم البناء علیھا منذ سنوات، ولیس الیوم، “ضحیة“السابق، بسبب شكاوى مواطنین اعتبروا أنفسھم 

خسرنا “، مضیفا أنھ لم یتم إشعارھم آنذاك، في وقت “أین كانت ھذه السلطات لما شرع البعض في بناء السكنات؟“متسائلین 
 .”من الشتات والضیاع أموالا معتبرة في البناء من أجل حمایة أسرنا

یذكر أننا حاولنا الاتصال مرارا بخلیة الإعلام لمجموعة الدرك الوطني لمعلومات أخرى، بعد أن تم اعتراض طاقم صحفي 
كما أحیطت القضیة بسریة كبیرة، باستثناء مسؤول . ، كما قیل لھم، دون جدوى“دواعي أمنیة“وھو في طریقھ إلى القریة لـ

كاف «بنایة لا یحمل أصحابھا تراخیص بالبناء، نصفھا بـ 100تفیا من مكان الھدم بأنھ سیتم ھدم من البلدیة أوضح ھا
وكان الوالي قد رد على سؤال . والنصف الآخر بمركز القریة، مضیفا أن العملیة ستتوقف بعد تھدیم ھذه الحصة“ الحمام

، ولعل عملیة الھدم ھذه واحدة “اءات قانونیة أخرى ستتخذتم إحالة ملف القضیة على العدالة، وأن ھناك إجر“كتابي لنا بأنھ 
  .منھا
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 یعلنون مقاطعة مؤتمر الأفالان “ مركزي”عضو 

  ”الحرب”في انتظار نتیجة “ معركة”سعداني یربح 

 2015مایو  26 - 23:30  / جمال . ف: الجزائر

  
عامین للحزب ورئیس سابق للمجلس الشعبي الوطني ومجموعة عضو في اللجنة المركزیة، منھم ثلاثة أمناء  111أعلن 

عضوا في المجلس الشعبي الوطني، مقاطعة أشغال المؤتمر العاشر لحزب جبھة التحریر الوطني، في  86وزراء سابقین، و
جنة الوقت الذي قضت المحكمة الإداریة بالعاصمة، أمس، برفض الدعوى التي رفعھا المعارضون لمنع عقد اجتماع الل

 .المركزیة المقررة مساء الیوم
، )العاصمة(وضمت قائمة الموقعین التي أعلن عنھا في ندوة صحفیة، أمس، بمقر المداومة البرلمانیة لنواب الحزب بالأبیار 

محمد الصالح یحیاوي، عضو مجلس الثورة السابق ومسؤول الأمانة العامة للحزب، والأمینین العامین السابقین بوعلام بن 
ودة وعبد العزیز بلخادم، وتضمنت عدم المشاركة في مؤتمر الحزب، كما وقع على اللائحة عبد العزیز زیاري، رئیس حم

المجلس الشعبي الوطني السابق، والوزراء السابقون رشید حراوبیة، محمد النذیر حمیمید، الھادي خالدي، عبد الرشید 
 .اء الحالیین في الحكومةبوكرزازة، والأخضر ضرباني، فیما غابت أسماء الوزر

وضمت القائمة، أیضا، عضو الأمانة لمنظمة المجاھدین، مصطفى شرشالي، وأعضاء المكتب السیاسي السابقین علي 
میموني وقاسى عیسي وعبد القادر مشبك وعبد الكریم عبادة ومحمد بوخالفة وأحمد السبع وعبد الرحمن بلعیاط والعیاشي 

 .محافظات، من مختلف الولایات، ونواب حالیین وسابقین دعدوعة، رفقة نخبة من أمناء
وقال صالح ڤوجیل للصحافة إن المناضلین الذین أمضوا على القائمة الاسمیة من القدامى ومن الذین لھم مسار طویل في 

، ومنھا عدم الحزب، لن یشاركوا في المؤتمر لعدم شرعیتھ، مسجلا عدم احترام القواعد المتعارف علیھا في إعداد المؤتمر
 .تنظیم أي من المؤتمرات الجھویة

لا یملكون أدنى فكرة عن اللوائح السیاسیة والفكریة والاقتصادیة التي سیتم تناولھا في ”وأضاف ڤوجیل أن المؤتمرین 
 .”المؤتمر، عكس ما جرت العادة علیھ، حیث یجري إثراؤھا على مستوى القاعدة بالتفصیل

الذین یقفون الیوم صفا واحدا، لیسوا دخلاء أو أجانب، ویعرفون بدقة كل ما یجري في المناضلین ”وأضاف ڤوجیل أن 
 .”كوالیس الحزب والخطة التي تستھدفھ لإفراغھ من جمیع إطاراتھ وقیاداتھ من القاعدة حتى القمة

انب عنھ، ولیس لھم الأغلبیة الساحقة من المندوبین المقرر حضورھم لیسوا مناضلین، بل دخلاء وأج”وأضاف المتحدث أن 
 .”رصید نضالي

عدم اعترافھم بنتائج المؤتمر على كل الأصعدة، والتزموا بمواصلة ”ووزع في الندوة الصحفیة بیانا أكد فیھ المشاركون 
 .”النضال لتصحیح الانزلاقات المسجلة، وبكل الوسائل القانونیة المتاحة، من أجل إعادة الشرعیة لھیاكل الحزب وھیئاتھ

في البیان الجدید الإشارة إلى الرئیس بوتفلیقة، الذي یشغل منصب رئیس الحزب، عكس البیانات والتصریحات وغابت 
 .السابقة، والتي بلغت حد التوسل إلیھ للتدخل دون جدوى

واستغرب الوزیر السابق رشید بوكرزازة، في تصریح صحفي على ھامش الندوة، صمت السلطة عما یحدث في الحزب، 
 .ك مخاطر انشقاق المجموعة البرلمانیة لحزب جبھة التحریر الوطني على استقرار المؤسساتوعدم إدرا

وأشار قیادي آخر في الحزب إلى أن القائمة مؤقتة، ولم یستبعد تخلف بعض الأسماء عن النداء، فالجمیع لیس على مستوى 
 .نفس الإیقاع

ة من أطرھا، لكنھ سیعود بالفائدة على جیل جدید من القیادات ومن شأن غیاب ھذه الأوزان الثقیلة إفراغ اللجنة المركزی
 .الصاعدة في الحزب والراغبة في تحقیق ترقیات سیاسیة أخرى في الانتخابات المقبلة

ومن جھة أخرى، قضت المحكمة الإداریة بالعاصمة، أمس، برفض الدعوى التي رفعھا معارضون لقیادة الأفالان لمنع عقد 
مركزیة المقررة مساء الیوم، برفض الدعوى شكلا، غیر أنھا أعفت أصحاب الدعوى من دفع المصاریف اجتماع اللجنة ال

 .القضائیة
ویعد ھذا الحكم انتصارا قضائیا لقیادة الأفالان، التي ردت على طلبات المعارضة عن طریق محامیھا بطلب رفض 

وتصدر المحكمة، الیوم، حكمین بخصوص دعوى سابقة . یتمالدعوى، ولكون الدعوة سابقة لأوانھا باعتبار أن الاجتماع لم 
 .لإلغاء المؤتمر العاشر

، على حكم المحكمة “الخبر“وعلق عضو المكتب السیاسي والناطق الرسمي باسم الحزب، السعید بوحجة، في تصریح لـ
 .”إقرار بشرعیة الأمین العام للحزب”بالقول إنھ 
في ظروفھا الطبیعیة، وكان من المفروض أن یتوجھ المعارضون إلى الأمین العام،  دورة اللجنة المركزیة ستعقد”وتابع أن 

عمار سعداني، بشكواھم، لأن منصبھ غیر شاغر، وقد ظھر ھذا الرد من الجھة القضائیة التي اعترفت بشرعیة الأمین 
 .”العام
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  2004القاضي استعاض عن حضورھم بتلاوة أقوالھم في 

 الشھادة في المحاكمة "یكتمون"وزراء المالیة السابقون

  2015مایو  27 - 22:05  / محمد سیدمو : البلیدة

ومحمد تیریباش وعبد الكریم جودي، عن ) رئیس المجلس الدستوري حالیا(غاب وزراء المالیة السابقون، مراد مدلسي  
ت للقاضي عنتر منور، الذي اضطر لتلاوة محاضر سماعھم الإدلاء بواجب الشھادة في قضیة خلیفة، دون تقدیم أي مبررا

، في موقف اھتزت لھ الجلسة العشرون من المحاكمة الجاریة أطوارھا بمجلس قضاء 2004عند قاضي التحقیق في سنة 
 .البلیدة

راء مالیة وز 3انتظر الحضور في قاعة محاكمة خلیفة إلى الساعة الرابعة والنصف من مساء أمس، لیستمعوا إلى شھادة 
السادة مراد مدلسي ومحمد تیریباش وعبد الكریم جودي لم ”سابقین كانت مبرمجة، إلا أن القاضي فاجأ الجمیع بالقول إن 

، نأوا 2004، ثم باشر، دون أن یذكر أي أسباب لھذا الغیاب، تلاوة محاضر قدیمة لسماعھم في “یحضروا كما كان مقررا
یخص خروقات التسییر في بنك خلیفة التي انتھت بضیاع آلاف الملیارات من أموال الشعب فیھا بالمسؤولیة عن أنفسھم فیما 

 .وألقوا بھا على عاتق بنك الجزائر
وأمام ذلك، انتفض محامي دفاع عبد المومن خلیفة، نصر الدین لزعر، متسائلا عن ھذا الغیاب إن كان بمحض إرادة 

. راء التي تلیت من المحاضر تعتبر شھادات نفي بالنسبة لھ وطلب مناقشتھاوقال إن أقوال الوز .المحكمة أو لأسباب أخرى
كما ھدد لزعر بالانسحاب من المحاكمة في حال غاب الشاھد علي تواتي، وھو نائب محافظ بنك الجزائر، معتبرا حضوره 

 .جوھریا
شھود الذین یتبوأون مناصب علیا ال”یرد القاضي على التماس لزعر، دون أن یوضح سبب غیاب الوزراء، لكنھ یعتبر أن 

وأضاف بخصوص مدلسي أن أقوالھ في محاضر التحقیق تكفي لتشكل قناعة لأعضاء المحاكمة . “یسمح لھم القانون بالغیاب
 .”لا یمكنھ أن یكون“ ممنھجة“المحاكمة ستكون عادلة وأن ما یتردد عن كونھا ”ثم أكد القاضي أن . ولیس لھ ما یضیفھ

 ون بأن نسب الفائدة أغرتنانادمون ومعترف 
ومما میز جلسة أمس، إجماع مدیري مؤسسات عمومیة، ممن لم یستفیدوا من أي امتیازات شخصیة من خلیفة، على أن 
المناخ العام في البنوك العمومیة كان طاردا لرؤوس الأموال بسبب نسب الفوائد المنخفضة، في الوقت الذي كانت ھذه 

ھذا الواقع التنافسي المختل خلق، حسب شھادات . نك خلیفة، فتوجھت إیداعات ضخمة نحوهالنسب مرتفعة للغایة في ب
 .”المسیر السیئ«المدیرین، ضغطا نفسیا علیھم، فكان یوصف من یبقي أموالھ في بنك عمومي بـ

لمحاسبة في شركة وفي خضم موجة بنك خلفیة الجارفة في ذلك الوقت، تكلم النائب العام بلسان الإشادة بمدیر المالیة وا
سوناطراك، السید مصطفاوي، الذي طلب لقاء وضعھ إیداعات في بنك خلیفة تزویده بالمیزانیات ووضعیة البنك تجاه 

 .الضرائب، وعندھا لاحظ عدم جدیة البنك وجنب المؤسسة الأولى في الجزائر الكارثة
ت البترولیة التي أودعت أموالھا خاصة في وكالة المدیریة العامة لسوناطراك لم تشمل فروعھا من المؤسسا“ فطنة”لكن 

بالمائة بالشراكة مع  51بنك خلیفة بحاسي مسعود، كما كان شأن مؤسسة خدمات الآبار التي تمتلك سوناطراك فیھا حصة بـ
مطالبة  ملیار سنتیم لم یسترجع منھا فلسا واحدا، رغم 15الأمریكان، إذ أوضح مدیرھا، محمد بغول، في شھادتھ، أنھ أودع 

 .دون جدوى 2003الشركة باسترجاع أموالھا سنة 
إلى غایة  1998وروى الشاھد إیدیر حسین، وھو رئیس مدیر عام سابق للمؤسسة الوطنیة للمنظفات ومواد الصیانة من 

بالمائة، في  9ملاییر سنتیم ببنك خلیفة، كان نسبة الفائدة المرتفعة بأكثر من  10، أن الدافع الرئیسي لإیداع مؤسستھ 2006
بالمائة، ما جعلھ یتخذ قرارا بسحب جزء من  4إلى  6وقت شھدت نسب فائدة إیداعات المؤسسة في بنك عمومي تناقصا من 

ومع تعاقب الشھود من ھذا النوع، كان النائب العام یسأل عن شعور الندم إن كان یراودھم، . الأموال ووضعھا في خلیفة بنك
نھم كانوا یحیلون إلى المناخ الذي كان سائدا في ذلك الوقت، والذي جعل من التعامل مع بنك فكانوا یردون بالإیجاب، لك

 .خلیفة موضة عامة لدى المؤسسات، یوصم من یرفض الانسیاق وراءھا بسوء التسییر
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 عودة أویحیى قابلھا تثبیت سعداني إیذانا لمرحلة جدیدة 

 نھایة المخاض .. الأفالان والأرندي

 2015مایو  28 - 23:10  / جمال . ف: رالجزائ

زكى مؤتمرو الأفالان الرئیس بوتفلیقة رئیسا فعلیا لحزب جبھة التحریر الوطني، في خرجة مفاجئة أوقفت تفكیر مساندي 
بوتفلیقة عمار سعداني أمینا عاما للحزب، وأدار ظھره لمن ترجاه من “ زكى”الرئیس من خارج الحزب العتید، مثلما 

والتطور اللافت لم . صراع مریر وممل في آن واحد بین الفرقاء الأفالانیین ”عمق”سعداني، في تطور لافت یعكس خصوم 
، الأرندي، ففي التوقیت نفسھ من یوم أمس خط عبد القادر بن “ابنھ الضال”یكن حكرا على الحزب العتید، ولكن طال 

، غمزت لأویحیى للعودة إلى مكانھ “من مصدر مجھول”رة صالح رسالة استقالتھ، بعد ترقب دام أسابیع، حسمتھ إشا
والمؤكد أن ما حدث داخل الحزبین أمس إما أنھ یعكس ترتیبات . ، إیذانا بانتھاء مرحلة وبدایة مرحلة أخرى”الطبیعي”

“ صراع«ـمعینة لقرارات لاحقة یراد لھا أن تنسجم مع معطیات جدیدة أمام نضوب الخزینة العمومیة، وإما أنھ ذو صلة ب
إما أن المتصارعین اتفقوا على توزیع حزبي بین الأفالان ممثلا في سعداني المزكى من الرئاسة وبین  :یحمل وجھین

الأرندي ممثلا في أویحیى الذي حُسِب یوما ما على خصوم الرئاسة، وإما أن التوزیع ذاتھ دلیل بقاء الصراع، وفي كل 
   .سیاسیة جدیدة یحضر لھا بالبلادالأحوال، فإن مخاضات أمس إیذان بمرحلة 

 
 بین الرئاسة والحزب العتید “ التزكیة”مؤتمر لتبادل 

 بوتفلیقة رئیسا فعلیا للأفالان وسعداني أمینھ العام 
 سعداني یغري القیادات السابقة للعودة لصفوف الجبھة 

 
في افتتاح المؤتمر العاشر، ومنح “ كیاتالتز”تبادل الرئیس عبد العزیز بوتفیلقة وقیادة حزب جبھة التحریر الوطني  

 .، فیما زكاه المؤتمر رئیسا فعلیا للحزب“بركاتھ”الرئیس القیادة الحالیة 
من الحفاظ على تماسك بنیة الحزب، ”امتدح بوتفلیقة في خطابھ أداء القیادة الحالیة للأفالان، وعبّر عن ارتیاحھ لتمكنھا  

عاب عقب التعددیة السیاسیة، وما ألم بھ خلال السنوات الأخیرة من محاولات بالرغم مما تخلل مسیرتھ الطویلة من ص
في إشارة إلى أن الأزمة التي عاشھا الحزب تتحملھا ودبرتھا أطراف أخرى من خارجھ، ورغم إشارتھ . “متوالیة لزعزعتھ

خوض في وضع الأفالان، من في مستھل الخطاب إلى كونھ غیر متحزب ورئیس لكل الجزائریین منح بوتفیلقة نفسھ حق ال
في كل ”وحیا مناضلي الأفالان الذین تمكنوا، حسبھ،  خلال الإشارة إلى الأزمة التي عاشھا، ومحاولات زعزعة استقراره،

وقفز بوتفلیقة . “مرة، من تجاوز المصاعب الظرفیة في سبیل الحفاظ على حزبھم والنھوض بدوره لمواصلة بناء الجزائر
لعقد المؤتمر العاشر، واندمج الرئیس ”جبھة واحدة موحدة : لیا، لافتا إلى اجتماع المؤتمر تحت مظلةعلى واقع الحزب حا

أي “ تجدید الحزب وتشبیبھ”، وتحدث عن مسار “التجدید والتشبیب«بوتفلیقة في كلمتھ في خطاب قیادة الأفالان الخاص بـ
التمسك بالمبادئ والقیم السامیة «من قیادات الأفالان بـغیر أنھ أوصى الجیل الجدید . إخراج الحرس القدیم من الحزب

لقد أصبح لزاما على حزبكم أن ”كما دعا لدمقرطة تسییر الحزب، وقال  .”المستمدة روحھا من عقیدة ثورة التحریر المظفرة
راطیة الصحیحة یضطلع بدور الأسوة الحسنة للأحزاب الناشئة، وأن یتعین علیھ أن یسعى ھو قبل غیره إلى تعمیق الدیمق

ودعا مناضلي الأفالان لدعم القیادة التي ستنبثق . “وتوسیع صفوفھ بالتجدید والتشبیب وبالتفتح على سائر شرائح المجتمع
من المؤتمر إلى فریق الأمین العام الحالي، مضمنا توجیھات للقیادة الحالیة لتجنب الارتجال والمحاباة في اختیار الفریق 

 .الحزب مستقبلاالذي یتولى مقالید 
وردت قیادة الأفالان على خطاب الرئیس الذي وفر لھا الحمایة علنا، بمنحھ صفة الرئیس الفعلي للحزب، بدل صفة الرئیس 

والحركة الشعبیة، عمار غول وعمارة بن یونس، “ تاج”وتبادل رئیسا حزبي . الشرفي التي منحت لھ في عھد بلخادم
 .المؤتمرین نظرات الدھشة عند عرض القرار على

وأشاد الأمین العام للأفالان عمار سعداني في كلمتھ بالرئیس بوتفلیقة، كما طلب من معارضیھ التخلي عن عنادھم، وحذر 
ودعا القیادات التي تركت الحزب قبل عقود للعودة إلى صفوفھ، بمن  .من أن تشتیتھ سیجعل منھ حزبا مثل الأحزاب الأخرى

باب الأمین العام للحزب سیظل مفتوحا لكل شخصیة أو مناضل یرغب صراحة، ”أخرى، وقال فیھم الذین التحقوا بأحزاب 
لإصلاح أوضاع  خطتھ وعرض سعداني على المؤتمرین. “ودون أي أفكار مسبقة، في مناقشة أفكارنا أو حتى مسایرتنا

 .نضالیة والحفاظ على سمعتھالأفالان تتضمن إعادة إحیاء ھیئات وھیاكل الحزب وتحسین إدارة وتسییره وقاعدتھ ال
مع تأكیده على ضرورة حضور  وتضمن الخطاب تحولا في خطاب الأفالان في المجال الاقتصادي والاجتماعي، فبالموازاة

الدولة في القطاعات الإستراتیجیة كالمحروقات والمناجم والصناعات الحساسة المولدة لمناصب العمل كصناعة الحدید 
بتحریر مجموعة قطاعات عن طریق فتح رأس المال الخاص الوطني «رافع سعداني لـ· والكیماویة والصناعات المیكانیكیة

  .منھ والأجنبي، وجدد دعم الأفالان لاستغلال الغاز الصخري
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 الأمین العام للأرندي یعلن استقالتھ 

 لأویحیى “ یغمز”كرسي بن صالح 

  2015مایو  29 -  05:00  / محمد شراق : الجزائر

أمس، عبد القادر بن صالح تنحیھ عن منصب الأمین العام لحزب التجمع الوطني الدیمقراطي، بعد أسابیع من الترقب، رافقت  أعلن، 
یدعونھ إلى التخلي عن قیادة الحزب، في تطور فاجأ مناضلي الأرندي مثلما فاجأ ) وزراء ونواب(من إطارات “ ھادئة”ھزة داخلیة 

ماذا وراء تنحیة بن صالح وعودة أویحیى؟ وأي دور مستقبلي للرجل الثاني بالدولة؟ ”تستقرئ في الطبقة السیاسیة، وأحزاب راحت 
 وھل للحراك الداخلي بالأرندي علاقة بترتیبات تقوم بھا السلطة ستعلن عنھا مستقبلا؟

ثر من عامین، لأن قرار بن غاب عنصر المفاجأة عن الرسالة التي بعث بھا أمس الأمین العام للارندي الذي لم یمكث بمنصبھ أك 
وفي الوقت ذاتھ ترقب بن صالح مطولا إشارة من رئاسة الجمھوریة توضح لھ ما یجري . صالح كان جاھزا وینتظر فرصة للانكشاف

ا على في الأرندي، باعتبار أن كثیرا ممن زكوه أمینا عاما خلفا لأویحیى ھم أنفسھم انقلبوا علیھ، مثلما انقلبو“ النخبة”فجأة بأروقة 
أویحیى، وحالیا یرسلون لھ برقیات الأماني بالعودة، لیقینھم أن أمر عودتھ إلى مكتبھ ببن عكنون كان أمرا مقضیا ولم یكن ینتظر حتى 

 .یتحرك ھؤلاء
عددا كتب بن صالح رسالة من ثلاث صفحات برر فیھا قراره التنحي بالتزامھ تجنیب الحزب أزمة جدیدة، وقال في الرسالة إنھ استشار 

وبین أسطر الرسالة، . كبیرا من الإطارات في الحزب ووزراء ومناضلین وعلى ضوء ما دار من حدیث معھم قرر التنحي من منصبھ
مازالت تتملكّ رئیس مجلس الأمة حول الدواعي الحقیقیة التي دفعت بإطارات من حزبھ إلى الانقلاب علیھ “ حیرة”تظھر في العمق 

ي بطن الرسالة أیضا إشارة إلى أنھ بحث عن ھذه الدواعي ولم یجدھا، لكنھ تأكد لھ أن الإیعاز كان أقوى من وف. ودفعھ إلى الاستقالة
مجرد دعوة للتنحي، ورغم ذلك منح لنفسھ وقتا كافیا للتأكد أن الإشارة ثبت ھلالھا، وأنھ لم یعد رجل المرحلة داخل ثاني أكبر حزب، 

 .، لكنھ قد یكون رجل المرحلة بعد ھذه المرحلة“ثاني رجل في الدولة”رغم حظوتھ بصفة 
عندما كان بن صالح یحضّر لإبلاغ مناضلیھ بالقرار، كان مؤتمر الأفالان بالقاعة البیضاویة یزكي الرئیس بوتفلیقة رئیسا شرفیا  

ما كان یجري بالأرندي للحزب، بینما سعداني كان یتحضر لسماع أصوات تزكیتھ لعھدة رئاسیة أخرى بالحزب العتید، والربط بین 
والحاصل في التوقیت نفسھ بالأفالان، یحیل إلى ترتیب ما خارج ما یروج على كل لسان من أن بن صالح یتحضر بدوره إلى منصب 

یس لكن بالعودة إلى الرسالة فإن كلماتھا وعباراتھا وجملھا وفقراتھا لم تبدِ أن رئ. لترتیبھ الحالي داخل الدولة“ درجة”أرقى بإضافة 
مجلس الأمة واثق من ذلك، فالرجل بدا وكأنھ أضاع شیئا ما من بین یدیھ، والدلیل أنھ لم یعلن استقالتھ، كما قال، حتى استشار وزراء 

طبعا سعیھ ھذا توقف بمجرد أن التقى . وبرلمانیین وحتى مناضلین عادیین، ما یعني أنھ كان یسعى للتشبث بآخر قشة قد تبقیھ بمنصبھ
.. في الأرندي، أحمد أویحیى، في الأیام الماضیة، لیخبره أن دعوتھ للتنحي لیست مجرد كابوس بلیل“ اللاحق«و ”سابقال”مسؤولھ 

 .فكلام أویحیى كان الإشارة التي انتظرھا بن صالح وھو حائر من أمره
على الفھم وتحدید الموقف واتخاذ  فكرت كثیرا، وأعدت التفكیر في الموضوع الواحد، بحثا عن الحجة التي تساعدني”: قال بن صالح 

التطورات .. استعرضت مسلسل التطورات التي عرفھا الحزب خلال السنتین التي قضیتھما على رأس الأرندي”، وتابع “القرار
فسي لكني في كل مرة وجدت أن الأسئلة التي كنت أطرحھا على ن. والنشاطات كلھا تذكرتھا لكي أجد المبررات الكافیة لحقیقة ما جرى

ناقشت ذلك مع نفسي وبحثت عن أسباب وصول الأوضاع إلى ما وصلت إلیھ، وحوصلت .. كانت تبقى في معظمھا دون جواب مقنع
في النھایة مضمون أحادیثي مع من التقیت بھم داخل الحزب وخارجھ، وأوصلتني تحالیلي إلى خلاصة واحدة لا ثاني لھا 

دعوني بإلحاح إلى ضرورة تحمّل مسؤولیاتي كاملة كمناضل وكمسؤول، حفاظا على وحدة خلاصة ت”: وتابع بن صالح. “)..الاستقالة(
لھذا ورغبة تجنیبھ الدخول في أوضاع غیر مریحة، لا یتمناھا أحد، فما .. الحزب واستمرار استقراره وأیضا وجوده الفاعل في الساحة

 .”..بالك أن أكون ذلك المتسبب فیھا، اتخذت قراري السید
ارتأیت بكامل روح المسؤولیة ”: رض مستفیض لوقوف الحزب إلى جانب برنامج الرئیس بوتفلیقة، قال رئیس مجلس الأمةوبعد ع 

. “التنحي عن منصبي كأمین عام للتجمع الوطني الدیمقراطي، تاركا لكم حریة اختیار من ترونھ مناسبا من إطاراتنا لتولي المسؤولیة
  .”2015جوان  5یسري مفعول الاستقالة اعتبارا من تاریخ ”: وختم بن صالح رسالتھ بملاحظة تفید

جانفي  15ویشبھ مضمون الرسالة إلى حد بعید مضمون رسالة أحمد أویحیى التي خطھا تحت ضغط دعوات الرحیل من الحزب، یوم  
لذي تركھ قبل عامین من وینتظر أن یعود أحمد أویحیى لمنصبھ ا. وغیرھا“ الحفاظ على تماسك الحزب”، من خلال عبارات 2013

ویعتبر الأرندي حزب السلطة الوحید في الجزائر الذي تنتقل . “قبلیة”جوان ولو بتزكیة  10بوابة المجلس الوطني، المرتب لعقده یوم 
ورغم . ذ سنواتمن“ الشرعیة”، بینما تزداد الأزمة داخل الأفالان تعقیدا، وھو أكثر الأحزاب استقطابا لأزمة “سلسا”فیھ القیادة انتقالا 

التي حظي بھا أمس مؤتمر عمار سعداني، من خلال رسالة الرئیس بوتفلیقة للمؤتمرین، تتفاعل “ التزكیة”ذلك، وعلى خلفیة 
التطورات السیاسیة بشكل یقرب للفھم أن الترتیب المرحلي للسلطة سوف لن یستثني إعادة بعث تحالف رئاسي من جدید، من أجل 

ة أكثر أمام دعوات المعارضة إلى انتخابات رئاسیة مبكرة، وأیضا أمام ما تعیشھ البلاد اقتصادیا ومالیا، عبّر بحمای“ السلطة”تسییج 
ملیارات دولار عام  9، بقولھ إن احتیاطیات البلاد المالیة سوف لن تتجاوز “الرعب”عنھ الوزیر الأول عبد المالك سلال بكثیر من 

2019.  
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 زكي أمینا عاما 

 قصي معارضیھ من اللجنة المركزیة سعداني ی

  2015مایو  30 - 22:35  / جمال . ف: الجزائر

 

عضو،  489زكي عمار سعداني، أمس، أمینا عاما لحزب جبھة التحریر من قبل أعضاء اللجنة المركزیة، البالغ عددھم 
القادر قاضي وزیر الفلاحة والطاھر وتضم اللجنة الجدیدة ستة وزراء، ثلاثة منھم عبد المجید تبون وزیر السكن وعبد 

 .حجار وزیر التعلیم العالي، فیما غاب اسم الوزیر الأول عبد المالك سلال رغم تقدیمھ بصفة المناضل في الحزب
وجرت مراسم تزكیة سعداني، في أول دورة للجنة التي انتخبت بدورھا في الیوم الأخیر من المؤتمر العاشر الذي اختتمت 

 .مندوب 6300مشاركة أعمالھ أمس، ب
بما في ذلك الھجرة، وعدم الحسم في قائمة  130وتأخرت مراسم اختتام المؤتمر بسبب طعون مندوبي بعض المحافظات الـ

الأعضاء المعینین التي ضمت رموزا من الحرس القدیم، یتقدمھم محمد الصالح یحیاوي الذي ورد اسمھ ضمن قائمة مقاطعي 
كما ضمت القائمة الوطنیة فریق الموالین للأمین العام الحالي من . السیاسي الحالي والسابق المؤتمر، وأعضاء في المكتب

 .وغابت أسماء معارضیھ من الوزراء السابقین والموالین لبلخادم والحركة التقویمیة. بعض كبار التجار وأصحاب المال
ضاء اللجنة المركزیة، ولم یسجل إلا سقوط أربعة وسیطر أمناء المحافظات ومسؤولو اللجان الانتقالیة على انتخابات أع

 .أمناء محافظات، ھم أمناء محافظات بوزریعة، الشراڤة، مسعد وسعیدة في الانتخابات، وتم إنقاذ بعضھم في القائمة الوطنیة
حكومة وینھي انضمام أعضاء جدد من الحكومة إلى الحزب، منھم الوزیر الأول عبد المالك سلال، الجدل حول طبیعة ال

التي منحت صبغة سیاسیة، وبدا وكأن الحكومة احتوت الأفالان، بدل أن یحتوي الأفالان الجھاز التنفیذي رغم حیازتھ على 
 .كما تؤشر إلى وضع ھدنة بین أجنحة الحكم. الأغلبیة البرلمانیة

الخصوص، بعد أن وجد  وینتظر أن تفجر تركیبة اللجنة المركزیة موجة غضب لدى أطر في الحزب، والنواب على وجھ
 .كثیرون أنفسھم خارج التركیبة، سواء كمنتخبین أو في قائمة المعینین

وكان شبح بوتفلیقة حاضرا في المؤتمر خلال الأیام الثلاثة، من خلال رسالتھ في الیوم الأول، كما أمضى المؤتمرون أغلب 
لوان، كما حضر من خلال الوثائق والخطب، وأشاد الأوقات في متابعة خطبھ، وأشرطة قدیمة لھ بالأبیض والأسود وبالأ

كانت ”أمین عام الأفالان، في كلمتھ، بقوة برئیس الحزب الذي منحھ دعمھ الصریح، واعتبر أن رسالتھ إلى المؤتمرین 
 .”دعما قویا ومساندة واضحة لمسعى الأفالان لتعزیز لحمتھ وتأدیة أدواره الطلائعیة

لائحة السیاسیة العامة، لأجل تطبیق أحكام قانون المجاھد والشھید، وطالبوا المعارضة ودعا المؤتمرون، كما جاء في 
بالمساھمة في أخلقة الحیاة السیاسیة وتھذیبھا، وجددوا مطلب تجریم الاستعمار، الذي دس وراء قائمة من المطالب التقلیدیة 

  .للحزب
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  ”مخطط اغتیال للجزائر”أحزاب تحدثت عن 

 السلطة تخلق حالة قلق وتوجس وسط قوى المعارضة 

  2015مایو  31 -  10:00  / الخبر 

لم یخلق المؤتمر العاشر للأفالان، الذي اختتم أشغالھ، أمس، صدمة وسط الجناح المعارض الذي وجد نفسھ 
یغرد خارج السرب، بعدما وقف الرئیس إلى جانب سعداني وأدار ظھره كلیا لنداءات التدخل التي أطلقھا 

قالت حنون إن ما حدث في  عبادة وڤوجیل وبلعیاط، بل أحدث أیضا حالة من التوجس وسط المعارضة، بحیث
لنقل صلاحیات الدولة إلى أشخاص لا علاقة لھم ”مؤتمر الأفالان أعطى صورة مرعبة، متحدثة عن مخطط 

، مشیرا إلى أنھ أمر یبعث على “المھزلة“، في حین وصف مقري ما یحدث في الحزب العتید بـ“بھا
انسداد ”سجلت حركة الإصلاح الصورة في ، بینما “تغییر قادم”بدوره استشرف مناصرة وجود . “الحیرة“

، من جھتھ، دعا موسى تواتي، رئیس الجبھة الوطنیة “سیاسي وترھل اقتصادي واضطراب اجتماعي
ضرورة العودة إلى سلطة الشعب في تسییر قضایا البلاد السیاسیة والاقتصادیة ”الجزائریة، إلى 

حكم، مبرزا أن شغور السلطة تسبب في أوضاع ، في وقت تحدث بن فلیس عن عجز منظومة ال“والاجتماعیة
 .ألیمة للبلاد
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 مقربون یؤكدون أن الأرندي سیظل وفیا لخطھ السیاسي 

 لا علاقة لعودة أویحیى بصراعات الأجنحة 

  2015یونیو  1 - 21:14  / جلال بوعاتي : الجزائر

الجاري، دورة مجلسھ الوطني، بینما خمسة أیام قبل ذلك، تكون  یعقد التجمع الوطني الدیمقراطي، یوم العاشر من الشھر 
استقالة أمینھ العام، عبد القادر بن صالح، ساریة مثلما حملتھ رسالتھ، الخمیس الماضي، لیفسح المجال لخلیفتھ، بینما 

 .الأصابع تشیر عینا إلى أحمد أویحیى
قواعد الحزب وإطاراتھ، یقول قیادي محسوب على الدائرة  وحول الصدى الذي تركتھ العودة الوشیكة لأویحیى في أوساط

المناضلون مثل الإطارات، كانوا بحاجة إلى قائد للحزب ولاعب أساسي في الساحة الوطنیة، “، ”الخبر“الضیقة لأویحیى، لـ
، “لاھتمامباختصار، قائد یثیر الانتباه وا.. یعرف أسماء الإطارات، ویصدر مواقف سیاسیة وحزبیة تحرك المناضلین

بغض النظر عن التخمینات التي یتحدث أصحابھا عن صراع بین أجنحة السلطة، لا أظن أن لعودة أویحیى إلى ”معتبرا أنھ 
قیادة الأرندي علاقة بذلك، لن یكون منافسا لأي حزب من الموالاة، لكنھ مع إثراء النقاش السیاسي الوطني حول القضایا 

 .”حیطة بنا إقلیمیاالوطنیة الراھنة والرھانات الم
وشكلا، لم تستقر الخیارات حول من یتولى قیادة الأرندي بعد بن صالح، في ظل غیاب أي حدیث عن مرشحین مفترضین، 

، موقع أویحیى، الذي سیتولى زمام الأمور في الأرندي، بعد أن دفع “إعلامیا”ویعزز غیاب مرشحین محتملین، ولو 
 .2014الانتخابات الرئاسیة لأفریل  لمغادرتھ، في مناخ سیاسي خاص، سبق

، ”الوضع داخل الأرندي صار ناعما”، وتحاشوا الظھور، على أن “الخبر”ویجمع مقربون من أویحیى ممن تحدثت إلیھم 
والذھاب إلى دورة عادیة للمجلس الوطني في العاشر من ھذا الشھر، بتعاضدیة عمال البناء بزرالدة، سیكون حاملا في 

جوان، ھذا ما اتفق علیھ  5ر المحسوم لصالح أویحیى، وقبل ذلك ستصبح استقالة بن صالح نافذة اعتبارا من الأذھان الخیا
  .”الرجلان

على رأس ثاني أكبر حزب موال للنظام، بعد غریمھ الأفالان، والوافدین الجدیدین “ ھذا التغییر الغامض”وعن برنامج 
سیتم إعلان حالة شغور منصب الأمین العام للأرندي، ثم ”: ، یؤكد محدثوناالحركة الشعبیة الجزائریة وتجمع تاج الجزائر

ویتحاشى . “ترفع لائحة تزكیة أویحیى لمنصب الأمین العام، لیلقي كلمة بالمناسبة، یسدل الستار فیھا على حقبة بن صالح
حبلى بالرسائل ومحطات ”تكون محیط أویحیى الخوض فیما سیقولھ خلال اجتماع المجلس الوطني، ویكتفون بالقول إنھا س

 .للحزب، تشرح معالمھا في ندوة صحفیة في الیوم الموالي لانعقاد دورة المجلس الوطني“ خریطة طریق جدیدة
، فمؤتمر الأفالان 1988وبالنسبة إلى عدد من المحللین، فإن الجزائر تعیش ظروفا مشابھة لتلك التي سبقت أحداث أكتوبر 

وه تاریخیة وذات امتداد نضالي، بالتزامن مع انھیار أسعار البترول تدفع نحو أزمة اقتصادیة خرج بھیاكل فارغة من وج
بتبعات اجتماعیة ترسخھا قرارات حكومیة معاكسة لانتظارات أغلبیة المواطنین، وتصب في مصلحة قلة من محتكري 

سنة  26حزاب بنظرة احتقار، رغم مرور التجارة الخارجیة والصفقات العمومیة، ومنظومة حكم جامدة لا تزال تنظر للأ
إنھ مشھد یخیف، یزیده حدة غیاب رئیس الجمھوریة عن .. “قمع الرأي الآخر”على إقرار التعددیة الحزبیة، فضلا عن 

  .”السیناریو المنقذ”المشھد العام بسبب المرض، ما أربك مراكز صناعة القرار الباحثة عن 
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  709فیما أمر حجار عمداء كلیة الطب بتفعیل القرار 

 الأطباء المقیمون في إضراب وتحضیر لاعتصام الأربعاء 

  2015یونیو  2 - 21:03  / وردة .ن: قسنطینة/ رشیدة دبوب : الجزائر

النقابة منذ دخل الأطباء المقیمون، أمس، في إضراب وطني سیدوم یومین، وھذا ضمن سلسلة الإضرابات التي باشرتھا 
شھر، فقد استجاب عدد مھم من الأطباء للإضراب، في الوقت الذي تحضّر النقابة لاعتصام وطني أمام وزارة التعلیم 

 .العالي، الأربعاء المقبل
جددّ الأطباء المقیمون إضرابھم للأسبوع الثالث على التوالي، فقد توقف عدد مھم منھم عن العمل، حسب ما أفاد بھ رئیس  

، الذي ذكر أن الدعوة للإضراب استجاب لھا الأطباء؛ “الخبر“ابة الوطنیة للأطباء المقیمین، الدكتور أمین مازیت، لـالنق
 .للتعبیر عن رفضھم للبرنامج التكویني للطبیب المقیم الذي لم یعد یلبي طموحھم

رغم المضایقات التي تعرض لھا في المائة،  80و 60وأوضح رئیس النقابة أن نسبة الاستجابة للإضراب تراوحت بین 
الأطباء، من خلال تھدید رؤساء المصالح لھم بالخصم من الأجور أو حتى التوقیف، وھي التھدیدات التي لم تمنعھم من 

 .الاستمرار في الإضراب، مع الإبقاء على الحد الأدنى للخدمات
ینظموا وقفة احتجاجیة في الیوم الثاني  وعن مصیر الإضراب، قال المتحدث إنھ سیستمر الیوم عبر الوطن، على أن

لإدارة المستشفى على الأطباء المقیمین، رغم أن “ التضییق الواسع”للإضراب بالمستشفى الجامعي للبلیدة، وھذا تندیدا بـ 
وفي . جوان أمام وزارة التعلیم العالي 10الإضراب، حسبھ، حق مكتسب، في حین یحضّرون لاعتصام وطني یوم 

رج، أمس، عشرات الأطباء المقیمین بالمستشفى الجامعي بن بادیس، في مسیرة سلمیة انطلقت من مركز قسنطینة، خ
ونظم ھؤلاء . الكشف بالأشعة إلى غایة مقر كلیة الطب بالمستشفى ذاتھ، استجابة لنداء النقابة الوطنیة للأطباء المقیمین

ا عن العمل مع ضمان الحد الأدنى للخدمات، قبل أن یشاركوا في وقفتھم الاحتجاجیة، منذ الساعات الأولى، وقد انقطعوا فیھ
مسیرة داخل المستشفى، طالبوا خلالھا بإعادة النظر في قرار إجراء الامتحان الإقصائي للطبیب المقیم بعد مرور سنتین من 

كما  .عة نمط التكوینالتكوین، والممارسة كطبیب یدرس اختصاصا معینا، الذي یمكن أن یحولّھ إلى طبیب عام، مع مراج
دعا الأطباء المضربون إلى محاورتھم والاستماع إلى طرحھم أثناء سن قوانین الخدمة المدنیة، لأنھم الوحیدون المعنیون 

 .بھا، وھذا من أجل تحسین طریقة العمل بھا
طن، وأمرھم بتفعیل المنشور في المقابل، التقى وزیر التعلیم العالي والبحث العلمي، أول أمس، بعمداء كلیة الطب عبر الو

، مادام الاجتماع لم تحضره النقابة، كما “اللاحدث“إلا أن النقابة وصفت اللقاء بـ. من خلال التنظیم وطرق التقییم 709
نددت ھذه الأخیرة بموقف وزارة الصحة التي تحمّل وزارة التعلیم العالي المسؤولیة، رغم أن المسؤولیة مشتركة بینھم إذا 

  .آلاف طبیب مقیم یعملون في المراكز الاستشفائیة التابعة لقطاع الصحة 10ن علمنا أ
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 لوفاتھ  41في الذكرى  

 أنصار مصالي الحاج یردون على سعدي بتلمسان 

  2015یونیو  3 - 22:14  / بلھواري . ن: تلمسان

  

إلى مؤرخین وناشطین حقوقیین وأفراد من  غیر المعتمد، إضافة“ حزب الشعب”تجمع، صبیحة أمس، العشرات من أنصار 
عائلة مصالي الحاج، الزعیم التاریخي لنجم شمال إفریقیا وحزب الشعب الجزائري، في الذكرى الواحدة والأربعین لرحیلھ، 

 .بوسط مدینة تلمسان
صالي الحاج في توجھ المشاركون في التجمع، في مسیرة رمزیة نحو مقبرة الشیخ السنوسي، حیث ووري الثرى جثمان م 

وفي غیاب ملحوظ للطبقة السیاسیة من منتخبین وممثلي . ، بعد وفاتھ في منفاه بباریس1974السادس من جوان سنة 
النشید الرسمي للحركة الوطنیة، متوجھین نحو المقبرة، لیتلو بعدھا “ فداء الجزائر”الأحزاب، ترجل الحضور على أنغام 

، في رسالة واضحة من أنصار 1936ات من رسالة مطولة لمصالي الحاج كتبھا سنة أحد الشباب من ولایة الجلفة مقتطف
الحركة الوطنیة للرد على تصریحات للزعیم السابق للتجمع من أجل الثقافة والدیمقراطیة، سعید سعدي، وصف فیھا 

یعتقد ”: لوفاتھ 41وتقول بعض مقتطفات رسالة مصالي التاریخیة التي تلیت في الذكرى . “بالحركي“مصالي الحاج 
البعض منكم في الدعایة ضدنا أننا متطرفون متھورون في مطلب الاستقلال، نعم نطلبھ بكل شرف ولكن بالسعي في سبیلھ، 
ولكن لسنا نطلبھ الیوم، بل نقول لكم إن برنامجنا ھو السعي لتحریر الجزائر بالوسائل المشروعة ولم نحدد لذلك أجلا، بل أن 

 .”..في جھادنا ھو خط التحریر ولیس خط الإدماج والتجنیسالخط الذي نسلكھ 
ومن جھتھ، تدخل الدكتور أحمد طواجین، وھو مؤرخ وباحث في تاریخ الحركة الوطنیة، بكلمة أبرز فیھا أیضا النزعة 

ذین وأكد معظم الحضور ال. “على من یریدون مغالطة وتوجیھ التاریخ”الاستقلالیة في نضال مصالي، ردا، كما قال، 
جاؤوا من عدة ولایات من الوطن خاصة من أولاد جلال ببسكرة ومن الجلفة وبلاد القبائل والجزائر ووھران، أن مطلبھم 
الرئیسي لیس اعتماد حزب الشعب الجزائري وإنما الاعتراف بتضحیات ومساھمة الحركة الوطنیة في استقلال الجزائر 

   .كشرط أساسي لبناء دیمقراطیة وتعددیة سیاسیة
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 وجّھھ محام للمصفي بادسي في محاكمة خلیفة 

  !القاضي یمنع السؤال عن قروض الوزراء والمسؤولین

  2015یونیو  4 - 22:00  / محمد سیدمو : البلیدة

لم یسمح قاضي محاكمة خلیفة بنك، عنتر منور، لأحد محامي الدفاع بطرح سؤال على المصفي منصف بادسي، أثناء 
لأقوالھ كطرف مدني في القضیة، حول ما إذا كان وزراء أو كبار المسؤولین في الدولة حصلوا على قروض من السماع 

 .بنك خلیفة، في واقعة میزت الیوم الأخیر من المحاكمة قبل الشروع في المرافعات غدا
لبلیدة، بسؤال إلى المصفي منصف تقدمّ المحامي محفوظي، في بدایة الجلسة المسائیة لمحاكمة خلیفة الجاریة بمجلس قضاء ا

لكن القاضي انتفض ومنعھ من . بادسي حول ما إذا كان أثناء عملھ وجد ملفات لقروض لمسؤولین كبار في الدولة أو وزراء
 .طرح السؤال، بحجة أنھ لم یرد أي ذكر للوزراء في قرار الإحالة، وأن علیھ المحافظة على كرامة الأشخاص

، أنھ وجد البنك في وضع كارثي لما استلم مھمة التصفیة، فكان یشعر أنھ في حالة حرب من وأوضح بادسي، في كلامھ
وأشار إلى أنھ لابد من التعرف على كل الأصول واسترجاع الموارد  .كثرة الضغوط والمطالبات بتعویض أموال المودعین

بینما ستنتھي حسبھ عملیة تصفیة خلیفة  سنوات، 3الموجودة من أجل إتمام مھمة التصفیة، ووعد بإكمال ذلك في غضون 
 .إیروایز ھذا العام

واعتبر بادسي أن ما جرى لبنك خلیفة یعكس ضعف الدولة وھشاشتھا وعدم وجود التنسیق بین مؤسسات الدولة وتبادل 
لبنك تعرض وأشار المصفي إلى أن ا. المعلومات بینھا، رافضا تحمیل المسؤولیة لبنك الجزائر الذي قال بأنھ قام بدوره

 .لعملیة نھب كبیرة قبل وصول المتصرف الإداري جلاب الذي قام بدور كبیر، حسبھ
وحول طریقة استرجاع موارد البنك، شرح المصفي أنھ قرر ألا یبیع العقارات والأصول إلا للقطاع العمومي، لأن إیداعاتھ 

التصفیة لأن الدینار قیمتھ في انخفاض مستمر حتى  وأوضح أنھ قرر بیع ھذه الأصول في آخر عملیة. كانت الأكبر في البنك
  .یبیعھا بأعلى سعر ویقوم بتعویض المودعین

ملیار دینار بحي الموز في العاصمة تم بیعھ للجمارك، واسترجع عقارا  23وبشأن طبیعة الأصول، قال إنھ ھناك عقارا بـ
طائرات  3دینار إلى شركة جزائریة كویتیة، بینما بیعت ملیار  1بشارع خلیفة بوخالفة في العاصمة وفندقا ببجایة باعھ بـ

 .إلى الخطوط الجویة الجزائریة“ آ تي آر”ھیلیكوبتر إلى وزارة الدفاع الوطني وطائرتي 
ملیار  126.1، حیث بلغت الدیون بشكل عام 2014وفصلت وثائق عرضھا المصفي بادسي الحالة المالیة لبنك خلیفة لسنة 

ملیار دینار لمودعین لم  6.38ملیون سنتیم، ومنھا  60لیار دینار تعتبر مبالغ مودعین تجاوزوا عتبة م 119.3دینار، منھا 
وأبرز . ملیار دینار واجبة التسدید 126.1ملیار دینار من ھذه الدیون لتبقى قیمة  7.2یتجاوزوا العتبة، بینما تم تعویض قیمة 

 .المائةب 10المصفي أنھ سیتم تعویض كل المودعین في حدود 
ملیار دینار، موزعة بین مودعین عمومیین  60وبتحلیل طبیعة ھذه الدیون یلاُحظ أن قیمة الإیداعات بأجل بلغت حوالي 

ملیار دینار للخواص، فیما بلغت إیداعات الحسابات الجاریة  1.8ملیار للمؤسسات العمومیة و 58ومودعین خواص، منھا 
ملیار دینار، وبلغت دیون التجارة  6.2ملیار دینار، أما سندات الخزینة فبلغت  6.9غت ملیار دینار، أما دیون البنوك فبل 25

ملیار دینار، أما الحسابات  2.4ملیار دینار، وصكوك الصنادیق  2.5وحسابات دفاتر التوفیر . ملیار دینار 3.7الخارجیة 
ملیار  119نار، وبلغت قیمة الدیون الإجمالیة ملیون دی 926ملیار دینار، والحسابات بالصك  1.9بالعملة الصعبة فبلغت 

 .دینار
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 حالة استنفار قصوى لتوزیع القفة قبل رمضان 

 ینتقدون تعلیمة الداخلیة ویعتبرونھا متأخرة “ الأمیار“

   2015یونیو  5 - 23:45  / محمد معروف : الجزائر

أحدثت التعلیمة الوزاریة المستعجلة جدا، والتي بعثتھا وزارة الداخلیة والجماعات المحلیة إلى جمیع رؤساء 
البلدیات بالعاصمة، تجبرھم بموجبھا على توزیع قفة رمضان على المحتاجین وإیصالھا لھم قبل دخول الشھر 

 یوما،  15بــ 
 .حالة طوارئ لدى بعض رؤساء البلدیات

على نسخة “ الخبر”والتي تحوز “ مستعجل جدا”مة الموجھة إلى رؤساء البلدیات والحاملة لختم تجبر التعلی
والانتھاء من ذلك خلال  2015منھا، رؤساء البلدیات الشروع في توزیع قفة رمضان على المحتاجین لسنة 

بكل الإجراءات الأسبوعین اللذین یسبقان حلول رمضان، مع موافاة رؤساء البلدیات الولاة بشكل دوري 
 .القانونیة المتخذة لتنفیذ العملیة

، ناھیك عن ضیق الوقت وتعدد “متأخرة جدا”وانتقد بعض رؤساء البلدیات ھذه التعلیمة التي جاءت حسبھم 
 .الإجراءات الإداریة الخاصة بھذه العملیة التي تتطلب وقتا أقلھ ثلاثة أشھر لإتمامھا، كما یقول المتحدثون

، أن التعلیمة الوزاریة التي تقضي بتوزیع قفة “الخبر”ء بلدیات العاصمة في اتصالھم مع وكشف بعض رؤسا
رمضان على شكل مواد غذائیة أسبوعین قبل رمضان غیر منطقیة، نتیجة وجود إجراءات قانونیة وإداریة 

 .وتنظیمیة كثیرة تسبق العملیة، فضلا عن الوقت الكبیر الذي تتطلبھ دراسة ملفات المعوزین
بلدیة برج الكیفان، قدور حداد، إن وصول التعلیمة أیام قلیلة فقط قبل شھر رمضان یجعل من “ میر“وقال 

توزیع القفة قبل الشھر الفضیل غیر ممكن بسبب ضیق الوقت، إضافة إلى تعدد الإجراءات القانونیة والإداریة 
العمومیة، مما یخلق أزمة من ناحیة لمثل ھذه العملیات، خصوصا وأن قفة رمضان تندرج في إطار الصفقات 

الإجراءات العدیدة والطویلة، ناھیك على الوقت الذي تتطلبھ، ھذا إضافة إلى عدم الانتھاء من دراسة الملفات 
 .وتحضیر قوائم المعوزین، إلى جانب دفتر الشروط الذي سیبرم مع موزعي المواد الغذائیة

علال، بوصول التعلیمة متأخرة، وھو ما شكل، حسبھ،  من جانبھ، أقر رئیس بلدیة سیدي موسى بوثلجة
ھاجسا للعدید من البلدیات الأخرى التي دخلت في سباق مع الزمن لتنفیذھا، قائلا إن تنفیذ ھذه التعلیمة وتوزیع 

 .”المستحیل”یوما یعدّ من  15القفة قبل رمضان بـ 
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 رة بن یونس في البرلمان لإقناع النواب بتخفیض الفاتو

 لمواجھة بارونات الاستیراد “ القانون”الحكومة تستنجد بـ 

  2015یونیو  6 - 21:55  / سعید بشار : الجزائر

یرُافع وزیر التجارة عمارة بن یونس الیوم من أجل إقناع نواب المجلس الشعبي الوطني بالتعدیلات الجدیدة لمشروع قانون 
الإجراءات المتضمنة فیھ قد أثارت ردود فعل قویة من قبل المستوردین ومتعاملین یتعلق بالتجارة الخارجیة، خاصة أن 

ذوي نفوذ، بفعل تحكمھم بدوالیب المعادلة التجاریة عبر تموین السوق الوطنیة بالاحتیاجات الضروریة، ورفضھم التدابیر 
 .الرامیة إلى تقلیص فاتورة الواردات

-03لسفلى للبرلمان بالتصویت على مشروع القانون المعدل والمتمم للأمر رقم ویسعى بن یونس إلى إقناع نواب الغرفة ا
المتعلق بالقواعد العامة المطبقة على عملیات استیراد البضائع وتصدیرھا، في انتظار تطبیق الإجراء المتعلق برخصة  04

الخزینة العمومیة وخروج العملة  الاستیراد بشكل میداني على معاملات التجارة الخارجیة، في سیاق التقلیل من إنفاق
الصعبة لتغطیة النفقة على الواردات، الأمر الذي دفع الحكومة إلى اللجوء إلى أطر القانونیة یفرضھا عامل الاستعجال 

للخروج من الأزمة أو التقلیل من حدتھا، في ظل عدم القدرة على إیجاد حلول اقتصادیة للإشكالات المطروحة، بینما تعتبر 
ومطالب المتعاملین الاقتصادیین والمستوردین “ المصلحة الوطنیة”ة امتحانا للنواب یفرض علیھم الاختیار بین الجلس

 .النافذین بعد دخول المال مجال التمثیل البرلماني
 وتستھدف الحكومة عبر مشاریع القوانین، بالإضافة إلى تدابیر أخرى من المقرر أن یكشف عنھا قانون المالیة التكمیلي
للسنة الحالیة، مجموعة من القطاعات المحددة بشكل مسبق، باعتبار أنھا تمتص الحصة الأكبر من النفقات المخصصة 

منتجا سیلُزم المتعاملون المستوردون لھا بالخضوع إلى موافقة مسبقة في إطار  20للواردات، ویصل عددھا إلى حوالي 
لمعنیة استیراد السیارات الذي أكد بشأنھ وزیر التجارة عمارة بن رخصة الاستیراد، ویأتي على رأس قائمة المنتجات ا

یونس، في تصریح سابق، عدم السماح بالمواصلة بدخول كمیات أكبر من حاجیات السوق الوطنیة، مضیفا بأن المصانع 
ر الذي یتسبب الأجنبیة المنتجة تفرض على الوكلاء استیراد حصة معینة من السیارات بصرف النظر عن حجم الطلب، الأم

 .في إغراق السوق
وتعمل وزارة التجارة ومن ورائھا الحكومة إلى تقلیص فاتورة الاستیراد الوطنیة، بما في ذلك واردات السیارات، بحكم أنھا 

ملیار دولار سنویا، في حین أكد وزیر التجارة عدم التسامح مع المتعاملین المستوردین  5تكلّف الخزینة العمومیة 
إذ سیجبرون ابتداء من السنة المقبلة على الإعلان عن الأرقام المتعلقة بتسدید الضریبة على أرباح المؤسسات  للسیارات،

، في إطار الإجراءات ذات العلاقة بإلزامھم بالخضوع لرخصة الاستیراد التي ستدخل حیز العمل ابتداء من “أس.بي.إي”
لوكالات الأكثر بیعا في السوق الوطنیة ھي الأقل من حیث الإعلان ، مضیفا بأن من غیر المعقول أن تكون ھذه ا2016سنة 

 .عن دفع الحقوق المترتبة علیھا للخزینة في إطار الضرائب المستحقة
وستمس الإجراءات الجدیدة كذلك استیراد مواد البناء على غرار الإسمنت، بشكل یمنح الأولویة للإنتاج الوطني الذي یصل 

ملیون  4ملیون طن، الأمر الذي یفرض تحدید كمیة الاستیراد بـ 22تقدر الاحتیاجات الوطنیة بـ ملیون طن، بینما 18إلى 
 .طن فقط لتغطیة الفرق بین حجم الطلب والعرض، وعدم خلق منافس جدید للمنتج المحلي
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 سكان غردایة تحت رحمة الشائعات 

 رجال أمن بالزي المدني للتحقیق حول مثیري العنف 

  2015یونیو  7 - 22:00  / محمد بن أحمد : غردایة

أسفرت مواجھات طائفیة وصفت بالمحدودة في بلدیة الڤرارة، وفي بریان بغردایة، یومي الجمعة والسبت الماضیین، عن 
شخصا بجروح، منھم عدد من عناصر الأمن، وأثارت مخاوف السكان من احتمال اشتداد أعمال العنف في شھر  22إصابة 

 .رمضان
قررت المدیریة العامة للأمن الوطني لشرطة غردایة الاستعانة بعدد من عناصر الشرطة بالزي المدني، في التحقیق حول  

مثیري أعمال العنف الطائفي لتسھیل اعتقالھم، على أن تنحصر مھمة عناصر الشرطة بالزي المدني في التعرّف على 
 .مثیري أعمال العنف ورصد تحركاتھم فقط

اعات مجھولة المصدر حول تجدد أعمال العنف في غردایة الرعب وسط السكان، بسبب أن أغلب ما أشارت إلیھ وتثیر الإش
 .2014إشاعات سابقة تتأكد، وھو ما یعید المخاوف من تكرار سیناریو رمضان 

وقال . رةشخصا وحرق سیا 22وأسفرت أعمال عنف متقطعة بین طرفي النزاع في بریان والڤرارة بغردایة، عن إصابة 
مصدر أمني من غردایة إن أعمال العنف التي وقعت في الڤرارة، رغم أنھا وقعت بین طرفي النزاع، إلا أن لھا سببا مختلفا، 

جاءت أخبار أعمال العنف في غردایة ھذه المرة من مدن الڤرارة . ذلك أنھا وقعت بسبب خلاف حول مشروع ترقیة عقاریة
وفي بریان أیضا، . ي الڤرارة، تكررت أعمال عنف في منطقة الكدیة، یومي الجمعة والسبتفف. وبریان، شمال ولایة غردایة

ورغم حصیلة المصابین بجروح كبیرة في أعمال العنف الجدیدة بالڤرارة . وقعت أعمال عنف محدودة شمال المدینة
إلا أنھا مختلفة، حسب مصدر من عناصر الأمن والدرك بجروح خفیفة ومتوسطة،  8شخصا، منھم  22وبریان، فقد أصیب 

أمني، فقد أثبتت قدرة وحدات التدخل التابعة للشرطة والدرك الوطني على منع توسع أعمال العنف من جھة، وسرعة توقف 
أعمال العنف من جھة أخرى، إلا أن ھذه التطمینات لا تلغي حقیقة أن العنف الطائفي في غردایة بات یتمتع بقدرة تجدد 

وقد . ح لعدد من الأعیان، وھو ما یثیر المخاوف من تجدده في شھر رمضان الذي بات على الأبوابذاتیة، حسب تصری
فتحت مصالح الأمن بغردایة تحقیقا حول مصدر شائعات تم نشرھا في المنطقة، تفید بقرب تجدد أعمال العنف التي توقفت 

 .2013نھایة عام  عدة أشھر، لكنھا عادت إلى المدینة التي تعیش حالة نزاع طائفي منذ
وفي سیاق متصل، قال مصدر مسؤول من ولایة غردایة إن المدیریة العامة للأمن الوطني رخصت لشرطة غردایة بتنظیم 

عملیات رصد للجموع التي تتورط في أعمال العنف الطائفیة، على أن یقوم بالعملیة عناصر شرطة بالزي المدني یمكنھم 
في أعمال العنف وتصویر الحشود، ثم استعمال الصور لإدانة المتورطین في أعمال الاقتراب من مجموعات المتورطین 

وتستعمل مصالح الأمن والدرك الكامیرات الثابتة والمحمولة على متن العربات والطائرات العمودیة في تصویر . العنف
  .تراب من آلات التصویرأعمال العنف، إلا أن المتورطین في أعمال العنف یعمدون إلى إخفاء وجوھھم عند الاق
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 لجأت إلى دینار رخیص وسلال یرفض رسوما جدیدة 

 الحكومة تضحي بالجزائریین في قانون المالیة التكمیلي 

  2015یونیو  8 - 11:00  / سمیة یوسفي : الجزائر

الماضي، للفصل رفض الوزیر الأول، عبد المالك سلال، خلال المجلس الوزاري المشترك المنعقد الأسبوع 
في مقترحات وزارة المالیة لقانون المالیة التكمیلي، إدراج رسوم جدیدة، مثل تلك التي خصت السجائر 

والمواد التبغیة والكحول لیتم التمسك فقط بالضریبة المفروضة على السیارات الجدیدة، غیر أن إعادة مراجعة 
الحكومة إلى الوصفة السحریة بمراجعة ھامة لقیمة قیمة الدینار مقابل الدولار في المشروع، تؤكد لجوء 

 .الدینار، مما سینعكس سلبا على القدرة الشرائیة للمواطنین
 
 دولارا 60بالمائة ومغامرة ببرمیل بـ  4ملیار دولار تضخم بـ  33عائدات تتقلص إلى  

 
مفضلا إعادة مراجعة الدینار ، أن الوزیر الأول رفض اعتماد رسوم جدیدة، “الخبر”أكدت مصادر حكومیة لـ 

دولارا مقابل  98، لترتفع إلى 2015دینارا مقابل دولار واحد في قانون المالیة لسنة  97التي كانت تقدرّ بـ 
فضّلت الحلول السھلة لمواجھة   وتكون الدولة بذلك وككل مرة،. بالمائة 24الدینار، مما یمثل زیادة بما معدلھ 

مدى القصیر، بتخفیض قیمة الدینار دون الأخذ بعین الاعتبار الانعكاسات السلبیة الأزمات الاقتصادیة على ال
 .على الاقتصاد الوطني

وبعد أن كان الاتجاه لمواجھة المستجدات الأخیرة لانھیار أسعار النفط، نحو الرفع من التحصیل الجبائي 
مداخیلھا من العملة الصعبة بإدراج رسوم وضرائب جدیدة، فضّلت الحكومة، حسب نفس المصادر، تضخیم 

وتأتي ھذه المراجعة، لتضاف إلى سلسلة مراجعات تدریجیة مست سعر صرف الدینار . بمراجعة قیمة الدینار
 .الجزائري مقابل الدولار والأورو

وقد كشفت تقدیرات وزارة المالیة، عن تراجع محسوس في سعر صرف الدینار مقابل الورقة الخضراء 
من جھة أخرى، تؤشر   .2015و 2012في المائة ما بین  20معدل انزلاق الدینار قرابة الدولار، حیث بلغ 

أرقام التوقعات الواردة في مشروع قانون المالیة التكمیلي إلى خطورة الوضع، الذي تتخبط فیھ الجزائر بعد 
مة الجزائریة تراجع مستویات أسعار النفط، خاصة بعد أن خذلت نتائج اجتماع أوبك الأخیر مساعي الحكو

على الصعید الدولي للرفع من الأسعار، لتتوقع الحكومة في مشروع قانون المالیة التكمیلي انخفاضا محسوسا 
 .بالمائة 50ملیار دولارا أي بتراجع بمعدل  63ملیار دولارا مقابل  33,8في عائدات مداخیل النفط إلى 

بالمائة،  4توقعات تنبئ بارتفاع معدل التضخم إلى ، 2015كما تضمّن مشروع قانون المالیة التكمیلي لسنة 
 .بالمائة 3بالمائة، إلى جانب تراجع مستوى الناتج الداخلي الخام بنسبة  3مقابل 

بالمائة، مقابل  19على صعید آخر، وافق سلال على تخفیض الضریبة على الأرباح للمنتجین الجزائریین إلى 
 29إلى  27أرباح الشركات المستوردة إلى مستویات تتراوح بین  بالمائة، فیما سیتم رفع الضریبة على 23

بالمائة من  70إلا أن فاتورة رفع ھذه الضریبة سیدفعھا المواطن الجزائري الذي تلبى حاجیاتھ بنسبة . بالمائة
 .الواردات، في انتظار النھوض بالإنتاج الوطني

دولارا للبرمیل، في مشروع قانون المالیة التكمیلي  37في السیاق ذاتھ، احتفظت الحكومة بالسعر المرجعي لـ 
 60دولار للبرمیل إلى  100، مراجعة سعر البرمیل الحقیقي، وفقا لتقلبات الأسعار الدولیة من 2015لسنة 

   .دولارا في مشروع قانون المالیة التكمیلي لھذه السنة
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 بدل اعتماد حلول جذریة واقعیة بمستوى التحدیات 

 كومة سلال یمكن أن تعقد الوضعیة إجراءات ح

  2015یونیو  9 - 21:00  / حفیظ صوالیلي : الجزائر

 

أشھر من بدایة انھیار سعر برمیل النفط وبدلا  10اعتبر الدكتور عیة عبد الرحمان، أستاذ العلوم الاقتصادیة، أنھ بعد حوالي 
قامت باتباع سیاسات ستزید من عمق الأزمة وقد تدفع من أن تتخذ الحكومة إجراءات لحمایة وتنویع الاقتصاد الوطني، 

 .بالبلاد إلى المجھول، في ظل استمرار أسعار البترول منخفضة
ملیار دینار  9000والمقدر بـ 2015لم تراجع الحكومة حجم النفقات العامة في قانون المالیة لسنة ”: “الخبر“ولاحظ عیة لـ

دولار، ذلك أن الإبقاء على ذات المبلغ في ظل استمرار سعر البرمیل  100ل والذي لن یتحقق إلا إذا تجاوز سعر البرمی
، مضیفا “عند مستواه الحالي من شأنھ أن یستنزف كل الأموال المرصودة في صندوق ضبط الموارد لتغطیة العجز

ــــــانات وزارة المالیة ملیار دینار أنتجتا عجزا قدر حسب بیــــ 7000والتي بلغـــــــــت حدود  2014و 2012میزانیتا ”
 .”ملیار دینار 3000بما یفوق 

لقد حافظت الواردات على قیمتھا المرتفعة مسجلة خلال الأربعة ”في نفس السیاق، أشار أستاذ الاقتصاد في جامعة الجزائر 
ول مرة منذ سنة ملیار دولار، وھو ما أدى إلى تسجیل عجز بالمیزان التجاري لأ  17,73أشھر الأولى من السنة الحالیة 

، مستطردا “% 41ملیار دولار نتیجة تراجع عوائد الصادرات بنسبة ) - 3,4(، حیث قدر في الثلاثي الأول بـ1998
- (عندما سجل رصید المیزان التجاري قیمة سالبة قدرة بـ 2014الغریب في الأمر أن بوادر ھذا العجز ظھرت نھایة سنة ”

ملیار دولار، إلا أن الحكومة لم تتخذ إجراءات للحد من ) 5,88-(میزان المدفوعات ملیار دولار، بینما بلغ عجز ) 9,10
بإلغاء  2015جانفي  13استنزاف العملة الصعبة، بل على العكس من ذلك قامت من خلال قرار وزارة التجارة الصادر في 

الذي كان محددا بسنتین (ك النھائي مدة صلاحیة مستخرج السجل التجاري المتعلق باستیراد المنتجات الموجھة للاستھلا
، في وقت تروج الوزارة ذاتھا من خلال حملة إعلامیة كبیرة من أجل استھلاك )2011جویلیة  13بالقرار الصادر في 

 .”المنتج الوطني
مركبة إلا لشراء سیارة رونو سامبول ال”أما بالنسبة للعودة إلى القروض الاستھلاكیة فھو لا یصلح عملیا، حسب الخبیر، 

في وھران والمستورد جمیع أجزائھا من فرنسا، خاصة بعدما تراجع الفرنسیون عن التعاقد مع مؤسسات محلیة لصناعة 
المقاعد، بحجة أن تلك المؤسسات لا تملك شھادة مطابقة المواصفات إیزو، وبالتالي فالقروض المقدمة في الجزائر ستساھم 

قابل في الضغط على الطرق الجزائریة وكذا في استمرار استیراد المواد الطاقویة في إنعاش الاقتصاد الفرنسي، وتزید بالم
  .وكذا قطاع الغیار 2013ملیار دولار سنة  3,4إلى  2010ملیار دولار سنة  1التي انتقلت قیمة وارداتھا من حوالي 

توسیع الدفع الإلكتروني، ما یشجع على كما ترفض الحكومة تسریع العملیات المالیة بالبنوك وتفعیل الدور الحقیقي للشیك و
استمرار تداول كمیة كبیرة من الكتلة النقدیة خارج الإطار الرسمي، تلك الأموال التي تمول الأسواق الموازیة المُمونة من 
قبل مستوردي كل شيء، وتصر بالمقابل على عدم تنظیم سوق صرف، تاركة الحریة المطلقة لتداول العملات الصعبة في 

  .احات العامةالس
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 أعلن عنھ أویحیى أمس بمناسبة عودتھ إلى قیادة الأرندي 

 تكتل سیاسي جدید لدعم بوتفلیقة 

  2015یونیو  10 - 23:00  / حمید یس : الجزائر

والحركة دعا أحمد أویحیى، أمین عام التجمع الوطني الدیمقراطي بالنیابة، جبھة التحریر الوطني وتجمع أمل الجزائر  
وفي رد غیر مباشر على مطلب المعارضة . الشعبیة الجزائریة، إلى تأسیس قطب سیاسي لدعم الرئیس عبد العزیز بوتفلیقة

سنكون دائما بالمرصاد لأیة مبادرة ترید أن تجعل من المحافل ”: إعلان شغور منصب الرئیس وتنظیم انتخابات مسبقة، قال
 .”السیاسیة بدیلا لخیار الشعب السید

في مشھد كان متوقعا، تمت تزكیة أویحیى بالإجماع خلیفة لعبد القادر بن صالح، أمس، في دورة عادیة للمجلس الوطني  
وكانت المناسبة فرصة للرجل لتأكید مواقفھ المعروفة، المؤیدة للسلطة ورأسھا بوتفلیقة والمعادیة . للحزب عقدت بالعاصمة

في كلمة ألقاھا على المجلس الوطني، على الأحزاب الثلاثة التي تدعم بوتفلیقة، واقترح أویحیى، . للمعارضة ومواقفھا
ومن بین غایات ھذا . لتأیید ترشح بوتفلیقة لعھدة ثانیة 2004تشكیل تكتل بدیل للتحالف الرئاسي الذي قام عشیة انتخابات 

ن عودتھ إلى رأس الأرندي، ھي وبذلك یكشف أویحیى أ. “تقویة صوت الأغلبیة”القطب، حسب صاحب الدعوة إلیھ، 
 .لتعزیز صفوف أحزاب السلطة التي لم یعد صوتھا مسموعا أمام الزخم الذي تثیره تنسیقیة الانتقال الدیمقراطي

ستكون مساھمة الأرندي في الحیاة الوطنیة ھي شغلي الشاغل، ”: وأعلن أویحیى عن أولویاتھ في المرحلة المقبلة قائلا
ل بناء مسار التقویم الوطني، وسنكون مجندین بناء على لوائح المؤتمر الأخیر وسنبقى بجنب الأخ وسیبقى واقفا لاستكما

الساحة السیاسیة تعرف تذبذبا، ولكن نفتخر بأن مواقف ”مشیرا إلى أن . “المجاھد عبد العزیز بوتفلیقة لتنفیذ برنامجھ
لقد بقینا مساندین للرئیس حتى في . مھوریین ودیمقراطیینالحزب لم تتغیر منذ التأسیس، فنحن كنا ولا نزال نوفمبریین وج

 .”2014وفي  2004و 2003مرحلة التذبذب في 
، لكن التواریخ التي ذكرھا توحي إلى فترات غموض حول مصیر بوتفلیقة في “التذبذب“ولم یوضح أویحیى ما یقصده بـ

ه في الرئاسة، أما العام الماضي فحالتھ الصحیة أوحت سنة كان النظام منقسما بین مؤید ومعارض لاستمرار 11فقبل . الحكم
 .باحتمال عدم ترشحھ للرابعة

یقال ”: ودافع عن البرلمان قائلا. وقدم أویحیى دعما قویا للحكومة التي یشارك فیھا الأرندي بأربعة وزراء زائد أمینھا العام
وإذا كانت الأغلبیة لا تساند حكومتھا فماذا تفعل . حكومةنعم البرلمان ترفع الأیادي فیھ لل.. إنھ لا یصلح إلا لرفع الأیدي

وتجاوبت القاعة بحماس كبیر مع خطاب . “وأعلن استعداد الأرندي لیكون شریكا في كل مبادرات الحوار السیاسي. “إذن؟
 .أویحیى، الذي غاب منذ عام ونصف العام، ما أصاب الحزب بالجمود

وقال بھذا . 2013نتقام من أي شخص في الحزب كان سببا في دفعھ إلى الاستقالة عام وتعھد الأمین العام بالنیابة بعدم الا
: وأضاف. “أنا عائد دون روح انتقام ولا إقصاء، فمن مسؤولیتي لم شمل الحزب، لذلك أطلب مساعدة الجمیع”: الخصوص

جلس الوطني یشھدون على عكس قیل عني إنني سیرت الحزب بطریقة دكتاتوریة، لكن كل الذین رأوني أسیر أشغال الم”
ستأخذ قسطا “مشیرا إلى أن الحیاة الھیكلیة . “لقد كنتم في حاجة إلى أمین عام بالنیابة یتخذ قرارات، وسأتخذ قرارات.. ذلك

ولم یعط أویحیى تفاصیل أوفى عما ھو . “ھاما من اھتمامي، فقد حان الوقت للتكفل بتكوین المناضلین والمنتخبین المحلیین
 .علیھ من إجراءات في الحزب، وربما سیكشف عنھا الیوم صباحا في ندوة صحفیة یعقدھا بمقر الأرندي مقبل

المكثف، أمس، غیاب بعض الوجوه البارزة أمثال الناطق باسم الحزب الأسبق، میلود “ المشھد الأرندوي”ولوحظ في 
وقبل انطلاق . لعسكري ومحمد عیشوبي وغیرھمشرفي، والوزراء السابقین الشریف رحماني وأبو بكر بن بوزید وحسان ا

ضمت أكثر ) منھم جدد 10(عضوا بالأمانة الوطنیة  20الأشغال في الجلسة المغلقة، قرأ أویحیى مضمون قائمة من 
وضمت أیضا من . القیادیین وفاء وقربا منھ، أمثال عبد السلام بوشوارب والصدیق شیھاب وخالدي بومدین وعلي رزقي

  .لكنھا خلت أیضا من بعض المقربین منھ مثل عبد الكریم حرشاوي. وأبرزھم الطیب زیتوني 2012ه نھایة شنوا حملة ضد
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 بینما أرجا حزب بن یونس إلى حین التشاور 

 الموالاة ترحب بمبادرة القطب الرئاسي 

  2015یونیو  11 - 20:47  / محمد . ش: الجزائر

 

للتجمع الوطني الدیمقراطي، أحمد أویحیى، ترحیبا من حزب جبھة التحریر الوطني، بعد لقیت دعوة الأمین العام بالنیابة  
أن رحب بھا ودعا إلى تجسیدھا تجمع أمل الجزائر، بینما أرجأ حزب عمارة یونس البت في موقفھ حیالھا إلى حین التشاور 

 .في الأمر لدى قیادتھ
مع “ تتقاسم الخیارات السیاسیة“ھا أویحیى باتجاه الأحزاب التي أن الدعوة التي أطلق“ والأفالان“ تاج”ویتفق كل من 

حلقة أخرى في مسار التحالف الذي جمعھا خلال ”الأرندي عقب تزكیتھ الأربعاء من قبِل المجلس الوطني للحزب، تعتبر 
  .من أجل مساندة برنامج الرئیس بوتفلیقة“ الانتخابات الرئاسیة الأخیرة
ي لحزب جبھة التحریر الوطني المكلف بالإعلام، السعید بوحجة، في تصریح لوكالة الأنباء وأكد عضو المكتب السیاس

وتعزز مواقف الأحزاب المنضویة تحت ھذا “ توحد صیغ دعم رئیس الجمھوریة“الجزائریة، أن ھذه المبادرة من شأنھا أن 
لیست بجدیدة، ”إلى جانب رئیس الجمھوریة كما لفت إلى أن فكرة التحالف بین التشكیلات السیاسیة التي تقف . المسعى

أما الجبھة الشعبیة الجزائریة فقد . “2014حیث إنھا تجسدت على أرض الواقع فعلیا خلال الحملة الانتخابیة لرئاسیات 
 .فضلت إرجاء الإعلان عن موقفھا بغیة التشاور بخصوص المبادرة المذكورة

خطوة مھمة في مسار دعم رئیس الجمھوریة، ”ا أویحیى، واعتبرھا وكان حزب عمار غول قد رحب بالدعوة التي أطلقھ
بالنظر إلى الأوضاع غیر “ خاصة في ھذا الظرف الذي تعیش فیھ الجزائر تحدیات شتى خاصة على الصعید الأمني

یة تحت لواء لكن المبادرة لم تلق ترحابا من قبِل أحزاب المعارضة، خاصة تلك المنضو. المستقرة التي تمر بھا دول الجوار
 .تنسیقیة الحریات والانتقال الدیمقراطي، واعتبرتھا مبادرة تھدف إلى تحجیم دور المعارضة
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 دعوا إلى انتظار حكم القضاء بخصوص المؤتمر العاشر 

 خصوم سعداني یطالبون الداخلیة بتأجیل الفصل في القرار 

   2015یونیو  12 - 22:41  / ف . ج: الجزائر

طالب أعضاء سابقون في اللجنة المركزیة والمكتب السیاسي لحزب جبھة التحریر الوطني، وزارة الداخلیة بتأجیل الفصل  
في طلب قیادة الحزب الحالیة الحصول على وثیقة مطابقة المؤتمر العاشر للحزب، وانتظار حكم القضاء الإداري في 

 .الدعاوى التي رفعوھا لإلغاء المؤتمر
، أمس، أن قیادیین في الحزب وجھوا، “الخبر“كریم عبادة، عضو المكتب السیاسي الأسبق، في تصریح ھاتفي لـذكر عبد ال

قبل أیام، رسالة إلى وزارة الداخلیة والجماعات المحلیة للاعتراض على نتائج المؤتمر العاشر الذي نظم أواخر شھر ماي 
 .المنصرم

حسب عبادة، دعوة وزارة الداخلیة لتأجیل منح القیادة، التي انبثقت عن  وتولى محضر قضائي نقل الرسالة التي تتضمن،
من القانون العضوي للأحزاب، إلى غایة فصل  36المؤتمر، وثیقة المطابقة التي تصدرھا الوزارة تطبیقا لأحكام المادة 

من قانون الأحزاب  36المادة  وتنص. مجلس الدولة في النزاع القائم بین قیادیین في الحزب والقیادة الحالیة للأفالان
السیاسیة على إلزام القیادات الحزبیة بإبلاغ وزارة الداخلیة بأي تغییرات على تنظیم الھیئات القیادیة والنظام الداخلي 

یوما أخرى لإعلان قراره، وفي حالة  30للحزب، خلال الثلاثین یوما التي تلي تنظیم المؤتمر، وأمام وزیر الداخلیة مھلة 
 .الرد یعتبر القرار قبولاعدم 

ولا ینتظر مفاجأة من وزارة الداخلیة، ومن المتوقع أن یكون إصدار وثیقة المطابقة أسرع مقارنة بقرار المطابقة الذي منح 
، والتي انتخب فیھا سعداني أمینا عاما، خصوصا بعد رعایة مؤسستي الرئاسة 2013أوت  29بعد دورة اللجنة المركزیة لـ 

 .تغییرات الجدیدة في المؤتمروالدفاع ال
ووقفت وزارة الداخلیة في محطات سابقة مع القیادة الحالیة للأفالان، وقدمت لھا كل التراخیص لعقد نشاطاتھا، ولا یعتقد أن 

 .یتخذ الوزیر الجدید للداخلیة خطوة تناقض التغییر الوضع القائم في الحزب حالیا
للأفالان، یوم غد، لقاء للوقوف على عملیة إعداد الملف القضائي الجاري تجھیزه، ویعقد الرافضون لنتائج المؤتمر العاشر 

  - .لإلغاء المؤتمر العاشر، وسیر جمع البیانات، والھیكلة التي یعتزمون إطلاقھا من خلال إنشاء قسمات ومحافظات جدیدة
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 تعلیمة لوزیر الداخلیة لموظفي قطاعھ والمنتخبین المحلیین 

 السلطات تعترف بتفشي الفساد في الإدارة 

   2015یونیو  13 - 21:39  / مراد محامد : الجزائر

ففي تعلیمة . اعترفت السلطات العمومیة ضمنیا بالفساد الذي أصبح ینخر الإدارة العمومیة، خاصة الجماعات المحلیة 
علیھا، دعا إلى “ الخبر”وجھھا وزیر الداخلیة لإطارات وموظفي الوزارة والجماعات المحلیة والمنتخبین المحلیین، اطلعت 

 .والقضاء علیھا“ سوبیةالبیروقراطیة والرشوة والمح“ضرورة محاربة 
 

  الحكومة تأمر بمحاربة البیروقراطیة والرشوة والمحسوبیة
 

جاء في التعلیمة التي وجھھا الوافد الجدید على قطاع الداخلیة، نور الدین بدوي، إلى جمیع إطارات وموظفي وزارة الداخلیة 
والرشوة والمحسوبیة، أصبحت متجذرة وتنخر  التصرفات البیروقراطیة،”الجماعات المحلیة والمنتخبین المحلیین، أن 

 .”تنظیمنا الإداري وتھدد أسسھ ومبادئھ، وبالتالي فلا محید عن الاستماتة في محاربة ھذه الظواھر حتى القضاء علیھا
وبھذا، تعترف الوزارة بحجم الفساد الذي أصبح یعشش في الإدارة المحلیة، خاصة الجماعات المحلیة، التي أضحى 

 .البسیط الضحیة الأولى لھا المواطن
فتعلیمة وزیر القطاع جاءت جد قاسیة، إلى درجة تذكیر الموظفین والمنتخبین المحلیین بمھامھم الأساسیة التي تتسم بروح 

 .حتى تتحسن علاقة المواطن بإدارتھ ”نبل مھامھم، القاضیة بخدمة الغیر“المسؤولیة، وتذكرھم أیضا بـ
أن أكدت في “ الخبر“ت بحجم الفساد الذي أصبح یضرب قطاع الجماعات المحلیة، وقد سبق لـوبھذا الأمر، تعترف السلطا

أحد أعدادھا السابقة أن السلطات القضائیة تتابع مئات المنتخبین المحلیین بتھم مختلفة، متعلقة بمشاكل سوء التسییر وتبدید 
لاء، بینما ینتظر آخرون أن تنظر المحاكم في قضایاھم منتخب من بین ھؤ 532الأموال العمومیة والأخطاء المھنیة، أدین 

 .التي لا تزال قید التحقیق
بل أكثر من ذلك، . البلدیات إلى مرتع حقیقي لتحقیق أھداف شخصیة بحتة“ الأمیار“وقد حوّل بعض المنتخبین المحلیین و

المنتخبین، إلى الاستیلاء على عقارات  المتابعین قضائیا، وحتى بعض“ الأمیار”تشیر التقاریر الأمنیة إلى ملفات بعض 
ألف منتخب یشكلون المجالس الشعبیة البلدیة والولائیة لم  26في المائة من بین  10بل أكثر من ذلك، فإن . بطرق ملتویة

على ضرورة  2006فیفري  20لـ 01-  06یصرّحوا بأملاكھم، بالرغم من إلحاح قانون مكافحة الفساد في مادتھ رقم 
  .ع المنتخبین بممتلكاتھمتصریح جمی
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 في رسالة إلى إطارات ومناضلي حزبھ 

 أویحیى یدعو إلى تفادي مواجھات مع الأفالان 

  2015یونیو  14 -  22:15  / خالد . ب: الجزائر

 

سیاسیة مع عدم الانزلاق في مواجھات ”دعا الأمین العام بالنیابة للأرندي، أحمد أویحیى، مناضلي وإطارات حزبھ إلى 
 .”إخواننا في جبھة التحریر الوطني كما تتمناه المعارضة

جبھة التحریر “وحرص أویحیى، في رسالة وجھھا إلى الأمناء الولائیین ومناضلي حزبھ، أمس، على إقناع ھؤلاء بأن 
وإطارات وأعطى أویحیى توضیحات لمناضلي . “الوطني شریك استراتیجي، وھي منافس في الاستحقاقات الانتخابیة

وضع التجمع فكرة بناء تكتل سیاسي ”: حزبھ، بخصوص دعوتھ إلى تأسیس قطب سیاسي للأحزاب المساندة لبوتفلیقة، قائلا
 .”بجنب الرئیس عبد العزیز بوتفلیقة، لتعزیز قوة الرد على المعارضة السیاسیة وتفعیل مساندة الرئیس لتنفیذ برنامجھ

ة للنقاش على حلفاء الرئیس بدون احتكار وبدون أیة رغبة للھیمنة من طرف حزبنا، وقد طرحت ھذه الفكر“ :وتابع أویحیى
والتجمع لا یرید أن یكون لا قاطرة ولا عربة، بل یتمنى أن یكون شریكا مع شركاء آخرین شغلھم الشاغل ھو دعم الرئیس 

ز مع الأسف، بالتھجم على رئیس وخطھ السیاسي في ساحة وطنیة متمیزة بتعدد التصورات، وھو أمر مشروع، كما تتمی
 .”الدولة وعلى الخط الوطني الذي ننتمي إلیھ
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 طالبوا برحیل المدیر العام 

 عمال مؤسسة التسییر السیاحي في تیبازة یحتجون 

  2015یونیو  15 - 12:09  / سلیم .ب:تیبازة

 

احتجاجیة أمام المدیریة العامة للمؤسسة مطالبین  عاملا بمؤسسة التسییر السیاحي بتیبازة وقفة 270نظم الیوم 
 .بالرحیل الفوري للمدیر العام للمؤسسة وفتح تحقیق في التجاوزات الحاصلة في تسییرھا 

   

وشارك العشرات من العمال في الوقفة الاحتجاجیة التي دعت إلیھا نقابة المؤسسة، مع احتفاظھم بالحد الأدنى 
یرة العامة وأغلقوا المنافذ المؤدیة إلیھا في خطوة لإجبار المدیر العام بالنیابة للخدمة، حیث طوقوا مقر المد

  .على الرحیل بعد اتھامھم لھ بالوقوف وراء تحطیم المؤسسة

   

أنھ جاء لإعادة بعث " الخبر"المدیر العام وفي رده ،نفا وقوفھ وراء تحطیم المؤسسة وقال في تصریح لـ
  .بار للید العاملةالمؤسسة من جدید وإعادة الاعت
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 السلع المعنیة برخصة الاستیراد تحددھا لجنة وزاریة مشتركة 

 البرلمن یصادق على مشروع قانون التجارة الخارجیة 

  2015یونیو  16 - 21:30  / سعید بشار : الجزائر

بالقواعد العامة المطبقة على عملیات المتعلق  04-03صادق نواب المجلس الشعبي الوطني أمس بالإجماع على الأمر 
الاستیراد والتصدیر، والمتضمن بالدرجة الأولى استحداث رخصة للاستیراد والتصدیر تشترط معاملات معینة تتم ضمنھا 

 .عملیات التجارة الخارجیة، من المقرر أن تنطلق في تطبیقھا میدانیا إثر صدور القانون بشكل رسمي
الموجھة إلى القانون والتدابیر الإجرائیة المتخذة من قبل وزارة التجارة على السواء، خلال  وعلى الرغم من الانتقادات

سلمّوا بالإجماع بھذه التدابیر، من خلال “ ممثلي الشعب“عرض الوزیر عمارة بن یونس لمشروع القانون قبل أیام، فإن 
ھ، بالرغم من إحالة العدید من التفاصیل إلى النصوص إعلان النواب الممثلین لمختلف الأحزاب موافقتھم على الاعتماد علی

 .التطبیقیة
أو “ فوزا“وقال وزیر التجارة عقب الجلسة إن المصادقة على القانون المتعلق بتنظیم عملیات الاستیراد لا یعتبر بالنسبة لھ 

العدیدة  ”التجاذبات“ة إلى ، وإنما ھو تعبیر على حریة الممارسة السیاسیة ضمن الأسس الدیمقراطیة، في إشار“ھزیمة“
التي عرفتھا الجلسة المخصصة لعرض مشروع القانون، مضیفا أن الكلمة الأخیرة عادت إلى رأي الأغلبیة لصالح 

 .الاقتصاد الوطني، على حد تعبیره
قبل لجنة  من ناحیة أخرى، قال الوزیر عمارة بن یونس إن قائمة المنتجات المعنیة برخصة الاستیراد والتصدیر ستحدد من

وزاریة مشتركة تضم كلا من وزارة التجارة ووزارة الفلاحة ووزارة الصناعة والمناجم ووزارة المالیة، والتي ستمنح لھا 
  .أیضا صلاحیة منح ھذه الرخص للمتعاملین الاقتصادیین الطالبین لھا
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  ”الأولویة في إصلاح القطاع”كلھم بشعار 

  ”الرئیس”بعضھم باسم “ یذبحون”وزراء ومسؤولون 

   2015یونیو  17 -  04:00  / خالد بودیة : الجزائر

، وذھبت إیمان “مھمتھا الوحیدة إصلاح القطاع”قالت وزیرة التربیة، نوریة بن غبریت، غداة تسلمھا حقیبتھا الوزاریة، إن  
ربطت رحیلھا باحتمال فشلھا في ”مُشابھ، عندما ھدى فرعون، وزیرة البرید في حكومة سلال الرابعة، بعیدا في تصریح 

، عبدو بودربالة، الذي صرح منذ یومین “الجویة الجزائریة«فكان بطلھا الرئیس المدیر العام لـ ”الكبیرة”أمّا . “الإصلاح
 في سابقیھم، وسابقوھم كما لاحقیھم ینفذون“ الموس“ھذه نماذج لمسؤولین یمسحون . “وضعیة الشركة كارثیة”بأن 

 .برنامجا واحدا ھو برنامج الرئیس
جزائریة، ففي حكومة سلال الثالثة، “ ظاھرة«وتتجھ إلى التحول لـ“ الكبار”لدى الوزراء والمسؤولین “ العادة”ظھرت ھذه 

ھدفي الأول والأساسي إصلاح قطاعي ”على قول الجملة السحریة “ برُمجوا آلیا”أطل على الجزائریین وزراء جدد وكأنھّم 
 .، وكأن الوزیر أو المسؤول الذي سبقھ في منصبھ، كان یطُبقّ برنامج رئیس آخر“ا لبرنامج الرئیس بوتفلیقةتنفیذ

، أضحى ینقلب علیھ مثلما ینقلب “نیل رضا الرئیس”ھذا الاتجاه من وزرائنا في مخاطبة الجزائریین ورفعھم درجة 
الرئیس وأسدى إلیھ أوامر، بالمنطق “ فخامة”دید، عینّھ أیضا ، فالوزیر القدیم الذي خلفھ الوزیر الج“السحر على الساحر”

بمواصفات دقیقة، أما الواقع فھو العكس “ رجالھ«، لذلك یجدر أن یكون اختیار بوتفلیقة لـ“حسن تنفیذ برنامجھ«طبعا، بـ
لمستوى، وبالتالي بوتفلیقة تماما، فعندما یقول وزیر جدید إن مھمتھ إصلاح قطاعھ، فمعناه أن الوزیر الذي قبلھ لم یكن في ا

 .لم یحُسن الاختیار
حكومة سلال الثالثة، غادرھا ثمانیة وزراء، ومن استخلفوھم یسُّجل لھم التاریخ وتصریحاتھم الصحفیة في وسائل الإعلام،  

نطاق  بأن لا تخرج تصریحاتھم عن“ حلف فیھم”بأنھّم في الیوم الموالي من تسلمھم مھامھم بصفة رسمیة، صرّحوا كمن 
، فكانت وزیرة التربیة نوریة بن غبریت التي خلفت سابقھا عبد اللطیف بابا أحمد، أكثر “التغییر الجذري«و“ الإصلاح”

، وھو نفس “جئت من أجل إصلاح قطاع التربیة فقط”: للدرس، فقالت حرفیا في حوار صحفي آنذاك“ حفظا”الوزراء 
ولم یشذ بدوره وزیر الأشغال . “التنفیذ«ألف ملیار سنتیم لـ 70طاعھ إلى الشيء الذي قالھ بابا أحمد وارتفعت میزانیة ق

، “تصریحات ناریة«، عن القاعدة فأفحم سابقھ عبد القادر شیعلي بـ)حالیا یشغل وزیر الفلاحة(العمومیة، عبد القادر قاضي 
من الرئیس بوتفلیقة “ توجیھات«ـ، فأعطى صورة سوداء عن القطاع الذي كان یسُیّره شیعلي ب“ثأرا”وكأن بین الرجلین 

 .”الطریق السیّار”لإعادة البریق لقطاع تلطخ بفضیحة  ”التطھیر أولویة”تنفیذا لبرنامجھ، وأشھر سیف الحجاج تحت شعار 
 

ودخل عمارة بن یونس إلى الحكومة مستخلفا المُنتمي إلى حركة مجتمع السلم، مصطفى بن بادة، فكانت سانحة لا تفوّت 
في القطاع وصرّح بأنھ “ التغییر الجذري”نس، فصفى غالبیة إطارات الوزارة المُحسوبین على بن بادة، وأعلن لدى بن یو

سنوات، فدخل الحكومة وزیرا للمؤسسات الصغیرة  10والغریب أن بن بادة استوزره بوتفلیقة لمدة  .”مصائب”ورث 
بوتفلیقة مخطئا إذا صح كلام بن یونس بإبقاء بن بادة ، فھل كان 2012وغادرھا وزیرا للتجارة في  2002والمتوسطة في 

في حكومة سلال الرابعة، وفتحت الوزیرة الجدیدة للبرید إیمان ھدى “ العادة”وتكرّرت ھذه . سنوات 10وزیرا لمدة 
ھرة ، فھل كانت سابقتھا ز“أولویاتي إصلاح القطاع لتحسین مردودیتھ ومداخیلھ”: فرعون، الباب بقولھا في حوار صحفي

دردوري غیر ناجحة في تحسین مردودیة ومداخیل قطاع البرید، وھي التي بقیت فیھ أكثر من سنة، ودائما تنفذ برنامج 
 .”فخامة الرئیس”

، بأنّھ على سبیل المثال، عین عبد “التدویر”ومن المفارقات في حكومة سلال الرابعة، التي خضع فیھا تغییر أعضائھا إلى 
بیئة والموارد المائیة قادما من وزارة الفلاحة، وتسلم حقیبة ھذه الأخیرة عبد القادر قاضي القادم من الوھاب نوري وزیرا لل

، بحكم المراھنة علیھ “لیس راضیا عنھ”وزارة الأشغال العمومیة، فصرح ھذا الأخیر بأنھ سیصلح قطاع الفلاحة لأنّھ 
یقة بنوري وزیرا في حكومة سلال، مادام قطاعھ السابق لم لمواجھة صدمة انخفاض سعر البترول، لكن لماذا احتفظ بوتفل

  .یسُیّره جیّدا
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 بینما أكد غول أن الرئیس یریده فعلا أن یكون توافقیا 

 واشنطن تستفسرعن مصیر دستور بوتفلیقة 

  2015یونیو  18 - 22:30  / سمیة یوسفي : الجزائر

 

السیاسیة من حراك، أھم النقاط التي ناقشھا، أمس، رئیس حزب تجمع أمل شكّل ملف تعدیل الدستور، وما تشھده الساحة  
الجزائر، عمار غول، في لقاء جمعھ مع سفیرة الولایات المتحدة الأمریكیة بالجزائر، جون بولاشیك، حیث اغتنمت 

لإفراج عن مشروع الدبلوماسیة الأمریكیة اجتماعھا بأحد رؤساء ما یعرف بأحزاب الموالاة لطلب توضیحات حول تأخر ا
  .”الرئیس یریده فعلا أن یكون دستورا توافقیا”ھذه التأخر برره غول بقولھ . تعدیل الدستور

بالمقابل، تطرق غول في لقائھ مع السفیرة الأمریكیة إلى الوضع الأمني في الجزائر، في ظل التدھور الأمني الذي تعیشھ 
ورد . والفلسطینیة وقضایا أخرى تخص ما یجري في دول الربیع العربيالدول المجاورة، إلى جانب القضیتین الصحراویة 

غول، حسب ما أدلى بھ من تصریحات خلال الندوة الصحفیة التي نشطھا بمقر حزبھ عقب انتھاء لقائھ مع السفیرة، عن 
إصلاحات الجمھوریة، استفسارات السفیرة الأمریكیة حول ما آل إلیھ مشروع تعدیل الدستور، أن ھذا الملف یدخل في إطار 

الرئیس یریده فعلا أن یكون دستورا ”وأن عدم تقدیمھ إلى غایة الآن للاستفتاء أو النقاش من قبِل البرلمان یرجع إلى أن 
 .”أنھ لا یجب التسرع في ملف یخص أكبر الإصلاحات السیاسیة في الجزائر”، مضیفا “توافقیا

، داعیا “زال مفتوحا لكل من لدیھ مقترحات یقدمھا، طالما لم یقدم بعد للنقاشأن ملف الدستور لا”في الإطار ذاتھ، أكد غول 
توسیع مساحة التوافق ”بذلك، ضمنیا، أحزاب المعارضة التي رفضت المشروع شكلا ومضمونا إلى المشاركة في 

أن «و“ لمصلحة الحزبیةا”، شریطة أن تكون انشغالاتھا بعیدة عن “والشراكة والتعاون وتوسیع الاقتراحات لبناء الدستور
  .”لا تتنكر لمشروعیة المؤسسات

إن لقائھ مع السفیرة الأمریكیة جاء بطلب منھا، مؤكدا أن ھذا النوع من الاجتماعات معمول بھ في جمیع “ تاج”وقال رئیس 
الشأن البلدان، وأن الھدف من اللقاء كان سیاسیا أكثر منھ اقتصادیا، حیث اقتصر الحدیث بین الطرفین بخصوص 

الاقتصادي على ضرورة تطویر حجم المبادلات التجاریة بین البلدین واستغلال فرص الاستثمار من أجل رفع حجم 
 .”الذي یبقى دون المستوى”التعاملات بین الجزائر وأمریكا، 

ریكیة، حسب ما وعن الوضع الأمني المتدھور في الدول المجاورة، بلّغ رئیس قیادة حزب تجمع أمل الجزائر، السفیرة الأم
إلى الدول التي لازال النزاع قائما فیھا، مؤكدا أن الحل “ تصدرّ”قال، ضرورة تثمین المقاربة الجزائریة، التي یجب أن 

 .الأنجع یكمن في إیجاد التوافق بین أبناء البلد الواحد دون الحل الأمني والعسكري الذي لا یأتي سوى بجزء من الحلول
الصحراویة، الذي قال غول إنھ ھو من أدرجھ في جدول أعمال لقائھ مع السفیرة، فأوضح أما بخصوص ملف القضیة 

أن ھذه القضیة لا یجب أن تقف عائقا أمام تطویر التضامن والتعاون بین دول المغرب العربي، موضحا أن “ تاج“رئیس 
 .القضیة ملف مطروح على مستوى منظمة الأمم المتحدة ویخضع لقرارات ھذه الأخیرة
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 خریطة جدیدة لبؤر الحرمان 

  !الجزائر الفقیرة

 2015یونیو  19 -  23:00  / مراد محامد : الجزائر

ارتسمت خارطة فقر جدیدة في الجزائر، بعد أن أوھمتنا السلطات أنھ تم استئصال الفقر في بلاد النفط، ولم یبق من أثره سوى بعض 
بسوق أھراس، التي كانت تعتبر نموذجا للتخلف المحلي والتنموي على مدار السنوات الماضیة، فحتى بلدیة سیدي فرج .. البؤر منھ فقط

أطل علینا تقریر جدید یكشف عن مناطق وبؤر .. وكانت مزارا للمنظمات غیر الحكومیة العالمیة، لم تعد كذلك وطلقت العناء والتھمیش
 .د الذین یعانون الأمرّین، رغم غناھا بثرواتھاحدیثة للحرمان، لم یسلم منھا حتى سكان منطقة حاسي مسعو

 المریجة وأولاد بوعشرة بلدیات ترسم خارطة فقر جدیدة .. صوحان
 بلدیات سكانھا فقراء ومداخیلھا لا تغطي حتى رواتب الموظفین

  

صوحان بالبلیدة والمریجة ببشار علیھ، مثل بلدیات “ الخبر“لا تغطي میزانیات البلدیات الفقیرة المحددة في تقریر جدید، اطلعت  
ویعاني سكان . وأولاد بوعشرة بالمدیة، حول التنمیة في الجماعات المحلیة، تسدید حتى رواتب الموظفین، أو القیام بأشغال تھیئة بسیطة

للفقر فیھا، بالرغم ھذه المناطق تخلفّا على كل الأصعدة، من غیاب للمرافق العامة والتنمیة، وكذا تضاؤل فرص الشغل، ما خلق بؤرا 
 . من تحسّن وضعیة التدریس وارتفاع عدد المتمدرسین بھذه المناطق

بلدیة ریفیة، أغلبھا من ضعف المداخیل وضعف الجبایة المحلیة، یعیشون فقرا منعھا من  979ملیون نسمة عبر  13ویعیش أكثر من 
في المائة من میزانیتھا بشكل  10تمكن ھذه البلدیات من تحقیق سوى القیام بإنجاز مشاریع التھیئة العمرانیة وتھیئة المحیط، إذ لا ت

 .ذاتي
في المائة نھایة  59في المائة، بدلا من  86وبحسب الدراسة ذاتھا، فقد بلغ إجمالي التغطیة بالكھرباء عبر مختلف مناطق الوطن 

ئلات إلى اقتناء قارورات غاز البوتان، أو اللجوء فیما لا تزال نسبة التغطیة بالغاز الطبیعي ضعیفة، ما یضطر العا. التسعینات
في المائة، في وقت لازالت أحیاء بكاملھا عبر مناطق واسعة من  32للاحتطاب أیام البرد القارص، ولا تتجاوز نسبة التغطیة بالغاز 

 .الجزائر لا تتصل بشبكات التطھیر
. أغنى بلدیات الوطن، التي تفوق مداخیلھا الجبائیة ملیار دینار سنویابلدیة ضمن  36كما صنف تقریر أعدتّھ وزارة الداخلیة، مؤخرا، 

غیر أن اللافت في التقریر، أن عددا من سكان ھذه البلدیات الغنیة یتخبطون تحت براثن الفقر، كما ھو الشأن بالنسبة لبلدیة حاسي 
 .سكانھا لازالوا یعیشون الأمرّینمسعود بورڤلة، التي تتجاوز مداخیلھا الجبائیة عشرة ملاییر دینار، غیر أن 

بلدیة، حسب  36فبمداخیل تفوق ثمانیة ملاییر دینار سنویا، تعد حاسي مسعود البلدیة الأكثر ثراء من حیث المداخیل الجبائیة من أصل 
 .تصنیف لوزارة الداخلیة والجماعات المحلیة

لكن رغم الملاییر المكدسة بخزینة ھذه البلدیات، تسیطر . ار سنویاملیار دین 10واعتمد التقییم على اختیار بلدیات تجاوزت مداخیلھا 
 .بؤر للفقر والحرمان عبر مناطق واسعة، بما في ذلك حاسي مسعود، التي لا یستفید سكانھا من خیرات المنطقة

ملاییر ونصف الملیار دینار وتأتي بلدیة وھران في المرتبة الثانیة من حیث البلدیات الأكثر ثراء، إذ تتجاوز مداخیلھا نحو أربعة 
وتوجد ضمن القائمة أیضا بلدیة الرویبة بالعاصمة، بمدخول یفوق ملیارین دینار، تلیھا بلدیات أخرى كالجزائر . كمداخیل سنویة

 .الوسطى بالعاصمة بمداخیل جبایة تفوق ملیار ونصف الملیار دینار
ھم المنشآت فوق أراضیھا، مثل الجزائر الوسطى، التي تستفید من وصنفت ھذه البلدیات ضمن الأغنى بالنظر إلى توفرھا على أ

عائدات میناء الجزائر وبلدیة الدار البیضاء، التي تستفید من عائدات سنویة ھامة جراء احتضانھا لمطار الجزائر الدولي، وبلدیة 
 .لیھا بلدیة الرغایة بالعاصمة أیضاالرویبة التي تتوفر على منطقة صناعیة ھامة تعد الأكبر على المستوى الوطني، تضاف إ

بلدیة، ما أدى إلى انخفاض  1541بلدیة من أصل  1183وحسب المعطیات التي تحصلنا علیھا، مست عملیة مسح دیون البلدیات 
في بلدیة قبل خمس سنوات، علما بأن الإجراءات الجدیدة المتضمنة  417بلدیة فقط، في وقت كان عددھا  14البلدیات المفلسة إلى 

من إیرادات الجبایة العادیة في إطار إصلاح المالیة المحلیة، “ حصة أكبر”قانون البلدیات، سیمكنھا من الاستفادة من الآن فصاعدا من 
وذلك في إطار تواصل الأعمال التي تمت مباشرتھا منذ أربع سنوات من طرف السلطات العمومیة للتكفل بمختلف الانشغالات المحلیة 

ملیار دینار بین مخصصات المیزانیة والجبائیة لفائدة  500سیما بالمالیة والدیون والسكان، علما بأن الدولة تتدخل سنویا بـالمرتبطة، لا
 .البلدیات

في المائة من رقم الأعمال  2یذكر أن أھم الرسوم التي یتم بفضلھا تمویل الجماعات المحلیة، تتمثل في رسم النشاط المھني المقدر بـ
عقاري على الأملاك المبنیة وغیر المبنیة، وكذا رسوم التطھیر والرسوم الخاصة المفروضة على الرخص العقاریة وعلى والرسم ال

كما یساھم كذلك قسم من منتجات جبائیة أخرى، كضریبة القیمة المضافة والضریبة المفروضة على . الملصقات واللافتات المھنیة
 .ن میزانیات البلدیاتالممتلكات أو قسیمة السیارات، في تموی

 



534 

 

 ملیون دولار بسبب التقشف  129باروناتھا خسروا 

 تــتراجع “ جمھوریـة المـوز“

  2015یونیو  20 - 23:10  / سمیة یوسفي : الجزائر

رغم التدابیر الاستعجالیة التي اتخذتھا الحكومة لتقلیص فاتورة الاستیراد، لمواجھة أزمة انھیار أسعار البترول، إلا أن 
المتمعن في أرقام واردات الجزائر للأشھر الأربعة الأولى لھذه السنة، یتبین لھ أن سیاسة التقشف المعتمدة من طرف 

، فرضھ الوضع الحالي، بتركیزھا على التخفیض من واردات بعض المواد الغذائیة التي ”بریكولاج”الحكومة تبقى مجرد 
  .اطن الجزائري، مثل كل مرة، ثمن التقلیص من كمیات العرض منھا، والتي سیدفع المو“الكمالیات”صنفتھا في خانة 

 ملیون دولار لاستیراد التفاح والإجاص والسفرجل في زمن السنوات العجاف 60 
من أھم المواد الغذائیة التي بادرت الحكومة إلى مراجعة فاتورة وارداتھا، قبل الانطلاق بالعمل بتراخیص الاستیراد، تلك  

علیھا، انخفاضا في قیمة وارداتھا بأكثر “ الخبر”اكھة الموز التي عرفت، استنادا لأرقام الجمارك، التي تحصلت المتعلقة بف
ملیون دولار لنفس الفترة من  195، حیث تقلصت من 2014ملیون دولار خلال الأشھر الأربعة الأولى لسنة  129من 

 .ملیون دولار 65السنة الجاریة، إلى 
 60ملیون دولار، إلى  141اح والإجاص والسفرجل، فرغم أن فاتورة واردات ھذه الفواكھ تقلصت من أما بالنسبة للتف 

وبلغت فاتورة استیراد التفاح لوحده ما . ملیون دولار، إلا أن ھذا الرقم یبقى مرتفعا باعتبار الجزائر بلدا منتجا لھذه الفواكھ
ملایین دولار، حتى نھایة شھر أفریل  5، وفي ظل عز أزمة التقشف ملیون دولار، فیما تجاوزت بالنسبة للإجاص 50قیمتھ 

  .2014ملیون دولار أنفقت على التفاح المستورد خلال الأربعة الأشھر الأولى من سنة  11,7الماضي، مقابل 
 لا أناناس للجزائریین مستقبلا والكیوي یفرض نفسھ في الأسواق

، الذي لم یرد في قائمة واردات الجزائر حتى نھایة “الأناناس”عن استیراد  من جھة أخرى، قررت الحكومة التخلي تدریجیا
ملیون دولار  3,11حاضرا في نفس القائمة، بما قیمتھ ملیار ونصف دولار، مقابل  ”الكیوي”أفریل الماضي، فیما لازال 

  .2014خلال الأربعة الأشھر الأولى لسنة 
 على طبق رمضانملیون دولار  18تصرف “ اللحم الحلو”حكومة 

 18، الذي لا یتخلى عنھ الجزائریون خلال شھر رمضان، ما تتجاوز قیمتھ “اللحم الحلو”قدرت فاتورة استیراد لوازم طبق 
ملیون دولار والزبیب  1,6ملیون دولار والمشمش المجفف بـ 4,2ملیون دولار، أنفقت في شراء كل من البرقوق المجفف بـ

 5لمن یفضلون تزیین الطبق بكمیة من اللوز، حیث بلغت فاتورة استیراد ھذا الأخیر ما قیمتھ ، واللوز )ملیون دولار 7,1(
 .ملایین دولار

وینتظر أن تعرف فاتورة الاستیراد على خلفیة التدابیر المعتمدة والتي مست المواد المختلفة تراجعا خلال السنة الحالیة 
لك لن یغیر كثیرا من اختلال المیزان التجاري المسجل بالنظر إلى في المائة، إلا أن ذ 20و 15بنسب تتراوح ما بین 

  .انخفاض الإیرادات بصورة كبیرة بفعل تراجع أسعار المحروقات، ولكن أیضا حجم الصادرات من ھذه المواد
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 یأملون في حكم قضائي یبطل المؤتمر العاشر للأفالان 

 خصوم سعداني یتشبثون بالعدالة بعدما یئسوا من بوتفلیقة 

  2015یونیو  21 - 21:39  / محمد سیدمو : الجزائر

لا یزال معارضو الأمین العام لجبھة التحریر الوطني، عمار سعداني، یطمعون في أن تنصفھم العدالة بإلغاء المؤتمر 
والتشبث . العاشر وما ترتب عنھ من نتائج، رغم ضعف ھذا الاحتمال قیاسا إلى الأحكام السابقة التي لم تكن في صفھم

من إمكانیة تدخل الرئیس بوتفلیقة، بصفتھ رئیسا للحزب، بعد أن أكدت “ الیأس“بالعدالة كخیار وحید، لیس سوى تعبیر عن 
 .رسالتھ الأخیرة دعمھ الصریح للقیادة الحالیة

یبدو عبد الرحمن بلعیاط، منسق ما یعرف بالقیادة الموحدة للأفالان وأبرز معارضي القیادة الحالیة التي یرفض الاعتراف 
خیر للأفالان الذي كرس واقعا، خصمھ عمار سعداني أمینا عاما للحزب، وبتزكیة بھا، غیر مكترث لتداعیات المؤتمر الأ

من أعلى السلطات في الدولة، بدءا برئاسة الجمھوریة وقیادة أركان الجیش وباقي المؤسسات الدستوریة، وفق ما أظھرتھ 
 .رسائل التھنئة التي تھاطلت على الحزب
على فرض أن الرسالة التي وردت إلى سعداني صادرة ”: عداني من الرئیس، فیقولویعود بلعیاط إلى ھذا السند الذي یلقاه س

إذ كیف یعطي الرئیس إشھادا على أن قیادة الأفالان . عن الرئیس، فإن النظر إلى مضمونھا یظھرھا ملیئة بالتناقضات
البارز، على أن تزكیة  ویصر الوجھ الأفالاني. “منسجمة بینما عاش الحزب صراعا حادا حول منصب الأمین العام؟

السلطات العلیا لسعداني ممثلة في الرئیس وقائد الأركان، لا یمكنھا إضفاء الشرعیة القانونیة على قیادتھ ما دام تنصیبھا 
  .جرى في ظروف غیر قانونیة

تأیید في صفوف ویجیب بلعیاط في اتصال بھ، حول واقع المعارضین لعمار سعداني الیوم، بأنھم لا زالوا یعملون لحشد ال
مھزلة المؤتمر ”بعد “ النضال”بل یعتبر أن استمرار . ، كما یقول“مغتصبیھ”المناضلین من أجل استعادة الحزب من أیدي 

لازلنا “ثم یضیف . “مقاومة تعطي رسالة سیاسیة واضحة بأننا لن نستسلم وسنبقى ننادي باحترام القانون”، یعد “العاشر
نة المركزیة المنبثقة عن المؤتمر التاسع ولن نعترف بھذا المؤتمر الذي نسعى لإبطالھ عبر نعتبر أنفسنا أعضاء في اللج

 .”القانون
ویفصل عبد الكریم عبادة، القیادي الآخر في معارضة القیادة الحالیة للأفالان، في الإجراءات القانونیة المتبعة للإطاحة 

ن للطعن في شرعیة المؤتمر، وسیصدر عن ھذه الدعوى حكم قریبا بسعداني، فیشیر إلى أن ملفا قدم للعدالة قبل أسبوعی
لكن عبادة من خلال نبرة حدیثھ لا یظھر علیھ التفاؤل كثیرا، ویعترف عند سؤالھ عن . دون الإشارة إلى موعده بالضبط

لیتھا لأن التاریخ لیس لنا خیار آخر سوى العدالة وعلیھا أن تتحمل مسؤو. المناضلین یشعرون بظلم وحیف كبیر”ذلك، بأن 
 .”یسجل

 - حسبھ–یرده عبد الكریم عبادة، إلى ما حدث في ھذا المؤتمر من خروقات، إذ رأى المناضلون بأم أعینھم “ الظلم”ھذا 
كیف أن وزراء لا یملكون ربع ساعة نضال في الحزب ینصبون في اللجنة المركزیة، بینما یترك المناضلون الحقیقیون ”

كان النضال ھو من یوصل إلى المسؤولیة وأصبح یحدث العكس، وكان الحزب ھو من یحتوي ”: لثم یقو. “على الھامش
وما یزید في غموض الواقع، وفق قراءة عبادة، أن الرئیس بوتفلیقة لیس في الصورة . “الحكومة فصارت ھي من یحتویھ

أما . قیقة لما رضي بما یجريالرجل مریض وقد تكون لھ اھتمامات أخرى، ولو وصلتھ الح”. عما یجري في الحزب
  .”رسالتھ الأخیرة للمؤتمر فكنت قد ذكرت أني لا أصدق أنھا صادرة عنھ
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 بعضھم وعد بمحاصرة الفقر وآخرون تحدثوا عن الصك البنكي 

 سنة  20في ” قفة رمضان ”وزراء عجزوا عن حل 10

  2015یونیو  22 - 08:00  / سلیمان .ح: الجزائر

، ومن یومھا بقیت ھذه الوزارة التي دفع إلیھا 92وزارة بتسمیة التضامن في حكومة بلعید عبد السلام عام ظھرت أول  
الفقر الذي خلفّتھ برامج التعدیل الھیكلي للأفامي في التسعینات، بین وزارة منتدبة تارة، ووزارة قائمة بذاتھا تارة أخرى، فقد 

“ قفة رمضان”وزراء، ومع ذلك لم یستطع كل ھؤلاء المتعاقبین حل  10سنة الماضیة أكثر من  20تعاقب علیھا في 
 .الممنوحة سنویا للفقراء

وزیرة منتدبة لدى رئیس الحكومة، مكلفة بالتضامن، إلى وزیرة التضامن  92من عھد سعیدة بن حبیلس التي عینت في عام 
سنة حال أھم عملیة تضامنیة  20لرابعة، لم یتغیر بعد الحالیة مونیة مسلم التي جددت فیھا الثقة منذ أیام في حكومة سلال ا

منذ نشأتھا الأولى إلى “ القفة”ارتبطت بھذه الوزارة، وھي قفة رمضان، بحیث ما تزال نفس الإشكالات والمشاكل ترافق 
 .”قفة رمضان”معینة بشأن “ خطة”وزراء، كلھم حملوا معھم  10یومنا ھذا، رغم مرور على قطاع التضامن أكثر من 

لكن منذ بن حبیلس وبعدھا لیلي عسلاوي وھنیة سمیشي وربیعة مشرنن، وصولا إلى الطیب بلعیز وجمال ولد عباس 
وسعید بركات ونوارة جعفر وسعاد بن جاب الله، إلى غایة مونیة مسلم، والقائمة مفتوحة، لا زال المشروع التضامني 

فضائح أو المشاكل أو غیاب النتائج، ما یطرح علامات استفھام عموما، والخاص بشھر رمضان على وجھ التحدید یواجھ ال
 .الذي جعل قطاع التضامن بحاجة إلى تضامن“ المزمن”عن سر العجز 

إن إنشاء ھذه الوزارة في منتصف التسعینات، غداة تنفیذ برامج التصحیح الھیكلي التي فرضھا صندوق النقد الدولي، كان 
ة وإزالة الفوارق الاجتماعیة ومحاصرة جیوب الفقر التي انتشرت، خصوصا في الجزائر من أھدافھا مساعدة الشرائح الھش

  .العمیقة، من خلال خلق مشاریع اجتماعیة، على غرار الشبكة الاجتماعیة وغیرھا
تكن  وبالرغم من المیزانیات الضخمة التي وجھت لقطاع التضامن، غیر أن الصورة لم تتحسن كثیرا، ما یعني أن الأموال لم

التي  ”توزیع قفة رمضان”تصل إلى مستحقیھا، أو أنھا تحوّل وھي في طریقھا إلیھم، وھو ما تكرس خصوصا في قضیة 
 .في أكثر من ولایة وبلدیة، وجرت معھا مسؤولین وإداریین ومنتخبین، وحتى مقاولین وجمعیات“ الفضائح”دخلت سوق 

تمرر عبرھا مواد غذائیة منتھیة الصلاحیة، أو غیر صالحة  2015ما زالت قفة رمضان الموزعة على المحتاجین في 
فإذا كان التوزیع یتحوّل إلى مشكلة . من قبل المكلفین بتوزیعھا عبر الولایات” تلاعب ”للاستھلاك، وبالتالي ھي محل 

 ن؟عویصة، فكیف یمكن الحدیث عن رسم ھدف محاصرة الفقر وتقلیص المحتاجین والشفافیة في توزیع قفة رمضا
لقد تحدث وزراء القطاع المتعاقبون عن تعویض قفة رمضان بصك بنكي یمنح للمحتجین، لكن ھذه الوعود التي یتكرر 

إطلاقھا من قبل الوزراء، مع قدوم أو رحیل شھر رمضان، لم تجد طریقھا إلى التجسید، مثلما لم یعرف إلى غایة الیوم عدد 
التضامن معھم، بالرغم من أن وزارة التضامن كبرت على مر السنین  المحتجین المعنیین فعلا بقفة رمضان وبواجب

 .الماضیة، بعدما بدأت بوزارة منتدبة لدى رئیس الحكومة، إلى أن أصبحت وزارة قائمة بذاتھا
ة، وعندما تمنع الدولة التبرعات وتقنن عمل الجمعیات وتسعى لاحتكار ھذا المجال لنفسھا، دون أن تنجزه بالشفافیة المطلوب

، بدلیل الفضائح الكثیرة التي طالت قفة رمضان التي أنشئت من أجل الفقراء، لكنھا لا تصل إلیھم “إن”فإن وراء ذلك 
  .بالوصفة المحددة والقیمة المالیة المدفوعة
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  "خلیفة"تساءلوا عن مصیر أموال ضحایا 

 الحكم " یحاكمون"الجزائریون 

 2015یونیو  23 - 21:57  / محمد الفاتح عثماني : الجزائر

سنة سجنا على رجل الأعمال عبد المومن  18تباینت قراءات وتعالیق روّاد مواقع التواصل الاجتماعي بشأن إنزال عقوبة 
 .رفیق خلیفة، وعقوبات أخرى أخف منھا قلیلا طالت متھمین معھ في أكبر قضیة فساد في تاریخ الجزائر

لا یعكس الحقیقة واستشرف المستقبل “ إخراجا سینمائیا”تناول المعلومة، واعتبرھا  الذي“ الخبر”علق على موقع “ منیر“
بعد عام سیستفید من العفو من لدن فخامتھ إن أطال الله عمره لتنتھي قصة اسمھا عبد المؤمن خلیفة وھكذا عودنا ”بالقول 

 .”نظام فخامتھ والله أعلى وأعلم
الفائدة لیست في السجن بقدر ما ھي في إرجاع الأموال ”ویضات الضحایا وتع“ الفلوس”وكتب آخر متسائلا عن مصیر 

إلى الخزینة وإلى المتضررین من الطبقات الشعبیة العریضة، مدرجا العقوبة الجزائیة في الدرجة “ صدق“التي نھبت بـ
. بین أیدھم في أفخم الأماكنالثانیة، كون الجناة سیستفیدون من العفو ویواصلون ممارسة حیاتھم بأكیاس النقود التي جرت 

بنك الخلیفة، واعتبروه قربانا تم تقدیمھ فداء لتوازنات وصفقات تمت  ”مھندس”وتضامن بعض روّاد الفضاء الأزرق، مع 
لو كانت الدنیا دنیا لكنت أنا من أحاكمھم على الملاییر ”في ظلام، مشیرا إلى الجملة الشھیرة التي أدلى بھا أثناء المحاكمة 

 .”سرقوھا وأفلسوه.. تركتھا في البنكالتي 
وقارن أحد المشاركین بین وصف قضیة الخلیفة بمحاكمة القرن ونوعیة أحكامھا، موحیا أن أمورا قد تم تدبیرھا بلیل بعیدا 

عن قاعة الجلسات، لیخلص إلى كتابة لا توجد عدالة ولا حقوق بالجزائر، وھي الكلمات التي وافقھ فیھا الكثیر من 
 .عینالمتتب

أموال الزوالیة المتبخرة في بنك الخلیفة، وعن عدم ”جدار الرأي والرأي الآخر بالموقع الأزرق، نقل قلق أحدھم عن مصیر 
فترة العقوبة في السجن، متوقعا أنھ سیقضیھا في رحلة “ الفتى الذھبي”الحدیث عنھا كلیا، مشككا في جدیة وحقیقة قضاء 

 .”..امیةمدفوعة التكالیف تحت الرعایة الس
، من أن ھناك مافیا كبار نھبوا أكثر من الخلیفة لكنھم یعیشون في الظل ولا “وان تو ثرري فیفا لالجیري”ونبھ آخر بعنوان 

  .”استحمارا للشعب”یظھرون تحت أشعة شمس الإعلام والقضاء، معتبرا ما یجري من محاكمات 
 5سیتم تخفیضھا إلى  11ھ قضى منھا سبع سنوات ولا تزال ومن المشاركین مع صنف عبد المومن في خانة السعداء، كون

  .في إطار ملف الإدماج او الإفراج المشروط
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 حول الصحراء الغربیة “ ساخنة”في جلسة 

 ملاسنات حادة بین ممثلي الجزائر والمغرب بنیویورك 

  2015یونیو  24 -  20:38  / خالد بودیة : الجزائر

نشبت ملاسنات حادة بین ممثلي الجزائر والمغرب في ھیئة الأمم المتحدة، في جلسة ساخنة نظمتھا اللجنة الأممیة الخاصة 
ولم یفُوّت ممثل المغرب الفرصة لشن ھجوم حاد على الجزائر، . لتصفیة الاستعمار حول تقریر مصیر الصحراء الغربیة

 لیست ”ى الرد علیھ وإخباره بأنّھ خارج موضوع الجلسة، ما دفع ممثل الجزائر إل
 .”الجزائر ھي المعنیة بجدول أعمال اللجنة

من أجل دعوة  2015نظمت اللجنة الخاصة لتصفیة الاستعمار التابعة للأمم المتحدة، أول أمس، جلستھا الخامسة لدورة  
المتحدة بھدف تصفیة الاستعمار إلى غایة سنة  الجمعیة العامة للأمم المتحدة لكافة الدول القویة، لتقدیم مساعدتھا لھیئة الأمم

، وطرحت اللجنة في جدول أعمالھا قضیة الصحراء الغربیة وحق الشعب الصحراوي في تقریر مصیره، فتحولت 2020
 .الجلسة إلى محاكمة ممثلي الدول المشاركة للمغرب تجاه احتلالھا للأراضي الصحراویة

ع الإلكتروني لھیئة الأمم المتحدة، تدخل السفیر والممثل الدائم للجزائر صبري ونقلت نشریة إعلامیة منشورة على الموق
یتوقف احتلال الصحراء الغربیة  النزاع في الصحراء الغربیة ھو مسألة استعمار، والجزائر تأمل بأن”بوقادوم، قال فیھ إن 

أي تطور في إطار تسویة النزاع، وقد خدشت  الاھتمام العمیق باسم مجموعتھ أمام عدم وجود”، معبرا عن “في أقرب وقت
 .”ھذه القضیة مصداقیة ھیئة الأمم المتحدة

الإبقاء على فرصة نحو تحقیق السلام، ومن بینھا ھذه الأسالیب، یتم ”وعبر بوقادوم، حسب فحوى النشریة، عن أملھ في 
تتخذ إجراءات باتجاه إعادة السلطة ”، وطلب بوقادوم أن “الوصول إلیھ عن طریق تنظیم استفتاء حول تقریر المصیر

للشعب الصحراوي، ولجنة الأمم المتحدة الخاصة حول تصفیة الاستعمار، علیھا معالجة الطلب المقدم من طرف ممثل 
 .”جبھة البولیساریو، الذي یھدف إلى إرجاع الكلمة للصحراء الغربیة
لسھر بعنایة تجاه وضعیة الصحراء الغربیة، خصوصا ا“وبخصوص وضعیة حقوق الإنسان، دعا بوقادوم اللجنة الخاصة لـ

الموقف الثابت للاتحاد الإفریقي بخصوص “، وذكّر المسؤول الأممي الجزائري بـ“وأن ثرواتھا الطبیعیة تثیر أطماعا كثیرة
ه النقطة منوھا في ھذ. “ممارسة الشعب الصحراوي لاستقلالھ، والجزائر لن تحید عن موقفھا تجاه قضیة الصحراء الغربیة

  .”بالكفاح الطویل للشعب الجزائري لانتزاع حریتھ واستقلالھ”
وتدخل ممثل المغرب في الأمم المتحدة، عمار قادیري، لیتحامل على الجزائر عبر خروجھ عن موضوع الجلسة، حیث 

وقال إنھّا تحمل  ، وتحولت مداخلتھ إلى ھجوم على الجزائر“السیادة الوطنیة“اعتبر الصحراء الغربیة قضیة تتعلق بـ
. إمكانیات ھائلة لدعمھا) الجزائر)ضد المغرب، واتھمھا بأنھا وراء تأسیس جبھة البولیساریو وتجنیدھا “ موقفھا عدائیا”

تحمّل مسؤولیاتھا والمخاطر التي تزرعھا ”، ودعاھا إلى “النزاع“وأشار إلى أن الجزائر طرف أساسي فیما وصفھ بـ
 .حسبھ، “لزعزعة استقرار المنطقة

قدمّت إلى المبعوث  2001نوفمبر  2الجزائر في ”وذھب ممثل المغرب في اتھاماتھ الباطلة إلى أبعد الحدود، وذكر بأن 
الخاص للأمین العام للأمم المتحدة جیمس بیكر، مقترحا بتقسیم الصحراء الغربیة وشعبھا، وھذا تدخل من الجزائر في 

 .، حسب زعمھ“الشؤون الداخلیة المغربیة
لا ”وعاود ممثل الجزائر، صبري بوقادوم، تناول الكلمة للرد على الممثل الأممي المغربي، وأوضح ممثل الجزائر بأنھ 

یعترف بالصورة التي رسمھا ممثل المغرب في حدیثھ عن الجزائر، والجزائر لیست مسجلة في جدول الأعمال الخاص 
 .زیارة مخیمات تندوف ، ودعا اللجنة إلى“باللجنة الخاصة لتصفیة الاستعمار

وعاكس ممثلون من عدة دول ممثل المغرب بخصوص استعمار ھذا الأخیر للصحراء الغربیة، وقال جایم أرمیدا كاستیلو، 
سنة من المطالبة بالحریة، لایزال  40ما تعیشھ الصحراء الغربیة ھو استعمار، ومن المؤسف بعد ”: ممثل دولة نیكاراغوا

رسة حقھ الشرعي في تقریر مصیره، والعالم یعیش في العشریة الثالثة العالمیة لتصفیة شعبھا غیر قادر على مما
  .”الاستعمار

العراقیل التي یمارسھا المغرب بھدف إطالة الاحتلال المفروض على ”من جانبھ، تأسف ممثل فنزویلا، رافیال كارینیو، من 
بدوره أعلن أوسكار غونزلیز، ممثل كوبا، عن دعم . “غربیةالشعب الصحراوي وتغییر التركیبة الدیموغرافیة للصحراء ال

         .بلاده الشعب الصحراوي في تقریر مصیره
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 مناصرة یدعو الرئیس للتدخل لوقف الإساءة للإطارات الإسلامیة 

 الخطر الحقیقي لیس التوریث وإنما تحالف المال والسیاسة 

  

   2015یونیو  25 - 21:20  / نور الدین . ب: معسكر

رئیس جبھة التغییر، عبد المجید مناصرة، على ھامش إفطار جماعي نظمھ أعضاء الحركة بمعسكر لیلة الأربعاء،  كشف
العشرات من الإطارات المنتمیة للأحزاب الإسلامیة تم طردھم من مناصب عملھم وتصفیتھم في ظرف ”أن  ،“الخبر«لـ

الحكومة لیس من المفروض أن تسیر بھذا المنطق، كما أن التوظیف لا ”وأضاف مناصرة بأن  .”بشكل تعسفي سنة،
، وشدد مناصرة “یفترض أن یكون على أساس حزبي أو الطرد على أساس حزبي، لأن ذلك یخل بالمساواة بین الجزائریین

  .على ضرورة حفظ حقوق الإطارات مھما كانت توجھاتھم السیاسیة
یفترض على رئیس الجمھوریة أو رئیس الحكومة أن یوقف مثل ھذه الأعمال مع العمل على إنصاف ”یعتقد مناصرة أنھ و

بعد طرد ”، ونصح وزیر الصناعة الأسبق بعدم الإساءة للوزارات بھذا الشكل “تلك الإطارات وإعادتھم إلى مناصبھم
 .”الإسلامیین من وزارة التجارة وتعویضھم بأصحاب الوزیر

الجمیع یعرف أن الحكم في الجزائر غیر قابل للتوریث، حتى وإن كانت ھناك ”من جھة ثانیة، قال رئیس جبھة التغییر إن 
الغرض  ، موضحا بأن”إرادة لدى البعض فالنظام السیاسي في الجزائر غیر قابل للتوریث، وكل شيء یتوقع إلا التوریث

لیس ھناك خوف حقیقي من ”طرف من الطرف الآخر، مؤكدا بأنھ  ھو الضغط على) التوریث(من تقدیم ھذا الطرح 
التوریث، لأنھ لا یوجد توریث، بل ھناك مجموعات تسیطر على المال وتمنع أن یكون ھناك تداول على السلطة والتغییر، 

  .”التوریث خطر وھمي وغیر موجود في الأصل”، مضیفا بأن “وھذا ھو الخطر القائم
ه محولات البعض المقصودة وغیر المقصودة لتیئیس الناس من التغییر، واعتبر ذلك جریمة كبرى وندد مناصرة بما أسما

تھدد كیان الأمة ومستقبلھا، حیث یسعى ھؤلاء إلى تیئیس الناس من تغییر النظام وتیئیس الطبقة السیاسیة من تجاوب الشعب 
  .معھا بھدف الحفاظ على الوضع القائم
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 الزخم الذي أحدثتھ ندوة مازافران  بعد تراجع

 المعارضة تلقي الكرة في مرمى الشارع 

   2015یونیو  26 - 21:20  / محمد سیدمو : الجزائر

بعد أن بلغ الزخم أوجّھُ في ندوة مازافران الشھیرة والأیام التي تلتھا، اتجھت المعارضة بمختلف تكتلاتھا في منحى تنازلي،  
تخرج في العادة ببیانات لم تعد تحظى بالصدى الشعبي “ رتیبة”استقر نشاطھا على لقاءات من حیث الأداء، إلى أن 

فھل . إلى الحائط -حسبھا  –والإعلامي، رغم لھجتھا المشددة في انتقاد غیاب الرئیس بوتفلیقة وسیاساتھ التي تسیر بالبلاد 
 ع الذي یرفض الاستیقاظ؟أم في الشار.. الخلل في المعارضة التي فشلت في التجنید لمشروعھا

ففي التاسع من شھر جویلیة القادم، ستعقد المعارضة ممثلة في ھیئة التشاور والمتابعة اجتماعا آخر من اجتماعاتھا المتكررة 
في كل ثلاثة أشھر، لدراسة إمكانیة لحاق تشكیلات سیاسیة وشخصیات بصفوفھا، وبحث الوضع السیاسي الراھن في 

  .یات الجدیدة التي فرضھا انخفاض أسعار البترول، وتداعیات ذلك المتوقعة على الدخول الاجتماعيالبلاد، في ظل المعط
في المشھد السیاسي، ولا “ لاحدث”في بحث أوضاع البلاد، أصبحت تشكل “ نیتھا الحسنة“لكن ھذه الاجتماعات رغم 

خرجات ھذا اللقاء لن تضیف ككل مرة، سوى تترك الأثر المفترض لاجتماع یضم أكبر الأحزاب المعارضة، ربما لكون م
 .أشھر أخرى 3بیان ینتقد الأوضاع الحالیة ویحذر من خطرھا المستقبلي، ثم ینفض الجمع على موعد مع لقاء آخر بعد 

والنتیجة بعد أكثر من سنة على انعقاد ندوة مازافران التاریخیة التي جمعت معظم أطیاف المعارضة، وطرحت مشروعا 
“ الوحدة”الدیمقراطي، أن المعارضة لم تنجح في إلقاء مبادرتھا للشارع كي یحتضنھا الشعب، واكتفت فقط بإنجاز للانتقال 

یتحرك في المیدان ویقود معركة التغییر الملحة في الجزائر، عوض “ مشروع حي”على ترجمة ذلك الإطار النظري إلى 
  .ل بالتفاوض مع المعارضة فیما تطرحھ من برنامجالاكتفاء بانتظار نزول السلطة من برجھا العاجي والقبو

بعد أن رفضت السلطة حتى مبادرة الأفافاس التي طرحت ورقة بیضاء على الجمیع ولم “ استحالتھ”ھذا الاحتمال أثبت 
ن تحرج السلطة كما فعلت تنسیقیة الانتقال الدیمقراطي بمبادرة جاھزة وعرضت علیھا قبولھا، لكن الأفافاس بعد فترة م

قبل شھرین إلى لغتھ “ الأطلس”مع السلطة یكاد یكون مستحیلا، فعاد في تجمع قاعة “ الإجماع الوطني”الحراك أدرك أن 
على المضي في “ الانتقال الدیمقراطي”الرادیكالیة المعھودة عن النظام بعد فترة من المھادنة، بینما یصر أصحاب 

قق بھا، ما داموا یصطدمون برفض النظام لمشروعھم من جھة، مشروعھم، دون تحدید الطریقة التي یمكن أن یتح
 ویرفضون خیار الشارع في فرضھ من جھة ثانیة؟

یجیب عبد الرزاق مقري، رئیس حركة مجتمع السلم، عن ھذه الإشكالیة، بالقول إن مشروع التنسیقیة والھیئة ككیان أوسع، 
ح مشاریعھا للمواطنین، ثم الوصول على المدى المتوسط إلى على المدى القریب ھو توسیع الحریات للأحزاب من أجل طر

 .”تحقیق مشروع الانتقال الدیمقراطي، حتى لا تقع الجزائر في الفوضى في حال داھمھا الخطر
المجتمع معذور لأنھ عاش محنة كبیرة سنوات ”وعن سبب عدم التفاف الجزائریین حول ھذا المشروع، یقول مقري إن 

لا یوجد أحزاب في العالم بإمكانھا أن “ویلتمس مقري العذر لحراك المعارضة، في أنھ . “منھا بعد الإرھاب ولم یتعاف
تغلب الدولة، خاصة إذا لبس النظام السیاسي ھذه الدولة، فأصبح یواجھ ھذه الأحزاب بالجیش والإدارة وأموال الریع كما ھو 

  .”الحال في الجزائر
المعارضة ینبغي لھا أن تطوّر من استراتیجیتھا في الحراك، لأن ”جدید، بأن  ویعترف جیلالي سفیان، رئیس حزب جیل

: ویحمّل جیلالي المسؤولیة في جانب منھا إلى المواطنین، إذ یقول. “الاجتماعات والبیانات الصادرة عنھا أصبحت لا تكفي
ویدفع جیلالي . “یقاظ من ذلكالمجتمع یعیش في سبات والمواطن أصبح غیر مدرك للخطر الذي یترصده وعلیھ الاست”

باتجاه إخراج عمل التنسیقیة والھیئة من الاجتماعات إلى الضغط في الشارع، من أجل استباق الاضطرابات المتوقعة قبل 
  .الدخول الاجتماعي
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 دعا إلى تجنب مظاھر العنف في برامجھا 

 قرین یتوعد القنوات الخاصة بسبب الكامیرا الخفیة 

   2015یونیو  28 - 16:00  / وأج / الخبر أونلاین

من أجل إفراغ شبكات البرامج من " اتخاذ تدابیر صارمة و سریعة"دعت وزارة الإتصال القنوات التلفزیونیة الخاصة إلى 
 .الترخیصمظاھر العنف و المشاھد المنافیة لتقالید و قیم المجتمع وإلا ستتخذ التدابیر اللازمة والتي قد تصل الى سحب 

 
في و الجزائریة و الھقار .في ودزایر تي.في و الشروق تي.النھار تي(ونبھت الوزارة المدراء العامین للقنوات التلفزیونیة 

لإفراغ مجموع شبكات البرامج " اتخاذ تدابیر صارمة و سریعة"إلى أن المسؤولیة الملقاة على عاتقتم تحتم علیھم ) في.تي
المنافیة لتقالیدنا العریقة و قیمنا الروحیة السمحاء ومنھا نبذ العنف بمختلف أشكالھ و احترام قدسیة "التلفزیونیة من المشاھد 

 ."العائلة الجزائریة و جنوحھا إلى الأمن و الأمان داخل بیتھا

 
و في فترات  اتجاھا مغایرا لھذه المعاني في بعض البرامج التلفزینیة التي یجري بثھا خلال ھذا الشھر"و لاحظت الوزارة 

 ."منحى یثیر الاستنكار بتركیزھا على مظاھر العنف و الترویج لمختلف أشكالھ"و التي أخذت " الذروة

 
و لفتت الوصایة إلى أن مصالحھا ستتابع رصد البرامج المبثة بمختلف أشكالھا و التأكد من التجسید الفعلي للتدابیر التي 

 .طالبت باتخاذھا من أجل تصویب البرامج

 
 ."في كل الأحوال لن تتأخر عن اتخاذ التدابیر القانونیة اللازمة التي قد تصل إلى سحب الترخیص"ما شددت على أنھا و ك

 
والتي أفضت إلى تكریس فتح المجال  2012و ذكرت الوزارة بأن الإصلاحات السیاسیة التي باشرھا رئیس الجمھوریة منذ 

عددا من مھنیي القطاع من خوض ھذه التجربة الإعلامیة وھذا حتى قبل  البصري أمام المبادرات الخاصة مكنت-السمعي
 .من خلال إطلاق قنوات فضائیة خاضعة لقانون أجنبي 2014صدور القانون المسیر لھذا النوع من النشاط سنة 

 
منحت , البصري- يو في ھذا الإطار و في انتظار تنفیذ أحكام المنظومة التشریعیة و التنظیمیة ذات الصلة بالنشاط السمع

دزایر "و " في.الشروق تي "و " في.النھار تي"تراخیص مؤقتة لخمس قنوات خاضعة لقانون أجنبي و یتعلق الأمر ب
 ."في.الھقار تي "و " الجزائریة"و " في.تي

 
أحكام و تسمح ھذه التراخیص لأصحابھا بمزاولة نشاطھم بكل حریة داخل التراب الوطني في انتظار إجراء المطابقة مع 

 .البصري- القانون الجزائري في مجال النشاط السمعي

 
حرصت و وفقا للمھام و الصلاحیات المخولة لھا على تقدیم كل التسھیلات و كل أشكال الدعم "كما أشارت الوزارة إلى انھا 

 .واعد المھنة و أخلاقیتھالتمكینھا من أداء مھامھا في مجالات الإعلام و التربیة و التثقیف و فق ما تقتضیھ ق"لھذه القنوات

 
ضرورة التقید التام بما تملیھ "سعت الوصایة إلى توجیھ عنایة مسؤولي ھذه القنوات شفھیا و كتابیا إلى , و في ھذا المنحى

, البصري تماشیا مع أحكام التشریع و التنظیم الجزائریین ساریي المفعول في ھذا المجال -مسؤولیة ممارسة النشاط السمعي
 ."و قواعده المعمول بھا في المجتمعات الدیمقراطیة من جھة أخرى, من جھة
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 لمواجھة الضغوط الخارجیة 

 حنون تدعو إلى تعزیز الوحدة الوطنیة 

   2015یونیو  29 - 16:55  / واج /الخبر أونلاین

الیوم الإثنین إلى ضرورة تعزیز الوحدة الوطنیة لتمكین الجزائر من , لویزة حنون, دعت الأمینة العامة لحزب العمال
 الضغوط الخارجیة "مواجھة 

  ."الممارسة علیھا جراء تدھور الأوضاع الأمنیة بالدول المجاورة
, بإمكان الدولة الجزائریة أن تقاوم"أنھ  ,العماللتأسیس حزب  25وقالت السیدة حنون في لقاء بمناسبة إحیاء الذكرى ال

وھذا من , الضغطوات الخارجیة الرامیة إلى إقحام الجیش الوطني الشعبي في مستنقعات حروب مفبركة, بشكل مستدام
 خلال تقویة الجبھة 

  ."الداخلیة
إرجاع "إلى جانب " المشروعة"ب طالبت السیدة حنون الحكومة بتلبیة المطالب الاجتماعیة التي وصفتھا, ولھذا الغرض

  ."الكلمة للشعب لتأسیس دیمقراطیة حقیقیة
المؤسسات الھشة والتفسخ السیاسي وانشار ظاھرة الأولیغارشیا التي تسعى "كما تطرقت الأمینة العامة لحزب العمال الى 

  ."المنتخبةإلى الإستیلاء على مراكز اتخاد القرار وبسط ھمینتھا على مؤسسات الدولة و الھیئات 
یرابط من أجل مواجھة الإرھاب والتھریب والعصابات "أشادت بدور الجیش الوطني الشعبي الذي , وبالموزاة مع ذلك

  ."توجد في منطقة غیر مستقرة وھي محاصرة على حدودھا" -- كمات قالت -- خاصة وأن الجزائر , "المافیاویة
رسالة مفادھا التمھید "قالت السیدة حنون أنھ بمثابة , الأخیر بتونس ولدى تطرقھا الى الإعتداء الإرھابي, في سیاق آخر

خاصة بعد مطالبة حكام تونس المساعدة , ویعني بذلك تواجدھا في الجزائر, لتبربر تواجد قواعد عسكریة أجنبیة بتونس
  ."الدولیة

على الجزائر من أجل إقحام الجیش الفرصة للقوى العظمى لممارسة ضغوط أكثر "وأبرزت أن ھذا الھجوم الارھابي یمنح 
  ."الوطني الشعبي في مستنقعات حروب مفبركة

-كما قالت--وأكدت في ھذا السیاق أن الجزائر مطالبة في الظرف الراھن بتقدیم الدعم والمساعدة لتونس ولیبیا ومالي وھذا 
  ."باب واجب التضامن لأن أمن الجزائر من أمن وسلامة جیراننا"من  -

داعش والقاعدة وطالبان كلھا صناعة أمریكیة یراد من ورائھا تفكیك العالم إلى دویلات وفقا "في ھذا الصدد أن واعتبرت 
  ."لمخططات عالمیة على غرار مخطط الشرق الاوسط الكبیر

تقشف منتقدة ساسیة اللجوء إلى ال ,كما تطرقت السیدة حنون إلى تداعیات انخفاض أسعار البترول على الإقتصاد الوطني
  ."مساسا بالمكاسب الإجتماعیة والإقتصادیة"والخوصصة باعتبارھا 

 ,ودعت بالموازاة مع ذلك إلى تقلیص فاتورة الإستیراد وفرض ضریبة على الثروة ومحاربة أشكال الفساد وتبدید المال العام
  ."حاسبةاستقلالیة القضاء وتقویة مؤسسات مراقبة المال العام على غرار مجلس الم"مشددة على 

محاولة للمساس بمكسب مجانیة "إنتقدت السیدة حنون مشروع قانون الصحة الجدید الذي وصفتھ ب , وفي موضوع آخر
  .داعیة إلى الحفاظ على المكاسب الاجتماعیة على غرار مجانیة العلاج والتعلیم, "العلاج
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 یتقاذفون المسؤولیة على ظھر الشعب 

  !"أنا خاطیني"وزراء ضرائر في حكومة 

  2015یونیو  30 - 22:02  / محمد سیدمو : الجزائر

لم یسبق لوزیر في الجزائر أن خرج للرأي العام معلنا مسؤولیتھ عما یجري في قطاعھ من أزمات واضطرابات، وإن حدث 
عند أعضاء “ المثالیة”لكن ھذا الھوس بادعاء . “أنا خاطیني”وتشجع للحدیث فإنھ یرمي بالكرة في ملعب غیره بمبرر 

في تسییر قطاعات الدولة، یتجلى یومیا في عشرات المظاھر التي یدفع ثمنھا المواطن “ خربا”الحكومة، یخفي وراءه واقعا 
 .الغلبان

یستمیت الوزراء في الدفاع عن قطاعاتھم من الانتقادات التي تطالھا باستخدام مختلف المبررات المعقولة منھا وغیر 
وكأن الھدف في النھایة لیس السھر على حسن تسییر وزارتھ أو حل المشاكل التي تعترضھا، ولكن تبییض صورة المعقولة، 

 .الوزیر والنأي بھ عن كل مسؤولیة قد تلصق بھ، مادام یجلس على كرسي المنصب
لآلیات الرقابة  ، لكونھ غیر خاضع“الفردانیة في التفكیر“وفي الغالب، یتشجع الوزیر على اختیار ھذا الطریق من 

المتعارف علیھا في الدول الدیمقراطیة، فلا البرلمان في الجزائر یخیفھ، ولا الوزیر الأول قادر على وضعھ عند حده، ولا 
ومعیار بقائھ في . تقریر مجلس المحاسبة یمكن أن یشكل ضغطا علیھ، أما الاكتراث لما ینشر في الإعلام فھو آخر اھتماماتھ

حسب الكفاءة أو الأداء أو الحصیلة، وإنما بھاتف بسیط قبل یوم من التعدیل الحكومي یحدد مصیره بتجدید  النھایة لا یتحدد
  .الثقة أو إنھاء المھام، وفقا لدرجة الولاء لمن عینھ وأحیانا حسب ھوى أصحاب القرار

تل، حتى صار الوزیر یخرج إلى بید أن أخطر ما في ھذا السلوك، أنھ أضحى معولا لتفكیك الدولة وضرب انسجامھا في مق
من؟ في ماذا ”العلن مكذبا زمیلھ الوزیر دون أن یستشعر أي حرج في ذلك، لیتیھ بعدھما المتابع في تحدید مسؤولیة 

، ویصیر ھذا الجدل العقیم مثارا للفرجة في وسائل الإعلام، فتتشتت الأنظار بعیدا عن التركیز على لب المشكل “یجري؟
 .ومحاولة علاجھ

بین أعضاء الحكومة، تجلى بوضوح في تناقض تصریحات وزیر “ الضرب تحت الحزام“ھذا المشھد العبثي من مشاھد 
التجارة مع زمیلھ وزیر الصناعة، إثر زیارة ھولاند إلى الجزائر، فالأول خرج نافیا أن یكون قد جرى التباحث حول إقامة 

فأي الوزیرین ! رحلة متقدمة والمصنع المذكور سیكون في غیلیزان، والثاني قال بعده إن المفاوضات في م“بیجو”مصنع 
في دفتر شروط وكلاء السیارات ثم في مسألة “ القط والفأر”أحق بالتصدیق؟ وسبق لنفس الوزیرین أن مارسا سیاسة 

ن الاقتصادیین، التھرب الضریبي الذي یضرب ھذا القطاع، فالوزیر بن یونس یتحدث بلسان التشدید مع ھذه الفئة الریعیة م
والنتیجة أن وزارتي الصناعة والتجارة اللتین یفترض فیھما التكامل لتنظیم . بینما نظیره بوشوارب یرید تخفیف اللھجة

 .النشاط الاقتصادي في البلاد، صار حالھما أشبھ بالضرتین في الحكومة
 2017ز الغابون بشرف تنظیم كأس إفریقیا سنة وامتد المنطق ذاتھ في تبریر وزیر الریاضة السابق، محمد تھمي، لصفعة فو

على حساب الجزائر، فاختار الرجل إلقاء المسؤولیة عن نفسھ رغم أن وزارتھ ھي من حمل ملف التنظیم، وحمّلھا لرئیس 
  .الاتحادیة الجزائریة لكرة القدم محمد روراوة

م الممارس في توزیع الإشھار العمومي على عزف وزیر الاتصال، حمید ڤرین، لما سئل عن الظل“ النوتات”وعلى نفس 
، وأحال بالمسؤولیة على الوكالة الوطنیة للنشر والإشھار، ودارت الحرب “أنا خاطیني”الجرائد الوطنیة، فردد متلازمة 

بین وزارتي التربیة والتعلیم العالي، عندما قررت الوزیرة نوریة بن غبریط عدم توظیف أصحاب شھادات الماستر في 
الذي جيء بھ لإصلاح المنظومة “ أل أم دي”ب قطاع التربیة مستقبلا، رغم أن ذلك یضرب في الصمیم نظام مناص

الجامعیة، وكان یدافع عنھ آنذاك الوزیر محمد مباركي، كما اشتعل الخلاف ذاتھ بین وزارتي التجارة والفلاحة حول مشكل 
 .الحلیب

سسات الدولة، لیس ولید الیوم، فبنك الجزائر تقاذف المسؤولیة مع وبینت محاكمة قضیة خلیفة أن ھذا التضارب في مؤ
 8000وزارة المالیة في عھد الوزیر مراد مدلسي، حول من یتحمّل مسؤولیة الكارثة التي وصل إلیھا ھذا البنك الذي بدد 

  .آلاف ملیار سنتیم من أموال المؤسسات العمومیة
، كما یقول رئیس الحكومة سابقا، مولود حمروش، “تلاشي سلطة الدولة” ووراء كل حالة من ھذه الحالات الشاھدة على

یعیش المواطن الجحیم مع مصالحھ المعطلة، غیر مدرك لحقیقة ما یحدث في حكومة تظھر أعلى درجات الانسجام في 
ئیس الراحل محمد التزلف للرئیس، وتعیش أسوأ درجات التطاحن لما یتعلق الأمر بحل مشاكل الجزائریین، لیبقى سؤال الر

  .”الجزائر إلى أین؟”بوضیاف یردد دائما 
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 وصفت قانون المالیة التكمیلي بالمروّع 

 بخنق قناة الخبر “ الأولیغارشیا”حنون تتھم 

  2015یولیو  1 - 22:00  / جلال بوعاتي : الجزائر

القنوات التلفزيونية الخاصة ووصفتها بالخانقة لحرية استنكرت الأمينة العامة لحزب العمال، لويزة حنون، الحملة الحكومية ضد  
 .بالوقوف وراء المضايقات التي تستهدف الإعلام الحر“ الأوليغارشيا”التعبير، متهمة من تطلق عليهم جماعة 

 

ذارات التي جاء كلام حنون، بمناسبة عرض تقرير افتتاحي الخاص بالدورة العادية للمكتب السياسي، أمس، بالعاصمة، في سياق الإن
وجهتها كل من وزارة الاتصال وسلطة ضبط قطاع السمعي البصري، مؤخرا، والتي تضمنت تعليمات بوقف بث البرامج المحرضة 

 .أو المشيدة بالعنف والإرهاب وعدم السخرية وانتقاد كبار المسؤولين في الدولة والوزراء في الحصص الفكاهية

 

، معربة عن إعجابها “سي.بي.كا”التلفزيونية “ الخبر”يزا في كلمتها، للدفاع عن قناة وخصصت الأمينة العامة لحزب العمال، ح
ببرامج القناة الفكاهية، حيث أشارت إلى أن المواطن الجزائري يقبل على مشاهدة مثل هذه المواضيع التي تتعاطى مع انشغالاته 

 .اليومية

 

على خلفية برامجها الساخرة التي هي وسيلة من “ سي.بي.كا”ة وخاصة تضامنها مع القنوات الخاص”وفي هذا السياق، أكدت حنون 
استهداف للقناة على خلفية مضامين ”، حيث أعربت بهذا الخصوص عن استنكارها لما اعتبرته بأنه “وسائل حرية التعبير والإبداع

لا تتنافى مع حرية التعبير ”مقدرة بأنها  ،“اللذين يحظيان بإعجاب قطاع واسع من المواطنين) جرنان الڤوسطو(و) آلو وي(برنامجي 
 .”وهي شكل من أشكال الإبداع

 

خاصة بعد ! الأوليغارشيا تريد تجريم كل من يتحدث عنها، من خلال خنق الإعلام وتجريم حتى الضحك”، فإن “العمال”وبالنسبة إلى 
ولدى تطرقها للأداء الحكومي، . “ق بحرية التعبيرلأن الأمر يتعل“ كا بي سي”تضامنها مع ”، مشددة على “أن أصبحت تعين الوزراء

، “رائحة الأوليغارشيا وراءه”، ملمحة إلى وجود “الغرض منه”انتقدت حنون مشروع القانون المتعلق بالأنشطة التجارية، متسائلة عن 
 .مستغربة أيضا تعليمة الوزير الأول للوزراء بتجنب الفساد

 

، والذي سيصدر بأمر رئاسي، بين دورتي البرلمان، وصفت حنون هذا الأخير 2015ي وبخصوص مشروع قانون المالية التكميل
قبل أسابيع قليلة، بإقامة جنان  ”ثمرة اليوم البرلماني الذي حضرته وبادرته إليه الأوليغارشيا”، موضحة بأنه ”القانون المروع“بـ

 .الميثاق، وشارك فيه كبار المسؤولين المدنيين والعسكريين

راب عيد الاستقلال المصادف الخامس جويلية، وجهت لويزة حنون نداء لكل القوى الحية الجزائرية وفي مقدمتها الأحزاب ومع اقت
 .”تضافر الجهود من أجل الجزائر التي هي اليوم مهددة بالتفكك جراء الافتراس الداخلي والخارجي”السياسية، تناشدها إلى 
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  2011سلال یدخل المعركة بعد تحیید أویحیى عن دخولھا في جانفي 

  ”الشكارة”على “ الحرب”ثالث حكومة تحاول شن 

  

  2015یولیو  2 - 00:36  / سلیمان . ح: الجزائر

أو الصك، على المعاملات التجاریة التي تفوق ملیون دینار ابتداء من “ الشیك“دخل قرار حكومة سلال القاضي بفرض  
نھار، أمس، الأربعاء، في محاولة لیست الأولى من نوعھا، بل سبقتھا محاولتان جرتا في عھد حكومتي أویحیى وبلخادم، 

فھل .. ام توجھ ضد مجھولفي كل مرة عشیة دخولھا موضع التنفیذ، وظلت الأسباب وأصابع الاتھ“ أجھضت”غیر أنھا 
 ستنجح حكومة سلال حیث فشل سابقوه؟ 

 
تؤشر تصریحات رئیس الكتلة البرلمانیة للحزب العتید، وھو الحزب صاحب الأغلبیة في البرلمان، أن حكومة سلال دخلت 

ء الحكومي، بل أیضا فعلا في مواجھة مع قیادة الأفالان، بالنظر لیس فقط إلى اتساع الھوة بین موقف محمد جمیعي والإجرا
في معارضة الإجراء الحكومي بعد شروع السلطات في تنفیذه على مستوى المؤسسات البنكیة، وھو ما یعني أن كلتا 

، في وزیر المالیة وتقدمھ قربانا في “الموس”فھل ستمسح الحكومة . الجھتین قد تضطر إحداھما إلى التراجع عن موقفھا
، وبلخادم في 2011مرة أخرى، كما كان الأمر سابقا مع حكومتي أویحیى في جانفي “ یكالش«مذبحة الأفالان للتضحیة بـ

؟ أم أن عمار سعداني سیضحي برئیس كتلتھ البرلمانیة لیس بإقالتھ، ولكن بالتبرؤ من موقفھ الذي لا یمثل 2005سنة 
المؤتمر العاشر لم تحدد أسماء تشكیلتھا  الموقف الرسمي للحزب العتید، خصوصا وأن القیادة الجدیدة للأفالان المنبثقة عن

 بعد؟ 
 

من قبل الحكومة في المعاملات التجاریة التي تتجاوز الملیون “ الشیك”إن تحرك ولو جناح في الأفالان ووقوفھ ضد اعتماد 
إلى نقطة اللارجوع، ویعطي الانطباع بأن ھذه “ الشیك”دینار، یرھن حظوظ حكومة سلال في إیصال قضیة تطبیق 

، وستلجأ مجددا ”الشكارة ”لحكومة مثل سابقاتھا ستخضع للأمر الواقع المفروض من قبل الجماعات الضاغطة وأصحاب ا
وما یدفع لھذا التوجھ ما سبق وأن أعلن عنھ الوزیر . إلى تأجیل تطبیق قرارھا تحسبا لإلغائھ في صمت مع مرور الأیام

ضد مافیا تتغلغل في السوق الوطنیة، في تفسیره “ حرب عصابات”تقود  الأول السابق أحمد أویحیى الذي أعلن أن الحكومة
ملیون، مثلما أقرتھ  100ولیس  2011ملیون سنتیم في  50أمام ضغوط جھات رفضت التعاطي بصكوك الـ“ رضوخھا“

نیفة ، جھات بالوقوف وراء احتجاجات ع2011واتھم أویحیى یومھا في حوار للتلفزیون في مارس . 2015الحكومة في 
، وقصد “بالمئة من الذین خافوا من استعمال الصك في التبادلات التجاریة 60كانت مفتعلة بنسبة ”شھدتھا البلاد بدایة العام 

، وھو “تحالف المافیا المالیة مع البارونات مع انتقال البلاد من نمط اقتصاد الدولة إلى نمط اقتصاد حر”أویحیى ما سماه 
ملیون  50كومة في وجھھ باعتراف منھ في قضیة إلزامیة الصك في التعاملات التجاریة فوق الح“ رضخت”التحالف الذي 

الأمور تطورت وأن الصك أصبح إلزامیا وإن تأخیر ذلك لیس قضیة خوف وإنما قضیة استقرار البلاد ”سنتیم، ولفت بأن 
ستثناء قدوم الأزمة المالیة جراء تراجع سنوات من أحداث الزیت والسكر لم تتغیر المعطیات با 4بعد مرور . “وسلامتھا

أسعار البترول، وھو معطي مثلما یقلل من حجم الأموال المتداولة خارج البنوك والمؤسسات الرسمیة، مثلما یدفع إلى 
  .للتھرب من الرقابة، وھو التحدي الذي یواجھ مصداقیة حكومة سلال في طبعتھا الرابعة” الشكارة «استمرار التعامل بـ
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 تباین في ردود الفعل بعد تنصیب الداخلیة لجنة المصالحة 

 عقد الصلح بین الأطراف المتنازعة بغردایة بدایة الأسبوع 

  2015یولیو  3 - 23:00  / محمد بن أحمد : غردایة

غرداية، وأثار الإجراء أشرف وزير الداخلية والجماعات المحلية نور الدين بدوي يوم الخميس على تنصيب لجنة المصالحة بولاية 
شهرا من اندلاع أعمال العنف الطائفي في ولاية غرداية ردود فعل متباينة، بين من رحب بها ومن اعتبرها  20الذي جاء بعد 

 .تواصلا لسياسة التخبط

لى وقف العنف الطائفي في تبدأ اللجنة العليا للمصالحة والتنمية بين أهالي غرداية، اعتبارا من بداية الأسبوع الجاري، مهمة العمل ع
ولاية غرداية، وقد نصب وزير الداخلية الخميس اللجنة الوزارية المشتركة للمصالحة، بمعية مدير عام الأمن الوطني وممثل قيادة 

شهرا من اندلاع  20الدرك الوطني ووالي ولاية غرداية، وهي اللجنة التي ستبحث سبل ووسائل التحكم في الوضع بغرداية، بعد 
 .عمال العنف الطائفي بعاصمة ميزابأ

وأشرف وزير الداخلية والجماعات المحلية نور الدين بدوي الخميس بولاية غرداية على تنصيب اللجنة الوزارية المشتركة لدراسة 
مل ضمن سبل ووسائل التحكم في الوضع بهذه الولاية، وقال بدوي على هامش تنصيب اللجنة بمقر ولاية غرداية إن هذه اللجنة تع

مقاربة شاملة لتحقيق الأمن والاستقرار بدرجة أولى، وإعطاء الحركية التنموية بالولاية، ومتابعة تطبيق القرارات التي تتخذ لفائدة ”
إن اللجنة تعمل تحت إشراف مباشر من رئاسة ”، وأضاف “الولاية، والعمل بنظرة متكاملة تأخذ بعين الاعتبار خصوصيات الولاية

 .”الوزارة الأولى ووزارة الداخلية، وتتكون من أعيان وإداريين ومنتخبينالجمهورية و

الدولة ستسهر على التطبيق الصارم للقانون ”، حيث ذكر أن “مثيري الفتنة الطائفية”وشدد وزير الداخلية الجديد اللهجة في مواجهة 
، وأضاف في اجتماع مع الأعيان “لعبث بمستقبلهاعلى كل من تخول له نفسه المساس بالنظام العام والتلاعب بمصير غرداية وا

لا تساهل مع من تسول له نفسه المساس بأمن أبنائنا وإخواننا في غرداية، ولا ”والمنتخبين بحضور السلطات المدنية والعسكرية 
والفرقة، وهذا وفقا  تساهل أيضا مع من ينوي العبث بمستقبل المنطقة، سوف نتعامل بكل حزم مع أولئك الذين يشعلون نار الفتنة

 .”لقوانين الجمهورية

وقد أثار تنصيب لجنة المصالحة ردود أفعال متباينة، بين مرحب بالإجراء ومن اعتبره تواصلا للسياسة الرسمية التي تعيش التخبط 
جذريا، بينما قالت  وأنصاف الحلول، وقال أعيان حضروا الاجتماع إنهم لمسوا نية طيبة لدى الوزير لحل مشاكل ولاية غرداية حلا

، وأضاف البيان “إن السلطة ترفض التعامل مع أساس المشكلة في غرداية، لهذا فإن الحل النهائي سيتأخر”لجنة الأعيان المستقلين 
الجميع في غرداية يتمنى انتهاء الكابوس، إلا أن الحل سيتأخر بسبب رفض السلطة تشكيل لجنة تحقيق محايدة حول السبب الحقيقي ”
عمال العنف، ثم رفضها محاسبة مسؤولين سابقين في الأمن والقضاء والإدارة ساهموا في تحويل غرداية إلى ميدان مواجهة لأ

 .”طائفية
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 نائبان عن حزب أویحیى یدافعان عن إجراء الحكومة 

  ”الشیك”الأرندي ضد الأفالان في ملف 

  2015یولیو  4 - 00:45  / ف . جمال: الجزائر

 

، دعمھما المباشر لقرار الحكومة فرض استعمال الصكوك في عقود “التجمع الوطني الدیمقراطي”أعلن برلمانیان عن 
شراء أو بیع العقار والسیارات، واعتبرا أن القرار یصب في خدمة المصلحة الوطنیة، في موقف جاء نكایة في ما صدر 

قال البرلمانیان، الطیب مقدم وبلقاسم شعبان، ممثلا الأرندي . لجدیدعلى لسان برلمانیان أفالانیان اعترضا على التشریع ا
عمل شجاع من شأنھ وضع حد ”عن ولایة تیزي وزو، في بیان مشترك، أمس، إن المرسوم التنفیذي الخاص بالصكوك 

نكیة، لتقلیص الوقت حان لعصرنة وتنظیم المعاملات التجاریة، الواجب أن تتم عبر القنوات الب”، وأضافا أن “للشكارة
وجاء في البیان الموقع من قبل النائبین المعروفین . “استعمال النقود، وإعطاء أمان أكبر للمتعاملین الحاملین لمبالغ كبیرة

إن الذین یشككون في المنافع التي تترتب عن استعمال الصكوك، یسعون لزرع الشك في أذھان ”بولائھما لأویحیى، 
، ودعیا رجال الأعمال بالوثوق في “، خدمة لأھداف غیر معلنة)في معاملاتھم(بالغ ضخمة المواطنین الذین یستخدمون م

 .”الذي یتسم بالوضوح والعصرنة”الإجراء الجدید 
ویناقض الموقف ذلك الذي عبّر عنھ رئیس المجموعة البرلمانیة لحزب جبھة التحریر الوطني في المجلس الشعبي الوطني، 

لكتلة السابق، بھاء الطین طلیبة، وھما من المقربین جدا من أمین عام الأفالان، اللذین عارضا محمد جمیعي، ونائب رئیس ا
ونص المرسوم على فرض الدفع بوسائل الدفع الكتابیة . بشدة ھذا الإجراء بحجة عدم جاھزیة النظام البنكي الجزائري لھ

عن طریق القنوات البنكیة والمالیة لكل المبادلات التي ) الصك والتحویل وبطاقة الدفع والاقتطاع والسفتجة والسند لأمر(
ملیون دینار لشراء السیارات الجدیدة والتجھیزات  1ملایین دینار بالنسبة لشراء الأملاك العقاریة و 5تساوي أو تفوق 

الفنیة والشراء في  الصناعیة والیخوت وسفن النزھة والسلع القیمة لدى تجار الأحجار والمعادن الثمینة، وكذا السلع والتحف
ویعد الإجراء، حسب الحكومة، واحدا من الأدوات لمكافحة تبییض الأموال ومكافحة . المزاد العلني لأثاث ومنقولات مادیة

  .تمویل الإرھاب
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 استدرك موقفھ من المعارضة 

 بوتفلیقة یكشف عن شعور بالمعاناة في الحكم 

  

  2015یولیو  5 - 21:10  / حمید یس : الجزائر

  

تحمل رسالة الرئیس عبد العزیز بوتفلیقة، بمناسبة ذكرى الاستقلال، اعترافا مكتوبا بأنھ مریض وأنھ یعاني 
وھو یمارس الحكم، وأظھرت تغیرا جذریا في موقفھ من المعارضة، بعد أن شبھھافي مارس الماضي 

 .سیاسة الأرض المحروقةبالاستعمار واتھمھا بممارسة 

الذین یریدون ”مارس الماضي، حتى ینتقل رأي بوتفلیقة في المعارضة من  19ما الذي تغیرّ منذ خطاب 
، إلى كونھا طرفا في المشھد السیاسي یؤدي دورا “الوصول إلى حكم البلاد على أنقاض دولتنا وأشلاء شعبنا

امھا للنشاط بحریة، تذكر المعارضة أن السلطات تمنع عنھا إیجابیا؟ وبینما یقول الرئیس إن المجال مفتوح أم
 .القاعات العمومیة وأن الإعلام العمومي لا یغطي نشاطھا

، فالتاریخ یحتفظ أن إنشاء “سجلت تقدما لا سبیل إلى نكرانھ”وعن قولھ إن الحریات الفردیة والجماعیة 
الربیع العربي، ما ألغى الرئیس حالة الطوارئ، ولولا ریاح . سنة بأمر من بوتفلیقة 12الأحزاب توقف لمدة 

ولكن، إذا أعرب بوتفلیقة عن تقدیره للمعارضة، فجزء من . وما عرفت الساحة السیاسیة میلاد أحزاب جدیدة
فعندما یقول إنھ مصمم على إتمام عھدتھ الرابعة، یعني أنھ یغلق الباب أمام مطلب . رسالتھ ھو بمثابة ردّ علیھا

تنظیم انتخابات رئاسیة مسبقة، ویعني أنھ یرفض التنحي تحت ضغط المطالبین بتفعیل المادة  ”التنسیقیة”
 .88الدستوریة 

وبذلك فھو یكذبّ ما . أھمیة رسالة بوتفلیقة تكمن في أنھ یعترف لأول مرة كرئیس، بأن حالتھ الصحیة سیئة
الوصف الذي أطلقھ الرئیس الفرنسي تقولھ الموالاة عن قدرتھ على تسییر دفة الحكم، فضلا عن أنھ ینفي 

وحملت رسالة الرئیس في ھذا الجانب  .”في حالة ابتھاج ممزوجة بالحیویة والنشاط”علیھ، لما قال عنھ إنھ 
بل وشبھّ ذلك . استعطافا، فھو یذكر أنھ قدم تضحیة عندما ترشح لعھدة رابعة بحجة أن صحتھ لا تسمح

 !بتضحیات مجاھدي جیش التحریر الوطني
في الرسالة، یدل على أن بوتفلیقة یعاني ویبذل مجھودا خارقا وھو یؤدي وظیفة “ التضحیة”ستعمال مفردة ا

فما الذي أجبره على تحمّل كل ھذه المشقة وھو منقوص بدنیا؟ أي رئیس في دولة یؤدي . رئیس الجمھوریة
دلیل في حالة بوتفلیقة، أن مجلس وال .عملھ بشق الأنفس، ینعكس ذلك حتما سلبیا على السیر العادي للمؤسسات

الوزراء لا ینعقد إلا نادرا، وأعمالھ ینجزھا بدلا عنھ الوزیر الأول في الداخل، ورئیس مجلس الأمة في 
. ممن أرادوه أن یستمر في الحكم، وھذا الأمر لم یتسنّ التأكد منھ“ العدد الجمّ “الرئیس یتحجج بـ .الخارج

 .إلى الشارع لمناشدتھ الترشح للرابعة بمعنى لم یشاھد الملایین ینزلون
سنوات بالضبط، كشف في خطاب ألقاه بنفسھ في وزارة الدفاع، بأنھ یعتزم إدخال  9أما عن الدستور، فقبل 

وقد استھلك بوتفلیقة عھدتین تقریبا ولم ینجز ھذا المسعى، بل لم یسمعھ  .تغییر جذري على الدستور
 .دستور الذي یحلم بھالجزائریون أبدا یشرح فكرتھ حول ال

في محاولة للتأكید على ) الأمم المتحدة(فیما یخص محاربة الفساد، یستعین بوتفلیقة لأول مرة بجھة خارجیة 
وبذلك فھو یرفض ضمنیا . أن حكومتھ وفیة لتعھداتھا، بشأن تطبیق الاتفاقیة الدولیة للوقایة من الفساد

عیات وناشطین محلیین وأجانب، بخصوص ضلوع مسؤولین في وجم“ شفافیة دولیة”الانتقادات التي تأتي من 
  .ویبقى التاریخ یسجّل بأن فضائح سوناطراك والطریق السیار والخلیفة، حدثت في عھد سابع الرؤساء .الفساد
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 الدورة الربیعیة تختتم الیوم 

 لا یراقب ولا یحاسب " الھزل"برلمان 

  2015یولیو  6 - 21:44  / محمد سیدمو : الجزائر

 

مع انقضاء كل دورة برلمانیة، یزید الاقتناع بأن المؤسسة التشریعیة في الجزائر، أضحت مصابة بھزال مزمن من حیث 
من  یلقیھا عدد“ كاریكاتوریة“الأداء، یجعل وجودھا من عدمھا في التأثیر على مجریات الأحداث سواءً، ولولا مداخلات 

النواب في قبة البرلمان وتحظى بالمتابعة والتداول على مواقع الأنترنت، لكانت ھذه المؤسسة قد زالت تماما من المشھد 
 .العام للجزائریین

أشھر، جلسة مناقشة كرست الدور الحقیقي للبرلمان بغرفتیھ  4لم تعلق بالأذھان خلال دورة ربیعیة كاملة امتدت على مدار 
انین ومعارضتھا ومساءلة أعضاء الحكومة وإحراجھم أمام الرأي العام أو الظھور بمظھر السلطة المستقلة في إثراء القو

وأحیانا المضادة، حتى وإن كانت الحكومة تتمتع بمساندة الأغلبیة، لكون النائب في كل البرلمانات الدیمقراطیة لا یشعر 
  .بالمسؤولیة سوى من الذین انتخبوه

التي تمیز مجلس الأمة، یستدعى للواجھة إلا “ الموات”لم یعد المجلس الشعبي الوطني في ظل حالة وخلافا لكل ذلك، 
لأغراض التندر والسخریة، مما یرد على لسان برلمانیین یتمتعون بحس الفكاھة ویجدون ضالتھم خلال جلسات المناقشة في 

 على أوسع نطاق في مواقع التواصل الاجتماعي، تقریع ھذا الوزیر أو ذاك، بأسلوب ھزلي لا یلبث أن یصیر متداولا
تروي الحال الذي وصلت إلیھ ما یفترض أنھا السلطة  ”كومیدیا سوداء“مشفوعا بالتعلیقات الساخرة، في مشھد شبیھ بـ

 .الثانیة في البلاد
مشروع قانون القواعد فلم یكن الجزائریون لیعلموا أن وزیر التجارة عمارة بن یونس موجودا في قبة البرلمان لمناقشة 

للنائب طاھر میسوم التي جلب فیھا أكیاس التراب ومنادیل القطط “ المجنونة”العامة للاستیراد والتصدیر، لولا تلك المداخلة 
ورغم حساسیة ھذا الموضوع من . ومأكولاتھم التي یتم استیرادھا بالعملة الصعبة كأحد أوجھ تبذیر العملة الصعبة، كما قال

لاقتصادیة في ھذا الظرف بالذات، إلا أن طرافة المداخلة وتشرذم أفكارھا وتردید النائب الغریب لكلمة الناحیة ا
، أغفل الحدیث عن مشروع القانون برمتھ، بل جعل من الوزیر والنائب مادة دسمة للسخریة على مواقع “سبیسیفیك”

دائم بینھ وبین “ شو”حظى بمتابعة واسعة لما فیھا من وعلى نفس المنوال، صارت مداخلات النائب حبیب زقاد، ت .الأنترنت
رئیس المجلس الشعبي الوطني، العربي ولد خلیفة، ولولا ذلك لما جرى تداولھا رغم أن صاحبھا یتمتع بجرأة عالیة في 

 .انتقاد النظام
غیاب نواب الشعب عن أداء ”ھذا التدني الذي یمیز عمل البرلمان بغرفتیھ، یرجعھ النائب المستقیل، مصطفى بوشاشي، إلى 

دورھم الرقابي والتشریعي المنوط بھم، والأسباب في ذلك متعددة أبرزھا أن مركزیة صناعة القوائم في الأحزاب خاصة 
أما نواب المعارضة . “تلك المحسوبة على الموالاة، جعلت من النائب یشعر أن ولاءه للحزب فقط دون الشعب الذي انتخبھ

ط السیاسي، فتراجع دورھم بالنظر إلى شعورھم بالیأس من إمكانیة القیام بدورھم، إذ یتم تعطیل كل وفق المحامي والناش
 .مقترحات القوانین التي یقدمونھا أو لجان التحقیق التي یطلبونھا من مكتب المجلس الذي صار أداة لخدمة مشاریع الحكومة

وبرأیھ فإن . یھ بعیدا عن النظام التسلطي الذي ینشط فیھوقال بوشاشي إن ضعف المؤسسة التشریعیة لا یمكن النظر إل
 .تركیبة النظام القائم لا تسمح بظھور مؤسسات حقیقیة بل مجرد أدوات لفرض تسلطھ ودیمومتھ

لم ”، معتبرا أنھ 2014وعاد بوشاشي الذي انتخب كنائب عن جبھة القوى الاشتراكیة، إلى واقعة استقالتھ من البرلمان سنة 
لكن سلوك بوشاشي ظل فردیا . “ا الاستمرار في مؤسسة لا تقوم بأي دور لأن في ذلك منحھا مصداقیة لا تستحقھایكن ممكن

  .ولم یحتذ بھ باقي نواب المعارضة الذین یقترب عددھم من المائة رغم اتفاق معظمھم على نفس المعاینة
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 عمار سعداني لـ الخبر 

 نرفض مبادرة أویحیى لتكریسھا التصادم مع المعارضة 

  2015یولیو  7 - 23:10  / حاوره جلال بوعاتي : الجزائر

كشف الأمین العام لحزب جبھة التحریر الوطني، عمار سعداني، أنھ رفض مبادرة أحمد أویحیى لتشكیل قطب للموالاة،  
وأضاف . “الرئاسي لم تقدم لنا أي إضافة وتكرس الصدام مع المعارضةالأفالان لا یرى فیھ فائدة وأن تجربة التحالف “لأن 

من أجل إتمام بناء دولة متوازنة بمنأى ”، أن الرئیس عبد العزیز بوتفلیقة ینوي إكمال عھدتھ “الخبر”في اتصال ھاتفي مع 
دالة حرة للقضاء وجود معارضة قویة وإعلام حر، وع”، معترفا بضرورة )حسب وصفھ(“ الطراطڤ“عن الانقلابات و

 .”على فوضى خلاقة في الجزائر معششة في الإدارة والسیاسة
 

 والرئیس بوتفلیقة یتعھد بتعدیل الدستور، لكن لحد الآن لا أثر لھ إلا في الخطب وتصریحاتكم، متى یتم ذلك؟ 2006منذ 
الجمھوریة، الذي یحتفظ لنفسھ بحق الوثیقة توجد بین یدي رئیس . موعد تعدیل الدستور یدخل ضمن صلاحیات الرئیس 

ما أستطیع قولھ في ھذا الشأن ھو أن نص الدستور یفرد للأحزاب . الكشف عن محتواه وتاریخ عرضھ على الجزائریین
السیاسیة مساحة كبیرة، وخاصة للمعارضة، لأن البلاد بحاجة إلى معارضة قویة وإلى إعلام حر ومھني، لا مادحا ولا 

بالنسبة إلینا في جبھة . ب ویتكلم عن النقائص وعن الوعود غیر المحققة، كما لا یتنكر للنتائج الإیجابیةشتاما، موضوعي یكت
التحریر الوطني، فإننا نرى بأن الوقت قد حان للخروج من الفوضى الخلاقة التي أوقعنا فیھا أنفسنا منذ تكوین الدولة 

وفي ھذا الاتجاه،  .خب المختلفة، في الإدارة والسیاسة والإعلامفوضى غیر مستوردة بل كانت من صنیعة الن.. الجزائریة
فإن تعدیل الدستور القادم، یرمي إلى تعزیز بناء دولة متوازنة فیھا معارضة قویة وصحافة حرة تحترم القوانین وفقا لدفتر 

، وفیھا )الطراطڤ(الشارع و شروط، بما یؤدي نحو التأسیس لدولة مدنیة ثابتة، لا تحدث فیھا الانقلابات والمظاھرات في
 .التداول على الحكم

 
 لكن الواقع یقول إن الصحافة الحرة تشتكي من ضغوط رسمیة، والمعارضة من الخنق، وفي الحالتین السلطة ھي المتھم؟ 
المعارضة حالیا موجودة على مستوى مركزي، لا تملك قواعد تمثیلیة وتحاول فرض آرائھا في إطار ممارسة معارضة  

نحن ننادي بصوت مرتفع إلى إقامة دولة مدنیة، وھم یدعون الجیش للتدخل والانقلاب على .. شخاص لا غیرالأ
نرید الانتقال من مرحلة غیاب البرامج والأفكار إلى مرحلة وضع البدائل، وصولا إلى التأسیس لنظام فیھ (!)  الشرعیة

  .حاكم ومراقب
 

 ھذا الكلام، كیف تردون علیھ؟ لو كنتم أنتم في المعارضة وقیل عنكم مثل
لكن مشكلة الجبھة أننا . لو كنا كذلك، لكانت المسألة سھلة بالنسبة إلینا) یا ریت. (نحن لا نخاف من أن نكون في المعارضة 

نعتقد أن أول دور للمعارضة أخلاقي ووطني، وھو یعني وجوب الإقرار بالنتائج في ! في نفس الوقت في النظام ولسنا فیھ
 .نحن نعمل من أجل أن نصل إلى وضع قواعد تسمح لنا للتداول على الحكم. لمناحي ولیس في الانتخابات فقطكل ا

 
 وماذا عن الصحافة التي لم تسلم من تصریحاتكم القاسیة وكأنھا عدو لدود؟

نیت على ھل تعلم أن أربعة آلاف إطار جزائري أدخل السجن وغادروه بأحكام البراءة، والسبب كتابات صحفیة ب 
وفیما یخصني، أنا لا أعتبر نفسي عدوا للصحافة ولا .. نشرت في صحف من دون التأكد من مصداقیة معلوماتھا.. تسریبات

لم یحدث وأن رددت على أي صحفي أو على ما یكتب عني في الإعلام، الذي یورد اسمي ویلحقني بعلي حداد . ھي عدو لي
 .حرة التي لا تعیش بالعصا والجزرةأنا أؤمن بالصحافة ال.. وسعید بوتفلیقة

 
 الحكومة ھي التي تتبنى ھذا المنطق وتمارسھ؟

 .نحن ندعم فكرة أن یكون الإشھار حرا، غیر خاضع لمنطق العصا والجزرة 
 

 استھدفتم في مناسبات عدیدة رموز المعارضة بأوصاف لاذعة، كیف تتصورون التحاور معكم مستقبلا؟
أنا أقول الحقیقة فقط ولست من ھواة .. وصفت بالمداھن الطامح في تحقیق مآرب ومنافعلو قلتُ كلاما غیر ذلك، ل 
 .(المساج(

 
 أمین عام التجمع الوطني الدیمقراطي، أحمد أویحیى، یطرح مبادرة القطب الرئاسي أو الموالاة، لماذا رفضتموھا؟

حزب یعمل وفقا لمبادئھ وتطلعات قیادتھ  كل.. نحن في حزب جبھة التحریر الوطني لدینا برنامج ومشروع خاص بنا 
فیما یخصنا، في حزب جبھة . أنا قلت إن أي اقتراح ھو قابل للنقاش، ندرسھ من حیث الإیجابیات والسلبیات.. وقواعده
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 كنا.. التحریر الوطني، لقد جربنا من قبل مثل ھذا الإطار ولم یخدمنا، كان ھناك التحالف الرئاسي ولم یأت بإضافة للجبھة
نحن لسنا ممن یأكلون الغلة ویسبون الملة، .. الأغلبیة في التحالف الرئاسي، لكن غیرنا ھو من كان یتولى رئاسة الحكومة

ثم إن كنا نرید حقا مساعدة الرئیس، فلماذا نقلص عدد أحزاب الموالاة، لماذا لا ندعو إلى تجمیع كل .. لكن نحن لدینا مشاریع
تي ساندت الرئیس تحت مظلة جبھة وطنیة أو تكتل وطني، لا یكون للتصادم مع المعارضة، القوى والتنظیمات والأحزاب ال

ولكي نؤسس لعمل سیاسي مھذب .. بل للحوار الجدي معھا، من أجل تقویتھا ولیس بنیة إضعافھا، للبحث عن بدائل مشتركة
خابیة ویھنئ فیھا الخاسر الفائز ولا یتنكر عند الموالاة والمعارضة على حد السواء، یحترم الجمیع نتائج المواعید الانت

 .لفوزه

بأنھ مریض، وھو بذلك یؤكد كلام المعارضة التي تطالب  53اعترف الرئیس بوتفلیقة في رسالتھ بمناسبة عید الاستقلال الـ
 بتنحیھ بسبب العجز عن ممارسة مھامھ وفقا للدستور، فلماذا یصر على البقاء في الحكم؟

نحن نعیش . سید الرئیس وطلبوا منھ الاستمرار في قیادة البلاد، یعرفون بأن الأمر یطرح بطریقة أخرىالذین وقفوا مع ال 
ولرئیس الجمھوریة من الحكمة ما یساعد على إبعاد ھذا الشر الذي یحیط بنا وبحدودنا .. مرحلة تدمیر الدول بالكامل

لرئیس وتجدید الثقة فیھ ومساندتھ من طرف القوى والتنظیمات ولھذه الاعتبارات، كانت مسألة التشبث با. واستقرارنا وأمننا
، لا یقدرّون خطورة الأوضاع المحیطة بنا، القضیة )غالطین(للأسف البعض منا كانوا . الوطنیة بمثابة أولویة الأولویات

باقي الأعمال أما فیما یخص .. لقد كان من المھم الخروج من ھذه الفتنة. قضیة أمن ووحدة ترابیة ومخططات تقسیم
 ..الحكومیة العادیة، فھي منوطة بالمؤسسات والوزارات ومختلف القطاعات الاقتصادیة والقطاع الخاص

 "قدمت للجنرال توفیق ملفا كاملا عن قضیة الشقة الباریسیة" 

 

  ما صحة ما نشر؟.. نشرت الصحافة أخبارا عن امتلاككم عقارا بالعاصمة الفرنسیة باریس

اشتریتھا بواسطة قرض بنكي، وذلك لتأمین إقامة مریحة لابنتي المریضة، والتي تتابع علاجا في أحد  تتحدثون عن شقة
ابنتي تعالج ھناك منذ ثلاث سنوات، والأطباء المشرفون على متابعة حالتھا نصحونا بالاستقرار . المستشفیات في باریس

ندق بلا رعایة؟ خاصة وأن حالتھا الصحیة لا تسمح لھا ھل كان ینتظر مني تركھا تقیم في ف. ھناك لدواع علاجیة بحتة
وقد قدمت للجنرال توفیق ملفا كاملا بخصوص ھذا الموضوع، یتضمن كل الوثائق المتعلقة بالعقار . بالتنقل لمسافات بعیدة

 .الذي اشتریتھ والشھادات والتقاریر الطبیة التي تثبت الحاجة إلیھ

 ن في قضیة مجمّع الخلیفة، وصاحبھ عبد المومن، ما رأیك فیما جرى في محكمة البلیدة؟لا شك أنكم تابعتم محاكمة المتورطی

مثل الكثیر من الجزائریین، كنت أنتظر أن تكشف لنا ھذه المحاكمة ولكل الجزائریین أین ذھبت تلك الأموال الطائلة، سواء  
لأسف المحاكمة لم تكشف عن مصیر تلك الأموال، ل.. التي كانت في عھدة بنك الخلیفة أو في حوزة الذین استفادوا منھا

ما شد انتباھي في ھذه المحاكمة أیضا، ھو كیف أن بعض . خاصة وأن عبد المومن خلیفة نفسھ كان یسأل عن مصیرھا
الأشخاص، وفي مقدمتھم إعلامیون وصحفیون، كانوا یدافعون عنھ ولا یفارقونھ، فتحولوا إلى أول من یھاجمھ وھو داخل 

 .تھامقفص الا

 ھل التقیتم عبد المومن خلیفة من قبل؟ 
  .، لأنني كنت أعرف أن ما بني على باطل فھو باطل)أقسم با�، ما التقیتھ وما شربت معاه قھوة) 
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 بوتفلیقة یعقد اجتماعا طارئا 

 المیزابیون ینتفضون في عدة ولایات 

   2015یولیو  8 - 10:35  / الخبر أونلاین 

ضحیة لیلة الثلاثاء الى الاربعاء، حسب ما كشفھ  15قتیلا، بعد أن تم تسجیل  19ارتفعت حصیلة المواجھات بغردایة الى 
ضحیة، فیما توفي الخامس عشر بغردایة، وكانت الولایة سجلت  14مصدر طبي، وسجلت اثقل حصیلة بالڤرارة أین سقط 

 .قتلى أمس 4

   

ھو استعمال الأسلحة الناریة في المواجھات التي سجلت لیلة أمس، ویمكن التطور الخطیر الآخر المسجل في الأوضاع، 
اعتبار ھذه اللیلة وحصیلتھا المأساویة من بین الأعنف منذ اندلاع أحداث غردایة، التي التھب من جدید بین الاباضیین 

  .والمالكیة

   

أیام قلیلة في المدینة بالتصدي بكل قوة لأعمال  وكان أعیان من غردایة طلبوا من وزیر الداخلیة تجسید وعده الذي قطعھ قبل
العنف ومثیریھا والمحرضین علیھا، وأشاروا إلى أن التواجد الأمني الكبیر في غردایة لم یوفر الأمن للسكان بسبب 

ة التعلیمات التي تمنع وحدات التدخل من استعمال القوة المفرطة، في وقت یحمل فیھ عشرات الأشخاص في بریان والڤرار
   .أسلحة ناریة بدائیة جھارا نھارا

من الملثمین في بریان  100وبدأت مصالح الأمن في التحري، حسب مصدر أمني من غردایة، حول ھویة أكثر من 
   .والڤرارة، تحضیرا لشن حملة اعتقالات كبرى للتحقیق حول الاعتداءات الأخیرة

   

  القرارة تحت الحصار

   

. یھا من عین المكان فان مدینة القرارة توجد تحت حصار أمني مشدد منذ صبیحة الیوموحسب المعلومات التي تحصلنا عل
وقام من جھة أخرى رئیس الجمھوریة بارسال قائد الناحیة العسكریة الرابعة للمنطقة، فیما تشیر مصادر الوصول تعزیزات 

  .أمنیة عسكریة لمختلف ثكنات غردایة تحسبا لدخول الجیش ساحة العملیات

   

   

  وزیر الداخلیة یتنقل الى غردایة

   

وعلمنا من مصدر موثوق أن وزیر الداخلیة نور الدین بدوي، سیصل الى غردایة في غضون ساعات قلیلة للاجتماع مع 
  .قائدة الناحیة العسكریة الرابعة

   

  المیزابیون یخرجون في عدة ولایات
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كالعاصمة، وھران وخنشلة وغیرھا، لتندید بما یحدث بولایة  خرج عدد كبیر من المیزابیون في عدد من ولایات الجمھوریة
ففي العاصمة نظم میزابیون یقطنون بالعاصمة .شخصا مصرھم في مواجھات بین الاباضیین والمالكیة 19غردایة أین لقي 

وفي باقي . وقفة سلمیة بالقرب من دار الصحافة وأیضا بالقرب من البرید المركزي غیر أن مصالح الأمن منعت التجمعین
الولایات أیضا، خرج المیزابیون بأعداد كبیرة للاحتجاج ومطالبین ایضا بتوفیر الأمن في غردایة والقرارة وبریان، كما قام 

   . ھؤلاء بتوقیف نشاطاتھم التجاریة

  تجمع بالجزائر العاصمة للتندید بانعدام الأمن بغردایة

   

ة وادي میزاب الیوم الأربعاء بالجزائر العاصمة للتندید بأعمال العنف تجمع العشرات من المواطنین المنحدرین من منطق
  .التي وقعت بولایة غردایة داعین إلى عودة السلم والأمن إلى تلك المنطقة حسبما لاحظھ صحفي من وأج

واج أن ھذا في ھذا الصدد أوضح السید بابا عمر احد المشاركین في التجمع الذي جرى أمام دار الصحافة الطاھر جاووت ل
التجمع یھدف إلى التعبیر عن نفاد صبر مواطني وادي میزاب و ولایة غردایة برمتھا تجاه العنف و أعمال التخریب التي 

  .من الشباب تقوم بھا عصابات 

كیف یمكننا أن نعیش بشكل طبیعي فیما یتعرض شبابنا للقتل و عائلاتنا لا یمكنھا التنقل في "و تساءل في ذات السیاق 
  ".لشوارع دون أن تتعرض للمضایقات أو الاعتداءات و أن تتعرض محلاتنا و تجارتنا للحرقا

من اجل وضع حد لھذه الوضعیة و السماح بعودة السلم و الاستقرار إلى " سریعا"إلى التدخل   و دعا السید بابا عمر الدولة
طبیعة عرقیة كما یزعمھ البعض و إنما ھي ناجمة عن من حالة لا استقرار لیست ذات " -كما قال-ولایة غردایة التي تعاني 

  ".مناورات

" لقد قتل لیلة الثلاثاء إلى الأربعاء حوالي عشرة من سكان واد میزاب و تعرضت عدید المحلات للحرق"و أضاف قائلا 
جذریة و  لیست حلول"و " ترقیعیة"معتبرا أن الحلول التي وجدت حتى الآن لإعادة النظام إلى غردایة كانت مجرد 

  ".مناسبة

انعدام الأمن في منطقة "و كتب على إحدى اللافتات الكبیرة التي الصقھا المشاركون في التجمع على جدار دار الصحافة أن 
  ".وادي میزاب و ولایة غردایة بأكملھا ناجم عن جماعات منظمة تنشر الرعب

عن تندیدھم "التجار المنحدرین من ولایة غردایة تعبیرا كما وجھت دعوة إلى شن إضراب وطني على تلك اللافتة لجمیع 
   ".بقتل مواطنین أبریاء و تخریب المنشات و الممتلكات العامة و الخاصة

   

   بوتفلیقة یعقد اجتماعا طارئا

دایة عقد رئیس الجمھوریة عبد العزیز بوتفلیقة الیوم الأربعاء اجتماعا طارئا خصص لدراسة الأوضاع السائدة في ولایة غر
و خصص الاجتماع الذي ترأسھ الرئیس . حسبما علمت وكالة الأنباء الجزائریة من مصدر مقرب من رئاسة الجمھوریة

بوتفلیقة بحضور الوزیر الأول عبد المالك سلال و نائب وزیر الدفاع الوطني قائد أركان الجیش الوطني الشعبي الفریق 
في ھذه الولایة على إثر  برئاسة الجمھوریة أحمد أویحیى لدراسة الأوضاع أحمد قاید صالح و وزیر الدولة مدیر الدیوان 

  .الأحداث التي خلفت أكثر من عشرون قتیلا و العدید من الجرحى في غردایة و بریان

  عدید التجار من غردایة یغلقون محلاتھم بمدن شرق البلاد
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دید المدن الكبرى لشرق البلاد احتجاجا على الاحداث أغلق عدید التجار المنحدرین من ولایة غردایة محلاتھم عبر ع 
  .الالیمة التي تعرفھا منذ مطاع یولیو الجاري منطقة غردایة

و فاجأت عملیات غلق المتاجر التي لوحظت بكل من باتنة و سطیف و قسنطینة و التي كانت أقل بروزا بعنابة و برج  
   .فة نشاط ھذه المحلات التجاریة لاسیما خلال شھر رمضانبوعریریج سكان المناطق المعنیة المعتادین على كثا

فبقسنطینة استجاب تجار ینحدرون من وادي میزاب للنداء الذي أطلقھ مجلس أعیان القرارة للتندید بالمناوشات الأخیرة التي 
  .حدثت بھذه المنطقة

ت التجاریة المیزابیة المتواجدة بكثرة بھذا أغلقت الیوم الأربعاء جل المحلا) طریق جدیدة سابقا(فبشارع العربي بن مھیدي 
  .الشارع الرئیسي و علقت علیھا لافتات تدعو إلى وضع حد لسفك الدماء

یوم الأحد " تضامنا مع أسر الأشخاص المتوفین و المصابین"و قد تجمع العدید من ھؤلاء التجار بالقرب من أحد المحلات 
  .ھو تاجر ینحدر من غردایةالمنصرم ببریان حسبما صرح بھ لوأج قاسم و 

لكن الاستجابة كانت غیر جلیة بشكل ) سان جان سابقا(كما استجاب لنداء الإضراب تجار میزابیون بشارع محمد بلوزداد 
  .كبیر كون عدد التجار أقل من أولئك المتواجدین بطریق جدیدة

حلاتھم المتواجدة بشارع مصطفى بن بولعید فیما أما بسطیف لم یفتح التجار المنحدرون من ولایة غردایة الیوم الأربعاء م
  .سجلت استجابة متوسطة لھذا الإضراب بكل من برج بوعریریج و عنابة حسب ما لاحظھ صحفیو وأج

شخصا وأصیب آخرون بجروح خلال اشتباكات بین مجموعات من الشباب بغردایة منذ تجدد ھذه الأحداث  22و قد توفي 
  .حسب حصیلة جدیدة أوردتھا الولایة بالمنطقة مطلع یولیو الجاري

وكان وزیر الداخلیة والجماعات المحلیة نور الدین بدوي توجھ في وقت سابق من نھار الیوم الأربعاء إلى ولایة غردایة 
  .للإطلاع عن كثب على الأوضاع عقب الأحداث التي تعرفھا المنطقة
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  ”الخبر“السویدي لـالشیخ حسان موسى نائب رئیس مجلس الإفتاء 

 مأساة غردایة انزلاق خطیر وانتھاك للعشر الأواخر 

  2015یولیو  9 - 21:47  / عبد الحكیم ڤماز : الجزائر

استنكر الشيخ حسان موسى، نائب رئيس مجلس الإفتاء السويدي وعضو الاتحاد العالمي للعلماء المسلمين، الأعمال الشّنيعة التّي 
انزلاق خطير ومحاولة جرّ البلاد والعباد إلى فتنة هوجاء لا “شخصًا، محذرًا إلى أنهّا  22وأدتّ إلى مقتل  تحدث في ولاية غرداية،

  .”تبقي ولا تذر وانتهاك حرمة هذا الشهر الفضيل والعشر الأواخر التي لها قدسية عند أهل الإيمان والصّلاح

 

، معتبرًا ”تهددّ السلم والاستقرار ووحدة الأمّة وتمزّق النسيج الاجتماعي” ، أنّ هذه الأحداث“الخبر«وأكّد حسّان موسى، في تصريح لـ
تحيي النعرات الجاهلية والأهواء الشخصية ” -يضيف–، كما أنها “لا تخدم إلا دعاة الإقصاء والإنكار والتأزيم والتعفين”أنهّا 

 .”والحسابات السياسوية

 

ي حقّ الديّن والوطن والإنسانية، وجريمة مضاعف إثمها وعقوبتها وإفساد في خطيئة ف”وشددّ على أنّ ما حصل في غرداية يعدّ 
، وقول الرّسول 32:سورة المائدة، آية} مَنْ قتَل نفسًا بغير نفس أو فساد في الأرض فكأنمّا قتلَ الناّس جميعاً{: قال تعالى  الأرض،

 .” من قتل امرئ مسلملزََوَالُ الدنّيا أهون عند اjّ ”: الأعظم عليه الصّلاة والسّلام

 

، مشيرًا إلى “قطّاع الطرق ولصوص حقوق وتجار الدين”ودعا الشّيخ حسّان الجزائريين إلى الحفاظ على الجزائر وقطع الطّريق عن 
ها ولا عقل سليم يقَبلها”أنّ هذه الأفعال الشنيعة   .”لا ديناً يقُِرُّ

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



556 

 

  ”الشغور”یة بالولایة بسبب حالة حمّلتھا مسؤولیة تدھور الأوضاع الأمن

 المعارضة تحاكم السلطة في ملف غردایة 

  2015یولیو  10 -  23:52  / خالد بودیة : الجزائر

 

شخصیة وطنیة وحزبا سیاسیا محسوبون على المعارضة بمختلف انتماءاتھم، حول طاولة یدرسون ویحللون  34التف 
بإنھائھا وحمّلوھا المسؤولیة الكاملة، فظھرت أصوات من “ التخاذل“ویقترحون مخارج لأزمة غردایة، متھمین السلطة بـ
بعد التحقیق فیھا من لجنة خاصة، أمام محكمة الجنایات “ غرادیة فتنة“أعضائھا تدعو إلى تقدیم المسؤولین من النظام عن 

 .الدولیة

  

التقى، لیلة أول أمس، أعضاء ھیئة التشاور والمتابعة بمقر حزب طلائع الحریات في العاصمة، على وقع ما حدث في 
یات زیارة الرئیس الفرنسي غردایة من اقتتال، فسقطت رسالة الرئیس الأخیرة بمناسبة عید الاستقلال وسقطت معھا تداع

أولویتھا ”فرنسوا ھولاند، مؤخرا للجزائر، من أجندة اللقاء، واحتفظ بأزمة غردایة كنقطة وحیدة في برنامج الاجتماع بحكم 
 .”القصوى

عن اجتماعھم حول غردایة، یحوي “ بیان خاص”واتفق جمیع أعضاء الھیئة على تشكیل لجنة خاصة، تتكفل بصیاغة 
 .مة وحلول تخلیص السكان والجزائر من تداعیاتھا الخطیرة على وحدة واستقرار الوطنمسببات الأز
أزمة غردایة متعلقة بشغور السلطة، ولا أرید أن أظھر في ثوب الذي “علي بن فلیس، إن ”طلائع الحریات”وأفاد رئیس 

أیعقل أو یقبل في وجھ أزمة . ض ذلكیرجع كل صغیرة وكبیرة تقع في البلد إلى شغور السلطة، غیر أن مأساة غردایة تفر
كھذه أن یغیب صاحب الوظیفة الرئاسیة غیابا تاما، ولم یتفوه ولو بكلمة واحدة، ولم یعلن ولو عن مبادرة واحدة تطمئن 

 الشعب والأمة، على أنھ موجود في الخط الأمامي وعلى أنھ 
من المحنة التي ابتلیت بھا؟ إن أزمة غردایة قد أثبتت  ممسك بزمام الأمور، وعلى أنھ یجتھد ویدبّر ویقود لإخراج غردایة

 .”خطورة شغور السلطة على أمن واستقرار البلد

 
مبادرة صلح في غردایة، وقد نقلتھا في ”وأبلغ رئیس حركة مجتمع السلم، عبد الرزاق مقري، زملاءه في الھیئة، أنھ أطلق 

وفي العموم، كان . بت منھ أن تتعاطى السلطة معھا وتشارك فیھالقائي بمدیر دیوان رئاسة الجمھوریة أحمد أویحیى، وطل
لقاؤنا مع أویحیى إیجابیا ومُفیدا وطرحنا علیھ مشروع الانتقال الدیمقراطي، ولم نستطع لقاء الرئیس بسبب إبلاغنا بأنّھ 

 .”مریض

 
طة بتورطھا في أحداث غردایة، السل”، )جناح صالح بودبوز(واتھم رئیس الرابطة الجزائریة للدفاع عن حقوق الإنسان 

، وطلب بودبوز من “جویلیة 5عبر عجزھا عن توفیر الأمن لسكان مدینة بریان مثلا، الذین لا یملأون كلھم جمیعا ملعب 
عدم الانسیاق وراء فكرة الصراع الطائفي، فالسلطة ھي المسؤولیة وقد لاحظنا انسحاب قوات الأمن من “أعضاء الھیئة بـ
 .”ما یطرح تساؤلات عن السبب ساحة الأحداث،

 
تشكیل المعارضة لجنة تحقیق في مأساة غردایة، ولا ”بدوره، تبنى الناشط الحقوقي الشھیر علي یحیى عبد النور فكرة 

ینبغي أن تتوقف عند ھذا الحد، بل ینبغي رفع دعوى أمام محكمة الجنایات الدولیة ضد مسؤولي النظام، المقصرین في حل 
ا إیداع شكوى لدى الاتحاد الإفریقي، واقترح شھر دیسمبر القادم آخر أجل للمعارضة لتخلیص الجزائر من الأزمة، وقبلھ

 .”دیكتاتوریة تسیطر علیھا
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  ”الخبر“امحند أرزقي فرّاد، مؤرخ وناشط سیاسي، لـ

 أساس مشاكل غردایة العقار والتفاوت الاجتماعي 

   2015یولیو  11 -  22:00   / حوار حمید یس : الجزائر

 

 ما تفسیرك للعنف الذي یعصف بالمنطقة؟.. أنت أحد متابعي أحداث غردایة وسبق لك أن كتبت عن بني مزاب
 .لات الضحایادعني في البدایة أترحم على أرواح ضحایا ھذا العنف الأعمى، وأرجو شفاء عاجلا للجرحى وأقدمّ أسمى عبارات التعزیة لعائ 

یاف تؤكد أحداث غردایة الألیمة أن ظاھرة العنف قد تجذرت في الجزائر بشكل مخیف، بدلیل أنھا تضرب یومیا في أكثر من مكان، في المدن والأر
 .على حد سواء لأسباب واھیة أحیانا، حتى أصبح العنف كابوسا یقلق الجزائریین ویجعلھم یتوقعون الأسوأ

 
ظالم المتراكمة التي تعرض لھا الشعب الجزائري في الماضي، خاصة خلال فترة الاستعمار الفرنسي الذي ارتكب جرائم بشعة ھل یفسر العنف بالم

 في حق أجدادنا، وخلال عھد الاستقلال الذي شھد صداما دمویا بین الجزائریین لأسباب سیاسیة؟
من فلاسفة وعلماء الاجتماع وعلماء النفس والمؤرخین، وتستوجب تضافر  لا شك أن خطورة ظاھرة العنف المتنامیة، تستنھض ھمم الأكادیمیین
ومھما یكن فإن الاستبداد السیاسي المنجب للمظالم، قد ألقى بظلالھ في جمیع . جھودھم مع السیاسیین من أجل تشخیص الداء وتحدید الدواء الناجع

 .مناطق العالم التي ضرب فیھا العنف بقوة
مر أحداث غردایة، أن سكان وادي مزاب معروفون بجنوحھم للسلم وبمستواھم الحضاري الراقي، وبتقدیسھم لقیمة العمل التي إن ما یقلق أكثر في أ

تفانیھم في جعلتھم یحولّون أرضا جرداء إلى حدائق غنّاء، وبتمسكھم بقیم التضامن والتعاضد والاعتماد على الذات في تنظیم حیاتھم، وبحبھم للعلم و
وباختصار فھم یشكلون قدوة للمواطنة الصالحة . رة العربیة الإسلامیة، دون التفریط في خصوصیتھم الثقافیة التي یقرھا العقل والنقلخدمة الحضا

لكن یبدو أن النجاح قد یتحول أحیانا إلى نقمة ومصدر قلق وإزعاج لصاحبھ، . التي یجب أن تبذل الجھود من أجل تعمیم نموذجھا على نطاق واسع
 .یعجز الآخر عن مسایرة وتیرتھ الحیویة، فینظر إلیھ بعین السخط والتذمر، ویسعى إلى عرقلتھ عندما

 
 اختلطت المفاھیم بشأن ما یجري في غردایة، ھل ھو صراع طائفي أم مذھبي أم صراع عرقي، أم صراع سیاسي، أم مجرد طیش شباب؟

نحن لا نملك في الجزائر . القضیة ھو العامل الأساس في نشر الضبابیة حول قضیة مالاشك أن عدم الإلمام بحیثیات . سؤال ھو من الأھمیة بمكان 
نحن لا نملك طبقة سیاسیة قویة . ثقافة استشارة أھل العلم، ولا نملك ثقافة الحوار والنقاش بنیة الوصول إلى فھم الظاھرة المراد علاجھا فھما صحیحا

  .ضوعاتیة التي یحتاجھا القرار السیاسيتملك مخابر ومركز دراسات توفر المعلومة المو
اعلین نحن لا نملك نظاما دیمقراطیا یعطي السلطة السیاسیة، لأن ھذه الأخیرة قد حولّتھ إلى مجرد لجان مساندة وبالتالي لم یعد ھناك وجود لف

 .ریة لتوازن الدولةیمارسون وظیفة النقد وأداء دور السلطة المضادة الضرو..) نقابات، جمعیات، مثقفون)اجتماعیین 
الوجھة  وبموازاة ذلك مازال إعلامنا في طور النشوء، یفتقر إلى التخصص المفضي إلى المقاربة العلمیة العمیقة التي تساعد في توجیھ النقاش نحو

الجزائر، من إسقاط مصطلحات  لھذه الاعتبارات تمكن الإعلام الأجنبي غیر الملم بأوضاع .الصحیحة، لذا حلت الإثارة أحیانا محل النقاش العمیق
فأساس المشكلة في غردایة ھو الأرض والعقار والتفاوت الاجتماعي بین . سیاسیة خطیرة لا معنى لھا في الجزائر، كالطائفیة والمذھبیة والعرقیة

  .السكان
ستقلال الذاتي لبني مزاب من جھة أخرى، فھي أما الحماقات الصادرة عن بعض المتطرفین من الجھتین كتكفیر الإباضیة من جھة، أو المطالبة بالا

ام نتاج الأزمة المتعفنة التي طال أمدھا، جاءت على غرار ظھور الحركة الانفصالیة في منطقة القبائل بسبب سیاسة التعفین التي رعاھا النظ
 .السیاسي ھناك

 
 ردایة منذ ثلاث سنوات؟لماذا برأیك عجزت الحكومة بما تملك من الإمكانات، عن إعادة الاستقرار إلى غ

 عجزت الحكومات المتعاقبة عن حل الأزمة التي انفجرت في عقد الثمانینات من القرن الماضي، بسبب الفقر السیاسي الناجم عن طبیعة النظام 
یة مستقبلیة، بل ھي فالحكومات عندنا لیست حكومات سیاسیة ذات رؤ. المستبد الذي ألغى المنافسة السیاسیة، وعطل التعاطي السیاسي الصحیح

حكومات تكنوقراطیة یشعر فیھا الوزراء أنھم موظفون یحسنون تسییر مسارھم الوظیفي للحصول على أكبر قدر ممكن من الامتیازات والمكاسب 
 .ولیس إلا

زمة الخانقة، ولجوء ولعل ما یؤكد التصحر السیاسي في ظل ھذا النظام الشمولي، ھو عجز الحكومة والمنتخبین عن تصور حل منصف ینھي الأ
لابد من الرئیس إلى تجاوز السیاسیین بإسناد الأمر إلى العسكر، ولا شك أن ھذا القرار الخطیر ھو إقرار بفشل النظام السیاسي القائم، ومن ثم ف

 .رحیلھ
 

 لماذا لم یعد لأعیان المجموعتین صوت یسمع في الأحداث؟
أما التنظیمات التقلیدیة فھي مجرد رافد یضاف إلى جھود الدولة، علما أن وزن . قرار والعدل للشعبالأصل أن الدولة ھي المسؤولیة عن توفیر الاست

 .القوانین العرفیة یزداد حجما كلما ضعفت الدولة أو اھتزت أركانھا بفعل اعتداء خارجي، كما حدث لنا مع الاحتلال الفرنسي
د الاستقلال جزءا من المجتمع المدني، لكن الغریب في الجزائر أن الدولة الشمولیة قد والمفروض أن التنظیمات الاجتماعیة العرفیة تصبح في عھ

 .ضایقتھا من أجل إضعافھا، وعوضتھا بلجان المساندة التي تعتبر إحدى آلیات الدعایة للسلطة
 

 ھل تتفق مع الرأي القائل بأن حالة شغور في السلطة سبب أحداث غردایة؟
لكن الشغور السیاسي في . لقى بظلالھ على الأزمة، بدلیل أن الرئیس لم یوجھ خطابا للأمة بمناسبة ھذه الفاجعة الألیمةلاشك أن شغور السلطة قد أ

  .وتجاوز السیادة الشعبیة في صنع السیاسة 1962الحقیقة أكبر من أن یحصر في مرض الرئیس، فالشغور منذ اغتصاب السلطة في 
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 بعد الاشتباه في وجود مخطط لإغراق عدة مناطق في الفوضى 

 الرئاسة تطلب من الأمن تقاریر میدانیة عن الأوضاع بالولایات 

  2015یولیو  12 - 22:00  / مراد محامد : الجزائر

غردایة، وبدأت اللجنة بدأت لجنة من خبراء أمنیین التحقیق حول دوافع الاشتباكات والأحداث المأساویة التي عرفتھا مدینة 
المشكلة من ضباط متخصصین في الجیش في الاستماع لموظفین وضباط في الأمن وجمع أشرطة فیدیو وصور ودراسة 

 .تقاریر أمنیة أولیة حول أسباب الأحداث الأخیرة ودوافعھا
 
دایة، وخاصة المتطرفین الذین یعكف ذات الخبراء على تتبع بعض المواقع الإلكترونیة التي تساھم في تغذیة العنف في غر 

وقال مصدر موثوق بھ من التحقیق، إن الوزیر الأول . یحاولون ترویج بعض الفیدیوھات المغذیة للنعارات الطائفیة أیضا
سیستمع لاحقا لشھادة مسؤولین أمنیین حول الأحداث الأخیرة، بعد الاشتباه في وجود مخطط مدروس لإغراق عدة مناطق ”

، وفتحت لجنة تحقیق مختلطة من الأمن والوزارة الأولى “فوضى والعنف بعد اندلاع العنف بولایة غردایةمن الوطن في ال
ووزارة الداخلیة تحقیقات على مستوى عدد من الولایات لدراسة الأوضاع بھا تجنبا لاندلاع أحداث عنف كالتي شھدتھا 

تقاریر میدانیة طلبتھا الرئاسة من المدیریة العامة للأمن  غردایة وإمكانیة امتداداه لمناطق أخرى، ویعتمد التحقیق على
تحقیقات مفصلة ودقیقة مرفقة بصور  ثم الوطني وقیادة الدرك الوطني وباقي أجھزة الأمن، تتضمن معلومات أولیة

 .وتسجیلات فیدیو وإفادات متھمین موقوفین حول الاحتجاجات الأخیرة
 

ؤولیھا المحلیین في العاصمة وغردایة تحدید بعض التفاصیل مثل مراحل وطلبت قیادة أجھزة الأمن والدرك من مس
الاحتجاجات والأعداد التقریبیة للمشاركین فیھا ومتوسط أعمارھم، وسرد التطور الزمني لھا بدقة لمعرفة مدى انتشارھا، 

رؤساء  مسؤولین المحلیین مثلالمنتخبین والأعیان في تأجیج الاحتجاجات أو تخفیفھا، ودور ال ودور مختلف فئات المجتمع
ونقل  مختلف أجھزة الدولة على المستوى المحلي في تسییر الوضع، ودور الدوائر والولاة في التعامل مع ھذه الأزمة

وأحدث طلب الرئاسة حالة طوارئ بین أجھزة الأمن المحلیة . شھادات لأعوان وعناصر شاركوا في التصدي للمحتجین
شرعت الأجھزة في جمع ونقل كل تسجیلات الفیدیو والصور المتوفرة حول الأحداث مع  عبر مختلف الولایات، حیث

تقاریر أمنیة حول تطور الاحتجاجات وتفسیر مصالح الأمن لأسبابھا ودوافعھا، وكشف مصدر علیم، بأن قیادة الدرك 
ن كل الولایات تمھیدا لنقلھا إلى الوطني والمدیریة العامة للأمن الوطني شرعت، في جمع التقاریر وتسجیلات الفیدیو م

وشددت التعلیمات على جمع كل المواد المسجلة وتشیر المعلومات المتاحة إلى أن كل . رئاسة الجمھوریة نھایة ھذا الأسبوع
ھذه التقاریر والتسجیلات ستفحص من قبل خلیة مكونة من خبراء من أجل إعداد تقریر علمي ومیداني واحد مفصل یعرض 

  .ر الأول ثم رئیس الجمھوریةعلى الوزی
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 إجراءات للتھدئة اتخذھا سلال 

 شخصا بغردایة  86حملة التوقیفات شملت 

  2015یولیو  13 - 22:34  / محمد بن أحمد : غردایة

لأمن وحفظ صادق الوزیر الأول على سبعة مقترحات رفعھا لھ قائد الناحیة العسكریة الرابعة، القائد العسكري لعملیة إعادة ا
النظام في غردایة رفقة والي الولایة، وتشمل المقترحات إجراءات أمن مشددة لمنع أي انزلاق جدید للوضع في الولایة، فیما 

 .بالمائة مع تأجیل الحدیث عن المصالحة 100بدا أنھ إصرار من السلطات على اعتماد الحل الأمني 
 

 الرقابة على بیع المحروقات وحظر الأسلحة البیضاء منع التجمعات ووقف المباریات الریاضیة وتشدید
 
استدعاء مالكي أسلحة الصید المرخصة تمھیدا لجمعھا من أصحابھا في إجراء  بدأت السلطات الأمنیة في ولایة غردایة في 

ة والدرك یھدف لتحویل غردایة مؤقتا لمنطقة خالیة من الأسلحة حتى تلك المرخصة، كما تقوم وحدات من الشرطة القضائی
الوطني بعملیات تفتیش مفاجئة لبیوت یشتبھ في أن أصحابھا یملكون أسلحة غیر مرخصة، وتشمل الإجراءات الجدیدة التي 

تجمع إخلالا بالنظام یستوجب التصدي بالقوة دون  أقرھا الوزیر الأول عبد المالك سلال منع التجمعات الشعبیة واعتبار أي
یمكن أن تؤدي إلى إخلال بالأمن ووقف مقابلات كرة القدم حتى إشعار آخر،  رات الثقافیة التيالعودة للوالي، وتأجیل التظاھ

غردایة وبریان والڤرارة وبنورة والعطف وضایة بن : بلدیات ھي 6وتشدید الرقابة على بیع المحروقات في 
بعملیات تفتیش دوریة للبحث عن السیر بالدراجات الناریة إلا بعد الحصول على ترخیص إداري، والقیام  ومنع ضحوة،

وأكدت الإجراءات الأمنیة . ورشات سریة تستعمل في تصنیع أسلحة تقلیدیة، وحظر بیع وحمل السلاح الأبیض في غردایة
العسكریة المشددة، في غردایة أن الحدیث كلھ في أروقة الولایة الآن ھو الحل الأمني وفرض ھیبة الدولة، ولا حدیث في 

  .عن المصالحة، وھذا ما أكده الوزیر الأول في لقائھ مع الأعیان في غردایة یوم الخمیسالوقت الحالي 
 

 30في سیاق متصل، أمرت نیابة محكمة غردایة بإیداع شخصین الحبس بحالة تلبس، كما أمرت بتمدید الحجز تحت النظر لـ
بیة، وقال مصدر قضائي إن التھمة الموجھة من أعضاء حركة المواطنة المیزا 20الدین وأكثر من  كمال شخصا منھم فخار

لأعضاء الحركة مبدئیا ھي التحریض على التجمھر، وبلغ مجموع عدد الموقوفین في غردایة منذ یوم الخمیس الماضي، 
حفظ النظام في غردایة، بین یومي السبت  لدى الشرطة، وأوقفت وحدات 79موقوفا لدى الدرك الوطني و 17منھم  86

بنادق بعد  3شخصا في عملیات تفتیش وبحث عن مشتبھ فیھم في الڤرارة وبریان وغردایة، وحجزت  11ن، والأحد الماضی
 .عملیات تفتیش جدیدة

 
وفي سیاق متصل، أوقفت مصالح الشرطة بغردایة، حسب بیان للأمن الوطني، خلال الیومین الأخیرین، شخصین، واحد  

یة المختصة، في إطار تكثیف الجھود لتوقیف الأشخاص المشتبھ في منھا محل أمر بالقبض صادرة عن الجھات القضائ
سنة، محل  29البالغ من العمر ) ع.أ(تورطھم في أحداث العنف التي تعیشھا مدینة غردایة منذ أیام، ویتعلق الأمر بالمدعو 

ار، محاولة القتل العمدي أمر بالقبض صادر عن الجھات القضائیة المختصة، مشتبھ فیھ في قضایا تتعلق بتكوین جمعیة أشر
سنة، مشتبھ فیھ في قضیة قتل شخص خلال الأحداث الأخیرة التي  50البالغ من العمر ) م.أ(وكذا التجمھر المسلح، والمدعو 

   .شھدتھا بعض شوارع ولایة غردایة
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 الخدمات الاجتماعیة لقطاع التربیة 

 انتخاب بن ویس رئیسا وتنصیبھ الیوم رسمیا بالوزارة 

  2015یولیو  14 - 21:45  / رشیدة دبوب : الجزائر

 

أسفرت الانتخابات الخاصة بانتخاب رئیس ونائبي اللجنة الوطنیة للخدمات الاجتماعیة لقطاع التربیة، عن انتخاب مصطفى  
ینصب الیوم رسمیا بوزارة التربیة، ما یؤھلھ لمباشرة مھامھ لعھدة تمتد بن ویس رئیسا للجنة وانتخاب نائبین لھ، على أن 

 .الخاص بتسییر الخدمات 12/01سنوات بعد تعدیل القرار رقم  5لثلاث سنوات، مع إمكانیة رفعھا إلى أربع أو 
انتھت أمس آخر حلقة  فبعد أكثر من شھرین من انطلاق الانتخابات بدءا بالمؤسسات التربویة ومرورا بالجھویة والولائیة،

في انتخابات الخدمات الاجتماعیة، باختیار الأعضاء التسعة الذین سیرسّمون من قبل وزارة التربیة الوطنیة باعتبارھم 
 .یمثلون عمال القطاع ویكلفون بمھمة تسییر أموال الخدمات الاجتماعیة لعھدة كاملة تحت غطاء قانوني

نة بالمقریة بالعاصمة، حیث انتخب الأعضاء التسعة وبالإجماع مصطفى بن ویس الإجراءات جرت أمس بثانویة أحمد زبا
، ونفس الإجماع سجلھ انتخاب النائب الأول زرارقة “أنباف”رئیسا للجنة، وھو تابع للاتحاد الوطني لعمال التربیة والتكوین 

، والنائب الثاني بن شیخ كریم “ناباستك“نجیب عن المجلس الوطني المستقل لمستخدمي التدریس للقطاع الثلاثي للتربیة 
 .”الأنباف”بلقاسم عن 

بأن العملیة جرت في ظروف “ الخبر«وعلى ھامش العملیة الانتخابیة، صرح الرئیس الجدید مصطفى بن ویس لـ
 ، وما یمیز اللجنة في عھدتھا الجدیدة الانسجام الكبیر بین أعضائھا، وھو مؤشر مریح، حسبھ، سیجعلھم“دیمقراطیة”

بین سلك وآخر، مع “ تمییز”وتعھد ذات المسؤول ببذل ما في وسعھ لخدمة عمال القطاع كافة دون  .یعملون في جو ھادئ
العمل على تحسین الخدمات وإضفاء الشفافیة على مھامھم وتحقیق التضامن بین العمال، وإعادة النظر في الضوابط التي 

 .افیة والعدلتحكم تسییر الخدمات الاجتماعیة بما یضمن الشف
كما تمسك ذات المسؤول بضرورة الحفاظ على حق العمال، واسترجاع أموالھم الضائعة، وھنا أكد أنھم سیواصلون 

سنة كاملة كانت تحت الھیمنة  17نضالھم، من أجل تنصیب اللجنة الحكومیة التي أوكلت لھا مھمة جرد ممتلكات الخدمات لـ
 .لقطاعالمركزیة من أجل استرجاع حقوق عمال ا

وعن العھدة الماضیة وما صاحبھا من اتھامات، خاصة وأنھ كان نائبا فیھا لرئیس اللجنة، رد بن ویس أن اللجنة السابقة 
كانت مؤسسة للخدمات لھا إیجابیاتھا وسلبیاتھا أیضا، وستعمل اللجنة الحالیة على تدارك الأخطاء والاستفادة منھا ومحاولة 

 .لعمالقدر الإمكان تقدیم الأفضل ل
، صادق دزیري، فقد صرح بعد اكتساحھم للانتخابات، بأن ھذه “أنباف”أما رئیس الاتحاد الوطني لعمال التربیة والتكوین 

، “نرید أن تكون في صالح الموظفین بالقطاع”الأخیرة جرت بشفافیة وأعطت صورة عن التعددیة النقابیة الفعلیة التي 
سنوات مع إمكانیة امتدادھا إلى سنة أو سنتین إضافیتین، بعد تعدیل قرار تسییرھا  مضیفا أن العھدة الجدیدة تمتد لثلاث

 .المقرر إعادة النظر فیھ
بغلیزان، متحصل على شھادة  1976تجدر الإشارة إلى أن الرئیس الجدید، مصطفى بن ویس، ھو من موالید الفاتح مارس 

كمعلم في الابتدائي بابتدائیة یعقوب عبد القادر بولایة غلیزان، سنة  13مھندس دولة في الھندسة المیكانیكیة، عمل لمدة 
وانتخب في اللجنة السابقة كنائب لرئیس اللجنة، لیكون من بین المترشحین ھذه السنة وحظي بإجماع الأعضاء كرئیس 

  .للجنة
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 العربة والقطار مع الأفالان والأولیغارشیا مع حنون 

 أویحیى یلھب الساحة السیاسیة " ساندروم"

  2015یولیو  15 - 22:00  / سلیمان . ح: الجزائر

خرجات للأمين العام للأرندي ومدير الديوان برئاسة الجمهورية، أحمد أويحيى، في أقل من شهر بعد عودته إلى رئاسة  3خلقت 
الساحة السياسية، بدأت بتوتر الأعصاب مع الأفالان، وانتقلت إلى الحزب، خلفا لعبد القادر بن صالح، ردود فعل ساخنة وتوترات في 

  .فتنة في حمس وعتاب في حزب العمال وحتى إلى تهديد بالفراق في تنسيقية الانتقال الديمقراطي

رافضا بعد البداية المتوترة بين أويحيي مع الأفالان على خلفية دعوته لإنشاء تحالف رئاسي، والتي أخرجت سعداني من صمته 
، وهو رد الفعل الذي دفع أويحيى لدعوة إطارات حزبه “التصادم مع المعارضة”مبادرة زعيم الأرندي الجديد، بحجة أنها تهدف إلى 

إلى عدم الدخول في جدال مع نظرائهم في الأفالان، لأن ذلك سيخدم قوى المعارضة برأيه، لكن مع ذلك خرج نائبان من حزبه 
، بعدما كان رئيس كتلة الأفالان أعرب عن معارضته “إلزامية استعمال الشيك في التعاملات التجارية”ضية للوقوف مع الحكومة في ق

ضمن حزبين يقتسمان أغلبية مقاعد “ القطار”وبين “ العربة”للإجراء الحكومي، وهو ما خلق حالة من التصادم بين من يريد أن يكون 
الأوليغارشيا «ه لويزة حنون التي لم تهضم تصريحات أويحيى التي رحب فيها بـالحكومة، انتقل الغضب إلى حزب العمال وزعيمت

، وهي المقولة التي عكرت ميزاج حنون التي رأت نفسها المقصودة الأولى بتصريحات مدير ديوان رئيس الجمهورية “الجزائرية
 .”واقفه من النقيض إلى النقيض بطريقة مذهلةانحراف من شخص يغيّر م”فيها، ما جعلها تسارع إلى اتهام أويحيى بأنه “ نكاية«و

وتؤشر السرعة التي ردت بها حنون على الأمين العام للأرندي، أن هذا الأخير أضحى ضمن دائرة نيران حزب العمال، بعدما كان 
فهل سيتحول أويحيى  .حتى وقت ليس ببعيد حليفا في الانتخابات الجزئية لحزب الأمة، وكذا في المجالس المحلية على حساب الأفالان

  لدى لويزة حنون بمثابة شكيب خليل وطمّار؟ 

ولم يكن اللقاء الذي جرى بين مدير الديوان بالرئاسة أحمد أويحيى وبين رئيس حركة مجتمع السلم عبد الرزاق مقري، ليأخذ كل 
جزائرية عن هذا اللقاء الذي أثبتت ردود الفعل الحراك السياسي والإعلامي الذي نجم عنه، لولا البرقية التي نشرتها وكالة الأنباء ال

وتجاوز الخلاف بشأن  .بشأنه، أنه فاجأ حتى تنسيقية الانتقال الديمقراطي وهيئة التشاور التي تعد حركة مجتمع السلم عضوا فيه
لبساط من تحت الاجتماع الذي جرى مع أويحيى، حدود قيادات أحزاب المعارضة التي رأت في خطوة عبد الرزاق مقري سحبا ل

داخل الحركة بين الرئيس السابق للحركة، أبو جرة سلطاني، وبين “ فتنة”أرجلها، بل تسبب الاجتماع أيضا بصفة غير مباشرة في 
الرئيس الحالي عبد الرزاق مقري، جعلت الأول يتمرد على الثاني، وهذا الأخير يحذره في بيان رسمي عن المكتب الوطني بضرورة 

 .”آراء مقري على الفيسبوك لا تلزمني”يرد عليه سلطاني بأن ، ل“الانضباط”

هذه التشنجات التي وقعت على صعيد أكثر من جهة حزبية، سواء وسط الموالاة أو المعارضة، في أقل من شهر من عودة الرجل 
ت، تغذي الاعتقاد بأن عودة سنوا 3إلى النشاط الحزبي، بعد فترة هدوء واستراحة المحارب دامت قرابة  “ المهمات القذرة”صاحب 

 .أويحيى تؤطرها هذه المرة مهمة مرتبطة بالسباق ضد الساعة
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 أكد أن الدولة واقفة بالولایة 

 سنعید غردایة إلى مكانتھا : سلال

  2015یولیو  16 - 10:42  / وأج / الخبر أونلاین 

ائر العاصمة أن الدولة واقفة بولایة غردایة أكد الوزیر الأول عبد المالك سلال مساء أمس الأربعاء بالجز
 .ھذه الولایة إلى مكانتھا" وستبقى واقفة إلى غایة عودة

   

بالمركب الأولمبي محمد   2015وقال سلال خلال إشرافھ على تدشین فعالیات الطبعة الأولى لقریة التسلیة 
بولایة غردایة وستبقى واقفة إلى غایة عودة اطمئنوا الدولة واقفة "بوضیاف ولدى تفقده لجناح ولایة غردایة 

  ".غردایة إلى مكانتھا

   

الدولة تراھن على شباب غردایة لعودتھا إلى مكانتھا ویجب علیھم "في ھذا السیاق إن   وأضاف الوزیر الأول
   " .أن یتحركوا في ھذا الاتجاه
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 إفرازات لقاء مقري بأویحیى 

 جاب الله یھدد بالانسحاب من تنسیقیة الحریات 

 2015یولیو  18 - 22:05  / محمد سیدمو : الجزائر

 

لم ینجح اجتماع تنسیقیة الانتقال الدیمقراطي، الأربعاء الماضي، في احتواء الأزمة التي نشبت بین أعضاء القطب 
ویبدو أن الخلاف صار متركزا بین حركة . أویحیىالمعارض، عقب اللقاء الأخیر الذي جمع عبد الرزاق مقري وأحمد 

على غیر عادتھ، انفض اجتماع . في التنسیقیة“ مراجعة عضویتھا”مجتمع السلم وبین جبھة العدالة والتنمیة التي تعتزم 
ثات تنسیقیة الانتقال الدیمقراطي، المنعقد في مقر حزب جیل جدید، دون إصدار بیان مشترك یوضح ما توصلت إلیھ المحاد

التي تطرقت إلى موضوع لقاء رئیس حركة مجتمع السلم ومدیر دیوان الرئاسة، وما خلفھ داخل التنسیقیة من رفض 
وامتعاض لدى بعض أعضائھا، وھو ما تجلى في تصریحاتھم التي انتقدت بشدة خطوة رئیس حمس ورأت فیھا حدیثا باسم 

  .خص لصاحبھا بذلكالتنسیقیة في موضوع الانتقال الدیمقراطي، دون أن یرُ
ولم تنبثق عن الاجتماع، الذي ضم رؤساء وممثلین عن أعضائھا الخمسة، معلومات باستثناء ما كتبھ مقري على صفحتھ في 

الفایسبوك وھو بصدد التعلیق على مقال صحفي، إذ وجھ رسالة طمأنة إلى من وصفھم بالذین یخشون على وحدة 
اتي المباشرة مع بعض الأحزاب والشخصیات المعارضة، على غرار جیل جدید إلیكم نتائج محادث”: المعارضة، قائلا

نعترف بحریة . نحن متمسكون بأرضیة مازافران وبتنسیقیة الانتقال الدیمقراطي. والنھضة والأرسیدي وأحمد بن بیتور
لا یمكن أن یكون ) تى الھیئةأو ح(الاتصال بالسلطات باسم التنسیقیة . النشاط والمبادرة للأحزاب والشخصیات المشكلة لھا

 .”..إلا عبر قرار جماعي
وبحسب مقري، فإن أعضاء التنسیقیة طلبوا منھ أن یحیطھم علما بأي اتصال مقبل لھ مع السلطة، لكنھ لم یفصح صراحة 

ماس أخویا، مع أننا نعتبر أنفسنا غیر ملزمین بذلك، إلا أننا سنحاول أن نأخذ بالحسبان ھذا الالت”: بقبول ذلك، حیث قال
 .”وذلك مع بقائنا حریصین على مؤسسات حزبنا في المسائل التي لا تلزم شركاءنا في المعارضة

وواضح مما كتبھ مقري أنھ استثنى جبھة العدالة والتنمیة، العضو في التنسیقیة، من نتائج الاجتماع، رغم أن ممثلھا كان 
ي نشب بینھ وبین شخصیات محسوبة على ھذا الحزب، أبدت حاضرا فیھ، وذلك في استمرار على ما یبدو للخلاف الذ

 .امتعاضھا العلني من لقائھ بأویحیى وحدیثھ معھ عن ندوة مازافران
مقري لم یقدم جدیدا في ”إن “ الخبر«في الموضوع، یقول القیادي فیھا عمار خبابة لـ“ العدالة”وعن وجھة نظر ممثل 

نت في الإعلام، ولم یقنعنا بخصوص التحفظات التي قدمناھا حول لقائھ مع الاجتماع، بالمقارنة مع تصریحاتھ التي كا
أویحیى، خاصة فیما تعلق بحدیثھ معھ حول ندوة مازافران وأرضیة الانتقال الدیمقراطي التي اتفقنا على أن یكون الحدیث 

العدالة مع باقي أعضاء  تحفظ على توقیع بیان مشترك باسم جبھة”وأوضح خبابة أنھ . “بخصوصھا جماعیا مع السلطة
المكتب ”، لافتا إلى أن “التنسیقیة، إلا بالرجوع إلى مؤسسات حزبنا، وعلى ھذا الأساس لم یصدر بیان عن الاجتماع

ووصل الحد بخبابة إلى . “الوطني للجبھة سیعقد اجتماعا ھذا الأسبوع لبحث موقفھ من التطورات الأخیرة في المعارضة
 .”ي ھذا الاجتماع مراجعة عضویتھ في التنسیقیةسیقرر ف”القول إن حزبھ 

، إنھ یستغرب “الخبر«وردا على ذلك، یقول فاروق طیفور، عضو المكتب الوطني المكلف بالشؤون السیاسیة في حمس، لـ
حمس التي قاومت التفكك ”وأوضح أن . “تتخذ جبھة العدالة موقفا بناء على نشاط لحزب آخر مستقل في ذمتھ السیاسیة”أن 

السیاسي لمدة سنة ونصف، لا تشجع الانقسامات، وفي حال قررت جبھة العدالة البقاء ضمن التنسیقیة فإننا نثمن ذلك، أما 
  .”إذا ارتأت الانسحاب فكل حزب حر وسید في قراراتھ
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 ولایة  48في تعلیمة استعجالیة وجھھا لأمن 

 ھامل یمنع أفراد الشرطة من السفر إلى تونس 

  2015یولیو  20 - 14:00  / أحمد حمداني :تیبازة

 

أبرقت المدیریة العامة للأمن الوطني تعلیمة إستعجالیة أصدرھا اللواء عبد الغني ھامل، وجھھا الى أمن 
وكذا إلى كافة المدیریات المركزیة والفرعیة والجھویة، تتضمن منع إطارات وأعوان الشرطة  48الولایات الـ

 .ین من زیارة الأراضي التونسیة خلال العطل السنویة لأسباب اعتبرتھا المدیریة العامة أمنیةوالأعوان الشبھی

   

تأتي ھذه التعلیمة الأخیرة بعد العملیة الإرھابیة التي استھدفت سواحا غربیین في مدینة سوسة التونسیة قبل 
الذي دفع قیادة الأمن الوطني  أسابیع، وما تبعھا من إجراءات أمنیة اتخذتھا السلطات التونسیة، الأمر

الجزائري إلى التراجع عن التراخیص التي سبق أن منحھا للإطارات التي أودعت طلبات مغادرة التراب 
  .الوطني باتجاه تونس لقضاء العطلة السنویة
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 مقري یقرر زیارتھ لتسویة الخلاف بالحوار 

 خیارات تحسم مصیر جاب الله في تنسیقیة المعارضة  3

   2015یولیو  21 - 22:08  / محمد سیدمو : الجزائر

تفصل جبھة العدالة والتنمیة في مصیر بقائھا ضمن تنسیقیة الانتقال الدیمقراطي، خلال اجتماع مكتبھا الوطني، یوم الجمعة 
رئیس حركة مجتمع السلم، عبد الرزاق مقري، مع مدیر دیوان الرئاسة، المقبل، وذلك بعد احتجاجھا على اللقاء الذي جمع 

وفي غضون ذلك أعلن مقري أنھ حریص على حل المشكل مع جبھة عبد . أحمد أویحیى، دون إعلام بقیة أعضاء التنسیقیة
  .الله جاب الله، وسیقوم بزیارتھ الأسبوع المقبل

اجتماع المكتب الوطني المقرر لحزبھ ”، إن “الخبر“تنمیة، في تصریح لـقال عمر خبابة، القیادي في جبھة العدالة وال 
سیكون ظھیرة یوم الجمعة، وسیتناول في أجندتھ مسألة مصیر الجبھة ضمن تنسیقیة الانتقال الدیمقراطي، بالنظر إلى 

ن أرضیة مازافران التطورات الأخیرة التي بدأت بلقاء رئیس حركة مجتمع السلم بمدیر دیوان الرئاسة، وحدیثھما ع
 .”والانتقال الدیمقراطي، دون أن یكون للتنسیقیة علم بذلك، وھو ما یشكل إخلالا بما اتفقنا علیھ

حریصة على وحدة وانسجام المعارضة، لكنھا ترید العمل مع من لھ مواقف ”وأوضح خبابة أن جبھة العدالة والتنمیة 
، مشیرا إلى أن حزبھ ”سواء في التنسیقیة أو ھیئة التشاور والمتابعةواضحة من النظام ولا یتمیز بازدواجیة المواقف، 

 .”یعترف بالحوار الجماعي مع السلطة في موضوع واحد ھو الانتقال الدیمقراطي، ولن یقبل بأي حوار عدا ذلك
من أي أزمة داخلیة، من جانبھ، استبق عبد الرزاق مقري قرار جبھة العدالة والتنمیة بالتأكید على أن التنسیقیة لا تعاني 

وبخصوص جبھة العدالة والتنمیة، قال مقري . مدعما رأیھ بتصریحات بقیة شركائھ التي تظھر تفھما للقائھ مع أحمد أویحیى
إننا نحترم موقف الإخوة في جبھة العدالة والتنمیة ونحن حریصون على حل المشكل معھم ”: في صفحتھ على الفایسبوك

 .”أننا سنقوم بزیارتھم قریبا، وسنفعل ذلك بحول الله الأسبوع المقبلبالحوار، وقد أخبرناھم ب
مھما كان موقفھم سنحترمھ، وقد دفعتنا الضرورة للدفاع عن موقفنا بصرامة ووضوح، حیث بینا ”: وأضاف رئیس حمس

ور على قواعد بأن ما نقوم بھ یقوم بھ غیرنا، ولن نكون في حاجة للدخول في مھاترات مع أي طرف بعدما سویت الأم
واضحة، تم من خلالھا ضبط حدود وقواعد العمل المشترك وحدود وقواعد استقلالیة الأحزاب ضمن التنسیقیات والھیئات 

 .”الجماعیة، التي نرید من خلالھا خدمة بلدنا لا غیر
نسیقیة، الأول ھو تجمید ، ثلاثة احتمالات بشأن موقف الت“الخبر”ویدور في كوالیس جبھة العدالة والتنمیة، حسب ما علمت 

والثاني الانسحاب منھا مع التأكید على . العضویة فیھا اعتبارا من أن قرارا نھائیا في ھذا التوقیت قد یكون غیر ناضج
أما . “الجبھة شاركت في إعدادھا وتتبنى ما فیھا عن قناعة”التمسك بالحریات والانتقال الدیمقراطي ووثیقة مازافران، لأن 

الاستمرار في التنسیقیة مع التأكید على ضرورة احترام ما اتفق علیھ بخصوص شروط وآلیات الحوار مع  الثالث فھو
  .السلطة
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 یتناول العدید من القضایا 

 بوتفلیقة یترأس اجتماع لمجلس الوزراء 

  2015یولیو  22 - 15:28  / وأج / الخبر أونلاین 

  . بوتفلیقة الیوم الأربعاء بالجزائر العاصمة اجتماعا لمجلس الوزراءترأس رئیس الجمھوریة عبد العزیز 

   

و التحضیرات  2015ویتناول جدول أعمال ھذا الاجتماع عددا من النقاط من بینھا قانون المالیة التكمیلي لسنة 
  الخاصة بالدخول الاجتماعي المقبل
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 أفقدت البرلمان مصداقیتھ كمؤسسة تشریعیة 

 السلطة تشرّع بالأوامر الرئاسیة قوانین یرفضھا الشعب 

  2015یولیو  23 - 22:00  / جلال بوعاتي : الجزائر

 

، المعروف بثقلھ وبصلتھ المباشرة بیومیات المواطن، بأمر رئاسي، فتح باب 2015أعاد تمریر قانون المالیة التكمیلي  
داخل الأحزاب والنواب الذین یرون أن الإمعان في التشریع بھذه الطریقة، مساس بمصداقیة البرلمان وطعن في مھام الجدل 

 .النائب الدستوریة واستخفاف بكرامة الناخب
تطرح سیاسة الأوامر الرئاسیة سؤالا جوھریا، مفاده أي دور ترید السلطة أن تولیھ لمؤسسة البرلمان، الذي یتدھور أداؤه 

من دورة إلى أخرى، جراء وقوعھ تحت ھیمنة أغلبیة رئاسیة ترفض عنصر المفاجأة، مثلما حدث في مناسبات مناقشة 
  .قوانین المالیة العادیة

وخلافا للموالاة، التي ترى في لجوء رئیس الجمھوریة للأوامر الرئاسیة حقا دستوریا، فإن المعارضة تنظر إلى المسألة 
د النائب عن مھامھ في الرقابة على القوانین، وحرمانھ من مناقشة مشاریع القوانین الثقیلة، التي تشغل إمعانا للسلطة في تحیی

بال المواطنین الذین انتخبوا علیھ، حیث لا یتحرج قطاع واسع من النواب في اعتبار تدفق الأوامر الرئاسیة على البرلمان، 
ن ھیئة دستوریة مھمتھا مناقشة القوانین ذات الأھمیة القصوى أو تقلیل من قیمتھم بإقصائھم من مناقشة القوانین، ضم

  .المصیریة
ویعزو ھذا الأمر إلى الدستور الذي لم یحدد صراحة متى یمكن إصدار الأوامر الرئاسیة، وإن ھناك خللا في الدستور 

 .لون إزاء ھذا الوضعومساسا بالتوازن بین السلطتین التشریعیة والتنفیذیة، غیر أن الكثیر من النواب یتساء
، رئیس الجمھوریة الحق في التشریع بالأوامر في حالات استثنائیة خلال الفترة ما بین 124ویعطي الدستور في المادة 

دورتي البرلمان إذا تعلق الأمر بقضایا عاجلة لا تحتمل التأجیل، على أن تتم إعادة عرضھا على النواب بعد استئناف عمل 
أن تصبح ھذه القوانین لاغیة في حالة رفض النواب لھا، مع وجوب أن تبقى القاعدة في التشریع  البرلمان، حیث یمكن

  .للبرلمان والاستثناء لرئیس الجمھوریة، الذي لا یجوز لھ التوسع في استخدام ھذا الحق
بأوامر رئاسیة یرفضھا  لكن للأسف انقلب ھذا المنطق، بعد أن أصبح الرئیس ینتظر انتھاء دورة البرلمان لإصدار قوانین

كما إن الإفراط في استخدام ھذا الاستثناء، من . الشعب، ومن شأن ذلك إثارة جدل داخل البرلمان في حالة عرضھا للمناقشة
   .شأنھ المساس بصلاحیات البرلمان وإفراغھ من محتواه، باعتباره المصدر الأول للتشریع، حسب ما ینص علیھ الدستور

میة بأن قانون المالیة التكمیلي یبقى في نظر المعارضة منقوصا ولا یستجیب لجل الانشغالات، على وتعترف مصادر حكو
غرار تدھور القدرة الشرائیة، رغم رفع الأجور لشرائح واسعة من العمال، وفرض ضرائب على شراء السیارات، مقابل 

  .صیغة التراضيوتسھیلات للحصول على الصفقات العمومیة ب“ ھدایا وامتیازات جبائیة”
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  :الإجراءات الأخیرة لمجلس الوزراء

  "ارتیاحھ"الاتحاد العام للعمال الجزائریین یعرب عن 

   2015یولیو  24 - 19:46  / واج /الخبر أونلاین

 

خلال   الماضيللإجراءات التي اتخذت یوم الأربعاء " ارتیاحھ"أعرب الاتحاد العام للعمال الجزائریین الیوم الجمعة عن 
 .مجلس الوزراء الذي ترأسھ رئیس الجمھوریة عبد العزیز بوتفلیقة

في "مشیدة بثقة الرئیس بوتفلیقة   بیان مجلس الوزراء" بارتیاح"و أعربت المركزیة النقابیة في بیان لھا أنھا تلقت 
  ".بالحكامة الجیدة و القدرة الشرائیة للعمال"و تمسكھ " الإطارات المسیرة

یقدم دائما اقتراحات بناءة "انھ " الواعي برھانات التنمیة الوطنیة و التقدم الاجتماعي"الاتحاد العام للعمال الجزائریین  و أكد
  ".في إطار التنمیة الوطنیة الشاملة و مساھمة قویة و بفعالیة للكفاءات الوطنیة و الاستغلال الأمثل لقدرات بلدنا

  ".تقدما كبیرا یمكن أن نعتبره تاریخي"أن رفع التجریم عن فعل التسییر یشكل , المناسبةبھذه , و اعتبرت المركزیة النقابیة

, "دلیل لثقة رئیس الدولة في إطارات المؤسسات العمومیة"واعتبر الاتحاد العام للعمال الجزائریین أن الأمر یتعلق ب
  ".رھان الثقة ھذا قد عززه التنظیم الجدید للصفقات العمومیة"مضیفا أن 

تشجیع ترقیة الإنتاج الوطني و المؤسسة الوطنیة سواء كانت عمومیة أو خاصة الذي أكد علیھ رئیس "و أضاف الاتحاد أن 
الجمھوریة و كذا تحسین مناخ الأعمال ھي محفزات ھامة لدفع مؤسساتنا نحو جھود المبادرة قصد تحریك التنویع 

  ".الاقتصادي في كل قطاعات النشاطات

  .ار نوھت المركزیة النقابیة بالإجراءات التي اتخذت من اجل امتصاص الاقتصاد الموازيو في ھذا الإط

الزیادات في الأجور بأثر   2015اتخاذ قرار تسدید ابتداء من شھر أغسطس "و شكر الاتحاد أیضا رئیس الجمھوریة على 
 2مكرر في صالح  87مضمون و إلغاء المادة المنبثقة عن التحدید الجدید للأجر الوطني الأدنى ال 2015ینایر  1رجعي من 

  ".ملیون عامل في الوظیف العمومي و في القطاع الاقتصادي

  ".إصغائھ و انشغالھ براحة المتقاعدین و العمال و العاملات و عائلاتھم"و نوه الاتحاد أیضا برئیس الدولة على 

مخطط التنمیة الرئاسي و تضمنھا العقد الوطني الاقتصادي تحقیق الأھداف الاستراتیجیة التي حددھا "و أضاف الاتحاد أن 
قائم بشكل كبیر على مساھمة العمل الفعال للشركاء الاجتماعیین و الاقتصادیین لبلوغ النمو , و الاجتماعي للتنمیة

  ".الاقتصادي و التناسق الاجتماعي

عزز التوجھ الاقتصادي و الاجتماعي التي سطرھا ت"و أكد الاتحاد العام للعمال الجزائریین أن قرارات رئیس الجمھوریة 
   ".للبلد من اجل ازدھاره و تناسقھ و استقراره
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 في كلمة ألقاھا في افتتاح جامعة النھضة الصیفیة بجیجل 

 ذویبي یدافع عن مقري وینتقد جاب الله 

  2015یولیو  25 - 23:20  / جلال بوعاتي : الجزائر

 

ام حركة النهضة، لدى إشرافه على إعطاء إشارة انطلاق فعاليات الطبعة التاسعة للجامعة الصيفية لحركته، دافع محمد ذويبي، أمين ع
بمدينة جيجل، عن خيار زميله في تنسيقية الانتقال الديمقراطي والحريات، رئيس حركة مجتمع السلم، عبد الرزاق مقري، في عدم 

العدالة والتنمية، عبد الله جاب الله، الذي هدد بالانسحاب منها بسبب اللقاء الذي جمع الذوبان فيها، منتقدا في نفس الوقت رئيس جبهة 
 .مقري مع أحمد أويحيى مدير الديوان الرئاسي مؤخرا

اتفقنا من البداية في التنسيقية أن أحزابها لا “: وفي كلمته، قال ذويبي معقبا على التراشق الإعلامي بين أعضاء في التنسيقية بالقول
ذوب فيها، فلكل برنامجه وأهدافه وما يجمعنا منصوص عليه في وثيقة الحريات والانتقال الديمقراطي، ومنذ البداية اتفقنا أن لا يكون ت

زعيم لهذه التنسيقية، فنحن نسعى أن نعيد الزعامة للشعب، وهو ما يجعل المعارضة قوية وراشدة وتعيد جدار الثقة في الفعل 
طن يثق في أمل المستقبل من خلال التنوع الفكري والمشارب السياسية، في إيجاد فضاء للتعايش وتحديد السياسي، ويجعل الموا

وفهم من كلام ذويبي رفضه لحالة الانسداد التي تعاني منها التنسيقية بعد تهديد عبد الله جاب . “أولويات الشعب وليس أولويات الحزب
جويلية الجاري، والذي اعتبره زملاؤه في  9حمس بمدير ديوان رئيس الجمهورية يوم الله بالانسحاب منها، بسبب لقاء جمع رئيس 

 .التنسيقية طعنة في ظهر المعارضة التي ترفض الحوار مع السلطة بشكل انفرادي

 .”تنسيقيةمنذ البداية اتفقنا أن لا يكون زعيم لهذه ال“: تكتل المعارضة، عندما قال“ زعامة“ولمح ذويبي إلى أن جاب الله يريد 

ولدى تناوله للوضع الذي تمر به البلاد، أطلق ذويبي سيلا من الانتقاد للسلطة وحملها مسؤولية ما يعيشه الشعب من ضيق اجتماعي 
إن الأزمة التي تعيشها الجزائر وحالة التخبط في الشرعية ليست وليدة اليوم، بل تعود إلى عشية الاستقلال، “: وغلق سياسي، قائلا

 .”خيارات على الشعب واستغلال الظرف والمحنة التي عاشها في ممارسة الوصاية عليه بسبب فرض

لماذا تم صرف الملايير من الدولارات دون إقلاع اقتصادي وإبقاء الجزائر في مربع الخطر للدولة الهشة ” :وتابع ذويبي متسائلا
ييع الفرصة الحقيقية عن الشعب إلى مصف الدول المتقدمة؟ القابلة للانفجار؟ من يتحمل هذه المسؤولية في وصول بلد متخلف وتض

 .”أليس منطق الوصاية على الشعب دون احترام إرادته وخياراته الإستراتيجية في بناء مؤسساته الشرعية؟

عن السلطة تخفي الحقائق “وفي نفس السياق، علق ذويبي على الأزمة الاقتصادية وسياسة التقشف التي تنتهجها الحكومة، أن 
 .”المواطنين وتتستر على أوجه صرف الأموال التي تكفي لإنقاذ إفريقيا كلها من التخلف

أهان الشعب الجزائري ودولته “وحول تصريحات الرئيس الفرنسي السابق، نيكولا ساركوزي، من تونس، قال ذويبي إن هذا الأخير 
يا من تستمدون شرعيتكم من فرنسا وترتكزون “: قائلا“ لقرارصانعي ا“، مخاطبا “وهي دعوة لتونس الشقيقة قصد التحرش بالجزائر

.. التي لا تترك فرصة إلا وتنتقص وتهين الجزائر.. عليها كقاعدة للحكم وليس الشعب، آن لكم أن تنظروا وتعتبروا للمواقف الفرنسية
 .”لماذا نتنازل بهذه الطريقة؟

 800س، بقاعة المحاضرات بدار الثقافة بمدينة جيجل، بحضور أزيد من وكانت حركة النهضة قد افتتحت جامعتها الصيفية، أول أم
، بحضور ممثلي الطبقة السياسية والمجتمع المدني وبحضور قيادات “آفاق ورهانات.. التحول الديمقراطي“مشارك، تحت شعار 

 .سياسية من كل من المغرب وتونس
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 رحماني یؤكد بأن ھناك دوائر تخطط لتحطیم الجامعة العمومیة 

  "الكناس"تصریحات سلال تفجّر غضب

  2015یولیو  26 - 21:54  / محمد درقي : وھران

، حیث استنكر “كناس”فجّرت تصریحات عبد المالك سلال الأخیرة غضب نقابة المجلس الوطني لأساتذة التعلیم العالي،  
عبد المالك رحماني، نعت الوزیر الأول للمدرسة والجامعة بالھیئتین النائمتین، وأنھما لا تنتجان النخب، منسقھا الوطني، 

  .مؤكدا بأن سلال بتصریحھ اعترف صراحة بفشل كل الحكومات التي تعاقبت على تسییر القطاع
لمنظومة التربویة بقصر الأمم، ردود فعل أثار تدخل رئیس الجھاز الحكومي لدى إشرافھ على افتتاح الندوة الوطنیة لتقییم ا

كبیرة وصلت إلى حد اعتبار تصریحاتھ مقدمة لتمھید الطریق أمام الجامعات الخاصة، حیث أكد عبد المالك رحماني في 
ھناك نیة مبیتة لتحطیم الجامعة العمومیة وتعویضھا بجامعات خاصة تحمل جنسیات ”أمس، بأن “ الخبر“تصریح أدلى بھ لـ

 .”، وذلك من خلال استظھار نقاط ضعفھا وعجزھا عن إنتاج النخبةمختلفة
كلام الوزیر الأول حول الجامعة مغلوط، باعتبار أن النخب موجودة غیر أنھا ”وفي ھذا السیاق، أوضح رحماني بأن 

اء القطاع أبن”، مضیفا بأن “مھمشة على أرض الواقع، بفعل سیاسات التسییر المنتھجة، وانعدام استراتیجیات واضحة
یرفضون أن یكونوا كبش فداء للوضع المأساوي الذي آلت إلیھ الجامعة الجزائریة حسب سلال، لأن مسؤولیة ذلك ترجع 

إلى الإصلاحات العشوائیة التي اعتمدتھا السلطات العمومیة، فضلا عن التغییر القیاسي للوزراء الذین تعاقبوا على القطاع 
  .”یةفي غضون السنوات القلیلة الماض

ملیون طالب، فضلا عن كل أساتذة القطاع وعمالھ،  1.5، نداء إلى “الكناس”وأمام ھذا الوضع، وجّھ المنسق الوطني لنقابة 
من أجل تشكیل جبھة للدفاع عن الجامعة العمومیة التي باتت مستھدفة من قبل دوائر تسعى إلى تحطیمھا وتعویضھا 

في ضوء التناسق القائم بین تصریحات الوزیر ”ومؤشرات تدُعم ھذا الطرح،  بجامعات أمریكیة وفرنسیة، مُسجلا قرائن
الأول ووزیره للتعلیم العالي والبحث العلمي، إذ في الوقت الذي حكم فیھ الأول على الجامعة بالفشل، وأنھا لم تعد تنتج 

ت خاصة، علما أن ھذه الطلبات تم تسجیلھا النخُب، أكد الثاني بأن ھناك ستة طلبات تلقتھا الوزارة لحد الساعة لإنشاء جامعا
 .”في ظرف لا یتعدى الثلاثة أشھر الأخیرة

الوزیر الأول إلى فتح تحقیق من أجل معرفة الأسباب الكامنة وراء الفشل الذي یتحدث عنھ بالرغم “ الكناس”كما دعا تنظیم 
نقابة الأساتذة منحت الاستقرار ”ع، مضیفا بأن من الأموال الطائلة والإمكانیات الضخمة التي صرفتھا الدولة على القطا

للقطاع خلال العشر سنوات الأخیرة بموجب تفادي أي اضطرابات أو إضرابات، غیر أن الوزارة لم تنجح في استثمار ھذا 
 .”الاستقرار، بل زادت في تعقید الوضع عن طریق القرارات العشوائیة، وتجاھل مقترحات الشركاء الاجتماعیین

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



571 

 

 العسكریة الموالاة اعتبرتھا تجدیدا لحیویة المؤسسة 

 المعارضة تعتبر تغییرات الجیش مرآة لتناقضات السلطة 

   2015یولیو  27 - 12:30  / سعید بشار : الجزائر

 

وتضاربت رؤى الأحزاب بشأن  العسكریة،اختلفت قراءات الطبقة السیاسیة بشأن التغییرات التي أجراھا رئیس الجمھوریة داخل بیت المؤسسة 
أن ذلك یندرج ضمن صلاحیات الرئیس، ذكرت أحزاب المعارضة أن ھذه   مغزى مثل ھذه الحركة، وفیما اعتبرت الأحزاب المحسوبة على الموالاة

 .معالم مستقبل البلاد ووجود أمور تحدث داخل كوالیس السلطة الخطوة تدل على عدم وضوح

 
الحركة الأخیرة التي مست قیادات في المؤسسة العسكریة تدل على وجود أمور داخل دوالیب ”’، رئیس حزب جیل جدید، إن قال جیلالي سفیان

، “السلطة، ترجمت من خلال إنھاء مھام مسؤولین في الأجھزة الأمنیة، تعكس ردود فعل ارتجالیة غیر مؤسسة على رؤیة لتطبیق برنامج معین
ي ذكرت حادثة إقامة الدولة بزرالدة، تعتبر القراءة الأولى للأسباب التي تقف وراء التغیرات المستحدثة على مستوى الأصداء الت”مشیرا إلى أن 

 .”قیادة الحرس الجمھوري

  

 
قضات تنا”، أن ھذه التغییرات تتزامن مع التعدیل الحكومي الجزئي، حیث اعتبر ھذه الأخیرة دلیلا على “الخبر”وأوضح المتحدث، في اتصال مع 

اضح داخل السلطة، تسجل في نطاق التعبیر عن فوضى عارمة لا یمكنھا إخراج الجزائر من الأزمة لافتقادھا للرؤیة المؤسسة على تجسید برنامج و
 .”ھذا ثمن العھدة الرابعة”: ، مضیفا“لا تبشر بالخیر”وذكر سفیان جیلالي أن ھذه الوضعیة  .”الأھداف والمقاصد

  

 
، ”حركة التغییرات على مستوى المؤسسة العسكریة تھم السلطة بالدرجة الأولى“ر خبابة، القیادي في جبھة العدالة والتنمیة، إن من جھتھ، قال عما

ولیس جیش الدولة، على الرغم من أن المتحدث تحفظ على تقدیم القراءات حول الأسباب التي دفعت “ جیش السلطة”باعتبار أن المؤسسة تمثل 
 .ذه التغییرات، من منطلق أنھ لا یمكن للأشخاص من خارج السلطة الاطلاع على حقیقة ومرامي ھذه الحركةالرئیس لإجراء ھ

  

 
، وھو الأمر الذي “أي قراءة یمكن أن تقدم لا تقوم على منطق لعدم معرفة الأسباب التي تقف وراءھا”وعلى ھذا الأساس، أشار خبابة إلى أن 

، في ظل وجود “تكون أقرب إلى الموضوعیة”إلى غایة انتھاء كل ھذه الحركة لاتضاح الصورة وتقدیم قراءة یفرض، على حد تعبیره، الانتظار 
 .أصداء عن تواصل التغییرات واتساعھا لتمس السلك الدبلوماسي والولاة وغیرھم

لو ”: الاستعلامات والأمن، وعلل ذلك قائلاومن ناحیة أخرى، استبعد المتحدث أن تعكس ھذه التغییرات وجود صراع حقیقي بین الرئاسة ومدیریة 
 .”كان ھناك صراع حقیقي بین الرئاسة والدیاراس فلماذا لم تتم تنحیة الفریق توفیق؟

  

 
مر أما بالنسبة للتعدیل الجزئي للتشكیلة الحكومیة، فقد اعتبرھا تغییرات في الواجھات فقط تقوم على وضع شخص مكان آخر، دون أن یرتبط الأ

التي تفرض تنفیذ برنامج معین، وقال إن ھذه التعدیلات تبعا لھذا المعطى لا تھم سوى السلطة ولا تعني الشعب بأي شكل من الأشكال،  بالحاجة
إنھاء مھام وزیر ما لیعین لاحقا ”، أو “!كیف یعقل تنحیة وزیر لمنحھ مھمة تسییر ولایة وكأن منصب وال أكبر من منصب الوزیر”: واستدل بالقول

 .”!منصب سفیر أو عضو مجلس الأمةفي 

  

 
من منطلق أن الجیش “ عادیة”وذھب رئیس الكتلة البرلمانیة بجبھة التحریر الوطني، محمد جمیعي، إلى خلاف ذلك، واعتبر التغییرات الأخیرة 

وذكر أن الحركة التي مست  مؤسسة كغیرھا من مؤسسات الجمھوریة، وقال إنھا مھام تندرج ضمن صلاحیات الرئیس باعتباره وزیر الدفاع،
قیادات في المؤسسة العسكریة تھدف إلى خلق الحیویة وإعطاء نفس جدید لھذا القطاع، مضیفا أنھ حق دستوري مخول لرئیس الجمھوریة على 

 .غرار إجراء التعدیلات على الطاقم الحكومي لضمان حسن تنفیذ برنامجھ
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 تنفیذ دخول تعدیلات قانون الإجراءات الجزائیة حیز ال

 الإطارات "تجریم"بسبب "الدیاراس"بوتفلیقة غاضب من 

  2015یولیو  28 - 10:00  / جلال بوعاتي : الجزائر

جویلیة الجاري، متضمنا تفاصیل التعدیلات التي أقرھا  23من الجریدة الرسمیة، والمؤرخ في  40صدر، أمس، العدد رقم 
قانون الإجراءات الجزائریة، مكرسا رفع التجریم عن المسیرین اجتماع مجلس الوزراء، الأربعاء الماضي، بخصوص 

 .والإطارات، ومراعاة قرینة البراءة في كل الأحوال
لا تحرك ضد مسیري المؤسسات العمومیة الاقتصادیة التي تملك الدولة كل ”جاء في نص التعدیلات أن الدعوى العمومیة  

تسییر التي تؤدي إلى سرقة أو اختلاس أو تلف أو ضیاع أموال عمومیة أو رأسمالھا أو ذات الرأسمال المختلط عن أعمال ال
خاصة، إلا بناء على شكوى مسبقة من الھیئات الاجتماعیة للمؤسسة المنصوص علیھا في القانون التجاري وفي التشریع 

تقاعسین عن التبلیغ عن في وجھ مسؤولي الشركات الم“ العصا«كما یلوح واضعو التعدیلات الجدیدة بـ. “الساري المفعول
یتعرض أعضاء الھیئات الاجتماعیة للمؤسسة الذین لا یبلغون عن ”جرائم التسییر، حیث تم النص على ذلك بتوعد أن 

 .”الوقائع ذات الطابع الجزائي للعقوبات المقررة في التشریع الساري المفعول
وھو أن .. نب المتعلق بالتحري والتحقیقات بالجدیدتعدیلات الحكومة لقانون الإجراءات الجزائیة جاءت أیضا في الجا

، في إشارة “تكون إجراءات التحري والتحقیق سریة، ما لم ینص القانون على خلاف ذلك، ودون إضرار بحقوق الدفاع”
ضمنیة ولیست صریحة إلى إمكانیة حضور المحامي إلى جانب الموقوفین لحظة التوقیف أو الاستجواب من طرف ضابط 

 .”القضائیة أو المحققین الشرطة
وكان المحامون یطالبون بتمكینھم من مرافقة موكلیھم خلال كل مراحل القضیة المتابعین بھا، بدءا من التوقیف وانتھاء 

كتمان السر المھني ”بالتزام “ كل شخص یساھم في ھذه الإجراءات“ویشترط القانون في مواده الجدیدة على . بالمحاكمة
 .”ي قانون العقوبات وتحت طائلة العقوبات المنصوص علیھا فیھبالشروط المبینة ف

ویحذر القانون في الشق المتعلق بمتابعة الأشخاص ومسیري المؤسسات والھیئات الرسمیة والحكومیة، قضائیا، بناء على 
في وسائل معلومات مجھولة المصادر، كالرسائل المجھولة أو بناء على تصریحات غیر مؤسسة أو بناء على ما ینشر 

تفادیا لانتشار معلومات غیر كاملة أو غیر ”وفي ھذا الإطار، تفید التعدیلات بأنھ . الإعلام من دون سند قانوني یؤكد الوقائع
صحیحة أو لوضع حد للإخلال بالنظام العام، یجوز لممثل النیابة العامة أو لضابط الشرطة القضائیة، بعد الحصول على 

وریة، أن یطلع الرأي العام بعناصر موضوعیة مستخلصة من الإجراءات، على أن لا تتضمن إذن مكتوب من وكیل الجمھ
تراعى في كل الأحوال قرینة البراءة وحرمة الحیاة ”، بشرط أن “أي تقییم للأعباء المتمسك بھا ضد الأشخاص المتورطین

 .”الخاصة
القانون ھؤلاء برؤساء البلدیات وضباط الدرك  وعن الأشخاص الذین یتمتعون بصفة ضابط الشرطة القضائیة، فقد حدد

الوطني، الموظفین التابعین للأسلاك الخاصة للمراقبین، ومحافظي وضباط الشرطة، ذوي الرتب في الدرك، ورجال الدرك 
سنوات على الأقل والذین تم تعیینھم بموجب قرار مشترك صادر عن وزیر العدل ووزیر الدفاع  3الذین أمضوا في السلك 

 .لوطني، بعد موافقة لجنة خاصةا
بالإضافة إلى ما سبق، فإن القانون یمنح صفة ضابط الشرطة القانونیة للموظفین التابعین للأسلاك الخاصة للمفتشین وحفاظ 
وأعوان الشرطة للأمن الوطني الذین أمضوا ثلاث سنوات على الأقل بھذه الصفة، والذین تم تعیینھم بموجب قرار مشترك 

وضباط وضباط صف المصالح العسكریة للأمن، الذین تم تعیینھم .. العدل ووزیر الداخلیة بعد موافقة لجنةعن وزیر 
 .بموجب قرار مشترك بین وزیر الدفاع الوطني ووزیر العدل

خلال “ سیئة”وتقول مصادر على اطلاع بھذه الملف، إن الحكومة لجأت إلى ھذه التعدیلات بعد ما لاحظتھ من ممارسات 
حقیقات التي قامت بھا مصالح الأمن في مختلف قضایا الفساد في سوناطراك والطریق السیار، مقدرة بأن أخطاء وقعت الت

وفي ھذا الصدد، أكدت . فیھا جھات التحقیق أساءت لصورة الأجھزة الأمنیة والقضاء على حد سواء وأضرت بمواطنین
یس الجمھوریة خلال اجتماع مجلس الوزراء الأخیر، حیث ذات المصادر أن ھذه التعدیلات كانت حاضرة في تدخل رئ

، واتھم الأجھزة “دیاراس“الرئیس بدا شدید الغضب وھو یتحدث عن دور دائرة الاستعلام والأمن، ”أن  ”الخبر”علمت 
فإنھ  وعلى ھذا الأساس،. “تطحن إطارات الدولة“ رحى”تحولت إلى “الأمنیة بعرقلة وكبح تطور الاقتصاد الوطني وبأنھا 

من الآن فصاعدا، فإن معالجة أخطاء التسییر ستبقى على مستوى القطاعات المعنیة بھا، حیث ینظر في الخطأ الإداري من 
جانب الإدارة والأخطاء الاقتصادیة على مستوى مجالس الإدارة، وشبھات الفساد والاختلاسات وغیرھا من طرف الوزارة 

 .الوصیة على القطاع
أن یشھد الدخول الاجتماعي القادم تغییرات كثیرة على مستوى العدید من مؤسسات الدولة السیاسیة  وترجح بعض المصادر

والأمنیة، بما فیھا رئاسة الجمھوریة، كما ترجح أن الرئیس یتجھ شیئا فشیئا لإلحاق مدیریة الاستعلام والأمن بقیادة أركان 
والأمن الرئاسي، كمرحلة أولى، في انتظار تحویلھا إلى مجرد الجیش مثلما حدث من قبل مع مصلحة الإعلام بالمخابرات 

  .”الداخلیة”إدارة بوزارة الداخلیة، وھو مشروع قدیم یعود إلى فترة تولي نورالدین یزید زرھوني حقیبة 
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 نواب البرلمان یطالبون برحیل بن غبریط فورا 

   2015یولیو  29 - 17:31  / الخبر أونلاین 

باعتماد اللھجات استغربت مجموعات برلمانیة و نواب بالمجلس الشعبي الوطني قرار وزارة التربیة الوطنیة الذي یوصي 
على مستوى الطور الابتدائي ووصفت ھذا القرار بالسابقة الخطیرة في تاریخ لتدریسیة في البرامج ا" العامیة"الوطنیة 

 .التعلیم في الجزائر

كما دعت في ھذا الإطار إلى التصدي لمثل ھذه القرارات الرامیة حسبھم إلى تحطیم المدرسة الجزائریة الأصیلة كما لم 
 .فورایفوتوا الفرصة بالمطالبة برحیل الوزیرة بن غبریط 
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  ”توصیات مجلس الشورى لیست ملزمة”أبو جرة سلطاني یقول إن 

  "مازلت أتمتع بحریة الرأي في حمس"

  2015یولیو  30 -  08:00  / م سیدمو : الجزائر

 

 

 قال أبو جرة سلطاني، رئیس حركة مجتمع السلم السابق، إنھ لا یزال یتمتع بحریة الرأي في حركة مجتمع
ما ورد في توصیات ”وأوضح سلطاني أن . السلم، ولا یوجد ما یقیده في لوائح وقرارات الحركة الملزمة

مجلس الشورى الأخیر غیر ملزم لھ، على اعتبار أن التوصیات في حركة حمس تؤخذ على سبیل الاستئناس 
 .”لا الجبر

ما ورد من ”خیر في الإعلام أن عقب ظھور توصیات مجلس الشورى الأ“ الخبر“وصرح أبو جرة سلطاني لـ
توصیات غیر ملزم لأعضاء الحركة، وغیر قابل للنشر أیضا لأنھا قضایا داخلیة لا یسمح بوصولھا إلى الرأي 

بفتح تحقیق لمعرفة أسباب ورود ھذه “، مطالبا إزاء ذلك “العام، وما جرى یعد سابقة في تاریخ الحركة
 .”التوصیات والغرض منھ

یلزم مجلس ”: لرابعة المنبثقة عن اجتماع مجلس الشورى الأخیر، قد نصت على یليوكانت التوصیة ا
الشورى الوطني قیادات الحركة ورموزھا وأفرادھا بالدفاع عن خیارات الحركة ومواقفھا وحمایتھا، والابتعاد 

الحركة عما یربك الخط السیاسي الذي تنتھجھ المؤسسات، كما یؤكد المجلس ضمان حریة الرأي في شؤون 
 .”داخل المؤسسات

وواضح من ھذه التوصیة أنھا تقصد تحركات الرئیس السابق أبو جرة سلطاني في وسائل الإعلام، وھو الذي 
ولقیت تصریحات أبو . عبرّ مرارا عن رفضھ للخط السیاسي الحالي الذي تسیر علیھ الحركة وطالب بتعدیلھ

مقري، الذي أصدر بیانا بمعیة أعضاء مكتبھ الوطني جرة امتعاضا كبیرا من رئیس الحركة، عبد الرزاق 
یدعو فیھ أبو جرة سلطاني للانضباط والتعبیر عن آرائھ داخل مؤسسات الحركة واجتناب التشویش علیھا في 

 .وسائل الإعلام
إن ما ورد في ھذه التوصیات لا یعبرّ عن الذي دار داخل مجلس الشورى، ھذه ”وقال أبو جرة سلطاني 

لعلیا، من مناقشات مسؤولة عالیة الأفكار، وطموحة لما ھو أوسع من الجدل الثنائي حول قضایا لا المؤسسة ا
 .”تھم الرأي العام الوطني، وما صدر في البیان الختامي كان كافیا للتعبیر عن ھذا التنوع

إن فقدتھا لم تعد قوة حركة مجتمع السلم في تنوع آرائھا وقوة طرحھا واستقلالیة ذمتھا، و”وختم سلطاني بأن 
 .”حركة مجتمع السلم، وبالتالي نحن حریصون على أن تظل بھذه الروح العالیة
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 تعلن عن نفسھا الیوم " لمّ الشمل"مبادرة 

 ھل یرید جاب الله استنساخ رابطة الشیخ سحنون؟ 

  2015یولیو  31 - 23:30  / محمد سیدمو : الجزائر

التي تسعى لجمع شتات الأعضاء السابقين في “ لم الشمل”على التيار الإسلامي عن مبادرة تعلن، اليوم، شخصيات محسوبة  
ويتقدم هذه المبادرة عبد الله جاب الله، رئيس جبهة العدالة والتنمية، ومحمد بولحية، . الحركات الإسلامية الذين انسحبوا من أحزابهم

 .ت والنواب السابقينرئيس مجلس شورى حركة الإصلاح سابقا، وعدد من الشخصيا

بعد فترة من التحضير لمشروع لا زالت معالمه غامضة، جاء وقت الإعلان عنه للرأي العام الوطني في حفل سيقام بالجزائر 
وبحسب الظاهر من هذه المبادرة، فإنها تسعى بالأساس لإعادة جمع المناضلين السابقين في الأحزاب التي أسسها عبد الله . العاصمة
 .، وهي النهضة والإصلاح، من الذين طلقوا العمل الحزبي لكنهم بقوا محتفظين بنفس الأفكار والطروحاتجاب الله

إن هذه المبادرة تعتبر خطوة أولى للم شمل الحركة الإسلامية، وتفتح الباب أمام كل ”وقال محمد بولحية، أحد المنضوين في المشروع، 
كل عضو جديد يعتبر نفسه مؤسسا لهذا الكيان وبالتالي ”، مشيرا إلى أن “ة للانضماممن هو مقتنع بالأفكار والتوجهات الإسلامي

 .”يستطيع المساهمة فيه وخدمته بالأفكار والمقترحات

ميزة هذا المشروع أنه اعتمد على القواعد، وهو لا يقتصر على المناضلين السابقين في حزبي الإصلاح ”وبحسب بولحية فإن 
وعدا المتحزبين السابقين، لم تنجح الاتصالات في . “ك إلى مناضلين محسوبين على تيارات إسلامية أخرىوالنهضة، بل يتعدى ذل

 .إقناع قيادات حزبي النهضة والإصلاح الحاليين بالانخراط فيه

ي لعبد الله جاب ولازالت الآليات التي ستنظم عمل هذا الكيان غير واضحة، إذ يشدد مطلقوها على أنها لن تكون توسيعا للحزب الحال
وفي هذه الحالة يطرح السؤال إن كان أصحاب هذه المبادرة سيتقدمون لطلب . الله، جبهة العدالة والتنمية، ولكنها ستكون مستقلة

 الاعتماد كحزب من وزارة الداخلية وما موقف عبد الله جاب الله من ذلك؟

ي السرية، أسس عند بداية التعددية حركة النهضة التي شهدت انقساما ويجدر التذكير أن عبد الله جاب الله، بعد سنوات من العمل ف
الذي انقسم بدوره، وقام إثر ذلك بتأسيس حزب العدالة  1999انتهى بخروجه من الحزب وتأسيسه حزب الإصلاح سنة  1998سنة 

ر عليه، إلا أن الشخصيات التي انقلبت ومع أن جاب الله كان يحمل هذه الانقسامات في كل مرة إلى جهات في النظام تتآم. والتنمية
 .عليه كانت تتحدث أن الأسباب الحقيقية لذلك كانت تسييره المنفرد للحزب

وتعود فكرة توحيد التيارات الإسلامية في الجزائر إلى رابطة الدعوة الإسلامية التي حاول تأسيسها الشيخ سحنون في نهاية 
سلامية وتنشط في إطار دعوي، قبل أن تزول الفكرة ويتحول أصحابها إلى تأسيس الثمانينات، وكانت تضم مختلف التيارات الإ

لكن الواقع أثبت بعد هذه التجربة القصيرة أن الأحزاب الإسلامية التي تأسست في . أحزاب سياسية بعد دخول عهد التعددية الحزبية
ة مجتمع السلم التي خرجت من رحمها ثلاثة أحزاب الجزائر ظلت تعاني من مشكل الانقسامات والصراعات، وهو الحاصل مع حرك

 .كاملة بعد وفاة مؤسسها محفوظ نحناح، وكذلك مع عبد الله جاب الله الذي غادر حزبه مرتين ليؤسس أخرى

وفي مقابل ذلك، ظلت كل محاولات الوحدة بين التيار الإسلامي متعثرة، وأبرزها ظهورا للعيان مشروع الوحدة بين حركة مجتمع 
فهل ! سلم وجبهة التغيير، ليصدق الحال على الواقع بأن الإسلاميين هم أكثر الناس حديثا عن الوحدة وأكثرهم في الساحة فرقةال

 الاستثناء؟“ لم الشمل”ستصنع مبادرة 
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 بعد أن أخلت الأحزاب الساحة أمامھا 

 السلطة تنفرد بالبحث عن حلول للأزمة في غردایة 

  2015أغسطس  1 - 10:00  / جمال . ف: الجزائر

تحولت أحیاء مدینة غردایة وبریان والڤرارة إلى ما یشبھ أحیاء متقطعة، فھناك جدار فعلي یفصل بین الفرقاء في مناطق 
 .الاحتكاك، فیما تبسط مصالح الأمن المعززة بوحدات من القوات الخاصة یدھا على مناطق التماس والھیئات العمومیة

 
تتولى السلطة حالیا عن طریق الحكومة وممثلیھا على مستوى الولایة إدارة الأزمة بالتعاون مع ما یعرف بالأعیان،  

بالموازاة مع التركیز الجاري على فرض الأمن على المنطقة وتطھیرھا من الأسلحة الناریة المخزنة والتي تم استعمالھا 
المنصرم، وتوقیف ومحاكمة مشاركین في المواجھات ومحرضین على بشكل ملحوظ خلال الأسبوع الأول من الشھر 

 .الصدام ومتورطین في أعمال القتل والتخریب، كما یجري حالیا تعویض المتضررین الذین فقدوا أحد أقاربھم، وممتلكاتھم
ن، والحد من واختارت السلطة في مرحلة أولى أسلوب الردع العنیف لكبح جماح مثیري المواجھات والشغب من الطرفی

جویلیة  8نزعة الانتقام المتقدة في صدور عائلات الضحایا والمتضررین من أعمال العنف الطائفي، التي بلغت ذروتھا في 
قتیلا، حیث جرى توقیف عشرات المشتبھ فیھم، بالموازاة مع مسار لتھدئة النفوس وإبعاد شبح عملیات  25الماضي بسقوط 

 .ل طرح بدیل ینھیھا، ومواجھة التحدیات التي تطرحھا على استقرار المنطقةالثأر، وزرع مسكنات للأزمة بد
أشھر، تتصرف السلطات بمفردھا في المیدان، مغلقة  10ورغم عجزھا الواضح عن إدارة الأزمة الجدیدة التي اندلعت قبل 

للعمل الخیري، حیث المجال  الباب أمام مبادرات أطراف سیاسیة ومنظمات المجتمع المدني لإنھاء النزاع، وتركت فسحة
 .مفتوح أمام جمعیات وطنیة، تأتي في مقدمتھا جمعیة العلماء، لتقدیم الإغاثة لمتضررین من الأزمة

من جانبھا، حاولت أحزاب سیاسیة وشخصیات المشاركة في التسویة وكسر احتكار السلطة للحل عبر مبادرات لإصلاح 
طلاق حوار بین المتنازعین، غیر أن ھذه المساعي بدت ناقصة الفاعلیة وعاجزة ذات البین، تتفق في مجملھا على الحاجة لإ

عن تحقیق أھدافھا، لانحیاز البعض منھا لأحد طرفي الأزمة، أو لكونھا أخطأت في العنوان، حیث یفضل أصحابھا نشرھا 
لأرض، بدل مخاطبة الجیل الجدید من في وسائل الإعلام دون التوجھ بھا إلى قیادات تقلیدیة غیر قادرة على التأثیر على ا

 .القیادات الغاضبة، وخاصة أولئك المتأثرین بأفكار انفصالیة أو الصراع المذھبي
ولم تتجاوز أغلب المبادرات التي طرحتھا الأحزاب والمنظمات، والشخصیات الوطنیة، ومنھم رشید نكاز الذي كان أول 

ات وفود برلمانیة حزبیة مثل حزب العمال، وحقوقیي رابطات ومنظمات من زار غردایة وھي مشتعلة، قبل أن تلیھا زیار
الدفاع عن حقوق الإنسان الجزائریة، سقف الحضور الإعلامي والسیاسي، في إقرار ضمني منھا بأن مفاتیح الحل لیست 

 .بین أیدیھا، بل بین أیدي السلطة
بل برفض حاد من السلطة، وكأن شیئا ما یجري وفضلت أحزاب أخرى إجراء تحقیق برلماني أو مستقل في الأزمة قو

إخفاؤه، في حین لم تتردد السلطة أیضا في إغلاق غردایة على الأحزاب، وقامت عقب أعمال القتل بمنع أي نشاط سیاسي 
 .جماھیري، ورفض الوالي استقبال قیادات حزبیة زارت المدینة
في المنطقة بعد أشھر، ولكن الأزمة لن تحل في غیاب تسویة ومكنت الخطوات التي اعتمدتھا السلطات من تطبیع الأوضاع 

دیمقراطیة وبرنامج تنموي شامل یساعد على توفیر فرص عمل في المنطقة، المنتظر أن تشھد في العقود المقبلة مزیدا من 
ح المؤسسات و تقوم التسویة الدیمقراطیة على إصلا. التعقیدات بسبب التصحر والھجرة الداخلیة والنمو الدیموغرافي

الإداریة والسیاسیة الإقلیمیة التي عمھا الفساد، وتوزیع عادل للثروة في المنطقة وإدماج النخب السیاسیة والجامعیة 
المھمشة، وخصوصا تلك التي خضعت لتأثیر التیارات المتطرفة دینیا أو عرقیا في اللعبة السیاسیة، بدل الاعتماد على نخب 

  .یر والنفوذموالیة للسلطة فاقدة التأث
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 مبادرة جاب الله تولد میتة 

 اتفق الإسلامیون على ألا یتفقوا 

  2015أغسطس  2 -  12:00  / جلال بوعاتي : الجزائر

التي أطلقھا، “ لم الشمل“لكن الصور الواردة من مبادرة . تلم شتاتھم“ وحدة”مرة أخرى تجتمع وجوه محسوبة على التیار الإسلامي لمحاولة بناء 
لم یرق إلى المستوى الذي كان یأملھ على الأقل المنظمون، رغم “ محتشم”أمس، عبد الله جاب الله وعدد من رفاقھ، بالعاصمة، تشیر إلى حضور 

مة سنوات في التحضیر، كما قالوا، ولا یعلم سبب ذلك إن كان في طبیعة صاحب المبادرة الذي تلاحقھ اتھامات بمحاولة ممارسة الزعا 3استغراقھم 
وقد لا یكون الخلل أصلا في نوایا المبادرین أو من یكونون، بقدر . على التیار الإسلامي، أو فشلھ السابق في بناء أحزاب قویة تكون لھا صفة الدوام

الأمل في ”ي یردد أن نفسھا الحماس، بعد توالي التجارب الفاشلة التي جعلت واحدا من أبناء التیار مثل فاتح ربیع“ الوحدة”ما یكمن في فقدان فكرة 
، في وقت یتطلب الزمن الذي أتاح “الوحدة”، في حین یبقى السؤال قائما عن سبب بحث الإسلامیین الدائم عن “وحدة الإسلامیین لا یزال بعیدا

مبادرات تملیھا أجندات انتخابیة مع الحریة الحزبیة والسیاسیة الاشتغال على البرامج وإیجاد الحلول الواقعیة لمشاكل الناس، اللھم إلا إذا كانت ھذه ال
وجودھا الاستراتیجي وتصیر مجرد تحالف تكتیكي ینتھي بانتھاء المناسبة التي انعقدت “ الوحدة”، وھنا أیضا قد تفقد 2017اقتراب الاستحقاقات في 

 .”الوحدویین”الله وباقي رفاقھ  ، ببعیدة عن جاب2012الذي ضم حمس والإصلاح والنھضة سنة “ التحالف الأخضر”من أجلھا، وما تجربة 

 
 المبادرة تسعى لجمع شمل التیار الإسلامي وكل من یؤمن بمشروعھ

 "الإسلامیون"حضر جاب الله وغاب 

 ”التیار الوطني الحالي مزیف وینشر الفساد ویھدر سیادة البلاد”: خالد بن اسماعیل

 
البلاد من الأزمة متعددة الأوجھ التي “ إخراج“الجزائریین للانخراط بقوة في مبادرتھ الرامیة لـدعا رئیس جبھة العدالة والتنمیة، عبد الله جاب الله،  

على “ فشلنا في تحقیقھ”إلى العمل سویا من أجل نبذ الفرقة ولم الشمل الذي “ الناشطین في التیار الإسلامي”كما دعا جاب الله . تتخبط فیھا منذ عقود
 .سنة الماضیة 30مدى الـ
د اب الله یتحدث أمام قاعة ممتلئة بمناضلي جبھة العدالة والتنمیة، ولفیف من الأسماء الإسلامیة والوطنیة والقومیة، جاؤوا لیشھدوا میلاكان ج

 .بالعاصمة“ سیرا مایسترا”، بسینما “مبادرة التعاون من أجل لم شمل المشروع الإسلامي”
م التكییف، إلا أنھم استقروا بمقاعدھم ینتظرون صعود صاحب المبادرة للاستماع إلى ورغم الحر الشدید وشكوى عدد من الحاضرین من انعدا

س مبررات إطلاقھ لنداء جمع الشمل الذي، كما قال خالد بن اسماعیل، القیادي السابق في حزب الحركة من أجل الدیمقراطیة في الجزائر للرئی
المطلوب من التیار الإسلامي إجراء وقفة مع الذات، في ظل ما یحدث باسم الدین  ، إن(1996تم حلھ آلیا بعد دستور (الراحل أحمد بن بلة، 

 .والمشروع الإسلامي في دول عربیة مثل لیبیا والیمن وسوریا، التي انھارت فیھا الدولة تماما
أنا من التیار الوطني، ”: وتابع .أجل الجزائروفي كلمة مرتجلة، وجھ بن اسماعیل نداء إلى الإسلامیین والوطنیین لنبذ الفرقة بینھم، والعمل معا من 

ن ویؤسفني أنھ الیوم تیار وطني مزیف، أساء كثیرا للجزائر، وللدولة والشعب، وفتحوا باسمھ الطریق أمام استشراء الفساد والرشوة، ویھددو
 .”بممارساتھم استقرارنا ویھدرون سیادتنا

وفي كل مرة اضطر للتوقف عن الكلام . “المریر“ة على واقع البلاد، والذي وصفھ جاب الله، بـكان بن اسماعیل یتكلم بنبرة فیھا الكثیر من الحسر
ومما . بابسبب تصفیقات الحضور كدلیل على تأیید لما یقولھ رغم غیابھ عن الساحة السیاسیة طیلة الفترة الماضیة، زاد اشتعال شعر رأسھ خلالھا شی

.. نة، عندما انخرطنا معا في مسار النداء من أجل المصالحة الوطنیة، كان دائما یدافع عن العمل الجماعيس 25تعرفت على سي عبد الله قبل ”: قالھ
بصفتكم إسلامیین غیورین على الوطن واللغة العربیة، علیكم القیام بوقفة، ھذه فرصة .. لكننا للأسف فشلنا في تحقیق ھذا الحلم الذي یتجدد الیوم

 .”فلا تضیعوھا ..سابقاأخرى لتحقیق ما فشلنا فیھ 
الجزائر لیست بخیر، وما تزال ”فالرجل تكلم بصراحة وبوضوح، موجھا رسائل مفادھا أن .. لقد تركت كلمة بن اسماعیل وقعا كبیرا على الحضور

 .”...تعیش نفس مشاكل فترة التسعینات، الفرقة، الضیق الاجتماعي، التبعیة الاقتصادیة للخارج، و، و
ف، ذراع جاب الله الأیمن، والنائب في البرلمان، فقد انتقد الأصوات التي حاولت إجھاض مبادرة جمع الشمل وھي في المھد، أما لخضر بن خلا

 .مستدلا بحملة تشكیك على مواقع التواصل الاجتماعي انطلقت فور إعلان قیادة الحزب عنھا ونشرھا في موقع الفایسبوك
، بعد غیاب طویل بسبب خلاف أدى “لم الشمل” بولحیة، أحد رفقاء جاب الله العائدین إلى الساحة عبر بوابة جاءت كلمة بن خلاف مكملة لما قالھ محمد

، حیث یؤكد عبد الغفور سعدي، نائب رئیس جبھة العدالة والتنمیة، أن الكثیر من “الدار”لم یكن بولحیة الوحید العائد إلى .. إلى فراق بین الرجلین
ھذه المخاوف عبر عنھا جاب الله بلا  ..لكن ھناك مخاوف من فشل المبادرة. “التعاون”ءوا لیعلنوا دعمھم وانخراطھم في الشخصیات الإسلامیة جا

، مستشھدا بالآیات القرآنیة والأحادیث النبویة الحاثة على لمّ “شرعیا وسیاسیا وإعلامیا”مبادرتھ “ تأصیل“مواربة في خطابھ الذي سعى من خلالھ لـ
 .”الدین، الأمة، الوطن، والدولة: اون بین المسلمین، بغض النظر عن میولاتھم ومشاربھم، من أجل حمایة الرباعي المقدسالشمل والتع

لا باسم  وفي ھذا الصدد، وجھ عبد الله جاب الله نداء لكافة الجزائریین الراغبین في المشاركة قدر المستطاع في حمایة الجزائر، للانضمام فرادى
ھذه ”: ، مؤكدا“الزعامة”، نافیا أن یكون یبحث عن “كي نساھم عبر التشاور والتحاور حول واقع بلادنا ومستقبلھا”.. ات أو منظماتأحزاب أو ھیئ

دعوتنا لیست حزبیة، وھي متجردة من ھذه الاعتبارات لتحسیس الكل بالتعاون في تشخیص الواقع ورسم .. لیست زعامة أو محاولة لإقامة زعامة
 .”المستقبل

نتحاور من أجل أن نعمل بعیدا ”: ، اختصر جاب الله الطریق بالقول”مبادرة التعاون الإسلامي”وعن طبیعة الحوار الذي یتبناه ویدعو إلیھ من خلال 
اف عن حوارات الطرشان والنقاشات المفتوحة غیر المنتھیة، والسعي للاتفاق على أفضل الصیغ القادرة على استیعاب طاقات الأمة وخدمة أھد

كما نفى . “الیوم نحن بالمئات.. بدأنا العمل وكنا أربعة أشخاص فقط 1971ففي .. لا یجب الاكتراث لقلة عددنا”، لیخلص بالإشارة إلى أنھ “المبادرة
 أن تكون مبادرتھ نسخة منقحة لرابطة الدعوة الإسلامیة التي تفككت بعد عام ونصف العام من تأسیسھ
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 بھا سلطة تفشل في التواصل مع شع

 یسكتون دھرا وینطقون كفرا 

   2015أغسطس  3 -  00:15  / محمد سیدمو : الجزائر

رغم الخطاب الرسمي بانفتاح الدولة ومؤسساتھا على وسائل الإعلام واعتبارھا شریكا لھا في خدمة الاتصال والتواصل مع المجتمع 
وفي الوقت . الشائعات وامتھان المناورات في التعامل مع قضایا البلادبمختلف شرائحھ، إلا أنھا تقف عاجزة مستسلمة لمخابر صناعة 

الذي تتطلع الصحافة لقبول السلطات بفتح فضاءات جدیدة للممارسة الإعلامیة المحترفة والمبنیة على روح التعاون بینھا، على اعتبار 
لام، فإن السلطة تبدو ھي الضحیة لما تنتجھ بعض أنھا مصدر للمعلومات الصحیحة، لتنویر الرأي العام الباحث عن حقھ في الإع

تزید من الغموض الذي یحیط بأدائھا وحصیلة خططھا وبرامجھا على كافة الأصعدة السیاسیة والاقتصادیة “ إشاعات”مكوناتھا من 
للاتصال الحكومي والاجتماعیة، ما یفتح الباب أمام الكثیر من التساؤلات حول أھداف الذین یقفون وراء ھذا الأداء الھزیل 

 .والمؤسساتي

 ”الصمت حكمة”مسؤولون یبتلعون ألسنتھم حین لا یكون 
 !الإشاعة تھزم الدولة

 
عن رجال الدولة أو مؤسساتھا العلیا أو حتى حیاتھم الیومیة، “ خبرا”یكون مضمونھا “ إشاعة“یستسلم الجزائریون قھرا في كل مرة لـ 

فخ فیھا، ثم یختار كل وجھتھ في التصدیق أو التكذیب، وبعد أن تشغلھم أكبر وقت ممكن تنتھي فیقومون بتردیدھا وتحلیلھا أو حتى الن
 .إما بزوال مفعولھا أو إلى الخروج عن السیطرة، فیضطر المسؤول للتوضیح متأخرا بعد فوات الأوان

جماعیة تؤدي لا “ فوبیا“المواطنین في حالة لم تتعلم الدولة من دروس سابقة قویة، كاد فیھا انعدام الاتصال یشل عمل الدولة ویدخل 
الذي یفتك بھا منذ “ الاتصال المؤسساتي”محالة إلى الفوضى، في استدراك ما فاتھا من أخطاء ومعالجة ذلك المرض المزمن المسمى 

ستقبال الإشاعات الاستقلال، ولا تجد سبیلا لعلاجھ أو مجرد التخفیف من آثاره الجانبیة، فأورث ذلك عند البعض برمجة على ا
وتردیدھا آلیا دونما محاولة لتفكیك صدقھا من كذبھا، ربما على سبیل التسلیة، قناعة منھم بأن فرص الوصول إلى الحقیقة ضعیفة إن لم 

 .تكن منعدمة، في بلد حتى وسائل الإعلام فیھ محرومة من الوصول إلى المصادر الرسمیة التي تحتكر المعلومة وترفض إعلانھا
“ تكدیر السلم العام”، كما یقال في المثل العربي، تتسبب في “حبلھا على الغارب”كثیر من الحالات كادت الإشاعات أو ترك وفي 

، تلك العبارات الفضفاضة التي تعاقب علیھا الدولة بشدة في نصوصھا القانونیة المؤسسة، متجاھلة أنھا المتسبب فیھا “إثارة البلبلة“و
، في مشھد عبثي تصیر فیھ الدولة المطالبة بالحفاظ على الأمن العام، أحد مصادر بل “الصمت حكمة”یكون فیھا بغیابھا عن مواقف لا 

معاول ھدمھ، ولو طبقت قوانین الدولة على مسؤولي الدولة أنفسھم لحقت محاكمتھم على كل الإشاعات التي عبثت بعقول الجزائریین 
 .في السنوات الأخیرة

كانت إشاعة قویة انطلقت یوم العید، تفید بأن إقامة الدولة في زرالدة التي صار الرئیس بوتفلیقة لا یغادرھا بعد  آخر مشاھد ھذا العبث
سرى الخبر كالنار في ھشیم . مرضھ، قد تعرضت لاختراق أمني خطیر وسمع فیھا دوي إطلاق النار في ساعة مبكرة من الصباح

التكذیب ولا إلى التصدیق، وأمام ھذا الفراغ الرھیب ذھب البعض إلى حد القول إن الرئیس  مواقع التواصل الاجتماعي، ولم ینتھ لا إلى
تتكتم على الحقیقة التي لا تملكھا إلا ھي، “ صماء”تعرض لمحاولة انقلاب، وقال آخرون أشیاء أكثر فظاعة، بینما الدولة من كل ذلك 

لقائمة على أمن الرئیس وسلامتھ، لتلقي مزیدا من الغموض في موضوع ثم تتبع صمتھا بإقالات في المؤسسة العسكریة والأمنیة ا
 .یستدعي الوضوح التام

ولیس ھذا النموذج سوى تكرار لنماذج أخرى أكثر سوءا، أدى فیھا فقدان الاتصال بین الدولة والشعب إلى حالات ھلع وشك حول 
لرئیس بوتفلیقة التي كانت تتكرر في كل مرة ولا تنجح السلطات في حقیقة ما یجري في البلاد، وقد بلغ ذلك الذروة في إشاعات وفاة ا

إخمادھا إلا بعد أن تستفحل وتسیطر على العقول، وفي ھجوم تیڤنتورین الذي انتقل بفضیحة انعدام الاتصال في الجزائر من المحلیة 
ن مالي وتارة أخرى من لیبیا، بینما وكالات الأنباء إلى العالمیة، بعد أن صارت الدولة تكذب نفسھا، تارة تقول إن الإرھابیین جاؤوا م

وتستمر الإشاعات دائما في الجزائر ملاصقة للشخصیات الغامضة في . تتابع التفاصیل لحظة بلحظة وتسوق من الأخبار ما ترید
 .عنھ قصص لا تنتھيالدولة، على غرار السعید بوتفلیقة الذي قیل إنھ یرید تأسیس حزب سیاسي، أو الجنرال توفیق الذي تروى 

في “ العامیة”وإذا كان الخبر صحیحا في الجزائر، فإن سوء تسویقھ وإعلانھ قد لا یقل سوءا عن الإشاعة نفسھا، فتوصیة استعمال 
ة سنوات التعلیم الأولى للتلامیذ التي خرجت بھا الندوة الوطنیة حول تطبیق إصلاحات المنظومة التربویة، بعد أن أثارت ردود فعل قوی

وأعادت أجواء الصراع الأیدیولوجي إلى الواجھة، اضطرت وزیرة التربیة لنفي الخبر من أساسھ، ثم تبین أنھ صحیح بالصوت 
والصورة، فعادت لشرح مقصدھا من ھذه التوصیة، وفي المرتین یتبدى حجم الإرباك الذي تعیشھ الوزارات نتیجة ضعفھا في ساحة 

 .الاتصال والتواصل
مومھا لا تتعلق بغیاب الإطارات المختصة أو ضعف الإنفاق الحكومي على ھذا المجال، فمدیریات وخلایا الاتصال في والمسألة في ع

الوزارات والمؤسسات السیادیة تستھلك الملاییر سنویا من الرواتب، ولكن المشكل كما یصفھ المختصون یكمن في العقلیة الأمنیة 
 .عقل الدولة یفكر مثل النعامة التي تدس رأسھا في الرمل معتقدة أن الناس لا تراھاالموروثة عن عھود ولت، والتي جعلت من 
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 أشاد بجھود الجیش والقوى الأمنیة 

 بدوي یدعو مواطني غردایة إلى الحفاظ على الأمن والاستقرار 

  2015أغسطس  4 - 14:04  / وأج / الخبر أونلاین 

الدین بدوي الیوم الثلاثاء بغردایة المواطنین إلى ضرورة تعزیز الجھوذ الكبیرة دعا وزیر الداخلیة والجماعات المحلیة نور 
 .التي تبذلھا الھیئات العسكریة والمدنیة الھادفة للحفاظ على الأمن والاستقرار

   

الدولة بكافة أن الجھود الكبیرة التي تبذلھا "وقال بدوي في كلمة ألقاھا عقب تنصب الوالي الجدید لغردایة عز الدین مشري 
مؤسساتھا وأجھزتھا العسكریة والمدنیة لضمان الأمن والاستقرار بتعلیمات صارمة من الرئیس عبد العزیز بوتفلیقة 

  ".تستدعي من المواطنین تعزیزھا بالتضامن والتلاحم ونبذ الخلافات والتفرقة بما یخدم مصالح المواطنین ویلبي طموحاتھم

   

یرة التي یبذلھا الجیش الوطني الشعبي وباقي الھیئات الأمنیة في حمایة الحدود ومكافحة وبعد أن حیا المجھودات الكب
الجریمة، أوضح أن التحدیات الكبرى التي تجابھھا الجزائر على مختلف الأصعدة خاصة مع الحالة الأمنیة لبعض دول 

زائري الحفاظ على المكاسب التي حققھا الجوار وما تحملھ من مخاطر على أمن البلاد تستوجب من جمیع فئات الشعب الج
    . میثاق السلم والمصالحة الوطنیة

   

یعد أكبر مشروع حققتھ الجزائر بعد الاستقلال لما تضمنھ من قیم لم "میثاق السلم والمصالحة الوطنیة "وأشار إلى أن 
   ". الشمل وتعزیز التلاحم وروح التسامح والوحدة الوطنیة بین جمیع أبناء الجزائر

   

ھذا الظرف یستدعي أیضا ضرورة التكافل بین جمیع المواطنین ومواصلة كل المساعي الرامیة "وأضاف الوزیر أن 
  ".للمحافظة على الأمن والاستقرار والوحدة الوطنیة ووضعھما فوق كل اعتبار

   

في "جیدة وقیمھم الممثلة كما قالفي نفس السیاق دعا بدوي شباب الجزائر إلى الاقتداء برسالة شھداء الثورة التحریریة الم
   ". العمل بكل ھوادة والدفاع اللامشروط عن المصالح العلیا للوطن واستقراره

   

   

التشاور والتعاون "من جھة أخرى دعا السید بدوي ولاة الجمھوریة بصفة عامة ووالي غردایة بصفة خاصة إلى ضرورة 
، كما دعاھم إلى "رة في برنامج رئیس الجمھوریة في جمیع المجالاتمع كافة الفاعلین المحلیین لتجسید الأھداف المقر

  .ضرورة مواصلة مجھودات عصرنة الإدارة وتقریبھا من المواطن ومحاربة البیروقراطیة

   

یذكر أن بدوي حل صباح الیوم بولایة غردایة حیث اجتمع في مستھل زیارتھ بأعضاء اللجنة الأمنیة لولایة غردایة التي 
 .عرضا عن الوضع العامقدمت لھ 
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 بأنھ حزب الدولة بامتیاز " تاج"وصف

 غول یدعو إلى إنشاء فضاء وطني لمواجھة التحدیات الراھنة 

  2015أغسطس  5 - 22:17  / زھیرة . ع: عنابة

 ، عمار غول، الطبقة السیاسیة والمجتمع المدني إلى التكتل في فضاء وطني“تاج ”دعا رئیس حزب تجمع أمل الجزائر  
وذكر غول، في وقت متأخر من مساء أول أمس في . یقف الجمیع من خلالھ لمواجھة التحدیات الراھنة التي تواجھھا بلادنا

لقاء بمناضلي حزبھ بعنابة، أن الوقت لا یسمح بالتنافس السیاسي الضیق؛ فالجمیع، على حد قولھ، مدعو للوقوف ضد 
لأفكار الھدامة، داعیا إلى ضرورة أن تعلو مصلحة الوطن فوق أي شيء تحدیات التحرشات الخارجیة والأمن والتھریب وا

مثلما كان الشأن بالنسبة للمصالحة الوطنیة، التي أطرھا الجیش واحتضنھا الشعب وساھم في إنجاحھا كل ضحایا ”آخر، 
 .”المأساة الوطنیة

دنا في مختلف المجالات لیكون مصدر أنھ على الجمیع أن یستغل التنوع الذي تزخر بھ بلا“ تاج”وأضاف رئیس حزب  
الربیع العربي ما ھو إلا مستنقع سقطت في أتونھ العدید من الدول على غرار ”قوة؛ بعدما أثبتت لنا المعطیات المیدانیة أن 

، لیبیا والعراق وسوریا والیمن والسودان، بعدما تم استغلال الظروف والتنوع التي توجد علیھ تلك الدول بإحیاء النعرات
وخلص غول إلى أنھ یصنف حركتھ بأنھا . معتبرا أن جزائر الشھداء محصنة ولا ینبغي أن تنطوي علیھا حیل المغرضین

حزب الدولة بامتیاز لكونھا تقدم مصلحة الوطن وحزب الشعب بكل جدارة؛ لأن مناضلیھ متوغلون في عمق الأوساط ”
 .”الشعبیة ومنھا ینحدرون
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 مازال راسخا في أذھانھم " الخلیفة"سیناریو 

 لا یثقون في البنوك "الشكارة"أصحاب 

   2015أغسطس  6 - 08:00  / سمیة یوسفي : الجزائر

الأموال التي دعت أصحابھا إلى “ شكارة”أوت المقبل، فتح أبوابھا لاستقبال  15تعتزم البنوك الجزائریة، انطلاقا من  
الإجراء الذي أرادت الحكومة من خلالھ . بالمائة 7الرسمیة، من خلال امتثال جبائي لا یتجاوز معدلھ الالتحاق بالقنوات 

  .ملیار دینار من أموال الأسواق الموازیة في الاقتصاد الوطني 3700إعادة تشغیل ما یتجاوز 
تلك المشبوھة، في البنوك  ، سواء تعلق الأمر بالأموال التي مصدرھا شرعي أو“الشكارة”غیر أن عدم ثقة أصحاب  

الوطنیة، خاصة بعد إعلان الحكومة عن إفلاس الخزائن وحاجتھا الماسة إلى إعادة رسكلة أموال الأسواق الموازیة، یمكن 
أن یثقوا في دولة عجزت عن إنقاذ أموال جزائریین من بنك أعلن إفلاسھ “ الشكارة”أن یخل بسیر العملیة، فكیف لأصحاب 

 ؟)بنك الخلیفة(
، أن أولى نتائج عملیة جمع أموال الأسواق غیر الموازیة غیر “الخبر“وأكدت مصادر بنكیة مسؤولة، في تصریح لـ

المصرح بھا على مستوى البنوك ستظھر نھایة ھذه السنة، بإحصاء ما تم تحصیلھ خلال الأشھر الأولى من انطلاق العملیة، 
علما أن عملیة جمع الأموال المنصوص . من قانون المالیة التكمیلي 43دة ما یمكن أن یسمح بتقییم نجاح أو فشل تطبیق الما

  .من القانون، حددت نھایة السنة المقبلة كآخر أجل لمن یرید تطھیر أموالھ 43علیھا في المادة 
لاستفسار وأوضحت المصادر ذاتھا أن الأصداء الأولى للتحضیر للعملیة كشفت عدم وجود إقبال كبیر من قِبل الجزائریین ل

عن قرار الإعفاء الجبائي عن الأموال غیر المصرح بھا، مثلما جرت العادة عند الإعلان عن قرارات تھم الجمھور الواسع 
أصحاب ”وقالت المصادر ذاتھا إنھ على الحملة المزمع تنظیمھا من قبِل البنوك للترویج لجمع أموال  .من المواطنین

لاقتصادیة التي تعیشھا الجزائر مؤخرا، بعد التراجع المحسوس لمداخیل الجزائر من أن تعكس حساسیة الوضعیة ا“ الشكارة
 .بالمائة خلال السداسي الأول لھذه السنة 47مصادر المحروقات بنسبة تجاوزت 

على صعید آخر، أفادت المصادر نفسھا أن عملیة جمع أموال الأسواق الموازیة المعلن عنھا من قبِل الحكومة الجزائریة 
ختلف عن تلك المعلن عنھا بدولة المغرب، حیث وجھتھا الحكومة المغربیة للمقیمین من المغاربة خارج الدیار، في الوقت ت

الذي أعلنت عنھا فرنسا لاسترجاع أموال مشاھیرھا من الشخصیات المعروفة، والتي فضلت استثمار أموالھا في دول تكاد 
التھا عكس ھذه الدول، لأن حملة جمع الأموال غیر المصرح بھا ستكون تكون الضرائب فیھا منعدمة، أما الجزائر فح

  .فرصة لتطھیر وتقنین أموال التبییض
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 سعدي یرجع سبب الفشل إلى التنكر للواقع الوطني 

  "سبب إخفاقات السلطة سعیھا لبناء فرنسا أخرى في الجزائر"

  2015أغسطس  7 - 23:15  / علي رایح : تیزي وزو

حمل رئیس التجمع من أجل الثقافة والدیمقراطیة السابق، سعید سعدي، السلطة مسؤولیة الإخفاق في بناء دولة جزائریة 
على أسس خیارات وطنیة، مشیرا إلى أن الإخفاق یكمن في إصرار السلطة على استنساخ نظام الحكم الفرنسي في بلادنا 

 .مھما كلف ذلك
بتیزي راشد في ولایة “ الإخوة فرحات”تاریخیة ألقاھا، مساء أول أمس، بالمكتبة البلدیة كلام سعدي جاء بمناسبة محاضرة 

والذي تمر ھذه .. “نجم في فجر الجزائر”تیزي وزو، تطرق فیھا إلى مناقب ومواقف المناضل علي لعیماش، تحت عنوان 
ي تمر بھ البلاد، حیث اتھم السلطة بتبني واغتنم سعدي الفرصة لیقدم قراءتھ للوضع الذ. سنة لوفاتھ 69الأیام الذكرى 

 .”عوض وضع نظام نابع من الواقع الجزائري) أي فرنسا(خیار استیراد ونسخ النظام المعتمد من قبل مستعمر الأمس ”
المسؤولیة یتحملھا جیش ”وتابع سعدي، الذي كان یجیب عن سؤال حول مسؤولیة الفشل المسجل في مختلف المجالات، أن 

عمدت السلطة التي استحوذت على الحكم إلى استیراد  1962بعد ”: ، مضیفا”بعد استحواذه على الحكم 1962د الحدود بع
أفكار ونظام سیاسي واقتصادي واجتماعي فرنسي، في أذھانھم یجب أن یكون النظام مشابھا للنظام الفرنسي، وذلك رضوخا 

فرنسیة تسمى الجزائر، ونسخوا نموذجھا بكل أشكالھ وھیاكلھ للعقدة الموروثة عن المستعمر، حیث عمدوا إلى بناء دولة 
 .”التي لا تتناسب مع الواقع الجزائري، عوض أن ینبثق ھذا النمط من الواقع المعاش

دوخ السلطات الفرنسیة وترك بصماتھ ”سنة بسبب المرض، قال سعدي إنھ  21وعن المناضل لعیماش، الذي توفي وسنھ 
لال تحلیلاتھ للواقع الجزائري، في خضم الصراعات والأحداث الدولیة، وسبق الأحداث بحدیثھ في الحركة الوطنیة، من خ

بعد الحرب العالمیة الثانیة عن موقع الجزائر في معسكر دول عدم الانحیاز ورفضھ التموقع بین المعسكرین اللیبرالي 
 .”والشیوعي

ھ وسرعة البدیھة لدیھ وقدرتھ على التحلیل ودوره في زرع ، مستدلا بذكائ“الفذ والنادر”ووصف سعدي لعیماش بالمناضل 
كما أشار المحاضر إلى دور علي لعیماش في ھیكلة حزب الشعب  .روح الوطنیة في صفوف الكشافة الجزائریة آنذاك

الي الجزائري في منطقة القبائل والجزائر العاصمة، رفقة بناي محند واعلي، وكیف وقف الند للند أمام زعیم الحزب مص
 .الحاج عندما كان الأمر یتعلق بمواقف سیاسیة تخص النشاط السیاسي للحزب

وخلص سعدي، في محاضرتھ، إلى توجیھ نداء للطلبة الجامعیین من أجل إنجاز دراسات للتعریف بأفكار ومواقف ھذا 
السلطة لطمس وإخفاء أسفھ من سعي ”الرجل الذي سبق زمانھ، حسب تعبیره، ونفض الغبار عن تاریخ الجزائر، مبدیا 

  .”الذاكرة السیاسیة ھي التي أنصفت الرجلین”، معتبرا أن “إنجازات الرجل، كما أخفت جثمان العقید عمیروش لعدة سنوات
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 في مشاریع تشغیل الشباب " الحراڤة"فشل سیاسة إعادة إدماج 

  "الحراڤ"قسنطیني یجـددّ دعوتھ لوقف تجـریم 

  2015أغسطس  8 - 22:00  / مراد محامد : الجزائر

أكد رئیس اللجنة الوطنیة لترقیة حقوق الإنسان، فاروق قسنطیني، فشل سیاسة إعادة إدماج الشباب الذین كانوا 
 ، داعیا إلى إعادة النظر“الحراڤة“مرشحین للھجرة السریة، أو ما یعرف بـ

 . سھیل حصولھم على قروض للتشغیلفي قانون تجریم ھؤلاء، بمنحھم فرص الشغل وت
 
رغم الإجراءات التحفیزیة التي أقرتھا الحكومة لفئة الشباب، بتمكینھم من الحصول على قروض تشغیل  

وإنشاء مؤسسات مصغرة لھم، إلا أن الكثیر منھم یفضلون المغامرة بحیاتھم ومحاولة العبور إلى الضفة 
لأرقام التي تقدمھا یومیا مصالح حرس السواحل الجزائریة الأخرى من المتوسط مھما كلفّھم الأمر، فا

 . والأوروبیة تؤكد حجم ھذه الظاھرة التي تفاقمت بشكل ملفت للانتباه
، أنھ أصبح من الضروري إعادة “الخبر“وفي ھذا الإطار، أكد الأستاذ فاروق قسنطیني، أمس، في اتصال بـ 

عدیلات قانون الإجراءات الجزائیة التي تعاقب الشباب النظر في القوانین التي سنتّھا الحكومة ضمن ت
بستة أشھر حبسا نافذا، كونھم یعتبرون بنظر القانونیین ضحایا تحایل عصابات تھریب البشر، “ الحراڤ“

 .موضحا بأن ھذا الإجراء الردعي لم یحل المشكلة
ى مثل ھذا الإجراء، فالردع لا وأكد المتحدث أن ھؤلاء ضحایا الظروف الاجتماعیة القاھرة التي دفعتھم إل

 . یكفي للقضاء علیھا، بدلیل تفاقمھا، یؤكد المتحدث
، الذین یتم “الحراڤ“جملة من الإجراءات قصد التكفل بالشباب  2005ومعلوم أن الحكومة أقرت سنة 

 توقیفھم في عرض البحر، عن طریق إعادة إدماجھم اجتماعیا بتمكینھم من الاستفادة من قروض مصغرة،
ملیون سنتیم  40وقد قدرت ھذه القروض بنحو . تسمح لھم بإنشاء مؤسسات مصغرة، أو فتح محلات تجاریة

لكل فرد، غیر أن أغلب الشباب الذین یتم إخلاء سبیلھم یؤكدون أنھم یجدون صعوبات كبیرة في الحصول 
 .بالظاھرةعلیھا، أمام مكاتب وكالات دعم تشغیل الشباب عبر الولایات الساحلیة المعنیة 

الذین استفادوا من مثل ھذه القروض كبیرا، وغالبا ما یحتجون أمام مقرات “ الحراڤ“كما لم یكن عدد الشباب 
 .ھذه الوكالات مقابل العوائق التي تقابلھم أمام البنوك للشروع في تجسید مشاریعھم

لخارج التي تتوافد علیھا أكبر في الإطار نفسھ، أعطیت تعلیمات لمصالح القنصلیات والسفارات الجزائریة با
، بتحسیسھم ودعوتھم للعودة إلى بلادھم قصد الاستفادة من إجراءات التشغیل “الحراڤ“نسبة من الشباب 

 . الجدیدة والحصول على القروض التي تمنحھا وكالات دعم وتشغیل الشباب
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  2003بدعوى أن ظروف انعقاده تشبھ ظروف جلسات 

 قیادیون بالأفالان یلجأون للقضاء لإلغاء المؤتمر العاشر 

   2015أغسطس  9 - 23:59  / ف . ج: الجزائر

 

أودع محامي قیادیین سابقین في حزب جبھة التحریر الوطني دعوى لدى مجلس الدولة، للمطالبة بإلغاء المؤتمر       
 .اولات سابقة لانتزاع قرار قضائي لمنع عقدهالعاشر للحزب الذي نظم أواخر شھر جوان الماضي، رغم فشل مح

، بأن الدعوى “الخبر”، في اتصال ھاتفي، أمس، مع 2015-2010وأفاد محمد یرفع، عضو اللجنة المركزیة في الفترة 
تتضمن طلبا لإلغاء المؤتمر ونتائجھ، ویتضمن الملف وثائق تثبت، حسبھ، عدم شرعیة قطاع كبیر من المندوبین المشاركین 

وجدد خصوم قیادة الأفالان في العریضة اتھاماتھم للأمین العام  .ین ینتمون، حسبھ، إلى أحزاب أخرى ولازالوا فیھاالذ
 .للحزب بعدم احترام القوانین الأساسیة للحزب

 استدركنا في الدعوى الجدیدة بعض الاختلالات التي وقعنا فیھا في الدعاوى السابقة التي تم رفعھا أمام”: وقال یرفع
ویشیر یرفع، الذي كان رئیسا للجنة الدفاع بالمجلس الشعبي . “المحكمة الإداریة، وأدت إلى رفضھا من قبل القضاء الإداري

الوطني، إلى الاعتراف ھذه المرة بصفة الأمین العام لعمار سعداني بدل تقدیمھ في مرة سابقة بالمدعو عمار سعداني فقط 
 .راف بصفتھ أحد أسباب رفض الدعوى من المحكمة الإداریةوكان عدم الاعت. مرفقا بعنوان خاطئ

والذي ألغي بقرار من القضاء  2003وأشار الشاكون إلى أن ظروف عقد المؤتمر الحالي تشبھ تلك التي نظم فیھا مؤتمر 
 .الإداري

ي منحت رخصة وأدرجت وزارة الداخلیة كطرف في القضیة باعتبارھا الھیئة الوصیة على مصالح ولایة العاصمة، الت
تنظیم المؤتمر، إلى جانب كون الوزارة الھیئة التي اعتمدت نتائج المؤتمر في ظرف قیاسي، حیث حصلت قیادة الأفالان 

أیام فقط بعد إیداع الملف، رغم عدم اكتمال الوثائق، ومنھا قائمة أعضاء اللجنة  10على شھادة المطابقة في ظرف 
 .ل علیھا لحوالي شھر أو أكثر ولم یكشف عنھا بعدالمركزیة الجدیدة، التي استمر العم

وفضل المعارضون لسعداني الاستمرار في مشاكستھ أمام القضاء والإعلام، رغم إدراكھم أن التوازنات في السلطة لیست 
ي الحكم في صالحھم، بدلیل الحمایة القانونیة والأمنیة التي حصل علیھا أمین عام الأفالان الذي یستند إلى قاعدة صلبة ف

  .حالیا
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 قال إن سعر النفط لن یؤثر على التدابیر الاجتماعیة 

 بـدوي یدعـو إلى الالتفاف حـول المؤسسـة العسكریـة 

  2015أغسطس  10 - 23:04  / موساوي . ع: بشار

یجب علینا أن لا نتكل على ”: قائلادعا وزیر الداخلیة، نور الدین بدوي، الجزائریین إلى عدم الاعتماد على خزینة الدولة،  
لاسیما وأن الحكومة قد وفرت عددا من ”، داعیا المستثمرین إلى لعب دور ھام في إنشاء مناصب عمل، “خزینة الدولة

 .”التحفیزات الضریبیة وغیرھا
 

المؤسسات الدستوریة مطالبون بدعم “وقال بدوي، أمس، ببشار، بمناسبة تنصیب الوالي الجدید محمد مجدوب، إن المواطنین 
الجزائر موجودة في محیط عاصف، لذا یجب علینا ”: ، وأضاف“والالتفاف حول الجیش الوطني الشعبي للحفاظ على البلاد

 .”تحوم حولھ مخاطر أمنیة وإرھابیة یعرفھا الجزائریون”، واصفا ھذا المحیط بأنھ “كجزائریین أن تكون قوتنا في تلاحمنا
 

عندما نتحدث عن الترشید وعن أولویات التنمیة، فھو حفاظ ”: الحكومة في خیار التقشف، قائلا ودافع بدوي عن توجھات
إنھ لا رجعة في القرارات التي اتخذتھا ”، محددا المجالات التي قال ”على الموارد والمضي إلى تحقیق المكاسب الاجتماعیة

ن التكفل بالمنظومة التربویة، ولا رجعة عن الحركة لا رجعة عن المكاسب الاجتماعیة، لا رجعة ع”: وأضاف .”الحكومة
 .”التنمویة الخاصة بالسكن بمختلف صیغھ

 
التحدي القادم ھو التكفل باستحداث مناصب عمل في مختلف المستویات، وھو التحدي الذي یقع على عاتق ”وأفاد بدوي بأن 

فرتھا الحكومة لھم ھدفھا واحد وھو فتح الطاقات في المستثمرین المطالبین بتوفیر مناصب عمل، مادامت التحفیزات التي و
 .”مجال الاستثمار وفي مجال التنمیة

 
تكون مھمتھ الأساسیة متابعة مستوى الأداء، ”وكشف الوزیر بدوي، خلال كلمتھ، عن إنشاء مرصد وطني للخدمة العمومیة 

یجمع كل الأطراف المعنیة من مصالح ”لوزیر، وسیشكل إطارا تشاوریا، حسب ا. “وتقییم نجاعة الخدمة العمومیة المقدمة
إداریة ومجتمع مدني ومصالح مختصة، إلى جانب أنھ سیشكل قوة اقتراح ومجال دراسة للوصول إلى خدمة عمومیة ناجعة 

 .”وراقیة، تتماشى والاحتیاجات المتجددة للمواطنین
 

  .دب الجدید السید لنصاري بوبكریذكر أن بدوي زار المقاطعة الإداریة بني عباس، ونصب والیھا المنت
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 الأمریكي یدعوان لتنسیق أمني أكبر مع الجزائر " راند"خبیران في مركز 

 الصـراع سیشتـد بـین النخـب على الحكـم بعد رحیل بوتفلیقة 

   2015أغسطس  11 - 23:59  / جمال . ف: الجزائر

 

المتخصص في التخطیط والتفكیر، السلطات الأمریكیة بالعمل على إقامة الأمریكي الشھیر، “ راند”نصح خبیران بمركز  
 .تنسیق أمني أكبر مع الجزائر، مع الأخذ بالحسبان حرص الجانب الجزائري على سیادتھ الترابیة

 
، إنھ “االجزائر قلعة شمال إفریقی”شیفیس وتماندا كادلیك، الخبیران بالمركز في مساھمة لھما بعنوان . س. وقال كریستوفر

بسبب حجمھا وموقعھا الجغرافي، یمكن للجزائر أن تكون شریكا إقلیمیا رئیسیا للولایات المتحدة وفرنسا في جھود الأمن 
الأمریكیة، أن “ ناسیونال أنترست”وكتبا في النسخة الإلكترونیة لمجلة . “داعش«ومكافحة الإرھاب ضد تنظیم القاعدة و

التھدید الذي یشكلھ الجھادیون في المنطقة، وھي تتوفر على معرفة وتجربة تكون مصلحة واضحة في مواجھة ”للجزائر 
ودون تعاون نشط من الجزائر سیكون تعزیز الأمن في تونس، صعبا . مفیدة لجھود الولایات المتحدة لمكافحة الإرھاب

 .، حسبھما“للغایة وإنھاء الحرب الأھلیة في لیبیا سیكون شبھ مستحیل
 

أن التعاون مع الجزائر، لن یكون مسألة سھلة لحرص الجزائر الشدید على سیادتھا، وعلى زعامة الحرب  وحذر المقال من
على الإرھاب في المنطقة، وعدم الظھور أنھا خاضعة لنفوذ الولایات المتحدة أو المستعمر السابق لھا فرنسا، غیر أن 

سباب حضرھا الباحثان في غموض الوضع السیاسي في الجزائر، حسب المقال، لیست بمنأى عن خطر عدم الاستقرار، لأ
وتنبآ باحتدام الصراع بین النخب الحاكمة بعد رحیل . الجزائر، وإشكالیة ما بعد بوتفلیقة وتردي الأوضاع الاقتصادیة

  .بوتفلیقة عن الحكم
 

سنة، ولكن لا أحد یعرف من  50 الشیوخ الذین قادوا الحكم في الجزائر منذ”وجاء في المقال أن أجیالا جدیدة تنتظر رحیل 
وتوقف الباحثان عند نفس القراءات والتحالیل التي استبعدت حدوث ثورة داخلیة، .. “ومتى سیتم استخلاف الرئیس الحالي؟

بسبب مخلفات العشریة السوداء، وحرص النخب على حصانة البلد في وجھ الانھیار وضعف المعارضة غیر الفعالة ”
مالي ونیجیریا والصومال ولیبیا ومصر والیمن وسوریا والعراق، : ھناك مشھد یتابعھ الجزائریون”وتابعا . “والمنقسمة

وھذا یكبح أي حماس للتمرد على الدولة وحتى لو كانت الحكومة حالیا فاسدة، فإنھا على الأقل توفر قدرا من الأمن 
  .”الشخصي والاقتصادي
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 طئ في بومرداس السلطات تتراجع أمام مافیا الشوا

 بلدیات تضرب عرض الحائط قرارات وزارتي السیاحة والداخلیة 

  2015أغسطس  12 - 22:07  / زین سلیم : بومرداس 

دخلت جل شواطئ ولایة بومرداس في فوضى عارمة، وسیطر عدد من الخواص حتى على الأماكن المخصصة  
أصابع الاتھام وبشكل مباشر إلى البلدیات، متھمین إیاھا وقد وجّھ مصطافون ومواطنون . للمصطافین بشكل مجاني

بالتواطؤ مع عدد من ھؤلاء لإفشال موسم الاصطیاف وخدمة مصالح أعضائھا، في وقت حمّل آخرون مسؤولیة الوضعیة 
 .لعدد من المصطافین الذین یفتقدون ثقافة المصطاف

 
، مصالح الأمن التي قصرت، حسبھم، كثیرا، مثل بلدیة في شاطئ الواجھة البحریة“ الخبر”اتھم مصطافون التقت بھم 

بومرداس التي لم تقم بأي خطوة من شأنھا تنظیم وتأطیر ھذه الفضاءات، وھي تعاكس تصریحات المسؤولین في الولایة 
وحظ وقد ل. في المائة شاغرة 70في المائة من الشواطئ على الخواص، وبقاء  30التي كانت تقضي بمنح حق الامتیاز على 

أن جل شواطئ ولایة بومرداس مستغلة من طرف الخواص، بعضھا أسند تسییرھا لأشخاص معروفین بسوابقھم العدلیة، 
 .والبقیة لشخصیات معروفة في الولایة

 
وأكد مواطنون ببومرداس أن عددا من البلدیات سمحت لھؤلاء باستغلال ھذه الفضاءات دون أي سند قانوني وبصفة 

في المائة  60بلدیات قورصو وبومرداس، حیث قامت ھاتان الأخیرتان بمنح حق الامتیاز لأزید من  مجھولة، على غرار
في المائة من  10كما عمدت ھذه البلدیات إلى ترك . من الشواطئ التي كان من المفروض أن یكون الدخول إلیھا مجانیا

  .لتزام بتعلیمة الدخول المجاني إلى الشواطئالفضاءات المتبقیة تغرق في القمامة وفي الفوضى، للظھور بمظھر الا
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 أحزاب الموالاة رفضت التدریس بھا والإسلامیون أطلقوا النار علیھا 

 بن غبریت تزید من متاعب السلطة " عامیة"

  2015أغسطس  13 - 14:00  / جلال بوعاتي : الجزائر

شكل حرب أیدیولوجیة بین معربین ومفرنسین وبین إسلامیین ولائكیین، اتخذ الجدل حول التدریس بالعامیة في المدرسة، 
بین أشخاص یتعاطون مع الموضوع على أنھ من صمیم الدیمقراطیة، وآخرین ینظرون لھ . “رجعیین“و“ حداثیین”وبین 

حب بعضھا وضاع أھل التخصص وسط ھذا الصراع، بینما تلقفتھ الأحزاب السیاسیة التي ر. بمنظار التمسك بالأصالة
بمشروع بن غبریت مثل حزب العمال، فیما أطلق علیھا الإسلامیون النار، وتحفظ حزبا السلطة الأفالان والأرندي على 

 .التدریس بالعامیة، وھو الموقف الذي رأى فیھ البعض مؤشرا على احتمال تخلي بوتفلیقة عن وزیرة التربیة

 یونس؟ھل یضحي الرئیس بوزیرة التربیة كما فعل مع بن 

 بن غبریت فتحت جبھة على سلطة منھكة بانھیار سعر النفط

یؤشر الجدل الذي أشعلتھ تصریحات وزیرة التربیة نوریة بن غبریت، حول مسألة التدریس بالعامیة في الطور الابتدائي،  
تھا ونوایاھا في كثیر على وجود إیعاز من المحیط الرئاسي الذي تحسب الوزیرة علیھ، ورغم ذلك تفادى المنتقدون لتصریحا

 .من الأحیان الإشارة إلى الرئیس بوتفلیقة

بالنسبة إلى المعارضة، القول إن الوزیرة بن غبریت أخطأت عندما حاولت فتح ملف اللغة العربیة في الجزائر، كلام غیر 
 .واقعي لأن ھذه السیدة، حسبھم، تعرف الخطوط الحمراء، في ظروف استثنائیة تمر بھا البلاد

عتبر منتقدو الوزیرة، التسلیم بمبدأ النوایا الحسنة لأصحاب ھذه القرارات، من السذاجة بما كان، لاعتبارات تخص وی
الوزیرة نفسھا، كونھا واحدة من الإطارات الذین عملوا طیلة السنوات الماضیة على ملف المناھج التربویة، ولاسیما بعد 

ئد وبلاطوھات التلفزیونات، على حساب النقاش العلمي وفسح المجال أمام اتخاذ النقاش منحى التراشق على أعمدة الجرا
 .التربویین والعارفین للإدلاء بدلوھم في مثل ھذه المواضیع

على اللغة العربیة، ما أنساھم “ الغیورین“ولأن تصریحات بن غبریت كانت صادمة، إذ أفقدت فطنة الكثیر من المراقبین و
 .ا، على تطبیقھ تم خارج الأطر القانونیة ولا یرقى إلى مستوى وصفھ بالإصلاحبأن ما تصر الوزیرة، ظاھری

ورغم صراخ الإسلامیین الرافضین لھذه القرارات، وما قابلھ من إشادة من جھة خصومھم الیساریین، ظل الوطنیون 
فالاني محمد جمیعي، ھو من الذي، حسب النائب الأ”ینتظرون صدور تعلیمات التدخل، باسم الرئیس عبد العزیز بوتفلیقة، 

التي حفرھا خصومھ لوزیرتھ وللفریق الرئاسي، في “ الحفرة”، لردم ”أكبر المدافعین والممكنین للغة العربیة في الجزائر
 .بھدف الإرباك وضرب الاستقرار في فصل صیف ساخن جدا“ الكر والفر“إطار مناورات 

اع مواقع داخل الجیش الوطني الشعبي، تغییرات مست عمق جھاز لبن غبریت في سیاق صر“ الخرجة الأخیرة”فقد جاءت 
المخابرات، وفي ظرف أكثر فیھ نائب وزیر الدفاع وقائد أركان الجیش الوطني الشعبي من صولاتھ وجولاتھ بین المناطق 

دال مسؤولي الأمن على شاكلة استب.. العسكریة، یأمر بالطاعة والامتثال للأوامر واحترام القرارات التي ستكون مستقبلا
الرئاسي، والحرس الجمھوري، والأمن الداخلي ومكافحة الجوسسة، فضلا عن تغییر حكومي وحركة واسعة في سلك 

 .الولاة
بینما لا یستبعد المعارضون أن یكون المحیط الرئاسي ھو من أوعز لبن غبریت بإثارة ھذه الزوبعة، مثل غیرھا من الزوابع 

یسة أعمدة الصحافة، بعد أن أسقطت الأقنعة التي تتجمل بھا الكثیر من الوجوه في الطبقة السیاسیة الإعلامیة التي انتھت حب
 .”الدفاع عن حقوق الأقلیات“والنخب المنادیة بـ

ویزید اللغط الذي یثار حول العامیة، الذي شد الساحة خلال ھذا الصیف، من متاعب السلطة التي تواجھ مشاكل حادة، 
ویتوقع . لاجتماعیة التي تلوح في الأفق بسبب انكماش المداخیل، على إثر استمرار تدني أسعار النفطأخطرھا الأزمة ا

مراقبون تخلي الرئیس بوتفلیقة عن وزیرتھ للتربیة لإنھاء ھذا التشنج، وھو سیناریو سیكون شبیھا إلى حد ما بإبعاد عمارة 
  .سبب قضیة تحریر الخموربن یونس من وزارة التجارة، بعد أن جلب للسلطة الضغط ب
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 الموالاة لم تشكل الاستثناء 

 الأفالان یدخل قطب أویحیى الرئاسي إلى الثلاجة " فیتو"

  2015أغسطس  14 - 23:59  / جلال بوعاتي : الجزائر

 

عودتھ شكلت عودة أحمد أویحیى إلى قیادة الأرندي، بعد استقالة سلفھ عبد القادر بن صالح، فرصة للرجل لكي یسجل 
 .والحركة الشعبیة الجزائریة ”تاج”للساحة الوطنیة عبر بوابة واسعة ھي تحالف أو قطب یجمعھ مع الأفالان وحزبي 

وظنا منھ أن مبادرتھ ھي بمثابة عربون صداقة للغریم الدائم، خرج سعداني عن صمتھ مقترحا على أویحیى التریث 
مشیرا في ھذا الصدد إلى بقاء رئاسة الحكومة في .. على الحزب العتید“ دةلم یعد بالفائ”ووجوب تقییم تجربة التحالف الذي 

 .عصمة الأرندي بدل الأفالان، حزب الأغلبیة
كما أمعن سعداني في تبدید حظوظ أي تحالف قادم مع أویحیى، بالكلام عن غیاب الانسجام وتطابق وجھات النظر بین 

المعارضة التي تشتكي من التضییق علیھا من جانب السلطات العمومیة، الحزبین فیما یخص الطریقة المثلى للتعامل مع 
مبادرة ”بالنسبة لسعداني، فإن . مخافة تعزیز امتدادھا في الأوساط الشعبیة في ظل الظروف الصعبة التي تمر بھا البلاد

ن أحزاب صغیرة التحالف التي یطرحھا أویحیى تكرس التصادم مع المعارضة، وتتجاھل كافة من ساند الرئیس، م
لأن وجود .. یرید تھدئة الخواطر وإرساء قنوات حوار واتصال جاد معھا”ومنظمات وشخصیات، فضلا عن أن الأفالان 

 .، على حد رأیھ“معارضة قویة مكسب للبلاد ویعزز الممارسات الدیمقراطیة
ى كان یتحدث عن المشروع بنبرة بالمقابل، یعترف الأرندي بأن خرجة سعداني شكلت صدمة لقیادتھ، خاصة وأن أویحی

الواثق من قبول الأفالان بھ، وھو ما جعلھ یسحب مقترحھ إلى غایة توفر الظروف الملائمة لإعادة عرضھ على النقاش مع 
سعداني، في لقاء منتظر بین الرجلین بعد انتھاء ھذا الأخیر من ترتیب أوراق مكتبھ السیاسي في النصف الثاني من شھر 

 .دمسبتمبر القا
الأرندي لا یزال وفیا لالتزاماتھ السیاسیة ولكل ما “وفي ھذا الصدد، أوضح شھاب الصدیق، الناطق باسم الأرندي، بأن 

، مبدیا تفاؤلھ ”یجمعنا مع كل من یدعم المسار الإصلاحي والتقویمي وبرنامج السید رئیس الجمھوریة بلا أي طموح
   .”لأفالان مستقبلاحدوث لقاء بین قیادتي الأرندي وا”بإمكانیة 
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 جامعة على المستوى العالمي  500غابت عن تصنیف شنغھاي لأفضل 

 الجامعات الجزائریـة خارج الزمن 

  2015أغسطس  15 - 19:52  / عامر زغماش : الجزائر

على  13للعام الـجامعة على المستوى العالمي،  500لم یتضمن تصنیف شنغھاي اسم أي جامعة جزائریة ضمن أفضل  
التوالي، في وقت تضمن التقریر أربع جامعات سعودیة وثلاث جامعات من جنوب إفریقیا وكذا جامعة شریف للتكنولوجیا 

  .الإیرانیة
 

غابت في تصنیف شنغھاي مجددا الجامعات الجزائریة من التنصیف العالمي لأفضلھا على المستوى الدولي، من قائمة 
تلیھا جامعة الملك  151تصدرت جامعة الملك عبد العزیز قائمة الجامعات العربیة لتحتل المرتبة  جامعة، فیما 500أفضل 

وجماعة فھد للبترول  301، ثم جامعة الملك عبد الله للعلوم والتكنولوجیا في المرتبة 152سعود التي جاءت في المرتبة 
وجنوب إفریقیا بصفتھ البلد الإفریقي  401ران المرتبة ، واحتلت جامعة شریف للتكنولوجیا بإی401والمعادن في المرتبة 

بالنسبة لجامعة كاب تاون، وتفوقت الجامعات الأمریكیة  201الوحید الذي تضمنھ التصنیف بثلاث جماعات في المراتب 
على “ بیركلي«و“ ستنافورد”، “ھارفارد”ككل عام بنیلھا حصة الأسد، حین احتلت ثلاثتھا المراكز الأولى وھي جامعات 

وینتقد المسؤولون الجزائریون تصنیف شنغھاي للجامعات، حیث یعتبر ھؤلاء أن التصنیف یرتكز على البحوث في  .التوالي
ألف باحث حائز على  80العلوم على حساب العملیة التعلیمیة التي یصعب تقویمھا، وتسعى وزارة التعلیم العالي إلى بلوغ 

  .الأولى 500ح كذلك إلى وضع ثلاث مؤسسات جامعیة على الأقل ضمن المراتب الـ، وأنھا تطم2020الدكتوراه مع آفاق 
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  : عریبي یدعو سلال للتحقیق في التوظیف المشبوه بالخارجیة

  " أبناء مسؤولین كبار إستفادوا من المناصب دون إجتیاز المسابقة"

   2015أغسطس  16 - 18:00  / ف . جمال: الجزائر

النائب حسن عریبي، مسؤولین في وزارتي الخارجیة والداخلیة والمدیریة العامة للوظیف العمومي بالتلاعب بنتائج  إتھم
 .مسابقة الالتحاق بوظائف بوزارة الخارجیة، وحرمان فائزین وتعویضھم بأبناء مسؤولین كبار في الدولة

المالك سلال، یطلب منھ التحقیق في تمكین أبناء سبعة وتوجھ النائب في سؤال كتابي، أول أمس، إلى الوزیر الأول عبد 
 . مسؤولین في الدولة من الإستحواذ على مناصب بوزارة الخارجیة، فاز بھا موظفون بوزارة الداخلیة

في شقھا الكتابي،  2014دیسمبر سنة  30و 29، 28وقال إن مسابقة لتوظیف كتاب وملحقي الشؤون الخارجیة جرت أیام 
متسابقا منھم موظفین في مختلف  84، والتي تمخض عنھا نجاح2015مارس سنة  18و  17، 16أیام  وشقھا الشفھي

موظفین بوزارة الداخلیة والجماعات المحلیة، إلا أنھ وعكس موظفي  7الإدارات المركزیة واللامركزیة، على غرار 
قة سلسة وبدون أي مشاكل تذكر، تم حرمان القطاعات الوزاریة الذین تم الترخیص لھم للالتحاق بوزارة الخارجیة بطری

موظفي وزارة الداخلیة من الالتحاق بمناصبھم الجدیدة، وجرى تعویضھم بأسماء آخرین غیر موجودین في القائمة 
 .الاحتیاطیة أصلا

اق إطارات و اتھم البرلماني عریبي، المدیر العام للموارد البشریة لدى وزارة الداخلیة والجماعة المحلیة، بإفشال إلتح
مستعملا نفوذه لدى المدیریة العامة للوظیفة العمومیة والإصلاح الإداري، التي شغل بھا منصب "الوزارة بقطاع الخارجیة 

مدیر ،ثم تحریض مصالح وزارة الشؤون الخارجیة بعدم قبول موظفي وزارة الداخلیة الناجحین بامتیاز بحجة عدم 
تمت مراسلة وزارة الخارجیة لعدم قبول المعنیین للالتحاق بمناصبھم "أنھ  وأفاد".حصولھم على ترخیص من الوزارة 

القرار التعسفي تبع "و أورد أن ". بحجة عدم حصولھم على الموافقة المسبقة من الإدارة المركزیة بالداخلیة لاجتیاز المسابقة
وتساءل عضو " . لقائمة الاحتیاطیة حتىبقرار آخر یتضمن تعویض الفائزین السبعة بأبناء مسؤولین لم ولم یكونوا في ا

مدى قانونیة القرار المتخذ من قبل وزارة الخارجیة وھل عدم الحصول على "لجنة الدفاع بالمجلس الشعبي الوطني عن 
 ."الترخیص أو الموافقة المسبقة یشكل عائقا أمام ھؤلاء للالتحاق بمناصبھم

فوریة لتمكین المرشحین الحقیقیین الإلتحاق بمناصبھم بوزارة إتخاذ إجراءات "والتمس عریبي من الوزیر الأول، 
الخارجیة، وھم حسبھ خریجي المدرسة الوطنیة للإدارة تخصص دبلوماسیة وعلى علم تام بالتحدیات الخارجیة التي تواجھ 

 . "الجزائر
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 حملة جواریة للوكالات البنكیة العمومیة لإقناع المواطنین بضخ أموالھم 

  "الشكارة"الحكومة تباشر الإعفاءات الجبائیة لأصحاب 

   2015أغسطس  17 - 10:00  / سعید بشار : الجزائر٫

، حتى وإن كانت مجھولة المصدر، “الشكارة”فتحت البنوك العمومیة وكالاتھا عبر مختلف ولایات الوطن لاستقبال أموال 
الحكومیة المنصوص علیھا في قانون المالیة التكمیلي للسنة الحالیة، وتأطیر دخولھا إلى القنوات الرسمیة، تطبیقا للتدابیر 

  .في محاولة لاسترجاع الكتل النقدیة الضخمة المتداولة خارج البنوك
 
نشرت العدید من الوكالات التابعة للمصارف العمومیة إعلانا یتضمن دخول التسھیلات الجبائیة حیز العمل، واستفادة  

في المائة، لتحفیز أصحاب الأموال غیر  7فاء في مجال تحمل المستحقات الضریبیة التي تقدر بـمن إع“ فورا”الزبائن 
معلومة المصدر على ضخ الأموال النقدیة في الحسابات البنكیة، ووجھت المصارف المعنیة الإعلان إلى الجمھور الكبیر 

 .فضلا عن الزبائن المتعاملین معھم
 

ل التدابیر المستحدثة في قانون المالیة التكمیلي تطبیقا على أرض الواقع، وھو ما یعكس ویعتبر إجراء العفو الجبائي أو
الطبیعة الاستعجالیة وحرص الحكومة على استرجاع أموال السوق الموازیة، التي قدرھا الوزیر الأول عبد المالك سلال، 

التدابیر الاقتصادیة والاجتماعیة الأخرى، على ملیار دینار، في ظل تواصل الأزمة، بینما تبقى  3700في تصریح سابق، بـ
مكرر أو القروض الموجھة للاستھلاك، تنتظر صدور النصوص التطبیقیة أو وضع الآلیات والھیئات  87غرار إلغاء المادة 

 .المكلفة بتطبیقھا
 

اء الجبائي أو الحد الأدنى على نسخة منھ، حجم الكتل النقدیة المستفیدة من الإعف ”الخبر”ولم یحدد الإعلان، الذي تحوز 
والأقصى، طبقا لما ھو منصوص علیھ في قانون المالیة التكمیلي، ما یدل على أن كل الأموال تستفید من ھذه الامتیازات 

أن العملیة غیر محددة على صعید الزمن وأنھا انطلقت “ الخبر“بصرف النظر عن قیمتھا، فیما أوضحت مصادر بنكیة لـ
الفروع البنكیة تلقت تعلیمات تقضي بعدم مساءلة الأشخاص أو الزبائن المودعین لأموالھم على مستوى  فعلا، مؤكدة أن كل

 .البنوك عن مصدرھا أو تقدیم الوثائق التي تبرر طریقة الحصول علیھا
 

الات وأشارت المصادر ذاتھا إلى أن نشر ھذا الإعلان یندرج ضمن التركیز على العمل الجواري، عن طریق تقرب الوك
المصرفیة من الزبائن، في سیاق شرح التدابیر الجدیدة المستحدثة من قبل السلطات العمومیة، وذكرت أن العدید من 

المواطنین تقربوا إلى شبابیك الوكالات البنكیة للحصول على التوضیحات بخصوص طریقة إجراء العملیة ومجال الاستفادة 
باعتباره النشاط المكمل لاستصدار القوانین، إذ تشكل الضمان لحصول الزبون  من الامتیازات في تحمل الأعباء الضریبیة،

 .على حقوقھ وحمایة مصالحھ وأموالھ المودعة
 

وفي نفس الإطار، أعلنت الفروع البنكیة، في مجال تحسیس زبائنھا، عن انطلاق العمل بالإجراء المتعلق بمنع التعامل 
ملیون سنتیم في مجال المنقولات، والتي تساوي أو تزید عن مبلغ  100تفوق قیمتھا  بالنسبة للصفقات التي تساوي أو ”نقدا”

ملیون سنتیم عندما یتعلق الأمر بالعقارات، وفقا للمرسوم التنفیذي الذي أكد دخولھ حیز التنفیذ ابتداء من شھر جویلیة  500
ضعة للضریبة، في حین یبقى أكبر تحد بالنسبة المنصرم، وھي خطوة تتجھ نحو تحقیق ھدف تقلیص الكتل النقدیة غیر الخا

للحكومة ھو كسب ثقة المواطنین وإقناعھم بإیداع أموالھم على مستوى البنوك، في وقت تظل قضیة بنك الخلیفة عالقة في 
تجاوز الأموال، إذ تشیر الإحصائیات إلى أن نسبة فتح الحسابات البنكیة لا ت“ اكتناز”أذھانھم، وھو ما یفسر ارتفاع حجم 

  .في المائة، وھي نسبة ضئیلة جدا بالمقارنة مع الدول الجارة على الأقل 35
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  "الصمود والتصدي"أكدوا على عدم الالتزام بتعلیماتھ وأسسوا جبھة 

 نصف رؤساء بلدیات بجایة ضد الوالي الجدید 

  2015أغسطس  18 - 01:00  / رضوان . ع: بجایة

بجایة عنیفا تجاه التعلیمات الأخیرة لوالي بجایة الجدید، أولاد صالح زیتوني، الذي أبرق في جاء رد فعل رؤساء بلدیات  
الیوم الثالث من تنصیبھ تعلیمة موجھة لرؤساء الدوائر للمتابعة ورؤساء البلدیات للتنفیذ والتي تتضمن منع رؤساء البلدیات 

یمنحھا الوالي، وفي حال غیابھ یتولى المھمة الأمین العام  من مغادرة إقلیم الولایة تحت أي مبرر كان وربط ذلك برخصة
كما أصدر تعلیمة أخرى تتضمن مطالبة رؤساء البلدیات بتعیین وسطاء ونواب لھم، وتخصیص نصف أیام . للولایة

 .الأسبوع لاستقبال المواطنین
 

ل الاجتماعي وحركت البرلمانیین وقد أثارت التعلیمات زوبعة كبیرة في وسط رؤساء البلدیات وألھبت مواقع التواص
، قرر أزید من نصف رؤساء بلدیات ولایة “ننتظر لنرى“وفیما فضل رؤساء بلدیات الأفافاس موقع . والأحزاب السیاسیة

بجایة المنخرطین في جمعیة أمیار بجایة، خلال اجتماع عقد بمقر بلدیة وادي غیر، تأسیس جبھة للصمود والتصدي ضد 
یث جاء في البیان الذي صدر بعد الاجتماع أن تعلیمات الوالي ھي أقرب إلى الخیال منھ إلى الواقع وأنھم تعلیمات الوالي، ح

عازمون على رفضھا وعدم احترامھا وأنھم سیتنقلون بكل حریة والشعب الذي انتخبھم ھو الذي سیحاسبھم، كما قرروا 
حال تھجمھ على أحدھم یقفون جمیعا إلى جانبھ وشرعوا في تدعیم التضامن فیما بینھم لمواجھة تھدیدات الوالي، حیث في 

استنفار قیاداتھم الحزبیة مثل الأفالان والأرسیدي والأرندي والأحرار، كما تساءل ھؤلاء عن الدواعي الحقیقیة لانحیاز 
 .الوالي إلى جانب الأفافاس على حساب الأحزاب الأخرى

 
عي إحجام وتردد ھؤلاء الأمیار في التحرك لما كان الوالي السابق حمو من جھتھ، تساءل مسؤول كبیر بالأفافاس عن دوا

وأرجع المسؤول ذاتھ الموقف المعادي للوالي الجدید إلى . ، حسبھ، على المنطقة وفعل بھا ما فعل“تفرعن“توھامي الذي 
  .جد في عطلةتخوف الكثیر منھم من حالات بعضھم الھشة، ولم نتمكن من معرفة موقف الوالي الجدید المتوا
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 استدعت اجتماعا طارئا لحل الأزمة 

 الحكومة تغرق في كیس حلیب 

  2015أغسطس  19 -  10:15  / خالد بودیة : الجزائر

استدعى الوزیر الأول، عبد المالك سلال، الیوم، اجتماعا حكومیا استعجالیا خصص لدراسة أزمة الحلیب التي تتفاقم من 
ولایة عن تلبیة طلبات المستھلكین، بسبب  15بفروعھ في “ جیبلي”نظرا لعجز المجمع العمومي للحلیب ولایة لأخرى، 

 .عجز وتوقف المؤسسة الوطنیة للبلاستیك والمطاط عن تزوید المجمع بالكمیات المطلوبة من الأكیاس

 
ر أزمة الحلیب كل سنة، خصوصا الاجتماع سیخرج بقرارات تحسم سیناریو تكرا”بأن “ الخبر«أفادت مصادر حكومیة لـ

أن سببھا الأول والرئیسي یتعلق بأكیاس الحلیب التي تنتجھا المؤسسة الوطنیة للبلاستیك والمطاط، وتزود بھا حصریا 
، صدر عن اجتماع لمجلس الوزراء )على نسخة منھ“ الخبر”تتوفر (، بناء على قرار حكومي “جیبلي”المجمع العمومي 

 .”ساریا لحد الآن، وما یزال 2010سنة 
مقترحات رفعت إلى الحكومة بخصوص التوزیع غیر العادل ”ویدرس الاجتماع الحكومي الاستعجالي، حسب مصادرنا، 

 139، والمنتجین الخواص البالغ عددھم )ولایة 15مجمع جیبلي وفروعھ في (لمسحوق الحلیب بین المنتجین العمومیین 
، خصوصا أن الطاقة الإنتاجیة للخواص تفوق عشرات )ھم في كافة الولایاتعلى قائمة بأسمائ“ الخبر”تتوفر (مصنع 

 .”بالمائة من إجمالي طاقتھا الإنتاجیة 10المرات فروع المجمع العمومي، لكنھا تتحصل على 
مصنعا عبر  30الملبنات المتوقفة عن النشاط والتي لم یتم تزویدھا بمسحوق الحلیب، فاقت “وأوضحت مصادرنا أن 

، ما جعل أزمة الحلیب تتكرر سنویا بنفس المشاكل، خصوصا مع عدم قدرة المجمع العمومي على مسایرة الطلبات الوطن
على الحلیب التي تزداد سنویا من جھة، وارتباطھا، بقرار حكومي، بالمؤسسة الوطنیة للبلاستیك والمطاط، التي تزودھا 

 .”ن في نفس المجال، ما كرس التفرقة بین القطاعین العام والخاصبأكیاس الحلیب ومنعھا من التعامل مع الخواص الناشطی
فك التناقض الذي تفرضھ تعلیمات لوزارة الفلاحة، التي تجبر حالیا ”وتحاول الحكومة خلال الاجتماع، تضیف مصادرنا، 

ي تزوید الملبنات الناشطة الملبنات العمومیة والخاصة على رفع طاقات إنتاجھا للمادة، بحكم أن الرفع من طاقة الإنتاج یعن
بمزید من كمیات المسحوق، وعلیھ یمكن توزیع تلك الكمیات على الملبنات المتوقفة وإنھاء المشكل من الأساس وخلق 

 .”مناصب عمل إضافیة
الخزینة ”على نسخة منھ، أن “ الخبر”ویشیر تقریر بخصوص أزمة الحلیب یرفع إلى الوزیر الأول في الاجتماع، واطلعت 

ملیون دولار بسبب ضیاع مئات الآلاف من الأطنان في المجاري، وتحویل مسحوق  63عمومیة تتكبد سنویا خسارة بـال
، “اللبن والرایب”الحلیب المدعم من طرف بعض المتعاملین الخواص والعمومیین من إنتاج حلیب الأكیاس نحو صناعة 

 .”ومختلف أنواع الأجبان ومشتقات الحلیب المتبقیة
ضعف الرقابة في توزیع مسحوق الحلیب على المنتجین العمومیین والخواص من قبل الدیوان الوطني ”التقریر أن ویكشف 

دینار للكیلوغرام الواحد،  159لمھنیي الحلیب، وقلة التحقیق في وجھة المسحوق المدعم الذي تبیعھ الحكومة إلى المنتجین بـ
طنا یومیا فقط، في الوقت الذي یتسلم منتجون  40للولایات الجنوبیة مثلا سبب في تذبذب توزیعھ بین الولایات، حیث یمنح 

 .”آلاف لتر یومیا 5طن شھریا ومعدل إنتاجھم لا یتجاوز  300آخرون 
تحقیقات أجرتھا وزارة الفلاحة كشفت وجود مسحوق الحلیب المدعم یباع في الأسواق الموازیة بعد “وأرفق التقریر بنتائج 

ومشتقات الحلیب الأخرى، وكذا استغلال الكمیات “ اللبن والرایب“دینار، وزبائنھ منتجو  500انع بـمن المص“ تھریبھ”
 .”، لكن بنوعیة أقل بكثیر“علب اللحظة”في صناعة “ المھربة“الضخمة 

 آلاف طن من مسحوق الحلیب في المجاري 9وشمل التحقیق أیضا نوعیة الأكیاس البلاستیكیة، نظرا لتسببھا في ضیاع 
الأكیاس  15بسبب رداءتھا، وذلك في أعقاب وجود قرار حكومي یقضي بإلزامیة اقتناء المجمع العمومي وفروعھ الـ

 .البلاستیكیة لتعبئة الحلیب من الشركة الوطنیة للبلاستیك والمطاط
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 تقـریر دولي ضاعف احتمال وقــوع ذلك في أربــع دول بترولیــة أخرى 

 انھیار سعر البترول یھدد الاستقرار السیاسي في الجزائر 

  2015أغسطس  20 - 12:15  / حفیظ صوالیلي : الجزائر

صنف تقریر دولي خمس دول تتضاعف فیھا احتمالات عدم الاستقرار السیاسي، مع استمرار انھیار سعر برمیل النفط، 
أن الجزائر والعراق وفنزویلا “ سي لأسواق رؤوس الأموال. بي. أر”وأشار تقریر بنك الأعمال والاستثمار الدولي 

والإكوادور ونیجیریا تصنف ضمن أكثر الدول ھشاشة، لارتباطھا بتقلبات أسعار النفط وھي الأكثر تأثرا بانخفاض سعر 
 .البرمیل

  

لھند وسنغافورة والیابان أوضح تقریر الھیئة الدولیة المتواجدة أساسا في كندا والولایات المتحدة وبریطانیا والصین وا
مكتبا بأكبر البلدان الصناعیة والصاعدة، وھي من أقدم بنوك  70دولة أخرى عبر  15وإسبانیا وفرنسا، وتنشط في 
، أن احتمالات الترابط قائمة بین انھیار أسعار المحروقات وبروز عدم استقرار سیاسي، 1869الأعمال، حیث تأسست في 

 .”الھشة الخمس”كثر عرضة لعدم الاستقرار وصنفت في خانة خمس دول تعد الأ”مضیفا أن 
ولاحظ التقریر أن أخطاء تقدیریة تساھم في انخفاض سعر البرمیل مثل السیاسات التي تقوم بھا المملكة العربیة السعودیة 

یة ورغم قدرات وحتى بعض البلدان التي تسعى إلى الحفاظ على حصصھا في السوق، حیث أكدت الھیئة أن العربیة السعود
إنتاج معتبرة، إلا أنھا بدأت تتأثر جراء تراجع الأسعار وتسجل أكبر عجز في میزانیتھا منذ ثلاثة عقود، وقد أخطأت 

 .الریاض حینما اعتقدت أن الحل یكمن في الإنتاج بأقصى قدراتھا لتعویض النقص في السعر

 
“ أوبك”البلدان من بینھا الجزائر لدفع الدول خارج منظمة على صعید متصل، تمت الإشارة إلى مساعي تقوم بھا عدد من 

إلى العمل على المساھمة في استقرار السوق النفطي، إلا أن الواقع یبین بأن دولا مثل روسیا والمكسیك أیضا تتجاوز كثیرا 
منتج روسي للنفط حصصھا المعتمدة، حیث تنتج روسیا تقریبا بأقصى قدراتھا، فبعد تطمینات إیغور ساتشین، رئیس أھم 

 .، بتخفیض روسیا لإنتاجھا، عرف الإنتاج البترولي الروسي ارتفاعا“روزنافت”

 
وبدأت دول مصدرة للنفط على غرار فنزویلا التي تتشابھ اقتصادیا مع الجزائر، تعاني من تبعات تراجع سعر البترول، 

ملیون نسمة في المناطق والمدن  31ل تعداد سكانھ وتجلى ذلك في بروز مظاھر ندرة مواد أساسیة، ویواجھ البلد الذي یص
الواقعة خارج دائرة العاصمة كاراكاس، نقصا في التموین بالمواد الأساسیة، ومشاھد للطوابیر وثورة السكان، ونھب 

وتطرح ھذه المشاھد احتمالات بروز مضاعفات على الجبھة . لمحلات تجاریة تستدعي أحیانا تدخلا لرجال الأمن
عیة في دول تماثل فنزویلا في وضعیتھا، منھا الجزائر التي ترتبط أساسا بإیرادات النفط والتي یتجاوز تعداد سكانھا الاجتما

ملیار دولار، والتي ستجد نفسھا في وضع صعب مع  220ملیون نسمة وبناتج محلي یقدر بنصف الناتج الفنزویلي، أي  40
 125یرتقب أن تنخفض مستویات احتیاطیات الصرف إلى حوالي  ، حیث2016استمرار تراجع أسعار النفط في غضون 
 .2014ملیار دولار في  200ملیار دولار مع نھایة السنة الحالیة مقابل 
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  "مرجع دستوري وثقافي"سلال یدافع عن العربیة ویقول إنھا 

 الحكومة تتراجع عن التدریس بالعامیة 

  2015أغسطس  21 -  07:00  / خالد بودیة " الخبر"مبعوث : قسنطینة

تدخّل الوزیر الأول، عبد المالك سلال، لإنھاء الجدل الذي أثارتھ وزیرة التربیة، نوریة بن غبریت، بشأن إدراج تدریس 
علیھ ینبغي التفریق بین اللغة العربیة مرجع دستوري وثقافي ولغوي، و”في الطور الابتدائي، وشدد سلال أن “ العامیة“

في “ الدارجة”وبخرجة الوزیر الأول تكون الحكومة قد تراجعت بصفة رسمیة عن تدریس . “توصیات وبین قرارات الدولة
 .المدارس

 
طلب سلال من وزیرة التربیة، نوریة بن غبریت، أن تقف إلى جانبھ عندما قرر إلقاء كلمة أمام الصحفیین، أمس بدار الثقافة 

مش زیارتھ إلى ولایة قسنطینة احتفالا بالیوم الوطني للمجاھد، واستغربت الوزیرة طلب الوزیر الأول وظھر علیھا على ھا
اللغة العربیة مرجع دستوري وثقافي وحضاري، وأیضا الأمازیغیة التي سنطورھا داخل المجتمع، ”: وقال سلال. الحرج

وذلك انطلاقا من تنفیذ برنامج رئیس الجمھوریة، الذي أسھر شخصیا مع لأن القضیتین تتعلقان بالھویة والوحدة الوطنیتین، 
  .”أعضاء الحكومة على تنفیذه دون أي طموح، لأن طموحي الوحید ھو برنامج الرئیس

 
ھناك جھود أخرى تبذل لتحسین الأداء البیداغوجي، وقد شاركت في الندوة الوطنیة الأخیرة حول ”وأفاد سلال بأن 
خرجت من الندوة توصیات “ ، مضیفا“ویة، وقد دعوت فیھا إلى ضرورة إبعاد المدرسة عن السیاسةالمنظومة الترب

واقتراحات سندرسھا، ونأخذ منھا ما یساعدنا على تطویر المنظومة التربویة، وسنأخذ بعین الاعتبار إعطاء دفع جدید 
التي أثارتھا “ العامیة”صریح لھ حول قضیة وفي ھذه النقطة، استدرك سلال الزوبعة، في أول ت. “للمدرسة الجزائریة

: وزیرة التربیة بشأن تصمیمھا على إدراجھا مبدئیا في السنتین الأولى والثانیة من التعلیم الابتدائي، وقال الوزیر الأول
وزراء، وجب التفریق بین اقتراحات لندوة وبین قرارات دولة، وأي اقتراح یأخذ بعین الاعتبار یجب أن یمر على مجلس ال”

. وصولھا إلى مستویات أعلى”وتحتاج المدرسة الجزائریة، حسب سلال، إلى . “ثم یعرض على غرفتي البرلمان لاعتماده
  .”ومن الضروري والأكید أن تكون منفتحة لاكتساب مزید من التكنولوجیا والعلوم

 
”لا طموح لي ولا تصدع في الحكومة.. أخدم برنامج الرئیس دون خلفیة“   
 

ھناك حكومة واحدة تعمل على تطبیق برنامج ”: ، أوضح سلال“العامیة”ا لوجود انشقاق وسط الحكومة بسبب قضیة ونفی
وتدل العبارة الأخیرة لسلال وكأنھ ینفي أخبارا تقول إنھ یسعى إلى  .”الرئیس، وبدوري أطبقھ دون خلفیة ودون طموح

 .لة الانتخابیة لعبد العزیز بوتفلیقة في العھدة الرابعةرئاسة الجمھوریة، مثلما أشیع سابقا أثناء قیادتھ الحم
 

لكن بلادنا لھا رجال . الجزائر في وضع اقتصادي صعب بسبب انھیار أسعار البترول”ولم یخف الوزیر الأول تخبط 
ن ھدفنا وقدرات ولابد من مواصلة الجھود والتخلي عن سیاسة الإحباط، كما أننا بأمسّ الحاجة إلى تضامن وطني، بحكم أ

للتباحث ”أوت الجاري بین الحكومة وولاة الجمھوریة  29وأعلن سلال عن عقد اجتماع یوم . “ھو بناء اقتصاد وطني قوي
 .”حول مجالات الاستثمار ودفع التنمیة الاقتصادیة

 
حن على أبواب دخول لا یفوتـني، ون”: من جھتھ، أفاد رئیس الجمھوریة، في رسالة لھ بمناسبة الیوم الوطني للمجاھد، قائلا

مدرسي وجامعي لعام مبارك جدید، وعودة بناتـنا وأبنائنا ومؤطریھم وأساتذتھم إلى معاقل العلـم والـمعرفة والتكویـن 
الـمھني، وكذلك بالنسبة للدخول الاجتماعي لعاملاتـنا وعمالنا الكادحیـن في سبیل رقي وطنھم وسؤدده، لا یفوتـني أن 

دیري لجھودھم الـمباركة وأحثھم على تزكیة عملھم بمزید من الجھد والكد والتحصیل، وحمایــة أعرب لھم جمیعا عن تق
مكــاسب الأمة الـمعنویة والـمادیة، بما یحقق للجزائر العزیزة القوة والـمناعة والتقدم والرفاه، فالجزائر أمانة وودیعة 

 .”أحسن ما وعد اّ� بھ العاملیـن والشھداءومسؤولیة الجمیع، یؤجر من خَدمََھَا في الدنیا والآخرة، ب
 

ترمز كذلك لتضامن شعبنا  المناسبة“ وقال الرئیس، في الرسالة التي قرأھا نیابة عنھ وزیر الثقافة عز الدین میھوبي، إن
ناء صرح تمسك الجزائر بمشروع ب”، مؤكدا، في ھذا السیاق، باسم الشعب الجزائري “الأبي مع أشقائھ في المملكة المغربیة

المغرب العربي في كنف الوفاء لتلك القیم السامیة التي جمعتنا إبان مكافحتنا للاستعمار قیم الحق والحریة والوحدة والتقدم 
تحیة إكبار وإجلال لأفراد الجیش الوطني الشعبي، وإلى أفراد مختلف الأسلاك «كما توجھ رئیس الجمھوریة بـ. “المشترك

ن جھود وتضحیات من أجل حمایة حدود البلاد ومحاربة فلول الإرھاب واجتثاث جذوره في سائر الأمنیة على ما یبذلونھ م
  .”ربوع الوطن



597 

 

 حـذر من تداعیـات أزمة البـترول 

 سیفي یدعو السلطة إلى الانفتاح على المعارضة 

   2015أغسطس  22 - 21:45  / محمد . ش: الجزائر

 

إن سلال ورث ”وقال . وضع كارثي، إذا لم تسارع السلطة لوضع خطة بدیلة حذر مقداد سیفي، رئیس الحكومة سابقا، من
 .”وضعیة كارثیة ومن یزرع الحڤرة لا یحصد إلا العنف

وأن “ تعیش نسبیا في كارثة ودراما على جمیع الأصعدة”، أمس، بأن الجزائر “الحوار”وأفاد سیفي، بمنتدى جریدة 
، كما ذكر بتصریحات “للین لیتوصل إلى قناعة بأن الجزائر باتجاه عمق الأزمةالمواطن لم یعد یحتاج لآراء خبراء أو مح”

إن بقینا على ھذا النمط في تسییر البلاد، فھذا سیؤدي بنا إلى ”عندما كان مترشحا للرئاسیات، أفاد خلالھا بأنھ  1999لھ سنة 
لن یكون سھلا ”، معتبرا أن التغییر “نینتجاھل السلطة لدعوات المعارضة واحتقارھا للمواط”وانتقد سیفي . “الكارثة

: وعاد رئیس الحكومة سابقا إلى ما تواتر عن أزمة نھایة الثمانینات، قائلا. “ویتطلب وقتا وعملا وتجنید كل المواطنین
لجأنا إلى مفاوضات مع صندوق النقد الدولي دون شروط، والانھیار الذي عرفھ الاقتصاد وقتھا خاصة أمام تزاید ”

 .”نیة، أدى إلى اللجوء إلى صندوق النقد الدولي لحل الأزمة الاقتصادیة التي شھدتھا البلاد خلال تلك الفترةالمدیو
ودعا سیفي إلى فتح المجال أمام المعارضة لدراسة برامجھا من أجل اتخاذ تدابیر وإجراءات لحل الأزمة، مؤكدا أنھا تملك 

المفروض إیجاد وخلق بدائل للبرامج الحالیة بھدف النھوض بالاقتصاد  لكن من”برامج مغایرة رغم ضعفھا وعدم خبرتھا، 
لیست بحاجة إلى الاستدانة، لأنھ بإمكانھا تغطیة ”وأكد المتحدث أن الجزائر . “الوطني وتجنب الوقوع في مشاكل أخرى

  .”تكالیف ونفقات الاستیراد لأزید من سنتین من الآن
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  "القطارنیة"عملیة إخماد حریق غابةبعد وفاة زمیلھم في 

 نقابیون في وقفة احتجاجیة بمحافظة الغابات لسیدي بلعباس 

  2015أغسطس  24 - 22:18  / میلود . م: سیدي بلعباس

ینظم، الیوم، عمال قطاع الغابات بولایة سیدي بلعباس وقفة احتجاجیة أمام مقر المحافظة الولائیة، للمطالبة بتحسین   
المھنیة والاجتماعیة المتردیة، وذلك بعد أیام من مصرع مفتش تابع للقطاع، كانت ألسنة اللھب قد التھمت جزءا ظروفھم 

التابعة إداریا لبلدیة عین آدن، أقصى شرقي عاصمة الولایة سیدي “ القطارنیة”كبیرا من جسده وسط أحراش غابة 
قطاع حضوره بولایة سیدي بلعباس بمثابة تأبینیة لروح فقید وسیكون الموعد الذي قررت جل النقابات التابعة لل.بلعباس
أوت الفارط، وفرصة لمواساة  15سنة، الذي لفظ أنفاسھ الأخیرة بمستشفى سفیزف یوم  48البالغ من العمر « ن. م”القطاع 

ئیس مقاطعة جریحین آخرین من نفس القطاع، كانا قد تعرضا لحروق بلیغة في نفس الیوم، واللذین یوجد من بینھما ر
 .الغابات لسفیزف المصاب على مستوى الید

للمطالبة بإعادة النظر في الإمكانیات المسخرة لأعوان “ القطارنیة“وكانت العدید من الأصوات قد تعالت بعد حادثة غابة 
طن المعنیة قطاع الغابات لتأدیة المھام المنوطة بھم، خاصة بعد أن أضحت ولایة سیدي بلعباس من بین أول ولایات الو

  .بحرائق الغابات سنویا
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 سبتمبر  19و 18تعرض أمام دورة اللجنة المركزیة المقبلة یومي 

 مبادرة أویحیى "لدفن"جبھة وطنیة واسعة"سعداني یطرح

  2015أغسطس  25 -  21:45  / خالد بودیة : الجزائر

 

سبتمبر  19و 18أمام دورة اللجنة المركزیة، التي ستعقد یومي یضع أمین عام جبھة التحریر الوطني، عمار سعداني، 
المقبل، اقتراحا جدیدا یقضي بتشكیل جبھة وطنیة واسعة تدعم برنامج الرئیس عبد العزیز بوتفلیقة، وتكون بدیلا للفكرة التي 

وان الماضي، المتعلقة طرحھا أمین عام التجمع الوطني الدیمقراطي، أحمد أویحیى، غداة عودتھ على رأس الحزب، في ج
 .أحزاب تدعم الرئیس 4بإنشاء تحالف یجمع 

 
التحالف ”ینزع عنھ الوقوع في حرج مع الأرندي الشریك السابق للأفالان في “ ذكیا”وجد عمار سعداني لنفسھ مخرجا  

تحالف یضم ، وھو یرفض عرضا من أحمد أویحیى حملھ معھ إثر رجوعھ إلى الأرندي، یتعلق بمشروع إنشاء “الرئاسي
“ تاج”جبھة التحریر الوطني، التجمع الوطني الدیمقراطي، تجمع أمل الجزائر : الأحزاب الأربعة التي تساند الرئیس، وھي

 .”والحركة الشعبیة الجزائریة
 18مبادرة أحمد أویحیى، یطرح سعداني أمام أول دورة مركزیة یعقدھا بعد المؤتمر العاشر، یومي  ”دفن“وسعیا منھ لـ

سبتمبر المقبل، مبادرة جدیدة تخص إنشاء جبھة وطنیة واسعة تضم كافة الأحزاب والتنظیمات والجمعیات، التي  19و
 .دافعت وتدافع عن برنامج رئیس الجمھوریة عبد العزیز بوتفلیقة

التزاما ”، “الخبر”وفي ھذا الشأن، یوضح القیادي وعضو اللجنة المركزیة في الأفالان، أحمد بومھدي، في اتصال مع 
بالقانون الأساسي الجدید للجبھة، الذي ینص في إحدى مواده أن أي مبادرة أو مشروع یخص الحزب، یعرض على اللجنة 

المركزیة لمناقشتھ والفصل فیھ، وبالتالي، فإن الأمین العام للحزب عمار سعداني سیطرح مبادرة لدعم برنامج الرئیس، أمام 
 .”اللجنة في دورتھا المقبلة

المبادرة التي اقترحھا الأمین العام موجھة لكل الأحزاب والجمعیات والتنظیمات المساندة والداعمة ”قال بومھدي إن و
لبرنامج الرئیس، یكون ھدفھا توحید الجزائریین حول قضایا بلدھم والدفاع عن أمنھ وحدوده، وبعد عرض المبادرة على 

 .”لھا وبرنامجھا وأشكال لقاءاتھااللجنة المركزیة سیحدد فیما بعد من ینسق أعما
مبادرة أمین عام الأرندي لن ”وعما إذا كانت مبادرة سعداني تعد رفضا لاقتراح أحمد أویحیى، أشار بومھدي إلى أن 

تعرض على الدورة المقبلة للجنة المركزیة، لأن الأولى ھي مبادرة عمار سعداني، بحكم أنھا توصیة انبثقت عن المؤتمر 
 .، في إشارة إلى رفضھا“جت في جدول أعمال اللجنةالعاشر وأدر

جبھة التحریر من خلال أمینھا العام “، أن“الخبر”بدوره، ذكر رئیس الكتلة البرلمانیة للأفالان، محمد جمیعي، في اتصال مع 
تحالف  عمار سعداني، ارتأت أن تشكل جبھة وطنیة تكون عبارة عن تحالف مفتوح، خلافا لعرض أحمد أویحیى باستحداث

أحزاب فقط، وإخواننا في الأرندي تفھموا الفكرة، علما أننا في الأفالان لم نعارض فكرة أویحیى، لكننا أردنا  4مغلق یضم 
أول الأحزاب التي ستعرض علیھا مبادرة الجبھة الوطنیة، بعد ”ولفت جمیعي إلى أن . “جبھة واسعة مفتوحة للجمیع

المقبلة، ھو التجمع الوطني الدیمقراطي، بحكم أنھ الحلیف الأساسي لجبھة التحریر مرورھا للنقاش على الدورة المركزیة 
الوطني، ثم تطرح على كل الأحزاب والمنظمات الفاعلة والاتحادات التي دعمت الرئیس في ترشحھ لعھدة رابعة، علما أن 

 .”ام للعمال الجزائریینحزبا دعموا الرئیس في الانتخابات الرئاسیة الماضیة، إلى جانب الاتحاد الع 50
تفرض شروط مسبقة على الراغبین في الانضمام إلى الجبھة الوطنیة، فالدافع الأساسي والوحید ھو ”واستبعد جمیعي أن 

وصلنا إلى قناعة بضرورة “ :وفي سؤال عن الھدف من تشكیل ھذه الجبھة، یجیب المتحدث. “الاقتناع بدعم برنامج الرئیس
ار المساند للرئیس أن ینظم نفسھ، لیكون العمل السیاسي منظما، مثلما تكتلت المعارضة فیما یسمى أن الوقت قد حان للتی

: جویلیة الماضي 7نشر بتاریخ “ الخبر“وھنا تجدر الإشارة إلى أن سعداني قال في حوار مع . بتنسیقیة الانتقال الدیمقراطي
  .”نرفض مبادرة أویحیى لأنھا تكرس الصدام مع المعارضة”
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 الاحتیاطیات تتآكل والدینار یتھاوى والعجز یزداد 

 الأزمة حطت والحكومة لم تمسك بقرون الثور 

   2015أغسطس  26 - 11:15  / سلیمان . ح: الجزائر

، عوض الاعتراف صراحة بتنفیذ سیاسة “ترشید النفقات”بین حكومة تحاول اللعب بالألفاظ بین استعمال مصطلح 
تھاوي أسعار المحروقات، وبین مؤشرات حول الاقتصاد الوطني تأخذ من یوم لآخر اللون الأحمر، في مواجھة  ”التقشف”

 ھناك سؤال یدفعك دفعا لطرحھ، ھل بإمكان حكومة سیرت سنوات البحبوحة المالیة أن تنجح في تسییر الأزمة؟
العام بالنیابة للأرندي، أحمد أویحیى، على الحكومة أن تقول الحقیقة للشعب ؟ سؤال في صیغة جواب كان قد طرحھ الأمین 

في سیاق الإجراءات المتولدة عن تراجع مداخیل الدولة جراء تراجع أسعار النفط وتداعیاتھا على مطالب المواطنین، ورد 
، ویفھم من ذلك أن خطاب الحكومة یجد “إننا نقول الحقیقة للشعب الجزائري”: الوزیر الأول ضمنیا على ذلك بالقول

كبیرة في الوصول إلى المواطنین، لیس لأنھ لم یصدر من مكبر الصوت أو لكون آذان الجزائریین لا تتلقف جیدا ما صعوبة 
فتارة یحذر محافظ بنك الجزائر بأن الوضعیة . یتلى علیھم، وإنما لكون خطاب الحكومة غیر مفھوم وغیر مستقر على رأي

في ظرف سداسي، وتارة یخرج وزیر المالیة لیعلن أن الجزائر بمنأى  ملیار دولار 30خطیرة والاحتیاطیات تتآكل بفقدان 
، بینما تدعو “تقشفا”ولیس  ”ترشید نفقات”عن الأزمة، ومرات أخرى یتحدث عبد المالك سلال أن ما تقوم بھ الحكومة ھو 

 .عویض المحالین على التقاعدتعلیمة للخزینة العمومیة إلى وقف كل المشاریع التي لم تنطلق بعد وتم تجمید التوظیف وعدم ت
فمن یكذب على الآخر ؟ ھل تكذب الحكومة على الشعب ؟ أم أن المعارضة ھي التي تشوه خصومھا في السلطة ؟ أم أن 

صدمة تھاوي أسعار النفط وتآكل مخزون احتیاطي الصرف أخلطت الأمور ولم یعد غیاب الحلول یغني عن الحدیث عن 
تكشف الأرقام أن كل المؤشرات الاقتصادیة للبلاد أخذت من بین كل الألوان، اللون الأحمر، بلوغ الأزمة مداھا المخیف ؟ 

ولم یتوقف الأمر عند تراجع . “عملة قردة”، وبعد تحول الدینار إلى 1963بعد تسجیل أكبر عجز في المیزان التجاري منذ 
ثلاثین دولارا، بل أیضا في عدم قدرة الحكومة على بالمائة، بعد ملامسة برمیل النفط حدود  50مداخیل المحروقات بنسبة 

تخفیض نفقات تسییر الدولة المرتفعة جدا، على غرار فاتورة الاستیراد، والمراھنة على استرجاع أموال السوق الموازیة 
 .التي ینظر إلیھا على أنھا جزء من الحل، رغم أنھا جزء من المشكلة الاقتصادیة للجزائر

، سید أحمد غزالي، یرفض اتھام أسعار البترول بأنھا وراء الأزمة، ویحمل المسؤولیة للسلطة التي لم رئیس الحكومة سابقا
تنجح في بناء اقتصاد بدیل للمحروقات، لكنھ كلام ردده قبلھ وبعده كل من صعد إلى سدة الحكم، لكن ظلت الجزائر لا 

توقع الأسوأ في الأشھر الثلاثة المقبلة، فإن كل وحتى وإن كان غزالي ی .تصدر أي شيء خارج برمیل النفط والغاز
  .المؤشرات تقول إن الجزائر توجد في قلب الأزمة، خصوصا أن الحكومة لم تمسك لا بقرون الثور ولا برأس الخیط فیھا
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 الجزائر تعیش تجربة دیمقراطیة تستحق التعریف بھا : أنیكا سافیل

 السلطة متھمة في الداخل ومحل إشادة في الخارج 

  2015أغسطس  27 - 22:45  / محمد . ش: الجزائر

الجزائر تعیش تجربة دیمقراطیة تستحق ”قالت المدیرة التنفیذیة لصندوق الأمم المتحدة للدیمقراطیة، أنیكا سافیل، أمس، إن  
في لقائھا مع رئیس المجلس الشعبي الوطني محمد العربي ولد  وأوضحت سافیل،. “مزیدا من التعریف على المستوى العالمي

سمح لھا باستكمال الصورة الحقیقیة عن الجزائر التي تعیش تجربة دیمقراطیة تستحق أن تلقى مزیدا ”خلیفة، أن ھذا اللقاء 
 .”من التعریف على المستوى العالمي

الحریات والتعددیة وحریة التعبیر وھشاشة البناء  ویظھر ھناك شرخ كبیر بین اعتقاد الداخل بتضییق السلطة على
المعبر عنھا من قبِل مسؤولین یشیدون ) الرسمي)الدیمقراطي عموما، مثلما ترى المعارضة السیاسیة وبین رؤیة الخارج 

م أن بالدیمقراطیة في البلاد، بما یطرح تساؤلات بشأن حقیقة ما یذكره الخارج حول مستوى الدیمقراطیة بالجزائر، رغ
التقاریر الدولیة لا ترحم الحكومة في مجال الحریات وحقوق الإنسان، علاوة عن التقاریر الاقتصادیة التي تحذر من 

 .الوضع، خاصة بعد انھیار أسعار البترول
وكثیرا ما أتھمت المعارضة بالجزائر الخارج بمجاملة الحكومة الجزائریة، بخلفیة الدفاع عن مصالحھا والبحث عن 

 .ت ومشاریع لشركاتھاصفقا
وقال بیان للمجلس إن المسؤولة الأممیة تحادثت مع ولد خلیفة حول عدد من القضایا، على غرار التمثیل النسوي في 

المجالس المنتخبة وتأثیره في رفع مستوى الثقة حول الأداء البرلماني لھذه الفئة، وكذا مشاركة الشباب في العمل السیاسي، 
 .لمشاركة في الانتخابات ومستوى الرضا عن طرق تسییرھابالإضافة إلى نسب ا

بعدما دحرت آفة الإرھاب واستكملت بناء مؤسسات الدولة، رسخت تجربة دیمقراطیة أفرزت ”وأفاد ولد خلیفة أن الجزائر 
ئیس التمثیل النسوي في العھدة التشریعیة الحالیة قد قفز إلى الثلث بفضل إصلاحات ر”، موضحا أن “واقعا جدیدا
 .”الجمھوریة

تواصل العمل على ترقیة مفھوم احترام الحریات، بما فیھا حریة التعبیر في مختلف وسائط الاتصال ”كما قال إن الجزائر 
والإعلام، ومن خلال قطاع التربیة الذي یؤمن التعلیم والتكوین مجانا وحتى الجامعات لأكثر من ثمانیة ملایین متمدرس في 

حزبا معتمدا، بینما تنشط آلاف الجمعیات  40فتح الحقل السیاسي سمح بظھور ما یقارب ”إلى وأشار . “كل الأطوار
كما شدد ولد خلیفة . “والمنظمات الوطنیة بشكل ردیف في مجال الشؤون التي لھا علاقة بالمواطن وحمایة حقوق الإنسان

تمیز بلدان الجوار ببذل جھود مضنیة لرأب واجھت حالة اللااستقرار التي ”أمام المسؤولة الأممیة على أن الجزائر 
الخلافات وتشجیع الفرقاء لتبني حلول توافقیة، صونا لوحدة ھذه البلدان ودرء للتدخلات الخارجیة التي قد تزید الأوضاع 

  .”خطورة
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 تأخر إنجاز مستشفى وعدم التكفل بجرحى الأحداث الأخیرة 

 سؤالان كتابیان لوزیر الصحة حول مشاریع معطلة في غردایة 

  2015أغسطس  28 - 22:04  / محمد بن أحمد : غردایة

 

وجھ عضوان بالمجلس الشعبي الوطني عن ولایة غردایة سؤالین كتابیین لوزیر الصحة وإصلاح المستشفیات، حول  
مستدیمة أثناء أعمال العنف في غردایة، والذین رفضت سریر والتكفل بالمصابین بعاھات  220وضعیة مشروع مستشفى 

  .وزارة الصحة التكفل بھم، رغم أن وزیر الصحة تعھد بذلك في غردایة أمام الملأ
طلب عضوان في المجلس الشعبي الوطني عن ولایة غردایة من وزیر الصحة توضیحات حول رفض وزارة الصحة 

ردایة، حیث یحتاج أشخاص فقدوا البصر جزئیا بعد فقدان إحدى عینیھم التكفل بعشرات المصابین في أعمال العنف بغ
لعملیات تجمیل خاصة في تونس، ورغم تعھد وزیر الصحة بالأمر أثناء آخر زیارة قادتھ إلى غردایة، إلا أن وعد الوزیر لم 

سریر، الذي جاء  220یتحقق بعد سنة من الزیارة، وطالب أعضاء البرلمان بـتوضیحات حول تأخر مشروع مستشفى 
سنوات، إلا أن أشغالھ لم تنطلق إلى الیوم، وجاء المستشفى لتعویض الھیاكل الاستشفائیة القدیمة في مستشفى  5تمویلھ قبل 

  .تریشین إبراھیم الذي انتھى عمر بنایاتھ الافتراضي
ن إبراھیم، الذي یقدم سریر إلى زیادة الضغط على ھیاكل مستشفى تریشی 220وأدى تأخر انطلاق مشروع مستشفى 

بلدیات، وعدة ولایات مجاورة في أقصى الجنوب تفتقر للطب التخصصي، دقت جمعیات بغردایة  4خدمات صحیة لسكان 
ناقوس الخطر حول وضعیة مستشفى تریشین ابراھیم الذي انتھى عمر بنایتھ الافتراضي، حیث بني المستشفى بطریقة 

قد عجزت كل الحلول الترقیعیة التي نفذتھا الإدارة لمنع تسرب میاه الأمطار فوق بعض سنة تقریبا، و 30البناء الجاھز قبل 
مصالح المستشفى، حیث تعاني البنایات من وضع یتدھور یوما بعد آخر، في وقت لم یوضع فیھ بعد حجر الأساس 

ألف مریض كل شھر، حیث  12للمستشفى الكبیر الجدید، وتوفر مصالح المستشفى رغم قلة الإمكانات خدمة صحیة لنحو 
تغطي من ناحیة الخدمة الطبیة التخصصیة عدة ولایات وتحصي سجلات المستشفى ورود مرضى من ولایات مثل الأغواط 

وأدرار وورڤلة وبسكرة ووادي سوف وتمنراست، حیث یقصد ھؤلاء من مختلف الولایات غردایة بغرض العلاج بسبب 
ا، خاصة جراحة العظام وجراحة الأعصاب والمسالك البولیة، بالإضافة إلى توفر عدد كبیر من التخصصات الطبیة بھ

مریض شھریا  700مختصین في أمراض الدم، وقد بات من الصعب على المصالح الإداریة توفیر الإقامة الاستشفائیة لنحو 
  .حالة إقامة قصیرة في مصلحة الاستعجالات 500تضاف إلیھم 
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 تم اعتقالھ فور وصولھ 

 إفشال وقفة احتجاجیة لرشید نكاز أمام السفارة الأمریكیة 

  2015أغسطس  29 - 19:26  / حسام .ح:الجزائر

رشید نكاز، أمس، في تنظیم وقفتھ الاحتجاجیة أمام مقر السفارة الأمریكیة  2014فشل المترشح السابق للانتخابات الرئاسیة 
 .في العاصمة التایلندیة 2013مع الشاب الھاكر الجزائري حمزة بن دلاج الذي تم اعتقالھ سنة  بالجزائر العاصمة، تضامنا

وبالتالي إفشال وقفتھ الاحتجاجیة . ما كاد رشید نكاز یصل أمام مقر السفارة حتى اعتقلھ أفراد الأمن ومن دون أي مقاومة
ر السفارة الأمریكیة بالأبیار، للمطالبة بتحویل محاكمة بن مساءا أمام مق 15التي كانت من المرتقب أن تنطلق على الساعة 

  .دلاج إلى الجزائر، حسب النداء الذي وجھھ نكاز إلى الفئات الشبانیة على صفحتھ في الفایسبوك
 سنة، أحد أشھر القراصنة الإلكترونیین في تاریخ الجزائر، تخرّج برتبة 27ویعدّ حمزة بن دلاج، البالغ من العمر حالیًا 

مھندس في الإعلام الآلي العام، واشتھر باختراق مواقع الحسابات المصرفیة في أزید من مائتي بنك حول العالم، ممّا تسببّ 
كما اخترق الكثیر من المواقع الفرنسیة والإسرائیلیة، قبل أن یتم إلقاء القبض علیھ . في خسارات مالیة للكثیر من الشركات

 .ندیةبمطار بانكوك بالعاصمة التایلا
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 حذرتھ من الاستدانة 

 المعارضة تطالب سلال بالاستقالة 

  2015أغسطس  30 -  23:00  / محمد سیدمو : الجزائر

استقبلت أحزاب المعارضة خطاب الوزیر الأول، عبد المالك سلال، باستھجان شدید، إذ لم یكن موفقا من منظورھا في تقدیم الإجابات 
وطالب عدد من أحزاب المعارضة حكومة سلال بالاستقالة لأن استمرارھا یعني . التي ینتظرھا الجزائریون حول الأزمةأو الحلول 

 .”إثقال كاھل الجزائریین بالمدیونیة بعدما أثقلوه بالفساد وسوء التسییر”
دید لدى السلطة في مواجھة الأزمة ینم عن حالة إرباك ش”قال جیلالي سفیان، رئیس حزب جیل جدید، إن خطاب عبد المالك سلال 

التي تعصف بھا، فبعد أن كانوا یعدون بتحویل مناطق من الجزائر إلى كالیفورنیا جدیدة، ھا ھم الیوم یطلبون التضامن من المواطنین 
 .”ویستجدونھم من أجل تفھم نفاد الأموال التي ذھبت نتیجة الفساد وسوء التسییر

آلت الأمور إلى ھذا الوضع الخطیر، أن یرحل سلال وحكومة الخردة التي یقودھا ویذھب كل من الحل بعد أن ”وأوضح جیلالي أن 
السلطة الحالیة لا ترید أن تترك فرصة للجزائریین لكي یعیدوا بناء ”مضیفا أن . “طبل وزمر للعھدة الرابعة التي سندفع غالیا فاتورتھا

حدیث ”واستغرب جیلالي من . “ھلھم بالمدیونیة بعد أن استنفدت كل الأموالدولتھم واقتصادھم، وترغب قبل أن ترحل في إثقال كا
إن كانوا من ”، متسائلا عن طبیعة من یقصدھم بالمستثمرین “سلال عن فتح الباب للمستثمرین في مقابل التضییق على المواطنین

 .”تعیش بالریع البترولي المقربین من السلطة الذین یستحوذون على الصفقات العمومیة ویقیمون شركات وھمیة

   

 
یثبت مرة أخرى ”واعتبر من جانبھ عثمان معزوز، مسؤول الإعلام في التجمع من أجل الثقافة والدیمقراطیة، أن لقاء سلال مع الولاة 

البلد، شاھدوا الجزائریین الذین كانوا ینتظرون قرارات حقیقیة لمواجھة أزمة خطیرة یواجھھا ”، مشیرا إلى أن “قصر نظر الحكومة
 .”لقاء استعراضیا لن یكون لھ أي أثر ملموس على معیشتھم

دولارا ومداخیل  50بأي معجزة سیقوم سلال ببناء اقتصاد متنوع ببرمیل نفط أقل من “وتساءل معزوز، الذي طالب باستقالة الحكومة، 
الجزائریین ”وخلص إلى القول إن . “ل سنوات حكمھم؟دولار خلا 120منخفضة للغایة، بینما لم یفعل شیئا حینما كان البرمیل ثمنھ 

 .”كانوا یحبذون لو أن سلال تحدث عن ملیارات الدولارات التي تم تحویلھا وفساد جھاز العدالة واستحواذ المافیا على مؤسسات الدولة
د المالك سلال كان في مستوى عب”نقیض ذلك، قال جمال ولد عباس، القیادي في جبھة التحریر الوطني ووزیر التضامن سابقا، إن 

وأوضح ولد عباس، في تصریح . “المأمول منھ عند الجزائریین، عندما أكد أن القطاعات الھامة والأساسیة في الدولة لن تمسھا الأزمة
قاشا في كل الأفالان یؤید حكومة عبد المالك سلال مادامت منضبطة ببرنامج رئیس الجمھوریة، ویرید أن یفتح معھا ن”، أن “الخبر“لـ

واعتبر ولد عباس، الذي ینوب عن الأمین العام للأفالان، عمار سعداني، في . “القضایا التي تھم الصالح العام في ھذا الظرف الحساس
المفرح في ھذا الخطاب الواعي والمسؤول ھو الحفاظ على الجانب الاجتماعي وعدم التفریط فیھ، من خلال ”زیارات إلى الولایات، أن 

 .”مرار في مجانیة التعلیم والصحة والسكن وغیرھا من الامتیازات لصالح المواطنینالاست
دولارا ونحن بعیدون  37حدة ما یثار عن أزمة اقتصادیة في البلاد، ما دامت المیزانیة مبنیة على سعر برمیل بـ”وقلل ولد عباس من 

 .”دولارا 50و 45عن ھذا السعر حالیا، حیث یتراوح البرمیل بین 
مسؤولة بشكل مباشر عن الوضعیة ”ردت حركة النھضة على تصریحات سلال عبر اجتماع لمكتبھا الوطني، اعتبر فیھ الحكومة و

الاقتصادیة وتدني مؤشرات النمو بسبب غیاب الرؤیة الاقتصادیة وعدم الاحتیاط لتقلبات أسواق النفط، بالرغم من التحذیرات المتكررة 
 .”اء، ومنھم حركة النھضة في أكثر من مناسبةالتي قدمتھا الأحزاب والخبر

اعتماد الحكومة سیاسة الریع بشكل كامل واستعمال الأموال العامة لشراء السلم الاجتماعي والفساد المالي والانفراد ”وقالت النھضة إن 
أجنبیة، ھي تصرفات تأكد بالقرارات دون الرجوع إلى الشعب، ومن ذلك مسح دیون بعض الدول الإفریقیة وتقدیم قروض لمؤسسات 

 .”الیوم خطؤھا
السلطة إلى ضرورة فتح حوار حقیقي من خلال ندوة وطنیة حول مستقبل البلاد الاقتصادي والاجتماعي، ”ودعت النھضة بالمناسبة 

لمحلیة تحت والجدیة في البحث عن موارد بدیلة خارج المحروقات، وعدم إرھاق جیوب المواطنین بالضرائب، وحرمانھم من التنمیة ا
  .”مسمى سیاسة التقشف

الوقت حان بالنسبة للحكومة من أجل أخذ زمام المبادرة بتحویل نقمة انخفاض ”أما جبھة الجزائر الجدیدة فرأت، في بیان لھا، أن 
 .”أسعار البترول إلى نعمة التحرر النھائي من تبعیة الاقتصاد الوطني لتقلبات أسعار النفط في السوق الدولیة

، في مقر حركة النھضة لبحث تصریحات سلال ودراسة برنامج )تكتل للمعارضة(ظر أن تجتمع الیوم تنسیقیة الانتقال الدیمقراطي وینت
 .موحد لمواجھة الدخول الاجتماعي
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 قال إن البلاد تواجھ عدة تحدیات داخلیة وخارجیة 

 غول یدعو الموالاة والمعارضة إلى بناء جدار وطني 

  2015أغسطس  31 - 11:45  / ب .إسلام

دعا رئیس حزب تجمع امل الجزائر عمار غول كل الأحزاب السیاحیة في الموالاة والمعارضة وكل الشخصیات الوطنیة 
والمھتمة بالشأن الجزائري إلى العمل على بناء جدار وطني من أجل رفع التحدیات التي تحدق بالوطن داخلیا، إقلیمیا ودولیا 

 .التحدي الأمني والاقتصادي، وتحدي الآفات وخاصة آفة الأفكار الھدامة وخاصة

   

الیوم الاثنین أن حزبھ سیعمل ویتعاون مع " تاج"وأضاف غول في كلمة ألقاھا بمناسبة اجتماع المكتب السیاسي لحزب 
وافقي ولیس دستور الجمیع سواء أحزاب في الحكومة أو المعارضة أو مع شخصیات وطنیة من أجل الوصول لدستور ت

مرحلة أو دستور أشخاص أو دستور أحزاب، كما دعا إلى التوافق في كل الملفات الكبرى مع كل الفاعلین في الساحة، 
وعلى رأسھا الإسلام، اللغة العربیة والأمازیغیة في إطار  1954والعمل على تعزیز الثوابت الوطنیة ومبادئ نوفمبر 

  .التلاحم والتوافق مع الجمیع

   

من جھة أخرى ثمن غول اللقاء الذي جمع الحكومة بالولاة ووصفھ بالھام والتاریخي والذي یصب في إطار تعزیز تجسید 
أولویات الحكومة في القطاعات الخمسة الفلاحة، السیاحة، الصناعة، اقتصاد المعرفة والخدمات والذكاء لبناء اقتصاد قوي 

كل الفاعلین في الساحة الوطنیة للمشاركة في إنجاح دخول مدرسي، " تاج"ومتنوع خارج المحروقات، كما دعا حزب 
  .اجتماعي، جامعي ھادئ حتى یتسنى التفكیر في القضایا الكبرى الأمنیة والاقتصادیة التي تعرفھا الجزائر
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 احتجاجا على طریقة توزیع السكن التساھمي 

 مواطنون بالقصر یغلقون الطریق ویطالبون برحیل رئیس الدائرة 

   2015سبتمبر  1 - 21:45  / رضوان .ع: بجایة

، على مستوى مفترق الطرق والمنطقة 26أقدم العشرات من شباب بلدیة القصر، على غلق الطریق الوطني رقم  
حصة سكن تساھمي، وطالبوا الوالي  285في توزیع للمطالبة برحیل رئیس الدائرة الذي لم یوفق، حسبھم،   الصناعیة،

وقد جاءت الحركة الاحتجاجیة یوما واحدا فقط بعد استقبال الوالي . بالتدخل لإعادة النظر في القائمة التي أقصي فیھا الكثیر
ین قد حسم في الجدید لوفد من طالبي السكن التساھمي بالقصر، وعرضوا علیھ المشكلة قبل أن یكتشفوا أن قائمة المستفید

أمرھا، والكثیر من المعنیین قد تم إقصاؤھم منھا، بدعوى أنھم تجار أو أصحاب مھن أخرى، رغم أن القانون یضمن لھم 
 .حق الاستفادة

 
وبأمیزور، أقدم عشرات السكان بقریة مرج وامان، على غلق مقر البلدیة، احتجاجا على تماطل السلطات في إیجاد حل 

عانون منھا منذ سنوات، حیث أكد ممثلون عنھم أن مصالح البلدیة ومدیریة المیاه وعدتھم أكثر من مرة لأزمة العطش التي ی
، وھو ما جعل ھؤلاء المحتجین یھددون “لكن دون جدوى”بإصلاح الأعطال المسجلة على مستوى القنوات المھترئة 

 .غم عدم قناعتھم بمبدأ غلق الطریقبتصعید حركتھم الاحتجاجیة بالنزول إلى الشارع وغلق الطریق الوطني ر
 
كما امتدت ظاھرة العطش إلى قرى أخرى ببلدیات خراطة وصدوق وبني جلیل وبوجلیل، ولم تنج منھا حتى أحیاء مدینة  

بجایة، حیث لا تزال حصة حي سیدي أحمد بوسط المدینة لا تتعدى بضع ساعات في اللیل، بینما أحیاء أخرى مثل دار 
  .بوخیامة، فالعطش أصبح من المظاھر التي اعتاد علیھا السكانالجبل وتقلیعت و
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 محمد نبو خلال افتتاح أشغال الجامعة الصیفیة للأفافاس ببجایة 

 السلطة ضیعت الفرصة الأخیرة لإنقاذ الجزائر 

  2015سبتمبر  2 - 21:44  / رضوان . ع: بجایة

القوى الاشتراكیة، خلال افتتاح أشغال الجامعة الصیفیة للحزب ببجایة، أمس، أن  أكد محمد نبو، السكرتیر الأول لحزب جبھة
ضیعت الفرصة الأخیرة لإنقاذ الجزائر من الأزمة متعددة الأبعاد التي فرضت علیھا، خاصة بعد انھیار أسعار ”السلطة 

 .”البترول، ما یبین ھشاشة النظام الاقتصادي والسیاسي
 

مشارك قدموا من مختلف ولایات الوطن، إن الجامعة الصیفیة للأفافاس تنعقد في ظروف  500وقال نبو أمام أزید من 
صعبة جدا للجزائر، حیث أن الجزائر مجبرة على مواجھة تحدیات على المستویین الاقتصادي والاجتماعي، وقد تجبرھا 

یة وشعبیة وشیكة مع بدایة الدخول ھذه التحدیات على مواجھة تصاعد الغضب الشعبي وكذا توقع حدوث صدامات اجتماع
 .الاجتماعي

 
الجزائر عرضة لضغوطات أمنیة واقتصادیة ومالیة واجتماعیة على جمیع المستویات ”وحسب مسؤول الأفافاس، فإن 

فإن رغبة الشعب الجزائري تعظم في طلب تغییر نمط الحیاة والنظام السیاسي “، وبالتالي، “الداخلیة والإقلیمیة والدولیة
الوضع الحالي الكارثي یتطلب زحزحة الأركان التي یقوم علیھا، حیث كل الإشارات في ”وأضاف أن . “تى المجتمعوح

اللون الأحمر، خاصة مع تحرك قوى سیاسیة واجتماعیة تسعى لدفع الأفافاس للتراجع عن مواقفھ ومبادئھ التي ھي من 
أن التھدیدات لا تأتي من الخارج فحسب، بل تجتاح كل  ثوابت الأمة والمجتمع الجزائري، وھو ما جعل الحزب یدرك

 .”مناطق الوطن وتھدده في تاریخھ وجغرافیتھ
 

الوضع الكارثي الذي تواجھھ الجزائر في مختلف الأصعدة من أزمة، الخوف، اللاأمن، الخوف من ”وحسب نبو، فإن 
، وقال “یة التي مطلوب منھا التحرك لإنقاذ الأمةالمستقبل، لن تجد الخلاص منھ إلا من خلال الاستنجاد بالأسرة الجامع

إنھا مسؤولیة تاریخیة، ودور الجامعة سیكون في التوعیة بالخطر المحدق وتوضیح الرؤى للشعب الجزائري وتجنید “
ر شمس التغیی”وأضاف محمد نبو أن . “القوى الكفیلة لتحقیق التغییر المنشود، وھي المھمة التاریخیة والأساسیة للجامعة

تشرق من نوافذ الجامعة، ولھذا فإن الأفافاس یعول كثیرا لإخراج الشعب من ظلمات السلطة البولیسیة إلى نور الدیمقراطیة 
والأفافاس یرغب في إلقاء مشروع الإجماع الوطني في الحرم الجامعي لتحتضنھ النخبة والأجیال، باعتباره . والحریات

. “القوى السیاسیة الحالیة الھرمة ھي ملقحة ضد كل ما ینفع الشعب والأمة المسلك الوحید المؤدي إلى الخلاص، وأن
وللتذكیر، فإن قیادة الأفافاس أعدت برنامجا خاصا للجامعة الصیفیة، یتمثل في تقدیم سلسلة من المحاضرات والندوات، 

الاجتماعي، والذي وصف النظام وكانت البدایة بتلك التي قدمھا الأستاذ الجامعي عمار بلحیمر حول الوضع الاقتصادي و
  .الاقتصادي المتبع بنظام اقتصاد الرصیف
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  "الخبر"مصطفى قدوم، ممثل نقابة الأئمة بوھران، لـ

  !إمام متشــددّ 300الــترخیص بالنشـاط لـ

  2015سبتمبر  3 - 13:00  / جعفر بن صالح : وھران

خلال ”للفرع النقابي لتنسیقیة الأئمة وموظفي الشؤون الدینیة بوھران بأنھ كشف مصطفى قدوم، المكلف بالتنظیم والإعلام 
إمام متطوع متشدد ینتمون لتیار معین، مخالف للمرجعیة الوطنیة،  300فترة شغور منصب المدیر الولائي تم الترخیص لـ

 .”وھو ما یخفي نیة لتسییس مساجد الولایة وخططافي الظلام ضد الخطاب المسجدي المتزن
 
جزافیا وبعدد خیالي دون مراعاة الضوابط المنصوص ”انتقد المتحدث منح الرخص للمتطوعین في ھذه الفترة الانتقالیة  

علیھا سابقا كالتحقیق حول سیرة المتطوع، تزكیة مصادق علیھا من إمام مسجد الحي، موافقة المجلس العلمي لإخضاعھ 
كما . “لستة أشھر قابلة للتجدید، وھي كلھا شروط مھملة في ھذه الفترة لامتحان حول المذھب المالكي، لمنح رخصة مؤقتة

أن المتطوع غیر ملزم بحضور الندوات والتكوین المستمر، ولا یخضع للتفتیش ولا یتابع التكوین المدرسي خلال الفترة 
 .ذاتھا

 
ذر النقابي من الترخیص لبعض في نفس الإطار، ح. رخصة 783وبلغ إجمالي الرخص الممنوحة للمتطوعین عبر الولایة 

ھناك مدارس في حي ”المدارس القرآنیة ذات توجھ مغایر للمرجعیة الوطنیة وتشكل خطرا على اللحمة الوطنیة قائلا 
واعتبر . “سنوات والطاقیة وعباءة نصف الساق على أطفال صغار 5و 4النجمة شطیبو تفرض النقاب على بنات في سن 

تحصیل حاصل لشغور منصب المدیر الولائي للشؤون الدینیة بعد تعیین المسؤول السابق على  المتحدث بأن كل ھذا بمثابة
وناشد قدوم مصطفى الوالي القیام بالتفاتة حقیقیة للقطاع لحمایة المساجد من الصراعات الفكریة . رأس دیوان الحج والعمرة

ة، الإداریة والدینیة، المتوفرة في وھران بكثرة ومن بینھم والإسراع في تعیین مدیر ولائي من الكفاءات الأكادیمیة، القانونی
 .أكادیمي والتي لھا درایة بمشاكل القطاع في الولایة 290

 
وبلغت الأمور درجة من التعفن لغایة بقاء مقر المدیریة بلا كھرباء بعد قطع التیار الذي كان یزودھا من طرف إحدى 

ومن الغرائب كذلك ھو اضطرار موظفي المدیریة للتیمم قبل الصلاة لغیاب  .دیدمصالح دائرة وھران بعد ترحیلھا للمقر الج
الماء في الحنفیات، كما عجز وكلاء الأوقاف عن إجراء المعاینات والخرجات المیدانیة بسبب تعطل السیارات الثلاث 

 .، حسب محدثنا“دیر السابقالاستغلال المفرط لھا من طرف غرباء عن القطاع خلال عھدة الم”التابعة للمدیریة بسبب 
إماما متربصا دون إمضاء منذ أربعة أسابیع بسبب  18حالة التسیب في المدیریة وبقاء وثائق ”واشتكى ممثل النقابة من 

كما بقیت شكاوى الأئمة من مساومات ومكائد وسب وشتم من أرباب المال وبعض اللجان الدینیة للمساجد، . “غیاب المفتش
وتطالب النقابة الوالي بتوفیر سكن اجتماعي  .مصلى صغیر 113مسجد و 776، علما أن وھران بھا عالقة لإشعار آخر

في السنة الجاریة، قبل تعرضھم للطرد من السكنات الوظیفیة، ومن بینھم  18إماما متقاعدا السنة الماضیة و 25لائق لتكریم 
  .نیة وبوتلیلیسثلاثة مھددون بقرارات طرد، ویتامى یشغلون سكنات وقفیة بالسا
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 تفضح ھشاشة الاقتصاد الجزائري " الصدمة البترولیة"

  "الكریدي"دولة ثریة مھـددة بـ

  2015سبتمبر  4 - 10:30  / حفیظ صوالیلي : الجزائر

ستكون الجزائر على موعد مع عدد من البدائل والسیناریوھات الصعبة في حال استمرار تدني أسعار النفط خلال السنتین 
المقبلتین، رغم رسائل التطمین التي ما فتئت توجھھا الحكومة، التي ستواجھ معادلة بمتغیرات متعددة، فمعدل سعر النفط 

دولارا كمعدل مقارنة بمتوسط عام  40ولارا للبرمیل، بمعنى أنھ سیفقد د 60سیقدر بحوالي “ صحاري بلند”الجزائري 
في حالة تأكد منحى تطور أسعار  2017ثم  2016، ومثل ھذه التطورات سیكون لھا عدة انعكاسات سلبیة بدایة بـ2014

 .2018البترول إلى أسفل، ما یعید طرح سیناریو الاستدانة في غضون 
 

 تقرارھاتراجع أسعار النفط یھدد اس
 دولة تغرق في برمیل

، حیث لا تزال قیمة المدیونیة 2016وبأقل مستوى عام  2015رغم امتلاك الجزائر لھامش حركة مقبول بالنسبة لسنة 
ملیار دولار، إلا أن المؤشرات الكلیة ستعرف حسب الإسقاطات المعتمدة من قبِل الھیئات  3.5الجزائریة متواضعة بحوالي 

تغیرات سلبیة، حیث تبقى الدولة غیر قادرة على العودة إلى الوراء والتصرف في میزانیة التسییر بلغت ھذه المالیة الدولیة 
 .ملیار دولار 106ملیار دولار والنفقات  49ملیار دولار، في وقت بلغ العجز في المیزانیة والخزینة قرابة  46.7السنة 

تقلبات السوق البترولیة مع غیاب البدائل على المدى القصیر،  على ضوء ذلك، فإن الجزائر ستواجھ وضعا صعبا في ظل 
 .في المائة من الجبایة 60في المائة من إجمالي الصادرات، وتبلغ حوالي  96حیث تبقى صادرات المحروقات تمثل حوالي 

عامة بإعادة ضخ ونلاحظ أن حجم الاقتطاعات لصندوق ضبط الموارد یعرف ارتفاعا، في وقت لا تسمح الوضعیة المالیة ال
ملیار دولار، وتوقعت  49.9، بحوالي 2014فوائض معتبرة، فناتج الصندوق كان یقدر، حسب تقدیرات الحكومة مع نھایة 

ملیار دولار مع نھایة السنة الحالیة، إلا أن الواقع الجدید یفرض مع ارتفاع العجز بصورة أكبر من  41.9الحكومة أن یعادل 
ملیار دولار، إذ أن الأرقام  40ع قیمة أعلى، ما سیجعل ناتج الصندوق یتراجع بكثیر تحت عتبة التوقعات بأن یتم اقتطا

، ویرتقب أن 2013ملیار دولار سنة  20.20ملیار دولار مقابل  28.10لأكثر من  2014الرسمیة تشیر إلى اقتطاع عام 
وبھذه الوتیرة فإن ناتج صندوق ضبط  .دولار ملیار 35بالنظر إلى حجم العجز لأكثر من  2015یصل الاقتطاع برسم سنة 

في السیاق نفسھ، فإن احتیاطي الصرف الجزائري . ، ھذا إذا لم توفر موارد لدعمھ2017الموارد سیصبح ضعیفا جدا بعد 
 30ملیار دولار مع نھایة السنة الحالیة، وقد فقد لحد الآن حوالي  130یعرف بدوره تراجعا، حیث یرتقب أن یقدر بحوالي 

ملیار دولار، علما أن الجزائر لا یمكنھا توظیف احتیاطي الصرف لطبیعتھ وتركیبتھ، حیث یبقى ضمانا أساسیا في مجال 
 .التعاملات التجاریة

وبالتالي فإن غیاب الرؤیة الاستراتیجیة والاستشرافیة فوّت على الجزائر فرصا تاریخیة لتنویع اقتصادھا وضمان تقلیص 
ملیار دولار أي ثماني مرات قیمة  800ولكنھا في زمن الوفرة المالیة عجزت عن توظیف حوالي تبعیتھا للمحروقات، 

  .مشروع مارشال حالیا، لتصبح الاستدانة خیارا من بین الخیارات، بعد أن نجحت في تسدید دیونھا
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 في اجتماع مغلق مع نواب حزبھ 

  !"الشعبویة"أویحیى یتھم سلال بـ

   2015سبتمبر  5 -  11:00  / خالد بودیة : الجزائر

لا وجود لانتخابات رئاسیة ولا تشریعیة مسبقة ”أفاد الأمین العام بالنیابة للتجمع الوطني الدیمقراطي، أحمد أویحیى، بأنھ 
، یقول “جاھز تقریبا”وعن الدستور الذي كشف سلال بشأنھ، الأربعاء الماضي، أنھ . “ستعرفھا البلاد في المرحلة الحالیة

 .”الدستور لیس جاھزا وما یزال فریق اللجنة یعمل على صیاغتھ في زرالدة”: أویحیى
 
تحدث أحمد أویحیى، في لقاء مغلق، الأربعاء الماضي، جمعھ بنواب الكتلة البرلمانیة للتجمع الوطني الدیمقراطي، عن  

ولم یفوت أویحیى، مثلما ھو معروف عنھ، . ب أزمة البترولحراك الساحة السیاسیة والأوضاع الاقتصادیة للبلاد بسب
، “الخرجات”ومن ضمن ھذه . بإطلاق أحكام وتوصیفات للوضع الراھن بخرجات غیر متوقعة“ بصمتھ”الفرصة لترك 

یس الدستور ل”: أجاب أویحیى نائبا من حزبھ سألھ، في الاجتماع، عن صحة ما یتردد بشأن جاھزیة الدستور، فأجابھ قائلا
جاھزا بعد وینقصھ عمل إضافي آخر، حیث ما یزال فریق اللجنة المكلف بصیاغتھ منشغلا على روتوشاتھ الأخیرة في 

 .”، وأستغرب كیف لأناس لا علاقة لھم بالدستور یتحدثون عنھ علنا)غربي العاصمة(زرالدة 
 

بد المالك سلال، الذي كشف، على ھامش وتطرح تساؤلات حول ما إذا كان المقصود من ھذا الكلام ھو الوزیر الأول ع
الدستور جھاز تقریبا ورئیس الجمھوریة تكلم عن تعدیلھ مرارا وتكرارا “، أن 2015افتتاح الدورة الخریفیة للبرلمان لسنة 

ة بعد ویجدر في ھذه النقطة، التنبیھ إلى أن أویحیى اجتمع مع نوابھ في البرلمان مباشر. “ولما یؤخذ القرار لتقدیمھ سیقدمھ
انتھاء مراسم الافتتاح، وھو نفس الیوم الذي تحدث فیھ سلال، وھو الوحید، عن قضیة تعدیل الدستور، ما یعني أن كلامھ 

، انتقد أحمد أویحیى أداء الحكومة وطریقة تعاملھا مع الأزمة، فاعتبر خطابھا “صدمة البترول”وعن . موجھ إلیھ
مواطنین بشأن خطورة الوضع بسبب تھاوي أسعار البترول، وتحضیرھم لما ، وشدد على ضرورة قول الحقیقة لل“شعبویا”

ولفت أویحیى إلى أن الوضع إن استمر على حالھ فستكون الدولة عاجزة حتى عن . ھو أسوأ حتى یكونوا في الصورة دائما
 .دفع أجور الموظفین ومعاشات المتقاعدین

 
أویحیى، وھو أیضا مدیر دیوان رئیس الجمھوریة، بھذه النبرة، عن الوضع ولیست ھذه المرة الأولى التي یتحدث فیھا أحمد 

جویلیة الماضي، لدى اجتماعھ مع مناضلي مكتب حزبھ في الجزائر  11الاقتصادي للبلاد، فقد كان خطابھ شدیدا، یوم 
املة، وبالتالي المسألة بالمائة، وھذا الانخفاض استمر لسنة ك 50مداخیل الجزائر انخفضت بـ”العاصمة، فقال وقتھا إن 

أصبحت ھیكلیة، بحكم أن حاجیات البلاد قویة في مجالات السكن والعمل والصحة والتعلیم، وھذه حقائق وجب عدم إخفائھا، 
 .وفھم كلامھ آنذاك بأنھ أیضا انتقاد لحكومة سلال .”وھنا لست أشتم أحدا معینا ولا الشعب، حاشى �

 
تراجع ”، تراجع انخفاض مداخیل الدولة إلى 2015جوان  10یادة الأرندي من جدید، في ویرجع أویحیى، منذ عودتھ إلى ق

حس العمل لدى الجزائریین بسبب الریع، والأنانیات لبعض الأشخاص الذین قضوا على الإنتاج الوطني بتشجیع الاستیراد، 
ه ثقافة الحاویات لدى المدافعین عن فظھر خطاب شعبوي لتغطیة ھذه الحقائق ورفض التحولات، ولمسنا صمت القبور تجا

الشعب، ولم یتحدثوا عن ھذه الأشیاء، وعلى الشعب ألا یصدقھم، فإن حصل لا قدر الله أمر للجزائر، یھربون إلى سكناتھم 
 .”في الخارج بجوازات سفرھم الحمراء

 
الأفالان عمار سعداني، نیة مع أحزاب الموالاة، والذي أظھر بخصوصھ أمین عام “ تحالف دعم الرئیس”وبشأن مشروع 

في دفنھ لبعث مشروع جدید بدلا عنھ، أوضح أویحیى أمام نواب كتلتھ البرلمانیة في ذات الاجتماع المغلق، بأنھ لا یھم إن لم 
یتحالف مع سعداني، بل المھم، حسبھ، التحالف مع الرئیس في برنامجھ، فیما أظھر في المقابل، عدم معارضتھ لجبھة 

 .(سبتمبر الجاري 19و 18عھا أمام اللجنة المركزیة یومي سیض(سعداني 
 

، “الأرندي“و“ الأفالان”قد ینشأ بین عكازي السلطة “ صراع“ویستبق أویحیى بحدیثھ عن موافقتھ لجبھة سعداني، تفادیا لـ
لمانیة خصوصا وأن قیادات خرجت للعلن تقول إن سعداني لا یرحب بتحالف أویحیى، ومن ھؤلاء رئیس الكتلة البر

 .”تحالف أویحیى مغلق، وتحالف سعداني مفتوح”، بأن “الخبر“للأفالان، محمد جمیعي، الذي أفاد في تصریح سابق لـ
 

سبتمبر، بحسب مصادر علیمة،  11و 10و 9وسیجتمع الأمین العام بالنیابة للتجمع الوطني الدیمقراطي، أحمد أویحیى، أیام 
  .نتخابات التجدید النصفي لمجلس الأمة، الذي یحوز فیھ الأرندي على الأغلبیةبالأمناء الولائیین للحزب، تحضیرا لا
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 لاف ظاھر بشأن الدستور وأزمة البترول یخفیان صراعا باطنا بین الرجلین خ

 طموح الرئاسة یشعل الحرب بین أویحیى وسلال 

  2015سبتمبر  6 -  10:00  / محمد . ش: الجزائر

الأول، عبد المالك سلال، ومدیر دیوان الرئاسة، أحمد أویحیى، بخصوص جاھزیة وثیقة المراجعة اختزل تناقض تصریحات الوزیر  
الدستوریة من عدمھا، وكذلك تشخیص آثار انھیار أسعار البترول على الاقتصاد الوطني، وعلى عموم الشعب اجتماعیا، صورة بلد لم 

 .زمة، یخشى أن تعود بالجزائریین إلى تسعینیات القرن الماضيترس سفینتھا على مرفأ معلوم، وارتباك في تسییر بدایات أ
 

یظھر التناقض بین موقفي الوزیر الأول عبد المالك سلال وأحمد أویحیى، بخصوص تشخیص بوادر الأزمة، أولا، ثم الدستور ثانیا،  
المتعلق بما یتردد من أن الرئیس  تجدد بتجدد الأزمة، یبحث لھا عن حل، خارج الترتیب الظرفي“ قدیم”كصورة عاكسة لاختلاف 

بوتفلیقة سیقوم بتعدیل حكومي، قریبا، ودفع عمار سعداني إلى تأجیل دورة اللجنة المركزیة، إلى ما بعد اتضاح ھذا الترتیب، لكن، في 
ون الأول في الأفق بوادر صراع معین اختزل في اختلاف شخصین بشأن الأزمة، ھما سلال وأویحیى، بما ینم عن تسابق نحو من یك

 .أجندة السباق الرئاسي
أبعد من تأكید الوزیر الأول، عبد المالك سلال، خلال افتتاحھ الدورة الخریفیة للبرلمان، الأربعاء الماضي، أن مسعى مدني مزراڤ، 

دم اتفاق سلال الذي زكاه الجیش الإسلامي للإنقاذ، مردود علیھ، رافضا العودة بالبلاد إلى فترة التسعینیات، فإن ع”أمیر ما كان یسمى 
الرئیس بوتفلیقة وزیرا أول في ثلاثة تعدیلات حكومیة، مع أحمد أویحیى، الذي أعاده الرئیس نفسھ إلى الحاضنة الرئاسیة مدیرا 

“ جفاف”، ینم عن عدم تحكم السلطة في النھج الممكن اتباعھ لتجنب ھزات تترتب عن 2012لدیوانھ، بعد إزاحتھ وتعویضھ بسلال عام 
 .الذي لطالما كان برمیل النفط أداتھ المباشرة“ السلم الاجتماعي”الخزینة العمومیة، جراء تراجع الریع البترولي، ومفتاح الحفاظ على 

 
ھل اتھم أویحیى عبد المالك سلال بالكذب على الجزائریین، حینما قال لنوابھ إن الحكومة تتبنى خطابا شعبویا إزاء التأثیرات المحتملة 

خطیرة لأزمة البترول؟ في باطن قول أویحیى، ھناك إقرار بأن سلال، وإن لم یكن یكذب على الجزائریین، وھو الذي استنفر ولاة وال
الجمھوریة، السبت ما قبل الماضي، لتنویع مصادر الدخل، فإنھ لا یقول الحقیقة كاملة، كما یشتھي سماعھا أویحیى الذي لم یخف 

لموظفین، والكل یعلم أن لجوء الحكومة إلى الاقتطاع من الرواتب یعني أننا نعیش التسعینیات للمرة الثانیة، احتمال الاقتطاع من أجور ا
وأویحیى ھو من فعل ذلك في تلك المرحلة، ویعني ھذا أن مدیر دیوان الرئیس یعي ما یقول، وأن احتمالات ذلك لیست مستبعدة على 

 .د توفر بكل أركانھمثلما یعني ذلك أن خطر الأزمة ق. الإطلاق
ھل یمكن لسلال، تبعا لذلك، أن یتھم مدیر دیوان الرئیس بزرع ثقافة التیئیس، مثلما اتھم مرارا المعارضة بذلك؟ حتى وإن تحدث 

 .أویحیى بقبعة الأرندي، فإنھ لم یعھد عن أویحیى تناقض مواقفھ بین كونھ مسؤولا حزبیا ومسؤولا بالدولة معا

 
مواقف الرجلین عند عتبة تعامل الحكومة مع أزمة سعر النفط، ولكن أیضا بخصوص الدستور الجدید الذي ولم تتوقف تناقضات 

، فسلال المنتمي حزبیا للأفالان، ولو ببطاقة انخراط، قال في البرلمان إن وثیقة تعدیل الدستور 2011ینتظره الجزائریون منذ العام 
عنھا من قبل الرئیس بوتفلیقة، بینما كان رد أویحیى جاھزا كذلك بأن لا دستور في جاھزة تقریبا، وتنتظر الضوء الأخضر للإفراج 

  .القریب العاجل كون الخبراء لا زالوا یشتغلون على الوثیقة بزرالدة
 

السیاسي  وبعیدا عن مضمون الاختلاف بین الرجلین، فإن شكل الاختلاف، ھذه المرة، أكثر تعبیرا، إذ لم ینتظر أویحیى اجتماعا لمكتبھ 
وفي ذلك مؤشر، . حتى یدلي بتصریحاتھ في اجتماعھ المغلق، ولكنھ اختار الرد الفوري على سلال بجمع نوابھ في مساء ذاك الیوم

قد تتعلق بتنافس بشأن طموح معین، یشمل “ شخصیة”ربما، على صراع أبعد من التناقض في تشخیص أزمة البترول إلى خلفیة 
لا ”: وإن قال الرجلان معا إنھ لیس ھناك انتخابات لا رئاسیة ولا تشریعیة مسبقة، وإن قالا أیضا ومعا الانتخابات الرئاسیة، حتى

، بأن دفع إلى مغادرة منصبھ على 2014، في تصریحات عدیدة سابقة، مع أن أویحیى دفع ضریبة، قبیل رئاسیات أفریل “طموح لدینا
 .ھ فیھ عبد المالك سلالرأس الأرندي، بعد أن أزیح من منصبھ الذي استخلف

 
وبعیدا عن تخمینات من سیكون رئیسا مستقبلا، حتى وإن لم تضطر السلطة إلى تنظیم رئاسیات مبكرة، فإن اسمي الرجلین، الأكثر 

رفض تداولا في صالونات لم تستثن الحدیث عن خلفیات التنافر بین الأفالان والأرندي في موضوع المبادرات، فالأمین العام للأفالان 
الانخراط في مبادرة أحمد أویحیى، وأعلن عن مبادرتھ ودعا الأحزاب بمن فیھا الأرندي لاتباعھ، بموجب العرف السیاسي بالمخیال 

، لملء فراغ رھیب 97الحزبي للأفالانیین من أنھم لا یقبلون أن یكونوا مجرد تبع، مع أن الحزب كان كذلك، لما استحدث الأرندي عام 
  .تید بعد الانقلاب العلمي ضد الراحل عبد الحمید مھريتركھ الحزب الع
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 نقابیون یغلقون إدارة مستشفى بالمسیلة 

  2015سبتمبر  7 -  21:40  / الطیب . س: المسیلة

ومنع الموظفین من الدخول،  أقدم ممثلون نقابیون بمستشفى عین الملح بالمسیلة، صبیحة أمس، على غلق مقر الإدارة 
إلى جانب الضغوطات التي تمارس ضدھم، رافعین لائحة من '' فاشلة"الإدارة في التسییر التي اعتبروھا منددین بسیاسة 

المطالب النقابیة والاجتماعیة التي، حسبھم، شرعیة وتصب في صمیم واجبات الإدارة التي، لم تكلف نفسھا عناء تلبیتھا أو 
 .ئیسي في الوضعحتى دراستھا، وطالبوا بضرورة رحیل المدیر المتسبب الر

وفي اتصال بمدیر المستشفى، أكد أنھ لم یفھم مطالب المجموعة المحتجة والتي رفعت من قبلھم، كونھا من صلاحیات 
مشیرا إلى أنھ لم یجد من '' رغم أننا طالبنا أكثر من مرة بالحوار ومكتبنا مفتوح للجمیع"الإدارة، وبادروا إلى غلق الإدارة 

فقد تراجعت  حسبھ، یرید مدیرا على مقاسھ، إضافة إلى أن ھؤلاء إن أرادون انتقاد طریقة التسییر،یحاور كون الجمیع، 
  .فالمستشفى أصبح یستقبل مرضى من مستشفیات أخرى بالمائة بل أكثر من ھذا، 80نسبة التحویلات إلي 

مختصا في  12في انتظار  اختصاصیا من كل الاختصاصات، 15كما استغرب المدیر، كیف لإدارة استطاعت استقدام 
مصلحة المریض مضمونة ومصانة، مضیفا أن باب الحوار  مؤكدا في النھایة أن'' فاشلة ''الأیام القادمة، توصف بأنھا  

   . ''حق أرید بھ باطل''وأن مطالب المحتجین  مفتوح مع الجمیع 
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 طالبوابسكنات في المدینة الجدیدة 

 المقصون من الترحیل یجددون احتجاجھم بقسنطینة 

  2015سبتمبر  8 - 21:00  / وردة .ن:قسنطینة

آلاف سكن ضمن صیغة السكن في قسنطینة،  3قام الیوم العشرات من المقصیین، من عملیات الترحیل الخاصة بحصة 
 ،"سو" بالاحتجاج أمام مكتب الدراسات

 .ضمن برنامج إعادة الإسكان الذي انطلق شھر جویلیة الماضي بالولایة یطالبون فیھا بالترحیل و منحھم سكنات
بالمنطقة " سو"شخصا، و منذ الساعات الأولى، من صباح أمس، بالقرب من مكتب الدراسات  460و قد تجمع قرابة 

حیل و مخالفة في قسنطینة، حیث جددوا احتجاجھم وسط تھدیدات بالتصعید، بسبب إقصائھم من التر" بوالصوف"الصناعیة 
السلطات لوعودھا في دراسة ملفاتھم و منحھم حصة من ھذه الصیغة على غرار باقي سكان المناطق المرحلة الذین 

 .استفادوا من سكنات جدیدة بالمدینة الجدیدة علي منجلي
القماص، سركینة و و أكد المعنیون الذین یقطنون بالأحیاء التي مسھا الانزلاق و الھشة منھا على غرار سیدي مسید، 

غیرھا، أنھم لن یتوقفوا عن الاحتجاج إلى غایة الاستجابة لمطلبھم، معتبرین ذلك حقا مشروعا لھم، مستھجنین رفض 
 .المكتب استقبالھم و الاستماع إلى انشغالاتھم

بدایة فصل الشتاء،  وقد ابدي المحتجون من المتزوجین الجدد و أصحاب الطعون تخوفھم، من البقاء في سكناتھم القدیمة مع
حیث سیجدون أنفسھم و أمام خطر انھیار سكناتھم، متھمین بعد لجان الأحیاء بإقصائھم من العملیة و شطب أسمائھم في 

  .القائمة رغم ظروفھم الصعبة
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 الأفلان ینھي انسدادا المجلس الشعبي الولائي ببجایة 

  2015سبتمبر  9 - 20:20  / رضوان .ع: بجایة . 

نجح الأفافاس في استعادة الأغلبیة النسبیة بالمجلس الشعبي الولائي ببجایة و التي فقدھا خلال شھر دیسمبر الماضي بعد 
اتضحت  انسحاب خمسة منتخبین تابعین للنائب خالد تازاغارت لیبدأ بذلك الانسداد الذي تواصل الى غایة نھار أمس حیث

ملامح الصفقة المبرمة مع الأفلان الذي كان جمیع أعضائھ سابقا من جانب المعارضة ، لیتوصل رئیس المجلس السید 
بطاش الى خلق أغلبیة جدیدة بكسب أصوات خمسة منتخبین من الأفلان ویعلن بعدھا عن تنصیب ثلاثة نواب لھ واحد من 

و قد حاول منتخبون . صوتا  25لان لیتم تزكیة الجھاز التنفیذي الجدید بأغلبیة الأفافاس و أخر من الأرندي و الثالث من الأف
  من الأرسیدي و المعارضین من الأفلان التدخل إلا أن الرئیس رفض ذلك و أمر بوقف الجلسة بعد السماع للنشید الوطني
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 الدرك الوطني 

 بوتفلیقة یحیل الفریق بوسطیلة على التقاعد 

  2015سبتمبر  10 - 17:48  / الخبر أونلاین 

أحال الرئیس عبد العزیز بوتفلیقة القائد الأعلى للقوات المسلّحة ووزیر الدفاع الوطني، الفریق أحمد بوسطیلة قائد الدرك 
كان یشغل منصب قائد أركان قیادة سلاح الدرك الوطني في  الوطني، على التقاعد، وعیّن في مكانھ اللواء نوبة مناد، الذي

 .طاقم الفریق بوسطیلة
وقد . وقالت مصادر أن الرئیس بوتفلیقة، وفي إطار الحركة ھذه، عیّن الفریق بوسطیلة مستشارا لھ برئاسة الجمھوریة

 .لكحاولنا مرارا وتكرارا تأكید الخبر لدى الھیئات الرسمیة غیر أننا لم نتمكّن من ذ
جویلیة المنصرم وقعّ على مرسوم ترقیة  5یذكر أن الرئیس بوتفلیقة، القائد الأعلى للقوات المسلحة ووزیر الدفاع، كان في 

اللواء بوسطیلة واللواء بن علي، قائد الناحیة العسكریة الخامسة، آنذاك، إلى رتبة فریق، قبل تكلیفھ بقیادة الحرس 
كما كان الرئیس بوتفلیقة أجرى العدید من التغییرات مست مدیریات وقیادات . ملیانيالجمھوري خلفا للواء أحمد مولاي 

  .أسلحة على مستوى الجیش
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 قال إن الجزائر تعیش منعرجا خطـیرا جراء انھیار أسعار البترول 

 بلعید یدعو إلى الحوار بین السلطة والمعارضة 

  2015سبتمبر  11 - 19:46  / س . م: الجزائر

لتغلیب لغة الحوار والتشاور كسبیل وحید للحیاة ”دعا رئیس حزب جبھة المستقبل، عبد العزیز بلعید، السلطة والمعارضة  
 .”السیاسیة واستخلاص العبر من التجارب السابقة والأخطاء المرتكبة

دور الأحزاب في بناء مؤسسات ”ح أشغال الجامعة الصیفیة لحزبھ، تحت شعار وناشد بلعید، في كلمة ألقاھا بمناسبة افتتا
كل المواطنین للتكاتف وتشكیل جبھة موحدة من أجل الحفاظ على الجزائر من آثار أزمة وشیكة ومن ”، “الجمھوریة

 .”الفساد وسوء التسییرمخاطر تھدد بلادنا كالإرھاب الدولي والمساس بأمن وسلامة التراب الوطني وكذا مخاطر الرشوة و
اكتسبت خبرة وتجربة لا یستھان بھا، لكنھا لم تستغل لدعم وإعطاء المناعة ”واعتبر بلعید أن التعددیة الحزبیة بالجزائر 

غیاب فطنة الطبقة السیاسیة التي عوض أن تقترح أو “، منتقدا في ھذا السیاق ما أسماه بـ“الكافیة لمؤسسات الجمھوریة
ئمة للخروج من الأزمات، راحت تلعب ورقة المزایدات السیاسویة وتخلق جدلا عقیما ومحاولة توظیف تفرض حلولا ملا

 .”واستغلال المطالب الشرعیة للمواطنین لأھداف تخدمھا وتخدم اللوبیات
 
صاد تأخر السلطة في وضع الإجراءات اللازمة التي من شأنھا الخروج من اقت”وفي الجانب الاقتصادي، انتقد بلعید  

، مشیرا إلى “المحروقات قبل الوصول إلى تراجع أسعار النفط من خلال وضع أسس اقتصاد منتج وقادر على خلق الثروة
 .”الجزائر تعیش منعرجا خطیرا جراء انھیار أسعار البترول”أن 

تشخیص الوضع ودق  لكن المقصود منھ”وبیّن بلعید أن المقصود بكلامھ لیس إثارة الجدل أو التشكیك في وطنیة البعض،  
  .”ناقوس الخطر
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 ثلاث ملاحظات .. لاءات أویحیى

  2015سبتمبر  12 - 17:09  / عثمان لحیاني 

في المؤتمر الصحفي الأخیر ، وكما في كل مرة تتیح الظروف لأحمد أویحیى الاستفادة من تداخل والتباس  -
بوتفلیقة ، أمینا عاما للتجمع الوطني الدیمقراطي ، متحدثا  الصورة التي یتحدث باسمھا ، صورة رئیسا لدیوان

 . باسم الحكومة ،ناطقا باسم الرئاسة ، ورسول سلطة ، صورة قد تنتھي عندھا توافقات ما بعد العزیز الرابع

اجتھد اویحیى في توزیع لاءات سیاسیة حملھا في جریرتھ ، كعائد من صید ، لا صراع بین الرئیس  -2
وجھاز المخابرات ، لا خلافات بینھ وبین سلال ، لا اعتماد لحزب سیاسي لمدني مزراق ، لا بوتفلیقة 

رئاسیات مسبقة ، لا استدانة مالیة من الخارج ، لكن أویحیى كان أشبھ بالصیاد العائد من غابة ، وفي جربتھ 
ده، ولكنھ كان صیدا بعض الصید ، وزعھ كفاعل خیر یفوز بالحسنى ، لكنھ اكتشف أن ما وزعھ لم یكن صی

 . مرسلا

مع تراكم التحالیل والتقاریر التي وضعت الصراع بین الرئیس بوتفلیقة والمخابرات ، وصراعات أعلى  -3
ھرم السلطة ، برسم الأمر الواقع ، بدت السلطة عاجزة عن توفیر لاعب سیاسي یتحدث بشكل جید ویملك 

لإحتباس اللفظي وممحاتھ لا تمحي ولا تفي بالغرض ، حكمة الاقناع ، ولو بغیر صدقیة ، سلال مصاب با
ووكیل بوتفلیقة في جبھة التحریر عمار سعداني لا یؤاخذ على ما یقول ولا یرسم للدولة صورة ، وعمار غول 

مازال یلعب في بطولة الھواة ، ولذا وجدت نفسھا مضطرة للدفع بأویحیى للعب ھذا الدور، وھو الرجل الذي 
 . لا یرفض أمرا ، وقد أوتي من حسن القول ما تعده السلطة حكمة حكیم وحزم حازملا یرد طلبا ، و
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 الرئیس آس من صلاحیات .آر.أویحیى یقول إن التغییرات في الدي

 لا حرب بین بوتفلیقة والمخابرات 

  2015سبتمبر  13 -  09:16  / خالد بودیة : الجزائر

 دیوان رئیس الجمھوریة، أحمد أویحیى، وجود صراعنفى أمین عام الأرندي مدیر 
الرئیس لیس في حرب مع الدیاراس ولا مع أي جھة أخرى، فالتغییرات العسكریة الجاریة عادیة ”: بین الرئیس بوتفلیقة وجھاز المخابرات، قائلا

 .”ومن ضمن صلاحیاتھ الدستوریة، والدولة یقودھا رئیس واحد فقط ھو عبد العزیز بوتفلیقة
 

ة، في بقبعتیھ، مسؤولا سامیا في الدولة، أمینا عاما للتجمع الوطني الدیمقراطي، تعاطى أحمد أویحیى مع صحفیین في ندوة نشطھا، أمس، بالعاصم 
 .دستورأبرز القضایا أھمھا انعكاسات انھیار سعر البترول على اقتصاد البلاد، وتغییرات الرئیس في جھازي الجیش والمخابرات ومشروع تعدیل ال

ة ورد أویحیى عن أسئلة الصحفیین بشأن موقفھ من تغییرات رئیس الجمھوریة في جھاز المخابرات وكذا الجیش، قائلا بصفتھ مدیرا لدیوان رئاس
مسلحة أرغب التوضیح في ھذه النقطة بالذات، لأؤكد للرأي العام أن الرئیس یمارس صلاحیاتھ كاملة بصفتھ قائدا عاما للقوات ال”: الجمھوریة

ھي تعدیلات عادیة ستعطي : ھل الرئیس یرید بھذه التغییرات حرق البلاد، أم تحوّل إلى معارض لتكسیر البلاد؟ وأجیب: ووزیرا للدفاع، فھنا أتساءل
المیداني، وعلیھ  وبھذه المناسبة أحیي الأخ رئیس أركان الجیش نائب وزیر الدفاع على نشاطھ”: وتابع أویحیى. “نقلة نوعیة في الجیش والمخابرات

في ظرف أمني خاص، وحالیا جھازا الشرطة والدرك لھما وحدات  1989فإن حل وحدات التدخل الخاصة التابعة للدیاراس عادي، فقد أنشئت سنة 
في الجبال تدخل خاصة ذات كفاءة، فمن غیر المعقول أن تتدخل وحدة للجیش میدانیا في كل شيء، أما عن مكافحة الإرھاب فھناك وحدات خاصة 

 .”مكلفة بھذه المھمة، وھي من نفذت عملیة تیڤنتورین
 
 ”أتمنى الخیر للجنرال حسان“

، لم تحل مثلما سُرّب من معلومات لبعض وسائل الإعلام، ونأسف “سكورات”أما مصلحة التنسیق المیداني ومكافحة الإرھاب ”: وأضاف أویحیى
حُولّت من جھاز الدیاراس إلى أركان الجیش، وھي “ سكورات”، فمصلحة “تعمار القرع“مادةّ لـ كثیرا لتسریب سر من أسرار الدولة، وتحولّھا إلى

 .”تعمل بصفة عادیة، وجاء ھدفھا لتخفیف الضغط عن المخابرات فقط
كل الخیر للجنرال  أتمنى“ :ولم یشأ أویحیى الخوض في توقیف وإدخال السجن الجنرال حسان، مسؤول مكافحة الإرھاب في المخابرات، سابقا، فقال

الرئیس یحمد الله على ما أعطاه ویسیر ”: وفي سؤال عن صحة الرئیس، ذكر أویحیى. “حسان، لكن القضیة أمام العدالة ولا تعلیق لي علیھا
 .”المؤسسات والحكومة بصفة طبیعیة

 
ملف تعدیل الدستور لم ینتھ ”: مھوریة، موضحاوبخصوص مشروع تعدیل الدستور، أیضا اختار أویحیى التحدث بصفتھ مدیرا لدیوان رئاسة الج

بعد، وھذا معطى مادي أعلن عنھ بصفتي كنت مشرفا على تحضیر الدستور، أما الباقي فلازلنا ننتظر أن یخرجھ الرئیس، ومخطئ من یقول في 
شھور، ومنطقیا سیكون قبل نھایة السنة الجاریة،  الأیام أو الأسابیع المقبلة، لأن الرئیس قال في رسالة شھر جویلیة الماضي، إن الإعلان سیكون بعد

  .”أما طریقة الفصل فیھ، إمّا البرلمان أو الاستفتاء، فلا علم لي بھذه الجزئیة

 
أنا لست جدیدا في السیاسة وإیماننا بھا من منطلق ”: وعن الوضع الاقتصادي، رفض أویحیى تحمیل أزمة البترول للسلطة أو الحكومة خصوصا

لیھ لیس لي خلاف مع الوزیر الأول عبد المالك سلال، فقد كان خیاري الأول دعم الرئیس ثلاث مرات، وأنا على رأس حكومات، خیارات، وع
 .”1972وزراء من حزبنا، وھو زمیلي منذ  6والیوم یقودھا أخي سلال ومعھ 

 
ئر وحدھا من تعیش أزمة النفط؟ وتتساءل أحزابھا عن المعارضة تقول إن الوضع خطیر، وھو ذنب الحكومة، فھل الجزا“ :وواصل أویحیى قائلا

ملیون  2.5متوسطة، و 2000سنة بنت الجزائر  15صرفتھا الدولة في بناء مدارس ومستشفیات وسكنات، فمنذ : ملیار دولار، فأجیبھم 800مصیر 
 .”ھ تحسینات وزیادات في الأجورألف وحدة، وحتى الوضع الاجتماعي جرت علی 450وحدة سكنیة، والعام الجاري أطلقت مشاریع بـ

 
لابد من تقویة القدرة الإنتاجیة والمنافسة ولیس ھناك دولة شجعت الاستثمار مثل ”: في انتقاد خیارات اقتصادیة حكومیة، وقال“ لطیفا”وكان أویحیى 

ص الجزائر من المدیونیة للخارج، فلم یبق لھا الجزائر، رغم أن ھذا المجال مایزال یعاني من البیروقراطیة والرشوة، ویكثر خیر الرئیس الذي خل
ملیار دولار، فإذا لجأت الحكومة إلى الاستدانة،  150ملیون دولار فقط، وحالیا لا نحتاج إلى الاستدانة من الخارج واحتیاطي الصرف بـ 400سوى 

 .”فصندوق النقد الدولي سیضع المنجل فوق رؤوس الجزائریین
 

بماذا سیقوم القرض الاستھلاكي فالأموال قلیلة، وھل نستورد من ”: ستھلاكي، مجیبا على سؤال صحفي، قائلاوعرّج أویحیى على القرض الا
 ..لیةالخارج ونبیعھا كقرض استھلاكي، فنحن في الجزائر حتى القمح لا یكفینا، وھذه كلھا إجراءات سھلة وھذا القرض لیس مدرجا في الفترة الحا

 .”مازال
 

نحن متفقون مع ”: ، التي طرحھا رئیس مجلس الشیوخ الفرنسي في زیارتھ للجزائر، أجاب أویحیى51/49ن على قاعدة وعن تحفظات الفرنسیی
، مشیرا إلى أن “سیاسة الحكومة حول ھذه القاعدة السیادیة، ومازالت متمسكة بھا، وإذا حاولت المساس بھا فنتصدى لھا في حزبنا والبرلمان

ملیار دولار  2، وتھریب الوقود نحو تونس والمغرب الذي یكلف الدولة خسارة بـ“الخماج”تي تدخل الجزائر وتبیع أحزابا تسكت عن الحاویات ال”
 .”سنویا

 
 2000منذ “ الخلا”مزراڤ یعقد اجتماعاتھ مع جماعتھ في 

أرتكب جریمة عندما دعوت أحزاب  لم”: ، قال أویحیى“التحالف السیاسي لدعم الرئیس”وعن رفض أمین عام الأفالان، عمار سعداني، مبادرتھ 
عمل السلطة الأربعة إلى تحالف لدعم الرئیس، وتحفظات سعداني حول مبادرتنا ھو حر فیھا، لكن ھذا لا یعني أننا في صراع معھ، فھو شریكنا ون
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سابقا فرنسوا میتران القادة الأفارقة،  تشبھ الندوة التي جمع فیھا الرئیس الفرنسي”وعن مبادرة الأفافاس، أشار إلى أنھا . “معھ في نفس الاتجاه
لیا ورفضناھا لأنھا تعاكس أفكارنا، ونفس الشيء مع رئیسي الحكومة سابقا مقداد سیفي وسید أحمد غزالي الذي كان ھذا الأخیر مسؤولي، وھو حا

  .”معارض
 

ھجم على میثاق المصالحة الوطنیة، ثانیا مزراڤ منذ أولا لا یجب الخلط بین الأمور والت”: وعن إعلان مدني مزراڤ تأسیس حزب، أوضح أویحیى
والدولة على علم بذلك، ولا یعني أن الدولة لما شاركتھ في ) أي الخلاء وسط الغابات) ”الخلا”وھو یعقد لقاءات مع جماعتھ في  2000سنة 

 .”نیتھ تأسیس حزب لأنھ یعلم أن الدولة ستمنعھمشاورات الدستور أنھا خیانة، فالدولة لم تقص ھؤلاء من الحیاة السیاسیة، ومزراڤ لیس في 
 

اعترف أني ارتكبت أخطاء في مساري كمسؤول بالدولة، لكن لیست أخطاء قاتلة والحمد �، دخلت أبیض للحكومة وخرجت منھا ”كما قال أویحیى 
  .”أبیض
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 أمر بتسریع عملیة توزیع السكنات الجاھزة على مستحقیھا 

 وزیر الداخلیة یقدم الولاة كبش فداء 

  2015سبتمبر  14 - 08:00  / مراد محامد : الجزائر

في وقت یسارع عدد من الولایات لتوزیع السكنات الجاھزة، على رأسھا العاصمة، التيّ تسابق الزمن للقضاء على  
وبین ھذه وتلك، لا تتوقف . توزیع السكنات الجاھزةالسكنات الھشة قبل نھایة العام، تسیر ولایات عدیدة بوتیرة السلحفاة في 

وزارة السكن والعمران والمدینة عن إمطار ولاة الجمھوریة بالتعلیمات لتوزیع الشقق الجاھزة، حیث تحاول استباق انفجار 
 .قنبلة السكن الموقوتة، وتفادي تكرار سیناریو السنوات السابقة، ومنع الاحتجاجات

 
لجماعات المحلیة، نور الدین بدوي، في تعلیمة وجھھا مؤخرا إلى جمیع ولاة الجمھوریة، یطالبھم فیھا أمر وزیر الداخلیة وا

كما ألح الوزیر على ضرورة الإسراع في . بتسریع وتیرة توزیع السكنات الجاھزة على مستحقیھا عبر كل بلدیات الوطن
 . الجماعات المحلیة من أجل تسلیمھا لمستحقیھاإتمام وتیرة الأشغال عبر السكنات التي یراد توزیعھا في إطار 

، بعد التعلیمات السابقة التي وجھھا لھم في “الخبر“تأتي تعلیمة وزیر الداخلیة الأخیرة، بحسب ما أكدتھ مصادر مطلعة لـ
اخلیة اللقاء الذي جمع ولاة الجمھوریة برئیس الحكومة مؤخرا، وكانت أیضا ضمن أھم التوجیھات التي قدمھا وزیر الد

للولاة أثناء عملیات تنصیبھم ضمن الحركة التي أقرھا رئیس الجمھوریة مؤخرا، وشملت عدة ولاة، وتم أیضا استحداث 
 . عدد من الولایات المنتدبة

 
وأعلن رفضھ حجج تعطیل برنامج توزیع السكنات تحت ذریعة التخوف من الحركات الاحتجاجیة، التي تلھبھا عملیات 

  .ا إلى العمل على تجنب الأخطاء فیما یخص ضبط قوائم المستفیدینتوزیع السكن، ودع
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 محتجا  12جریحا وتوقیف  15خلفت 

 مواجھات بین أصحاب أكشاك والشرطة بخنشلة 

  2015سبتمبر  15 - 21:15  / بن جمعة .ط:خنشلة

لبیع المخدرات والخمور والمھلوسات و الشرطة ، اندلعت لیلة الإثنین إلى الثلاثاء مواجھات عنیفة بین أصحاب أكشاك 
خلال إصدار منتخبي بلدیة خنشلة لقرار بتھدیم الأكشاك الفوضویة المنتشرة عبر إقلیم البلدیة خاصة بوسط المدینة والمدینة 

 . اءالجدیدة مصطفى بن بوالعید وطریق العیزار ، والتي صار اصحابھا یروجونھا حتى لتلامیذ المدارس بھذه الأحی
وحسب مصدر من بلدیة خنشلة فإنھ و إثر تلقي المنتخبین لشكاوى مواطنین والتي تم إرسالھا ایضا لمصالح الشرطة حول 
قیام بعض أصحاب الأكشاك المنجزة فوضویا في أحیاء طریق العیزار والمدینة الجدیة مصطفى بن بوالعید ووسط المدینة 

خرى ، صدر قرار بضرورة تھدیمھا، حیث جند المنتخبون جرافات بمساعدة ببیع المخدرات والخمور ومھلوسات وأشیاء أ
 , كشكا فوضویا ، وتم خلال العملیسة العثور على ھذه الممنوعات بھا 15شرطي ،وتم تھدیم أكثر من  100أكثر من 

درنا على و حاول أصحاب الأكشاك اعتراض الجرافات ، قبل ان تتحول الى مناوشات ثم لى مواجھات أسفرت حسب مص
من المحتجین ،وحسب المصدر دائما فإن كل كشك فوضوي سیتم تھدیمھ في الأحیاء  12شخصا ، فیما تم توقیف  20إصابة 
  . الباقیة
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 خلال افتتاحھا لأشغال اجتماع اللجنة المركزیة لولایات الوسط 

  "توفیق"حنون تحذر من تداعیات تنحیة الجنرال 

  2015سبتمبر  16 - 17:10  / واج /الخبر أونلاین

أن الأمر لا "اعتبرت السیدة حنون قرار رئیس الجمھوریة بإنھاء مھام رئیس دائرة الاستخبارات و الأمن الفریق محمد مدین 
یفة بأن مض, "یتعلق بمناقشة قرار الرئیس بوتفلیقة الذي یمتلك كل الصلاحیات في تعیین اوترقیة أو تنحیة أي مسؤول

 ".لم و لن یساھم أبدا في إثارة مؤسسة للجمھوریة ضد مؤسسة أخرى خاصة عندما یخص ذلك ھیئات جد حساسة"حزبھا 

كان من المفروض أن لا تتعرض أبدا للھجوم بالنظر إلى مھامھا الأمنیة في الحفاظ "كما أضافت بأن المسألة تتعلق بمؤسسة 
یجعلھا في " الضغط و التطورات الخطیرة"بأن ما تمر بھ البلاد من كم ھائل من لتضیف , "على البلاد و مكافحة الإرھاب

  ".سیفتح الباب أمام الابتزازات الخارجیة"عین الإعصار و ھو ما 

حیث اعتبرت حدیث البعض عن توجھ رئیس , و قدمت بالمناسبة قراءتھا لمختلف التحلیلات التي تناولت ھذا الحدث
ھ الأخیرة إلى تكریس الدولة المدنیة و تأكید البعض الآخر على أن الأمر یتعلق بصراع بین الجمھوریة من خلال قرارات

  ".لا تمت للواقع بصلة"المؤسسة العسكریة ومحیط الرئیس تحلیلات 

مؤكدة بأن الانتخابات , "مجرد ھذیان"كما أضافت بأن إدراج بعض الأطراف لھذه المسألة في خانة التحضیر للتوریث ھو 
تزویرھا سیترتب عنھ الزج بالجزائر في فوضى "لأن " مفصلیة"لة سواء كانت مسبقة أو جرت في حینھا ستكون المقب

حذرت الأمینة العام لحزب العمال لویزة حنون الیوم الأربعاء من مضمون مشروع القانون الجدید ". عارمة لا نھایة لھا
   .اء عدة ضرائب و رسوم یدفعھا المستثمرونو الذي سیضر بالخزینة العمومیة من خلال الغ, للاستثمار

تطرقت السیدة حنون إلى محتوى مشروع القانون الجدید , و خلال افتتاحھا لأشغال اجتماع اللجنة المركزیة لولایات الوسط
لكونھ یتضمن إلغاء للرسوم و الضرائب لفائدة من تصنفھم في خانة " الإستفزازي"للإستثمار الذي وصفتھ ب

  ".تحت غطاء الاستثمار المزعوم"وذلك    الأولیغارشیین

-- حیث تأتي ھذه الخطوة , "لیمھد لافراغ الخزینة العمومیة"و من وجھة نظر ذات المسؤولة فإن ھذا النص القانوني جاء 
نتیجة الإعفاءات " رملیار دینا 60تستفید سنویا من "لتضاف إلى التسھیلات التي تستفید منھا ھذه الفئة التي  -- على حد قولھا

  .الضریبیة

جددت الأمینة العام للحزب دعوتھا للحكومة إلى البحث عن مصادر جدیدة للتمویل خاصة في ظل الأزمة , و في ھذا الإطار
و ذلك من خلال فرض الضرائب على , الاقتصادیة التي تعصف بالكثیر من بلدان العالم نتیجة تراجع سعر برمیل النفط

عوض التشبت بالتوجھ الاقتصادي الذي تسیر علیھ و الذي سیتسبب في إحداث القطیعة بین المواطن و "الأثریاء الجدد 
  ".الدولة

و نبھت إلى أن المخاطر الداخلیة الیوم أكبر و أشد من المخاطر الخارجیة مما یجعل من تكریس الدیمقراطیة و تحسین 
  ".مسألة بقاء"الأوضاع الاجتماعیة و الاقتصادیة 
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 بعد حرمانھم من إعادة السنة وتوجیھھم إلى الحیاة العملیة 

 تلامیذ یغلقون ثانویة لغروس في بسكرة 

   2015سبتمبر  17 - 21:16  / فكرون . ل: بسكرة

أقدم، أمس، عشرات التلامیذ من الأطوار الثلاثة، خاصة تلامیذ القسم النھائي، على غلق أبواب ثانویة لغروس في بسكرة 
نطالب ”ورفع المحتجون لافتات كتب علیھا . الحدیدیة وشل الدراسة بھا، احتجاجا على حرمانھم من إعادة السنةبالسلاسل 

، حیث أوضحوا أن حوالي مائتي متمدرس في مختلف “أنقذونا.. حڤرونا لأننا زوالیا«و ”بالرجوع إلى مقاعد الدراسة
حیاة العملیة، مؤكدین أیضا أن كشوف نقاط الفصل الثاني سلمت الأطوار لم تمنح لھم فرصة إعادة السنة وتقرر توجیھھم لل

لھم في الفصل الثالث، ما حال دون تقییم أنفسھم، كما یرون أن ھذه الثانویة الجدیدة الوحیدة بالبلدیة التي تستوعب نحو ألف 
 .ن الجھات المعنیة التدخلعلى حد قولھم، مناشدی“ ما یعني وجود أماكن شاغرة”مقعد،  640تلمیذ لكنھا حالیا تحصي نحو

 
الوضعیة نفسھا طرحھا العدید من التلامیذ ببلدیة الدوسن الذین ترددوا على مقر مدیریة التربیة لإسماع صوتھم للجھات 

الوصیة، عساھم یتمكنون من إعادة السنة، وانتقدوا عدم استقرار منصب المدیر بثانویة أحمد طالب الذي تعاقب علیھ عدة 
زال ھذا المنصب شاغرا، مشیرین إلى أن الثانویة لجأت إلى استغلال حجرات بالمتوسطة المحاذیة لفك مدیرین، ولا 

  .الاكتظاظ لكن الوضع بقي على حالھ
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 وزیر العدل یؤكد أن مصالحھ أرسلت ملف ترحیل مسلي للقضاء الإیطالي 

 قضیة الجنرال حسان من اختصاص القضاء العسكري 

  2015سبتمبر  18 - 09:40  / سمیة یوسفي : الجزائر

رفض وزیر العدل حافظ الأختام، الطیب لوح، الخوض في قضیة اعتقال الجنرال المتقاعد عبد القادر وعراب، المدعو  
وتحاشي وزیر العدل، على ھامش جلسة مصادقة نواب . “من اختصاص القضاء العسكري”حسان، مؤكدا أن القضیة 

عبي الوطني على مشروعي القانون المعدل للقانون التجاري والإجراءات الجزائیة وقانون المالیة التكمیلي لسنة المجلس الش
، الخوض في قضیة الجنرال حسان الذي أوقف ببیتھ قبل أسبوعین وأحیل على القضاء العسكري تحت طائل تھم 2015

رار وغیرھا من التھم، وقال لوح، دون أن یذكر الجنرال ثقیلة، أھمھا حیازة أسلحة دون سند قانوني وتكوین عصابة أش
ورغم أن وزیر العدل لم یشرّح القضیة إلا أن . حسان بالاسم، إن قضیة ھذا الأخیر من اختصاص القضاء العسكري

تصریحھ یعتبر أول تصریح من مسؤول رسمي بخصوص القضیة التي أثارت اھتماما واسعا محلیا ودولیا، خاصة أنھا 
بتغییرات جوھریة على مستوى المؤسسة العسكریة والاستخبارات، وكان آخرھا توقیع الرئیس بوتفلیقة قرار إنھاء  ارتبطت

 .مھام الفریق محمد مدین من على رأس جھاز الاستعلام والأمن وإحالتھ على التقاعد

  
المحل، رشید مسلي، “ الفیس«لـ على صعید آخر، أكد لوح أن القضاء الجزائري قام بإعداد ملف ترحیل المحامي السابق

وأكد الوزیر أن الطلب یدرس حالیا . وإرسالھ إلى القضاء الإیطالي بعد تبلیغ طلب الترحیل عن طریق القنوات الدبلوماسیة
وقال وزیر العدل إن القضاء . من قبِل القضاء الإیطالي الذي سیبتّ فیھ وفقا لتشریعاتھ وللاتفاقیات الدولیة الموقع علیھا

أوت الماضي، لتقدیم طلب ترحیل رشید مسلي، وأن تبادل المعلومات  29یوما للجزائر، ابتداء من  40یطالي أعطى مھلة الإ
، موضحا بأن الأمر یتعلق بقضیة مثلھا مثل قضایا عدیدة “أوتوماتیكیا”بین الھیئات المختصة في مثل ھذه القضایا یكون 

م مجرمین، والتي تحكمھا اتفاقیات ثنائیة موقعة مع بعض الدول تسجّل بشكل دوري وشھري تخص تسلیم أو استلا
  .وصادقت علیھا الجزائر

 
، التي یشتغل المحامي رشید مسلي مدیرھا القانوني، أكدت في بیان لھا أول أمس أن “الكرامة”وكانت المنظمة الحقوقیة 

، في انتظار 2015أوت  22علیھ بتاریخ القضاء الإیطالي قرر الإفراج عن مسلي من الإقامة الجبریة التي فرضت ”
وذكر بیان . “سبتمبر الجاري 7توضیح سلطات الجزائر لمعلوماتھا المبھمة التي وردت في طلب تسلیم مسلي المُقدمّ بتاریخ 

قضاة المحكمة أخبروا المحامي مسلي بأن السلطات الجزائریة بعثت طلبا رسمیا بالتسلیم، وأوضحوا لھ بأن ”المنظمة بأن 
، وأنھم طلبوا من سلطات الجزائر الإسراع بإرسال توضیحات ومعلومات “مبھمة وغیر كاملة”لمعلومات التي توصلوا بھا ا

أوت الفارط، لتقرر محكمة الاستئناف  19وكان قد تم توقیف رشید مسلي على الحدود الإیطالیة السویسریة یوم . “إضافیة
وفي الإطار نفسھ، أكد الوزیر بأن القضاء الإیطالي . جبریة بدل سجن أوستابتورینتو نھایة أوت وضع مسلي رھن الإقامة ال

 .”ویصدر قراره وفقا لتشریعاتھ وللاتفاقیات الدولیة الموقع علیھا”سیتصرف في القضیة 
 

، 02-15على صعید آخر، لخص الطیب لوح، أھم الإجراءات التي جاء بھا القانون المتضمن الموافقة على الأمر رقم 
ضمن قانون الإجراءات الجزائیة، منھا التعدیلات الجدیدة المتعلقة بتوسیع الاختصاص للقضایا التي ترتكب خارج المت

الجزائر ضد ضحایا جزائریین أو الاعتداء على القنصلیات والتمثیلیات، حیث سیسمح مستقبلا للقضاء الجزائري بفتح 
ما جاء قانون الإجراءات الجزائیة الجدید بتدابیر لتفادي التعسف مع ك. تحقیقات خارج الوطن، ما كان یقیده التشریع السابق

دقیقة عوض التقید بالاتصال  30المشتبھ فیھم، بتعزیز حقوقھم بالسماح لھم بالاتصال بمحامیھم والاجتماع معھم مدة 
حریة الخروج من التراب  أما. بالعائلات فقط سابقا، في الوقت الذي أصبح استئناف النیابة لا یوقف تطبیق قرار القاضي

  .الوطني بالنسبة للمشتبھ فیھم فأصبح لا یمكن تقییدھا من أي جھة كانت، ما عدا الأمر الصادر عن القاضي
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 حركة الإصلاح بخصوص التغییرات في الجھاز الأمني 

  "الدولة المدنیة أصبحت بعیدة"

   2015سبتمبر  19 - 20:30  / جمال . ف: الجزائر

عام حركة الإصلاح الوطني، فیلالي غویني، إنھ لا یؤید ولا یعارض التغییرات التي تمت في ھرم مدیریة قال أمین  
 .في الجزائر“ البولیس السیاسي”الاستعلام والأمن، مستبعدا حل ما یسمى 

 
لي ذراع  عملیة”وأبدى غویني، في ندوة صحفیة، أمس، بمقر حزبھ بالعاصمة، خشیتھ من أن یكون عزل الجنرال توفیق 

بین أجنحة في السلطة، وفصلا آخر من استعراض قوة یمارسھ فریق الرئاسة ضد شركائھ السابقین، في إطار التحضیرات 
تغییر یؤدي إلى إرساء دولة مدنیة ”ورافع غویني لصالح . “للمرحلة المقبلة، وعملیة تصفیة حسابات بین حلفاء الأمس

، “ؤسسات بعیدا عن تصفیة الحسابات، والولاء لشخص أو لجھة أو لجماعة معینةحقیقیة، والعودة إلى دولة القانون والم
 .”ھذه الدولة المدنیة أصبحت أبعد من ذي قبل”غیر أنھ لاحظ أن 

 
لا تعني حل ما یعرف بالبولیس ”ولاحظ أن ھذه التغییرات التي أفضت إلى تعیین قائد جدید لجھاز الاستعلام والأمن 

التراجع المسجل في ”واشتكى بھذا الخصوص من . “إلیھ وخصوصا في التضییق على الأحزاب السیاسي، لحاجة السلطة
القیود على النشاط الحزبي أصبحت أكثر تشددا مما كانت علیھ ”وقال إن . “مجال الحریات ومنھا نشاط الأحزاب السیاسیة

یري في عنوان واحد، ھو المنظمات حصر العمل الخ”: ، مسجلا2011، التي تم رفعھا سنة “في مرحلة حالة الطوارئ
 .”الموالیة للسلطة

 
وطالب غویني الوزیر الأول، عبد المالك سلال، بتقدیم مخطط حكومتھ أو تقدیم بیان سیاستھ العامة عن حصیلة العمل 

وانتقد . “بیان عن تمرد الحكومة على الدستور”، معتبرا أن تخلف الجھاز التنفیذي عن ھذا الالتزام 2015و 2014لسنتي 
بقوة التصریحات الصادرة عن الأمین العام بالنیابة للتجمع الوطني الدیمقراطي، أحمد أویحیى، الأخیرة، حول المصالحة 

لا ینبغي أن تختصر ھذه المصالحة في التكفل ببعض فئات ضحایا المأساة الوطنیة، بل یوم یشعر ”: الوطنیة، موضحا
 .”الجمیع بأنھ تم تجاوز أسباب الأزمة

 
معالجة مخلفات ھذه الأزمة، ومنھا ملف المفقودین ومعتقلي الصحراء، والذین فقدوا ”ودعا أمین عام حركة الإصلاح إلى 

غیاب تصور استشرافي لمستقبل الجزائر، خصوصا على المدى “وانتقد السیاسات الاقتصادیة للحكومة و. “مناصب عملھم
راء صمت الكفاءات من خلال دعوتھا للمشاركة في مشاورات بعد ش”، كما لاحظ سعي الحكومة إلى “القصیر والمتوسط

ورافع غویني أیضا لصالح دور رسمي جزائري أكبر لوقف العدوان . “الوقت الضائع، أي بعض رسم السیاسات العمومیة
  .على المقدسات الإسلامیة في القدس الشریف، في وجھ حملة التھوید الجاریة
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 یھددون أمن المسافرین ركاب في حالة ثمالة 

 المضیفون یطالبون بوقف توزیع الكحول على طائرات الجویة الجزائریة 

  2015سبتمبر  20 - 22:00  / خیرة لعروسي : الجزائر

وقع مضیفو الجویة الجزائریة، مؤخرا، عریضة طالبوا فیھا بوقف توزیع المشروبات الكحولیة على متن الأسطول الجوي 
لحمایة أمن وسلامة الطاقم والركاب على حد سواء، بعد حادثة فتح مسافر ثمل، مؤخرا، باب الطائرة قبل التابع للشركة، 

 .إقلاعھا من أرضیة المطار في إسطنبول بتركیا
 
طالب مضیفو ومضیفات الخطوط الجویة الجزائریة بضرورة التعجیل في مراجعة قائمة الخدمات المقدمة لزبائن الشركة،  

أساسا، حسب مصدر مسؤول، بالمشروبات الكحولیة التي تعرف رواجا كبیرا في الرحلات الخارجیة، كون  ویتعلق الأمر
توزیعھا لا یخضع لأي تقیید، فكل زبون یرغب في تناول ھذا النوع من المشروبات یتحصل علیھا حتى خارج أوقات 

 .توزیعھا

 
ذي یتناول المشروب الكحولي لحد الثمالة، على حیاة طاقم وحذر أصحاب العریضة من الخطر الكبیر الذي یمثلھ الراكب ال

الطائرة والركاب، وھو ما یتخوف منھ ھؤلاء، خاصة بعد الحادثة التي تم تسجیلھا منذ حوالي شھرین، في مطار إسطنبول، 
وخوف بین الركاب، حینما أقدم أحد الركاب، وھو في حالة ثمالة، على فتح باب الطائرة قبل الإقلاع، ما نتج عنھ حالة ھلع 

المدیریة العامة فیما  ”تردد”لیس ھذا فقط، فمضیفو الخطوط الجویة الجزائریة استغربوا . كادت تتسبب في إلغاء الرحلة
یخص منع توزیع ھذا النوع من المشروبات، ما دامت الخطوط الجویة المصریة، حسبھم، التي تحصي أكبر عدد من السیاح 

 .حفاظا على مصداقیتھا وأمن زبائنھا“ الشجاع”خذت ھذا القرار من جمیع دول العالم، قد ات
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 بعد شكوى حركتھا ضده مدیریة الصحة 

 مصالح الأمن تستمع لصحفي آخر ساعة بخنشلة 

  2015سبتمبر  21 - 21:00  / بن جمعة .ط:خنشلة

 

مكتب جریدة آخر ساعة بولایة خنشلة استمعت صباح الیوم مصالح أمن دائرة ششار بخنشلة إلى أقوال رئیس 
الصحفي عمران بلھوشات بعد شكوى قدمھا مدیر الصحة یتھم فیھا الصحفي بالقذف ونشر أخبار لا أساس لھا 
من الصحة وھي الشكوى التي أودعھا مدیر الصحة بالنیابة بعد رحیل المدیر السابق إلى ولایة بغرب البلاد ، 

لولایة تندد بالحملة الشرسة التي تشنھا الكثیر من القطاعات والمدیریات وھو ما جعل الأسرة الإعلامیة با
 ضدھا

مصالح الشرطة استمعت إلى الصحفي بعد وصول تعلیمة نیابیة بشأن قضیة حركتھا مدیریة الصحة عقب 
نشر مقال صحفي عن فضائح التسییر بالقطاع و حلول لجنة وزاریة للتحقیق وتصریحات أعضاء بالمجلس 

الولائي خلال دورات سابقة عن الوضع المتعفن للقطاع ، وھو المقال الذي أشار أیضا إلى قضیة تجھیز 
ملیار دون أن تصل نسبة  15سریر بتجھیزات طبیة بغلاف مالي یصل إلى  80مستشفى ششار الجدید 

  .بالمائة رغم أن الأشغال توقفت لأزید من عام  40الأشغال بھ إلى 

لى شكاوى النقابیین والموظفین ضد تجاوزات الإدارة وھي قضایا یعلمھا العام والخاص كما تطرق الصحفي إ
والوالي السابق تحدیدا وصف في أحدى خرجاتھ للقطاع بأنھ قطاع مریض ویحتاج إلى ثورة وھو تصریح 

  .نقلتھ عدة وسائل إعلامیة 
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  قرارات الرئاسة تھیمن على المشھد السیاسي في الجزائر

 المعارضة حبیسة عقدة الشارع 

  2015سبتمبر  22 - 09:00  / محمد سیدمو : الجزائر

لم تعد تكتلات المعارضة التي أفرزتھا تداعیات العھدة الرابعة، قادرة على جلب حتى الاھتمام الإعلامي ناھیك عن الحشد 
مؤسسة الرئاسة تصنع الحدث من خلال مسلسل وفي مقابل ھذا الفراغ، باتت . الشعبي المطلوب منھا لإنجاح مشروعھا

التعیینات والإقالات في المؤسسة العسكریة، رغم أن الواقع یظھر غیاب الرئیس بوتفلیقة عن أي نشاط میداني أو خطابي 
 .2012منذ ماي 

 
ذروتھا بتنحیة الفریق فقد أعادت القرارات الأخیرة التي اتخذھا الرئیس بوتفلیقة في جھاز الاستعلام والأمن، والتي بلغت 

محمد مدین المدعو توفیق، مؤسسة الرئاسة إلى واجھة الأحداث السیاسیة والإعلامیة، بعد فترة استطاعت فیھا المعارضة أن 
 .تكتسب زخما بإعلانھا عن مشروع مكتوب للانتقال الدیمقراطي توحدت علیھ في ندوة مازافران الشھیرة

 
وطرح “ ردود الفعل”، بینما اكتفت المعارضة بإلقاء “الفاعل”ة الرئاسة في موقف ومكنت ھذه القرارات أن تجعل مؤسس

التساؤلات حول حقیقة ما یجري، تارة بالقول إنھ صراع عصب وصل إلى نھایتھ وتارة أخرى بالتأكید على أن ما یجري، 
 .لمزریة التي تعیشھا البلادھو حیلة أخرى من السلطة لصرف الأنظار عن حقیقة الأوضاع الاقتصادیة والاجتماعیة ا

لأحمد أویحیى، أمین عام الرئاسة، إلى تولي “ المفاجئة”وعدا قرارات إعادة ھیكلة جھاز الاستعلام والأمن، أنھت العودة 
مقالید حزب الموالاة الثاني، التجمع الوطني الدیمقراطي، حالة الصمت التي كانت تطبع مؤسسة الرئاسة حیال الكثیر من 

لتي تفجرھا المعارضة، وقد باتت الندوات الصحفیة التي یقیمھا أویحیى وتستقطب اھتماما إعلامیا واسعا، فرصة القضایا ا
 .للدفاع عن الرئیس بوتفلیقة وخیاراتھ وقراراتھ في ظل ما ینسب لھ من حالة عجز عن أداء مھامھ

 
تنسیقیة الانتقال الدیمقراطي، بعد أن التقى كما أن مجرد ظھور أویحیى كاد یتسبب في فتنة بأھم التكتلات المعارضة، 

أویحیى رئیس حركة مجتمع السلم، عبد الرزاق مقري، وأصدر بیانا من رئاسة الجمھوریة یعلن فیھ ذلك تسبب في إحراج 
ھذا الواقع جعل بعض القراءات تذھب إلى أن عودة أویحیى على رأس الأرندي كانت مدروسة حتى یتصدى . مقري

 .ضة التي ظلت توجھ انتقادات شدیدة للرئیس بوتفلیقة دون أن تجد الرد المكافئ من محیط الرئیسلھجمات المعار
 

، ثم )2014جوان  10(وبالمقابل، بعدما تكتلت المعارضة وتوحدت على أرضیة الانتقال الدیمقراطي في ندوة مازافران 
عت الانتخابات وتلك المشاركة فیھا، ظلت ھذه توسعت بإنشاء ھیئة التشاور والمتابعة التي ضمت المعارضة التي قاط

المعارضة تسیر على خط رتیب من اللقاءات المتكررة التي تخرج ببیانات تحمل نفس الطروحات، كالقول بشغور السلطة، 
والدعوة لرئاسیات مسبقة، وتحذیر من الأزمة الاقتصادیة، دون أن یؤثر ذلك في مسار الأحداث شیئا، بینما لم تسعف 

 .وف جبھة القوى الاشتراكیة للوصول بمبادرة الإجماع الوطني إلى مداھاالظر
 

وباعتراف مسؤولین سیاسیین في المعارضة نفسھا، فإن السیر في ھذا المسار لا یمكن لھ أن یبني موازین قوى جدیدة بین 
راطیة، في رده على سؤال وفي ذلك قال محسن بلعباس، رئیس التجمع من أجل الثقافة والدیمق. المعارضة وبین السلطة

المشكل على مستوى المعارضة ھو في العمل المیداني في ”، على ھامش ندوة المجلس الوطني للأرسیدي، إن “الخبر”
 .”الشارع، والكل یقول إنھ سئم الاجتماعات داخل القاعات المغلقة، وحان الوقت للذھاب إلى الشارع

 
من الشارع وأخرى لیس لھا قاعدة نضالیة كبیرة، وثمة مسؤولون  ھناك بعض الأحزاب متخوفة”لكن حسب بلعباس، 

ویصل جیلالي . “سیاسیون یریدون أن یكون لھم تواجد دون قاعدة نضالیة أو برنامج أو رؤیة مستقبلیة حول الوضع الراھن
الدیمقراطي وصلت إلى تنسیقیة الانتقال ”سفیان، رئیس حزب جیل جدید، في ندوتھ الصحفیة الأخیرة، إلى قناعة مفادھا أن 

  .”حدودھا في العمل وعلیھا تجدید نفسھا والانفتاح على باقي المعارضة
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 بعد الجیش والمخابرات 

 التغییرات یقترب من السلك الدبلوماسي "تسونامي"

  2015سبتمبر  23 -  09:15  / خالد بودیة : الجزائر

ستشمل في المرحلة المقبلة السلك الدبلوماسي بتحویل وإنھاء مھام  یجري رئیس الجمھوریة، عبد العزیز بوتفلیقة، تغییرات
وإحالة على التقاعد لعدد كبیر من السفراء والقناصلة العامین، فیما تلیھا حركة أخرى وسط الرؤساء المدیرین العامین 

  .لعسكریةوالمدیرین العامین للمؤسسات الاقتصادیة والتجاریة الكبرى، مع تواصل التغییر في المؤسسة ا
 

”تغییرات قیادات الجیش ستتواصل”: “الخبر“مصدر علیم لـ   
 
 
أن التغییرات التي طرأت على عدد من ھیاكل المؤسسة العسكریة، ومست ضباطا ”، “الخبر“أفادت مصادر علیمة لـ 

ینات جدیدة، وذلك في سامین فیھا، ستتواصل في الأیام المقبلة، لتشمل إحالات على التقاعد وإنھاء لمھام وتحویلات وتعی
 .”إطار الصلاحیات الدستوریة التي یتوفر علیھا الرئیس

 
ومن المنتظر أن تفرج ”وسیوسّع الرئیس التغییرات التي یجریھا منذ شھرین تقریبا، حسب مصادرنا، إلى السلك الدبلوماسي 

یث سیحالون على التقاعد، ویحول آخرون الرئاسة عن قائمة السفراء والقناصلة العامین، الذین تنھى مھام العدید منھم، ح
إلى عواصم أخرى، فیما ستركز الحركة الجدیدة ھذه على ظھور أسماء دبلوماسیین جدد خصوصا وأن مستوى السن في 

وفي ھذا الشأن، یذُكر أن الرئیس بوتفلیقة . “السلك الدبلوماسي متقدم جدا، وسیكشف عن أسمائھم لاحقا في بیان رئاسي
، شملت تعیین سفراء وقناصلة عامین وقناصلة، علما 2014الأخیرة على السلك الدبلوماسي، شھر نوفمبر أجرى الحركة 

واكتفت بالتركیز على أن الحركة، . أن ھذه الحركة لم تفصح فیھا الرئاسة عن العواصم المعنیة بالتعیینات الجدیدة للسفراء
وكشفت وقتھا مصادر إعلامیة أن التغییرات . ییر إطاراتھا السامیةتندرج في إطار السیر الحسن للإدارات العلیا للبلد وتس

 .نساء 6اسما بین سفیر وقنصل عام وقنصل، منھا تعیین  50مست نحو 
 

التغییرات توسعت أیضا إلى الشركات الاقتصادیة والتجاریة والمالیة الكبرى، حیث من ”، إن “الخبر“وقالت مصادر 
ییرا جذریا على مستوى الرؤساء المدیرین العامین والمدیرین العامین، على غرار المرتقب أن تعرف ھذه لأخیرة، تغ

مؤسسات سوناطراك ونفطال وسونلغاز ومجالس مساھمات الدولة والخزینة العمومیة والضرائب والبنوك العمومیة، وكذا 
 .”تحسین أدائھا خلال المرحلة المقبلةالھیئات الكبرى التابعة لقطاعات النقل والأشغال العمومیة والبرید والفلاحة، بھدف 

 
فقد أجرى . ولم یمر على التغییرات التي أجریت على الشركات الاقتصادیة والتجاریة والمالیة الكبرى، سوى أشھر قلیلة

المالیة العمومیة والمؤسسات  ، تغییرات على رأس بعض الھیئات2015ماي  24الرئیس عبد العزیز بوتفلیقة، بتاریخ 
، والتي مست “الفوریة”الاقتصادیة، فقد أمر رئیس الدولة، وقتھا، الھیئات المخولة بتنفیذ ھذه التغییرات بصیغة  العمومیة

 .مدیریة الجمارك وسوناطراك ونفطال، إضافة إلى مدیري البنوك العمومیة
 

لك رؤساء مجالس وللإشارة، قام رئیس الجمھوریة، أمس، بصفتھ رئیس المجلس الأعلى للقضاء، بحركة جزئیة في س
  .العدل، النواب العامین وكذا في سلك رؤساء المحاكم الإداریة
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 نتخاب ھیاكل البرلمان 

 سعداني یتراجع عن التعیین ویفتح باب المنافسة 

  2015سبتمبر  25 - 22:30  / جمال . ف: الجزائر

النیابیة للحزب بمكتب المجلس الشعبي الوطني، وتراجعت عن قررت قیادة الأفالان إجراء انتخابات لاختیار ممثلي الكتلة  
  .مساعیھا للاحتفاظ لنفسھا بسلطة اختیار ممثلي الحزب في المكتب

على نسخة منھ، یعلن “ الخبر”وأصدر رئیس المجموعة البرلمانیة للحزب، محمد جمیعي، بیانا موجھا لنواب الحزب، تحوز 
، موضحا أنھ طبقا لقرار الأمین العام للحزب، فإن )مقاعد 5(تب المجلس فیھ فتح مجال المنافسة على عضویة مك

الترشیحات مفتوحة لكل النواب للمشاركة في انتخاب أعضاء المكتب وأنھ سیجري اختیارھم بواسطة الانتخابات مثلھم مثل 
 .بقیة الھیاكل أي رؤساء اللجان ونوابھم والمقررین

تلة جمیعي وافق أیضا على مطالب تیار من النواب بتمدید موعد الانتخابات إلى إن رئیس الك”وقالت مصادر من الكتلة 
سبتمبر، وإعادة النظر في شروط الترشیح والمشاركة في الانتخابات التي نصت علیھا التعلیمة  28الفاتح من أكتوبر بدل 

  .”سبتمبر 17الصادرة في 
ابات، وفھم نواب معارضون لقیادة الحزب أن تلك القیود عملیة وقیدت تلك التعلیمة شروط الترشح، والمشاركة في الانتخ

ومن ھذه القیود مصادقة قیادة الحزب على قائمة الكتلة الناخبة أي الذین یحق لھم التصویت . تصفیة مسبقة للمنافسین
 .والترشح

باق، كما رفعوا شكوى ونظم النواب المعارضون، مطلع الأسبوع الماضي، حركة احتجاجیة ضد محاولات تحییدھم من الس
إلى رئیس المجلس الشعبي الوطني، العربي ولد خلیفة، لمراجعة القرار وخصوصا تعیین أعضاء المكتب بحجة تناقضھ مع 

 .أحكام القانون الداخلي للھیئة
لاح في  وفضلت قیادة الأفالان، على ما یبدو، التنازل ھذه المرة، خشیھ إسقاط قائمة مكتب المجلس یوم التصویت، بعدما

 .الأفق تحالف بین النواب الغاضبین ونواب إسلامیین ومن الشتات السیاسي لشل الانتخابات
ویتداول نواب روایة، مفادھا أن قیادة الأفالان تنازلت مضطرة عن حق توزیع مقاعد مكتب المجلس، إثر ضغوط مورست 

بیع من مباشرة دراسة قانون المالیة الجدید، علیھا من رئاسة الجمھوریة، خشیة حدوث اضطرابات في المجلس قبل أسا
 .وطرح تعدیل الدستور على البرلمان

ویرى مقربون من سعداني أن قرار اللجوء للصندوق خطوة تحسب لھ، باعتباره فضل الأدوات الدیمقراطیة لحل مشاكل 
على قائمة المكتب السیاسي،  الكتلة، غیر أن ھذا القرار من شأنھ حرمانھ من أوراق كان سیستعملھا لتخفیف الازدحام

 .أكتوبر المقبل 4المقرر الكشف عنھا في دورة اللجنة المركزیة یوم 
وراج في المجلس الشعبي الوطني والحزب، أن سعداني كان سیمنح مقاعد نواب الرئیس لبرلمانیین أعضاء في المكتب 

  .عضوا 17لمقرر أن یضم السیاسي المنقضیة عھدتھ، لفسح مكان لأسماء أخرى في المكتب الجدید ا
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 تواجھ معضلة زیادة الدعـم مقابل تراجع الإیـرادات 

  !الجزائر في قائمة الدول المھـددة بالثورة

  2015سبتمبر  26 -  08:30  / حفیظ صوالیلي : الجزائر

وعدم استقرار في دول الشرق الأوسط وشمال ، من إمكانیة حدوث حالة توتر “الفاو”حذرت منظمة الأمم المتحدة للتغذیة والزراعة، 
إفریقیا، من بینھا الجزائر، بالنظر إلى استمرار زیادة أعباء الدعم المطبق على المواد الأساسیة وتداعیات الانخفاض الحاد لأسعار 

اة ظرفي، نتیجة انخفاض المحروقات والإیرادات، بالمقابل أشارت المنظمة الأممیة إلى أن ھذه البلدان تستفید مع ذلك من طوق نج
 .أسعار الحبوب

 
سنوات،  5أوضحت المنظمة الأممیة، في تقریر لھا، أن أسعار الحبوب في السوق الدولیة عرفت انخفاضا محسوسا، یعتبر الأھم منذ  

شرق الأوسط وشمال وھو ما یشكل طوق نجاة للمستوردین الكبار من بینھم الجزائر المصنفة من بین أھم الدول المستوردة في منطقة ال
إفریقیا مع مصر، ومن شأن ھذا العامل أن یخفف على ھذه الدول الأعباء الناتجة عن شح الموارد المالیة وتراجع عائدات المحروقات 

ملیون طن لاسیما القمح  12إلى  9وھي التي تستورد كمیات معتبرة من الحبوب، حیث یقدر معدل استیراد الجزائر للحبوب ما بین 
 .والذرة اللین
 

ولاحظت المنظمة الأممیة أن الانخفاض في أسعار الحبوب یعد وقفة ظرفیة بالنسبة لدول تقوم بتخصیص موارد معتبرة لدعم المواد 
. الأساسیة لفائدة مواطنیھا، ویشكل ھذا الدعم، حسب المنظمة، عبئا متزایدا لاسیما مع الانخفاض الحاد لإیرادات البلدان المصدرة للنفط

إیران إلى المغرب مرورا بالجزائر، فإن واردات الحبوب ستعرف انخفاضا حسب توقعات المنظمة الأممیة، نتیجة تراجع ومن 
معدلات الأسعار في السوق الدولیة وتحسن المردود والمخزون، إذ تقدر نسبة الانخفاض بقرابة الثلث وھو أدنى مستوى تصلھ أسعار 

 .الحبوب منذ خمس سنوات
 

ن المنظمة الأممیة حذرت من حدوث ھزات في دول ومنطقة توفر ثلث حاجیات العالم من البترول ولكنھا عاجزة عن ومع ذلك، فإ
توفیر قوت شعوبھا وضمان إنتاج وفیر، حیث یبقى عامل الدعم أساسیا في سیاسات الحكومات لتسدید فارق السعر بین مستوى المادة 

تتحمل الحكومات أعباء الفارق لتفادي أي توتر داخلي، وقد سجلت المنظمة حدوث عدة  المستوردة ونفس المادة المسوقة محلیا، حیث
في شوارع عمان ومصر والمغرب وتونس، نتیجة تعدیلات طفیفة في أسعار المواد  2011و 2010اضطرابات سابقة ما بین 

 .الأساسیة
 

للراحة بالنسبة لحكومات یتزاید الضغط علیھا، حیث یساھم وأشار خبراء بالمنظمة إلى أن تراجع أسعار الحبوب یشكل ھدنة أو فترة 
ھذا الوضع في تخفیض مستویات التضخم على المواد الغذائیة لدى البلدان المصدرة للنفط، علما أن الجزائر تواجھ ھذه السنة نسبة 

 .في المائة 6تضخم أعلى باقترابھا من 
مضاعفین ھما تراجع أسعار الوقود والغذاء، فإن الدول المصدرة للنفط تواجھ وإذا كانت الدول المستوردة للنفط تستفید من عاملین 

 .عامل ضغط ناتجا عن انخفاض محسوس في أسعار المحروقات، وھو ما یقلل من آثار الاستفادة من انخفاض فاتورة استیراد الحبوب
 

المنطقة، وصنفت الجزائر في المرتبة الثالثة عالمیا  وأشارت المنظمة إلى أن الجزائر ومصر من بین أھم الدول المستوردة للحبوب في
حسب الوكالة الأمریكیة للزراعة، وقالت إن المواطنین في ھذه الدول یخصصون نسبة كبیرة من مدخولھم للمواد الغذائیة، حیث تشكل 

میزانیة الأسر للغذاء في الجزائر، في المائة من  43,7في المائة، بینما یتم تخصیص حسب الھیئة الأمریكیة  40بالنسبة لمصر حوالي 
في المائة في جنوب  19,4في المائة في ألمانیا و 10,9في المائة في بریطانیا و 9,1في المائة في الولایات المتحدة و 7مقابل أقل من 

 .إفریقیا
 

صوص، حیث تستفید الجزائر وتوقعت المنظمة الأممیة انخفاضا في فاتورة استیراد الحبوب ھذه السنة، بفعل تراجع الأسعار بالخ
ملیار دولار، ونفس الأمر یسري على العربیة السعودیة ومصر  3,1في المائة، لتصل حدود  11حسب المنظمة من نسبة انخفاض بـ

 .ملیار دولار 1,16والمغرب، ھذا الأخیر تصل فاتورة استیراده إلى 
 

تتنفس قلیلا في المنطقة، وتتفادى التفكیر حالیا في تقلیص الدعم  وأكدت المنظمة أن انخفاض الأعباء یسمح للأنظمة السیاسیة بأن
وبالتالي الإبقاء على یدھا على تیارات المعارضة، وإن كان مستوى التراجع في أسعار الحبوب لا تماثلھ مستویات انخفاض أسعار 

لذھب الأسود، الذي فقد بالنسبة للجزائر حوالي المحروقات، وبالتالي لا تغطي إلا جزءا طفیفا من الخسائر الناتجة عن تراجع أسعار ا
، مع استمرار النزیف الناتج عن تآكل 2016في المائة من قیمتھ منذ بدایة السنة، وھو ما یبقیھا تحت الضغط، لاسیما مع سنة  46

  .احتیاطیات الدول المصدرة للنفط منھا الجزائر
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 احتجاجا على إلغاء مشاریع تنمویة بسبب التقشف 

 الأرسیدي یدعو للمشاركة بقوة في مسیرة السبت بتیزي وزو 

  2015سبتمبر  27 - 21:45  / علي رایح : تیزي وزو

دعا كل من رئیس المكتب الجھوي للأرسیدي، حمدوس محمد أرزقي، وعضو مجلس الأمة سابقا، محمد إكربان، أمس، كافة  
تي ستشھدھا شوارع مدینة تیزي وزو، السبت المقبل، للاحتجاج سكان المنطقة للمشاركة بقوة في المسیرة الاحتجاجیة ال

العنف بمختلف الأوجھ الممارس من قبل أسلاك الأمن في “ على إلغاء مشاریع تنمویة ھامة للمنطقة بحجة التقشف وعلى
 .”حق سكان المنطقة

 
“ بحجة اعتمادھا سیاسة التقشف”ركزیة وتحدث القیادیان، في ندوة صحفیة، عن المشاریع التنمویة التي ألغتھا السلطات الم

بعد التراجع الرھیب لسعر برمیل البترول، حیث تم الاستغناء عن مشاریع تنمویة جد ھامة للمنطقة، في مقدمتھا مركز 
سریر ببوخالفة، ومناطق صناعیة، ومركز تدریب المنتخبات الوطنیة وتوسیع شبكة  500استشفائي جامعي یتسع لـ

حجة ”، كما اعتبر القیادیان ”إرادة سیاسیة لإبقاء المنطقة في حالة التخلف الاقتصادي”عتبرین الأمر الطرقات وغیرھا، م
 .، على حد قولھما“التقشف التي تحججت بھا السلطات بالواھیة كونھا استثنت مشاریع لا تعود بالفائدة على المجتمع والبلاد

 
منذ تولي الرئیس بوتفلیقة سدة الحكم انتھجت السلطات ”: ، قائلاسابقا، محمد إكربان“ السیناتور”في ھذا الصدد، صرح 

 .”سیاسة اقتصادیة ضد تنمیة منطقة القبائل لإبقائھا متأخرة عن كافة مناطق الوطن، وكذلك لتفقیر سكانھا
 

، مذكرین بما “نالعنف مختلف الأنواع الممارس من قبل أسلاك الأمن ضد المواطنی”كما انتقد منشطا الندوة ما أسماه بتفاقم 
في ھذا الصدد، قال محمد . وقع مؤخرا ببلدیة ماكودة التي شھدت مقتل شابین من تاورڤة بولایة بومرداس عن طریق الخطأ

وبالنسبة للمصدر نفسھ، فإن مشاركة . “قتل وحرق جثتي الشابین أمرا مشبوھا وخطیرا”، معتبرا “الأمر فیھ إن”إكربان إن 
رة وارد، لاسیما عائلة مواطن من واضیة قتل مؤخرا ابنھا من قبل شرطي، حیث أكدت عائلات الضحایا في المسی

 .حضورھا یوم السبت المقبل
 

ودعا منشطا الندوة كافة المواطنین والمنظمات النقابیة والجمعیات ومناضلي الأحزاب السیاسیة للمشاركة في ھذه المسیرة، 
لسبت من جامعة حسناوة باتجاه وسط مدینة تیزي وزو، مع توقعھما أن التي ستنطلق على الحادیة وعشرة من صباح یوم ا

 .تكون المشاركة معتبرة لمواطني تیزي وزو
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 بمناسبة احیاء ذكرى میثاق الوئام 

 بوتفلیقة یرد على مدني مـزراڤ 

  2015سبتمبر  28 - 12:47  / وأج /الخبر أونلاین

الیوم الاثنین أن إجراءات الوئام المدني ومیثاق السلم والمصالحة الوطنیة  ,بوتفلیقةعبد العزیز , أكد رئیس الجمھوریة
  ."ستنفذ بحذافیرھا وبلا أدنى تنازل"

سجلنا ":وقال الرئیس بوتفلیقة في رسالة لھ بمناسبة احیاء الذكرى العاشرة للمصادقة على میثاق السلم والمصالحة الوطنیة 
أو عن الخوف من العودة الى الماضي الألیم وعلیھ فإننا من جدید , تح جراح لم تندمل بعدبعض ردود الفعل الناجمة عن ف

نؤكد أن خیارات الشعب التي اتخذھا بكل حریة والتي رسمھا القانون المتضمن اجراءات الوئام المدني ومیثاق السلم 
  ."والمصالحة الوطنیة ستنفذ بحذافیرھا وبلا أدنى تنازل

لقد أخذت تتناھى إلینا الآن أخبار بعض التصریحات والتصرفات غیر اللائقة من قبل :"ة في نفس الإطارو قال رئیس الدول
أشخاص استفادوا من تدابیر الوئام المدني نفضل وصفھا بالإنزلاقات لكننا نأبى إزاءھا إلا أن نذكر بالحدود التي تجب 

 ."مراعاتھا والتي لن تتساھل الدولة بشأنھا

صریح الأخیر كما ورد في برقیة وكالة الأنباء الجزائریة، في تلمیح صریح للجدل الذي أثاره أمیر ما یعرف ویأتي ھذا الت
، الذي أعلن منذ اسابیع عن مباردة لانشاء حزب جدید، وھو ما اثار جدلا واسعا مدني مزراق، "الجیش الاسلامي للانقاذ"بـ

  .في الساحة السیاسیة
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 بدوي برر ذلك بكون لجان لم تجتمع منذ أشھر 

 الداخلیة تفكر بإعادة النظر في انتداب المنتخبین 

  2015سبتمبر  29 - 23:59  / وسیم .ب: الأغواط

كشف وزیر الداخلیة والجماعات المحلیة عن وجود مشروع لإعادة النظر في انتداب المنتخبین على مستوى المجالس 
لم تجتمع منذ أشھر، رغم تقاضي رؤسائھا أجورا المحلیة، لكون لجان على مستوى المجالس في بعض البلدیات والولایات 

 .شھریة، رغم سیاسة ترشید النفقات التي تبنتھا الحكومة
وأشار نور الدین بدوي، خلال لقاء جمعھ بالمنتخبین وبعض ممثلي المجتمع المدني، بقاعة المحاضرات لمقر ولایة 

ضور، أن وزارتھ تفكر في مراجعة وإعادة النظر في الأغواط، رغم إقصاء الكثیر من رؤساء الجمعیات والأعیان من الح
انتداب المنتخبین بالمجالس الشعبیة المحلیة على المستوى الوطني، وإیجاد طریقة تأخذ بعین الاعتبار الوضعیة الحالیة 

لمجالس لإحداث آلیات للرقابة تسایر مرحلة ترشید النفقات التي تبنتھا الحكومة، خصوصا وأن بعض اللجان على مستوى ا
البلدیة والولائیة، حسب بدوي، لا تعمل ولم تجتمع منذ أكثر من ستة أشھر، رغم تقاضي رؤسائھا أجورھم الشھریة بعد 

انتدابھم، وھي وضعیة لا یمكن السكوت عنھا، حسب وزیر الداخلیة، بعد الحقائق التي اطلع علیھا، بناء على التقاریر 
  .طاولة وزارتھ لإیجاد حلول عقلانیة وسریعة المرسلة، ما استدعى وضع ھذا الملف على

واستغرب ممثل الحكومة تجاھل بعض المسؤولین المحلیین والمنتخبین قضیة الإنارة العمومیة والنظافة، كأنھا لیست من 
ون ھذه أولویات الجماعات المحلیة، مرجعا الاعتناء بھذا الجانب مؤخرا إلى التعلیمات التي بادرت بھا ھیئتھ الوزاریة، لك

الانشغالات من أولویات المواطن الواجب التكفل بھا، مشیرا إلى أن الولاة بالتنسیق مع اللجان الولائیة للأمن مطالبین 
بوضع حد لظاھرة الحرث الفوضوي التي تفشت في الفترة الأخیرة مع حلول فصل الخریف، والتي تسببت في خلافات بین 

یة، في انتظار اقتراحات نواب البرلمان بخصوص ھذه الظاھرة والتنسیق مع بعض المواطنین وتقلیص المساحات الرعو
  .وزارة الفلاحة للحفاظ على الأراضي الرعویة
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 أكتوبر  5النقابة قالت إنھا ستحدد تاریخھ یوم 

 موظفو الخارجیة یھددون بإضراب مفتوح 

   2015سبتمبر  30 -  23:30  / خالد بودیة : الجزائر

 5عن الدخول في إضراب مفتوح، یفصل في تاریخ الشروع فیھ یوم “ النقابة المستقلة لمستخدمي الشؤون الخارجیة”أعلنت 
 .”ذلك بسبب تماطل في استجابة الإدارة لانشغالات عمال وموظفي القطاع“أكتوبر الداخل، و

ن الخارجیة والتعاون الدولي، التدخل ودراسة كل وزیر الدولة وزیر الشؤو”وناشد المكتب التنفیذي للنقابة في بیان، أمس، 
. الانشغالات المرفوعة، وإیجاد الحلول المناسبة لھا لتھدئة الوضع، كون كل المطالب شرعیة، وھذا باعتراف من الإدارة

عامة للنقابة وانعقدت، الإثنین الماضي، أشغال جمعیة . “وتحمل النقابة ھذه الأخیرة مسؤولیة تماطلھا في الاستجابة للمطالب
المستقلة لمستخدمي الشؤون الخارجیة، بقاعة الاستقلال بمقر وزارة الشؤون الخارجیة، حیث أبدى الحاضرون استیاءھم 

 .”طریقة الرد غیر المقنع على أرضیة المطالب، بعد اطلاعھم على رد الإدارة”من 
ھو الحل الوحید المتاح أمام موظفي الشؤون  أجمع الحاضرون في الجمعیة العامة على أن الإضراب”: وورد في البیان

قررت  13بناء على ذلك ووفقا للقانون الأساسي للنقابة، في مادتھ . الخارجیة، في ظل تجاھل الوصایة لمطالبنا المشروعة
ول ، یوم اقتراع سري للانتخاب على الإضراب وفقا للقوانین المعم2015أكتوبر  5الجمعیة العامة أن یكون یوم الإثنین 

 .”بھا
أبرز مطلب ما یزال مجمدا یتعلق بمنحة السیادة التي ”، بأن “الخبر”وأفاد الأمین العام للنقابة، لكحل علي، في اتصال مع 

حرم منھا كل المستخدمین، على عكس باقي الموظفین في الوزارات السیادیة الأخرى، حیث تم إبلاغنا بأن رفع التجمید عن 
مطلبنا الثاني المھم یتعلق ”وذكر لكحل أن . “سة الجمھوریة، بصفتھا صاحبة القرار النھائيالمنحة مرتبط بقرار من رئا

بكون الدبلوماسیین والقناصلة كل عام تطبق علیھم حركة تحویل، أما الجھاز الإداري وبصفة عامة الأسلاك المشتركة، فھي 
عمل في الخارج، وتستند الوزارة إلى التوظیف في تستثنى لأسباب غیر واضحة من الحركة، ویحرم مستخدمو الإدارة من ال

القنصلیات إلى أبناء الجالیة في الخارج، رغم ما یترتب عن العملیة من إجراءات معقدة، ویضاف إلیھا أننا الأولى كموظفین 
  .”في الجزائر بالعمل في الخارج
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 وزیر العدل یقول إن أطرافا باتت تطلق تصریحات دون حسیب ولا رقیب 

 ھذه ھي أسباب اعتقال الجنرال بن حدید 

  2015أكتوبر  1 - 22:15  / عبد الرزاق ضیفي : سطیف

 حذرّ وزیر العدل حافظ الأختام من مغبة الإدلاء بأي تصریحات إعلامیة قد یقع صاحبھا تحت طائلة القانون والمتابعة 
الجزائیة، مؤكدا أن العدید من الأطراف باتت تدلي بتصریحات من ھنا وھناك، دون حسیب ولا رقیب، في إشارة واضحة 

للتصریحات الأخیرة للجنرال المتقاعد بن حدید، الذي تم اعتقالھ أول أمس، مشددا على ضرورة عدم زرع ثقافة خرق 
 .القانون التي قد تعصف بالدولة مستقبلا

 
ب لوح، أمس، أثناء تنصیبھ للنائب العام الجدید لمجلس قضاء سطیف، بلالة جیلالي، إلى تكاثف كل القوى، بما ودعا الطی

فیھا وسائل الإعلام، لتقویة مؤسسات الدولة وخاصة قطاع العدالة، متھما أطرافا، رفض الكشف عنھا، بمحاولة التأثیر على 
أجبر الدولة على إدخال إصلاحات جوھریة لتقویة ذراع العدالة الذي یبقى العدالة عبر وسائل الإعلام بمختلف أنواعھا، ما 

 .قویا وداعما للدولة مھما كانت الظروف
 

وكان الجنرال المتقاعد حسین بن حدید أعتقل الأربعاء من قبِل رجال شرطة وعناصر من الدرك، حینما كان على متن 
دون إعلامھ بأسباب التوقیف، غیر أن بعض المصادر ترجح أن تكون  سیارتھ وتم اقتیاده لفرقة الدرك بالشراڤة بالعاصمة

، والتي أطلق من خلالھا النار على شقیق “رادیو مغرب«تصریحات الضابط السامي المتقاعد التي أدلى بھا مؤخرا لـ
د ڤاید صالح، ورجل الرئیس ومستشاره السعید بوتفلیقة ونائب وزیر الدفاع الوطني وقائد أركان الجیش الوطني، الفریق أحم

 .الأعمال علي حداّد وراء توقیفھ، وھي التصریحات التي دفعت حداّد إلى مقاضاتھ
 

 28ویعتبر بن حدید ثاني ضابط سام سابق بالجیش یعتقل بعد الجنرال حسان، الذي تم توقیفھ ببیتھ بشاطوناف بالعاصمة یوم 
وتلى اعتقال حسان إحالة الفریق محمد مدین . ائل تھم خطیرةأوت المنصرم، وأحیل على القضاء العسكري بالبلیدة تحت ط

على التقاعد بعد أیام، في قرار أثار جدلا كبیرا، وتضاربت التأویلات والتحلیلات بخصوص التغییرات التي تتم على 
 .مستوى الجیش والمخابرات

 
یابة عن الإصلاحات الأخیرة المتعلقة بنزع من جھة أخرى، لم یخف الوزیر لوح تلقیھ ردودا عدیدة تفید بعدم رضا قضاة الن

صلاحیة وكلاء الجمھوریة أو النیابة في أوامر الإیداع أو الإخلاء للمتھمین، حیث تم تحویلھا مباشرة إلى قاضي الحكم الذي 
ستعداد لدخول لدیھ كل السلطة في إخلاء سبیل المتھم أو إدانتھ وفقا للقانون، ودعا الوزیر جمیع المنتسبین لسلك القضاء للا

 .2016ھذه الإجراءات حیز التنفیذ ابتداء من أواخر جانفي 
 

من جھة أخرى، أعلن الوزیر عن تشكیل مجموعة عمل من أجل بلورة إصلاحات عمیقة في محكمة الجنایات تماشیا مع 
في المائة من  60من القوانین الدولیة، زیادة على تطبیق نظام الوساطة في القانون الجزائي الذي سیمكن من حل أكثر 

القضایا العالقة، مع إمكانیة استخراج الأحكام والقرارات من المحكمة العلیا ومجلس الدولة مباشرة من المجالس القضائیة، 
بعد أن كان المواطن یتنقل من أقصى الجنوب الجزائري إلى العاصمة من أجل الحصول على مثل ھذه القرارات، تضاف 

صحیفة السوابق العدلیة الخاصة بالجالیة في الخارج عن طریق الأنترنت بعد قبول نظام المصادقة إلیھا إمكانیة استخراج 
  .والإمضاء الإلكتروني
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 على ما یبدو بسبب تصریحات أدلى بھا 

 أنباء عن اعتقال الناشط السیاسي حسن بوراس 

  2015أكتوبر  2 - 21:05  / الخبر أونلاین 

بالفایسبوك، لنشطاء سیاسیین، نبأ اعتقال الصحفي والناشط السیاسي، حسن بوراس تداولت عدة صفحات 
بمنزلھ بالبیض، وحسب ما تم نشره فان قوات الشرطة اقتحمت البیت العائلي واقتادت الناشط الى مقر 

 .الشرطة، كما تم تفتیش المنزل وحجز كمبیوتر وھاتف المعني

ت في حدود الساعة السادسة والنصف من مساء الیوم، وقال أعوان واستنادا لنفس المصادر، فان العملیة تم
ولم یتبین لحد الآن . الشرطة حین اقتحامھم المنزل أنھ بحوزتھم أمر من وكیل الجمھوریة لدى محكمة البیض

  .الأسباب، غیر أنھ یتداول أن المعني أدلى بتصریحات صحفیة حركت بموجبھا دعوى قضائیة
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 احتجاجا على الغاء عدة مشاریع تنمویة بالولایة 

 الأرسیدي ینظم مسیرة بتیزي وزو 

  2015أكتوبر  3 - 13:53  / الخبر أونلاین 

  
نظم الیوم حزب التجمع من أجل الثقافة والدیمقراطیة مسیرة في شوارع مدینة تیزي وزو، احتجاجا على إلغاء مشاریع 

  .تنمویة ھامة للمنطقة بحجة التقشف

 30وكانت سلطات ولایة تیزي وزو قد أعلنت خلال الدورة العادیة للمجلس الشعبي الولائي بتیزي وزو المنعقد بتاریخ 
سریر  500الاستغناء عن عدة مشاریع تنمویة بالمنطقة، في مقدمتھا مركز استشفائي جامعي یتسع لـ  سبتمبر الماضي

  .ات الوطنیة وتوسیع شبكة الطرقات وغیرھاببوخالفة، ومناطق صناعیة، ومركز تدریب المنتخب
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 ندد بالتجاوزات الحاصلة في مسابقات التوظیف 

 یھدد بالعودة للاحتجاج نھایة الشھر " الكلا"

  2015أكتوبر  4 - 21:00  / عامر زغباش : الجزائر

التجاوزات الحاصلة في “نسخة منھ، بـ“ الخبر“تسلمت ، في بیان لھ “الكلا“ندد المجلس الوطني لأساتذة التعلیم الثانوي  
مسابقات التوظیف وعدم الأخذ بعین الاعتبار طعون المترشحین لھا وعدم تجدید عقود بعض الأساتذة المتعاقدین وتعویضھم 

 .”بمتعاقدین آخرین جدد
 

با ولائیا، أن غالبیة المؤسسات مندو 25كشف الاجتماع الذي عقده أعضاء المجلس في العاصمة، بدایة الأسبوع، بحضور 
التربویة لم تنطلق بشكل فعلي في تقدیم الدروس، ولاتزال تعمل في ظل نقص فادح في الإطار التربوي والبیداغوجي، 

خاصة فیما یتعلق بمدیري الدراسات وأعوان التربیة والعمال المھنیین والأساتذة، الأمر الذي سیتسبب في فوضى عارمة 
لتربویة ویھدد باستمرار انتشار ظاھرة العنف داخلھا، إضافة إلى عدم استلام العدید من الھیاكل التربویة، داخل المؤسسات ا

 .ما سیبقي على ظاھرة الاكتظاظ داخل الأقسام ویھدد الموسم الدراسي بالفشل
 

ات، وحرمانھم من حقھم وتطرق الأعضاء إلى مشكل التأخر في تسدید رواتب المتعاقدین منذ حوالي سنة في غالبیة الولای
، وعدم تمكین بعض الأساتذة من “كما تنص علیھ قوانین الوظیف العمومي وقانون العمل“في منحة المردودیة والعطل 

أخطاء بعض الإداریین بمدیریة التربیة لولایة “، بسبب 2013بعد فصلھم تعسفیا من العمل منذ سنة “ حقوقھم الشرعیة“
ألف تلمیذ من الدراسة رغم المحاولات العدیدة  300، إلى جانب حرمان حوالي “لطارفسكیكدة والعاصمة غرب وكذا ا

 .، یضیف البیان“لمجالس الأقسام لإنقاذ غالبیة المطرودین
 

أكتوبر القادم، وتطبیق سیاسة التقشف المنتھجة من  14من جھة أخرى، رفض الأعضاء اجتماع الثلاثیة المزمع عقده یوم 
ر قانون المالیة الجدید، على حساب الأساتذة بخفض أجور العمال عن طریق اقتطاع الضرائب قبل الحكومة في إطا

والاشتراكات في صندوق الضمان الاجتماعي، یقول البیان، مھددین بالعودة للاحتجاج نھایة الشھر لمساندة زملائھم 
  .المفصولین وكذا سیاسة التقشف على حسابھم
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  1988توبر أك 5لا تغییر بعد 

  !سنة 27مرحلة انتقالیة عمرھا 

 2015أكتوبر  5 - 12:00  / محمد . ش/ سلیمان . ح: الجزائر

مثلما روج یومھا، “ شغب أطفال”، بأنھا لیست 88أكتوبر  5سنة على أحداث  27وإن اعترفت السلطة، مؤخرا، بعد مرور 
الذي عرفتھ العدید من البلدان العربیة، غیر أن تلك الأحداث “ الربیع العربي”سبق فیھا الجزائریون بكثیر “ ثورة“بل كانت 

 .لم تؤسس لتغییر حقیقي، رغم إحلال التعددیة السیاسیة، بحیث لم تخرج الجزائر من مرحلة انتقالیة طویلة

ا اعتبره ، كما ذھب إلیھ الأمین العام للأفالان، وھو م“الدولة المدنیة”بعودة الحدیث عن ضرورة وضع البلاد عن طریق 
، یتضح “لا زال طویلا”لأن طریق تحقیقھ، حسب جاب الله، “ وھم”رئیس جبھة العدالة والتنمیة، عبد الله جاب الله، مجرد 

وبقیت نفس منظومة الحكم قائمة، وكل ما تغیر ھو تجمیل  ”النظام”أكتوبر، لم یتغیر  5سنة من انتفاضة  27جلیا أنھ بعد 
حزبیة على المقاس، على غرار التعددیة الإعلامیة، بدلیل أن كل تقاریر المنظمات الحقوقیة  الواجھة من خلال تبني تعددیة

تضع الجزائر في ذیل الترتیب العالمي بالنسبة لحریة التعبیر والحریات العامة وحتى في مجال التنافسیة الاقتصادیة، رغم 
 !تبني اقتصاد السوق منذ عشرین سنة خلت

  
أكتوبر ولا زالت الطبقة السیاسیة تتحدث عن الغلق السیاسي والإعلامي، ولا زالت أحزاب  سنة على أحداث 27مرت 

، علي )الاتحاد الدیمقراطي الاجتماعي(تشتكي من عدم حصولھا على الحق في تأسیس أحزاب، وآخرھا شكاوى كریم طابو 
حزب الجزائر للعدالة (بد الرحمن ھنانو وع) الجبھة الوطنیة للأصالة والتجدید(، الصادق طماش )نداء الوطن(بن واري 

 - ، بحیث تحدث ھؤلاء عن تعرض مشاریعھم الرامیة إلى تأسیس أحزاب سیاسیة، إلى تعسفات الجھاز السیاسي)والبناء
ولم تسلم الصحافة ھي الأخرى من ضغوط السلطة من وراء استمرار احتكار الإشھار العمومي الذي استعمل . الإداري

حف وتحویل أخرى إلى مجرد أبواق دعائیة، كما استمرت محاصرة الصحفیین من خلال المتابعات كورقة لتكسیر ص
ومازال فتح قطاع السمعي البصري، بعد . القضائیة والغرامات المالیة، حتى وإن تم إلغاء سجن الصحفي في قانون الإعلام

  .ثلاث سنوات من صدور القانون، لم یتحقق

  
لانتفاضة أكتوبر مجانبة لتطورات سیاسیة وأمنیة لافتة منذ أن بدأ الرئیس بوتفلیقة في توقیع  27أمنیا، لم تكن الذكرى الـ

قرارات إحالة كبار ضباط الجیش على التقاعد، فكثیر من ھؤلاء الذین عایشوا تواترات المرحلة السیاسیة والدمویة التي 
، ومعھم خزائن الحقیقة، على الأقل بالنسبة لعلاجات الأزمة الأمنیة في المیدان، ففي مرت بھا الجزائر، عادوا إلى بیوتھم

تلك الفترة كان الناس یتوقعون كل شيء، سوى أن یسجن جنرال أو یتابع قضائیا أو یعتقل، ومثلما لازال البحث ساریا إلى 
تساؤلات تطرح بشأن ماھیة المرحلة المقبلة، بناء الآن، إزاء تفسیر منطقي لأحداث أكتوبر، یكون مقبولا شعبیا، لازالت ال

على التطورات التي تشھدھا الساحة السیاسیة والأمنیة منذ أیام، وتلخصت في حرب ضروس بین وزیر الصناعة بوشوارب 
جمر ورجل الأعمال إیسعد ربراب، وبدایة الاصطفافات العلنیة والخفیة، من وراء الستار، وحتى وإن كان المثل یقول إن ال
المتبقي من نار قدیمة لا یوقد من جدید، إلا أن وقود انتفاضة أكتوبر یبدو محمرا، بعیدا عن تلك التكھنات القائلة بأننا، 

، واعتقد البعض أن البلاد مقبلة على أكتوبر 2011التي عاشھا الجزائریون عام “ الزیت والسكر“بالضبط، نجتاز مرحلة 
، لیقولوا إن سبب خروج الناس في الیوم 88اجتھد الكثیرون ممن عزلوا بعد أحداث ثان، فلم یحصل ذلك، تماما مثلما 

، لأن مرحلة سیاسیة ما كانت على الأبواب وكان یجب على “ثورة جیاع«الخامس من ذلك الشھر، لا یمكن وصفھ بـ
 .الجزائریین أن یتعایشوا معھا

 
حتى انقلاب، لا یمكن أن یولج الدیمقراطیة والأبواب على صحیح أنھ في بلد، الحكم فیھ نتاج ثورة أو حرب أھلیة أو 

مصراعیھا، لكن ھل كان قدرا على الجزائریین أنھ وبعد أكثر من ربع قرن من البحث عن الدیمقراطیة، لم یتمكنوا حتى من 
 .وفقط“ خبز”العثور عن خیوطھا الأولى؟ بحث بدا أنھ توقف وحل بدلھ الاكتفاء بالبحث عن 
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  "لم یسبق وأن سمعھ"بوتفلیقة برد  مزراڤ یھدد

  !یتوعد الرئیس" الأمیر"

 2015أكتوبر  6 - 09:30  / جلال بوعاتي : الجزائر

الجزائریة،  ”الوطن”، بشدة، في مقابلة أجرتھا معھ قناة “الجیش الإسلامي للإنقاذ“ندد مدني مزراڤ، أمیر ما كان یسمى   
السیاسي، مشككا في ھویة الجھة التي كتبت الرسالة التي نسبت للرئیس بمناسبة الذكرى أول أمس، بمنعھ وأتباعھ من العمل 

الوضع الصحي للرئیس لا یسمح لھ باتخاذ قرارات، فحتى الرجل الشاب ”العاشرة للمصالحة الوطنیة، وقال مزراڤ إن 
لست ”: ، قبل أن یضیف“لقصیروالمتمتع بصحة جیدة یصعب علیھ أن یصدر كل ھذه القرارات المھمة في ھذا الوقت ا

أدري ما ھي الجھة التي كتبت رسالة الرئیس، ولست أدري إن كانت تنتمي للرئاسة أو للجیش، لكن في كل الحالات ھي 
 .”تتلاعب وتخدم أجندة خاصة بھا

 
خطاب ألقاه في  في 2009سبق للرئیس عبد العزیز بوتفلیقة وأن أخطأ بحقنا في سنة ”: وفي نفس الاتجاه تابع مزراڤ قائلا

: ، ثم أضاف بنبرة تھدیدیة“وكان الرد حینھا قویا جدا ومجنونا، والیوم ھا ھو الرئیس یكرر نفس الخطأ.. تلمسان ووھران
 .”إذا لم یصحح الرئیس خطأه ولم یتراجع عما بدر منھ سنرد علیھ بقوة وسیسمع مني ما لم یسمعھ من أحد من قبل”

 
الفرصة لیرد على مدیر دیوان رئیس الجمھوریة والأمین العام “ یش الإسلامي للإنقاذالج”واغتنم أمیر ما كان یسمى 

لم تلده ”: بقولھ“ جھات دفعتھ إلى ذلك”للأرندي، أحمد أویحیى، الذي أرجع إعلانھ عن مسعى تأسیس حزب سیاسي إلى 
 .”أمھ بعد من یعطیني أوامر ویملي علي ما یجب فعلھ

   
نحن ضحایا، الشعب .. الفیس لیس ھو المسؤول عن مأساة سنوات التسعینات”: باعھ، قائلاودافع مزراڤ عن نفسھ وأت 

لسنا مسؤولین عن الأزمة، الذین أغرقوا البلاد في (..) اختارنا، وصلنا إلى الحكم فانقلبوا علینا بالسلاح، لقد قتلوا، عذبوا 
 .”حمام الدم ما یزالون في الحكم

 
قرأتھ مذیعة التلفزیون الجزائري في نشرة ”جیش الوطني الشعبي معھ، والذي كما قال وتطرق مزراڤ لاتفاق قیادة ال

الثامنة مساء، كما أن بن فلیس الذي لا یزال على قید الحیاة، جاء لمقابلتنا بصفتھ مبعوثا من رئیس الجمھوریة برفقة الجنرال 
رال إسماعیل العماري، ممثلا عن الأمن، وقد قال لنا فضیل شریف، ممثل الراحل قائد الأركان اللواء محمد العماري، والجن

یعید لكم كل ) والمتضمن عفوا خاصا عن أتباع التنظیم المسلح 2000الصادر في جانفي )بن فلیس إن المرسوم الرئاسي 
 .”شيء

 
نشاط طلب مني بن فلیس الصبر سنة أو سنة ونصف قبل العودة إلى ال”: وروى مزراڤ تفاصیل لقائھ بموفدي السلطة

السیاسي تحت مبرر أن الإعلان عن تأسیس حزب في تلك الفترة كان سینسف الاتفاق العظیم، وأخبرتھ بأنني سأصبر خمس 
 .”سنوات لأن سنة لا تكفیني حتى لحل المشاكل الإداریة لرجالي

 
ضافة إلى أنھا وتأتي تصریحات مدني مزراڤ ھذه لتضع السلطة، وعلى رأسھا الرئیس بوتفلیقة، في حرج كبیر، فبالإ

جاءت بلھجة لم یتعود الرئیس سماعھا من أحد، فھي تأتي أیاما قلیلة بعد تصریحات الجنرال المتقاعد حسین بن حدید، التي 
أودت بھ إلى السجن بعد شكوى وزارة الدفاع الوطني، وھو ما دفع بالكثیر من المعلقین إلى الاعتقاد أن ترك مدني مزراڤ 

 .تما بمصداقیة الدولة ومؤسساتھادون أي متابعة سیمس ح
 

 ”الوطن”وزارة الاتصال تستدعي الرئیس المدیر العام لقناة 
الفضائیة، رجل الأعمال جعفر شلي، على خلفیة التصریحات التي “ الوطن”استدعت وزارة الاتصال، أمس، مالك قناة  

وحسب مصدر مسؤول بالقناة، فإن . “یر المقبولةغ“تضمنتھا مقابلة أجرتھا القناة مع مزراڤ، والتي اعتبرتھا الوزارة بـ
الرئیس المدیر العام المتواجد خارج البلاد، تلقى استدعاء من وزارة الاتصال، على خلفیة ما تضمنتھ مقابلة مع مدني ”

 (لیومیقصد ا(الرئیس المدیر العام سیعود غدا ”وذكر مصدر مسؤول داخل القناة أن . “مزراڤ بثتھا القناة، السبت الماضي
  .”إلى الجزائر
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  "الماستر"اعتصموا صباح أمس احتجاجا على قوائم المقبولین في 

  !ساعات 3طلبة الإعلام یغُلقون الجامعة 

   2015أكتوبر  7 - 22:30  / مصطفى بسطامي : الجزائر

نشرت صباح أمس أقدم، أمس، طلبة كلیة الإعلام والاتصال، على غلق الجامعة، احتجاجا على قوائم الطعون التي 
الأربعاء، وشكّلوا جدارا جسدیا مانعین باقي الطلبة من الدخول أو الخروج، إلى غایة فض الاعتصام من طرف مصالح 

وانطلقت شرارة الاحتجاج مباشرة بعد نشر . بأن القوائم شفافة ولا غبار علیھا“ الخبر“الأمن، في حین قال عمید الكلیة لـ
بعد الطعون، حیث قاموا بغلق باب الجامعة الرئیسي، مانعین أي دخول أو خروج للطلبة والأساتذة، القوائم الأولیة للمقبولین 

وحسب . وھو الاحتجاج الذي دام قرابة الثلاث ساعات، حیث قامت مصالح الأمن بفضھ في حدود الساعة منتصف النھار
على غرار قبول طلبة حائزین على معدلات تقلّ عن الطلبة، فإن القوائم التي حررتھا الكلیة تحمل الكثیر من التجاوزات، 

العشرة، مقابل إقصاء من حازوا على معدلات تفوق العشرة، والتقى ممثلون عن الطلبة بعمید الكلیة بعدھا لیعدھم ھذا 
لذي أكد بأن بعمید كلیة العلوم السیاسیة والعلاقات الدولیة بلقاسم إراتني، ا“ الخبر”واتصلت . الأخیر بالتكفل بانشغالاتھم

القوائم تبقى أولیة، وھي تلك التي تعتمد على المعطیات التي سجلھا الطالب في الموقع الإلكتروني، في انتظار تحریر القوائم 
وأوضح أن تحدید المقبولین ھي عملیة تتم وفق معاییر قانونیة، . النھائیة، لكنھ أكد أن العملیة تمت بشفافیة ولا غبار علیھا

بالمائة  20للسنة الماضیة، في حین تقسّم الـ“ دي. أم. ال”لمائة من المقاعد تخصص للطلبة خریجي نظام با 80حیث أن 
. ، وطلبة نفس النظام من الجامعات الأخرى، وطلبة النظام الكلاسیكي“دي. أم. ال”قدماء الطلبة في : الباقیة على ثلاث فئات

حین، في انتظار دراسة الملفات الورقیة للمترشحین من طرف اللجان منصب تم توفیره للمترش 600وذكر اراتني بأن قرابة 
  .المختصة وإصدار القوائم النھائیة
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 قالت أن الھیكل التنظیمي الجدید وضع منذ ربع قرن 

  "الدیاراس"الرئاسة تتحدث عن التغییرات التي مست 

  2015أكتوبر  8 - 14:03  / الخبر أونلاین 

لرئاسة الجمھوریة، أن التغییرات الأخیرة التي مست دائرة الاستعلامات تندرج ضمن ھیكل تنظیمي  أفاد بیان
تم وضعھ منذ ربع قرن كما أنھا تھدف إلى تعزیز قدرة و فعالیة مصالح الاستعلام الوطنیة و تكییفھا مع 

 ".التحولات السیاسیة الوطنیة

   

برفع حالة  2011بوشرت في سنة " واسعة"أمنیة وسیاسیة وأضاف البیان أنھ في سیاق حركة إصلاحات 
  .وھو مسار سیتوج عن قریب بمشروع مراجعة الدستور. الطوارئ وتنفیذ عدة قوانین ذات بعد سیاسي 

    

المؤسسات المكلفة ". كلما اقتضى الأمر"وأوضحت رئاسة الجمھوریة أن ھذه الإصلاحات شملت أیضا 
ملیات إعادة التنظیم التي بوشرت والتغییرات التي أجریت على مستوى بالحفاظ على الأمن على غرار ع

التي ساھمت بتفان في الحفاظ على الدولة وتضطلع بمھام ذات مصلحة وطنیة كبرى "دائرة الاستعلام والأمن 
  وتتوفر على موارد بشریة ذات كفاءات عالیة

   

قوم رئاسة الجمھوریة بتقدیم توضیحات حول وھي أول مرة منذ تنحیة الفریق محمد مدین، المدعو توفیق، ت
  .، حتى وان اكتفى البیان بتقدیم توضیحات أكادیمیة"الدیاراس"مختلف التغییرات التي مست 
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 بیان الرئاسة " توضیحات"أحمد أویحیى یوضح 

 بوتفلیقة لا یرید تكسیر جھاز الدیاراس 

  2015أكتوبر  9 -  21:35  / خالد بودیة : الجزائر

الرئیس عبد العزیز بوتفلیقة لا یھدف إلى تكسیر ”أفاد مدیر دیوان رئاسة الجمھوریة أمین عام الأرندي، أحمد أویحیى، أن 
العدالة،  جھاز الأمن عموما، ودائرة الاستعلام والأمن خصوصا، وإنما یجري تغییرات وإصلاحات باشرھا في السیاسة ثم

 .”وأخیرا المؤسسة الأمنیة
 
أعطى أحمد أویحیى، أمس، في تصریح صحفي قبل اجتماع الأمانة الوطنیة لحزبھ في العاصمة، توضیحا إضافیا  
بیان رئاسة الجمھوریة، الخمیس الماضي، بخصوص التغییرات التي مست المؤسسة العسكریة، وبالتحدید “ توضیحات“لـ

 12، وإحالتھ على التقاعد، بتاریخ “توفیق”ن، التي أنھیت مھام مدیرھا الفریق محمد مدین المدعو دائرة الاستعلام والأم
 .سبتمبر الماضي

 
التوضیحات الواردة في بیان الرئاسة عادیة، فقد جاءت لإنھاء الجدل حول ما تردد ”وذكر أویحیى، في كلمة مقتضبة، أن 

خصوصا وأنھا نابعة من بعض المعارضین الذین یخلطون بین بخصوص تغییرات الرئیس في المؤسسة العسكریة، 
الأمور، ویریدون ضرب الرئیس لا غیر، فھذه الإصلاحات عادیة لأنھا بدأت في الحیاة السیاسیة ثم انتقلت إلى قطاع 

 .”العدالة، ووصلت إلى المؤسسة العسكریة
 

، ینفي فیھ وجود صراع بین “توفیق”مھام الفریق  ویضاف ھذا التصریح لأویحیى إلى تصریح سابق بیوم واحد قبل إنھاء
الرئیس لیس في حرب ”سبتمبر الماضي،  11الرئیس بوتفلیقة وجھاز المخابرات، فقد قال آنذاك في ندوة صحفیة، بتاریخ 

دھا مع الدیاراس ولا مع أي جھة أخرى، فالتغییرات العسكریة الجاریة عادیة ومن ضمن صلاحیاتھ الدستوریة، والدولة یقو
 .”رئیس واحد فقط ھو عبد العزیز بوتفلیقة

 
التغییرات الأخیرة التي مست دائرة الاستعلامات تندرج ضمن ھیكل تنظیمي تم وضعھ ”وأفاد بیان لرئاسة الجمھوریة بأن 

 .”الوطنیة منذ ربع قرن، كما أنھا تھدف إلى تعزیز قدرة وفعالیة مصالح الاستعلام الوطنیة، وتكییفھا مع التحولات السیاسیة
برفع حالة الطوارئ وتنفیذ عدة  2011في سیاق حركة إصلاحات أمنیة وسیاسیة واسعة، بوشرت سنة ”وأضاف البیان أنھ 

 .”وھو مسار سیتوج عن قریب بمشروع مراجعة الدستور. قوانین ذات بعد سیاسي
 

لمؤسسات المكلفة بالحفاظ على الأمن، ھذه الإصلاحات شملت أیضاـ كلما اقتضى الأمر، ا”وأوضحت رئاسة الجمھوریة أن 
على غرار عملیات إعادة التنظیم التي بوشرت والتغییرات التي أجریت على مستوى دائرة الاستعلام والأمن التي ساھمت، 

  .”بتفان، في الحفاظ على الدولة، وتضطلع بمھام ذات مصلحة وطنیة كبرى وتتوفر على موارد بشریة ذات كفاءات عالیة
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 بتنظیم انتخابات حرة ونزیھة ومكافحة الفساد 

 مقري یدعو إلى الانطلاق في مسار دیمقراطي حقیقي 

 2015أكتوبر  10 - 15:21  / وأج / الخبر أونلاین 

الانطلاق في مسار دیمقراطي حقیقي "دعا رئیس حركة مجتمع السلم عبد الرزاق مقري الیوم السبت بالجزائر العاصمة إلى 
 ".تنظیم انتخابات حرة ونزیھة ومكافحة الفساد"وذلك بـ" نمیةلتحقیق الت

   

وأوضح رئیس الحركة في أشغال الملتقى الوطني الدوري لرؤساء المكاتب التنفیذیة الولائیة أن تشكیلتھ السیاسیة لن تقدم 
جرى في بعض البلدان  أي تنازلات إلا إذا تم الانطلاق في مسار دیمقراطي حقیقي في إطار رؤیة واضحة ومتكاملة كما"

  ".المجاورة

   

إنشاء لجنة وطنیة مستقلة تسھر على تنظیم انتخابات نزیھة وحرة وكذا وضع دستور "ودعا مقري في ھذا الإطار إلى 
توافقي ودعم الجمعیات وتسھیل اجرءات الحصول على اعتمادات الأحزاب ومكافحة كافة أشكال البیروقراطیة والفساد في 

حمایة أمن ووحدة الوطن ومكافحة البطالة ودعم الاقتصاد الوطني لتحقیق "، كما شدد على "ة القانونإطار تطبیق دول
   ". التنمیة المستدامة والسعي نحو تجسید الثقة بین المواطنین

   

 وحذر مقري من جھة أخرى من الأوضاع الاقتصادیة الصعبة التي تعرفھا البلاد داعیا إلى تظافر جھود جمیع الفاعلین
، و قال في نفس الوقت بأنھ لا یمكن "إصلاحات اقتصادیة عمیقة تشمل مختلف المجالات"لتحقیق التنمیة من خلال إجراء 

النشاط التنموي بإشراك الجمیع بعیدا عن الاحتكار أو   بناء اقتصاد قوي إلا ببناء مؤسسات اقتصادیة حقیقیة وتنویع"
تطبیق إصلاحات عمیقة لاسیما في المنظومة البنكیة والجبائیة والتربویة " ، وشدد في ھذا الإطار على ضرورة "النفوذ

  ".والتكوینیة وتحقیق العدالة الاجتماعیة وخلق مناصب شغل للشباب وتحقیق التوازن في التنمیة بمختلف مناطق الوطن

     

جنب الشعب الفلسطیني  وحول الوضع في فلسطین دعا رئیس حركة مجتمع السلم مختلف البلدان العربیة للوقوف إلى
لاسیما سكان القدس الشریف ضد الاعتداءات الوحشیة التي یشنھا جیش الاحتلال على ھؤلاء السكان العزل الذین یدافعون 

  ".على الحرم القدسي بكل شجاعة وقوة
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 لا تعني حل البولیس السیاسي " الدیاراس"بلعباس یقول إن التغییرات في 

 الأرسیدي یطالب بخفض عدد أفراد الجیش والشرطة 

  2015أكتوبر  11 - 21:30  / جمال . ف: الجزائر

اقترح رئیس التجمع من أجل الثقافة والدیمقراطیة، محسن بلعباس، إجراء تخفیضات في عدد أفراد الجیش والشرطة  
یة وإلغاء الدعم الموجھ للأحزاب الممثلة في والدوائر الإداریة والمصالح الدبلوماسیة في الخارج، والمناصب السام

 .البرلمان، لتقلیص الإنفاق العمومي، بدل سیاسة التقشف التي قررتھا السلطة لمواجھة تدني مداخیل صادرات المحروقات
 

ة الناطقة بالفرنسیة، أمس، من المضي في سیاسة التقشف، وقال إن ھذه السیاس“ لیبرتي”وحذر بلعباس، في منتدى یومیة 
. مضرة بالعمال الأجراء محدودي الدخل، والمؤسسات الاقتصادیة التي ستضطر إلى خفض عدد عمالھا ووقف التوظیف

 .وانتقد في ھذا السیاق قرار السلطة إلغاء مشاریع مھیكلة، منھا خمسة مستشفیات جامعیة أحدھا مبرمج بتیزي وزو
العمومي، عبر ضبط نظام التحویلات الاجتماعیة وتحویلھا  وجدد مسؤول الأرسیدي مقترحات حزبھ لأجل عقلنة الإنفاق

لمن یحتاجھا، مضیفا أن دعم بعض المواد ومنھا المحروقات لا یعود حتما بالفائدة على ضعیفي الدخل، فقلیل منھم یملك 
 .سیارة

 
الأنظار، والإیحاء بأن  الذي تم في جھاز المخابرات، بأنھ محاولة لتوجیھ“ التحطیم”وفسر بلعباس التغییر أو ما أسماه 

البولیس السیاسي مازال قائما، وما تم ھو انتقال المسؤولیات من مجموعة جنرالات “ :، مضیفا“البولیس السیاسي تم حلھ”
بدل إقامة نقاش ”وقال بلعباس إنھ . “كلھم مسؤولون عن المآسي التي عاشتھا الجزائر”: ، مضیفا“إلى مجموعة أخرى

لرقابة على جھاز الاستخبارات، بواسطة قانون، شھدنا مرة أخرى عملیة تصفیة حسابات بین شفاف حول دور ومھام وا
الاعتقالات لیس ”وفي تعلیق لھ على قضیة اعتقال الجنرالین حسان وبن حدید، قال إن . “المسؤولین عن المآسي الوطنیة

ھم “، حسبھ، غیر مرتبط بالجنرالات، وتابع ، لأن مصیر الجزائر“مصیر الجنرالات لا یھمھ”، مشددا على أن “أمرا جدیدا
ولام بلعباس تسلیط وسائل الإعلام الضوء على . “لدیھم الوسائل لتوكیل محامین للدفاع عنھم، بعكس مواطنین آخرین

تجاھل معاناة صحفیین ”: اعتقال بعض كبار الضباط السابقین في الجیش بدل قراءة وتحلیل تصریحاتھم، ملاحظا بالمقابل
: ، وإغفال ما یجري في غردایة، قائلا”م في السجن، وناشطین حقوقیین ومناضلي الأحزاب منھم مناضلون في حزبھزج بھ

وسجل أن الدستور التوافقي لا . “الأزمة في غردایة مازالت محتدمة وآثارھا أخطر على الجزائر من مصیر جنرالات”
ولم یستبعد أن تستوعب السلطة . طنیة مستقلة لمراقبة الانتخاباتیكون إلا بعد انتخابات رئاسیة مسبقة، تشرف علیھا لجنة و

واعترف من جانب آخر، بوجود اختلاف في وجھات النظر . المطلب وتدرجھ ضمن تعدیلات الدستور لإفراغھ من محتواه
علاقات قوة جدیدة  في تنسیقیة الانتقال الدیمقراطي، ومن ذلك النزول إلى الشارع للتظاھر بما في ذلك في العاصمة، وإنشاء

في مواجھة السلطة، ولفت إلى وجود خطر من فقدان السیطرة على المسیرات، وحدوث محاولات اختراق، غیر أنھ أشار 
  .أن ممارسة السیاسة تتطلب شیئا من المخاطرة
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 الوالي المنتدب لدراریة سیقوم بتشمیع المقر 

 جاء بطلب من وزارة الاتصال " الوطن"غلق قناة 

  2015أكتوبر  12 - 10:12  / الخبر أونلاین 

الجزائریة جاء بطلب من وزارة الاتصال، لنشاطھا بصفة غیر " الوطن"افادت برقیة لوكالة الأنباء الجزائریة، أن غلق قناة 
  :قانونیة وبثنا مضامین تحریضیة، والیكم البرقیة كاملة

الجزائریة الخاضعة لقانون أجنبي و " الوطن"وزارة الاتصال من والي الجزائر العاصمة إغلاق مقرات قناة طلبت "
تنشط . "حسبما علمت وكالة الأنباء الجزائریة الیوم الاثنین لدى الوزارة, و حجز معداتھا" الوطن تي في"المعروفة بتسمیة 

بطریقة غیر قانونیة و تبث مضامین + الوطن میدیا+مسؤولیة المحدودة القناة الممثلة في الجزائر من قبل المؤسسة ذات ال
وفقا للقانون المتعلق "  حسب نفس المصدر الذي أشار إلى أن وزارة الإتصال تشیر إلى أنھ" تحریضیة تمس برموز الدولة

یشترط الحصول على  من ھذا القانون الذي 20بالنشاط السمعي البصري فإن وسیلة الإعلام ھذه تخالف أحكام المادة 
  ".ترخیص مسبق یسلم بموجب مرسوم لممارسة النشاط

یحدد كیفیات اعتماد الصحفیین المحترفین  2014أبریل  30المؤرخ في  14-152  و یجدر التذكیر أن المرسوم التنفیذي رقم
الاعتماد بصفة "الاتصال  و على أساس ھذا المرسوم تمنح وزارة. الذین یمارسون المھنة لحساب ھیئة تخضع لقانون أجنبي

  ".مؤقتة لتمثیل وسیلة إعلام ما خاضعة لقانون أجنبي و الاعتمادات لصحافییھا

وأوقفت عمل  وكانت قوات الشرطة، قامت صباح الیوم باقتحام مقر قناة الوطن الجزائریة، الكائن مقرھا بدراریة،
  ."الخبر أونلاین"الصحفیین، حسب ما افاد بھ أحدھم في اتصال مع 

وحسب نفس المتحدث، فان عدد كبیر من رجال الأمن متواجدین حالیا أمام مقر القناة، وقالوا للصحفیین والعمال أنھ یمكنھم 
الخروج غیر أنھ یمنع علیھم بتاتا اخراج أي وسیلة عمل، كما تم أمرھم بوقف العمل، في انتظار، یضیف محدثنا، قدوم 

اریة، فحسب ما تداول ھناك فان قرار الغلق لأسباب تبقى مجھولة صدر من مصالح الوالي المنتدب للمقاطعة الاداریة لدر
  .المقاطعة الاداریة لدراریة

 الفایسبوك"وھو ما أعلنتھ القناة على صفحتھا في 

  

رجال الشرطة یقتحمون الآن مقر قناة الوطن ویأمرون بإغلاقھا بأمر من الوالي المنتدب للدائرة : عاجل
  الإداریة لدراریة

، الأمیر السابق مدني مزراقوكانت وزارة الاتصال رفعت منذ أیام دعوى قضائیة ضد القناة بعد استضافتھا 
  .لما یعرف بالجیش الاسلامي للانقاذ، بتھمة المساس برموز الدولة عقب التصریحات التي أطقھا خلال الحوار

    

وحسب نفس المتحدث، قامت قوات الأمن بطرد كل العمال والصحفیین والطاقم المسیر من المقر، وھم الآن 
ل لھم أن الوالي المنتدب للمقاطعة الاداریة لدراریة سیأتي لاحقا لیباشر عملیة متواجدون أمام مبنى القناة، وقی

  .تشمیع القناة
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 أودعوا طلبا قبل أیام عن مناقشة قانون المالیة 

 نواب معارضة یطالبون سلال بفتح نقاش حول الوضع الاقتصادي 

   2015أكتوبر  13 - 03:00  / ج . ف: الجزائر

دعا نواب معارضون لإقامة نقاش حول الوضع الاقتصادي في الجزائر، قبل أیام عن بدء مناقشة مشروع قانون المالیة لسنة 
تشكیلة سیاسیة، بفتح نقاش عام حول الوضع الاقتصادي، وممارسة حقھم في  18برلمانیا ینتمون إلى  63وطالب  .2016

لمداخیل وتخفیض قیمة الدینار وسیاسة التقشف المعتمدة وتآكل صندوق في ظل تراجع ا”فحص وتقییم السیاسات العمومیة 
  .”ضبط الإیرادات واحتیاطي الصرف

 
وأشار مندوب المقترح، النائب لخضر بن خلاف، في طلب المناقشة الموجھة لرئاسة المجلس الشعبي الوطني، أمس، إلى 

بعیدا “، وھذه الإجراءات تمت، حسبھ “من الجھاز التنفیذيالأزمة الاقتصادیة قوبلت بجملة من التشریعات والقرارات ”أن 
، والذي لم یعرض للنقاش رغم 2015عن المؤسسة التشریعیة وعن أعین النواب وخاصة قانون المالیة التكمیلي لسنة 

عبي وجاء في نص استجواب الحكومة الموجھ إلى رئیس المجلس الش. “حساسیتھ وصلتھ المباشرة بحیاة المواطن الجزائري
 2015بالنظر إلى سلوك التغییب الممارس على البرلمان وخاصة ما حدث بعد اختتام الدورة الربیعیة لسنة ”الوطني، 

ووضع النواب في عطلة إجباریة كي تمارس السلطة التنفیذیة ھوایتھا المفضلة في التشریع بأوامر رئاسیة، وتمریر مشاریع 
لمالیة والمیزانیة دون عرضھا للنقاش، فوت الفرصة على النواب لإبداء رأیھم مرتبطة بالجانب الاقتصادي وخاصة قانون ا

حول الوضع الاقتصادي، في وقت تطالب الحكومة بھبة تضامنیة من الجمیع ومساعدتھا لمواجھة ھذا الوضع الاقتصادي 
 .”التشریع والمراقبة المتردي، الأمر الذي یتناقض مع سلوك الجھاز التنفیذي بحرمان النواب من ممارسة حقھم في

إنھ لا یمكن للنواب أن یسیروا في طریق أحادي حددتھ حكومة تنفذ برنامجا ”وأبرز البرلماني في دیباجة الاستجواب 
اقتصادیا موضوعا قبل خمسة عشر سنة، وأنتج الوضع الذي نحن فیھ، دون أن نشارك كنواب على الأقل في توضیح رأینا 

 .”حكومة المضي فیھونناقش المسار الذي تنوي ال
 02-99وقال بن خلاف إنھ یأمل في قبول مكتب المجلس الطلب وبرمجة الجلسة، تنفیذا لأحكام الدستور والقانون الناظم 

 .الذي یمنح المكتب السلطة التقدیریة للنظر في جدوى الاستجواب
، 2016مشروع قانون المالیة لسنة ومن غیر المستبعد جدا أن یرفض مكتب المجلس الطلب والھیئة مقبلة على مناقشة 

ویتوقع أن . وتشكل مناقشة قانون المالیة فرصة لنواب المعارضة والموالاة لمساءلة الحكومة على السیاسات العمومیة
  .یستخدم مكتب المجلس ورقة برمجة قانون المالیة وقانون ضبط المیزانیة، وضیق الوقت لمنع برمجة مثل ھذا النقاش
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 نددوا بانفراد وزیر الاتصال بتسمیة دار الصحافة 

 أكتوبر  22إعلامیو تیزي وزو یقررون الاحتجاج یوم 

  2015أكتوبر  14 - 23:00  / علي رایح : تیزي وزو

قرر أعضاء جمعیة صحافي ومراسلي الصحف بولایة تیزي وزو، خلال جمعیة عامة طارئة، عقدت صباح أمس الأربعاء، 
أكتوبر  22التي سیدشنھا وزیر الاتصال یوم “ دار شھداء الصحافة بتیزي وزو”تنظیم وقفة احتجاجیة أمام بتیزي وزو، 

 .المقبل، للتعبیر عن استیائھم من عدم مشاورتھم في إطلاق اسم الزمیل الصحفي مالك آیت عودیة على ھذه المؤسسة
یكمن في ”، مع إشارتھم إلى أن المشكل “لأمر الواقعوضعھم أمام ا”وقال المشاركون في الجمعیة العامة إنھم یرفضون 

 .”الطریقة المعتمدة ولیس في الشخص أو الاسم المختار
وعقدت الجمعیة العامة الطارئة لمناقشة القرار المتخذ من قبل وزیر الاتصال، حمید ڤرین، المتمثل في إطلاق اسم الصحفي 

 .أكتوبر 22التي سیدشنھا یوم الخمیس  مالك آیت عودیة على دار الصحافة بولایة تیزي وزو،
تفاجأنا بالمسعى الأحادي لوزیر الاتصال ”: وجاء في بیان للمكتب المسیر لجمعیة صحافیي ومراسلي الصحف بالولایة

الذي اتخذ قرار تسمیة دار الصحافة بتیزي وزو باسم الصحفي مالك آیت عودیة، دون استشارة صحافي ومراسلي الصحف 
كأعضاء الجمعیة نندد بشدة بسیاسة الأمر الواقع المنتھجة من قبل وزیر الاتصال والتي لا تخدم مصلحة أي  بالولایة، نحن

 .”أحد
تصرف الوزیر قرار سیاسي یھدف لمحو ذاكرة شھداء الصحافة، وھذا مخالف تماما لخطابات ”وحسب البیان، فإن 

بالنسبة ”وأشار ذات البیان إلى أنھ . “حافیین والصحافیاتمسؤولي قطاع الاتصال فیما یخص حریة التعبیر واحترامھم للص
وقد قرر المعنیون تنظیم وقفة احتجاجیة یوم قدوم . “لھم إن دار الصحافة لولایة تیزي وزو ستحمل اسم دار شھداء الصحافة

لھا المجلس الشعبي حمید ڤرین لتدشین دار الصحافة التي حلموا بھا منذ أزید من عشرین سنة، والتي بادر ببنائھا وتموی
  .الولائي
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 المشمعة " الوطن"في قناة " شدید"بعد أن توعده برد 

 للرئیس بوتفلیقة " یعتذر"مزراق 

  2015أكتوبر  15 - 10:35  / جلال بوعاتي : الجزائر

، مدني “الإسلامي للإنقاذالجیش “في بیان أشبھ برسالة اعتذار من رئیس الجمھوریة، أعلن أمیر تنظیم ما كان یسمى بـ
الخاصة، سھرة “ الوطن”عن التصریحات التي أدلى بھا في مقابلة تلفزیونیة بثتھا قناة “ تراجعھ”مزراڤ، أمس، عن 

 .السبت الماضي، والتي تھجم فیھا على شخص الرئیس بوتفلیقة
 
 
 

إعلامیة، وتحمیلھ مسؤولیة المتابعة قال مزراڤ، الذي استرسل في تبریر اعتذاره بالتذكیر بما یتعرض لھ من حملة 
تھمة المساس بشخص “، فضلا عن دعوات لتوقیفھ وجرجرتھ أمام القضاء، بـ“الوطن”القضائیة ثم غلق مقرات قناة 

قررت أن  ..حتى أبطل كید الكائدین وأفشل مؤامراتھم، وأساھم في إبعاد الجزائر عن كل الأخطار التي تھددھا”: الرئیس
وأكتب بدلا منھ رسالة ھادفة صادقة قویة، أنصح فیھا السید الرئیس، وأذكره .. الشدید الذي وعدت بھأتراجع عن الرد 

 .”بالعھد والمیثاق، وأقترح خطوات جادة، نستدرك بھا ما فات، وتساعدنا على تحقیق ما ھو آت
.. على البناء وتمنع الھدمتعُین “وتابع موضحا مضمون والخطوط العریضة لرسالة اعتذار مرتقبة، بأن ھذه الأخیرة 

وتؤسس لعودة قریبة إلى دولة الحق والقانون، وتقطع الطریق نھائیا على الذین  ..وتساعد على جمع الشمل وتحارب الفرقة
 .”یصطادون في المیاه العكرة، ویحاولون عبثا العودة بالبلاد والعباد إلى زمن الاقتتال والفوضى واللاقانون

سبق ”: ، بنبرة وعید”الوطن”في برنامج خاص بثتھ قناة ) في مقابلتھ المثیرة للجدل(س بوتفلیقة وكان مزراڤ خاطب الرئی
وكان الرد حینھا قویا جدا .. في خطاب ألقاه في تلمسان ووھران 2009للرئیس عبد العزیز بوتفلیقة وأن أخطأ بحقنا في سنة 

ح الرئیس خطأه ولم یتراجع عما بدر منھ، سنرد علیھ بقوة إذا لم یصح.. ومجنونا، والیوم ھا ھو الرئیس یكرر نفس الخطأ
 .”وسیسمع مني ما لم یسمعھ من أحد من قبل

“ الوطن”من أجل رفع التشمیع عن قناة “ الخیرین الغیورین“وبعد أن كشف النقاب عن مساع یبذلھا رفقة من وصفھم بـ
ومدیر دیوان رئاسة الجمھوریة “ الحریات حزب طلائع”وتصحیح وضعھا القانوني، صب مزراڤ جام غضبھ على رئیس 

فقد قال وأخطأ، وتكلم ویا لیتھ .. “سي علي بن فلیس”التصریح الذي أدلى بھ ”: الأسبق، علي بن فلیس، حیث جاء في البیان
من  ویعرف أن شھادة الزور كبیرة(..) ھذا الذي كنا نراه إلى عھد قریب رجلا ینتمي إلى التیار الإسلامي المحافظ .. سكت

 .”الكبائر
، خلیفة للرئیس “رغم ضعفھ”وذھب موقع البیان إلى أبعد من ذلك، عندما كشف عن رأیھ في بن فلیس الذي كان یرى فیھ 

ھذا ھو السیاسي الذي كنت أراه، رغم ضعفھ، ربما ”: بنبرة تھكمیة 2014بوتفلیقة یوما ما، إذ أشار إلى مترشح رئاسیات 
 .”یصلح للرئاسة
لیس نفى، الثلاثاء، تقدیمھ ضمانات لمزراڤ بالعودة للعمل السیاسي، في اجتماع حول بنود قانون الوئام ویذكر أن بن ف
، حضره إضافة إلى الرجلین، كل من الجنرالین الراحلین إسماعیل العماري وشریف فضیل، موضحا 1999المدني، سنة 

  .بأن اللقاء استھدف شرح القانون لا غیر

 

 

 

 

 

 

 



651 

 

 الجمیع إلى ضبط ألسنتھم دعا 

 أویحیى یتوعد المعارضة والصحافة 

   2015أكتوبر  16 -  23:45  / خالد بودیة : الجزائر

عدم السماح لأي كان بتجاوز حدوده “توعد مدیر دیوان رئاسة الجمھوریة، أمین عام الأرندي، أحمد أویحیى، الصحافة والمعارضة بـ
. “لن تبقى من الآن فصاعدا في دور المتفرج، وحریة التعبیر لیست على حساب الإضرار بالجزائرفالدولة . والإساءة إلى رموز الدولة

 .وحبس الجنرال المتقاعد حسین بن حدید“ الوطن”وھنا كان أویحیى یرد على قرار تشمیع قناة 

مة، بصفتھ مدیرا لدیوان رئاسة ظھر أحمد أویحیى وھو یتحدث، أمس، لدى افتتاحھ أشغال الندوة الوطنیة للشباب لحزبھ في العاص
الرئیس مریض ونحن مؤمنون بذلك، والشعب الآن یرید من یحمي لھ ”: الجمھوریة، أكثر منھ أمینا عاما للأرندي، وذلك عندما قال

لكل  ، وقد حان الوقت)شمعت بقرار إداري(“ الوطن”دولتھ ووطنھ، وھذه الدولة اتخذت قرارات في ھذا الاتجاه، حتى وإن مست قناة 
 .”(یلتزم حدوده(واحد یشد سابعو 

 
الله غالب، لیست لنا بلاد أخرى غیر الجزائر من أجل العمل على المحافظة علیھا في كنف ”: وتابع أویحیى في ھذا الجزء من خطابھ

لأرندي لیس مستعدا ا”: مضیفا. “إیاكم وأن یستعملوكم وقودا في حسابات سیاسویة ضیقة: الدیمقراطیة، وفي ھذه النقطة أقول للشباب
لقبول دیمقراطیة الفوضى، وھذا لیس كلاما نظریا بل عشناه في التسعینات، والآن الحمد � أن الكثیر اكتشف أن جھاز المخابرات ھو 

 .”(الجزارین(“ البوشیة”جھاز الدولة الذي یدافع عنھا، حتى وإن كانوا یسمونھ بالبولیس السیاسي أو 

  
عندما أتحدث عن مخاطر الدار، فھذا یعني أننا لا نؤمن بدیمقراطیة المراحل ”: أویحیى، فقال“ ھجوم”ولم تسلم المعارضة من 

، وأضحى الجزائریون )المرحلة الانتقالیة)الانتقالیة، فقد عرفنا معناھا في التسعینات، والحمد � أن الشعب ھو الذي كسر ھذه القاعدة 
 .”وسیدافعون عنھ 2014المواطنون أنفسھم من انتخبوا الرئیس في ینتخبون رئیسا لھم كل خمس سنوات، وھؤلاء 

ھذه مزایدات من أشخاص كانوا ”: ، موضحا“عسكرة الحیاة السیاسیة”ورفض أویحیى الاتجاه السائد وسط الرأي العام، الذي یرجح 
لأوان لھؤلاء التحكم في ألسنتھم، بالأمس القریب یستمتعون بالشمس على شواطئ البحر، تحت حمایة دبابات العسكر، لكن قد آن ا

ھو بین یدي العدالة ولا یحق لي التعلیق، ”: وعلق على سجن الجنرال المتقاعد حسین بن حدید. “فالدولة لن تبقى تتفرج على ھذا التھور
 .”لكن أقصى ما یمكنني قولھ بأنھ لا یحق لأحد أن یتجاوز حدوده ویسيء لرموز الدولة

  
كلامي موجھ لھذه القناة وغیرھا من القنوات، حریة التعبیر لیست على حساب ”: ، مبرزا“الوطن”غلق قناة  وعاد أویحیى للحدیث عن

وھنا استوقف صحفیون أویحیى لسؤالھ عن مصیر مدني مزراڤ الذي ھدد الرئیس لدى استضافتھ في قناة  .”الإضرار بالجزائر
لا لمزراڤ ولا الجیش الإسلامي للإنقاذ المحل، ولكن مدني مزراڤ أدلى  لا یمكن لي الترویج”: التي أغلقت بسببھ، فأجاب“ الوطن”

، فقام بتصحیحھ )ھدد فیھ الرئیس(، ثم عاود تصریحا آخر )منعتھ من ذلك(فردت علیھ الدولة ) إعلان تأسیسھ حزبھ(بتصریح سابق 
 .”برسالة

الرئاسة لم تعتذر عندما أصدرت ذلك البیان عن ”أن  وعن بیان الرئاسة الموضح لتغییرات الجیش والمخابرات، أشار أویحیى إلى
التغییرات التي طالت المؤسسة العسكریة، والبیان لیس موجھا فقط للمخابرات، وإنما أوضح مسار تلك التغییرات وأعطى لھا صورة 

 .”ازاستغربت من أشخاص كانوا یشتمون الدیاراس والیوم یدافعون عن ھذا الجھ”: ، مضیفا“عامة للرأي العام
الأفالان شریك استراتیجي في الدفاع عن الرئیس وبرنامجھ، والمھم بالنسبة لنا “ :وبخصوص مبادرة الأفالان، قال أمین عام الأرندي

في حزب التجمع الوطني الدیمقراطي لیست الطریقة ولا المنھج، وإن النتیجة وتحقیق الھدف الذي نسعى إلیھ كلانا، وللاتفاق أكثر لم 
 .”نتفاھمنجلس بعد ل

 
حل المشاكل الاقتصادیة یكون دائما في ھدوء، والدفاع عن ”: وفي رده على تصریحات رجل الأعمال یسعد ربراب، أجاب أویحیى

أما . “الاستثمار لا یرقى إلى التھریج، والكل الآن یسعى إلى تبرید الأوضاع وإیجاد الحلول، ولا تعلیق آخر على تصریحات ربراب
یصعب كثیرا اتباع ”: ینة العامة لحزب العمال، لویزة حنون، بخصوص تأمیم الحجار، رد علیھا أویحیىبشأن تصریحات الأم

تصریحات حنون، فكانت من قبل تدعو إلى استرجاع الحجار والدولة استرجعتھ، وصحیح أنھ كانت لنا تجربة سیئة في البدایة، لكن 
 .”آلاف عامل 6الحمد أنقذنا المركب و

بالمائة من مداخلیھا بسبب أزمة النفط، لكنھا لم تصل إلى الإفلاس لأننا  50البلاد فقدت ”: صادي، أفاد أویحیىوعن الوضع الاقت
متحكمون في سیادة القرار الاقتصادي، ومجلس الوزراء الأخیر وإن حمل تقلیصا للموارد والنفقات إلا أنھ أقر زیادة في التحویلات 

 .”التي یجاھد العالم بمساعدة جزائریین لإلغائھا 51/49ى قاعدة بالمائة، وحافظ عل 7,5الاجتماعیة بـ
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 سعداني یصف من یخون الافالان بالحركي ویصرح 

  "2019منصب الرئیس محجوز إلى غایة "

   2015أكتوبر  17 - 14:20  / الخبر أونلاین 

محجوز إلى غایة  منصب الرئیس" قال رئیس حزب جبھة التحریر الوطني عمار سعداني الیوم في عنابة أن
في رد واضح على بعض " من طرف الشخص الذي جلب السلم وضحى بحیاتھ من أجل البلاد 2019سنة 

الأطراف في المعارضة التي دعت إلى إجراء انتخابات رئاسیة مبكرة، كما دعا سعداني إلى بناء الدولة 
، مضیفا ان الجزائر تواجھ "اجباتھ بأمانالمدنیة، وھي دولة الحق والسلم والقانون التي یمارس فیھا المواطن و

 .عدة مخاطر

   

وأمام مناضلي الأفالان بولایات الشرق والجنوب الشرقي بالمسرح الجھوي لعنابة أطلق سعداني عدة رسائل 
دون ذكر الأشخاص الذین قصدھم في ھذا " الذي خان جبھة التحریر الوطني فھو حركي"عندما قال 
  .التصریح

   

الافالان مرة أخرى إلى مبادرة حزبھ لإنشاء تحالف رئاسي جدید یدعم الرئیس، منتقدا كما عاد زعیم 
الأطراف التي لم تعبر عن موقفھا بوضوح في إشارة إلى حزب التجمع الوطني الدیمقراطي بقیادة أویحیى 

  .الذي وافق على المبادرة بشروط
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  " منحة العار"وصفوا راتب التقاعد بـ

 نحو العاصمة " الباتریوت"الأمن یفُشل مسیرة 

   2015أكتوبر  18 - 21:15  / رحیم .ب: البلیدة

قدموا من عدة “ الباتریوت”في بئر توتة بالعاصمة، وفرقوا أفرادا من “ الڤازوز”تدخلت قوات الأمن بضواحي حوش 
الرئاسة أرضیة مطالب جدیدة، مبدین رفضھم ولایات، في محاولة منھم للسیر نحو العاصمة، للاحتجاج وتسلیم دیوان 

 .”منحة الإھانة والعار”لمنحة التقاعد النسبي الممنوحة لھم الشھر الماضي، معتبرین إیاھا 
، من تنظیم مسیرة نحو العاصمة مرة أخرى، حیث تمكنت قوات “الباتریوت”عنصر من المقاومین  400لم یتمكن قرابة 

  .جمعالأمن من تفرقتھم ومنعھم من الت
 
، أن الطرف المتفاوض معھ أغلق أبواب الحوار “الخبر“لـ“ للباتریوت”وأكد علي بوقطایة، متحدثا باسم التنسیقیة الوطنیة  

معھم، ولم یعد بمقدورھم الاتصال وعقد جلسات عمل مع أعضاء اللجنة الوزاریة المشتركة، لتوضیح ما یجري من غموض 
  .في تنفیذ قرارات اللجنة

 
المتحدث بأن القطرة التي أفاضت الكأس، وفرضت العودة من جدید إلى الاحتجاج، تتلخص في قیام الجھة وأضاف  

المسؤولة عن تسویة ملفھم والمصالح المعنیة، التابعة للصندوق الوطني للتقاعد في وكالاتھ عبر الولایات، بصب مستحقات 
ن أن الاتفاق، یقول المتحدث، جاء على أن راتب التقاعد ألف دینار، في حی 16دج و 5100، تباینت بین “مھینة”تقاعد 

وأضاف علي    .ألف دینار، وھو ما لم یحدث وأثار غضب الجمیع 24النسبي تحدد بالنسبة لمن توفرت فیھم الشروط بـ
ي الاستثنائي بوقطایة أن صندوق التقاعد في وكالاتھ المعنیة خالف ما جاء في الاتفاق، واشترط الاستفادة من التقاعد النسب

عاما، وھو ما یعني حرمان شریحة واسعة من الباتریوت لم تتجاوز ھذه المرحلة العمریة، وعدم حساب  50لمن تجاوز الـ
الفترة الزمنیة لمشاركتھم في العشریة السوداء، في حین یؤكد أن الاتفاق مع اللجنة الوزاریة المشتركة، أقر فیھ المعنیون 

حق لكل واحد توفرت فیھ الشروط دون تحدید السن، داعیا للعودة إلى طاولة “ لنسبي الاستثنائيالتقاعد ا”الأوصیاء بأن 
 .المفاوضات، لتفادي ارتفاع حدة الغضب بین شریحة من ضحایا المأساة الوطنیة
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 بعد اجتماع وزارة التربیة بنقابات القطاع 

 التوقیع على مشروع میثاق أخلاقیات النظام التربوي 

   2015أكتوبر  19 - 15:27  / وأج / الخبر أونلاین 

وقعت وزارة التربیة الوطنیة وممثلون عن تسع نقابات من القطاع الیوم الاثنین بالجزائر على البیان المشترك المتعلق 
 .الإمضاء على صیغتھ النھائیة منتصف شھر نوفمبر المقبلبمشروع میثاق أخلاقیات النظام التربوي المقرر 

   

ھو "مؤكدة أن الھدف من وراء صیاغة ھذا المیثاق " حدث تاریخي"ووصفت بن غبریت التوقیع على ھذا البیان بمثابة 
عت الشركاء ، كما د"ضمان استقرار القطاع من خلال إرساء مناخ ملائم للسیر الحسن للمؤسسة التعلیمیة والأسرة التربویة

أخد المزید من الوقت لإتمام مساھمتھم عن طریق مناقشة و إثراء المشروع للوصول إلى الصیغة النھائیة "الاجتماعیین إلى 
  ".لنص المیثاق، المقرر التوقیع علیھ منتصف شھر نوفمبر المقبل

    

ن مكونات الأسرة التربویة و العمل في إلى بناء الثقة بی"وأضافت بن غبریت أن میثاق أخلاقیات النظام التربوي یرمي 
إطار توافق بین الوصایة و الشركاء الاجتماعیین لحل مختلف المشاكل الممكن تسجیلھا وذلك بھدف التفرغ للوظیفة 

  ".التعلیمیة ورفع بذلك من مستوى الأداء البیداغوجي للمؤسسة التربویة

   

البیان المشترك على مساعي الوصایة الرامیة إلى صیاغة ھذا المیثاق  من جھتھم ثمن ممثلو النقابات التسع الذین وقعوا على
الھادف إلى المحافظة على استقرار القطاع وتحدید واجبات وحقوق الفاعلین في النظام التربوي، وبالنظر إلى أھمیة ھذا 

بوي على مستوى مجالس المیثاق أكد أغلبیة ممثلي النقابات على ضرورة مناقشة مشروع میثاق أخلاقیات النظام التر
   ."لا یعني التخلي عن مبادئ العمل النقابي"ھیئاتھم النقابیة، مبرزین أن التوقیع على البیان المشترك 
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 عتبرت الاستثناءات التي مست بعض الشرائح بمثابة رسائل مشفرة 

 النقابات تحذر الحكومة من تمدید سن التقاعد 

  2015أكتوبر  20 - 23:45  / محمد درقي : وھران

تتفق مختلف النقابات على رفض التعدیلات التي تحاول السلطات تمریرھا في قانون العمل الجدید، والتي تتصدى لمكاسب  
ءات الطبقة الشغیلة، حیث حذرّت الحكومة من اعتماد قرار تمدید سن التقاعد، مثلما لجأت إلیھ مؤخرا في صورة استثنا

 .طالت بعض الشرائح، بداعي الحفاظ على توازن صندوق التقاعد الذي یعاني اختلالات كبیرة
 

تعتبر جل التمثیلیات العمالیة التدابیر التي جنح إلیھا الجھاز الحكومي مؤخرا، والمتعلقة أساسا بالتعلیمة الحكومیة التي 
على غرار شبھ الطبیین والقابلات، وبعض الإطارات السامیة أصدرھا الوزیر الأول لتمدید التقاعد الخاص ببعض الفئات، 

ورؤساء المصالح، بحجة العجز المسجل في ھذه الفئات من جھة، والاســتفادة من خبراتھم من جھة أخرى، بمثابة رسائل 
ض البلدان سنة، على غرار ما تم في بع 62مشفرة للطبقة العمالیة تؤشر إلى رغبة الوصایة في تمدید سن التقاعد إلى 

المجاورة، خاصة بعد الاختلالات الكبیرة التي تجلت على صندوق المعاشات عقب التراجع الرھیب الذي تعرفھ المداخیل 
 .النفطیة في الآونة الأخیرة

 
، في تصریح “إینباف”وفي ھذا الشأن، أكد السید عمراوي، الناطق الرسمي باسم الاتحاد الوطني لعمال التربیة والتكوین 

، أن نقابتھ ترفض رفضا قاطعا المساس بالمكاسب التي افتكھا العمال في السنوات الماضیة، بما فیھا التقاعد دون “الخبر“لـ
شرط السن، مطالبا الحكومة بمراجعة أي قرار ینتھي بتمدید التقاعد فوق السن القانونیة، مع إجراء حوار جاد في الموضوع 

تخاذ أي إجراءات فردیة ستكون عواقبھا وخیمة على أرض الواقع مھما كانت لأن ا”مع جمیع الشركاء الاجتماعیین، 
 .”المبررات

 
وبالتحدید بالنسبة لفئة المدرسین ”ومن الناحیة العملیة، فإن التمدید مستحیل داخل قطاع التربیة، یضیف ذات المتحدث، 

ل فوق السن القانوني سیكون ضد مصلحة الذین لھم خصوصیة في عملھم الیومي، باعتبار أن إرغام الأستاذ على العم
، مضیفا أن نقابتھ لا تمانع منح الاختیار الفردي للأشخاص حول إمكانیة البقاء “التلامیذ، وھذا أمر خطیر على المجتمع ككل

 .في مناصبھم فوق السن القانونیة إذا استدعت الضرورة ذلك
 

، أن السؤال “كناس”أساتذة التعلیم العالي والبحث العلمي من جھتھ، یرى عبد المالك رحماني، المنسق الوطني لمجلس 
لماذا وقع صندوق التقاعد في اختلالات باتت تؤثر على ”الجوھري الذي ینبغي أن تجیب عنھ السلطات العمومیة، ھو 

یرة التي ملیون متقاعد ؟ ھل الأمر راجع إلى عراقیل موضوعیة ؟ أم الأمر ناجم عن الفاتورة الكب 1,7صرف المعاشات لـ
، مضیفا أن ھنالك فوارق “تنفق على الأشخاص الممیزین الذین یذھبون للعلاج في الخارج على حساب العمال البسطاء ؟

 .جوھریة بین التضامن الوطني، وبین ھضم حق من حقـــوق المستخدمین التي ینبغي الدفــــاع عنھا بكل قوة
، فیعتبر أن الرغبة في تمدید سن “سناباست”تذة التعلیم الثانوي والتقني، أما أوس محمد، القیادي في النقابة الوطنیة لأسا

التقاعد أمر مناقض تماما لمسعى جل النقابات التي ناضلت طیلة السنوات الماضیة من أجل إقناع الوصایة بإفادة الأساتذة 
ل الأستاذ، خاصة من الجانب سنة من العمل، وذلك بالنظر إلى الخصوصیات التي تمیز عم 25بالتقاعد عند بلوغ حد 

سنة، ما یعد منافیا للمعدلات الدولیة المفترضة  35و 34النفسي، مؤكدا أن أي تمدید سیرفع متوسط سنوات العمل إلى حدود 
  .في سلك التدریس
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 بأمر قضائي " التجسس"مرسوم رئاسي یتیح 

  !فایسبوك وبریدكم الإلكتروني تحت الرقابة.. احذروا

  2015أكتوبر  21 -  09:30  / خالد بودیة : الجزائر

  
، )مواقع التواصل الاجتماعي ورسائل البرید الإلكتروني والھاتف(ستخضع، من الآن فصاعدا، كل الاتصالات الإلكترونیة 

وذلك  .”ولةالمراقبة الوقائیة قصد الكشف عن الجرائم المتعلقة بالأعمال الإرھابیة والتخریبیة والمساس بأمن الد”إلى 
الھیئة الوطنیة للوقایة من الجرائم ”بحسب مرسوم رئاسي وقعھ الرئیس بوتفلیقة، یحدد تشكیلة وتنظیم وكیفیات سیر 

 .”المتصلة بتكنولوجیات الإعلام والاتصال ومكافحتھا
 
أمس في آخر عدد  أكتوبر الجاري، الصادر 8المؤرخ في  216-15تكلف ھذه الھیئة، استنادا إلى المرسوم الرئاسي رقم  

تنشیط وتنسیق عملیات الوقایة من الجرائم المتصلة بتكنولوجیات الإعلام والاتصال ”للجریدة الرسمیة، مھام من أبرزھا 
ومكافحتھا، ومساعدة السلطات القضائیة ومصالح الشرطة القضائیة في مجال مكافحة الجرائم المتصلة بتكنولوجیات 

 .”من خلال جمع المعلومات والتزوید بھا ومن خلال الخبرات القضائیةالإعلام والاتصال، بما في ذلك 
 

كل تراسل أو إرسال أو استقبال علامات أو إشارات أو كتابات أو صور “بأنھا “ الاتصالات الإلكترونیة”وعرّف المرسوم 
 .”لھاتف الثابت والنقالأو أصوات أو معلومات أیا كانت طبیعتھا، عن طریق أي وسیلة إلكترونیة، بما في ذلك وسائل ا

 
المراقبة الوقائیة للاتصالات الإلكترونیة قصد ”وتضمن الھیئة نفسھا، في ظل احترام الأحكام التشریعیة، وفقا للمرسوم، 

الكشف عن الجرائم المتعلقة بالأعمال الإرھابیة والتخریبیة والمساس بأمن الدولة، تحت سلطة القاضي المختص وباستثناء 
وتسجل وتحفظ المعطیات الرقمیة وتحدید مصدرھا ومسارھا من أجل ) الھیئة(تجمع ”، فیما “نیة أخرىأي ھیئات وط

وسیكون للھیئة الوطنیة للوقایة من الجرائم المتصلة بتكنولوجیات الإعلام والاتصال . “استعمالھا في الإجراءات القضائیة
مساھمة في تكوین المحققین المتخصصین في مجال ”رسوم، ومكافحتھا، طبقا للفقرة السابعة من المادة الرابعة من الم

المساھمة في تحدیث المعاییر القانونیة في مجال ”، وأیضا “التحریات التقنیة المتصلة بتكنولوجیات الإعلام والاتصال
یة والبرید التي یرأسھا وزیر العدل ویتشكل أعضاؤھا من وزیري الداخل“ اللجنة المدیرة”وتتكون الھیئة من . “اختصاصھا

وتكنولوجیات الإعلام والاتصال، وقائد الدرك الوطني والمدیر العام للأمن الوطني وممثل عن رئاسة الجمھوریة وممثل 
 .، وقاضیین من المحكمة العلیا یعینھما المجلس الأعلى للقضاء)یعینان بمرسوم رئاسي(عن وزارة الدفاع 

 
بتقییم حالة الخطر في مجال الإرھاب والتخریب والمساس بأمن الدولة، للتمكن  القیام دوریا“وتكلف اللجنة المدیرة أساسا بـ

كل نشاط یتصل بالبحث وتقییم ”، وتقترح “من تحدید مشتملات عملیات المراقبة الواجب القیام بھا والأھداف المنشودة بدقة
وتتولى مدیریة . “الاتصال ومكافحتھاالأعمال المباشرة في مجال الوقایة من الجرائم المتصلة بتكنولوجیات الإعلام و

تنفیذ عملیات المراقبة والوقائیة للاتصالات الإلكترونیة، من أجل الكشف عن “المراقبة الوقائیة والیقظة الإلكترونیة بـ
الجرائم المتصلة بتكنولوجیات الإعلام والاتصال، بناء على رخصة مكتوبة من السلطة القضائیة وتحت مراقبتھا طبقا 

ترسل المعلومات المحصل علیھا من خلال المراقبة الوقائیة إلى السلطات القضائیة ”، فیما “یع الساري المفعولللتشر
 .”ومصالح الشرطة القضائیة

 
السلطات القضائیة ومصالح الشرطة القضائیة، تلقائیا أو بناء على طلبھا، بالمعلومات والمعطیات ”) المدیریة(كما تزود 

وأسندت مھمة . “لمتصلة بتكنولوجیات الإعلام والاتصال، وتطبیق قواعد الحفظ على السر في نشاطاتھاالمتعلقة بالجرائم ا
. ، إلى مدیریة التنسیق التقني“تكوین قاعدة معطیات تحلیلیة للإجرام المتصل بتكنولوجیات الإعلام والاتصال واستغلالھا”

لوجیات الإعلام والاتصال ومكافحتھا، حسب المرسوم، بقضاة وتزود الھیئة الوطنیة للوقایة من الجرائم المتصلة بتكنو
وضباط وأعوان للشرطة القضائیة من المصالح العسكریة للاستعلام والأمن والدرك الوطنیین، یحدد عددھم بموجب 

جرائم وقصد الوقایة من الأفعال الموصوفة ب. قرارات مشتركة بین الوزراء المكلفین بالعدل والدفاع الوطني والداخلیة
تكلف الھیئة حصریا بمراقبة الاتصالات ”من المرسوم، بأنھ  21الإرھاب أو التخریب والمساس بأمن الدولة، ذكرت المادة 

الإلكترونیة وتجمیع وتسجیل محتواھا في حینھا، والقیام بإجراءات التفتیش والحجز داخل منظومة معلوماتیة تحت سلطة 
م، وتحت طائلة العقوبات الجزائیة، ألا تستخدم المعلومات والمعطیات التي ویصبح وجوبا، حسب المرسو. “قاض مختص

تستلمھا أو تجمعھا الھیئة، لأغراض أخرى غیر تلك المتعلقة بالوقایة من الجرائم المتصلة بتكنولوجیا الإعلام والاتصال 
   .”حفظیلزم مستخدمو الھیئة بالسر المھني وواجب الت”: 27بینما تشیر المادة . ومكافحتھا
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 سلطة الضبط تعاملت بمرونة وتساھل مع التجاوزات 

 میلود شرفي یتوعد القنوات الخاصة 

  2015أكتوبر  22 - 12:54  / الخبر أونلاین 

دعا رئیس سلطة ضبط السمعي البصري میلود شرفي العاملین في الإعلام إلى التحلي بروح المسؤولیة واحترام القوانین 
 .بالتعامل بصرامة مع كل خرق لقوانین الجمھوریةوالحریة مھددا 

وعاد شرفي في تصریح للاذاعة الجزائریة، إلى قضیة قناة الوطن المغلوقة مؤكدا أن ھیأتھ وجھت الكثیر من الملاحظات 
للقنوات الخاصة لكن بعضھا تمادى على حد تعبیره مضیفا ان سلطة الضبط تعاملت بمرونة وتساھل مع الكثیر من 

وزات في القنوات الخاصة، حیث أعطتھا مھلة للتكیف، غیر ان بعض القنوات لم تأخذ بتنبیھات السلطة وتمادت في التجا
 .التجاوزات مما جعل الھیأة تتعامل بصرامة

وھدد شرفي كل المؤسسات التي تعمل في ظروف غیر شرعیة بالتعامل بصرامة مستقبلا في حال ثبوت تجاوزات ترفضھا 
 .یة داعیا الإعلامیین الحقیقیین إلى الاستثمار وتسییر المؤسسات الإعلامیةقوانین الجمھور

وحول دفتر الشروط قال شرفي ان ھیأتھ تعكف على إعداد دفتر شروط بمقاییس ومعاییر دولیة على اساس احترامھ تمنح 
شروع التمھیدي لھذا الدفتر داعیا رخص البث التي لا تكون ساریة المفعول الا بتوقیعھا من قبل الوزیر الاول كاشفا عن الم

 .الى فتح نقاش حولھ لمساھمة كل الاطراف الفاعلة في القطاع لیحضى بالاجماع

واستنكر شرفي اعتماد بعض القنوات على التجریح والقذف على المباشر داعیا الى ضرورة التحلي بالمسؤولیة والابتعاد 
 .عن التحیز الى طرف دون اخر

یوم الوطني للصحافة معددا المكاسب التي حققتھا الاسرة الاعلامیة بدءا بصدور قانون الاعلام سنة كما عاد شرفي الى ال
الذي اعتبره المتحدث فرصة كبیرة ساھمت اكثر في ترسیخ الحریة والتعددیة، اضافة الى  1991الذي عدل قانون 2012

 .فتح المجال للخواص للاستثمارو 2014مكسب قانون السمعي البصري الذي صودق علیھ في الغرفتین سنة 

وفي حدیثھ عن وسائل الاعلام العمومیة نفى شرفي ان تكون ھذه الاخیرة غیر متمتعة بالحریة اللازمة مؤكدا انھا مدرسة 
 .تخرجت منھا كل الطاقات في القطاع الخاص مؤكدا ان الاعلام في الجزائر عرف قفزة نوعیة في السنوات الأخیرة

مراسیم التنفیذیة لسلطة الضبط قال شرفي ان القوانین افرج علیھا ولم یبق الا النصوص التطبیقیة التي وحول التأخر في ال
ھي من صلاحیات الجھاز التنفیذي مؤكدا انھ رغم استقلالیة سلطة الضبط الا ان استكمال ھیاكلھا لم یتم بعد مشیدا بما تبذلھ 

ذي یخول انتخاب أعضاء السلطة التي تضطلع بمتابعة احترام المقایس وزارة الاتصال في إطار إكمال النصاب القانوني ال
ومنح التراخیص مضیفا ان الھیأة مخولة بعد استكمال الأعضاء بعقد جمعیة عامة ومنح الاعتماد والتراخیص كاشفا عن 

بغي ان یمر على تنصیب طاقم تقني لتحضیر دفتر الشروط وللھیكل والنظام الداخلي الذي ینبغي حسب المتحدث ذاتھ ین
الجمعیة مضیفا أن سلطة الضبط ھي سلطة مرافقة ولیست سلطة رقابة وقمع مؤكدا ان الرقابة بعدیة ولیست قبلیة مؤكدا انھا 

السلطة الوحیدة المخولة بموجب القانون بالنظر في النزاعات في خدمات السمعي البصري لتمساھم في بناء مجتمع 
  .لخدمة العمومیة والاھتمام بقضایاهدیمقراطي وتضمن فیھ الحریات وا

ملیون سنتیم شھریا للمؤسسة الوطنیة للبث الاذاعي  60كما كشف شرفي ان القنوات التي ستعتمد رسمیا لن تدفع اكثر من 
ملیون سنتیم شھریا دون ان یدخل منھا سنتیم  400والتلفزي بدل المبالغ الباھضة التي تدفعھا في الخارج والتي تتجاوز 

 .لخزینة الدولة في شكل ضرائب ومساھمات واحد
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  "محلات الرئیس"التقشف یطال

 الحكومة تجمّد إنجاز المشاریع بسبب نقص الاعتمادات المالیة 

   2015أكتوبر  23 - 22:02  / مراد محامد : الجزائر

محلات «یعرف بـمحل تجاري التي أقرھا رئیس الجمھوریة، أو ما  100قررت الحكومة توقیف إنجاز مشاریع الـ
، بسبب إجراءات التقشف التي اتخذتھا الحكومة مؤخرا، وعدم جدوى ھذه المشاریع التي فشلت في استقطاب “الرئیس

 .التجار الفوضویین وامتصاص البطالة، وتبقى نحو ستة آلاف محل تجاري مجمدة وتنتظر استكمال الأشغال بھا
 
ظر عن إنجاز ھذه المشاریع التي أنجزت بعیدا عن التجمعات السكنیة أفادت مصادرنا بأن كل بلدیات الوطن صرفت الن 

الكبرى، ما دفع بالسلطات العمومیة إلى تحویل عدد منھا إلى مدارس لامتصاص الاكتظاظ الذي یعرفھ قطاع التربیة باتفاق 
  .نائیةبین وزارتي التربیة والداخلیة، بالإضافة إلى تحویلھا إلى مقرات إداریة خاصة بالمناطق ال

 
باختیار أماكن “ الأسواق الباریسیة«وأمرت الحكومة جمیع البلدیات باستبدال مشاریع الأسواق الجواریة إلى ما یعرف بـ

خاصة عبر عدد من الأحیاء الكبرى، وتنصیب طاولات وفق أوقات محددة یتم إزالتھا وفق أوقات محددة، خاصة بالأحیاء 
  .الشعبیة للمدن الكبرى

 
محل في إطار برنامج تشغیل الشباب، أو ما یطلق علیھا بمائة محل لكل  106.995ام الحكومة إلى أنھ تم توزیع وتشیر أرق

شخص استفاد من ھذه المحلات،  102.150بالمائة من البرنامج المنجز، كما أن أكثر من  88بلدیة، ما یمثل نسبة قاربت 
وزیر العلاقات مع البرلمان، الطاھر خاوة، في رده أول أمس نیابة  بالمائة استفاد منھا العنصر النسوي، وفق ما أكده 31

 .عن الوزیر الأول، عبد المالك سلال، من خلال سؤال شفوي لنائب بالمجلس الشعبي الوطني
 

وفشلت الحكومة في القضاء على الأسواق الفوضویة من خلال استحداث ھذا النمط من الأسواق الجواریة ضمن برنامج 
وقد وجھ لھذا البرنامج انتقادات كبیرة، كون أغلب الأسواق أنجزت في أماكن بعیدة . تمثل في امتصاص البطالةالرئیس الم

عن التجمعات السكانیة، ما دفع بمصالح وزارة الداخلیة إلى اقتراح تحویلھا إلى مدارس، في وقت أن بعض الأسواق التي 
أي تضم بین عشرة أو عشرین محلا فقط، أما في المدن الكبرى  أنجزت في المحیطات العمرانیة تسع لبضعة أفراد فقط،

والأحیاء الشعبیة بولایات كالعاصمة وعنابة ووھران وقسنطینة فقد اشتكى مسؤولوھا المحلیون من غیاب الوعاءات 
  .العقاریة الخاصة بإنجاز مثل ھذه المشاریع
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 من أجل الحصول على الاعتماد لحزبھ الجدید 

 رشید نكاز یبدأ مسیرة جدیدة بین تلمسان والعاصمة 

  2015أكتوبر  24 - 11:26  / الخبر أونلاین 

كم سیرا على الأقدام من تلمسان  600بدأ الناشط السیاسي الجزائري رشید نكاز أمس الجمعة مسیرة سلمیة سیقطع خلالھا 
على الاعتماد لحزبھ الحركة من أجل الشبیبة والتغییر  إلى الجزائر العاصمة للضغط على وزارة الداخلیة من أجل الحصول

، حیث بدأ نكاز المسیرة في ساحة بالقرب من الجامع الكبیر في تلمسان، حسب ما نشره على صفحتھ الرسمیة "ت.ش.ح"
 ".فیسبوك"بموقع التواصل الاجتماعي 

   

 7ث یتوقع الوصول إلى الجزائر العاصمة یوم كم، حی 40كلم بمعدل مشي یومي یقدر بـ  600وقال نكاز أنھ سیقطع مسافة 
أمام وزارة الداخلیة التي تسلم الاعتمادات للأحزاب السیاسیة، مضیفا أنھ سیلتقي بالمواطنین  15:00نوفمبر على الساعة 

تلمسان، عین تموشنت، وھران، مستغانم، غلیزان، شلف، عین الدفلى، البلیدة والجزائر : والشباب في تسع ولایات
  .اصمةالع

   

ولیست ھذه المرة الاولى التي یقدم فیھا نكاز على ھذه الخطوة حیث سبق لھ القیام بمسیرات مماثة الأولى بین خنشلة 
  .من تیزي وزو الى عین صالح" ضد الغاز الصخري"، والثانیة 2014والجزائر العاصمة في نوفمبر 

   

، لكن دون ان یتلق 2014یونیو  29شھرا في  16منذ  وكان رشید نكاز قد تقدم بطلب الحصول على الاعتماد لحزبھ
  .الموافقة من وزارة الداخلیة لحد الآن
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 شبح جاب الله خیم على اجتماعھا 

  ”2مؤتمر زرالدة ”ھیئة التشاور تعلن عن 

   2015أكتوبر  25 - 22:18  / جمال . ف: الجزائر

قبل نھایة السنة الجاریة، بمشاركة أحزاب وشخصیات سیاسیة  2مزفران أعلنت ھیئة المتابعة والتشاورعن عقد مؤتمر  
 .وناشطین في المجتمع المدني

وقررت الھیئة، التي تضم قادة وممثلي أحزاب وشخصیات غیر متحزبة، تنظیم اجتماع جدید لھا في ظرف شھر، للتحضیر 
 .للمؤتمر الثاني، تعرض فیھ وثائق المؤتمر ومنھا ورقة سیاسیة

في اجتماع، أمس، الذي نظم بمقر حركة مجتمع السلم، بحضور الأغلبیة الساحقة من الأحزاب والشخصیات، عبد  وشارك
العزیز غرمول، رئیس حركة الوطنیین الأحرار، وعلي بن فلیس، بصفتھ رئیسا لجبھة طلائع الحریات، بعدما شارك سابقا 

 .بصفتھ منسقا لقطب التغییر
 

تحقق كل تنبؤات المعارضة «لم، عبد الرزاق مقري، في تدخلھ في افتتاح الأشغال، لـوتأسف رئیس حركة مجتمع الس
النظام في الجزائر یسیر بالبلد نحو أفق ”، ولاحظ أن “بخصوص وقوع الجزائر في مأزق اقتصادي واجتماعي وسیاسي

لطة یكذبوننا ویتھموننا بتضخیم یوم نبھنا إلى خطورة الوضع، كان من ینقصھم الذكاء والكفاءة في الس”: وأشار. “مجھول
 .”فیھم من یعرف ولكن كانت لھ أھداف وأغراض بعضھا سلطوي ومشبوه“ ”، مضیفا“الأمور، وأننا نقول أشیاء لا نفھمھا

  
 

وعرفت الأشغال من جدید احتدام الجدال حول غیاب رئیس حركة جبھة العدالة والتنمیة، عبد الله جاب الله، عن نشاطات 
، لافتا إلى أن المرحلة تقتضي توحد “الشیخ”عبر المحامي علي یحیى عبد النور عن رغبتھ في حضور  الھیئة، حیث

، ورد علیھ ممثل “غریمھ”المعارضة وبقاءھا صفا واحدا، وتبعھ رئیس حركة حمس، مقري، الذي جدد مطالبتھ بحضور 
عبر شبكات التواصل “ الشیخ جاب الله”ھدف جبھة العدالة والتنمیة بمطالبة رئیس حمس بوقف حملة التضلیل التي تست

، وأكد أن “كل ما یشاع عنا غیر صحیح”: الاجتماعي بتھمة رفض استقبال نشاطات المعارضة في مقر حزبھ، مضیفا
  .القانون الداخلي للتنسیقیة حسم مسألة الحضور في وقت سابق
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  "برنامج الرئیس"حرب بین الأفالان والأرندي عنوانھا 

 قبضة حدیدیة بین أویحیى وسعداني 

  2015أكتوبر  26 - 08:00  / جلال بوعاتي : الجزائر

فجرت مبادرة دعم برنامج رئیس الجمھوریة الخلاف بین الرجلین القویین في حزبي جبھة التحریر الوطني والتجمع 
، یعترف الأرندي “الجفاء”من حدة الوطني الدیمقراطي، عمار سعداني وأحمد أویحیى، وفي الوقت الذي یھون الأفالان 

 .التي تربطھ بحلیفھ السابق ”شعرة معاویة”بانقطاع 
 
، والمرشح لأن یتحول إلى صراع “نحن حلفاء استراتیجیین”ما یؤكد ھذا الجفاء الذي یسعى الحزبان لتھوینھ بعبارة  

وحول ھذا الإصرار، . “برنامج الرئیسجلب أویحیى إلى مبادرتھ لدعم ”استحقاقات انتخابیة، ھو إصرار سعداني على 
لا مشكلة لدینا مع الأرندي، ھو ”: “الخبر“یقول حسین خلدون، عضو المكتب السیاسي المكلف بالإعلام في الأفالان، لـ

حلیفنا، لقد دعونا إلى دعم برنامج رئیس الجمھوریة من أجل المحافظة على المكاسب المحققة تحت قیادتھ، إضافة إلى 
 .”بھة الداخلیة ضد ما یتھدد استقرارنا من أخطار آتیة من وراء الحدود ومن المتربصین ببلادناتدعیم الج

  
من وراء المبادرة التي أصبحت عنوان الخلاف بین الحزبین الموالیین للرئیس، أكد خلدون “ نوایا انتخابیة”وفیما نفى وجود 

مبادرة مجرد عنوان بلا تفاصیل، ولا نفھم سبب رفضھا قبل حتى في الوقت الراھن ال.. لا یجد ما یبرره”أن موقف الأرندي 
 .”الاطلاع على محتواھا الذي سیبلوره من سینضم إلیھا من أحزاب وجمعیات وصحافیین

بالنسبة إلى ذات المسؤول الحزبي، فإن ھذه المبادرة، التي یذھب مراقبون إلى حد وصفھا بأنھا طعم من الأفالان لأویحیى 
ونحن عرضنا مبادرتنا بشكل أوسع ولا ) قطب رئاسي(ھم أطلقوا مبادرة .. مشروع مفتوح”: وحاتھ المستقبلیةللتأكد من طم

 .”تتعارض مع ما یقترحھ إخواننا في الأرندي
 

وردا على سؤال حول ما إذا كان التكتل المقترح من جانب حزب الرئیس بوتفلیقة یحمل أھدافا انتخابیة، بمثابة الشجرة التي 
لاحقا، ینفي خلدون ذلك “ حرب مواقع”غابة طموحات الطرفین المتخاصمین، وبالتالي تغذي خلافا قد یتحول إلى تغطي 

لا یبحثون عن مكاسب، رئیس الجمھوریة ھو رئیس الحزب، وھذا الأخیر یحوز على الأغلبیة في ”ویشیر إلى أنھم 
 .”البرلمان والمجالس المحلیة والولائیة وفي الحكومة

 
حق كل حزب في إطلاق أو ”، على ”الخبر”ة المقابلة، أكد القیادي في الأرندي، النائب محمد قیجي، في اتصال مع في الجھ

 .”الأفالان سیبقى حلیفا استراتیجیا، لكن كل حزب حر في مبادرتھ“، مضیفا أن “الانتساب لأي مبادرة سیاسیة
 

ھ في الحكومة، یعزف عن الانخراط في مسعى حزب وعن الأسباب التي تجعل من الحلیف السابق للأفالان، وشریك
نحن ندعم الرئیس وبرنامجھ والحكومة التي نشرف فیھا على ست وزارات، وكل ما تعلق الأمر ”: الرئیس، أجاب قیجي

 .”بالوطن ومقدساتھ، ولا نبحث عن التنافس من أجل الزعامة
 

یلقي بظلالھ على العلاقة بین أویحیى وسعداني، خاصة أن ھذا وعما إذا كان الاستحقاق الانتخابي الرئاسي المقبل ھو الذي 
! الأخیر صرح مؤخرا أن أي رئیس قادم سیكون من الأفالان، جاءت إجابة قیجي وخلدون متشابھة شكلا ومضمونا

فإنھ یكشف  أما الأفالان.. “لكل حدث حدیثا، والأولویة للعمل على ترتیب بیت التجمع والاھتمام بقواعدنا“فالأرندي یرى أن 
  !”نرید استرجاع الأغلبیة في مجلس الأمة ونحن متفائلون بذلك، والباقي فإن لكل حدث حدیثا”: على لسان خلدون
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 وزارة الشؤون الدینیة ترد على التقریر الأمریكي 

  !الجزائر تغمض العین عن كنائس غیر مرخصة

   2015أكتوبر  27 - 10:00  / مراد محامد : الجزائر

انتھى مجموعة من المستشارین بوزارة الشؤون الدینیة والأوقاف من إعداد تقریر خاص بأوضاع وظروف عیش الأقلیة 
الذي أصدرتھ كتابة الدولة للخارجیة “ المغلوط”المسیحیة في الجزائر، لیكون ردا على التقریر الأخیر الذي وُصف بـ 

، وسیسلّم ھذا التقریر إلى وزارة الخارجیة التي بدورھا “الجزائر واقع ممارسة الشعائر الدینیة في”الأمریكیة بخصوص 
بصدد إعداد ملف خاص حول قضیة الادعاء بصعوبة حصول الأجانب، خاصة المسیحیین، على التأشیرات لدى مصالح 

 .القنصلیات الجزائریة بالخارج
 
على تفاصیلھ، إلى أن الأقلیة المسیحیة “ الخبر”یشیر التقریر الذي أعدتھ وزارة الشؤون الدینیة والأوقاف، الذي حصلت  

كنائس غیر مرخصة تمارس نشاطھا  9في الجزائر تمارس شعائرھا الدینیة بكل أریحیة ودون أي ضغط، بدلیل أن نحو 
بشكل عادي في ولایة تیزي وزو، ولم تسجل فیھا أي حوادث تذكر، عدا ذلك الحادث الذي وقع بمنطقة فریحة بالولایة 

عندما أراد سلفیون غلق الكنیسة غیر المرخصة بالقوة، غیر أن مصالح الأمن تدخلت ومنعت الصدامات وزاول ذاتھا، 
روادھا ممارستھم لشعائرھم بشكل عادي، یضاف إلیھا الكنیسة المتواجدة بتیزي وزو أیضا، التي یشرف علیھا ما یعرف بـ 

 .زمة الأمنیة في الجزائرالذین لم یغادروا الجزائر حتى خلال الأ“ الآباء البیض”
 

كما أن الكنیسة البروتستانتیة التي تقع بالمدینة الجدیدة بوسط تیزي وزو، تمارس نشاطھا أیضا ویرتادھا معتنقو المسحیة 
عندما تم القبض على خمسة أشخاص وجھت لھم تھمة  2006بشكل عادي، ما عدا بعض الحوادث البسیطة المسجلة في 

 .لاق سراحھم بعد ثبوت أنھم كانوا بصدد حملھم للإنجیل في سیاراتھمالتبشیر الدیني، تم إط
 

ویشیر التقریر أیضا إلى أن الحكومة الجزائریة قامت باعتماد سبع جمعیات تنشط بشكل عادي في الجزائر منذ الستینیات، 
سیحیة للخدمة في الجزائر، ، واللجنة الم1974نوفمبر  10ویتعلق الأمر بالجمعیة الأسقفیة الجزائریة التي اعتمدت في 

وجمعیة الكنیسة البروتستانتیة في الجزائر، وجمعیة الطوائف الدینیة الكاثولیكیة في الجزائر، والبعثة السبتیة للیوم السابع في 
یة في الجزائر، والجمعیة النسائیة لجمعیة بعثات الكنیسة المیتودیة الموحدة، وأخیرا تم الاعتراف بفیدرالیة الكنائس الإنجیل

 .، وھو شخص من تیزي وزو“شلاح صلاح“الجزائر التي یشرف علیھا الأب 
 

ویشیر التقریر أیضا إلى أن ھؤلاء المسیحیین یمارسون نشاطھم العادي إلى غایة ظھور ما یسمى بالإسلام السیاسي، 
ائر بسبب تردي وبروز مظاھر اللاتسامح من طرف بعض المتطرفین، أین غادر أغلب المسحیین الأوروبیین الجز

 .الأوضاع الأمنیة، لیتكفل بعد ذلك المسیحیون من جنسیة جزائریة بمزاولة نشاطھم
 

ویؤكد التقریر أیضا الذي اعتمد على دراسة مصالح الاستعلامات العامة، أن عدد المسحیین في الجزائر یقدر بالمئات، 
زارة الشؤون الدینیة والأوقاف، وكذا بعض الكنائس بعضھم یرتادون الكنائس الرسمیة التي تحوز على اعتماد من طرف و

السریة المنتشرة عبر عدد من مناطق الوطن، بما في ذلك ولایات الجنوب الجزائري، أو أن یقوم بعض المسیحیین بھذه 
 .المناطق بتحویل مساكنھم إلى كنائس

 
ي الجزائر؛ إذ یشیر إلى أنھ بعد خروج ویعود تقریر وزارة الشؤون الدینیة أیضا إلى الماضي التاریخي للمسیحیین ف

معمر أوروبي  7000كنیسة لأقل من  327الاستعمار الفرنسي من الجزائر، وخلال السنوات الأولى للاستقلال، كان ھنالك 
ملایین جزائري  8مسجدا لأزید من  116وبالمقابل، لم یكن یتعدى عدد المساجد حینھا . مسیحي ممن لم یغادروا الجزائر

ومع مرور الوقت، حُولت الكثیر من الكنائس إلى مساجد، وبقیت المعروفة منھا تمارس نشاطھا بترخیص من . مسلم
  .الحكومة، وھي تتواجد في بعض المدن كالعاصمة ووھران وقسنطینة وتیزي وزو وعنابة وبجایة وسكیكدة
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 اعتداء آخر على الموقع والسلطات تتفرّج 

 بوھران تعود للواجھة " كناستیل" قضیة غابة 

  2015أكتوبر  28 - 22:44  / جعفر بن صالح : وھران

تلقت الأطراف المتربصة بغابة كناستیل بوھران قرار مجلس الدولة بافتقاد جمعیة سكان كناستیل لصفة حمایة الغابة، كحكم 
حفر لإنجاز الأساسات، دون رخصة بناء على مرأى ومسمع  بالإعدام على الغابة، حیث باشر أحد المعتدین مجددّا أشغال

 كل السلطات من بلدیة وولایة ومحافظة الغابات وشرطة العمران، لیتساءل السكان من یمتلك صلاحیة حمایة الغابة یا ترى؟
. 

 
تعمیر والقوانین التي یبقى من السھل تحدید الجھات المسؤولة لوقف ھذه الجریمة ضد الثروة الغابیة بمجرد تصفح قوانین ال 

“ المتواطئ” تحمي الثروة الغابیة مدونة في مراسیم تحمل إمضاء رئیس الجمھوریة عبد العزیز بوتفلیقة، لكن ھذا الصمت 
قطعة أرضیة مدرجة في مخطط شغل  28یخفي وراءه تحركات مشبوھة من أجل فرض أمر واقع وتھیئة الأرضیة لملاك 

ومن غیر المستبعد أن تكون قائمة المستفیدین مجرد واجھة لمنتخبین استغلوا عھدتھم . الأراضي داخل الموقع الغابي
والغریب في الأمر أن صاحب إحدى   .الانتخابیة لقضاء مآرب شخصیة بالمصادقة على مداولات للحصول على عقارات

غاء المحكمة الإداریة لرخصة البناء القطع الواقعة داخل الموقع الغابي یواصل أشغال الحفر دون رخصة بناء قانونیة بعد إل
الأولى، دون أن یتدخل مندوب القطاع الحضري المنزه ورئیس بلدیة وھران، بحكم أن المعني لم یستفد من رخصة بناء 

وكان . جدیدة أو تمدید للرخصة، خاصة بعد اعتراض محافظة الغابات رسمیا على استصدار أیة رخصة للبناء داخل الغابة
ة الغابات حسب صلاحیات الضبطیة القضائیة المخولة لھا قانونا التدخل لوقف الاعتداء واللجوء للعدالة، بإمكان محافظ

من ممثلي الدولة “ أرك”وطالب حسان بوریدان رئیس جمعیة سكان كناستیل . لكنھا اكتفت بالمعارضة فقط لأسباب مجھولة
 2013اة الإدارة وحمایة الغابة، لكن قرار إلغاء رخصة البناء منذ مجلس الدولة أقر بأننا لا نمتلك صفة مقاض” التدخل قائلا 

  .”ساري المفعول
 

معركة قضائیة أمام   للتذكیر خاضت الجمعیة المذكورة. “فمن سیقوم بحمایة غابة كناستیل یا ترى؟”وأضاف متحسرا 
كان من المرتقب تعویض و. من بلدیة وھران 2012المحكمة الإداریة سمحت بإلغاء رخص البناء مستصدرة سنة 

   .الحاصلین على عقود بقطع أرضیة في مواقع أخرى قابلة للتعمیر بعیدا عن الغابة، خاصة بعد قرار تسییج الموقع الغابي
 

كما تعرضت الجمعیة لمضایقات من طرف مصالح الولایة بتجمید اعتمادھا بسبب نضالھا من أجل حمایة الغابة من أطماع 
لعقاریة، ولقد سمحت نضالات المواطنین والمجتمع المدني بإنقاذ الموقع الغابي و تراجع العدید من الترقیة ا“ لوبیات”

  .المرقین عن إقامة مشاریعھم وتحطیم الأشجار
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 مباشرة بعد مصادقة البرلمان على التعدیل 

 في مشروع بوتفلیقة شھر نوفمبر " یفتي"المجلس الدستوري 

  2015أكتوبر  29 - 08:00  / حمید یس : الجزائر

 

یرتقب أن یقدم المجلس الدستوري، قبل نھایة نوفمبر المقبل، رأیھ المعلل في مشروع قانون یتضمن تعدیل 
وسیتم ذلك بعد المصادقة علیھ من . الدستور، سیرفعھ إلیھ الرئیس عبد العزیز بوتفلیقة، بدایة الشھر المقبل

بغرفتیھ المجتمعتین، وھو الخیار الذي استقر علیھ رأي بوتفلیقة، بحجة أن التعدیل الذي طرف البرلمان 
 .یقترحھ لیس عمیقا، وبالتالي فھو لا یستدعي عرضھ على الاستفتاء

 
، أن الرئاسة انتھت من إعداد مشروع النص “الخبر“أكدت مصادر مطلعة على موضوع تعدیل الدستور، لـ

الدستور، في انتظار عرضھ للمصادقة علیھ في اجتماع لمجلس الوزراء یعقد في  التشریعي المتضمن تعدیل
 .یوما الأولى من الشھر المقبل، بحسب نفس المصادر 15غضون الـ

 
وبعد مصادقة البرلمان بالأغلبیة على مشروع القانون، یرفع الرئیس إخطارا للمجلس الدستوري بغرض 

وعندما تقول الھیئة التي . للدستور، وإبداء رأي معلل بخصوصھا بشأن مدى مطابقة التعدیلات“ استفتائھ”
تسھر على مطابقة القوانین مع القانون الأعلى، بأن التعدیلات لا تمس بتوازن النظام، حینھا سیصبح مشروع 

وفي حال جاء . القانون نصا قانونیا مكتملا، وسینشر بعدھا مباشرة في الجریدة الرسمیة لیدخل حیز التنفیذ
أي المجلس الدستوري مغایرا، بمعنى أن مبادرة بوتفلیقة تمس بالتوازنات، سیكون الرئیس مضطرا لعرض ر

إذا ارتأى ”: من الدستور، التي تقول 176وستجري ھذه العملیة وفقا للمادة . التعدیل على الاستفتاء الشعبي
عامة التي تحكم المجتمع المجلس الدستوري أن مشروع أي تعدیل دستوري، لا یمس البتة المبادئ ال

الجزائري، وحقوق الإنسان والمواطن وحریاتھما، ولا یمس بأي كیفیة التوازنات الأساسیة للسلطات 
والمؤسسات الدستوریة، وعلل رأیھ، أمكن رئیس الجمھوریة أن یصدر القانون الذي یتضمن تعدیل الدستور 

. “ثلاثة أرباع أصوات أعضاء غرفتي البرلمانمباشرة دون أن یعرضھ على الاستفتاء الشعبي، متى أحرز 
وقدرت المصادر أن تدوم مداولات المجلس الدستوري، حول دراسة الموضوع الذي سیعرض علیھ للفصل 

ولا یوجد أي شك في أن رأي . فیھ، في اجتماع یشرف علیھ رئیسھ مراد مدلسي، أسبوعا على أكثر تقدیر
یقة مطابق للدستور، تماما كما كان الحال بالنسبة لتعدیل الدستور الھیئة الدستوریة سیكون بأن مسعى بوتفل

، )على ما فیھ من مآخذ كونھ مس بتنظیم السلطة بإلغاء المادة التي تمنع الترشح لأكثر من عھدتین( 2008
 .الذي منح للأمازیغیة صفة لغة وطنیة 2002وكما كان الحال في تعدیل 

 
وأھمھا تعدیل  .ن مجموعة التعدیلات التي یراد إدخالھا على الدستور، ع2014وكانت الرئاسة كشفت في ماي 

وتم التسویق لھذا التعدیل تحت مسمى . ، بالعودة إلى منع الترشح لأكثر من عھدتین)من جدید( 74المادة 
  .”التداول الدیمقراطي على الحكم”
 

رة المصالحة الوطنیة والنص على ، أھمھا دست”حواشي”أما بقیة التعدیلات المقترحة، فلا تعدو أن تكون 
محاربة الرشوة وفرض التصریح بالممتلكات على المسؤولین في البلاد، وھي قضایا مضبوطة في عدة 

تعزیز الفصل بین السلطات، وتدعیم استقلالیة القضاء ودور البرلمان، وتأكید “زیادة على مقترحات بـ .قوانین
 .”الحقوق والحریات للمواطنین مكانة المعارضة وحقوقھا، وضمان المزید من

 
، ھذه المقترحات على الأحزاب والجمعیات والنقابات لأخذ رأیھا في إطار 2014وعرض الرئیس في جوان 

وشھدت ھذه الخطوة مقاطعة أغلب أحزاب . مشاورات أشرف علیھا مدیر الدیوان بالرئاسة أحمد أویحیى
 .المعارضة
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 خرى دائرة التقشف؟ ھل تدخل ھي الأ"كرّمني ونكرّمك"ظاھرة 

 میزانیات لشـراء الذمم وصمت المشاكسین 

 2015أكتوبر  30 -  09:00  / سارة جقریف : الجزائر/ بن حلیمة البشیر : المسیلة

مثل شائع یمكن إسقاطھ على ظاھرة استفحلت مؤخرا ووجدت من یروج لھا في أوساط العدید من .. “إذا زاد الشيء عن حده انقلب إلى ضده“ 
كلل مسارھم   لمن سؤولین على مختلف المستویات والرتب، الأمر الذي جعل ھذه الظاھرة التي كانت تشكل في السابق محطة لإسداء الشكرالم

حتى أضحت حفلات التكریم غایة في حد ذاتھا، تتخذ من  المھني والاجتماعي والفكري بالكثیر من الإنجازات تتحول إلى محطة لكل من ھب ودب،
  .بعدما كانت وسیلة وكفى  “عقیدة”شعارا لھا، بل تكاد تكون “ ونكرمككرمني “

 
في مجالات   تقتصر إلا على تلك القامات التي قدمت الكثیر من العرق والجھد  لم تعد محطات التكریم التي كانت في الماضي نادرة الوقوع 

دراسات اجتماعیة ونفسیة حول أسباب استفحالھا بالمعنى الذي أفقد ھذه  اختصاصھا، بل تحولت ھذه الأیام إلى ظاھرة مجتمعیة باتت تستوجب إنجاز
المغزى من وراء ھذه المحطات التي ترتكز أول ما ترتكز على بعض الخصال النبیلة التي تتخذ من معاني العرفان بالجمیل أساسا لھا ومن  الأخیرة

 .”للمحسن أحسنت وللمسيء أسأت”الشریعة السمحاء القول 
 

”لحیتھ بخرلو”مسؤولون وتكریمات على وقع من وزراء و   
فل بالبعض لم یسبق أن زار وزیر ولایة المسیلة، مثلا، أو انتقل مسؤول منھا في إطار أي حركة عادیة أو استثنائیة، دون أن یقرر لھ یوم تكریمي یح

ملایین، إلى ھنا الأمر ظل في العرف والتقالید یبدو عادیا لدى من خطب التزكیة والإشادة وبكثیر من الھدایا التي عادة ما تصل قیمتھا إلى عشرات ال
، الذي دأبت علیھ ھذه المدینة أو تلك، لكن “الكرم الحاتمي“الكثیر من أصحاب ھذه المبادرات والمشرفین علیھا، والتي عادة ما یضعونھا في خانة 

فھذا ما لم یعد مستساغا لدى الكثیر، واستوجب تحلیلا مستفیضا لمحطة “ و بخرلومن لحیت”أن یتحوّل ھذا الكرم إلى أداة لتكریس المثل الشعبي القائل 
  ..استفرغت في السنوات الأخیرة من محتواھا، وباتت لكل من ھب ودبّ، وتحولّت إلى ظاھرة، وأي ظاھرة

 
  فاشلون في تسییر قطاعاتھم وآخرون فُصلوا لھم أیضا نصیب

ھرة التكریمات الجزافیة التي صارت تزدحم بھا العدید من الھیئات والمنظمات وغیرھا، وتحولت إلى یعتبر البعض ممن رصدنا آراءھم حول ظا
اذا ركن ركین في منظومة تسییر الدولة الجزائریة على مختلف المستویات والأصعدة، أن ھذه الأخیرة أضحت تؤرخ للفشل وترافع لأجلھ، وإلا فبم

 قطاعھ؟ أو أن یحظى آخر باحتفاء في وقت تم إصدار قرار بفصلھ من منصبھ للسبب ذاتھ؟یفسر أن یتم تكریم مسؤول فشل في تسییر 
مسؤولون خرجوا من النافذة وھیأ لھم البعض أن الخروج كان من الباب الواسع بفضل حفلات احتفاء وتكریم نخب فشلھم یستعملونھا كشھادات 

ت لتبییض صور المسؤولین، بعدما كان التبییض تھمة لھا صلة بالمال فقط؟ أو لیس ألم تتحول ھذه الظاھرة إلى محاولا. للعودة من أبواب أخرى
لأموال كذلك أن تستعمل موائد التكریم ھذه إلى محل شبھة یلاحق بھا المكرّمون عن تھمة التبییض، لكن ھذه المرة تتعلق بالوجوه والسیر ولیس با

 ونحو ذلك؟
 

 بین المثقف والوزیر بون شاسع.. بین برنوس الوبر وطاقم القھوة
في مخیلة تختلف طبیعة الھدایا التي تقدمّ لوزیر عن تلك التي تقدم لمثقف، یقال إن الفرق بینھما بون شاسع، ولا یمكن معرفة مدى ھذا البون إلا 

وزراء مروا على ولایة . صلحةالقائمین على الحفل الذین عادة ما یجزلون العطایا وفق ما یتناسب وحجم مسؤولیة ھذا عن ذاك أو ما تقتضیھ الم
، أو لفتة للتوسط یوم الوعید وغیر ذلك، وأطقم “مشروع قید التسجیل”المسیلة، التي أخذناھا كنموذج فقط، وعادوا بالخیر الوفیر وھنا حجة الكریم، 

  .”بطل مكره أخاك لا”لشرب القھوة والماء لصحفیین حرثوا إقلیم الولایة حرثا وحظھم في ذلك سلطات تحت طائلة 
تخدمیھ بأن وھنا تحضرني واقعة لم تعد سرا مع طول الأیام، عندما ھمّ أحد المسؤولین بإسداء تكریم لأحد الوزراء أمام والي الولایة، وقال لأحد مس

ت في الھدیة بحد ذاتھا، یشملوه ھو كذلك بتكریم شریطة أن یطلبوا الوزیر لیقدم لھ ھدیتھ ویلتقطوا لھ صورة معھ، وأسر لأحد مقربیھ أن الغایة لیس
  .بل في الصورة التي تعد بالنسبة إلیھ شھادة لمغانم أخرى على الطریق

  
  جمعیة تخرج عن المألوف وتكرم عاملة نظافة

داء ، عبر مكتبھا الولائي بالمسیلة، بإس“الجمعیة الجزائریة للتنظیم العائلي”كان أحسن وأرقى تكریم حضرتھ مؤخرا عندما قامت جمعیة تدعى 
إننا تعودنا على تكریم أطباء ”: وقالت رئیسة الجمعیة. شھادة شرفیة مشفوعة بھدیة قیّمة لإحدى عاملات النظافة بإحدى المؤسسات الاستشفائیة

نحنا نعمة الوقایة ومسؤولین، كل في اختصاصھ، وتعوّد الناس خارج ھذه القاعة ألا یكون التكریم إلا لعلیة القوم، لكننا كثیرا ما ننسى من تسببوا في م
  .”على أرض الواقع إلى حقیقة، ھؤلاء الأجدر بالتكریم وما أكثرھم في مواقع العمل المتعددة“ لا صحة بلا نظافة”من الأمراض وحولّوا فعلا شعار 

نفسھا، ولكنھ حكم علیھ  خرج عن المألوف بالفعل، وتخلص من ذاك الشعار الذي یحمل المفردات“ كرمني ونكرمك“إلى ھناك یمكن القول إن شعار 
 .متلبسا بسوء النیة ولعنة تبادل المصالح والمنفعة الخاصة ونحو ذلك

 
  ھل تدخل ھي الأخرى دائرة التقشف؟.. حفلات التكریم

م التي یتساءل البعض حول ما إذا تكون ھناك تعلیمة یرتقب صدورھا من الحكومة تشدد فیھا على الولاة بضرورة الوقف الفوري لحفلات التكری
ظاھرة أضحت مقننة في . كانت سائدة منذ سنوات، والتي واكبت زمن البحبوحة المالیة التي عاشتھا الجزائر منذ نھایة تسعینیات القرن الماضي

ما فاعلا فیھا المیزانیات الأولیة والإضافیة للولایات، فضلا عن الحساب الإداري للبلدیات وغیرھا من الھیئات التنفیذیة، حتى إنھا باتت تشكل رق
سعار وبندا لا یمكن الاستغناء عنھ، باعتبار، كما أشار بعض ھؤلاء، أن سیاسة التقشف التي أعلنت عنھا الحكومة مؤخرا، بالتوازي مع انھیار أ

. ي ھذا الخصوصالبترول في السوق العالمیة، بات من الضروري معھا غلق الباب أمام ھذه الظاھرة إلى حین ینكشف الخیط الأبیض من الأسود ف
، الذي كان یدرّ علیھم الھدایا المنقولة المعتبرة وذات “الغلق الإجباري“ومع ذلك یمكن القول إن الكثیر من الولاة والمسؤولین بات مؤسفا لدیھم ھذا 

ومطیة لشراء صمت المنتقدین  القیمة المالیة الكبیرة، إلى جانب أنھا كانت تعد من جانب آخر مصدرا لتبییض الصور وحالات إرشاء مقننة للبعض،
  .إلا النزر القلیل“ براثنھا”والمشاكسین ونحو ذلك، وھي ھوة سقط فیھا حتى الوزراء إن لم نقل، بغیر مبالغة، لم یسقط في 

 
  لا نكرم إلا من نرید
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 !احـــــــــذروا التقــــــــــشف
ب یتساءل عن الوزارت والقطاعات المعنیة بھذا الإجراء الذي أخذ حیزا كبیرا من بمجرد إعلان الحكومة عن تبني الجزائر لسیاسة التقشف، بدأ الشع

المتناقضة التي تنتھجھا الدولة، حین تصرف الملاییر مرة من أجل تظاھرات “ سیاسة التقشف”الاھتمام والسخریة وسط الشعب، إذ لم یتمكن من فھم 
  .دما یتعلق الأمر بفئة أخرىوحفلات تكریمیة لوجوه معینة، ثم تعود وتعلن تقشفھا عن

الجزائر سیكون   في تنظیم المھرجانات الثقافیة تصریح وزیر الثقافة، عز الدین میھوبي، مؤخرا، لوسائل الإعلام، أن
وزارات ترشید وتسییر المیزانیة الخاصة بالقطاع، یؤكد أن وزارة الثقافة، التي تعتبر من أكثر ال مخطط إطار في سنة، عوض  سنتین  كل مستقبلا

 التي تثیر میزانیتھا جدلا واسعا وسط الجزائریین، قد شرعت فعلا في ممارسة سیاسة التقشف بعدما ظلت لفترة طویلة تصرف الملاییر من أجل
ھي الأخرى  تنظیم تظاھرات ثقافیة یدور حولھا الكثیر من الجدل، والتي تتخللھا عادة حفلات تكریم لشخصیات وطنیة وأجنبیة بمستویات متباینة تثیر

  .موجة واسعة من الجدل نفسھ
تسھیل المراقبة في الشكل والمضمون، من   میھوبي قد ذكر، في تصریحاتھ، أنھ سیمنح، مستقبلا، تسییر المھرجانات للخواص من أجل الوزیر وكان

للجمھور، في اعتراف صریح منھ  وتقدیمھا رالأخرى للظھو  للأسماء  الفرصة الثقافیة، ومنح المناسبات أجل تفادي تكرار ظھور الوجوه نفسھا في
كریمات في بفشل وزارة الثقافة سابقا في تسییر المھرجانات التي تضخ لأجلھا الملاییر، وإقصاء الوجوه الجدیدة على حساب القدیمة التي تنفرد بالت

 .مناسبة أو أخرى
لممولین إلى تقدیم مساھمتھم في تمویل الأحداث الثقافیة، لاسیما ومن النقاط التي تحدثھا عنھا الوزیر دعوة رجال الأعمال والصناعیین وا

  .زمة المالیةالمھرجانات، بدل أن یقتصر الأمر على أموال الدولة، التي یبدو أنھا قد تقشفت فعلا مع وزارة الثقافة التي بدأت تظھر علیھا بوادر الأ
میزانیة وزارة الثقافة التي لا تعكس مستوى الثقافة ولا المثقفین في الجزائر،  غیر أن ھذا الوضع، لا یجیب عن تساؤلات الجزائریین حول مصیر

فالقطاع الذي كان یصرف مبالغ مالیة طائلة یشتكي أھلھ باستمرار من الإقصاء والتھمیش قبل وبعد التقشف، حیث لم یحصل أغلب المثقفین 
نفسھم بدل ذلك یدفعون تذاكر سفرھم من جیوبھم من أجل المشاركة في إحدى والمبدعین على أبسط حقوقھم في تكریم مشرف یلیق بھم، ووجدوا أ

وتظھر العشوائیة والتلاعبات في صرف   .ھذه المھرجانات، وفي أحسن الأحوال یحظون بإیواء في فنادق رخیصة ووجبات أكل غیر محترمة
المعاییر،  لتي ترصد للمھرجانات ستمنح من الآن فصاعدا وفق بعضالتمویلات ا”میزانیة المھرجانات، من خلال تصریح الوزیر، الذي أكد فیھ أن 

ولا یتوقف الأمر عند ھذا الحد، بل یكشف المتحدث ذاتھ عن بعض الألاعیب في القطاع، . “منھا على الخصوص الاحترافیة ومفعولھا على الجمھور
د وغیرھا من طرق إھدار المال الذي یفترض أن یوجھ لأھل كتنظیم مھرجانات لا تمثل أي حدث للجمھور، وتستغرق أسبوعین بدل أسبوع واح

أھل “ سخریة“یثیر “ ترشید النفاقات”الوضع الذي تحدث عنھ میھوبي، وھو العارف بخبایا قطاع الثقافة، تحت عنوان     .القطاع والفاعلین فیھ
البحبوحة المالیة للوزارة المعنیة، حیث لا تمثل ھذه المھرجانات القطاع الذین یعتبرون أنفسھم غیر معنیین بالتقشف لأنھم لم یكونوا أیضا معنیین ب

ادات لغالبیتھم أكثر من فرصة للقاء بعض الأصدقاء والزملاء وحضور بعض التكریمات الرمزیة لا تلیق بالشخصیات الثقافیة، متمثلة أساسا في شھ
: ، شاعر من عنابة“أحمد. أ”وھنا یقول . را مسلیا أكثر منھ جدیاودروع لا تتجاوز قیمتھا ألف دینار، وھو ما یجعل الحدیث عن التقشف أم

 یحدث مؤسسات الدولة الثقافیة، أي المدیریات والمسارح والمراكز الثقافیة وغیرھا تملك میزانیة محترمة تسمح لھا بتكریم أھل القطاع، وھذا لا”
، ولا یكرم بفلس واحد، في حین یتم دفع الملایین لجلب مغن أو راقصة، ألا تتم دعوة شاعر من ولایة بعیدة لإلقاء شعره“ :ویضیف المتحدث. “أبدا

في كل مرة أشارك في حدث ثقافي أحصل على محفظة، الآن مع ”: من جھتھا تقول آمال، كاتبة مسرحیة .”یفترض أن یكرم مثلھما أو أحسن؟
 .”!التقشف ربما لن نحصل علیھا

 
 ھم شيء ونحن شيء آخر

والإقصاء للمثقفین الجزائریین من التظاھرات الثقافیة بالموازاة مع التكریمات الخاصة التي یحظى بھا فنانون عرب وأجانب، یحدث ھذا التھمیش 
، في الطبعة السابقة لمھرجان وھران الدولي للفیلم العربي، قد أثارت “برنوس من الذھب«حیث كانت قضیة تكریم الفنانة المصریة لیلى علوي بـ

وسائل الإعلام وفي مواقع التواصل الاجتماعي أیضا، وفتحت بابا واسعا من التساؤلات حول مفھوم التقشف الذي یتحدث عنھ  ضجة كبیرة عبر
ومع ذلك اعتبرت فئة كبیرة أن المبلغ . ملیون سنتیم 11المسؤلون، ما دفع محافظ المھرجان، إبراھیم صدیقي، للكشف أن سعر البرنوس لم یتجاوز 

ارنة بالھدایا الرمزیة والمحافظ التي یتم تقدیمھا للمثقفین المحلیین، وفي حالة التكریم مادیا تنحصر ھذه المبالغ ما بین خمسة آلاف المذكور كبیر مق
  .ألف دینار كأقصى تقدیر 30إلى 

على أكثر تقدیر یكرم ”: یرة، معلقا، أن ما یحصل علیھ الكتاب والشعراء، مقارنة بالمغنین إھانة كب“الخبر“ویؤكد شریف روان، كاتب، في حدیثھ لـ
لن یمس المثقف لأنھ أصلا مھان بسیاسة ”: وعن سیاسة التقشف یقول شریف. “آلاف دینار من قبل مدیریات الثقافة وباقي المؤسسات 3المثقف بـ

  .”التقشف أو بغیرھا، وسواء ارتفع سعر البترول أو انخفض فلم ولن یتغیر شيء
ملاییر ضجة مماثلة،  4لأولى التي تثیر كل ذلك اللغط، وإنما عرفت قضیة استقدام نانسي عجرم للغناء في الجزائر مقابل ولم تكن حالة لیلى علوي ا

ى نكت وقبلھا كان قد أثار استدعاء إلیسا إلى عنابة بملیار سنتیم المستوى نفسھ من الجدل والسخریة عبر مواقع التواصل الاجتماعي، وتحولت إل
 .”دراھمك أداتھم إلیسا”: یتداولھا الشباب

من جھة أخرى، یعكس الوضع الذي عاشھ الروائي حبیب السایح في مھرجان وھران الھوة الواسعة في تكریم الأجانب مقارنة بالجزائریین، حیث 
، كما أسماھا، حیث “للائقةالمعاملة غیر ا“انسحب السایح من ملتقى السینما والروایة التي ینظّم على ھامش مھرجان وھران للفیلم العربي بسبب 

أن الحجز على تفاجأ بعد تلبیتھ للدعوة، وبعدما أكد لھ المكلفون بالتنظیم إجراءات الحجز على الطائرة والفندق والمكافأة المالیة مقابل مساھمتھ، ب
لى وھران، قبل أن یتم إخباره بأن المكافأة الطائرة كان مغایرا لمسار رحلتھ، وأنھ انتظر ساعتین قبل أن یتمكن من الحجز في الغرفة بعد وصولھ إ

وكان الكاتب نفسھ قد استنكر، في أكثر من مرة، ما یقوم بھ بعض الأساتذة . المالیة غیر موجودة، لیغادر بعدھا الملتقى بعد ثلاث ساعات من وصولھ
خذ غرفة وأن یقدموا مداخلات من دون أن یطالبوا الجامعیین والكتاب الذین یقبلون بالتنقل على حسابھم وأن ینتظروا أكثر من عشر ساعات لأ

 .بتعویض عن جھدھم
 

 موضة تكریم الصحفیین
یة عكس ما یحدث في قطاع الثقافة، یعرف قطاع الصحافة انتعاشا ملحوظا في تكریم الصحفیین الذي كان ینحصر في ما سبق في الیوم العالمي لحر

صحفیین من قبل شخصیات ومؤسسات متعددة، وإطلاق جملة من الجوائز لفائدة ھذه الفئة التي ظلت التعبیر، حیث نشھد حالیا انتشار موضة تكریم ال
ومن أھم مظاھر ھذه الموضة الجائزة السنویة التي أطلقھا حزب سیاسي، وأیضا من المنتظر الإعلان . حتى وقت قریب غیر معنیة بتكریمات كھذه

، وتتمثل “الجزائر مثال للتنمیة الاقتصادیة والاجتماعیة«، والتي تم تحدید موضوعھا بـ“لمحترفرئیس الجمھوریة للصحفي ا”عن الفائزین بجائزة 
دج للفائز الثالث من  300.000دج للفائز الثاني، و 500.000دج للفائز الأول و 1.000.000في منح شھادة تقدیریة ومكافأة مالیة تقدر قیمتھا بـ

 .دج لأحسن صورة فوتوغرافیة أو رسم صحفي أو كاریكاتوري 100.000لیة لجائزة الصورة بـالفئات نفسھا، في حین تقدر القیمة الما
كصحفي أرحب بأي مبادرة تنزل الصحفي منزلة لائقة، لكن دون تسییس، ”: “الخبر«وعن ھذه المبادرات التكریمیة یقول الصحفي حمزة كحال لـ
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أظن أن من سمح بسجن صحفیین “ :موضوعھا المحدد بالتنمیة یضیف المتحدثوعن جائزة الرئیس و. “ودون وضع خطوط حمراء، ودون إقصاء
التكریم الحقیقي بالابتعاد عن . دون أن یوضح الأمر لأي وسیلة وطنیة ویمنع الإشھار عن بعض الجرائد لأنھا تعارضھ، لا یكرم الصحفیین بجائزة

  .”ھذه الممارسات
الدولة تصرف الملاییر في الحفلات، “ :”الخبر«ن قیمة الجوائز غیر لائقة أبدا، معلقا في حدیثھ لـمن جھتھ، یعتبر الكاتب والإعلامي بحري حمري أ

. “بعض الجوائز یصح تسمیتھا جائزة تنمیة الرداءة”: معتبرا ھذا استھزاء بالصحفي كمثقف، مضیفا. “والجائزة بخمسین ملیونا واّ� ما یحشموا
: ، بأن الجائزة التي قیمتھا أقل من ملیون دینار لیست محترمة، مضیفا“الخبر«ذھب إلیھ حمري في حدیثھ لـ ویؤكد الكاتب والإعلامي كفاح جرار ما

، معتبرا أن موضة تكریم “الكثیر من المھازل في ھذه الجوائز والتكریمات، خاصة أن المكرمین یحصدونھا بسبب المحاباة وأشیاء غیر مفھومة”
بعض الصحفیین على حساب آخرین، وتزكیة غیر شرعیة لبعض الأسماء، لأن الإعلامي الحقیقي یزكیھ عملھ، الصحفیین ما ھي إلا محاولة لرفع 

 .حسبھ، ولیس جائزة
 

  تكریم في إطار التقشف
ن في یبدو أن التقشف قد مس أیضا الطلبة المتفوقین في شھادة البكالوریا، لكن بنسب متفاوتة، أي حسب الولایة المعنیة، حیث حصل المتفوقو

ألف دینار بالنسبة  50ألف دینار بالنسبة لصاحب المرتبة الأولى و 100الولایات الشرقیة مثلا على جوائز من قبل الولاة تتمثل في مبالغ مالیة تقدر بـ
ت أخرى حصل المتفوقون وفي ولایا. ألف بالنسبة لصاحب المرتبة الثالثة، وھذا بعدما كان المتفوقون یكرمون بمنح دراسیة إلى الخارج 30للثانیة و

سرة على أجھزة كمبیوتر، بینما في ولایة الجزائر كرم الأوائل من قبل الوالي وبحضور وزیرتي التربیة الوطنیة نوریة بن غبریت والتضامن والأ
ھادة التعلیم المتوسط ونھایة دج لكل متفوق في البكالوریا، فیما تلقى المتفوقون في امتحاني ش 500.000وقضایا المرأة مونیة مسلم بصكوك بمبلغ 

وبالإضافة إلى التكریمات على المستوى المحلي یحظى التلامیذ أیضا . دج 300.000و 400.000الطور الابتدائي على التوالي صكوكا بمبلغ قیمتھ 
  .ن الوجھة تركیابتكریم وطني من خلال استفادتھم من مبالغ مالیة أو أجھزة إلكترونیة ورحلة إلى خارج البلاد، غالبا ما تكو

عات التي لا وضع التلامیذ المتفوقین في شھادة البكالوریا من حیث قیمة التكریم یمكن اعتباره جیدا، مقارنة بالتكریمات التي تقام على مستوى الجام
ویروي عمر . حیاتھم في خدمة العلم دون أي قیمة مالیة تذكر لدكاترة وأساتذة أفنوا“ شھادات عرفان وتقدیر”یتعدى أن یتمثل فیھا التكریم على منح 

أول مرة كُرّمتُ فیھا، كان التلفزیون الجزائري ینظم بالتنسیق مع وزارة التربیة الوطنیة كل نھایة ”: صافي، أستاذ جامعي، ذكریاتھ مع التكریم
ؤال الفیزیاء والكیمیاء وحصلتُ على علامة وكنتُ من أجاب عن س. أتذكر أنني شاركتُ مع ثانویتنا. “ما بین الثانویات”أسبوع حصة كانت تسُمى 

یومھا حصلت على جھاز رادیو  .وفي ذلك الأسبوع كُرّمتُ من قِبل البلدیة والثانویة والدائرة. فازت ثانویتنا على ثانویة من مستغانم. 10/10
  .”(مذیاع(

تتوجھ بشكل كبیر نحو التكریم الرمزي، عن طریق وجبات عشاء  ومع أن حجم التكریم یعتبر مظھرا من مظاھر احترام الدولة لأبنائھا، فإن الجزائر
ھي في النھایة ورقة سیاسیة، لا ”: ویقول علي، كاتب باللغة الأمازیغیة في تعلیقھ على ماھیة ھذه التكریمات. على شرف فلان ودروع وشھادات

من جھتھا . “ن الدولة أو الحكومة أو منظمة ما ناطقة بالأمازیغیةدخل للتقشف فیھا أبدا، إلى حد الیوم لم أتحصل على أي تكریم مادي أو معنوي م
 ”الخبر”ع تقول سامیة ھمیسي، ممثلة للعدید من الجمعیات والمنظمات الدولیة في الجزائر، على غرار المنظمة الدولیة لحمایة الطفولة، في حدیثھا م

التكریمات المادیة فقط للاعبي . ل التكریمات كانت رمزیة، بدروع فقطك”: أنھا حصلت على عدة تكریمات ومن مؤسسات حكومیة مختلفة وتوضح
  .”الریاضة

بالإضافة  وللدولة طبعا تكریماتھا الخاصة جدا والمناسباتیة، حیث كرم الوزیر الأول، عبد المالك سلال، خلال السنة الحالیة مجموعة من الفنانین،
ة الجزائر الدولیة لحفظ القرآن الكریم وتفسیره وتجویده، وكذا المسابقة التشجیعیة الوطنیة لصغار إلى إشرافھ على تكریم الفائزین الأوائل في مسابق

  .حفظة القرآن وذلك بمناسبة إحیاء لیلة القدر المباركة بالجزائر العاصمة
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 كتابة أحداث الثورة ظلت رسمیة في عھد الحزب الواحد 

 لتوحید القـراءات " السیاسي"على "العسكـري"أولویة التاریخ 

  2015أكتوبر  31 - 10:00  / حفیظ صوالیلي : الجزائر

مثلما ساھمت سیاسة الحزب الواحد في إبراز قراءة رسمیة واحدة لتاریخ الثورة وإحجام العدید من الفاعلین الرئیسیین عن 
بالعدید من الفاعلین في الثورة إلى الكتابة، ما  1988السیاسي بعد أحداث أكتوبر  كتابة شھاداتھم ومذكراتھم، أدى الانفتاح

 .أخرج الكتابة التاریخیة من دائرة الظل إلى الأضواء الكاشفة، بعد أن كانت القراءات الفرنسیة لتاریخ الثورة ھي الغالبة
ي عھدي الرئیسین الراحلین أحمد بن بلة وھواري ویتضح أن نظام الحزب الواحد بعد الستینات إلى غایة الثمانینات، أي ف

بومدین، اعتمد مقاربة مماثلة أي التركیز على مآثر معارك جیش التحریر وعلى أن الشعب ھو البطل الوحید، دون الخوض 
في تفاصیل الأحداث تفادیا لأي جدل، في ظرف برزت إلى السطح تجاذبات عدیدة، من بینھا التحفظات المتصلة بإشراك 

لضباط الفارین من الجیش الفرنسي أو كیفیة تسییر الدولة أو الإبقاء على الدور المحوري للجیش أو تكریس حكم الفرد، ا
وتجلى ذلك في إبعاد أو ابتعاد عدة شخصیات عن الواجھة مثل عبد الحفیظ بوصوف والأخضر بن طوبال وفرحات عباس 

م بلقاسم وبن یوسف بن خدة ومحمد بوضیاف، مع انتقال البعض إلى وحسین أیت احمد وكری 1965أو أحمد بن بلة بعد سنة 
المعارضة، مقابل انخراط البعض الآخر في الدائرة السیاسیة أو الاقتصادیة، على غرار رضا مالك ومحمد بن یحي والطیب 

ومصلحة “ التجانسحفاظا على ”وعلیھ، التزم الكثیر الصمت . بولحروف وعمر أوعمران ورابح بیطاط وعبد السلام بلعید
الدولة العلیا ولم یتم الخوض إلا نادرا في تفاصیل ثورة التحریر والإشكالیات التي طرحت أثناءھا، ثم مع مسار مفاوضات 

ومؤتمر الصومام الذي أعاد إلى السطح جدلیة العلاقة القائمة بین العسكري والسیاسي والذي تجلى في الشرخ “ إیفیان“
إلى الجزائر أو أن ینزع سلاحھ “ جیش الحدود”س بن بلة وخصومھ والمطالبة بمنع دخول ما اعتبر القائم بین أنصار الرئی

  .قبلھا وتولي القوات المحلیة مھمة الأمن، ما فتح الباب أمام صراع بین الحكومة المؤقتة ورئاسة أركان الجیش
ایات مع نھایة الثمانینات، مع رفع كل أشكال ومع الانفتاح السیاسي وانفراط عرى الحزب الواحد تعددت الكتابات والرو

وقد أثارت كتابات . عن العدید من الملفات التي كانت تثار في دوائر ضیقة أو خاصة فحسب“ الطابو”الرقابة، ما نزع صفة 
تلك علي كافي مثلا جدلا واسعا، من خلال شھاداتھ المتعلقة بعبان رمضان والعقید عمیروش، كما جاءت كتابات أخرى مثل 

التي قدمھا الرائد مصطفى مراردة المدعو بنوي، قائد الناحیة العسكریة الأولى بالنیابة في الأوراس، والتي رد من خلالھا 
وتباین في الرؤى،  ”خلافات”ولأول مرة تكشف كتابات القادة عن . على اتھام عجول العجول وعباس لغرور بالانشقاق

وضعت ھذه الشھادات بلا ریب ثورة التحریر في سیاقھا الحقیقي أي ثورة قام بھا  بعیدا عن الصورة النمطیة السابقة، وإن
كل أطیاف الشعب الجزائري بتناقضاتھ التي عرفتھا طوال مسیرة الحركة الوطنیة وتوجھاتھ في مواجھة مستعمر استخدم 

وھو ما أبانت عنھ أزمة صیف  كل أسالیبھ الاستخباراتیة وقوتھ العسكریة ودھائھ السیاسي وعملیات تعذیب واختراق،
  .بملابساتھا والتي شكلت أول امتحان لرفقاء الثورة 1962
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 اقترح آلیة جدیدة ومستقلة لتنظیم الانتخابات 

  !بوتفلیقة یغازل والمعارضة ترفض

  2015نوفمبر  1 -  10:30  / حمید یس : الجزائر

سیتم الإعلان “، وأن یتضمنھا تعدیل الدستور الذي قال إنھ “إقامة آلیة مستقلة لمراقبة الانتخابات“تعھد الرئیس عبد العزیز بوتفلیقة بـ
، یقصد ضمنیا المعارضة التي تتوقع “تخویف الشعب والتشكیك في قدراتھ وھز ثقتھ في قیادتھ وأطره”وانتقد بشدة . “عنھ عما قریب
  .بسبب الأزمة المالیة التي خلفھا شح الموارد مستقبلا أسود

 
تنشیط المؤسسات ”سنة على ثورة نوفمبر، إن  61قال بوتفلیقة، في رسالة نشرتھا وكالة الأنباء الجزائریة، أمس، بمناسبة مرور  

ة في تأكید الشفافیة وضمانھا، في الدستوریة المنوطة بالمراقبة وإقامة آلیة مستقلة لمراقبة الانتخابات، سیكون من بین ما یجسد الرغب
جاء ذلك في جزء من الرسالة، التي تناولت . “كل ما یتعلق بكبریات الرھانات الاقتصادیة والقانونیة والسیاسیة في الحیاة الوطنیة

 .مراجعة الدستور الجاري الحدیث عنھا منذ سنوات
 

ز الوحدة الوطنیة حول تاریخنا، وحول ھویتنا، وحول قیمنا یتطلع إلى تعزی”وذكر بوتفلیقة، بخصوص ھذا المسعى، أن مشروعھ 
ویقدم الرئیس، في الرسالة، أفكارا حول تعدیل الدستور متداولة منذ الإعلان عن مشروع التعدیلات في ماي . “الروحیة الحضاریة

طنین وحریاتھم وكذا استقلالیة سیأتي مشروع التعدیل ھذا، بضمانات جدیدة، من أجل تعزیز احترام حقوق الموا”: ، إذ یقول2014
ونفس المقاربة ھذه، تحذو تعمیق الفصل بین السلطات وتكاملھا، وفي الوقت نفسھ إمداد المعارضة البرلمانیة بالوسائل التي . العدالة

 .”تمكنھا من أداء دور أكثر فاعلیة، بما في ذلك إخطار المجلس الدستوري
 

نشیط المؤسسات الدستوریة المنوطة بالمراقبة وإقامة آلیة مستقلة لمراقبة الانتخابات، من قصارى القول، سیكون ت”: وأضافت الرسالة
بین ما یجسد الرغبة في تأكید الشفافیة وضمانھا، في كل ما یتعلق بكبریات الرھانات الاقتصادیة والقانونیة والسیاسیة في الحیاة 

أو (قلة لمراقبة الانتخابات، وبذلك فھو ینزل، نظریا، عند رغبة المعارضة ولأول مرة یتحدث الرئیس عن استحداث آلیة مست. “الوطنیة
، التي طالبت بسحب تنظیم الانتخابات من وزارة الداخلیة كضمانة لنزاھتھا، على أن تعھد العملیة لھیئة من الشخصیات )جزء منھا

غیر أن الرئیس لم . “الموالاة”الحكومة وأحزاب  ولقي المطلب رفضا قاطعا من طرف .الوطنیة المشھود لھا بالاستقامة والنظافة
  .یوضح، وھو یقدم ھذا التعھد، إن كان سیلغي دور الداخلیة في تنظیم الانتخابات

 
أمل الرئیس في أن تسھم مراجعة الدستور في تعزیز دعائم دیمقراطیة ھادئة في سائر المجالات، وفي مزید من ”وعبرت الرسالة عن 
من ( 74وباستثناء تعدیل المادة . “السیاسیین والاقتصادیین والاجتماعیین في البلاد، في خدمة مصالح الشعب تفتح طاقات الفاعلین

، المعلن عنھا في مشروع التعدیلات، عن طریق تحدید الترشح للرئاسة بفترتین، لا تتضمن التعدیلات آلیات أخرى لممارسة )جدید
  .الدیمقراطیة

 
عارضة أو ربما قطاعا من الإعلام، وكل الذین یرون أن حكومتھ عاجزة عن مواجھة أزمة سعر النفط، إذ وھاجم بوتفلیقة، ضمنیا، الم

أھیب بالجزائریین والجزائریات، أن یدركوا ویعوا رھانات المرحلة وعدم الارتباك أمام التحدیات، التي كثیرا ما یجري تھویلھا، ”: قال
صلة مجھود التنمیة، بالرغم من أزمة المحروقات العالمیة التي كلفتنا نصف إیراداتنا عزم الحكومة موا”وأكد على . “لتخویف الشعب

  .”الخارجیة، وھي الأزمة التي قد تدوم مدة من الزمن بسبب جملة من العوامل الاقتصادیة والجیوسیاسیة
 

جھة التحدیات، سیتجاوز المرحلة متیقن بأن الشعب الجزائري، المتمرس على مقارعة الخطوب وموا”وذكرت الرسالة أن الرئیس 
الحالیة الحبلى بالأزمات، مرتكزا في ذلك على ما جبل علیھ من صبر وثبات، ومن حبھ للوطن، والدفاع عن مقدساتھ ومقدراتھ، والذود 

ریوع  وھي دعوة للجزائریین لمساندة الرئیس وحكومتھ في مواجھة شح. “عن حریة وسیادة قراره، مھما اشتد الظرف وعظم الخطب
  .النفط والاضطرابات في بعض بلدان الجوار، التي تشكل خطرا على أمن الجزائر

 
أزمة السكن تراجعت بملایین الوحدات السكنیة، واستلمت المنظومة ”وقدم الرئیس ما یشبھ حصیلة جزئیة عن سنوات حكمھ، فقال إن 

كما انحسرت . تقبل ما یفوق الملیون ونصف الملیون طالب وطالبةإكمالیة وثانویة، بینما أخذت الجامعات تس 3000التربویة أكثر من 
  .”1999تلكم ھي بعض الأمثلة مما أنجزتھ الجزائر منذ . البطالة، وتضاعف الاستثمار الاقتصادي، وإن لم یبلغ المستوى المأمول
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  1999ظل ورشة مفتوحة منذ وصولھ إلى الحكم عام 
 الدستور المؤجل یریده الرئیس على عجل 

   2015نوفمبر  2 -  08:00  / خالد بودیة : الجزائر/ جمال . ف: الجزائر
 

، وھو الذي فتح ورشة تعدیل دستور 1999الطبقة السیاسیة معلقة على دستور الرئیس، منذ أن تولى الحكم عام “ عراقیب”ظلت 
سابقھ الیامین زروال، بعد أن انتقده بشدة، لكن مسافة أربع عھدات من حكمھ لم تشفع للرئیس في إخراج دستور ولو على مقاسھ، 

، وفتح 2002فرضتھا المرحلة، تمثلت في دسترة الأمازیغیة عام “ تسربات”حة، تخللتھا وظلت ورشة الدستور المأمول مفتو
بدافع الترشح، بینما لا ترى المعارضة نفعا للبلاد والعباد بدستور جدید، یراه الرئیس ومن معھ من  2008العھدات الرئاسیة عام 

دع لھا جزء من المعارضة التي تنفست، للحظة، الصعداء، لكنھا حكومة وموالاة، قریبا كقرب إرساء آلیة لمراقبة الانتخابات، انخ
، ”الاستعجال”وقدم الرئیس بوتفلیقة الدستور الجدید بصیغة . سرعان ما اختنقت من جدید لإدراكھا أن الرئیس لم یستجب لطلبھا

ث عنھ، وتاھت بین مدافع عنھ حتى ومع تأجیل متكرر، خال من تبریر، فقدت الطبقة السیاسیة حتى شھیة الحدی. بعدما تأجل مرارا
“ فاقد العذریة”البعض یتحدث عن إخراج الدستور   ، كما راح“حجمھا فیھ”دونما معرفة مضمونھ ومعارضة تتجاھل، لكنھا تترقب 

  .وآخرون نفوا حاجة البلاد لھ في الوقت الراھن
 

 ”التجزئة“مرر تعدیلاتھ بـ
 1999دستور بوتفلیقة ورشة مفتوحة منذ 

، لم یخف الرئیس بوتفلیقة نیتھ في تعدیل الدستور، وأقام لھذا الغرض ورشة، لازالت تشتغل إلى 1999تولیھ الحكم في أفریل عند  
اصطدمت بمقاومة أجنحة “ الإصلاح الدستوري“یومنا ھذا، رغبة منھ في تعزیز صلاحیاتھ وقبضتھ على الحكم، غیر أن خططھ لـ

 .الحكم، وشكوك الطبقة السیاسیة
 
أدخل تعدیلا محدودا، تحت ضغط  2001، فخلال سنة “التجزئة“ضطر الرئیس للتفاوض، في كل مرة، لأجل تمریر تعدیلاتھ بـوا
غیر أن المقاومة التي لقیھا من أجنحة الحكومة . بمنطقة القبائل، ولاحتواء الحركة المطالبة بترسیم الأمازیغیة“ الربیع الأسود”

بعث مساعیھ لتعدیل الدستور، غیر أن ھذا التعدیل لم  2004اره على تحقیق مراده، فعاود في وشكوك المعارضة، لم تنل من إصر
یتحقق إلا في أواخر عھدتھ الثانیة، وأتاح لھ التعدیل كسر الموانع الدستوریة التي تحول دون استمراره في الحكم، من خلال إسقاط 

 .التي تحدد عدد العھدات الرئاسیة 74المادة 
، كرس الرئیس بوتفلیقة جھوده لتعزیز سلطتھ، ووضع رجالاتھ في 2009ق ھدفھ المرحلي، بإعادة انتخابھ في وبعد أن حق

، 2011و 2010وفي خضم ما یعرف بالثورات العربیة بین . المناصب الحساسة في الدولة للاحتماء من أي مفاجآت یخفیھا الزمن
للدستور، غیر أنھ فضل إطلاق مراجعة لنصوص الإصلاح السیاسي، وكلف باشر الرئیس بوتفلیقة محاولات جدیدة لتجسید تعدیلھ 

لجنة یرأسھا رئیس مجلس الأمة، عبد القادر بن صالح، لھذا الغرض، وقد استقبلت أحزابا وشخصیات من الموالاة  2011في ماي 
 .والمعارضة والمستقلین

شاورات مع الأحزاب السیاسیة حول الدستور، وجرى اختیار ، بإطلاق م2012وتسلم المشعل وزیره الأول، عبد المالك سلال، في 
خبراء في القانون، تولت النظر في مقترحات الأحزاب، واشتغلت اللجنة لعدة أشھر، غیر أن خطط الإصلاح الدستوري  5لجنة من 

أواخر العھدة الثالثة، ، ولم یتم المساعي إلا في 2013وضعت جانبا إثر الأزمة الصحیة التي تعرض لھا الرئیس في ربیع سنة 
في ”: ، عزمھ إجراء تعدیل الدستور في السنة ذاتھا، وقال في خطابھ2014مارس  22وأعلن في خطابھ إلى الشعب الجزائري في 

حال ما إذا جدد لي الشعب الجزائري ثقتھ، فإنني أتعھد بأنني سأسعى، مع كافة الفاعلین الممثلین لسائر أطیاف المجتمع، إلى إیجاد 
سیتجسد نموذج ”: وأضاف. “ظروف السیاسیة والمؤسساتیة التي تتیح بناء نموذج من الحكامة یتجاوب وتطلعات شعبنا وآمالھال

إن المسعى ھذا یستجیب لتطلعات الشباب لاستلام . الحكامة ھذا عبر مراجعة للدستور، نشرع في إجرائھا في غضون السنة الجاریة
 .”والعدالة الاجتماعیة والإنصاف والاحترام الواجب لكل واحدة وواحد من مواطني جزائرنا ھذهالمشعل، في محیط یسوده الاستقرار 

سأعید، عما قریب، فتح ورشة الإصلاحات “ :وقال فیھ. أفریل من السنة ذاتھا، عزمھ على تعدیل الدستور 28وجدد في خطابھ في 
أستدعي القوى السیاسیة، وأبرز منظمات المجتمع المدني، السیاسیة التي ستفضي إلى مراجعة الدستور مراجعة توافقیة، وس

من بین ما ستتوخاه، تعزیز الفصل بین السلطات، وتدعیم استقلالیة .. والشخصیات الوطنیة للإسھام في ھذا العمل بالغ الأھمیة
 .”اطنینالقضاء ودور البرلمان، وتأكید مكانة المعارضة وحقوقھا، وضمان المزید من الحقوق والحریات للمو

وتبعا لذلك، كلف الوزیر الأول السابق، أحمد أویحیى، بقیادة مشاورات جدیدة رسمیة، لاستقبال الاقتراحات، وإثراء أرضیة عمل 
 .للتعدیل، واشتغلت اللجنة لشھرین

یم بالإصلاح ، تطورا جدیدا في خططھ لتجسید حلمھ القد61وشكلت الرسالة الأخیرة للرئیس بوتفلیقة بمناسبة عید الثورة الـ
  الدستوري ودخول التاریخ، والأنظار مسلطة علیھ، إن كان سیحقق ذلك في ظل تراجع مراكز المقاومة في السلطة، أم ستؤجل إلى

  حین كما تم في إعلانات سابقة؟
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 في تقریر للمعھد الدیمقراطي الأمریكي 

  "الإشراف على الانتخابات في الجزائر معقد"

  2015نوفمبر  3 -  10:00  / خالد بودیة : الجزائر

تمتع وزارة الداخلیة بصلاحیة الإشراف على ”عاب المعھد الوطني الدیمقراطي الأمریكي على السلطات الجزائریة 
الانتخابات في الجزائر، بما في ذلك عملیة تسجیل الناخبین، وتحكم السلطة التنفیذیة في مجمل المسار الانتخابي، وقلة 

الوكالات الأخرى، الأكثر استقلالیة على الأرجح، ما یتنافى مع الممارسات الدولیة المعترف بھا  الوضوح في مسؤولیات
على نطاق واسع، حیث ینص العھد الدولي الخاص بالحقوق المدنیة والسیاسیة، على أن تتولى مھمة الإشراف على 

 .”الانتخابات سلطة مستقلة، لا وجود لھا الیوم في الجزائر

 
الوطني الدیمقراطي الأمریكي، مقره واشنطن، في تقریر شامل حول تسجیل الناخبین في الشرق الأوسط  أفرد المعھد

عدم تیسیر الوصول إلى قائمة تسجیل الناخبین، ”صفحات كاملة عن الجزائر، وأبرز ما ورد فیھ أن  10وشمال إفریقیا، 
ارسات السلیمة، طبقا لأحكام عدة معاھدات، بما في ذلك والحصول على قائمة شاملة، یتعارض مع الالتزامات الدولیة والمم

 .”من العھد الدولي للحقوق المدنیة والسیاسیة 25و 19المادتان 
وتزامن صدور التقریر مع تأكید الرئیس بوتفلیقة، في رسالتھ بمناسبة عید الثورة، على إنشاء آلیة لمراقبة الانتخابات، بینما 

 .تقلة لتنظیم الانتخاباتتطالب المعارضة بتشكیل ھیئة مس
بحسب المؤسسة الدولیة للدیمقراطیة والانتخابات، لا شك أن تدقیق الأحزاب السیاسیة وسواھا في تلك ”وذكر المعھد أنھ 

القوائم یضمن دقة السجل وشمولیتھ، من دون أن نغفل أن مبدأ شفافیة الانتخابات یشمل عملیة تسجیل الناخبین، وینص على 
، مشیرا إلى أنھ “لمراقبین وعموم المواطنین في الاطلاع على قائمة الناخبین، ومراجعتھا، بطریقة فعالةحق الأحزاب وا

، لا، 2014، ولم تشھد أي تغییرات في الفترة التي سبقت العام 2012بالطبع لم تطبق تلك الممارسات في الجزائر في العام “
ول بفترات متفرقة، وبصیغ متنوعة، وبدرجات متفاوتة من الصعوبة بل كانت القوائم الانتخابیة المحلیة توضع في التدا

 .”1541بمكان الوصول إلیھا، وتبعا لقرارات فردیة كانت تصدر على مستوى كل بلدیة من بلدیات الجزائر، البالغ عددھا 

  
ریین لتولي مسؤولیة أقر أیضا إنشاء ھیئتین أخ 2012قانون ”وبخصوص الإشراف ومراقبة الانتخابات، أوضح التقریر أن 

فروجت لھما الحكومة كوسیلة جدیدة لتوفیر الشفافیة، مع أن . كلاھما مؤقتتان. مراقبة الانتخابات على المستوى الوطني
 .”لجانا مماثلة كانت قد أبصرت النور في انتخابات سابقة

نة الوطنیة للإشراف على الانتخابات، وضمت الھیئة الأولى عددا من القضاة، وعرفت باللج”: وتابع التقریر في ھذا الجزء
لكن القانون لم یحدد مھامھا بوضوح، وھي تسھر على حسن تطبیق القانون والنظر في التجاوزات المرتكبة، ولم یعھد إلیھا 

 .”التشریعیة، ولم تبدأ عملھا إلا بعد إتمام تلك المرحلة 2012أي دور في إطار عملیة تسجیل الناخبین في انتخابات 

 
من شأن عدم إشراك مثل ھذه الھیئة في مجمل العملیة الانتخابیة أن یقلص فرص تشدید المراقبة، لكن ”ب التقریر أنھ وعا

الشق الإیجابي تمثل في إعادة إحیاء تلك اللجنة قبیل انطلاق فترة التسجیل الاستثنائیة، الممتدة على أسبوعین لانتخابات 
أطول لكان أتیح لھا البت في الشكاوى الناشئة عن تلك الفترة بقدر أكبر من الرئاسیة، مع أنھا لو حظیت بمھلة  2014
 .”الفعالیة

ھي اللجنة الوطنیة لمراقبة الانتخابات، وھي أیضا ھیئة مؤقتة، تتولى مسؤولیة تطبیق ”أما الھیئة الثانیة، یضیف التقریر، 
لأنشطة المتعلقة بقائمة الناخبین، مع أنھا لم تكن مخولة على ما القوانین، وتتابع العملیة الانتخابیة بكامل مراحلھا، بما فیھا ا

إجراء أي تحلیل لنظام تسجیل الناخبین في ”وكشف التقریر أن . “یبدو أن تمارس تلك المھام في آخر جولات انتخابیة
لك العملیة في آخر الجزائر وفق الظروف الراھنة، یشكل تحدیا كبیرا نظرا لغیاب أي ھیئة مستقلة، قادرة على مراقبة ت

 .”(2014رئاسیات (انتخابات شھدتھا البلاد 
ففي أعلى الھرم، وطبقا . ھیكلیة الإشراف على العملیة الانتخابیة بدت معقدة وغیر واضحة تماما”وأبرز التقریر أن 

، لكن المجلس من الدستور، فإن المجلس الدستوري ھو الذي یسھر على الانتخابات، ویعلن نتائجھا 164و 163للمادتین 
 .”على ما یبدو 2014أو  2012المذكور لم یضطلع بأي دور في عملیة تسجیل الناخبین في العام 
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 حنون تطلق النار على وزیر المالیة 

 الرئیس معزول ویخفون عنھ الحقیقة 

  2015نوفمبر  4 - 22:45  / جلال بوعاتي : الجزائر

حنون، أمس، النار على وزیر المالیة، عبد الرحمن بن خالفة، ووصفتھ بأنھ فتحت الأمینة العامة لحزب العمال، لویزة  
وزیر المالیة لا ”وقالت حنون، التي كانت تتحدث في ندوة صحفیة نشطتھا بالمقر الوطني لحزبھا، إن . “لیس رجل دولة”

 .”وحتى خبراء الأفامي أرحم منھ على الشعب(..) یحترم الحكومة ولا یحترم البرلمان 
 
، التي تعطي صلاحیة 71شددت علیھ حنون في حدیثھا، ھو وجود مادة في مشروع قانون المالیة، ویتعلق الأمر بالمادة  ما

تحویل الاعتمادات المالیة من قطاع إلى آخر ومن وزارة إلى أخرى، وفقا لاحتیاجات میزانیتي التجھیز والتسییر، بعدما 
وتساءلت حنون عن سر اللجوء إلى توقیع وزیر المالیة بدل الإبقاء . فقط كانت ھذه الصلاحیة حكرا على رئیس الجمھوریة

وردا على سؤال حول مبادرة الأفالان التي تعد قیادتھ من خلالھا بالحوار والانفتاح على . على ھذه الصلاحیة في ید الرئیس
، مشیرة إلى أنھا “ل المبادراتكثرة المبادرات تقت”المعارضة خدمة لاستقرار البلاد وأمنھا، قالت لویزة حنون إن 

 .”تعرضت للشتم من طرف أمین عام الأفالان بعد تطرقھا إلى مبادرتھ”
 

ولدى تناولھا مشروع قانون .. “ھناك خطر یداھم البلاد، بسبب قرارات تمس بالتوازنات وبالسیادة وبالأمن”بالنسبة إلیھا 
نیة لیبرالیة متوحشة، ویفتح الباب أمام عودة الاستدانة الخارجیة من قانون لمیزا”، وصفتھ المتحدثة، بأنھ 2016المالیة لسنة 

كان ”، مشیرة إلى أن رئیس الجمھوریة “طرف المؤسسات والخوصصة وإلغاء حق الشفعة لفائدة المستثمرین الأجانب
 .”یرفض ھذه الإجراءات

 
راءات تقشفیة متوحشة باسم قانون المالیة؟ أین رئیس الجمھوریة مما یجري وما یعلن من إج”: وتساءلت المسؤولة الحزبیة

سمعت بأذنیھا من مسؤولین یعترفون ”وفي ھذا الصدد، أكدت لویزة حنون أنھا . “أغلب الظن ھو معزول ولا یسمع الحقیقة
 .”من یفعل ذلك إنما یطعن رئیس الجمھوریة في ظھره”، معتبرة بأن “بأنھم یخفون الحقیقة عن الرئیس بحجة تفادي إرھاقھ

 
أنا لا أقول إنھ عاجز، بل ”: وردا على سؤال عما إذا كان رئیس الجمھوریة عاجزا عن أداء مھامھ، أفادت حنون بالقول

، مستدلة بصحة رأیھا باستقبالاتھ لرؤساء ووزراء أجانب، والدبلوماسي الجزائري “أقول إنھ معزول یخفون عنھ الحقیقة
ھناك من یقوم بتغلیط ”: وأردفت قائلة. جلس الوزراء واستقبال الوزراءلخضر الإبراھیمي، فضلا عن ترؤسھ اجتماعات م

وبشأن قراءتھا لرسالة بوتفلیقة بمناسبة . “الرئیس بسبب وضعھ الصحي، وھناك من یتعمد ذلك دفاعا عن مصالح جماعة ما
دستوري عمیق  الرئیس تعرض لضغوط حتى یتراجع عن وعده بإصلاح”لاندلاع ثورة التحریر، قالت إن  61الذكرى 

 .”من یكون كاتب الرسالة؟”، مستشھدة بجملة تساؤلات منھا “ویحولھ إلى تعدیل دستوري فقط
 

وحول إنشاء ھیئة مستقلة لمراقبة الانتخابات، قللت لویزة حنون من جدواھا في الوقت الذي توجد في قانون الانتخابات الذي 
  .ینص على لجنتین لمراقبة العملیات الانتخابیة
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 بدوي یؤكد أن الحكومة بصدد دراستھا واستكمال النصوص التطبیقیة 

 تمویل الأحزاب السیاسیة لا یزال محل نقاش 

  2015نوفمبر  5 - 22:45  / سمیة یوسفي : الجزائر

لاستكمال كشف وزیر الداخلیة والجماعات المحلیة أن الأمانة العامة للحكومة بصدد دراسة العدید من النصوص القانونیة 
الإجراءات الخاصة بھا، في إطار القوانین الصادرة في الجریدة الرسمیة، منھا تلك المتعلقة بتمویل الأحزاب السیاسیة 

 .والمتضمنة في القانون العضوي للأحزاب، بغرض تقنین جانب الموارد المالیة المخصصة للتشكیلات السیاسیة
 

شفوي وجھھ لھ خلال الجلسة العلنیة بالمجلس الشعبي الوطني النائبُ بن خلاف واكتفى نور الدین بدوي بالتعلیق على سؤال 
في انتخابات مجلس الأمة نتیجة غیاب نصوص “ الشكارة”لخضر من جبھة العدالة والتنمیة، حول الدور الذي تلعبھ حالیا 

لتي تولیھا وزارة الداخلیة اھتماما ھذا الانشغال یندرج ضمن الأولویات ا”تطبیقیة تنظم نشاط تمویل الأحزاب، بالقول إن 
 .”في إطار معالجة النصوص القانونیة التي تضمنھا الإصلاح السیاسي

 
، والتي تخص رفع التجمید عن 2013من جھة أخرى، ذكر بدوي بالتعلیمة التي أصدرتھا وزارة الداخلیة للولاة في أفریل 

یث تم إشعار ھذه الأخیرة بإمكانیة تجدید ھیئاتھا بخضوعھا للقانون تجدید الھیئات القیادیة للجمعیات ذات الطابع الدیني، ح
 .06- 12رقم 

 
 فیلم من الخیال ولا یستدعي استشارة وزارة المجاھدین“ الوھراني”: میھوبي

الذي أثار ضجة إعلامیة منذ حوالي سنة اتُّھم فیھا مخرجھ بالإساءة للمجاھدین “ الوھراني”اعتبر وزیر الثقافة فیلم 
، مؤكدا أنھ فیلم من الخیال ولا یستدعي مراقبة واستشارة “فیلما عادیا یتناول وقائع حقیقیة عن الثورة”موز الوطنیة، والر

 .وزارة المجاھدین، لأنھ یتعلق بشخصیات افتراضیة
 

، حول عدم 2014وقال عز الدین میھوبي، ردا على سؤال شفوي لنائب حزب العمال جودي جلول یعود لشھر دیسمبر 
الفیلم لم ”الذي لاقى استیاء كبیرا في أوساط الأسرة الثوریة، إن  ”الوھراني”تخاذ وزارة الثقافة موقفا تجاه عرض فیلم ا

المخرج إنسان مثقف لھ حس سینمائي، ”، مضیفا “یستوف الشروط، لكنھ یمثل نظرة شاب من جیل الاستقلال للثورة
یبقى متواضعا في نظر النقاد، ولكن الجدل الذي أثاره نجح في الترویج لھ  وحسب میھوبي فإن الفیلم. “وندعوه لتقدیم المزید

  .واستقطاب الفضولیین
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  "الخبر"رئیس حركة مجتمع السلم سابقا، أبو جرة سلطاني، لـ

 بوتفلیقة یتحاشـى الاستفتاء على الدستور خشیة عزوف الناخبین 

  2015نوفمبر  6 - 11:00  / حاوره حمید یس : الجزائر

“ طبعة ثالثة”، إلى ما یسمیھ “الخبر”وزیر الدولة ورئیس حركة مجتمع السلم سابقا، أبو جرة سلطاني، في حوار مع   یدعو
ر سیكون ویعتقد سلطاني أن تعدیل الدستور المنتظ. من المشاورات حول الدستور، بشرط أن تكون سیاسیة ولیست تقنیة

ویرى أن الجزائریین . “لأن صاحب المشروع یخشى عزوف الناخبین”عمیقا، ولكن یستبعد عرضھ على الاستفتاء الشعبي 
 .غیر متحمسین للدستور

 
ھل تعتقد أن بوتفلیقة أراد استمالة المعارضة . “آلیة لمراقبة الانتخابات”تحدثت رسالة الرئیس، بمناسبة أول نوفمبر، عن 

 ة؟بھذه الفكر
. دعنا نقول أولا إنھ لا توجد آلیة حقیقیة لمراقبة الانتخابات، إلا إذا أعید النظر جذریا في قانون الانتخابات وقانون الأحزاب 

فقد . فبمراجعتھما تنبثق آلیة المراقبة عن الشركاء السیاسیین والمؤسسات المتدخلة في العملیة الانتخابیة، بصورة توافقیة
ابات من طرف وزارة الداخلیة إلى رقابة القضاء، لكن لم یتغیر شيء ملموس في إجراء العملیة وفي جربنا رقابة الانتخ

 .النتائج، لأن البؤرة التي یتم فیھا التزویر لیست مذكورة في القانون، ولم تتغیر على مستوى مكاتب الاقتراع
 

ابات من وزارة الداخلیة لتعھد إلى شخصیات ھل ترى أن مطلب المعارضة معقول، أي ھل یمكن عملیا سحب تنظیم الانتخ
 مستقلة عن السلطة؟

المسألة برأیي بحاجة إلى مراجعات عمیقة على مستوى . غیر ممكن ھذا، وإن كان یمثل جزئیة في میكانیزم معقد جدا 
ذات جدوى إلا إذا تم  واعتقادي أن ھذه المسألة، أي مراقبة الانتخابات، لا تكون .المنظومة القانونیة ذات الصلة بالاقتراع

والأفضل أن یتم إدراج ذلك في الدستور المقبل، الذي . التنصیص دستوریا على معاقبة المتورطین في تزویر الانتخابات
 .ینبغي أن یتضمن التعامل مع التلاعب بأصوات الناخبین على أنھ جریمة سیاسیة تتساوى مع الجریمة الاقتصادیة

 
لة بوتفلیقة لا تبین بأنھ یعتزم إحداث تغییر عمیق في الدستور، ما یبعد احتمال التوجھ إلى المقترحات التي تضمنتھا رسا

 ھل توافق على ھذه المعاینة؟. الاستفتاء
فالإنجازات التي تحققت على الأرض كانت بفضل المرونة . بالعكس، أتوقع أن یكون تعدیل الدستور عمیقا وشاملا 

، وبذلك صار واجبا وطنیا أن نتجھ إلى 2011لتي أدت إلى رفع حالة الطوارئ عام الدستوریة التي أتاحتھا الظروف ا
ھذا ھو الدستور الذي . دستور غیر متوجس من المعارضة، وغیر خائف من التداول وغیر متردد في حسم الخیارات

 .ات الرؤساء وإنجازاتھمیفترض أن یھدیھ الرئیس بوتفلیقة للجزائریین، بمعنى دستور بحجم الجزائر وتاریخھا لا بمقاس
 

 ..إذا كان الخیار ھو إحداث تغییر شامل وعمیق، یفترض أن تعرض وثیقة الدستور على الاستفتاء
الجزائریون في عمومھم غیر متحمسین الیوم للدستور، لاسیما بعد تعثر المشاورات في طبعتھا الثانیة، التي تكفل بھا السید  

فكرة تعدیل الدستور، ربما یخشى عزوفا محتملا للمواطنین إذا اختار التوجھ إلى  أحمد أویحیى، لذلك فأصحاب أو صاحب
وأمام ھذه الحالة، اقترح فتح مشاورات جادة في طبعة ثالثة وأخیرة، یكون النقاش فیھا مفتوحا من الدیباجة إلى . الاستفتاء

ت تقنیة، وأن تتوج بلجنة فنیة تتولى صیاغة الأحكام الانتقالیة للدستور، ولكن بشرط أن تكون المشاورات سیاسیة ولیس
لأن ھذا یجعل  1996، فأنا أدعو إلى انتھاج الطریق الذي اتبع في بلورة دستور 1996الدستور كما حصل بالنسبة لدستور 

في المراجعة عمیقة ویضمن مشاركة واسعة في الاستفتاء، ویحمل الطبقة السیاسیة، موالاة ومعارضة، المسؤولیة التاریخیة 
 .تأمین مستقبل الجزائر، بدستور توافق

 
وقد صارت السلطة مقتنعة بضرورة مشاركة المعارضة في صیاغة الدستور، والمعارضة مقتنعة بأن الظروف تھیأت لمد 

جسور العلاقة السیاسیة بین أبناء الوطن الواحد من أجل تأمین مستقبل الأجیال، والعودة الطبیعیة إلى ما قبل المأساة 
، فإذا لم تتغیر الذھنیات تكون الجزائر 2015و 2011وبالمختصر، الوقائع على الأرض تغیرت جذریا بین . نیةالوط

ضیعت فرصة تاریخیة للإصلاح السیاسي وبلا إراقة دماء، وسوف تظل مھددة بالنكسة في أیة لحظة ما لم تحتضن السلطة 
  .جمیع أبنائھا
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 نقابة مستخدمي الوزارة تتھم 

  "لخارجیة تھدد المضربین والنقابیینإدارة ا"

  2015نوفمبر  7 - 21:30  / جمال فنینش : الجزائر

ضغوطا وتھدیدات لفظیة وكتابیة تمارسھا إدارة ”أفادت النقابة المستقلة لمستخدمي وزارة الخارجیة بأن 
بتحسین ظروفھم الوزارة، في حق موظفین ونقابیین لكسر الحركة الاحتجاجیة في الوزارة لأجل المطالبة 

استفسار وتسخیرة تلقاھا موظفون ونقابیون، منھم  100وذكرت النقابة، أمس، في بیان، أن أكثر من . “المھنیة
أعضاء المكتب التنفیذي والأمین العام للنقابة، كاشفة أن موظفا یوجد في عطلة مرضیة طویلة لم یسلم من ھذا 

وتابعت النقابة أن ھذه القرارات أثارت . الحد الأدنى للخدمةالإجراء، رفقة موظفین آخرین كانوا ضمن قائمة 
غضب المستخدمین، وھي تبرھن، حسبھا، أكثر على نیة الإدارة في محاولة تخویف المستخدمین وانتھاك 

بدأت انتھاك القانون بتھدید ”وذكرت النقابة أن الإدارة . الحریات النقابیة وكل القوانین التي تنص على ذلك
ین قبل مباشرة الإضراب، حیث أجبرتھم على الإمضاء على القائمة الاسمیة لتسخیر الحد الأدنى من المستخدم

، وتلقت النقابة لھذا الغرض، یضیف البیان، “الخدمة، بنسبة خیالیة لم یسبق لھا مثیل في تاریخ النقابات
بالمائة في أربع مدیریات  50نسبة مراسلة من أحد ممثلي الإدارة، یطلب الامتثال بتوفیر الحد الأدنى للخدمة ب

ھذه الممارسات تأتي بعد خطاب رئیس الجمھوریة ”وقالت النقابة إن .بالمائة في باقي المدیریات 30عامة و
ما تقوم بھ الإدارة من عرقلة ”، معتبرة أن “یوم أول نوفمبر، الذي صرح فیھ بضرورة ضمان كل الحریات

لم تترك ”وأكدت أن الإدارة . “ین، ولتعلیمات رئیس الجمھوریةوتھدید للمستخدمین انتھاك لكل القوان
عبرنا عن نیتنا في إجراء حوار بناء وجدي مع ممثلي ”: ، موضحة“للمستخدمین خیارا سوى شن الإضراب

الإدارة حول أرضیة المطالب المطروحة، وكل انشغالات المستخدمین قبل وخلال أیام الإضراب، مع أننا لم 
أن تجاھل الوصایة لمطالبنا وتعسفھا ضدنا أجبرنا على اختیاره كسبیل وحید لافتاك حقوقنا  نكن نحبذه، إلا

 .”المھضومة
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  "كابوس"أصدقاء بوتفلیقة یتحولون فجأة إلى 

 تربك السلطة  19مبادرة الـ

  2015نوفمبر  8 - 10:00  / محمد سیدمو : الجزائر

 

تتھم صراحة محیط الرئیس بوتفلیقة بالاستیلاء على ختم الجمھوریة، في حرج شدید التي  19تسببت رسالة مجموعة الـ 
للموالاة التي لم تكن تتوقع أن یصل أصدقاء الرئیس والمقربون منھ، ممن وقعوا ھذه الرسالة، إلى تلك النبرة الحادة التي 

 .تساوت مع خطاب أكثر أحزاب المعارضة رادیكالیة في معارضة النظام بالجزائر
 
رغم أن الاتھامات التي وجھتھا المجموعة لم تخرج عن إطار ما كانت تردده لویزة حنون في الفترة الأخیرة، كإلغاء حق  

الشفعة، أو التغییرات في الدیاراس، إلا أن حنون كانت تقابل في كل مرة بلامبالاة السلطة وباتت، أكثر من ذلك، محل 
 .سلطةسخریة وانتقادات لاذعة من الموالین لل

 
ھذا ما حذا بلویزة حنون، على ما یبدو، إلى حشد شخصیات وطنیة انتقتھا بعنایة، إلى قائمة الذین یشاطرونھا نفس 

التساؤلات، فلم یكن ممكنا أن تقبل خلیدة تومي، مثلا، أن تكون ضمن ھذه القائمة لولا ما یجمعھا من علاقات قویة مع 
زھرة ظریف بیطاط ولخضر بورقعة، فیعد انضمامھا للقائمة دعما رمزیا قویا  أما بقیة الشخصیات التاریخیة مثل. حنون

 .للمبادرة باعتبارھا شخصیات عزیزة على الرئیس وكانت مقربة منھ
 

وقد تكون ھذه الخطوة تمھیدا من المجموعة التي تعد حنون عرابتھا، لتصعید اللھجة واتھام شقیق الرئیس السعید بوتفلیقة، 
ثار بقرارات أخیھ كما یعتقد ھؤلاء خافتا ویرفضون تردیده عالیا، وھذا ما كانت تتجنبھ لویزة حنون في كل صراحة، بالاستئ

خرجاتھا، فقد كانت تقصف الوزراء ورجال الأعمال المقربین الداعمین للرئیس، لكنھا عندما وصلت إلى شقیق الرئیس 
 .لاستعداد لخلافة أخیھ، بل دافعت عنھ طویلا ضد من یتھمونھ با“للتكلم”دعتھ فقط 

 
ومن زاویة أخرى، قد یكون المعني برسالة حنون وشركائھا، ھو الفریق ڤاید صالح، نائب وزیر الدفاع وقائد أركان الجیش، 

. الذي صار ثاني اثنین في النظام، بعد أن أسقط الجنرال توفیق وباقي جنرالات جھاز الاستعلام والأمن الواحد تلو الآخر
د، ولو على استحیاء، أن الرجل القوي في النظام حالیا بات ڤاید صالح، في ظل الوضع الصحي للرئیس فھناك من یرد

بوتفلیقة، وربما یجعلھ ذلك واحدا من أھم المرشحین لخلافتھ، فضلا عن كونھ أحد صانعي القرارات التي ترفضھا مجموعة 
 .19الـ
 

عمار سعداني (لفجائي الذي استقبلت بھ من موالي الرئیس بوتفلیقة ومھما یكن المعني من ھذه المبادرة، إلا أن الطابع ا
، یوضح بجلاء مدى الإرباك الذي وقع فیھ محیط الرئیس، فإذا كان من السھل إطلاق ھجوم مضاد على لویزة حنون )مثلا

الموقعین،  وضرب مصداقیتھا في الشارع، إلا أن رد طلب شخصیات أخرى مثل زھرة بیطاط وبورقعة وباقي المجاھدین
من رفاق بوتفلیقة في السلاح كما یحب وصفھم، لن یكون لھ أي مبرر سوى أن الرئیس عاجز فعلا عن استقبالھم، وتلك 

  !مصیبة، أو أن محیطھ یخشى من أن یطلعوه على قرارات لم تكن من توقیعھ، وفي ھذه المصیبة أعظم
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 یة تبادل الاتھامات وتقاذف للمسؤولیة والتلمیذ الضح

  !القاسم المُشترك بین الوُزراء" فضائح الكتاب المدرسي"

  2015نوفمبر  9 - 11:00  / ب . م: الجزائر

  
منذ سنوات ارتبط ملف إنجاز الكتاب المدرسي بالكثیر من الفضائح، تحقیقات تلو الأخرى حول اختلاس ورشوة وتبدید  

وبین الدیوان الوطني للمطبوعات المدرسیة من جھة، وبین الناشرین  للمال العام، واتھامات متبادلة لا تنتھي بین الناشرین
ھي “ فضائح الكتاب المدرسي”الصفقة ومن لا یستفیدون منھا من جھة أخرى، حتى صارت “ كعكة”الذین یستفیدون من 

ذه الفضائح بالمال ولو تعلقت ھ. سنة الماضیة 15القاسم المشترك بین عھود الوزراء المُتعاقبین على قطاع التربیة خلال 
العام فقط لھان الأمر، ولكنھا مست الجانب البیداغوجي للكتاب، فأنتج الناشرون كتبا بأخطاء لا تعُد ولا تحُصى، وُزعت 

 .الملایین منھا على التلامیذ الذین مازالوا یستعملونھا
 

  !بتر النشید الوطني وتمجید الاستعمار في عھد بن بوزید
القریب لتلك الفضائح، نجد فضیحة سحب النشید الوطني من كتاب التربیة المدنیة للسنة الخامسة وكتاب بالعودة إلى التاریخ 

 .ألف نسخة ووُزعت على المؤسسات التربویة 450طبعت منھما ! التاریخ لنفس السنة الذي یمجّد الاستعمار
 

قاما بإعداد   بن بوزید، لیتھم مفتشین اثنین ھذه الفضیحة التي ھزت قطاع التربیة استدعت تدخل الوزیر السابق أبو بكر
مقابل ذلك، مُفیدا بأن  ”ملیون سنتیم 160استفادا من مبلغ ”ولم یكتف بھذا بل ذكر أنھما . “العمالة الأجنبیة“الكتابین بـ

لخطأ، وعن كیفیة تصحیح ا. التحقیقات الأولیة كشفت أن الأخطاء كانت ناجمة عن استعانة المفتشین بكتاب شبھ مدرسي
ولم تنتھ القضیة عند تصریح المسؤول . عبر تغییر الصفحة التي ورد فیھا الخطأ“ ترقیعھ”أعلن المسؤول نفسھ حینھا عن 

، بل أنتجت ھزّات ارتدادیة أولھا رد المفتشین المتھمین بارتكاب 2007/2008الأول عن القِطاع خلال الموسم الدراسي 
ئیس الجمھوریة، یطُالبانھ فیھا بوضع حد لتصریحات وزیره، ویردان التھم بأخرى الخطأ عبر رسالة مفتوحة وجھاھا إلى ر

 .ھي التي تسببت في ارتكاب الخطأ“ لجنة الوزیر”عبر القول بأن 
 

 ألف كتاب مدرسي ترمى في المھملات في عھد بابا احمد  400
ن وزیر التربیة عبد اللطیف بابا احمد لم یسلم من رغم تقلده حقیبة وزارة التربیة الوطنیة لفترة قصیرة مقارنة بغیره، إلا أ

الفضائح المرتبطة بإنجاز الكتاب المدرسي، حیث كشف تقریر أعده الدیوان المركزي لقمع الرشوة والفساد التابع لوزارة 
 20غ عنوانا بمبل 13ألف كتاب مدرسي یمثل  400العدل تورط الدیوان الوطني للمطبوعات المدرسیة في توزیع أكثر من 

ملیار سنتیم، رغم عدم صلاحیتھا حسب محاضر معاینة وخبرة أجرتھا اللجنة التقنیة وتسلمھا الدیوان والتي تؤكد عدم 
، التي تؤكد الأخطاء المرتكبة بسبب 2014دیسمبر  28و 2014جانفي  15صلاحیة ھذه الكتب، وكذا التقاریر المؤرخة في 

إلى تجاوزات أخرى سجلت أن نفس المطابع الخاصة صاحبة النفوذ تستحوذ  وتعرض التقریر أیضا. غیاب الإذن بالتجلید
  .على حصة الأسد دائما، وأن المطابع العمومیة ھي الخاسر الأكبر رغم اقتنائھا تجھیزات حدیثة
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  "تھریب الدوفیز"تطالب وزیر التجارة بتحمل مسؤولیاتھ في وقف " العمال"نائب 

 عن تصریحاتھ " یتراجع"بختي بلعایب 

  2015نوفمبر  10 - 23:59  / ج . ف: الجزائر

بالمائة من المبلغ الإجمالي للمعاملات التجاریة  30فجر التصریح المثیر للجدل لوزیر التجارة، بختي بلعیاب، حول تھریب 
على مزید من المعلومات والإجراءات التي ملیار دولار، رغبة قویة لدى ممثلي الشعب للحصول  18الخارجیة، أي حوالي 

 .تعتزم السلطات القیام بھا لتصحیح الوضع ومعالجة الاختلالات القائمة في قطاع التجارة الخارجیة
إقرار ”وخاطبت النائب نادیة شویتم، عن المجموعة البرلمانیة لحزب العمال، وزیر التجارة في سؤال شفوي لھا، بالقول إن 

المافیا في “ غرغرینة“تصریحكم الرسمي ھذا یعكس حقیقة مدى خطوة الوضع و”، مضیفة أن “مفاجئ ممثل الحكومة غیر
 .قطاع التجارة الخارجیة وفي الاقتصاد الوطني

، موضحة أنھ سبق لھا أن اقترحت الحد من الاستیراد ومكافحة “تصریحكم مخیف بل قنبلة ویؤكد مخاوفنا السابقة”: وتابعت
بمافیا الاستیراد واقتراح العودة لاحتكار الدولة للتجارة الخارجیة، حفاظا على الموارد المالیة والعملة الغش، ومع التندید 

 .الصعبة، والاقتصاد الوطني
وسألت النائب شویتم وزیر التجارة المشرف على مراقبة وتنظیم عملیات التجارة الخارجیة، عما یعتزم القیام بھ لمواجھة 

واسترجاع الأموال العمومیة الضخمة، وموقفھ من إمكانیة العودة لاحتكار الدولة للتجارة الخارجیة، ھذا الوضع الخطیر، 
 .لفترة، للحد من فاتورة الواردات ووقف استنزاف العملة الصعبة

ضرورة ألا ترون السید الوزیر أنھ حان الوقت لإیجاد الأسباب الحقیقیة للتحویل غیر الشرعي للعملة الصعبة، و“ :وخاطبتھ
العودة إلى احتكار الدولة للتجارة الخارجیة بصفة استعجالیة ظرفیا على الأقل، من أجل الحد من الاستیراد وتوقیف 

 .”الاستنزاف المافیاوي للعملة الصعبة
وسارع، أمس، وزیر التجارة بختي بلعایب لسحب أقوالھ، أملا في وضع حد للجدل الذي أثارتھ ھذه التصریحات، والمحتمل 

أن تصریحاتھ للقناة “ كل شيء عن الجزائر“نھا جلبت لھ عتابا شدیدا على مستوى السلطة، موضحا في حوار لموقع أ
ملیار دولا، قیمة تضخیم فواتیر عملیات التجارة  18أو  20، وأن رقم “أسیئ فھمھا“الإذاعیة الثالثة، الأحد الماضي 

 .”غیر معقول وغیر واقعي”الخارجیة، 
بالمائة الذي قدمھ ھو متوسط لعملیات تضخیم فواتیر  30تأویلات التي أعطیت لحواره، لافتا إلى أن رقم وأبدى دھشتھ لل

بالمائة من القیمة الحقیقیة للسلعة، وھذا لا یعني  300أو  200الاستیراد من قبل مستوردین، مضیفا أن النسبة قد تصل إلى 
 .وبضائع من الخارجأن كل المستوردین یمارسون التحایل خلال تورید سلع 

وتابع أن مكافحة الظاھرة تعد من أولویات الحكومة، وأن نظام تراخیص الاستیراد الذي وضع في عھد سلفھ یشكل واحدة 
  .من الأدوات التي تم وضعھا لھذا الغرض
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 تترقب وستعقد ندوة صحفیة لشرح التطورات  19-3مجموعة الـ

  !السیاسيفي قلب النقاش " برید الرئاسة"

  2015نوفمبر  11 - 22:00  / محمد . ش: الجزائر

، أم أنھ لن یفعل؟ زمنیا، من حیث مر أسبوع على إعلان مجموعة 3-19ھل سیستقبل الرئیس بوتفلیقة مجموعة الـ
 الشخصیات الوطنیة عن رسالتھا المودعة، قبل یوم الجمعة الماضي، كان كفیلا بأن ترسل إشارات توضح موقف الرئیس

ممن یرید لقاءه، لكن ھذه الإشارات لم تظھر، مثلما لم تعتمد المجموعة تلك الإشارات المرسلة من قبل عمار سعداني وأحمد 
 !أویحیى، أساسا، لبناء رأي إزاء حقیقة موقف رئیس، لم یعرف عنھ أنھ عین ناطقا رسمیا باسمھ

 
ب لقاء الرئیس، أودعت نسخة منھا لدى مكتب مدیر دیوان الموقعة على رسالة طل 19بدایة، وجب التذكیر أن مجموعة الـ 

الرئیس، أحمد أویحیى، الذي صب جام غضبھ على المجموعة، باعتباره أمینا عاما للتجمع الوطني الدیمقراطي، وقیاسا 
یاما قبل ، خلال الندوة الصحفیة التي عقدوھا بالعاصمة، فإن أویحیى تسلم الرسالة أ3-19بتصریحات أعضاء المجموعة الـ

الإعلان الرسمي، ویعني ھذا أن أویحیى كان على علم بتحرك المجموعة، لكنھ لم یكن متأكدا أن الرسالة ستنزل إلى قاعات 
في المقابل، أودعت . التحریر من خلال ندوة صحفیة یعقدھا المعنیون، مثلما لم یكن متوقعا صداھا في الداخل والخارج

رئیس، ویسقط ھذا الفعل على رأي ما یقول إن الرسائل لا تصل الرئیس، وعلیھ، فإن لم نسخة من الرسالة لدى أمین سر ال
 .تصلھ من أویحیى، قد تصلھ من أمین سره، وإن لم تصل من الاثنین، تصل على ورق الصحف وعدسات القنوات

 
اھا، لكن قیاسا بتصریحات لم تحدد المجموعة مھلة معینة لرد الرئیس، تتخذ بعدھا موقفا تراه مناسبا في استكمال مسع

، ومرت ستة أیام على الإعلان عن الرسالة التي ملأت الصحف “ستنتظر أیاما ولیس أسابیع“الشخصیات المعنیة، فإنھا 
لم تتسلم إشارات من الرئاسة إن كان الرئیس وافق على استقبالھا أم رفض، خارج  3-19وعدسات القنوات، لكن مجموعة الـ

من أحزاب الموالاة، ممثلة رأسا بعمار سعداني، الذي شحن بطاریتھ كما یجب لإطلاق النار “ دارستان“تلك التصریحات 
الرسالة التي نشرت في غیر سریة، وعولجت، من خصوم المجموعة، “ سر“على المجموعة، یوما واحدا فقط بعد تفشي 

داني یتحدث باسم الرئیس؟ وبالتالي موقفھ ، وأبعد من ذلك، تطرح تساؤلات إن كان سع“ردة“بطریقة شبیھة بمعالجة قضیة 
دفاع لا یتطلب استشارة “في جبھة التحریر الوطني من منطلق “ رئیسھ«من موقف بوتفلیقة، أم أنھ دافع عن رئیس البلاد و

، لكن السؤال المطروح أیضا، ھل حدث ما یتطلب تجنید كل تلك القوة للرد على مجموعة ترید لقاء رئیس كل “فوقیة
الجواب عن ھذا السؤال، في طیات وجھة نظر تقول إن سعداني ومن معھ من موالاة عززوا شكوك وردت في ! ریینالجزائ
المكونة من خمسة محاور، ودعم ھذا الطرح كل من المجاھد لخضر بورقعة والوزیرة السابقة خلیدة تومي “ السفیر“رسالة 

كثیر ممن لا یریدون البوح بھ، ومن ھؤلاء الشخصیات التي والمحلل السیاسي حسني عبیدي، مثلما كونھ رأي بمخیلة ال
 .ساندت الرسالة ولم توقعھا

 
بید أن ما بدا، في الأیام التي تلت إعلان رسالة لقاء الرئیس، أن أصحابھا لا تھمھم ھكذا قراءات، بقدر ما یھمھم ردا واضحا 

جدید، في ندوة صحفیة ھذه الأیام، یعلنون عن خطوة تلي  من الرئاسة، وھم یعدون الأیام بالدقائق، تحسبا لدعوة التئام من
مرحلة الانتظار، وإلى حین انعقاد تلك الندوة، الترقب یبقى مستمرا لرسالة، أكید أنھا لا تسقط من السماء، إن لم تسقط من 

  !الرئاسة
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 طالبوا بتطبیق قانون المجاھد والشھید 

 ارع أبناء الشھداء یھددون بالخروج إلى الش

  2015نوفمبر  12 - 21:30  / فكرون . ل: بسكرة

ھدد أبناء الشھداء في بسكرة أول أمس بالخروج إلى الشارع في حال استمرار التماطل في تلبیة مطالبھم الاجتماعیة،  
 .1997خاصة ما تعلق بقانون المجاھد والشھید المجمد منذ سنة 

 
عامة الانتخابیة للأمانة الولائیة ببسكرة بنزل البرید، والتي أشرف علیھا الأمین استغل أبناء الشھداء فرصة انعقاد الجمعیة ال

الوطني المكلف بالتنظیم عمروش السعید والمكلف بالإدارة وعدد من أعضاء المجلس الوطني الممثلین لعدد من الولایات، 
ولم یعرف  1997ده في غرفتي البرلمان سنة للمطالبة بتطبیق ما جاء في قانون المجاھد والشھید الذي تم التصویت على بنو

التي تؤكد أنھ عند وفاة أرملة الشھید تحول المنحة لابن الشھید دون  25طریقھ إلى التجسید لحد الآن، خاصة مضمون المادة 
 .مھما كانت قیمتھ أقصت ھذه الشریحة“ دون دخل”إقصاء، لكن وضع شرط 

 
إضافة إلى مطلب الاستفادة من رخص لاقتناء السیارات المجمد ھو الآخر منذ ویرى المتدخلون أن ھذا البند یجب تعدیلھ، 

 .، وتمثیل ھذه الشریحة في لجان الدوائر الخاصة بتوزیع السكن الاجتماعي1988سنة 
 

ووعد المكلف بالتنظیم عمروش السعید بطرح ھذه الانشغالات أمام وزیر المجاھدین ونقلھا إلى مكتب الوزیر الأول، ثم 
روج إلى الشارع كخیار أخیر، موضحا أنھ لا یمكن الاستمرار في تجاھل ھؤلاء الذین دفع آباؤھم أعمارھم وضحوا الخ

بأنفسھم في سبیل تحریر البلاد من الاستعمار، علما أن مطالبھم، یضیف المتحدث، مشروعة وغالبیتھم یعیشون ظروفا 
   .صعبة
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 وزارة التربیة تفشل في احتواء حركة مجلس ثانویات الجزائر 

 ألف أستاذ یدخلون في إضراب الأربعاء المقبل  32

  2015نوفمبر  13 - 23:30  / مصطفى بسطامي : الجزائر

أستاذ ألف  32، الدخول في إضراب عن العمل الأربعاء المقبل، یشارك فیھ أزید من “الكلا“قرر مجلس ثانویات الجزائر، 
في الطور الثانوي، وذلك إثر وصول المفاوضات التي جرت بین ممثلي النقابة وبین الوزارة الوصیة، أول أمس الخمیس، 
 .إلى طریق مسدود، وتعتزم النقابة تجنید أساتذة الطورین الابتدائي والمتوسط، وحتى عمال القطاعات الأخرى، لھذه الحركة

 
ي جرى بینھا وبین مستشار وزیرة التربیة الوطنیة، مكلف بالعلاقات مع النقابات، شایب بعد اللقاء الذ“ الكلا“جاء تحرك 

ذراع، أول أمس، تلاھا اجتماع داخلي للمكتب الوطني للنقابة تقرر خلالھا التمسك بالإضراب الذي ھددت بالدخول فیھ بعد 
ت التربویة، وخاصة الثانویات، یوم الأربعاء نوفمبر الجاري، وشل المؤسسا 6اللقاء الذي عقده المكتب الوطني بتاریخ 

 .المقبل
 

الوزارة الوصیة والحكومة معا، في تحقیق مطالب النقابة، “ مماطلة“وحسب الأمین الوطني للمجلس، فإن القرار جاء بعد 
 ـ 3فقد وصف التعلیمة الوزاریة المشتركة رقم  یستفد منھا إلا لأنھا، حسبھ، مجرد تجسید لمكاسب قدیمة، ولم “ اللا حدث“ب

 .المدیرون الذین تحصلوا على منحة المسؤولیة، وفئة المقتصدین الذین تحصلوا على منحة جدیدة تعادل المنحة البیداغوجیة
 

وأضاف المصدر نفسھ، بأن مطالب النقابة تمس الوزارة الوصیة والحكومة، فمن جملتھا إنشاء مرصد وطني لمتابعة القدرة 
وحسب المصدر نفسھ، فبإمكانھا أن تتقلص إلى . في المائة خلال السنة الجاریة 25تقلّصت بأكثر من الشرائیة، خاصة وأنھا 

 .في المائة خلال السنة المقبلة 50
 

سنة،  65كما تطالب النقابة بضرورة التمسك بحق العمال في التقاعد النسبي والتقاعد المسبق، وعدم تمدید فترة التقاعد إلى 
 .سنة من الخدمة 25في المائة بعد  100تقاعد بنسبة مطالبة بالحق في ال

 
ألف أستاذ في الثانویات الذین سیشاركون في الإضراب، فإن الكثیر من أساتذة  32وحسب المتحدث، فإنھ إضافة إلى 

ابة، الطورین الابتدائي والمتوسط أبدوا نیتھم في الالتحاق بالحركة، إضافة إلى موظفین في قطاعات أخرى اتصلوا بالنق
خاصة وأن المطالب المرفوعة لا تخص قطاع التربیة فقط، وإنما تمتد لتشمل كل الموظفین التابعین لمصالح الوظیف 

 .العمومي
 

وكانت وزیرة التربیة الوطنیة نوریة بن غبریت صرحت، صباح أول أمس الخمیس، من مقر مجلس الأمة، بأن مصالحھا 
جسیدھا على أرض الواقع، غیر أنھا قالت إن النقابات التي ترفض التحاور معھا تعمل على تلبیة جمیع مطالب النقابات وت

  .، مفیدة بأن لدیھا برنامجا خاصا لتنظیم لقاءات دوریة مع ممثلي العمال“حرة في موقفھا“
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 زروقي من تلمسان 

  "لویزة حنون انقلبت على الرئیس بعد نھایة ولي نعمتھا"

 2015نوفمبر  14 -  12:27  / ن بلھواري : تلمسان

اعتبر محمد زروقي رئي حزب جبھة الوطنیة الحریات في تجمع شعبي بتلمسان صبیحة السبت بدار الثقافة عبد القادر علولة 
ان الموقعین على رسالة أول نوفمبر الموجھ إلى الرئیس بوتفلیقة، جاءت من أشخاص كانوا في السلطة على مستویات 

ة حزب العمال لویزة حنون التي صدمت برحیل من سماه بولي نعمتھا الذي كان یمنحھا حصتھا في مختلفة ومن بینھم زعیم
البرلمان والمجالس المنتخبة معتقدا ان جھاز التزویر الذي كان یمنح الحصص بعد تزویر الانتخابات قد انتھى بالتغییرات 

 .التي أحدثھا رئیس الجمھوریة في جھاز المخابرات

  

ھجتھ تجاه وزیر الداخلیة السابق دحو ولد قابلیة الذي اعتبره أحد عرابي التزویر في الجزائر وھو الذي كان وشدد زروقي ل
یعلن عن نتائج الانتخابات في الرابعة بعد الزوال بعد تزویر الانتخابات، وھو أمر مشین بالنسبة لمن یدعي أنھ مجاھد سابق 

ضویة مجلس الأمة قال زروقي أن التوجیھات ستوجھ لمنتخبي الحزب وعن موعد التجدید النصفي لع, في جیش التحریر
وھم أكثر من ثلاثة مائة منتخب على المستوى الوطني بعدم الخضوع والانسیاق وراء عملیة الفساد السیاسي والبیع والشراء 

حة في الساحة وعن المبادرات المطرو" أن المنتخب الذي یبیع صوتھ كمن یبیع شرف زوجتھ " في الأصوات قائلا 
 .السیاسیة الوطنیة

 
وقال زروقي ان ھذه المبادرات من قبیل التموقع السیاسي والاستعداد لمرحة ما بعد بوتفلیقة وھو ما یحجم عنھ صراحة 

أصحاب ھذه المبادرات من سعداني إلى أویحیى مصنفا حزبھ في خانة المعارضة الإیجابیة مبدیا رفضھ الانضمام إلى قطب 
 .م مساندتھ لعلي بن فلیس في أخر انتخابات رئاسیةالتغییر رغ
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  "الباطلة"وصفت اتھامات الوزیرة بـ

 انتھاء الھدنة بین بن غبریت والنقابات 

 2015نوفمبر  15 - 21:45  / خیرة لعروسي : الجزائر

تنامي العنف في الوسط المدرسي، وقالت انتقدت نقابات التربیة تصریحات وزیرة التربیة التي حمّلت المدیرین مسؤولیة  
إنھا لا تعكس أبدا نیة الوزارة في تھیئة أرضیة ملائمة تحسبا لتوقیع میثاق أخلاقیات المھنة، حیث طالبتھا بتقدیم حقائق 

 .”غیر المسؤولة“و“ الباطلة“وأدلة تدین مدیري المدارس وتبرر ھذه الاتھامات 
 

التربیة التي اتھمت، من خلالھا، مدیري المؤسسات التربویة بالترویج للعنف في  وزیرة“ خرجة“نددت نقابات التربیة بـ
وقال المكلف بالاتصال على . الوسط المدرسي نتیجة عجزھم عن تسییر مختلف الملفات ذات الصلة بالجماعة التربویة

ة ھي المسؤولة الأولى عن تنامي ، یحیاوي قویدر، في ھذا الإطار، إن وزارة التربی“اسنتیو“مستوى نقابة عمال التربیة 
العنف في المدارس، ومحاربة الظاھرة لا تأتي، حسبھ، بإلصاق التھم المجانیة للمدیرین دون أدلة قطعیة، معتبرا ھذه 

للوزارة من مسؤولیاتھا الحقیقیة في إیجاد حلول جذریة مبنیة على دراسة علمیة واجتماعیة “ تنصل“التصریحات مجرد 
، یقول، وكثیرا ما تكون “غیر مواتیة“ع وظروف تمدرس التلامیذ وعمل الأستاذ والمدیر، وھي ظروف لتركیبة المجتم

تؤثر على نفسیة كل العاملین في الجماعة التربویة، ما یؤدي، حسبھ، إلى انتشار العنف وامتداده حتى إلى “ كارثیة”
حث عن الأسباب الحقیقیة بإشراك الجماعة التربویة للحد الابتدائیات، فالمسؤولیة مشتركة، یؤكد یحیاوي، وعلى الوزارة الب

 .”الھروب إلى الأمام“من ھذه الظاھرة دون اللجوء إلى سیاسة 
 

من جھتھ، استغرب اتحاد عمال التربیة والتكوین، الصادق دزیري، تصریحات الوزیرة خلال ندوتھا الصحفیة، واعتبرھا 
بھا أمام المشاركین في الندوة التقییمیة حول ظاھرتي العنف والدروس مفارقة كبیرة مقارنة بالتصریحات التي أدلت 

مثلما جاء على لسان نوریة بن “ الزریعة المرة“على التأكید بأن “ اینباف“الخصوصیة في نفس الیوم، وحرص ممثل 
ة، لبلوغ مدرسة غبریت، وإن وجدت، فھي دلیل على وجود الرداءة، والرداءة، یضیف، تحارب في كل مكان حتى في الإدار

 .ذات نوعیة
 

 .وقال محدثنا إن تصریحات الوزیرة تحمل في طیاتھا تھما، في وقت یحتاج القطاع إلى الھدوء والاستقرار والإجماع
 

، بلعموري، فأكد، من جھتھ، أن مدیري المدارس ھم أول ”السناباب“أما رئیس الاتحادیة الوطنیة لعمال التربیة التابعة لنقابة 
عنف داخل المدارس، مشیرا إلى أن التھم الموجھة لھم ھي إجحاف في حقھم، خاصة في ظل غیاب الآلیات التي ضحایا ال

تقلل من ظاھرة العنف، موازاة مع العجز في التأطیر على مستوى عدد كبیر من المؤسسات التربویة التي تفتقد حتى لأعوان 
 .الأمن

سلك مساعدي ومشرفي التربیة الذین یتولون عملیة تأطیر ومتابعة التلامیذ  وذكّر محدثنا وزیرة التربیة بالنقص الكبیر في
في الطورین المتوسط والثانوي، وقال إن الوضع أكثر سوءا بالابتدائیات، حیث یجد المدیر نفسھ مجبرا على القیام بمھام 

  .”خل المؤسسة؟؟فكیف نطلب منھ تسییر النزاعات دا.. “المراقب العام والمراقب وحتى الحارس، لوحده 
 

 ..میثاق أخلاقیات المھنة یستنفر التكتل النقابي
وعقدت أطراف التكتل النقابي في التربیة، أول أمس، جلسة عمل لمناقشة مضمون میثاق أخلاقیات المھنة، تبعا لقرار 

 .الوزارة تأجیل توقیعھ إلى نھایة الشھر الجاري
لم یتوصلوا بعد إلى موقف موحد بخصوص التوقیع على المیثاق من  وقال مصدر نقابي مسؤول إن أطراف ھذه التشكیلة

عدمھ، وإن كان قد أكد وجود اتفاق مبدئي مع الوزارة بتبنیھ والمصادقة علیھ، إلا أن المطلب الملح بضرورة إثرائھ وتعدیل 
 .بعض بنوده یفسر قرار عدد من النقابات التراجع وعدم التوقیع في الوقت الراھن

المفتوح تحت أي تسمیة، قصد توحید الرؤى والمواقف، كون  ”الفضاء“ا جمیع نقابات التربیة للالتحاق بھذا ودعا محدثن
  .المطالب مشتركة بین جمیع مستخدمي القطاع بمختلف أسلاكھم
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 سوق أھراس 

 قاطنو تیفاش یقطعون الطریق الوطني 

  2015نوفمبر  16 - 20:24  / قدور . ع : سوق أھراس 

على مستوى المحور الرابط  81الیوم سكان تجمع الكاف بلدیة تیفاش غربي سوق أھراس ، بقطع الطریق الوطني رقم قام 
بین بلدیات عاصمة الولایة ، سدراتة ، و مداوروش نتیجة ما اعتبروه ممارسات تمییز المجلس البلدي بین المشاتى 

 .والتجمعات السكانیة في مجال برامج التنمیة 

الذي ما فتئ ینتقم من الكاف الذي یعد أكبر تجمع سكاني بعد مركز البلدیة لأسباب " المجلس البلدي   لمحتجون ا و اتھم 
من برامج التموین بالماء الصالح  ان المجلس حرمھم   یقول ھؤلاء الذین اضافوا" تتعلق بالانتخابات المحلیة الماضیة

  .  بحضور والي الولایة الجدید  مطالبین للشرب والتطھیر الحضري والبناء الریفي وغیرھا ، 
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  "المناورة"بـ 2016نواب وخبراء یصفون قانون المالیة 

  "الحكومة تتحایل على الشعب"

  2015نوفمبر  17 -  23:30  / خالد بودیة : الجزائر

في مشروع قانون المالیة لسنة “ المناورة والتحایل على الشعب“اتھم نواب برلمانیون وخبراء اقتصادیون الحكومة بـ
. مواد من قانون الاستثمار في قانون المالیة، خشیة عدم تمریر قانون الاستثمار في البرلمان 6، عن طریق إدراج 2016

 . ”ت ضاغطة لا علاقة لھا بالحكومةمشروعا تمت صیاغتھ من طرف جھا”وقال ھؤلاء إن 
 
 ”جھات ضاغطة وراء صیاغة القانون”: النائب یوسف خبابة 
 ”!!استنساخ مواد من قانون الاستثمار في قانون المالیة”: النائب بوشاش الھاني 

 
ین، على رأسھم نائبا في البرلمان وخبراء اقتصادیین وأساتذة جامعی 11دار نقاش ساخن، أمس، بمقر حركة النھضة، بین  

المناورة والتحایل على “وركز ھؤلاء على ما یصفونھ بـ. قزو محمد آكلي وعبد الوھاب عبیدات ومحند أرزقي فراد: الدكاترة
 .2016، التي طغت على مشروع قانون المالیة لسنة “الشعب

 
 6المناورة، وذلك من خلال إدراج السلطة استعملت التحایل والخداع و”وأفاد النائب عن حركة النھضة، یوسف خبابة، بأن 

فقد تم إدراجھا في قانون المالیة دون مناقشة، بالرغم من أن مشروع قانون الاستثمار . مواد، ھي من صمیم قانون الاستثمار
مودع باللجنة الاقتصادیة بالبرلمان للمناقشة، والحامل لنفس المواد، وھو ما یفسر خوف الحكومة من عدم مرور قانون 

 .”في قانون المالیة 6ثمار في البرلمان، فتحایلوا عبر تمریر المواد الاست
 

مدة النقاش جرى تقلیصھا بھدف تفادي التداول قصد إخفاء المواد الملغاة، والتي تصب في فائدة جمعیات ”وأوضح خبابة أن 
قانون (ي صاغت ھذا المشروع المافیا المسیطرة على أجھزة الدولة، فأغلب المواد مفخخة، وھو ما یؤكد أن الجھات الت

 .”، لا علاقة لھا بالحكومة وھي جھات ضاغطة)2016المالیة 
 

مواد مشروع قانون المالیة تمت ”بدوره، قال النائب بوشاش الھاني، عضو اللجنة المالیة بالمجلس الشعبي الوطني، إن 
انبعاث الاقتصاد الجزائري، فقد وجدت نفس مطابقتھا بأرضیة تقریر منتدى رؤساء المؤسسات، الذي یحمل عنوانا من أجل 

 .”المواد الموضوعة في التقریر مدرجة في قانون المالیة
 

وانعكاساتھ على الجبھة الاجتماعیة، ما یعتبرونھا  2016وعرض المشاركون في الیوم الدراسي حول مشروع قانون المالیة 
عن الأراضي لفائدة المستثمرین الذین أنھوا إنجاز مشاریع  إمكانیة التنازل”التي تتضمن  53، منھا المادة “مواد خطیرة”

فندق بتحویل العملیة من تسییر بالامتیاز في العقود المسلمة  2000أكثر من ”وأشار المشاركون إلى . “سیاحیة بصفة كاملة
خطیرة وھي تتیح ”ا ، فقال عنھا النائب بوشاش إنھ2016من مشروع قانون المالیة  54أما المادة . “إلى تسییر بالتملیك

التنازل عن العقارات للجماعات المحلیة لجماعات المافیا، وھو ما یفلس البلدیات من جبایة مالیة لتسییر البلدیات، عكس ما 
 .”تروج لھ الحكومة من إدخال الأموال للخزینة

 
من القانون ذاتھ، وھي  71المادة الأخطار التي تحملھا ”من جھتھ، نبھ أمین حركة النھضة، محمد ذویبي، في كلمة لھ، إلى 

التي تعطي صلاحیات للحكومة للنظر في قانون المالیة، بعد مصادقة البرلمان علیھ وإمضائھ من قبل رئیس الجمھوریة، 
 .”وھي سابقة خطیرة لم تحدث في تاریخ التشریعات في العالم

 
ى صلاحیة البرلمان في إقرار المیزانیة، وإننا في بمثابة تعد عل  إنشاء آلیة لضمان توازن المیزانیة”وأضاف ذویبي أن 

حركة النھضة نعتبر ھذه الإجراءات بمثابة محاولة لتكریس التوجھ الاقتصادي اللیبرالي، الذي یضع الثروة في ید مجموعة 
رس في بیان قلیلة بغیر وجھ حق، والتي تتحكم في القرار السیاسي للدولة بعد ذلك، على حساب مبدأ اجتماعیة الدولة المك

  .”أول نوفمبر
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  19من ندوة مزافران إلى مجموعة الـ

 المعارضة تكثف الضغط على السلطة 

  2015نوفمبر  18 -  23:45  / محمد . ش: الجزائر

یزعزع تلك النمطیة السیاسیة المملة، القائمة “ دیكلیك”، ظلت الطبقة السیاسیة بالجزائر تبحث عن 2014جوان “ مزافران”منذ ندوة 
داخلي، یوقف الفوضى السیاسیة ویضع الدولة في قالبھا “ دیكلیك“على الفعل ورد الفعل بین الموالاة والمعارضة، لكن ھدف إحداث 

 .ت ھي من یقرر، لم یتحقق إلى الآنالطبیعي، حیث المؤسسا
 

، في ظروف تختلف كثیرا عن تلك الظروف التي جمعت الأضداد “2مزافران ”تحضر تنسیقیة الحریات والانتقال الدیمقراطي لندوة 
صراعھا  تحت خیمة زرالدة في جوان من العام الماضي، سیاسیا واقتصادیا واجتماعیا، من حیث أن ھیئة التشاور والمتابعة غذت ملف

مع السلطة، بطارئ انھیار أسعار النفط، على أمل افتكاك اعتراف من السلطة بفشل إدارة موارد البلاد ضمن بحبوحة مالیة عمرت 
، لكن اعترافا كھذا سبق للسلطات أن أشارت إلى استحالتھ، فھي تعترف بأزمة )ملیار دولار 800أكثر من (سنوات بفضل النفط 

وقعوا “ خصوما جددا”ھتھا خطة تقشف وبعض التدابیر لتجاوزھا، لكنھا لا تعترف بأزمة سیاسیة ولدت اقتصادیة وتضع في مواج
 .من مقربین من دائرة الحكم“ غریبة”مسعى، الجمعة ما قبل الماضي، استقطب ردود فعل أشد وطئا وأحیانا 

واحدة مبادرة الانتقال : ادرة أي من خصومھا، إلا مرتینومنذ ما قبل انتخابات العھدة الرابعة، لم تعر السلطة اھتماما مفرطا لأي مب
ھل : ، بینما سؤال یطرح حالیا، مفاده19طلب لقاء الرئیس بوتفلیقة في مسعى أطلقتھ مجموعة الـ: ، وثانیة2014الدیمقراطي، جوان 

 واحدة؟ یمكن لمبادرة الانتقال الدیمقراطي ومسعى مجموعة لخضر بورقعة ورفاقھ أن یتحالفا على مبادرة
رغم توفر معظم أركان التحالف بین المبادرة والمسعى، إلا أنھ یستبعد تلاقي الطرفین، لأن في كل فصیل طرفا أو أطرافا لا تلتقي مع 

لم تشر إلى  19مبصوم على تنسیقیة الحریات، بینما مجموعة الـ“ المعارضة”طرف أو أطراف أخرى في الجھة المقابلة، كما أن ختم 
، ولخصت تعریفھا في مجموعة شخصیات ترید لقاء الرئیس، باعتباره رئیسا لكل الجزائریین، ذلك حتى وإن “عارضةالم”مصطلح 

، بالإضافة إلى الأفافاس، لكن 19مفتوحة على مجموعة الـ 2أكد عضو ھیئة التشاور للمعارضة، نور الدین بحبوح، أن ندوة مزافران 
لھ محسن بلعباس، رئیس الأرسیدي، الذي استبق إلى موقف رادیكالي من مجموعة بورقعة ھكذا قول لم یجد لھ انسجاما مع موقف زمی

إلى حد الآن “ إجماع”بینما الواضح أنھ لیس ھناك . ورفاقھ، وھو ما عبر عنھ خلال افتتاح مخیم شباب الحزب بزرالدة، أول أمس
ا أضیف تفصیل آخر یخص ما عبر عنھ جیلالي سفیان، أمس، ، إذا م19العمل مع مجموعة الـ“ تنسیق”داخل التنسیقیة بشأن إمكانیة 

، 19في مقابل تحرك مجموعة الـ. ، لخضر بورقعة، مطلع الشھر الداخل19من أن اجتماعا لھیئة التشاور سیحضره عضو مجموعة الـ
ت من قبل أعضاء ھیئة التشاور بطلب لقاء الرئیس بوتفلیقة، الذي أثار جدلا كبیرا، وردود فعل شدیدة من محیط الرئاسة، بدأت تحركا

ندوة حول قانون المالیة، بینما نظم الأرسیدي مخیما لشباب الحزب، وجد فیھ “ النھضة”والمتابعة للمعارضة، من حیث نظمت حركة 
نظم وبالأمس،  .19رئیس الحكومة الأسبق، سید أحمد غزالي، منبرا للھجوم على شكیب خلیل، بینما انتقد رئیس الحزب، مجموعة الـ

، جیلالي سفیان، ندوة صحفیة، مثلما عقد عبد الرزاق مقري، رئیس حركة مجتمع السلم، ندوة صحفیة حول “جیل جدید”رئیس حزب 
ذات القانون، والواضح أن خطاب مقري خلال الندوة كان أشبھ بكثیر من خطابات الأمینة العامة لحزب العمال، لویزة حنون، بشأن 

بین حزبین، أملاه الجدل “ نادرا”، مسجلا بذلك تقاربا “برعایة قوى خارجیة“، 2016ة قانون المالیة دور رجال الأعمال في صیاغ
 !حول قانون المالیة وكذلك الوضع الصحي للرئیس وموقعھ في الحاصل بالساحة الوطنیة

 
وأطلق أحمد أویحیى، الأمین العام ، “مدافعا”في الجھة الأخرى، بدت أحزاب الموالاة، تحتل موقعا، أحیانا متفرجا وأحیانا أخرى 

، في سرد لموقفھ إزاء ملف قناة “كل واحد یشد سابعو”للتجمع الوطني الدیمقراطي، آخر رصاصة من مسدس الموالین، بدعوتھ 
ردود  المغلقة، وتصریحات أمیر جیش الإنقاذ سابقا، مدني مزراڤ، التي توعد فیھا الرئیس بوتفلیقة لرفضھ اعتماد حزبھ، ثم“ الوطن”

 .الفعل المسجلة بعد حبس الجنرالین حسان وبن حدید
 

في وضع سیاسي كھذا، یصعب الفرز السیاسي الحقیقي، طالما أن أحزاب الموالاة لم تستقر على مبادرة موحدة، وأكثر من ذلك، شكلت 
فر فصیلین سیاسیین متحالفین على مبادرتا الأفالان والأرندي مادة دسمة لحرب داخل دائرة المقربین من الرئاسة، ترجمت في تنا

أو حشد الدعم، بین مسعى أویحیى إقامة تحالف حول برنامج الرئیس یتشكل من أحزاب الموالاة “ دعمھ”برنامج الرئیس ومختلفین في 
 .المعروفة، وبین سعداني الساعي إلى تشكیل جبھة موسعة لدعم الرئیس ولیس فقط برنامج الرئیس

 
وعام وسبعة ) بقلیل 2012منذ ما قبل تشریعیات ماي (كثر من ثلاث سنوات على بدایة الغرغرینة السیاسیة جدیر بالذكر أنھ مرت أ

  .أفریل، دون أن ترسل أي إشارة لحوار بین الخصوم، ینھي حالة الاحتقان المستمر 17أشھر على انتخابات 
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 لویزة حنون ترفض مبادرة سعداني 

 رب من الرئیس للاستفادة من المناصب یریدون التق 19منتقدو مجموعة الـ

  2015نوفمبر  19 - 21:45  / سمیة یوسفي : الجزائر

أعلنت الأمینة العامة لحزب العمال لویزة حنون رسمیا أمس عن رفض حزبھا لمبادرة الأفالان لتأسیس جبھة وطنیة،  
 .مبررة موقف حزب العمال بتنافي المبادرة وتوجھات وأفكار الحزب

 
بالثقیل، قائلة إن ھؤلاء یریدون كسب الرضا والتقرب من الرئیس  19ضربت حنون المنتقدین لمجموعة الـ بالمقابل

للاستفادة من أي منصب، في إشارة إلى وزراء سابقین انتقدوا المبادرة مؤخرا، من بینھم وزیر النقل الأسبق عمار تو، 
 .احة محمد الصغیر قارةووزیر التعلیم الأسبق رشید حراوبیة، والوزیر الأسبق للسی

 
وقالت حنون في ندوة صحفیة نشطتھا بمقر الحزب أمس، إن الأفالان قام بإرسال مبادرتھ الخاصة بتأسیس جبھة وطنیة إلى 

وعن مشروع قانون . أیام، لتغتنم فرصة انعقاد لقاء أمس وتعلن رسمیا رفض الحزب لمبادرة سعداني 10حزب العمال منذ 
، مؤكدة أن رجال الأعمال الذین “الكارثة“أوضحت مسؤولة حزب العمال أنھ سیدفع بالجزائر إلى ، 2016المالیة لسنة 

 .ھم من قاموا بإعداده“ سلطة موازیة”أصبحوا حسبھا 
 

في نفس الإطار، كشفت المسؤولة الأولى عن حزب العمال أن اجتماعا للكتلة البرلمانیة لحزب العمال سینعقد غدا السبت 
ت النواب خلال المناقشات العلنیة، وإقرار موقف الحزب الرسمي والنھائي من مشروع قانون المالیة لسنة للتحضیر لتدخلا

 .تعدیلا 30، مشیرة إلى أن لجنة المالیة والمیزانیة خصت ھذا الأخیر بـ2016
 

د نصب نفسھ كوزیر حداّ”وعادت لویزة حنون لتفتح النار من جدید على رئیس منتدى رؤساء المؤسسات علي حداد، قائلة 
، متسائلة عن الصفة التي أعطتھ الحق للقاء وزیر الطاقة الحالي صالح خبري الذي قالت إنھ “أول ثانٍ أو كرئیس جمھوریة

 .غائب، إذ ناب عنھ علي حداد في الكشف عن مضمون اللقاء الذي جمع بین الرجلین
 

حنون ھذا الانتقاد إلى رفض الأخیر لقاء حداد، إذ أكد لھ أنھ  وعن انتقاد حداّد للوزیر السابق للطاقة یوسف یوسفي، أرجعت
وفي دفاعھا عن الوزیر السابق، خاطبت حنون رئیسَ المنتدى قائلة  .لا یمكنھ مقابلتھ دون لقاء منظمات الباترونا الأخرى

 .”مل لصالح البلادمن أنت یا حداّد حتى تصدر أحكاما عن یوسف یوسفي، لا یحق لك أن تنتقده لأنھ وزیر وطني ویع”
من أحسن المبادرات السیاسیة، كما ) أعضاء 4قبل انسحاب ) 19على صعید آخر، أوضحت حنون أن مبادرة مجموعة الـ

، “مطلب شعبي”تحوّل إلى  19، مشیرة إلى أن مطلب مجموعة الـ“أن كثرة المبادرات تقتل الساحة السیاسیة”أكدت 
 .”الرئیس متأكدون أن الرسالة لم تصل إلى”مضیفة 

 
، ما “أقلقت الكثیرین”وعن حملة الانتقادات التي خصت المسعى، أشارت الأمینة العامة لحزب العمال إلى أن المبادرة 

واتھمت المنتقدین للمبادرة من وزراء سابقین وشخصیات بمحاولة التقرب من الرئیس . اعتبرتھ حنون دلیلا على نجاحھا
 .”أو سیناتور أو منصب آخرمنصب وزیر ”وكسب رضاه للحصول على 

 
ترید التقرب أو ”قائلة  ”حمس”وعن موقف أبو جرة سلطاني من المبادرة، خاطبت لویزة حنون الرئیس السابق لحركة 

، مؤكدة أنھ كان واحدا من الأوائل المباركین للمبادرة بعد الاطلاع ”الرجوع إلى الحكومة، لا تتقرب بالتصریحات اللاذعة
 .ةعلى مضمون الرسال

 
اللتین تغاران من “ الضرتین”أما بالنسبة لموقفي حزبي الأفالان والأرندي من المبادرة، فوصفت حنون رئیسي الحزبین بـ

نصبا أنفسھما “وحسب لویزة حنون، فإن كلا من سعداني وأویحیى . بعضھما، حیث توالت تصریحاتھما المنتقدة للمسعى
 .”أوصیاء على الرئیس وناطقین رسمیین باسمھ

 
، “أشخاص بسطاء، طالبین العافیة”مجرد  19من جھة أخرى، أوضحت رئیسة حزب العمال أن المنشقین عن مبادرة الـ

  .مؤكدة أن التحاقھم بالمبادرة لم یتم بإیعاز من وزیرة الثقافة السابقة خلیدة تومي
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 یشعل حرب مصالح  2016قانون المالیة 

  !"حلبة ملاكمة"البرلمان یتحول إلى 

  2015نوفمبر  20 -  23:45  / محمد . ش: الجزائر

التي لم تظھر بالساحة الوطنیة، المشبعة باحتقان سیاسي شدید، بین الموالین للرئیس ومعارضیھ، ظھرت في فصول “ حلبة الملاكمة“
وعراكات بین أعضائھا، على خلفیة ، لیس فقط داخل لجنة المالیة البرلمانیة، التي تشھد منذ أیام ملاسنات 2016مشروع قانون المالیة 

 .ما یتضمنھ أكثر القوانین إثارة للجدل، ولكن أیضا في أروقة مقرات الأحزاب ثم في الصالونات

 
في الوقت الذي انشغل الجمیع بھجمات باریس وبیروت وسقوط الطائرة الروسیة بمصر، كانت لجنة المالیة بالبرلمان، تصبح وتمسي 

، الذي أوجدتھ 2016حیانا مشادات واتھامات متبادلة بین أعضائھا، على خلفیة مشروع قانون المالیة على عراكات وملاسنات وأ
ظروف غیر الظروف التي أوجدت قوانین المالیة التي سبقتھ، ظروف لم تعد الحكومة، في خضمھا، قادرة على مسایرة متطلبات 

ضیة، بفضل البحبوحة المالیة، وقدرة الحكومة، في كل مرة، على جیوب الجزائریین، التي تراخت بعض الشيء طیلة الأعوام الما
 .شراء السلم الاجتماعي

، عادیا، لو لا أن الانتقادات التي لقیھا القانون ”ضرب”ویمكن أن یكون ما حدث على مر الأیام الماضیة، ما حدث بلجنة المالیة، من 
، ویتفق على ھذا الوصف حتى الأضداد في السیاسة، فھذا یطرح “طیرالخ“بقیت حبیسة جدران اللجنة، لكن أن یصل وصف القانون بـ

إما توجیھات من أرباب العمل ورجال الأعمال وإما تعلیمات من ”أكثر من سؤال حیال خلفیة تمسك الحكومة بھ، وھي المتھمة بتلقي 
وھو ما لم تتخلف . “برعایة قوى خارجیة؟ الخارج لصیاغة قانون أثار كل ھذه الإشكالات، أو أن القانون جاء لیحمي رجال الأعمال

 .قوى سیاسیة عن البوح بھ، في خرجات وقعت تباعا من قبل أحزاب سیاسیة وخبراء اقتصادیین، فاجأھم مشروع القانون

  
قد قال و. 2016لم یسبق لأي قانون ذي طابع اقتصادي محض أن لقي حضنا سیاسیا مشبعا بالاھتمام، كالذي لقیھ مشروع قانون المالیة 

منعرج باتجاه ”عبد الرزاق مقري، رئیس حركة مجتمع السلم، في ندوتھ الصحفیة التي عقدھا، أول أمس، عن مشروع القانون، إنھ 
رجال ”ویعتبر أن من صاغھ . “مجموعة قلیلة من رجال الأعمال یریدون التحكم في الثروة”، لصالح “اختطاف الدولة الجزائریة

وتصریح كھذا كان یمكن أن یكون مدعاة لمساءلة قضائیة لمقري، لأنھ في ثنایاه تثبت العدید من التھم . “أعمال برعایة قوى خارجیة
كالخیانة والتآمر والمساس بأمن الدولة، وحتى الإخلال بالنظام العام، لكن تمییع الحیاة السیاسیة في البلاد، منذ فترة، یجعل ھكذا 

ولیس مقري فقط من یتوجب مساءلتھ، ولكن كل ھؤلاء الذین وصفوا القانون بالخطیر،  تصریحات مدویة فقط داخل قاعات الندوات،
مع الخارج من أجل طرز “ المتخابرین”لأنھا تحمل مضمونا یمس بالسیادة الوطنیة، وجب استنطاقھم بشأن من ھؤلاء رجال الأعمال 

 !مشروع قانون سیادي على مقاسھم

  
، قادة الأحزاب السیاسیة، إسلامیة وعلمانیة ووطنیة، على حد سواء، إلى 2016ن المالیة بمشروع قانو“ الخطر“دفع ما یوصف بـ

قانون المالیة ”الخروج من مكاتبھم إلى قاعات الندوات المجاورة لھا، لدعوة الصحافة للقاءات ومؤتمرات تحمل عنوانا واحدا ھو 
، بینما لویزة حنون، التي “النھضة”على نفس المنوال سارت ، فعلت ذلك حركة مجتمع السلم، وقبلھا فعل الأرسیدي، ثم “2016

 !القانون، ینظم حزبھا، الیوم، ندوة صحفیة حول ذات القانون“ مخاطر”وھي تعدد “ بحت“
اء بیع الجزائر لأرباب العمل في مقابل تفقیر الشعب بفواتیر الكھرب”من الغرائب التي أثارھا الجدل بشأن القانون الذي قیل إنھ یستھدف 

والغاز وقسیمات السیارات والوقود، ومن ثم ارتفاع حتمي للمواد الاستھلاكیة، بما فیھا الأدویة وغیرھا، أن أبناء الأفالان الواحد 
الأفالانیین، تطلبت تدخل ممثلي  ”الإخوة”اختلفوا في رسم الشاكلة النھائیة للقانون، داخل اللجنة المالیة التي شھدت عراكات بین 

، ومثل ذلك حدیث بحركة مجتمع السلم، ولو كان بدرجة أقل، عندما ندد عبد الرزاق مقري بنص القانون، الخطیر على “ةأحزاب عدو”
 .السیادة الوطنیة، بینما لم یر سابقھ أبو جرة سلطاني داعیا لوصف القانون بالخطیر

  
لھؤلاء، “ حقا”، كان ینبئ بالتحضیر لإجراءات تقنن الواقع أن ما شھدتھ الساحة السیاسیة منذ شھور من تنامي نفوذ رجال الأعمال

داخل اللجنة المالیة، تمكنت في مرحلة أولى من إسقاط المادة “ مقاومة”سیكرس في قانون المالیة، وھو ما تم بالفعل، وإن كانت ثمة 
، التي تعطي الحق 71المادة التي تنص على حق تملیك الخواص العقار السیاحي، كما كان یشتھي الوزیر غول، ولاحقا تم إسقاط 

للحكومة للنظر في قانون المالیة حتى بعد المصادقة علیھ، لكن رغم ذلك، لخص مصدر من اللجنة ھذه الغرغرینة الاقتصادیة 
 ، سؤال“ھل یعلم الرئیس بذلك؟”لكن . “على كل حال معظم المواد التي تمس بالسیادة تم تمریرھا”، أمس، ”الخبر“السیاسیة، بقولھ لـ

 .إجابة شافیة عنھ 19مازالت تنتظر مجموعة الـ
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 في شرعیة الدولة " الطعن"رفضوا بما سموه محاولات 

  )4 – 19(ثلاثة أحزاب تھاجم مجموعة 

  2015نوفمبر  21 - 14:44  / وأج / الخبر أونلاین

السبت بالجزائر العاصمة عن أعرب ممثلو احزاب التحالف الوطني الجمھوري والتجدید الجزائري و النصر الوطني الیوم 
 ."ھز ثقة الشعب في قیادتھ"و " الطعن في شرعیة المؤسسات المنتخبة"لكل المحاولات التي ترمي إلى  "رفضھم"

 
وعقب اجتماع تشاوري عقد بمقر حزب التحالف الوطني عبر ممثلو الأحزاب الثلاثة عن رفضھم لكافة المحاولات التي 

بعضھا , من قبل جھات(...) وصلت إلى حد محاولة ھز ثقة الشعب في قیادتھ "تخبة و التي تطعن في شرعیة المؤسسات المن
 ."فاقد لكل شرعیة و مصداقیة

 
رئیس الجمھوریة مسؤول أمام جھة واحدة و وحیدة ھي الشعب "و جددت الأحزاب الثلاثة تأكیدھا في ھذا الصدد على أن 

 ."الجزائري صاحب السیادة

 
بالتزام رئیس الجمھوریة باستكمال المسار الإصلاحي الذي " ترحیبھا"ت ھذه التشكیلات السیاسیة سجل, و في سیاق آخر
بما یتماشى مع تطلعات الشعب الجزائري و یعزز الممارسة "من خلال اتمام مشروع تعدیل الدستور , كان قد بادر بھ

 ."الدیمقراطیة و یرسخ سلطة الشعب

 
المتشاورة الأعمال الإجرامیة التي طالت مؤخرا العاصمتین الفرنسیة باریس و المالیة  أدانت الأحزاب, على الصعید الدولي

 ."تتنافى مع القیم الإنسانیة و تعالیم الإسلام"مذكرین بأن ھذه الھجومات الإرھابیة , باماكو

 
الإرھاب و السعي إلى كانت دائما مساندة لكل الجھود الرامیة إلى دحر "موقف الجزائر التي , و ثمنوا في ھذا الإطار

 ."استتباب الأمن و الاستقرار بما یتیح توفیر المناخ السیاسي و الاقتصادي الملائم لتعزیز المؤسسات الدیمقراطیة

 
یندرج لقاء الیوم ضمن سلسلة المشاورات التي أطلقھا التحالف الوطني الجمھوري مطلع العام الجاري و التي , للإشارة

العمل على خلق فضاء للتشاور السیاسي یسمح بتجسید برنامج رئیس الجمھوریة و "للسلطة بھدف تشمل الأحزاب الموالیة 
 .مثلما أوضحھ رئیس الحزب بلقاسم ساحلي, "تقریب وجھات النظر"كذا أحزاب المعارضة بغیة 
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 بین الدفاع عن الشعب وإرضاء الحكومة 

 الأغلبیة البرلمانیة في مأزق 

  2015نوفمبر  22 - 02:30  / ف . ج: الجزائر

، المقرر مناقشتھ بدایة من الیوم، رفضا قویا من قبل المجموعات البرلمانیة 2016یلقى مشروع قانون المالیة لسنة  
 .المعارضة وتیار في الأغلبیة، الذین یرونھ وثیقة ملغمة، وخطیرة على مستقبل الجزائر

 
ادة كتابة القانون عبر تعدیل مواد وأحكام المشروع، وإفشال ما تسمیھ مخططا سریا للحكومة وتأمل الأقلیة البرلمانیة إع

مدفوعة بجماعات ضغط مالي لتمریر سیاسات غیر شعبیة، مضرة بالطبقات الھشة في المجتمع، غیر أن رغبة إعادة النظر 
 .نفي أحكام النص تحتاج إلى تحرك ومساندة من الأغلبیة، خصوصا نواب الأفالا

وأظھر ممثلو الأغلبیة البرلمانیة، خلال النظر في المشروع على مستوى لجنة المالیة، انقساما واضحا، وینتظر أن یبرز ھذا 
الانقسام أكثر خلال المناقشة العامة التي تنطلق الیوم، وجرت العادة أن ینخرط نواب الأفالان خلال المناقشة في نفس توجھ 

ما یسقطون في فخ التطبیع ویندمجون مع توجھ لجنة المالیة التي تنتصر عادة للحكومة المعارضة، غیر أنھم سرعان 
 .ولبعض جماعات المصالح، لحسابات شخصیة للقائمین علیھا، فالمرور عبر اللجنة یفتح باب ترقیات ومنافع

ع من قبل فریق حكومي، والمأزق الذي یواجھھ نواب الأفالان حالیا، أن القانون الذي یتضمن إجراءات غیر شعبیة وض
 .یتوفر حوالي نصف أعضائھ على بطاقة مناضل في الأفالان، ومنھم من یشغل مناصب قیادیة فیھ

  
، أمس، إنھم لم یتلقوا أي توجیھات من قیادة الحزب، بخصوص النظر في أحكام النص “الخبر“وقال نواب من الأفالان لـ

القرار في الكتلة انتقل إلى ید جماعات ”نائب، فضل عدم ذكر اسمھ، بأن واعترف . الذي یعد أھم نص تشریعي في السنة
 .”المال، ولكن خط المقاومة لم ینكسر

نواب الحزب یعرفون قواعد ”، أن “الخبر“في حین صرحت النائب سلیمة عثماني، عضو المكتب السیاسي للأفالان، لـ
 .”ا قالھ أمین عام الحزب خلال اجتماعاتھ بنااللعبة ولھم وافر الحریة للنظر في أحكام القانون، وھذا م

 
ویبدو الأمر أسھل لقیادة الأرندي، فالحزب، ورغم تحفظھ على بعض أحكام القانون، سیذھب بصوت واحد، مندمجا مع 

  .دوره المسنود لھ، كرافد للسلطة وأداة لھا في تمریر مشاریع الحكومة دون مقاومة
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 بسبب برنامج یتناول الشذوذ الجنسي 

  "بور تي في" شرفي ینذر مسؤولي تلفزیون

   2015نوفمبر  23 - 22:08  / حمید .ي: الجزائر

، بسبب تناول “تنبیھا شفھیا”، أمس، “بور تي في”بلّغ رئیس سلطة ضبط السمعي البصري، میلود شرفي، مدیر قناة  
 .البرامج التي تبثھا القناة الخاصةموضوع یتعلق بالشذوذ الجنسي، في أحد 

 
بأسف كبیر وعمیق خدش الحیاء ”، وسجّل “تضمن تجاوزات”ذكر رئیس سلطة الضبط في بیان، أن محتوى المادة  

بالنظر للموقف المحرج، وبالمناسبة ذكّر رئیس سلطة ضبط السمعي البصري، مدیر ”: وأضاف البیان. “للمجتمع الجزائري
 .”م أخلاقیات المھنة والآداب العامة وقیم وأخلاق مجتمعناالقناة بضرورة احترا

 
الالتزام بالقوانین الساریة التي ”ودعا إلى . “ممارسات مشینة ومضرّة بالمجتمع”وحمل البیان تحذیرا من تكرار ما أسماه 

وفي حالة عدم (..) تدارك ومعالجة الوضع وتصویب محتوى البرامج “، مطالبا مسؤولي القناة بـ“تضبط نشاط ھذا القطاع
ویتعلق البرنامج الذي أثار حفیظة سلطة . “الاستجابة، لن تتأخر السلطات العمومیة في اتخاذ التدابیر القانونیة اللازمة

وتم عرض ذلك في أول الأمر على أنھ حقیقة، في حصة موالیة للبرنامج كشفت . الضبط، بتنظیم تمثیلیة لدور شاذ جنسیا
وتعرّضت . “الخبر“و“ الشروق”وسبق لنفس الھیئة أن وجھت تحذیرات مشابھة لقناتي . قائع حقیقیةالقناة أنھا لم تكن و

قبل شھرین، بسبب  ”الوطن”والثانیة . الرئاسیة 2014عشیة انتخابات “ الأطلس”قناتان للغلق بقرار من السلطات، الأولى 
  .یس بوتفلیقة بشدةمقابلة مع زعیم جیش الإنقاذ المحل، مدني مزراڤ، الذي ھاجم الرئ
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 تابعتھ الجریدة العمومیة بتھمة إھانة النبي 

 بسنة حبسا موقوفة النفاذ " الجمھوریة"إدانة صحافي 

   2015نوفمبر  24 - 15:26  / بوربیع .ل:وھران

الصادرة الحكومیة " الجمھوریة"أصدرت أمس محكمة الجنح لوھران، حكمھا في الدعوى التي رفعتھا یومیة 
ج غرامة بتھمة إھانة النبي علیھ .ألف د 20في وھران، بإدانة الصحفي شرقي محمد بسنة حبسا موقوفة النفاذ و

 .الصلاة والسلام

   

ملیون  20، حكما غیابیا بثلاث سنوات حبسا نافذا و 2014أكتوبر  23وكانت ذات المحكمة قد أصدرت في 
  .سنتیم غرامة ضد الصحافي
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 بن خالفة یلمح إلى إلغاء دعم المواد الأساسیة 

  "أفلانیي الحكومة"و" العمال والإسلامیین"مواجھات بین برلمانیي

  2015نوفمبر  25 - 23:00  / جمال . ف: الجزائر

التحویلات أعلن وزیر المالیة، عبد الرحمن بن خالفة، عن خطط لوضع بطاقیة وطنیة للمعوزین، في إطار إصلاح نظام 
المعاملات غیر الربویة بدایة من ”وكشف أن المؤسسات البنكیة والمصرفیة العمومیة ستشرع في العمل بنظام . الاجتماعیة
 .، ووعد ببعث المشاریع المجمدة متى توفر التمویل“العام المقبل

 
، إن الحكومة بدأت تفكر في توجیھ 2016قال الوزیر، أمس، في رده على النواب، بمناسبة مناقشة مشروع قانون المالیة  

وشرح ممثل الحكومة . الدعم، الذي تقدمھ في إطار التحویلات الاجتماعیة، لمستحقیھ أو ما سماه استھداف الفئات الھشة
المساعدة لمن ”، تمھیدا لبلوغ مرحلة “سننتقل من نظام الدعم المعمم إلى نظام الدعم الخاص”: خطة الحكومة قائلا

سیتم استحداث أجرة إضافیة للعائلات، لضمان عیش كریم لھا، وھو نظام معمول بھ في دول غربیة مثل ”: ابع، وت“یحتاجھا
 .”فرنسا

 
ملایین مواطن من الزیادات في تسعیرة الكھرباء ینخرط في مسعى توجیھ الدعم لمستحقیھ،  9واعتبر بن خالفة أن إعفاء 

وینتظر أن ترافق الإجراءات التي أعلن عنھا . دات في أسعار الوقودلافتا أن الفلاحین سیحصلون على تعویض عن الزیا
 .الوزیر بتحریر الأسعار وإلغاء دعم المواد الأساسیة كالحلیب والخبز

 
وفجر وزیر المالیة غضبا في القاعة، لما انتقل إلى الدفاع عن الإجراءات التي جاء بھا المشروع، ولم یتردد نواب في حزب 

الإجراءات التي تضمنھا ”وقال بن خالفة إن . ین في مقاطعتھ، فیما فضل نواب الأفافاس ترك القاعة كلیةالعمال والإسلامی
المشروع تھدف فقط للحفاظ على التوازنات المالیة الكبرى وضخ موارد مالیة بحوزة الخزینة وأموال خاصة وعمومیة لدى 

 .سوق، والمستھلكین وحقوق الطبقات الھشةمضیفا أن أحكام النص ترمي للحفاظ على توازنات ال. البنوك
 

من مشروع قانون المالیة ھو تعمیمھا على  66، وقال إن ما تقرر في المادة 51/49ونفى الوزیر المساس بأحكام القاعدة 
قطاع الخدمات والاستیراد، مشیرا إلى أن الدولة سیبقى لھا حق النظر في وضع الشركات العمومیة في حالة خصخصتھا، 

 .بالمائة من رأسمالھا 34ستحتفظ بنسبة حیث 
 

: وھاجم المشككین في خطط الحكومة لتمكین القطاع الخاص والشركات العمومیة من استخدام موارد مالیة أجنبیة، متسائلا
وأعلن وزیر المالیة عن شروع . “بالمائة على تمویل عمومي؟ 100یعتمد بنسبة  2015ھل یوجد بلد آخر في العالم في ”

ك العمومیة وغیرھا في تقدیم ما یعرف بالخدمات البدیلة، أي الصیرفة الإسلامیة التي تعتمد على نظام المرابحة أو البنو
لدینا موارد ”: الھوامش، زیادة على نظام الفائدة، أي النظام الربوي، في إطار تعبئة كل الموارد المالیة المحلیة، مضیفا

 .”كبیرة تحمینا من الاستدانة الخارجیة
 

من المشروع، التي تتیح لوزیر المالیة إعادة توزیع الاعتمادات بین القطاعات،  71وأصر ممثل الحكومة على سلامة المادة 
وفجر ھذا الموقف تعلیقات حادة في القاعة، ونشبت . مشیرا أن ھذا الإجراء معمول بھ في دول مثل المغرب ومصر

وأثارت التعلیقات غضب الوزیر الذي توجھ . حكومة ونواب في حزب العمالاشتباكات جانبیة بین نواب أفالانیین یدعمون ال
 .إلى المعارضة لدعوتھا لمبادلتھ الاحترام كما یحترمھم

 
نحن في ”: التي تضمنھا القانون، قائلا“المؤلمة ”وحاول الوزیر، في ختام تدخلھ، استمالة عطف النواب لتمریر الإجراءات 

، لافتا إلى أن السلطة عازمة على الاستغناء عن النفط في رسم میزانیتھا “ا قلیلة ومحسوبةمواردن”: ، مضیفا“مرحلة صعبة
  .السنویة، خصوصا في ظل تراجع أسعار المحروقات في السوق الدولیة وانخفاض المداخیل بالنصف
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 أكد أن قطاع التعلیم العالي غیر معني بقرار تجمید المشاریع 

 لم أبُلَّغ بوجود إضراب : حجار

  2015نوفمبر  26 - 20:59  / سمیة یوسفي : الجزائر

كشف وزیر التعلیم العالي والبحث العلمي أن وزارتھ تسعى للاستجابة لمطالب المجلس الوطني لأساتذة التعلیم العالي   
بین الوزارة والشریك الاجتماعي الذي التقى  ، تفادیا لشن أي إضراب في القطاع، مؤكدا أن الحوار لا یزال مستمرا“كناس”

بالمقابل، أوضح الوزیر أن قرار تجمید المشاریع الذي لجأت الحكومة إلیھ لضبط نفقاتھا، لم . بممثلیھ یوم الثلاثاء الماضي
 .یمس مشاریع قطاع التعلیم العالي

 
بالمجلس الشعبي الوطني، إنھ لا انسداد في  وقال طاھر حجار، على ھامش الجلسة العلنیة للأسئلة الشفویة المنظمة أمس

سنة والمتعلقة  30، وإن المحادثات بین الطرفین لا زالت تخص القضایا المطروحة منذ “كناس«الحوار بین الوزارة و
 .”متكفل بھما”بالسكن والراتب، مؤكدا أن كلا القضیتین 

 
لم أبُلَّغ بوجود “ول شن إضراب بالجامعات، قال حجّار وعن المعلومات التي تداولتھا وسائل الإعلام الأسبوع الماضي ح

، البیان الذي تحدث عن “لما تضمنھ بیان كناس إضراب، لا أعلم إن كانت المعلومات خاطئة أم كان ھناك سوء فھم
 .الإضراب في حال عدم الاستجابة إلى مطالبھ

 
  .تفادیا لأي إضراب یمكن أن یسجلھ القطاع“ كناس”في نفس الإطار، أوضح حجّار أن وزارتھ تسعى إلى تلبیة مطالب 

على صعید آخر، أكد الوزیر أن قطاع التعلیم، على غرار جمیع القطاعات الحساسة مثل التربیة والصحة، غیر معني بقرار 
  .الحكومة المتعلق بتجمید المشاریع، مشیرا إلى أن قطاعھ كان قد استفاد من میزانیة إضافیة مقارنة بالسنة الماضیة
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 بعد مرور أكثر من ثلاثة أسابیع على إیداع طلب لقاء الرئیس 

 تضع المحیط الرئاسي في مأزق  19مجموعة الـ

  2015نوفمبر  27 - 23:00  / جلال بوعاتي : الجزائر

 

حققتھا بفعل  ، في ظرف وجیز، قلب موازین القوى، بفضل الخبطة الإعلامیة والسیاسیة التي4- 19استطاعت مجموعة الـ
ورغم مرور أكثر من ثلاثة أسابیع  .مبادرتھا الرامیة إلى مقابلة رئیس الجمھوریة، والشكوى أمام یدیھ مباشرة دون وسیط

على إیداع طلب المقابلة، فإن المجموعة لا تزال تنتظر وتترقب أن یرن الھاتف باتصال من مكتب الرئیس أو مدیر دیوانھ، 
 .لوفد الذي سیحظى بالاستقبالیطلب منھم إرسال قائمة ا

وإلى أن یحدث ذلك، حسب تفاؤل أصحاب المسعى، یجد المحیط الرئاسي نفسھ في مأزق لیس بالسھل الخروج منھ، خاصة 
، ومن أیدي المحیط )عن قصد(بعد أن اختار الموقعون الاستعانة بالإعلام الذي جعل الأمر یفلت من بین أیدي الموقعین 

ن ذلك بتوجیھ انتقادات لاذعة وغیر مسبوقة علیھم، قبل أن یخمد الھجوم وینشغل الناطقون باسم الرئاسي الذي عبر ع
المحیط الرئاسي بالبحث عن مخرج بدل الاستغراق في محاولة تحجیم الزخم الذي أحدثھ المسعى، وبالنظر إلى الإصرار 

 .على لقاء رئیس الجمھوریة، حتى وإن طال أمد الانتظار
للحركیة التي تولدت عن المسعى، في شكل مبارك ومؤید أو رافض ومنتقد، وبین متمن لنجاحھا، یقف وحسب متابعین 

الموقعون في حالة ترقب، ھم في راحة من أمرھم، أو ھكذا یبدو، بدت دائرة مؤیدي المسعى من خارج المجموعة، التي 
إلا من خلال خرجات لأحزاب السلطة المنتقدة  بدت مستمرة في تحدي الفریق الرئاسي، الذي یرفض التعلیق على المسعى،

لھ، بینما یھم أطراف في السلطة للتدخل لتھدئة الخواطر، مع إزالة كل ما یدعو إلى تأجیجھا في مشروعي قانوني المالیة 
والاستثمار، بسبب مواد أثارت سخط الأمینة العامة لحزب العمال، لویزة حنون، ومن یصنع قوتھا من شخصیات  2016

ریة وسیاسیة مخضرمة، إضافة إلى من عمل تحت إشراف الرئیس من أمثال وزیرة الثقافة السابقة خلیدة تومي وفتیحة ثو
 .منتوري وزیرة سابقة للإصلاح المالي، ووزیر الصحة الأسبق عبد الحمید أبركان

المرحلة، وھؤلاء، مثلما یقول  وما زاد من قوة المسعى، وجود أسماء كتب لھا القدر أن تبقى على قید الحیاة لتعیش ھذه
الكثیر من المحسوبین على الرئیس بوتفلیقة، لا یزال ھذا الأخیر یبجلھم نظیر تضحیاتھم وتصدرھم الصفوف الأولى في 

من أمثال قائد المحكوم علیھم بالإعدام مصطفى فتال ورفیقھ جیلالي ڤروج، اللذین یكونان .. الثورة ضد الاستعمار الفرنسي
 .”رؤیة الرئیس“على عدم الاستسلام دون تحقیق الھدف وھو  قد تعاھدا

أیضا، ما جعل المحیط الرئاسي یشعر بالقلق إن لم نقل الخوف من تداعیات اللقاء، لاسیما بعدما خلفت ردود فعل كل من 
كمال المسعى إلى الأمینین العامین لحزبي الموالاة، عمار سعداني وأحمد أویحیى، المزید من الإصرار والاصطبار على است

ھو تسرب معلومات تفید بعدم انقطاع حبل الاتصالات بین مسؤولین كبار في الدولة .. نھایتھ، مھما حدث وكلف من أمر
وبعض الشخصیات في المجموعة، بدأت تؤتي ثمارھا في تنازل الحكومة على مضض عن المواد المثیرة للسخط لدى تیار 

 .19مجموعة الـ
بعض القراءات، فإن قرب المجموعة من الرئیس بوتفلیقة أضفى على مسعاھا قوة، ودلیل ذلك، عدم وخلافا لما جاءت بھ 

اكتراث السلطة وأحزابھا بطلبات المقابلة التي بادرت بھا أحزاب تنسیقیة الانتقال الدیمقراطي والحریات، وھیئة التشاور 
 .لدستور، وافتكاك بعض المكاسب في الدستور القادممن ا 88والمتابعة، بنیة الإمعان في الضغط لأجل تفعیل المادة 

ولعل خرجة العضو في التنسیقیة والھیئة، رئیس حزب جیل جدید، جیلالي سفیان، الأسبوع الماضي، الذي دعا زملاءه إلى 
في إسراع ، والعمل معا في ما یتفق علیھ الطرفان، فعلت فعلتھا “الاستقبال”فتح قنوات التنسیق والحوار مع موقعي رسالة 

 .بعض الأطراف في السلطة لتطویق الأمر وإبعاد أي طارئ لا یمكن التحكم فیھ
، إلى أنھا ھي التي باتت تمسك بزمام المبادرة، خاصة 19وأمام ھذه المعطیات، تشیر الأخبار القادمة من محیط مجموعة الـ

علیھا، وانشغال المحسوبین على المحیط الرئاسي بعد نجاحھا في استمالة نواب من الموالاة لصالح إسقاط المواد المغضوب 
بدل “ طلبكم قید الدراسة”، وكان بإمكانھم تفادیھ برد دبلوماسي بسیط على شاكلة “إیجاد مخرج لمأزق أوقعوا أنفسھم فیھ«بـ

  .اعتماد أسلوب لا یحبھ الجزائریون
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  2016في قانون المالیة  71بعد ان تم إعادة ادراج المادة 

 ینسحبون من لجنة المالیة بالبرلمان " النھضة"نواب 

  2015نوفمبر  28 - 15:26  / ب .إسلام

 

أعلن نواب حركة النھضة بالمجلس الشعبي الوطني الیوم السبت انسحابھم من لجنة المالیة بالبرلمان نظرا لما وصفوه 
الیة بممارسة ضغوط على عملھا بعد مصادقتھا بالخروقات الخطیرة لسیر عمل اللجنة وإصرار جھات خارجیة عن لجنة الم

من قانون المالیة والتي سبق وأن تم  71على التعدیلات التي أدخلتھا في مشروع قانون المالیة حیث تم إعادة إدراج المادة 
 إسقاطھا من قبل اللجنة، متھمین السلطة باللعب بمؤسسات الدولة وتحویل الحكومة لتلعب دور المجلس الدستوري في

  . الرقابة البعدیة على قانون المالیة

   

من المشروع والتي تعطي الحق للحكومة حق إعادة النظر البعدي لقانون المالیة  71تم إسقاط المادة "وجاء في بیان للحركة 
مادة بضغوط بعد المصادقة علیھا في البرلمان بغرفتیھ وخروجھ في الجریدة الرسمیة إلا أننا تفاجئنا أن اللجنة إعادة ھذه ال

خارجیة وسط تذمر النواب وشجار كبیر وانسحاب عدد لابأس بھ من النواب بسبب إقدام مكتب اللجنة المالیة بخرق قوانین 
  ".المنظمة لعمل اللجنة

   

نعلن أن ما یتم الآن من التفاف على عمل اللجنة بالرغم ما علیھ من تحفظات أصبح خارج إرادة النواب "وأضاف البیان 
لجنة أصبحت تابعة لجھات خارجیة عن البرلمان ونحمل الأغلبیة البرلمانیة لأحزاب السلطة على إقدامھم بھذا الفعل وان ال

وتسلیم البرلمان لجھات لا علاقة لھا بمصالح الشعب ونعلن عن انسحابنا من لجنة المالیة لكي لا نتحمل عواقب ما ستؤول 
  ".قرارات خطیرة إلیھ أوضاع البلاد مستقبلا نتیجة ما یعد من
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  "بدیھیات"من أجل " حزیبات"مبادرة الأفالان تجمع

 صراع رئاسي خفي بین أویحیى وسعداني 

   2015نوفمبر  29 - 22:30  / محمد سیدمو : الجزائر

 

التحریر الوطني، في إلى وقت قریب، كان التجمع الوطني الدیمقراطي والحركة الشعبیة الجزائریة جنبا إلى جنبا، مع جبھة  
قیادة الحملة الانتخابیة للرئیس عبد العزیز بوتفلیقة، لكن ذلك التحالف الذي اجتمع لمساندة العھدة الرابعة یتصارع الیوم بعد 

 .”مساندة برنامج الرئیس”أن تحققت، على قیادة مبادرات سیاسیة تختلف في الشكل رغم أنھا تتفق في المضمون 
 

یحمي البلاد، كما ذكر أمینھا العام، عمار سعداني، لكن ھذا “ جدارا وطنیا”لتحریر الوطني لتبني جاءت مبادرة جبھة ا
الجدار الذي بني على أنقاض تحالفات سابقة، عوض أن یقوي الجبھة التي تسند ظھر رئیس یعاني، بغض النظر عن متاعبھ 

تسببت في تصدع واضح في الأساسات التقلیدیة  الصحیة، من مشاكل جمة في مواجھة الوضع المتردي على كل الأصعدة،
 .التي كانت تشكل دعامة مساندة الرئیس في كل الاستحقاقات التي كان یخوضھا

 
غیاب الرئیس الواضح عن المشھد انعكس على مساندیھ الذین فقدوا اتجاه البوصلة، وأصبحوا یسیرون في اتجاھات 

. الحفاظ على قدر من الانسجام لما یتعلق الأمر بالدفاع عن بوتفلیقة عشوائیة تضرب بعضھا بعضا، وتحاول قدر الإمكان
ذلك ما بدا من الحرب المستعرة بین أحمد أویحیى وعمار سعداني، فالأول اقترح إعادة بناء تحالف رئاسي یضم الأحزاب 

كل من یرغب في الانضمام،  المعروفة بمساندة الرئیس، ورد الثاني برفض اقتراح الأول والإعلان عن مبادرة مفتوحة أمام
 .تنطلق من كون الأفالان أكبر حزب في البلاد، وھو یقود ولا یقاد“ ذاتیة”وساق سعداني في ذلك أسبابا حزبیة 

 
ھذه الجزئیة التي فرقت بین أكبر حزبین مساندین للرئیس، أظھرت أن الخلاف بینھما لا یعدو ربما، في جزء منھ، صراعا 

الأفالان الانتقام لمظلومیتھ التاریخیة من الحزب الذي خرج من رحمھ سنوات الإرھاب، ویبحث فیھ على الزعامة یرید فیھ 
وبین الحزبین، . الأرندي عن البقاء قویا في دوالیب السلطة رغم انخفاض تمثیلھ في المجالس المنتخبة مقارنة بالحزب العتید

یھرول إلیھا شركاؤھم في مساندة الرئیس، على غرار عمارة ظھر مساندون آخرون، رافضون تماما لمنطق المبادرات التي 
 .”سعیا للعودة إلى الأحادیة الحزبیة”بن یونس، الأمین العام للحركة الشعبیة الجزائریة، الذي اعتبر مبادرة الأفالان 

 
وأحمد أویحیى، كما تخفي حرب التصریحات بین الأفالان والأرندي معركة على مستوى آخر بین زعیمیھما، عمار سعداني 

تتعلق بطموح رئاسي یسكن كل واحد منھما، لا یمكنھ أن یظھر في اللحظة الراھنة بسبب استحالة ذلك، في ظل رئاسة 
بوتفلیقة، لكنھ یتفجر في شكل خلافات تبدو بسیطة وشكلیة في الظاھر، لكنھا تضمر وراءھا أسبابا جوھریة یمكن أن یكون 

 .كرسي المرادیة من یشعلھا
 

الزاویة في النظر إلى الخلاف بین الرجلین، یسندھا ما ذھب إلیھ عبد الرحمن بلعیاط، الذي اتھم سعداني، على خلفیة ھذه 
ألاعیب سیاسویة مبنیة على حسابات شخصیة ”تصریحاتھ المتعلقة بالصحراء الغربیة، بمحاولة توظیف ھذه القضیة في 

رف الآخر، یعد أحمد أویحیى من بین المرشحین بقوة لخلافة الرئیس ، بینما على الط“ضیقة ھدفھا الوحید كرسي الرئاسة
، مستعیرا بذكاء عبارة الرئیس الفرنسي “الرئاسة موعد بین الرجل وقدره”بوتفلیقة، فھو القائل یوما لما سئل عن ذلك بأن 

 .فالیري جیسكار دیستان، التي وجد فیھا ما یبعد بھ الحرج عن نفسھ دون الوقوع في فخ النفي
لذلك، لم یكن غیاب أویحیى عن مبادرة الأفالان أبدا سببا في تعطیلھا، فالعدید من المصادر ترجح أن یكون سعداني مرتاحا 
لعدم انضمامھ حتى یبعد عن نفسھ من یزاحمھ على الأضواء، ویتفرد ھو للبقاء في الواجھة كزعیم لمبادرة تضم في شكلھا 

التمثیل ومنظمات المجتمع المدني والشخصیات، ولا یھم مضمونھا الذي لا یتفق فیھ العدید من الأحزاب السیاسیة معدومة 
  .المتكتلون إلا على عمومیات تتعلق بالحفاظ على أمن البــــلاد لا یختلف علیھا جزائریان
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 قانون المالیة یخرج المعارضة إلى الشارع 

  !في البرلمان" ثورة"

  2015نوفمبر  30 - 23:17  / جمال . ف: الجزائر

، رغم مقاومة نواب المعارضة الذین 2016أخضعت الحكومة النواب للأمر الواقع، ومررت ما أرادتھ من مواد في مشروع قانون المالیة لسنة 
احتجاجیة، حاولوا تعطیل التصدیق على القانون، دون جدوى، وبعد فترة زمنیة معتبرة، اضطر نواب المعارضة للخروج إلى الشارع لتنظیم وقفة 

 .بینما وجدوا الشرطة في انتظارھم
 

انتزعت الحكومة، بعد ساعات طویلة من المناورة والصدام مع نواب المعارضة، أمس، في المجلس الشعبي، ترخیصا من البرلمان لمباشرة  
نفیذي القیام بتحویلات في میزانیة خوصصة مؤسسات عمومیة، وانقلب نواب الأغلبیة على أنفسھم أیضا وتخلوا عن رفضھم الترخیص للجھاز الت

 .من المشروع الحكومي 71الدولة دون العودة إلى البرلمان المتضمنة في المادة 
التحریر  ولم یتردد وزیر المالیة في لي ذراع نواب الأغلبیة، مدعوما بالآلة الانتخابیة للتجمع الوطني الدیمقراطي وقطاع ھام من نواب حزب جبھة

 .من المشروع في تعدیل شفوي، رغم مصادقة اللجنة المالیة على إلغائھا 66والاة، وفرض خلال الجلسة إعادة إدماج المادة الوطني وشتات الم
 

، ونوابا معارضین، تعطیل “تكتل الجزائر الخضراء، والعمال والأفافاس والعدالة والتنمیة وحركة البناء”وباءت محاولة المعارضة، التي تضم 
وتعثر انعقاد الأشغال، ما دفع رئیس المجلس الشعبي الوطني، العربي ولد خلیفة، إلى الھروب . ى مشروع الحكومة، بالفشلمسار المصادقة عل

 وتأجیل عملیة التصویت، دون جدوى، في ظل تمسك شدید من الموالاة بالوقوف مع الحكومة ومنع أزمة سیاسة كانت ستطیح بقیادات سیاسیة توجد
 .”ھش”حالیا على كرسي 

 
ولم یتردوا وقام المعارضون لقانون المالیة بمسیرة في بھو المجلس وصولا إلى قاعة الجلسات، رافعین شعارات تندد بتزویر التقریر التكمیلي للجنة، 

فیما قابلھم  .في الصعود واحتلال منصة رئیس المجلس، ومحاصرة مقررة اللجنة أثناء قراءة التقریر التكمیلي، والوقوف وجھا لوجھ أمام الوزراء
 .نواب حزب القوى الاشتراكیة من الجانب الآخر بالدق على الطاولات وتردید شعارات تتھم الحكومة ببیع الجزائر

 
 .وتدخل نواب أفالانیون عندھا لحمایة رئیس المجلس منھم نواب رئیس، وسجل عندھا تدافع واشتباكات ودھس بالأقدام لبرلمانیة أفالانیة

عندھا للتراجع عن رفضھ منح رئیس المجموعة البرلمانیة لحزب العمال، جلول جودي، نقطة نظام، استغلھا جودي بقوة  واضطر رئیس المجلس
، وأعطى مثالا بالمادة الثانیة من “تزویر التقریر التكمیلي، والقیام بصیاغة تعدیلات بطریقة غیر تلك التي تم الاتفاق علیھا“للاحتجاج على ما أسماه 

 .القانون
 
ة، مع فیما اكتفى غالبیة نواب الموالاة بسحب تعدیلاتھم، استغل نواب المعارضة الدقائق الثلاث التي منحت لكل واحد منھم لتقدیم مداخلة كاملو

 .التركیز على محاولة تحریك حمیة نواب الموالاة وخصوصا نواب الأفالان
 

لأغلبیة، الذین فضل قطاع ھام منھم ترك القاعة، كأضعف الإیمان، لعدم ولم تحرك محاولات المعارضة توجیھ عملیة التصویت وموقف نواب ا
 .السیر في خطط الحكومة

وصدرت اتھامات قویة ضد وزیر الصناعة والمناجم، عبد السلام بوشوارب، ورئیس منتدى رؤساء المؤسسات، علي حداد، وفي حق رئیس 
وزیر علاقات مع البرلمان لا ”عبد القدر العربي بكونھ “ تكتل الجزائر الخضراء”المجلس الشعبي الوطني، العربي ولد خلیفة، حیث وصفھ نائب 

. “عدم قیامھ بفتح تحقیق في اتھامات لأعضاء اللجنة المالیة بتزویر التقریر التكمیلي واستغلال التسجیلات للتأكد من أقوالھم”، واستغرب “غیر
العربي ولد خلیفة بالاستقالة، لكن ولد خلیفة ورغم إظھاره بعض العصبیة، قاوم  ”میةجبھة العدالة والتن”وطالب النائب عبد النصر قیوس من 

 .الضغوط وتوجھ للنائب بدعوتھ للاستقالة ھو أولا
 

لى ارفع راسك یابا تحولت إ”، اسماعیل قوادریة، القاعة قائلا إن مقولة الرئیس بوتفلیقة “العمال”وفي لحظة یائسة ولبعث ھمة النواب، خاطب نائب 
 .، وفجر ذلك موجة احتجاج من نواب الأفالان بحجة أن المقولة خادشة للحیاء“ھبط سروالك یابا

 
بھاء الدین  وقال نواب من الموالاة إن الانقلاب على لجنة المالیة والتقریر التكمیلي، طبخ السبت الماضي في اجتماع ضم وزیر المالیة ونائب الرئیس

 .غیر أن محمد جمیعي نفى تنظیم أي اجتماع خارج أطر لجنة المالیة. نیة للأفالان محمد جمیعيطلیبة، ورئیس المجموعة البرلما
 

التي اقترح وزیر المالیة إعادة إدماجھا عبر تعدیل شفوي، وقالوا إن مسار التصویت لم یكتمل، حیث اكتفى  66وشكك نواب في شرعیة تمریر المادة 
وبعد أن فقد نواب المعارضة . من القانون 71عدیل وزیر المالیة، وتكرر المشھد بخصوص تمریر المادة رئیس المجلس بالإعلان عن قائمة مؤیدي ت

طة كانت الأمل في تغییر الأمر الواقع، تركوا مقاعدھم للاحتجاج أمام مكتب الرئیس، ثم خرجوا إلى الشارع، حیث حاولوا تنظیم وقفة، غیر أن الشر
قط نواب إثره، كما اشتكى برلمانیون من تعنیف الشرطة لھم، تاركین المجال لنواب الأغلبیة لتمریر النص دون في انتظارھم، وسجل تدافع شدید، س

 .ضغط
 

 .وھذه المرة الأولى، منذ فترة طویلة، التي یخرج فیھا نواب إلى الشارع احتجاجا على قوانین تناقش داخل قبة البرلمان
ویأمل قطاع من نواب المعارضة في قیام . لى تمریرھم القانون، لیغادر القاعة بسرعة البرق فارا بغنیمتھواكتفى وزیر المالیة بالثناء على النواب ع

   .أعضاء مجلس الأمة بتعطیل القانون، وھو سیناریو شبھ مستحیل
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 تمریر قانون المالیة یفتح الباب أمام كل التوقعات 

 مخاوف من تحول العراك البرلماني إلى غضب شعبي 

   2015دیسمبر  1 - 06:00  / محمد سیدمو : الجزائر

تعطي الفوضى العارمة التي شھدھا المجلس الشعبي الوطني، أمس، في جلسة التصویت على مشروع قانون المالیة لسنة 
ن ، صورة مصغرة عما یمكن أن تحدثھ الإجراءات التقشفیة الواردة في نصھ، حال تطبیقھا في المیدان، على المواطنی2016

 .الذین یعاني أغلبھم تدھورا غیر مسبوق في قدرتھم الشرائیة
 

مر أعضاء الحكومة، أمس، بلحظات عصیبة في المؤسسة التشریعیة، وھم یشاھدون تمردا وعصیانا لم یكن متوقعا من 
نواب في  مؤسسة تشریعیة اعتادت الخضوع والاستكانة لكل ما ینزل علیھا من برج السلطة التنفیذیة، وذلك عندما قرر

المعارضة، یائسین من إمكانیة توقیف مشروع قانون المالیة عبر التصویت، عرقلة سیر الجلسة من خلال تحویلھا إلى 
ساحة احتجاج تطور إلى عراك بالأیادي، في مشھد برلماني نادر بالجزائر، أعاد الحیاة ولو ظرفیا للمؤسسة التشریعیة، 

بفعل “ موات”د، بعد أن ظلت، طیلة سنوات الرئیس بوتفلیقة، تعاني من حالة وجعلھا تتصدر، على غیر العادة، المشھ
 .الھیمنة الواسعة على صلاحیاتھا من باقي المؤسسات الدستوریة

 
ھبة نواب المعارضة الذین یتحدون، لأول مرة، على رفض مشروع قانون المالیة، وتضامن نواب حتى من أحزاب الموالاة 

من زاویة المزایدات السیاسیة التي قد تظھر في مثل ھذه المناسبات، لأن ھذا الخلیط السیاسي  معھم، لا یمكن استیعابھا
المتشكل لیس متجانسا على صعید الأفكار والقناعات، كما لا تحكمھ نفس النظرة إلى النظام، رغم ادعاء كل طرف 

الشتات على أن السلطة داست على كل الخطوط لذلك یبدو الرفض لقانون المالیة منطلقا من قناعة تجمع ھذا . معارضتھ لھ
وفي ھذا یلتقي  .النواب وتزید في تلطیخ صورتھم السلبیة أصلا لدى المواطن“ تمرمد”الحمراء، ولم یعد مسموحا لھا بأن 

جل الجالسین تحت قبة البرلمان، الموالین الذین سیصوتون بنعم على مضض والمعارضین الذین أطلقوا العنان لرفض 
 .”ثوري”

 
لكن ھذه الغضبة البرلمانیة، التي یمكن للحكومة التحكم فیھا مھما بلغت حدتھا، بما تملكھ من أغلبیة نیابیة، ستصبح كابوسا 

في حال انتقال عدواھا إلى الشارع الذي لا یمكن السیطرة علیھ، عندما تدخل الإجراءات المنصوص علیھا حیز التنفیذ، 
فاع أسعار الطاقة والرسوم الجدیدة التي ستطبق والتخفیض المبالغ فیھ لسعر الدینار مقابل فالموجة التضخمیة المتوقعة لارت

 .العملات الأجنبیة، ستكون عواقبھا وخیمة على القدرة الشرائیة المتآكلة أصلا لدى غالبیة الجزائریین الساحقة
 

ت العمومیة، كالتعلیم والصحة والجامعات، ولا یمكن في ھذه الحالة إلا توقع حدوث اضطرابات اجتماعیة في كل القطاعا
كما سیتسبب . التي كسرت حاجز الخوف وصارت لا تتردد في رفع لواء الإضرابات كلما أحست بوطأة الضغوط المادیة

ھذا القانون في رفع نسبة البطالة، كما تقول المعارضة، لأنھ لا یحتوي إلا على عدد بسیط من المناصب المالیة، لا یكفي 
 .لخریجین الھائل من الجامعات ومراكز التكوین المھنيعدد ا

 
ھذا الواقع سیدخل الحكومة في أول مواجھة حقیقیة مع توترات اجتماعیة اعتادت إسكاتھا بما كان یتوفر لھا من سیولة 

ل وسیحتك المواطنون، إذاك، مع أو. ضخمة متأتیة من الفوائض البترولیة، عرفت سیاسیا بشراء السلم الاجتماعي
  .إرھاصات الأزمة التي ظلت مستترة بفعل المسكنات محدودة المفعول زمنیا

 

 

 

 

  

 



700 

 

 طالبو بتعیین مدیر عام جدید للمؤسسة 

 یربك العاصمیین " ایتوزا"إضراب عمال 

   2015دیسمبر  2 - 10:46  / الخبر أونلاین 

، إضرابا عن العمل بشكل مفاجئ، "ایتوزا" شن صباح الیوم الأربعاء عمال النقل الحضري وشبھ الحضري لمدینة الجزائر
حیث استیقظ العاصمیون على خلو محطات النقل من الحافلات ما أعاق تنقل المواطنین وأخر العدید من العمال في الالتحاق 

  .بمناصب عملھم، خاصة وأنھ لم یتم إخطارھم من قبل، كما لم یتم ضمان الحد الأدنى للخدمة ما أثار استیاء المواطنین

   

الوقفة الاحتجاجیة ھو المطالبة بالاستعجال بتعیین  وحسب الأمین العام لنقابة عمال المؤسسة محمد مركال فغن سبب تنظیم
   مدیر عام جدید للمؤسسة المسیرة حالیا من طرف مدیرة الموارد البشریة خلفا للمدیر العام السابق،

   

زوالا عبر مختلف محطات إیتوزا على غرار محطة حسین داي و  30سا 12وقد أنھى العمال احتجاجھم في حدود الساعة 
  .حسیبة بن بوعلي و شوفالي و أول ماي

   

الأمر لا یتعلق بإضراب بل ھو عبارة عن وقفة احتجاجیة للاستعجال بتعیین مدیر عام "و في تصریح لھ أكد مركال أن 
لا تحوز حسبھ على الخبرة اللازمة لتسییر "یة التي جدید للمؤسسة التي تسیر منذ شھرین من طرف مدیرة الموارد البشر

مثل ھذه المؤسسة، وحرصا على ضمان السیر الحسن للمؤسسة ارتأینا القیام بھذه الوقفة الاحتجاجیة كي یصل صوتنا إلى 
  ".الجھة الوصیة و تستعجل في تعیین مدیر خاصة أن الانتظار طال كثیرا

   

التي تشغل بصفتھا مستخلفة منذ شھرین منصب مدیر عام للمؤسسة إعطاء تصریح وقد رفضت مدیرة الموارد البشریة 
  ".وجودھا في اجتماع على مستوى المدیریة العامة للمؤسسة"بشان ھذا الاحتجاج بحجة 
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 حذرّ حجار وبن غبریت من منح ترخیصات 

 سلال یشدد على منع النشاط الحزبي بالجامعات والمدارس 

  2015دیسمبر  3 -  21:19  / خالد بودیة : الجزائر

منع الوزیر الأول الأحزاب السیاسیة من تنظیم نشاطاتھا، مھما كان طابعھا، في المؤسسات الجامعیة التابعة لقطاع التعلیم 
ریت، من وحذر سلال وزیري القطاع، طاھر حجّار ونوریة بن غب. العالي، والتربویة الملحقة بقطاع التربیة الوطنیة

 .الترخیص لأي نشاط حزبي
 

على نسخة منھا، بخصوص “ الخبر“، تتوفر 1579تكشف مراسلة من توقیع الأمین العام لوزارة التعلیم العالي تحت رقم 
، بأنھّا تنفیذ لتعلیمات صدرت عن الوزیر الأول عبد “تنظیم أنشطة حزبیة داخل مؤسسات التعلیم العالي والبحث العلمي”

ل للوزیر طاھر حجار الذي یكون وراء منع الترخیص للأحزاب السیاسیة بتنظیم نشاطاتھا في المؤسسات المالك سلا
 .الجامعیة

 
عملا بتعلیمة السید الوزیر الأول بخصوص الموضوع أعلاه، ینھي إلى علم ”فقد ورد في المراسلة بخصوص ھذا الشق 

مي، بأن اللقاءات والأنشطة الحزبیة التي یتم تنظیمھا تحت أي جمیع السادة ورؤساء مؤسسات التعلیم العالي والبحث العل
 .”شكل كان، داخل المؤسسات تحت وصایة القطاع، تتنافى والطابع الأصلي لھذه المؤسسات والمھام الموكلة لھا

 
الثانیة منھا  وحذرّ سلال وزیر التعلیم العالي من الترخیص للأحزاب بأيّ نشاط، وترجم ھذا التحذیر في المراسلة بالفقرة

یتعیّن عدم وضع المنشآت البیداغوجیة والعلمیة تحت تصرف الأحزاب السیاسیة، وعدم الترخیص لأي نشاط حزبي یتم ”
 .”في مؤسسات التعلیم العالي والبحث العلمي

 
ردة في المراسلة ونفس المراسلة للوزیر الأول نزلت إلى مكتب وزیرة التربیة الوطنیة یطلب منھا تطبیق نفس التعلیمات الوا

إن طلب تراخیص أحزاب لعقد ندوات خارج “ الخبر”وقال مصدر حكومي لـ  .التي تلقاھا زمیلھا وزیر التعلیم العالي
مقرات أحزابھا، القانون ھو الفیصل فیھا، لذا فالمؤسسات التعلیمیة والتربویة والجامعیة والتكوین والثقافیة والشبابیة، ممنوع 

المتعلق بالاجتماعات  1989دیسمبر  31المؤرخ في  28-89طات السیاسیة، وفق أحكام القانون رقم استغلالھا في النشا
لا یجوز أن تعقد الاجتماعات العمومیة في مكان العبادة، أو في ”التي تنص على أنھ  8والمظاھرات العمومیة، ضمن مادتھ 

وتضُیقّ الحكومة على النشاطات . “یق العموميوتمنع الاجتماعات العمومیة في الطر. مبنى عمومي غیر مخصص لذلك
وفي ھذه . الحزبیة بمنعھا من كل منشآت الدولة التابعة خصوصا لوزارات التعلیم العالي والتربیة والثقافة والشؤون الدینیة

جّھ بعض الحالة تبقى الفنادق وقاعات الأفراح الملاذ الأخیر للأحزاب السیاسیة لتنظیم نشاطاتھا الحزبیة، كما أن تو
الأحزاب، خصوصا الكبرى منھا، نحو ھذه المنشآت لا یشُكل بالنسبة لھا عائقا نظرا لمواردھا المالیة الكبیرة، وإنمّا 

 .المتضرّر الأحزاب الصغیرة
 

وتطرح تساؤلات بخصوص ھذه التعلیمات عما إذا كانت ستطبّق على جمیع الأحزاب، وبالتحدید جبھة التحریر الوطني 
فھل سیمنع . وطني الدیمقراطي الذي أمینھ العام ھو نفسھ وزیر الدولة مدیر دیوان رئاسة الجمھوریة أحمد أویحیىوالتجمع ال

 رؤساء الجامعات ومدیرو التربیة في الولایات نشاطا لھذین الحزبین في مؤسسة جامعیة أو تربویة؟
“ قیودا”ي النشاطات الحزبیة، فرضت الحكومة وبغض النظر عن منع استغلال المؤسسات الجامعیة والتربویة بالتحدید ف

وآخر مثال ما حدث مع . لمنع أحزاب المعارضة من استغلالھا، فیما ظھر العكس مع أحزاب الموالاة“ التعسفیة”وصفت بـ 
القاعة مخصصة للنشاطات ”حزب طلائع الحریات الذي مُنع من تنظیم مؤتمر حزبھ في القاعة البیضاویة بنفس الذریعة 

  .لعقد مؤتمره العاشر“ الطلائع”، مع أن الأفالان استغل القاعة قبل مؤتمر “افیة والریاضیةالثق
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 بعد ربع قرن من الصمت 

  !الجنرال توفیق یتكلم

  2015دیسمبر  4 - 20:44  / حمید یس : الجزائر

واحد أساسي ھو أن الجنرال حسان كلمة التي تضمنتھا رسالة الفریق محمد مدین، یفھم منھا شيء  264في قراءة متأنیة لـ
والمحصلة فالملف القضائي الذي أعد لھ بالتھم التي تضمنھا كان ملفقا . أنجز المھمة، التي سجن بسببھا، في إطار القانون

معان ثقیلة جدا تصدر عن شخص غیر عادي وموجھة ضد مسؤولین في المؤسسة العسكریة وفي جھازھا . ومفبركا
 .القضائي

  
، التي تبدو أنھا موجھة لعامة الجزائریین، أنھا تحوم حول وقائع القضیة التي أدین على أساسھا “توفیق”رسالة  اللافت في

بخمس سنوات سجنا، وھي بالتأكید كبیرة وخطیرة حتى تدفع مدیر المخابرات المعزول للخروج عن صمتھ “ حسان”
في جلسة مغلقة، ما حرم الجزائریین من التعرف على  غیر أن القضیة تبقى لغزا محیرا، فالمحاكمة جرت. للخوض فیھا

وبذلك تبقى بشأن وقائع وملابسات ما . مضمونھا، كما تقید المحامون بالصمت، ما حال دون الاطلاع على ما في الملف
، ما یعني أن حكم السجن في “الظلم“بـ ”حسان“وصف ما جرى لـ“ توفیق”. علامة استفھام“ قضیة الجنرال حسان“یسمى 

وقد سبقھ إلى مثل ھذا الوصف، وإن كان لیس بنفس القوة، وزیر الدفاع سابقا خالد نزار ورئیس الحكومة الأسبق . حقھ جائر
 .علي بن فلیس، وزعیمة حزب العمال لویزة حنون أیضا

  
، معنى ذلك أنھ “وفق القواعد المعمول بھا”التي كلف بھا، تم ) الأمنیة(في إطار المھمة “ حسان”یقول إن نشاط “ توفیق“

كان مسؤولا عن مصلحة تعمل تحت مسؤولیة الدائرة التي “ حسان”ولما یذكر أن . تصرف في إطار القانون ولم یخرج عنھ
وبذلك كأنھ یقول للجھة التي أمرت بتحریك . “حسان“مسؤول عن العمل الذي أنجزه “ توفیق”ترأسھا ھو، فھذا یعني أن 

إذا كان لابد من محاسبة أي شخص في القضیة : العملیاتیة للبحث ومكافحة الإرھاب الدعوى ضد رئیس المصلحة المركزیة
 .المعنیة، فھو أنا

، ”حسان”، تتعلق بالعملیة التي تكفل بھا “خصوصیات تستوجب تسلسلا عملیاتیا“و ”مدونة عمل”كلمة “ توفیق”استعمل 
ج في صمیم النصوص والتنظیمات التي تضبط نشاط وھي إشارة إلى تفاصیل غیر معروفة في العمل الاستخباراتي، تندر

ھذه الجوانب غیر . المخابرات، وھي متواجدة بوزارة الدفاع من دون شك، غیر أنھا غیر منشورة في الجریدة الرسمیة
 .معروفة لدى عامة الناس في كل دول العالم

رة الاستعلام والأمن بتطورات المھمة أولا كان یخبر مسؤولیھ في دائ“ حسان”جزئیة أخرى ھامة تضمنتھا الوثیقة، ھي أن 
والنتیجة . ، ومنطقیا لا یمكن لرئیس أركان الجیش أن یكون جاھلا بتفاصیل المھمة)یقدم التقاریر في الوقت المناسب(بأول 

یر، یبرئ حسان من التھمة، وفوق ذلك یشید بخصالھ ومیزاتھ كضابط كب“ توفیق”التي یصل إلیھا قارئ ھذا الكلام، ھي أن 
یملك ھذه المواصفات، فالجھة “ حسان”وبما أن  .”قاد عملیات ساھمت في ضمان أمن المواطنین ومؤسسات الجمھوریة”

جھة واحدة ھي وزیر الدفاع الوطني الذي “ توفیق”في ھذه النقطة بالذات، یقصد . التي أمرت بتحریك ملف ضده، ظالمة
ابعة ضابط برتبة نقیب فما فوق، ودستوریا وزیر الدفاع ھو الرئیس یعطیھ قانون القضاء العسكري، حصریا، صلاحیات مت

أن رئیس أركان الجیش ونائب “ الخبر“وكان المحامي خالد بورایو، الذي رافع لصالح المتھم، ذكر لـ. عبد العزیز بوتفلیقة
، فإنھ لا یمكن منطقیا أن وحتى إن تم ذلك فعلا. “حسان“وزیر الدفاع، الفریق ڤاید صالح، ھو من أعطى تعلیمات بمتابعة 

ومثل ھذه التفاصیل التي تضمنتھا الرسالة، تبرز وجود صراع سیاسي حقیقي . یتصرف من دون ضوء أخضر من بوتفلیقة
قد تكون الحلقة الأقوى في “ حسان”ومتابعة . بین قیادة الأركان والرئاسة من جھة، والمخابرات العسكریة من جھة ثانیة

 .”توفیق”ابرات، بل ھي الضربة القاضیة التي تسببت في نھایة إضعاف المخ“ برنامج”
القضاء العسكري الذي لم یشھد القانون “ جور”، صفة شكوى للجزائریین، فھو ینتقد “حسان”وتحمل شھادة مدین لفائدة 

على واضع القانون ھو الرئیس ھواري بومدین، وقد تصرف فیھ كرد فعل . 1971الخاص بھ تغییرا منذ صدوره عام 
، وھكذا قضى بومدین على قیادة )1967عام (محاولة الانقلاب ضده التي دبرھا رئیس أركان الجیش العقید الطاھر زبیري 

 .الأركان ومنح لنفسھ، من منطلق وزیر الدفاع، كل صلاحیات سلطة القضاء العسكري
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 لكونھ یحمل المواطن مسؤولیة فشل المنظومة الإقتصادیة والسیاسیة 

  2016صلاح تجدد رفضھا قانون المالیة حركة الإ

  2015دیسمبر  5 - 14:13  / وأج / الخبر أونلاین

رفضھا للإجراءات المتضمنة في قانون , الیوم السبت, على لسان أمینھا العام فیلالي غویني, جددت حركة الإصلاح الوطني
 .لامحذرة من تداعیاتھ على الجبھة الإجتماعیة مستقب, 2016المالیة لسنة 

 
رفضت وترفض قانون المالیة لسنة "أن تشكیلتھ السیاسیة , وأوضح السصید غویني خلال اجتماع المكتب الوطني للحزب

 ."لكونھ یحمل المواطن مسؤولیة فشل المنظومة الإقتصادیة والسیاسیة للبلاد,  2016

 
الضرائب على المواطنین من خلال رفع یفرض مزیدا من " 2016وأرجع غویني موقف حزبھ ھذا إلى كون قانون المالیة 

 ."كان من الاجدر بالحكومة العمل للحفاظ على الجبھة الإجتماعیة"معتبرا أنھ  ,"أسعار المواد الواسعة الإستھلاك

 
اعتبر , بالمجلس الشعبي الوطني 2016وبعدما أن ذكر بالظروف التي میزت جلسة التصویت على مشروع قانون المالیة 

 ."فرض على الجزائریین وعلى المؤسسة التشریعیة"ن ھذا القانون السید غویني أ

 
من ھذا القانون والتي تسمح لوزیر المالیة بالتدخل أثناء السنة  71كما تطرق إلى حیثیات الإجراء القاضي بإدراج المادة 

غیر قانوني وتعدیا على إجراء "معتبرا إیاه بمثابة , المالیة لتحویل اعتمادات جزء من میزانیة قطاع الى قطاع آخر
 ."صلاحیات مؤسسات الدولة

 
سعر صرف "وأن  --مثلما قال-- لا سیما  "أصعب"فان المرحلة القادمة ستكون , وحسب الأمین العام لحركة الاصلاح

 ."الدینار الجزائري وصل إلى أدنى مستویاتھ

 
ر البشري مع الاعتماد على الفلاحة لاخراج ضرورة تسقیف الاسعار والإستثمار في العنص"ووشدد غویني بالمناسبة على 

 ."الجزائر من التبعیة للمحروقات وإقامة إقتصاد منتج للثروة
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 انقسمت بین مبارك ومستنكر وصامت 

  "صدمة"رسالة الجنرال تصیب الطبقة السیاسیة بـ

  2015دیسمبر  6 -  12:30  / فنینش . ج: الجزائر/ فكرون . ل: وسیم بسكرة. ب: الأغواط/ تشعبونت . م: تیزي وزو

صاحبھا، ولا  أحدثت رسالة الفریق محمد مدین زلزالا حقیقیا لدى الطبقة السیاسیة، التي أصیبت غالبیة تشكیلاتھا بصدمة حقیقیة، نظرا للمفاجأة ولثقل
واحدة منھا، تتأكد من وجود رسالة “ الخبر“وأدل على ذلك من الاتصالات لشخصیات سیاسیة ولقیادات حزبیة التي انھالت على قاعات التحریر، 

 .للجنرال توفیق وتحاول الاستفسار عن فحواھا ومحتواھا

  
 ”حرب قذرة”الصراع على خلافة بوتفلیقة ): حمس(مقري 

أن النظام  ، مؤكدا على“مسؤولیة صراع الأجنحة الذي بلغ أقصى درجاتھ”حمل رئیس حركة مجتمع السلم، عبد الرزاق مقري، رئیس الجمھوریة 
والنتیجة حسب مقري، أن السیادة مغیبة، وكل ھؤلاء . “ھو من سیخرج الشعب إلى الشارع عندما یمس قوتھ ولیس الأحزاب السیاسیة”السیاسي 

 الصراع الیوم یدور حول من یكون خلیفة لبوتفلیقة، وھي”مشیرا إلى أن . “الذین صنعوا الصراع داخل المؤسسات مسؤولون عن ضعف الدولة
حالة حرب قذرة، وجمیعھم یعلم أن بوتفلیقة انتھى وأنھ في حالة ضعف ومرض شدید، وأنھ غیر قادر على إدارة الدولة الجزائریة، وأنھ منتھ لا م

 .”2019حتى لو بقي إلى سنة 

 مطالبون بتفادي الربیع الدامي): تاج(غول 
الجزائر تعیش ”: لمدیر السابق لجھاز المخابرات، واكتفى بالتحذیر قائلاأما عمر غول، رئیس تجمع أمل الجزائر، فتحاشى الخوض في رسالة ا

ودافع . “تحدیات سیاسیة واقتصادیة واجتماعیة، الجمیع مطالب بمواجھتھا بما في ذلك المعارضة لتفادي ربیع دام یزعزع أمن واستقرار الوطن
أداة لمحاربة التھریب الذي یكلف الوطن، سنویا، ثلاثة ”مالیة الذي اعتبره غول، أمس، بالأغواط خلال لقاء مع مناضلي حزبھ، عن مشروع قانون ال

بالمائة، بعدما  45تعرف صعوبات مالیة بسبب تراجع مداخیل المحروقات إلى نحو ”، مضیفا أن الجزائر كغیرھا من دول العالم “ملاییر دولار
عبة سیاسیا واقتصادیا واجتماعیا، خصوصا أن نفقاتنا تزداد من سنة إلى أجمعت جمیع دول العالم على أن السنة الجاریة وما یلیھا ستكون ص

 .”أخرى
عبثا وضربا للاقتصاد الوطني ومیزانیة الدولة، لأن سفارات جمیع الدول الأجنبیة، بما في ذلك فرنسا وأمریكا، ”واعتبر غول دعم المواد الأساسیة 

ملایین جزائري، یشكلون الطبقة  10ات، ما یستدعي وضع حد لسیاسة الدعم وتوجیھھا نحو تستفید من دعم المواد الاستھلاكیة وأیضا الملیاردیر
 .”الضعیفة حتى تشملھم التحویلات الاجتماعیة بطریقة أنجع

  

 لا تعلیق لأن الرسالة تعبیر عن موقف شخصي): الأفافاس(نبو 
كلام شخص وبالتالي فإن ”نرال توفیق بخصوص محاكمة الجنرال حسان مجرد واعتبر السكرتیر الأول لجبھة القوى الاشتراكیة، محمد نبو، رسالة الج

 .”تبعات السیاسة المنتھجة من طرف السلطة التي وضعت الجزائر الیوم فوق بركان”، وحذر من “الحزب لن یعلق علیھا
أنھ حان الوقت لكي یتحمل كل واحد ” حول تعلیق الجنرال توفیق بشأن محاكمة الجنرال حسان، شدد نبو على“ الخبر“في رده على سؤال لـ
وكان نبو قد ألقى كلمة في حفل تكریم قدامى .، مؤكدا على أن الأولویة حالیا ھي لإعادة بناء إجماع وطني لتحدید الأولویات“مسؤولیاتھ التاریخیة

. “فوق بركان”الجزائر، وحذر من كون الجزائر الحزب بمدینة أزفون بتیزي وزو، صباح أمس، تنبأ خلالھا بقرب نھایة النظام السیاسي الحاكم في 
النظام الجزائري خطا خطوة أخرى نحو نھایتھ، بسبب قانون المالیة الذي تمت المصادقة علیھ قبل أیام، لأنھ سیمس المواطنین “وشدد نبو على أن 

 .”أصبحت فوق بركان”، محذرا من أن الجزائر “الضعفاء في جیوبھم

  

 توفیق دافع عن شرفھ وعن شرف كل الضباط ):19الـ العمال ومجموعة (حنون 
، أن دفاع مدیر دائرة الاستعلام والأمن السابق، الفریق محمد مدین، عن مساعده السابق 19من جھتھا، اعتبرت لوزیرة حنون، عضو مجموعة الـ 

 .”دفاع عن شرفھ الشخصي وشرف كل الضباط العسكریین”الجنرال حسان، بمثابة 
وصل إلى نفس النتیجة ”ي تصریح صحفي قبیل اجتماع للمجموعة بمقر حزبھا بالعاصمة، إن رئیس دائرة الاستعلام والأمن السابق وقالت حنون، ف

مسعى مقاومتي للدفاع عن كیان ”وصنفت التصریح المكتوب للجنرال توفیق ضمن . “التي وصلت إلیھا المجموعة في تحلیلھا لواقع الجزائر
 .”تؤكد فعلا أن الرئیس لا یعرف ما یجري في البلد وھي بیان على خطورة الوضع“الة الفریق مدین وتابعت أن رس. “الدولة

  

 عن ھذا الوضع توفیق مسؤول): الأرسیدي(معزوز 
عن  الجنرال توفیق كان یجب أن یتحرك لرفع الظلم عن كل الشعب الجزائري ولیس”أما المكلف بالإعلام في الأرسیدي، عثمان معزوز، فذكر أن 

عرفھا قطاع العدالة منذ سنوات، كونھ كان من  مسؤولیة التجاوزات والانزلاقات التي“ دي آر آس“، محملا المدیر السابق لـ“شخص بعینھ
 .صناع القرار
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 وزیر العدل یرفض التعلیق على رسالة الجنرال 

 تساند توفیق " 4 -  19"والـ الحكومة صامتة

   2015دیسمبر  7 - 08:00  / حمید یس : الجزائر

الإدانة بالسجن “ جور”لم یصدر عن وزارة الدفاع رد فعل على الكلام القوي لمدیر المخابرات سابقا، محمد مدین، بخصوص 
یضرب في الصمیم جھاز القضاء العسكري، الذي “ توفیق”موقف . التي كان مرؤوسھ السابق، الجنرال حسان، عرضة لھا

 .تبع مباشرة لوزیر الدفاعی
 
وغالبا ما تعبر عن . في العادة تتعامل وزارة الدفاع بحساسیة كبیرة مع كل ما یتعلق بالمؤسسة العسكریة ورجالھا وھیئاتھا 

ساعة، من دون أن  48وقد مر على تصریح رئیس الاستخبارات . الشھریة“ الجیش”موقفھا عن طریق لسان حالھا مجلة 
عنیین مباشرة بمضمون تصریحھ، وھما وزیر الدفاع وھو في نفس الوقت رئیس الجمھوریة ونائبھ الفریق یثیر ردا من الم

 .أحمد ڤاید صالح، وھو في الوقت نفسھ قائد أركان الجیش
 

الأولى أن . لأحد أبرز الفاعلین فیھا حتى وقت قریب“ التاریخي“توجد فرضیتان بشأن تعاطي مؤسسة الجیش مع الموقف 
، وھو المكان المفضل لإبداء المواقف السیاسیة للعسكر، أو یأتي عن طریق ڤاید صالح في “الجیش”رد في افتتاحیة یأتي ال

الصمت، في “ المؤسسة”والفرضیة الثانیة أن تطبق . أحد الخطابات التي یلقیھا في زیاراتھ المتكررة للنواحي العسكریة
ھذا الموقف المحتمل . “لا حدث”، ھو بالنسبة لھا “حدثا بارزا”السیاسیة  محاولة للتأكید بأن ما اعتبرتھ الصحافة والطبقة

، التي رفعھا إلیھ لما كان في “توفیق”ھو الأرجح، خاصة إذا وضعنا في الحسبان أن وزیر الدفاع رفض الرد على رسالة 
 .ابرات سابقاالخدمة، والتي تعلقت بالوقائع التي شكلت سببا لاتھام مسؤول فرع محاربة الإرھاب بالمخ

 
فالرجل سبق أن واجھ مطلب سیاسیین بإقحام . أحمد أویحیى“ خدمات”وبین الفرضیتین، قد تلجأ المؤسسة العسكریة إلى 

حینھا قال إن دور الجیش محدد في الدستور، بمعنى أنھ . الجیش في ترتیب فترة انتقالیة، تسبق بناء دولة دیمقراطیة حقیقیة
 .مخاطر الخارجیة وفقطمكلف بحمایة البلاد من ال

 
وقد أثبت الجیش، في مرات كثیرة، أنھ سریع التفاعل مع القضایا التي تھمھ، خاصة إذا أشیر إلیھ أنھ یؤدي دورا في الحیاة 

الأول أن الكلام صدر عن الرقم واحد في القلب النابض . وكلام الفریق مدین أخطر بكثیر مما قیل من قبل لسببین. السیاسیة
  .سنة 25و جھاز المخابرات ولمدة للجیش، وھ

والثاني أنھ یتھم ضمنیا وزیر الدفاع ونائبھ بتلفیق تھم لضابط كبیر برتبة لواء، كان مسؤولا عن محاربة الإرھاب في الأمن 
القضاء العسكري، فسیكون الجیش في ھذه الحالة عبر عن “ ظلم”عن “ توفیق”لذلك، إذا ما تم تجاھل تصریح . العسكري
 .یاسي بالصمتموقف س

 
فقد دعاه إلى أن یكون . 2014جمیع المھتمین بأداء الجیش یتذكرون كیف أعاد مولود حمروش طرح دوره عشیة انتخابات 

، “الجیش”وردت وزارة الدفاع بحدة على ھذه الدعوة، في أول عدد من . وسیطا في حوار مفترض بین المعارضة والرئاسة
رك غداة الاستقلال في بناء مؤسسات الدولة وتسییرھا، أما الیوم، وبعد ربع قرن من الجیش الوطني الشعبي شا”فقالت إن 

اعتماد التعددیة الحزبیة وانسحاب الجیش من الساحة السیاسیة نھائیا، فإنھ تفرغ لبناء جیش عصري محترف، یؤدي مھامھ 
 .”السیاسیةالدستوریة، مع الحرص الكامل على النأي بنفسھ عن كافة الحساسیات والحسابات 

 
ففیما تحاشى وزیر العدل، الطیب لوح، الحدیث مع صحافیین، . محتشمة“ المدنیین”وأمام صمت العسكر، جاءت ردود 

، “كان عنیفا”، ذكر وزیر الاتصال، حمید ڤرین، أن موقف مدین “بین یدي العدالة”أمس، حول القضیة واكتفى بالقول إنھا 
  .”خروجھ عن واجب التحفظ”معیبا علیھ 
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  "الجائرة"المعارضة تطالب بوتفلیقة بتعلیق المواد 

 نائبا أفالانیا یلتحقون بمبادرة إسقاط قانون المالیة  20

  2015دیسمبر  8 - 11:30  / جلال بوعاتي : الجزائر

یعتزمون یكشف نواب المعارضة في المجلس الشعبي الوطني، الیوم، عن الخطوط العریضة لتحركاتھم المستقبلیة التي 
نائب لحد الآن،  120القیام بھا، بعد مباشرة النواب التوقیع على عریضة لإسقاط قانون المالیة، أمضى علیھا أكثر من 

نائبا من الأفالان، فضلا عن اعتزامھم توجیھ رسالة إلى الرئیس بوتفلیقة  20یمثلون أحزاب المعارضة، بالإضافة إلى 
 .، بالإضافة إلى زملائھم بمجلس الأمةورئیس المجلس الدستوري، مراد مدلسي

 
نائب یمثلون أحزاب المعارضة، في  120، التي تحمل توقیعات 2016جاء في عریضة إسقاط مشروع قانون المالیة  

تمریر مشروع قانون المالیة یعتبر بمثابة انقلاب ضد المؤسسة التشریعیة، ”مقدمتھا حزب العمال والنواب الإسلامیون، أن 
كل الوسائل غیر الدیمقراطیة وغیر السیاسیة وغیر الأخلاقیة من أطراف خارج المجلس الشعبي الوطني، بتنفیذ باستعمال 

تعدیلا من  22وكلائھم من الداخل الذین لجأوا إلى شتى الطرق والأسالیب لفرضھ، بعد مصادرة صلاحیات النواب بإلغاء 
 .”طرف مكتب المجلس

 
التي اعتبروھا خرقا للدستور  71نائبا أفالانیا، على المادة  20الذین یوجد من بینھم وفي ذات العریضة، ركز الموقعون، 

ومصادرة لصلاحیات البرلمان وسطوا على صلاحیات الرئیس بوتفلیقة ووسیلة لمنع أي وزیر من تسطیر برنامج عمل في 
التي تنص على فتح  66دراج المادة إطار تسییر قطاعھ، وھو الأمر الذي یعد قرارا بحل مؤسسات الدولة، إضافة إلى إ

رأسمال المؤسسات العمومیة لصالح رجال المال والمؤسسات الأجنبیة تحت غطاء الشراكة، في الجلسة العلنیة، باقتراح من 
 .وزیر المالیة

 
منددین ، “إفلاسا سیاسیا واقتصادیا للمواطن وتحمیلھ تبعاتھ”وفي ھذا الصدد، رفض الموقعون تحمل مسؤولیة ما أسموه 

بسلسلة المواد التي تستھدف القدرة الشرائیة للمواطن وتشكل عقابا جماعیا للشعب الجزائري بترسانة من الرسوم 
والإتاوات، التي مست مواد أساسیة تؤثر سلبا على الاقتصاد الوطني، كما نددوا بالعودة إلى الاستدانة الخارجیة للقطاع 

وفي ھذا السیاق، قال رمضان تعزیبت، النائب عن حزب . لخزینة العمومیةالخاص والمستثمرین الأجانب بضمان من ا
سنجدد رفضنا للطریقة غیر الدستوریة التي صودق بھا على القانون وسیاسة الأمر الواقع بما یعبد ”: “الخبر“العمال، لـ

ات التي فرضت إرادتھا على الطریق لتدمیر كل ممیزات الدولة وطبیعتھا، كما تكلم النواب عما أسموه بإملاءات اللوبی
البرلمان بالضغوط والابتزاز وتزویر التقریر التكمیلي للجنة المالیة، بتحریف قراراتھا، كما تم إرجاع مواد تم إلغاؤھا من 

 .”طرف نفس اللجنة
 

ا بكل حاولو”وبشأن المأمول من ھذه المبادرة، أوضح ناصر حمدادوش، عن كتلة الجزائر الخضراء، أن نواب المعارضة 
الطرق القانونیة والدیمقراطیة التصدي لھذا القانون، وإلغاء المواد الجائرة فیھ، ولكنھ وبعد تمریره بھذه الطریقة الھزلیة، 

فتحنا عریضة تضم توقیعات النواب الرافضین للقانون، والتي تضم مختلف التشكیلات السیاسیة، للطعن في شرعیتھ وفي 
 .”عدم دستوریتھ

 
یمكن لرئیس الجمھوریة أن یوقع فقط على المیزانیة، وبإمكانھ ألا ”: جابة الرئیس بوتفلیقة لمطلبھم، أجابوعن حظوظ است

بإمكانھ توقیف العمل ببعض المواد ویتراجع عنھا كما فعل عدة . یوقع على إجراءات قانون المالیة، خاصة التي نرفضھا
 .”مرات

 
فاء أبناء الشھداء وأراملھم من الرسوم الجمركیة لدى اقتناء السیارات وسبق للرئیس بوتفلیقة أن جمد العمل بإجراء إع

ورغم الوعود التي أطلقھا الأفالان بقرب تطبیق . ، والذي اقترحھ نواب الأفالان آنذاك2011الجدیدة، في قانون المالیة 
ھا تتعلق بعدم توفرھا على إحصاء الإجراء، إلا أن وزارة المجاھدین ظلت تتكتم على أسباب تعطیلھ، التي تبین بعد ذلك أن

  .رسمي یخص أفراد ھذه الفئة المسموح لھم بالاستفادة من الإجراء
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  "الرد على قانون المالیة ستسمعھ الحكومة في الشارع"قالوا إن

  2016البطالون یھددون بالتصعید في 

  2015دیسمبر  9 -  20:59  / محمد بن أحمد 

للدفاع عن حقوق البطالین، ولجنة الإطارات الجامعیة البطالة في الجنوب، بتصعید  ھددت قیادات في اللجنة الوطنیة
وقال قیادیون في اللجنة في ختام لقاء لممثلي البطالین تم في مدینة ورڤلة، لیلة الثلاثاء إلى . 2016الاحتجاج في عام 

  .”ستسمعھ الحكومة في الشارع 2016إن الرد على قانون المالیة “الأربعاء 
 

وتستعد اللجنة الوطنیة للدفاع عن حقوق البطالین لبرمجة سلسلة من الاحتجاجات الشعبیة في مختلف الولایات، في الأشھر 
  .2016الأولى من عام 

 
بدأنا قبل أیام حملة للتوعیة والتشاور مع القاعدة الشعبیة من أجل التحضیر “: وقال القیادي في اللجنة، أیبك عبد المالك

إذا كنا غیر راضین “: من جانبھ قال المناضل في اللجنة، محمد وجاني. “الاحتجاجات الرافضة لقرارات التقشفلسلسلة من 
  .”عن الوضعیة في أعوام التبذیر، فكیف سنقبلھا الیوم بعد استنزاف الخزینة

 
لجنة غیر مرخصة نشطت  من جانبھ قال سھلي عبد المنعم، أحد ممثلي لجنة الإطارات الجامعیة البطالة في الجنوب، وھي

إن الحكومة اعتمدت سیاسة التسویف والتلاعب من أجل تدمیر “: في تنظیم احتجاجات في أدرار وغردایة وعین صالح
، “حراك البطالین وممثلي المجتمع المدني، أما الیوم فإن الحل الوحید المقبول من طرفنا ھو حل مشاكل البطالة الآن

بمثابة قانون للمزید من التقشف، لأننا عشنا التقشف قبل سنوات  2016نعتبر قانون المالیة  نحن كممثلین للبطالین“وأضاف 
 .”ملیار دولار 800قبول التقشف لن یتم إلا بعد محاسبة الحكومات المتعاقبة عن مصیر “، وأضاف “طویلة

 
أعنف بكثیر من احتجاجات الغاز  على الحكومة أن تستعد لأحداث“وأوضح القیادي في لجنة الإطارات الجامعیة البطالة 

  .”الصخري قبل سنة
 

وتحدث بطالون من مدینة ورڤلة، أثناء احتجاجھم أمام مقر الولایة، مساء الثلاثاء الفارط، عن التحضیرات الجاریة لإطلاق 
  .سلسلة من الاحتجاجات في الأسابیع القادمة في مختلف ولایات الجنوب

یة للدفاع عن حقوق البطالین، في لقاء تشاوري، تم لیلة الثلاثاء إلى الأربعاء، على قرار وأجمعت قیادات في اللجنة الوطن 
 .، مع تطبیق قانون المالیة المثیر للجدل2016تصعید الاحتجاج في عام 

 
لا  2016إن رفض قانون المالیة “: من جانبھ، قال القیادي في اللجنة الشعبیة للدفاع عن حقوق البطالین، الطاھر بلعباس 

یمكن أن یتم في برلمان ساھم في تكریس سوء التسییر، بل الرفض سیكون في الشارع، لأن السلطات لا تسمع سوى لغة 
  .”واحدة ھي لغة الشباب في الشارع

 
عبّرنا قبل عدة أسابیع عن رفضنا لقانون المالیة ككل، ھذا القانون یطلب من “: وقال القیادي في اللجنة، ایبك عبد الملك

فقراء والبطالین شد الحزام، ونحن نقول إن البطالین الذین فرضت علیھم السلطات شد الحزام في سنوات البحبوحة، لا ال
  .”یجوز للحكومة أن تطالبھم الآن بالتقشف بعد أن تم ھدر مئات الملیارات من الدولارات
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 انتقد عجزھا عن شرح قانون المالیة 

  !أویحیى یھاجم الحكومة

  2015دیسمبر  10 - 09:30  / حمید یس : الجزائر

دافع أحمد أویحیى، الأمین العام بالنیابة بالتجمع الوطني الدیمقراطي، عن تصویت نواب الحزب لصالح مشروع قانون  
ب من النص، أما الحكومة فعا 71و 66بخصوص المآخذ على المادتین “ انعدام النزاھة“، واتھم المعارضة بـ2016المالیة 
 .حول القضیة“ عدم تقدیم الشروحات الوافیة”علیھا 

 
دیسمبر الجاري، تحمل شرحا طویلا لموقف الحزب من  4توجھ أویحیى إلى الأمناء الولائیین للأرندي بوثیقة مؤرخة في  

تسویق وتصرف في الموضوع وكأنھ استدراك لأخطاء من جانب الحكومة في كیفیة . قانون المالیة الذي أثار جدلا كبیرا
 .القانون

 
إلى ) مناقشة القانون)استمعوا خلال الأحداث ”نسخة منھا، إن المواطنین “ الخبر”وقال أویحیى، في الوثیقة التي تملك 

الحكومة ترید تجویع الشعب أو الأولیغارشیة قد استحوذت على اقتصاد البلاد التي ترید : تصریحات خطیرة على غرار
ودعا الأمناء الولائیین إلى شرح . “شاھدون في نفس الوقت التصرف المشرف لنواب حزبناالحكومة بیعھا، كما تابع الم

 .”لتمكین مواطنینا من تفادي الدفع بھم للشعور بالاستیاء”موقف نواب الحزب 
 

، وتحدث عن “الھزة القویة التي تعرضت لھا الجزائر جراء انھیار أسعار المحروقات“وبرر أویحیى مشروع الحكومة بـ
، 2016لقد أحدث مشروع قانون المالیة ”: وأضاف. “2016غیاب دلالات على أن سوق النفط سوف تتحسن خلال سنة ”

 .”ھزة لدى البعض وحتى لدى الأغلبیة، بحیث تم تقدیم وإطلاق تصریحات خطیرة بلغت حد القول إنھ مشروع ضد الشعب
 

مشروع قانون المالیة لسنة ”الأولى أن . في المشروع“ ثلاث حقائق”وتناول أویحیى، في تصریحھ المكتوب، ما أسماه 
 40الجزائر فقدت ”والثانیة أن . “یدرج زیادات في الرسوم، وھو ما اعتبر مفاجأة 2000ھو أول قانون منذ سنة  2016

سنوات بالمائة من مداخیل الخزینة، وھذه الوضعیة تستوجب تسییرھا في ال 50بالمائة من مداخیلھا من العملة الصعبة و
مرغمة على تكییف مصاریفھا مع مداخیلھا، وإلا ستكون مجبرة على اللجوء للاستدانة من ”، مشیرا إلى أن الدولة “المقبلة

 .”الخارج، سنة بعد سنة والمخاطرة بفقدانھا سیادتھا في اتخاذ القرار وخضوعھا لإملاءات صندوق النقد الدولي
 

الدولة قررت المحافظة على المواطنین بأكبر قدر ممكن من ھذه الوضعیة “أن  ، حسب أویحیى، فھي“الحقیقة الثالثة”أما 
، فإن الاعتمادات المخصصة للأجور لم یتم 2016بالفعل، حتى ولو أن اعتمادات التجھیز ستنخفض خلال سنة . الصعبة
ملیار دینار كدعم من  1800لغ ، لتب2016بالمائة سنة  9بل زیادة على ذلك، فإن التحویلات الاجتماعیة ارتفعت بـ. مساسھا

 .”طرف الدولة للتربیة والصحة والسكن وأسعار الحبوب، وغیرھا من العملیات لمصلحة المواطن
 

ودافع أویحیى، وھو عضو في الحكومة بدون حقیبة، عن وزیر المالیة عبد الرحمن بن خالفة من الانتقادات التي تعرض لھا 
ھذا الكلام عار من الصحة، ”وقال إن . “السطو على صلاحیات رئیس الجمھوریة”، وما أثیر حول 71في موضوع المادة 

، المتعلق بقوانین المالیة ترخص للحكومة القیام بتحویل 1984جویلیة  7المؤرخ في  17-84من القانون رقم  22لأن المادة 
 .”نيالاعتمادات المالیة، في إطار المیزانیة المصوت علیھا من طرف المجلس الشعبي الوط

 
“ أثبتت عدم نزاھتھا”، فیرى أویحیى أن المعارضة “بیع الممتلكات العمومیة“التي اتھمت الحكومة بسببھا بـ 66أما المادة 

من قانون المالیة  62لقد تضمنت المادة ”: وقال في الموضوع. بشأنھا، بینما الحكومة لم تشرحھا بشكل واف، حسبھ
وأوضح أن . “م لتأطیر خوصصة المؤسسات العمومیة لفائدة المشترین الجزائریین، سلسلة من الأحكا2009التكمیلي لسنة 

 .”تحافظ على الممتلكات العمومیة، كما تحافظ على حقوق عمال المؤسسات المعنیة“نصوص الحكومة 
 

وتابع أن  .بالمائة 51/49وأضاف أویحیى أن الخوصصة لا تعني الأجانب الذین لا یمكن إدراجھم، حسبھ، إلا ضمن قاعدة 
الخوصصة لا تعني إلا المؤسسات الصغرى والمتوسطة التي ھي في وضعیة صعبة، بحیث قررت الدولة التنازل عنھا ”

  .”كما لا تعني المؤسسات العمومیة الكبرى، ولا تعني إطلاقا سوناطراك مثلما یردده البعض. بدل حلھا
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 دولارا  40أسعاره انھارت تحت الـ

 أزمة النفط تخنق الحكومة 

 2015دیسمبر  11 - 09:00  / سعید بشار : الجزائر

  
تكشف أسعار النفط المسجلة في السوق الدولیة، نھایة الأسبوع الماضي، أن السنة المقبلة أو النصف الأول منھا سیكون 
متأزما بالنسبة للاقتصاد الوطني، وسیدفع الخزینة العمومیة إلى تحمل عجز لن تتمكن الحكومة من تغطیتھ عبر البدائل 

سوم إضافیة على العدید من المنتجات كانت تستفید فیما مضى من الدعم ، في شكل ر2016المقترحة في قانون المالیة 
ویسجل . ضمن التحویلات الاجتماعیة، الأمر الذي سینعكس مباشرة على القدرة الشرائیة للمواطنین وقیمة العملة الوطنیة

“ المتفائلین«كان فرصة لـ دولارا، 50دولارا، بعدما قارب قبل بضعة أسابیع حاجز الـ 40برمیل البترول سعرا بأقل من 
لإطلاق الأماني بتحسن المداخیل الوطنیة، فیما یعتبر السعر الحالي أقل من المعدل المعتمد من قبل الحكومة، حیث توقعت 

عن تحمل تبعات فرق  ”المسؤول”دولارا، وھو ما سینھك صنادیق الإنقاذ لاسیما صندوق ضبط الإیرادات  45أن یكون 
 .قم المعتمد في إعداد المیزانیةالسعر الحقیقي والر

وسیتواصل عجز المیزانیة، لتؤكد الأرقام الحالیة على تنبؤات الوكالة الدولیة للطاقة، حین توقعت في تقریرھا الأخیر أن 
إلى غایة جوان من العام الداخل على أقل تقدیر، فیما یفقد البرنت المعتمد في تحدید قیمة “ تتعافى”أسعار المحروقات لن 

، بالنظر إلى تواصل العدید من المعطیات، 2014في المائة من قیمتھ منذ بدایة الأزمة شھر جوان  65لنفط الجزائري ا
ملیون  30، قبل أیام، على المحافظة على نفس سقف الإنتاج المقدر بـ“أوبك”آخرھا إصرار منظمة الدول المصدرة للنفط 

لسوق تحكمھ قاعدة العرض والطلب، دون الخوض في العوامل الأخرى برمیل في الیوم، وھو بمثابة إشارة سیئة موجھة 
وبالمقابل، فإن المنحى التنازلي لقیمة النفط الجزائري تؤكده التقاریر السابقة لأوبك، إذ تشیر إلى أن  .ذات البعد الجیوسیاسي

المنظمة أن معدل أسعار خام  وأوضحت بیانات. دولارات في نوفمبر مقارنة بشھر أكتوبر 4معدل سعره تراجع بأكثر من 
دولارات، توازیا  4دولارا للبرمیل، بانخفاض یفوق  45دولارا للبرمیل في أكتوبر المنصرم إلى  49الصحاري انتقل من 

في المائة من قیمتھ، متراجعا إلى أدنى  10مع الھبوط العام لأسعار النفط الشھر الماضي، حیث فقد برمیل الخام حوالي 
وكشف تقریر أوبك أن حجم . سبع سنوات بسبب وفرة المعروض في الأسواق العالمیة وكذا تباطؤ نمو الطلبمستویاتھ منذ 

ملیون برمیل یومیا في أكتوبر، استنادا إلى  1,17ملیون برمیل یومیا مقابل  1,18إنتاج الجزائر النفطي في نوفمبر بلغ 
دولار  40,5دولار مقارنة بأكتوبر، لتبلغ  4,5فمبر تراجعا بـبیانات رسمیة، فیما عرف معدل أسعار سلة المنظمة لشھر نو

  .للبرمیل، لیواصل بذلك سلسلة التراجعات المسجلة منذ بدایة ماي الماضي
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 ملیار  36للمطالبة بتجسید مشروع إعادة التھیئة بـ 

 مسیرة سلمیة تجوب مدینة برج منایل في بومرداس 

  2015دیسمبر  12 - 15:13  / زین سلیم : بومرداس 

 

نظم صباح الیوم المئات من المواطنین ینحدرون من مختلف أحیاء مدینة برج منایل الواقعة شرق ولایة بومرداس مسیرة 
سلمیة جابت مختلف شوارع المدینة وانتھت بوقفة احتجاجیة أمام مقر بلدیة برج منایل للمطالبة بالشروع وبشكل مستعجل 

 .من طرف السلطات المحلیة" الأزمة "المدینة، والتندید بطریق تسییر  في عملیة إعادة تھئیة

   

ھي بعض الشعارات التي دوت في سماء " الشعب یطالب بتھیئة مدینة برج منایل"و"الشعب یرید رحیل رئیس البلدیة "
ھذه الخطوة الاحتجاجیة بعد مدینة برج منایل صبیحة الیوم، ورددھا المئات من المحتجین والمشاركین في المسیرة، و تأتي 

سلسلة من الاحتجاجات السابقة ضد التماطل الكبیر في تجسید مشروع إعادة تھیئة المدینة الذي خصص لھ غلاف مالي یقدر 
ملیار وكان من المنتظر أن یجسد السنة المنصرمة، وكذا عدم تحرك السلطات المحلیة لتدارك ھذه الوضعیة  36بـ 

  .ي ألت إلیھا مدینة برج منایل التي تحولت إلى مدینة الحفر والظلامالموصوفة بالمزریة الت
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  "النظام الذي صنعوه بأیدیھم"بعد أن حملھم المسؤولیة عن 

  !"إنقاذ الجزائر"بوكروح یدعو زروال وتوفیق ونزار إلى

  2015دیسمبر  13 -  23:00  / سیدمو . م: الجزائر

من رسالة الفریق محمد مدین المدعو “ الھدف المقصود”رئیس حزب التجدید الجزائري سابقا، إن قال نور الدین بوكروح، 
، لكن المفروض، حسبھ، أن یتعدى ھذا الھدف حسان ومن “إطلاق سراح الجنرال حسان على الفور”توفیق، ھو الدعوة إلى 

  .”على رقابھم إنقاذ الجزائر وجمیع أبنائھا من الشیاطین التي أحكمت قبضتھا”معھ إلى 
 

ودعا بوكروح، في مساھمة مطولة نشرھا على موقعھ في الفایسبوك، الجنرال خالد نزار والجنرال توفیق والرئیس السابق 
التفكیر ملیا والتأمل بإمعان في الأخطاء التي ارتكبوھا تجاه “الیامین زروال وآخرین ممن تبقى من مھندسي النظام إلى 

یجب علیھم أن یعترفوا بما اقترفوه وأن یسعوا لإصلاح أخطائھم عبر مواقف وأعمال . تاریخالوطن وفي دوران عجلة ال
 .”تشرفھم وتتعدى مصالحھم الخاصة أو مصالح جماعتھم

 
، فالبلاد لا تنعم الیوم بالھناء ولا تمر بأیام “بتقاعد ھنيء”لیس لھم الحق في السكوت عما یجري والتنعم ”: وتابع یقول

إنھا تواجھ خطر التصفیة النھائیة على ید الأشرار الذین جاءوا بھم ووضعوھم في مناصبھم وأخلوا السبیل . سعیدة ھادئة
یجب علیھم أن یقولوا الحقیقة للأمة، . ، تحت تھدید بنادقھم وزنزاناتھم“مسلمین مكتفین”أمامھم، ووضعونا نحن بین أیدیھم 

 .”دوا أن یحظوا بالاحترام الیوم في حیاتھم، أو غدا بعد مماتھمحتى لو كان ذلك على حساب حیاتھم أو ثروتھم إن أرا
 

ھؤلاء ما داموا خطوا الخطوة الأولى وتجاوزوا حاجز الصمت، لابد علیھم أن یواصلوا حتى ”واعتبر الوزیر السابق أن 
 .نھایة الطریق

 
اذ الجزائر وجمیع أبنائھا من الشیاطین لا یجب أن یكون إنقاذ الجندي حسان والجندي حسین فقط، بل إنق“ ھدفھم المقصود“ 

كل  .لیس المھم إنصاف جندي بريء، بل المھم ھو إنقاذ البلد المھان المغتال المضطھد. التي أحكمت قبضتھا على رقابھم
من بقي لھ ذرة من السلطة المعنویة والمصداقیة السیاسیة والوطنیة المخلصة، یجب علیھ أن یشجب السیاسة الراھنة بكل ما 

أنا شخصیا أعتبر أن كتاباتي الیوم وأمس ھي . أوتي من قوة، بصفتھا خطرا على المصلحة الوطنیة، واغتیالا للبلد ومستقبلھ
 .”المساھمة التي أقدمھا في عملیة الإنقاذ ھذه

 
تخلى الیوم إذا النظام الذي ساھم الفریق توفیق بصفة كبیرة في تأسیسھ والحفاظ علیھ ”ویعتقد بوكروح، في السیاق ذاتھ، أن 

والیوم لم یجد الفریق إلا بقایا حریة الصحافة، التي یدافع عنھا . عنھ، وانقلب علیھ بأمر قواعد سیره الداخلیة التي لا ترحم
ھذه . الصحفیون منذ التسعینیات ببسالة، لیحتج على الظلم الذي وقع على أحد مقربیھ، وقد یقع علیھ ھو أیضا في یوم ما

لھا أن تكبر وتتطور مع الدیمقراطیة الناشئة في ذاك الوقت، كانت ستتمكن من القضاء على ھذا النظام  البقایا، لو سمح
  .”البشع
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  "الھدنة"سنوات من  10بعد 

 الأساتذة یشلون الجامعات 

 2015دیسمبر  14 -  11:00  / المراسلون / رشیدة دبوب : الجزائر

بالدخول “ كناس”جامعة وطنیة، لنداء مجلس أساتذة التعلیم العالي  100استجاب أساتذة التعلیم العالي والبحث العلمي، عبر أكثر من 
بالمائة، حسب التنظیم، في الوقت الذي توعد  75في احتجاجات وطنیة تدوم ثلاثة أیام، حیث حقق الیوم الأول نسبة استجابة تجاوزت 

 .د إذا لم تستجب الوصایة لمطالبھم وعلى رأسھا إعادة النظر في الأجورالمحتجون بالتصعی
 

، وقفنا على احتجاج الأساتذة الذین 3بمختلف كلیاتھا وكذا كلیة العلوم السیاسیة بجامعة الجزائر  2في زیارة قادتنا إلى جامعة الجزائر 
إضرابا، وھو ما یخولھ لھم القانون دون إیداع إشعار لدى ، أن ما أقدموا علیھ ھو احتجاج ولیس “الخبر“أكدوا، في تصریحات لـ

الوزارة الوصیة، لأنھم خلال أیام احتجاجھم سیواصل المشرفون منھم على الامتحانات استكمالھا، ونفس الأمر بالنسبة للأساتذة 
عن تقدیم محاضرات أو دروس المشرفین على الرسائل وكذا المبرمجین لمناقشة رسائل الشھادات، في حین امتنع باقي الأساتذة 

 .نظریة، على أن یجتمعوا بطلبتھم كل صباح لشرح أسباب انتفاضتھم
 

سنوات، إلا أن الوضع تفاقم، وھنا تحدث  10وعن الأسباب التي دفعتھم للاحتجاج، قال الأساتذة إنھم غلبوا المصلحة العامة طیلة 
بالمائة من الأساتذة المصنفین في  70اتذة الذین یحملون رتبة بروفسور، فإن المحتجون عن الأجور التي قالوا عنھا إنھ باستثناء الأس

ألف دینار، وھي أجور یتقاضاھا أساتذة التعلیم الابتدائي، حسبھم،  45رتبة أستاذ مساعد یتقاضون أجورا زھیدة، أكدوا أنھا لا تتجاوز 
 .”یازات بالإضراب وھو الحل الذي بقي أمامنا لاسترجاع حقوقناأساتذة التربیة افتكوا كل الامت“: وھنا علق أحدھم على ذلك بقولھ

 
في المقابل، تحدث الأساتذة عن الوضع العام للبلاد، وقالوا إن أجورھم تراجعت بسبب انخفاض قیمة الدینار ولم یعد الراتب الشھري 

، كما أن ظروف العمل تدھورت، حیث 2008ة یكفیھم في ظل تدني القدرة الشرائیة، مع العلم، حسبھم، أن أجورھم لم تراجع منذ سن
أصبحوا یلقون الدروس في قاعات ومدرجات تفتقد لأدنى الشروط، وتتحول شتاء، حسبھم، إلى بحیرات صغیرة، ناھیك عن المخاطر 

 .التي تترصدھم والطلبة بسبب الكھرباء
 

 80طالبا في كل فوج، إلا أن المعمول بھ حالیا ھو  20س وقالوا إن ھذا الأخیر یفرض تدری ”دي. أم. أل“وعاد المحتجون إلى نظام الـ
ألف أستاذ،  30طالبا في الفوج الواحد، ما یضع الأستاذ في كل مرة في مأزق، ناھیك عن مشاكل أخرى كالسكن الذي حرم منھ 

 .بالإضافة إلى تجمید القروض الموجھة للأساتذة لاقتناء سكنات
 

بالمائة عبر  75، أن نسبة الاستجابة للاحتجاج تجاوزت “الخبر“عبد المالك رحماني، لـ من جھتھ، أكد المنسق الوطني للكناس،
حیث تم تداول بیان مفبرك عبر الفایسبوك یحمل علامة الكناس وختمھ وموقع  ”خطیرا“الجامعات الوطنیة، وسجل الیوم الأول تجاوزا 

ع شكوى ضد مجھول بمحكمة قسنطینة، معتبرا ھذا التصرف مناورات باسم رئیسھ، یعلن أن أیام الاحتجاج ألغیت، ما دفعھم إلى إیدا
ومؤامرات تحاك ضدھم، إلا أن احتجاجھم لن یتوقف حتى تحقق كل المطالب، یضیف المتحدث، منددا في ذات السیاق بتصریحات 

تواصل وتلبیة المطالب ولیس الحوار مفتوح للكلام ولیس للعمل ونحن نرید حوارا لل“: الوزیر حجار حول فتح باب الحوار، قائلا
 .بالمائة 100وقد تفاوتت نسبة الاستجابة عبر الولایات، ففي البلیدة بلغت في بعض الكلیات نسبة . “مناقشة بیزنطیة لا طائل منھا

 
ابة مطلقة، في الولایة، الأستاذ جوابي، فإن كلیة العلوم الإنسانیة والاجتماعیة عرفت استج ”الكناس“وحسب المنسق الولائي لمكتب 

 .بالمائة 70و 50فیما تراوحت النسبة في كلیتي الاقتصاد وعلوم التسییر والآداب واللغات، بین 
 

بالمائة، حسب منسق الفرع، لطرشي الطیب، الذي أكد قیامھم في الأیام الأخیرة بعقد جلسة  53وبولایة الجلفة بلغت نسبة الإضراب 
 .والانشغالات، وتأخر حلھا أرغمھم على الدخول في الاحتجاجات عمل مع إدارة الجامعة، وطرح بعض المشاكل

 
بالمائة، حسب ما أكدتھ منسقة التنظیم، بوعلام  50وھي نفس الحركة التي قام بھا الأساتذة بولایة مستغانم، حیث بلغت نسبة الاستجابة 

 .بالمائة في الیومین المقبلین 80ملیكة، وتوقعت المتحدثة ارتفاع النسبة إلى 
 

أما بجامعات قسنطینة الثلاث، فقد عرفت بعض الكلیات توقف عدد من الأساتذة عن العمل والتدریس، مع تسجیل شلل كلي ببعض 
 .2الكلیات على غرار كلیتي العلوم الاقتصادیة والعلوم الاجتماعیة بجامعة قسنطینة 

 
سبة الإضراب داخل الولایة وعلى مستوى الجامعات ، فقد بلغت ن“الخبر“وحسب رئیس المكتب الولائي للكناس في قسنطینة، لـ

بالمائة في یومھا الأول، مضیفا في ذات السیاق أن مؤشرات توسع دائرة الإضراب تشیر إلى بلوغھا نسبة أكبر في الیومین  50الثلاث، 
  .مبنى وزارة التعلیم العاليالثاني والثالث، على أن یشارك ممثلو التنظیم بالولایة في الوقفة الاحتجاجیة المقررة غدا أمام 
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 نظمت أمام مقرة الوزارة 

 المجلس الوطني لأساتذة التعلیم العالي في وقفة احتجاجیة 

  2015دیسمبر  15 - 15:23  / وكالات / الخبر أونلاین 

 

العالي والبحث العلمي ببن نظم المجلس الوطني لأساتذة التعلیم العالي الیوم الثلاثاء وقفة احتجاجیة أمام مقر وزارة التعلیم 
 ".تحسین ظروفھم المھنیة والاجتماعیة"عكنون شارك فیھا بضع العشرات من الأساتذة للمطالبة بـ

   

تحسین المسار الوظیفي بمراجعة شروط الترقیة وإیجاد حلول ناجعة لمسألة "كما دعا المشاركون في الوقفة الاحتجاجیة إلى 
، وطالب المحتجون أیضا بتوفیر السكن "منھا الإحالة المستمرة على المجالس التأدیبیة الضغوطات التي یتعرض لھا الأستاذ

الوظیفي والرفع من قیمة رواتبھم الشھریة لتمكینھم من أداء واجبھم المھني في أحسن الظروف، مبرزین ضرورة تجسید 
  .بین الجامعة والوزارة الوصیة" شراكة حقیقیة"

   

تعتزم "ساتذة التعلیم العالي عبد المالك رحماني في تصریح للصحافة على أن ھیئتھ النقابیة وكشف رئیس المجلس الوطني لأ
  ".لمواصلة المطالبة بتحسین الوضعیة المھنیة والاجتماعیة للأستاذة الجامعین 2016تنظیم أیام احتجاجیة مطلع شھر فیفري 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



714 

 

  "راء الغربیةموقفھا الثابت من الصح"مؤسسات الدولة تتمسك بـ

 سعداني یغرد خارج سرب الرئاسة والجیش 

  2015دیسمبر  16 - 09:00  / محمد سیدمو : الجزائر

تمایز بشكل واضح موقف رئاسة الجمھوریة وقیادة الجیش، بخصوص الصحراء الغربیة، عن ذلك الذي أبداه أمین عام  
والجیش بموقف ثابت من ھذه القضیة، قال عمار سعداني، الذي وفي وقت تتمسك مؤسستا الرئاسة . جبھة التحریر الوطني

  .”لو قالھ لأخرج الشعب إلى الشارع”یتحدث باسم الأغلبیة في البرلمان والحكومة، إن لدیھ رأیھ فیھا 
 

 رغم أن الحظ حالف كثیرا تدخلاتھ السیاسیة في الفترة الأخیرة، فلم یوفق عمار سعداني في تسجیل أي تراجع في موقف
السلطات الرسمیة من قضیة الصحراء الغربیة، أو العلاقات مع الجار المغربي بصفة عامة، إذ لا تزال كل المؤسسات 

ومع أن سعداني ترك یقول ما یشاء . الرسمیة تحتفظ بنفس الموقف المؤید لتحرر الصحراء الغربیة والرافض لفتح الحدود
ى وھو في منصبھ، ووجھ لھ اتھامات ثقیلة لم یقابلھا أي رد من المؤسسات حول قائد المخابرات السابق، الجنرال توفیق، حت

الرسمیة التي بدت وكأنھا مؤیدة لما یقول، إلا أن الجواب حول قضیة الصحراء الغربیة جاء سریعا وعلى كل المستویات في 
 .شالدولة، بدءا من رئاسة الجمھوریة إلى وزارتي الخارجیة والداخلیة وأخیرا مؤسسة الجی

 
وبعد أیام فقط من تصریحات الأمین العام للأفالان، التي طبعھا لبس كبیر حول حقیقة موقفھ من الصحراء الغربیة، خاصة 

أنھ یمثل الحزب الجھاز الذي كان یحرص دائما على التماھي التام مع كل المواقف الرسمیة للدولة، ظھر رئیس الجمھوریة، 
ن الجزائري، وھو یستقبل الرئیس الصحراوي، محمد عبد العزیز، رغم أوضاعھ الصحیة عبد العزیز بوتفلیقة، على التلفزیو

 .الصعبة، وأتبع اللقاء ببیان یشدد على موقف الجزائر الثابت في دعم تحرر وكفاح الشعب الصحراوي
 

الثابت من ھذا كما خرجت وزارة الخارجیة عن صمتھا في القضیة، وصدر عنھا بیان یشدد ھو الآخر على موقف الجزائر 
الملف، وكان مسؤولون سامون في وزارة الخارجیة یشددون في تصریحاتھم الخاصة والجانبیة مع الصحفیین، للتأكید على 
أن الجزائر لم تراجع أبدا موقفھا، مثلما كانت تسوق لذلك مواقع مغربیة التقطت بتفاعل كبیر تصریحات أمین عام الأفالان، 

وفي تلك الفترة، ندد عبد الرحمن بلعیاط، قائد الجناح المناوئ لسعداني . في الجزائر“ الحاكم الحزب”وذكرت بأنھا موقف 
في الحزب العتید، بتصریحات الأخیر، واعتبرھا خروجا عن خط الحزب الثابت في القضیة، بینما التزم مسؤولو الحزب 

ومعلوم أن . للأفالان قد أحرجھم كثیرا بموقفھ في المكتب السیاسي الصمت المطبق في القضیة، كما لو أن الأمین العام
، لم یستقبل أبدا وفدا للصحراء الغربیة، ما یعني أن لھ رأیا )2007-2004(سعداني وقت ترؤسھ للمجلس الشعبي الوطني 

 .في القضیة قد یكون شخصیا ربما
 

منسجما مع باقي مؤسسات الدولة ، “الجیش”ویأتي توضیح المؤسسة العسكریة الذي أعلن عنھ أمس، في افتتاحیة مجلة 
ورافعا للبس المثار حول قضیة الصحراء الغربیة، خاصة أن تصریحات سعداني بھذا الخصوص جاءت في سیاق ھجومھ 

الشدید على جھاز المخابرات الذي یصفھ بالدولة الموازیة، ما أعطى الانطباع بأن موقف الجزائر من الصحراء الغربیة 
  .، ولا یعبر عن موقف الدولة الجزائریة ومؤسساتھا)جنرالات المخابرات(ي السلطة كان موقفا صنعھ جناح ف
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 الحكومة عن شرح قانون المالیة " عجز"أید موقف أمین عام الأرندي بخصوص 

 عمارة بن یونس مع أویحیى ضد سلال 

   2015دیسمبر  17 - 22:07  / زكریاء . ف: قسنطینة

الجزائریة عمارة بن یونس، خلال لقائھ بإطارات حزبھ في قسنطینة أمس، النار على المعارضة فتح رئیس الحركة الشعبیة  
وكل من یطالب برحیل الرئیس بوتفلیقة، منتقدا من علق على قرارات العدالة، في إشارة لقضیة الجنرال حسان، لیضم بن 

ة شرح قانون المالیة، وعلى سلال ووزرائھ یونس صوتھ لصوت أحمد أویحیى حین اعتبر أن الحكومة لم تحسن تسییر مھم
 .النزول للشارع

من یرید رحیل الرئیس والوصول ”لم یكن عمارة بن یونس أمس رحیما بالأحزاب المعارضة، إذ ھاجمھا بشراسة حین قال 
رئیس الذي لا یوجد أحد في الجزائر یمكنھ إزاحة ال”، لیضیف “، والرئیس لن یرحل2019للحكم فعلیھ أن ینتظر إلى غایة 

انتخبھ الشعب، إلى غایة نھایة العھدة، إلا إذا أرادوا إزاحة الرئیس بالقوة عن طریق الجیش الذي یریدون تدخلھ من أجل 
أین ھي ”، متسائلا “زمن إزاحة الرئیس بالجیش أو الخروج للشارع قد انتھى”، وأضاف بن یونس أن “انقلاب عسكري

المرحلة الانتقالیة التي یدعون إلیھا ”، كما اعتبر “نوا یریدون الوصول بانقلاب عسكري؟الدیمقراطیة التي ینادون بھا إذا كا
من ”حین قال  4-19من جھة أخرى، عرج رئیس الحركة الشعبیة الجزائریة على مجموعة . “خالیة من أي دیمقراطیة

أما عن قضیة الجنرال حسان . “اطیةھذه ھي الدیمقر.. حقھم المطالبة بلقاء الرئیس ومن حق الرئیس استقبالھم أو یرفض
العدالة حرة في قراراتھا، والقاضي ھو الوحید الذي یصدر الأحكام، ولا أحد علیھ أن یعلق على الحكم ”فقال بن یونس 

أما عن قانون المالیة فضم بن یونس . “شخصیا لم أر في أي دولة مسؤولا سیاسیا یعلق على العدالة”، مضیفا “القضائي
، 2016الحكومة أخطأت في تسویق قانون المالیة لسنة ”حمد أویحیى الأمین العام للأرندي، حیث قال صوتھ لصوت أ

، مؤكدا أن المواد التي أثیرت “وعلیھ یجب على الوزیر الأول ووزرائھ النزول للشارع لشرح مواد القانون للرأي العام
 .حولھا الضجة لا تشكل أي مشكل
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 تنتظـــر الترخــیص منـــذ عــامین 

 أحــزاب غیر معتمدة تلتقي بمقر حزب بن واري 10

   2015دیسمبر  18 - 23:15  / جمال . ف: الجزائر

أن “ حزب السلام”الذي یرأسھ علي بن واري، فیما أعلن “ نداء الوطن”التقت أحزاب قید التأسیس، أول أمس، بمقر حزب 
على طلب تقدم بھ ناطقھ الرسمي لمقابلة الوزیر الأول، عبد المالك سلال، قبل نھایة العام مصالح الوزیر الأول وافقت 

 .الجاري
أحزاب سیاسیة جدیدة تنظر اعتمادھا منذ أكثر من سنتین  10ولم یصدر أي بیان عن الاجتماع، الذي حضره ممثلون لـ

وأكد قیادي حمس أن . حمدادوش، عضو قیادة حمس ودعي إلى اجتماع الأحزاب غیر المعتمدة النائب عبد الناصر. للبعض
 .”یندرج ضمن الدفاع عن الحریات وحقوق الإنسان، ومنھا الحقوق السیاسیة والمدنیة”دعم حزبھ لنضال ھذه الأحزاب، 

یتنافى مع حقوق “، و“تمییز غیر دستوري بین المواطنین”وقال حمدادوش إن حرمان أحزاب قید التأسیس من الاعتماد 
 .”یدخل كذلك ضمن المواقف السیاسیة المخزیة لھذه السلطة، التي تضاف إلى سجلھا الأسود”، مضیفا أنھ “طنة الكاملةالموا

الآثار السلبیة لھذا القرار الذي یضر بسمعة البلاد وصورتھا المتدھورة في مجال الحریات وحقوق ”وحذر حمدادوش من 
 .”الإنسان، ما یعرضھا للابتزاز والتدخل الأجنبي

قید التأسیس، أن مصالح الوزیر الأول استجابت لطلب تقدم بھ الناطق الرسمي للحزب “ حزب السلام”ومن جھتھ، أعلن 
   .للقاء الوزیر الأول، عبد المالك سلال، ویتم ذلك قبل نھایة العام الجاري
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 حقل الألغام وعینھ على الوزارة الأولى " تمشیط"سعداني یواصل 

  !في ربطة عنق طرطاڤ والدستور الجدید" الدولة المدنیة"بوادر 

   2015دیسمبر  19 -  09:00  / محمد شراق : الجزائر

ظھور قائد المخابرات عثمان طرطاڤ إلى العلن فیما قدم : حفل ھذا الأسبوع بحدثین غطیا على الساحة السیاسیة بشكل لافت، الأول
ترأسھ الرئیس بوتفلیقة، وكلا الحدثین، أرید من خلالھما “ مصغر“تجلي ھلال الدستور الجدید في اجتماع : ، والثاني“سابقة”على أنھ 

 .، كما یشتھیھا عمار سعداني ویرافع من أجلھا“الدولة المدنیة”بوادر  إعطاء انطباع بظھور

، بدایة الأسبوع المنصرم، من اھتمام أمني فرضتھ التھدیدات الإرھابیة على الجزائر وجیرانھا “أفریبول”تحول الاھتمام، في لقاء 
ن طرطاڤ، قاعدة كرسھا سلفھ الجنرال توفیق، طیلة ربع أملاه كسر قائد المخابرات الجدید، عثما“ مخابراتي”الإفریقیین، إلى اھتمام 

بما یعطیھ حقھ مثلما یملیھ الظرف الأمني الحساس، إلى إظھار صورة “ أفریبول”قرن، فانحرف الترویج الإعلامي عن تغطیة لقاء 
الرجل : ولة المدنیة، فأولاطرطاڤ بزیھ المدني، وكانت ربطة عنقھ الزھریة مؤشرا كافیا لدى البعض للحكم ببوادر تجلي ھلال الد

 .والزھري ضد القوة المرتبطة بالجبروت. “زھریة”ظھر بربطة عنق  :ظھر دون ستار وثانیا
وتلازم ظھور طرطاڤ مع بدء المرحلة العملیة في طریق الإفراج عن تعدیلات الدستور، غیر أن المرحلة التي أعلن فیھا قرب موعد 

، حتى صارت لدى المعارضة غیر ذات 2011قة التي انتظرھا الجزائریون منذ إعلان إصلاحات الدستور الجدید، تبدو لا تخدم الوثی
أولویة، بمشھد سیاسي موسوم باحتقان یقترب بخطى ثابتة من الخطر، وفي ظل ما تواتر وما سیتواتر عن تمریر قانون المالیة من 

ن الخوض في تفاصیل جوھر التعدیلات، وماذا تطال خارج ، ومع ما یحملھ من بذور اضطرابات اجتماعیة، وبعیدا ع”ثقب إبرة”
المألوف المتعلق بتقیید العھدات الرئاسیة إلى واحدة من خمس سنوات، قابلة للتجدید مرة واحدة، فإن ما یطرح، إن كان للدستور شيء 

بھامش المناورة الذي توفره الوثیقة من الاھتمام لدى خصوم السلطة، وفي مقدمتھم تنسیقیة الحریات والانتقال الدیمقراطي، یتعلق 
الدستوریة للمعارضة، التي قاطعتھ، ودفعت السلطة إلى الرقص الانفرادي، في ساحة تفردت بھا موالاة شحنت بطاریاتھا ردا على كل 

ھران، ما یصدر من خصوم الرئیس، وتجلى ذلك في طبیعة الردود التي تلت رسالة الجنرال توفیق بخصوص سجن الجنرال حسان بو
 .تارة أخرى“ یغرق“من اتھامات بالتخوین تارة وبمناصرة جناح سوق عنھ أنھ  19ثم ما لقیتھ مجموعة الـ

  
“ ھدیة”في زاویة ما داخل الدستور، بتعزیز مكانتھا ودورھا، ونفس المعارضة ترفض “ باقة ورد للمعارضة”الرئیس بوتفلیقة وضع 

اللواء عثمان طرطاڤ، التي ظھر بھا الإثنین الماضي، بالأوراسي، “ زھریة”دلالة تعلیق  الرئیس، مثلما یرفض سیاسیون القبول بفكرة
 .”الدولة المدنیة”على ھلال 

كاسح داخل حقل سیاسي “ تمشیط”یقول أفالانیون بالكوالیس إن الدولة المدنیة التي یرافع من أجلھا عمار سعداني من خلال عملیة 
قائمة في أذھانھم، ما لم یسترجع سعداني الوزارة الأولى، الموكلة لأفالاني بالانخراط ولیس  ملغم، منذ شھور، سوف لن تقوم لھا

، تلقاھا مرة من مدیر دیوان الرئیس، الأمین العام للأرندي، أحمد “نیران صدیقة”بالنضال، وحالیا، یعاني عبد المالك سلال من حروق 
الجبھة الشعبیة الجزائریة، والاثنان اتفقا على أن الوزیر الأول عجز عن  أویحیى، ومرة أخرى تلقاھا من عمارة بن یونس، رئیس

لكنھما لم یعرف عنھما موقف إزاء تأكید رئیس منتدى رؤساء المؤسسات، علي . 2016لقانون المالیة “ بروباغاندا ناجحة”ممارسة 
 .”لا مشكل في فتح رأسمال سوناطراك”حداد، أنھ 

تمدین نظام حكم بكل ما  62لا یقبل أصحابھا أن یقال عنھم كیف یمكن لزعیم الحزب الحاكم منذ  مزاج سعداني من المزاجات التي
فھل یستطیع . یحملھ من تعقیدات إرث سیاسي وتاریخي، وھو العاجز عن قیادة حكومة، مجرد رقم من عدد حكومات تداولھا ھذا النظام

ارة الأولى، تطبیقا للدستور، في المراجعة المقبلة، الشھر الداخل، مثلما سعداني استدراك ما ضاع منھ من وقت لاسترجاع حقیبة الوز
مرجح (أوضح بالأمس؟ بینما تقول مصادر إن الرئیس بوتفلیقة سیعقد اجتماعا مصغرا ثانیا، مطلع الأسبوع، بخصوص تعدیل الدستور 

 .(الأحد

  
الصحراء الغربیة، ولأن المصائب لا تأتي فرادى، تفاجأ  سعداني أضاف إلى كاھلھ متاعب أخرى عندما علق على مقبض دعاة تحرر

سعداني بصفعتین، واحدة من طرف الجیش، الذي أكد بمجلتھ لشھر دیسمبر الجاري، التمسك بثبات الموقف بخصوص القضیة 
المؤتمر الوطني الصحراویة، أما الصفعة الثانیة، فنالھا في عقر داره، أمس، من سامسون غویدي مانتاشي، الأمین العام لحزب 

مؤیدا موقف السلطة بالجزائر إزاء  ”حیدرة”الإفریقي، حزب الراحل نیلسون ماندیلا، الذي حمل رسالة من مخیمات تندوف إلى فیلا 
سعداني، أو تراجعھ في حقل “ توبة”ومع ذلك لیس ھناك أي نبوءة تؤشر على . القضیة التي أبدى فیھا سعداني موقفا شاذا وطنیا

سیاسي الكاسح الذي بدأه منذ شھور، حتى وإن تلقى ھجمات ضاریة من خصومھ، وحتى وإن كلفھ الأمر الاستمرار في التمشیط ال
الخطاب النازل مثلما یصفھ خصومھ، وكلفھ انسحاب عدد من الأحزاب من مبادرتھ السیاسیة، التي یبحث لھا عن إجماع، في وقت 

 .ضائع
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 الطلب أودع لدى مصالح أحمد أویحیى 

 نائبا یطالبون بوتفلیقة بإسقاط قانون المالیة  93

   2015دیسمبر  20 -  22:00  / محمد سیدمو : الجزائر

راسل نحو مائة نائب في المجلس الشعبي الوطني، یتوزعون بین المعارضة والموالاة، الرئیس عبد العزیز بوتفلیقة، لمطالبتھ بإسقاط 
محاولاتھم بالفشل، خلال تمریره على البرلمان بغرفتیھ، في إلغاء مواد احتواھا المشروع، ، بعد أن باءت كل 2016قانون المالیة لسنة 

تعتدي على صلاحیات المؤسسات السیادیة، وتتیح لفئة قلیلة من رجال الأعمال نھب ما تبقى من مقدرات ”لأنھا “ خطیرة”یرونھا 
 .”البلد
 

اتخاذ ”، وجھ مجموعة من النواب رسالة إلى الرئیس بوتفلیقة، یلتمسون فیھا 2016قبیل أیام عن توقیعھ المنتظر على قانون المالیة  
، وقد تم إیداع الرسالة على مستوى دیوان رئاسة الجمھوریة “الإجراءات والتدابیر الضروریة لوقف الانحرافات الواردة في المشروع

 .الذي یدیره وزیر الدولة أحمد أویحیى
 

، إلى كتل ومجموعات حزب العمال والجزائر الخضراء والعدالة والتنمیة، بالإضافة إلى نواب 93وعددھم وینتمي النواب الموقعون، 
، وحركة البناء )یقوده عمار غول(، وحزب تاج )یقودھا عمارة بن یونس(في جبھة التحریر الوطني والحركة الشعبیة الجزائریة 

ما أمضى الرسالة عضوان في مجلس الأمة، زھرة ظریف بیطاط وبوعلام ، ك)یقوده نور الدین بحبوح(واتحاد القوى الاجتماعیة 
 .جعفر

 
لإعادة ”وبحسب جلول جودي، القیادي في حزب العمال وأحد الموقعین، فإن الرسالة تحمل في مطلعھا التماسا إلى الرئیس بوتفلیقة 

، “ستكون لھا آثار مدمرة على الشعب الجزائريالنظر في مضمون قانون المالیة الذي یحمل توجھات خطیرة على مستقبل البلاد، 
یشكل انتھاكا صارخا للدستور وقد جرى تمریره بما یخالف النظام الداخلي للمجلس الشعبي الوطني على ”فضلا عن كون ھذا القانون 

لیة والمیزانیة بعد إعادة وكانت المعارضة قد اتھمت وزیر المالیة بممارسة انقلاب على لجنة الما. “مستوى لجنة المالیة والمیزانیة
 .إدراج مادتین في آخر لحظة كانت اللجنة قد أسقطتھما

 
 17، أن النواب قد نبھوا الرئیس بوتفلیقة إلى أن قانون المالیة یخالف الدستور خاصة في مادتیھ “الخبر“وأضاف جودي، في تصریح لـ

أن ھذا القانون سیسمح بخوصصة الدولة بجمیع مؤسساتھا دون أي  اللتین تحفظان الملكیة العمومیة للمجموعة الوطنیة، وأبلغوه 18و
صلاحیات “و“ مصادرة صلاحیاتھم”كما ورد في الرسالة، وفق ذات المتحدث، احتجاج النواب على . مراعاة للمصلحة العلیا للوطن

تجمید أو الإلغاء أو التحویل خلال السنة ، لأن قانون المالیة یتیح لوزیر المالیة التصرف كما یشاء في النفقات العمومیة بال“الرئیس
 .المالیة

 
ودعي الرئیس بوتفلیقة في الرسالة، وفق جودي، إلى عدم التوقیع على قانون المالیة، لأنھ یرھن مستقبل الشعب الجزائري، باحتوائھ 

ما أنھ یمس بقواعد السیادة الوطنیة على مادة تتیح للأجانب المقیمین والخواص العودة إلى الاستدانة الخارجیة بضمان من الدولة، ك
 .وحق الشفعة والطابع الاجتماعي للدولة 51/49وخاصة القاعدة 

 
وحاول نواب استدعاء الماضي الثوري للرئیس بوتفلیقة، علھم ینجحون في إقناعھ بالتخلي عن قانون المالیة، فقد حملت الرسالة، 

مى للشعب الجزائري وبالذاكرة المقدسة للثورة التحریریة ولمبادئ أول نوفمبر بحسب القیادي في حزب العمال، تذكیرا بالتضحیة العظ
، ولمشروع الدولة الوطنیة كما خطط لھا المجاھدون بإقامة الجمھوریة الجزائریة الدیمقراطیة والاجتماعیة، وأھُیب بالرئیس 1954

ذي عانى ویلات الإرھاب، بھذا القانون الذي سیكون بمثابة معاقبة الشعب الجزائري ال”بوتفلیقة باستحضار كل ذلك أن لا یوافق على 
 .”الصدمة بما یحتویھ من زیادات وبتخفیضھ المتعمد لقیمة الدینار

 
وتأتي ھذه الخطوة من نواب المعارضة والنواب الذین شقوا عصا الطاعة في الموالاة، عقب جدل كبیر أثاره قانون المالیة لدى مروره 

حیث لقي موجة رفض شدیدة ظھرت بشكل واضح في تحالف أحزاب متنافرة في الأیدیولوجیات والبرامج على غرفتي البرلمان، 
، ووصل الأمر في جلسة “قانونا صاغھ رجال أعمال برعایة أجنبیة”لرفض محتواه واعتباره  (الیساریون والإسلامیون(الاقتصادیة 

 .التصویت إلى حد الاشتباك بالأیادي
 

ا رمزیا یھدف للضغط أكثر على الحكومة، بعد فشل نواب المعارضة في وقف بعض مواد القانون التي یرونھا وتكتسي الرسالة طابع
ورغم أن قانون المالیة، في نظر نواب المعارضة، لیس دستوریا، إلا أنھ . خطیرة، بسبب عدم توفرھم على الأغلبیة التي تتیح لھم ذلك

طار رئیس المجلس الدستوري بذلك، حیث یقتصر ھذا الإجراء حصریا على رئیس لا یمكنھم، وفق الدستور الجزائري نفسھ، إخ
  .الجمھوریة ورئیسي المجلس الشعبي الوطني ومجلس الأمة
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 قبیل تعدیل الدستور " أریحیة"الجھاز التنفیذي یتبنى التقشف بینما سلال یتحدث عن 

 الحكومة تتبنى خطابین متناقضین 

   2015دیسمبر  21 -  22:22  / خالد بودیة : الجزائر

، وإن حمل “مھدئا”مع دخول مشروع تعدیل الدستور مرحلة قرب الإفراج عنھ، كان لزاما على الحكومة أن تعتمد خطابا 
من زیادات في بعض الرسوم والضرائب ومواد طاقویة،  2016فمع ما جاء في قانون المالیة . تناقضا بین القول والفعل

وفرة الأموال “المستشفیات، إلا أن الحكومة تتباھى مع ھذا كلھ بـ مثل“ حساسة“وإلغاء وتجمید لمشاریع حتى وإن كانت 
 .”دون الحاجة إلى الاستدانة الخارجیة

 
أظھر كلام الوزیر الأول عبد المالك سلال، السبت الماضي، وھو یزور ولایة سطیف، تناقضا بین قول الحكومة وفعلھا في 

لسنا الحكومة التي تكتنز الأموال وتصرف احتیاطیاتھا، ”: ائلاحتى وإن أقر بھا رئیس الجمھوریة، ق“ الأزمة”مواجھة 
 .”وحالیا الوضع المالي للبلاد مریح ولن نعود إلى الاستدانة لا من صندوق النقد الدولي ولا من غیره

 
الزیارة وزاد سلال على ھذا الحدیث، ما یوحي بلا شك أنھ حمل ھذه الرسالة لیتلقفھا الرأي العام قصد تھدئتھ، خصوصا أن 

الرئیس سیاستھ واضحة وحكومتھ ھي ”: برمجت أیاما بعد الاجتماع المصغر حول مشروع تعدیل الدستور، موضحا
تبریره “ المغامرة بالشعب“وكان ھنا سلال یقصد بـ. “الأخرى تعمل في وضوح وشفافیة، ولا نھدف إلى المغامرة بالشعب

یضحي بالشعب ویھدف إلى إفقار وتجویع المواطنین، بسبب ”أنھ الذي كشفت بشأنھ المعارضة ب 2016لقانون المالیة 
  .”الزیادات التي طرأت على العدید من المواد الاستھلاكیة

 
فھذا . بشأن إجراءات التقشف إثر انھیار أسعار البترول“ غیر مفھوم”كما فرضت الحكومة على الجزائریین تناقضا 

حول ترشید النفقات “ الورقیة”ازان تنفیذیان، الأول سار في التعلیمات التناقض یشعر الرأي العام بأن الدولة لھا جھ
 .العمومیة وتجمید المشاریع، والثاني متواجد في تصریحات أعضاء الحكومة یعاكسون فیھا تماما الوضع الاقتصادي الحالي

 
 

ة تتطلب ھدوءا شعبیا تحضیرا الفترة الحالی”، “الخبر”ویفسر المحلل السیاسي رشید ڤریم ھذا التناقض، في اتصال مع 
للدستور وربما التوریث، ولأجل ھذین الأمرین، كان لابد على سلال أن یظھر لیس بصفتھ وزیرا أول، وإنما متحدثا باسم 

 .”ھذه الفترة، لطمأنة المواطنین، بعیدا عن منطق الاقتصاد
 

لو التزمت الحكومة بالمنطق الصحیح، ”ڤریم إنھ وحول آثار سلبیة قد یحملھا ھذا التناقض على الجبھة الاجتماعیة، قال 
لجرى ترشید النفقات سابقا في وقت البحبوحة المالیة، أما حالیا فالحكومة ومعھا السلطة لا یعلمون ما یفعلون، لذلك كان 

ن ینبغي البحث عن شخص یتبنى خطاب التناقض فوجدوا سلال، وھذا كلھ یدخل في إطار الشعبویة لا أكثر ولا أقل، لأ
 .”خبراء الحكومة یقولون العكس تماما

 
التناقض في خطاب الحكومة بین ”، أن “الخبر”ومن نظرة اقتصادیة، یعتقد الخبیر الاقتصادي كمال رزیق، في اتصال مع 

وفرة الأموال وإقرار زیادات وتجمید مشاریع، ینطلق من دخولھا مرحلة الحیطة والحذر، وذلك من خلال وضعھا خطوة 
ام بضمان تسییر المرفق العام والحفاظ على الجانب الاجتماعي، وخطوتین إلى الوراء بقولھا إنھا لا تلغي مشاریع إلى الأم

سلال بھذا الخطاب یتحدث على المدى القریب، لأن الاحتیاطیات موجودة وتكفي لسنة ”ویرى رزیق أن . “وإنما تجمدھا
یة، وبالتالي خطابھا ینطلق من واجب تخفیف البسیكوز وتفادي ھروب ولا تحتاج فیھا الحكومة إلى الاستدانة الخارج 2016

المستثمرین، وھنا أعتقد أن سلال لا یتحدث من فراغ، لأن الأموال مكدسة في الخزینة العمومیة، خصوصا عندما نفى إلغاء 
 .”التقاعد النسبي، وذلك لمراھنتھ على صندوق سیادي یضمن تغطیة مریحة للتقاعد

 
المدى الطویل الذي یخفیھ سلال، قد یحمل كارثة حقیقیة عكس المدى القریب إذا بقیت الأوضاع ”دث إلى أن وأشار المتح

  .”فالظروف الاقتصادیة ستتفاقم وتتحول الأزمة الاقتصادیة إلى أزمة اجتماعیة یصعب التحكم فیھا. على حالھا
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 یاسیة دعت القنوات الخاصة إلى الابتعاد عن الإثارة في البرامج الس

 ھیئة شرفي تتجاھل حرمان المعارضة من التلفزیون العمومي 

  2015دیسمبر  22 - 22:43  / محمد سیدمو : الجزائر

نبھت سلطة ضبط السمعي البصري القنوات الخاصة إلى ضرورة مراعاة أخلاقیات المھنة والابتعاد عن 
السیاسي، دون أي إشارة إلى التلفزیون العمومي أسلوب الاستقطاب، خاصة في البرامج الحواریة ذات الطابع 

الذي تشتكي المعارضة من كونھا مغیبّة عنھ تماما، رغم طابعھ العمومي الذي یفترض أن یحتوي جمیع 
 .الآراء

 
بعد معاینتھا العدید من التجاوزات ”أوضحت سلطة ضبط السمعي البصري، في بیان لھا، أمس، أنھ  

الخاصة لما تتضمنھ برامجھا من مس بالأمن الوطني والنظام العام ومس والخروقات عبر بعض القنوات 
تنبھ مجموع ھذه القنوات، والتي تتخذ من السب والشتم والتشخیص مطیة لاستقطاب ”، فإنھا “بكرامة الإنسان

الجمھور وزرع الفتنة بین الجزائریین، إلى التقید بالابتعاد عن استعمال أسلوب التجریح والقذف على 
  .”مباشر، بما یتنافى مع التشریعات المنصوص علیھا وضرورة التحلي بالمسؤولیةال
 

لا تسمح بالسب والشتم لأن ھذا یتنافى وقاعدة احترام “وأكد بیان سلطة الضبط التي یرأسھا میلود شرفي، أنھا 
واء من خلال ضرورة العمل بجد لخلق توازن تام في البرامج س”، ودعت بإلحاح إلى ”الرأي والرأي الآخر

أنواعھا أو محتویاتھا، مع الحرص على تجنب أسلوب الإقصاء بكل أنواعھ في محتوى البرامج الحواریة 
  .”والتفاعلیة ذات الطابع السیاسي

 
برامج النقاش السیاسي التي تبثھا القنوات في الجزائر یجب أن ”وذكرت سلطة الضبط في نفس السیاق، أن 

عدم تكرار ھذه ”، داعیة مدیري القنوات إلى “دئ الدیمقراطیة المكرسة دستوریایسودھا دائما احترام المبا
الممارسات المضرة بالمجتمع مع ضرورة الالتزام بقوانین الجمھوریة وتدارك ومعالجة ھذا الوضع بتصویب 

  .”محتوى مختلف ھذه البرامج
 

نة في كل ما یبث والابتعاد عن مراعاة أخلاقیات المھ”كما شددت سلطة ضبط السمعي البصري على وجوب 
عدم التحیز إلى طرف دون “ودعت لـ. “أسلوب الاستقطاب خاصة في البرامج الحواریة ذات الطابع السیاسي

الآخر مما یؤدي إلى التشاحن والتشنج في الطرح وتشجیع ثقافة العنف اللفظي المرفوض تماما طبقا 
  .”للتشریعات وقیم مجتمعنا

 
طة الضبط ھذه المرة، ركز على البرامج السیاسیة في القنوات الخاصة دون غیرھا، لكنھ واللافت أن بیان سل

تجاھل تماما الشكاوى المتكررة من رؤساء الأحزاب المعارضة، حول حرمانھم من حقھم في الظھور على 
جزائري، التلفزیون العمومي وبرامجھ السیاسیة، رغم أن التلفزیون الرسمي الذي یمولّھ دافع الضرائب ال
  .منوط بھ تقدیم خدمة عمومیة مستقلة عن السلطة السیاسیة كما ھو الحال في كل الدول المتقدمة
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 ملحق التقـریر التفصـیلي لمجـلس المحاسبة 

 الدفاع والرئاسة خارج الرقابة 

  2015دیسمبر  23 - 11:00  / جمال . ف: الجزائر

نسخة منھا، اعتماد رد وزارة الشباب والریاضة على تقریر مجلس على  ”الخبر”رفض المجلس، في وثیقة تحوز  
ورفض نشر رد الوزارة في ملحق التقریر التقییمي، . “الإجابة غیر مطابقة لمحتوى ملخص المجلس”المحاسبة، لأن 

قانون  المرفق بردود القطاعات الوزاریة ورئاسة الجمھوریة مثلما عن تنفیذ الاعتمادات المخصصة للوزارات بعنوان
،، لھذه الأسباب، علما أنھا المرة الثانیة التي ترفض الوزارة التجاوب مع مجلس المحاسبة، حیث عجزت 2013المالیة لسنة 

السنة الماضیة أیضا عن تقدیم رد یتوافق مع منھجیة عمل الھیئة، واكتفت حینھا بالتأكید أن القطاع أخذ بعین الاعتبار جمیع 
 .ردة في التقریرالنقائص والملاحظات الوا

 
اختلالات “، نفس الملاحظات والتي تضمنت 2013وكرر المجلس في تقییمھ لتنفیذ میزانیة وزارة الشبیبة والریاضة سنة 

في تسییر المواد البشریة وضعف استھلاك الاعتماد المالیة لبعض الأبواب ذات الأھمیة، مثل تلك المتعلقة باللوازم التقنیة 
بالمائة  1,56بالمائة للباب الأول و 0یبة والاتصال والإنتاج التعلیمي في قطاع الشبیبة، التي لم تتجاوز والتربیة وعتاد الشب

تداول غیر مشروع للأموال العمومیة وتغطیة نفقات مخالفة للتشریع والتنظیم “كما لاحظ التقریر وجود . للباب الثاني
 .ض المخصصات، ونقص في متابعة شروط استعمال بع“الجاري العمل بھما

 
نقص الموظفین ”ودافعت وزارة المالیة بدورھا عن أدائھا، فأشارت المدیریة العامة للمحاسبة بالوزارة مثلا، إلى ظاھرة 

وتذكر في الصفحة . “المؤھلین لاسیما التأطیر ومستوى التأھیل غیر الكافي الناتج عن غیاب التحفیز والتكوین المتخصص
واضطرت في دفاعھا عن أدائھا . “لم تتم بإرادة المسیرین”اینھا المجلس في عمل المدیریة مثلا أن النقائص التي ع 38

لكشف أسماء مجموعة من موظفیھا مكلفین بتحصیل سندات التحصیل، لم یسددوا المبالغ التي حصلوھا، كما أوضحت أنھ 
مع أمین الخزینة وأمناء خزائن الولایات  تم الحجر علیھم واسترجاع تلك الأموال، وتم وضع آلیة لدى المدیریة بالتنسیق

 .حتى لا تتكرر ھذه الحالات
 

وضع آلیات مناسبة لمتابعة ورقابة البرامج المنجزة والموارد “وتعھدت وزارة الثقافة بدورھا بالعمل على اتخاذ إجراءات لـ
، واتخاذ كل الإجراءات ، في تعقیبھا على الملاحظة المتكررة للمجلس، بخصوص نقص نظام الرقابة“المخصصة لھا

المناسبة للامتثال لأحكام قانون الصفقات، لوضع حد لظاھرة الصفقات بالتراضي التي اشتھر بھا القطاع، حیث سجل 
 .المجلس اللجوء المفرط إلى الصفقات دون المرور على مناقصات

 
بناء ھیاكل دبلوماسیة وقنصلیة مثل ووجدت وزارة الخارجیة صعوبات في تفسیر اللجوء المتكرر لإعادة تقییم اقتناء و

أنغولا وفرنسا، واعترفت بوجود فضیحة تتعلق بمشروع إنجاز مقر قنصلیة بألیكانت بإسبانیا، حیث تم جر السفارة 
 .الجزائریة بإسبانیا إلى المحكمة على خلفیة إلغاء عقد مع مقاولة، تبین لاحقا أنھا تفتقد للخبرة لإنجاز مثل ھذه الھیاكل

 
 التضامن آخر من یعلم وزیرة

بخصوص خرق التخصیص  201وأقرت وزارة التضامن الوطني، في ردھا على ملاحظات المجلس الوارد في الصفحة 
 2013دج في  55.453.26000المالي، بان منح إعانتین للجمعیة الوطنیة للمعلمین والمربین المتخصصین بـ 

البرایل التابعة لقطاع التضامن الوطني والأسرة وقضایا المرأة، دج، من أجل التكفل بنفقات مطبعة  137.745.14579و
، تمت دون علم 2014ما یجب التنبیھ إلیھ، أن مجمل الإعانات المقدمة سنة ”: تمت دون علم الوزیرة، وقالت في ردھا

 .”عملیاتالسیدة الوزیرة، بمعنى أنھ لم تتم استشارتھا من أجل الموافقة المسبقة، ولا حتى إعلامھا بھذه ال
 

تم على الفور تنفیذ إجراءات، حیث أصدرت الوزیرة قرارا بإجراء تدقیق شامل من طرف ”وتبعا لذلك، تذكر الوزارة 
المفتشیة العامة للوزارة فیما یخص تمویل الجمعیة الوطنیة للمعلمین والمربین المتخصصین، والإیقاف الفوري لكل تمویل 

بعة البرایل بواسطة مستخدمي القطاع، وسارعت الوزیرة لإخطار مجلس المحاسبة یخص تلك الجمعیة، وإعادة استلام مط
أوت من  3، وإلى المفتشیة العامة للمالیة في 2015جویلیة  28من خلال طلب عملیة تفتیشیة وتدقیقیة إلى الغرفة الثالثة في 

 .”ة المذكورة سابقانفس السنة، فیما یخص العملیات المتعلقة بالإعانات المتعلقة المقدمة للجمعی
 

ویفسر استعجال الوزیرة اللجوء إلى مجلس المحاسبة ومفتشیة المالیة بمحاولة لإخلاء مسؤولیتھا في الملف، وھو واحد من 
سلسلة قضایا ھزت قطاع التضامن، ومنھا قضیة منح جمعیة طلابیة مئات الملاییر لتولي عملیات لصالح القطاع، في 
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 .لم یتبع ذلك بأي عقاب، حیث رقي المتورطون فیھا إلى مناصب وبعضھم یتمتع بالحصانةانتھاك لأحكام التشریع، و
 

بعنوان العملیات  2013ورفضت الوزارة، من جانب آخر، الإقرار بوجود اختلالات في مجال مطابقة برنامج نشاط سنة 
یبدو أن ”: لاحظات المجلس بالقولالممولة من الصندوق الخاص للتضامن الوطني، مع ما تم إنجازه فعلا، وعقبت على م

، “مدقق مجلس المحاسبة، وبعد وضع في متناولھ كل الوثائق والمعطیات ذات الصلة، لم یتوصل إلى النتائج الحقیقیة
وبررت تراجع نفقات صندوق التضامن الوطني للسنة ذاتھا إلى إدخال اللامركزیة والعقلنة في تسییر الصندوق بشكل سمح 

 .رامجبالتحكم في الب
 

 وزارة الدفاع وشعار الحفاظ على الســـریة 
رغم تمتعھ بواسع الحریة عند النظر في مدى تنفیذ عدید القطاعات الوزاریة للاعتمادات المالیة التي تحصل علیھا سنویا، 

ر دولار، ملیا 11تتوقف صلاحیات مجلس المحاسبة عند أسوار وزارة الدفاع الوطني، التي تحوز على أكبر میزانیة، أي 
 .مكتفیا بالتصدیق على تقریر الوزارة والأرقام المتعلقة بحجم الإنفاق المخصص للتسییر والتجھیز

 
ویفھم تستر المجلس والوزارة على أوجھ إنفاق قطاع الـدفاع باستقلالیة القطاع التي تمتع بھا منذ الاستقلال، واستمرار ثقافة 

میزانیة الدفاع لتقییم ومراقبة البرلمان وھیئات المحاسبة، ویشیر ھذا إلى أن السریة للقطاع، عكس دول غربیة تخضع فیھا 
  .مشروع الدولة المدنیة التي تتضمن شفافیة أكبر في الحیاة العامة، ما زال بعیدا

 
 في”: صفحات، وجاء في الرد الجدید 5كلمة فقط، عكس العام الماضي الذي جاء في  41واكتفت وزارة الدفاع في ردھا بـ

، لي الشرف أن أعلمكم أن دراسة ملخص تنفیذ الاعتمادات الممنوحة 2013إطار تحضیر قانون تسویة المیزانیة لسنة 
سمحت بإظھار أن كل المعلومات المتعلقة بدائرتنا الوزاریة تتوافق بدقة  2013لوزارة الدفاع الوطني بعنوان قانون المالیة 

 .”مع الإرسال المذكور في المرجع
 

الرئاسة نفسھا للعام الثاني لامتحان مجلس المحاسبة، مركزة على أوجھ صرف بعد المخصصات المالیة، ومنھا  وأخضعت
تلك الموجھة لدراسة وإنجاز وتجھیز وتزیین ثلاث إقامات رئاسة على مستوى ولایة الجزائر بزرالدة، الأبیار، وبن 

، فیما كان یفترض تسلم الطائرة الثانیة في 2014في أكتوبر  عكنون، وإقامة أخرى، وتمویل اقتناء طائرتین، سلمت الأولى
  .أكتوبر الماضي
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 سلم المشعل إیمانا منھ بدورة الحیاة بعد مسار حافل بالمواقف 

 عاش معارضا ومات زعیما .. آیت أحمد

  2015دیسمبر  24 - 22:39  / سلیمان . ح: الجزائر

 

، لم ینقص شيء من “بدورة الحیاة”لجیل جدید، إیمانا منھ كما قال “ الأفافاس”وتسلیم مشعل رغم تطلیقھ الحیاة الحزبیة  
“ السیستام”الرصید النضالي للزعیم حسین آیت أحمد الذي كان ملیئا بالمواقف الجریئة، لیس فقط إزاء معارضتھ الشرسة لـ 

یاسیة لإخراج الجزائر من أزمتھا السیاسیة وللحفاظ طیلة عقود من الزمن، وإنما أیضا من خلال مقترحاتھ ومبادراتھ الس
 .على وحدتھا الوطنیة

 
ناضل الدا الحسین من خلال جبھة القوى الاشتراكیة من أجل إنشاء مجلس تأسیسي یعود إلیھ وضع دستور جدید توافقي من 

یضعف من عزیمة جبھة القوى ، ومع أن الطلب قوبل بالرفض من قبل النظام، فإن ذلك لم “بناء دیمقراطیة حقیقیة”أجل 
 .الاشتراكیة التي واصلت النضال من أجلھ منذ فتح المجال للتعددیة الحزبیة في التسعینات

 
، الأفافاس مكتوف الأیدي، بل 1992ولم تترك الأزمة الدمویة التي دخلت فیھا الجزائر غداة وقف المسار الانتخابي في 

الفیس وقیاداتھ، من خلال مشاركتھما في “ تطرف”د الحمید مھري لوقف سعى من خلال التنسیق مع صدیقھ المرحوم عب
، غیر أن ھذا العقد رفضتھ السلطة یومھا “عقد روما”بحثا عن مخرج للأزمة من خلال  1995لقاء سانت إیجیدیو في 

 .، كما جاء على لسان وزیر الخارجیة أحمد عطاف“جملة وتفصیلا”
 

“ العروش”ة باستماتة مشھودة، بحیث جند مناضلي الأفافاس للوقوف ضد تنظیم حركة ودافع آیت أحمد على الوحدة الوطنی
الانفصالیة التي یقودھا المغني فرحات “ ماك”في الأحداث التي شھدتھا منطقة القبائل، كما وقف سدا منیعا ضد حركة 

ائل، وذلك من خلال توسیع قاعدة مھني، وأیضا ضد مناورات أخرى كانت تستھدف خلق حالة عدم الاستقرار في منطقة القب
 .الأفافاس إلى مختلف ولایات الوطن، دحضا للذین حاولوا محاصرة الأفافاس في خندق المنطقة والجھة

 
ورغم المعارضة الشرسة للدا الحسین، فإنھ لم یتخلف عن دعم المبادرات السیاسیة الجادة والمستقلة، بحیث لم یتأخر آیت 

ن فیھا مواقف ھذا أحمد عن توجیھ رسالة إلى  الأمین العام الأسبق لحزب جبھة التحریر الوطني عبد الحمید مھري، ثمَّ
بالأزمة السیاسیة والاجتماعیة والاقتصادیة التي تعیشھا الجزائر في السنوات ”الأخیر ومقترحاتھ بشأن الخروج مما یصفھ 

تعد لدعم وتفعیل مبادرة مھري بكل الوسائل السیاسیة وقال آیت أحمد في رسالة وجھھا إلى مھري إن الأفافاس مس. “الأخیرة
بناء ”، وأضاف آیت أحمد “إننا مستعدون للعمل على دفع ھذه الوثبة الجدیدة التي نحن في حاجة ماسة إلیھا”الممكنة، وقال 

تمام الكبیرین على اقتراح للخروج من الأزمة الذي قدمتھ أخي العزیز عبد الحمید مھري، أود أن أؤكد لك الأھمیة والاھ
 .”الذین أولیتھما لمساھمتك التي تمثل في ظل الأزمة الحالیة مبادرة قویة وملائمة

 
ودعا آیت أحمد لاستغلال مناسبة ذكرى خمسینیة عید الاستقلال لتنفیذ إصلاحات تكون في مستوى طموحات الجزائریین 

الذكرى الخمسون للاستقلال فرصة جدیدة للشعب أتمنى أیضا كما تفضل مھري أن تكون ”الداعین إلى التغییر، وقال 
 89، لكن تشاء الأقدار أن یرحل الدا الحسین عن عمر یناھز “الجزائري كي یكون معتزا بماضیھ ومطمئنا على مستقبلھ

عاما بعد مسار حافل بالمواقف، عاش خلالھا معارضا شرسا ومات زعیما، وبقي السؤال المطروح من قبل آیت أحمد دون 
، في ظل غیاب التداول على السلطة وجثوم الأزمة “ھل الشعب الجزائري معتز بماضیھ ومطمئن على مستقبلھ؟”جواب 

  ..المالیة والاقتصادیة وتھدیدات الخطر الإرھابي في دول الجوار المتربصة بالجزائر
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 تتساءلان عمن یحكم البلاد “ لوموند“و" نیویورك تایمز"صحیفتا 

  !"حرب عصبالجزائریون رھائن "

  2015دیسمبر  25 - 23:59  / جمال . ف: الجزائر

الفرنسیة، الضوء على الحرب المحتدمة بین جماعات النفوذ  ”لوموند“الأمریكیة و“ نیویورك تایمز”سلطت 
 .السیاسي في الجزائر والإعداد لما بعد الرئیس عبد العزیز بوتفلیقة

 
القلق یتزاید بین الجزائریین بسبب الغموض الذي یلف مصیر ”، الخمیس، إن “نیویورك تایمز”قالت صحیفة 

وأشارت إلى أن . “الرئیس بوتفلیقة، ومع صعود النشاط الجھادي في المنطقة یكون استقرار البلد على المحك
حالة بوتفلیقة غیر مؤكدة، حتى بعد اثنتین من السكتات الدماغیة التي تعرض لھا في السنوات الأخیرة، كما ”

، في إشارة إلى “موعة بارزة طالبت علنا برؤیتھ للتأكد من أنھ لا یزال قادرا على اتخاذ القراراتأن مج
 .19مجموعة الشخصیات الـ

لم یسمح لھم بمقابلات ولو قصیرة، مع الرئیس ”وأوردت الصحیفة الأمریكیة أن أعضاء المجموعة 
مة، بقیادة شقیق الرئیس سعید بوتفلیقة، الجزائري، ما أثار الشكوك حول قیام زمرة داخل العصبة الحاك

 .”بانقلاب ناعم، وتدیر البلاد من خلالھ باسم الرئیس
لفترة طویلة حتى یومنا ھذا، كانت الجزائر تحكم بطریقة سیاسیة وعسكریة مبھمة، غالبا ”: وذكرت الصحیفة

الآراء التوافقي الذي یمكن أن ما توصف بالقوة، یتم فیھا التوصل إلى القرارات وراء الكوالیس من خلال نظام 
إن الرئیس بوتفلیقة ظل طوال ”: تقریرھا بالقول“ نیویورك تایمز”وتختم . “یكون قد أوشك على الانھیار

 .”من یقود البلاد فعلا؟: الوقت صامتا، ویقوم بالتواصل عبر رسائل متقطعة، وھو ما ترك الجمیع یتساءلون
ین للجزائر، في عدد أمس، وكتبت في مقال تحت عنوان الفرنسیة صفحتین كاملت ”لوموند”وخصصت 

مسألة خلافة الرئیس عبد العزیز بوتفلیقة تغذي ”، أن “شائعات وحرب عصب في الجزائر”عریض 
في الانتخابات الرئاسیة ”، ھذه الصراعات ظھرت، تقول الصحیفة، إلى الساحة، “الصراعات في ھرم الدولة

 .”نعرجا جدیدا، ولم تتوقف، بل أخذت م2014لسنة 
الانقسامات ”أن المعركة من أجل خلافة الرئیس بوتفلیقة أصبحت أكثر حدة، لافتة إلى أن “ لوموند”وتابعت 

وتورد . “بین زمر السلطة تتصدر الصفحات الأولى للصحف تحت الأنظار الحائرة للمواطنین الجزائریین
إلى الخارج، ما عدا تنقل إلى غرونوبل بفرنسا  أصبح قلیل الحركة والتنقلات”الصحیفة أن الرئیس بوتفلیقة 

للجزائر، الوضع “ لوموند”بینما لخص الباحث الاجتماعي، ناصر جابي، لمبعوثة . “لإجراء فحوص طبیة
 .”نحن نعیش حالة شغور للرئاسة”: بقولھ

ین عن وتناولت الصحیفة اعتقال ومحاكمة ضباط سابقین في دائرة الاستعلام والأمن، وخروج الفریق مد
، 4- 19صمتھ، ورأت أن تصریحاتھ بیان على احتدام المواجھة، كما اھتمت بمبادرة مجموعة الشخصیات 

، باعتبار ”لوموند“وذكرت أن كلا من الوزیرة السابقة خلیدة تومي وزھرة ظریف بیطاط رفضتا التصریح لـ
بل للجزائریین، عند نفاد أموال وختمت الصحیفة مقالھا بالتساؤل عما یخفیھ المستق. “القضیة جزائریة”أن 

ھذا یعني قطع خیط الاتصال ”صندوق ضبط الإیرادات، وانخفاض سعر النفط، وتنقل عن ناصر جابي قولھ 
 .”بین السلطة والمواطنین
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  2016سیجتمع بكبار مسؤولي أجھزة الأمن في أول أسبوع من عام

 رفع حالة الطوارئ بغردایة على مكتب سلال 

  2015دیسمبر  26 - 22:30  / محمد بن أحمد : غردایة

یلتقي الوزیر الأول عبد المالك سلال بكل من نائب وزیر الدفاع الوطني، الفریق أول أحمد ڤائد صالح، ووزیري الداخلیة 
جل مناقشة من أ 2016والعدل والمدیر العام للأمن الوطني، وكذا قائد سلاح الدرك الوطني، في الأسبوع الأول من عام 

بلدیات بولایة غردایة، وھذا بعد انقضاء فترة تفویض الجیش  6موضوع رفع حالة الطوارئ الجزئیة المفروضة في 
 . 2015جویلیة  10أشھر، التي بدأت في یوم  6الوطني الشعبي لإدارة الوضع الأمني بولایة غردایة المحددة بـ 

سلال، خلال شھر جانفي الداخل، في قرار تمدید أو إلغاء تفویض  ینظر مجلس أمني یترأسھ الوزیر الأول عبد المالك
 .بلدیات بولایة غردایة 6الجیش الوطني الشعبي بتسییر الوضع الأمني في 

بلدیات بولایة غردایة، سینظر في قرار تمدید  6وقال مصدر علیم إن المجلس الأمني الذي فرض حالة الطوارئ في 
إلغاء التفویض الممنوح للجیش بعد انقضاء فترة الأشھر الستة التي نصص علیھا قرار تفویض الجیش الوطني الشعبي أو 

المجلس الأمني المصغر تكلیف قائد الناحیة العسكریة الرابعة اللواء عبد الرزاق شریف بإدارة الوضع الأمني، والإشراف 
 .على عملیة إعادة الأمن والاستقرار لولایة غردایة

أشھر قابلة للتجدید، ما أدى إلى فرض  6فترة تفویض الجیش الوطني الشعبي في غردایة ھي  وقد نصص القرار على أن
 1000ضحیة وأدت إلى تھجیر  38شھرا، وحصدت أرواح  21الأمن في ولایة غردایة بعد أعمال عنف طائفیة استمرت 

 .أسرة تقریبا
تسییر قوات الأمن المشتركة في غردایة لجنرال من  وشھدت الولایة حالة من الاستقرار منذ أن انتقلت مھمة الإشراف على

  .الجیش
ویعني القرار الذي لم ینصص صراحة على فرض حالة الطوارئ في ولایة غردایة، تعطیلا جزئیا للعمل ببعض مواد 

 .قانون الإجراءات الجزائیة أثناء التعامل مع مثیري الفتنة الطائفیة
بلدیات ھي غردایة وبنورة والعطف وضایة بن ضحوة وبریان  6لتجمعات في كما نصص على المنع الكلي للاجتماعات وا

 .والڤرارة
ویواجھ الطاقم الحكومي الأمني المسؤول عن تسییر ملف أعمال العنف الطائفي في غردایة تحدیات كبرى، كما تتعرض 

  .”تجاوزات”الحكومة لضغوط داخلیة وخارجیة بسبب ما أشیع حول دعاوى وقوع 
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 بلعیاط حمل سعداني المسؤولیة عن أي انتكاسة محتملة 

 الأفالان ضد الجمیع في انتخابات مجلس الأمة 

  2015دیسمبر  27 - 20:53  / ف . ج: الجزائر

یتجھ الأفالان إلى انتخابات التجدید النصفي لمجلس الأمة، ھذا الثلاثاء، في ثوب المرشح لاسترجاع الأغلبیة التي فقدھا في  
، في ظل شكوك المعارضة في قدرة مرشحي الحزب على تحقیق ھذا الرھان، رغم استنجاد المكتب السیاسي 2012دیسمبر 

 .بمنتخبین وافدین من أحزاب أخرى لتعزیز فرص مرشحیھ الرسمیین
 

 48مقعدا من أصل  32سیحصد ما لا یقل عن ”، أمس، أن الأفالان “الخبر“وتوقع قیادي في الحزب، في تصریح لـ
وتحسبا لھذا الموعد، قامت قیادة . “مطروحة للتنافس، زیادة على المقاعد المنتظر أن تؤول للحزب في قائمة المعینین

الأفالان، في الأشھر الأخیرة، بالانفتاح على منتخبي أحزاب صغیرة، واسترجاع منتخبین كانوا في الأصل في الحزب 
منتخبا من أحزاب أخرى  87ي، وتم على مستوى العاصمة وحدھا ضم لتعزیز حظوظ مرشحیھا في ھذا الامتحان السیاس

 .إلى صفوف الكتلة الناخبة للجبھة
 

وأطلقت قیادات الأفالان، في الأیام الماضیة، حملة انخرط فیھا وزراء وولاة لتجنید المنتخبین وحشد التأیید لمرشحي 
 .بإضعاف فرص المرشحین الرسمیین الحزب، أملا في تحقیق فوز ساحق، وعزل المنشقین الذین یھددون

 
ویرى معارضون أن النجاح الوحید للقیادة الحالیة للحزب ھو استعداء الجمیع، بمن فیھم أحزاب حلیفة، طالما منحت 

الصادرة عن أمین  7وسجل عبد الرحمن بلعیاط، القیادي في الحزب، أن التعلیمة . أصواتھا للحزب، أو عقدت صفقات معھ
تعد سابقة ”والتي تصف المرشحین المتمردین عن خیارات الحزب بالمنبوذین ) لا یعترف بھ(عمار سعداني عام الأفالان، 

لم یحدث أن خاطبنا مناضلینا ومنتخبینا بھذه اللغة التي تتضمن احتقارا وتصغیرا ”: ، وقال“خطیرة في تقالید الحزب
 .”لإطارات في الحزب

 
أي ”أمس، رفقة المرشح المستقل لانتخابات مجلس الأمة بالعاصمة، خالد مكید، أن  ،“الخبر“وتابع بلعیاط خلال زیارة لھ لـ

لم نبادر إلى عمل یقلص من حظوظ الحزب، أي لم ”: وقال. “الجھاز“انتكاسة للحزب في ھذه الانتخابات سیتحملھا مسؤولو
لحاملین لقیم ومبادئ الحزب نصدر أي توصیات بخصوص التصویت، لكننا نرید أن نحقق الفوز بمرشحینا الأصیلین ا

 .”وبأصوات حلال
 

وحذر . “نحن نسھر على وجود تمثیل حقیقي للحزب في مجلس الأمة لم یترتب ذلك من مواقف داخل الھیئة“واستطرد 
بلعیاط، الذي أمضي سنوات في العمل البرلماني، من ظاھرة سیطرة المال السیاسي على القرار في مجلس الأمة، موضحا 

فیما تمنى عضو اللجنة . “شراء الأصوات تشوه صورة ھذه المؤسسة ویجب التصدي لھا باختیار النزھاء ظاھرة”أن 
المركزیة السابق، خالد مكید، الذي ترشح مستقلا بالعاصمة، أن یعمل منتخبو الحزب بتوصیات قیادة الحزب الحالیة 

  .”أصحاب الشكارة”ویسقطوا 
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 حولت الأفالانیین والأرندیین من حلفاء إلى أعداء 

 تخیم على انتخابات مجلس الأمة " الشكارة"

  2015دیسمبر  28 - 22:48  / سلیمان . ح: الجزائر

المطروحة للتنافس  48سیكون لثماني تشكیلات سیاسیة على الورق، دورھا بشكل أو بآخر، في تحدید الفائزین بالمقاعد الـ 
دیسمبر، غیر أن التنافس سیكون محصورا بین أفالان  29التجدید النصفي لمجلس الأمة، المبرمجة لنھار الیوم  في انتخابات

، وھذا الفارق 6475منتخب والثاني لھ  7776سعداني وأرندي أویحیى بحكم الوعاء الانتخابي لكل منھما، فالأول یملك 
 .البسیط ستفصل فیھ التحالفات وأصوات الشتات

 
، فإن حزب جبھة التحریر الوطني والتجمع 2012ا إلى الأرقام الرسمیة التي انتھت إلیھا الانتخابات المحلیة لسنة استناد 

  .للغرفة العلیا للبرلمان 48الوطني الدیمقراطي ھما الأقرب من غیرھما للتباري على المقاعد الـ
 

بالولایات لحشد العدة والعدد، وفوق ذلك للحیلولة دون  لكن دخول قیادتي الحزبین، الأفالان والأرندي، في سباق ماراطوني
، یعد مؤشرا على أن المعركة الانتخابیة “الشكارة”أصوات منتخبیھم المحلیین تحت إغراءات الإدارة وأموال “ ھروب”

یة لكبار الناخبین لیست محسومة سلفا، بالرغم من امتلاك الحزبین أكبر وعاء انتخابي، وأن أصوات الحركة الشعب
، (مقعد 526(بلدیة،  13منتخب بالبلدیات، والأرسیدي الذي یرأس  826مقعد، وحزب العمال  1493الجزائریة، أكثر من 

، وحركة مجتمع السلم بأكثر من )مقعد 920)، تلیھا الجبھة الوطنیة الجزائریة )منتخب بلدي 954(وجبھة القوى الاشتراكیة 
 .48ائز بالمقاعد الـ، سترمي بثقلھا في ترجیح الف)مقعد 718(

  
وبالنظر إلى حالة التشنج التي تطبع علاقة الأفالان بالعدید من الأحزاب، وتوتر العلاقة بین سعداني مع حزب العمال 

وحركة مجتمع السلم، فإن الحزب العتید سیراھن بالدرجة الأولى، في سیاق التحالفات، على أصوات المنتخبین الأحرار، 
إلى الاستثمار في سوء العلاقة بین سعداني وأحزاب المعارضة، لاستمالة أصوات منتخبیھا لفائدة بینما یسعى الأرندي 

مرشحي حزبھ لمجلس الأمة، خصوصا أن حركة مجتمع السلم التي تراھن على مقعد ولایة الوادي بإمكانھا التفاوض 
 .على عدة مجالس محلیة وولائیة مقعد موزعة 1357بواسطة كتلة التیار الإسلامي الذي یتوفر على ما مجموعھ 

 
 89الحسین آیت أحمد، الذي رحل عن عمر یناھز “ الزعیم”وحتى وإن كانت جبھة القوى الاشتراكیة منشغلة بمراسم تودیع 

سنة، فإن ھذه المحطة الانتخابیة ستمثل للحزب رسالة لتجسید استمراریة رسالة الفقید من خلال الظفر بمقعدي ولایتي تیزي 
جایة، حیث فاز بعدد كبیر من مجموع مقاعد مجالسھا المحلیة في الولایتین، خصوصا بعدما منحت حركة عمارة بن وزو وب

 .یونس أصواتھا لھ، في مواجھة غریمھ التجمع من أجل الثقافة والدیمقراطیة
 

عدد من المنتخبین المحلیین، وبالنظر إلى ما وقع في الانتخابات السابقة، حیث انھزم الأفالان بالرغم من توفره على أكبر 
مقاعد، فإن الانضباط الحزبي وسط كبار الناخبین سیكون بارومتر أساسیا في حسابات  3حیث تفوق علیھ الأرندي بفارق 

على القیادة وتھدید سعداني بمعاقبة “ التمرد”الفوز والخسارة، خصوصا في الأفالان، بعدما أعلن عدد من المرشحین 
  .”الحركى«فھم بـالمخالفین الذین وص

 
وتمثل ھذه الانتخابات الجزئیة رھانا بالنسبة لسعداني مقارنة بأویحیى، لیس فقط بالنظر إلى عدد منتخبي كل منھما، وإنما 

فمن یكرم ومن یھان . “العربة”التي تقود الحیاة السیاسیة في الجزائر ولیست “ القاطرة”أیضا لأن الأمین العام للأفالان ھو 
  ستحقاق الانتخابي ؟في ھذا الا
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 الحكومة ستقدم استقالتھا بموجب تعدیل الدستور في جانفي 

  !بوتفلیقة" نجدة"سعداني و" قبضة"سلال في 

   2015دیسمبر  29 - 22:30  / سلیمان . ح: الجزائر

 

أنھ یمنح الوزارة سیكون عمر حكومة سلال الحالیة مرتبطا بتعدیل الدستور المبرمج في شھر جانفي المقبل، من حیث  
فھل سیعمد الرئیس إلى تطبیق الإجراءات الدستوریة الجدیدة وإعطاء لون حزبي لرأس . الأولى للحزب صاحب الأغلبیة

 یمكن تمدیده في أي اتجاه من قبل الرئیس ؟“ مطاطیا”سیكون في تعدیل الدستور القادم  ”الأغلبیة”الحكومة ؟ أم أن مفھوم 
دم الذي یرجح تمریره على البرلمان دون الاستفتاء، أن یترتب عنھ تقدیم حكومة سلال استقالتھا یفرض تعدیل الدستور القا

إلى رئیس الجمھوریة، بالنظر إلى التدابیر الواردة في التعدیلات الجدیدة، بخصوص تشكیل الحكومة، التي ستمنح لحزب 
وأول ضحایا “ التغییر«لك سلال سیكون المعني الأول بـالأغلبیة البرلمانیة بموجبھ، وھو ما یعني على الورق أن عبد الما

فھل سیتخلى عبد العزیز بوتفلیقة عن مدیر . “لاعب سیئ في السیاسة”تعدیل الدستور، خصوصا بعدما قال عنھ سعداني إنھ 
بتطبیق حق  ، ویقوم2012منذ ) قصر الأفالان سابقا(حملتھ الانتخابیة ووزیره الأول الذي استمر في قصر الدكتور سعدان 

الأغلبیة بحذافیره، خصوصا أن ذلك یعد أول امتحان لمدى احترام الدستور الجدید ؟ أم أن رئیس الجمھوریة سیفرض 
كعادتھ من یرید على رأس الوزارة الأولى، ومن ذلك تجدید الثقة في سلال أو في شخصیة أخرى لیست أفالانیة بالضرورة 

 ؟
، حیث شارك سلال بمعیة 2015جوان  28للأفالان المنعقد بالقاعة البیضویة یوم  بالعودة إلى مجریات المؤتمر العاشر

الكثیر من الوزراء غیر المنخرطین في الحزب العتید، وما تلاه من تمكین عدة وزراء حالیین من العضویة في اللجنة 
الأفالانیة لیس فقط “ القبعة”إلى منح مسبقا مع تعدیلات الدستور وسعى “ التكیف”المركزیة، یمكن فھم أن الأفالان قد حاول 

، بل فعل ذلك حتى مع عبد المالك سلال الذي تحصل على بطاقة “التكنوقراطیین“لوزراء كانوا محسوبین على فئة 
وتؤشر ھذه الوقائع التي حدثت بأن منح رئاسة . “تكنوقراطي”، رغم أنھ ظل مصنفا كرجل “بأثر رجعي”الانخراط 

ولى إلى صاحب الأغلبیة البرلمانیة، لیس في حكم المطلق، بل سیخضع، رغم تعدیلات الدستور الحكومة أو الوزارة الأ
الجدیدة، إلى رغبة الرئیس بالدرجة الأولى، بمعنى آخر أن الرئیس سیستشیر الحزب صاحب الأغلبیة، لكن القرار النھائي 

للبقاء في منصبھ، ضمن أغلبیة “ ا من التوازناتجزء”فھل سیكون الوزیر الأول عبد المالك سلال . یعود لصاحب الفخامة
، في تبریر مرور التعدیل على البرلمان فقط ولیس ”لن یمس بالتوازنات”جدیدة في تعدیل جدید للدستور قال سعداني إنھ 

تواجھھا  على الاستفتاء، قبل حتى أن یعلن المجلس الدستوري موقفھ من إخطار الرئیس ؟ أم أن الأزمة المالیة الخانقة التي
البلاد وحالة الاحتقان السیاسي والانسداد الواقع بین السلطة والمعارضة ستدفع للتضحیة بالوزیر الأول لإعطاء انطباع 

 في الساحة السیاسیة من جھة، وفرض توازنات جدیدة تستجیب لتطورات مرحلة ما بعد بوتفلیقة؟ ”تغییر”بوجود 
نذ عدة سنوات والتي جعلت حتى الرئیس الشرفي للأفالان، عبد العزیز بوتفلیقة، التي یعرفھا الأفالان م“ التصحر”إن حالة 

یختار دوما أشخاصا من خارج الأفالان لتقلد أھم الحقائب الوزاریة في الحكومة، قد ترمي بظلالھا كقناعة وكأمر واقع في 
 .تشكیلة الحكومة المقبلة التي ستعقب تعدیل الدستور
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 على خلفیة حادث عمل أودى بحیاة زمیلھم في بجایة 

 إضراب وطني لعمال السـكك الحـدیدیة 

   2015دیسمبر  30 - 22:31  / عامر زغباش : الجزائر

 دخل، أمس، سائقو القطارات وأعوان السكك الحدیدیة بالعاصمة، في إضراب وطني، تضامنا مع زمیلھم الذي لفظ أنفاسھ في حادث مأساوي بإحدى
، ما تسبب في شلل كلي لحركة القطارات عبر مختلف المحطات، بدءا بمحطة الأغا، فیما “جراء غیاب الأمن بھ”نقاط التقاطع بآقبو في بجایة، 

 .اضطر المسافرون عبرھا للعودة أدراجھم وتغییر وسائل النقل للوصول إلى وجھاتھم
 

مفتشیة القطارات بساحة الشھداء بالعاصمة، تلاھا إضراب عن العمل طیلة النھار،  نظم عمال السكك الحدیدیة، صباح أمس، وقفة احتجاجیة بمقر
رحلة ذھابا وإیابا، أو الخطوط الطویلة نحو الشرق  140توقفت جراءھا حركة القطارات عبر كافة الخطوط، سواء قطارات الضاحیة المقدرة بـ

رحلات أخرى نحو الغرب الجزائري، حسب  8سنطینة وعنابة وبجایة، وكذا رحلات ذھابا وإیابا نحو كل من ولایات سطیف وق 8والمقدرة بـ
وتفاجأ المسافرون عبر ھذه الخطوط عند وصولھم إلى محطة الأغا بالعاصمة، لیصدمھم أعوان الأمن . الذي تحفظ عن ذكر اسمھ“ الخبر“مصدر

ھم أو وسائل النقل، فمنھم من توجھ إلى المحطة البریة ومنھم من بالمدخل بأن كافة الخطوط المشلولة، لیضطروا للعودة أدراجھم وتغییر وجھات
الوضع واحتلوا الرصیف المتواجد أمام مدخل محطة “ الكلوندیستان”استقل سیارات الأجرة، أو عبر الحافلات، فیما استغل أصحاب سیارات 

حي العاصمة، معربین عن استیائھم الشدید من ھذا الإضراب الآغــا، لفرض مبالغ باھظة على المواطنین، خاصة منھم الساكنین والعاملین بضوا
 . المفاجئ الذي لم تعلن عنھ إدارة المؤسسة

 
نقطة تقاطع غیر محروسة على المستوى الوطني، وھو ما أدى في مرات كثیرة  1200وصرح أحد المضربین الذي تحفظ عن ذكر اسمھ، بأن نحو 

العامل ) ت.ع(ر، سواء من المواطنین أو أعوان السكك الحدیدیة، آخر ضحایاھا مساعد سائق القطار سابقا إلى وقوع حوادث ممیتة تحت سكة القطا
عربة بالسكك  17بخط بجایة بني منصور، والذي لفظ أنفاسھ، صباح أول أمس، بالضبط في نقطة التقاطع غیر المحروسة آقبو، موضحا أن نحو 

 .انب معدات أخرى، وھذا ما جعل العمال یقررون الدخول في الإضراب إلى غایة توفیر الأمن بھاالحدیدیة أصابھا التلف جراء ھذه الحوادث إلى ج
 

عوان من جانبھ، أفاد المدیر العام للمؤسسة الوطنیة للنقل بالسكك الحدیدیة، یاسین بن جاب الله، بأن مصالحھ دخلت في مفاوضات مع ممثلي الأ
أخرى  232نقطة تقاطع غیر محروسة و 997نقطة تقاطع على المستوى الوطني، منھا  1300و لدراسة مطالبھم، موضحا أن مصالحھ تحصي نح

 .نقطة تقاطع أخرى غیر شرعیة 229محروسة، بینما توجد 
 

كما أشار المتحدث ذاتھ إلى أن مصالحھ تدخلت مرات كثیرة لنزع نقاط التقاطع السوداء، لكن قوبلت برفض مطلق من طرف المواطنین الذین  
 .نقطة تقاطع باتت تشكل خطرا على الأعوان أو المواطنین على حد سواء 140تعملونھا، كاشفا عن أن مصالحھ ستتدخل لنزع نحو یس
 

القطارات وأعوان السكك الحدیدیة بالعاصمة، في إضراب وطني، تضامنا مع زمیلھم الذي لفظ  دخل، أمس، سائقو ❊عامر زغباش : الجزائر
، ما تسبب في شلل كلي لحركة القطارات عبر مختلف “جراء غیاب الأمن بھ”أنفاسھ في حادث مأساوي بإحدى نقاط التقاطع بآقبو في بجایة، 

 .ھا للعودة أدراجھم وتغییر وسائل النقل للوصول إلى وجھاتھمالمحطات، بدءا بمحطة الأغا، فیما اضطر المسافرون عبر
 

ر، نظم عمال السكك الحدیدیة، صباح أمس، وقفة احتجاجیة بمقر مفتشیة القطارات بساحة الشھداء بالعاصمة، تلاھا إضراب عن العمل طیلة النھا
رحلة ذھابا وإیابا، أو الخطوط الطویلة نحو الشرق  140ة بـتوقفت جراءھا حركة القطارات عبر كافة الخطوط، سواء قطارات الضاحیة المقدر

رحلات أخرى نحو الغرب الجزائري، حسب  8رحلات ذھابا وإیابا نحو كل من ولایات سطیف وقسنطینة وعنابة وبجایة، وكذا  8والمقدرة بـ
محطة الأغا بالعاصمة، لیصدمھم أعوان الأمن  وتفاجأ المسافرون عبر ھذه الخطوط عند وصولھم إلى. الذي تحفظ عن ذكر اسمھ ”الخبر“مصدر

من  بالمدخل بأن كافة الخطوط المشلولة، لیضطروا للعودة أدراجھم وتغییر وجھاتھم أو وسائل النقل، فمنھم من توجھ إلى المحطة البریة ومنھم
حتلوا الرصیف المتواجد أمام مدخل محطة الوضع وا“ الكلوندیستان”استقل سیارات الأجرة، أو عبر الحافلات، فیما استغل أصحاب سیارات 

ب الآغــا، لفرض مبالغ باھظة على المواطنین، خاصة منھم الساكنین والعاملین بضواحي العاصمة، معربین عن استیائھم الشدید من ھذا الإضرا
 . المفاجئ الذي لم تعلن عنھ إدارة المؤسسة

 
نقطة تقاطع غیر محروسة على المستوى الوطني، وھو ما أدى في مرات كثیرة  1200وصرح أحد المضربین الذي تحفظ عن ذكر اسمھ، بأن نحو 

العامل ) ت.ع(سابقا إلى وقوع حوادث ممیتة تحت سكة القطار، سواء من المواطنین أو أعوان السكك الحدیدیة، آخر ضحایاھا مساعد سائق القطار 
عربة بالسكك  17ضبط في نقطة التقاطع غیر المحروسة آقبو، موضحا أن نحو بخط بجایة بني منصور، والذي لفظ أنفاسھ، صباح أول أمس، بال

 .بھاالحدیدیة أصابھا التلف جراء ھذه الحوادث إلى جانب معدات أخرى، وھذا ما جعل العمال یقررون الدخول في الإضراب إلى غایة توفیر الأمن 
 

لحدیدیة، یاسین بن جاب الله، بأن مصالحھ دخلت في مفاوضات مع ممثلي الأعوان من جانبھ، أفاد المدیر العام للمؤسسة الوطنیة للنقل بالسكك ا
أخرى  232نقطة تقاطع غیر محروسة و 997نقطة تقاطع على المستوى الوطني، منھا  1300لدراسة مطالبھم، موضحا أن مصالحھ تحصي نحو 

 .نقطة تقاطع أخرى غیر شرعیة 229محروسة، بینما توجد 
 

دث ذاتھ إلى أن مصالحھ تدخلت مرات كثیرة لنزع نقاط التقاطع السوداء، لكن قوبلت برفض مطلق من طرف المواطنین الذین كما أشار المتح 
  .على حد سواء نقطة تقاطع باتت تشكل خطرا على الأعوان أو المواطنین 140یستعملونھا، كاشفا عن أن مصالحھ ستتدخل لنزع نحو 
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 یوغرطة یبرئ والده من أفكار مھني 

  "الأمازیغیة عند آیت أحمد لیست عدوة للعروبة"

  2015دیسمبر  31 -  10:58  / م سیدمو : الجزائر

أوضح یوغرطة آیت أحمد، نجل الزعیم الراحل حسین آیت أحمد، أن والده كان لھ مفھوم مغایر عن الأمازیغیة، یتجاوز 
وكان یوغرطة قد منع زعیم الانفصالیین بمنطقة القبائل، فرحات مھني، من . بعض المتعصبینالبعد الضیق الذي یریده لھا 

 .إلقاء كلمة في تأبینیة الدا الحسین الدولیة التي أقیمت بمدینة لوزان السویسریة

یة بالنسبة لھ بعدا ، قال یوغرطة آیت أحمد إن والده الفقید كانت تمثل الأمازیغ"بربار تي في"في مقابلة تلفزیونیة مع قناة 
متنوعا لا یقتصر فقط على الأمازیغ، لذلك كان یعتقد أن الأمازیغیة تعني الانفتاح على العالم، وعلى كل الثقافات واللغات 

وكان الابن الأكبر لآیت أحمد، یجیب عن سؤال . كالعربیة والدارجة، وكل الدیانات، وھي بذلك مفھوم متعدد ولیس محتكرا
القائد البربري الشھیر لھا " یوغرطة"التي أقیمت لوالده في مدینة لوزان السویسریة، حول إن كانت تسمیتھ بـعقب التأبینیة 
  .دلالات معینة

، لذلك شكر "الإجماع الوطني"وأشار یوغرطة، في السیاق ذاتھ، إلى أن أغلى ما كان یرید آیت أحمد تحقیقھ في حیاتھ ھو 
ما أستطیع أن أعبر عنھ أني فخور جدا ومرتاح لما یفعلھ "لھم ھذه الفكرة، وقال ابنھ البكر مناضلي الأفافاس على حم

أبي كان دائما مع : "ثم أضاف قائلا". الأصدقاء والمناضلون في الأفافاس الذین یحاربون من أجل ما كان غالیا في حیاة أبي
  ".فكرة الحكم الجماعي والإجماع وھو طریق لحل الأزمة التي تضرب بلادنا

صادم ھذه الأفكار تماما أطروحات الانفصالیین في منطقة القبائل الذین أراد زعیمھم، فرحات مھني، أن یستغل تأبینیة وت
آیت أحمد سیاسیا، لكن یوغرطة آیت أحمد تصدى لھ ومنعھ من إلقاء كلمة، بحسب ما ذكر أمس الأول النائب عن الأفافاس 

  .شافع بوعیش

اعترف فرحات مھني بأنھ منع فعلا من إلقاء كلمة لوزان، وقال إنھ یتفھم موقف  وفي توضیح نشره أمس على موقعھ،
. العائلة من عدم استغلال حالة الحزن على رحیل الزعیم حسین آیت أحمد، لأغراض سیاسویة، فمنعت تدخل كل السیاسیین

  ".اعةلم یوجھ لھ أحد الدعوة ولا یعلم كیف تسلل إلى الق"لكن مھني، بحسب ما ذكر بوعیش، 

من جانب آخر، وصف یوغرطة تأبینیة والده في سویسرا بأنھا كانت ملیئة بالمشاعر رغم بساطة مراسمھا، لافتا إلى 
وأضاف یوغرطة أن ما أثر فیھ . حضور الكثیر من السویسریین من الذین یعرفون معاركھ في الجزائر ویلتقونھ في الطریق

باسم وزارة الخارجیة السویسریة، وبالتالي الحكومة السویسریة، وقد كانت ھو حضور السفیرة السویسریة موریال بارسي، 
  .كلماتھا، كما قال، بسیطة وجمیلة كما ھي سویسرا

كان في القاعة رفقاء حضروا من الجزائر وفرنسا وبلجیكا، وھذا الحضور یشھد لأي درجة كان أبي : "وتابع یوغرطة یقول
ة، صحیح أن التأبینیة كانت بسیطة ورمزیة، إلا أن الحضور من الجزائریین یظھر رجل توافق في مسیرتھ ورسالتھ السیاسی

  ".إلى أي مدى كان أبي مرتبطا بالجزائر والدیمقراطیة
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La fin d’un mythe 
03/01/2015  

 Le Conseil de sécurité de l’ONU a échoué, restait alors pour les Palestiniens la Cour pénale 

internationale (CPI) pour défendre leur cause ou encore l’internationaliser, ce qui est tout à fait 

normal. En réalité, l’année s’est mal terminée pour l’organisation internationale qui a rejeté une 

démarche palestinienne ne préconisant rien d’autre que la paix. C’est pourtant, dira-t-on, la vocation 

de l’ONU. Et le mérite des Palestiniens c’est bien d’avoir mis cette institution devant ses 

responsabilités, car la question palestinienne relève bien du vote de novembre 1947 portant création 

d’Israël. 

La suite, on la connaît. Une succession de drames jusqu’à la négation de l’existence même du 
peuple palestinien. C’est là que la démarche apparaît dans son ensemble telle une partition 
élaborée depuis bien longtemps, c'est-à-dire depuis que la négociation avec Israël ne menait 
nulle part. Ou encore, comme le disait un responsable palestinien, à la fin de la cause 
palestinienne avec, au bas du document, une signature palestinienne. «Nous jouons les gentils 
depuis 1991 et, pendant ce temps, la possibilité d'une solution à deux Etats est en train de 
s'effriter», a ainsi déclaré Mme Hanane Achraoui, négociatrice palestinienne, à Madrid en 
1991. 

En décidant de renoncer à la lutte armée en 1991, les Palestiniens avaient clairement fait le 
choix de l’approche politique, celle de la négociation. Pour être encore plus précis, celle-ci 
devait se faire sur la base des résolutions 242 et 338 du Conseil de sécurité. Un tel rappel est 
extrêmement important car il s’agissait de l’avenir de la question palestinienne et des 
sacrifices que les Palestiniens avaient alors consentis. Sauf qu’aujourd’hui, cette voie est 
obstruée, les Israéliens la rendant sans la moindre issue, alors que les Palestiniens refusent de 
renoncer à leurs droits. 

Depuis qu’il siège à l’ONU, l’Etat de Palestine a accès à certains instruments ou juridictions 
qui lui étaient, disons, statutairement inaccessibles bien que sa cause soit incontestable. C’est 
pourquoi de telles instances n’ont jamais pu mener la moindre enquête sur les crimes 
israéliens assimilés à des crimes de guerre, l’ONG Amnesty International l’ayant déclaré tout 
récemment. Ou encore, avant elle, les différentes enquêtes, y compris celle de l’ONU sur 
l’emploi d’armes prohibées par Israël dans sa guerre contre les Palestiniens. Et dire qu’Israël 
s’y oppose, lui qui n’est même pas membre de la CPI, le contraire aurait étonné. 

Les Etats-Unis ont fait savoir qu’ils «s’opposent avec force» à la démarche palestinienne, 
alors même qu’Israël a bloqué toutes leurs tentations de paix, les annihilant même. Pendant 
que Washington intensifiait ses efforts, la population des colonies juives en Cisjordanie s’est 
accrue, en 2014, de près de 4% par rapport à l’année précédente. Les Palestiniens ont donc vu 
juste en explorant d’autres voies. 

Mohammed Larbi  
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Vers un commerce douteux… 
04/01/2015  

 L’improvisation, le replâtrage, le laisser-aller sont une des formes de gouvernance en vigueur en 

Algérie. Notre commerce extérieur est le signe le plus remarquable de cette politique apparemment 

voulue depuis une vingtaine d’années notamment. Dans les années 1960-70, on affichait un certain 

mépris à l’égard des pays du Golfe, qu’on voyait comme des chameliers incapables de produire quoi 

que ce soit, vivant uniquement de produits importés. 

Aujourd’hui, les dirigeants de ces pays sont en train de transformer leur situation 
socioéconomique, devenant des producteurs et des exportateurs et développant des capacités 
managériales qui nous font rêver. Par la volonté de ses dirigeants, l’Algérie d’aujourd’hui se 
désertifie au point qu’elle importe tout ce qu’elle doit consommer. Malheureusement, la 
situation risque de tourner à la catastrophe avec la chute des cours du pétrole. 

Comme si de rien n’était, la loi de finances 2015 renforce les dépenses de l’Etat et souligne 
davantage la complicité existant entre les gens du pouvoir et les milieux de l’importation, 
phénomène expliqué par la destruction quasi totale de notre appareil de production. En effet, 
un détail saute aux yeux de prime à bord. L’impôt sur les bénéfices des sociétés (IBS) payé 
par les importateurs a été revu à la baisse pour être aligné sur celui des producteurs. 

Une aberration digne des républiques bananières. Quand on voit la structure des importations, 
on a l’impression que l’Algérie est un pays hyper riche qui peut se permettre toutes les 
gabegies et tous les gaspillages. Tous les produits superflus s’y trouvent : kiwis, saumon… 
dattes – alors que la production nationale ne trouve pas preneur – et d’autres produits aussi 
inutiles les uns que les autres. Pendant ce temps, les gens meurent dans les hôpitaux faute de 
médicaments et de soins appropriés. 

C’est dire que l’importation est un créneau juteux qui unit dans un même combat les gens du 
pouvoir et les importateurs véreux. Dans les colonnes de ce journal, le ministre du Commerce 
de l’époque, M. Benbada, avait relevé, il y a deux ans, que des registres du commerce au nom 
de personnes décédées sont en circulation, personne n’a jamais était mis au courant des 
sanctions. Entre mafiosos, on ne se fait pas la guerre. Hier, le ministre du Commerce avait 
annoncé qu’il allait étudier les moyens de juguler les importations. Est-ce que les citoyens y 
croient ? Le pouvoir a tellement perdu de sa crédibilité… 

Tayeb Belghiche  
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Gaz de schiste, la fracture 
05/01/2015  

 Les foyers de la contestation sociale se multiplient dans le sud du pays. Après Ghardaïa, secouée par 

une crise intercommunautaire qui s’est inscrite dans la durée, et Ouargla où le collectif des jeunes 

chômeurs s’est distingué tout au long de l’année qui vient de s’achever par des actions spectaculaires 

de protestation pour l’accès à l’emploi, c’est au tour de la localité d’In Salah d’être sous les feux de 

l’actualité. 

Les citoyens de cette région riche en gaz et en eau souterraine sont sortis, ce week-end, dans la rue 
pour exiger l’arrêt du programme d’exploitation du gaz de schiste, dont le premier forage, mis en 
service à titre expérimental dans cette partie du grand Sud, a été inauguré la semaine dernière par 
Youcef Yousfi, ministre de l’Energie. 

Pour bien montrer leur détermination à ne pas lâcher prise jusqu’à la satisfaction de leur revendication, 
les contestataires ont tenu à frapper les esprits par cette initiative lourde de conséquences de bloquer 
symboliquement, lors de cette journée de protestation, l’accès aux champs gaziers. Les pouvoirs 
publics ont été surpris par la réaction de la population locale que l’on a sous-estimée et considérée peu 
encline à se mobiliser autour de préoccupations aussi «doctes» que l’on croyait être le seul apanage 
des politiques. 

Il est dommage que les pouvoirs publics n’aient pas perçu ce signal fort de la population d’In Salah 
comme un signe de vitalité de la société et une action citoyenne pour leur envoyer, comme de 
coutume, les forces antiémeute érigées en instrument de dialogue dans le traitement des conflits ! La 
symbolique de ce mouvement est en effet forte pour n’entrevoir que des tentations velléitaires de 
quelques mains manipulatrices qui ne voudraient pas que l’Algérie figure, de par ses réserves prouvées 
en gaz de schiste, dans le gotha des pays producteurs. 

Les habitants d’In Salah sont sortis dans la rue non pas pour réclamer des logements, du travail, leur 
part de la rente pétrolière, mais pour un combat existentiel. Ont-ils raison ? Ont-ils tort ? Leurs 
craintes quant aux conséquences du recours au procédé technique de la fracturation hydraulique sur 
l’environnement et les nappes phréatiques qui constituent une source de vie vitale pour ces régions 
désertiques sont-elles fondées ? Sont-elles exagérées ? 

Comment pourrait-on le savoir alors que ce dossier si sensible, qui fait polémique partout dans le 
monde où le débat est sur la table, est géré chez nous dans le plus grand secret ? On a vu comment en 
France les partis politiques, la société civile, les écologistes, les experts, les parlementaires, le 
gouvernement se sont emparés de ce dossier à travers un débat public intense pour enfin trancher de 
manière consensuelle en faveur du rejet de l’option du gaz de schiste. 

Face à la démission de la classe politique, du Parlement, du mouvement associatif que l’on n’a pas 
beaucoup entendu sur ce dossier, le gouvernement a tenté un passage en force en imposant le fait 
accompli en dehors de toute concertation avec les forces vives du pays et les experts. Les événements 
d’In Salah gagneraient à être médités par les décideurs pour ouvrir avec courage, lucidité et 
responsabilité un débat public sur ce dossier controversé afin de prendre les décisions, les plus 
appropriées, qui soient conformes aux intérêts stratégiques du pays. Loin de tout dogmatisme. 

Omar Berbiche  
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Faire peur aux opposants 
06/01/2015  

 René Vautier chantant Min Djibalina, c’était avant-hier dans une des archives du JT de l’ENTV, un 

moment de grande émotion à faire pleurer. Le cinéaste français, auteur de L’Algérie en flammes, 

s’était engagé à fond pour la Révolution algérienne, mais à son décès, comme tout le long de sa vie, 

aucun hommage officiel digne de ce nom ne lui a été rendu par les hautes autorités officielles. C’est 

connu la mémoire des faits et des hommes qui ont marqué l’histoire, Algériens ou étrangers, est bien 

défaillante et surtout très sélective. 

Au lieu de servir à éclairer les jeunes générations ; l’histoire est écrite avec une gomme ou pire, livrée 
aux calculs et aux règlements de comptes politiques. Comme l’est cette grotesque information 
judiciaire lancée contre Saïd Sadi pour des propos jugés diffamatoires contre Messali Hadj, Ali Kafi et 
Ben Bella. Ce qui devait relever strictement du travail d’historiens sera confié à des juges qui n’auront 
aucune qualification pour trancher sur la véracité de points extrêmement sensibles du passé que seule 
la science peut décrypter. 

Ces juges, étrangement n’ont jamais été saisis antérieurement sur des propos de même nature que ceux 
tenus par Saïd Sadi ou sur des accusations bien plus graves encore tenues contre de hauts personnages 
de la guerre de libération, parmi eux d’illustres hommes, tels que Abane Ramdane. Mais cette affaire a 
toutes les chances de ne pas aller jusqu’au prétoire, car sa vocation est strictement politique : le 
pouvoir n’est pas soudainement animé de la volonté de défendre la mémoire et l’honneur de Messali 
Hadj (banni quasi officiellement jusqu’à aujourd’hui), de Ben Bella ou de Ali Kafi , mais son calcul 
est terre à terre : faire peur à Saïd Sadi qui reprend du poil de la bête, s’adresse aux populations, 
harcèle le régime en le mettant à nu sur sa désastreuse gouvernance. 

Il s’agit aussi d’un signal fort aux autres opposants, pour qu’en 2015 ils ne viennent pas gêner les 
autorités dans l’entreprise en cours de trituration de la Constitution. Et qu’ils ne soient pas tentés de 
mettre à profit le climat de contestation sociale qui ne manquera pas de s’amplifier à longue échelle 
dans le pays à la faveur des mesures d’austérité liées à la crise pétrolière. 

Le recours à l’instrumentalisation de la justice est devenu le reflexe le plus courant des décideurs. Tout 
récemment, parce qu’ils n’aiment pas Kamel Daoud (pour ses écrits sur Bouteflika), ils ont exigé de la 
justice qu’elle ne s’autosaisisse pas à l’appel au meurtre d’un salafiste contre l’écrivain alors que 
c’était de son devoir de le faire. Et bien entendu, c’est sur ordre d’en haut que traînent les graves 
dossiers de corruption, notamment ceux liés à Sonatrach et à l’autoroute Est-Ouest. 

La justice, comme les autres institutions du pays, est vidée de sa légitimité par un régime qui ne 
fonctionne qu’autour d’un homme, le président de la République, dont le caractère autocratique s’est 
affiné au fur et à mesure de ses mandats successifs. Une des caricatures, la toute dernière, a été le 
congrès de l’UGTA dédié au chef de l’Etat et non aux travailleurs, manière de lui renvoyer l’ascenseur 
pour son soutien à l’organisation vidée de sa substance sur le terrain, et cela depuis bien longtemps, 
concurrencée par des syndicats autonomes plébiscités par la base pour leur combativité. 

Réélu sans surprise par un congrès verrouillé, l’inamovible secrétaire général de l’UGTA, Sidi Saïd, 
est bien reconnaissant au président de la République pour son «exfiltration» de l’affaire Khalifa et de 
l’avoir laissé «prospérer» tant d’années à la tête de l’organisation. Benhamouda n’arrête pas de se 
retourner dans sa tombe. 
 
 Ali Bahmane  
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Perte de temps 
07/01/2015  

 Que veut Abdelaziz Bouteflika à l’Algérie ? Où veut-il entraîner ce pays ? Lors du dernier Conseil des 

ministres de l’année 2014, il a annoncé qu’il y aura une révision de la Constitution en 2015, un sujet 

qu’il rabâche depuis 2011 sans compter le viol de la Constitution de 1996 en 2008 et sur laquelle il 

avait pourtant prêté serment en 1999, Coran à l’appui. 

La perle rare qu’il a dénichée pour humilier le FLN et qu’il a déjà utilisée pour décrédibiliser 
l’APN, en l’occurrence Amar Saadani, a dégainé son bendir lors du congrès de l’UGTA pour 
chauffer l’atmosphère en annonçant que la révision en question n’aura pas lieu avant avril, sa 
sortie n’a eu aucun écho, sans doute parce que l’individu n’a aucune crédibilité. 

Depuis 2011 qu’il en parle, pourquoi le locataire d’El Mouradia revient-il aujourd’hui sur le 
sujet ? Comme il n’a rien de sérieux et de concret à proposer aux Algériens, il espère encore 
une fois créer une diversion afin de gagner du temps, alors que des pays comme la Libye et la 
Tunisie ont réglé un tel problème en une année. 

Prend-il les Algériens pour des dupes, atteints d’infantilisme ? Ces derniers ne sont pas du 
tout intéressés par la révision de la Loi fondamentale, surtout qu’ils savent, par expérience, 
que ses dirigeants piétinent allégrement et sans honte les textes qu’ils promulguent eux-
mêmes. Et Abdelaziz Bouteflika s’est bien distingué dans ce domaine. 

Or, le problème de l’Algérie d’aujourd’hui n’est pas la Constitution, un texte qui ne vaut que 
par les hommes qui l’appliquent. Le problème c’est Abdelaziz Bouteflika. Il est gravement 
malade et sa maladie a totalement paralysé le pays, laissant libre cours à la lutte des clans, s’il 
a un minimum de bons sentiments à l’égard de ce pays, qu’il se retire, à moins qu’il n’ait 
programmé le chaos après sa disparition. Surtout qu’il ne laisse aucun bon souvenir. Pour lui, 
la corruption est devenue une gangrène qu’il sera extrêmement difficile de guérir. 

Alors que le pays est immensément riche, tous les voyants sont au rouge, l’Algérie devenant 
l’exemple à ne pas suivre. L’islamisme a repris du poil de la bête et pourrait à nouveau créer 
de graves problèmes. Et la chute du prix du pétrole n’augure rien de bon. En 1999, Bouteflika 
avait annoncé qu’il pourrait laisser le peuple à sa médiocrité et qu’il s’en irait chez lui. Qu’il 
tienne promesse pour une fois. 

Tayeb Belghiche  

 

 

 



737 

 

Solidarité 
08/01/2015  

 Un crime inqualifiable… Comment peut-on attaquer, avec autant de froideur, des caricaturistes aussi 

prestigieux, les abattant un par un, en pleine conférence de rédaction, au centre de Paris ? Le 

scénario paraît irréel, difficile à imaginer. Pourtant, la réalité nous rattrape. 

Un jour sombre pour la presse mondiale, celle attachée à la liberté et à la démocratie. L’acte est 

terrifiant, barbare. Nous sommes indignés et très touchés par ce massacre, que nous condamnons de 

toutes nos forces. 

Rien ne doit justifier un tel attentat. Ni les caricatures de Charlie Hebdo sur le prophète 
Mohamed, ni l’intervention française en Irak contre la nébuleuse islamiste Daech, ni le climat 
islamophobe qui règne en France… Nous avons vécu en Algérie, entre 1993 et 1998, une 
situation similaire, tout aussi dramatique. Soixante-dix journalistes ont été froidement 
assassinés par les islamistes radicaux, GIA, FIDA… les bras armés du FIS. 

De brillants et talentueux collègues ont été abattus lâchement, des fatwas ont été lancées 
contre tous les journalistes, indépendamment de leurs convictions, sensibilités politiques, 
arabophones, francophones… Des moments sombres pour la presse algérienne. L’attaque 
sanglante contre Charlie Hebdo nous replonge dans ce passé dramatique et pénible, chargé de 
peur et d’angoisse. Nous nous demandons d’ailleurs jusqu’à présent comment nous avons pu 
tenir face au rouleau compresseur des terroristes islamistes. 

Il fallait résister pour préserver un minimum d’espace d’expression, témoigner de la réalité 
atroce dans laquelle notre pays était plongé, décrire les souffrances de la population. Le 
terrorisme cherche à plonger nos sociétés dans le chaos et la terreur, pour «un ordre nouveau» 
! Nous comprenons ce que ressentent les journalistes français : la douleur de perdre de 
talentueux caricaturistes, des collègues et amis…, l’impuissance face à une telle forfaiture, se 
sentir désarmé alors que déferle la violence. 

S’attaquer à la liberté de la presse, partout dans le monde, c’est chercher à détruire les 
fondements de la démocratie. Ce crime frappe l’ensemble de la presse mondiale. C’est pour 
cette raison que nous nous sentons si concernés. Charlie Hebdo doit continuer à exister pour 
mettre en échec ce projet macabre et ténébreux de le faire disparaître. 

Omar Belhouchet  
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Le choc des amalgames 
09/01/2015  

 Au massacre succéda l’indigence. L’indigence de toutes les parties justifiant le crime ou celles qui 

exigent une repentance de toute une communauté, avec sur les bords, des dérapages violents 

inscrivant l’islamophobie dans la fatalité des choses en Europe et ailleurs. Amplifiées par les médias 

et les réseaux sociaux, les haines s’entrechoquent, discours éventuellement minoritaires mais qui 

renforcent les incompréhensions et les amalgames : quand on traite comme une masse monolithique 

les immigrations, l’islam, l’Occident, les Arabes, les islamistes, les musulmans, les Français, etc., on ne 

peut que déboucher sur un discours généraliste et à l’emporte-pièce qui ne sert que les extrémismes. 

Et si les craintes sont justifiées chez ce qu’on appelle généralement les musulmans de France 
(des agressions contre des lieux de culte ont été signalées hier), et s’il est légitime que les 
«musulmans de France» ne soient pas obligés de se désolidariser de la barbarie, il reste que 
nous, en tant qu’entités arabo-musulmanes, devrions travailler aussi sur les amalgames que 
nous produisons. Il est terrifiant de constater que des jeunes, en Algérie ou ailleurs, instruits, 
légitiment l’assassinat des journalistes et dessinateurs de Charlie Hebdo. 

C’est un fait, les messages de haine relayés par les réseaux sociaux ou entendus en bas de 
l’immeuble à Alger ou à Dubaï glacent le sang et témoignent de notre incapacité à assumer le 
processus historique que devait prendre l’islam. Le monde a été choqué quand, pour 
«défendre» le prophète Mohamed caricaturé par de mauvais dessins danois, des 
manifestations d’une rare violence ont enflammé plusieurs pays. En quoi notre rapport à la 
religion peut-il permettre de telles dérives, et qui dans le pire des cas nous donnent des Daech, 
insulte suprême à l’esprit de toute religion et non pas de l’islam seulement ? 

Une religion est une manière d’appréhender le monde bâti sur une profonde conviction et 
d’assurance en soi. C’est parce que nous sommes si fragiles, si mal assurés sur ce que nous 
croyons, préférant les superstitions à la foi et à l’humanisme. Avant de demander aux autres 
de ne pas verser dans les amalgames et de respecter notre foi — alors que nous ne faisons que 
caricaturer (justement) cette foi —, on devrait commencer par réfléchir à nos manquements 
vis-à-vis de nous-mêmes pour briser l’enchaînement des haines. 

Adlène Meddi  
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Les racines du mal 
10/01/2015  

 Le massacre perpétré contre la rédaction de Charlie Hebdo, suivi d’une fusillade tuant deux policiers, 

a plongé la France dans un climat de terreur sans précédent. Des actes aussi lâches qu’ignobles qui 

ont suscité l’indignation et la révulsion aux quatre coins de la planète. Ils appellent une 

condamnation énergique et sans équivoque, car aucune idée, aucune caricature ou opinion ne 

peuvent ni expliquer ni justifier le carnage. 

Le terrorisme en plein Paris est la continuité de cette guerre menée au nom d’une religion 
prise en otage par de faux dévots frappant sans distinction. Il cible des musulmans, des 
chrétiens, des juifs, des athées, des hommes et des femmes qui veulent seulement vivre en 
paix. Les extrémistes religieux se sont d’abord attaqués, durant de longues années, au monde 
musulman, où ils ont semé le désordre et le chaos avant de s’en pendre au monde occidental. 

Ce nouvel épisode tragique, dont le théâtre a été Paris, rappelle plus que jamais l’impérieuse 
nécessité de combattre non seulement les terroristes, mais aussi et surtout l’idéologie 
fondamentaliste alimentée par un wahhabisme qui se diffuse impunément. Les Français de 
confession musulmane redoutent une mise à l’index, d’autant que le carnage commis contre 
les journalistes intervient dans un climat de tension, de racisme et d’islamophobie en Europe. 

Dans une atmosphère de peur générale, le risque de voir se propager les amalgames et les 
raccourcis peut se concrétiser. Des réponses de types néo-conservatrices américaines ne 
peuvent que relancer la machine à fabriquer des monstres. Fort heureusement, les acteurs 
politiques français, à commencer par le chef de l’Etat, François Hollande, étaient tous lucides, 
comme les grands rassemblements citoyens. «S'il y a une chose à retenir, c'est que pour venir 
à bout du terrorisme, il faut le dissocier du terreau sur lequel il pourrait prospérer, et par 
conséquent bien distinguer l'islam, religion pacifique de millions de Français», a préconisé 
lucidement, Jean-Pierre Chevènement. 

Cependant, cette barbarie intégriste sans frontières doit nécessairement interpeller ceux qui 
redoutent d’être assimilés à tort à des terroristes. Sortir rapidement des attitudes victimaires et 
engager une réflexion profonde sur le rapport à la religion. Dans «une lettre ouverte au monde 
musulman», le philosophe Abdenour Bidar convie à une réforme critique de la pensée 
religieuse. «Ce refus du droit à la liberté vis-à-vis de la religion est l’une de ces racines du mal 
dont tu souffres, ô mon cher monde musulman, l’un des ventres obscurs où grandissent les 
monstres que tu fais bondir depuis quelques années au visage effrayé du monde entier.» 

Il n’est plus possible de tolérer que des sinistres marchands de la mort sévissent sur des 
plateaux de télévision appelant au meurtre. Quelques semaines avant l’acte monstrueux qui a 
décimé Charlie Hebdo, en Algérie le journaliste Kamel Daoud faisait l’objet d’un appel au 
meurtre publiquement assumé par un sinistre salafiste sous le regard complice des autorités. Il 
n’est plus possible de continuer à faire des concessions aux obscurantistes sous aucun 
prétexte. 

Hacen Ouali  
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Sables mouvants… 
11/01/2015  

 La nouvelle année commence comme la précédente, avec les mêmes questions lancinantes et les 

mêmes inquiétudes. Pour l’Algérie d’«en bas», un seul vœu est formulé : que la stabilité du pays soit 

préservée de ces vents contraires qui, cette fois, charrient du sable venu tout droit du Sud et du 

Grand-Sud. 

On a forcément l’estomac serré et la crainte de ce que ce vent du Sud emporte tout sur son 
passage. Il faudrait être un fieffé naïf pour croire que nos compatriotes de Tamanrasset, In 
Salah et Ouargla sont juste mus par ce gaz de schiste qui sent décidément très mauvais. Non, 
les populations du Sud, jusque-là réduites à un simple folklore destiné à clinquer la carte 
postale, sont désormais «contaminées» – et c’est tant mieux – par le virus de la revendication. 
Ils entendent dire leur mot et exprimer leur refus d’être des éternels laissés-pour-compte de la 
République. 

L’exploitation, certes controversée, du gaz de schiste paraît un simple facteur déclencheur. A 
Tam, Ouargla, Ghardaïa, Touggourt et ailleurs, il y a une prise de conscience des citoyens 
qu’une immense dune de sable sépare le développement du Nord de celui du Sud. Que les 
richesses naturelles qui jaillissent sous leurs pieds ne font pas leur bonheur. Un constat juste, 
qui légitime leurs appels au gouvernement d’Alger d’en finir avec son tropisme nordiste. 

C’est dire à quel point le pouvoir est mis en demeure de bien décrypter ces signaux de 
détresse ininterrompus qui lui viennent d’une région potentiellement explosive. Il serait 
suicidaire d’essayer la recette inopérante de la matraque, qui a largement prouvé son échec à 
Ghardaïa où la situation flambe à nouveau. 

Il sera tout aussi inutile de convoquer des notabilités locales autour d’un thé à la menthe en 
guise de dialogue. Le gouvernement semble, hélas, en panne d’imagination. Avec un 
président de la République en mode «veille», un Premier ministre en sursis, dit-on, un baril de 
pétrole en grave déclin sur les marchés et des réserves de change qui fondent comme neige au 
soleil, il y a de quoi avoir peur. Le gouverneur de la Banque d’Algérie résume bien la 
situation en mettant des mots sur des chiffres : l’Algérie risque de subir «l’acuité probable 
d’un choc extérieur en 2015» (sic). 

Le tableau de bord s’assombrit un peu plus quand on entend le Premier ministre et son équipe 
promettre que la Fonction publique va grossir encore ses bataillons de fonctionnaires et que 
les dispositifs budgétivores d’aide à l’emploi de jeunes seront maintenus. 
Facteur aggravant, les mouvements sociaux touchent pratiquement toutes les catégories 
sociales et professionnelles dans un contexte censé être d’austérité. 

Faut-il souligner également les incertitudes politiques liées à cette hypothétique révision de la 
Constitution qui s’éloigne comme une Arlésienne ? Adossée à l’état de santé du Président et 
souffrant d’un emballage pas très consensuel, ce projet, pas du tout décisif, divise plus qu’il 
ne rassemble. Le pouvoir a finalement réussi la seule «prouesse» de se mettre tout le monde à 
dos. 

Hassan Moali  
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 Examen de conscience 
12/01/2015  

Les commentateurs de la presse et certains représentants de la classe politique française avaient, hier, 
les yeux rivés sur la participation des musulmans de France à la marche contre le terrorisme organisée 
à Paris. Bien plus que la présence des plus hauts dirigeants des grandes puissances ou de leurs 
représentants, c’est la communauté musulmane à laquelle les caméras de télévision se sont 
particulièrement intéressées au cours de la marche parisienne d’hier. 

Pour l’élite française bien-pensante, cette manifestation avait valeur de test pour les musulmans de 
France. Ces derniers étaient presque sommés, par des voix officielles et des cercles intellectuels et 
médiatiques connus pour leur islamophobie assumée ou cachée, de s’associer à la marche pour 
apporter la preuve de leur citoyenneté, de leur rejet et de leur condamnation du terrorisme et des 
derniers attentats ayant secoué la France. 

Le ton avait été déjà donné la veille de la marche parisienne, à l’occasion des manifestations 
régionales qui se sont déroulées dans plusieurs villes de France, où les correspondants des chaînes de 
télévision françaises s’extasiaient à faire parler des jeunes filles portant le foulard et des personnes au 
teint basané sur le sens de leur présence à ces marches. 

Des journalistes se sont même laissés aller à quelques confidences, non sans arrière-pensées, en 
relevant que la présence des musulmans à ces rassemblements n’était pas visible comme on l’aurait 
souhaité. Comme si la croyance et les convictions religieuses sont affaire de couleur de peau, de race, 
de barbe ou de manière de se vêtir. 

Il est vrai qu’au milieu des manifestations qui se voulaient pourtant citoyennes et républicaines, on 
avait bien vu des pancartes proclamant insidieusement et avec un sens aigu de la provocation : «Je suis 
juif» côtoyer et bousculer le slogan officiel des marches pour marquer la présence et la mobilisation de 
cette communauté à l’événement. Un dérapage qui a pourtant curieusement échappé aux analystes les 
plus avisés. 

Et ce n’est pas la présence des dirigeants de certaines capitales arabes – dont Alger représentée par M. 
Lamamra – qui rassurera les dirigeants français sur la position de la communauté musulmane établie 
en France par rapport aux derniers événements qu’a connus le pays et son attachement à la citoyenneté 
et à la République françaises pour ceux qui ont acquis la nationalité française. 

Ni, d’ailleurs, les responsables du culte musulman en France qui se sont empressés dans un même 
élan, avant la classe politique, de condamner les attentats terroristes pour mériter, de leur point de vue, 
la confiance du pays d’accueil. Il est une certitude : parmi les musulmans de France, ils sont 
certainement nombreux ceux qui ont décidé de ne pas prendre part aux manifestations contre le 
terrorisme organisées en France à la suite des derniers attentats parisiens, mais qui ne sont pas moins 
farouchement hostiles à ce phénomène, quel qu’en soit son substrat : religieux ou politique. 

La remarque vaut aussi pour les rues arabes et musulmanes, qui n’ont pas bougé. L’islamophobie, la 
marginalisation et la stigmatisation dont sont victimes les musulmans de France et les immigrés de 
façon générale, la position de la France vis-à-vis de la question palestinienne et son engagement 
militaire dans certains conflits dans le Monde arabe, le poids du passé historique, tout cela a amené les 
opinions arabes à porter sur la France un regard de méfiance, voire de défiance. 

Omar Berbiche  
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La marche, Israël, l’Algérie… 

13/01/2015  

 Que retenir d’essentiel des trois jours qui ébranlèrent la France ? Si le pays s’est ressoudé 
massivement autour de ses valeurs et contre le danger terroriste, il a assisté à l’intrusion d’un larron, 
Israël, qui a tenté de mettre à profit les attentats pour engranger le maximum de dividendes et se 
donner une nouvelle virginité. Benyamin Netanyahu a réussi à se faire inviter à la grande marche de 
Paris, à côtoyer les grands dirigeants européens, à doper le soutien de François Hollande à Israël, 
reléguant ainsi Mahmoud Abbas et les dirigeants arabes à la seconde place. 

Seule sa voix et celle de ses représentants politico-médiatiques étaient audibles, à la différence des 
appels des musulmans de France et du monde entier, pourtant les premiers à souffrir des méfaits du 
terrorisme international. De nouveau, les musulmans de France et d’autres pays européens sont 
exposés à l’islamophobie. Si des mesures préventives sont prises, elles ne concernent que la 
communauté juive. 

Surfant sur la grande vague d’indignation, Benyamin Netanyahu a cherché à faire oublier 
qu’il dirige le plus grand Etat terroriste de la planète dont le tout dernier attentat, un des plus 
horrible que l’humanité ait compté, a ciblé Ghaza. Il s’est soldé par 2000 morts, des milliers 
de blessés et des dégâts incommensurables. Les pays occidentaux avaient condamné ce crime contre 
l’humanité du bout des lèvres, sans prendre de sanction contre Israël. Quant à leurs opinions 
publiques, elles n’ont pas bougé. Personne n’a crié «Je suis Ghaza». 

Autre leçon à retenir : le cas algérien et le terrorisme. Au début des années 1990, lorsque le pays 
comptait ses morts par centaines chaque jour, l’Occident s’était voilé la face au motif, monté de toutes 
pièces, qu’il s’agissait d’un conflit entre des dirigeants politiques et des opposants. C’était le temps de 
la duplicité et de l’embargo (des vols aériens et des armes), à sa tête la France mitterrandienne, 
entraînant dans son sillage presque toutes les capitales du monde, y compris arabo-musulmanes. 

Ni les massacres collectifs de populations ni les assassinats d’intellectuels, artistes, journalistes et 
autres n’ont entraîné de réaction semblable à celle qu’a connue la France après l’attentat contre les 
journalistes de Charlie Hebdo. Des confrères de ces derniers ont subi, à Alger, dans les années 1990, 
exactement le même acte assassin que celui qui a visé L’Hebdo libéré. Livré à son sort pendant une 
décennie, l’Algérie n’a pu survivre que grâce à sa résistance populaire et à ses soldats. 

Si elle a neutralisé quelques milliers de terroristes, la réconciliation nationale des années 2000 
n’a pas préservé l’Algérie de l’intégrisme. Sur son terreau toujours intact prolifèrent des idées 
nocives que n’arrive pas à freiner le pouvoir politique qui a opté pour la démission la plus 
totale. Au risque de voir réapparaître des tueurs organisés, à large échelle, identiques à ceux 
des années 1990. Et de se retourner de nouveau contre tous ceux qui réfléchissent et agitent 
des idées. 

Contre la liberté d’expression que n’aime pas et ne protège pas le pouvoir politique. Tétanisée 
par tant d’horreurs vécues, déboussolée par les contradictions et les errements politiques, 
désorientée par les prêches incendiaires des uns et des autres, la population est incapable de 
dire «non» aux intégristes qui souillent l’islam. Elle prie le ciel pour que rien n’arrive. 

Ali Bahmane  
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La prière de l'absent 
14/01/2015  

 Quel Etat musulman aurait osé l’outrance politique commise par de hauts responsables israéliens vis-
à-vis de la France, au plus fort des derniers attentats parisiens, qui invitaient les juifs de France à 
rejoindre Israël où «ils seront accueillis à bras ouverts» ? Réagissant à cette pique pour le moins 
inamicale venant d’un allié stratégique et traditionnel de la France, le Premier ministre, Manuel Valls, 
n’a pas trouvé mieux que de faire dans la surenchère verbale et la rhétorique. «La France sans les juifs 
n’est pas la France», a-t-il répliqué presque en s’excusant. Alors que l’Etat hébreu s’est distingué dans 
cette affaire par une diplomatie offensive en tentant de récupérer l’événement, les pays arabes et 
musulmans ne se sont pas départis de leur formalisme habituel des messages de condoléances et de 
condamnation de circonstance. 

Durant et après ces folles journées qui ont emballé la planète, les dirigeants arabes et 
musulmans ont paradoxalement brillé par leur silence, désertant le débat qui se déroule sans 
eux et, plus grave encore, on le voit bien avec la tournure inquiétante que prennent les 
événements, contre la sécurité, la dignité et les intérêts de leurs pays et de leurs ressortissants 
établis à l’étranger. 

Les lendemains des attentats parisiens ont plongé la France et l’Europe tout entière dans un 
climat de peur généralisée. Et cette inquiétude est de plus en plus fortement partagée par les 
musulmans qui vivent dans ces pays, lesquels, dans cette dure épreuve, sont doublement 
victimes : de la violence terroriste – le correcteur de Charlie Hebdo et le policier tués au siège 
de l’hebdomadaire satirique sont d’origine algérienne – et des islamophobes. 

L’Observatoire français de la lutte contre l’islamophobie a déjà recensé plus d’une 
cinquantaine d’agressions contre les mosquées à travers l’Hexagone et le chiffre est éligible à 
la hausse, à voir les campagnes haineuses qui se déversent sur les réseaux sociaux. Des 
agressions physiques à l’encontre des musulmans sont aussi signalées ça et là. Hier, des 
«fatwas» contre la production et la commercialisation de la viande hallal ont été lancées par 
certaines associations sous le fallacieux prétexte de défense et de protection des animaux. 

Un Boumediène n’aurait jamais laissé passer cette provocation sans réagir et sans rendre le 
coup ! Dans les déclarations des responsables politiques français, gouvernement et opposition, 
sur les plateaux de télévision, le débat dérive et tourne confusément sur l’islam et, plus 
insidieusement, sur l’immigration. Il n’y a presque plus de clivages gauche-droite sur la 
présence des étrangers non européens, mais surtout musulmans, en France. 

Face à cette machine de guerre qui se met en place, les dirigeants arabes et musulmans se 
taisent. Comme ils l’ont fait lorsque Ghaza était sous les bombes de l’aviation israélienne. 
Mais que peut-on attendre de dirigeants qui, lorsqu’ils ne sont pas les géniteurs et le bras 
financier du terrorisme, n’ont pas la légitimité populaire pour pouvoir dire leur mot en toute 
liberté et en toutes circonstances ? 

Omar Berbiche  
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 Touche pas à mon eau ! 
15/01/2015  

 Les Algériens ont, de temps en temps, des sursauts salvateurs qui ont pour conséquence d’ébranler 

le régime en place. Sans remonter dans le temps, le Printemps berbère et Octobre 1988, par 

exemple, ont provoqué des ondes de choc qui ont obligé les gens du pouvoir à revoir leur copie et à 

lâcher du lest pour ne pas disparaître. Aujourd’hui, ce sont les populations du sud du pays qui 

donnent une belle leçon de citoyenneté et de civisme. 

Furieuses du lancement des forages en vue de l’exploitation du gaz et du pétrole de schiste, 
ces populations sont sorties pour manifester pacifiquement, non pas pour exiger du pain, du 
travail et des logements, mais pour demander le respect de l’environnement et qu’on ne pollue 
pas leur eau, une des conséquences de la fracturation du sous-sol avec l’utilisation, entre 
autres, de produits chimiques. Tout cela sans casser un bien public ou détériorer des bâtiments 
administratifs. Elles ne sont pas prêtes à renoncer à leur droit de vivre dans un environnement 
sain. 

Une mobilisation qui étonne de par son ampleur et sa spontanéité, au point que les pouvoirs 
publics, pris de court, n’ont pas réussi, pour l’instant, à donner une réponse adéquate pour 
calmer les esprits. Le pourront-ils au demeurant ? La chute brutale du prix du pétrole a créé la 
panique en haut lieu. Les autorités sont obligées de puiser dans les réserves dans l’espoir de 
préserver la paix sociale. Surtout qu’elles n’ont jamais pensé à mettre au point une économie 
de substitution au pétrole, alors que le pays accumulait des revenus uniques dans son histoire. 
Il est vrai que le clan était occupé à dilapider les richesses nationales pour penser à autre 
chose, comme si son avenir n’était pas en Algérie. 

Malheureusement, la crise est là. Malgré les propos, qui se veulent rassurants, des membres 
du gouvernement, les nuages s’accumulent à l’horizon. La chute du prix du baril n’est pas 
près de prendre fin et des pays aussi puissants que la Russie, par exemple, le ressentent déjà. 
Que dire alors de l’Algérie, gérée par la médiocrité, la corruption, l’incompétence et un 
Président dont on ne sait pas ce qu’il devient, à part les mises en scène l’exhibant en train de 
recevoir des personnalités étrangères. Le pouvoir a tué l’espoir. C’est pourquoi plus personne 
ne lui accorde de crédibilité lorsqu’il tient des propos rassurants sur l’exploitation du pétrole 
et du gaz de schiste. 

Tayeb Belghiche  
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L’espoir vient du Sud 

17/01/2015  

 Ce début d’année replace l’Algérie face aux mêmes périls qui minent la vie nationale depuis des 

décennies : déficit en démocratie et fondamentalisme galopant, le tout dans une inefficience 

économique structurelle. Toutes les réformes annoncées ces dernières années pour mener le pays 

vers plus de progrès et d’ouverture démocratique sont restées à l’état de vœux pieux, apparaissant 

comme un simple artifice conçu pour garantir la pérennité d’un pouvoir inopérant et agissant à 

contresens de l’histoire. 

Mais il est des artifices qui peuvent s’effriter en exposant le pays à des drames de différentes natures, 
allant de l’effondrement économique à un retour au-devant de la scène d’un islamisme radical. 
L’actualité brûlante de ces derniers jours rappelle tout le travail qui reste à entreprendre pour agir en 
profondeur et tarir la source du projet intégriste. 

Au moment où dans les pays frappés par la violence terroriste, tous les regards sont braqués vers 
l’école en s’interrogeant sur la conduite à tenir avec les élèves, nous sommes encore, en Algérie, rivés 
à une gestion exclusivement policière ou militaire des événements. Il a été question, récemment, de la 
réécriture des programmes scolaires, sans qu’on sache sur quel projet de société va s’adosser ce 
chantier qui tient en haleine la majorité de la population acquise aux valeurs universelles de modernité 
et de citoyenneté. 

Depuis la destruction du système éducatif national dans les années 1970, inscrivant la formation de 
générations entières dans une optique politique et idéologique rétrograde, rien n’a été tenté pour sauver 
cette institution de base qui détermine le devenir de tout un pays. Pour l’heure, nous sommes encore 
au stade du déploiement des forces antiémeute pour contenir les accès de fièvre fondamentaliste, 
tandis que l’appareil judiciaire semble pétrifié devant les événements, incapable de sanctionner les 
appels au meurtre ou l’apologie du terrorisme qui ne sont rien d’autre que la négation de l’Etat de 
droit. 

Le sursaut citoyen des populations du Sud contre le programme gouvernemental de recherche de gaz 
non conventionnels n’est nullement inspiré d’une conscience acquise dans le système éducatif, mais 
d’une maturité naturelle et d’un sens des responsabilités dont ne s’encombrent vraisemblablement pas 
les personnels en charge du destin national. 

Si le cours des événements au nord du pays est assez inquiétant, puisque les clameurs intégristes 
couvrent les lueurs d’espoir démocratique, la mobilisation citoyenne au Sud porte présentement la 
promesse d’une résurgence d’une conscience populaire pouvant imposer un changement dans le sens 
des attentes et des aspirations démocratiques des Algériens. 

L’espoir vient du Sud parce que le mouvement des habitants de cette région – au-delà de leur 
opposition à l’exploitation des gaz de schiste et leur souci de protéger l’environnement et les 
ressources hydriques – pose les vrais problèmes qui plombent les perspectives du pays : 
l’incompétence et l’imprévoyance des autorités, l’exclusion des populations dans la gestion de leur 
cité, la dilapidation des ressources du pays qui est la face apparente de la grande corruption, autant de 
tares qui ne peuvent être évacuées que par l’instauration de la démocratie. 

Djaffar Tamani  
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Apologie du crime 
18/01/2015  
  

Ce qui s’est passé vendredi en Algérie, et principalement à Alger, est extrêmement révoltant. 
Avant même la fin de la prière du vendredi, des islamistes – heureusement minoritaires – ont 
entraîné des jeunes dans des manifestations qui nous ont replongés dans les années 1990, 91 
et 92, avant la dissolution du FIS. Dans la capitale, nous avons entendu des slogans qu’on 
croyait révolus, comme «Dawla islamiya» ou «Aliha nahia, aliha namout». 

Malheureusement, ces hurlements ont été actualisés en pire. En effet, les manifestants n’ont 
pas hésité à faire l’apologie du crime en rendant hommage aux sanguinaires du Daech et en 
exhibant son drapeau noir qu’ils ont tenté de planter devant l’APN. Ils ont poussé la 
provocation jusqu’à brûler un drapeau français et, en s’assimilant aux terroristes Kouachi, ont 
transféré du coup à Alger un problème franco-français. Feu le général-major Mohamed 
Lamari avait déclaré que l’Algérie avait battu militairement l’islamisme mais pas 
politiquement. Les événements de vendredi lui ont donné raison. 

L’actuel pouvoir lui a donné un second souffle alors qu’il était à genoux suite à l’offensive 
politico-militaire lancée principalement à l’époque de Liamine Zeroual. Abdelaziz Bouteflika, 
qui n’avait jamais caché ses sympathies pour les terroristes – «si j’avais 20 ans j’aurais pris le 
maquis» –, allant jusqu’à comparer un émir du GIA à Che Guevara, a remis sur les rails les 
chefs terroristes avec sa charte sur la réconciliation nationale, donnant l’illusion à ces derniers 
d’avoir remporté la victoire et humiliant du coup les militaires, les gendarmes, les policiers et 
tous les patriotes qui ont sauvé l’Algérie d’un désastre certain, voire sa disparition pure et 
simple en tant que pays et en tant que nation. 

A cause de sa politique, un repris de justice comme Hamadache s’est permis de condamner à 
mort un journaliste et n’a même pas été inquiété par nos magistrats, prompts à se manifester 
quand il s’agit de démocrates comme on vient de le constater avec l’affaire Saïd Sadi-Messali 
Hadj. Le drame de Charlie Hebdo a été un prétexte que les islamistes ont saisi pour revenir 
sur scène et tenter de replonger le pays dans le chaos. 

Des médias au service du pouvoir, avec l’argent du contribuable, ont été les relais pour 
relancer à nouveau le discours de haine, sans penser aux conséquences qui peuvent en 
découler. Heureusement que la nette majorité des Algériens, déjà marqués par la décennie 
noire, n’est pas tombée dans le piège. L’impunité n’est pas éternelle. Les mercenaires qui se 
sont érigés en agents du Daech pour faire couler le sang des Algériens paieront un jour ou 
l’autre. La liberté d’expression leur interdit de travailler pour la disparition de l’Algérie. 

Tayeb Belghiche  
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L’histoire prise en otage 
19/01/2015  

 Le cinéma algérien tente péniblement de s’intéresser à l’histoire de la lutte d’indépendance de 

l’Algérie, 53 ans après les Accords d’Evian. Les films, qui sont produits par le ministère des 

Moudjahidine, se taisent sur beaucoup de faits, ignorent des actes importants, mettent en valeur des 

acteurs au détriment d’autres. 

Le ministère des Moudjahidine, qui a la haute main sur les scenarii des longs métrages liés à 
la guerre de Libération nationale, contrôle de bout de bout tous les films qu’il finance et ne 
laisse qu’une petite marge de manœuvre aux cinéastes. La censure est convoquée à chaque 
fois qu’un metteur en scène ose aller plus loin, même en s’appuyant sur la technique de la 
fiction. Rien ne passe. 

L’histoire officielle a ses templiers et ses vigiles. Mais le cinéma n’écrit pas l’histoire. On ne 
peut pas lui demander de tout faire, tout dévoiler. C’est pour cette raison qu’il n’y aura pas de 
films consacrés à la vie et à l’œuvre de Abane Ramdane, de l’Emir Abdelkader, de Houari 
Boumediène, de Messali Hadj ou au massacre de Melouza. 

Tant que «la génération» de la guerre de la Libération sera là, le septième art ne pourra pas 
plonger dans les terres boueuses du mensonge historique. A moins que des cinéastes algériens 
prennent leur courage à deux mains, foncent dans le tas et fassent bouger les lignes. Une telle 
entreprise exige des bailleurs de fonds suffisamment audacieux pour se lancer dans l’aventure. 

Pour l’instant, tout le monde s’installe dans «l’historiquement correct». Les historiens 
algériens désertent le terrain, gardent un silence coupable, savourent le confort de l’histoire 
lisse. L’université algérienne a, elle, failli dans sa mission de recherche. Tout se fait dans 
l’opacité. Rien n’est publié ou soumis au débat. L’université est, pour des considérations 
politiques, isolée de la société. 

Et la société n’exerce aucune pression pour «désacraliser» l’histoire de la guerre de Libération 
nationale. Les médias, surtout les nouvelles chaînes privées de télévision, ne fournissent 
presque aucun effort pour briser les tabous.Les télés donnent la parole aux mêmes acteurs, 
reprennent le même discours de propagande sur la «glorieuse» Révolution de l’ex-RTA et ne 
s’engagent dans aucune investigation pour dévoiler des vérités encore cachées du Mouvement 
national. 

La chape de plomb «posée» sur le dossier des faux moudjahidine est la preuve éclatante de la 
prise en otage de l’histoire contemporaine de l’Algérie. L’école est soumise au même système 
de caporalisation. Les enfants algériens sont privés de plusieurs vérités sur l’histoire de leur 
pays. Le sentiment patriotique et l’attachement à la terre peuvent-ils être construits sur du 
mensonge ? L’écriture libre de l’histoire de la guerre de Libération nationale n’a donc pas été 
faite, 60 ans après le déclenchement de la Révolution du 1er Novembre. Faudra-t-il attendre 
encore un siècle ? 

Fayçal Métaoui  
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 Et le fond du problème ? 
20/01/2015  
 
Le monde occidental se mobilise pour préparer la riposte face à la montée en puissance du 
terrorisme islamiste. Des conférences à un haut niveau sont programmées en Belgique, en 
Grande-Bretagne, couronnées par un sommet le 12 février prochain à Washington. 

Dans tous les cas, les pays arabes, impliqués de près ou de loin dans le combat contre le «péril 
vert», sont conviés à ces rencontres. Le monde commence enfin à se mobiliser sérieusement 
contre le fanatisme religieux qui veut renvoyer l’humanité à l’âge de pierre. 

Une telle mobilisation a été une demande récurrente de l’Algérie depuis les années 1990. Elle 
n’a pas été entendue lorsqu’elle clamait haut et fort que la violence islamiste est un 
phénomène transnational qui met en péril la paix mondiale. C’est tout juste si nos militaires 
n’ont pas été accusés d’être des génocidaires. Elle a continué à prêcher dans le désert jusqu’à 
ce qu’arrive le 11 Septembre. 

De marginalisée, l’Algérie a commencé à être courtisée pour expliquer au monde la nature du 
phénomène et les meilleurs moyens de le combattre. 

Malheureusement, jusqu’à ce jour, la communauté internationale tourne en rond, voulant 
ménager la chèvre et le chou. Elle ne veut pas aller au fond du problème et l’attaquer à la 
racine. Ces grandes puissances, notamment, savent très bien que les monarchies arabes du 
Golfe sont les principaux bailleurs de fonds du terrorisme. 

Elles ne veulent pas les heurter de front pour la simple raison qu’elles sont détentrices de 
pétrole et de milliards de dollars qui peuvent être investis dans les pays riches. Comble de 
l’hypocrisie, les financiers arabes du terrorisme islamiste étaient bien représentés à la grande 
marche qui a eu lieu à Paris après les attentats contre Charlie Hebdo. 

Mais il n’est jamais trop tard pour bien faire. Si l’on veut que la paix revienne à travers le 
monde, que Daech, Al Qaîda et toutes les organisations terroristes perdent de l’influence, il 
faut commencer par exercer des pressions sur leurs commanditaires et tarir leurs sources de 
financement. Continuer à se voiler la face et ignorer le rôle criminel joué par l’Arabie 
Saoudite et le Qatar, par exemple, c’est perdre son temps et contribuer à renforcer la menace 
qui plane sur les libertés fondamentales. 

Le problème se trouve aussi dans le Monde arabe, qui refuse de s’engager dans la bataille. La 
Ligue arabe et l’Organisation de la conférence islamique observent un silence complice sur le 
terrorisme. Il est vrai que ces deux organisations sont paralysées parce que leurs membres les 
plus influents jouent à fond la carte islamiste pour empêcher l’émergence de la démocratie, 
qui est considérée comme un danger pour la survie de leurs régimes. 

Tayeb Belghiche  
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Corruption : parlons-en ! 

21/01/2015  
Quand, le 12 août 2013, le procureur général de la cour d’Alger, Belkacem Zeghmati, 
annonça solennellement le lancement d’un mandat d’arrêt international contre Chakib Khelil, 
on a cru que les autorités avaient décidé de punir les voleurs de deniers publics. Ce fut un 
grand moment d’espoir que justice allait être enfin faite sur ces séries noires de scandales de 
corruption à grande échelle. Mais depuis, on ne sait plus trop ce que fait la justice algérienne 
de ces sulfureux dossiers qui éclaboussent y compris des hauts responsables en fonction. On 
sait seulement que ce même mandat contre l’ex-ministre de l’Energie a été annulé quelques 
mois plus tard pour une sombre histoire de «vice de procédure» qui aurait rendu «impossible 
son application». 

L’argutie juridique invoquée a eu raison du souhait des Algériens de voir Khelil répondre de 
ses actes devant les tribunaux. L’homme le plus recherché d’Algérie ne l’est plus par la 
simple magie d’un mandat d’arrêt «mal écrit». 

On ne saura pas si cet homme, qui coule des jours heureux aux Etats-Unis, a véritablement les 
mains sales. Ou s’il est blanc comme le claironne Amar Saadani, ayant même intercédé 
auprès du ministre de la Justice d’alors, Mohamed Charfi, pour zapper le nom de Khelil de la 
liste des prévenus. 

Justement, Amar Saadani fait l’objet d’accusations récurrentes de détournements de fonds en 
devises, éventés par la presse. Bien que ces révélations soient étayées par des documents 
bancaires, la justice ne juge pas utile d’ouvrir une information judiciaire. Le chef du FLN a 
alors beau jeu de botter en touche à chaque fois en évoquant un insondable complot contre 
son parti comme s’il incarnait himself ce symbole de la Révolution. 

Le même constat vaut pour les scandales de l’autoroute Est-Ouest et de Sonatrach au sujet 
desquels nous ne savons pratiquement rien. Le ministre de la Justice, Tayeb Louh, se borne à 
lancer la litanie : «La justice suit son cours.» Une formule passe-partout qui inquiète plus 
qu’elle ne rassure. 

Elle rappelle les fameuses commissions d’enquête instituées pour étouffer les scandales 
mettant en cause des dignitaires du sérail. 
Un simple décompte de presse renseigne sur le caractère épidémique de la corruption en 
Algérie. Mais son ampleur est inversement proportionnelle au nombre d’enquêtes diligentées 
par la justice. 

Les Algériens ne croient plus en rien quand ils observent l’incroyable laxisme des autorités à 
faire payer les ripoux du régime. Ceci alors qu’un jeune délinquant coupable d’un larcin est 
jugé et condamné illico presto. 

La non-poursuite de Chakib Khelil est ainsi devenue proverbiale chez le commun des 
Algériens quand ils veulent se soustraire à rendre des comptes. 

Tout compte fait, à défaut de faire preuve d’exemplarité dans le traitement des dossiers de 
corruption, le pouvoir a imposé au pays la pratique de l’impunité et de l’omerta. C’est surtout 
cela la déliquescence de l’Etat et de ses institutions.     Hassan Moali 
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Quand l’impunité gère 
22/01/2015  

Mentez ! Mentez ! Il en restera toujours quelque chose», disait Goebbels, le chef de la propagande 

du régime nazi. Amar Saadani, parachuté à la tête du FLN à la suite d’un coup d’Etat orchestré par la 

Présidence, a choisi ce système de défense pour répondre à toutes les accusations de corruption 

portées contre lui, depuis notamment le scandale de la Générale des concessions agricoles (GCA). 

Il a récidivé mardi, à la suite des révélations de notre confrère El Khabar sur le fabuleux 
compte bancaire que son fils de 30 ans possède à Paris. Non seulement il dément cette 
information, mais il ose dire qu’il s’agit d’une campagne commanditée par certains milieux 
contre le secrétaire général et le parti FLN. Plus grave encore, le communiqué est publié au 
nom du FLN mais sans signature, ce qui laisse penser que l’ancien président de l’APN a 
encore commis un faux. 

En effet, les accusations sont portées contre lui et son fils et non contre le parti. Il pousse ainsi 
l’outrecuidance jusqu’à s’assimiler à un parti qui a mené le peuple algérien à l’indépendance. 

El Watan a enfoncé le clou, hier, en révélant que l’homme est un repris de justice dont la 
place est ailleurs que là où il est maintenant. Il avait commandité une  expédition punitive 
contre un adversaire politique dans les années 1990. Ce personnage est trop sulfureux, il a été 
cité à maintes reprises dans des affaires douteuses. 

Dans un Etat normal, les deux dernières révélations auraient provoqué un grand séisme 
politique et une crise gouvernementale. Or, ses sponsors sont à la Présidence mais ils restent 
de marbre.En ne réagissant pas, ils défient ainsi tout le peuple algérien auquel ils semblent 
dire que «les chiens aboient et la caravane passe».Le mépris pour la vérité, ce refus 
d’informer les citoyens sur les scandales qui gangrènent le pays sont devenus une forme de 
gouvernance, ce qui suppose que l’Algérie a été privatisée au profit d’un monstrueux clan qui 
fait plus de mal que le colonialisme. 

Mais ce que fait le plus peur, ce sont les Algériens. Ils sont  tétanisés et ne réagissent plus face 
aux scandales qui secouent le pays. Même les partis sont résignés et ne jouent plus leur rôle. Il 
y a de quoi s’inquiéter pour l’avenir de l’Algérie que la rapine, le tribalisme, la course 
effrénée au gain facile entraîne vers les abysses. Il y a de quoi s’indigner quand on voit un 
aventurier comme Saadani devenir l’un des principaux décideurs de cette Algérie qui était un 
exemple et qui a été entraînée plus bas que terre. 
  

Tayeb Belghiche  
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La foule 
23/01/2015 

 Nous sommes la foule. Cette marée humaine qui déferle dans les rues et sur laquelle zooment les 

médias, pour en faire des arguments du changement ou des éventails. Cette foule à qui on refuse le 

statut de peuple qui vote et qui a un avis sur son avenir ou la manière d’éduquer ses enfants, cette 

foule qu’on ne nomme pas, sauf pour dire que c’est un «chahut de gamins» ou des «émeutiers du 

ventre». Nous sommes la foule qu’on embarque aux commissariats et qu’on oublie tout de suite 

après dans les prisons après des comparutions immédiates. 

La foule qui ne suit pas seulement le «mouvement», ce mot algérianisé signifiant l’air du 
temps ou une dynamique politique et collective, mais qui se cherche un cap, une voix pour 
nous prendre en charge, pour canaliser nos frustrations et dire nos colères. Qui cherche sans 
trouver, alors du coup, on arrête de chercher et on creuse notre propre sillon face au policier 
qui nous nargue, au maire qui remonte la vitre de sa voiture quand il nous croise, au wali qui 
nous traite de gueux, au ministre qui parle de nous comme d’enfants… 

La foule qui charge les lignes compactes de policiers antiémeute juste pour faire éclater la 
rage de n’être considérée que comme une foule qui ne respecte que la matraque. La foule qui 
transforme un match de foot en manifestation, et une manifestation en émeute, et une émeute 
en entrefilet dans les journaux. La foule qui ne voit pas pourquoi elle ne suivrait pas des 
barbus, des syndicalistes, des anti-gaz de schiste ou des jeunes du quartier réclamant leur étal 
de marchandises confisqué par la police. 

La foule qui, se sentant méprisée, va se prendre vraiment pour la foule furieuse, incontrôlable, 
sans leader et sans élite pour l’encadrer. La foule qui doit voter pour le chef ou faire sa prière 
le vendredi devant les caméras derrière les chefs, la foule qui doit obéissance et à qui on nie 
toute citoyenneté. Alors ne soyez pas surpris devant nos flots colériques et nos slogans 
revanchards, adeptes de l’affrontement en milieu urbain et de la castagne avec des policiers 
qui prennent tout un peuple pour une masse manipulable. Nous sommes la foule, el ghachi, 
qu’on refuse de traiter comme un peuple. 
  

Adlène Meddi  
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Continuité  

24/01/2015  

La tradition est respectée en Arabie Saoudite où la succession du roi Abdallah, décédé dans la 
nuit de vendredi, s’est faite comme d’habitude. Quant à la politique, il n’est question que de 
continuité, son successeur l’ayant affirmé hier dans son premier discours. Un haut responsable 
de l’Agence internationale de l’énergie (AIE) ayant, quant à lui, exclu un changement 
«significatif» de la politique pétrolière saoudienne. Sans crainte d’être contredits, de 
nombreux analystes appréhendent la politique saoudienne sous ce seul angle. 

Jusqu’aux raisons du royaume saoudien de pousser à la baisse le prix du pétrole. Qui en était 
visé, l’Iran, la Russie, ou bien alors les producteurs américains de pétrole de schiste ? Tout 
cela à la fois, selon certains, qui soulignent que la dépendance mondiale, surtout américaine, 
au pétrole du Golfe et principalement d’Arabie Saoudite n’est plus ce qu’elle était il y a un 
demi-siècle, et cela pourrait se faire à son détriment. 

Encore que ce ne soit là qu’une partie de l’analyse, d’autres renvoyant à des changements qui 
pourraient survenir dans la région. 
A vrai dire, le monde a changé, sans connaître de bouleversement, et d’ailleurs chacun veut 
s’en prémunir, sinon ne pas le subir. Ainsi en est-il du défunt souverain qui avait toujours 
accordé une attention particulière aux alliés du royaume et tenté régulièrement de repousser 
aussi loin que possible tout ce qui pouvait le menacer. 

Ainsi en est-il de cette guerre des prix du pétrole, mais aussi de certaines positions comme 
pour ce qui est du conflit du Proche-Orient. Et on pense principalement à la proposition, lors 
du sommet arabe de 2005, de la normalisation avec Israël en échange de son retrait des 
territoires arabes. Encore et toujours la stratégie arabe de paix à vrai dire initiée lors du 
sommet de Fès en 1982, avec cette autre résolution affirmant le droit à la sécurité de tous les 
Etats de la région, ce qui était alors considéré comme une reconnaissance implicite d’Israël. 

Et si de telles propositions n’ont pas eu le moindre écho, c’est uniquement en raison de leur 
rejet par Israël. Il y a aussi, l’intérêt du royaume au dialogue en cours entre l’Iran et les 
puissances occidentales. Il redoutait son programme nucléaire au point où, selon le site 
WikiLeaks, le défunt souverain recommandait aux Etats-Unis de «couper la tête du serpent», 
donc détruire le programme en question. 

Et le «printemps arabe» ? Une question bien importante en ce qui concerne le royaume, une 
réponse toute simple, mais lourde de significations, la stabilité avant tout.Et pour les autres ? 
Riyad a bien tourné le dos, voire lâché en 2013 le président égyptien Mohamed Morsi issu des 
Frères musulmans, soutenant au contraire le général Al Sissi et son pouvoir.C’est aussi la 
guerre au régime syrien donnant lieu à d’autres guerres. Quel sens alors pour la continuité 
aujourd’hui mise en avant ? 

Mohammed Larbi  
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Les voies de la diplomatie algérienne sont impénétrables 

25/01/2015  

Le deuil de trois jours décrété par le président Bouteflika à la suite du décès du roi d’Arabie Saoudite, 
Abdallah Ibn Abdelaziz Al Saoud, appuyé par l’envoi d’une forte délégation conduite par le président 
du Sénat Abdelkader Bensalah, accompagné du ministre de la Justice Tayeb Louh et du président du 
Conseil constitutionnel,M. Mourad, divise les Algériens. 

Beaucoup s’interrogent sur cette fébrilité de la diplomatie algérienne à nulle autre pareille, pour autant 
que l’on se souvienne, même lorsque des deuils frappent des nations et des gouvernements liés à 
l’Algérie par des relations séculaires d’amitié sincère, de solidarité et de respect mutuel. 

Que le président Obama et les gouvernements européens se précipitent pour témoigner leur 
compassion et leur amitié à un allié stratégique sur lequel ils s’appuient pour redessiner la carte 
géopolitique du Monde arabe en rapport avec le conflit israélo-palestinien et le dossier iranien, il n’y a 
rien de surprenant à cela ! Quand les grands de ce monde se déplacent en force, comme ils l’ont fait il 
y a quelques jours suite à l’attentat contre Charlie Hebdo et, cette fois-ci, à Riyad, en Arabie Saoudite, 
c’est que l’événement est d’importance capitale pour leurs intérêts stratégiques. 

Le rôle joué par Riyad dans la chute brutale et continue du prix du pétrole sur injonction des 
Américains ne semble pas, en revanche, inspirer quelque ressentiment que ce soit, pourtant légitime, 
de la part des autorités algériennes pour ce coup de poignard dans le dos dont l’Algérie aura à payer 
une lourde facture dans les prochains mois. 

Il fut un temps où les principes d’amitié, de solidarité, de fraternité, de coopération mutuellement 
bénéfique et de communauté de destin invoqués par l’Algérie dans la structuration et la conduite de sa 
politique extérieure avaient leur prolongement pratique dans l’action politique, diplomatique et les 
grands choix et décisions économiques. 

Ce n’est plus le cas aujourd’hui. Il y a comme une espèce de sadisme dans la conduite de la politique 
étrangère de l’Algérie, à voir cette disposition primaire de nos dirigeants à se prosterner et à embrasser 
la main de dirigeants qui ne veulent pas de bien à notre pays et, de manière plus générale, aux peuples 
arabes qui cherchent à s’affranchir des tutelles étrangères. 

En dépit du verrouillage des espaces de liberté, la diplomatie de la rue en tant que réponse du cœur et 
de la raison à la diplomatie policée officielle est en train de s’imposer dans le comportement civique 
des citoyens. Désormais, à chaque fois que s’exprime la position officielle de l’Algérie sur un 
événement international, l’opinion réagit à rebrousse-poil. 

Ce fut le cas il y a quelques jours à la suite des attentats parisiens où la présence du ministre des 
Affaires étrangères, M. Lamamra, à la marche parisienne a été «chahutée» en Algérie, dans plusieurs 
wilayas, par des marches de dénonciation des caricatures de Charlie Hebdo. Le même scénario est 
observé avec le décès du roi d’Arabie Saoudite. 

Pendant que nos dirigeants tirent leurs mouchoirs, les réseaux sociaux s’enflamment et s’indignent de 
l’allégeance de l’Algérie vis-à-vis des monarchies du Golfe. Au niveau des mosquées, de nombreux 
fidèles ont refusé d’accomplir ce vendredi «la prière de l’Absent» à laquelle a appelé le ministère des 
Affaires religieuses en hommage au défunt roi saoudien.Les voies de la diplomatie algérienne sont 
impénétrables. 

Omar Berbiche  
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Quand on est fils de… 
26/01/2015 

 Le Collectif contre la cherté des transports vers l'Algérie (CCTA) a dressé, hier, une liste non 

exhaustive de fils de pontes du pouvoir placés dans les différentes agences et bureaux d’Air Algérie à 

Paris et dans d’autres capitales européennes. 

On y trouve pêle-mêle des enfants de ministres anciens et nouveaux, de hauts responsables civils et 

militaires et de proches du président de la République. 

Cela fait mal au cœur de voir à quel point le népotisme a gangrené les institutions et les entreprises 
publiques. C’est quasiment une privatisation en bonne et due forme de l’Etat par ceux qui sont au 
pouvoir. 

Recruter ses enfants et ses proches est devenu le réflexe pavlovien de celui qui hérite d’un poste de 
responsabilité. Cette pratique éhontée s’est gravement ancrée dans les «mœurs» du régime en voie de 
disparition mais qui, par instinct de survie, plonge ses racines dans les rouages de l’Etat en y 
«plantant» sa smala. Quitte en cela à systématiser, à tous les niveaux, la médiocrité, tant certains 
rejetons des gens du pouvoir, à force d’être choyés et gavés de l’argent facile de papa, ne jugent pas 
utile de suivre des études supérieures. 

A quoi bon, en effet, perdre son temps sur les bancs de l’université, même étrangère, quand on est fils 
d’un ministre, d’un président du Parlement ou d’un général en particulier… Par une sorte de 
déterminisme sociopolitique, l’avenir de ces chouchous de la République est tout tracé ! 

Ce constat de la main basse sur les postes de responsabilité, voire même les emplois ordinaires mais 
basés à Paris, Londres ou Dubaï, ne se vérifie pas uniquement à Air Algérie. C’est une véritable armée 
de proches, amis et alliés qui peuple les ambassades, les consulats et autres représentations de l’Etat à 
l’étranger. 

Le phénomène du «ben âmisme» est consubstantiel à la gestion des affaires publiques. On se sert 
d’abord avant de penser, éventuellement, à servir l’Etat qu’on est censé représenter. L’enjeu, pour nos 
(ir)responsables, c’est bien sûr d’assurer les arrières de leurs enfants en leur garantissant des 
résidences et des jobs à l’étranger aux frais des contribuables. 

Il est rare de trouver dans une agence d’Air Algérie, dans un bureau de l’ENTMV, dans un consulat ou 
une ambassade ne serait-ce qu’un simple factotum qui ne soit pas lié à un haut responsable. S’il y en a 
quelques-uns, ils sont juste les exceptions qui confirment une règle algérienne non écrite. 

Et cette règle s’applique naturellement ici, en Algérie, où il n’est pas donné à n’importe quel quidam 
d’arracher un poste à Sonatrach, chez les opérateurs de téléphonie mobile ou dans les banques 
publiques et privées s’il ne dispose pas d’un parrainage d’en haut. 
C’est comme cela en Algérie, même les postes de responsabilité s’héritent au nom d’une insondable 
légitimité de ceux qui nous gouvernent à se régénérer à travers leurs enfants. 

Quant aux fils du peuple, même brillants et bardés de diplômes, ils sont contraints de faire de petits 
boulots ou carrément d’aller monnayer leurs talents dans un ailleurs meilleur, où le nom et la filiation 
n’ont pas droit de cité. Et on se gargarise de rationalisation des dépenses ! 

Hassan Moali  
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 Doux leurres 

27/01/2015  

La Présidence a-t-elle décidé, finalement, d’opérer un passage en force à In Salah contre la 
volonté de la population locale qu’insupporte toute odeur de gaz de schiste chez elle ? C’est 
apparemment le cas puisque le wali de Tamanrasset vient d’inviter, sur un ton expressément 
autoritaire, les représentants des manifestants à stopper leur protesta et à rentrer chez eux. 
Tout porte à croire que les décideurs ont choisi leur option, c'est-à-dire foncer, forer les puits 
de gaz de schiste et advienne que pourra. 

Beaucoup pensaient que le gouvernement allait faire preuve de compréhension à l’égard des 
réserves, somme toute légitimes, soulevées par les citoyens de la région. Surtout après l’envoi 
du DGSN, le général Abdelghani Hamel, en qualité de représentant du président de la 
République, pour écouter les doléances de la population. Or, l’intervention télévisée du 
Premier ministre assurant que l'exploitation du gaz de schiste «n’est pas à l’ordre du jour de 
mon gouvernement» a plutôt plombé l’atmosphère et flambé la situation. 

Pour les habitants d’In Salah, dans la rue depuis 25 jours, les propos qui se voulaient 
rassurants de Sellal n’étaient que de doux leurres. La réaction explosive des manifestants, 
juste après la prestation du Premier ministre, montrait déjà le fossé séparant les professions de 
foi du gouvernement et les convictions des manifestants. 

Que l’on arrive à confier à un wali la mission presque impossible de faire entendre raison à 
une population désabusée, qui plus est rejette d’emblée les explications d’un Premier ministre 
et d’un général, est un peu bizarre. Les décideurs sont-ils à ce point à court d’arguments et en 
panne d’imagination pour convaincre une population qui ne veut finalement que préserver sa 
santé et son environnement ? Parce que, à In Salah et ailleurs, on n’est pas spécialement et par 
principe contre l’exploitation du gaz de schiste ; ce sont ses dommages collatéraux qui font 
peur, comme partout ailleurs dans le monde, notamment en France. 

Qu’est-ce qui fait donc courir le pouvoir qui s’entête à ouvrir un front dans cette délicate 
région du Grand-Sud, sujette à multiples influences ? Pourquoi prend-il le risque gratuit de 
créer un autre foyer de rancœur et de rancune à une portée de fusil du nord du Mali, infesté 
par les djihadistes et autres narcotrafiquants ? 

Posons la question autrement : le pouvoir a-t-il les pieds et les poings liés dans cette histoire 
de gaz de schiste où il ne lui est plus permis de faire marche arrière à cause de ses 
engagements avec les multinationales ? Ou alors le régime finissant est-il simplement mû par 
un instinct de survie face à une rente pétrolière tout aussi finissante ?Il est difficile, en tout 
cas, de décrypter cet attachement quasi obsessionnel au gaz de schiste, ici et maintenant. Il 
pose de nombreuses questions auxquelles ne répondent ni Sellal ni Yousfi et encore moins 
Hamel et le wali de Tamanrasset. Les manifestants, eux, ne veulent rien d’autre que l’arrêt des 
forages pour rentrer chez eux. 

Hassan Moali  
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Le foot, un sacerdoce politique 
28/01/2015  

 A la veille du match décisif de qualification d’hier, contre le Sénégal, pour le prochain tour de la CAN, 

le pouvoir était terrassé à l’idée de l’élimination de l’équipe nationale de football. Surtout que les 

ambitions de départ affichées par le staff technique et la Fédération visaient le sacre continental et 

rien d’autre. Comme lors du match décisif de qualification à la Coupe du monde face à l’Egypte lors 

de l’épopée d’Omdurman, au Soudan, les politiques, bien plus que les supporters des Verts, se 

tenaient le ventre, priant pour que la réussite soit au rendez-vous à la faveur du match contre le 

Sénégal. 

C’est que le pouvoir a toujours utilisé la rente pétrolière et les performances footbalistiques des Verts 
comme antidotes politiques pour amortir les chocs qui agitent la société.Dans le long processus de 
dépersonnalisation et d’acculturation de la société algérienne, le football – ou plus précisément le onze 
national – apparaît comme le seul marqueur identitaire qui reste à la jeunesse. 

Le pouvoir l’a bien compris en ne rechignant pas sur le budget des Verts dans le seul et unique but 
d’arracher des résultats qui feront retentir l’hymne national dans les compétitions continentales et 
internationales.En ces moments de doute lié à la crise multiforme que traverse le pays, le pouvoir a un 
besoin vital d’une éclaircie qui viendrait illuminer le ciel gris chargé de gros nuages qui menacent la 
stabilité précaire du pays. 
L’instrumentalisation politique du football en Algérie a culminé avec l’arrivée de Bouteflika aux 
affaires. 

La mobilisation des institutions de l’Etat – dont l’ANP à travers le pont aérien mis en branle dans des 
délais record pour acheminer au Soudan des bataillons de supporters algériens – donne la mesure de la 
place stratégique que revêt l’équipe nationale de football dans le processus de légitimation politique du 
pouvoir.Rappelons-nous les slogans à la gloire de Bouteflika et les images de l’emblème national qui 
avaient envahi nos balcons et nos rues comme on n’en avait jamais connu depuis l’indépendance de 
l’Algérie ! Et pour montrer qu’il s’agit bien là d’un attribut de la souveraineté nationale, l’Etat va 
même jusqu’à faire sponsoriser l’équipe nationale de football par une entreprise publique – Mobilis en 
l’occurrence – alors qu’ailleurs, les fonds des fédérations de sports, toutes disciplines confondues, sont 
alimentés par des financements privés. 

Cette immixtion du politique dans le sport a été poussée à un point extrême, jusqu’au choix des 
joueurs et du système de jeu suggérés ou imposés par-dessus les épaules des staffs techniques, dans les 
bureaux capitonnés. Est-ce que le président de la Fédération algérienne de football est fondé, au regard 
de ses attributions, à interpeller le coach sur la non-titularisation de certains joueurs laissés sur le banc 
de touche ? 
Cette transgression des lois régissant le fonctionnement du sport n’est pas propre à l’Algérie. 

Tous les Etats en mal de légitimité puisent dans le registre du football, sport de masse par excellence, 
dans l’espoir d’en tirer quelques dividendes politiques Qu’aurait-on fait si on avait des stars de la 
trempe de Pelé ? Les autorités brésiliennes n’ont pas cherché à récupérer à des fins politiques ou 
politiciennes cette star mondiale du football, qui a mis son expérience au service du sport dans le 
monde en sa qualité d’ambassadeur des Nations unies. A méditer. 

Omar Berbiche  
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La rente, les rentiers et la corruption 
29/01/2015  

 Des députés sont sortis de leur tranchée pour défendre la politique de subventions lors du récent 

débat sur la loi de règlement budgétaire. C’est un refus de principe et sans nuance des 

parlementaires, rejetant la moindre discussion sur le sujet en avançant comme argument que l’on ne 

doit pas toucher aux acquis sociaux des Algériens. Rien ne justifie, aux yeux de la majorité des élus, 

que l’on puisse évoquer la question. 

Pas même la situation financière du pays, née de ce nouveau choc pétrolier qui a vu le prix du 
baril de pétrole chuter de 55 dollars entre juin et décembre 2014. Ils rejoignent en cela 
l’attitude du gouvernement de M. Sellal pour qui il n’y a pas lieu de revoir la politique 
financière et budgétaire afin de l’adapter à la conjoncture actuelle, hormis quelques mesures 
conjoncturelles comme le gel des recrutements dans la Fonction publique ou le report de 
certains projets d’investissement non prioritaires qui n’ont pas encore démarrés. 

La sous-estimation de la gravité de la situation de la part de l’Exécutif et des «élus de la 
nation» tranche pourtant avec les appels des économistes, des experts et des institutions 
monétaires et financières internationales à une plus grande rigueur dans la gouvernance 
reposant sur des mesures hardies pour diversifier l’économie, relancer l’industrie et améliorer 
le climat des affaires, entre autres. 

Ne rien faire et maintenir le statut quo, c'est-à-dire une distribution spécifique de la rente où la 
corruption conserverait sa place, semble le credo des uns et autres. Ce déni de la gravité d’une 
situation va jusqu’à rejeter la nécessité d’aller vers une meilleure allocation des subventions, 
reposant sur la solution de facilité qui consiste à recourir à la cagnotte constituée par le Fonds 
de régulation des recettes, le fameux FRR, depuis une dizaine d’années. 

Pourtant, ce sujet tabou des subventions a déjà été abordé dans les années 1990, lorsque la 
situation financière du pays était critique et que l’endettement extérieur avait atteint son pic le 
plus élevé.L’UGTA, par la voix de son défunt secrétaire général Abdelhak Benhamouda, 
marquait à l’époque son refus de voir que le soutien des prix des produits de première 
nécessité puisse profiter aussi bien aux salariés qu’aux fabricants de biscuits ou de chocolat à 
travers un prix unique du kilo de sucre.Le syndicaliste plaidait, à l’époque, pour un ciblage 
des subventions au profit de ceux qui en ont le plus besoin : les salariés, les revenus fixes et 
autres retraités. 

Une attitude défendue des décennies plus tard l’ancien ministre des Finances, Karim Djoudi, 
qui préconisait en 2014, devant les ministres arabes, «la rationalisation de l’action à travers 
des formules de subvention plus performantes afin de cibler les catégories nécessiteuses et de 
remédier à certains dysfonctionnements structurels». 

Poursuivre cette politique sans discernement, notamment pour les produits énergétiques 
(essence et autres carburants), aggraverait encore davantage les déficits et nourrirait encore 
plus la contrebande de ces produits vers les pays voisins où les prix sont libres. Doit-on 
continuer à ignorer tous ces aspects qui relèvent de la stabilité et de la souveraineté du pays ? 
Reda Bekkat  
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Encore une dérive dangereuse 
31/01/2015  

Le wahhabisme violent est-il en train de regagner du terrain en Algérie ? Il y a de quoi 
s’inquiéter au vu de ce qui se passe sur le terrain, la régression de la société, l’intolérance qui 
s’emparent chaque jour de nouveaux espaces. Dernières dérives en date, des individus 
encagoulés ont envahi, jeudi, un lycée de Bouira, saccagé une partie des meubles et cassé des 
vitres, rapporte notre confrère Le Soir d’Algérie. 

Le plus grave est qu’ils se sont réclamés du Daech, cette organisation criminelle qui sème 
l’horreur et la désolation en Syrie et en Irak. Les individus se sont ensuite évanouis dans la 
nature sans être inquiétés.Pourtant, nous avons des services de sécurité qui, en d’autres 
circonstances, ont fait preuve d’une grande célérité et d’une grande efficacité. Surtout quand il 
s’agit de tabasser des militants de la démocratie. 

Cette absence de réaction fait peur. Elle nous renvoie à ce vendredi noir, quand des 
manifestations de colère – au demeurant limitées – contre des caricatures de Charlie Hebdo 
ont été transformées en manifestation de soutien à Daech et en hommage aux deux criminels, 
les frères Kouachi, qui ont assassiné des journalistes et des policiers à Paris. 

Le drapeau noir de l’organisation criminelle a même été hissé en face de l’Assemblée 
nationale populaire. Dans ce cas également, aucun des chantres de la violence terroriste et des 
meneurs des manifestants n’ont été inquiétés. Pourtant, ce genre de comportement aurait dû 
être considéré comme une alarme : il rappelle les sinistres débuts des démonstrations de force 
du FIS à la fin des années 1980 et au début des années 1990, qui ont fini par enfoncer 
l’Algérie dans une décennie noire de laquelle on ne s’est pas encore relevés. 

Le pouvoir de l’époque n’était pas outillé pour riposter au désastre destiné à renvoyer 
l’Algérie à l’âge de pierre. Mais les actuels dirigeants s’accommodent merveilleusement de 
l’islamisme qu’ils ont introduit dans les hautes sphères du pouvoir et avec lequel est née une 
très grande complicité. C’est le locataire d’El Mouradia qui a orchestré l’opération 
d’infiltration des «barbus» dans l’appareil de l’Etat. Comme dans tous les pays arabes, les 
régimes en place ont la phobie d’un ennemi commun : la démocratie. Ils se retrouvent dans 
l’islamisme qui est une idéologie totalitaire, ennemie de la libre expression, des libertés 
individuelles et collectives, de l’épanouissement de la société et de la modernité. 

Ce qui s’est passé à Bouira arrange bien le pouvoir qui aimerait même voir ce genre d’actions 
se multiplier, à condition qu’elles ne touchent pas ses intérêts. La lutte contre la rapine, la 
corruption, ne fait pas partie du programme de la mouvance islamiste. De ce fait, celle-ci ne 
peut être considérée que comme un allié précieux par les maîtres du pays. 

Tayeb Belghiche  
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L’entrisme du MSP, acte II 
02/02/2015  
 Cruel paradoxe de la militance politique en Algérie ! Plus les initiatives politiques de sortie 
de la crise de gouvernance dans laquelle se trouve le pays se multiplient, plus la visibilité du 
champ politique devient imprécise et source de grande préoccupation.Depuis plus d’une 
année on assiste, en effet, à une inflation de démarches lancées, tour à tour, sous le sceau du 
pouvoir comme la concertation sur le projet de révision constitutionnelle, ou bien à l’initiative 
de certains partis de l’opposition élargie à des personnalités nationales regroupées au sein de 
la Coordination nationale des libertés et de la transition démocratique (CNLTD) et, dernière 
tentative en date, celle du Front des forces socialistes (FFS). 

La caractéristique commune de toutes ces initiatives politiques est qu’aucune n’est parvenue à 
fédérer les énergies et à susciter l’adhésion populaire. Les consultations sur la révision de la 
Loi fondamentale, boycottées par une partie de la classe politique, ne constituent plus la 
priorité de l’heure du pouvoir. 

Mise en place pour créer une dynamique de changement, la CNLTD n’arrive pas à porter loin 
son discours parce que confrontée à des entraves sur le terrain de l’action politique et de la 
mobilisation populaire. Et le FFS, venu en sauveur de la nation, qui s’enlise dans un débat où 
l’on navigue à vue. 

Dans ce contexte de flou artistique, un nouvel acteur, le Mouvement de la société pour la paix 
(MSP) tente une échappée solitaire en annonçant, par la voix de son président, Abderrazak 
Makri, le lancement prochain d’un autre cadre de concertation sous l’égide de sa formation. 
Partie prenante de la Coordination nationale, le MSP a surpris la classe politique, et 
particulièrement ses partenaires de la CNLTD, par cette sortie qui est déjà interprétée comme 
le signe de la volonté de ce parti de reprendre sa liberté d’action face aux difficultés 
éprouvées par cette coalition pour s’affirmer sur le terrain. 

Ce parti, qui connaît les arcanes du pouvoir pour avoir un temps siégé au gouvernement et 
compté parmi l’attelage de l’Alliance présidentielle, semble convaincu, à la faveur de 
l’expérience sur le terrain, que la transition politique sans le pouvoir est une chimère 
politique. Le FFS l’a compris avant lui en ouvrant ses consultations à toutes les forces 
politiques du pouvoir et de l’opposition. 

Les réponses en demi-teinte des uns et le refus catégorique des autres de s’associer à la 
démarche du parti d’Aït Ahmed semblent avoir creusé l’appétit politique du parti islamiste qui 
compte ainsi, avec cette nouvelle carte qu’il met dans le jeu politique, bonifier sa présence au 
sein de la CNLTD pour mieux négocier des espaces avec le pouvoir. C’est le sens de la 
perche qu’il tend aux autorités pour dépasser le bras de fer engagé avec l’opposition. 

A-t-il été mandaté par la Coordination nationale pour ce faire ou bien roule-t-il pour son 
propre compte, fidèle en cela à la pratique de l’entrisme qui fonde son action politique ? 
Quelles que soient les motivations politiques qui ont poussé le MSP à «déserter» d’une 
certaine manière le camp de ses alliés, en attendant peut-être la confirmation certaine du 
repositionnement du parti islamiste, l’initiative fragilise la CNLTD et fait le jeu du pouvoir. 

Omar Berbiche  
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Les mythes ont la vie dure 
03/02/2015  
 
 La fin d’un mythe, a t-on cru comprendre ? La fin de la médecine gratuite, ou plutôt la fin de 
la gratuité des soins serait donc pour bientôt, à en croire le ministre des Finances, qui 
s’exprimait dernièrement devant les sénateurs.Les Algériens devront «mettre la main au 
porte-monnaie», a déclaré le grand argentier d’un ton docte, et accepter l’idée que l’Etat ne 
subventionne plus, comme il l’a fait jusqu’à présent, certaines dépenses des ménages, comme 
la consommation de biens alimentaires ou d’énergie (carburants, électricité…). 

Le ministre a sans doute péché par maladresse en lançant de telles affirmations, sans les 
soutenir par un argumentaire qui aurait pu avoir, au moins, le mérite de lancer le débat sans 
fausse polémique et sans surenchère, en ces temps de difficultés financières et de restrictions 
budgétaires.Mais le plus grave n’est sans doute pas là. 

En effet, devant de telles déclarations d’un ministre des Finances, on ne peut s’empêcher de se 
demander s’il sait ou non que la médecine n’est plus gratuite pour les citoyens. En effet, les 
Algériens s’acquittent depuis de nombreuses années des soins qu’ils reçoivent dans les 
hôpitaux et les structures de santé publique à travers le ticket modérateur. 

Tout comme ils participent au financement de la santé publique par l’intermédiaire de leurs 
cotisations aux Caisses de sécurité sociale qui financent ainsi la santé publique et, 
indirectement, par les impôts qu’ils versent à l’Etat. C’est donc faire un faux procès aux 
Algériens de cette manière en occultant qu’il existe un réel problème de gouvernance du 
secteur de la santé publique, d’où est absente l’efficacité dans la gestion des structures 
sanitaires. 

Tout ceci fait que les usagers continueront à déplorer l’absence de soins de qualité dans les 
hôpitaux et les dispensaires… Car il est un principe universellement admis qu’il ne peut y 
avoir de système de santé publique efficace sans un secteur public doté de moyens, de 
personnels et de structures en nombre et en qualité, ceci est valable y compris pour des 
économies libérales. 

Malheureusement, la recherche de l’efficacité et de la bonne gestion ne semble pas un souci 
de nos gouvernants, et ce, depuis très longtemps ! Pour preuve, le processus de 
contractualisation qui devrait régir le système national de santé n’est toujours pas appliqué, 
alors que le principe a été retenu en 1993. Certains ne manqueront pas de faire remarquer, 
pour notre malheur, que cela ne changera pas tant que nos dirigeants et leurs proches 
continueront de se faire soigner à l’étranger. L’Algérie continuera ainsi à fournir les médecins 
et à financer les systèmes de santé étrangers. 

Reda Bekkat  
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La décentralisation ratée 
04/02/2015  

Epuisant une à une ses ripostes contre le rejet du gaz de schiste par les populations du Sud, le 
gouvernement vient de remettre au goût du jour une vieille formule : la «wilaya déléguée», structure 
dont il compte faire bénéficier onze régions sahariennes. Ce type d’administration n’a pourtant pas 
donné de fruits là où elle a été mise en œuvre, notamment dans la capitale. 

Elle s’est révélée un clone de «la daïra» avec quelques prérogatives en plus, mais sans réelle valeur 
ajoutée pour la population et pour le développement. La réalité est que dans une wilaya, le véritable 
patron est le wali – lequel dispose d’un statut clair, à la différence du wali délégué – et encore. La 
marge de manœuvre du wali lui-même est réduite tant il est soumis à toutes sortes de pressions de sa 
tutelle et des autres structures de l’Exécutif. Ne parlons pas du président d’APC, transformé en simple 
gestionnaire de l’état civil et de la voirie. 

Le pouvoir vient de rater l’occasion de lancer un débat sur la décentralisation et la régionalisation, 
opportun à la veille de la réforme constitutionnelle (si ce n’est pas un autre leurre) et surtout vital à 
l’heure de la remise en cause du choix algérien de développement : ancré sur la rente pétrolière et bâti 
sur la dépense publique à outrance, il est totalement et définitivement mis en faillite par la chute 
brutale des recettes pétrolières. 

A bout de souffle et de revenus, l’Algérie se devait de ce fait d’être imaginative afin de faire face aux 
lancinantes exigences de sa population. Une des voies royales était la refonte totale des structures et 
des missions de l’Etat, en d’autres termes l’octroi aux régions de larges prérogatives afin que les 
populations soient maîtresses de leur quotidien et de leur devenir. Or, le pouvoir est allé à contre-
courant de l’histoire en ressortant cette idée de wilayas déléguées alors même qu’il dispose depuis une 
quinzaine d’années de propositions de mesures de décentralisation bien plus hardies. Contenues dans 
le rapport du constitutionnaliste Missoum Sbih, elles ont fini par moisir dans un tiroir, n’agréant pas 
celui qui les avait commandées, en l’occurrence le président Bouteflika. 

Avec l’usure du temps et le goût du pouvoir absolu, s’est installée une implacable stratégie : tous les 
pouvoirs doivent rester à Alger, dans une seule institution, la présidence de la République, et aux 
mains d’une seule personne : le chef de l’Etat. Comme il a le jacobinisme (centralisation extrême) 
dans les gènes, le personnel politique dirigeant a combattu sans relâche les idées de décentralisation et 
de régionalisation développées tant par des partis politiques que par des experts, lesquels ont pourtant 
bien soin de se démarquer de toute idée d’autonomie ou de régionalisme. 

La toute dernière initiative qui aurait gagné à être étudiée émane de la société civile de Grande-
Kabylie. Elle a rendu public un manifeste plaidant pour la reconnaissance constitutionnelle d’un statut 
politique de la région. A des variantes près, toutes les initiatives convergent vers le même objectif : 
obtenir qu’un grand nombre de centres de décision soient décentralisés au maximum et qu’ils 
reviennent aux populations les plus reculées par le biais d’élections démocratiques. 

L’Etat garderait la haute main sur les institutions et les entreprises de souveraineté, telles la Défense, 
les Affaires étrangères, les Finances, la Justice, l’Energie, etc. Il se délesterait de tout le reste au profit 
des populations locales. L’Algérie n’a rien à inventer, le monde développé a fait des régions les 
sources principales du développement, au grand bonheur de leurs peuples qui se retrouvent pleinement 
dans leurs institutions élues démocratiquement. Et travaillant en harmonie avec les instances 
gouvernementales. 

Ali Bahmane  
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Marches de la CNLTD et démarche du FFS 
05/02/2015  
 La scène politique s’emballe. A l’approche de la «conférence du consensus national» prévue pour les 
23 et 24 février et à laquelle a appelé le Front des forces socialistes (FFS) la classe politique, 
particulièrement celle se réclamant de l’opposition au pouvoir, force le pas et passe à une vitesse 
supérieure dans l’occupation du terrain. 

Confinés jusqu’ici dans des échanges épistolaires à distance, la confrontation entre les deux pôles – 
structurés autour de deux initiatives politiques antagonistes, celle emmenée par la Coordination 
nationale pour les libertés et la transition démocratique (CNLTD) regroupant les partis de l’opposition 
et certaines personnalités et celle drivée par le FFS appuyé par les partis du pouvoir ou proche du 
pouvoir – se déplace désormais sur le terrain de la mobilisation et de la mise en œuvre pratique des 
projets politiques. 

La date symbolique du 24 février, commémorant le double anniversaire de la création de l’UGTA et 
de la nationalisation des hydrocarbures, n’a pas été choisie fortuitement par les deux parties. Le FFS a 
voulu puiser dans le registre de la souveraineté nationale pour tenter de donner un contenu hautement 
patriotique à son initiative. 

Pour sa part, en programmant des marches dans les 48 wilayas pour la date historique du 24 février, 
symbole de la récupération des richesses nationales, la CNLTD cherche à capter la colère des habitants 
du Sud liée au dossier du gaz de schiste. C’est aussi une opportunité pour jauger ses forces et le niveau 
d’adhésion populaire à son projet politique. 

Réussira-t-elle à faire jonction avec la rue, qui ne s’est pas impliquée jusqu’ici dans son initiative ? 
Les animateurs de la Coordination nationale sont conscients que les changements ne peuvent 
intervenir que si la population est partie prenante dans la construction de son destin. Face à l’absence 
de réactivité populaire au projet de transition démocratique de la CNLTD, c’est la Coordination qui 
décide de quitter son quartier général et le confort des débats organiques pour aller à la rencontre des 
citoyens. Le pari apparaît audacieux autant que politiquement risqué. 

Une faible mobilisation populaire dans les marches pourrait impacter négativement l’action de la 
Coordination et hypothéquer son devenir. D’autant que ce test de popularité et de légitimité auquel se 
soumet cette coalition intervient dans un contexte nouveau pour la CNLTD, qui enregistre les premiers 
couacs en son sein. 

La décision prise par un de ses membres, le MSP, de lancer une nouvelle initiative de dialogue qui se 
situe en porte-à-faux avec les fondamentaux de la Coordination en ce sens qu’elle inclut le pouvoir, 
s’en ressentira très certainement à l’occasion des démonstrations de rue, le 24 février. Le MSP, qui 
s’apprête à s’engager dans des pourparlers avec le pouvoir, va sans doute mettre un bémol à son 
opposition frontale au régime et s’abstenir d’envoyer des militants aux marches de la CNLTD pour 
donner des gages aux autorités. 

Certes, il ne faudra pas s’attendre à ce que le face-à-face du 24 février, entre le FFS ainsi que les 
forces qui le soutiennent dans son initiative de dialogue et la CNLTD qui s’engage pour la première 
fois dans la bataille de l’opinion, change le destin du pays. Mais il apportera un éclairage sur la 
configuration politique de l’Algérie de demain qui se dessine à gros traits abstraits. 

Omar Berbiche  
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Incontestables vérités 
07/02/2015  

Comme un puzzle qu’il faut sans cesse reconstituer – et cela renseigne de manière éloquente sur la 
détermination de ceux qui refusent toute forme de résignation –, le conflit du Sahara occidental 
n’échappe pas à cette règle. Tout compte fait, cela est révélateur de l’enjeu d’une telle bataille, celle 
des droits de l’homme, dont le premier d’entre eux, celui de l’existence. On ne cherche pas à déplacer 
des personnalités du monde entier dans la ville de Dakhla rien que pour parler affaires comme le 
prétend le Forum de Crans Montana. 

Et à un tel niveau, nul ne doit ignorer que cette localité se situe au Sahara occidental, lequel figure 
dans la liste de l’ONU des territoires et pays non autonomes, autrement dit sous occupation étrangère, 
rappelant conséquemment que le Maroc en est l’occupant. 

C’est ce qui est rappelé avec constance depuis 1975 et même le Maroc y a souscrit en concluant, en 
1988, un accord avec le Front Polisario, prévoyant l’autodétermination du peuple du Sahara 
occidental. Ainsi donc, en acceptant le principe même de l’autodétermination, le Maroc reconnaissait 
au moins implicitement qu’il occupait un territoire et privait un peuple de choisir librement son destin. 

Etant partie au conflit, il venait aussi de reconnaître le Front Polisario comme l’autre partie, cessant 
d’affirmer qu’il s’agissait de l’Algérie. Toutefois, le Maroc a bien renié son engagement, sans que la 
communauté internationale le suive. Celle-ci, au contraire, a fait preuve de continuité et s’apprête, au 
mois d’avril prochain, à revoir son approche sans rien toucher dans le fond. Le Maroc le sait et c’est 
pourquoi il recherche les appuis qu’il peut, uniquement, et non pas ceux qu’il voudrait, ce qui est 
fondamentalement différent. A vrai dire, le dossier est parfaitement bouclé et bien protégé par l’ONU 
et autres organisations internationales. 

Comme l’américaine Human Rights Watch (HRW) qui a affirmé, dans son dernier rapport, qu’il 
n’existe pas de «séquestrés» dans les camps des réfugiés sahraouis à Tindouf. Bien avant elle, l’ancien 
secrétaire général de l’ONU, Kofi Annan, avait, en 2005, souligné avec force que les réfugiés 
sahraouis n’étaient pas des séquestrés, renvoyant bien au contraire le Maroc à sa guerre au peuple 
sahraoui avec des attaques de son aviation visant les populations sahraouies, contraignant ces dernières 
à fuir les massacres et se réfugier en Algérie. 

Voilà donc l’histoire des camps de réfugiés de Tindouf, jamais contestée par une quelconque 
organisation internationale, l’ONU notamment s’en faisant un point d’honneur de le rappeler. 
Une vérité historique que le Maroc tente régulièrement de pervertir pour en faire un élément en sa 
faveur, mais sans le moindre succès, le monde auquel il s’adresse n’étant pas atteint d’amnésie. 

Plus que cela, HRW indique que les personnes vivant dans les camps de réfugiés à Tindouf sont libres 
de leurs mouvements à l’intérieur des camps et vers l’étranger et qu’aucun cas d’emprisonnement ou 
de poursuite pour des délits politiques n’a été enregistré. La réponse marocaine est connue, mais 
mieux vaut attendre la prochaine réunion du Conseil de sécurité. 
  

Mohammed Larbi  

 

 



764 

 

La femme du mont Chenoua est partie 
08/02/2015  
 La sobriété s’imposait, car m’avait saisie la sensation presque physique que vos portes ne 
s’ouvraient pas pour moi seule ni pour mes seuls livres, mais pour les ombres encore vives de 
mes confrères – écrivains, journalistes, intellectuels, femmes et hommes d’Algérie – qui, dans 
la décennie quatre-vingt-dix, ont payé de leur vie le fait d’écrire, d’exposer leurs idées ou tout 
simplement d’enseigner… en langue française.» 
Quel bel hommage rendu au combat du peuple algérien contre le terrorisme islamiste ! 

Il a été exprimé avec une immense émotion par la grande Assia Djebar, en ce mois de juin 
2005, lors de sa réception par l’Académie française qui venait de l’élire en tant que membre à 
part entière. C’était la première fois qu’une ressortissante d’un pays arabe rejoignait les 
immortels, nom qu’on attribue aux académiciens. 

Les Algériens avaient de quoi être fiers. C’était là une reconnaissance de la littérature 
algérienne, du talent algérien. 
Mais l’auteure de La Nouba des femmes du mont Chenoua n’a pas eu la reconnaissance 
qu’elle méritait de la part des officiels algériens : son œuvre, transposée au cinéma, a été 
frappée d’ostracisme ; son entrée à l’Académie française a été accueillie avec une incroyable 
ignorance. Il a fallu plus de deux semaines pour que le ministère de la Communication de 
l’époque envoie un message de félicitations. Par contre, silence total du côté de la Présidence. 
Sous d’autres cieux, le tapis rouge lui aurait été déroulé, des réceptions grandioses auraient 
été organisées en son honneur, des hommages au demeurant plus que mérités lui auraient été 
rendus. 

Traduite en une vingtaine de langues, Assia Djebar avait porté haut le drapeau algérien. 
Malheureusement, dans un pays gouverné par la médiocrité, dans un pays où la culture est 
dotée d’un misérable budget, où les grandes compétences sont marginalisées pour les obliger 
à s’expatrier, Assia Djebar n’avait pas sa place. 

Rien de surprenant dans un pays avec «ses images d’un populisme attristant», comme elle le 
dit si bien, et «cette stérilité des structures (qui) annonçait, en fait, en Algérie, la lame de fond 
de l’intolérance et de la violence», c’était le pot de fer contre le pot de terre. Elle était très 
lucide des réalités algériennes soulignées par le bannissement d’un écrivain comme Kateb 
Yacine à Sidi Bel Abbès ou la marginalisation d’un Mouloud Mammeri. 

Et comment ne pas crier sa colère lorsqu’en France, on baptise des rues du nom de Matoub 
Lounès, mort en martyr, alors qu’il est totalement ignoré dans cette Algérie qui a su vaincre 
l’islamisme malgré la volonté d’un pouvoir qui veut le réhabiliter. Ce n’est qu’hier en début 
d’après-midi que l’APS a annoncé le décès de la grande romancière. Le message de 
félicitations du président de la République au gouvernement général de Grenade pour 
l’anniversaire de son indépendance était prioritaire. C’est ça, l’indigence culturelle et le 
mépris pour les fils de l’Algérie. 

Tayeb Belghiche  
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Les fraudeurs vous saluent bien ! 
09/02/2015  

La fraude au commerce extérieur serait de l’ordre de 20 milliards de dollars. Ce montant, 
avancé par l’ancien chef de gouvernement Ali Benflis, serait le produit de la surfacturation 
des importations. Elle représenterait le tiers des 60 milliards de la facture totale. Une 
estimation reste toujours une estimation et il n’est pas exclu que ce chiffre soit en deçà de la 
réalité. Mais toujours est-il que cet aspect de la fraude, loin d’être nouveau, a pris de 
l’ampleur au fil des décennies et est dénoncé par la presse. Associé à un autre «mécanisme», 
celui des commissions versées à l’étranger par les fournisseurs, il est au cœur de la corruption 
qui gangrène l’économie nationale depuis 1962. 

Ce chiffre de 20 milliards dans la bouche d’un ancien chef de gouvernement donne sans doute 
plus de crédit à tous ceux qui dénoncent depuis longtemps ce phénomène, érigé ces dernières 
années en «sport national» tant la corruption n’épargne pratiquement aucun secteur d’activité. 
Tout comme on serait tenté d’aller plus loin que M. Benflis pour affirmer qu’il y a belle 
lurette, y compris du temps où il faisait partie de l’Exécutif, les fraudeurs faisaient dèjà preuve 
d’une criminelle ingéniosité pour se livrer à leur activité. 

Et ce, aussi bien à l’intérieur du pays avec la vente sans facture, par exemple, que dans le 
cadre du commerce avec l’étranger, n’hésitant pas à recourir aux faux dans leurs opérations 
d’importation. 

Les Douanes nationales ont signalé, dernièrement encore, avoir découvert des containers 
remplis de gravats et de sable venant de l’étranger alors que les documents en leur possession 
signalaient des équipements importés. Entre-temps, une partie ou la totalité de l’argent a 
transité vers l’étranger à partir des banques nationales. Il semblerait que ce ne soit pas un cas 
isolé. 

C’est dire l’ampleur de l’arnaque et de l’escroquerie qui consiste à monter de fausses 
opérations d’importation pour détourner des sommes considérables en devises, portant ainsi 
un grave préjudice à la collectivité nationale. Mais il convient de souligner que tous ces 
fraudeurs, tous ces criminels tirent profit de l’incurie des structures de l’Etat chargées du 
contrôle du commerce extérieur. 

Incurie et incapacité. Les instances bancaires qui financent ce genre de transactions sont-elles 
suffisamment outillées pour s’assurer de la sincérité et de la régularité de ces opérations ? Et, 
surtout, pour déjouer toute fraude en la matière.Lorsqu’on entend un haut responsable 
déplorer que jusqu’à présent, il n’y aucune coordination dans l’action sur le terrain de la lutte 
contre la fraude entre les institutions bancaires et les Douanes, on se dit que, 
malheureusement, la partie est loin d’être gagnée par l’Etat. C’est dire qu’il y a encore 
beaucoup à faire et rapidement. 

Reda Bekkat  
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L’anonymat, la seconde mort 
10/02/2015  

La foule sera immense à Cherchell pour un dernier adieu à la grande dame qui a tant aimé sa 
patrie et si bien chanté le courage des femmes algériennes. Assia Djebar, qui a «écrit en 
français mais aimé en arabe et en berbère», laisse une œuvre dont la richesse l’a naturellement 
portée à l’universalité. Mais alors que la société civile n’a pas arrêté de lui rendre hommage, 
la plus haute autorité du pays, la présidence de la République, a gardé le silence. 

Il était pourtant de son devoir de réagir à cette grande perte pour le pays, car sa fonction 
essentielle est de traduire le sentiment national, celui de tous les Algériens qui, par culture 
bien ancrée, savent admirer tout ce qui est intelligence, savoir et talent. 

Davantage enclin à privilégier ses vues personnelles et ses calculs politiques, le président 
Bouteflika n’a pas semblé trop s’embarrasser de cette vertu de bonne gouvernance. Ses 
hommages sont devenus sélectifs, ce qui est injuste, voire scandaleux et hautement 
préjudiciable pour l’éducation des jeunes générations : elles voient leurs repères brouillés 
quand un message du chef de l’Etat, médiatisé par toute la presse publique, rend longuement 
hommage à un conseiller de la Présidence décédé et que le silence accompagne l’annonce de 
la mort d’une intellectuelle de haut vol, de surcroît membre de l’Académie française et 
plusieurs fois nobélisable. 

Le précédent d’une artiste décédée, Warda El Djazaïria, qui a bénéficié d’un hommage 
national et d’un enterrement dans le carré des Martyrs d’El Alia, s’il a été jugé excessif par 
d’aucuns, pouvait néanmoins laisser penser qu’en haut lieu a été reconnue une bonne fois 
pour toutes la nécessité de regarder d’un autre œil les hommes et les femmes de l’art et de la 
plume : plus jamais ils ne vivront démunis et mourront dans l’anonymat ou l’indifférence, 
quelquefois dans la détresse sociale, souvent à l’étranger où ils finissent par trouver refuge, 
quelquefois pour mourir. Il n’en est malheureusement rien, les intellectuels et les artistes n’ont 
pas la considération qu’ils méritent.Lorsqu’ils ne sont pas méprisés ou otages de la politique, 
ils subissent de plein fouet les effets dévastateurs de l’indigence culturelle ambiante. 

Ce qui pourrait les préserver pour l’avenir, au-delà d’une révolution dans les mentalités, tant 
politiques que sociales, c’est à titre d’exemple la mise en place d’une institution de la 
République, une sorte de «panthéon» où leur mémoire sera préservée intacte, par décision de 
leurs pairs, uniquement eux, pour les éloigner des interférences des politiciens et des 
manipulations des dirigeants. 

Les gloires de la culture nationale auront leur place : Kateb Yacine, Slimane Azem, Mohamed 
Arkoun, Mohammed Dib, Tahar Djaout et tant d’autres. Gravés en lettres d’or, leurs noms 
seront autant d’étoiles lumineuses pour aider les jeunes Algériens à se frayer un chemin dans 
le ciel chaotique qui couvre le monde. 

Ali Bahmane  
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La réconciliation sans la vérité et la justice 
11/02/2015  
 Les dénégations d’anciens dirigeants du parti dissous quant à leur implication dans les actes 
terroristes, commis en Algérie durant la décennie noire, remettent au goût du jour la fameuse 
thèse du «qui tue (a tué)». C’est une règle chez les anciens activistes «repentis» du parti 
dissous dans ses branches politique et armée que de se poser en victimes expiatoires pour 
pouvoir bénéficier des largesses de la loi sur la réconciliation nationale. Leurs écrits, leurs 
déclarations et surtout les stigmates indicibles du terrorisme portés par les victimes et leurs 
familles sont pourtant bien là pour prouver le contraire. 

Après avoir fièrement soutenu et fait allégeance aux groupes terroristes qualifiés de 
«moudjahidine», les «politiques» de l’ancien parti dissous tentent de distiller un nouveau 
discours en direction de l’opinion et du pouvoir, visant à faire croire qu’ils n’avaient rien à 
voir  avec les groupes terroristes qui se réclamaient pourtant sans la moindre réserve du parti 
dissous. C’est le message que s’est évertué à faire passer Anouar Haddam dans un entretien 
au site électronique toutsurl’Algérie, soulignant à qui voudrait le croire que le parti islamiste 
dissous n’a jamais disposé de branche armée. Madani Mezrag, l’ancien chef de l’Armée 
islamique du salut (AIS) vient, dans un entretien à la chaîne de télévision saoudienne Al 
Arabiya, de lui apporter la contradiction en assumant publiquement les assassinats commis 
par son organisation, assassinats justifiés par «la légitime défense» et «le détournement du 
choix populaire». 

Toutes ces déclarations politiques faites sur le mode de l’autojustification face à un prétendu 
déni de justice sont loin de concourir à l’apaisement des mémoires meurtries par la tragédie de 
la décennie noire qu’est censée favoriser la loi sur la réconciliation nationale. Imaginons un 
instant la souffrance incommensurable des familles victimes du terrorisme devant les 
déclarations provocatrices de Madani Mezrag qui, avec un sang-froid désarmant, persiste et 
signe avoir assassiné des Algériens ! Ni pardon ni regret, l’homme n’a rien renié de ses 
convictions. Comme de coutume, la justice n’a rien entendu. Ironie du sort, c’est aux victimes 
que l’on demande de pardonner à leurs bourreaux ! 

Cette guerre des mots qui rajoute de l’huile sur le feu aurait pu être évitée si le projet de 
réconciliation nationale, qui est un concept noble dans son essence, avait respecté les règles 
éthiques et politiques qui fondent toute œuvre de reconstruction nationale. Laquelle ne saurait 
réussir sans l’indispensable respect de la mémoire et de la vérité, qui passe par la force du 
droit qui doit être prononcé de manière lucide et loin de toute surenchère. L’Afrique du Sud 
de Mandela l’avait bien compris en mettant en place une commission indépendante pour «la 
vérité et la justice» qui a débouché sur la fin de l’apartheid et le renouveau du pays. 

Tant que le politique se substitue à la justice et que des dossiers gênants du terrorisme sont 
placés sous l’éteignoir au nom de la réconciliation nationale, les tenants de la thèse du «qui 
tue qui ?» auront encore de beaux jours devant eux pour nier en bloc, en toute impunité, ce 
qu’ils s’enorgueillissaient hier de revendiquer sur les plateaux de télévision. Anouar Haddam, 
qui s’active pour retourner au pays, a tout résumé en avouant avoir cette fois-ci «frappé à la 
bonne porte».          

Omar Berbiche  
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L’Etat premier responsable 

12/02/2015  
  
L’évasion fiscale est devenue le sport national par excellence. En interne tout comme vers 
l’étranger. C’est un secret de polichinelle. Le scandale de la HSBC de Genève est survenu car 
des listings bancaires ont été remis à la presse. Mais des centaines d’autres milliards de 
dollars continuent de dormir paisiblement dans d’autres banques suisses et d’autres paradis 
fiscaux à travers le monde. 

HSBC Genève n’est que la partie visible de l’iceberg. Depuis 2000, alors que les cours du 
pétrole amorçaient une tendance résolument ascendante, des milliards de dollars ont quitté 
l’Algérie à destination de places financières peu regardantes sur l’éthique bancaire et l’origine 
des fonds. 

L’argent transféré par les Algériens vers l’étranger serait irrécupérable. Mais dans cette affaire 
de flux illicites de devises vers l’étranger, l’Etat est l’unique responsable ; il est même 
complice dans la mesure où il a toujours eu ce mutisme profond face à trois fléaux qui sont à 
l’origine directe du transfert illicite de fonds vers l’étranger : le marché noir des devises, la 
surfacturation et la corruption à travers les pots-de-vin. 

L’Etat a piétiné ses propres lois sur la constitution de fonds à l’étranger. Le système bancaire 
algérien s’est transformé en un des canaux par lesquels ont transité les flux de devises vers 
d’autres places financières. 

Outre ces fonds en devises qui se sont définitivement évaporés des caisses de l’Etat, 
l’hémorragie interne des capitaux est aussi préjudiciable que l’évasion vers 
l’étranger.L’économie informelle représente 50% du produit national brut, soit près de 100 
milliards de dollars, à en croire certaines estimations. 

Les chiffres provenant des officiels algériens estiment l’évasion fiscale à 5000 milliards de 
dinars, tandis que la Cour des comptes évalue les restes à recouvrer de la fiscalité ordinaire à 
9627 milliards de dinars. Plus de 50% de cette fiscalité non recouvrée sont des amendes 
judiciaires et des créances définitivement compromises, détenues par des entreprises déjà 
dissoutes. 

C’est aussi un argent quasi irrémédiablement irrécouvrable. L’Etat s’est affranchi de la 
collecte des dettes fiscales depuis que la fiscalité pétrolière s’est imposée en source que l’on 
croyait intarissable. L’Etat y va souvent avec sa main molle face aux mauvais payeurs. Mais il 
sait parfaitement comment s’y prendre lorsqu’un contribuable est jugé «politiquement 
encombrant». 

Dans cette affaire d’évasion fiscale en interne et vers l’étranger, il y a un argent perdu, certes, 
mais aussi une passivité, voire une complicité de l’Etat. La justice, le fisc, les Douanes, la 
Banque centrale et autres institutions censées contribuer à panser la plaie ont une 
responsabilité entièrement engagée. 

Ali Titouche  
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Découpage ou métastase ? 

14/02/2015  

Encouragé par la déconfiture de l’opposition et l’anesthésie envahissante de la société civile, 
le pouvoir en place est en train de multiplier les coups tordus contre la collectivité nationale, 
de jouer avec la stabilité dont il loue tous les jours les vertus, de brouiller dangereusement les 
perspectives politiques et économiques du pays. L’entêtement à mettre en place une nouvelle 
Constitution est déjà en rupture avec toute notion de démocratie et même de bon sens, 
s’agissant d’un projet qui doit être l’apanage d’un pouvoir «neuf» et légitime et non d’un 
système arrivé au bout de son cycle naturel et de son parcours historique. Le coup fourré des 
hydrocarbures non conventionnels est également à mettre au registre des capacités du régime 
à créer des foyers de tension impossibles à endiguer, même en usant des dénégations les plus 
spectaculaires. 

Le dernier épisode prouvant la vigueur des ressorts déstabilisateurs du système est le projet de 
nouveau découpage administratif révélé hier par El Watan Week-end. Sauf à croire que les 
citoyens ont la mémoire courte, ce document ne manque pas de heurter des populations 
locales qui ont eu à entendre les déclarations et les engagements des personnalités officielles 
qui avaient mené les deux dernières campagnes de réélection présidentielle. Le terme 
mensonge paraît un euphémisme devant l’abandon brutal des promesses électorales proférées 
par des dignitaires du régime, présents encore dans les rouages de l’Etat. 

Tout comme l’exploitation du gaz de schiste, la réorganisation territoriale proposée par le 
gouvernement prend les contours d’un nouveau fait accompli imposé à des populations qui ne 
demandent rien d’autre que d’être associées au processus de prise des décisions engageant 
leur avenir. 

Telle une radioscopie politique, ce projet de découpage administratif «trace» les métastases 
des maux qui minent le système de gouvernance du pays. En dépit des mises en garde 
émanant de certaines formations politiques ou, récemment, d’organisations syndicales, le 
pouvoir paraît incapable de se départir de l’usage du coup de force, comme pour tester les 
capacités de résilience de la société. 

Au lieu de combattre le fléau du régionalisme qui écorne l’image de la République, on se 
propose, au contraire, de le diffuser à travers le pays, de le faire muer en tribalisme et il faut 
espérer qu’il ne se transforme pas en guerre de tranchées. Mis en stand-by il y a quelques 
années en raison du coût financier de l’opération, alors que les autorités ne se fixaient aucune 
limite dans les dépenses publiques, le projet de création de nouvelles wilayas est remis à 
l’ordre du jour au moment où le discours officiel prône les restrictions budgétaires tous 
azimuts. 

On ignore le soubassement de cet édifice administratif en projet, mais l’on est sûr que le 
pouvoir actuel n’a pas le génie des hommes de Novembre qui avaient organisé le territoire 
national en régions homogènes, combattantes et victorieuses. 

Djaffar Tamani  
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Autoritarisme et laxisme 

16/02/2015  
 Le pouvoir actuel vient de franchir un pas de plus dans sa tentation autoritaire en interdisant, 
au dernier moment, une réunion de partis de l’opposition sous un fallacieux prétexte. La 
justice a, par ailleurs, eu la main lourde à l’encontre de jeunes chômeurs et de militants de 
droits de l’homme en les condamnant à la prison ferme pour avoir manifesté devant le tribunal 
de Laghouat. 

Une audience à huis clos expéditive, dénoncée par la défense. A Tébessa, Abdessami 
Abdelhai, correspondant de la Radio nationale, attend dans sa cellule depuis plusieurs mois 
d’être jugé et ne connaît toujours pas les charges retenues contre lui.Le journaliste est détenu 
pratiquement au secret ! Une situation qui n’a rien à envier à celle vécue sous des dictatures. 
Quelques exemples parmi tant d’autres. 

 
Malheureusement aujourd’hui chez nous, les atteintes aux droits de l’homme ne se comptent 
plus de la part d’un pouvoir qui ne s’encombre plus ni des principes de la Constitution comme 
les droits de réunion ou à la défense ni de conventions internationales pourtant ratifiées par 
l’Algérie. 

Une situation que beaucoup ne comprennent pas et où l’on voit un pouvoir «prompt à 
dégainer» face à des revendications citoyennes des plus légitimes, alors que par ailleurs, il fait 
preuve d’un laxisme inexpliqué face à des comportements révoltants, voire même complices. 
Comme celui de Madani Mezrag justifiant les assassinats commis par son organisation 
terroriste l’Armée islamique du salut, par de la «légitime défense» sans qu’il soit, le moins du 
monde, inquiété ni par la justice ni par une quelconque autorité administrative. 

Des propos insultants à l’égard des milliers de victimes du terrorisme et de leurs familles. 
Familles oubliées par une «réconciliation nationale» qui les a privées du droit de justice et 
culpabilisées par un pouvoir autoritaire quand il s’agit du devoir de mémoire pour toutes les 
victimes de la «décennie noire». 

Un sentiment d’injustice largement partagé que vient accentuer des propos d’Anouar Haddam 
et consorts qui, toute honte bue, revendiquent aujourd’hui les milliers d’assassinats 
terroristes.Que dire alors et que ressentir encore quand les assassins d’hier se payent le luxe 
de se réunir en congrès, sans avoir à en demander l’autorisation au wali ou à une quelconque 
autorité et se permettent, sans le moindre complexe, de revendiquer une réhabilitation 
politique ! 

Comment ne pas croire, dans de telles conditions, que tous ces Algériens victimes du 
terrorisme sont morts pour rien soit pour avoir fait leur devoir, soit tout simplement pour avoir 
refusé de subir le diktat de l’intégrisme, de l’intolérance. Dès lors, plus rien n’empêche de 
croire que, quelque part, l’autoritarisme trouve son compte dans de telles situations. 
Inadmissible ! 

Reda Bekkat  
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Redéfinir le concept de la sécurité nationale ? 
17/02/2015  

Comme par un effet domino, la liste des pays arabes, qui sont entraînés à leur corps défendant 
dans la guerre sur le terrain contre l’Etat islamique (Daech), s’allonge irrésistiblement suivant 
toujours un même mode opératoire. C’est en effet en représailles aux horribles sentences 
d’exécution sommaire de leurs otages détenus par l’EI que la Jordanie, il y a quelques jours, 
suivie ce samedi par l’Egypte, ont envoyé leurs avions bombarder des positions du Daech en 
Irak et en Libye. 

Face aux images insoutenables d’un autre âge relayées par la propagande de Daech pour 
frapper les esprits, les gouvernants des pays arabes ou autres, qui ont eu affaire aux lames de 
cette organisation terroriste, ne pouvaient pas rester les bras croisés sans en payer le prix vis-
à-vis de leurs opinions publiques. Même les Japonais, réputés pourtant être un peuple 
pacifiste, n’ont pas résisté face à l’horreur de la décapitation de leur compatriote journaliste, 
appelant leur gouvernement à réagir fermement à ce qui a été perçu comme une déclaration de 
guerre contre leur pays. 

L’Algérie est le seul pays jusqu’à présent à n’avoir pas rendu coup pour coup aux attaques de 
l’Etat islamique à la suite de la décapitation du touriste français, Hervé Gourdel, dans les 
montagnes de Tikjda. Pourtant, le crime avait été clairement signé pour avoir été revendiqué 
par la branche algérienne du Daech baptisée Jund Al Khilafah, qui a prêté allégeance à Abou 
Bakr Al Baghdadi. 

La riposte de l’Algérie, qui s’interdit toute intervention étrangère en vertu de sa Constitution, 
s’est confinée dans les limites de son territoire en traquant dans les montagnes de Kabylie les 
auteurs de l’assassinat du ressortissant français, dont plusieurs d’entre eux ont été neutralisés, 
selon des communiqués du ministère de la Défense nationale. Jamais auparavant, même au 
plus fort des années de terrorisme, le pays n’a connu un tel déploiement de forces sur le 
terrain sur un même théâtre d’opération. 

Ce principe de non-interventionnisme s’était une fois de plus vérifié lors de l’opération 
française Serval au Mali. L’Algérie n’avait concédé que le survol de l’espace algérien aux 
avions de chasse français.Les résultats plutôt mitigés enregistrés par la coalition dans la lutte 
contre Daech préfigurent-ils un redéploiement militaire sur le terrain, en associant à l’effort de 
guerre des pays de la ligne de front dans la perspective éventuelle d’une opération des troupes 
au sol ? Dans cette nouvelle stratégie qui se dessine, sur le terrain militaire d’abord et 
doctrinal ensuite, par rapport au débat sur l’islam que s’est approprié l’Occident à la place des 
musulmans, beaucoup s’interrogent, aujourd’hui, si avec la mondialisation, il n’y a pas 
nécessité de redéfinir le concept de sécurité intérieure. 

Cela sans rien renier des principes sacrés de respect de la souveraineté des Etats si cher aux 
pays qui ont connu les affres de la colonisation. 
Entre l’interventionnisme des uns et l’isolationnisme des autres, il y a peut-être pour des pays 
comme l’Algérie une troisième voie à explorer pour mieux assurer sa sécurité, dans le respect 
de la légalité internationale et de sa politique extérieure et de défense nationale. 

Omar Berbiche  
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L’ONU et son arsenal 
18/02/2015  
 La réunion, en avril prochain, du Conseil de sécurité consacrée au Sahara occidental, bien que faisant 
partie de celles qui figurent régulièrement sur son agenda, ne devrait pas ressembler aux précédentes. 

Elle pourrait même marquer une espèce de rupture avec la démarche suivie depuis l’adoption du plan 
de paix en 1990, sa mise en œuvre une année plus tard et sa «remise sur les rails» en février 1997. 
Cela fait beaucoup en termes d’étapes, toutefois sans le moindre résultat pour le peuple sahraoui, 
empêché d’exercer son droit à l’autodétermination pourtant internationalement reconnu. 

Il y a un blocage que l’ONU a vite fait d’identifier et de localiser, préconisant une solution politique 
permettant l’exercice de ce droit. Là aussi, il n’y a pas la moindre opposition, comme en témoignent 
les différents votes, sauf que la puissance occupante tente encore et toujours, comme elle le fait depuis 
1991, de contrarier ce droit qu’elle avait pourtant reconnu, il faut bien le rappeler, amenant l’ONU à 
endosser le plan de paix conclu entre le Maroc et le Front Polisario. Parce qu’il est devenu le sien et 
parce que, aussi, il est en totale conformité avec ses résolutions relatives au statut du Sahara 
occidental, l’organisation internationale s’est attelée à son application, comme en attestent ses textes et 
leurs référents. 

La réunion d’avril prochain devrait dégager le mécanisme approprié pour faire appliquer le plan de 
paix. La démarche fait consensus puisqu’aucun membre du Conseil de sécurité ne s’y est opposé, Ban 
Ki-moon ayant déjà dévoilé ses intentions il y a de cela près d’une année. Ce qui a eu pour effet de 
redonner de l’espoir aux Sahraouis, alors que le Maroc craint une action plus hardie qui le 
contraindrait, cette fois, à se soumettre à la légalité internationale, et l’arsenal de l’ONU n’en manque 
véritablement pas. 

C’est pourquoi la tournée actuelle de l’envoyé personnel du secrétaire général de l’ONU pour le 
Sahara occidental ne manque pas d’intérêt. Le Maroc a bien tenté d’éloigner Christopher Ross ou 
encore le contraindre au silence en refusant de le recevoir et donc, pour lui, de n’avoir rien à déclarer. 
En vain, avec pour la puissance occupante une espèce de rappel à l’ordre sous la forme d’une 
confiance renouvelée au diplomate onusien, demeuré à son poste contre l’avis du Maroc et de son 
appareil de propagande qui disait de lui qu’il avait démissionné. 

Rien de tout cela, et c’est tant mieux. Rabat a aussi levé le blocage qui empêchait la diplomate 
canadienne Kim Bolduc de prendre la direction de la Mission des Nations unies pour l’organisation du 
référendum au Sahara occidental (Minurso), visiblement aussi sous la contrainte et rien d’autre. Une 
même fermeté, sinon plus, est attendue dans ce qui s’annonce comme une nouvelle approche qui doit 
être dévoilée dans moins de deux mois. L’ONU franchira-t-elle le pas pour enfin clore le chapitre de la 
décolonisation ? 

Mohammed Larbi  
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Le procès du système 
19/02/2015  
 C’est un entretien en forme de réquisitoire à charge auquel s’est livré en exclusivité, dans l’édition 
d’hier d’El Watan, l’ancien PDG Mohamed Meziane, poursuivi dans l’affaire du scandale de 
Sonatrach. Rompant le silence qu’il s’est imposé depuis ses démêlés avec la justice pour des raisons 
liées au secret de l’instruction – mais on l’imagine, pas seulement, beaucoup aussi par «peur des 
représailles» qu’il ne craint plus aujourd’hui d’évoquer – l’ancien patron a (presque) tout dit dans ses 
confessions à quelques jours de la tenue du procès Sonatrach 1, prévu pour le 15 mars. 

Avec des mots pesés, il qualifie les faits tel un juge, dénonçant des «règlements de comptes autant 
financiers que politiques» et identifie les coupables et les auteurs des malversations subies par la 
compagnie en situant la source du mal en la personne de l’ancien ministre de l’Energie, Chakib Khelil, 
«et à un niveau politique très haut» sur lequel, bien évidemment, il n’a pas levé le voile. 

Mais pour autant, l’allusion n’en est pas moins claire. L’institution présidentielle est nommément 
pointée du doigt à travers ce témoignage fatal livré par M. Meziane. Un dirigeant de la compagnie 
pétrolière Petrofac, nous apprend-il, s’est présenté à Sonatrach à bord d’un 4x4 de la présidence de la 
République pour y être reçu en vue de décrocher un contrat de 4,5 millions de dollars, révèle l’ancien 
patron de Sonatrach. 

Ce genre de pièces à conviction, M. Meziane nous en promet encore de plus belles lors du procès. Ira-
t-il jusqu’au bout ? S’il a décidé de parler à la presse aujourd’hui, après avoir encaissé sans broncher 
depuis qu’il s’est retrouvé sur ce chemin de croix, traînant le lourd boulet des graves accusations 
portées contre lui et ses enfants, ce n’est certainement pas une simple tentative par laquelle il 
chercherait, dans un ultime sursaut, à laver sa conscience et son honneur en prenant à témoin l’opinion 
publique. L’exercice ressemble fort, en effet, à une ligne de défense pour laquelle Mohamed Meziane, 
en concertation avec ses avocats, semble avoir opté dans la perspective du procès. 

L’homme est apparu peut-être terrorisé à notre journaliste qui l’a rencontré, mais nullement désarmé. 
L’étape de l’exorcisme de la peur est désormais franchie par l’ancien PDG de Sonatrach, qui ne 
s’embarrasse plus de parler des interférences politiques dans la gestion de la compagnie. 

Pour n’avoir plus rien à perdre à la suite du décès de son épouse, de l’incarcération de ses deux 
enfants, d’une carrière brisée, il pourrait bien rebondir lors du procès en adoptant une stratégie de 
défense… offensive en vidant son sac sur les non-dits de ce scandale qui n’a rien livré de ses secrets, 
si l’on en croit les dernières révélations faites par M. Meziane. 

En tout état de cause, le coup est parti. M. Meziane a placé la barre très haut pour se laisser fourvoyer 
dans un marchandage en vue de sauver sa tête et celle des forces de l’ombre impliquées dans le 
scandale dans un deal gagnant-gagnant. L’opinion publique attend davantage de lui, qu’il 
s’affranchisse de la «peur des représailles» en citant à la barre les noms, tous les noms, de ceux qui 
seraient, selon lui, derrière le pillage de Sonatrach. Faute de quoi toutes ses déclarations ne seraient 
que bluff et plaidoirie 
de désespoir. 

Omar Berbiche  
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Plus divisés que jamais 
21/02/2015  
 Ils sont en train de se donner en spectacle devant le monde entier, ne reculant pas devant le 
ridicule. On savait les dirigeants arabes principaux ennemis des peuples arabes et leur Ligue 
du même nom un syndicat de chefs d’Etat. Comme tout syndicat mafieux échappant aux 
règles démocratiques de base, ses contradictions finissent toujours par apparaître au grand 
jour, mettant ainsi en valeur l’hypocrisie et la malhonnêteté de leurs relations. 

Un aperçu qui a le mérite de contribuer au réveil des consciences sur ce comportement hideux 
vient d’être donné. En effet, suite à la décapitation en Libye de 21 coptes par, dit-on, des 
terroristes islamistes de Daech, l’Egypte a envoyé son aviation bombarder, dit-on encore, les 
bases de cette organisation criminelle. Au lieu de recevoir des messages de solidarité et de 
réconfort qui sont adressés en pareille circonstance, les Egyptiens se sont trouvés confrontés à 
l’hostilité du Qatar, soutenu, pour la première fois, par toutes les monarchies du Golfe. 
Apparemment, Doha n’a pas aimé que ses protégés de l’EI soient frappés en territoire libyen. 

Bizarrement, les Emirats arabes unis – qui participent pourtant à la coalition internationale 
contre Daech en Irak et en Syrie – soutiennent le Qatar avec lequel ils étaient jusqu’à une date 
récente en conflit ouvert parce que la chaîne Al Jazeera, tout en dénonçant les turpitudes des 
dirigeants arabes, était aussi le principal relais de la propagande d’Al Qaîda et de tous les 
criminels islamistes du Monde arabe. Le Qatar a même été suspendu du Conseil de 
coopération du Golfe et isolé dans la région et n’a repris sa place qu’après avoir fait amende 
honorable en transformant sa télévision-phare en un média incolore, inodore et sans saveur. 

Mais les EAU, qui ont épaulé militairement Doha en intervenant directement en Libye pour 
renverser le dictateur Mouammar El Gueddafi, ne sont pas gênés par le fait que Qatar a armé 
l’EI en même temps que la Turquie et l’Arabie Saoudite, tout simplement pour détruire les 
régimes de Baghdad et de Damas parce qu’ils sont chiites. Les monarchies du Golfe, qui sont 
sunnites, considèrent le chiisme comme leur pire ennemi mais sont prêtes à cohabiter avec le 
sionisme, même si ce dernier continue à massacrer allègrement des Palestiniens désarmés. Ce 
sont ces régimes médiévaux qui parlent haut et fort de solidarité arabe. 

Les Algériens ne peuvent pas oublier, pour leur part, que s’ils ont failli disparaître durant la 
décennie noire c’est à cause de ces régimes qui ont aidé, avec tous les moyens, le terrorisme 
du FIS et de ses branches armées, l’AIS, le GIA, le FIDA et tant d’autres. 
Ces monarchies, survivance d’une époque révolue, sont les ennemis déclarés de la démocratie 
et de l’émancipation des peuples. C’est pourquoi elles continueront l’islamisme et sa violence 
parce qu’il assure la pérennité de leur pouvoir. Elles l’alimenteront encore et toujours, et ce, 
pour maintenir les peuples arabes dans l’obscurantisme. 

Tayeb Belghiche  
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Le pouvoir contre la société 

22/02/2015  
Avec la montée en puissance des groupes terroristes aux frontières algériennes, la notion de sécurité 
intérieure prend aujourd’hui, dans le pays, un tout autre sens : le péril ne vient pas d’une force 
conventionnelle, mais d’un faisceau de groupes destructeurs hétérogènes mus par la seule volonté 
commune de détruire l’Etat et de soumettre la société à ses lois. 
L’armée l’a compris, elle s’est vue contrainte de se déployer sur des milliers de kilomètres de 
frontières, alors même qu’elle garde sa vigilance à l’intérieur du territoire national où sévissent 
toujours les terroristes d’AQMI, eux-mêmes débordés par ceux du Daech et de Boko Haram. 

Mais le fardeau est trop lourd pour l’institution militaire comme pour l’Etat, contraints de mobiliser 
d’importantes ressources financières destinées à l’armement alors même que le pays traverse une crise 
financière des plus graves du fait de l’effondrement des prix du pétrole. Et c’est la société qui doit 
servir d’appoint, voire d’alliée de l’armée et de l’Etat. 

Un des atouts pour l’Algérie est que, entre la société et l’armée, il n’y a pas de conflit, voire de 
contradiction majeure. Il y eut osmose durant la guerre de Libération nationale et forte 
complémentarité durant la décennie 1990 : la résistance populaire au terrorisme prolongeait 
l’engagement des militaires contre ce fléau. Le soutien des Algériens aux actions militaires destinées à 
neutraliser les groupes terroristes a toujours été franc et puissant, comme en témoigne l’immense élan 
de sympathie né au moment de l’assaut des forces spéciales de l’ANP contre les preneurs d’otages de 
la base gazière de Tiguentourine. 

Mais l’implication de la société est fortement contrariée par le pouvoir politique qui n’a pas su – ou 
voulu – mener une grande politique d’unité nationale en mesure de dégager un véritable front 
intérieur. S’agissant de la lutte contre l’intégrisme religieux, le régime Bouteflika a toujours été 
ambigu. 

Le Président avait avoué un temps «comprendre» le combat des terroristes. Avec les anciens du FIS, il 
a amorcé une stratégie de «rapprochement» en droite ligne de sa politique de réconciliation nationale 
qui fait la part belle aux bourreaux d’hier du peuple algérien. Mais plus fondamentalement, le pouvoir 
a refusé aux Algériens ce qu’il y a de meilleur dans le monde, ce qui est la panacée contre tous les 
périls : la démocratie. Parce qu’elles l’ont compris depuis des lustres, les nations développées 
l’utilisent à volonté pour se protéger. 

En Algérie, le tableau est noir en matière d’avancées démocratiques : la classe politique est 
profondément divisée entre les partisans du pouvoir et une opposition éclatée, se cherchant encore, ne 
rencontrant qu’hostilité et mépris du régime. 

Les revendications citoyennes des populations butent sur la même attitude. Il a fallu que coule le sang 
de 120 jeunes pour que la revendication amazighe puisse en partie être satisfaite. Les Mozabites 
payent le prix le plus lourd des inconséquences et des ambiguïtés du pouvoir, incapable de rétablir la 
paix entre les communautés. 

Toujours dans le Sud, il a fini par opposer une fin de non-recevoir au rejet massif de l’exploitation du 
gaz de schiste par les habitants. Quant à la liberté d’expression, elle se réduit partout et de jour en 
jour : la société civile est contrainte d’affronter les forces de l’ordre et la justice pour se faire entendre. 
De ce déficit démocratique tirent profit les groupes terroristes qui encerclent et harcèlent le pays. Et 
aussi tous ceux qui se revendiquent de la mouvance FIS, repentis, exilés ou tapis dans l’ombre, prêts à 
prendre leur revanche sur l’histoire et la société.   Ali Bahmane  
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Démonstration de force 
23/02/2015  
 Presque une année après la réélection de Bouteflika pour un quatrième mandat, le pays ne 
s’est jamais retrouvé dans une impasse politique aussi préoccupante. Fragile et virtuelle, la 
«pax algeria» dans laquelle baigne le pays risque de rompre à tout instant. Le président 
Bouteflika avait placé son nouveau mandat sous le signe des réformes politiques et 
institutionnelles profondes. Il s’était engagé, dans son programme électoral, à entrer dans le 
vif du sujet dès sa prise de fonction, allant jusqu’à chasser sur les terres de l’opposition en 
reprenant à son compte, avec cynisme, la revendication de l’avènement de la IIe République. 

S’en est suivie une longue période d’hibernation politique avant que ne soient lancées, sous la 
houlette d’Ahmed Ouyahia rappelé sous les drapeaux, les consultations sur le projet de 
révision constitutionnelle. Flairant ce qu’ils considèrent comme une énième manœuvre 
politique du pouvoir destinée à gagner du temps en vue de la pérennisation du système, des 
partis de l’opposition, de toutes obédiences, renforcés par des personnalités nationales, ont 
entrepris d’unir leurs forces pour lancer un contre-projet politique alternatif dans le cadre de 
la Coordination nationale pour les libertés et la transition démocratique (CNLTD). 

De son côté, la société civile a tenté de s’organiser à travers le mouvement Barakat, qui a fini 
par s’émousser pour ne plus se manifester que par des apparitions sporadiques du fait de la 
répression qu’il a subie et de la faiblesse de sa structuration. Pendant tout l’intermède qui 
avait suivi les luttes au sommet du pouvoir et les attaques contre les services de 
renseignement confiées au chargé de mission Amar Saadani, patron du FLN, les relais 
politiques et la clientèle traditionnelle du système, désarçonnés, ont fait le dos rond, ne 
sachant plus dans quelle direction soufflait le vent. 

L’initiative du Front des forces socialistes (FFS) de la tenue de la «conférence du consensus 
national», présentée par ses concepteurs comme le recours de la dernière chance pour sortir 
l’Algérie de la crise politique et institutionnelle, a participé de manière consciente ou non à 
brouiller encore davantage les cartes. Comme l’atteste le lâchage sans état d’âme des partis du 
pouvoir qui ont fait croire un moment au parti de M. Aït Ahmed qu’ils adhéraient pleinement 
à son projet. 

Le Mouvement de la société pour la paix (MSP), qui siège au sein de la CNLTD, choisit ce 
moment de doute et d’échec annoncé de la démarche du FFS pour surenchérir en jetant une 
autre bouteille à l’encre de consultations politiques incluant le pouvoir. Nul doute qu’elle 
connaîtra le même sort que celle du FFS et les réformes promises par le pouvoir. 

La meilleure preuve de l’impasse politique, dans laquelle est enlisé le pays, est illustrée par 
cet arbitrage de la rue que l’opposition et les partis apparentés au pouvoir s’apprêtent à 
solliciter, demain, pour se donner la réplique sur le terrain. L’échec du dialogue politique ne 
semble plus offrir que cette alternative porteuse de tous les dangers pour un pays comme le 
nôtre, dont la stabilité ne tient qu’à un fil ténu. En poussant les partis du pouvoir à sortir dans 
la rue pour une démonstration de force afin de contrer l’opposition, le pouvoir prend le risque 
de jouer avec le feu en dressant les Algériens les uns contre les autres.   

Omar Berbiche  
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Collusion d’intérêts 

24/02/2015  

Faut-il croire à une nouvelle offensive qatarie contre les intérêts de l’Algérie ? Alors que 
partout dans le monde arabe, des voix s’élèvent en Tunisie, en Libye ou encore en Egypte 
pour stigmatiser et dénoncer le rôle nuisible de ce «gazo-émirat», aujourd’hui en perte de 
vitesse. 

L’exception vient de chez nous, où un simple président-directeur général d’une tête de pont 
économique de l’émirat, à travers un groupe de téléphonie, se permet de menacer de rétorsion 
tous ceux – entendre par là les médias – qui attaqueraient les intérêts du Qatar et «du pays» 
qui a déroulé un tapis rouge à l’émir et ses affidés. Privés de publicité seront les récalcitrants. 

Mais le plus surprenant dans cette affaire, c’est l’absence de réaction officielle à ce que sous 
d’autres cieux est considéré comme de l’ingérence dans les affaires intérieures d’un pays hôte 
qui permet à l’émirat et à ses têtes de pont de fructifier leurs investissements de manière 
exponentielle. Une attitude inamicale et non fraternelle de la part d’un dirigeant du groupe 
qatari qui aurait nécessité au moins une demande d’explication et la convocation des 
représentants diplomatiques de ce pays au siège du ministère des Affaires étrangères ! 

On n’oubliera pas de sitôt que sous le «règne» de Bouteflika, on n’en est pas au premier 
affront qatari contre l’Algérie, sans que cela n’émeuve le moins du monde nos officiels 
jusqu’à la présidence de la République. On a tous en mémoire la menace directe du sinistre 
ancien Premier ministre de l’émirat contre l’Algérie, à travers Mourad Medelci, alors ministre 
des Affaires étrangères, à travers la sentence : «Votre tour viendra» sans que cela suscite la 
moindre réaction d’El Mouradia. 

Cette provocation vient couronner le chantage à la publicité, orchestré par le ministre de la 
Communication, contre tous les journaux qui ont critiqué le quatrième mandat ou pour le 
moins soutenu que ce n’était pas le bon choix pour l’Algérie. La question de savoir pourquoi 
une telle attitude timorée de la part des officiels algériens à l’égard de l’émirat trouve sa 
réponse dans cette logique du pouvoir actuel dans son acharnement contre la presse 
indépendante et les libertés fondamentales d’expression, d’opinion et de réunion. 

Comme l’émirat ne fait rien pour rien, voilà que l’on miroite de nouveau le fameux complexe 
sidérurgique de Bellara, voué comme un exemple de coopération algéro-qatarie ; coopération 
somme toute virtuelle, puisque jusqu’à présent la région ne voit rien venir. 

Alors que des investisseurs nationaux qui, à l’instar d’Issad Rebrab, ont manifesté leur intérêt 
pour le projet, ont tout simplement été écartés. On leur a préféré de fumeuses entreprises 
qataries sur instruction venue «d’en haut». C’est sans doute là la «reconnaissance du ventre». 

Reda Bekkat  
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L’honneur bafoué des Algériens 
25/02/2015  

Je parle au nom de ces millions d’hommes auxquels on a inculqué savamment la peur, le 
larbinisme, le complexe d’infériorité», disait, à la fin des années 1950, le défunt écrivain 
martiniquais, Aimé Césaire, en parlant des peuples sous domination coloniale. Cinquante-trois 
ans après l’indépendance, les Algériens sont-ils dans ce cas de figure ? Les citoyens s’étaient 
organisés hier à travers tout le pays pour célébrer le 24 Février, date de la récupération de nos 
richesses nationales annoncée dans un discours historique de Houari Boumediène. 

La naturalisation du pétrole en 1971 avait été décidée lors d’une réunion ultra secrète 
organisée par le Président de l’époque avec uniquement Belaïd Abdesslam, ministre de 
l’Energie, et Sid Ahmed Ghozali, PDG de Sonatrach. Aucun membre du Conseil de la 
révolution n’a été mis dans la confidence. 

A cette occasion, des manifestations ont été préparées, particulièrement à Alger, par 
l’opposition et la société civile pour dénoncer l’exploitation du gaz de schiste dans le Sud. 
Une manifestation pacifique. Même des manifestations en salle ont été interdites. 

Hier, les Algérois se sont réveillés avec une capitale en état de guerre. Des milliers de 
policiers avec leurs casques et leurs boucliers, matraques à la main ont été mobilisés pour 
réprimer des gens qui avaient seulement l’intention d’exprimer pacifiquement leur opinion à 
l’égard d’un problème qui pose débat et suscite des controverses et pas seulement en Algérie. 
Mais le pouvoir ne l’entend pas de cette oreille. Il n’admet pas que l’Algérien exprime ses 
sentiments, qu’il dise ce qu’il pense. Le peuple algérien est devenu son ennemi et de ce fait il 
lui a déclaré la guerre. 

S’inspirant sans doute du système marocain, ce pouvoir a décidé de transformer l’Algérien en 
sujet soumis, sans droit à la citoyenneté pour ne pas déranger tous ces prédateurs qui pillent 
l’Algérie sans vergogne. Il a peur que des manifestations ne se transforment en cris de colère 
contre un système qui est en train d’envoyer l’Algérie dans l’obscurantisme et l’exploitation 
qui ferait honte même aux capitalistes les plus endurcis. C’est une politique qu’avait voulue 
Bouteflika depuis son arrivée au pouvoir : casser les ressorts des Algériens, leur faire peur, les 
soumettre à sa volonté et les mettre à genoux. Il n’y a pas mieux qu’un Etat policier pour 
atteindre un tel objectif. 

On veut réduire le peuple, qui a pourtant affronté courageusement une grande puissance 
coloniale, à l’état de mouton. Les acquis de Novembre sont en train d’être dilapidés, notre 
dignité est remise en cause. 

Un néocolonialisme s’installe sournoisement. Au point qu’un ministre, ancien réfugié au 
Maroc, en l’occurrence Hamid Grine, s’est mis à soutenir un homme d’affaires étranger qui a 
osé s’attaquer à notre souveraineté nationale. Le 24 février 1971, un tel ministre aurait été 
débarqué illico presto, s’il n’a pas été accusé de collusion avec une puissance étrangère. Nos 
chouhada doivent se retourner dans leurs tombes. 

Tayeb Belghiche  
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Les prédateurs redoublent d’appétit 
26/02/2015  
 L’opposition aura réussi son pari de manifester non seulement à travers le pays, mais aussi à Alger, 
sous très haute surveillance et en dépit d’une répression «sophistiquée». Malgré la brutalité policière, 
elle est parvenue à mobiliser des citoyens aux côtés de chefs de parti, de députés et de représentants de 
la société civile. 

Elle a surtout brisé, en ce 24 février, le monopole d’une commémoration patriotique qu’est la 
nationalisation des hydrocarbures, dévoyée ces dernières années par un régime autoritaire qui l’a 
transformée outrageusement en une glorification d’un système politique usé, totalement autiste aux 
doléances des Algériens. Une récupération «historique» au profit exclusif d’un clan du pouvoir et de 
ses intérêts, depuis l’accession de Abdelaziz Bouteflika à la présidence de la République. 

En dépit de tous les efforts du régime à interdire l’expression de la contestation et du droit de 
rassemblement dans la capitale, les Algérois qui ont manifesté mardi, ont réussi, aux prises avec un 
service d’ordre impressionnant et d’une violence inouïe, à briser ce mur de la peur. Une telle violence 
atteste que des instructions ont été données d’en haut dans ce sens. Une volonté des plus officielles à 
faire taire par la force, s’il le faut, toute velléité de contestation. 

Ceux qui ont manifesté mardi, au-delà du refus de l’exploitation du gaz de schiste vue par Bouteflika 
comme «un don de Dieu» ont tenu, aussi, et c’est sans doute le plus important, à exprimer leur refus 
d’assister à une dilapidation des ressources et des richesses par un clan de prédateurs dont les 
accointances avec le pouvoir sont à peine soupçonnées. 

Une crainte somme toute justifiée, comme ont tenu à le montrer les travailleurs de la Société nationale 
des véhicules industriels (SNVI) de Rouiba qui sont sortis, ce 24 février, pour manifester contre 
l’accaparement depuis trois jours d’un terrain appartenant à l’entreprise par un «opérateur» privé que 
l’on dit proche du cercle présidentiel. 

Car si le gaz de schiste ou toute autre ressource naturelle représentent, aux yeux des Algériens, une 
opportunité de financer un développement harmonieux, il n’en demeure pas moins que dans les 
conditions actuelles d’un autoritarisme dominant dans le domaine politique comme dans la sphère 
économique, son exploitation suscite des appétits de rapine dans des «milieux d’affaires» peu 
scrupuleux mais néanmoins bien introduits quand ils ne sont pas proches du pouvoir politique. 

Au-delà des inquiétudes somme toute justifiées des citoyens qui ont manifesté, à In Salah et ailleurs, 
sur les conséquences que pourrait avoir, en l’état actuel des choses, une exploitation du gaz de schiste 
sur l’environnement, celles de voir cette nouvelle richesse au cœur de prédations en tous genres et 
d’actes de prévarication sont dans l’état actuel du pouvoir malheureusement tout aussi justifiées. 

L’opacité qui entoure les transactions et l’attribution des marchés laisse planer la crainte d’assister à 
d’autres affaires du genre Sonatrach 1 et 2 et autres rebondissements comme les cavales de Chakib 
Khelil et Farid Bedjaoui. Et de cela comme de l’impunité dont jouissent tous les prédateurs, les 
Algériens n’en veulent plus. 

Reda Bekkat  
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Un rendez-vous déterminant 
28/02/2015  

Tout bouge pour qu’en fin de compte, rien ne change. Ce serait là la devise marocaine 
concernant la question du Sahara occidental. Et là, il faut bien en convenir, il n’y a rien de 
particulièrement nouveau. Des voix qui s’achètent, il n’en a jamais manqué. 

Mais elles sont dénoncées et rappelées à l’ordre par d’autres voix, bien plus nombreuses 
celles-là, mais surtout déterminées à donner un sens à la justice et à la diplomatie. Ainsi en 
est-il de certains pays et institutions qui n’ont pas résisté à l’appât du gain, surtout que cela 
rapporte des voix ou encore une espèce de paix sociale, mais à quel prix, devrait-on se 
demander. 

Et dire que cela est arrivé chez ceux prétendant donner des leçons en matière de droits de 
l’homme. Enfin, cela n’est pas nouveau et c’est pourquoi la moindre action dans le dossier du 
Sahara occidental équivaut à une prise de position. Ainsi en est-il de la décision britannique 
de ne pas prendre part à la réunion, en mars prochain, du Forum Crans-Montana. On ne 
change pas généralement ses habitudes, mais pour les Britanniques, tout comme pour d’autres 
pays, le choix a été facile car cette rencontre se tient dans la ville de Dakhla, au Sahara 
occidental occupé, et y aller équivaut à un soutien à l’occupant. Tout comme le Parlement 
panafricain qui refuse d’y aller. 

C’est aussi l’effet UA de cette résolution adoptée dernièrement par l’Union africaine appelant 
au boycott de cette rencontre, considérée comme une violation du droit international. Un bien 
terrible effet car, dans un tel contexte, les absences sont bien plus importantes que les 
présences et déjà, se demande-t-on, quel argument brandiront ceux qui ont décidé d’y aller et, 
d’ailleurs, on voudrait bien les connaître. 

Qui croit aux thèses marocaines de «souveraineté nationale» et d’«intégrité territoriale» ? 
Aucun pays à vrai dire et même, devrait-on ajouter, ceux qui veulent les défendre constatent 
que les arguments leur font défaut, considérant que les frontières du Maroc, telles que 
reconnues internationalement, n’ont jamais été menacées. Quant à l’ONU et ses institutions, 
elles n’ont manifesté aucune intention de changer quoi que ce soit à leur position soutenue par 
l’ensemble des Etats de la planète, comme le signifient si bien leurs résolutions. 

Le Sahara occidental est un territoire non autonome, y lit-on depuis un demi-siècle. Ou 
encore, y est-il signalé, il s’agit d’une question de décolonisation. C’est ce qui sera rappelé, au 
mois d’avril prochain, lors d’une réunion du Conseil de sécurité, laquelle n’aura rien de 
régulier en ce sens que le secrétaire général de l’ONU a clairement exprimé son intention 
d’aller de l’avant, en tout cas rompre avec la démarche suivie depuis septembre 1991. Un 
tel engagement a été salué par les Sahraouis, mais à l’inverse, Rabat tente de s’y opposer avec 
une marge de manœuvre extrêmement réduite, car le monde s’est véritablement emparé de la 
question sahraouie. 

Mohammed Larbi  
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La grève et la crise 
01/03/2015  

 En exigeant un accompagnement «pédagogique et… psychologique» des élèves en classes 

d’examen, la Fédération des associations des parents d’élèves suggère que l’épreuve subie dans les 

établissements scolaires, par ces temps de grève, est proche du traumatisme. Le ministère de tutelle 

n’est pas en reste dans la dramatisation de la situation dans ce secteur, puisqu’il n’écarte pas le 

recours aux enseignants à la retraite pour suppléer à la défection des personnels grévistes. 

200 DA l’heure de cours rattrapée, précise-t-on de source gouvernementale, comme si le 
désastre pédagogique pouvait se résorber avec de la menue monnaie. Si l’état des lieux 
commande de faire appel à des personnels de «réserve», c’est que l’on est passé d’une 
situation d’urgence à une détresse déclarée. 

Sans s’appesantir sur l’exigence du respect des libertés syndicales – un principe qui coule de 
source et est consacré par la loi – il n’est pas interdit de s’interroger sur les retombées d’un 
bras de fer dont les dommages collatéraux sont exclusivement subis par les élèves. En règle 
générale, les syndicats parviennent toujours, quand survient le dernier compromis, à lever les 
mesures de retenues sur salaire et le retrait d’éventuelles plaintes en justice. 

Les élèves, quant à eux, n’auront d’autre choix que de descendre à leur tour dans la rue pour 
réclamer la fameuse «ataba», le seuil des cours pouvant être inclus dans les examens de fin 
d’année. Le seuil pédagogique ayant été testé avec les effets que l’on connaît sur la valeur du 
bac de ces dernières années, il est possible de concevoir un seuil syndical pour donner 
quelques chances à la pérennité de l’activité pédagogique dans nos écoles. 

A ce moment-là, il sera enfin possible de mettre les vrais dossiers sur la table, à savoir la 
refonte des programmes scolaires en les expurgeant des scories idéologiques. Au train où vont 
les choses, il sera plus facile de réviser la Constitution que de revoir le contenu des manuels 
scolaires. Pourtant, la crise originelle se trouve dans le cahier d’écolier. 

C’est parce que l’école, depuis sa réforme «cataclysmique» au milieu des années 1970, a 
échoué à ancrer la modernité et la citoyenneté dans la société que le pays a vécu un 
cauchemar sanglant pendant deux décennies. Lorsqu’en janvier dernier, des lycéens de 
l’intérieur du pays ont mimé des attitudes de Daech dans un établissement scolaire, un jour de 
foot, on était plus prompt à appeler la police au lieu de convoquer l’inspecteur d’académie ou 
d’interpeller le ministère de l’Education nationale. Le véritable enjeu, dans ce secteur, est la 
qualité des enseignements qui seront dispensés aux générations actuelles et futures. 

Quant aux revendications présentes des enseignants, un syndicaliste gréviste a eu raison de 
dire qu’«il n’y a pas de volonté politique pour trouver des solutions aux problèmes posés». 
Des requêtes socioprofessionnelles aux droits culturels et identitaires en passant par le veto au 
gaz de schiste, l’issue de toutes les revendications lancinantes dépend d’un dénouement de la 
crise politique actuelle et de l’instauration d’un système démocratique. 

Djaffar Tamani  
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Le théâtre de la politique 
02/03/2015  

 Les échanges comiques entre Amar Saadani (chef du FLN) et Louisa Hanoune (leader du Parti des 

travailleurs) prouvent, encore une fois, que le théâtre de la politique algérienne est entré dans une 

phase de délire surréaliste. 

Sinon, comment comprendre que Saadani et Hanoune, qui font partie du cercle, en apparence 
soudé, des partisans du président Bouteflika, se livrent en spectacle dans un pays qui plonge 
dans la mélancolie !? La même Hanoune a attaqué le président du Forum des chefs 
d’entreprises (FCE), Ali Haddad. Et Haddad, qui s’est adapté à la lumière des projecteurs et 
au son des micros, a répliqué à la responsable du PT. 

Sommes-nous devant une immense comédie pour meubler les vides laissés par le blocage des 
institutions ? Ou s’agit-il d’un début de mouvement à l’intérieur du statu quo de l’arrière-
scène ? Tout est possible dans la scénographie actuelle de l’Algérie de Bouteflika IV. On a 
comme l’impression que le jeu de l’ombre a repris de plus belle et que la tour de contrôle s’est 
enveloppée de brouillard. 

Dans le grand cercle des soutiens politiques du chef de l’Etat s’est constitué un petit cercle, 
hermétique, dense, prémunissant contre toute fuite. Un cercle qui concentre des pouvoirs 
d’argent et d’administration et qui veut régenter la vie nationale à sa manière et selon son 
propre agenda et ses codes. A partir du centre névralgique de ce groupe, les attaques contre 
l’opposition sont menées au nom de la défense de «la stabilité de l’Algérie» et de «la 
légitimité des institutions». 

Et c’est sous le couvert de ce groupe que de belles affaires sont conclues à l’ombre de 
l’impunité et sous le voile impur de l’austérité. Un lobbying insonore est conduit par des 
hommes qui «investissent» dans l’absence prolongée du président de la République de la vie 
publique et dans la neutralisation des instances légales de contrôle pour fructifier les contrats, 
notamment avec des partenaires étrangers. 

Tout ce qui se passe autour de l’industrie, du commerce, des transports, de la téléphonie 
mobile et de l’agriculture est lié à cette «volonté» de «privatiser l’Etat» par tous les moyens, y 
compris par l’invention de complots, les écrans de fumée et les fausses polémiques. 

Cette situation anormale fait que les autorités refusent des débats ouverts et francs sur 
l’exploitation du gaz de schiste, sur l’utilisation des recettes pétrolières, sur l’endiguement des 
importations, sur le modèle énergétique, sur le système éducatif, sur l’évasion fiscale, sur la 
spéculation immobilière, sur la diversification des partenaires économiques et sur le 
développement de l’agriculture et de l’industrie. Certains attendent le troisième acte de la 
comédie Saadani contre Hanoune mais, visiblement, le scénariste n’a plus d’idée. 

Fayçal Métaoui  
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Le cordonnier mal chaussé 
03/03/2015  
 Il y a quelque chose de surréaliste dans la médiation algérienne dans le conflit malien. S’il 
faut toujours se réjouir que la voix de l’Algérie soit mêlée là où la fraternité et la paix 
retrouvées se substituent au langage des armes, beaucoup s’interrogent néanmoins pourquoi 
cette diplomatie active que les observateurs ont unanimement saluée s’agissant du conflit 
malien n’est pas mise, avec le même aplomb et la même force de conviction, au service de la 
paix intérieure. 

C’est l’histoire du cordonnier mal chaussé ! Ambassadeur pour la paix à l’extérieur et partisan 
de «la paix des braves» ou de la diplomatie de la matraque à l’intérieur. Comment se peut-il 
que le pouvoir algérien et sa diplomatie puissent réussir à apporter leur précieuse contribution 
et leur expertise pour dénouer des conflits extérieurs complexes, face auxquels des puissances 
étrangères n’ont rien pu faire, et se montrer, paradoxalement, incapables, impuissants, voire 
indifférents pour relever les défis intérieurs qui se posent au pays ? Officiellement, on vous 
rétorquera que l’Algérie n’est pas en crise, que la réconciliation entre les Algériens a été 
scellée à la faveur de la loi sur la réconciliation nationale et qu’aujourd’hui, fort de cet acquis 
politique, le pays est «exportateur net de stabilité» au milieu des foyers de tension qui agitent 
la région. 

Et que, par conséquent, toutes les clameurs qui s’élèvent dans la société, dans la classe 
politique pour appeler au changement démocratique, sur le front social avec ces grèves et 
mouvements de contestation qui n’épargnent aucun secteur et aucune région, y compris les 
plus stratégiques, comme on l’a vu avec les événements de Ghardaïa et actuellement ceux 
d’In Salah, sont le fait d’esprits mal intentionnés, de «harkis» voués à la vindicte populaire. 
Les représentants les plus zélés du pouvoir usent et abusent, depuis quelque temps, de ce 
nouveau référent structurant du discours officiel. L’opposition est accusée de velléités de 
déstabilisation du pays. 

Au milieu de cette bruyante battue engagée contre les forces qui appellent à la transition 
démocratique, le président de l’Assemblée populaire nationale (APN), Mohamed Larbi Ould 
Khelifa, a tenté dans un entretien à El Watan (édition d’hier) de repenser la relation entre le 
pouvoir et l’opposition, de lancer le débat sur les conditions à réunir pour ressouder les liens 
entre les Algériens, par-delà leurs différences. Ramené au discours franchement agressif du 
pouvoir et de ses porte-voix, beaucoup trouveront sans nul doute dans l’ijtihad du président de 
l’APN des relents d’angélisme politique déconnectés de la réalité du pouvoir en Algérie. 

Son plaidoyer pour que l’opposition puisse jouer pleinement son rôle dans la gestion des 
affaires du pays, la main tendue à la presse privée en soulignant – quitte à froisser les esprits 
vindicatifs des cercles du pouvoir qui cherchent à tailler des croupières à certains titres de la 
presse privée, ciblés pour leurs lignes éditoriales – que «les journalistes ne sont pas nos 
ennemis» et qu’il n’y a qu’une seule presse : la presse nationale – peut laisser penser que des 
lignes commencent timidement à bouger à l’intérieur des institutions. Les prochains semaines 
et mois nous diront si c’est bien le cas ou si la sortie de M. Larbi Ould Khelifa n’est qu’une 
nouvelle ruse de guerre du pouvoir destinée à gagner du temps et à endormir l’opposition.  

Omar Berbiche  
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Statu quo fatal 
04/03/2015  

 Le régime de Bouteflika est bel et bien en panne. Panne à tous les niveaux, rien ne bouge. Cet 

immobilisme qui le caractérise s’accompagne, malheureusement, d’un autoritarisme dévastateur 

pour des pans entiers de la société, comme on a pu le constater une fois encore lors de la 

manifestation d’une partie de l’opposition le 24 février à Alger, où la police a fait preuve d’une 

répression «sophistiquée». 

Banalisée, elle s’exerce, au jour le jour, contre le droit à l’expression aussi bien sur le Net que 
dans la presse écrite. Blogueurs et journalistes en sont les premières victimes, souvent 
solitaires parce que la solidarité fait défaut aussi bien dans la corporation que dans d’autres 
secteurs de la société civile. Sur ce plan, le régime compte ainsi faire taire toute opposition 
démocratique, toute expression appelant au changement. 
L’immobilisme fait qu’au sein du «système», certains soutiens au régime estiment que la 
situation n’est plus tenable. 

On en veut pour preuve l’incapacité d’un Exécutif à gérer les affaires du pays et où le risque 
de «pourrissement» menace une simple crise, comme celle que vit le secteur de l’éducation 
par exemple, alors que tout aurait pu rentrer dans l’ordre, s’il y avait au sein du gouvernement 
et au-delà une volonté réelle de régler les problèmes. Même si la ministre, Mme Benghebrit, 
ne cesse d’affirmer sa disposition au dialogue avec les partenaires sociaux, elle risque, 
aujourd’hui, de ne pas être entendue. Et ce, pour la simple raison que depuis de nombreuses 
années, le pouvoir est resté autiste vis-à-vis des attentes des citoyens, tétanisé par les luttes de 
clans à l’intérieur. 

Rien ne semble indiquer que cet état de choses serait sur le point de changer. Y compris dans 
l’urgence, aucune mesure n’est prise pour parer au plus pressé, comme on aurait pu 
normalement s’y attendre dans le domaine économique face à la baisse dramatique des 
revenus pétroliers du pays de plus de la moitié ! Pour contrer cette saignée externe, le 
gouvernement n’a rien de moins à proposer que le retour aux autorisations d’importation. 
Dans des conditions d’opacité qui entourent encore malheureusement les opérations 
commerciales, la crainte d’assister à un regain de la corruption à l’occasion de l’octroi de ces 
autorisations est sans doute fondée. 

Ce qui ne fait qu’accentuer ce climat de prédation généralisée des ressources nationales et du 
patrimoine de la collectivité par des oligarchies d’affaires adossées au clan du pouvoir. C’est 
malheureusement la seule activité «épargnée» par l’immobilisme dans ce qui s’apparente à 
une fin de règne d’un régime usé. 

Aujourd’hui, des intellectuels appellent, aux côtés de personnalités politiques indépendantes, 
à un changement du système politique, précédé par un démantèlement de la police politique, 
changement dans lequel l’armée serait partie prenante, parce qu’historiquement elle serait 
détentrice du pouvoir réel. 
Mais quel que soit le scénario, force est de constater que le maintien du statu quo représente 
des risques pour l’avenir du pays. Reda Bekkat  
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Monolithisme 
05/03/2015  

 Dès qu’un homme politique du sérail ou proche du système, a fortiori s’il s’agit d’un institutionnel, 

s’aventure à oser, même en pointillés, un commentaire critique sur la situation du pays, il est 

immédiatement accusé de dissidence et de retournement de veste. 

Et lorsqu’une certaine presse bien inspirée s’en mêle pour enfoncer l’auteur pour son crime de 
lèse-majesté, c’est que le message a fait mouche  et mal dans les sphères du pouvoir. Mais 
qu’a donc dit de si séditieux dans l’entretien accordé à El Watan et El Khabar le président de 
l’APN, M. Ould Khelifa, pour provoquer ces réactions violentes par presse interposée, voire 
par voie institutionnelle ? 

La mise au point du président du Sénat, Abdelkader Bensalah, sur la question du projet de 
révision constitutionnelle dont il n’a pas écarté son inscription à l’ordre du jour de la session 
parlementaire de printemps, quand M. Ould Khelifa affirme que le bureau de l’APN n’a rien 
reçu dans ce sens, est une réponse en bonne et due forme du berger à la bergère. 

Le président du Sénat n’est pas homme à se laisser aller à des confidences politiques qui le 
dépassent. Ce précédent dans la pratique monolithique et autoritariste du pouvoir en Algérie 
pose la problématique du débat libre et démocratique, à l’intérieur des institutions et entre les 
courants d’idées et d’opinons qui peuvent, à un moment donné, traverser la classe politique au 
pouvoir au gré des équilibres des forces qui structurent le système. 

Le la avait été donné, on s’en souvient, par l’ex-président de l’APN, Amar Saadani, qui avait 
été chargé par un clan du pouvoir, sur fond d’enjeux autour du quatrième mandat, de 
descendre en flammes les services de renseignement en s’attaquant nommément à leur patron 
le général-major Mohamed Mediène. 

On a également vu tout récemment comment Mme Louisa Hanoune, la secrétaire générale du 
Parti des travailleurs, qui était dans les bonnes grâces du pouvoir, a été littéralement lynchée 
par le même personnage et par les mêmes cercles polico-médiatiques affiliés au pouvoir, 
lorsqu’elle s’est permis de formuler des réserves sur le bilan du mandat de Bouteflika. Il y a 
une règle d’or qui ne saurait, en toutes circonstances, être transgressée dans la charte politique et 
morale des Etats non démocratiques : celle de l’allégeance au détenteur du pouvoir. C’est toute la 
différence avec les pays démocratiques où la majorité aux commandes fonctionne sur la base du 
consensus et de convictions partagées autour d’un projet politique et de gouvernement. 

La solidarité gouvernementale ou de la majorité présidentielle ne signifie pas unanimisme et pensée 
unique. Que de fois n’a-t-on vu, ailleurs, des ministres ou des parlementaires de la majorité prendre, 
sur des dossiers sensibles, des positions et des initiatives qui ne cadrent pas avec la position officielle 
de leurs gouvernements sans que leur tête roule par terre ? Dans les régimes fondés sur le pouvoir 
personnel, le chef a toujours raison même quand il a tort. Le poète aussi, comme le dit la chanson. En 
se hasardant sur ce terrain, M. Ould Khelifa a-t-il parlé avec sa sensibilité d’intellectuel, de «libre 
penseur», dont c’est sa vocation première, plutôt qu’en tant qu’homme politique ? Ses propos sont-ils 
politiquement signés ? 

Omar Berbiche  



786 

 

 Honte à eux 

07/03/2015  

 Les Algériens ont été témoins d’un événement horrible et peu ragoûtant le dernier jour de la 

semaine passée à l’Assemblée nationale. Les députés islamistes se sont offerts en spectacle 

sadomasochiste qui a laissé pantois. 

En effet, le gouvernement, représenté par Tayeb Louh, ministre de la Justice, a présenté un 
projet de loi renforçant la protection de la femme contre les violences «d’où qu’elles 
viennent». 

L’APN, qui ronronne depuis plusieurs années, insensible à la dérive qui menace l’Algérie, 
sort brusquement de sa léthargie. Les députés islamistes sont sortis de leurs gonds tout 
simplement parce qu’on leur propose de débattre sur leur ennemi principal : la femme. Et là, 
tout le fiel obscurantiste a été déversé sans gêne et sans honte. Pour eux, la femme est taillable 
et corvéable à merci parce qu’elle ne peut pas prétendre au statut d’être humain à part entière. 

Un «élu» de l’Alliance verte, sans doute hanté par ses obsessions sexuelles, a osé dire que 
c’est la femme qui agresse l’homme en se promenant maquillée dans la rue. La palme revient 
incontestablement à une députée du MSP qui a soutenu qu’interdire à un époux de tabasser 
son épouse est une atteinte à la stabilité de la cellule familiale et une violation de la vie au 
foyer. 

C’est comme si, au XIXe siècle en Alabama par exemple, les esclaves noirs s’opposaient à 
leur émancipation et reconnaissaient à leur patron le droit de les fouetter et, pourquoi pas, de 
les pendre s’ils dérogeaient aux règles de l’esclavagisme. Le masochisme de cette députée n’a 
d’égal que le sadisme de son homologue mâle qui estime que la cruauté imposée aux femmes 
est d’essence divine. 

Faute d’obtenir la majorité, les islamistes ont quitté l’hémicycle lors du vote, un courage 
qu’ils n’ont pas exprimé lors du débat sur l’importation de la friperie ou suite à une 
proposition de créer une commission d’enquête sur la corruption. A la lumière des débats qui 
viennent de se dérouler à l’APN, les islamistes ont prouvé une nouvelle fois qu’ils sont les 
ennemis de la liberté et qu’ils veulent reléguer l’Algérie au Moyen Age. Pour preuve, on ne 
les a pas vus se révolter contre les crimes commis par Daech et Al Qaîda. D’ailleurs, leur 
soutien à la violence contre les femmes en dit long sur leurs penchants. 

Pourtant, en soumettant son projet de loi, M. Louh n’a fait que mettre la législation en 
conformité avec la Constitution qui reconnaît l’égalité des droits entre l’homme et la femme 
et qui interdit toute forme de discrimination. Sa détermination et son refus de toute 
compromission ont permis à l’Algérie de se doter d’un instrument juridique en harmonie avec 
les normes internationales modernes. 

Tayeb Belghiche  
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Le droit à la dignité 

08/03/2015  

 Au lendemain de l’indépendance de l’Algérie, l’égalité des droits et la condition des femmes étaient reléguées 

à l’arrière-plan, eu égard à la question prioritaire de la construction nationale. Aujourd’hui, la violence faite aux 

femmes est considérée, par des réactionnaires estampillés élus (es) du peuple et siégeant à la plus haute 

assemblée nationale, comme accessoire au regard d’autres sujets et problématiques jugés autrement plus 

importants. 

Quand un responsable de parti politique, en l’occurrence Abdelmadjid Menasra, président du Front du 
changement (pour ne citer que lui), considère que «la violence contre les femmes nous éloigne des vrais débats» 
(El Watan Week-end du vendredi 6 mars 2015), que dit-il d’autre, sinon que la violence subie par les femmes 
n’est pas digne de retenir l’attention des politiques, voire que c’est de la diversion aux véritables enjeux 
sociétaux ? Le même responsable politique ne disait-il pas il y a quelques mois : «Je refuse toute égalité entre 
l’homme et la femme au sein de la famille. C’est un principe sur lequel nous serons intransigeants. 

Car la famille n’a rien à voir avec la politique du pays.» 
La notion de violences faites aux femmes est désormais consacrée par le code pénal. N’en déplaise aux 
islamistes. En faisant voter la loi criminalisant les violences faites aux femmes – malgré ses limites –, 
l’Etat est tout simplement dans son rôle de protection des citoyens. Il aura fallu, malgré tout, de 
longues années d’efforts et de mobilisation des militants des droits de l’homme pour que le projet de 
loi aboutisse. 
Selon une enquête de l’ONS (2011), 44,4% des salariés de sexe féminin avaient un niveau 
universitaire, contre 10,70% seulement pour les salariés masculins. 

Pourtant, les femmes n’accèdent que très difficilement, voire rarement à une évolution de carrière 
normale, à des postes-clés ou à responsabilité. N’est-ce pas là une autre forme de violence ? Le code 
de la famille n’est-il pas, lui aussi, une autre violence contre les femmes qui en conditionne tant 
d’autres. A quand son abolition définitive ? 

Les députés qui ont dénoncé un texte qui «menacerait la famille» sont dans la lignée de ceux qui, il y a trente 
ans, voyaient dans l’égalité des droits, quasiment mot pour mot, une «atteinte à la cohésion familiale et à la 
société algérienne». Les termes du débat au moment de l’adoption du code de la famille, en juin 1984, et celui de 
la toute récente loi sur les violences contre les femmes n’ont pas changé. 

A une différence d’importance près : hier, les opposants nommés «conservateurs» et «rétrogrades» n’avaient pas 
de visibilité publique officielle ; aujourd’hui ils dirigent des partis politiques. L’intégrisme a pignon sur rue, il est 
légal. 

Dans les années 1980, les jeunes filles qui portaient des jupes courtes étaient agressées à l’acide sur les jambes et 
le visage ; dans les années 1990, elles étaient assassinées parce que non voilées, aujourd’hui encore, les 
agressions qu’elles subissent sont mises sur le compte de leur dévoilement qualifié d’«impudique», de 
«provocateur» et d’«incitateur» à la convoitise masculine. L’habit fait-il la respectabilité de la femme ? Le hidjab 
prémunit-il les femmes contre les agressions sexuelles ? 

Certes, si les Algériennes continuent à se battre pour leur dignité d’être humain et pour le respect de 
leur intégrité physique, elles n’oublient pas que d’autres femmes à travers le monde sont victimes de 
ce fléau et en partagent le combat. D’autres femmes encore sont exposées à de multiples formes de 
violences liées aux conflits armés : enlèvements, viols, esclavage sexuel. Leur solidarité leur est toute 
acquise. 

Nadjia Bouzeghrane  
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Gâchis ! 
09/03/2015  

 Le dialogue social est un moyen démocratique et civilisationnel de règlement des conflits. Il suppose, 

par définition, de nécessaires compromis de part et d’autre, une flexibilité dans les positions des 

partenaires et une volonté partagée de placer l’intérêt général au-dessus des intérêts égoïstes et 

sectaires. En Algérie, lorsqu’un conflit éclate, il est toujours hasardeux de savoir combien de temps il 

va durer. 

La notion de grève reconductible, qui est une forme déguisée de la grève ouverte, est entrée dans les 
mœurs de la pratique syndicale. Au plan des revendications, la surenchère le dispute à la défense des 
droits légitimes. Ceci pour dire que la culture du dialogue, sous ses différents aspects, reste à inventer 
et à construire chez nous. Dans les relations de travail, elle est tributaire des luttes syndicales, de la 
représentativité et du pluralisme du mouvement syndical d’un côté et, de l’autre, de la reconnaissance 
par les pouvoirs publics du syndicat en tant que partenaire social et non comme adversaire. 

Même dans les conflits internationaux les plus violents, il y a un temps pour la guerre et un autre pour 
la paix. Chez nous, les grèves sont souvent anarchiques et sauvages parce que l’exercice du droit 
syndical, qui est un droit constitutionnel, n’est pas toujours reconnu comme tel par les pouvoirs 
publics lorsqu’il est porté par des syndicats autonomes perçus comme des fauteurs de troubles. Après 
chaque dénouement d’un conflit long et coûteux de par ses conséquences économiques, sociales ou 
autres, se pose la question de savoir s’il n’était pas possible de faire l’économie d’un bras de fer nourri 
et entretenu des deux côtés par des positions figées, dogmatiques, par la volonté de s’imposer face à 
l’autre par la menace et le chantage. 

L’issue heureuse et tant attendue par les parents d’élèves qui semble se dessiner pour la crise du 
secteur de l’éducation apporte encore une nouvelle fois la démonstration qu’il n’y a pas de positions 
inconciliables et qu’à tout problème il existe une solution. Après des semaines et des mois de grèves, 
un retard dans les programmes difficile à combler alors que l’année scolaire tire à sa fin, un climat de 
tension vive qui a perturbé la sérénité dans les établissements scolaires, comme par enchantement, on 
annonce qu’un accord est en passe d’être conclu entre le syndicat et le ministère de l’Education 
nationale. 

Ce qui est possible et réalisable aujourd’hui, pourquoi ne l’était-il pas pendant toutes ces semaines 
d’agitation ininterrompue qu’a connue l’école ? D’autant que, fondamentalement, les revendications 
des syndicats n’ont pas varié d’un iota au cours du long processus de négociation. Pourquoi alors tout 
ce gâchis dont l’école algérienne, déjà suffisamment sinistrée, aurait bien pu faire l’économie ? 
La même remarque s’applique aussi à d’autres événements, à l’instar des manifestations contre le gaz 
de schiste à In Salah, qui entre dans son troisième mois. 

Si on ne connaît pas les termes de la médiation engagée avec la population locale sous la conduite de 
l’ANP, le fait mérite d’être souligné : la place Somoud s’est vidée de ses occupants au premier coup 
de clairon. Là aussi, une solution, un premier pas vers un dégel du conflit (un compromis ?) est donc 
possible. Le problème réside-t-il dans les revendications ou dans la crédibilité de la médiation et des 
médiateurs ? 

Omar Berbiche  
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Des défis et des rêves 
10/03/2015  

 Coup sur coup, deux événements sont venus bousculer la grisaille qui pollue le paysage politique 

depuis une quinzaine d’années. A la fin de la semaine dernière, l’Assemblée nationale a adopté des 

lois punissant les violences, même verbales, faites aux femmes, et ce, malgré l’opposition des 

députés islamistes et certains du FLN qui ont fait assaut d’hypocrisie et de malhonnêteté pour 

empêcher l’adoption du texte présenté par Tayeb Louh, ministre de la Justice. 

Dans la foulée et sur le même registre, le président de la République, dans un message diffusé 
à l’occasion du 8 Mars, a annoncé son intention de créer une commission avec pour mission 
de réviser le code de la famille, appelé aussi par dérision «code de l’infamie», sur des points 
relatifs au divorce et pour la garantie des droits des deux conjoints et des enfants notamment. 

C’est une excellente chose en soi si une telle révision introduit l’égalité absolue entre les 
hommes et les femmes, conformément à la Constitution, et met fin à de graves injustices 
inscrites dans le texte de 2005. Ce sera aussi un coup dur pour la mouvance islamiste, qui a 
toujours considéré le chef de l’Etat comme un allié sûr, qui leur a donné des gages avec, par 
exemple, la «réconciliation nationale». 

Bouteflika a-t-il enfin pris conscience que deux projets de société s’affrontent en Algérie avec 
l’un, rétrograde, porté par les islamistes, et l’autre, ouvert sur l’avenir, la liberté, la stabilité et 
la modernité en Algérie ? Il faut l’espérer et souhaiter que ce qu’il propose ne restera pas un 
simple effet d’annonce et une nouvelle ruse de guerre et qu’il ne sera pas jeté aux oubliettes 
comme l’ont été les rapports des commissions Sbih sur la réforme de l’administration, 
Benzaghou sur l’éducation nationale et Issad sur la justice. 

Il faut dire qu’il y a urgence. L’islamo-fascisme est en train de gagner du terrain dans le 
monde arabe. Il est en train détruire des pays comme l’Irak, la Syrie, le Yémen et la Libye et 
menace sérieusement les autres, et ce, pour le seul profit d’Israël qui est en train de jubiler. La 
situation est aggravée par certaines monarchies arabes qui soutiennent Al Qaîda et Daech 
uniquement pour pérenniser leur pouvoir et bloquer le rêve démocratique des peuples arabes. 

Si le projet bouteflikien réussit, il sera incontestablement un exemple à suivre pour l’ensemble 
de la région MENA et pourrait même faire tache d’huile. La Révolution du 1er Novembre a 
été un motif de fierté pour les peuples arabes. N’est-il pas temps pour l’Algérie d’être à 
nouveau un exemple et une locomotive ? Il est permis de rêver. 

Tayeb Belghiche  
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Libertés en «état de siège» 
11/03/2015  

 Les événements de ces derniers jours ont montré combien, sur le plan des libertés individuelles et 

collectives, une régression, sournoise et banalisée, se révèle au quotidien du fait de la chape de 

plomb que fait peser le régime autoritaire sur l’ensemble de la société. 

Cette répression, il la veut «sophistiquée», n’hésitant pas à recourir s’il le faut à 
l’intimidation, au chantage, face à toute velléité de manifestation d’une quelconque 
opposition, de la moindre contestation. Un «état de siège» contre les libertés d’expression, de 
réunion, d’association est ainsi maintenu et qui n’a d’égal que la volonté d’un pouvoir 
autoritaire à réduire au silence tous ceux qui appellent au changement démocratique. 
Blogueurs et journalistes sont ainsi les premières cibles de cet acharnement, n’en déplaise aux 
déclarations péremptoires du ministre de la Communication, comme on vient de le constater 
une fois de plus avec le retrait de l’accréditation du correspondant d’un quotidien londonien à 
Alger. 

Elle fait suite, faut-il le rappeler, à des interpellations d’envoyés spéciaux dépêchés par des 
télévisions étrangères pour «couvrir la marche» du 24 février dernier. Des pratiques dignes 
des derniers régimes autocratiques, qui s’accompagnent d’une volonté d’enfermer la 
contestation dans des «ghettos», sous haute surveillance, en comptant sur la peur qu’elles 
peuvent susciter chez les Algériens déjà fortement marqués par une décennie de terrorisme. 

L’opposition ainsi tétanisée et affaiblie parvient difficilement à mobiliser des citoyens en 
faveur du changement démocratique. De ce morcellement de la société, le pouvoir tire profit à 
tous les coups, d’autant que la solidarité fait défaut. Même la contestation à l’échelle 
individuelle, sur internet et les réseaux sociaux, devient un exercice périlleux, comme en 
témoigne l’arrestation de ces «opposants 2.0», dont certains croupissent en prison dans 
l’attente d’un procès hypothétique. Le jeune militant du mouvement Barakat en a fait l’amère 
expérience en exprimant sur la Toile son opinion. 

Il a été interpellé à la première occasion par la police, lors d’une manifestation publique. Non 
content de cet acharnement et de ce harcèlement au quotidien à l’encontre du mouvement 
associatif et des partis de l’opposition, le pouvoir n’en continue pas moins à recourir au 
spectre de l’agitation sociale fomentée de l’extérieur et les conséquences qu’elle aurait sur «la 
stabilité et la sécurité du pays». Un procédé éculé, qui repose sur la peur, qu’il remet à chaque 
occasion au goût du jour, comme on l’a vu avec le message de Bouteflika lors de la 
commémoration de la Journée du 8 mars. 

Reda Bekkat  
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La guerre oubliée 
12/03/2015  

 La Syrie s’enfonce dans les ténèbres, comme le soulignent si bien les Nations unies, avec cette 

conclusion selon laquelle ce pays enregistre une chute de l’espérance de vie. 

C’est rare que cela se produise, mais le fait est bien là et il est la conclusion d’un faisceau 
d’attaques ayant ciblé un pays au bord de la survie. Pour d’autres raisons encore, à son corps 
défendant, ce pays est devenu un cas d’école, mais dans le plus mauvais sens, comme en 
attestent les chiffres de l’ONU ou encore les réactions des Etats voisins craignant un impact 
sur leur équilibre interne ; d’autres, que l’on disait éloignés géographiquement du champ de 
bataille, appréhendant les conséquences sur leur propre sécurité. 

Décidément, se rend-on compte, la guerre en Syrie n’est pas comme les autres. Tout d’abord, 
c’est un pays en voie de destruction systématique. Il y a peu, l’on parlait de recul, mais il n’y 
a pas de mot suffisamment fort pour décrire la situation qu’il vit depuis quatre années. Des 
années de guerre qui ont défait la Syrie au plan confessionnel, politique et ethnique, détruit 
son économie, décimant ses populations contraintes à l’exil, des territoires devenus distincts, 
un pays renvoyé au moyen-âge. Du fait de la guerre, mais aussi de l’embargo. 

Quatre années de guerre en Syrie ont déjà fait plus de 210 000 morts, la moitié de la 
population déracinée, puisque plus de 10 millions de personnes ont dû quitter leurs foyers, 
dont quatre millions se sont réfugiées à l’étranger. Encore que cela ne permet pas de rapporter 
avec exactitude l’impact réel sur la population, notamment les maladies, la malnutrition et le 
recul de la scolarité. 

Tout le monde s’accorde à dire que la Syrie ne sera plus jamais la même et qu’un nouveau 
type de guerre y est mené avec des centaines, voire des milliers d’intervenants, avec des 
éléments venus d’une centaine de pays ayant pour objectif de chasser Al Assad du pouvoir, et 
qui se battent aujourd’hui, entre eux bien sûr, pour ce même pouvoir avant même de l’avoir 
conquis. 

Toutefois, la Syrie n’attire pas que les combattants. Elle continue à attirer les visiteurs, même 
ceux de pays qui affichent leur hostilité envers son régime. On n’y va très certainement pas 
pour visiter le pays, mais pour s’informer. 

Des gestes susceptibles au moins de garder ouverts des canaux, maintenir un certain contact 
par des moyens détournés, en tout cas jamais officiels, susceptibles de rétablir au moins les 
ponts et d’envisager un certain avenir. Mais lequel au juste, la guerre en Syrie – les guerres, 
devrait-on dire – ayant causé des dégâts là où personne ne s’y attendait ? C’est en ce sens 
qu’il faut appréhender certaines déclarations selon lesquelles le maintien de Bachar Al Assad 
serait «la solution la moins mauvaise», excluant donc une victoire de la rébellion. Sauf que 
rien n’est fait en ce sens et que la guerre se poursuit avec ses destructions, comme le 
soulignent les rapports internationaux. Jusqu’à quand ou, plutôt, jusqu’où ? 

Mohammed Larbi  
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La leçon suédoise 
 14/03/2015  

 La Suède vient de donner au monde une belle leçon de morale qui rappelle l’esprit d’Olof Palme, 

Premier ministre suédois tiers-mondiste et combattant infatigable contre toutes les injustices, 

assassiné en février 1986 à Stockholm, un assassinat qui n’a pas été élucidé à ce jour. 

Refusant de piétiner ses principes pour le mercantilisme, elle a décidé de ne plus vendre de 
matériel militaire à l’Arabie Saoudite, fait unique dans l’histoire du commerce international 
de l’armement. Stockholm voulait ainsi protester contre les inqualifiables violations des droits 
de l’homme par le royaume saoudien, un pays où l’on continue à punir et à torturer, selon des 
méthodes moyenâgeuses, les militants politiques et les délinquants de droit commun. 

La décision était dans l’air depuis la semaine dernière. En effet, la ministre suédoise des 
Affaires étrangères devait prendre la parole devant ses homologues de la Ligue arabe réunis 
au Caire. Elle devait surtout dénoncer les conditions faites aux femmes en Arabie Saoudite, 
où ces dernières sont considérées comme un objet sexuel soumis impunément aux caprices 
des machistes saoudiens. Riyad est alors intervenu pour l’empêcher de prononcer son 
discours. Ce qui fut fait grâce à la servilité des Egyptiens, dociles, qui ont agi sans s’en référer 
aux autres membres de la Ligue, en violation de son règlement intérieur. 

Il faut dire que la ministre suédoise a fait preuve d’une grande naïveté en pensant qu’elle 
serait autorisée à parler devant une assemblée qui n’a pas introduit «démocratie» et «liberté 
d’expression» dans son lexique, surtout qu’elle est dominée par les riches monarchies du 
Golfe, ennemies jurées de la démocratie et prêtes à corrompre tout le monde pour ne pas avoir 
à entendre ce mot honni. 

Ce sont ces pouvoirs obscurantistes qui sont responsables des malheurs que vit aujourd’hui 
l’humanité. Ils sont les géniteurs de ces monstres qu’on appelle Al Qaîda, Daech, Boko 
Haram, dont la plupart des dirigeants sont passés par l’école wahhabite. C’est la famille 
saoudienne qui orchestre l’opération d’anesthésie des peuples arabes pour qu’ils n’accèdent 
pas au monde moderne, secondée par les princes et les monarques de la région MENA. 

La ministre suédoise s’est leurée. Elle croyait pouvoir s’attaquer à une dynastie soutenue par 
les puissances occidentales, à leur tête les Etats-Unis. Même si ces derniers ont souffert et 
souffrent toujours du terrorisme islamiste, ils ne s’attaqueront jamais à leurs bailleurs de fonds 
tant qu’ils pourront piller leurs richesses pétrolières et leur fourguer leurs armes en échange. 
Malheureusement, le cas suédois restera isolé. 

Tayeb Belghiche  
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Aveuglement 
15/03/2015  
 Le 17 avril 2014, jour de la dernière élection présidentielle, il y avait eu une victoire 
électorale telle que voulue par le régime, mais sans aucun espoir de réussite. En moins d’un 
an de présence à la tête de l’Etat, puisqu’on ne peut parler d’exercice du pouvoir, le système 
de gouvernance mis en place dans l’urgence part littéralement en vrille. 

Le pilotage automatique est possible dans certains domaines, mais jamais en politique. Au 
bout d’une année de présidence qui semble aussi longue qu’un septennat, la scène politique 
nationale offre un spectacle surréaliste qui démontre définitivement que le pays est tout 
simplement dans l’impasse. Cette dernière risque de traîner en longueur, aggravant le 
préjudice infligé à tous les secteurs de la vie nationale. 

La tétanisation de l’opposition et la parcellisation des luttes au sein de la société n’empêchent 
pas le sérail de s’enfoncer dans des convulsions symptomatiques des régimes en fin de règne. 
Même en l’absence de structuration d’une alternative d’envergure et déterminante, le régime 
est assez grand pour se créer des crises internes et étaler sur la place publique ses propres 
contradictions à travers des baromètres politiques attitrés. 

Le chef de l’ex-parti unique ne s’exprime pratiquement que pour s’attaquer au centre 
névralgique du pouvoir, qui fait les présidents de la République depuis l’été 1962. La 
patronne du Parti des travailleurs, qui s’étonne de se retrouver face à une oligarchie là où elle 
pensait trouver une esquisse de République, se résout à s’adresser à l’entourage du Président 
après avoir longtemps vilipendé les partisans de l’application de l’article 88 de la Constitution 
prévoyant la vacance du pouvoir. 

L’absence totale d’imagination est le fait du RND, qui continue de s’attaquer aux islamistes, 
préférant refaire la guerre contre l’intégrisme des années 1990. Il suffisait d’empêcher, 
l’année dernière, un émir descendu du maquis d’entrer au palais présidentiel et s’abstenir de 
demander son avis sur la révision constitutionnelle. 

Ce n’est plus un bateau ivre, c’est un bateau à la dérive. Toutes les grilles de lecture sautent et 
le commun des citoyens désespère de voir se dessiner une issue de secours. Toutes les 
initiatives pour un rassemblement des démocrates ayant régulièrement échoué ces dernières 
décennies, quelque espoir est aujourd’hui fondé sur des pôles de l’opposition qui multiplient 
les actions sur le terrain en tentant d’endiguer les embardées des partenaires islamistes. 

Le pari est d’amener ces derniers à assimiler et adhérer à la notion de base de démocratie, 
laquelle a été viscéralement rejetée et combattue par le système politique en place. Il y a très 
peu de chances que le changement vienne d’un régime dont l’aveuglement a été piteusement 
affiché, mercredi dernier, quand des non-voyants ont été empêchés de se rassembler devant un 
ministère dédié à la solidarité nationale. 

Djaffar Tamani  
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L’écolier en danger 16/03/2015  
Le métier d’enseignant est noble. Il mérite toute la considération et toutes les attentions. Il 
forme l’Algérien de demain. Le dévaloriser, c’est porter atteinte à l’image noble que véhicule 
l’école. 

Et toucher à l’instituteur, c’est toucher à une partie de soi-même et à l’avenir même. 
De ce fait, les citoyens réagissent très peu face aux mouvements de grève des enseignants qui 
sont pourtant récurrents. Depuis quelques années, les enseignants débrayent durant l’année 
scolaire, portant souvent un grave préjudice à l’élève, qui se trouve ainsi pris en otage. 
Mais avec le temps, les débrayages contribuent à créer un mouvement de malaise au sein de la 
société, surtout chez les parents qui voient l’avenir de leur progéniture compromis. 

Cette année encore, le Cnapeste surtout, qui avait pourtant acquis ses lettres de noblesse dans 
un juste combat, est revenu à la charge avec des revendications que le commun des mortels 
n’arrive pas à comprendre ou à justifier. Comme par exemple exiger des promotions 
automatiques et la retraite après 25 ans d’exercice. 

C’est-à-dire récompenser non seulement l’incompétence, mais aussi accepter un statut spécial 
que rien ne justifie et qui peut pousser d’autres corps à formuler les mêmes exigences. Les 
enseignants, minoritaires paraît-il, sont soupçonnés de vouloir quitter tous la Fonction 
publique pour aller chercher des rémunérations juteuses dans des écoles privées, l’expérience 
acquise au fil des ans profitant ainsi à ces dernières au moment où le secteur public en a le 
plus besoin. En s’engageant dans le département de l’éducation, Mme Benghebrit ne savait 
pas qu’elle s’engageait dans un panier de crabes, où l’idéologie et le sexisme sont dominants. 

Avec un extraordinaire courage et une détermination sans faille, elle affronte la situation, 
seule contre tous. C’est devenu pour elle un défi à relever, surtout qu’elle a en face d’elle un 
syndicat dont on ne dit pas que du bien et que certains accusent de comportement douteux 
avec l’argent des œuvres sociales. 

C’est un véritable plan de bataille que vient de mettre en branle la ministre de l’Education 
nationale pour sauver et les élèves et l’année scolaire. Malheureusement, on a la nette 
impression qu’elle ne reçoit aucun appui de la part des pouvoirs publics, qui la laissent seule 
dans l’arène. La Présidence, surtout, ne fait aucun geste pour restaurer la quiétude dans le 
secteur. Il est vrai que l’Etat est en train de se délabrer et que l’avenir des enfants 
n’intéresse guère les maîtres du moment, occupés surtout par la curée. 

Tayeb Belghiche  

 

 

 



795 

 

Le danger israélien 
17/03/2015  

 Les Israéliens élisent aujourd’hui un nouveau Parlement. Elections oui, mais qui croira à un nouveau 

Parlement ? Très certainement pas les Palestiniens, qui ont décidé de changer de stratégie sans 

tourner le dos à d’éventuelles négociations si, bien entendu, celles-ci venaient à traiter du retrait 

israélien. 

Ce qui n’est pas le cas, voire ne sera en aucun cas le cas, la classe politique israélienne 
refusant dans son ensemble une telle perspective. C’est pourquoi, dit-on, un changement de 
majorité peut être envisagé au Parlement israélien, mais pas une reprise sérieuse du processus 
de paix. D’ailleurs, ne manque-t-on pas de relever, la question palestinienne était totalement 
absente de la campagne électorale. Plus que cela et même si cela relève de l’évidence depuis 
bien longtemps, il n’y a plus de clivage gauche-droite. «La gauche est désormais plus sioniste 
que socialiste», constatait avec amertume un historien israélien. 

Pour les élections d’aujourd’hui, les travaillistes se présentent sous un nouveau nom, l’«Union 
sioniste», tandis que les principaux partis sont désormais sionistes. Faut-il s’en étonner ? Très 
certainement pas, quand un Premier ministre a été abattu pour avoir décidé de faire la paix 
avec les Palestiniens et son assassin félicité par la société israélienne. Yitzhak Rabin, qui avait 
réprimé – casser les bras des Palestiniens, disait-il alors – la première Intifadha lancée en 
décembre 1987, n’était pas moins sioniste, mais voulait à tout prix régler ce conflit. 

Comme d’autres – et parmi eux Shimon Peres, l’architecte du processus d’annexion des 
territoires palestiniens – appréhendent une disparition d’Israël en raison du déséquilibre 
démographique et qui souhaitaient une solution à leurs conditions. Sauf que ceux qui leur ont 
succédé et même ceux qui constitueront la prochaine majorité s’opposent à la création d’un 
Etat palestinien et même à la solution dite à un seul Etat, donc dans le cadre d’Israël. 

Que deviennent d’ailleurs les partisans de la paix ? Bien que minoritaires, ils ont été 
stigmatisés et même qualifiés de traîtres, terrorisés et contraints au silence. Il y a des questions 
que personne n’aborde, comme les colonies israéliennes, certaines étant qualifiées d’illégales 
– ce qui, à l’inverse, veut dire que toutes les autres sont légales – alors que c’est tout le 
processus d’occupation qui est considéré comme illégitime par l’ONU. Ou encore celle des 
frontières d’Israël, maintes fois repoussées depuis le vote de l’ONU portant partage de la 
Palestine, le 29 novembre 1947. 

Et ce n’est pas en inventant des dangers ailleurs qu’Israël apportera la moindre solution. 
Personne d’ailleurs, même parmi ses alliés, n’accorde le moindre crédit à de telles 
considérations. Ce sont ces derniers qui appréhendent plus que jamais les conséquences du 
refus israélien, constatant que l’on ne naît pas extrémiste, mais qu’on le devient. C’est ce que 
proposeront les électeurs israéliens. Il y a donc un réel danger. 

Mohammed Larbi  
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L’UE et le 4e mandat 
18/03/2015  

 Coup dur pour Bouteflika et ses partisans : la régularité de l’élection présidentielle d’avril 2014 qui 

avait vu le président sortant rempiler pour un 4e mandat est sérieusement remise en cause par le 

rapport de la Mission des experts de l’Union européenne qui avait supervisé le scrutin, dont El Watan 

détient une copie. 

Ce document démonte les mécanismes administratifs, juridiques et politiques du processus électoral et 
recense tous les manquements constatés qui ont eu pour effet d’altérer la crédibilité du scrutin. Les 
experts de l’UE sont remontés jusqu’au contexte politique d’avant le 17 avril, où les premiers signes 
de la manipulation du scrutin commençaient à apparaître avec la nomination de proches de Bouteflika 
aux postes-clés des ministères et institutions ayant un lien avec les élections : l’Intérieur, la Justice et 
le Conseil constitutionnel. 

Cette saillie politique n’a pas échappé à la vigilance des experts européens qui ont, par ailleurs, passé 
au scalpel le cadre juridique, les mécanismes du processus électoral, la partialité de l’administration au 
profit du candidat du pouvoir, relevant, tour à tour, les différentes failles du système électoral qui ne 
pouvaient que déboucher sur des résultats dépourvus de toute «traçabilité». Soucieuse du respect des 
convenances diplomatiques, la Mission des experts de l’UE a pris soin, dans la rédaction de son 
rapport, qui se situe en droite ligne du «livre blanc de Ali Benflis sur la fraude électorale», de mettre 
toutes les réserves émises par leurs «nombreux interlocuteurs». 

A commencer par le choix de la candidature de Bouteflika pour un 4e mandat, mettant en exergue ses 
problèmes de santé, son absence de la campagne électorale et son incapacité à assurer les charges de 
chef de l’Etat. Toutes les observations des experts de l’UE sont à charge. Il n’y a pas l’ombre d’un 
satisfecit porté au crédit du pouvoir. Tel un couperet, cette sentence lourde résume tout le scepticisme 
de l’UE quant à la régularité et la transparence de ce scrutin. «L’ampleur de la victoire du Président 
sortant dès le premier tour a surpris bon nombre d’interlocuteurs», lit-on dans le rapport des experts de 
l’UE. 

Ces réserves sur le fond du scrutin contrastent singulièrement avec les messages de félicitations que 
les dirigeants européens se sont empressés d’adresser au président Bouteflika après la proclamation 
des résultats. 
Avec un rapport aussi virulent, sans doute corroboré par les notes et correspondances bien sourcées de 
leurs chancelleries à Alger, les capitales européennes savaient bien où elles mettaient les pieds ; elles 
ne se s’étaient pas aventurées en terre inconnue. 

Ce rapport qui devait être rendu public et qui ne l’a pas été, à la demande semble-t-il du gouvernement 
algérien, met à nu la duplicité des gouvernements européens avec le pouvoir algérien. Le business 
prime sur le destin des peuples. Les grands discours sur le soutien aux luttes démocratiques ne sont 
que de la poudre aux yeux. 

L’opposition algérienne, regroupée au sein de la Coordination pour les libertés et la transition 
démocratique, a bien compris l’enjeu du processus électoral en Algérie, en militant pour la mise en 
place d’une commission nationale indépendante d’organisation et de surveillance comme préalable à 
l’organisation des élections anticipées auxquelles elle appelle. Ne dit-on pas qu’on n’est jamais mieux 
servi que par soi-même ? 

Omar Berbiche  
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La Tunisie, atouts et faiblesses 
19/03/2015  

 La cible a été bien étudiée : un musée fréquenté par des touristes de tous les pays, de surcroît situé 

en plein centre de la capitale. Le bilan des pertes est lourd, très lourd. Cette attaque a semé la mort 

et propagé douleur et terreur au sein de la population et cela, quelques mois à peine après qu’elle ait 

repris confiance en elle-même et en ses institutions, une fois mises en place les nouvelles structures 

démocratiques. 

Les terroristes ont voulu faire payer aux Tunisiens ce choix pour une société nouvelle, de 
progrès et de modernité, et par conséquent l’éviction d’Ennahdha des centres de décision 
politiques. Le pays s’est distingué dans le monde arabe en menant de manière remarquable un 
processus de transition politique qui l’a fait passer d’un mode de gouvernance dictatoriale à 
une démocratie incontestable, où le choix des électeurs a été souverain. La Tunisie devait être 
châtiée – parole de terroristes – par le sang et le désespoir social. 

La désertion des touristes ferait perdre au pays sa principale ressource financière : mis à 
genoux, sans argent, avec un chômage insupportable, le pays serait, selon leurs calculs, la 
proie de mouvements sociaux de grande ampleur qui pourraient faire tomber le régime 
politique et faire revenir les islamistes au pouvoir. La tactique des terroristes s’est adaptée à 
leur stratégie. Le harcèlement des services de sécurité dans les zones montagneuses et les 
assassinats ciblés laissent désormais place à la terreur dans les villes. 

C’est la marque de fabrique du nouveau terrorisme international incarné par les mouvements 
Daech, Boko Haram et Al Qaîda. Il n’y a aucun doute que l’un d’entre eux ait guidé la main 
des preneurs d’otages assassins. La Tunisie leur est apparue comme une cible facile du fait de 
sa précarité économique et de la faiblesse de son appareil sécuritaire. 

Sa géopolique, en outre, ne l’a pas aidée : au sud un Sahel bouillonnant, truffé de groupes 
terroristes de diverses allégeances ; à l’est la Libye totalement déstabilisée, en proie à la 
guerre civile, convoitée et malmenée par les troupes de Daech. Il n’y a eu que l’Algérie pour 
porter assistance au pays et desserrer quelque peu l’étau terroriste. 

Pour mémoire, il y a une vingtaine d’années, notre pays subissait ce que vit la Tunisie 
aujourd’hui. A la différence de taille que l’Algérie fut privée du précieux soutien de la 
communauté internationale. Quasiment l’ensemble des Etats du monde avait boycotté notre 
pays, qui ne put compter que sur la résistance populaire et sur ses forces de sécurité. 

Les Tunisiens gagneraient à s’en inspirer en ne comptant que sur eux-mêmes et surtout en ne 
perdant jamais de vue qu’ils disposent déjà, à la différence de l’Algérie, de la meilleure arme 
contre l’intégrisme : la démocratie. Plus que jamais, celle-ci doit être préservée et fortifiée. 

Ali Bahmane  
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Solidarité 
20/03/2015  

 Comment se solidariser avec la Tunisie, la nouvelle Tunisie post-despotique cible du terrorisme 

islamiste ? Plusieurs pistes sont ouvertes, à plusieurs niveaux, pour ne pas laisser notre voisin 

immédiat, initiateur d’une transition démocratique unique dans le monde arabe, se retrouver seul 

dans cette terrible épreuve. Il faudra d’abord sortir de ce discours imposé par nos apparatchiks du 

système qui ne cessent d’accuser la révolution arabe de toutes les tares, y compris celle de «créer le 

chaos» et de «permettre la propagation du terrorisme». 

Diatribes cruelles rappelées récemment par notre ministre de l’Intérieur. Il faut insister, ici, 
que ce sont les régimes despotiques, par leurs politiques de fermeture et de guerre contre la 
société civile, qui ont favorisé aussi bien la brutale intervention étrangère que l’émergence de 
l’islamisme politique ou insurrectionnel. 

Il faut leur rappeler que la fragilisation de l’Etat, parfois son inexistence comme en Libye, par 
les pratiques autocratiques et maffieuses, a eu comme résultat direct la prise en otage d’une 
bonne partie du monde arabe par les terroristes islamistes, d’un côté, et des putschistes en 
kaki, de l’autre. Il faudra aussi que nos politiques, en Algérie ou ailleurs dans la région, mais 
aussi les acteurs sociaux et les pouvoirs publics se positionnent enfin clairement et 
radicalement contre l’islamisme comme projet de société prêt à muter en Léviathan 
destructeur, fanatique et nihiliste même. Il faudrait être limpide sur notre distance par rapport 
à la religion dans l’espace public. 

Ce n’est qu’ainsi qu’on pourra contrecarrer les arguments ambigus des pseudo-islamistes 
modérés et en éliminer les terreaux idéologiques et politiques. Pour réellement aider nos 
frères en Tunisie et leur extraordinaire expérience de démocratisation, il ne suffira pas de 
marcher dans la rue, mais il faut que l’idée consensuelle de la nécessité de l’émancipation des 
femmes et des hommes soit notre combat commun, notre boussole, notre horizon de travail 
face aux autoritarismes des régimes en place et à la menace intégriste. 

Il ne s’agit pas seulement de sauver le tourisme en Tunisie, il s’agit de mobiliser nos 
solidarités dans toute la région pour préserver cet acquis exceptionnel, continuité directe du 
combat libérateur d’il y a plus d’un demi-siècle. L’acquis de la dignité et de la liberté, de 
l’égalité et de la réalisation intégrale de l’Etat-nation. Pour paraphraser une militante 
algérienne des droits humains : «L’Algérie a libéré une bonne partie du monde, la Tunisie, 
elle, va libérer le monde arabe.» C’est cela l’enjeu. 

Adlène Meddi  
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Jours sombres pour l’Algérie 
21/03/2015  

 Alors que son message du 24 février se voulait quelque peu rassembleur lorsqu’il évoquait la 

nécessité d’un «front intérieur» face aux défis internes et externes, voilà que Bouteflika développe 

un tout autre ton, d’une rare agressivité : il brandit le bâton devant l’opposition accusée «d’effrayer» 

la population et devant les médias qui manquent, selon lui, d’«éthique professionnelle». 

Comme il dit être «dans l’obligation d’user de fermeté et de rigueur», il n’est pas exclu, donc, que 
dans les prochains jours, il ordonne d’accentuer la répression contre tous ceux qui, dans le pays, 
protestent, critiquent et revendiquent, quels que soient leur revendication, leur démarche, leur lieu. Les 
opposants organiquement regroupés au sein de la CLTD seront bien entendu en première ligne de la 
vague répressive, Bouteflika ne supportant pas leurs appels constants à une élection présidentielle 
anticipée. Ali Benflis, qui reste sa bête noire, sera empêché par tous les moyens de créer son propre 
parti politique et même des personnalités alliées un temps, à l’image de Louisa Hanoune, subiront, 
elles aussi, le courroux présidentiel. 

Après un certain retrait dicté essentiellement par son état de santé, Bouteflika semble vouloir revêtir 
l’habit de l'autocrate qu’il affectionnait durant les premières années de son règne, lorsqu’il faisait 
intervenir de manière sanglante la cavalerie contre les arouch, quand il actionnait la justice de la nuit 
pour éliminer ses opposants politiques, lorsqu’il exfiltrait des proches à lui, tel Chakib Khelil, le 
pilleur des hydrocarbures, qu’il imposait à l’Algérie et au FLN des individus, à l’image de Amar 
Saadani, ou enfin qu’il reste sourd devant les plaintes des populations du Sud, redoutant qu’avec le gaz 
de schiste elles ne soient encore les cobayes sanglants de l’Algérie. 

A l’égard de la presse, Bouteflika renoue avec son attitude méprisante lorsqu’il traitait les journalistes 
de «tayabate el hammam», les privant – à ce jour – d’interview, y compris ceux de la presse publique 
et parapublique. Cette fois-ci il monte d’un cran, parlant ouvertement de répression alors même que les 
lois du pays protègent les hommes et les femmes des médias dans l’exercice de leur métier, les 
renvoyant comme les autres citoyens à la justice lorsque des dépassements éthiques sont constatés. 

Son ministre de l’Information a fait une liste de médias à abattre ; quelques journaux ont déjà été 
interdits ou suspendus, d’autres sont soumis depuis une année à un étranglement financier par le biais 
de pressions et de menaces sur les annonceurs publics et privés, y compris étrangers. 

Qui bafoue l’éthique dans ce pays qui n’a jamais vu d’élection libre ? Un rapport de l’Union 
européenne a révélé récemment les pratiques honteuses et illégales lors de la dernière élection 
présidentielle, pour ne citer que celle-là. L’ensemble des scrutins depuis une quinzaine d’années est 
concerné par la fraude, érigée en règle par le système : aujourd’hui à bout de souffle, privé de sa 
manne financière, il n’a de solution à proposer que la répression. 

Et cela annonce des jours sombres pour le pays qui n’a pas besoin d’un caprice dictatorial mais d’un 
véritable «front intérieur» pour affronter la crise économique annoncée et l’inquiétante avancée du 
terrorisme djihadiste. 

Ali Bahmane  
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Preuve d’échec 
22/03/2015  

 S’il fallait une preuve supplémentaire que l’Algérie ne peut être gouvernée par «procuration», c’est 

bien l’occasion de la commémoration de la journée de la Victoire qui vient de la fournir. 

Et ce, notamment à travers le message présidentiel, lu par un haut fonctionnaire le 19 mars 
dernier, revu et «corrigé» 24 heures plus tard, jetant encore plus le discrédit sur une 
présidence de la République dont on sait, depuis la maladie de Abdelaziz Bouteflika, qu’elle 
est «assurée» par une foultitude de conseillers, dont le frère du chef de l’Etat. 

La dureté des propos et l’absence de retenue à l’égard de l’opposition qui sied habituellement 
à tout régime en place n’ont fait qu’augmenter la confusion et les interrogations aussi bien 
dans les rangs des partis que chez les personnalités politiques. 

Plus grave encore, cette attaque contre la presse accusée d’être «dénuée de tout souci 
d’éthique» et de se prêter au jeu politicien qui figurait dans la première version et 
subrepticement retirée 24 heures plus tard ! Un procédé qui ne fait qu’ajouter à la confusion 
générale et laisse préjuger qu’au sommet de l’Etat, cette divergence de langage atteste d’une 
lutte de clans née de cette vacuité et de la vacance du pouvoir depuis la maladie de Bouteflika. 

Tout le monde s’accorde à reconnaître que, ces derniers temps, l’entourage du Président n’a 
jamais raté l’occasion de vouloir passer en force face aux intrigues des autres coteries, comme 
l’atteste par exemple l’acharnement contre la presse indépendante, accusée de manquer de 
professionnalisme et d’éthique par le ministre en charge de la Communication. Ou encore le 
forcing dans la sphère économique d’une certaine oligarchie des affaires, qui ne cache plus sa 
proximité ou plutôt son appartenance au clan présidentiel. 

La jonction avec le politique renforcerait ainsi les intérêts de caste, comme le laisseraient 
supposer les rumeurs insistantes dans la capitale et qui prêtent à certains membres de 
l’entourage de Bouteflika des ambitions présidentielles. Le pire scénario serait, pour certains 
observateurs, le passage vers une «monarchie» familiale et que le démenti apporté par le 
responsable du FLN qu’il n’est pas question pour Saïd Bouteflika de créer un parti dissimule 
mal les craintes perceptibles chez les militants du Front. 

Toujours est-il que dans les conditions actuelles de gouvernance par procuration d’un régime 
en fin de parcours, incapable de faire face aux préoccupations des Algériens et acculé par une 
opposition qui pousse vers le changement démocratique, la réponse des plus autoritaires à de 
telles attentes ne peut que traduire l’état de panique dans lequel il se trouve. En tout état de 
cause, cet épisode supplémentaire prouve, si besoin est, que les choses ne peuvent plus 
continuer ainsi sans risque pour le pays. 

Reda Bekkat  
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Le devoir de mémoire 
23/03/2015  

 L’émotion était grande samedi, selon les journaux, au siège de l’Association algérienne pour le 

rayonnement culturel (AARC), à l’occasion de la Journée contre l’oubli organisée par l’association 

Ajouad Algérie pour rappeler les dizaines de milliers d’Algériens et d’Algériennes assassinés par les 

terroristes islamistes du FIS et ses branches armées. 

La société civile était présente en masse pour rappeler au monde que l’Algérie a vécu des 
horreurs que même Daech n’a pas réussi à égaler durant cette décennie noire pendant laquelle 
l’islamo-fascisme a procédé systématiquement au massacre des innocents, à la destruction des 
écoles et des usines. Les parents des victimes ne pouvaient cacher leur douleur devant les 
témoignages sur le plan de mise à mort de l’Algérie élaboré par le salafisme et le 
wahhabisme. 

Malheureusement, aucun officiel n’était présent à la cérémonie. Pourtant, les militaires, les 
gendarmes, les policiers, les magistrats assassinés par le GIA, l’AIS ou le FIDA étaient des 
officiers dont le seul crime était de s’être battus pour que l’Algérie vive debout et digne. 

Les responsables actuels ont-ils peur des foudres de Abdelaziz Bouteflika qui, avec sa charte 
sur la réconciliation nationale, a voulu redonner de la virginité aux criminels et pour lesquels 
il a même interdit qu’on les désigne par ce qu’ils sont, des terroristes. 

Il est vrai que le système est impitoyable avec tous ceux qui le critiquent ou qui s’opposent à 
ses desseins pervers. Un système qui éprouve une haine viscérale pour la démocratie et qui ne 
cache pas ses accointances avec les aventuriers en tout genre. 

Sinon, comment expliquer qu’un individu comme Abdelhak Layada, simple tôlier 
analphabète, qui a échappé par miracle au peloton d’exécution, ose parler aujourd’hui et 
donner des conseils ? Les Marocains, chez lesquels il s’était réfugié dans les années 1990, 
avaient cru qu’ils avaient affaire à quelqu’un d’important qu’ils pouvaient utiliser contre 
l’Algérie. Ils avaient fini par comprendre qu’il s’agissait en réalité d’une coquille vide et ils 
ont presque supplié les autorités algériennes de le reprendre. 

C’est ce genre d’énergumène, avec d’autres terroristes comme par exemple Madani Mezrag, 
qui ont droit de cité dans la République à la sauce bouteflikienne. Ils ont même le droit de 
provoquer les authentiques patriotes qui ont contribué à sauver l’Algérie de l’obscurantisme. 

Les maîtres actuels, avec leurs clans et leur tribalisme, leur complicité totale avec l’islamisme, 
travaillent pour créer le désespoir chez les Algériens. Et ils ont réussi. De ce fait, ils n’ont rien 
à voir avec le devoir de mémoire, avec la souffrance des Algériens. Ils travaillent pour que 
l’esprit de Novembre s’efface des mémoires et devienne un souvenir lointain. 

Tayeb Belghiche  
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Corruption, des noms et des non-dits 
24/03/2015  

 Demain s’ouvre le procès de l’affaire dite de l’autoroute Est-Ouest. Qualifiée tour à tour de scandale 

de la corruption depuis l’indépendance, d’affaire d’Etat où seraient mêlés ministres en fonction ou 

anciens, cadres supérieurs de l’Etat, des intermédiaires douteux étrangers, dont certains détiennent 

la nationalité algérienne, de sulfureux vendeurs d’armes à l’échelle internationale, l’affaire continue 

à faire couler beaucoup d’encre, le tout sur fond d’intrigues, passe-droits et pots-de-vin… 

On y trouve aussi un «espion» alors que sa mission est précisément d’éviter toute intelligence 
avec d’éventuels corrupteurs. Bref, tout ce beau monde se serait acoquiné à une camarilla de 
rejetons «fils de» et «neveux de» pour piller le Trésor et amasser des fortunes dans des 
paradis fiscaux hors d’atteinte des autorités algériennes. 

Mais le plus inquiétant dans ce feuilleton digne d’un roman de John Le Carré, c’est le choix 
fait par la justice, à la veille de l’ouverture du procès, de limiter les poursuites qui ont 
épargné, pour l’instant, des personnalités actuellement en fonction, dont Amar Ghoul, 
aujourd’hui ministre des Transports, qui au moment des faits détenait le portefeuille des 
Travaux publics, ou d’anciens ministres ainsi que des membres de leurs familles installés à 
l’étranger. 

Tout ce «beau monde» serait, selon ceux qui ont dénoncé le «pot aux roses», les véritables 
artisans de cette entreprise de corruption à grande échelle. Ces cadres, soucieux de l’intérêt 
national, croupissent en prison, accusés de complicité, voire de maître d’œuvre dans la mise 
en place de cette «pompe à fric» qui a permis l’enrichissement illicite de personnes 
aujourd’hui établies en dehors des frontières et à l’abri de la moindre accusation. 

Encore une fois, comme on l’a vu avec l’affaire Sonatrach qui doit, elle aussi, repasser dans 
les prochains jours devant les juges, l’enquête judiciaire a choisi de s’arrêter aux lampistes et 
de ne pas pousser «plus haut» et plus loin ses investigations. C’est là, le gage à l’impunité, 
désormais le maître mot et la ligne de conduite d’un pouvoir politique dont certaines 
oligarchies d’affaires se réclament la proximité, pour se livrer à une série d’opérations de 
prédation tous azimuts à l’encontre du patrimoine national et du Trésor public. Le premier 
assurant la couverture des autres est la logique de fonctionnement du système mis en place, 
par lequel sont préservés les intérêts de clans. 

On a tous en mémoire le témoignage de l’ancien ministre de la Justice, Mohamed Charfi, dans 
lequel il rappelle l’intervention de l’actuel patron du FLN, Amar Saadani, intercédant en 
faveur de l’ancien ministre Chakib Khelil, cité dans l’affaire Sonatrach, afin qu’il soit à l’abri 
de toute poursuite, «comme un cheveu qu’on extirperait de la pâte». Pour donner plus de 
crédit à sa démarche, le secrétaire général du FLN s’est présenté à son interlocuteur comme 
étant «missionné» par la plus «haute autorité du pays». Si une telle affaire n’a pas en soi 
toutes les caractéristiques d’une «affaire d’Etat», en tout cas elle y ressemble. 

Reda Bekkat  
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 Le fiasco… 
25/03/2015  

Des milliards de dollars ensevelis dans l’asphalte, des dizaines de tronçons sitôt faits sitôt à 
refaire et des épisodes de malversations et de pots-de-vin à n’en plus finir. Projet pharaonique 
censé être structurant tant pour le développement de l’économie nationale que pour l’ébauche 
d’une politique d’aménagement du territoire, l’autoroute Est-Ouest, faut-il hélas l’admettre, 
révèle aujourd’hui, à elle seule, toute l’ampleur du fiasco de la politique économique en 
vigueur depuis plus d’une décennie. 

Plus de dix ans de «pétrole cher» et de sordides partitions de rente pour se retrouver, au final, 
encore sous la menace d’un retour à l’endettement, voire à de sévères cures d’ajustement et 
d’austérité. Nous n’y sommes certes pas encore. Mais le fait est que, comme au temps de la 
crise de la dette des années 1990, le salut économique de l’Algérie semble ne tenir, encore 
aujourd’hui, qu’au seul espoir d’un hypothétique redressement des cours pétroliers. 

Depuis juin dernier, rappelle-t-on, le baril, dont dépendent et la survie de l’économie 
nationale et le maintien d’une certaine cohésion sociale, a perdu près de 60% de sa valeur. A 
peine quelques mois plus tard, les principaux indicateurs économiques du pays commencent à 
virer bougrement au rouge. 

En 2014, annoncent ainsi les premiers constats de la Banque d’Algérie, la balance des 
paiements – sorte de baromètre des échanges financiers du pays avec le reste du monde – 
affiche ses premiers déficits depuis près de quinze ans. Aussitôt, les réserves officielles de 
change – gages de solvabilité extérieure du pays, de son pouvoir d’achat à l’international, 
mais aussi de l’équilibre de la parité de sa monnaie – entament une dangereuse tendance à la 
baisse. Déjà quelque 15 milliards de dollars de perdus sur ces fameux avoirs en devises, 
placés ailleurs contre quelques menus intérêts. 

Au plan interne, l’équilibre du budget de l’Etat est également officiellement rompu. Même en 
comptant avec les avoirs restants du Fonds de régulation des recettes. L’Algérie, déficitaire et 
soumise aux contraintes du FMI dans les années 1990, devenue un temps «excédentaire» et 
créancière du même Fonds, redevient aujourd’hui à nouveau déficitaire, non sans avoir, entre 
temps, brûlé la chandelle par les deux bouts. N’ayant pas canalisé sa précaire rente pétrolière 
vers l’investissement productif, le pays est désormais condamné à renouer, tôt au tard, avec 
les politiques de rigueur et d’austérité. 

Et entre les besoins politiques d’une cohésion sociale nourrie essentiellement de subventions 
et ceux d’une croissance alimentée, elle, surtout par l’investissement public, les arbitrages 
budgétaires, qui ne tarderont sans doute pas à s’imposer, risquent d’être diablement 
douloureux à plus d’un égard. 

Ainsi, prier un jour à la Grande Mosquée d’Alger ou rouler enfin en toute sécurité sur 
l’autoroute Est-Ouest, il serait peut-être déjà temps de choisir.  

Akli Rezouali  
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Corruption ordinaire 
26/03/2015  

 Entre ajournements et classements sans suite, les grandes affaires de corruption qui atterrissent 

sans grands dommages collatéraux dans les palais de justice sont suivies avec un certain 

détachement par la grande majorité de la population. 

Il y a moins une défiance vis-à-vis du système judiciaire qu’un abandon de tout espoir de voir 
les gouvernants, en plein exercice du pouvoir, se livrer un jour à la justice. «Règlement de 
comptes en haut lieu», «ils finiront par s’arranger», sont les mots qui résument les sentiments 
des simples gens. De plus, c’est l’absence d’affaires de corruption qui étonnerait plus que 
l’éclatement des scandales de cette nature, lorsque l’on a une idée des modes de gouvernance 
d’un régime dont le règne oscille entre l’autoritarisme et l’arbitraire. 

Lorsqu’un clan ou un conglomérat de clans «confisquent» l’indépendance du pays, pour 
paraphraser un célèbre nationaliste qui a vécu la nuit coloniale, il est évident que l’entreprise 
sous-jacente est l’accaparement et la dilapidation des richesses de ce même pays. Alors, le 
pétrole, c’est leur «affaire» et il est hors de question que les citoyens de base en voient la 
couleur, même dans les localités où les puits sont mis en exploitation, sous haute protection il 
est vrai. 

Mais à chaque classe sociale ses affaires de corruption et on a tendance à croire que c’est le 
phénomène le plus «démocratisé» dans le pays. Il y a la grande corruption qui attire plus 
l’attention des salles de rédaction que des chambres d’accusation et il y a la corruption 
ordinaire pratiquée dans la tranquillité la plus totale, ayant malheureusement atteint la plus 
petite parcelle du pouvoir local. 

Autant que l’échec du système éducatif et la destruction du tissu économique, les métastases 
de la corruption sont l’un des éléments qui compromettent l’avènement d’un système 
politique rénové, tourné vers la démocratie et le progrès. 

Déboussolé dans son espace de vie immédiat, le citoyen ne songe pas à aller protester devant 
les cours criminelles où sont enrôlées les grandes affaires impliquant, en théorie, les figures 
de proue du sérail. Les luttes déterminantes pour faire vaciller un système qui, de notoriété 
mondiale, est atteint de corruption avancée, se retrouvent évacuées devant l’exacerbation des 
préoccupations au niveau local, induites pourtant par le même système de gouvernance. 

Il s’agit d’une dévitalisation à la base de la société, dont les manifestations de colère 
remontent très rarement à un niveau qui puisse ébranler la citadelle du pouvoir. Privé de 
logement ou d’un poste d’emploi par le fait d’une administration fermée sur elle-même, le 
citoyen n’a recours qu’à des formes de protestation quasi individuelles, entre menace 
d’immolation et fermeture de route. 

Cela amène le pouvoir à recenser une dizaine de milliers d’actes de protestation par an à 
travers le territoire national sans jamais être traversé par l’idée d’une remise en cause du 
système de gouvernance qui accable le pays. Djaffar Tamani  
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Le nerf de la guerre 
28/03/2015  

La tendance est toujours réelle et même encore plus forte de vouloir situer les enjeux des conflits ainsi 
que les sources de leur financement, et il en faut avec ce qui est déclaré, et ce qui ne le sera jamais. 

Ainsi en est-il des guerres en Irak, en Syrie et même en Libye où la tendance est forte de 
disposer de ce fameux nerf de la guerre. Et dans chacun de ces trois cas, ce n’est rien d’autre 
que le pétrole. Tous les groupes extrémistes ont ainsi fait main basse sur les ressources en 
question, parfois bien davantage en Irak où le fait n’est pas nouveau. 

Mis sous embargo international au lendemain de l’invasion du Koweït en juillet 1990, 
l’ancien régime irakien avait réussi à contourner les restrictions imposées par la résolution 
onusienne dite «pétrole contre nourriture», mais là, se rendra-t-on compte, rien ne se fait sans 
complicité internationale. Il a été aussi question du pétrole du Kurdistan irakien pour lequel 
des contrats ont été conclus malgré l’opposition du gouvernement central irakien. 

A quoi alors reconnaît-on un pétrole de contrebande ? Rien ne le distingue de celui qui ne 
l’est pas. Pas d’odeur ni de couleur particulières. Toujours est-il que cela pose un sérieux 
problème, puisque comme pour les diamants et autres minerais rares qui servent encore à 
financer des conflits en Afrique, le pétrole en question trouve facilement preneur, même s’il 
emprunte des réseaux complexes. Un vrai trafic qui ne pourrait exister s’il n’y avait pas autant 
de complicités à rémunérer. 

Mais qui est donc au bout du pipeline, sinon à l’arrivée de ces navires et des camions chargés 
de pétrole et qui ne peuvent passer inaperçus ? Quant au pétrole extrait de ces zones, on en 
trouverait, semble-t-il, jusque sur le marché européen. «Malheureusement, des Etats membres 
de l’UE achètent ce pétrole», a ainsi déclaré un haut fonctionnaire de l’Union européenne. 

L’accusation ne serait pas exagérée, selon certains spécialistes. Elle serait même fondée, tant 
les cargaisons peuvent emprunter des voies détournées, changer de moyen de transport dans 
les eaux internationales et donc de destinataires ; d’autant plus que les quantités extraites dans 
les zones en question demeurent importantes, et qu’il faut donc les écouler. 

Mais tout le monde sans la moindre exception s’accorde à dire qu’il y a trafic et que celui-ci 
procure de substantiels revenus, de quoi financer des guerres, et donc maintenir une telle 
situation, alors même que le discours officiel, du moins tel qu’il est tenu jusque-là, la qualifie 
de dangereuse. 

Qui y a intérêt et dans quel but ? Plus simplement, est-ce l’œuvre de groupes organisés, 
suffisamment forts pour se jouer des frontières supposées, en raison de ces guerres, être bien 
gardées et même les plus surveillées au monde en raison du danger dont il est question ? A 
vrai dire, une telle situation ne saurait, voire ne pourrait échapper à la vigilance qui serait 
normalement de mise. Alors argent ou pétrole de la guerre ? Ce n’est même plus cela, mais 
qui y a intérêt ? 

Mohammed Larbi  
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Inacceptable ! 
29/03/2015  

 On sait que le président Beji Caïd Essebsi ne portait pas l’Algérie dans son cœur. On s’est dit qu’avec 

le temps et le réalisme politique, les mentalités évoluent surtout quand on accède au plus haut 

sommet de l’Etat. 

Ce n’est malheureusement pas le cas de l’actuel locataire du palais de Carthage. En effet, 
après le tragique attentat du musée du Bardo, le président tunisien n’a pas trouvé mieux que 
de pointer du doigt les Algériens, prétendant que ces derniers sont à la tête des groupes 
terroristes qui sont en train de se développer à travers la Tunisie. Jusque-là, les Tunisiens se 
contentaient de dire vicieusement que les terroristes s’étaient installés dans le mont Chaâmbi, 
«près de la frontière algérienne». 

Pourtant, ils n’ont jamais capturé ne serait-ce qu’un de nos ressortissants. Sans vouloir dire 
que ceux-ci sont devenus brusquement des enfants de chœur, il se trouve que les nôtres sont 
en train de s’éloigner de la violence islamiste alors que l’on sait qu’ils sont à peine 150 
éléments avec Daech, alors qu’on recense 3000 Tunisiens et 3000 Marocains. Même le 
groupe qui a attaqué la base de Tiguentourine était composé de 13 Tunisiens et seulement 3 
Algériens. 

A aucun moment, les autorités algériennes n’ont fait une allusion malveillante à l’égard de la 
Tunisie. Au contraire, quand le phénomène terroriste s’est mis à se développer chez notre 
voisin de l’Est, l’Algérie n’a épargné aucun effort pour l’aider à faire face et à relever le défi. 

Mieux, les autorités algériennes encouragent nos ressortissants à passer leurs vacances en 
Tunisie pour sauver la saison touristique de ce pays compromise par les attentats du Bardo. 

Le comportement du Président nous rappelle celui du roi Hassan II qui, à la suite d’un 
attentant contre un hôtel de Marrakech, en 1994, a accusé injustement des services algériens 
d’être derrière, et ce, dans l’espoir d’éviter des conséquences fâcheuses à la période estivale. 
Mal lui en prit. 

L’Algérie a fermé depuis ses frontières, ce qui a eu des répercussions négatives sur le 
développement économique de l’Est marocain. Nous n’en sommes pas là avec la Tunisie, 
même si, durant l’actuel Forum social mondial, elle a publié une carte tronquée du Maghreb 
en violation de la légalité internationale, et le peu du respect qu’elle a pour les frontières 
héritées à l’indépendance. 

Tayeb Belghiche  
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 L’AADL au pied du mur 
30/03/2015  

 AADL. C’est sans doute le sigle le plus connu et forcément le plus populaire en Algérie après ceux de 

l’ANP, du FLN et peut-être du DRS. L’Agence algérienne pour le développement du logement incarne 

l’espoir pour des millions d’Algériens en quête d’un toit. 

Créée sous la présidence de Liamine Zeroual, cette structure dédiée à la supervision des programmes 

de construction de logements selon la formule location-vente connaît plus d’une décennie de gloire. 

Mise au placard au milieu des années 2000, malgré son grand succès populaire auprès des couches 
moyennes, le président Bouteflika a dû la remettre en service en 2012 pour servir de machine de 
mobilisation politique. Le logement étant un appât à très forte valeur ajoutée électorale, la relance de 
l’AADL et ses logements à la portée de beaucoup d’Algériens allait servir la cause d’un quatrième 
mandat difficile à vendre. 
Le rappel de Abdelmadjid Tebboune, dont le nom est associé à la success story de cette aventure, 
soulignait à grands traits le soubassement politique d’une entreprise qui se voulait sociale. 

Depuis 2012, tous les chantiers à l’arrêt pendant de nombreuses années sont relancés comme par 
enchantement. Les promesses reprennent de plus belle à coup de campagne de communication 
soutenue du ministre, qui a réussi à redonner espoir à ceux qui n’y croyaient plus. Le candidat 
Bouteflika pouvait alors décliner son virtuel million de logements pour un 4e quinquennat, alors même 
qu’il n’a pu le réaliser durant le précédent. Il faut dire que son ministre n’a pas lésiné sur la rhétorique 
pour convaincre des milliers d’Algériens de pouvoir les loger rapidement par la formule magique de 
location-vente remise au goût du jour. 

Mais c’est assurément un peu trop pour un ministre, fut-il compétent, de s’engager sur le terrain 
glissant du logement, sujet à toute sorte d’impondérables endogènes et exogènes. Comment garantir en 
effet des appartements à plus de 400 000 nouveaux demandeurs dûment inscrits et ayant payé la 
première tranche, dont 200 000 uniquement au niveau de la capitale ? Un vrai chantier d’Hercule que 
ni la bonne foi de Tebboune ni les capacités de réalisation anecdotiques ne peuvent mener à bout. 

Le fait est que les souscripteurs de 2001 vont se rassembler aujourd’hui devant l’Agence pour 
réclamer leurs logements ! Or le ministre a promis de livrer quelque 90 000 unités à la fin de l’année 
pendant que les estimations les plus optimistes tablent sur 25 000 logements réceptionnés. Alors, 
forcément, il va y avoir de la colère risquant de déborder des murs du siège de l’AADL, devenu un 
ersatz d’OPGI et d’EPLF qui fonctionne selon les normes «maison». 

Comment prendre au sérieux le ministre, quand il déclare solennellement que «la crise du logement 
sera réglée en 2018», alors qu’il n’arrive pas à loger les malheureux bénéficiaires du programme 
AADL 2001 ? La réalité est que ce sigle jadis racoleur a perdu de sa superbe à force d’être investi 
d’une lourde fonction politique pour suppléer le désastre économique. 

Ironie du sort, le seul développement à mettre aujourd’hui à l’actif de cette agence est d’avoir fait des 
«petites» au niveau régional. Cela ferait sûrement plus de fonctionnaires mais pas forcément plus de 
logements. 

Hassan Moali  
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 Où sont les hommes ? 
31/03/2015  

 Y a-t-il encore un Etat, une justice, des hommes dans ce pays ? Il y a de quoi s’interroger après les 

propos tenus par le criminel Madani Mezrag, ancien chef de l’AIS, à la chaîne de télévision 

Echourouk. 

C’est l’apologie pure et simple du terrorisme et du crime contre l’humanité. Même s’il a été 
gracié, d’autres pays de droit l’auraient rapidement renvoyé au cachot pour le restant de ses 
jours. 

L’histoire nous enseigne que de tels individus n’ont pas droit de cité. Après la Seconde 
Guerre mondiale, les dignitaires nazis ont été jugés par le Tribunal international de 
Nuremberg et la plupart d’entre eux condamnés par pendaison. Himmler, l’ordonnateur des 
massacres, s’est suicidé pour ne pas avoir à répondre de ses crimes devant la justice des 
hommes. 

Le général Aussaresses, pour avoir révélé ses crimes durant la Guerre d’Algérie, a été 
condamné par une bonne partie de l’élite française et même sa propre fille l’a renié et  décidé 
de changer de nom. 

Malheureusement, chez nous, les criminels ont pignon sur rue. Ils se permettent même d’être 
arrogants et de défier les gens propres et les Algériens qui défendent l’Algérie avec amour et 
abnégation. Madani Mezrag, assuré d’avoir le champ libre depuis qu’il a été vu au premier 
rang durant les campagnes électorales de Abdelaziz Bouteflika, se permet d’insulter la 
mémoire de tous ceux et celles qui ont été victimes de la violence terroriste. 

Il se vante même d’avoir ordonné des massacres de membres des services de sécurité et ose 
dire qu’il ne regrette rien. Il a même rappelé le cas de ce jeune appelé du service national qu’il 
a achevé alors qu’il agonisait et n’a exprimé aucun remords, révélant ainsi le visage d’un 
monstre qui n’a aucune humanité et aucun sentiment à l’égard de l’espèce humaine. 

Personne ne l’a dérangé après ses provocations, personne ne l’a remis à sa place. Une 
arrogance qui fait mal et qui crée un sentiment de révolte et de colère chez tous ceux qui se 
sont battus pour que l’Algérie ne tombe pas dans l’obscurantisme, chez tous ceux qui n’ont 
pas accepté que notre pays soit livré aux fous de Dieu. Ils ont déjà fait assez de mal à ce 
peuple et les crimes de Daech ne sont rien comparés aux massacres de populations désarmées 
perpétrés par l’AIS et le GIA. 

L’absence de réaction des autorités fait peur. On se demande si nos dirigeants ont une 
quelconque sympathie pour l’Algérie et son peuple. S’intéressent-ils simplement aux 
richesses du sol et du sous-sol ? De toute évidence, il n’y a plus de morale quand on voit un 
individu sulfureux comme Amar Saadani plastronner et que personne ne remet à sa place. 

Tayeb Belghiche  
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L’exigence de la transparence 
01/04/2015  

Constantine sera, à partir du 15 avril, «capitale de la culture arabe 2015». Un débat s’est 
installé sur la gestion financière de cet événement bien avant son lancement. Les projets 
inscrits au titre de cette manifestation ont pris du retard, impliquant des surcoûts et une 
perturbation de la programmation artistique. Des doutes sont apparus sur la gestion du budget 
et sur l’attribution des différents projets, surtout après la publication de la lettre de l’ex-
directrice de la communication de cet événement. La réponse donnée à cette missive de 
dénonciation fut désastreuse sur tous les plans. Idem pour ce qui est de la faible prise en 
charge technique de certains projets, comme celui de la salle de spectacle encore appelée 
«Zenith». «Constantine, capitale de la culture arabe 2015» va donc démarrer avec une 
mauvaise publicité. 

C’est déjà un handicap qu’il faut surmonter. D’abord en sollicitant le soutien de la population 
locale d’une manière intelligente et étudiée. Et ensuite, en instaurant d’autorité des règles de 
transparence dans la gestion budgétaire des projets. 

A commencer par l’éloignement de toutes les personnes et les groupes d’intérêt qui traînent 
une mauvaise réputation dans le domaine et qui ont déjà fait mal, très mal, à l’action culturelle 
en Algérie. Nadia Labidi, ministre de la Culture, doit prendre des décisions fermes et fortes, 
car il s’agit de protéger l’argent public et ensuite de doter Constantine, une ville longtemps 
abandonnée à son sort, d’infrastructures dignes de sa réputation de cité millénaire. Nadia 
Labidi a parlé de «rigueur budgétaire» et «d’œil vigilant sur l’utilisation des deniers publics». 

Cela nécessite beaucoup de changements sur la manière de gérer les grandes opérations 
culturelles, exige une implication directe des professionnels de Constantine et une présence à 
toutes les étapes de la société civile et des personnes intègres qui aiment réellement les arts et 
la culture. Sans le rétablissement de la confiance et la suppression de toutes les formes 
d’opacité et de clientélisme, «Constantine, capitale de la culture arabe 2015» sera vouée à 
l’échec. 
L’événement doit donner priorité aux artistes, hommes et femmes de lettres algériens. Il s’agit 
surtout de montrer la richesse et la pluralité culturelles de l’Algérie. 

Et il s’agit également d’éviter le bricolage et la folklorisation du fait culturel. Les nouvelles 
structures ne seront opérationnelles qu’avec une gestion appliquant les normes 
contemporaines universellement reconnues. Eteindre les lumières et fermer les portes après la 
fin de l’événement, comme cela a été constaté à Tlemcen (capitale de la culture islamique 
2011) et Alger (capitale de la culture arabe 2007), seront des gestes à éviter. La relance de 
l’activité culturelle dans le pays passe par la «débureaucratisation» de la gestion des 
établissements dépendant de l’Etat, par la présence efficace des opérateurs privés crédibles et 
honnêtes et par de nouvelles idées sur l’exploitation des espaces publics. 
  

Fayçal Métaoui  
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Espoirs pour la paix au Maghreb 
02/04/2015  

La patience a des limites et l’Union africaine vient de le souligner en décidant de s’engager 
davantage dans le règlement du conflit du Sahara occidental. En effet, son Conseil pour la 
paix et la sécurité (CPS), l’équivalent africain du Conseil de sécurité des Nations unies, a pris 
des initiatives qui feront date. 

Il a décidé de créer un comité ad hoc de 10 chefs d’Etat avec pour mission de sensibiliser la 
communauté internationale sur l’urgence de permettre au peuple sahraoui d’exercer son droit 
à l’autodétermination et à l’indépendance. Cette mesure sera complétée par la mise en place 
d’un groupe de contact international pour une mobilisation permanente de la communauté 
mondiale afin de travailler pour un règlement rapide de la question sahraouie. 

L’ancien président mozambicain, Joaquim Chissano, est chargé du suivi de ces décisions. 
Depuis la création de l’UA, le CPS s’est penché sur tous les conflits qui ont déstabilisé le 
continent. Mais il ne s’est jamais occupé du Sahara occidental. Il a laissé la question au 
Conseil de sécurité de l’ONU qui, malgré la bonne volonté d’un homme comme Christopher 
Ross par exemple, n’a pas avancé, et ce, suite au blocage de grandes puissances, la France, 
membre permanent et à ce titre chargée d’œuvrer pour la paix et la sécurité internationales, 
s’était érigée en défenseur acharné de l’expansionnisme colonial marocain, allant jusqu’à 
s’opposer à l’élargissement de la mission de la Minurso à la protection des droits de l’homme 
au Sahara occidental. 

Elle pousse la contradiction jusqu’à demander aux Algériens de l’aider pour la restauration de 
la paix au Mali, mais bloque le processus conforme au droit international pour le retour de la 
paix au Maghreb. 

Le CPS a fait un constat de carence et est arrivé à la conclusion qu’en l’état actuel des choses, 
l’impasse perdurera pour le dernier problème de décolonisation de l’Afrique. Désormais, ceux 
qui veulent créer des entraves au Conseil de sécurité n’auront plus le champ libre. 

D’autant que le CPS a pris de l’envergure à l’international et jouit d’un immense respect, 
surtout qu’il a eu un engagement constant pour la paix en Afrique. 
Au point que les puissances qui gèrent le monde lui reconnaissent un rôle majeur dans la 
résolution des conflits et n’hésitent pas, par conséquent, à lui fournir une aide multiforme. 

Tayeb Belghiche  
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L’homme qu’il faut ? 
04/04/2015  

Outre son développement économique spectaculaire, qui fait d’elle un moteur de l’économie 
mondiale, l’Afrique subsaharienne est en train de donner une magistrale leçon de démocratie 
à l’Afrique du Nord, laquelle est en proie aux luttes des clans, à la corruption, aux velléités 
dictatoriales et à la régression dans tous les domaines. 

Le Nigeria, pourtant en proie à une offensive de déstabilisation sans précédent, vient à son 
tour de donner un exemple de sa maturité politique et de son sens des responsabilités. En 
effet, il vient d’élire un nouveau Président lors d’un scrutin jugé par le monde entier de 
modèle de transparence et d’honnêteté. Le candidat battu s’est lui-même empressé de 
reconnaître la validité du vote et de féliciter son successeur. 

Ce dernier n’est autre que le général Muhammadu Buhari, très connu et très respecté à travers 
le continent. 
L’homme n’est pas n’importe qui. Au début des années 1980, le Nigeria était dirigé par Sani 
Abacha, qui s’est distingué pour avoir gouverné par une corruption généralisée et mis le pays 
en coupe réglée, lui et sa famille surtout. Le désastre était aux portes. Le général Buhari 
fomente alors un coup d’Etat pour mettre fin à la gabegie, rétablir l’autorité de l’Etat et 
relancer la machine économique. Il réussit à mettre de l’ordre dans la maison tout en 
organisant une transition pacifique qui consolidera la démocratie et ouvrira la porte à 
l’alternance. 

De ce fait, après 20 mois à la tête de l’Etat, il remet le pouvoir aux civils. Il est connu pour sa 
probité morale et intellectuelle, et une vie sans ostentation ni luxe tapageur. C’est sans doute 
pour cela que les électeurs, qui le considèrent comme «Monsieur Propre», lui ont donné leur 
suffrage. 

En succédant à Jonathan Goodluck, qui a fait preuve d’une étonnante passivité face à 
l’offensive du mouvement terroriste Boko Haram, le nouveau Président aura la lourde tâche 
de restaurer d’abord la sécurité. Il a déjà annoncé que sa priorité ira à la lutte contre cette 
mouvance djihadiste qui est en train de s’étendre et qui menace toute l’Afrique de l’Ouest. 
Ceux qui le connaissent disent que ce sera pour lui la priorité des priorités et qu’il mènera un 
combat sans concession. 

La plus grande économie africaine ne peut se permettre de vivre avec un abcès de fixation 
comme Boko Haram. La victoire sur ce dernier épargnera bien des soucis à l’Afrique qui est 
aujourd’hui encore très convoitée pour ces immenses richesses non exploitées. Avec un 
homme de conviction et déterminé comme Muhammadu Buhari, il est permis d’espérer une 
victoire certaine sur le terrorisme islamiste avec le retour attendu de la sérénité en Afrique de 
l’Ouest 

Tayeb Belghiche  
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Moteurs givrés 
05/04/2015  

Quatre ans après le discours du 15 avril 2011, les promesses de réformes politiques se sont 
estompées de la même manière que la voix présidentielle. L’Algérie réussissait à se prémunir 
contre les ondes suspectes du Printemps arabe, mais elle n’a pas pu réaliser son propre 
printemps démocratique. 

Aujourd’hui, le projet laborieux de révision constitutionnelle, conçue pour être le remède à 
tous les maux politiques du pays, suscite davantage d’inquiétudes que de garanties pour 
l’amorce de perspectives viables. L’opposition politique n’a même plus besoin de décrypter 
les intentions du pouvoir, ce sont les membres du gouvernement qui s’occupent de livrer la 
philosophie de la prochaine Loi fondamentale du pays. 

Avant d’agréer un parti politique, le ministre de l’Intérieur nous apprend que les autorités se 
donnent le droit et le temps d’étudier non pas le dossier, mais «le programme et l’objectif de 
la constitution du parti». L’examen de la conformité avec les lois étant en vigueur dans toutes 
les démocraties, la création d’un parti, dans une vie politique régulière, devrait rester libre, 
soumise à une simple procédure de déclaration. 

La fermeture du champ politique demeure vraisemblablement inscrite sur les tablettes du 
pouvoir en place. Au train où va la régression politique du pays, la perspective d’un retour à la 
limitation des mandats présidentiels constitue presque un événement, alors que l’alternance au 
pouvoir est un principe cardinal dans toute réforme politique, car le contraire s’appellerait 
«dictature». 

L’occupation du terrain par le ministre des Affaires religieuses, qui s’exprime autant ou plus 
que celui des Finances, suscite, du reste, quelques interrogations. 

Dans une vie antérieure disparue des radars, l’Algérie esquissait un débat sur la laïcité ou la 
séparation de l’Etat et de la religion. A présent, on prend très sérieusement note de 
déclarations gouvernementales annonçant l’installation prochaine d’une cinquantaine de 
muftis et autres instances qui diront aux Algériens ce qui est licite et ce qui ne l’est pas. Sans 
arriver au niveau de certains pays d’outre-mer où l’administration des cultes est incluse au 
ministère de l’Intérieur, il est possible de réinventer ce débat oublié sur la place de la religion. 
Quand la théologie, sous toutes ses facettes, est consignée dans les manuels scolaires, il est 
vain de proposer de surveiller le discours des imams ou de réprimer leurs envolées 
extrémistes. 

En Egypte, au lendemain d’un mauvais pas dans le Printemps arabe, c’est le ministre de 
l’Education qui a créé l’événement, récemment, en annonçant le retrait des programmes 
scolaires des cours évoquant le djihad, soulignant que leur contenu pouvait suggérer des 
parallèles avec l’actualité terroriste dans le monde. Dans notre pays, tous les débats cruciaux 
sont méthodiquement éludés par le pouvoir et, dans certains cas, par l’opposition. Le 
syndrome de givrage des sondes des moteurs à l’origine du crash d’avion, en juillet dernier, 
risque de déteindre sur tout le pays. 

Djaffar Tamani  
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Elle court, elle court la rumeur… 
06/04/2015  
 La révision de la Constitution aura lieu au cours de ce mois d’avril. Le projet sera adopté par voie 
parlementaire. Le remaniement ministériel suivra tout de suite après. Sellal sera viré et Abdessalem 
Bouchouareb prendra sa place. 

L’homme d’affaires Ali Haddad allait être, un temps, le successeur potentiel de Bouteflika, puis 
président d’un parti en voie de création et, enfin, Premier ministre.  Voilà à quoi nous sommes réduits 
dans ce pays, où la rumeur tient lieu de mode de gouvernance. 
Il n’y a absolument aucune visibilité sur les intentions d’un régime qui cogite laborieusement dans son 
tunnel, où il ne sait plus quelle direction prendre. 

Ces rumeurs récurrentes et diffuses distillées par-ci, par-là paraissent assez invraisemblables. Mais 
elles offrent à leurs auteurs (le pouvoir et sa périphérie) le sursis de ne pas devoir se découvrir en ces 
temps d’incertitudes et s’offrir un peu de répit. Elles sont jetées comme un sac d’os à une presse 
désorientée qui, faute d’informations crédibles et vérifiées, tire des plans sur la comète. Et le ministre 
de la Communication se fait un malin plaisir de lui faire la leçon d’éthique quasi quotidiennement. 

A une dizaine de jours de la première année à blanc d’un quatrième mandat, décidément de trop, le 
président de la République tient les Algériens en haleine. Nul ne sait de quoi sera fait demain, avec un 
chef de l’Etat en mode inactif, un Premier ministre plutôt discret et un front social plus que jamais 
agité.   

Signe de cet épais brouillard au sommet, on s’est permis l’incroyable crime de lèse-majesté de farcir le 
message présidentiel, à l’occasion de la fête de la Victoire, d’une philippique inédite contre la presse et 
les partis de l’opposition. Les Algériens s’interrogent légitimement où va leur pays, quand même le 
discours de leur Président est retouché à dessein. Il est préoccupant de savoir qu’il y a des couacs au 
sein du sérail. 

A fortiori dans ce contexte délétère marqué par la maladie invalidante du chef de l’Etat qui l’empêche 
de procéder à des arbitrages nécessaires et fixer le cap.  A l’arrivée, le gouvernement Sellal donne la 
nette impression de naviguer à vue en attendant un hypothétique port d’attache. 

Que penser donc d’un Premier ministre qui annonce solennellement l’élaboration d’une loi de finances 
complémentaire (LFC) aujourd’hui et se voit contredit le lendemain par son ministre des Finances ? 
Que penser de deux ministres – Intérieur et Tourisme – qui ne sont pas sur la même longueur d’onde 
s’agissant de la gestion des plages ? Que penser des ministres du Commerce et de l’Agriculture qui 
jouent au ping-pong pour justifier la folie des prix des produits alimentaires, que le premier explique 
par le jeu de l’offre et la demande et le second par la dérégulation des marchés ? On peut multiplier à 
l’envi ces petites polémiques qui font écho à des grincements plus ou moins audibles dans l’engrenage 
du système. 

Jusqu’à quand serons-nous sujets (et objets) de ces rumeurs qui sentent décidément mauvais pour 
l’Algérie et pour les Algériens ? Il y a par contre un constat qui n’a rien d’une rumeur : le président 
Bouteflika achève la première «annus horribilis» de son quatrième mandat. Et on aura tout vu et tout 
entendu. 

Hassan Moali  
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Un ministre «se soumet ou se démet» 
07/04/2015  

La formule devenue célèbre est d’un ancien ministre français de gauche. L’aveu 
d’impuissance lâché par M. Kadi, ministre des Travaux publics, sur le site du chantier de 
l’autoroute Est-Ouest, renseigne sur les limites de l’autorité des ministres et des grands 
commis de l’Etat dans l’exercice de leurs fonctions. 

En visite de travail et d’inspection dans certaines wilayas traversées par ce projet – devenu le 
serpent de mer de l’Algérie avec l’autre grand scandale du règne de Bouteflika, le dossier 
Sonatrach – le ministre, dont on attendait des décisions fermes et immédiates au regard de la 
situation chaotique dans laquelle il se trouve, n’a rien trouvé de mieux que de compatir aux 
souffrances endurées par les automobilistes sur ce «machin» nommé abusivement autoroute. 
Le constat de carence des opérateurs intervenant sur ce projet ne souffre pourtant d’aucune 
ambiguïté pour continuer à agiter la menace de sanctions à l’encontre des entreprises 
défaillantes. 

Ce n’est pas la première fois que l’actuel ministre des Travaux publics – et avant lui tous ceux 
qui l’ont précédé à ce poste – exprime son mécontentement quant au rythme et à la qualité des 
travaux, sommant les entreprises de réalisation en cause de se conformer à un strict respect 
des cahiers des charges sous peine de résiliation des contrats. 

Devant les responsables de ces entreprises, M. Kadi a eu à faire l’amer constat des 
recommandations et réserves qu’il avait formulées lors de ses précédentes visites sur ce 
chantier, sans que les engagements solennellement pris soient tenus. Usant d’un jeu de scène 
alternant le langage de la fermeté et les louanges pour le «travail accompli» (!!!), le ministre 
est ainsi amené à faire de l’équilibrisme pour ne pas avoir à s’exposer face à des lobbies qui 
ont le bras aussi long que l’autoroute Est-Ouest. S’attaquer même sans la nommer à l’ETRHB 
du président du Forum des chefs d’entreprises (FCE), Ali Haddad, est un fait, il faut le 
reconnaître, rarissime dans le mode de gouvernance du pouvoir fondé sur l’allégeance aux 
rois et aux faiseurs de rois. 

Mais tout le monde l’a compris, il ne s’agit que d’une mise en scène destinée à amuser la 
galerie. Dans le système de cooptation et de nomination aux postes de responsabilité mis en 
place, la tête d’un ministre ne vaut rien face au poids des milieux financiers et d’affaires qui 
forment la colonne vertébrale du pouvoir politique. On ne mord pas impunément la main qui 
nous nourrit ! Amar Ghoul, le ministre des Transports, le sait lui aussi fort bien, qui ne 
parvient pas à se débarrasser du PDG d’Air Algérie en dépit de l’image détestable qu’offre 
aujourd’hui la compagnie. 

Combien de ministres, walis, hauts fonctionnaires, ambassadeurs, directeurs généraux 
d’entreprise sont passés allégrement d’un département ministériel, d’un poste de 
responsabilité à un autre en laissant pourtant à chaque fois, derrière eux, un bilan toujours plus 
désastreux. Tant que ce n’est pas le critère de la compétence mais la loi du parrainage qui 
préside au choix des responsables, le pays continuera à être gouverné par un pouvoir informel, 
qui tire les ficelles dans l’ombre. 

Omar Berbiche  
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Terre dilapidée 
08/04/2015  

Le message présidentiel du 19 mars dernier accablant l’opposition, accusée de pratiquer la politique de 
la terre brûlée, prend des résonances particulières au vu des développements de la scène nationale. 

En osant cette image quelque peu catastrophiste, le Président ne croyait pas si bien dire, sauf que les 
parties ayant lancé cette entreprise destructrice ne le font pas pour arriver au pouvoir, elles y sont déjà. 
Si l’on demandait l’avis du simple citoyen à propos de l’accusation présidentielle, il répondrait qu’elle 
est fondée, mais elle s’applique au clan politico-affairiste qui maintient et tire profit du statu quo au 
sommet de l’Etat. 

Loin de pouvoir brûler ni la terre ni les vaisseaux, l’opposition politique ronge son frein aux côtés de 
quelques pans de la société civile, luttant contre l’essoufflement et les tentatives de noyautage lancées 
assidûment par les appareils et les satellites du pouvoir. La participation symbolique aux 
rassemblements antigaz de schiste dans les villes du Sud, entre autres actions menées ces dernières 
semaines par l’opposition, n’a rien de mortel pour le pays. Il y a, au pire, assistance à populations en 
danger. Alors, lorsque le pouvoir cible l’opposition, il touche son propre clan. 

Accessoirement, l’accusation de manque d’éthique professionnelle lancée contre la presse 
indépendante est valable pour les médias qui soutiennent la présidence à vie, parrainent le discours 
intégriste et se laissent aller à des dérives inquisitoriales. Lorsque le gouvernement promet de mettre 
de l’ordre dans sa cour médiatique, personne ne le croit. Elle est trop précieuse en temps de crise ou 
d’élection, si tant est qu’il y ait encore quelques ressorts de survie politique. 

Mais à un certain moment, l’illusion n’opère plus, le vernis politico-médiatique se craquelle de toutes 
parts. Signe des régimes en déclin, les affaires de corruption et de dilapidation de biens publics, 
prioritairement le foncier, vont connaître leur vitesse de croisière et ne manqueront pas d’atterrir sur la 
place publique. Les dignitaires du régime vont alors s’apercevoir que leur pouvoir de prédation ne 
relève pas du sacro-saint et qu’ils risquent d’être comptables devant l’opinion publique, même s’ils ont 
accumulé suffisamment de ressources intra et extra-muros pour échapper à l’emprise de la justice. Il 
est rare que des lendemains de «victoire» électorale soient à ce point délétères. 

Les quadruples vainqueurs des élections ont préféré construire le château de cartes du pouvoir et de 
l’enrichissement personnel, reléguant à des horizons incertains les perspectives de développement et 
de démocratie. Il est possible de limiter les dégâts, de réserver quelques voies de sortie et de 
reconstruction du destin national. 

Le même message présidentiel du 19 mars mettait en garde, avec force menaces, contre la tentation de 
«démoraliser» le peuple. Or, l’une des dernières sources d’angoisse pour la population est d’apprendre 
qu’un opérateur qui a du mal à bien goudronner une route va se lancer prochainement dans un projet 
de partenariat pour la fabrication d’équipements de radiothérapie. 

Djaffar Tamani  

 

 



816 

 

L’Algérie tombe de haut 
09/04/2015  
 Quel ratage ! Nous sommes des millions d’Algériens à avoir été choqués, hier, d’apprendre que 
l’organisation de la Coupe d’Afrique des nations 2017, qu’on pensait presque acquise, va filer vers le 
Gabon. 

Le monarque Issa Hayatou a préféré gratifier ses voisins du Gabon après avoir assuré la CAN-2019 à 
son pays, le Cameroun, celle de 2021 à l’autre voisine la Côte d’Ivoire et celle de 2023 à la Guinée. 
Cette région d’Afrique francophone doit une fière chandelle à l’inamovible président de la CAF qui, 
de ce point de vue-là, n’a rien à envier à son président Paul Biya, le dernier soldat de la Françafrique, 
au pouvoir depuis 1982. 
Il était alors naïf de vouloir jouer franc jeu avec un tel responsable rompu aux coulisses et aux dessous 
de table. 

Faut-il pour autant se contenter de jeter la pierre à Hayatou et passer l’éponge sur ce cinglant échec de 
Raouraoua, de sa fédération, voire de l’Etat algérien ? Parce que le mal est d’abord en nous. 
Raouraoua, qui promenait son imposante silhouette dans les grands hôtels, s’affichant avec son «ami» 
Issa et Blatter, donnait l’image d’un homme d’influence. Ce n’est finalement qu’une illusion 
d’optique. Le président de la «fédé» bombe le torse à Alger, mais se tient bien calme au Caire et 
ailleurs. Il n’est qu’un maillon du système Hayatou d’où il pourrait être éjecté à la moindre occasion. 
Qu’il soit bien clair que cet échec est d’abord le sien. Ayant fait de la gestion de l’équipe nationale son 
unique boulot à la FAF, il a lamentablement raté son objectif de lui offrir l’occasion de jouer la CAN 
en Algérie. Hadj ou pas, Raouraoua doit démissionner et s’excuser auprès de ce peuple qu’il a frustré 
d’une coupe qu’il pensait à portée de main. 

Il serait pourtant injuste de mettre cette humiliation sur le dos du seul Raouraoua. Obtenir 
l’organisation d’une compétition aussi prestigieuse que la CAN est avant tout, ne l’oublions pas, une 
affaire d’Etat. Le dossier algérien n’a pas été suffisamment appuyé à un haut niveau politique. Malgré 
toute sa bonne volonté, Mohamed Tahmi n’est qu’un ministre des Sports. Sous d’autres latitudes, 
même les chefs d’Etat mettent la main à la pâte et usent de lobbying pour vendre l’image de leur pays 
et convaincre qu’ils sont dignes d’organiser une grande compétition. L’exemple du Qatar pour le 
Mondial 2022 est édifiant. Qu’ont donc fait nos hauts responsables pour ramener la CAN chez nous, à 
part l’audience autour de petits-fours accordée par Sellal à Hayatou ? Pas grand-chose qui aurait pu 
éviter notre sortie la queue entre les jambes, hier au Caire. 

C’est donc l’Algérie et ses institutions qui ont perdu le match de la dernière chance. Là aussi, nous 
avions peut-être surestimé le poids diplomatique de notre pays en Afrique. Faiseur de paix au Sahel, 
effaceur des dettes des pays les plus pauvres, leader incontournable au sein de l’Union africaine, 
destination de tous les dirigeants qui cherchent aide et assistance, l’Algérie n’a pas su et pu capitaliser 
ce leadership à une échelle footballistique. C’est précisément là où ça fait très mal. Au final, l’Algérie 
qui gagne a lourdement perdu, cette fois. 

C’est la triste vérité. Quant à Raouraoua, fallait-il attendre grand-chose de lui alors même qu’il a fait 
passer la JSK sous les fourches caudines de Hayatou ? On doit hélas se résigner à attendre une CAN 
en Algérie à l’horizon 2025, si tout va bien… 

Hassan Moali  
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Bouteflika 4, An I L’impasse 
10/04/2015  

 Il y a presque un an, les Algériens se sont vu imposer le 4e mandat d’un Président qui avait lui-même 

reconnu ses «difficultés liées» à sa «santé», selon ses termes le 22 mars 2014. 

Des sentiments différents ont traversé l’opinion le soir du 17 avril : colère, humiliation, 
stupeur, fatalisme, et même chez la majorité un soulagement de voir se clore cette campagne 
saturée de tensions et de violences verbales et physiques qui pouvaient déboucher sur le 
chaos, tant les décideurs ont été dans la logique de la terre brûlée et du chantage à la stabilité. 

L’intronisation de M. Bouteflika, acte de bravade capricieux contre ses détracteurs à 
l’intérieur même du régime, est une balle tirée à bout portant contre la moindre espérance 
dans notre pays, contre la notion de l’Etat, chèrement érigé à travers des décennies contre la 
jeunesse algérienne et le génie algérien, contre le combat de tout un chacun pour un meilleur 
avenir pour nos enfants. 

Car comment concilier l’incapacité à gouverner et la nécessité vitale de gouverner, c’est-à-
dire donner des réponses actives et rapides, réfléchies et précises aux défis nationaux et 
régionaux qui menacent le pays ? Cette question-là, les décideurs se sont entêtés à l’ignorer, 
préférant qualifier ceux qui la posent d’antipatriotes. 

Ce n’est pas un aveuglement, c’est une irresponsabilité criminelle. Aujourd’hui, un an après, 
la catastrophe du 4e mandat a tenu toutes ses promesses, les pires : un pays non gouverné au 
profit de l’argent brutal qui décide de tout, des politiques improvisées et non coordonnées, un 
Exécutif incapable de se renouveler, tapant dans la réserve des walis comme ultimes 
ressources humaines, une armée sommée d’être fidèle au chef et non à la nation, un mépris 
doublé d’une sauvage répression face à la société civile combative, une économie que la rente 
ne peut plus sauver, une prudence diplomatique fatale en ces temps de grands 
chamboulements mondiaux, et, surtout, un désespoir. 

Un profond désespoir face à l’obstination du régime qui entraîne dans sa chute tout un pays, 
comme un noyé qui asphyxie son sauveur. 

Adlène Meddi  
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Le Moyen-Age est là ! 
11/04/2015  

 Israël jubile : le massacre de femmes et d’enfants et la destruction d’habitations civiles, comme il le 

fait de façon récurrente à Ghaza, font des émules au Proche et Moyen-Orient. Sa jubilation est 

double parce que ce sont des Arabes qui s’entretuent. Après El Qaîda et Daech, l’Arabie Saoudite et 

ses alliés de la coalition lui ont emboîté le pas. Et de quelle manière ! Une dizaine de pays arabes ont 

uni leurs forces pour aller détruire un pays moyenâgeux dépourvu de ressources et attaquer un 

peuple désarmé, qui plus est dit «frère». Le Yémen  figure en plus parmi les dix pays les plus pauvres 

au monde. 

Les Saoudiens, détenteurs d’armes sophistiquées dernier cri, ont trouvé à qui se mesurer après 
leur exploit au Bahreïn, en 2011, où ils ont envoyé leurs blindés mater des populations civiles 
qui manifestaient pacifiquement pour la démocratie. L’Unicef annonce qu’en deux semaines, 
l’agression contre le Yémen a provoqué la mort de 74 enfants ; 44 autres ont été blessés et 
plusieurs écoles détruites. 

Il est vrai que les rebelles houthis, dans un accès de folie incompréhensible, ont attaqué la 
capitale Sanaa et l’ont occupée, obligeant le gouvernement légal à aller se réfugier à Aden. 
L’appétit venant en mangeant, ils se sentent assez forts pour aller à la conquête de tout le 
Yémen. Malheureusement, ils ont réveillé le vieil antagonisme sunnites-chiites, donnant un 
prétexte aux monarchies arabes du Golfe de jouer les fiers-à-bras en bombardant le Yémen, 
chose à laquelle ils n’ont jamais pensé quand Israël s’acharnait sauvagement sur les 
malheureux Palestiniens. 

L’Arabie Saoudite espère sans doute affirmer son leadership sur la région pour s’imposer face 
à l’Iran, qu’elle accuse d’être derrière le soulèvement houthi. Mais on voit mal Téhéran, 
embourbé dans les négociations sur le nucléaire et qui espère sortir d’un embargo très 
contraignant, s’aventurer dans un pays arabe pour soutenir des chiites yéménites qui ne 
représentent aucun intérêt stratégique, s’aventurer dans un bourbier que même la puissante 
Amérique n’arrive pas à gérer. 

Le conflit sunnites-chiites dément la théorie de Samuel Huntington sur le choc des 
civilisations, mais nous rappelle le Moyen-Age européen, quand catholiques et protestants se 
massacraient. Faut-il croire que le monde arabe est actuellement en plein XVe siècle avec sa 
barbarie, son retard technologique, son intolérance, son horreur pour les libertés ? Il est dirigé 
dans sa majorité par des pouvoirs rétrogrades qui voient dans la modernité un ennemi à 
abattre. Et il n’est pas près de voir le bout du tunnel. L’Afrique subsaharienne, qu’on croyait à 
la traîne, est en train de leur donner une leçon. 

Tayeb Belghiche  
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Mensonge d’Etat 
12/04/2015  

Il y a de quoi perdre le nord devant ces dénégations en série que l’on assène aux Algériens avec un 
telle désinvolture, à coups de déclarations pompeuses, de démentis et de communiqués officiels ! 
Alors que la contestation contre le gaz de schiste à In Salah était à son apogée, relayée par des images 
parlantes via les réseaux sociaux et les médias, les pouvoirs publics, avec à leur tête le 
Premier ministre, s’employaient à balayer allégrement d’un revers de la main ce qui se dit et s’écrit sur 
cette crise. 

Un autre sujet de polémique qui s’invite régulièrement dans le débat politique : la santé du Président. 
Réagissant aux doutes et critiques formulées par l’opposition quant à la paternité du message du 19 
mars prêtée au président de la République, le Premier ministre, M. Sellal, depuis Ouargla, et le 
secrétaire général du FLN, M. Saadani, depuis Sétif, se sont chargés de rassurer que le président 
Bouteflika «se porte bien» ; une manière détournée de confirmer qu’il en est bel et bien l’auteur 
matériel et intellectuel de l’allocution énigmatique qui avait fait couler beaucoup d’encre. 

De démenti en démenti, l’actualité diplomatique de cette semaine aura été le must dans l’art du 
pouvoir de rafraîchir la devanture du système en utilisant les mêmes procédés et artifices de la langue 
de bois et du déni de vérités et de témoignages puisés à la source. Ainsi donc, à en croire le 
communiqué du ministère des Affaires étrangères rendu public suite aux difficultés rencontrées par 
l’équipage du vol d’Air Algérie chargé de rapatrier nos ressortissants bloqués au Yémen, tout ce qui a 
été rapporté sur le refus de l’Arabie Saoudite d’autoriser le survol de son territoire à l’avion algérien 
n’est que pure affabulation. «Les relations entre l’Algérie et l’Arabie Saoudite sont solides et 
cordiales», assène avec un aplomb qui ne convainc personne le porte-parole de AE, qui explique le 
cafouillage dans la conduite de cette mission par des aléas strictement climatiques. 

Quelques heures auparavant, le commandant de bord du vol en question, encore sous le choc, avait 
témoigné dans les colonnes d’El Watan sur les circonstances dans lesquelles s’était effectuée cette 
mission avec un tel souci du détail qu’il est difficile de ne pas croire en sa bonne foi. Quel intérêt 
avait-il à inventer cette histoire de comportement à la limite de l’agressivité de la part des Saoudiens à 
l’égard d’un pavillon national en survolant le royaume saoudien ou à Sanaa de la part des agents 
saoudiens officiant à l’aéroport de la capitale yéménite ? 

La raison d’Etat, que l’on confond souvent chez nous avec celle des régimes, peut-elle justifier ces 
atteintes répétées à la dignité et la fierté des Algériens que nos responsables ne veulent ni voir ni 
entendre, même lorsqu’elles sont proférées de façon outrageante dans des rencontres régionales ou 
internationales par des pays supposés alliés et amis de l’Algérie ? On se rappelle comment l’ancien 
ministre des Affaires étrangères, Mourad Medelci, avait été vertement tancé dans une réunion de la 
Ligue arabe, par son homologue qatari, sans que cela ne soulève l’indignation de notre diplomatie, qui 
a pour règle de toujours tendre l’autre joue quand elle reçoit une gifle. 

Mentir, toujours mentir, il en restera toujours quelque chose, c’est là, la devise de nos gouvernants qui 
ont adopté pour stratégie de défense de ne jamais plaider coupable, quelles que soient les 
circonstances, même devant à un dossier à charge des plus accablants. 

Omar Berbiche  
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 «Etat civil», disent-ils 
13/04/2015  

 Il est attribué au président Bouteflika la volonté de réviser la Constitution pour «célébrer» la 

première année de son quatrième mandat. Publiquement, Bouteflika n’a encore rien dit sur ce qu’il 

veut de la révision de la Loi fondamentale. Pour lui et son entourage, le projet paraît politiquement 

important, voire stratégique. 

Mais pour la société, qui n’a pas été impliquée dans le semblant de débat, la révision 
constitutionnelle n’a aucun sens, aucun intérêt. Surtout que le pays est menacé par une grave 
crise financière en raison de l’effondrement des cours pétroliers, par la colère sociale de plus 
en plus forte et par l’instabilité chronique dans la région sahélo-saharienne. 

Amar Saadani, secrétaire général contesté du FLN, l’un des farouches défenseurs de la 
révision de la Constitution, croit savoir que le Président veut «instituer» un Etat civil. Or, 
Bouteflika est au pouvoir depuis seize ans. N’a-t-il pas eu le temps, tout le temps, pour 
instituer cet Etat ? Et comment se définit cet Etat civil ? Est-il question de renvoyer les 
militaires à leurs nombreuses casernes ? Ou s’agit-il de limiter les interférences des Services 
secrets dans toutes les institutions de l’Etat et dans leur fonctionnement ? Ou s’agit-il encore 
d’éviter à l’Algérie l’instauration d’un Etat théocratique ? Amar Saadani ne dit pas comment 
s’appelle l’Etat algérien actuel puisqu’il sous-entend qu’il n’est pas «civil». Un Etat policier ? 
Un Etat hybride ? Un Etat national ? Le secrétaire général du FLN se réfère à la Déclaration 
du 1er Novembre et à la Plateforme de la Soummam pour expliquer la notion d’Etat civil que 
son parti défend. 

Cet aveu est fort intéressant. Implicitement, le FLN, ex-parti unique, reconnaît que l’esprit de 
la Déclaration du 1er Novembre 1954 a été violé et que la Plateforme de la Soummam a bel et 
bien été piétinée par les régimes d’après 1962. Des régimes nés de coups de force, de coups 
d’Etat, de renversements, de retournements de veste et de manipulations. Pourtant, l’Etat 
algérien a toujours bâti sa «légitimité» sur l’héritage de la guerre de Libération nationale. 

L’Etat civil que Bouteflika veut créer, selon Saadani, sera-t-il celui qui respecte d’abord les 
articles de la Constitution et les impératifs de la citoyenneté ? Sera-t-il celui qui ne réprime 
pas les libertés démocratiques et ne viole pas les droits humains ? Sera-t-il celui qui supprime 
toutes les barrières devant la liberté d’expression et la liberté d’opinion ? Sera-t-il celui qui 
met fin à la «justice de la nuit» et lutte contre la corruption et le vol de l’argent public ? 

Comme il n’existe aucun débat public sur la révision de la Constitution et sur son utilité, 
toutes les questions sont permises, dans un pays gouverné par un assourdissant silence 
présidentiel et par une froide logique de clans. 

Fayçal Métaoui  
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Les fausses bonnes idées… 
14/04/2015  

Une amnistie fiscale comme ticket d’entrée aux acteurs de l’économie souterraine dans les 
circuits officiels et une répression pure et dure du change parallèle peuvent-elles constituer 
une réponse opérante au basculement de pans entiers de l’économie nationale dans la sphère 
informelle ? Assurément pas ! Car, et bien des experts vous le diront, tout comme un escalier 
se balaie nécessairement en commençant par le haut, une sphère économique, aussi, ne peut 
être assainie sans un bouleversement profond des modes de gouvernance publique. Le reste 
n’étant que façade et palliation. 

Depuis quelques mois, faut-il observer, le gouvernement ne cesse de prêcher, à qui veut bien 
l’entendre, que le salut des finances publiques en ces temps de crise pétrolière ne peut venir 
que d’une réinsertion des circuits informels dans la sphère économique légale. L’économie de 
l’ombre, apprend-on à l’occasion, brasse pas moins de 3700 milliards de dinars, soit, semble-
t-il, bien plus que les circuits officiels de la place bancaire locale. 

Et vu la raréfaction des ressources pétrolières et l’acheminement du pays vers une nouvelle 
crise de la dette, à mesure que s’installe la baisse des prix du brut, il serait décidé en haut lieu 
de s’attaquer frontalement à l’économie souterraine pour, d’une part, en canaliser certains 
circuits dans la sphère légale et, d’autre part, en scier quelques branches pourries. 

Ainsi s’expliquerait sans doute l’idée de l’amnistie fiscale remise au goût du jour, à l’issue du 
fameux grenelle du commerce extérieur, organisé à la fin du mois écoulé sous l’égide du 
gouvernement. Ainsi s’expliquerait également la rafle policière opérée avant-hier au square 
Port-Saïd, place dédiée ouvertement et depuis presque toujours aux opérations de change 
informel. 

Que de fausses bonnes idées au moment où les recettes du pays en devises tendent à ne plus 
suffire à financer ne serait-ce que ses dépenses à l’importation ! En Algérie, comme dans des 
pays occidentaux ou autres, faut-il en effet se rendre à l’évidence, les offres d’amnistie 
fiscales n’ont jamais attiré grandes fortunes au bercail. 

Quant à l’idée de l’éradication du marché parallèle des devises par la répression, il est sans 
doute superflu de s’étaler sur les effets pervers des politiques de prohibition en situation de 
rareté et de pénuries. Sans une économie diversifiée et compétitive, l’Etat ne peut, en effet, ni 
aligner le taux de change officiel sur celui du marché parallèle pour éliminer les raisons d’être 
de ce dernier  ni présenter une offre alternative de devises à même de supplanter l’attractivité 
du «Square». 

Sauf à éradiquer la prédation économique à la source, en opérant d’abord un véritable 
changement de gouvernance, toute autre idée palliative est forcément vouée à mourir dans 
l’indifférence. 

Akli Rezouali  
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Quelle marge de manœuvre ? 

15/04/2015  

L’Accord d’association avec l’Union européenne n’a pas produit tous ses effets au bénéfice de 
l’économie algérienne.» L’aveu, qui n’est pas à proprement parler une surprise pour qui suit 
l’application des clauses de cet accord sur le terrain, est du ministre des Affaires étrangères,Ramtane 
Lamamra, qui s’exprimait lundi à Barcelone devant les journalistes en marge de la conférence 
ministérielle informelle sur la Politique européenne de voisinage (PEV). 

Avec cet accord mis en œuvre en 2005, l’Algérie n’a, en vérité, jamais trouvé ses marques. Chemin 
faisant, on prenait de plus en plus conscience que l’économie algérienne n’était pas encore prête pour 
sauter ce pas qualitatif qui devait lui permettre de s’intégrer dans l’économie européenne. 

De l’avis de nombreux analystes, pour le pouvoir algérien, l’accord qui intervenait dans une 
conjoncture interne particulière ne valait que par les dividendes politiques qu’il offrait aux dirigeants 
algériens en mal de légitimité et de soutiens extérieurs. 

D’ailleurs, on se rendit compte très tôt, dès les premières années de la mise en œuvre de l’accord, que 
son contenu était irréaliste et irréalisable et mènerait l’économie algérienne droit dans le mur. 

Dans deux ans, c’est-à-dire demain, l’Algérie, qui a obtenu à la suite d’âpres négociations un sursis 
jusqu’en 2017 pour la création de la zone de libre-échange algéro-européenne, sera-t-elle cette fois-ci 
mieux outillée pour faire face à ses obligations contractuelles avec l’UE ? Peu sûr. 

Au fil des années, cet accord présente tous les signes d’un mariage forcé. Côté algérien, il y a comme 
une pudeur, voire un embarras à communiquer sur ce dossier. Quelles sont, concrètement, les réserves 
formulées par l’Algérie ? Et que compte-t-on faire pour redresser la situation dans ce partenariat censé 
être gagnant-gagnant dont ni l’économie ni le consommateur algériens ne tirent profit ? On n’en sait 
pas grand-chose, en dehors des petites phrases et des déclarations politiques lâchées presque en 
s’excusant par nos responsables. 

Peut-on faire grief aux Européens d’avoir négocié à leur avantage cet accord ? S’il y a des comptes à 
exiger pour ce rendez-vous raté avec la prospérité partagée qui est le leitmotiv de l’Accord 
d’association et dont on n’entrevoit pas encore le moindre signe positif dans la vie de nos entreprises, 
c’est à nos responsables qu’il faudra les demander. Il y a comme une gêne, voire une crainte à 
reconnaître, comme le soutiennent de nombreux experts, que le contenu de l’accord a été à l’origine 
mal négocié. 

Ce faux départ aurait pu, de l’avis des mêmes experts, sinon être rattrapé, du moins limiter ses effets 
pervers sur l’économie nationale, si on avait su utiliser à notre profit tous les mécanismes de 
régulation qu’offre l’Accord d’association pour protéger notre économie, tels les mesures anti-
dumping, les droits de douane compensatoires, les mesures de sauvegarde pour réduire les 
importations en cas de menace sur une branche de production… 

Par ailleurs, les réformes économiques nécessaires à la mise à niveau de nos entreprises et de notre 
agriculture pour les rendre compétitives en vue de pénétrer les marchés européens n’ont pas été au 
rendez-vous pour accompagner l’accord. 

C’est dire que, quelque part, l’échec était programmé. Pour l’Algérie, la marge de manœuvre apparaît 
aujourd’hui bien étroite pour remettre le train sur les rails. 

Omar Berbiche  
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La dimension manquante 
16/04/2015  

Comme tout événement culturel d’envergure, la manifestation «Constantine, capitale de la 
culture arabe», dont le coup d’envoi a été donné hier, ne manquera pas de susciter moult 
débats et polémiques sur la gestion des budgets et leur destination, avec de lourdes suspicions 
de corruption et de détournement. 

L’une des caractéristiques du débat national est de passer toute action culturelle par pertes et 
profits et la première indication qu’on révèle autour de ces événements est leur dotation 
budgétaire, qu’on décline en milliards de centimes pour frapper les esprits. Or, l’argent 
destiné à la culture n’est ni plus suspect ni moins mérité que celui affecté à d’autres secteurs, 
notamment celui de l’importation des fruits exotiques et autres produits avariés ou dangereux. 
Pour la question de la transparence dans la gestion des deniers publics, il faudra attendre la fin 
du règne de l’opacité qui plombe en premier lieu les institutions politiques du pays. 

La légèreté dans la gestion de l’argent public sera «pénalisée», lorsque le pouvoir politique 
sera légitimé par un processus démocratique. Le pays n’en est pas encore là.  Les révélations 
d’un récent livre paru à l’étranger nous apprennent que notre Etat n’hésite pas à prendre en 
charge des aménagements dans un hôpital parisien pour assurer les conditions d’une 
convalescence de haut rang. 

Chez les habitants de Constantine et ses élites artistiques et culturelles, on peut deviner leur 
satisfaction de voir s’ériger de nouvelles infrastructures, modernes et accueillantes. Le 
bonheur solitaire d’un musicien ou d’un comédien est plus précieux que l’extase des masses 
devant les produits de consommation importés des continents les plus lointains. 

Lorsqu’on assimile la réalisation d’un palais de la culture, d’un théâtre ou d’une salle de 
cinéma à de l’argent jeté par les fenêtres, il est clair que nous ne sommes pas loin du 
syndrome de la mutilation de l’esprit. Reste la gestion politique de ces événements destinés à 
redonner vie et meilleure physionomie aux grandes villes du pays. Pour évacuer la polémique 
latente autour de l’intitulé de «Capitale de la culture arabe», les autorités tentent le grand écart 
en prévoyant, aujourd’hui à Constantine, un recueillement sur la tombe de Abdelhamid Ben 
Badis, fondateur de l’Association des oulémas, ainsi qu’une visite au tombeau du premier roi 
de Numidie, Massinissa. Il y aura beaucoup plus à faire pour rendre justice à l’amazighité qui, 
selon l’article 3 bis de la Constitution, est «également» une composante de l’identité 
nationale. 

Un investissement infrastructurel massif peut très bien prendre la direction d’une grande ville 
de la Soummam ou du Djurdjura pour célébrer la culture amazighe, la dimension manquante 
dans ce programme ayant déjà fait une halte à Tlemcen, «Capitale de la culture islamique» en 
2011 et aujourd’hui à Constantine devant incarner l’arabité. 

La notion de stabilité chère au gouvernement exige une reconnaissance pleine et entière de 
l’identité amazighe de l’Algérie et le projet de révision constitutionnelle annoncé par le 
pouvoir ne peut être crédible que s’il consacre, enfin, l’officialisation de la langue amazighe. 

Djaffar Tamani  
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Réformes et camouflets 
18/04/2015  

Le processus de révision constitutionnelle «prendra encore du temps» et ce sera la faute à l’opposition 
qui «refuse de participer au dialogue». C’est Amar Saadani qui le déclare, sans aller jusqu’à accuser la 
même opposition d’être à l’origine de la guerre fratricide au sein du vénérable ex-parti unique. 

Mais il y a des raisons de croire le chef du FLN lorsqu’il s’exprime sur les intentions du pouvoir, dès 
lors que la conjoncture a fait de lui l’une des voix autorisées, sinon la principale, de l’équipe qui 
préside aux destinées du pays. Il avait passé, sans coup férir, l’épreuve des attaques frontales contre le 
patron du DRS sans être rappelé à l’ordre, désavoué, encore moins mis au rebut. Depuis, il «cumule» 
les fonctions de porte-parole du gouvernement et de la Présidence, tout en laissant sa propre formation 
politique se décomposer sur la place publique. 

La révision constitutionnelle, à entendre les prévisions de Saadani, n’est finalement qu’un gadget 
politique agité par le pouvoir depuis quatre ans pour occuper l’opinion publique, tenter de dessiner 
quelque perspective politique sans avoir la moindre volonté de la concrétiser. Annoncée dans le 
discours présidentiel d’avril 2011, réitérée à l’investiture de l’année dernière, la réforme 
constitutionnelle devait permettre une avancée dans la protection des libertés et un rééquilibrage des 
pouvoirs pour un meilleur fonctionnement des institutions de l’Etat. 

Dans l’esprit du pouvoir, ce projet de réformes politiques était un moyen plus «économique» et moins 
périlleux d’asseoir quelques bases de la démocratie sans être happé ou emporté par le vent des 
révolutions qui s’était levé dans les pays voisins. 

Echaudée et édifiée sur la nature du régime depuis la révision constitutionnelle de 2008 ayant 
supprimé le principe de l’alternance, l’opposition n’a naturellement pas soutenu le chantier politique 
engagé par le pouvoir. La crédibilité de la démarche officielle est quasiment nulle dès lors qu’un 
régime dont le règne peut être réduit – en plus d’une gouvernance économique qui a fini par virer à la 
prédation – à une bataille ininterrompue contre les partis de l’opposition, les syndicats et les 
associations. 

Le seul élément de révision constitutionnelle, qui puisse réellement motiver le pouvoir et pour lequel 
on peut le croire, est le retour à la limitation des mandats présidentiels. 

Pour un Président qui a un sens aigu de la postérité avec les «projets du siècle» et le minaret le plus 
haut du monde, il est clair qu’il serait désastreux de quitter le pouvoir sans évacuer de la Loi 
fondamentale la plaie de la présidence à vie. Même en réarrangeant les lois, il sera difficile, sinon 
illusoire, pour le système qui plombe le pays depuis des décennies d’échapper au jugement de 
l’opinion locale et internationale. En plus des déboires judiciaires à l’étranger, les camouflets 
politiques commencent à poindre, comme la décision exprimée aux Etats-Unis de ne plus accepter les 
dons de l’Etat algérien. 

Djaffar Tamani  
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Commentaire : Le quitus du Figaro 
19/04/2015  

 Les sponsors politiques de Bouteflika – et du 4e mandat imposé aux Algériens dans les conditions 

que l’on sait – ne reculent décidément devant rien pour tenter de vendre l’invendable, de 

transformer un échec patent en succès éclatant. En ce premier anniversaire d’un nouveau bail de 5 

ans atypique à tous points de vue, à défaut de convaincre et de leurrer à l’intérieur du pays une 

opinion désabusée par toutes les promesses électorales inabouties, le pouvoir s’en est allé, dans le 

plus pur style des années de plomb, mobiliser sa machine de propagande en achetant des pages 

entières d’un journal français de droite, Le Figaro. 

Un journal connu, de surcroît, pour ses positions hostiles à l’Algérie sur les grands dossiers 
stratégiques algéro-français objets de contentieux entre l’Algérie et la France, mais aussi pour tout le 
«bien» qu’il pense du régime algérien. Un journal gouvernemental algérien n’aurait pas fait mieux en 
termes de logorrhées laudatrices. L’an I du 4e mandat est décliné à travers une suite d’articles sur 
mesure dédiés aux «réalisations» de la gouvernance de Bouteflika que les Algériens n’ont pas perçues 
dans leur quotidien. 

Presque tous les ministres du gouvernement se sont succédé dans les colonnes du journal pour les 
besoins de cette opération de marketing politique pour le moins grotesque pour que la mariée ne soit 
que plus belle. Et ce n’est pas le ministre de la Communication, Hamid Grine, qui s’offusquera de ce 
détournement scandaleux de l’argent du Trésor public, en devises sonnantes et trébuchantes, pour 
rafistoler la devanture en pleine décrépitude du pouvoir. Lui qui s’est érigé en donneur de leçons sur 
les principes de l’éthique et du professionnalisme dans les supports médias en cherchant à faire jouer à 
la publicité un rôle qui n’est pas le sien. 

Il est symptomatique de constater que, dans cette conjoncture aussi cruciale, où le pouvoir affaibli 
politiquement et à travers un bilan-boulet lourd à porter et à défendre, ce premier anniversaire, qui 
devrait être un moment de grande mobilisation autour du chef, n’a pas donné lieu à des manifestations 
de soutien au programme présidentiel encadrées par les partis et les associations proches du pouvoir. 
La confusion régnant au sommet de l’Etat a poussé tout ce monde à l’attentisme et à la prudence. 

Les médias publics ayant perdu leur crédibilité depuis longtemps et les journaux et télévisions privés 
qui se sont mis au service du pouvoir ont montré leur amateurisme et leur incompétence à servir de 
relais de propagande au système, ne restait plus alors au pouvoir que les témoignages extérieurs, 
démarchés à coups d’articles rondement payés. 

Le choix du Figaro, préféré à des supports traditionnels comme Jeune Afrique ou Afrique Asie, n’est 
pas anodin. Se faire encenser par un canard qui n’a pas de sympathie pour le pouvoir passe mieux, 
pense-t-on. L’argent, par ces temps de crise, n’a pas d’odeur ni d’idéologie. C’est une lecture parmi 
tant d’autres de cette campagne médiatique hexagonale à la gloire de Bouteflika. Le message pourrait 
également être destiné à l’extérieur, à la classe politique française et aux investisseurs étrangers. Sauf 
que, à l’ère de la médiatisation des câbles diplomatiques, il serait naïf de croire qu’il est possible, par 
la grâce d’un article de presse, aussi élogieux soit-il, de se placer à l’international si on ne dispose pas 
de solides arguments. 

Omar Berbiche  
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Un combat plébiscité 
20/04/2015  
 La célébration du Printemps berbère est l’un des rares moments de la vie nationale où les 
esprits s’apaisent et les voix appellent quasiment à l’unisson en faveur de l’officialisation de 
la langue amazighe. Jalonné par le fracas des affaires de corruption, d’autoritarisme et les 
velléités contradictoires de réformes politiques aussi vagues qu’improbables, le cours des 
événements dans le pays marque une halte, le 20 avril, permettant à la revendication amazighe 
d’avoir voix au chapitre dans tous les discours. 

Des anciens chefs de gouvernement qui, pendant leur exercice, n’avaient pas trouvé les 
ressorts pour lever l’interdit culturel et identitaire, et des mouvances politiques qui s’étaient 
démarquées des protestations en Kabylie au printemps 1980 s’alignent à présent sous le même 
mot d’ordre de reconnaissance pleine et entière de l’amazighité. 

La bataille de l’opinion est largement gagnée par le Mouvement culturel berbère, au-delà 
même de sa propre existence, puisque la dynamique de revendication et de lutte est portée 
aujourd’hui par les associations, les comités d’étudiants et les partis politiques, y compris 
ceux qui veulent s’inscrire dans le sens de l’histoire sans y mettre trop de conviction. 

Personne n’est contre l’officialisation de tamazight, sauf… l’Etat. Si la question leur était 
posée individuellement, les membres du gouvernement et les parlementaires ne s’opposeraient 
nullement à un projet de reconnaissance de la langue maternelle de millions d’Algériens et 
ajouteraient qu’ils se sont toujours sentis militants de la cause identitaire. 

Le signal et la décision politiques ne viennent pas, alors les institutions, en premier lieu celles 
représentant la communauté nationale, ne se sentent pas investies du devoir de réparer le lourd 
déni identitaire infligé par l’Algérie indépendante à sa propre population. Dans un 
environnement nord-africain où des avancées notables ont été enregistrées en matière de 
droits culturels, le pouvoir algérien est décidé à assumer son archaïsme et son sectarisme 
jusqu’au bout, sans doute jusqu’à une rupture politique radicale dans le pays. 

Il est plus disposé à donner en concession le sous-sol du pays qu’à faire accéder la dimension 
amazighe à un statut égal à celui de l’arabité. Même si diverses équipes dirigeantes se sont 
succédé à la tête de l’Etat, parfois au prix de renversements, le système politique algérien, 
dans sa structure psychologique, est resté au même niveau d’irrationalité que lorsqu’à 
l’indépendance, les dépouilles de deux glorieux colonels de l’ALN ont été déterrées et 
séquestrées dans une caserne de gendarmerie. 

Le même déni de la réalité continue de sévir plus d’un demi-siècle après l’accession à 
l’indépendance. Si le pouvoir «séquestre» la question de l’amazighité, c’est parce qu’elle 
porte l’exigence de démocratie, la hantise originelle d’un régime qui a pour obsession de 
perpétuer son règne. Alors que le combat pour l’amazighité est politiquement plébiscité dans 
la société et la classe politique, le pouvoir fait la sourde oreille à une revendication qui 
résonne comme un appel à l’instauration de la démocratie. 
  

Djaffar Tamani  
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Réguler sans censurer 
21/04/2015  

L’Autorité de régulation de l’audiovisuel (ARAV) est entrée en phase active avec un avertissement 
public adressé à la chaîne privée El Djazaïria qui diffuse une émission de satire politique appelée 
«Week-end». L’émission, d’après l’Autorité que préside l’ancien journaliste Miloud Chorfi, est 
coupable de «dérives répétitives», de verser «dans le sarcasme et le persiflage à l’encontre de 
personnes, dont des symboles de l’Etat ». 

Le président de l’ARAV, qui a entamé une série de rencontres avec les responsables des télés privées, 
a demandé aux médias d’éviter «l’invective et la diffamation». Il est évident que l’Autorité veut 
s’imposer après une longue période de silence forcé en raison des préparatifs techniques et 
administratifs qui ont trop tardé. 

Mais il y a un sérieux problème : comment régulariser un espace audiovisuel instable ? Près d’une 
vingtaine de chaînes de télé n’ont pas d’existence légale. Elles sont présentes en Algérie, font parler 
des responsables algériens, sont invitées à des cérémonies officielles mais ne sont pas reconnues, n’ont 
pas d’agrément ni d’autorisation d’émettre en Algérie. Quel pouvoir a donc l’ARAV de Miloud Chorfi 
pour contrôler ou demander des comptes à des chaînes qui sont en hors zone, en hors champ ? 

Rien n’empêche le gouvernement de régulariser la situation de ces chaînes selon ce qui est prévu par la 
loi et ce qui est mondialement admis en matière télévisuelle. Mais au-delà de cette réalité, la 
régularisation ne doit en aucune manière se muer en censure déguisée, en pression politique ou en 
chantage. La liberté d’expression et la liberté d’opinion, déjà largement limitées dans les nouvelles 
chaînes de télévision, doivent être sauvegardées et renforcées. 

Il revient d’abord aux journalistes professionnels de défendre leurs espaces d’expression. Un combat 
qui concerne également la société avec ses intellectuels, ses artistes, ses hommes de lettres, ses 
chercheurs, ses jeunes, ses internautes… Cela dit, la régularisation des médias est nécessaire dans un 
pays qui libère à peine ses ondes après des décennies de verrouillage. Il a été constaté des dérives de la 
part de certaines nouvelles chaînes qui, sans aucun respect de l’éthique et des règles journalistiques, 
ont ouvert leurs antennes à des appels au meurtre, à des incitations à la haine, à des propos violents, à 
des insultes. 

De fausses informations ont été diffusées et de fausses polémiques entretenues. Des personnalités 
publiques ont été lynchées sans que la parole ne leur ait été donnée. Il n’y a qu’à citer les exemples de 
Lyès Salem, Kamel Daoud, Saïd Sadi, Amara Benyounès et de Nouria Benghebrit. 

De faux prédicateurs, des imams salafistes et des donneurs de leçon habitent les studios de ces chaînes 
de télévision d’une manière presque permanente, alors que des inconnus sont présentés comme des 
spécialistes, des analystes ou des experts qui ont avis sur tout et sur tous. Ils s’expriment sur le 
système éducatif, sur la physique quantique, sur le jazz, sur la guerre en Syrie, sur la crise pétrolière, 
sur le football, sur les vertus de l’huile d’olive… Cette anarchie dure depuis déjà presque deux ans 
sans qu’aucun débat n’ait été ouvert sur l’apport réel des nouvelles chaînes de télévision à la 
démocratie espérée et à la vie intellectuelle en Algérie. 

Fayçal Métaoui  
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Darwinisme judiciaire 
22/04/2015  

 Les procès des grands scandales de corruption, ouverts pour être tous vite reportés, se suivent et se 

ressemblent au regard de l’imbroglio judiciaire qui caractérise les débats. Ces dossiers, qui ont 

défrayé la chronique judiciaire, peinent à entrer dans le vif du sujet et à dépasser le stade des effets 

d’annonce et de la surmédiatisation qui ne sont pas forcément synonymes de volonté politique de 

faire éclater la vérité. 

Instruction interminable, âpre bataille judiciaire entre la défense et le tribunal, détention provisoire 
jugée longue et abusive par les avocats, les programmations des procès Sonatrach, autoroute Est-Ouest 
et Khalifa ont battu tous les records en matière de durée d’enrôlement des affaires judiciaires. Et ce 
n’est pas seulement à cause de la complexité des dossiers qui nécessitaient un travail d’investigation 
laborieux en Algérie et à l’étranger par l’envoi de commissions rogatoires. 

Toutes ces batailles procédurières – qui animent les salles d’audience lors de l’ouverture des procès 
débouchent, fatalement, sur un climat tendu qui ne sert pas la sérénité des débats – auraient pu être 
évitées si les dossiers avaient été bien ficelés en amont, au niveau de l’instruction. Que de temps perdu 
avec toutes ces batailles homériques devenues récurrentes et inévitables, suscitant un sentiment de 
suspicion légitime des avocats qui ne comprennent pas que des témoins réclamés à cor et à cri ne 
soient pas convoqués et qu’il faille ferrailler dur pour obtenir ce droit régalien à l’ouverture du procès. 

Depuis le procès Khalifa de Blida où la magistrate ayant jugé cette affaire avait mis son poids et sa 
probité professionnelle pour obtenir l’audition en tant que témoins des ministres ainsi que du secrétaire 
général de l’UGTA, M. Sidi Saïd, le tribunal n’a pas eu cette audace de franchir le Rubicon en dépit de 
l’insistance des avocats et des enquêtes ouvertes à l’étranger impliquant des personnalités en vue du 
système, tel l’ancien ministre de l’Energie, Chakib Khelil. 

Toutes les requêtes des avocats ont essuyé un refus systématique. Et c’est ce qui est arrivé également 
lors de l’ouverture du procès de l’affaire autoroute Est-Ouest. L’un des avocats d’un des principaux 
accusés, Chani Medjdoub, est allé plus loin dans cette bataille de l’exercice du droit de la défense et à 
la défense en réclamant l’audition par le tribunal des officiers du DRS qui ont conduit l’enquête de 
police judiciaire et le procureur de Bir Mourad Raïs qui a instruit le dossier. 

Même si rien, dans le code de procédure pénale, n’interdit au tribunal d’entendre toute personne qu’il 
juge nécessaire dans le cadre d’un procès, le tribunal d’Alger-Centre, après délibération, a décidé de 
rejeter cette demande. Si elle avait été acceptée, cela aurait constitué une première dans les annales de 
la justice algérienne. 

Dans les Etats de droit, personne – quelle que soit sa fonction ou son rang social : haut responsable de 
sécurité, juge, procureur, parlementaire, ministre, voire même président de la République – ne peut, 
pour quelque motif que ce soit, au nom de la raison d’Etat ou d’une sélection naturelle des témoins, se 
soustraire à la justice. Nul n’est au-dessus de la loi. L’indépendance de la justice est à ce prix. 

Omar Berbiche  

  



829 

 

On achève bien les symboles 
23/04/2015  

Lamentable affaire que celle de la statue de Cheikh Ben Badis, déboulonnée suite à une vague 
de protestations sur sa laideur et sa «non-conformité» à la physionomie de l’illustre 
personnage. Les autorités locales de Constantine ont agi avec légèreté en laissant l’initiative 
de sa conception à un promoteur au motif qu’il prenait en charge son financement. 

Cheikh Ben Badis ne valait-il pas mieux ? Du fait de sa notoriété et de l’image qu’il véhicule 
auprès des Algériens, c’était à l’Etat ou à la wilaya de débloquer un budget conséquent, 
d’autant que Constantine a bénéficié d’une dotation faramineuse à la faveur de la célébration 
de l’Année de la culture arabe. L’autre dérive de la wilaya a été d’avaliser la réalisation de la 
statue par un artiste étranger inconnu et apparemment sans talent. La confier à des artistes 
algériens, par le biais d’un concours national, aurait été la voie royale. 

Un sculpteur national, ou un groupe de sculpteurs auraient certainement donné à la statue non 
seulement de la prestance, mais également une âme, précisément celle que renferme l’homme 
érudit, en habit traditionnel, en train de méditer, deux doigts d’une main sur la tempe, un livre 
ouvert sur les genoux. Cheikh Ben Badis est une icône qui, malheureusement, avec ce ratage, 
sera absent de l’espace urbain de Constantine et donc de toute la manifestation culturelle de la 
ville. 
Au demeurant, l’Algérie officielle a toujours bien achevé ses symboles. 

La statue de l’Emir Abdelkader de la rue Ben M’hidi d’Alger, a fait polémique lorsqu’elle a 
été badigeonnée de peinture marron par les autorités locales, encore que celle-ci a été 
relativement bien faite, ce qui n’est pas le cas dans la plupart des villes du pays où les statues 
ont un dénominateur commun : le bâclage et la médiocrité. Certaines en arrivent même à 
ridiculiser le personnage qu’elles sont censées magnifier. Il faut reconnaître que c’est une 
prouesse pour les autorités locales d’édifier une statue d’un martyr de la Révolution ou d’un 
homme célèbre tant elles redoutent les regards inquisiteurs des intégristes. 

Idem pour les fresques sur la guerre de Libération, édifiées aux premières années de 
l’indépendance dans la précipitation et cela dans tout le pays. Ce sont les collectivités locales 
qui se sont chargées de leur réalisation, mais avec un résultat esthétique des plus 
catastrophiques. Aucune autorité politique, à un haut niveau, ne s’est penchée sérieusement 
sur cette question des statues apparemment anodine mais qui revêt, aux plans culturel et 
éducatif, une grande importance. 

Comme un livre ou un film, une statue a valeur pédagogique. Pourquoi donc en priver la 
population, notamment les jeunes en quête avide de repères ? Encore faut-il ne pas confier 
leur conception à n’importe qui et les poser n’importe où. On rêve de voir sur toutes les places 
du pays des statues d’hommes et de femmes qui ont marqué l’histoire ou se sont imposés dans 
les sciences, les arts, les lettres, les sports, etc. Cela se fait dans les pays développés, c’est 
beau et c’est instructif. 
  

Ali Bahmane  
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La logique du profit 
24/04/2015  

L’US Chaouia, club algérien de Ligue 2, n’est pas près d’oublier ce qu’il lui est arrivé ces 
dernières semaines. Il était à deux doigts de nouer une relation avec le Real Madrid lorsque le 
rêve s’est brusquement fracassé. Des personnes proches des deux clubs ont noué le contact, 
des discussions sur un projet d’ouverture d’un lieu de convivialité (café) pour les fans en 
Algérie du Real Madrid, ainsi qu’un espace commercial où seraient vendus les produits 
dérivés du club madrilène. 

Tout semblait prêt pour la concrétisation du projet lorsqu’un ordre venu de Madrid mit 
définitivement fin à tout contact entre les deux parties. Sans explication aucune pour la partie 
algérienne. Du côté d’Oum El Bouaghi, le réveil a été dur. Ce type d’opération n’est jamais 
dénué de calculs financiers de la part de celui qui offre ses services. Le Real Madrid, à l’instar 
des autres grands clubs européens, est tout sauf un philanthrope. Il ne donne rien pour rien. 

Dans ce marché de dupes, l’US Chaouia n’avait rien à offrir en contrepartie de ce que le Real 
attendait en retour de son «investissement». La logique du profit guide toutes les actions d’un 
grand club comme le Real Madrid. Sa réputation, son image, sa légende ont été façonnées 
durant des décennies par des joueurs, entraîneurs, des dirigeants qui lui ont assuré une 
pérennité et offert un fonds de commerce qu’il ne se prive pas de faire fructifier à travers des 
franchises qu’il cède, au profit fort, via des filiales. 

Si le Real Madrid a décidé, un instant, de répondre à une demande d’un club algérien pour 
mettre en place une école et d’ouvrir des espaces où seraient commercialisés ses produits 
dérivés, c’est qu’il avait la certitude de gagner un peu d’argent. Le Real Madrid est une 
entreprise où un euro ne peut être dépensé inutilement. A titre d’exemple, le Milan AC 
encaisserait plus de 7 millions d’euros/an via ses franchises cédées à travers le monde. Le 
Real Madrid doit faire, au moins, le double de ce bénéfice. 

L’argent est son moteur. Surtout en ces temps de crise. La preuve. Il y a quelques mois, il a 
lancé un appel en direction de tous ceux qui aiment le club pour lever un fonds de 60 millions 
d’euros pour la rénovation du stade Santiago Bernabeu. Un fonds émirati s’est proposé de 
prendre en charge les travaux de rénovation en contrepartie du NaMing. 

L’accord prévoyait d’accorder au généreux donateur le bénéfice de la vente, dans cette 
lointaine contrée, des maillots du Real expurgés de la croix qui figure sur l’écusson du club 
royal. Cette condition a soulevé un tollé dans les rangs madridista. A la fin, l’accord a été 
donné pour enlever la croix sur tous les maillots du Real vendus dans les pays du Golfe pour 
que ce mastodonte puisse bénéficier de la manne financière des Emiratis pour rénover son 
stade. L’US Chaouia n’avait rien à faire avec ce tiroir-caisse, même s’il porte le prestigieux 
nom du Real Madrid. 
  

Yazid Ouahib  
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En deçà des attentes 
25/04/2015  

 Réuni dans l’urgence, le sommet européen de jeudi a pris des mesures liées à une situation marquée 

par la mort de centaines de personnes en quête d’un espace considéré comme accueillant. Eludant la 

finalité de ces actions désespérées de la part de migrants clandestins africains, l’Europe a choisi 

d’agir contre les conséquences et non pas les causes réelles de ce flux humain. 

Cela fait au moins une vingtaine d’années que la question des migrations ou encore de 
l’immigration clandestine est au centre des débats. On croyait que cette question allait être 
réglée, les moyens ne manquant pas. Mais l’Europe a préféré bloquer ce flux, fixer des quotas 
d’émigration. C’est bien de cela qu’il s’agit, quand certains décident déjà du nombre de 
réfugiés, notamment syriens, qu’ils seraient prêts à accueillir, de neutraliser les points 
d’embarquement, en fait, de s’attaquer au trafic d’êtres humains. 

Mais, se demande-t-on, cela suffira-t-il pour dissuader les prétendants au départ qui, d’une 
manière ou d’une autre, s’arrangeront pour emprunter d’autres filières avec d’autres 
trafiquants ? L’Union européenne a effectivement décidé de tripler le budget de son opération 
de patrouilles en mer pour prévenir de nouveaux drames de l’immigration en Méditerranée et 
d’en appeler aux Nations unies pour éliminer ces passeurs. «La décision a été prise de 
présenter toutes les options pour que les navires puissent être appréhendés, annihilés» avant 
qu’ils n’embarquent des migrants, apprend-on en ce sens. 

Ou encore, d’augmenter le soutien de l’UE à quelques pays africains «pour surveiller et 
contrôler les frontières terrestres et les voies» empruntées par les candidats à l’exil. Il s’agit 
donc d’identifier, cerner et neutraliser les points de transit et d’embarquement. Mais qu’en 
est-il des lieux de départ, autrement dit des pays d’origine ? Là, il s’agit d’aborder la question 
de fond qui consiste à considérer l’exil ou la quête d’émigration comme l’ultime recours, en 
fait un choix imposé par des questions de survie et en aucun cas de simple humeur ou de goût 
de l’aventure, ce qui revient à parler de folie au regard des risques encourus. 

Mais c’est parce que ces populations acceptent ce risque par milliers, qu’il y a manifestement 
problème. La question ne semble pas avoir été abordée. En tout état de cause, elle renvoie à 
des considérations politiques et très souvent sur des rapports de force qui n’ont pas toujours 
été en faveur de ces pays. Qu’en est-il effectivement des rapports économiques entre ces pays 
et l’Europe, voire les grandes puissances de manière générale ? 

La politique des quotas et des subventions, instituant donc de fait des rapports inégaux, faux 
et injustes car l’Afrique ne peut faire face à une concurrence de cette nature, a ruiné de 
nombreuses économies. Cela sans parler des guerres encore nombreuses et pas seulement en 
Afrique. Ou encore des dictatures qui poussent à l’exil. Un bien sombre tableau, mais c’est la 
stricte réalité affectant des populations de plus en plus nombreuses. Mais l’Europe semble 
avoir choisi de renforcer ses frontières. 
  

Mohammed Larbi  
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 Qui s’en soucie ? 
26/04/2015  

Où est donc la révision de la Constitution annoncée pour la fin de ce mois ? Où est-elle 
passée, la copie du projet prétendument remise au président de l’APN et que le président du 
Conseil constitutionnel, censé être le principal destinataire, n’a pas aperçue ? Mais surtout que 
fait le président de la République, maître de cet ouvrage décidément mal conçu, face à ce 
foisonnement de déclarations contradictoires, de polémiques et maintenant d’attaques 
frontales ? 

Le brouillard qui enveloppe la scène politique est trop épais. En tout cas, suffisamment pour 
susciter l’inquiétude des Algériens, qui observent une équipe au pouvoir sans chef, sans 
projet, sans cap et, par-dessus tout, impopulaire. La situation aurait-elle été aussi confuse et 
délétère si le président de la République disposait de toutes ses capacités physiques et de ses 
facultés intellectuelles comme le présument, sans trop de conviction mais avec obséquiosité, 
ses clients politiques ? Rien ne le laisse supposer. 

Il y a objectivement une relation pavlovienne de cause à effet entre la maladie invalidante du 
chef de l’Etat et la morosité ambiante qui a gagné le pays dans tous les secteurs. Et la révision 
de la Constitution n’est que la face, trop apparente il est vrai, de ce constat de carence que tout 
le monde fait d’une gouvernance par défaut rendue inéluctable par un 4e mandat de trop. 

On découvre aujourd’hui les dégâts politiques, économiques et sociaux de ce coup de force 
opéré il y a une année pour satisfaire l’ego hypertrophié de Abdelaziz Bouteflika, un homme 
de pouvoir comme l’Algérie n’en a jamais connu. Il serait superfétatoire de sérier ici les 
dommages collatéraux de son désir irrépressible de forcer le destin quitte à mettre la 
République en sursis. 

Au-delà de l’argent siphonné à outrance par les corrompus de tout poil qui gravitent autour de 
lui, au-delà de l’abus d’autorité dont font preuve les «bras armés» de son régime, au-delà de 
l’indigence politique de ses supporters, il y a la peur. Oui, la peur de l’avenir immédiat qui 
gagne de larges strates de la société dans une sorte de retour du refoulé des années de braise. 
Ce sentiment rémanent est trop dur à supporter alors même que les Algériens pensaient avoir 
achevé leur résilience. 

Est-il vraiment rassurant d’entendre Amar Saadani attaquer sans ménagement Abdelaziz 
Belkhadem et ses «maîtres» ? Plus directement, qui sont donc ces «maîtres» qui font bouger 
Belkhadem, selon Saadani ? Sans doute que ce dernier, qui n’a pas voulu provoquer un 
nouveau séisme politique comme en 2013, ciblait le même interlocuteur, c’est-à-dire Toufik 
et son DRS. 

Mais à l’échelle du citoyen lambda, ce bavardage médiatique donne une pitoyable image d’un 
pays qui, faute d’une vie politique saine, offre des spectacles indigestes avec les mêmes 
acteurs et les mêmes actants. Il suscite une légitime inquiétude d’un pays pris en otage par des 
gens prêts à toutes les folies pour garder le pouvoir. L’Algérie rêvée par Abane, Ben M’hidi et 
Bouhired mérite assurément mieux. Mais qui s’en soucie ? 

Hassan Moali  
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La détermination des Palestiniens 
27/04/2015  

 L’examen de la plainte déposée par l’Etat de Palestine auprès de la Cour pénale internationale (CPI) 

ne serait plus qu’une simple question de procédure et le monde connaîtra enfin toute l’étendue des 

crimes israéliens. 

Il était temps. Cette question et le conflit du Proche-Orient étaient soumis à une espèce de black-out ou 
encore dénaturés. Des spécialistes (ou considérés comme tels) n’ont en effet pas hésité à le considérer 
comme un conflit conventionnel, alors que les Palestiniens luttent pour s’opposer à leur propre 
disparition en tant que peuple. C’est pourtant l’ancien secrétaire général, Kofi Annan, qui mettait en 
garde contre une telle dérive qui n’avait manifestement rien d’innocent. Elle était voulue et son usage 
s’apparentait à un acte de complicité avec Israël. 

Et ce n’est pas fini car des Palestiniens continuent à mourir, assassinés par l’armée d’occupation sans 
que celle-ci soit rappelée à ses obligations, comme le lui ordonnent les conventions internationales 
relatives à la protection des populations. 

Aussi, apprend-on de Palestiniens décidés à entretenir les mémoires, plus de 800 000 d’entre eux ont 
été emprisonnés depuis 1967. Un bien triste record, mais un signe de vitalité et de détermination chez 
un peuple qui a refusé la soumission, bien que privé de ses droits, car les tribunaux militaires israéliens 
restent les seuls «aptes» à juger les Palestiniens des territoires occupés. 

Le cri des Palestiniens a été ces dernières années totalement parasité, sinon étouffé par les conflits au 
Proche-Orient, ou encore par la question du nucléaire iranien. C’est en réalité la dernière trouvaille 
d’Israël pourtant connue comme disposant d’un important arsenal nucléaire. Les Palestiniens en ont 
tenu compte et surtout évité de tomber dans ce piège israélien qui consiste à chercher tous les prétextes 
pour ne pas accéder à leurs revendications. 

L’approche est la même depuis le lancement du premier processus de négociation, en novembre 1991 
à Madrid, les Palestiniens évitant autant que possible d’endosser un échec évident dont ils ne sont pas 
responsables. 
Peut-être que la donne va changer. 

Les Palestiniens ont décidé de briser une sorte de cercle vicieux qui tendait à les mener droit dans le 
mur et, comme dirait un de leurs dirigeants, permettre à Israël de s’emparer «avec leur signature» de 
l’ensemble de leurs territoires. Le processus entamé par l’Autorité palestinienne se veut donc global. Il 
n’est plus question de céder quoi que ce soit, mais d’appliquer les résolutions des Nations unies. 

Ce qui devrait satisfaire les défenseurs de la légalité internationale. Et également les défenseurs des 
droits de l’homme en ayant à l’idée le traitement infligé aux Palestiniens, jusqu’aux plus jeunes 
d’entre eux, de nombreux enfants ayant été assassinés ou emprisonnés. 

Aussi, assurent-ils, «la question des prisonniers est une des priorités». Car «l’emprisonnement en 
masse peut être considéré comme un crime de guerre, un crime contre l’humanité». C’est bien cela la 
nouvelle bataille des Palestiniens. 

Mohammed Larbi  
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 «Consommer algérien», mythe et réalités 
28/04/2015  

Après avoir ouvert de façon anarchique le marché national aux produits d’importation, au grand 
bonheur de la nouvelle race d’importateurs qui ont essaimé à l’ombre de la libéralisation de 
l’économie nationale, les pouvoirs publics en appellent au patriotisme économique des Algériens. La 
campagne nationale «Consommer algérien» lancée à grand renfort de publicité, dimanche, ne semble 
pas avoir produit l’électrochoc attendu auprès des consommateurs, des patrons de PME/PMI algériens 
ainsi que des associations de défense des consommateurs. 

Lesquels ne montrent pas le même emballement pour cette campagne, engagée sans eux, sous la 
pression des contraintes de l’environnement économique extérieur. Une campagne de ce type ne peut 
réussir et soulever l’adhésion populaire que si elle réunit certaines conditions objectives en amont et 
en aval du marché de la consommation. Le patriotisme et le sens de l’abnégation ne se décrètent pas à 
coups de slogans ronflants auxquels même les initiateurs de cette opération ne croient pas. 

La condition première pour que l’appel aux consommateurs soit entendu et suivi d’effet est la 
légitimité du pouvoir et la crédibilité des institutions et de nos dirigeants. «Fais ce que je te dis, ne fais 
pas ce que je fais», c’est, résumé, ce que la vox populi retient de cet activisme des autorités pour 
inciter à la consommation du produit made in Algeria. 

Les défenseurs patentés de la sauvegarde et de la promotion de la production nationale ne sont pas 
toujours ceux qui font dans l’activisme, confortablement installés dans leur poste dans les institutions 
de l’Etat. Leur marché, ils le font ou le font faire quotidiennement à l’étranger par leurs conjoints, 
enfants et amis. 

A-t-on déjà croisé un ministre ou un haut responsable algérien dans un souk ? A-t-on vu ces messieurs 
qui nous gouvernent s’habiller et se nourrir algérien ? Passer leurs vacances dans les complexes 
touristiques algériens ? Préférer la Symbol fraîchement sortie de l’usine de Tiaret aux grosses 
cylindrées d’importation ou rouler en bicyclette du complexe de Guelma ? Confier leurs avoirs aux 
banques algériennes ? Ceci pour dire que ceux qui doivent donner l’exemple pour que cette campagne 
ait un sens pêchent eux-mêmes par défaut de patriotisme. 

Appeler les Algériens à consommer local implique une stratégie de développement économique basée 
sur la compétitivité de l’outil de production national et sur la maîtrise des coûts de production pour 
offrir aux consommateurs des produits de qualité, concurrentiels avec les produits d’importation et à 
des prix tenant compte du pouvoir d’achat des citoyens. 

Ni les choix économiques du pays orientés vers l’économie de bazar ni les lois encadrant le processus 
de développement ne favorisent le passage vers un statut de pays émergent. Faut-il rappeler cette 
absurdité économique de la loi de finances qui a aligné les importateurs sur les producteurs en matière 
du taux de l’impôt sur les bénéfices ? Le retour au crédit à la consommation n’est pas la panacée pour 
booster la consommation nationale. 

La formule ne peut toucher que les consommateurs qui ont la capacité de rembourser. Les riches ne 
changeront rien à leurs habitudes de consommation. Quant à la classe moyenne et aux petites bourses, 
elles n’ont pas attendu cette campagne pour consommer algérien. Pas forcément par patriotisme, mais 
par réalisme. 
  

Omar Berbiche  
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Honte judiciaire 
29/04/2015  

Du jamais vu dans les annales judiciaires : un rapport du juge d’instruction cite nommément 
un ministre impliqué jusqu’au cou dans une grave affaire de corruption dans le scandale de 
l’autoroute Est-Ouest. Il s’agit de Amar Ghoul, à l’époque ministre des Travaux publics, en 
charge d’un projet conçu initialement pour 6 milliards de dollars et qui a fini par en engloutir 
13. L’homme est accusé, dans le rapport, d’avoir empoché entre 1,5 et 5% de commissions. 
Le procès de cet énième scandale vient de s’ouvrir. 

Non seulement ce corrompu de premier ordre n’est pas dans le box des accusés, mais il n’est 
même pas cité comme témoin. Pis, le ministre s’est permis de faire mettre en prison l’homme 
qui l’a dénoncé et ce dernier est aujourd’hui avec le groupe des accusés alors que c’est lui qui 
a révélé la gabegie. 

Il faut croire que Ghoul bénéficie de protections inouïes. Non seulement il n’a jamais été 
inquiété, mais il est aujourd’hui ministre des Transports, sans doute pour récompenser sa 
gestion honteuse de la construction de l’autoroute. Il ne brille guère dans son nouveau poste et 
la compagnie Air Algérie, qui est sous sa tutelle, ne sort pas des zones de turbulences. 

Le procès, comme beaucoup d’autres qui l’ont précédé, révèle le véritable visage du système. 
On s’attaque aux seconds couteaux, mais on ne touche pas les requins qui sont derrière eux. Il 
dévoile le système Bouteflika dans toute sa laideur. Celui-ci entend gouverner par la 
corruption avec comme arrière-pensée l’idée que cela fera écran de fumée sur ses propres 
turpitudes. 

Depuis qu’il a été installé à El Mouradia, il s’est entouré d’hommes peu recommandables 
comme Chakib Khelil, Abdelhamid Temmar, Amar Saadani et d’autres encore. Et il les 
couvrait. Pour la première fois, on a un témoignage direct sur ses pratiques corruptrices. Lors 
de ce procès, l’accusé Chani a révélé que «Khelladi, l’homme qui a dénoncé l’équipe lui-
même, a dit que Amar Ghoul lui a affirmé qu’il n’avait rien à craindre s’il revenait sur ses 
déclarations, parce que le Président était avec lui et qu’il allait le protéger». 

On a froid dans le dos lorsqu’on entend un tel témoignage. Ce n’est plus une affaire de gros 
sous. L’Algérie est peut-être victime d’un plan visant sa destruction et les exécuteurs du projet 
sont au sommet de l’Etat. Tout ceux qui se taisent deviennent alors des complices. Et la 
justice n’est pas seulement aux ordres, elle crée le désordre. 

Tayeb Belghiche  
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Les bons comptes font les bons amis… 
30/04/2015   

Il n’y a qu’en Algérie où les protégés du système – ministres, hauts fonctionnaires et hauts gradés de 
l’armée – ne risquent pas de tomber dans les rets de la justice. Cela en fait trop pour ne pas le penser 
avec ces scandales en série dont la liste ne fait que s’allonger sans que cela ne suscite la moindre 
réaction des plus hautes autorités du pays, du président de la République au Premier ministre en 
passant par le ministre de la Justice et le parquet. 

La liste des membres du gouvernement nommément cités dans les arrêts de renvoi des affaires de 
corruption, avait été inaugurée lors du premier procès Khalifa à Blida. Des membres du gouvernement 
Ouyahia, à l’époque, MM. Medelci, Tebboune, Bouguerra Soltani ainsi que le secrétaire général de 
l’UGTA, Sidi Saïd, avaient été appelés à la barre en tant que témoins. Leurs auditions restent sans 
suite à ce jour, même si leurs aveux devant le tribunal ne pouvaient pas laisser indifférente une justice 
qui se respecte. 

La sortie, il y a quelques jours d’un livre de deux journalistes français, Paris-Alger : une histoire 
passionnelle, a ajouté une couche supplémentaire au tableau noir des scandales politico-financiers qui 
affectent les premiers cercles de l’entourage présidentiel. D’autres membres du gouvernement sont 
épinglés dans ce brûlot, mêlés, selon les auteurs du livre, à des affaires de transfert illicite de devises, à 
travers l’acquisition, dans des quartiers huppés de la capitale française, de biens immobiliers cossus. 
Le ministre de l’Industrie, M. Bouchouareb, et le Premier ministre, Abdelmalek Sellal, cités par les 
deux journalistes, n’ont pas démenti l’information ni affiché leur volonté de poursuivre en diffamation 
les journalistes en question. 

Le procès de l’affaire autoroute Est-Ouest commence lui aussi à livrer des noms, à l’instar de Amar 
Ghoul auditionné par écrit et dont le juge a reconnu au procès la difficulté à le faire venir à la barre vu 
sa position de «petit magistrat», selon ses propos. Les dernières accusations portées dans l’enceinte 
parlementaire par les députés du Parti des travailleurs à l’encontre de la ministre de la Culture, Mme 
Labidi, ne font que discréditer un peu plus l’Exécutif et, au-delà, le président Bouteflika en sa qualité 
de premier responsable du pays. 

Il faudra certainement s’attendre à d’autres déballages de la même veine dans les jours et semaines à 
venir. Dans les Etats de droit, lorsqu’un ministre ou un commis de l’Etat est mêlé à une affaire, aussi 
banale soit-elle, il prend immédiatement ses responsabilités en démissionnant pour se mettre à la 
disposition de la justice afin de préserver sa famille politique. Chez nous, non seulement les 
personnalités épinglées redoublent d’arrogance au lieu d’adopter un profil bas mais, plus grave encore, 
personne ne se sent interpellé par ces scandales. 

La question qui se pose est de savoir, dans ce marais des affaires, dans cette «arche de Noé» qui 
sombre lentement mais sûrement, emportée par le flot de la corruption, qui peut demander des 
comptes à qui ? C’est que l’on n’est plus dans le registre de cas de malversations isolées, mais bien 
dans une forme de corruption institutionnelle. C’est ce qui explique ce silence des plus hautes 
autorités, des personnalités incriminées, mais aussi et surtout de la justice devant l’avalanche de 
scandales de corruption qui gangrène le pays. 

Omar Berbiche  
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Choix à haut risque à Nouakch  
02.05.15  
Qui a intérêt à ce que le torchon brûle entre Alger et Nouakchott ? A l’origine de cette crise 
entre les deux capitales maghrébines, l’expulsion du premier secrétaire de l’ambassade 
d’Algérie en Mauritanie suite à de fallacieuses accusations de vouloir nuire aux relations de 
bon voisinage du pays hôte avec le Maroc en distillant de fausses informations sur le trafic de 
drogue qui viendrait du royaume dans la presse locale. 

 
La réaction officielle mauritanienne paraît, de toute évidence, démesurée par rapport aux faits 
reprochés et ne justifie en rien l’expulsion du premier secrétaire. Sans demander la moindre 
explication au concerné ou au représentant de l’Algérie à Nouakchott, la chancellerie 
mauritanienne a commis l’impair diplomatique en expulsant le diplomate et en le déclarant 
persona non grata. Un geste inexpliqué et surtout inamical envers un pays membre de l’UMA, 
dont fait partie la Mauritanie. Il ne fallait pas s’attendre, devant un tel geste inamical et non 
fraternel, à ce que l’Algérie n’applique pas le principe de réciprocité en demandant au 
diplomate mauritanien de même rang de l’ambassade à Alger de quitter le pays. 

Les choses auraient pu en rester là et le temps aurait sans doute arrangé les choses. Mais 
dimanche dernier, le président mauritanien, Mohamed Ould Abdelaziz, n’écoutant pas la voix 
de la raison, a choisi, devant les responsables locaux de presse, de hausser le ton. Un ton 
guerrier même, en affirmant que la crise était loin de s’estomper entre les deux capitales. Et 
de réaffirmer que la Mauritanie ne permettra à quiconque de nuire à ses relations de bon 
voisinage. Le message subliminal est on ne peut plus clair : c’est l’Algérie qui est visée par 
les propos du chef de l’Etat mauritanien. 

Il devient on ne peut plus clair que dans l’appréciation du principe de relations équilibrées 
avec ses voisins, la Mauritanie, par le biais de son Président, pencherait plutôt vers Rabat. 
Rien d’étonnant d’ailleurs, puisque ces derniers mois le palais royal a multiplié les appels du 
pied en direction de Nouakchott et se livre à une véritable concurrence avec la diplomatie 
algérienne. Tout semble indiquer que des centres d’intérêt mauritaniens pousseraient vers le 
rapprochement avec le Maroc. 

Certains y voient même l’ombre des Saoudiens, non contents sans doute de la position de 
l’Algérie sur la crise au Yémen ou encore vis-à-vis de l’Iran (considéré par les 
pétromonarchies sunnites du Golfe comme l’ennemi de toujours) dans ce repositionnement de 
la Mauritanie en faveur de la monarchie chérifienne. 

En tout cas, pour l’heure, l’Algérie, pour marquer son désaccord avec ce choix à haut risque 
de Nouakchott, a choisi de boycotter la réunion des ministres maghrébins de l’Intérieur qui 
s’est tenue jeudi dernier dans la capitale mauritanienne, en y envoyant un haut fonctionnaire. 
Quant au Maroc, il est de notoriété publique qu’il reste le premier pourvoyeur de kif dans la 
région. D’ailleurs, les organisations non gouvernementales et les observatoires internationaux 
sur les drogues et les trafics l’attestent. 

Reda Bekkat 
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Journée de résistance 

03.05.15  
Aujourd’hui, 3 mai, est célébrée partout à travers le monde la Journée internationale de la 
liberté de la presse. Y compris, suprême paradoxe, dans les pays comme l’Algérie où il ne fait 
pas bon d’être journaliste et média libres. 

Pour la presse algérienne, un quart de siècle après les réformes introduites dans le secteur sous le 
gouvernement de  Mouloud Hamrouche, le chemin est encore long et parsemé d’embûches pour 
enraciner le principe de la liberté de la presse dans la vie nationale. A l’instar des partis politiques 
durant toutes ces années et, de manière plus marquée encore, depuis l’arrivée de Bouteflika aux 
affaires en 1999, le pouvoir a joué sur la division de la corporation. En opposant des titres privés qui 
lui sont dévoués ainsi que les médias étatiques détournés de leur vocation de service public aux 
journaux privés, peu nombreux, qui refusent de marchander leur ligne éditoriale. 

L’avènement des télévisions privées à la faveur de l’ouverture anarchique mais politiquement 
contrôlée et bien encadrée par le pouvoir a montré, à l’épreuve du terrain, que l’objectif d’«ouverture» 
de l’audiovisuel obéissait à une feuille de route du système. Laquelle a été mise en œuvre, avec la 
violence que l’on sait, lors de la dernière élection présidentielle et se poursuit encore aujourd’hui dans 
l’esprit de la même lettre de mission. 

Comment dès lors être fiers aujourd’hui de ce qui a été réalisé au profit du secteur quand on sait que 
des journalistes et des blogueurs sont en prison, qu’une censure de plus en plus féroce s’exerce sur les 
médias, presse écrite et audiovisuelle, comme on l’a vu avec la suspension, il y a quelques jours, de 
l’émission politique critique de la chaîne Al Djazaïria ? Comment être optimiste pour l’avenir de la 
presse libre lorsque l’on sait que son oraison funèbre est en train de s’écrire par des esprits 
malveillants, tapis dans les sphères du pouvoir, qui cherchent, par de vils procédés, à atteindre au cœur 
les journaux indépendants en asséchant leurs sources de financement, notamment les recettes 
publicitaires ? Au nom d’un suspect combat pour le respect de l’éthique et de la déontologie, on dicte, 
sur le ton de la menace assumée publiquement, aux annonceurs privés nationaux et étrangers ainsi 
qu’aux annonceurs publics le choix des supports médiatiques pour leur publicité. 

 
En dépit de toutes ces manœuvres, le plan de mise à mort programmée de la presse 
indépendante a lamentablement échoué. 

La résistance des collectifs des journaux ciblés, alliée à la confiance renouvelée des lecteurs et 
des annonceurs qui continuent, malgré les pressions et les campagnes de dénigrement, à 
acheter ces journaux comme le confirment les niveaux appréciables et stables des tirages et 
des ventes et à leur confier leur publicité est certainement la meilleure riposte contre 
l’entreprise de destruction de la presse indépendante. Tant que les Etats-Unis et les capitales 
occidentales influentes se taisent sur les atteintes à la liberté de la presse, le pouvoir peut 
continuer son jeu de massacre. En toute quiétude. 

Et ce ne sont pas les rapports accablants des organismes internationaux de défense de la 
liberté de la presse, où l’Algérie ferme toujours la marche aux côtés de pays peu 
recommandables, qui pourront y changer quelque chose ! 

Omar Berbiche 
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Le prix du ridicule 
04.05.15  

Abdelaziz Bouteflika est-il encore au fait des réalités nationales et internationales ? S’est-il 
découvert un nouveau caprice avec lequel il veut amuser la galerie et détourner l’attention des 
citoyens des vrais problèmes qui gangrènent l’Algérie et hypothèquent son avenir ? Il y a de 
quoi rester perplexe et de s’interroger après son annonce de création d’un «prix du président 
de la République du journalisme professionnel». L’homme n’est pas connu pour porter les 
journalistes dans son cœur et être un militant de la liberté d’expression. 

Dès son arrivée au pouvoir, il avait annoncé la couleur en s’autoproclamant «rédacteur en 
chef de l’APS» et, joignant le geste à la parole, il s’était mis lui-même à signer les décisions 
d’affectation des journalistes de l’agence dans les bureaux à l’étranger, du jamais vu depuis 
l’indépendance. Au passage, il ne ratait pas l’occasion de traiter les gens de la profession de 
«tayabet el hammam». 

En 2001, il a imposé un code de l’information qui alourdissait les peines pour les journalistes 
et imposait des amendes impossibles à supporter pour un organe de presse tant elles étaient 
élevées. N’a-t-il pas fait emprisonner Mohamed Benchicou durant deux ans pour un délit qui 
n’existe dans aucun code pénal ? Depuis qu’il a été intronisé, même les jeunes blogueurs 
n’ont pas échappé à sa haine et se sont retrouvés embastillés pour outrage au roi. 

Bouteflika a tellement cherché à mettre au pas qu’il a usé de tous les subterfuges malhonnêtes 
pour empêcher les annonceurs de donner de la publicité à El Watan et El Khabar. Et c’est cet 
homme-là qui va créer un prix portant son nom ? Ce ne sera qu’un de plus dans l’inflation de 
récompenses qui visent le secteur. Même un fabricant de cachir s’est permis de se doter, lui 
aussi, d’un prix ciblant la presse et personne n’a trouvé à redire. Aucune distinction du genre 
proposée par le chef de l’Etat n’existe dans un pays en voie de démocratisation et surtout pas 
dans les grandes démocraties. 

Son comportement irrationnel a débuté dès son premier mandat, lorsqu’il a mis en branle tout 
l’appareil de l’Etat pour une campagne nationale visant à lui faire octroyer le prix Nobel de la 
paix. Une opération si ridicule que le jury du Nobel ne lui a accordé aucune attention. De 
toute façon, les intentions de Abdelaziz Bouteflika ne sont jamais saines. Aujourd’hui, 
personne ne peut le créditer d’un quelconque respect pour la démocratie. 

Au contraire, il a manœuvré pour imposer à l’Algérie une régression inouïe. N’a-t-il pas gelé 
la Cour des comptes, le Conseil supérieur de l’énergie, le Conseil constitutionnel et le Conseil 
d’Etat, dont l’une des rares décisions concernant le FLN a été annulée par le wali d’Alger. 
Des institutions de la République piétinées alors qu’elles sont constitutionnelles. Bouteflika et 
son clan ont pourri l’Algérie et ils poursuivent leur besogne criminelle dans le mépris total de 
l’opinion publique. Cette histoire de prix en est une nouvelle preuve. Mais l’impunité n’est 
pas éternelle. 

Tayeb Belghiche 
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Le mur de l’impunité 
05.05.15  

L’une des principales conclusions du procès de l’affaire autoroute Est-Ouest est l’ampleur 
«révélée» de la corruption qui a gangrené jusqu’aux plus profonds rouages des institutions 
nationales. 

Dans ce que beaucoup qualifient comme le scandale du siècle, on retrouve des hauts 
fonctionnaires, des hommes d’affaires, des «espions», des intermédiaires et des réseaux tant 
nationaux qu’internationaux qui agissent dans une opacité déconcertante ; tant et si bien 
qu’après plusieurs années d’instruction et des semaines de procès, on a du mal à démêler 
l’écheveau de l’affaire. Sans préjuger des suites judiciaires qu’elle va connaître, on peut sans 
risque avancer que l’on en saura pas plus et que les véritables commanditaires, les véritables 
ordonnateurs, à commencer par Amar Ghoul alors ministre des Travaux publics, ne seront nullement 
inquiétés tant que la justice aura choisi de s’arrêter à un certain niveau sa recherche de la vérité. 

Et surtout tant que se dressera devant elle le mur de l’impunité, illustré parfaitement par les propos du 
président du tribunal qui se voyait mal, lui «un petit juge» selon ses propres termes, convoquer un 
ministre, ne serait-ce qu’en tant que témoin, à la barre, alors que certains accusés sont en détention 
depuis six ans ! Dès lors, la messe est dite, encore une fois ce sont les «lampistes» qui trinquent alors 
que ceux qui ont profité de ce crime d’envergure ne seront nullement inquiétés. 

Par contre, on a appris qu’aujourd’hui, sur des projets aussi importants en termes d’investissements 
publics, la commisssion peut représenter jusqu’à 25% du coût global, surcoûts inclus. On est bien loin 
des fameux 10% de commissions que l’usage d’une telle pratique dans la passation des marchés 
publics, notamment avec l’étranger, avait instauré dans les années 1970. 

Vingt ans plus tard, un ministre, venu du secteur privé, confiait en aparté, de retour de mission à 
l’étranger, avoir été surpris par les doléances des partenaires internationaux qui trouvaient que le 
niveau des commissions exigées par les Algériens était, à l’époque, trop élevé par rapport à ce qui se 
pratiquait ailleurs. Notre ministre, embarrassé devant ses interlocuteurs, a promis de transmettre au 
plus «haut niveau» l’inquiétude des opérateurs étrangers. Ce qu’il fit en saisissant, à son retour de 
mission, le chef du gouvernement de l’époque. 

Depuis, beaucoup d’eau a coulé sous les ponts et le phénomène de la corruption s’est lui aussi «mis à 
niveau» pour ainsi dire, pour atteindre l’ampleur actuelle en termes de valeur. 

Ce procès qui concerne un mégaprojet financé à 100% par des fonds publics a montré les limites d’un 
système de gestion bureaucratique disqualifié et comment l’informel s’est approprié cette «pompe à 
fric» dans la plus totale opacité qui a animé les oligarchies et des réseaux tout aussi informels. Des 
pratiques occultes claniques et mafieuses que le système autoritaire, qui s’est mis en place avec 
l’arrivée de Bouteflika à la présidence de la République, n’a fait que renforcer pour atteindre les 
proportions qu’on lui connaît aujourd’hui. 

Reda Bekkat 
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Sur les traces de Khalifa 1  
06.05.15  
Simple hasard ? Tous les ministres cités en tant que témoins dans l’affaire Khalifa de 2007, rejugée au 
tribunal de Blida depuis lundi, étaient absents au procès. Le seul à avoir fait le déplacement, le 
ministre des Finances Mohamed Djellab, ex-administrateur de Khalifa Bank, était lui bien présent au 
tribunal mais pas à l’audience. Une énigme qui a soulevé interrogations et commentaires dans les 
milieux proches du dossier. Après la tournure prise par le procès de l’affaire autoroute Est-Ouest où 
les gros poissons ont échappé aux mailles de la justice, à l’instar du ministre des Transports Amar 
Ghoul, dont le nom est revenu pourtant avec insistance dans les plaidoiries des avocats et des accusés, 
personne ne se faisait d’illusion pour voir défiler à la barre les ministres et autres personnalités proches 
du pouvoir cités en tant que témoins. 
A la différence de la confession du juge du dossier de l’autoroute Est-Ouest, qui a reconnu 
publiquement à l’audience qu’il n’avait pas le pouvoir en tant que «petit juge» pour convoquer un 
ministre, le magistrat en charge de l’affaire Khalifa s’est pour sa part engagé pour que tous les 
témoins, y compris les ministres, comparaissent devant le tribunal. «Cela se fera le moment venu», a-t-
il assuré. 

Le respect de la justice et du tribunal aurait voulu que toutes les personnes citées dans l’arrêt de renvoi 
soient présentes à l’ouverture du procès. A charge par la suite au magistrat de programmer les 
auditions en fonction de l’évolution du procès. 

C’est aux justiciables de se mettre à la disposition de la justice et non le contraire ! La présence à 
l’ouverture du procès Khalifa des ministres concernés aurait été perçue, par l’opinion publique et la 
classe politique, comme un geste fort du pouvoir pouvant laisser penser que l’on s’achemine vers un 
procès juste. Les ministres concernés ont choisi la politique de la chaise vide. Le procès a ainsi 
démarré avec une légitime suspicion. 

Le juge jure que ce n’est qu’une question de programmation. Accordons-lui le bénéfice du doute et 
attendons donc pour voir, le moment venu, ce qu’il en sortira de ces auditions très attendues par 
l’opinion ! 

Mais a-t-on jamais vu dans les annales de la justice algérienne un témoin issu du sérail basculer et 
devenir accusé ? Des aveux gravissimes avaient bien été faits lors du premier procès Khalifa par des 
ministres qui ont reconnu devant le tribunal avoir manqué de vigilance, comme l’avait soutenu 
l’ancien ministre du Commerce, Mourad Medelci. Il n’y eut aucune suite à ces déclarations qui ne 
manquaient pourtant pas de pertinence pour amener le juge à pousser plus loin les investigations en 
vue d’établir s’il y avait ou non des responsabilités pénales et des poursuites à engager contre ces 
justiciables du second collège. Le «privilège de juridiction» qui permet aux ministres mis en cause 
d’être jugés au niveau de la Cour suprême est perçue par l’opinion comme une manœuvre politique du 
pouvoir pour protéger les siens. Même pour la forme, cette juridiction n’a jamais été actionnée. 

Si Moumen Khalifa franchit le pas en faisant des révélations et en balançant des noms de hautes 
personnalités, le juge le suivra-t-il pour les convoquer ? S’en tiendra-t-il rigoureusement aux 
personnes citées dans l’arrêt de renvoi ? Le nouveau procès Khalifa ne vaudra que par les nouveaux 
éclairages qu’il apportera pour lever les nombreuses zones d’ombre laissées par le procès Khalifa 1. 

Omar Berbiche 
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Les bienfaits de la mémoire 
07.05.15  
Le 8 Mai 1945 est l’un des chantiers de la mémoire qui restent encore en suspens. L’avenir ne 
pouvant se construire sans la connaissance et la reconnaissance du passé, il est des haltes 
historiques qui s’imposent pour choisir les mots à la hauteur de la gravité des événements 
vécus par les populations dans leur chair. 

Il est vrai que la paix des mémoires «se construit à deux», mais il y a toujours une partie plus 
impliquée que l’autre dans le déroulement des faits et devant assumer pleinement, devant 
l’histoire, la responsabilité des traumatismes qui en ont découlé. Dans les dossiers post-
coloniaux, l’ex-puissance coloniale est la seule partie tenue de répondre de l’ensemble des 
faits. Il y a du chemin à faire avant d’arriver à la reconnaissance des sinistres «enfumades du 
Dahra» commises par le corps expéditionnaire français en juin 1845, anéantissant des 
populations civiles qui se réfugiaient dans les grottes pour fuir les combats. 

Une technique de guerre non conventionnelle qui sera adoptée un siècle plus tard au cœur de 
l’Europe, sous une forme «industrialisée» et qui finira par être qualifiée par la mémoire 
universelle de «mal absolu». 
Des épisodes plus récents de l’histoire coloniale en Algérie demeurent des livres fermés et des 
archives oubliées. Les mots des officiels outre-mer n’ont pas encore atteint la «lucidité» 
promise en campagne électorale ainsi que le courage que commande la gravité des moments 
et des faits. 

Entre «profondément injuste» et «injustice profonde», les déclarations des deux derniers 
présidents français à propos du système colonial n’ont pas convaincu, à juste titre, la partie 
algérienne. 

D’autant plus que, après chacune de ces esquisses de reconnaissance, des audiences et des 
mots sont réservés à la communauté «rapatriée», comme pour culpabiliser le pays qui aurait 
mal géré son passage à l’indépendance. 
Demain 8 mai, en pays d’Europe, c’est la victoire sur le nazisme qui sera fêtée. En Algérie, 
c’est le souvenir d’un massacre qui a été la seule réponse du colonialisme à une population 
jusque-là «indigène», mais qui croyait avoir droit à une part de cette liberté gagnée en Europe, 
après une Guerre mondiale à laquelle elle avait participé. Une décennie plus tard, en 1954, la 
même population était mûre pour une autre guerre, celle de son indépendance. 

Ce n’est que 37 ans après la victoire sur le colonialisme et l’accession à l’indépendance que la 
France se résoudra, en 1999, à prononcer le terme de «guerre» d’Algérie en lieu et place 
d’«événements». Quelques années plus tard, en 2005, l’histoire bégaie et des parlementaires 
tentèrent de consacrer dans la loi hexagonale «le rôle positif de la colonisation», mais l’écho 
de cette proposition fut assourdissant : le colonialisme n’a été que massacres, tortures, 
exactions… Le seul bienfait, pour une nation et ses partenaires, est celui d’une mémoire 
assumée et d’une responsabilité reconnue. 

Djaffar Tamani 
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Des rues et des hommes 
09.05.15  

Le travail mémoriel se bâtit aussi dans l’espace public. Cette vérité semble avoir été oubliée par les 
autorités lorsque fut prise, il y a une année, la décision de lancer une opération de baptisation et de 
débaptisation des lieux, édifices et institutions publics. Le décret présidentiel de janvier 2014 
n’autorise pas en effet les commissions travaillant sur le dossier à puiser dans les rangs des martyrs de 
la décennie 1990. Elles sont orientées exclusivement vers le Mouvement national et la guerre de 
Libération. 

L’opération en elle-même d’abord n’est pas anodine. Mise en œuvre laborieusement depuis une année, 
elle est venue finalement mettre fin à un scandale, celui d’une Algérie en lambeaux, anonyme et mal 
nommée. A ce jour, des quartiers entiers, des artères, des édifices publics voire des monuments ne sont 
pas «identifiables» et lorsqu’ils le sont, c’est par le biais ridicule des sigles d’entreprises ayant installé 
des chantiers (cité DNC, cité Cosider, cité Sorecal…). 

Idem pour des places, des artères, des stèles et des monuments. Rares sont les immeubles qui 
comportent des numéros et les plaques d’identification des rues, boulevards et avenues sont quasiment 
inexistantes et cela à l’échelle nationale. Un incroyable casse-tête désorientant aussi bien les citoyens 
que les administrations qui ne peuvent communiquer efficacement avec leurs administrés. Et bien 
entendu, il était hors de question d’envisager la mise sur pied d’un GPS national, lequel nécessite 
évidemment que le moindre recoin du pays soit officiellement doté d’une appellation. 

Même tardive, une double opportunité s’était présentée aux décideurs : mettre donc et définitivement 
fin au délabrement de l’espace public tout en faisant entrer dans l’histoire, par le biais de l’espace 
public, ceux qui ont donné leur vie pour faire plier les hordes terroristes qui tentèrent, dix années 
durant et par une violence inouïe, de substituer un Etat théocratique à l’Etat républicain. En d’autres 
termes : de rayer l’Algérie de la carte du monde. 

C’est en lisant sur une plaque, apposée au coin d’une rue, au fronton d’un établissement public ou 
d’un monument, le nom d’un martyr que les jeunes – ou les moins jeunes – se forgent une culture sur 
les épisodes de résistance de leur peuple contre les multiples barbaries. Il se trouve qu’ils sont des 
dizaines de milliers, intellectuels, artistes, fonctionnaires, soldats, policiers et d’autres corps à avoir 
perdu leur vie, dans le devoir, durant la décennie noire. 

Légitimement, la nation et l’Etat leur doivent reconnaissance, comme ils l’ont fait avec les martyrs de 
la guerre de Libération. Seule une poignée d’édifices publics (maison de la presse Tahar Djaout, 
clinique Abderrahmane…) porte aujourd’hui des noms de martyrs des années 1990. Le fait accompli 
ne fut possible que par le forcing de la société civile de cette époque. 

Au demeurant, la reconnaissance doit aller le plus loin possible, dans les siècles passés, pour concerner 
toutes les grandes figures de la résistance populaire contre les hordes ayant déferlé sur les terres 
algériennes. Mais il se trouve qu’il y a un blocage majeur. Le régime politique actuel a fait l’impasse 
sur la décennie 1990, ne la considérant pas comme une page de résistance populaire. 

La loi sur la réconciliation nationale n’ouvre aucune perspective de mise en place d’un statut de martyr 
pour les victimes du terrorisme intégriste. Celui-ci n’est ni qualifié ni reconnu encore moins dénoncé 
et condamné. Parce qu’elle réhabilite les bourreaux et ignore leurs victimes, parce qu’elle gomme 
toute la résistance populaire de la décennie noire, la loi sur la réconciliation nationale a installé une 
dramatique et dangereuse amnésie collective. 

Ali Bahmane 



844 

 

Flou artistique 
10.05.15   

Les procès des affaires de corruption, passés ou en cours devant les tribunaux, viennent 
alourdir un peu plus le climat politique plus qu’ils ne constituent une ébauche ou une 
promesse de transparence dans la gestion des affaires publiques. Loin de s’attendre à ce que la 
justice soit faite et les préjudices réparés, l’opinion retient principalement les montants 
astronomiques des transactions et des commissions dans les passations des marchés publics – 
un monde parallèle dans le pays du filet social et du couffin du Ramadhan – ainsi que les 
méthodes d’extorsion d’aveux que l’on croyait bannies depuis la fin du système du parti 
unique. 

Ces affaires, qui atterrissent comme par inadvertance dans les prétoires, aggravent 
l’inquiétude des citoyens plus qu’elles ne leur donnent l’espoir en un renouveau politique 
dans le pays. Qu’un juge se dise sans possibilité d’action devant un ministre sur lequel pèsent 
de lourds soupçons de corruption, cela n’est rien d’autre qu’une sentence définitive sur 
l’inanité du système judiciaire et une intolérable haute main du pouvoir politique sur le 
fonctionnement de la justice. De ces procès, il ressort que l’on est aux antipodes d’un Etat de 
droit, basé, comme tout le monde le sait, sur l’équilibre des pouvoirs. 

Si le chef de l’Etat avait proclamé, à son retour aux affaires en 1999, qu’il n’avait pas 
l’intention d’être un «trois-quarts de Président», une sorte de signal aux tenants du pouvoir 
réel, il a vraisemblablement omis d’instaurer un système où le juge ne se sentirait pas 
amoindri devant un membre de l’Exécutif. Depuis, on sait ce qu’il est advenu des projets de 
réforme politique. La prédation a avancé beaucoup plus vite que la démocratisation, qui a 
fatalement reculé de plusieurs crans. 

La justice attendra, de même que la lutte contre la corruption. 
Les autorités en charge du secteur de la justice doivent être les premières à être étonnées par 
l’enthousiasme suscité par la directive adressée aux parquets à l’effet de s’autosaisir sur des 
affaires ayant un impact sur l’opinion publique. D’aucuns ont vu dans cette instruction une 
lueur dans le ciel sombre des institutions, réduites à l’improvisation à l’ère de la vacance du 
pouvoir, ou une sorte de volonté soudaine d’en finir avec la corruption à travers tout le  
territoire national. 

Au vu de la nature du système politique et de la «profondeur» des idées de ses représentants, 
il y a des raisons de croire que c’est la chronique relayée sur les réseaux sociaux – telle 
l’affaire du chien lancé sur un garçon à l’ouest du pays – qui a motivé la récente instruction de 
la chancellerie. Le ministre avait d’ailleurs lui-même ordonné l’ouverture d’une enquête après 
une précédente affaire d’enfant violenté à Aïn Témouchent. 

Le flou artistique est entretenu dans la gestion des affaires publiques et rien ne semble 
ébranler la solidarité et la suffisance gouvernementales. Les soupçons de corruption sont gérés 
presque dans l’allégresse, reléguant les accusations de conflit d’intérêts à un niveau 
anecdotique ou de manquement aux convenances sociales. 

Djaffar Tamani 
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Après eux, le déluge 

11.05.15  
Triste spectacle que montre l’Algérie au monde. Le pouvoir, toute honte bue, a mis en scène des mascarades 
judiciaires avec un mépris total pour la réaction des citoyens, créant un malaise dont les conséquences peuvent 
être effroyables. Que ce soit pour l’autoroute Est-Ouest, pour l’affaire Khalifa, l’Algérien a l’impression qu’on 
se moque de lui, qu’on le prend pour un débile et que le pouvoir est en train de provoquer sciemment la 
déstabilisation du pays. 

Car, que signifie cette instauration d’un Etat de non-droit ? Que signifie la décrédibilisation de la justice ? Quand 
celle-ci n’existe plus, le risque de voir l’effondrement, voire la disparition de l’Etat, devient une probabilité à ne 
pas écarter. 

Et les maîtres du pays travaillent malheureusement en ce sens. Il n’y a plus d’hommes pour dire à l’homme 
moribond qui dirige l’Algérie d’avoir un minimum de dignité et de s’effacer. 

Avec le bouteflikisme, nous ressemblons malheureusement à ces pays arabes qui ont été détruits par leurs 
propres dirigeants et si interférence étrangère il y a eu, c’est parce que ces derniers l’ont voulu. 

Quatre pays arabes sont les exemples types de ces dérives. Il y a eu d’abord l’Irak. Saddam Hussein, qui a été un 
agent de la CIA avant même d’accéder au pouvoir, rêvait de prendre la tête du monde arabe, dans ses délires. Il 
n’a pas trouvé mieux pour ce faire que d’agresser l’Iran, qui venait de se débarrasser du shah, à la demande des 
monarchies du Golfe. 

Six millions de morts inutilement de part et d’autre. A peine sorti de ce conflit, il envahit en 1991 le Koweït, 
qu’il proclame «19e province» Il venait de dépasser la ligne, car il commence à faire peur à tout le monde. Ses 
anciens alliés américains le lâchent et décident de sa chute. Sa mégalomanie est telle qu’il refuse de lâcher le 
pouvoir, ce qui aurait pu sauver l’Irak. Mais il a décidé d’entraîner son pays avec lui dans la mort. Le fameux et 
grand pays abasside n’est plus que l’ombre de lui-même. 

Bachar Al Assad lui aussi, comme tout dictateur de bas étage, a préféré la destruction de la Syrie plutôt que de 
céder la place aux forces démocratiques qui voulaient le changement. Il ne règne plus que sur Damas et le reste 
du pays est laissé au chaos. Le fleuron de la civilisation musulmane agonise par la volonté d’un Néron des temps 
modernes. 

Mouammar El Gueddafi, qui s’était autoproclamé «roi des rois d’Afrique», ne pouvait tolérer que les Libyens 
remettent en cause sa dictature. Lorsque ces derniers ont exprimé leurs aspirations au changement, il les a traités 
de «rats». Touchés dans leur dignité, ils se sont battus à mort jusqu’à son élimination dans des conditions 
horribles. 

Enfin, Ali Abdallah Saleh lui aussi a montré que la liberté et la démocratie ne font pas partie de son vocabulaire. 
Les Yéménites ont fini par le chasser du pouvoir avec un soulèvement sanglant. Il a fini par céder mais a laissé 
un Etat exsangue ingouvernable. Affaibli, le Yémen ne pouvait que renouer avec le chaos. Et c’est le même Ali 
Abdallah Saleh qui le provoque dans l’espoir de reprendre le pouvoir. La guerre civile s’est imposée d’elle-
même au point que les pays du Golfe se sont découverts l’âme d’apprentis gendarmes et ont décidé d’agresser le 
malheureux Yémen pour le grand plaisir d’Israël qui voit les Arabes s’entretuer allègrement. 

Omar El Béchir n’a même pas eu besoin d’un soulèvement populaire pour détruire le Soudan. Il a décidé tout 
seul de se séparer du Sud-Soudan, exécutant un projet israélien datant de 1954. Le pouvoir algérien refuse de 
tirer les leçons de la situation qui ébranle le monde arabe. Bouteflika s’accroche au fauteuil malgré les dégâts 
commis au pays depuis 1999. 

L’Algérie est au bord d’une catastrophe, mais il n’en a cure. C’est pourquoi on est en droit de 
s’interroger sur ses arrière-pensées et se demander s’il n’est pas missionné. 

Tayeb Belghiche 
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Les défenses immunitaires du système 
12.05.15   
Y a-t-il un lien entre la crise au sommet qui secoue actuellement le FLN et le RND et le 
timing choisi pour étaler sur la place publique ces querelles de clocher et pousser vers la porte 
de sortie leurs chefs respectifs : MM. Saadani et Bensalah ? Un scénario politique pour le 
moins inédit est en train de s’écrire dans les antichambres des deux formations politiques, 
voire plus haut, quand on connaît le statut de partis du pouvoir de ces formations. Il est connu 
que la succession à la tête de ces partis se règle toujours par le truchement de «coups d’Etat 
scientifiques» avec la bénédiction du pouvoir. Le fait nouveau est que cette alternance maison 
se déroule avec les mêmes acteurs politiques. 

Lesquels, après une retraite forcée, reviennent plus forts encore par la grande porte, quand 
ceux qui leur avaient succédé à ce poste, portés au pinacle par les mêmes faiseurs de rois, 
préparent leur capitulation sans coup férir. C’est ce même scénario de la succession, par le 
haut, qui semble s’écrire de nouveau au FLN et au RND. La guerre des chefs qui secoue ces 
partis est-elle le signe d’un changement des rapports de force internes ? Ou bien alors n’est-
elle que la manifestation de répliques d’un séisme politique, dont l’épicentre est situé au cœur 
du pouvoir et des clans qui le composent ? On pourrait accuser les actuels chefs du FLN et du 
RND de tout, sauf d’avoir manqué de loyauté et d’activisme pour mettre leurs partis respectifs 
au service de Bouteflika. 

Ces deux hommes ont été  et sont de tous les «combats» contre l’opposition et la presse libre. 
Ce sont eux qui sont chargés «d’animer» (de polluer) la scène politique, s’érigeant en porte-
parole du président de la République. Comment dès lors interpréter cette ruade en bonne et 
due forme dirigée de l’intérieur de ces partis contre ces deux hommes ? Leur lâchage et le 
retour en grâce annoncé de MM. Belkhadem et Ouyahia, pour présider de nouveau aux 
destinées de ces formations politiques qu’ils ont quittées par la porte de service, obéissent-ils 
à des considérations internes partisanes ? L’enjeu n’est-il pas ailleurs ? Prépare-t-on la 
succession de Bouteflika ? 

La convalescence du président de la République qui a trop duré et qui risque encore de se 
prolonger, au vu des images peu rassurantes sur son état de santé diffusées par la télévision 
algérienne, pourrait avoir convaincu les cercles des décideurs que l’intérêt du système est 
d’aller, plus tôt que prévu, vers un changement avec un candidat du cru pour sortir le pays de 
l’immobilisme dans lequel il se trouve. Mais le retour d’Ouyahia et de Belkhadem aux 
affaires ne signifie pas forcément que le futur candidat du pouvoir pressenti pour succéder à 
Bouteflika se joue entre ces deux hommes du sérail. 

Ils pourraient avoir été rappelés avec pour mission de remobiliser leurs troupes respectives 
déchirées par des luttes internes. En prévision des prochaines échéances électorales, les 
législatives, mais surtout, comme tout le laisse penser, dans la perspective d’une élection 
présidentielle anticipée qui semble devenir une option de plus en plus crédible, le pouvoir a 
besoin de ces deux appareils qui jouent le rôle de système de défense immunitaire du régime 
en place. Pour mener à bon port son projet de transition politique dans la continuité du 
système qui se dessine par petites touches. 

Omar Berbiche 
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La grande omerta 
13.05.15  

Les dernières révélations faites par le parquet de Milan sur l’affaire Sonatrach donnent froid 
dans le dos et scandalisent à la fois. Sur les pots-de-vin que lui a versés la société italienne 
Saipem, l’ancien ministre de l’Energie, Chakib Khelil, a consacré 54 millions de dollars à 
l’achat de trois appartements à New York. 

Cela signifie que cette somme n’est que le côté visible de l’iceberg, si l’on sait qu’il a été 
également à une certaine époque PDG de Sonatrach et président du conseil d’administration, 
c’est-à-dire qu’aucun contrôle ne pouvait s’exercer sur sa gestion, aidé en cela par la décision 
de Abdelaziz Bouteflika de geler le Conseil supérieur de l’énergie. 

De ce fait, Chakib Khelil régnait en maître absolu sur l’unique richesse du pays. 
Il a même failli vendre toutes les richesses du sous-sol aux Américains en faisant adopter par 
la chambre d’enregistrement appelée APN une loi en ce sens. Il a fallu que Louisa Hanoune 
du PT et Sidi Saïd de l’UGTA, soutenus par certains journaux, crient au scandale pour que la 
même assemblée des béni-oui-oui vote avec le même enthousiasme l’annulation d’un texte 
approuvé quelques mois auparavant. 

Cela n’a pas empêché le protégé du chef de l’Etat de continuer à voler allègrement l’argent du 
peuple algérien. Lorsque la rapine a atteint des dimensions insupportables, le locataire d’El 
Mouradia s’est vu contraint de se séparer de ce ministre véreux. Malheureusement, ce dernier 
ne sera pas inquiété par la justice. Et pour lui garantir l’impunité totale, il sera exfiltré 
discrètement. 

Depuis, une chape de plomb tombe sur l’affaire. Certes, une enquête judiciaire a été ouverte, 
mais rien ne filtre et aux journalistes trop curieux, on répond laconiquement que «la justice 
suit son cours». Interpol est saisi pour un mandat d’arrêt international mais on découvrira que 
le dossier est irrecevable parce que ne remplissant pas les conditions requises. Le sulfureux 
Amar Saadani, au patriotisme douteux, osera même interpeller le ministre de la Justice pour 
lui demander de classer le dossier. 

Depuis, l’omerta, cette loi du silence que s’impose la mafia sicilienne, entoure l’affaire Khelil. 
Aucun ministre ne veut en parler. L’APN et le Sénat observent le silence. A croire que tout le 
monde est soit complice, soit a peur des foudres du pensionnaire d’El Mouradia. L’affaire 
n’est maintenue en vie que grâce à la justice italienne qui informe régulièrement l’opinion 
mondiale sur le grand pillage perpétré par Chakib Khelil, l’homme qui a soutenu que «si on 
me touche, on touche au clan». 

Du côté algérien, on se voile honteusement la face en espérant que les lois de la biologie 
permettront un jour de reprendre le dossier et de rendre justice au peuple algérien. En 
attendant, merci l’Italie ! 

Tayeb Belghiche 

 



848 

 

Misère de la philosophie… 
14.05.15  

Moins d’importations, plus d’intégration. Voici donc la nouvelle lubie que le gouvernement 
tente de vendre en guise de réponse à la crise, celle de la rente pétrolière en l’occurrence. 
L’idée paraît tout à fait excellente. 

Si ce n’est que la réalité économique ne sait et ne peut se suffire de concepts et de slogans 
creux. Acheter moins à l’étranger et consommer davantage «algérien», c’est bien beau de le 
dire, encore faut-il avoir les moyens de le faire. Car dans presque toutes les logiques 
économiques du monde, lorsque la croissance est en berne, les instruments de la relance sont à 
chercher ailleurs, c’est-à-dire dans de potentiels gains de compétitivité extérieure, en 
cherchant avant tout à toujours exporter plus. 

Ce n’est bien évidemment pas le cas de l’Algérie. N’ayant quasiment que du gaz et du pétrole 
à vendre à l’étranger, le pays ne peut donc que se résoudre à dépenser moins, dès lors qu’il a 
besoin d’un baril à au moins 110 dollars et que celui-ci – ce sont des experts qui le disent – ne 
franchira peut-être plus jamais la barre des 90 dollars. Que faire alors ? Si la fallacieuse idée 
d’une diversification «fulgurante» de l’économie nationale ne dupe désormais personne, celle 
d’une limitation des importations semble, au contraire, trouver un ancrage populiste, dont le 
pouvoir se sert allègrement pour témoigner de sa volonté de lutter contre d’affreux barons de 
l’import qui agiraient dans l’ombre. 

Le fait est que, à l’heure où la rente pétrolière est définitivement entrée en phase de déclin, le 
gouvernement ne propose, jusqu’ici, nulle idée cohérente ni pour relancer la production locale ni 
même pour trouver quelques substituts à l’importation. Comment croire, en effet, à l’avènement 
imminent d’une croissance diversifiée quand on sait que le gaz et le pétrole représentent plus de 97% 
des revenus du pays et plus de deux tiers de sa fiscalité, tandis que le reste – conventionnellement 
classé sous la rubrique hors hydrocarbures – provient aussi de l’exportation de dérivés de pétrole et de 
TVA et IRG sur les salaires, financés essentiellement par la rente… ? 
Même constat pour l’idée d’une limitation des importations. 

Une facture dont il convient, certes, d’apprendre à limiter l’emballement, mais qui reste en gros 
incompressible faute d’une production nationale. L’essentiel des 60 milliards de dollars que le pays 
dépense pour ses achats à l’étranger sert, en effet, à l’équipement, c’est-à-dire au financement de sa 
superficielle croissance et de ses emplois. Les deux autres postes d’importation importants sont les 
biens alimentaires et les médicaments, assurément incompressibles, sauf à vouloir provoquer de graves 
tensions sociales. 

Ainsi donc, hormis quelques tristes petits milliards «économisables» sur les véhicules neufs et autres 
menus produits de luxe, le gouvernement ne peut agir véritablement sur la facture d’importation qui, à 
tous les coups, restera trop salée tant que la compétitivité extérieure du pays restera trop faible. 

Akli Rezouali 
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Le vide 
15.05.15  

La mécanique cantique a changé, il y a quelques années, la perception du vide : il s’agit en fait 
d’un champ sans matière, certes, mais riche en particules. Sauf que les scientifiques 
continuent à appeler ces particules du vide les «particules virtuelles». C’est à peu près ce qui 
se passe sur la scène nationale, où le vide créé par le coup de force du 4e mandat du Président 
absent a généré une pseudo animation politique. Une illusion. 

La neutralisation des institutions, quand il ne s’agit pas de leur dévitalisation, ainsi que 
l’empêchement de l’action politique, réduite à une attente patiente de l’évolution de la santé 
du Président, ont tétanisé la vie politique. Ne reste que l’agitation autour d’enjeux superficiels 
ou d’animation autour des questions répétitives, comme l’éternelle révision de la Constitution. 
De temps à autre, éclatent des bulles en forme de diatribes sur des affaires de corruption, des 
«révélations» éditées à Paris ou à Alger, des fatwas millénaristes ou des mouvements de 
redressement étrangement minutés. 

Comme si le come-back de Ouyahia ou un dégommage de Saadani seraient des dynamiques 
politiques : or il ne s’agit que d’humeurs coléreuses ou de volonté d’animer, parfois, un sérail 
ankylosé par la maladie du chef. Pas de politique au sens propre donc. Même si parfois des 
arguments qui se veulent objectifs sont laborieusement avancées, comme par exemple pour 
expliquer les détails du remaniement gouvernemental d’hier. 

En fait, à quoi répond réellement un tel mouvement qui nous occupera jusqu’au début du 
Ramadhan ? Un remaniement gouvernemental est le reflet de rapports de force, une réaction à 
une situation objectivement pesée, un rééquilibrage des ambitions politiques des uns et des 
autres. Mais là, on continue dans l’illusion de gouverner comme on s’éternise dans l’illusion 
de suivre une vie politique. Le vide se nourrissant du vide. 
  

Adlène Meddi 
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Magnifique Burundi 
16.05.15  

Magnifique peuple burundais. A sa manière, il est en train de faire sa révolution pour 
exprimer sa volonté de vivre dans un pays démocratique et contre la violation de la 
souveraineté populaire par un apprenti dictateur sans panache et sans sens de l’honneur. 

Depuis environ un mois, les Burundais ont envahi les rues des villes, principalement la 
capitale Bujumbura, pour exprimer leur opposition à un troisième mandat que veut briguer 
l’actuel président, Pierre Nkurunziza. Ils considèrent que sa candidature est 
anticonstitutionnelle et doit par conséquent être combattue jusqu’à la victoire. Pour cela, ils 
sont en train de payer le prix du sang. Plus de 20 civils ont été tués par la police et plus de 100 
000 d’entre eux ont fui vers les pays voisins. 

Le pouvoir a même lâché ses milices contre les manifestants anti-troisième mandat dans 
l’espoir de reprendre le contrôle de la situation, mais rien n’y fit. Une tentative de coup d’Etat 
a même eu lieu mercredi, mais les putschistes ont renoncé à leur projet 24 heures plus tard 
pour éviter un bain de sang. Ils ont compris que le Président en poste est prêt à entraîner le 
pays dans une guerre civile, voire sa dislocation, uniquement pour assouvir sa soif du fauteuil, 
même si celui-ci est bancal. 

La société civile est retournée hier dans la rue, lorsqu’elle a vu que l’armée a échoué. Traités 
hier de «terroristes» par la police, les manifestants n’ont pas reculé malgré les intimidations, 
et l’affrontement avec les fidèles du Président ne leur fait pas peur. On ne sait pas jusqu’où ira 
ce mouvement de contestation. Mais le Burundais, qui a connu les affres de la guerre civile et 
qui refuse que cela se reproduise, montre un attachement sans faille à la démocratie et à 
l’alternance. 

Il est à l’image de l’Afrique subsaharienne qui est en train de vivre des bouleversements 
positifs, au point qu’elle est devenue un espoir pour toute la planète. L’Afrique des dictatures 
à la Mobutu ou à la Idi Amin Dada est bel et bien finie. 

Place à l’émancipation et au développement économique. Et elle réussit. 

Tayeb Belghiche 
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Tir à blanc 
17.05.15   

L’opération de relooking du gouvernement a été bien pensée, mais elle ne fait pas pour autant illusion 
dans l’entourage de l’opposition. 

En procédant au changement de ministres qui passent pour être proches du clan présidentiel, dont le 
plus significatif, Tayeb Belaïz, désormais ancien ministre de l’Intérieur, l’architecte du 4e mandat de 
Bouteflika, ceux qui ont inspiré le remaniement ministériel de ce vendredi ont cherché manifestement 
à donner à ces départs et nominations un sens politique profond qu’ils n’ont pas au demeurant. 

Par quelque bout qu’on le prenne, le remaniement ministériel soulève plus de questionnements qu’il 
n’apporte de réponses quant à l’impasse politique dans laquelle se trouve le pays et à la capacité du 
pouvoir en place à faire face aux défis majeurs qui se posent à l’Algérie. Les changements opérés à la 
tête des trois ministères-clés, que sont l’Intérieur, les Finances et l’Energie, dans une contexte 
politique, économique et social interne si particulier, auraient pu avoir une portée stratégique, si les 
éléments constitutifs de la crise n’étaient qu’affaire de changement de ministres et de compétences et 
non pas liés fondamentalement à l’absence de légitimité du pouvoir. 

Tout laisse penser, en effet, qu’il s’agit là d’une opération chirurgicale consistant à agir sur des 
ministères qui sont mis sur le devant de la scène – actualité oblige – en faisant porter aux ministres 
sortant la responsabilité de l’échec des politiques sectorielles des départements ministériels concernés. 

La pratique est vieille comme le système. On fait sauter le fusible pour ne pas avoir à demander des 
comptes au chef du gouvernement et au président de la République qui ont chacun, conformément à 
ses prérogatives constitutionnelles, une responsabilité pleine et entière dans le bilan de l’Exécutif. 
Quand on change une dizaine de ministres sans compter ceux parmi les protégés du clan présidentiel 
qui passent allégrement d’un secteur à un autre en laissant derrière eux un lourd passif qui est versé au 
chapitre des pertes et profits, on n’est plus dans le registre des réglages de l’Exécutif pour lui assurer 
une meilleure cohésion. 

C’est un aveu d’échec de la politique gouvernementale dans sa globalité. Il est certain que les 
nouveaux venus au gouvernement ne pourront faire ni mieux ni plus que leurs prédécesseurs tant le 
poste de ministre est vidé de toute sa substance, faisant des membres du gouvernement de simples 
coordinateurs de l’action gouvernementale sans aucun pouvoir de décision même pour choisir leurs 
propres collaborateurs. Il ne faut surtout pas aller vite en besogne pour voir dans certains changements, 
comme celui du départ de Mme Labidi du ministère de la Culture, une volonté du gouvernement de 
moraliser la vie publique en se débarrassant des ministres encombrants sur lesquels pèsent des 
soupçons de malversation. 

Si tel était le cas, et si c’était également une question de quête de compétences, beaucoup d’autres 
ministres n’auraient pas survécu. L’opposition a qualifié ce remaniement de «non-événement», 
d’opération de «replâtrage». Le FLN qui n’a cessé de plaider afin que la majorité politique qu’il 
incarne soit traduite dans les institutions, notamment au gouvernement, devra attendre. L’écho de ce 
remaniement ressemble à ces barouds des fantasias de chez nous : beaucoup de fumée et de bruit mais 
qui ne durent que le temps d’un spectacle éphémère. 

Omar Berbiche 

 



852 

 

Procès de masse au Caire 
18.05.15  
Le régime du général Abdelfattah Al Sissi, le tombeur de l’ex-président islamiste Mohamed 
Morsi, ne semble pas s’embarrasser d’une quelconque considération dans la répression des 
islamistes. 

En effet, au lendemain de la condamnation capitale du Président destitué en 2013, six 
islamistes ont été pendus. La condamnation de Mohamed Morsi en même temps qu’une 
centaine d’autres islamistes, parmi lesquels le prédicateur qatari d’origine égyptienne Youssef 
Al Qaradaoui – jugé par contumace – a suscité la réaction de Washington, qui s’est élevé 
contre ces procès de masse et a insisté sur la nécessité de procédures régulières et équitables. 
L’inquiétude américaine est d’autant plus grande que l’ancien président Morsi, déjà 
condamné, doit être jugé dans deux autres affaires, dont l’une pour «outrage à magistrat» et 
l’autre pour «espionnage au profit du Qatar». 

Depuis l’élection d’Al Sissi en mai 2014, le nouveau pouvoir, fort du soutien populaire né de 
la contestation du régime de Mohamed Morsi – accusé d’être à l’origine du chaos qui a régné 
pendant plus d’une année – s’est lancé dans une répression contre la confrérie des Frères 
musulmans. Plus de 15 000 militants de la confrérie ont été arrêtés et des centaines d’autres 
condamnés à mort, parmi lesquels figurent des femmes, dans des procès de masse expéditifs 
qualifiés par l’ONU de «sans précédent dans l’histoire récente du monde». Si M. Al Sissi 
parvient à «surfer» sur la vague de sympathie qu’il a soulevée chez les Egyptiens lassés par 
l’anarchie qui a suivi l’avènement de Morsi en 2011, il n’en demeure pas moins 
qu’aujourd’hui, de plus en plus d’organisations de défense des droits de l’homme accusent 
son régime d’être plus répressif que celui de l’ancien président Hosni Moubarak. 

Cette vague de procès ne va pas pour autant mettre un terme à la violence, puisque quelques 
heures après l’annonce du verdict contre M. Morsi, deux juges ont été tués par balle dans le 
Sinaï, théâtre d’attaques quotidiennes contre la police et l’armée. Et rien n’indique pour 
l’instant que le régime du président Al Sissi puisse reculer d’une quelconque manière dans ce 
qu’il qualifie de guerre totale contre les Frères musulmans, d’autant qu’au plan régional et 
arabe, l’attention est plutôt attirée par la situation au Yémen, dans laquelle l’Egypte est 
impliquée aux côtés des pays du Golfe et du Maroc, dans la coalition contre les rebelles 
houthis opposés au gouvernement légitime de Sanaa. 

Reda Bekkat 
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Le repentir 
19.05.15  

Un pas en avant, deux en arrière : les reculades du gouvernement de M. Sellal et de tous les 
Exécutifs qui se sont succédé depuis le règne de Bouteflika ne se comptent plus. Dernière en 
date : la suppression de l’obligation faite aux concessionnaires automobiles de veiller à ce que 
les véhicules importés soient pourvus de certains équipements de sécurité normalisés sur les 
marchés extérieurs. 

Des milliers de véhicules non conformes au nouveau cahier des charges, admis sur le territoire 
algérien et qui se trouvaient bloqués du fait de la nouvelle réglementation, vont ainsi pouvoir, 
à la faveur de cet état de grâce, être mis sur le marché, au grand soulagement des 
concessionnaires. 

Ce rétropédalage en a surpris plus d’un quand on se rappelle comment le Premier ministre et 
le ministre de l’Industrie et des Mines, M. Bouchouareb, ont mené, sabre au clair, cette 
bataille qu’ils ont platement perdue. Faut-il mettre ces ratés répétés de l’action de l’Exécutif 
sur la mauvaise gouvernance ? Sur la multiplication des centres de décision se traduisant par 
la cacophonie à laquelle on assiste, faisant que l’on en arrive ainsi à se déjuger presque en 
s’excusant, donnant une piètre image de l’engagement de l’Etat et de la cohérence de l’action 
gouvernementale ? Le gouvernement Sellal a-t-il cédé au diktat des lobbies financiers dans 
cette affaire et dans d’autres dossiers où il a été amené à adopter un profil bas après être 
monté bruyamment au créneau ? 

L’échange de bons procédés qui avaient opposé le ministre du Commerce, Amara Benyounès, 
au Premier ministre suite à la polémique soulevée par l’annulation de l’autorisation 
d’importation des boissons alcoolisées gelée avec la même célérité par M. Sellal renseigne sur 
l’approximation et l’improvisation avec lesquelles sont gérées les affaires publiques. On ne 
gère pas un pays avec des humeurs, le populisme et la démagogie. «On ne joue pas aux riches 
quand on n’a pas le sou», chantait le poète. Quand la souveraineté nationale part en vrille, que notre 
décision politique et que nos choix économiques nous sont dictés de l’extérieur pour des raisons 
évidentes liées à la vulnérabilité de notre économie, à sa dépendance de l’étranger et à l’absence de 
légitimité du pouvoir, on ne peut qu’avoir les pieds et mains liés. D’où les hésitations, les compromis, 
voire les compromissions, l’absence de cap et de vision clairs dans la gestion du pays, les batailles 
virtuelles du changement qui ne sont jamais engagées. 

Fragilisé à l’international, la marge de manœuvre de l’Exécutif, au plan interne, n’est guère mieux 
lotie. La quête, à coup de programmes sociaux populistes, de la paix sociale dont dépend la survie du 
système a dévoyé l’action de l’Exécutif qui prend ses décisions et contre-décisions sous la pression de 
la rue, comme on l’a également vu avec la mise en veilleuse de la campagne de lutte contre l’économie 
informelle. La rue devient un acteur majeur de la décision, en l’absence d’institutions démocratiques 
élues représentatives et d’une militance politique qui se cherche. 

Aussi longtemps que se posera le problème de la légitimité du pouvoir en place, les mêmes errements, 
les mêmes calculs politiciens et les mêmes arbitrages politiques continueront à parasiter la vie des 
institutions du pays. Comme cette réhabilitation à la hussarde de M. Lamamra dans son poste de chef 
de la diplomatie. 

Omar Berbiche 
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Crime contre la civilisation 
20.05.15  

Le berceau de la civilisation n’est plus que l’ombre de lui-même. L’ancien pays des 
Abbassides, qui a tant donné à l’humanité, se meurt dans l’indifférence générale et surtout 
celle de ces pays arabes qui se disent ses frères. 

Depuis plus d’une année, l’Irak est victime d’une agression menée par une armée terroriste 
sortie, en apparence, d’on ne sait où. Elle est suréquipée et possède un armement sophistiqué 
que beaucoup d’Etats sérieux et organisés lui envient. 

C’est d’ailleurs pour cette raison que Daech a avancé de façon foudroyante sur le terrain, 
occupant villes et villages, balayant tout sur son passage. Dans les zones sous son occupation, 
elle a développé une politique de terreur à l’égard des populations civiles au nom de la charia 
et procède à des épurations ethniques ciblant particulièrement les chrétiens et les Yazidis. 

Pas plus tard que lundi, les terroristes ont occupé la ville de Ramadi. Venant après celles de 
Mossoul (capitale pétrolière de l’Irak) et de Raqa en Syrie, l’organisation criminelle contrôle 
un territoire de plusieurs milliers de kilomètres carrés. Bizarrement, la coalition internationale 
dirigée par les Etats-Unis n’arrive pas à enrayer la progression de cette «armée» et mettre fin 
à sa folie meurtrière. Un comportement qui laisse des doutes sur l’honnêteté de cette coalition. 

Récemment, l’ambassadeur d’Irak à Alger a révélé que son pays a acheté et payé cash 16 
chasseurs bombardiers aux Etats-Unis, mais aucun n’a été livré à ce jour. Pourtant, les 
Américains auraient dû faire preuve de zèle et mettre tout leur poids dans la balance pour 
aider les Irakiens à retrouver leur souveraineté nationale et la paix. Ils ont commis à l’égard de 
l’Irak un crime horrible et impardonnable qui dépasse de loin le crime contre l’humanité. 
C’est un crime contre la civilisation. 

C’est George W. Bush et ses deux complices Ronald Rumsfeld et Dick Cheney qui ont menti 
au monde en prétendant que Saddam Hussein possédait l’arme nucléaire et en ont pris 
prétexte pour agresser le pays et l’occuper, et ce, dans le but de s’emparer de ses immenses 
richesses pétrolières. Dès le départ, ils se sont attelés à détruire tout ce qui pouvait être 
considéré comme un attribut de l’Etat. Ils ont semé la haine entre sunnites et chiites, ce qui 
fait que les Irakiens sont confrontés à une guerre civile permanente. Les dignitaires du régime 
nazi ont été jugés et condamnés pour le mal qu’ils ont fait à l’Europe. Bush n’échappe pas à 
cette logique ainsi que ceux qui ont armé Daech. On parle du Qatar et de la Turquie 
islamistes. 

On est forcés d’y croire, car les Turcs achètent à l’organisation terroriste du pétrole pompé en 
Syrie et en Irak au quart de son coût sur le marché international. Le monde devrait avoir 
honte. Logiquement, les Etats-Unis devraient répondre de ce crime devant les tribunaux 
internationaux et en payer les conséquences. 

Tayeb Belghiche 
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Calomniez, calomniez… 
21.05.15  

Le culot du régime saoudien dépasse l’entendement. Selon le journal saoudien Makkak, les 
autorités de Riyad ont émis une recommandation mettant en garde «les personnes physiques 
ou morales dans les pays qui présentent une faiblesse dans leur dispositif en n’appliquant pas 
les recommandations du Groupe d’action financière (GAFI) contre le blanchiment d’argent et 
le financement du terrorisme». 
Sur cette liste figurent des pays comme la Syrie, le Yémen, le Pakistan et, grande surprise, 
l’Algérie. 

Passons pour le GAFI. Notre pays, à l’instar de tous les pays arabes sans exception, et comme 
l’Arabie Saoudite surtout, est gangrené par la corruption et mérite, par conséquent, d’être 
surveillé de très près. Mais là où le bât blesse, c’est lorsque les wahhabites nous fichent parmi 
les pays finançant le terrorisme. C’est le comble de l’hypocrisie et de la malhonnêteté. 

Nul n’ignore que le royaume est le principal bailleur de fonds du terrorisme islamiste à travers 
le monde. A ce titre, il est l’un des principaux responsables des destructions et des morts qui 
ont endeuillé l’Algérie durant la décennie 1990. En 1992, après l’invasion du Koweït par 
l’Irak de Saddam Hussein, le ministre saoudien de la Défense avait annoncé la cessation de 
l’aide au FIS parce que ce dernier avait apporté son soutien au dictateur irakien. Mais l’aide 
au terrorisme s’était poursuivie à travers des «ONG» saoudiennes sans que le gouvernement 
de Riyad fasse le moindre geste pour mettre fin à leurs activités criminelles. 

El Watan avait publié à l’époque la copie d’un chèque saoudien d’un million de dollars 
adressé à un avocat algérien établi en France, du nom de Simozrag, pour le compte des 
islamistes algériens. 

Les preuves du soutien de l’Arabie Saoudite au terrorisme islamiste s’accumulent au fil du 
temps. Nous apprenons que les fondateurs de Boko Haram au Nigeria, d’Ançar Eddine au 
Mali, des shebab somaliens, par exemple, ont tous reçu une formation théologique en Arabie 
Saoudite d’où ils sont sortis avec des idées subversives. C’est dans la nature même du régime 
saoudien de former des terroristes. Le Saoudien, dès l’école, apprend l’intolérance et le 
fanatisme. De ce fait, il a une vision erronée du monde. Il faut se rappeler que lors des 
attentats aux Etats-Unis, sur les 21 terroristes, 17 étaient des Saoudiens. Récemment encore, 
un «savant» saoudien expliquait sur une chaîne de télévision que la terre est… plate ! C’est 
dire que le peuple est maintenu volontairement dans l’obscurantisme pour que ses dirigeants 
utilisent les richesses nationales à leur guise et sans rendre compte de leur gestion. 

Et en lançant des accusations farfelues contre l’Algérie, ils espèrent sans doute se donner une 
virginité et faire oublier leurs accointances avec la violence islamiste. 

Il est vrai aussi qu’ils profitent de la situation de l’Algérie, marquée par une absence de 
pouvoir et une déliquescence de l’Etat, pour déverser leurs mensonges. Ils pensent que les 
patriotes algériens qui voudront leur répondre seront empêchés de le faire. 

Tayeb Belghiche 
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Emancipation 
22.05.15  

Recul de la mainmise traditionnelle du patriarcat, mixité, individuation, scolarisation : 
plusieurs facteurs sociaux et économiques démontrent que la société algérienne connaît une 
accélération des mutations. Le concept de femme au foyer ou celui de famille élargie, par 
exemple, disparaissent peu à peu en écho aux «arrangements» de la famille algérienne avec, 
d’un côté, le XXIe siècle et son monde, et de l’autre côté, avec ses propres racines et 
ancrages. 

Le rôle des femmes dans le monde du travail et dans la production de la richesse avec une 
visibilité plus importante dans l’espace public bouleverse la donne et prépare comme une 
lente révolution sociale. Ce sont ces bouleversements qui rendent caducs les dispositifs 
étatiques de contrôle social. Car comment le pouvoir politique pourrait continuer à déléguer 
son autorité aux représentants d’un patriarcat en recul ? Le code de la famille, les lois sur 
l’héritage ou, plus généralement, l’ordre moral régnant sur les espaces privés et publics sont 
effectivement dépassés par la silencieuse évolution de la société, qui revient de plus en plus 
vers l’individu et son émancipation. 

Une société qui se projette dans l’avenir des enfants et leur bien-être et qui mobilise ses 
potentialités pour un bonheur de plus en plus individuel, tout en préservant, relativement plus 
faiblement que par le passé, les réseaux de solidarité. C’est l’image d’un pouvoir qui n’a pas 
su écouter les bruissements du changement tranquille de l’Algérie, tentant de museler les 
dynamiques sociales avec un arsenal répressif et juridique abscons. Dynamiques sociales 
impossibles donc à contrôler et qui redessinent déjà l’Algérie du futur. L’Algérie de demain. 

Adlène Meddi 
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L’ornière terroriste 
23.05.15  
La guerre n’est pas finie. C’est ce que l’on retient de l’opération militaire qui a permis 
d’éliminer, ces derniers jours, 25 terroristes dans les maquis de la wilaya de Bouira. 

Il y a moins d’un mois, sept autres individus armés ont été abattus à Yakouren, dans la wilaya 
de Tizi Ouzou. Ces bilans de guerre, comprenant également la récupération d’armes lourdes, 
montrent que les rangs de la soldatesque islamiste se régénèrent et se maintiennent dans les 
maquis, cela après de très nombreuses années de maillage et d’opérations militaires. 

On est plus proche de la sonnette d’alarme que du cri de victoire. La présence au même 
endroit d’un groupe armé aussi important est déjà un échec sécuritaire, même si l’opération 
militaire qui a permis de le décimer a clairement mis en échec l’agenda terroriste immédiat. 

Encore une fois, la lutte ne fait que redémarrer et ne peut pas s’arrêter à la publication des 
photos de ce qui reste de ce conclave avorté des terroristes. Si une voix gouvernementale 
parle d’un «bond qualitatif» dans l’action des services de sécurité, il faudra prendre acte de 
l’évolution «quantitative» des groupes terroristes, pouvant transformer de paisibles localités 
en zone de guerre. 

Pour que l’opinion publique croie à une redynamisation de la lutte antiterroriste, il est 
recommandé d’abandonner le qualificatif «résiduel» qui suscite l’inquiétude plus qu’il ne 
rassure. Un homme politique du sérail avait utilisé cette formule en février 2007, précisément 
à Bouira, deux mois avant l’attaque du Palais du gouvernement à Alger. Un an plus tard, le 
ministre de l’Intérieur de l’époque estimait qu’entre 300 et 400 terroristes activaient dans les 
maquis algériens. A présent, l’on parle de «cellules terroristes» mais qui peuvent perdre en un 
mois près de quarante éléments en deux opérations ponctuelles. 

Au risque de contredire la voix officielle qui évoque le bond qualitatif à la suite de l’opération 
menée à Bouira, on rappellera que la lutte antiterroriste a été déterminante, mais il y a bien 
longtemps, au milieu des années 1990. La puissance de feu des unités militaires n’était qu’un 
élément dans le dispositif de lutte qui reposait essentiellement sur les groupes de Patriotes, 
non pas affectés mais recrutés dans chaque village. Le terrain était entièrement sous contrôle, 
l’approvisionnement et le soutien étaient rendus impossibles. 

Le maquis terroriste, autrement plus fourni que ces dernières années, puisqu’il recevait de 
pleines escouades de l’ex-FIS, a été littéralement disloqué. Les bilans étaient moins «lourds» 
que ceux d’aujourd’hui, mais la victoire militaire sur la subversion islamiste était palpable. Le 
tournant politique de la fin des années 1990 a été dévastateur sur la lutte antiterroriste, 
quasiment paralysée par la stratégie de la main tendue. De l’organisation des Patriotes, il ne 
reste qu’une voix presque inaudible réclamant une reconnaissance et quelques droits sociaux. 

Les dernières évolutions de la scène sécuritaire rappellent que le pays n’est pas encore sorti de 
l’ornière terroriste. En attendant un bon qualitatif… en politique. 

Djaffar Tamani 
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Frankenstein et ses créatures 

24.05.15   

Il arrive parfois que la réalité rejoigne la fiction. Avec cette dernière, l’exemple du Dr Frankenstein 
vient automatiquement à la mémoire. 

Il redonnait, dans son laboratoire, la vie à des cadavres que, malheureusement, il ne pouvait pas 
contrôler et qui finissaient par se retourner contre lui. Il en est de même avec l’islamisme. 

Les pays qui l’ont instrumentalisé ont fini par en être les victimes. Les Etats-Unis en sont l’exemple le 
plus connu ; ils ont utilisé l’Internationale islamiste pour combattre les troupes soviétiques en 
Afghanistan. Par un incroyable retournement, la créature se retourne contre son créateur : des 
terroristes islamistes, en majorité saoudiens, infligent aux Etats-Unis, le 11 septembre 2001, la plus 
grande défaite militaire à l’intérieur du territoire américain après celle de Pearl Harbor par les 
Japonais. 

De leur côté, les Britanniques ont cru vivre en paix avec l’islamisme en transformant Londres en 
principale base de la propagande terroriste. Tous les fanatiques du monde musulman, y compris le FIS 
et son principal bras armé, le GIA, y ont trouvé refuge. Mais avec une incroyable ingratitude, les 
terroristes ont perpétré des massacres, y compris dans le métro londonien, obligeant enfin la «perfide 
Albion» à revoir sa copie. 

L’Arabie Saoudite est un autre pays à avoir joué avec le feu. Les wahhabites, s’érigeant en supplétifs 
des Américains, ont transformé leur pays en un passage obligé pour tous les aventuriers désireux 
d’aller faire la «guerre sainte» en Afghanistan contre les Soviétiques. Après la défaite de ces derniers, 
ils ont continué à financer tous les islamistes qui voulaient déstabiliser la planète. 

L’Algérie a été l’une de leurs cibles. Ils n’ont pas caché leur volonté d’empêcher l’instauration de la 
démocratie chez nous parce que, disent-ils, son succès ferait tache d’huile et deviendrait par 
conséquent une menace pour la survie de toutes les monarchies arabes. 

Et c’est ainsi que les maîtres de Riyad se sont engagés à fond dans le soutien au terrorisme, devenant 
ainsi les complices directs des souffrances endurées par le peuple algérien. Ils n’ont jamais imaginé 
l’effet boomerang, croyant que leur argent les prémunirait contre n’importe quelle calamité. 

Ils n’ont jamais pensé que leur système éducatif créerait des monstres et qu’ils seraient prémunis 
contre la violence islamiste parce qu’ils en sont les chefs d’orchestre. Ils n’ont pas compris qu’ils 
essaiment un cancer qui finira par les atteindre. C’est aujourd’hui chose faite. Leurs monstres les 
attaquent sur leur sol même et ce n’est qu’un début. Ils ne s’arrêteront pas aux malheureux chiites qui 
sont pour l’instant leur cible. 

En prenant la tête d’une coalition arabe contre un pays arabe, qui plus est figure sur la liste des dix 
Etats les plus pauvres au monde, ils ont créé eux-mêmes les conditions de leur propre descente aux 
enfers. Quand les terroristes ensanglantaient l’Algérie, ils n’ont jamais jugé utile d’adresser un 
message de sympathie au peuple algérien – et pour cause. Eux aussi vont connaître les affres du péril 
vert. Et ils quémanderont l’expérience de l’Algérie qui, seule, est venue à bout des semeurs de haine. 

Tayeb Belghiche 
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Ouyahia est-il présidentiable ? 
25.05.15  

Il serait naïf de croire que le départ de Bensalah du RND est le fait d’une fronde interne. 

En réalité, le moment est venu pour qu’il cède la place à un homme dont la destinée ne sera 
pas de remettre de l’ordre dans le parti, mais d’être propulsé pour un destin national. Le choix 
du RND n’est pas fortuit par rapport au FLN, ravagé par des guerres intestines ; il jouit d’une 
certaine stabilité et présente toutes les garanties de fidélité au régime en place. Quelque part, 
Zeroual l’avait créé pour cela : toutes ces dernières années, le parti a été aux côtés de 
l’Exécutif, au Parlement tout particulièrement. 
Cet homme donc, à la tête du RND, sera Ahmed Ouyahia qui connaît bien la boîte pour 
l’avoir dirigée de longues années sans qu’il ait eu à affronter de fortes dissensions, juste 
quelques remous, notamment au sein des cadres dirigeants, suivis parfois de démissions du 
fait de son caractère et de ses méthodes jugées autoritaires. 

Ouyahia aura toute latitude pour briguer, en tant que leader de parti, le poste de président de la 
République, le moment voulu, c’est-à-dire à l’achèvement du quatrième mandat ou avant, si 
l’état de santé de Bouteflika décline au point de le pousser au départ. Ouyahia sera donc en 
«réserve» de la République pour cette haute fonction, avec l’assentiment du chef de l’Etat et 
des autres décideurs, notamment les militaires. Comme il l’a servi avec fidélité durant son 
règne, bien qu’il ait émis quelques «réserves» sur le quatrième mandat, il bénéficie de la 
confiance de Bouteflika. L’armée, de son côté, a de lui une image positive, celle d’un 
intransigeant dans la lutte contre le terrorisme, et ce n’est pas rien dans cette conjoncture de 
montée des périls aux frontières du fait du djihadisme international. 

On peut parler de consensus à l’égard de Ouyahia pour occuper la plus haute fonction 
politique du pays. Ses qualités intellectuelles et son expertise acquise durant de longues 
années dans le gouvernement ajoutent à la conviction qu’il est «mûr et apte» à assurer la 
succession si l’on ne tient pas compte de sa détestable réputation au sein des couches 
populaires et des milieux de l’opposition. Au début des années 1990, rappelons-le, Ouyahia 
avait ponctionné les salaires des fonctionnaires pour faire face au déficit budgétaire induit par 
la crise économique et jeté en prison des centaines de cadres d’entreprises pour «mauvaise 
gestion», leur faisant injustement assumer l’ensemble des fautes de management. 

Ouyahia a toujours cultivé un tempérament fait d’arrogance et de mépris (à l’encontre de tous 
ceux qui ne partagent pas ses vues), ce qui a aggravé son rejet. Mais à un candidat potentiel à 
la présidence de la République, on ne demande pas d’être populaire ; il lui suffit d’être fidèle 
au système. Ce système tant décrié, mis en place dès les premiers jours de l’indépendance – 
même avant –, sédimenté par tous les régimes qui se sont succédé à la tête du pays. Et auquel 
Bouteflika a apporté une touche particulière à travers la généralisation de la corruption et les 
atteintes aux libertés. Si donc Ouyahia deviendrait président de la République, il ne serait que 
le continuateur de son prédécesseur et ce serait tout aussi catastrophique pour l’Algérie. 

Ali Bahmane 
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Encore le péril vert 

26.05.15  
Les victoires fulgurantes et inexpliquées de Daech en Syrie et en Irak semblent avoir donné 
des ailes à la mouvance salafiste à travers le monde, et elle ne rate plus une occasion pour 
commettre des crimes, comme on l’a vu récemment en Arabie Saoudite et surtout au Nigeria 
où Boko Haram accentue sa politique de terrain. 

L’Algérie n’échappe pas à la règle. Les islamistes algériens reprennent du poil de la bête et, à 
l’approche du Ramadhan, redoublent d’invectives et de messages de haine, principalement sur 
les réseaux sociaux. La femme algérienne est particulièrement ciblée. On lui promet toutes les 
punitions du monde, entre autres de «la défigurer avec de l’acide chlorhydrique» si elle ne 
met pas le voile. 

Ce sont des menaces à prendre au sérieux. Le terrorisme islamiste a commencé dans les 
années 1980, à l’université de Blida, quand des étudiantes ont été aspergées à l’acide par des 
barbus, plus tard devenus dirigeants du FIS et terroristes. Il faut dire que le climat s’y prête. 

L’islamisme a été pratiquement vaincu à l’époque de Liamine Zeroual parce qu’il y avait une 
réelle volonté politique de l’éradiquer, au point que les qamis et la barbe sont devenus 
invisibles dans nos rues et que ceux qui voulaient exhiber ostentatoirement leur appartenance 
rasaient les murs. 

L’arrivée de Abdelaziz Bouteflika au pouvoir a malheureusement changé la donne. L’homme, 
qui se disait publiquement plus proche des islamistes que des démocrates, s’est engagé dans 
une politique de «réconciliation nationale», qui a été appliquée de façon qu’elle a remis en 
cause les acquis de la jeune démocratie algérienne. Il voulait profiter de l’occasion pour avoir 
le prix Nobel de la paix, mais il n’a fait qu’encourager les salafistes à revenir sur la scène et à 
occuper à nouveau le terrain politique, à croire qu’il voulait leur livrer l’Algérie pieds et 
poings liés. 

Les chefs terroristes se sont mis à se pavaner avec arrogance dans les rues algériennes. Un 
chef islamiste, un certain Hammadache, qui a fait ses classes en Arabie Saoudite –comme les 
fondateurs de Boko Haram du Nigeria et Ançar Eddine du Mali – s’est même permis d’édicter 
une fatwa condamnant à mort le chroniqueur Kamel Daoud. Il aurait dû être coffré pour 
«appel au meurtre», mais il n’a pas été inquiété. 

Le ministre de la Justice, Tayeb Louh, que personne ne peut soupçonner d’avoir une 
quelconque sympathie pour les islamistes, et qui est plutôt connu pour être un démocrate 
convaincu, n’a même pas actionné le parquet, comme le veut la législation, alors qu’il a 
déclaré que la justice est tenue de s’autosaisir quand il y a violation de la loi. Le climat est 
d’autant plus malsain que les islamistes se battent encore pour empêcher l’application d’une 
loi qui punit le passage à tabac de la femme et qui reconnaît à celle-ci des droits 
constitutionnels jusque-là bafoués. 

Dans l’ambiance actuelle voulue par le pouvoir, l’Algérie est assise sur un volcan et il est à 
craindre que la violence vécue dans les années 1990 réapparaisse. Trop de forces hostiles à la 
stabilité du pays travaillent à l’interne et à l’externe. 

Tayeb Belghiche 
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L’Algérie face au djihad 2.0 

27.05.15  
Et si les nouvelles technologies de l’information et de la communication, et plus spécialement 
les réseaux sociaux et internet, s’avéraient les repaires privilégiés des apologistes du 
terrorisme, du takfirisme et autres propagateurs du djihadisme à la sauce Daech ? C’est une 
réalité vérifiée en Europe et cela semble, hélas, aussi le cas chez nous, bien que nous soyons 
encore à l’âge de la pierre en termes de développement des technologies de la communication. 

Que le ministre des Affaires religieuses en parle est le signe qu’il y a forcément des données 
pas très rassurantes quant à la prolifération de l’extrémisme et de la propagande terroriste en 
Algérie. C’est connu, les Algériens sont férus de facebook et de YouTube, un peu moins de 
Twitter où ils disent l’indicible et diffusent l’interdit. Ils ne sont donc pas immunisés contre 
ces milliers de comptes pas très recommandables. 
Déclinés sous forme de portraits angéliques de femmes tout droit sorties de Hollywood, elles 
cachent parfois des visages hideux de terroristes qui aguichent nos jeunes pour les attirer vers 
le monde infernal de Daech et consorts. 

On doit donc prendre conscience que le djihadisme et la propagande terroriste évoluent au gré 
des moyens technologiques du moment. Il y a plus de chance de mettre la main sur un 
apprenti djihadiste sur facebook que dans une mosquée ou une école coranique. 

Mohamed Aïssa s’appuie sur une récente étude qui a révélé qu’entre septembre et décembre 
2014, pas moins de 46 000 comptes Twitter faisant l’apologie du terrorisme et appelant à 
l’adhésion à l’organisation Daech ont été découverts en Europe. Le ministre soutient que 
l’Algérie est bien ciblée par cette monstrueuse campagne de propagande internationale via le 
Net. Quand on apprend que 90% des terroristes européens ont été «fabriqués» par internet, il y 
a de quoi avoir peur pour l’Algérie. 

Sommes-nous capables de faire face au djihadisme 2.0 qui sévit sur facebook, YouTube, 
Viber et peut-être même par mail ? En l’état actuel du développement embryonnaire des 
technologies de la communication, il n’est pas sûr que les autorités disposent d’outils de 
pointe pour faire face à ce terrorisme high-tech. Il y a une année, une étude internationale avait 
révélé que l’Algérie faisait partie des pays les plus vulnérables aux cyberattaques. 

On peut alors légitimement penser que notre pays est aussi très exposé à la propagande terroriste. 

Les autorités, qui passent leur temps à traquer les commentaires des journalistes et activistes de la 
société civile sur facebook et Viber, seraient mieux inspirées de replacer leurs curseur sur les 
recruteurs de Daech et les «muftis» de la haine qui écument le Net. Il ne faut pas se tromper 
d’ennemi : la plume du journaliste n’est pas aussi tranchante que la lame du djihadiste. 

L’Etat est interpellé pour faire en sorte, et par tous les moyens, d’éviter que nos jeunes ne tombent 
dans les rets de l’extrémisme sous toutes ses formes. C’est une question trop sérieuse de sécurité 
nationale, qui ne s’accommode pas de «tchatche»… 
 
  

Hassan Moali 
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Le début de la fin pour Blatter 
28.05.15  

Un séisme de très forte magnitude a frappé la FIFA. L’arrestation de plusieurs responsables et 
dirigeants de l’instance faîtière la veille de la tenue de son 65e congrès, qui coïncide avec 
l’élection du président pour un mandat de 5 ans, marque sans nul doute le début de la fin de la 
FIFA dans sa version actuelle. La justice américaine a frappé fort au cœur même du système 
mafieux instauré par le Brésilien Joao Havelange et perpétué par le Suisse Joseph Sepp 
Blatter. Jamais la FIFA n’a été autant décriée. Joseph Sepp Blatter et ses lieutenants ont érigé 
la corruption en système de gouvernance. 

Les scandales, les pots-de-vin, le trafic d’influence, l’absence de transparence dans la gestion 
des affaires du football se sont institutionnalisés depuis que Blatter a pris ses fonctions de 
président. Plusieurs de ses proches, membres du comité exécutif de la FIFA, ont été 
éclaboussés par des scandales de corruption à répétition sans qu’il mette un terme à cette saga 
qui a fini par plonger l’institution dans la situation qu’elle traverse actuellement. A priori, 
l’épisode des arrestations et des inculpations ne s’arrêtera pas là, comme l’a indiqué un juge 
américain. C’est un véritable coup de pied dans la fourmilière que vient de donner la justice 
américaine. Beaucoup d’affaires vont remonter en surface. 

Si pour l’instant Joseph Blatter n’a pas encore été inquiété, il n’est pas exclu qu’il le soit très 
prochainement, lorsque les enquêteurs remonteront jusqu’à lui dans les affaires de corruption 
qui ont entaché l’image du football au cours des dernières années. Le coup de grâce pourrait 
lui être porté par Michael Garcia, l’ancien procureur du district new-yorkais, chargé par la 
FIFA d’enquêter sur les soupçons de corruption qui pèsent sur l’attribution à la Russie et au 
Qatar de l’organisation des Coupes du monde 2018 et 2022. Son rapport de 400 pages, rédigé 
après des mois d’enquête et qui a coûté 5 millions d’euros, n’a pas été publié, parce que 
Joseph Sepp Blatter a opposé son veto avec la complicité des membres du comité exécutif. 

Hier, la police helvétique a arrêté, sur ordre de la justice américaine, plus de neuf officiels de 
la FIFA, dont deux vice-présidents, Joffrey Webb (îles Caïmans, président de la Concacaf) et 
Eugenio Figueredo (Uruguay). D’autres dignitaires de la FIFA connaîtront le même sort 
incessamment. La prochaine grosse prise sera très certainement Texeira, l’ancien président de 
la Confédération brésilienne de football (CBF) et gendre de Joao Havelange, réfugié à Miami. 
S’il se met à table, il signera la fin de Blatter et de beaucoup d’autres dirigeants et 
responsables dans le football mondial. Toutes les confédérations en pâtiront. 

Le football est à l’aube d’une révolution, comme celle qui s’est produite en 1995, lorsqu’un 
joueur belge du nom de Jean-Marc Bosman s’est attaqué au système des contrats. Il a gagné 
sa bataille et a contribué à l’instauration de nouvelles règles qui font le bonheur des plus 
grands joueurs du monde. Le scandale, qui ébranle la FIFA depuis quelques heures, peut 
changer la face et l’image du football écornée par des années de mauvaise gestion par Blatter 
et son clan. 

Yazid Ouahib 
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Le mythe de la oumma 
30.05.15  

Après la «solidarité arabe» longtemps chantée mais qui n’a été qu’une opération de propagande au 
service des régimes en place, c’est au tour du mythe de la «oumma islamiya» de voler en éclats. Si 
dans le premier cas, c’est surtout la question palestinienne qui a mis en évidence l’incompétence et la 
lâcheté des potentats qui nous dirigent, l’affaire des Rohingyas a mis à nu le monde musulman. 

Les Rohingyas sont une minorité musulmane d’environ un million et demi qui vit en Birmanie, un 
pays à majorité bouddhiste. Ils ne sont pas reconnus comme Birmans et n’ont droit ni au travail ni aux 
services sociaux ; leurs enfants sont interdits d’école et, surtout, ils ne sont pas considérés comme 
citoyens à part entière alors qu’ils vivent dans le pays depuis la nuit des temps. 

De plus, ils sont persécutés par les fanatiques bouddhistes qui ont engagé contre eux une horrible 
campagne d’épuration ethnique. Même le prix Nobel de la paix, Mme Aung San Suu Kyi, qui s’était 
distinguée par son combat contre la dictature et pour l’instauration de la démocratie, observe un grand 
silence face à ce crime contre l’humanité, et ce, pour des raisons bassement électoralistes. 

Mais ce qui fait le plus mal, c’est le silence des pays musulmans. L’Organisation de la conférence 
islamique (OCI), créée à l’initiative des wahhabites saoudiens et dont le siège se trouve à Djeddah 
pour, soi-disant, œuvrer à l’épanouissement et à la défense des musulmans où qu’ils se trouvent, n’a 
pas pipé mot. Il est vrai que le régime de Riyad est plutôt occupé à affaiblir la communauté à travers le 
salafisme armé qu’il a engendré. Plus grave encore, trois pays musulmans – l’Indonésie, le Bengladesh 
et la Malaisie – font ouvertement la guerre aux Rohingyas. Ces derniers sont en train de fuir leur pays 
à bord de bateaux de fortune. 

Ceux qui ont la chance d’arriver en vie au large des côtes de ces «pays frères» sont refoulés en haute 
mer. Pour ceux qui réussissent à débarquer, le Bengladesh a trouvé une solution à l’hitlérienne : il a 
décidé de les regrouper sur une petite île transformée pour la circonstance en camp de concentration. 
Le Premier ministre de ce pays les a traités de «malades mentaux». Comme les musulmans sont 
totalement défaillants et complètement insensibles à la douleur de leurs coreligionnaires, ce sont les 
«infidèles» qui essayent de faire quelque chose pour cette minorité. 

L’Occident chrétien est en train de se démener pour sauver ce qui reste de cette ethnie. Une conférence 
à cet effet s’est ouverte hier à Bangkok, mais l’espoir de trouver une issue humanitaire est mince. 
Seuls les Etats-Unis se sont fait représenter à un niveau respectable et comme ardents défenseurs des 
Rohingyas. 

Ils se donnent au moins bonne conscience devant un tel cas. Ils feront ainsi un peu oublier les dégâts 
qu’ils commettent en Syrie et en Irak notamment. 

Les musulmans, quant à eux, vivront avec leur honte. Comme la Ligue arabe, la preuve est aujourd’hui 
faite pour dire que l’OCI, elle aussi, est un organisme inutile, qui absorbe l’argent des peuples et qui 
n’est qu’au service des régimes.    

Tayeb Belghiche 
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Le FLN nouveau est arrivé ! 
31.05.15  
Les «coups d’Etat scientifiques» font partie de la vie organique du FLN. Les travaux du 10e congrès 
qui se sont achevés, hier, ont baigné dans cette culture de l’alternance toujours décidée en dehors des 
structures du parti, dans les sphères du pouvoir. 

Le scénario vécu à l’occasion de ces assises est un parfait concentré de la manière dont s’exerce le 
pouvoir en Algérie. Le secrétaire général du FLN, Amar Saadani, que l’on disait poussé vers la porte 
de sortie, comme Abdelkader Bensalah qui a fini par capituler à la première secousse du RND, parce 
que lâché par le pouvoir, avait bien caché son jeu quand on voit la tournure, tout à son avantage, prise 
par les événements. La bataille pour le contrôle du parti que les redresseurs promettaient n’a pas eu 
lieu. L’arbitrage du président Bouteflika et de son clan dans la crise qui secoue le FLN s’est fait selon 
le même rituel propre au système. 

Pouvait-il en être autrement, quand on sait la mission impartie par le pouvoir à M. Saadani dans le 
plan de reconfiguration des rapports de force entre la présidence de la République et les autres 
institutions, particulièrement les services de renseignements ? Il fallait être naïf pour croire en effet un 
seul instant que l’homme qui a accepté d’aller au charbon en s’attaquant au patron des services – une 
mission aussi périlleuse pour laquelle les candidats ne se bousculaient pas – allait être abandonné au 
milieu de l’océan et de la tempête par ses mentors politiques ! En vieux manœuvrier de la «politique» 
rompu aux coups tordus, il a fait croire, dans un subtil jeu de scènes qui a dérouté tous ses détracteurs, 
que le duel qui l’opposait aux redresseurs, il le menait seul avec l’appui des militants du FLN. 

C’est ainsi qu’il avait évité, avant la tenue du congrès, de mêler de manière trop tapageuse la personne 
du Président au combat partisan interne au FLN. Et d’engager le gouvernement dans un débat qui ne le 
concerne pas constitutionnellement parlant. Tout cela n’était finalement qu’une ruse de guerre. Avec 
une dot aussi alléchante qu’il a fièrement exhibée devant ses adversaires, il savait qu’il n’y aurait plus 
de place pour la résistance et qu’il tenait bien son destin en main. 

La lettre de soutien du président Bouteflika aux congressistes que Saadani s’est empressée de dévoiler 
dès l’entame des travaux, la présence du gouvernement au grand complet, du corps diplomatique, la 
forte médiatisation de l’événement, incontestablement, du point de vue de la symbolique, Saadani a 
frappé fort. 

Cependant, ce n’est pas tant cette victoire en apparence homérique arrachée par Saadani contre ses 
adversaires au sein du FLN qui est porteuse de sens.  Mais bien plus le rôle nouveau qui semble être 
imparti par les décideurs à cette formation, avec ses dirigeants actuels, dans la gestion de la crise 
multidimensionnelle que vit le pays et la transition politique qui se prépare. 

La confusion faite consciemment sans nul doute dans la lettre de Bouteflika entre le FLN historique et 
celui post-indépendance n’est certainement pas fortuite. C’est là le signe patent que la notion de 
légitimité historique a encore de beaux jours tant que Bouteflika est aux commandes, contrairement à 
ce qu’il avait laissé entendre un moment. 

C’est le seul radeau de fortune qui s’offre à lui et à son équipage pour maintenir le cap face à tant 
d’adversité. Le FLN pour sauver Bouteflika ? Bouteflika au secours du FLN ? L’entrée des ministres 
du gouvernement Sellal au comité central du FLN fournit des pistes sur la «refondation» au sein de ce 
parti. 

Omar Berbiche 
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Des lois et des projets 
01.06.15  

Les pouvoirs publics sont décidés à assurer à l’enfant «le bien-être pour son accomplissement 
social», a assuré, hier, le chef de l’Etat. La Journée internationale de l’enfant – comme celles 
de la femme ou de la presse – est l’occasion pour les hautes autorités du pays de s’adonner à 
leur exercice préféré : la profession de foi. 

Dans un pays plombé par des crises multiformes, à commencer par celle politique, en 
attendant l’exacerbation de la situation économique, il est rare de déceler le bien-être et 
l’accomplissement social là où la désespérance et les désillusions dominent le climat général. 
Echec scolaire, délinquance, harga, exil, subversion…  la chronique de ces deux dernières 
décennies est à classer dans les pages sombres de l’histoire du pays. 
Le système éducatif national est à ramasser à la petite cuillère. Pourtant, l’éducation «de 
qualité» est l’un des éléments essentiels de la Convention internationale des droits de l’enfant, 
ratifiée par l’Algérie il y a plus de 20 ans. Après tant d’«efforts» et de réformes, l’année 
scolaire finit, dans notre pays, par l’incendie d’établissements et la triche aux examens. 
L’unique mesure prise pour assurer un tant soit peu le bien-être de l’écolier a été d’alléger son 
cartable. La grande réforme des programmes devant assurer réellement l’accomplissement de 
l’élève dans sa vie future n’est toujours pas sur les tablettes du gouvernement. 

Celui-ci a d’ailleurs anticipé l’échec de ses politiques puisque la loi sur la protection de 
l’enfant, adoptée ces derniers jours, est trop insistante sur le volet judiciaire. «Assainir le 
casier judiciaire des enfants atteignant 18 ans leur permet de recommencer leur vie à zéro», 
assurait le représentant du gouvernement devant les députés. 

La priorité est de mettre en œuvre un système d’éducation et de formation qui ne produise pas 
des repris de justice, mais des citoyens ouverts aux valeurs de modernité et de progrès. Or, le 
pouvoir politique n’a toujours pas décliné son projet de société et les signaux qu’il renvoie ne 
démentent jamais la proximité avec les adeptes de la théocratie. 

djafDans un pays qui dispose pourtant d’un Parlement, même si ses capacités de proposition 
et de contrôle sont atrophiées, l’une des litanies préférées du gouvernement est de mettre en 
place une instance de fatwa qui va devoir disputer le pouvoir législatif à notre auguste 
Assemblée. 

Il est vain de promettre des lois protégeant des catégories sociales et les libertés si le choix de 
société n’est pas tranché. La donne est particulièrement complexe en Algérie puisque les 
textes de loi contre les violences faites aux femmes et protégeant l’enfant ont été descendus en 
flammes par des parlementaires islamistes, parfois faisant partie de l’alternative politique qui 
milite pour une transition démocratique. 
Au gouvernement ou dans l’opposition, les islamistes tiennent à leur implacable démarche : 
contrôler la famille, la rue puis le pouvoir. 

Djaffar Tamani 
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Le courage à sens unique de Daech 
02.06.15  
L’organisation terroriste Daech, en engageant une guerre confessionnelle dans le monde 
musulman, est en train de plonger celui-ci dans le monde des ténèbres, parachevant le travail 
criminel des dirigeants qui sont à sa tête. En une semaine, Daech s’est attaqué à deux 
mosquées chiites d’Arabie Saoudite, faisant des morts et des blessés. 

Dans les communiqués où il revendique ses forfaits, il promet d’autres carnages. Sortie de 
nulle part, Daech a annoncé avec fracas qu’il déclare la guerre totale «aux juifs et aux 
chrétiens». 

Depuis, il s’est attaqué à des civils sans défense, semant la terreur contre les communautés 
yazidis et chrétiennes d’Irak où, en un temps record, il a occupé une immense partie du 
territoire. Il a aussi étendu ses activités en Syrie, où le régime de Bachar Al Assad, 
s’accrochant honteusement et contre toute logique au pouvoir, se contente de défendre Damas 
et de bombarder avec du phosphore les populations civiles d’Alep et de Palmyre. Une 
déstabilisation qui se déroule pour le plus grand plaisir d’Israël, qui voit le monde arabe se 
disloquer sous ses yeux, sans qu’il ait à agir. 

Au demeurant, les «combattants» de Daech, dans leur immense lâcheté, n’osent pas se frotter 
aux Israéliens. Israël est à un jet de pierre des positions tenues par les terroristes en Syrie et 
Jérusalem est à peine à une quarantaine de kilomètres. La priorité de tout musulman 
logiquement est la libération du troisième lieu saint de l’islam et non de massacrer ses 
coreligionnaires. Ce qui laisse penser que les troupes de Baghdadi ne sont pas si fanatiques 
que ça et qu’elles savent où mettre les pieds. C’est-à-dire que leur disparition de la surface de 
la planète est assurée si elles osent lancer quelques obus contre l’Etat hébreu. 

D’ailleurs certains analystes estiment qu’elles doivent avoir un soutien discret des dirigeants de Tel-
Aviv dans la mesure où elles font la sale besogne qui échoit en théorie à l’armée israélienne et à son 
puissant service secret, le Mossad. De toute évidence, ceux qui ont créé et armé des criminels de cet 
acabit portent une lourde responsabilité devant l’histoire. La Turquie et le Qatar sont pointés du doigt. 
Il n’y a rien d’étonnant. 

Le premier pays est divisé par un parti membre des Frères musulmans et le second est un 
propagandiste zélé d’Al Qaîda à travers sa chaîne de télévision Al Jazeera. Si leur implication est 
avérée, ils jouent dangereusement avec le feu et, surtout, travaillent directement ou indirectement pour 
Israël et tous les ennemis de l’islam. 

Tayeb Belghiche 
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Intrigues dans le palais 

 
 
03.06.15  

Le pouvoir n’a plus comme cap, aujourd’hui, que la mise en place des instruments de succession à 
Bouteflika. Mais pressé par le temps, il agit de plus en plus de manière expéditive et brutale. Aussi a-t-
il vite liquidé les trois dossiers les plus lourds de son règne, en souffrance au niveau de la justice, en 
les faisant défiler en des temps records, puis en les vidant de leur substance. 

Les vrais responsables des affaires de corruption sont passés entre les mailles du filet, laissant par la 
même entre les mains des juges des lampistes exposés à de lourdes peines. Des deals ont été 
tacitement conclus, les plus productifs avec Khalifa Moumen et Chakib Khelil, tandis que des 
ministres et de hauts dignitaires du régime ont été «préservés» de la barre des accusés. 

Qu’importent les atteintes aux procédures et aux droits des accusés, l’essentiel est que les affaires 
Khalifa, Sonatrach et autoroute Est-Ouest ne viennent plus polluer la transition vers la succession. 

En même temps, au plan politique, le pouvoir a tranché dans le vif. Sur intervention directe du 
président de la République, le FLN a été livré avec armes et bagages à Amar Saadani, personnage 
fantasque mais serviteur du régime parmi les plus zélés, rempart contre tout ennemi réel ou supposé 
(dans la société civile, la presse indépendante et l’opposition politique). Pour ne pas qu’il soit rattrapé 
par des dossiers scabreux (foncier de Djelfa, biens et avantages en France), Amar Saadani a eu besoin 
du parapluie de Bouteflika. Il aura également besoin du soutien de son successeur dont on ne connaîtra 
le nom qu’à la toute dernière minute, quand Bouteflika aura achevé les arrangements entre les 
différents pôles de décision. Pour l’heure, il met en confrontation deux personnalités, Ouyahia ou 
Sellal, le premier auquel a été «rendu» le RND pour qu’il puisse agir sur la scène politique, le second 
«introduit» au FLN afin qu’il bénéficie de son sponsoring le moment voulu. 

Ouyahia a une longueur d’avance du fait de son expérience politique et managériale, mais Sellal a 
l’avantage d’une fidélité à toute épreuve adossée à une certaine «fraîcheur politique» qui le rend consensuel. 

Reste la population. Dans une tradition bien ancrée depuis l’indépendance, elle n’aura qu’à plébisciter le choix 
opéré par Bouteflika et avalisé par les autres décideurs, notamment militaires. Le FLN s’y prépare, avec la 
nouvelle force de frappe issue de son dernier congrès : plus de 500 membres au comité central (à faire pâlir les 
Bolcheviks) et des structures disséminées dans tout le pays. Idem du ministère de l’Intérieur et des Collectivités 
locales qui, comme d’habitude, répondra présent pour «orienter» les chiffres. 

Reste une inconnue, un grain de sable qui pourrait détruire cet engrenage infernal : la crise 
économique. Elle ne semble, pour l’instant, inquiéter le pouvoir que sur quelques effets secondaires 
alors qu’elle est profondément structurelle : elle remet en cause l’ensemble du modèle économique en 
cours, basé sur la rente pétrolière, abondante et facile d’accès. La fameuse paix sociale a été gagnée 
depuis le début du siècle par une redistribution de la rente, laquelle est montée en cadence d’année en 
année pour atteindre des sommets à l’apparition du Printemps arabe. 

Des conséquences politiques majeures apparaîtront si cette paix sociale est sérieusement remise en 
cause et si les intrigues de palais continuent de prendre le pas sur les profondes aspirations populaires. 
Des régimes bien plus sophistiqués que le pouvoir algérien sont tombés comme des châteaux de cartes 
lorsque la population a crié sa colère et investi la rue. L’histoire est là, têtue, pour nous rappeler cette 
leçon. Octobre 1988 a joué ce rôle chez nous, un basculement de l’histoire que Bouteflika a ignoré et 
méprisé. 

Ali Bahmane 
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L’alternance-maison 
04.06.15  
Chaque apparition publique du président Bouteflika donne à voir un homme puisant ses forces ou ce 
qu’il en reste dans ses dernières réserves. L’homme est loin d’incarner cette vitalité et cette énergie 
débordante que lui attribuent ses abondantes activités officielles gérées à travers des lettres et des 
messages diplomatiques. 

Ses conseillers ont cru bien faire en l’arrachant à sa convalescence, qui se confirme de plus en plus 
qu’elle sera longue, contrairement aux assurances données par ses médecins et son entourage. 

En le mettant au-devant de la scène avec un rythme d’audiences soutenu de chefs d’Etat et de 
personnalités étrangères en visite dans notre pays, l’objectif est, à l’évidence, de montrer qu’il n’y a 
pas de vacance du pouvoir en Algérie. Au fil du temps, on se rend à l’évidence que le piège est en train 
de se refermer sur ceux qui ont inspiré cette démarche qui porte préjudice à la dignité du Président, à 
la fonction présidentielle et, de manière plus globale, à l’image de l’Algérie. 

L’exercice est d’autant plus humainement difficile à supporter qu’on le voit d’ailleurs à travers ce 
sentiment général d’inconfort qui se lit clairement dans l’embarras mal dissimulé des hauts 
responsables algériens présents aux audiences du Président quand celui-ci intervient au prix d’un 
indicible effort. Mais aussi de ses hôtes étrangers dont le siège est presque collé – au mépris des règles 
du protocole – à celui de Bouteflika pour des raisons d’audition et de compréhension. Les Algériens, 
qui ne ratent plus les images des audiences présidentielles, ne manquent pas de ressentir, eux aussi, un 
profond sentiment de malaise devant ces images fortes qui ne laissent personne indifférent. Pas même 
ses plus fervents supporters. 

Cette opération de communication présidentielle censée rassurer nos partenaires étrangers et taire les 
critiques de l’opposition, qui appelle à une élection présidentielle anticipée, n’a pas manqué de 
produire l’effet inverse. Les délégations étrangères ayant approché le président Bouteflika ont pu 
apprécier de visu la réalité des choses. 

Et on l’imagine bien, ce ne sont pas les déclarations de circonstance louant la lucidité et la perspicacité 
de l’analyse du Président qui seront consignées dans leurs rapports de mission ! 

Ce psychodrame qui a trop duré, au-delà de ce qu’avaient certainement prévu ses concepteurs, 
commence manifestement à peser lourdement, y compris pour le pré carré présidentiel. Même en usant 
de tous les stratagèmes possibles et imaginables, la durée du mandat présidentiel est encore longue 
pour s’obstiner à chercher à gagner du temps en maintenant le statu quo, alors que les défis auxquels 
fait face le pays sont immenses et graves. 

Au sein du pouvoir, le consensus s’élargit de plus en plus quant à l’incapacité de Bouteflika à aller au 
bout de son mandat. C’est ce qui explique sans doute l’emballement des forces politiques gravitant 
autour du pouvoir. Les messages envoyés par le dernier congrès du FLN, le retour de Ouyahia à la tête 
du RND annoncé par la presse, la surmédiatisation des activités du chef d’état-major de l’ANP, 
l’épouvantail de Daech qui s’est subitement invité dans le débat politique et sécuritaire, tout cela laisse 
présager que la succession à Bouteflika est plus que jamais à l’ordre du jour. Le FLN a posé les 
premiers jalons de l’alternance au pouvoir, qui se concocte dans les laboratoires du système. 

Omar Berbiche 
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Les dispositifs d’aide à l’emploi et leurs 
limites 
05.06.15  
Depuis la période du Programme d’ajustement structurel (PAS) suivi sous la houlette du 
Fonds monétaire international (1995-1998), plusieurs dispositifs d’aide à l’emploi ont été mis 
en place en Algérie : Emplois salariés d’initiative locale (ESIL), Travaux d’utilité publique à 
haute intensité de main-d’œuvre (TUP- HIMO), Contrats de pré-emploi (CPE), dispositif 
d’aide à l’auto-emploi destiné aux jeunes et géré par l’Agence nationale de soutien à l’emploi 
de jeunes (Ansej), dispositif de l’Agence de développement social (ADS), dispositif d’aide au 
retour d’emploi pour les personnes ayant perdu leur emploi âgées entre 35 et 50 ans et gérées 
par la Caisse nationale d’assurance chômage (CNAC), dispositif du micro-crédit géré par 
l’Agence nationale de gestion du microcrédit (Angem), Dispositif d’aide à l’emploi (DAIP) 
dans ses différents contrats (CTA, CID, CIP, CFI). 

A l’origine, la plupart de ses dispositifs devaient servir de «filet social» aux conséquences 
devant découler des mesures drastiques appliquées dans le cadre du PAS. A la fin de ce 
programme, les dispositifs ont été renforcés et complétés. Le dispositif de l’Ansej s’adresse 
aux jeunes chômeurs situés dans la tranche d’âge 19-35 ans. 

L’aide de l’Ansej se matérialise de deux façons : d’une part, soutien, conseil, 
accompagnement et mise à disposition d’informations utiles et, d’autre part, financement sans 
intérêt à hauteur de 29% (pour un investissement inférieur à 5 millions de dinars) et 28% 
(pour un investissement compris entre 5 et 10 millions de dinars), le reste étant financé par le 
promoteur à hauteur de 1% à 2% et la banque à hauteur de 70% (dans le cadre d’un 
financement triangulaire) ou uniquement par le promoteur à hauteur de 71% à 72% (dans le 
cadre d’un financement mixte). 

Au-delà de cet exemple anecdotique de l’Ansej et de manière plus générale de tous les 
dispositifs d’aide à l’emploi, force est de constater que le chômage a été ramené de 29% en 
1999 à moins de 10% en 2013, soit sur une période 15 ans, et que le taux de croissance moyen 
a oscillé entre 3% et 4% mais que l’économie algérienne n’a jamais été autant vulnérable, et 
ce, malgré son aisance financière due à l’embellie sur le marché pétrolier international. En 
effet, durant la même période, les hydrocarbures ont contribué à plus d’un tiers au produit 
intérieur brut (PIB), plus de deux tiers au budget de l’Etat, plus de 98% aux exportations et 
plus de 120% à la masse monétaire. 

Aujourd’hui que le prix du pétrole a perdu environ la moitié de sa valeur en presque une 
année, on mesure combien il fallait adopter des réformes structurelles et diversifier 
l’économie. Parmi ces réformes, j’en citerai l’assainissement de l’environnement des affaires, 
l’investissement massif dans l’innovation et le capital humain et, enfin, la modernisation de 
l’économie. 
 
Farid Yaïci 
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Les derniers réglages 
06.06.15  

Le pouvoir, dans ses différentes déclinaisons, semble s’être enfin accordé sur un agenda politique plus 
ou moins consensuel pour boucler l’année sans trop de casse. 

Quand on voit le soudain empressement du pouvoir à expédier les procès de série noire qui auraient dû 
étaler le linge sale de la corruption, la conclusion est que quelque chose de plus sérieux, voire de 
décisif se prépare. 

L’autoroute Est-Ouest, El Khalifa Bank, la CNAN, Sonatrach 1, Oultache sont autant de procès 
éminemment politiques ouverts, comme par enchantement, de manière simultanée.  Connaissant les 
tares et les avatars de la justice algérienne, il serait naïf de croire qu’il y a véritablement volonté de 
crever les abcès et de sanctionner les coupables. 

Avec le déroulement du procès Khalifa, on a eu la confirmation que l’opinion publique devait juste se 
contenter de cette mise en scène et inscrire à l’actif du pouvoir que le procès de l’ex-golden boy a bel 
et bien eu lieu.  Et tant pis s’il s’a été transformé en un non-événement languissant, tant le gros 
poisson n’a pas mordu à l’hameçon. Il est tout de même significatif que Rafik Khalifa qui a promis de 
grands déballages se soit tenu tranquille, voire, parfois taquin, face à une assistance qui n’en croyait 
pas ses yeux. 

 
La question brûle les lèvres : pourquoi avoir attendu une dizaine d’années et un scénario 
rocambolesque de demande d’extradition pour arriver à un procès sans relief et pour un verdict sans 
doute anecdotique ? 

Ce procès comme ceux cités plus haut semblent plus servir une feuille de route politique qu’une 
volonté de rendre justice. Faut-il souligner que l’ouverture de ces scabreuses affaires a été 
accompagnée d’un feu vert à Amar Saadani de tenir le congrès du FLN sans se soucier des 
contestataires, rapidement mis hors d’état de nuire ?  Il y a forcément dans cette cohérence de 
calendrier un dessein politique qui dépasse largement les enjeux de procès, fussent-ils très 
préjudiciables à l’économie nationale. 

Il y a clairement une volonté de mettre les choses à plat, quitte à bâcler les procédures et faire payer les 
lampistes, pour déblayer le terrain aux choses plus «sérieuses». A commencer par la révision de la 
Constitution qui pourrait intervenir à la rentrée sociale. Mais le plus important est que le régime 
affiche une union sacrée – du moins en apparence – avec un FLN plus ou moins stabilisé et un RND 
remis en ordre de bataille par le tonitruant revenant Ouyahia. 

C’est sans doute ce que le président Bouteflika appelle le «renforcement du front interne». 
Ebranlés par la chute brutale des cours du pétrole et les menaces du voisinage immédiat, les différentes 
composantes du pouvoir veulent sauver leur peau quitte à oser des baisers de Judas. 

En creux, il y a évidemment la question de la succession à Bouteflika qu’on souhaite négocier sans 
accro. 
Mais la grande inconnue est de savoir s’il est encore possible, dans un contexte national et régional 
crisogène de sauver et le régime et l’Algérie sans trop de casse. L’opposition n’y croit pas trop.  

Hassan Moali 
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L’urgence d’une mobilisation contre 
l’obscurantisme 
07.06.15  

La nouvelle équipe gouvernementale de Abdelmalek Sellal – à part une vingtaine de ministres 
indétrônables et incompétents sur lesquels pèsent des doutes sérieux –donne l’impression de 
travailler dans la sérénité et le sérieux qui permettent de croire que tout n’est pas encore perdu 
malgré les désastres du bouteflikisme. 

Certains ministres sortent même du lot et se distinguent par des initiatives belles et 
audacieuses. L’homme en charge des Affaires religieuses en fait partie. Mohamed Aïssa 
n’hésite pas à s’attaquer frontalement à l’obscurantisme et au charlatanisme depuis que le FIS 
est apparu sur la scène politique et terroriste. Il vient d’annoncer la création d’un observatoire 
sur l’extrémisme religieux. C’est une excellente initiative et l’Algérien en a bien besoin. Elle 
s’impose même. 

Depuis que le salafisme s’est implanté au sein de la société, le pays s’est trouvé embarqué 
dans des aventures dangereuses, avec comme point d’orgue la décennie 1990 marquée par les 
horreurs commises par les organisations terroristes du parti de Abassi Madani et Ali Benhadj. 
N’était la détermination de Liamine Zeroual, le pays aurait sombré dans un chaos total. 

Grâce à lui, l’Algérie a vaincu militairement le terrorisme mais, malheureusement, 
l’islamisme a été remis en selle par Abdelaziz Bouteflika qui reconnaissait publiquement 
avoir des affinités avec la mouvance. Au point que le citoyen est agressé aujourd’hui en 
permanence par la propagande wahhabite dans les mosquées et à travers la presse écrite et 
télévisuelle. 

Certaines chaînes – ou au moins une – auraient été financées par le Qatar avec pour mission de 
distiller régulièrement le venin obscurantiste. Leurs relais sont, entre autres, un Chams Eddine 
autoproclamé cheikh, un Hammadache devenu porte-parole de l’idéologie saoudienne suite à une 
formation dans le royaume des Al Saoud. 

C’est ainsi que l’anathème est lancé contre les démocrates, que les charlatans de la roqia ont envahi le 
petit écran dans le but d’abêtir les gens, que les lieux de culte sont également ceux de recrutement de 
terroristes. Il est devenu plus qu’urgent de prendre le taureau par les cornes afin de combattre 
efficacement la bête immonde qui a déjà «commis» des dégâts incommensurables dans notre pays. 
Surtout à la veille du Ramadhan, pour que le mois de piété ne devienne pas le mois de l’intolérance et 
du déni de l’autre. 

La mobilisation est plus que nécessaire. Le ministre des Affaires religieuses ne peut rien faire à lui 
seul. Les ministères de l’Intérieur et de l’Information, par exemple, ont un rôle important à jouer. 
Malheureusement, il ne faut rien espérer du côté des législateurs pour renforcer l’arsenal juridique 
existant. 

On a vu, à l’APN, comment des «députés» qui vivent grassement avec l’argent du contribuable sont 
sortis de leur légendaire léthargie pour fustiger un projet de loi protégeant la femme contre les 
violences. 

Tayeb Belghiche 
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Un système injuste 
08.06.15  
Il aura suffi que les rentrées en devises baissent de moitié du fait de la chute des prix du brut 
pour que le gouvernement se rende enfin compte que l’on ne peut laisser et surtout laisser 
aller les choses en matière de commerce extérieur. 

C’est ainsi qu’il envisage l’instauration de l’autorisation d’importation et d’exportation 
destinée à mettre un peu d’ordre dans un système pervers et dévoyé, dont l’essentiel se 
résume à l’«import-import» tous azimuts, aussi bien de l’essentiel que du superflu dont ont 
besoin les Algériens. 
Si aujourd’hui l’on se défend officiellement de vouloir instaurer une quelconque entrave à la 
liberté du commerce, il n’en demeure pas moins que le recours aux autorisations – s’il se veut 
dans l’esprit de ceux qui l’ont initié comme une remise en ordre au sein d’un secteur où les 
normes par rapport à la population se trouvent bouleversées en Algérie, comparativement à 
d’autres pays – n’est pas en soi suffisant pour préserver un tant soit peu les capacités 
financières du pays. 

Les experts, aujourd’hui, restent sceptiques tant le gaspillage est énorme et que l’activité 
d’«import-import» est devenue aussi une immense «pompe à fric» pour des groupes d’intérêt, 
des lobbies qui ont su tirer parti d’une conjoncture financière favorable et des «avantages» 
d’un système rentier pour se constituer en véritables cartels, mafias autour de vraies chasses 
gardées, elles-mêmes édifiées dans la périphérie du commerce extérieur et notamment à 
travers les produits subventionnés. 

Le gouvernement aura-t-il le courage d’aller vers la remise en cause d’un système de 
subventions populiste et démagogique aussi bien des carburants, de l’énergie – représentant 
pas moins de 11% du produit intérieur brut du pays, selon le Fonds monétaire international – 
ou encore de produits tels que le sucre ? Un système inique en soi. Et surtout d’opter plutôt 
pour un ciblage des catégories d’Algériens qui ont le plus d’un tel soutien de la part des 
pouvoirs publics. 

En somme, il s’agit d’une redistribution plus équitable de la richesse nationale. La vérité des 
prix passe par un dispositif de redistribution sociale où l’Etat assume ses responsabilités 
envers les citoyens. C’est cette épreuve de vérité qui attend le gouvernement actuel, qui aura à 
se démarquer de la démarche démagogique qui consiste à «acheter» la paix sociale à tout prix. 

Reda Bekkat 

 

 

 



873 

 

Nomadisme institutionnel 
09.06.15  
Situation pour le moins insolite que celle dans laquelle se trouve le FLN – et le pays – après 
son dernier congrès, avec à sa tête un Président cumulant les fonctions de chef de l’Etat et de 
premier responsable du parti. 

En dehors des Etats autocratiques, il n’y a pas de similitude dans le monde où l’on trouve un 
tel mélange des genres. Il faut chercher loin dans les expériences passées du bloc socialiste 
pour trouver de telles pratiques propres aux régimes totalitaires. La restructuration du FLN, 
dévoilée lors du dernier congrès du parti, s’inscrit dans la même lignée. Aucun esprit rationnel 
n’aurait misé sur ce scénario qui a dérouté toute la classe politique. 

Personne ne peut croire un seul instant que le président Bouteflika, qui a déjà bien du mal, au 
regard de sa maladie, à assumer ses fonctions constitutionnelles à la tête de l’Etat, puisse avoir 
les capacités de diriger le FLN. Réduit à exercer une présidence symbolique, il ne fait pas 
l’ombre d’un doute que Bouteflika ne pourra pas être autre chose qu’un président honorifique. 

Que cache alors cet intérêt subi manifesté par les décideurs pour le FLN ? La partition est trop 
bien réglée. Dès que le nom de Bouteflika est annoncé comme porte-étendard du FLN, les 
ministres se bousculent au portillon pour entrer au comité central. 

Le Premier ministre, M. Sellal, s’empresse de revendiquer son appartenance au FLN. Et, 
cerise sur le gâteau,  foulant aux pieds le principe constitutionnel de l’impartialité de l’ANP, 
le chef d’état-major, le général-major Gaïd Salah, n’a pas manqué à l’appel, lui aussi, 
apportant un soutien appuyé à Amar Saadani dans une lettre révélée par notre confrère Le Soir 
d’Algérie. 

Il y a manifestement, derrière cet activisme du clan présidentiel, une stratégie, un plan de 
bataille qui se mettent en place pour conserver le pouvoir à travers une succession 
rigoureusement contrôlée. Beaucoup estiment que ce qui s’est passé lors du dernier congrès 
du FLN est proprement immoral et politiquement détestable. A commencer par le plébiscite 
par les congressistes de Bouteflika en tant que président du FLN. 

Que reste-t-il de sa profession de foi de «président de tous les Algériens» réitérée dans la 
lettre adressée au congrès du FLN ? Elu en qualité de «candidat indépendant» lors de son 
quatrième mandat, ses nouvelles responsabilités à la tête du FLN posent un problème 
d’éthique politique et de respect du choix des électeurs. 

Ceux qui ont voté pour Bouteflika ne sont pas toutes et tous militants du FLN. Ce qui signifie 
qu’on est bien dans un cas flagrant de détournement des suffrages populaires au profit du FLN 
et partant de légitimité à la tête de la magistrature du pays. Après le nomadisme à l’APN qui 
avait fait vivement réagir certaines formations politiques qui en ont fait les frais, le mal gagne 
d’autres institutions du pays : la présidence de la République et le gouvernement. 
L’instrumentalisation par les partis du pouvoir et les hommes au pouvoir des symboles de 
l’Etat, de la Révolution et de l’administration à des fins partisanes est un autre vaste chantier 
constitutionnel prioritaire à ouvrir. 

Omar Berbiche 
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Le bac, et après ? 
10.06.15  
Il aura suffi d’une confusion dans un sujet de littérature au baccalauréat pour lancer une 
polémique qui a fait le buzz sur les réseaux sociaux et dans la majorité de la presse. 

Confondre Nizar Kabbani et Mahmoud Darwich n’est pas en soi un acte manqué que l’on 
peut attribuer à la ministre de l’Enseignement nationale, n’en déplaise à tous ceux qui 
«l’attendaient au tournant» depuis sa nomination, mais plutôt bien au-delà de l’auteur du 
lapsus lui-même. Un lapsus dans un sujet d’examen national aussi important que le bac, qui 
concerne plus de 850 000 candidats cette année, est peut-être quelque chose de grave, surtout 
s’il est commis à dessein, comme tendent de le soutenir certains en vue de nuire à la ministre, 
surtout après les propos qu’elle a tenus jusqu’à présent et nullement appréciés par les courants 
islamo-conservateurs représentés tant à l’intérieur du secteur de l’éducation qu’en dehors. 

Et à travers lesquels elle a exprimé sa volonté de revoir la formation des formateurs, le 
contenu des programmes, les méthodes pédagogiques mêmes qui font qu’à l’issue du cycle 
secondaire, on se retrouve avec des bacheliers que l’on a habitués à restituer de manière 
mécanique les connaissances, y compris avec les lapsus, plutôt qu’à développer les capacités 
d’analyse, de réflexion et de synthèse… 
Tout ceci n’aura sans doute pas été du goût des nostalgiques du passé. 

Et surtout son désir d’en finir avec une réalité qui fait que jusqu’à présent, les épreuves du bac 
sont appréhendées plusieurs mois avant avec angoisse aussi bien par les lycéens que par leurs 
parents. On en veut pour preuve l’existence de la fameuse «aâtaba» – seuil au-delà duquel le 
contrôle de connaissances ne peut porter – qui revenait comme un leitmotiv chaque année 
dans la bouche des uns et des autres, aujourd’hui supprimée, a arrangé bien des intérêts et des 
positions confortables au sein des institutions de l’éducation nationale. 

Mais il faudra sans doute aller plus loin encore, aller jusqu’à se remettre en cause et 
reconnaître que la formation des élites scientifiques et technologiques est assurée en langue 
française. Une dichotomie mal assumée et qui fait que la plupart des bacheliers scientifiques 
se retrouvent complètement désorientés et insuffisamment préparés aux études supérieures, 
d’où les taux importants de déperdition dans les universités et grandes écoles et le peu de 
réussites dans les cursus des étudiants algériens à l’étranger, comparativement aux Marocains 
ou aux Tunisiens. 

Mais ce retour sur soi et sur qui a été fait jusqu’à présent nécessite le courage d’aller au 
devant des nostalgiques du passé, des courants conservateurs qui ont leur part de 
responsabilité dans la faillite du système scolaire. C’est de courage politique dont il est 
question pour mener à terme les réformes nécessaires. 

Reda Bekkat 
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Mission spéciale 
11.06.15  

L’intrusion de l’institution militaire dans la vie politique nationale, en violation des 
dispositions constitutionnelles consacrant la neutralité de l’armée, pose de manière cruciale la 
problématique de la prise de décision au sein de la hiérarchie militaire. 

La lettre de soutien du chef d’état-major, le général-major Gaïd Salah, adressée au secrétaire 
général du FLN, Amar Saadani, engage l’ANP en tant qu’institution de la République. Le 
contenu de la lettre, notamment la partie où sont rappelées les missions régaliennes de défense 
nationale de l’ANP, indique clairement que le vice-ministre de la Défense nationale s’est 
exprimé au nom de l’armée. Gaïd Salah a-t-il été instruit pour agir sur un terrain découvert 
aussi hostile, tout en sachant le tollé que son initiative allait soulever dans les rangs de 
l’opposition ? Pour cette dernière, le chef d’état-major est bel et bien en opération de 
reconnaissance du terrain pour le compte du clan présidentiel en prévision de la succession, 
qui semble avoir été sérieusement amorcée, si l’on se fie à l’accélération des événements 
ayant marqué la vie nationale ces dernières semaines. 

En tout état de cause, en attendant de savoir ce que cache cette nouvelle carte des militaires 
qui a brouillé un peu plus le jeu politique déjà confus, l’offensive de Gaïd Salah renseigne au 
moins sur une chose, à savoir que l’Algérie est encore loin de vivre sous un régime civil 
comme le proclame le discours officiel. L’élection d’un président civil n’est pas forcément 
gage de démilitarisation du pouvoir. 

Officiellement et constitutionnellement éloignée de la vie politique, l’armée fournit, en tout 
cas, avec la caution apportée au FLN, une nouvelle preuve, après son soutien au quatrième 
mandat, qu’elle demeure toujours le cœur battant, la source et le bouclier du pouvoir. 
Beaucoup semblent s’étonner et découvrir cette posture de l’armée en costume-cravate civil. 

Ce genre de dérive et d’instrumentalisation de l’institution militaire par le pouvoir politique 
s’inscrit dans la nature même du système politique algérien, fortement présidentialiste. Il faut 
revenir, en effet, à la structuration du pouvoir pour comprendre que le rôle et les missions de 
l’armée ne sont pas définis que par des règles écrites consignées dans la Loi fondamentale. 
Les rapports entre le politique et le militaire, en Algérie, sont également régis par des codes 
secrets qui imprègnent la décision politique. 

Quand le président de la République cumule les fonctions de chef suprême des forces armées 
et de ministre de la Défense nationale, faut-il s’étonner que l’état-major de l’armée et son chef 
lui soient totalement soumis ? Non, pas tant seulement sur les questions spécifiques et légales 
de défense, mais aussi pour des positions et des «coups tordus» qui sortent du cadre de ses 
missions constitutionnelles. 

Cette configuration hybride – civile et militaire – du pouvoir a dévoyé le rôle de l’armée. 
L’ANP est devenue otage de contingences politiques, malgré elle ou avec le consentement de 
la hiérarchie militaire, qui se voit impliquée en tant qu’acteur de premier plan dans des luttes 
de pouvoir. 

Omar Berbiche 
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Usine à gaz 
13.06.15  
Circulez, il n’y a rien à voir !» C’est désormais le leitmotiv du pouvoir qui change son fusil d’épaule 
en matière de communication officielle. A l’étroit au cabinet de la Présidence et soumis à l’obligation 
de réserve, Ouyahia opère un retour martial à la tête du RND et endosse le rôle de communicant en 
chef du régime. 

Le message est simple : il n’y a pas de luttes des clans, ni de guerre de succession et l’agenda électoral 
va suivre son cours normal. Une fois de plus, le profil d’Ouyahia s’impose dans le sérail pour 
permettre au pouvoir de garder l’équilibre au milieu du gué. Son avantage est d’être aussi tonitruant 
que Saadani pour focaliser l’attention, mais sans l’inclinaison aux embardées et aux tirs amis. 

L’équipe au pouvoir aspire à une quiétude politique dans un contexte de détresse clanique, peut-être 
clinique. Alors, l’inusable patron du RND est convoqué pour organiser le vide et rappeler que toute 
transition est chimérique dans le système politique algérien. 

Les efforts titanesques de l’opposition pour construire une perspective de changement sont évacués 
d’un revers de main par le nouveau porte-parole du régime, qui réussit à créer l’événement politique 
en livrant un discours qui fait table rase du débat national. 

Et il crée de faux débats. Aucune voix n’avait fait état d’une tendance monarchiste des Algériens. Il y 
a eu des présidents démissionnés, ou assassinés, mais pas de roi déchu. L’opinion publique a eu droit à 
un démenti, au cours de la conférence de presse de jeudi, à une option politique qui n’a jamais été 
sérieusement étayée, au sujet des ambitions du frère du Président. 

Quelle que soit l’influence politique ou économique d’un homme, une ambition présidentielle est 
annulée à la base s’il y a carence d’envergure et de charisme. Inutile donc de disserter sur l’absence de 
tradition monarchiste au sein du pouvoir ou dans la société, et un peu de culture politique nous 
apprend qu’un simple électricien peut devenir président de la République, comme ce fut le cas en 1990 
dans un pays d’Europe centrale. 

Les présents à la conférence de presse ont également été amenés à noter que le retour d’Ouyahia au 
RND est conçu pour donner un nouveau souffle à ce parti. L’Algérie est l’un des rares pays au monde 
où la rénovation politique se résume à un recyclage des personnels, où les partis-maison sont capables 
d’éjecter leurs responsables sous les huées puis de les faire revenir sous les applaudissements. 

Ce n’est pas une comédie, c’est un désastre qui est offert en spectacle à l’opinion nationale, celle 
mondiale étant définitivement lassée de nos péripéties politiques et exclusivement tournée vers la 
sauvegarde des intérêts économiques. La seule déclaration concrète à retenir de la sortie médiatique de 
jeudi est que l’option de l’exploitation du gaz de schiste est maintenue. 

Sur ce dossier, tous les responsables algériens parlent en experts, puisqu’ils évoluent dans cette 
énorme usine à gaz qu’est devenu le régime en place, où le risque d’explosion est plus présent que les 
chances de changement. 

Djaffar Tamani 

 



877 

 

Commentaire : La voix des indignés ? 
14.06.15  
Les déclarations de Louisa Hanoune, présidente du Parti des travailleurs (PT), lors de sa 
conférence de presse, mercredi dernier, dans lesquelles elle évoque un climat 
«prérévolutionnaire» dans le pays, ne paraissent pas dictées par une quelconque nostalgie 
pour l’action révolutionnaire et les luttes de classes. 

Elles découlent d’une analyse qui se veut désormais sans complaisance sur la situation du 
pays et des dangers qui menacent son unité, sa stabilité et son devenir. Ce n’est pas pour 
ajouter la peur au spectre de la peur qu’agite le pouvoir à travers ses représentants dans les 
institutions de l’Etat et sa clientèle, dans les partis et la société civile qui lui sont proches ! 

Après avoir tiré la sonnette d’alarme sur l’OPA lancée sur les richesses du pays par 
l’oligarchie financière, de connivence avec des milieux influents de l’entourage présidentiel, 
et espéré une intervention salutaire de Bouteflika pour mettre le holà sans avoir été écoutée, 
elle décide désormais de passer à l’action en encadrant des comités populaires locaux pour 
canaliser et donner de la voix aux indignés contre «tous les centres de décision en 
concurrence, même ceux qui gardent le silence». 

Mme Hanoune croit même percevoir dans ce mouvement de colère une lame de fond révélant 
que des militaires et des policiers «nous ont exprimé leur confiance». La révolution est-elle en 
marche ? Si la patronne du PT a rassuré sur les objectifs de sa démarche en direction des 
forces vives du pays, qui vise à absorber la colère citoyenne en l’encadrant politiquement en 
vue d’en faire une force agissante dans les rapports de force ambiants, elle ne dévoile en revanche rien 
sur le contenu opérationnel qu’elle donne à cet appel à la large mobilisation populaire qu’elle vient de 
lancer. 

Quelle forme prendra cette lutte citoyenne ? Quelle sera la réaction des autorités dont on connaît le 
degré de tolérance zéro contre les manifestations publiques, voire à toute opposition au régime, qu’elle 
soit partisane ou portée par la société civile ? Les derniers événements ayant marqué la scène nationale 
avec l’arrivée à la tête du Forum des chefs d’entreprises (FCE) de Ali Haddad, investi d’une nouvelle 
feuille de route, les changements intervenus au sein des deux partis du pouvoir, le FLN et le RND, la 
lettre de félicitations du chef d’état-major de l’ANP, le général-major Gaïd Salah, au FLN après la 
tenue de son dernier congrès, toutes ces péripéties ont poussé, selon toute apparence, Mme Hanoune à 
consommer son divorce avec le pouvoir. 

Elle devient même l’opposante en chef, alors que personne ne l’attendait sur ce terrain, après avoir 
accordé un chèque en blanc au quatrième mandat au nom du respect du choix du peuple. Le ton 
véhément utilisé contre Ouyahia, qui ne l’a pas ménagée lors de son retour en grâce au RND, 
trahissant certainement une position partagée au sein du pouvoir pour lequel elle est devenue 
infréquentable, indique bien que Mme Hanoune a fait le choix de s’affranchir de ses anciennes 
alliances. 

Il serait aujourd’hui trop tôt et hasardeux pour dire sur quoi débouchera le «printemps révolutionnaire» 
auquel appelle la présidente du PT. Et s’il peut y avoir une possible jonction avec la démarche de 
l’opposition, regroupée autour de la Coordination pour les libertés et la transition démocratique 
(CLTD), qui n’en pense pas moins que Mme Hanoune sur l’enjeu de l’implication de la rue pour 
amorcer le changement et les réformes systémiques. 

Omar Berbiche 
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Beau coup contre un criminel 
15.06.15  

Quelle bonne nouvelle ! Le dictateur soudanais Omar El Béchir est interdit de quitter le 
territoire sud-africain. La décision a été prise par la justice d’Afrique du Sud à la demande de 
la Cour pénale internationale (CPI). 

Le général El Béchir était à Johannesburg pour assister au sommet de l’Union africaine qui 
s’est ouvert hier. Deux mandats d’arrêt internationaux ont été lancés contre lui par la CPI, l’un 
en 2009 et l’autre en 2010, le premier pour «crime de guerre et crime contre l’humanité» et le 
second pour «génocide». 

Digne héritier de Hitler, il avait lancé des bandes de miliciens pour exterminer les populations 
de la province du Darfour tout simplement parce qu’elles ne sont pas arabes et qu’elles 
manifestaient quelques réticences à l’égard du pouvoir de Khartoum. 

Sa vengeance a été d’une rare horreur : 3000 personnes ont été massacrées, selon un rapport 
des Nations unies, et les habitants de cette région auraient été totalement exterminés, n’était 
une mobilisation internationale sans précédent. Depuis, El Béchir se terre dans sa capitale et 
ne se déplace que dans les pays généralement dirigés par les dictatures qui lui garantissent sa 
sécurité. Il a néanmoins poursuivi sa besogne criminelle en se séparant du Sud-Soudan où il 
continue, jusqu’à ce jour, à attiser la guerre civile. 

L’interdiction de quitter l’Afrique du Sud, en attendant une décision définitive, qui lui a été 
signifiée, met incontestablement le gouvernement de Jacob Zuma dans la gêne. L’Afrique du 
Sud n’est pas une République bananière. 

Sa justice est totalement indépendante du pouvoir législatif et celui-ci n’est pas en mesure de 
lui dicter quoi que ce soit. Le pays du grand Nelson Mandela ne considère pas l’UA comme 
un syndicat de chefs d’Etat, comme le croit bêtement le dictateur soudanais, et il lui sera 
difficile de se déjuger et de piétiner ses grands principes pour faire plaisir à un homme honni 
par le monde entier. 

Il faut espérer qu’il n’y ait pas de recul ou de pressions internationales. Si El Béchir est 
effectivement arrêté et remis à la CPI, ce ne sera qu’un début de justice rendue au peuple du 
Darfour. Et une grande première qui obligera les dictateurs et les corrompus qui pillent leur 
pays à réfléchir à deux fois avant de quitter leur antre. 

Les Algériens ne pourront que se réjouir si ce criminel termine sa vie derrière les barreaux, et 
c’est la moindre des peines qui puisse lui être appliquée. Nous n’oublierons jamais qu’il a 
ouvert au Soudan des camps d’entraînement pour les terroristes du GIA qui sont ensuite 
rentrés en Algérie pour semer mort et désolation. 

Tayeb Belghiche 
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La bête immonde est toujours là 
17.06.15  

Il avait raison le général-major Mohamed Lamari, lorsqu’il avait déclaré que «l’islamisme a 
été vaincu militairement mais pas politiquement». On vient d’en avoir la preuve ces jours-ci. 
Un projet de loi sur «la protection de la femme contre la violence», adopté par l’Assemblée 
nationale, n’a pas été programmé pour l’actuelle séance plénière du Sénat, alors que d’autres 
textes postérieurs à ce projet ont été soumis à débat. 

Le document est bien passé par une commission sénatoriale. Depuis, il est bloqué. Abdelkader 
Bensalah, le président de la Chambre haute, n’est pas connu pour avoir une quelconque 
sympathie pour les islamistes pour bloquer un texte qui réprime les ennemis de la femme. 
Cela suppose qu’il a subi des pressions pour le renvoyer aux oubliettes. Lors des débats à 
l’APN, les tenants du salafisme et du wahhabisme se sont manifestés violemment contre ce 
projet, prétendant qu’il est contraire à la charia. 

Ne cachant pas leur sadisme et leur attrait pour la violence – ils l’ont bien montré durant la 
décennie 1990 – ils ont soutenu qu’il constitue une ingérence dans la vie familiale et que 
l’homme a toutes les légitimités pour battre son épouse. Il se trouvait malheureusement dans 
l’hémicycle des femmes députées qui cautionnaient cette revendication moyenâgeuse 
contraire à toute morale. Jamais on n’avait vu les islamistes se déchaîner de cette manière au 
sein de l’Assemblée depuis sa création. C’est qu’ils ont des raisons d’être offensifs. Ils se 
croient en terrain conquis. 

Dès son arrivée au pouvoir en 1994, Liamine Zeroual avait déclaré une guerre totale au péril 
vert. Malgré des caisses vides, un embargo international, le manque de soutien sinon 
l’hostilité des Arabes et les pressions du FMI pour limiter au maximum les dépenses. Il a 
donné tous les moyens à l’armée pour réussir sa mission. Et elle l’a accomplie 
merveilleusement. 

Quand il a quitté le pouvoir, le terrorisme était éradiqué et le qamis et la barbe avaient disparu 
du paysage algérien. Malheureusement, ce fut de courte durée. Abdelaziz Bouteflika, qu’on 
croyait ouvert sur la modernité et militant de la démocratie et des libertés, va changer la 
donne. Il déclare son adhésion à l’islamisme et, joignant l’acte à la parole, il ouvre ses bras à 
tous les criminels qui ont mis à genoux l’Algérie avec ses «lois» sur la concorde civile 
d’abord, et sur la concorde nationale ensuite. 

On ne pouvait donner de meilleurs gages à des sanguinaires qui ont cru qu’à partir de là, la 
voie leur était ouverte pour la prise du pouvoir. Ils ont réoccupé les mosquées et les rues. Ils 
ont créé des télévisions qui relaient le discours islamo-fasciste. Maintenant, ils espèrent ancrer 
la société dans le talibanisme à travers l’APN et le Sénat. Ce qui explique leur acharnement. 
Ils viennent de remporter un début de victoire, et ce, grâce à un homme malade qui agit en 
sous-main pour leur baliser le terrain. Et un frère qui travaille pour créer les conditions du 
chaos en Algérie. 

Tayeb Belghiche 
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Boumediène d’hier et d’aujourd’hui 
18.06.15  

Trente-huit ans après sa mort, l’empreinte du président Boumediène est toujours vivace dans le pays, 
bien que ses successeurs aient tous, chacun à sa manière, tenté de le faire oublier de la mémoire 
collective : pour l’essentiel ce qui a été réalisé au plan économique a été démantelé, notamment les 
tissus industriel et agricole et les réseaux de services  : complexes industriels, villages agricoles, 
structures de distribution (souk el fellah, CAPCS…). 

L’entrée de l’Algérie dans l’ère du multipartisme a définitivement remis en cause la «conception 
socialiste» de Boumediène, bien que quelques ingrédients aient pu survivre, et à ce jour, noyés dans la 
jungle créée par l’anarchie de l’ouverture tous azimuts du marché. La population garde un souvenir 
mitigé de cette époque : elle a souffert des immenses restrictions en matière d’approvisionnement en 
biens essentiels, mais elle regrette le plein-emploi permis  dans presque tous les domaines ainsi que la 
stabilité des prix correspondant à peu près aux niveaux des salaires versés. 

Mais ce qui est le plus regretté, c’est la perte du capital immense en matière de politique étrangère 
engrangée par Boumediène dans le sillon de la guerre de Libération nationale et des actions initiées 
par Ben Bella aux premières années de l’indépendance. 

L’Algérie a bel et bien été dans les années 1970 «la Mecque» des révolutionnaires et une des têtes de 
file du mouvement des Non-Alignés. Le summum a été la présidence algérienne de l’Assemblée 
générale de l’ONU, qui a permis l’exclusion de l’Afrique du Sud alors sous régime de l’apartheid. 
Mais Boumediène déçut par sa politique intérieure, qui reposa sur un parti unique omnipotent et un 
appareil militaro-policier répressif. 

La Sécurité militaire de l’époque était particulièrement crainte comme les nervis du FLN qui 
traquaient les opposants politiques et les mécontents du régime. 

Un grand nombre  d’opposants, souvent des leaders de la Révolution, furent emprisonnés ou 
assassinés durant cette décennie 1970 dans l’impunité la plus totale. La société souffrit de restrictions 
des libertés tant en matière de circulation des personnes (la fameuse autorisation de sortie) que 
d’expression (monopole du parti unique). Les partisans de Boumediène affirment qu’il était porteur 
d’un projet de réforme de la vie politique mais que sa mort prématurée contraria. Ses détracteurs 
rétorquent qu’il n’a jamais eu en tête de débarrasser l’Algérie du parti unique et d’installer le 
multipartisme. 

Son projet, s’il existait, était de permettre seulement l’émergence de «sensibilités politiques» au sein 
du FLN. Il aimait le pouvoir, n’ayant pas hésité à faire un coup d’Etat, trois ans seulement après la fin 
de la guerre de Libération. Ils ajoutent que lui-même n’a jamais envisagé une alternance à la 
présidence de la République, ressemblant en cela à son ami Fidel Castro. La conséquence immédiate a 
été la désignation par les militaires de Chadli Bendjedid, son successeur en 1978, sur la seule base de 
l’ancienneté dans le grade. 

Le choix se révéla désastreux pour le pays qui affronta les militaires le 5 Octobre 1988. Abdelaziz 
Bouteflika, son dauphin au Conseil de la Révolution, s’inspira de cette «fascination du pouvoir» en 
arrachant quatre mandats coûte que coûte, y compris en triturant la Constitution. On voit donc que le 
règne de Boumediène n’a pas été une parenthèse vite fermée dans l’histoire du pays. L’homme, qui ne 
laisse pas indifférent, eut des réussites et des errements qui ont pesé sur la suite des événements dans 
le pays. Il faut en évaluer aujourd’hui l’impact et surtout le coût politique. 

Ali Bahmane 
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La justice enfin ? 
20.06.15  

Le dossier du Sahara occidental connaît une évolution certaine avec cette fois un rôle inédit de 
la justice européenne. Et l’on saura alors s’il est permis que des questions de droit et de justice 
soient bafouées afin que soit privilégié le seul intérêt économique. Le fait est donc inédit, 
puisque pour la première fois depuis que la question de l’exploitation des sol et sous-sol du 
Sahara occidental, en violation de son statut de territoire occupé, est portée à la connaissance 
de l’opinion internationale, la justice européenne en est enfin saisie. 

Il a fallu du temps, et même beaucoup, pour que soit traitée cette question qui n’aurait jamais 
dû se poser, si des parties agissant en son nom appliquaient strictement ce qui relève du droit. 
Et rien d’autre, comme cela est le cas du Sahara occidental, un territoire occupé et que l’ONU 
traite sous l’angle de la décolonisation, cette organisation ayant indiqué très clairement que le 
conflit oppose le Maroc, désigné tout aussi clairement comme la puissance occupante, et le 
Front Polisario. 

Elle était dans son rôle, et il ne restait à ses membres qu’à en appliquer les termes, sinon, ne 
pas s’y opposer à travers différentes formes, l’exploitation des ressources du Sahara en étant 
une. Ce qui est clair et aurait donc dû dissuader bien des initiatives. 

Ce qui n’a pas été le cas avec la conclusion d’accords avec la puissance occupante, des 
diplomates européens tentant même de substituer une réalité à une autre, en indiquant que «le 
Maroc est une autorité de fait». Pour bien encadrer une question qui relève de son autorité, 
l’ONU a, le 29 janvier 2002, déclaré illégales les activités de prospection et d’exploitation des 
ressources du Sahara occidental, jusque et y compris dans ses eaux territoriales. 

Elle a ainsi imposé un véritable verrou, et l’Europe n’en a pas tenu compte, ou encore qu’elle 
a voulu apporter sa propre lecture. Bien sûr que personne ne croit à de tels artifices supposés 
camoufler ce qui relève du pillage. Des entreprises étrangères ont refusé d’en tenir compte 
avant, pour certaines d’entre elles, d’être rappelées par les autorités de leurs pays respectifs. 
Des pays ont, quant à eux, conclu des accords de libre-échange avec le Maroc, tout en 
s’opposant que soient intégrés les territoires sahraouis. 

Quant à l’Europe, elle a bien cherché des arguments pour défendre ce qui ne peut l’être, mais 
en vain. Après la pêche, voilà donc, cette fois, un accord agricole conclu en 2012 et intégrant 
les produits du Sahara occidental, ce qui n’aurait pas dû avoir lieu, si cette même Europe avait 
tenu compte des prescriptions de ce même texte, stipulant le respect des droits de l’homme et 
de la Charte de l’ONU. Plus clairement, un territoire occupé. Pourquoi donc un tel 
comportement, alors même que les premières alertes ont été données il y a bien longtemps, et 
réitérées dans un appel lancé en commun au secrétaire général des Nations unies, par pas 
moins de 243 ONG. 
Justice sera-t-elle enfin rendue au peuple sahraoui ? 

Mohammed Larbi 
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Commentaire : La Tunisie, cible des 
obscurantistes arabes 
21.06.15  

Excédée par les agressions récurrentes contre son corps diplomatique en Libye, la Tunisie a décidé de 
fermer son consulat général à Tripoli. Les islamistes de Fajr Libya ont pris pour cible les citoyens pour 
des raisons incompréhensibles, alors qu’à aucun moment Tunis ne s’est ingérée dans les affaires 
libyennes depuis le déclenchement de la révolution qui a abouti à la mort de Mouammar El Gueddafi 
et à l’anarchie que l’on constate actuellement. Pourtant, les Tunisiens connaissent à leur tour les affres 
du terrorisme islamiste. 

On croyait qu’ils en seraient épargnés après la défaite par les urnes du parti Ennahdha de Rached 
Ghannouchi et l’incontestable victoire des partis démocratiques. Malheureusement, le pays s’est 
retrouvé plongé dans une violence dont il aurait bien pu se passer. En effet, le terrorisme s’est 
sérieusement implanté alors que la Tunisie ne s’est nullement préparée aussi bien psychologiquement 
que matériellement pour affronter le péril vert. Il fallait s’y attendre. Le succès de son expérience 
démocratique, au lieu de faire des jaloux, lui a créé des ennemis. Les monarchies arabes 
principalement ont des poussées d’urticaire dès qu’elles entendent le mot démocratie. 

Elles considèrent que celle-ci est une sérieuse menace pour leurs systèmes médiévaux et pour cela, 
elles ne reculent devant aucun moyen pour l’empêcher de s’imposer, y compris le terrorisme. Les 
Algériens peuvent en parler en connaissance de cause. Octobre 88 avait signé la fin du parti unique. Le 
pays entrait dans une ère nouvelle qui permettait tous les espoirs avec une nouvelle Constitution et 
l’engagement dans l’aventure démocratique. 

Pour la première fois, un pays arabe avait décidé de s’engager pleinement dans la modernité et contre 
l’obscurantisme. Mais les «frères» arabes voyaient cela d’un très mauvais œil et ont engagé toutes 
leurs forces pour contrecarrer l’expérience. Ils ont utilisé un agent intérieur, en l’occurrence le FIS, 
pour remettre l’Algérie «dans le droit chemin», c’est-à-dire pas de liberté du tout. Leur arme principale 
: le terrorisme. De ce fait, ils ont financé tous les bras armés du parti de Abassi Madani, comme l’AIS, 
le GIA, le FIDA, le MIA et d’autres organisations criminelles qui ont mis l’Algérie à feu et à sang. Ils 
ont partiellement réussi. 

Depuis 1999, en effet, il a été constaté un net recul de la démocratie et une guerre absolue déclenchée 
contre les syndicats, les partis d’avant-garde, la femme. Même les droits élémentaires de l’enfant ne 
sont pas admis. La Tunisie subit la même situation et la même hostilité principalement de la part des 
monarchies du Golfe. Si l’on s’en tient à l’expérience algérienne, elle va connaître davantage de 
souffrances et une grave crise économique, parce que le tourisme, sa principale source de revenu, va 
chuter drastiquement. 

L’Algérie a un rôle fondamental pour sauver ce pays. Elle a une dette historique à l’égard de la Tunisie 
qui, durant notre guerre de Libération, a accueilli sans contrepartie des milliers de réfugiés ainsi que 
l’ALN et le GPRA. Tout ce beau monde s’était comporté en terrain conquis sans que Bourguiba puisse 
dire mot. Aujourd’hui, c’est aux Algériens de renvoyer l’ascenseur d’autant qu’une grave 
déstabilisation de la Tunisie aura des conséquences négatives sur notre sécurité intérieure. 

Tayeb Belghiche 
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Boulevards de la mort 
22.06.15  

Les voies de communication, faute d’être un levier de développement, deviennent un 
accélérateur de la mortalité. L’Algérie tient à ses 4000 morts sur les routes par année et 
n’entend pas quitter la lanterne rouge de ce énième classement désastreux au plan mondial. 
Les autorités du pays ne se sentent ni responsables, ni coupables de ce drame permanent se 
traduisant par des pertes humaines qui horripilent le monde et nous laissent de marbre. Si les 
pouvoirs publics restent imperturbables, c’est parce que le coupable est trouvé : la victime 
elle-même ! Même quand un tronçon d’autoroute est ouvert sur un seul couloir, à double sens, 
et que cela cause rapidement des accidents mortels, le communiqué officiel évoquera 
simplement l’excès de vitesse. L’élément humain est souvent en cause, mais pas toujours du 
côté des tués. 

Il arrive que ce soit l’administration des travaux publics qui est fautive, quand elle autorise 
l’ouverture partielle des routes sans aviser les automobilistes sur les risques encourus en 
s’engageant sur des voies d’apparence modernes, mais où le face-à-face peut survenir toutes 
les 3 secondes. Il y a plus de laxisme et d’irresponsabilité dans les services chargés de gérer 
l’infrastructure et la sécurité routière que de vocations de chauffard chez les usagers de la 
route. «Si la vitesse tuait, les Allemands seraient tous morts», dit-on sur les forums de 
discussion. 

Ce pays, où la vitesse est «libre» sur certains axes autoroutiers, enregistre l’un des plus faibles 
taux de mortalité sur les routes en Europe et dans le monde. Il faut aussi rappeler que la 
vitesse trop réduite est une infraction au code de la route, vu que cela est à l’origine des 
comportements dangereux des autres automobilistes. 

Pour espérer sauver quelques centaines de personnes de la mort violente sur les routes, il 
faudra commencer par reconnaître la responsabilité des pouvoirs publics et arrêter 
d’incriminer continuellement les hommes au volant qui, du reste, ne peuvent pas être 
comptables de l’absence de contrôle dans l’importation des véhicules et des pièces détachées. 
La mort facile sur la route est plus un signe de sous-développement du pays que de nervosité, 
encore moins de terrorisme du conducteur. 

Nous sommes dans un contexte où l’Etat peut se noyer dans une crevasse d’autoroute, 
incapable de mettre en demeure une entreprise qui installe un chantier sur dix ans pour dix 
kilomètres et, à la livraison, peut lancer un autre chantier de réfection sur dix autres années, 
où le chauffeur ne sera pas invité à rouler mais à faire des tonneaux sur le bas côté de la route. 

Un automobiliste pris en «sandwich» entre deux semi-remorques est-il également responsable 
de l’abandon, depuis des décennies, des programmes ferroviaires ? Comment lutter aussi 
contre le «terrorisme routier», si les barrages de contrôle axent leurs investigations sur la gent 
féminine ne manquant jamais de documents de la voiture ni d’équipements de sécurité… 

Djaffar Tamani 

  



884 

 

«Je t’aime moi non plus» 
23.06.15  
Faut-il parler d’un nouveau couac dans la communication gouvernementale avec cet aveu du ministre 
du Commerce, Amara Benyounès, annonçant, dimanche à partir d’Oran, ne pas être au courant du 
projet d’installation d’une usine de fabrication de véhicules de marque Peugeot ? «Je ne sais pas de 
quoi il s’agit ; le dossier n’a pas été traité», a confié le ministre. 

Pourtant, il y a quelques jours, le président français, François Hollande, lors de sa brève visite 
officielle en Algérie, s’était empressé de révéler avec un certain enthousiasme l’implantation de la 
marque au lion en Algérie, précisant que le projet est entré dans sa phase active et que «les 
négociations sont bien avancées». Le constructeur automobile français a confirmé le «scoop» livré par 
le président français. 

Curieusement, cette information n’a pas été relayée, comme attendu, par la partie algérienne. Le 
traitement plutôt tiède réservé à ce projet dans les milieux officiels algériens contraste singulièrement 
avec le renfort de publicité dont avait bénéficié le lancement de l’usine Renault de Tiaret. Le premier 
responsable algérien concerné par ce projet, le ministre de l’Industrie et des Mines, Abdessalem 
Boucheouareb – qui ne rate jamais l’occasion de vanter l’attractivité de l’économie algérienne pour les 
investisseurs étrangers – a observé étrangement un silence inexpliqué jusqu’à hier, où il s’est exprimé 
pour la première fois sur ce dossier dans une déclaration à l’agence officielle de presse APS, 
confirmant que «des discussions ont lieu actuellement avec le groupe PSA». Sa réaction apparaît, 
selon toute évidence, inspirée par les propos du ministre du Commerce qui pouvaient laisser penser 
qu’il s’agit d’un projet virtuel. 

Ce n’est pas la première fois que la cohésion gouvernementale prend du plomb dans l’aile. Il est 
difficile de croire qu’un ministre du Commerce ne soit pas informé de la teneur d’un dossier dans 
lequel son ministère est censé être directement impliqué. Que signifie alors toute cette cacophonie ? La 
réponse très diplomatique du ministre du Commerce, qui a évité de se mouiller dans ce dossier, trahit, 
en tout cas côté algérien, un malaise certain justifié manifestement par la faible consistance du projet 
algérien. 

La signature du projet Peugeot de Kenitra au Maroc avec des capacités de production qui n’ont rien à 
voir le projet Algérie, une stratégie commerciale tournée vers l’exportation et la conquête du marché 
africain et du Moyen-Orient, le taux élevé d’intégration, des emplois par milliers, tout cela a laissé, 
selon toute vraisemblance, un goût amer auprès des responsables algériens. La pilule de l’usine 
Symbol n’a pas encore été digérée chez nous en comparaison avec les performances de l’usine Renault 
implantée au Maroc, qu’un autre constructeur automobile français de renom fasse le même choix de 
préférer ce pays à l’Algérie pour ses investissements structurants dans notre région. 

Le moins que l’on puisse dire est que les choix économiques des opérateurs français ne sont pas au 
diapason avec les déclarations politiques de bonnes intentions du gouvernement français réitérées au 
plus haut niveau cette semaine encore à Alger par François Hollande. Il est clair que pour des raisons 
politiques évidentes que l’on sait, les autorités politiques algériennes s’abstiennent de toute réaction 
face au double langage des Français. Le partenariat gagnant-gagnant ? Une chimère. Sur les réseaux 
sociaux, les Algériens se lâchent pour dénoncer ce marché de dupes. Le couple algéro-français a beau 
se jurer amour, respect et fidélité, mais dans les faits, le cœur des Français sait de quel côté balancer 
devant des choix stratégiques. 

Omar Berbiche 
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Où est l’Etat ? 
24.06.15  
L’Algérie est gangrenée dans tous les secteurs. Le pourrissement, voulu et programmé par le 
pouvoir en place, a atteint des proportions telles, qu’il faudrait une détermination à toute 
épreuve et un engagement résolu pour que le pays s’en sorte. 

Car nous sommes en face d’un véritable complot avec lequel des charlatans autoproclamés 
«cheikh» développent un discours religieux «haineux» qui déroute le citoyen et porte atteinte 
à la cohésion sociale, et ce, malheureusement, avec la complicité de chaînes de télévision 
privées choyées par les autorités. 

«Nous ne connaissons par leur affiliation et nous ignorons qui les rémunère et qui les a 
formés», a avoué lundi soir le ministre des Affaires religieuses et des Wakfs, Mohamed Aïssa, 
invité du forum du journal Liberté. 

Qu’un ministre de la République fasse une telle révélation, il y a de quoi avoir froid dans le 
dos. Cela veut dire qu’il y a des défaillances à tous les niveaux. Cela veut dire aussi que les 
services de sécurité n’ont pas fait leur travail ou ont été empêchés de le faire. 

Cela veut dire que l’Autorité de régulation de l’audiovisuel n’a aucune autorité sur le secteur 
et qu’elle est soit incompétente, soit ligotée par des considérations politiques liées à la 
complicité du pouvoir avec l’islamisme haineux et intolérant. Sinon comment expliquer qu’un 
individu qui a reçu une formation en Arabie Saoudite, l’ennemi de l’humanité, en 
l’occurrence le nommé Hamadache, ose faire une proposition qu’aucun homme n’a avancée : 
ouvrir une ambassade de Daech en Algérie. L’apologie du crime et du terrorisme est 
manifeste. 

Il aurait dû se retrouver derrière les barreaux pour un autre délit, outrage à la mémoire des 
victimes de l’AIS et du GIA notamment, outrage à tous ces militaires, ces gendarmes et 
policiers, ces paysans, ces journalistes et autres Algériens. 

L’Algérie, qui accueille le 20 juillet prochain une conférence internationale de lutte contre le 
terrorisme, devrait commencer par donner l’exemple en balayant devant sa propre porte. Le 
ministre de la Communication, qui passe son temps à pérorer sur le professionnalisme dans la 
presse, devrait penser un peu à ce pays victime d’une conspiration wahhabite, s’il l’aime bien 
entendu, pour faire la grande lessive dans son secteur. Il y a le feu en la demeure. Un Etat qui 
prétend combattre la violence doit se doter des moyens nécessaires pour arriver à 
ses fins. 

L’Allemagne donne un bel exemple en la matière. L’idéologie nazie est combattue avec 
fermeté grâce à un arsenal juridique conséquent. Et il n’y a aucune différence entre nazisme et 
islamisme. Les deux sont des ennemis déclarés des libertés. 

Tayeb Belghiche 
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Obscurantisme au quotidien 
25.06.15  

Il y a une dizaine d’années, un haut gradé algérien déclarait, à la presse, que si le terrorisme 
avait été à l’époque sérieusement réduit militairement sur le terrain, sur le plan idéologique il 
avait encore «les coudées franches» aussi bien au sein de la société que dans certaines 
institutions, comme l’école, l’université, etc. 

Aujourd’hui, tout un chacun peut constater que cette situation est encore plus vraie qu’à 
l’époque, notamment depuis l’irruption dans le paysage audiovisuel de chaînes de télévision 
privées… En effet, celles-ci n’ont rien trouvé de mieux, pour gagner le plus d’audience auprès 
des Algériens qui les regardent, que d’ouvrir leurs canaux au déversement du discours de la 
haine via des «prêcheurs illuminés» et autres théologiens autoproclamés, se livrant une 
concurrence féroce dans l’intolérance, le fanatisme et la discrimination, particulièrement à 
l’égard des femmes et contre tout ce qui symbolise le progrès. 

Des secteurs, comme celui de l’éducation où le courant conservateur est fortement implanté, 
ont été le théâtre d’une levée de boucliers  contre toute réforme ou remise en cause de rente, 
de situation et de positions acquises. La ministre de l’Education, Nouria Benghebrit, en a fait 
l’amère expérience au cours de l’année écoulée, fortement perturbée à dessein par ces mêmes 
courants, au point de menacer le déroulement des examens de fin d’année. 

L’autre moment fort de ce climat d’exclusion, d’intolérance et de refus du «vivre-ensemble» 
fut sans doute le contexte dans lequel devait être débattu le projet de loi sur les violences à 
l’égard des femmes dans le cadre de l’amendement du code pénal. Un projet défendu par le 
ministre de la Justice et garde des Sceaux, Tayeb Louh, en bon père de famille, comme on dit 
en droit, quand il s’agit de faire preuve de sagesse et de prudence, face à l’hostilité des «élus 
du peuple» et à la haine qu’ils ont exprimée dans leur grande majorité vis-à-vis des femmes. 

Il aura fallu la conviction et l’émotion du père de famille incarnées par le garde des Sceaux 
pour que la plupart des députés cèdent non sans de houleux débats dans l’hémicycle et que le 
projet passe. Mais une fois sur le bureau du Conseil de la nation, le texte semble avoir été 
oublié au fond d’un tiroir et ne serait même pas programmé pour la session d’automne. 

D’aucuns soutiennent que des instructions auraient été «données d’en haut» dans ce sens… 
En tout état de cause, vu le climat de haine en général et de misogynie en particulier, rien 
n’indique que ce texte connaîtra une issue positive à brève échéance. 

C’est dire le chemin qui reste à parcourir pour réaliser ce vivre-ensemble, d’autant que 
globalement l’Etat reste absent dans cette lutte contre l’obscurantisme au quotidien. 

Reda Bekkat 
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Anachronique 
26.06.15  

A quoi ça sert de contrôler les mosquées si l’idéologie salafiste est propagée par des chaînes 
de télévison et des journaux privés à très grande audience ? C’est la question posée par des 
facebookers après les déclarations du ministre des Affaires religieuses. A quoi serviront les 
rapports des agents des RG ou du DRS qui campent devant les mosquées suspectées de 
répandre le discours de la haine quand on voit l’incapacité des autorités à faire face à la 
propagande qui a fait des morts à Ghardaïa ? 

Les politiques sécuritaires d’endiguement de la pensée extrémiste ont tout simplement 
échoué, car le pouvoir ne peut, structurellement, élaborer une stratégie claire, se contentant de 
réagir par à-coups quand il ne ferme pas tout simplement les yeux. Pourquoi ? Parce que 
l’enjeu religieux dépasse le seul cadre de la pratique ou de l’idéologie : à défaut de construire 
le lien d’appartenance nationale basée sur l’adhésion à l’Etat-nation légitimé, nous sommes 
restés sur les schémas mythiques de l’allégeance : la tribu, la région, la croyance. 

D’où l’impossibilité pour ce pouvoir d’appréhender la question religieuse de manière sereine, 
sacrifiant ainsi au passage l’apaisement de nos relations avec le culte. Les ambivalences dans 
la gestion de la chose religieuse ont eu des conséquences désastreuses, au point que le régime 
actuel ne sait plus dans quelle case se mettre : il est trop islamiste pour les laïcs, les 
démocrates, etc., mais il ne l’est pas assez pour les islamistes des partis ou du maquis 
terroriste ! 

Une situation schizophrénique née du refus des autorités de se fixer une politique claire et 
éclairée sur la religion, au lieu de provoquer des dérives ou de les tolérer, comme ce fut le cas 
récemment… ou du temps de Saci Laâmouri, ministre des Affaires religieuses qui lança, en 
plein enfer des années 1990 : «Pourquoi assassiner des policiers, ils ne sont pas 
communistes» ! Dérives aggravées par la non-capitalisation de l’affaiblissement du terrorisme 
islamiste et pour cause : le pouvoir n’a pas combattu l’islamisme armé, il a combattu le 
terrorisme. Point à la ligne. 

Le régime n’avait d’autre choix que de reconduire sa gestion approximative de la religion, à 
défaut de créer un consensus national sur les cendres des années 1990. Du coup, la société, 
livrée aux voix les plus rétrogrades, qui ont trouvé des échos dans des médias souvent proches 
du régime, se retrouve embarquée dans des débats anachroniques, nourrissant tensions et 
haines entre Algériens, afin, peut-être, de précipiter, par les violences à venir, l’effondrement 
de l’édifice national. Il ne suffit pas de surveiller une mosquée ou mille. Il s’agit de nous 
réconcilier avec nous-mêmes, accepter l’autre et surtout éviter le scénario Daech auquel 
poussent les médias de la haine. 
  

Adlène Meddi 
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La Ligue de la honte 
27.06.15  

La Ligue arabe a toujours été considérée, du moins par la mouvance démocratique, comme un 
syndicat de chefs d’Etat dont la mission principale est la défense des régimes en place, même 
si ceux-ci sont les ennemis de leur peuple, comme c’est souvent le cas. 

Son secrétaire général vient de s’illustrer honteusement en dénonçant une soi-disant 
«campagne haineuse contre le Qatar». Une appréciation qui tombe comme un cheveu sur la 
soupe depuis que ce riche émirat est accusé d’avoir soudoyé des membres de la FIFA pour 
obtenir leur vote en prévision de l’organisation de la Coupe du monde 2022. Personne n’a 
douté de ces accusations, excepté, bien entendu, les personnes accusées d’avoir empoché un 
beau chèque pour leur vote en faveur des Qataris. 

Et les dénégations de ces derniers n’ont pas ébranlé les convictions des enquêteurs qui savent 
très bien que les corrupteurs et les corrompus font bon ménage dans le monde arabe 
principalement, et que les pouvoirs en place n’ont aucun scrupule pour dilapider l’argent de 
leur peuple uniquement pour assouvir leur ego. 

La Ligue arabe s’est précipitée pour blanchir le Qatar alors que l’enquête est en cours. Une 
précipitation douteuse, si l’on sait que cette organisation est pourrie jusqu’à l’os. Surtout 
qu’elle est devenue totalement inféodée aux monarchies pétrolières depuis que ses membres 
progressistes ont perdu du terrain pour laisser la place à des pouvoirs réactionnaires et 
antipatriotiques du monde arabe, des pouvoirs généralement soumis à la volonté des Etats-
Unis qui leur assurent la protection en contrepartie. 

Or, cette Ligue ne s’est jamais penchée sur les graves problèmes qui menacent les pays arabes 
dans leur survie. Face à l’avancée de Daech, elle pratique la politique de l’autruche pour ne 
pas avoir à gêner ses créateurs que sont justement le Qatar, l’Arabie Saoudite, les Etats-Unis 
et la Turquie. 

Elle n’a pas soufflé mot, n’a pas fait un geste de réconfort lorsque les Algériens vivaient dans 
l’horreur du terrorisme islamiste. Lorsque le ministre algérien des Affaires étrangères, à 
l’époque Abdelaziz Belkhadem, a proposé au début des années 2000 de réformer Ligue arabe 
et la soustraire du monopole des Egyptiens, il a été purement et simplement relevé de ses 
fonctions. 

Et voilà maintenant que ce «machin» veut défendre l’honneur d’un émirat qui est en train de 
gangrener la planète avec son argent. Une aberration ! C’est la preuve que cette organisation 
vit hors de son temps et qu’elle est obsolète. 

Il est urgent de se pencher aujourd’hui sur sa gestion et son organisation, sinon il n’y a aucune 
raison de contribuer à son fonctionnement avec un argent plus utile ailleurs pour le bien-être 
des Algériens, au lieu qu’il aille engraisser des fonctionnaires égyptiens.    
  

Tayeb Belghiche 
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Les apôtres de l’apocalypse 
28.06.15  
L’offensive meurtrière de Daech, ce vendredi, a jeté l’effroi au sein des opinions publiques du 
monde entier. C’est le résultat escompté par ces «apôtres de l’apocalypse» qui ambitionnent 
de régenter le monde par la terreur. Ils légitiment leurs actes au travers d’une idéologie 
rétrograde et moyenâgeuse qui leur permet en même temps d’épancher leurs pulsions 
criminelles enfouies dans leur subconscient. 

Et ils sont légion ces jeunes prêts à se sacrifier dans des conflits armés, notamment en Syrie, 
en Irak, au Yémen, ignorant qu’ils servent en fait les intérêts stratégiques des Américains, des 
Israéliens et de certaines monarchies du Golfe engagés dans un bras de fer avec l’Iran. Les 
enjeux sont tels qu’ils écrasent les peuples du Moyen-Orient et du Maghreb et mettent en péril 
la stabilité des Etats déjà affaiblis par des régimes politiques illégitimes et corrompus. 

Le drame des populations du Yémen, de Libye, de Syrie et d’Irak est poignant. Il risque de 
s’étendre à d’autres pays musulmans. La Tunisie est particulièrement visée. La dernière 
élection présidentielle, qui a consacré l’échec des islamistes d’Ennahdha et de leurs alliés 
salafistes, et l’aspiration du peuple tunisien à un système politique démocratique qui consacre 
la liberté d’expression n’ont pas été du goût de la nébuleuse terroriste et de ses alliés. 
Vendredi dernier, elle a été frappée au cœur. 

Le carnage de Sousse perpétré par un étudiant tunisien a donné le coup de grâce au tourisme 
qui se relevait déjà difficilement après l’attentat du Bardo, à Tunis. Le gouvernement de Béji 
Caïd Essebsi a besoin d’être fortement soutenu pour surmonter ce cataclysme qui va 
engendrer une grave crise économique et financière. 

L’Algérie n’est pas en reste. Elle a toujours figuré sur les tablettes de toutes les organisations 
terroristes comme étant un objectif prioritaire. La plupart de leurs éléments ont sévi dans les 
maquis du nord de l’Algérie. Sa proximité avec le Mali, la Tunisie et la Libye lui confère une 
dimension stratégique particulière. 

L’attaque de Tiguentourine, où de nombreux étrangers ont trouvé la mort, a d’ailleurs 
passablement altéré l’image du pays dans sa capacité à protéger ses sites pétroliers, même si 
les éléments de l’ANP ont réussi à neutraliser la majorité des assaillants. L’Algérie s’est tout 
de même notablement renforcée dans le domaine sécuritaire et a acquis une riche expérience 
durant les dix années de terrorisme. La principale faiblesse du pays réside pourtant dans le 
régime qui le gouverne. 

Un régime impopulaire à cause de l’ampleur du phénomène de la corruption qui touche des 
notabilités du système. L’impotence du président Bouteflika a encore fragilisé davantage les 
institutions de la République, nourrissant de multiples inquiétudes et donnant des arguments 
politiques à la mouvance islamiste derrière laquelle se «tapissent» les groupes terroristes. 

Mohamed Tahar Messaoudi 
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Commentaire : L’Etat et la rigueur 
29.06.15  
Si, aujourd’hui, face à l’effondrement des revenus pétroliers, une lutte contre le gaspillage 
sous toutes ses formes s’impose, il n’en est pas moins attendu des pouvoirs publics et des 
institutions officielles, des décisions radicales s’inscrivant dans la durée plutôt que des demi-
mesures à portée limitée, comme l’instauration d’une carte qui réduirait la consommation des 
carburants… Il est sans doute temps d’amener les Algériens à changer de mode et d’habitudes 
de consommation et d’opérer de profondes reconversions dans tous les domaines. 

S’il est admis que les subventions de produits énergétiques grèvent sérieusement le budget de 
l’Etat, elles ont pour effet de proposer des prix bas, nettement en deçà de ceux pratiqués dans 
les pays voisins, d’où l’ampleur de la contrebande qui affecte les carburants, dont une grande 
part est importée. C’est ainsi que l’équivalent de plus d’un milliard de dollars passe les 
frontières. Même scénario pour les produits dits de première nécessité, essentiellement 
alimentaires. Au final ce sont plusieurs milliards de dollars, entre quatre et cinq, probablement 
plus, qui font le bonheur de la mafia de la contrebande et des trafics en tous genres. Cela ne 
peut plus durer. 

Et dire que dans les années 1980, on songeait sérieusement à une reconversion énergétique en 
faveur du gaz naturel et du gaz de pétrole disponibles localement. Une solution notamment 
pour les transports publics, taxis et particuliers. Une expérience vite abandonnée et que l’on 
devrait remettre sans doute au goût du jour. Il est temps de revenir, ou plutôt d’aller vers des 
choix déterminants pour l’avenir, quitte à remettre en cause des «acquis populistes», comme 
celui qui consiste pour l’Etat de subventionner à tous crins et de manière indifférenciée aussi 
bien le fabricant de chocolat ou de yaourt que le salarié ou le retraité, à travers un prix soutenu 
par l’Etat, pour le sucre ou le lait. 

L’UGTA déjà dans les années 1990, alors qu’elle était encore une force de proposition, 
plaidait, à travers son secrétaire général, Abdelhak Benhamouda, pour la fin de ce système 
inéquitable de redistribution et prônait la mise en place d’un ciblage des catégories sociales 
qui ont le plus besoin de subventions en fonction de leur revenu, et ce, à travers les caisses 
sociales. Aujourd’hui la centrale syndicale s’en tient à des actions populistes sans lendemain, 
comme l’organisation de points de vente pour le Ramadhan, plutôt que de prôner et 
sensibiliser les salariés sur la nécessité d’aller vers un changement de mode de consommation, 
d’où serait banni le gaspillage… 

Tout comme il est aussi vrai que du côté de l’Etat, les habitudes persistent, le train de vie n’a 
pas été revu pour autant, compte tenu de la situation financière tendue. Résidences d’Etat 
fermées et inoccupées, parcs autos de ministères plus que pléthoriques, charges de 
représentations et de déplacements sont toujours aussi élevés, telle est la réalité qui appelle à 
une plus grande rigueur dans la gestion et la gouvernance. 

Reda Bekkat 
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Les chaînes de la haine 
30.06.15  

Il n’est jamais trop tard pour bien faire. Le ministère de la Communication a mis en garde 5 
chaînes de télévision privées, leur enjoignant de mettre fin à la diffusion d’images violentes, 
sous peine de retrait de l’agrément. 

Il aurait fallu qu’il y ait plus de précisions, plus de clarté pour dire par exemple ce qu’il 
entend par violence. L’essentiel est qu’il ait commencé, en espérant qu’il applique rapidement 
sa décision en mettant fin, par exemple, au laxisme qui a permis à beaucoup de chaînes de 
travailler contre l’intérêt national, contre la paix civile, essayant de provoquer des dissensions 
entre les composantes de la société. Une attitude criminelle exploitée par l’étranger pour 
affaiblir l’Algérie. 

Ces relais médiatiques, malheureusement, n’ont jamais été inquiétés pour leur comportement 
anti-professionnel et antinational. Sans le dire clairement, c’est sans doute ces aspects que 
cible le ministère de la Communication. Peut-être qu’il ne veut pas se mettre à donner ces 
médias qui se sont engagés à servir le pouvoir sans conditions en échange d’avantages 
matériels. 

Ce qui leur fait croire qu’ils peuvent tout se permettre et  ne reculer devant aucune dérive, 
comme par exemple ouvrir les canaux à des criminels qui font l’apologie de la violence 
islamo-fasciste et rendre même hommage aux néonazis de Daech, ce qui ne s’est jamais vu 
nulle part ailleurs dans le monde. 

Les nouveaux aventuriers de la presse ont trouvé un nouveau créneau qui dépasse 
l’entendement sous prétexte de «caméra cachée», ils ont créé des émissions simulant des 
prises d’otages par des terroristes, des détournements d’avion, des avions en perdition prêts à 
s’écraser. 

Des plaisanteries de mauvais goût qui peuvent provoquer des décès chez des personnes atteintes de 
maladie cardiaque. Ils ont imité en cela, de façon bête et méchante, des chaînes de télévision 
égyptiennes et tunisiennes qui ont inventé ce concept durant le mois de Ramadhan 2014. 

Une course à l’audimat qui fait honte et que personne ne dénonce, à croire que le monde arabe est 
atteint de dégénérescence collective au point que l’horreur est devenue pour lui un spectacle agréable 
et utile. Est-ce à dire qu’il relève aujourd’hui de la psychiatrie ? Des aventuriers s’amusent 
consciemment ou inconsciemment avec la santé des citoyens. Il est temps de mettre le holà, surtout 
dans un pays qui a connu une sanglante décennie hyper traumatisante et qui n’a été sauvé de la folie 
générale que grâce au sens des responsabilités de ses citoyens éclairés et d’un homme comme Liamine 
Zeroual qui a accédé aux commandes au 
moment idoine. 

Ces Algériens espèrent davantage de poigne et de détermination devant un nouveau phénomène qui est 
le fait de mercenaires, – on ne peut pas les qualifier autrement – qui sape le moral du peuple. 

Tayeb Belghiche 
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Commentaire : La secte des assassins de 
retour 
01.07.15  

El hashachin», ces partisans du rigorisme religieux des temps anciens qui terrorisaient les 
caravaniers et obligeaient les califes de Baghdad à accepter des compromis honteux jusqu’à 
verser la dîme, sont de retour. Tous les chroniqueurs de l’époque ont rapporté l’extrême 
sauvagerie des éléments de cette secte qui ont semé la terreur au sein des populations en 
perpétrant des massacres de masse. 

Nous assistons aujourd’hui à la réapparition de ces mêmes méfaits dans le monde arabo-
musulman, particulièrement en Syrie, en Irak et au Yémen. La secte des assassins est devenue 
Daech ou EI. Elle fait couler le sang des innocents et transforme en esclaves sexuelles des 
jeunes filles des minorités kurdes ou yazidies, au nom de l’islam. 

C’est une organisation criminelle bien structurée et surtout bien équipée en armement, elle 
dispose de moyens logistiques exceptionnels. Les Etats-Unis et certains pays du Golfe (via la 
Turquie) ne sont pas étrangers à cette vitalité de Daech, qui se joue des rivalités entre les 
puissances de ce monde pour s’installer et ensuite imposer son hégémonie sur les régions sous 
son contrôle. 

Pourtant, la principale force de Daech réside non pas uniquement dans sa force militaire, mais 
dans sa capacité à recruter des volontaires partout dans le monde à travers les réseaux sociaux. 
Par le biais d’internet seulement, des jeunes ont été endoctrinés et poussés à commettre des 
attentats sanglants, tels que celui de Charlie Hebdo en France ou, plus récemment, celui de 
Sousse, en Tunisie, ou celui de la mosquée chiite de Koweït City. En Algérie, le meurtre du 
randonneur français Hervé Gourdel a été commis au nom de Daech. 

L’organisation criminelle dispose d’un terreau dans notre pays, en ce sens où plusieurs 
mosquées et écoles coraniques, qui échappent au contrôle de l’Etat, se chargent de 
l’endoctrinement des jeunes garçons et jeunes filles. Nous avons une idée des ravages causés 
au sein de cette frange sensible de la population, notamment durant les années du FIS, 
aujourd’hui dissous. 

Affichant un pacifisme de façade, ce dernier avait déjà préparé les maquis pour le jour J. Les 
salafistes algériens ou ceux proches de l’idéologie wahhabite donnent, actuellement, 
l’impression de faire profil bas. En fait, ils s’activent en préparant la relève par 
l’enseignement religieux rigoriste importé du Moyen-Orient qui ne cadre pas avec les us et 
coutumes des pays du Maghreb, qui ont adopté depuis longtemps l’islam de la tolérance. Des 
chaînes de télévision privées ajoutent leur grain de sel en ouvrant leurs antennes à des 
prédicateurs illuminés. Face à ce danger de «l’islamisme rampant», l’Etat et la société civile 
ne disposent, hélas, que de peu de moyens. 

Mohamed Tahar Messaoudi 
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La mafia à visage découvert 
02.07.15  

Dans l’Algérie décadente et où le pourrissement est à un stade avancé, les barons de l’argent 
sale ne se cachent plus, n’ont plus honte. Ils avancent à visage découvert dans un Etat mis à 
genoux depuis 1999 par une politique délibérée. 

Au début des années 1990, le défunt Mohamed Boudiaf, qui à peine installé, a touché du doigt 
les maux de l’Algérie et avait déjà dénoncé «la mafia politico-financière». Plus de 20 ans plus 
tard, c’est Ahmed Ouyahia qui a repris ces propos sous une autre forme en s’élevant contre le 
pouvoir de l’argent qui a infiltré les rouages de l’Etat. 

Aujourd’hui, il faut s’interroger et craindre sérieusement pour l’avenir, voire l’existence de 
l’Algérie. Il y a toutes les raisons d’avoir peur. Le mauvais exemple vient une nouvelle fois 
du FLN qui profite de sa présence au sein de l’Assemblée nationale pour essayer d’entraîner 
le pays dans une déliquescence totale. 

Le chef du groupe parlementaire de ce parti à l’APN, le nommé Mohamed Djemaa, a 
déclenché un véritable feu nourri contre un projet gouvernemental destiné à imposer le 
paiement par chèque pour des sommes d’un million de dinars et plus. Une réactivation 
simplement d’une mesure datant de 1986. 

Et voilà que le sieur Djemaa monte sur ses grand chevaux pour s’ériger en financier et parler 
de «fausses mesures» qui vont créer «une anarchie au sein du marché national», poussant 
l’audace jusqu’à interpeller le Premier ministre, Abdelmalek Sellal. 

A la faveur des dernières élections législatives, de nombreux personnages douteux, connus 
pour leur proximité avec l’argent sale, sont devenus députés et cherchent depuis, et souvent de 
façon scandaleuse, à imposer leur loi pour faire de l’Algérie un non-Etat au service des 
trabendistes. N’a-t-on pas vu des législateurs bloquer un texte proposé par le gouvernement et 
visant à interdire l’importation de la friperie parce qu’elle est un grand danger pour la santé de 
la population. 

Le Djemaa en question ose prétendre que le paiement par chèque «portera préjudice à la vie 
des citoyens» (!!!) Une audace qui laisse pantois. Il ne sait pas que le paiement par chèque a 
été généralisé dans toute l’Afrique. Le Maroc par exemple l’a imposé depuis 1985 et il se 
porte mieux que nous, parce qu’il contrôle bien son économie et combat efficacement 
l’informel. C’est ce que ne veulent pas nos trafiquants qui espèrent continuer à vivre hors la 
loi en échappant au fisc. 

 
Mais rien n’étonne plus dans l’Algérie d’aujourd’hui. Beaucoup de choses se disent sur ce 
Djemaa, milliardaire sulfureux qui ne fonctionne qu’avec l’argent. Et des hommes comme lui 
sont légion au sein de l’APN. On dit que le poisson pourrit par la tête. Voir un Amar Saadani 
secrétaire général du FLN par la grâce de Abdelaziz Bouteflika et on comprend tout. 

Tayeb Belghiche 
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Désillusions 
04.07.15  
Ce ne sont pas les hangars de stockage du cachir avarié qui partent en fumée, mais les usines 
d’électroménagers flambant neuves. Cela illustre le drame présent et à venir d’un pays qui 
marche sur la tête, tout en allant droit dans le mur. Les appels à libérer l’initiative 
entrepreneuriale pour mettre sur pied une économie productive sont démentis de la manière la 
plus cruelle : l’impossibilité physique de travailler. 

C’est dans le même registre de désertification du territoire que l’entreprise d’assèchement 
économique a été organisée dans le centre du pays, notamment en Kabylie, où les kidnappings 
des entrepreneurs ont poussé ces derniers à des délocalisations incertaines ou à une cessation 
d’activité. Le pays n’est pas sorti de l’ornière et l’opinion, anesthésiée, s’attend, stoïque ou 
résignée, à de nouveaux coups de boutoir. La société civile paraît déboussolée et ses capacités 
de résilience sont proches de l’épuisement. 

Le dernier appel à sauver une économie concerne… un pays voisin qui vient d’être frappé par 
la barbarie terroriste dont nous avons tant souffert. La solidarité est un principe noble, mais il 
serait louable d’y recourir également quand le drame survient intra-muros. Il n’y a jamais eu 
d’appel à «envahir» Tikjda après l’odieux assassinat d’un alpiniste étranger, l’année dernière, 
encore moins en 1995, quand des terroristes ravageaient l’hôtel touristique de Tala Guilef, sur 
les hauteurs du même massif du Djurdjura. 

Vingt ans plus tard, l’hôtel n’a pas été rénové ni rouvert et aucun touriste national ou étranger 
ne se hasarde dans ce site de haute montagne. Même le ministre du Tourisme n’a pas souhaité 
s’y rendre, lors de sa visite la semaine dernière à Tizi Ouzou. «Le tourisme est l’affaire de 
tous», avait déclaré le ministre qui n’a visiblement pas le cœur à l’ouvrage en dehors de la 
politique. 

Dans ce pays qui part en vrille, il n’est pas d’un grand secours à écouter les membres du 
gouvernement pour se rassurer sur les perspectives immédiates. A entendre le ministre de la 
Communication, tout irait pour le mieux si les journalistes rentraient dans les rangs. Un prix 
du meilleur journaliste vient d’ailleurs d’être institué avec une forte dotation par la présidence 
de la République pour accélérer le retour à la pensée unique. Le ministre des Affaires 
religieuses a une tout autre proposition pour régler tous les maux du pays : un mufti de la 
République. 

Alors que la menace de «l’Etat islamique» n’est pas une vue de l’esprit et que cela commande 
la mise en place d’un dispositif policier de renseignement exceptionnel, c’est la situation à 
Ghardaïa qui mobilise les plus hautes autorités sécuritaires du pays. Si l’Etat n’avait pas 
atteint ce niveau de déliquescence, le wali disposant de l’autorité et des moyens publics aurait 
pu gérer et résoudre cette crise communautaire dominée par la désillusion sociale. 

Djaffar Tamani 
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Commentaire : Hors-champ 
05.07.15  

Le traditionnel message adressé aux Algériens par le président Bouteflika, à l’occasion de la 
commémoration de l’anniversaire du recouvrement de l’indépendance nationale, se distingue cette 
année par sa teneur fondamentalement politique. 

C’est d’abord un message d’autojustification du bilan de ses mandats successifs, dont il énumère les 
«grandes réalisations» en termes de politique de transferts sociaux, de construction de logements, de 
création d’emplois, de relance de l’investissement. Des choix qu’il s’est engagé à poursuivre avec la 
même «détermination» pour le reste de son mandat actuel. Ceci dans un contexte économique de crise 
lié à l’amenuisement des recettes financières du pays dues à la chute des prix des hydrocarbures. 

Discours populiste ? En tout cas, le moins que l’on puisse dire est qu’il est déconnecté des nouvelles 
réalités économiques et financières que traverse le pays. Tout comme le sont les propos tenus à 
l’endroit de l’opposition. Contrairement à ses habitudes, Bouteflika a cette fois-ci épargné à 
l’opposition ses sermons habituels et ses tentations à diaboliser ses adversaires politiques, qu’il n’a 
pas hésité, en certaines circonstances, à qualifier tout bonnement de traîtres à la nation. Cette 
opération de charme n’a aucune chance de séduire l’opposition, qui n’est pas dupe pour avaler 
n’importe quelle couleuvre. 

Dans son message, Bouteflika invite l’opposition à formuler «des programmes alternatifs» et quand 
elle le fait, ses représentants et militants sont réprimés et interpellés violemment, comme l’attestent les 
difficultés pour se réunir et manifester que rencontre la Coordination pour les libertés et la transition 
démocratique. 

Cette Algérie idyllique, qui respire la justice sociale, la prospérité, où les libertés individuelles et 
collectives sont respectées, où il n’y a pas de prisonnier politique ni de journaliste en prison pour délit 
de presse, n’existe que dans le discours. Les rapports des différentes ONG des droits de l’homme et de 
la liberté de la presse sont là pour nous rappeler que l’Algérie n’est pas ce bon élève dont parlent nos 
dirigeants. 

Pour les acteurs politiques, les militants des droits de l’homme, les défenseurs des libertés, de toutes 
les libertés : de la presse, de la femme, d’association…, le message du Président n’apporte rien de 
nouveau qui puisse faire avancer concrètement et objectivement le combat démocratique dans le pays. 
L’appel de Bouteflika à la classe politique pour s’impliquer dans le projet de révision 
constitutionnelle, dont il annonce que le texte est en cours de finalisation, risque fort de ne pas trouver 
un écho auprès de l’opposition qui ne verra sans doute, dans cette sortie du Président, qu’une 
manœuvre politique de plus destinée à gagner du temps. 

De la même manière, la détermination qu’il a affichée dans son message pour lutter contre la 
corruption et la fraude qualifiées de «pire ennemi de l’investissement économique honnête» laisse 
dubitatif, quand on a vu la tournure prise par les parodies de procès liés à la corruption jugés par les 
tribunaux. «Le glaive de l’Etat» dont parle le chef de l’Etat était absent dans le verdict de la justice qui 
a épargné les ministres et hauts responsables cités dans ces dossiers. Tout ceci donne à penser que le 
message du Président est beaucoup plus destiné à la consommation extérieure pour soigner l’image du 
régime. 
  

Omar Berbiche 
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La Finance prise en sandwich… 
07.07.15  

Oxi» ! Les Grecs ont donc osé…! Même sans le sou, ils étaient, en effet, plus de 61% à oser 
dire «non» aux directives de leurs créanciers, dont ils dépendent pourtant presque entièrement 
pour pouvoir accéder ne serait-ce qu’aux 60 euros de retrait, que leur permet encore l’état de 
leurs finances publiques. S’il n’est aujourd’hui guère de bon ton de céder béatement à 
l’enthousiasme révolutionnaire, il est cependant légitime de s’interroger, désormais, tant sur 
les péchés que sur les limites objectives de la toute puissance des marchés et de la finance 
mondiale. 

L’événement, à n’en point douter, est historique et le tournant bel et bien décisif, même s’il 
est encore trop tôt pour en tirer de quelconques conclusions. Depuis que le système de Bretton 
Woods est né, et avec lui l’hégémonie actuelle du capital, jamais, en effet, un pays en 
cessation de paiement n’a pu aussi ouvertement tourner le dos aux traditionnelles injonctions 
d’austérité, sous peine de se voir éjecté de tous les réseaux internationaux de financement. 
Avant même le référendum, la Grèce, en faisant défaut sur sa dette, était déjà devenue le 
premier pays développé à ne pas honorer une créance envers le sacro-saint Fonds monétaire 
international (FMI). 

En se mettant dans une aussi délicate position, Athènes ne faisait pas que déclarer son 
incapacité à payer, mais mettait carrément ses créanciers du FMI et de l’Union européenne 
(UE) devant leurs responsabilités quant à l’asphyxie à laquelle est condamné le pays. De cure 
d’austérité à cure d’austérité depuis 2010, la Grèce n’a cessé de se soumettre à l’orthodoxie 
du FMI et de l’UE, sans jamais parvenir à sortir la tête de l’eau. 

Pis encore, sacrifice après sacrifice, le pays n’a fait, in fine, que sombrer davantage dans la 
crise, les traitements administrés par ses créanciers n’ayant engendré que paupérisation et 
tensions sociales, sans jamais atténuer le fardeau de son endettement, ni amorcer la remise de 
son économie sur la voie de la croissance. La foule, faut-il l’admettre, peut avoir parfois 
raison, même si elle n’entend souvent rien aux sophistications de la Bourse, ni aux fourberies 
du capital. 

Car, en votant «oxi» dimanche, la majorité des Grecs n’a pas seulement exprimé son ras-le-
bol de l’austérité, mais a peut-être rappelé tout simplement que celle-ci n’est pas forcément la 
solution. Dans un rapport de 2014 sur les inégalités sociales, des économistes du FMI, faut-il 
le rappeler, avaient eux-mêmes admis que les vieux outils de rigueur budgétaire et d’austérité, 
imposés parfois par le Fonds, aggravent les inégalités sociales, conduisent à d’importantes 
pertes d’emplois et impactent, en prime, négativement la croissance. 

La Grèce en a vraisemblablement fait les frais. Et avec l’issue du référendum d’avant-hier, 
Athènes prend à son tour l’Europe et la finance mondiale en sandwich ; entre velléités de 
sévir contre un mauvais élève en l’abandonnant à sa propre faillite et une peur panique de 
laisser un tel virus contaminer tout le système… 

Akli Rezouali 
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Crise de gouvernance 
08.07.15  

L’opposition ouvertement affichée par le FLN aux mesures de limitation de l’utilisation du 
cash nous renseigne, si besoin, qu’il ne peut y avoir de changement de gouvernance 
économique sans un changement radical de gouvernance politique. 

Car, pendant que les cours du pétrole, dont dépend la survie financière du pays, continuent à 
jouer au yo-yo au gré d’événements sur lesquels le pays n’a nulle emprise, les députés de la 
nation, et avec eux le pouvoir en place, préfèrent continuer à «yoyoter» stérilement sur de 
supposées préoccupations de la population. 

Avant-hier encore, la secousse, quelque peu spectaculaire et inattendue, qui a frappé le 
marché pétrolier mondial mettait à nouveau à nu toute la fragilité économique et sociale du 
pays, dans un monde qui semble de plus en plus fonctionner en effet papillon. Reprise des 
forages aux Etats-Unis, regain de vigueur pour le dollar, référendum en Grèce, crise de 
l’eurozone, négociations sur le nucléaire iranien… 

Autant de facteurs exogènes, dont personne n’a réellement la maîtrise, qui peuvent, faut-il le 
rappeler, venir, du jour au lendemain, bouleverser toute la donne pétrolière actuelle, en tirant 
surtout les cours encore vers le bas. 

Au train où vont les choses, il serait en effet aventureux de miser sur une stabilité soutenue 
des prix du pétrole, même à un niveau de 
60 dollars le baril. Et face à ces nouvelles réalités, le simple bon sens voudrait que les 
dirigeants du pays, les députés avec, se soucient davantage de suggérer ne serait-ce que 
quelques pistes de sortie de crise ; et non de vociférer pour la liberté du peuple à se trimballer 
avec des quantités d’argent liquide. 

Car, en plus de la volatilité des cours pétroliers, l’Algérie se trouve en même temps 
confrontée, et depuis quelques années déjà, à une contraction significative de sa production 
d’hydrocarbures, soit la seule ressource qui sous-tend encore sa faible compétitivité et sa toute 
frêle viabilité financière. Demain, il faut le redouter, les ressources financières du pays 
risquent d’atteindre un tel degré d’assèchement qu’il n’y aura plus lieu de débattre de seuils 
de liquidités à autoriser, mais de plafonds de retraits à ne pas dépasser pour espérer surseoir à 
la faillite. 

Et sans un véritable plan de crise à mettre en place en urgence, le pouvoir risque à terme de ne 
disposer même plus d’assez de ressources pour entretenir et les quelques réalisations en 
infrastructures publiques, dont il ne cesse de se vanter, et les colossaux transferts sociaux, 
qu’il aime souvent à présenter comme une offrande à la collectivité. 

C’est dire en définitive à quel point l’urgence d’un redressement structurel de l’économie 
nationale reste suspendue à celle d’une réforme en profondeur de la gouvernance politique. 

Akli Rezouali 
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Le conflit oublié 
09.07.15  
L’émotion était vive et la colère difficilement contenue, hier, lors du rassemblement des Mozabites 
devant la maison de la presse Tahar Djaout, à Alger. 

En majorité des jeunes, remarquablement encadrés, les manifestants ont tenu à dénoncer les graves 
dérapages dont la région du M’zab fut le théâtre au cours de ces dernières heures, où de nouvelles 
victimes sont déplorées. Les slogans scandés par les jeunes Mozabites au cours de ce sit-in traduisent 
l’état de désarroi total dans lequel se trouve cette communauté qui n’a plus d’autre recours que de 
mettre les autorités devant leurs responsabilités. 

Et de prendre à témoin l’opinion publique face au drame que vit la région du M’zab avec ce cycle 
continu de violences allant crescendo en dépit de toutes les initiatives prises pour apaiser les esprits. 

Ce n’est pas la première fois, depuis la reprise des tensions dans la région, que cette communauté brise 
le mur du silence de cette crise oubliée (ou délibérément entretenue par des forces occultes), qui se 
déroule intra-muros et qui ne revient sur le devant de la scène que lorsque des vies humaines tombent. 

En portant leurs doléances dans la capitale, devant la maison de la presse, avec un ton et une 
détermination nouvelle dictés par la tournure grave que le conflit prend et qui a vu pour la première 
fois l’utilisation d’armes à feu dans les heurts intercommunautaires, les protestataires ont voulu faire 
toucher du doigt le fait que la solution au conflit se trouve à Alger. 

Face à l’incapacité du gouvernement, des élus locaux, des représentants des formations politiques et 
des forces de sécurité à rétablir la paix et la quiétude dans la région, les Mozabites, réduits à la 
comptabilité macabre et à enterrer leurs morts, n’en peuvent plus de continuer à attendre l’envoi, de 
manière épisodique, d’émissaires d’Alger, ou de bons offices civils et militaires de la région. Des 
émissaires qui n’ont ni le pouvoir ni les moyens pour peser sur des événements qui les dépassent. 

Ce sentiment d’abandon est résumé dans ce slogan brandi hier par un jeune manifestant : «Où sont les 
engagements du gouvernement ?» Un plan en plusieurs points avait été adopté par le gouvernement, 
lequel couvre tous les aspects du conflit : de la gestion sécuritaire au volet économique et social en 
passant par la reconstruction de la ville et les réparations des dégâts moraux et matériels occasionnés 
de part et d’autre. La nouvelle flambée de violence vécue par les habitants du M’zab fournit la 
démonstration éclatante que les promesses du gouvernement ne se sont pas traduites dans les faits. 

Ce qui se passe à Ghardaïa ne semble pas avoir, aux yeux des pouvoirs publics, une portée stratégique 
qui nécessite des mesures urgentes et exceptionnelles. Pour les autorités, Ghardaïa est un voyant 
rouge, rien de plus, comme tant d’autres – routes coupées, grèves…– qui clignotent  sur le tableau de 
bord mouvementé du pays. La recrudescence de la violence dans la région signe clairement l’échec du 
plan gouvernemental de réconciliation et de reconstruction de la région. 

En se déchargeant sur les autorités militaires – dont ce n’est pas la vocation – pour mener le dialogue 
avec les notables locaux, le gouvernement reconnaît son incapacité à apporter des solutions viables à 
la crise. Toutes les «guerres» à travers l’histoire, quelles que soient leur dimension et leur nature, ont 
une fin. D’où cette interrogation : a-t-on fait tout ce qui devait l’être pour ramener la paix dans les 
cœurs des habitants du M’zab ? 

Omar Berbiche 
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Sauver le M’zab, c’est sauver l’Algérie 
11.07.15  
Lorsqu’un régime politique implique l’armée dans la «gestion» d’un conflit interne, il signe son échec 
et discrédite les institutions chargées normalement de le faire : les principaux démembrements du 
gouvernement et les assemblées élues, tant nationales que locales. Une année de gestion approximative 
du drame du M’zab a conduit inévitablement à un intolérable bain de sang, comme le fut la gestion du 
soulèvement des jeunes de Kabylie au début des années 2000, qui s’est soldé par plus d’une centaine 
de morts, tous fauchés par balles. 

Ce conflit vieux de quinze ans, mais toujours pendant, a généré un immense traumatisme régional et 
national. Il aurait pu être réglé, dès le départ, si le pouvoir s’était résolu à apporter une solution à la 
principale revendication des manifestants qui est la constitutionnalisation de la langue amazighe. Il ne 
l’a fait, et partiellement, qu’une fois le sang versé par une institution militaire, la gendarmerie, 
embarquée à son corps défendant dans une crise pourtant à essence strictement identitaire et donc 
politique. 

Au M’zab, la gendarmerie a été également impliquée pour rétablir l’ordre et il y a risque que les 
militaires eux-mêmes soient sollicités pour intervenir. 

La solution pourtant était évidente dès les premiers signes de tension. Il s’agissait pour le pouvoir 
d’écouter attentivement la population et ses vrais représentants, de recenser systématiquement leurs 
doléances, puis de les mettre en œuvre dans un plan d’envergure comportant tous les plans : sécurité 
des personnes et des biens, développement économique, social et culturel de la région, en prenant en 
considération la particularité sociologique et religieuse du M’zab. 

Deux années durant, les autorités se sont contentées de demi-mesures, sans aucun impact économique 
et social et d’un semblant d’écoute de la population confinée à des notables dont la représentativité 
n’était pas évidente. 

La sécurisation des villes n’était que faiblement assurée, ce qui a laissé la porte ouverte aux 
confrontations entre groupes, certains probablement aux objectifs maffieux. Le pouvoir détournait les 
yeux de la région dès qu’apparaissait une accalmie, laissant couver le feu dans les tréfonds de la 
société. Le conflit a présenté une apparence, celle de la confrontation entre deux communautés, les 
ibadites et les malékites, mais il avait – et il a – l’implacable réalité d’une extrême complexité : terre et 
civilisation d’une grande fragilité, le M’zab a été livré sans défense aux agressions multiples générées 
par le développement anarchique et sauvage du pays et cela depuis l’indépendance, spécialement 
depuis l’ouverture aux lois du marché. 

Les déplacements de populations, les extensions urbanistiques, les nouveaux modes de vie, l’essor des 
extrémismes religieux ont considérablement pesé sur le tissu social de la vallée, unique dans le pays et 
dans le monde. 

Ces agressions ont fini par la déstabiliser malgré une résistance remarquable des segments les plus 
sains, notamment des jeunes conscients de tous les dangers : leur crainte est qu’au-delà de la perte 
identitaire, le M’zab ne subisse une mort lente et que ses richesses, économiques et culturelles, soient 
livrées aux prédateurs de tous poils qui essaiment dans le pays. Ils crient leur désespoir comme ils le 
peuvent (manifestations, grèves, pétitions…) tout en gardant l’espoir que les autorités prennent 
conscience cette fois de la gravité des dangers, parce que le sang a trop coulé. 

Ali Bahmane 



900 

 

La Tunisie solitaire 
12.07.15  

La Tunisie risque de connaître une situation intenable déjà vécue par l’Algérie durant la 
décennie 1990 : la solitude, l’absence de solidarité, voire un boycott international qui ne dira 
pas son nom. Depuis l’opération terroriste qui a fait 38 morts dans un centre touristique d’El 
Kantaoui, les Tunisiens commencent à s’inquiéter pour leur avenir. Et pour cause ! Le 
tourisme est une source précieuse de revenus pour ce pays pratiquement dépourvu de matières 
premières, si l’on excepte le phosphate. 

Or trois pays : la Finlande, le Danemark et la Grande-Bretagne ont appelé leurs ressortissants 
à quitter au plus vite la Tunisie et leurs tours opérateurs ont annulé tous les programmes vers 
cette destination. Il est vrai que la menace est réelle, mais cela ne justifie pas d’enfoncer un 
peuple qui a, au contraire, besoin de solidarité. D’ailleurs le secrétaire au Foreign Office, 
Philip Hammond, a reconnu que son ministère n’a pas ouvert «d’information suggérant une 
menace spécifique ou imminente». Mais alors pourquoi créer une panique parmi les touristes 
désireux de se rendre en Tunisie ? 

Il est vrai que les services de sécurité tunisiens n’ont pas été assez vigilants et ont même fait 
preuve de négligence, ce qui a permis au terrorisme islamiste de frapper de façon 
spectaculaire. Il est nécessaire de leur laisser le temps de s’organiser pour affronter un 
phénomène pour lequel ils ne sont pas prêts et pensant sans doute qu’il ne les atteindra jamais. 

Les Tunisiens croyaient que la réussite de leur expérience démocratique les immunisera. Or, 
c’est justement ce que n’acceptent pas les terroristes et leurs commanditaires du Proche-
Orient qui ont des accès de fièvre dès qu’on parle de démocratie et de liberté. D’où leur 
violente réaction. Ils ont remporté une première manche dans la mesure où la Tunisie est en 
train de sombrer dans la crise économique, ce qui pourrait remettre en cause les acquis 
démocratiques. Déjà, depuis l’agression terroriste, elle a perdu 20% de ses ressources en 
devises et ce chiffre est appelé à prendre des dimensions encore plus graves. 

Les pays pourvoyeurs de terroristes auront alors une lourde responsabilité dans 
l’effondrement de la Tunisie et dans l’échec possible de son expérience qui a créé de l’espoir 
chez les peuples arabes. Malheureusement, le pays de Bourguiba ne peut pas compter sur les 
frères. Au contraire. Mais tout n’est pas noir. La société tunisienne est mobilisée dans sa très 
grande majorité contre l’obscurantisme. Elle a des ressorts pour surmonter la crise qui se 
profile à l’horizon. Un pays réellement ami comme l’Algérie, avec lequel elle partage un 
destin commun, comme avec le peuple marocain, pourra jouer un rôle salvateur. 

Tayeb Belghiche 
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Info, intox ? 
13.07.15  

La langue d’Ahmed Ouyahia, secrétaire général par intérim du RND et directeur de cabinet à la 
présidence de la République, a-t-elle fourché lors de son intervention, samedi, devant les cadres de son 
parti à Alger, où il avait tenu des propos sur la gouvernance du pays qui ont fait polémique ? Les 
journalistes, qui ont couvert l’événement, ont fait la même lecture de l’analyse du patron du RND sur 
la situation du pays, relevant l’attaque en règle contre le gouvernement de M. Sellal accusé de 
«populisme». 

En comparant la situation difficile que vit le pays aujourd’hui avec la période de fin de règne de 
Chadli, où l’on persistait à mentir au peuple en niant la gravité de la crise qui couvait, M. Ouyahia 
pose un diagnostic tout en sériant les causes du mal. Lorsque le chef du RND appelle à dire la vérité 
au peuple algérien sur la situation du pays et les dangers qui le guettent, il s’adresse, selon toute 
logique, au gouvernement et aux décideurs et non pas à l’opposition, laquelle, pour sa part, ne se fait 
pas prier – c’est son rôle – pour critiquer l’action du gouvernement. 

Aussi, le démenti apporté hier aux écrits de presse sur les propos de M. Ouyahia par le RND, via le 
site électronique Algérie patriotique, apparaît, de toute évidence, beaucoup plus motivé par les 
dommages collatéraux occasionnés en termes d’évaluation et de sanction de l’action gouvernementale 
que par un souci de clarté et de vérité. 

Les propos attribués à M. Ouyahia ont été rapportés par plusieurs titres et sites de la presse nationale. 
Qui fait alors dans la désinformation ? La vérité est qu’Ahmed Ouyahia a voulu s’essayer au difficile 
exercice de la démocratie institutionnelle en osant une réflexion et un débat critique et responsable – 
avec ou sans calcul politique – sur la situation du pays dans un système politique monolithique qui 
n’autorise pas la moindre diatribe. 

On a vu comment des ministres et de hauts fonctionnaires ont été débarqués de leur poste pour une 
déclaration faite parfois en privé ! M. Ouyahia a été manifestement rappelé à l’ordre pour avoir tenté 
de briser le consensus, l’unanimisme qui prévaut au sein du pouvoir et de ses soutiens sur 
l’appréciation de la gestion des affaires du pays. Sa marge de manœuvre apparaît d’autant étroite qu’il 
se devait de concilier son appartenance à la majorité présidentielle avec ses ambitions politiques qui 
lui imposent de faire, à sa manière, de «l’opposition» pour se poser en alternative. 

Dans les systèmes démocratiques, ce genre de débat critique et contradictoire à l’intérieur des 
institutions et des forces qui composent ou soutiennent la majorité présidentielle ou parlementaire est 
quelque chose de tout à fait naturel. C’est une richesse au plan des idées et de la mobilisation des 
compétences et des sensibilités plurielles qui traversent une équipe gouvernementale ; le tout mis au 
service d’un objectif commun et d’un projet sociétal partagé. 

Il n’est pas rare que des voix et des groupes de «frondeurs», ayant des convictions chevillées au corps 
et s’assumant publiquement en tant que tel, s’élèvent de l’intérieur de l’équipe au pouvoir pour 
contester un projet du gouvernement. C’est tout le contraire de l’allégeance politique qui fonde le 
système politique algérien. 

Lequel n’offre d’autre choix à la classe politique que de se soumettre, de faire dans le larbinisme pour 
être dans les bonnes grâces du pouvoir ou de choisir le camp de l’opposition. Il n’y a pas de voie 
médiane. 

Omar Berbiche 
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Commentaire : L’ennemi extérieur 
14.07.15  

Désormais, tous les Algériens s’interrogent et s’inquiètent sur la situation qui prévaut au 
M’zab. Comment des communautés qui vivaient en parfaite harmonie et dans un climat 
d’extrême tolérance depuis des siècles se sont-elles mises brusquement à se faire la guerre ? 
Les autorités, malgré la bonne volonté affichée, n’ont pas pu éteindre l’incendie. Et personne 
ne peut croire que les ibadites et les malékites sont des va-t-en guerre invétérés. Qui est alors 
derrière ce drame ? 

Qui attise la haine et à qui profite le crime  ? En visite à Ghardaïa, le Premier ministre, 
Abdelmalek Sellal, a dénoncé sans le citer un «pays frère» qui est en train de manipuler des 
gens. Lui emboîtant le pas, Ahmed Ouyahia, ministre d’Etat et directeur de cabinet à la 
Présidence, et qui lui aussi est assez bien placé pour savoir ce qu’il dit, a parlé de «la main de 
l’étranger» et n’a pas eu des mots assez durs pour dénoncer Kameleddine Fekhar, un agitateur 
très connu dans la région. Lui, également connu pour sa pondération, n’a donné aucun nom, 
mais tout le monde a compris que les responsables parlent du Maroc. 

Ce n’est un secret pour personne que ce pays ne verrait pas d’un mauvais œil la 
déstabilisation de l’Algérie et il a toujours travaillé dans ce sens. Des informations officieuses 
signalent que des militants autonomistes font le pied de grue chez les services marocains, 
lesquels n’hésitent pas à financer leurs activités si elles sont destinées à affaiblir le voisin. Il 
n’y a guère de surprise à cela. L’hostilité du palais royal à l’égard des Algériens est 
proverbiale. Sans remonter jusqu’à l’Emir Abdelkader, on se rappelle que notre pays a été 
agressé en 1963, c’est-à-dire immédiatement après son accession à l’indépendance, par les 
FAR avec l’objectif d’annexer Tindouf. 

Cette hostilité s’est nettement accentuée depuis que l’Algérie a exprimé sa franche opposition 
à la colonisation du Sahara occidental par le Maroc et à soutenir les résolutions de l’ONU sur 
le droit à l’autodétermination du peuple sahraoui. Pour se venger, le roi Hassan II a ouvert des 
camps d’entraînement en territoire marocain pour le GIA. A un émissaire du président 
Liamine Zeroual, qui s’étonnait d’un tel comportement, il avait répondu sèchement : «C’est 
ma réponse à votre appui au Front Polisario.» 

Force est de constater que ces sentiments n’ont pas fléchi d’un iota. Au-delà de l’affaire du 
drapeau algérien enlevé du consulat algérien à Casablanca par des «manifestants» et piétiné 
sous l’œil bienveillant des policiers, l’Algérie est depuis de très nombreuses années la cible 
d’une véritable agression à travers le déversement sur le marché national de tonnes de drogue, 
dont une partie est produite sur les terres royales. Sous d’autres cieux, une telle agressivité 
aurait été considérée comme un casus belli. Il n’est donc pas étonnant que les services 
marocains s’impliquent, s’ils le peuvent, dans des sujets sensibles algéro-algériens. Comme 
l’avait affirmé le défunt Houari Boumediène : 
«Le Maghreb des peuples» n’est pas pour demain. 

Tayeb Belghiche 
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Commentaire : Le pétrole, la géopolitique et 
l’Algérie 
15.07.15  
Pour le peuple iranien qui souffre depuis tant d’années de l’embargo occidental, l’accord sur le contentieux 
nucléaire est une grande nouvelle. Ce grand pays va retrouver sa place et sa vitalité dans la région. Mais, en 
même temps, il faut le dire, cet accord va rendre encore plus délicate la question de la saturation du marché 
pétrolier mondial, puisque Téhéran est déterminé, dès la levée des sanctions, à retrouver son niveau d’extraction 
de pétrole et de gaz d’antan afin de rattraper son retard de développement. 

Pour empêcher cela – la géopolitique du Proche-Orient étant ainsi faite –, l’Arabie Saoudite, ennemie historique 
de l’Iran, continuera d’inonder le marché mondial d’or noir alors que le niveau de saturation est déjà atteint à un 
point tel que les prix chutent de jour en jour. Comme un malheur n’arrive jamais seul – sur le plan énergétique 
s’entend –, l’Irak s’active également à retrouver son niveau de production d’antan, tout comme la Libye, deux 
pays en phase de règlement de leurs difficultés politiques internes. 

Tout cela se déroule sur fond d’une autre guerre géopolitique, celle opposant les Etats-Unis d’Amérique à la 
Russie : Moscou a cruellement besoin des ressources tirées de ses exportations en hydrocarbures afin de 
conserver ses positions internationales et de maintenir son statut de grande puissance face à l’ogre américain que 
l’exploitation acharnée du pétrole et du gaz de schiste a libéré de sa dépendance vis-à-vis des autres pays, 
notamment du Moyen-Orient. Les Etats-Unis envisagent même de devenir exportateurs. 

Les experts du marché de l’énergie n’hésitent plus aujourd’hui à parler de fin de l’ère du pétrole et du gaz rares 
et chers, de surcroît dans un monde en crise économique structurelle et qui apprend pour des raisons écologiques 
à se passer des ressources non renouvelables. La surabondance du pétrole et du gaz, combinée d’un côté avec les 
calculs géopolitiques des grandes et moyennes puissances, et de l’autre avec la stagnation de la demande font 
que la chute de ces deux énergies est inexorable. 

Elle ne sera freinée que sur un niveau, celui en deçà duquel les intérêts des grandes multinationales pétrolières et 
gazières occidentales pourront être menacés. On évoque un prix de 40 dollars et même en deçà. Il fut un temps, 
dans les années 1980 et 1990, où l’OPEP réagissait pour tirer les prix vers le haut. 

L’Organisation a perdu aujourd’hui de son poids et de son efficacité. Elle est désertée par l’Iran, l’Irak et la 
Libye, trois pays obsédés par leur reconstruction, et elle est piégée par l’Arabie Saoudite, hostile à l’Iran et 
soucieuse de conserver ses parts du marché mondial des hydrocarbures. L’OPEP n’est plus aiguillonnée par le 
«front de résistance» d’antan réduit aujourd’hui pratiquement à deux pays, le Venezuela et l’Algérie. Deux Etats 
qui se ressemblent précisément par leur dépendance totale aux exportations d’hydrocarbures, n’ayant pas su 
mettre en place chacun une économie productive. 

Pour se maintenir, les régimes en place ont développé à outrance un système social de redistribution de la rente, 
et actuellement ils sont dans une situation intenable, porteuse de graves périls. L’Algérie peut financièrement 
«tenir la coup» encore deux années, le temps de puiser dans ses réserves en devises. Au-delà, ce sera le 
syndrome de 1986- 1987, le pays qui sombre dans le chaos économique et politique (pénuries, corruption, 
ajustement structurel) avec son lot inévitable de sang versé (Octobre 1988, puis la décennie rouge). 

En réalité, la guerre du pétrole n’est qu’un élément révélateur et aggravant de la crise, elle n’en est pas la cause. 
Celle-ci est à chercher plutôt dans la gouvernance désastreuse qui caractérise l’Algérie depuis l’indépendance et 
singulièrement depuis trois décennies. Peut-être qu’il est encore temps d’éviter au pays l’apocalypse, le mot n’est 
pas fort, mais pour cela il faut de nouveaux dirigeants, un autre pouvoir, un autre système politique et 
civilisationnel. Bref, une autre façon de diriger quarante millions d’Algériens aux besoins et aux aspirations bien 
plus complexes que ceux du passé. 

Ali Bahmane 
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Les écuries d’Augias 
16.07.15  

Les recettes pétrolières s’amenuisent dangereusement. Pour un pays mono exportateur, 
comme l’Algérie, c’est un désastre. D’autant que la tendance baissière de cette principale 
richesse risque de perdurer encore longtemps. 

Que peut faire le gouvernement de Abdelmalek Sellal face à cette situation qui lui est 
imposée, sinon «compter ses sous» en réduisant les dépenses publiques et en introduisant des 
restrictions dans les importations  ? De nouvelles dispositions seront introduites dans la loi de 
finances complémentaire, lesquelles nous renseigneront sur les solutions que Sellal compte 
apporter pour limiter la saignée dans les finances de l’Etat. 

Les chiffres donnés par la Banque d’Algérie, lundi dernier, sont édifiants. Les réserves de 
change ont fondu de 19 milliards de dollars en trois mois et le décaissement du Fonds de 
régulation des recettes a atteint plus de 6 milliards de dollars. Le rachat par l’Etat de 51% du 
capital social de l’opérateur de téléphonie mobile Djezzy, ainsi que le transfert des dividendes 
des entreprises étrangères établies en Algérie ont coûté près de 10 milliards de dollars. Si l’on 
rajoute la dépréciation du dinar face au billet vert, cela illustre l’état catastrophique dans 
lequel se trouve l’économie algérienne. 

Et les perspectives ne sont guère réjouissantes, selon les experts. Ces derniers avaient prédit, il 
y a longtemps, la chute brutale des prix des hydrocarbures et suggéré aux pays 
économiquement fragiles de préserver les ressources rares que sont les devises. A l’image de 
Christine Lagarde, patronne du FMI qui, il y a plus de deux ans, avaient conseillé les autorités 
monétaires algériennes de réduire le train de vie de l’Etat. 

Elle ne sera pas entendue par le pouvoir politique en place, trop occupé à jouir de l’aisance 
financière pour lancer de grands chantiers ou se sont greffés de puissants réseaux de 
corruption, à l’image du scandale de l’autoroute Est-Ouest qui s’est achevé par une parodie de 
procès. L’autre projet controversé du président Bouteflika est celui de la Grande Mosquée 
d’Alger qui a déjà englouti plus d’un milliard de dollars ! C'est-à-dire la totalité de 
l’enveloppe qui lui a été allouée, alors que les travaux n’ont pas atteint 50%. Et l’on passe sur 
les multiples exemples de gaspillage opérés avec la bénédiction du pouvoir politique. 

Ramener de l’ordre dans ce «miasme» économique constituera un pari difficile pour le 
Premier ministre, Abdelmalek Sellal. C’est comme nettoyer les «écuries d’Augias». Il doit s’y 
atteler vite. 

Sellal devrait également entendre le cri de rage de ce capitaine d’industrie, Issad Rebrab, qui 
s’interroge sur les motivations de certains membres du gouvernement, Abdessalem 
Bouchouareb notamment, à vouloir bloquer les initiatives visant à créer des richesses, 
plusieurs opérateurs économiques sont dans cette situation ubuesque, malgré la volonté 
affichée du pouvoir pour encourager les exportations hors hydrocarbures. Y a-t-il là aussi une 
forme de clientélisme ? 

Mohamed Tahar Messaoudi 
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Ecran de fumée 
19.07.15  

L’appel à «la vigilance permanente» lancé, mercredi, par le chef d’état-major de l’ANP, le général de 
corps d’armée Gaïd Salah, devant le commandement de la 1re Région militaire relayé sur le terrain par 
le renforcement du dispositif sécuritaire, notamment dans la capitale et sa périphérie, suggère-t-il une 
accentuation de la menace terroriste ? Force est de le croire avec ces déplacements ininterrompus du 
chef d’état-major sillonnant les différentes Régions militaires du pays, galvanisant les troupes et 
réitérant à chaque fois l’engagement de l’ANP et des forces de sécurité de défendre et préserver la 
sécurité du pays en toutes circonstances. 

Deux maîtres-mots structurent ses interventions devant les chefs militaires opérationnels : anticipation 
et prévention du risque terroriste. Les différentes opérations antiterroristes menées avec succès par 
l’ANP et les services de sécurité au cours de ces derniers mois, lesquelles se sont soldées par la 
neutralisation de dizaines de terroristes, dont des chefs activement recherchés, confirment, si besoin 
est, que la menace terroriste est toujours réelle. 

Et que la situation d’accalmie dans laquelle baigne globalement le pays aujourd’hui, comparée aux 
années funestes de la décennie noire, ne signifie pas que la bataille contre le terrorisme est 
définitivement gagnée. Tant qu’il subsiste encore des poches de terrorisme, même s’il s’agit de 
capacités de nuisance «résiduelles», comme vient de les qualifier le chef d’état-major, il faut s’en 
inquiéter. Sans verser dans l’alarmisme et la paranoïa collective. 

Pour autant, l’effort de communication auquel se livre l’état-major de l’ANP, pour rassurer les 
citoyens sur l’engagement de l’armée en vue de faire face à toutes les tentatives visant à porter atteinte 
à la sécurité du pays, ne se traduit pas par la mobilisation citoyenne requise par la situation sécuritaire 
lourde de menaces entretenue à nos frontières. Les Algériens sont paradoxalement beaucoup plus 
attentifs aux communiqués et menaces des groupes terroristes, comme celui diffusé ce week-end, 
qu’aux messages rassurants émanant des institutions de l’Etat. 

Entraînée dans un jeu politique dénoncé par l’opposition, l’ANP a du mal à convaincre qu’elle n’est 
pas au service du régime et de personnes comme on le lui reproche avec force depuis le soutien 
apporté par le chef d’état-major au FLN et à son secrétaire général. Pour l’opposition, la montée au 
créneau du chef d’état-major est destinée moins à terroriser les terroristes qu’à faire peur aux forces 
démocratiques qui appellent au changement du système et à l’alternance au pouvoir. 

C’est le sens qui est donné au durcissement de ton de l’ANP par une partie de la classe politique et de 
l’opinion, notamment les militants des droits de l’homme qui ont une autre grille de lecture du 
renforcement du dispositif sécuritaire, notamment dans la capitale. Pour que le chef d’état-major en 
appelle à la «vigilance permanente», cela signifie que la menace est à son niveau maximum. 

Les citoyens n’en savent pas plus sur l’ampleur de cette menace qu’ils évaluent à l’aune des 
communiqués des groupes terroristes. Aujourd’hui, la vue d’un dispositif policier est beaucoup plus 
associée à une manifestation politique ou sociale à encadrer, voire à réprimer, qu’à autre chose. 

Omar Berbiche 
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Le wahhabisme a encore frappé 
20.07.15 

On la croyait quasiment neutralisée, mais la bête immonde a encore frappé. Les terroristes 
islamistes, comme pour un rite sacrificiel, ont choisi les fêtes de l’Aïd pour ravir à l’affection 
de leurs familles et à toute l’Algérie de jeunes militaires mobilisés pour défendre leur pays 
contre les agressions intérieures et extérieures. 

C’étaient des appelés comme les autres 19 troufions que Madani Mezrag se vante 
impunément, sur les plateaux de télévision, d’avoir assassinés froidement dans la région de 
Jijel, lorsqu’il était chef de l’organisation criminelle AIS. 

Le crime de Aïn Defla a créé un choc terrible chez les Algériens, ceux-ci croyaient que nous 
étions immunisés contre ce genre d’agression, que notre armée est tellement puissante que les 
terroristes n’oseraient jamais mener une telle action, alors que pour les spécialistes, une 
embuscade de ce genre est très possible pour peu que les agresseurs sachent exploiter l’effet 
de surprise. 

Malgré les explications, de tels assassinats font mal surtout que leur impact psychologique est 
grand. Les islamistes ont profité de la démobilisation de la société, qui a baissé la garde 
depuis belle lurette, pour affirmer leur présence sur le terrain. 

C’est ce que ne saisissent pas les Algériens qui ne comprennent pas qu’AQMI puisse encore 
agir. Existe-t-il une volonté politique de maintenir un abcès de fixation pour nos services de 
sécurité ? Les terroristes ont été éradiqués dans les années 1990 alors qu’ils étaient des 
milliers dans les maquis. Pourquoi n’arrive-t-on pas, aujourd’hui, à venir à bout de quelques 
centaines ? 

La loi sur la concorde civile et la charte pour la paix et la réconciliation, initiées par le pouvoir 
au début des années 2000, ont donné des ailes aux islamistes. Parallèlement, elles ont créé un 
immense sentiment de frustration chez l’armée, la police et la gendarmerie qui s’étaient 
engagées résolument dans la lutte pour sauver l’Algérie du péril vert. 

Leur moral avait baissé, accompagné d’un sentiment d’abandon de la place au profit des 
forces obscurantistes. Dans ces conditions, le cœur n’y était plus. L’islam politique a profité 
de la démission collective pour réoccuper le terrain et reprendre sa propagande, ramenant 
l’Algérie à la case départ. Heureusement qu’avec le temps, les citoyens ont compris la 
véritable nature de l’islamisme algérien et le wahhabisme pour lequel il sous-traite. 

D’ailleurs, la mort de nos jeunes a fait s’enflammer les réseaux sociaux, exprimant une grande 
colère contre les criminels et une solidarité sans faille avec les familles des victimes. La ville 
d’Oran qu’on croyait assoupie a eu, hier, une extraordinaire réaction citoyenne et a décidé de 
manifester et de marcher dans les rues de la ville pour dénoncer les assassinats. 
Malheureusement, les partis — à l’exception de Talaie El Houriat de Ali Benflis — ont été 
d’une incompréhensible inertie face à ce drame national. 

Tayeb Belghiche 
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Grande première 
 21.07.15  
Cela fait 25 ans qu’il n’est plus au pouvoir, il en a été chassé il est vrai, mais Hissène Habré a 
été rattrapé par son passé. Il est, depuis hier, jugé à Dakar par la cour d’un pays africain. Là 
est donc l’autre élément nouveau, s’agissant de la Chambre africaine extraordinaire (CAE), un 
tribunal spécial créé par l'Union africaine (UA) en vertu d’un accord avec le Sénégal. Une 
espèce de compétence universelle engagée parfois plutôt mal que bien sous d’autres latitudes, 
ce qui a amené certains pays à y renoncer. 

C’est ce sentiment d’injustice jusqu’à l’égard de la Cour pénale internationale (CPI) que 
l’Afrique entend combattre en jugeant elle-même les siens, ce qui ne s’est produit nulle part à 
travers le monde. «Un tournant pour la justice en Afrique», a donc très justement estimé 
l’ONU, considérant qu’il n’est plus possible d’échapper à la justice. Une grande première en 
Afrique où, se rend-on compte, les différentes institutions tentent tant bien que mal de 
promouvoir la démocratie et les libertés. 

Et, par conséquent, à combattre tout et tous ceux qui contrarient cette volonté. A commencer 
par le mode d’accession au pouvoir, l’Afrique ayant décidé, en 1999 à Alger, d’exclure de ses 
rangs les régimes putschistes. Il est vrai que le tribunal en question juge un homme du passé, 
mais un passé plutôt sanglant, avec des milliers de morts et un recours systématique à 
l’élimination physique des opposants, et un exercice sans limite de la torture. Voilà donc le 
parcours d’un leader qui, à son époque, disait combattre les injustices qui s’abattaient sur le 
peuple tchadien. Mais ce n’était là qu’un simple discours creux et faux. 

Car il fallait bien justifier cette course au pouvoir et l’exercice de ce dernier qui 
caractérisaient alors l’Afrique, avec parfois – pour ne pas dire très souvent – des complicités. 
Même extra africaines et il n’en manque pas, surtout quand l’enjeu est consistant. Quant à 
l’acte d’accusation, il est extrêmement lourd : «crimes contre l'humanité», «crimes de guerre 
et crimes de torture» sous son régime (1982-1990) qui ont fait quelque 40 000 morts, selon 
différents bilans. Tout cela pour le pouvoir. 

Cette espèce de fascination mène encore à des régimes dictatoriaux et dynastiques privant les 
populations africaines de leur droit de choisir librement leurs propres dirigeants. Mais aussi à 
bien des dérives, avec des conséquences désastreuses pour les populations africaines otages de 
luttes de clans et de guerres internes qui rongent encore l’Afrique. La grande première de ce 
procès est dans son effet au moins dissuasif de cette tentation autoritaire et de cette liberté de 
disposer librement de celles des autres, et même de leurs vies et de leurs biens. 

Comme en attestent les rapports de l’ONU avec les morts, mais aussi les réfugiés et tous ceux 
qui ont choisi l’exode. Une question de survie. Peut-être qu’alors, l’Afrique se donnera aussi 
les moyens pour combattre et aider à éliminer les dictatures et les régimes sanguinaires. 
Ce qui ouvrira d’autres perspectives à ses populations. Il était temps. 

Mohammed Larbi 

 



908 

 

La déradicalisation est encore loin 
22.07.15  
La démocratisation serait le meilleur facteur de déradicalisation», a déclaré M. Messahel, 
ministre des Affaires maghrébines et africaines, à la veille d’une conférence internationale sur 
«L’extrémisme violent et la déradicalisation» qui se tient aujourd’hui à Alger. Sous ces 
termes «soft» devraient en principe être évoqués les voies et moyens pour lutter contre la 
radicalisation idéologique et la violence. Les propos de ministre sonnent mal au lendemain de 
l’attentat terroriste de Aïn Defla, qui a coûté la vie à une dizaine de militaires. Et surtout après 
plus de deux décennies de confrontation avec la violence armée intégriste subie par la 
population algérienne aussi bien dans les villes que dans les campagnes. 

Partant de ce constat, faut-il admettre que si l’on en est là aujourd’hui, c’est tout simplement 
parce que la démocratisation fait défaut en Algérie. Plus grave encore, l’attitude conciliante 
du pouvoir envers ceux qui ont prôné la violence contre les Algériens, allant jusqu’au 
meurtre, à l’assassinat de masse en passant par les attentats, n’a fait que renforcer l’impunité 
qui elle-même encourage à la violence. 

Aujourd’hui, tous ces assassins se retrouvent «blanchis» en vertu d’une réconciliation mal 
assumée imposée par un pouvoir autoritaire et un déni de justice envers l’ensemble des 
victimes du terrorisme et leurs familles, auxquelles pas le moindre devoir de mémoire ne leur 
est reconnu jusqu’à présent. Tandis que les terroristes d’hier, quant à eux, jouissent de tous 
leurs droits et vont jusqu’à revendiquer – comme leurs chefs, à l’instar de Madani Mezrag – 
l’assassinat de dizaines de militaires sans être inquiétés par les autorités, forts de l’impunité 
accordée par le régime de Abdelaziz Bouteflika depuis le début des années 2000. 

Déjà à l’époque, les responsables chargés de la lutte antiterroriste tiraient la sonnette d’alarme 
et faisaient remarquer que le combat contre l’intégrisme ne pouvait pas se gagner uniquement 
sur le terrain militaire, mais aussi sur celui des idées, à l’école comme à la mosquée et comme 
dans l’ensemble des institutions et de la société… 

Malheureusement, aujourd’hui encore, force est de constater que très peu de choses ont été 
réalisées sur ce plan, y compris de la part des institutions officielles. On en veut pour preuve 
la loi sur les violences faites aux femmes qui dort au fond d’un tiroir, bloquée par les tenants 
du conservatisme, ceux-là mêmes qui s’accommoderaient certainement, sans que cela 
n’étonne personne, de toute forme de radicalisation intégriste. 

On a vu comment des députés n’ont pas hésité à instrumentaliser la religion pour justifier 
«l’existence» de la violence à l’égard des femmes. Tout cela démontre que le chemin est 
encore long en matière de déradicalisation et de lutte contre l’extrémisme. C’est d’abord 
l’affaire des institutions officielles et aussi des différents relais dans la société. 

Reda Bekkat 
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L’anesthésie générale 
23.07.15  
Deux faits ont marqué l’actualité nationale cette semaine. Il y a eu d’abord l’assassinat de 11 
militaires par les terroristes islamistes dans la région de Aïn Defla. Il y a eu ensuite 
l’incroyable provocation de l’ancien président français, Nicolas Sarkozy, à l’égard de notre 
pays, en Tunisie, et ce, en présence des hauts responsables de ce pays «frère et voisin». Dans 
les deux cas, on a eu la nette impression que le pouvoir et la classe politique se désintéressent 
des intérêts supérieurs de la nation, que l’Algérie est orpheline et qu’elle n’a pas de dirigeants 
dignes de ce nom. 

La mort des jeunes soldats a provoqué une vive émotion parmi les citoyens, qui se sont 
mobilisés spontanément à travers le territoire pour leur rendre hommage. Malheureusement, 
nos gouvernants n’ont pas eu la réaction qu’il fallait face à ce tragique événement. Morts pour 
la patrie, nos militaires ont été enterrés dans l’anonymat et dans la plus grande indifférence. 

Le président de la République, pourtant ministre de la Défense nationale, n’a pas daigné 
adresser de messages de condoléances à leurs familles, confirmant une nouvelle fois son 
manque total de sentiments pour tout ce qui peut arriver aux Algériens. L’on se rappelle qu’il 
n’a pas hésité à adresser un message de sympathie au gouvernement helvétique lorsqu’un fou 
a pénétré dans la salle d’un conseil municipal d’une petite ville suisse et a massacré ses 
occupants. Des exemples de même nature abondent. Et son silence a sans doute influé sur la 
hiérarchie militaire qui a cru bon de ne pas se manifester pour ne pas irriter le prince. 

L’autre malheureux exemple vient de Nicolas Sarkozy. Se préparant pour les présidentielles 
de 2017 et, sans doute, pour plaire à l’extrême droite, il n’a pas trouvé mieux que de déverser 
son fiel sur l’Algérie qu’en 2006 il avait visitée, disait-il, «en tant qu’ami et en tant que 
ministre d’Etat et ministre de l’Intérieur». Pourquoi un tel changement d’attitude aujourd’hui 
? Il sait que l’Algérie avait fait preuve d’une honteuse passivité lorsque le diplomate Hassani 
a été injustement arrêté en France. Des instructions «d’en haut» avaient à l’époque paralysé la 
diplomatie algérienne dont personne ne peut pourtant nier le dynamisme et la compétence. 

Même les partis politiques n’ont pas osé répondre à l’ancien président. Le FLN, qui a dirigé le 
combat du peuple algérien pour son indépendance, est resté coi. Mais peut-on demander à 
Amar Saadani, dont l’algérianité et le patriotisme sont douteux, de dénoncer le dérapage de 
Sarkozy ? Il aura peur pour sa carte de résidence, acquise elle aussi dans des conditions 
douteuses, et pour ses biens à Paris. Et il n’y aurait pas que l’appartement de Neuilly. Cette 
fois-ci, ceux qui ont l’habitude de l’envoyer au feu pour attaquer l’ANP ou le Premier 
ministre en fonction ne l’ont pas actionné. Et peut-on dire qu’avec tout cela l’avenir de 
l’Algérie est radieux ? Heureusement que les Algériens ont sauvé l’honneur avec leur presse 
et facebook. 

Tayeb Belghiche 
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La LFC, un tragique ratage 
25.07.15  

Le contenu de la loi de finances complémentaire 2015 a fait l’effet d’une douche froide auprès 
des opérateurs économiques, des acteurs politiques et également des citoyens. Tous avaient 
espéré que le recours à la LFC, cet instrument constitutionnel prévu pour répondre à des 
situations exceptionnelles, allait être mis à profit pour que soient (enfin) jetées les bases d’une 
réponse stratégique d’envergure à la crise économique née de l’effondrement des prix des 
hydrocarbures. Il n’en fut malheureusement rien. 

Le texte assoit toujours l’économie algérienne sur la rente des hydrocarbures exportés, fixant 
imprudemment le prix du baril de pétrole à 60 dollars pour les six mois à venir. L’Exécutif 
semble tout ignorer du tournant effectué par la géopolitique mondiale, du retour de l’Iran et 
progressivement de l’Irak et de la Libye sur les marchés pétroliers, lesquels vont plonger 
encore dans les mois et les années à venir du fait de la surabondance de production et d’une 
politique réfléchie des capitales occidentales de tuer définitivement l’OPEP pour qu’elle ne 
freine plus leur croissance, avec l’arrière-pensée de la mise à genoux des Etats pétroliers 
arabes et sud-américains. 

La loi de finances complémentaire perpétue la rente et l’esprit de la rente, se limitant à 
quelques minimes améliorations fiscales en faveur du secteur productif. L’essentiel est ignoré 
superbement, c'est-à-dire la réforme structurelle de l’économie afin de l’extirper de sa 
sclérose et de ses archaïsmes, et qu’émergent enfin de grands groupes économiques tant 
privés que publics, que se créent et prospèrent des PMI et PME par centaines de milliers et 
qu’affluent les investisseurs internationaux. 

C’est la politique suivie par la Corée du Sud, la Malaisie, la Pologne et d’autres Etats qui son 
devenus rapidement émergents, voire développés, avec souvent moins d’atouts que l’Algérie. 
Et puis, la loi de finances complémentaire ne dit mot sur le dossier des subventions que, 
pourtant, le gouvernement a quelque peu ouvert ces derniers mois. Les grandes lignes d’un 
débat national auraient pu être lancées dès maintenant et des mesures d’urgence prises. 

Sans aller jusqu’au référendum – tel celui initié par le gouvernement grec afin d’impliquer sa 
population dans le bras de fer qui l’oppose a l’Union européenne et au FMI. Athènes a pris le 
taureau par les cornes et se bat avec courage contre les bailleurs de fonds. L’Exécutif, chez 
nous, a choisi le silence et la politique de l’autruche sur cette question vitale des subventions, 
qu’il est pourtant possible de traiter sans que soient sacrifiées les aides nécessaires aux 
catégories de la population les plus démunies et sans que soient englouties des sommes 
colossales dans des choix économiques et sociaux discutables. 

Mais pour cela, il faut de la lucidité et surtout du courage, deux vertus qui, parce qu’elles font 
cruellement défaut, vont faire perdre au pays six précieux mois. Tout ce qui a été dit ces 
deniers mois sur la crise y compris parfois par des officiels, toutes les sonnettes d’alarme 
tirées par la société civile n’ont servi à rien. Le pays continue de foncer, à l’aveuglette, droit 
dans le mur. 

Ali Bahmane 
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Où va l’Algérie ? 
26.07.15  
Depuis son arrivée au pouvoir en 1999, jamais Abdelaziz Bouteflika n’a provoqué de 
bouleversements aussi importants et aussi inattendus. Et surtout incompréhensibles. Ceux qui 
connaissent le Président et l’ont côtoyé disent que c’est un caractériel qui fonctionne à 
l’humeur. Sa maladie ne peut qu’aggraver sa gestion solitaire du pays. 

Cependant, il y avait des logiques dans ses démarches. Mais cette fois-ci, on est dans 
l’incompréhension la plus totale. 
Que veut dire le limogeage de Amara Benyounès, le fidèle parmi les fidèles, l’avocat 
inconditionnel  ? Et ce ministre de l’Agriculture nommé il y a à peine deux mois et qui se 
retrouve brutalement renvoyé à son corps d’origine, de même que sa consœur du Tourisme, 
Melle Zerhouni ? 
La brutalité avec laquelle des généraux ont été renvoyés laisse coi. 

Et qu’on ne nous parle pas d’efficacité. Le nouveau patron de la Garde républicaine, 
fraîchement promu général de corps d’armée, Benali Benali, est un vieillard de 78 ans aux 
compétences limitées, selon ceux qui le connaissent. Ce n’est certainement pas la lutte contre 
la corruption qui est à l’origine de ces changements. 

Cette dernière a été érigée en système de gouvernance et le pouvoir actuel, s’il ne l’encourage 
pas, ne brille guère par son engagement contre le phénomène. 

D’ailleurs, trop de personnages sulfureux grenouillent dans les sphères de l’Etat sans que 
quiconque s’en offusque. Un gros poisson comme Chakib Khelil, qui a failli mettre l’Algérie 
à genoux, a même été exfiltré en toute impunité. 

Serait un génie celui qui pourrait donner des explications plausibles. Mais un constat s’impose 
: le pouvoir a affiché une nouvelle fois son mépris total pour le peuple algérien auquel il 
estime qu’il n’a pas à rendre compte et à expliquer ses décisions. Il se refuse à toute 
communication pour maintenir le flou et les citoyens dans l’ignorance la plus absolue. 

Il est clair que l’improvisation tient une grande part dans les décisions. Surtout que le 
Président n’a de compte à rendre à personne, que les institutions sont piétinées et que 
l’Assemblée nationale, le Sénat et d’autres encore n’existent que pour amuser la galerie, 
tandis que le prince fait des siennes, soutenu pas un clan sans foi 
ni loi. 

Malheureusement, c’est l’Algérie qui est en train de perdre. Elle a perdu toute crédibilité et 
tout respect sur la scène internationale. Au point que Nicolas Sarkozy se permet de dire que le 
cas de l’Algérie doit être examinée par l’Union pour la Méditerranée. Sommes-nous tombés si 
bas pour être traité comme un pays en déshérence ? 

Tayeb Belghiche 
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Changements dans l’immobilisme 
27.07.15   

Le début de l’été, beaucoup plus propice au farniente qu’à de laborieuses transformations, a 
été marqué par des changements aussi bien dans les hautes sphères de l’armée, de l’Etat et par 
un semblant de mouvement dans le corps des walis dans l’indifférence la plus totale des 
Algériens. Les seules réactions ne viennent même pas de partis ou de personnalités politiques, 
mais beaucoup plus des commentateurs des médias qui se hasardent à décrypter les non-dits 
dans le fonctionnements du système autoritaire mis en place depuis des décennies. 

Ceci est sans doute la preuve que pour la majorité des citoyens, ce jeu de chaises musicales 
s’apparente beaucoup plus à un jeu de clans sur fond d’intérêts, une guéguerre autour et pour 
le pouvoir auquel ils ne sont pas conviés. Les Algériens ont compris depuis longtemps qu’ils 
sont tenus à l’écart des choses et des réalités du pouvoir. Tout est fait pour qu’ils soient tenus 
dans l’ignorance de ce qui se déroule dans les travées, de ce qui se trame derrière ce théâtre 
d’ombres chinoises qui leur est proposé. 

C’est le propre de l’autoritarisme qui tisse la trame de leur quotidien et qui fait que leurs 
attentes, pour l’immédiat, tiennent plus dans l’espoir de l’amélioration de leurs conditions de 
vie que dans de profonds changements démocratiques qui marqueraient la fin d’un système 
opaque, profondément clientéliste et prédateur. Une situation qui ne fait que renforcer le 
sentiment d’injustice chez la grande majorité, qui se sent frustrée et exclue des retombées de 
la rente. 

La raréfaction des ressources depuis la chute des cours pétroliers est loin d’avoir freiné un tant 
soit peu le gaspillage et la gabegie ; la gouvernance telle que pratiquée aujourd’hui suscite au 
contraire l’inquiétude, laissant entrevoir des jours difficiles pour la plupart des Algériens. 
La conférence internationale sur «L’extrémisme violent et la déradicalisation», qui s’est tenue 
dernièrement à Alger, a montré combien le facteur de la bonne ou de la non-gouvernance 
pouvait influer sur l’éradication de l’intégrisme, dont le terreau reste d’abord l’injustice 
sociale. 

Pas seulement, certes, puisque sans lutte idéologique sur le terrain des idées aussi bien à 
l’école qu’à la mosquée, basée sur le vivre-ensemble, la tolérance et la coexistence de la 
diversité, on espérer exclure définitivement la violence du champ politique et sociétal. 
Malheureusement, du côté du pouvoir et plus particulièrement depuis l’avènement du régime 
de Bouteflika, le maintien du statu quo coûte que coûte avec les courants conservateurs et les 
plus rétrogrades au détriment des ruptures avec les pratiques rentières est à la base même de 
l’immobilisme qui frappe le pays. 

Ces changements pris dans un tel contexte nous rappellent les propos du prince Salina du 
roman Le Guépard, affirmant d’un ton péremptoire face aux turbulences de l’Italie de la 
révolution de Garibaldi et se voulant rassurant à l’égard des privilégiés dont il faisait partie : 
«Pour que tout reste tel quel, il faut que les choses changent.» 

Reda Bekkat 
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Téhéran à la croisée des chemins 
28.07.15  

Le Proche et le Moyen-Orient connaissent des bouleversements qui n’augurent rien de bon 
pour l’avenir de la région. Un acteur-clé, l’Iran, persiste à jouer un rôle négatif avec une 
perception hégémonique des relations internationales. 

Le président Rohani a annoncé dimanche que son pays ne changera pas de politique et que 
c’est à ses voisins, c’est-à-dire les pays arabes, de changer la leur. Cela veut dire que les 
ayatollahs continueront à entretenir la subversion chez leurs voisins à travers une guerre de 
religion entre sunnites et chiites, les replongeant dans le Moyen Age européen. 

Le monde entier avait suivi avec intérêt, et cela durant 12 ans, les négociations entre l’Iran et 
les cinq puissances nucléaires (Etats-Unis, Russie, Chine, France, Grande-Bretagne). Les pays 
du Tiers-Monde particulièrement se sont réjouis de la conclusion de l’accord qui permet à 
Téhéran de poursuivre ses recherches sur le nucléaire civil. La victoire iranienne était perçue 
comme une victoire des damnés de la Terre. 

C’était un début en vue de casser le monopole d’Israël qui est le seul à posséder l’arme 
nucléaire dans la région. En outre, l’Iran, qui se veut tiers-mondiste, pourrait dans le futur 
partager son savoir par solidarité avec les pays du Sud et les aider à maîtriser à leur tour 
l’énergie nucléaire à des fins civiles. 

Même les monarchies rétrogrades du Moyen-Orient, qui ne cachent pas leur hostilité à l’Iran, 
n’en ont manifesté aucune. On s’est dit alors que Téhéran allait désormais s’assagir et intégrer 
le concert des nations. Imaginons cette vieille civilisation persane s’engageant résolument 
dans la voie démocratique. Elle aurait incontestablement provoqué un choc positif chez les 
peuples moyen-orientaux. 

Ces derniers auraient été séduits par la démocratie et l’auraient adoptée, au grand dam des 
régimes archaïques qui les maintiennent dans l’obscurantisme. La démocratie aurait éliminé 
l’islamo-fascisme, représenté par le wahhabisme, pour le bien de toute l’humanité, avec pour 
principale conséquence l’affaiblissement du terrorisme islamiste. 

Malheureusement, on a oublié qu’on a affaire à des mollahs obscurantistes qui, eux-mêmes, 
combattent la démocratie, la liberté et la modernité. Les Algériens en savent quelque chose. 
Ils se rappelleront toujours que les Iraniens ont soutenu le FIS et ses bras armés et qu’ils ont 
donné un grand coup de frein à notre expérience  démocratique naissante. On a rêvé après 
l’accord de Genève entre les 5+1. Et c’est le peuple iranien qui, le premier, paiera le prix de la 
politique antiliberté de ses dirigeants. 

Tayeb Belghiche 
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L’école, de l’espoir mais… 
29.07.15 
 Devenus permanents et brutaux, les règlements de comptes au plus haut sommet de l’Etat 
entre clans rivaux se répercutent inévitablement sur la prise en charge de dossiers hautement 
plus importants pour le pays. Les incessantes luttes pour le pouvoir sont porteuses de 
démission et de désespoir ; elles n’aident pas les compétences les plus impliquées et les plus 
engagées, tant au niveau des administrations publiques que de la société civile, à travailler 
sérieusement et surtout à avoir des interlocuteurs politiques fiables, ceux dont le souci premier 
est l’avenir de l’Algérie et de ses enfants et non pas leur survie au sein du système. 

Ainsi en est-il du dossier de l’école, certainement le plus vital : les bancs de classe peuvent 
produire du bonheur comme du malheur et c’est malheureusement cette tare qui a fini par 
l’emporter depuis l’indépendance. Tant bien que mal a pu se tenir dernièrement une 
conférence nationale sur l’éducation, grâce à la ténacité du ministre en poste, Mme 
Benghebrit et de ses cadres. Ils ont pu franchir nombre de chausse-trappes (grèves, tricherie 
au bac) et posé un bon diagnostic, même si la dimension politique a été évacuée. 

Des pistes de travail allant dans le sens des normes universelles ont été proposées : nouveaux 
programmes, révision des filières, introduction d’un bac professionnel, respect des langues 
maternelles et des spécificités régionales… des propositions hardies et novatrices dont on peut 
espérer qu’elles ne seront pas torpillées par les partisans du statu quo de l’école. Ces derniers 
sont partout, tapis dans le secteur de l’éducation, au niveau de la sphère politique et au sein 
même de la société. 

Pour eux, l’école a un seul rôle : véhiculer et transmettre les valeurs conservatrices 
algériennes, notamment dans leur dimension religieuse, celles-là mêmes, et ils ne veulent pas 
l’avouer, qui ont fini par produire l’intégrisme et son bras armé, le terrorisme, ravageant le 
pays depuis le début des années 1990 et même avant. Aujourd’hui, du fait de la pression de la 
société civile, ils n’ont pu empêcher en amont l’émergence de propositions réformatrices de 
l’école, mais ils peuvent agir en aval, c'est-à-dire au niveau de la décision politique. 

C’est pour cela que le combat pour une école moderne et républicaine est un combat de 
longue haleine, que Mostefa Lacheraf avait amorcé déjà dans les années 1990, avant qu’il ne 
soit freiné par les coups de boutoir du courant baâthiste de l’époque. Celui-ci a pu peser même 
sur le président Boumediène, pourtant au départ militant d’une école ouverte et scientifique. Il 
a dû plier pour des raisons d’équilibre de pouvoir et de calculs de clans, sacrifiant sur leur 
autel des générations d’Algériens. Ses successeurs ont suivi le même chemin, préférant laisser 
l’école aux conservateurs de tout poil. 

Il reste à espérer aujourd’hui, parce qu’il y a une lueur d’espoir, que le président Bouteflika ne 
cède pas aux vieux démons et qu’il dégomme du secteur la ministre Mme Benghebrit, 
initiatrice de la réforme. Celle-ci a encore besoin de temps pour la mise en pratique. C’est sur 
le terrain que tout va se jouer et cela, à partir de la rentrée 2015. Ce n’est pas évident, car le 
courant conservateur n’a pas encore dit son dernier mot. Et puis c’est dans l’air du temps de 
faire valser les ministres – les généraux et les colonels – pour un oui pour un non, 
indépendamment des mérites et des missions. 

Ali Bahmane 
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L’appel d’Obama sera-t-il entendu ? 
30.07.15  

Barack Obama a fustigé les dirigeants africains qui s’accrochent au pouvoir. Mardi dernier au siège de 
l’Union africaine, devant un parterre dégarni de chefs d’Etat, le président américain a aussi appelé à 
éradiquer le cancer de la corruption. 

Les progrès démocratiques sont en danger quand des dirigeants refusent de quitter le pouvoir à l’issue 
de leur mandat, a-t-il lancé, en rappelant que lui-même arrive à la fin du sien. 

La loi est la loi et personne n’est au-dessus, pas même les Présidents, a-t-il martelé à Addis-Abeba, où 
il était en visite officielle. Tout en tançant les Présidents à vie autoproclamés, il a exprimé son 
étonnement devant le refus de ces derniers à céder le pouvoir, «surtout quand ils ont beaucoup 
d’argent», a-t-il ironisé. 

De toute évidence, le Président sortant américain sait de quoi il parle quand il dit que la démocratie ce 
n’est pas juste des élections, alors que des journalistes sont mis en prison pour avoir fait leur travail, 
des militants sont menacés... Encore plus, sans doute, quand il affirme que la bonne gouvernance et 
l’Etat de droit sont des éléments-clés dans la lutte contre le terrorisme. 

Les propos du président américain sonnent encore plus vrai aux oreilles des Algériens, qui vivent sous 
l’emprise du quatrième mandat d’un Président aujourd’hui malade, physiquement handicapé pour 
assurer les charges constitutionnelles. 

Et cela, dans un contexte marqué par des luttes de clans, des tractations autour du pouvoir et où les 
«tendances monarchistes» pour la succession à Abdelaziz Bouteflika sont malheureusement présentes. 
D’aucuns craignent, en cette période lourde d’incertitudes et face aux difficultés économiques liées à 
la conjoncture internationale, que le régime actuel ne se transforme en «démocrature», renforçant par 
la même son caractère autoritaire, clientéliste et profondément prédateur. 

La lutte contre la corruption qui gangrène tous les secteurs de la vie économique et sociale est encore 
plus d’actualité, alors que s’épuisent les réserves financières engrangées quand le baril de pétrole 
caracolait au-dessus des 100 dollars. 

Aujourd’hui que ce n’est plus le cas, la rigueur et la rationalité dans les choix budgétaires doivent être 
les maîtres mots de cette bonne gouvernance que les citoyens appellent de tous leurs vœux. 
Malheureusement, alors que tous les experts tablent sur l’épuisement des réserves dans trois ou quatre 
ans maximum dans le cas d’un maintien du niveau des dépenses anarchiques et d’une répartition 
abusive de la rente, les responsables financiers et les décideurs économiques semblent sous-estimer les 
risques réels. 

Un retour au spectre de l’endettement extérieur se profile d’ores et déjà, faisant craindre le pire aux 
générations futures, et ce, en l’absence d’une volonté politique émanant d’un pouvoir capable de faire 
des choix pour l’avenir sans crainte pour sa légitimité parce que démocratiquement élu et respectueux 
du principe de l'alternance. Ce qui, présentement, est loin d’être le cas en Algérie. 
  

Reda Bekkat 
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Hystérie 
01.08.15  
On savait les faits et gestes de la ministre de l’Education nationale assidûment épiés par les 
farouches gardiens du fourre-tout idéologique national. 

Mais le récent tocsin hystérique sonné pour faire barrage à ses velléités supposées de 
«démanteler» l’enseignement de la langue arabe est d’une telle virulence et procède d’une 
telle mauvaise foi qu’il nous remet devant un autre implacable constat : avec ou sans 
Benghebrit, la réforme de l’école passera par une féroce confrontation idéologique qui laissera 
très peu de place au débat scientifique et dans laquelle l’engagement intéressé de l’Etat sera 
décisif. 

On aura beau chercher des arguments pédagogiques dans la grosse débauche d’objections 
outrées qui ont accueilli la proposition, lors de la dernière conférence d’évaluation de 
l’éducation, de privilégier la langue maternelle dans la transmission du savoir aux tout-petits. 
L’ensemble du réquisitoire hoquette compulsivement autour de récriminations chevrotantes 
hurlant à l’hérésie et ciblant à l’obsession la personne de la ministre. 

Tout l’effort de pédagogie, déployé justement par Mme Benghebrit et ses collaborateurs, pour 
expliquer que ce n’est là qu’une proposition que des experts ont mis sur la table, que la norme 
universelle invite au moins à des remises en question sur le sujet… ont buté et butent encore 
sur l’entêtement de ces légions fanatiques opposant l’émotion viciée à la réflexion. 

Désormais, effet de meute aidant, on ne demande rien de moins que la tête de Mme 
Benghebrit pour sauver l’école de l’infusion à grande échelle de cette «aâmia», jugée trop 
roturière et «virusée» pour ne pas s’avérer une arme de destruction massive pour l’arabe. 

L’épisode, accessoirement, renseigne sur l’étendue de l’estime qu’on voue dans ces milieux au 
patrimoine oral légué par les siècles et sur leur mépris recuit à l’égard de toute algérianité qui ne serait 
pas la soumise reproduction de cette arabité fantasmée, et n’existant nulle part en dehors de leur 
imaginaire tourmenté. Il y en a eu même qui ont frémi à l’idée que l’on ose toucher, au nom de 
principes scientifiques jugés triviaux, à la suprématie sacrée de la «langue du paradis». 

C’est dire combien le débat est impossible entre des franges sublimant l’archaïsme et l’inertie en 
autant de casemates identitaires et des voix cherchant simplement à initier les débats qu’impose 
l’évolution du monde à la nation. 

C’est en ce sens que l’Etat doit assumer la responsabilité de la décision et de l’action pour ne pas faire 
durer encore le spectacle des étalages stériles des névroses nationales, là où il est à peine question 
d’éviter à un élève de six ans le hiatus linguistique dès ses premiers contacts avec l’école. Sauf que le 
même Etat a, il y a quelque temps, montré de quoi il était capable en la matière. 

N’a-t-il pas trouvé suffisamment respectable le «droit» de l’époux à battre impunément sa femme, en 
renvoyant à un «plus tard» incertain l’adoption de cette coquetterie de texte traitant des violences 
faites aux femmes et mis au point pourtant par ses propres experts ? 

Mourad Slimani 
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Arrogante Amérique 

02.08.15  

Que les Etats-Unis aient un regard critique sur l’Algérie à propos des droits de l’homme ou de 
la liberté d’expression, on peut à la rigueur leur donner raison. Depuis une quinzaine 
d’années, nous avons enregistré un net recul des libertés, une interdiction quasi totale des 
manifestations dans la capitale, une population laissée à l’abandon, surtout en matière de santé 
alors que le pays dispose, ou disposait, d’un matelas de devises que de nombreux pays à 
travers le monde nous enviaient, etc. 

Mais on ne peut accepter que Washington accuse l’Algérie de pratiquer la traite des humains. 
On peut considérer cela comme un outrage à notre guerre de Libération et aux centaines de 
milliers d’hommes morts pour notre indépendance. Un rapport du département d’Etat sur 
«l’esclavage moderne» parle de «l’indifférence totale des autorités algériennes à l’égard des 
victimes de l’esclavagisme, de la traite des êtres humains victimes des réseaux du trafic 
sexuel». 

Plus grave encore, le document place l’Algérie dans la catégorie 3, c’est-à-dire sur la liste 
restreinte des pays ciblés par cette accusation. Le rapport cependant manque totalement 
d’objectivité. En effet, il ne cite pas les monarchies arabes qui, toutes sans exception, 
pratiquent encore l’esclavagisme, considèrent la femme comme un être inférieur, exploitent 
outrageusement la main-d’œuvre étrangère, comme le Qatar ou l’Arabie Saoudite par 
exemple. Il se trouve par hasard que ces pays sont des alliés et des protégés de l’Amérique. 

Pour ces raisons, on peut donner à ce rapport une nette connotation politique. Mais cela 
n’empêche pas les Américains de faire preuve de moins de légèreté en ce qui concerne 
l’Algérie. A croire qu’ils ne connaissent pas ou ne veulent pas connaître sérieusement ce pays. 
L’on se rappelle les années 1990 avec l’apparition du terrorisme islamiste. L’Heritage 
Fundation, un institut américain proche des conservateurs, avait annoncé haut et fort que les 
gens du FIS allaient prendre le pouvoir «dans 6 mois». 

Le département d’Etat avait développé le même son de cloche. Même le prestigieux New 
York Times a été induit en erreur et s’était mis à relayer le même discours. Jusqu’à ce jour, 
leur attitude demeure étrange. Sont-ils déçus de la perte de leur taupe Chakib Khelil, l’homme 
qui a travaillé pour leur offrir notre pétrole et notre gaz et qui a été neutralisé à temps ? Ils 
continuent de regarder de haut le tiers-monde et s’érigent en donneurs de leçon alors qu’ils 
ont commis le plus grand crime du XXe siècle avec la destruction de l’Irak. Un acte criminel 
que personne ne leur pardonnera. 

Tayeb Belghiche 
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La Dreyfus algérienne 
03.08.15   

Qui se souvient de l’affaire Dreyfus ? 

C’est une histoire qui a marqué et bouleversé la vie politique française. C’est l’histoire d’un 
jeune capitaine français, au début du XXe siècle, dans un pays où l’antisémitisme avait le vent 
en poupe. 

Dreyfus avait été accusé de trahison, condamné et déporté au bagne de Cayenne. Il a été 
victime d’un complot monté de toutes pièces par l’extrême droite française. Son crime réel ? 
Il était juif. Il a fallu une mobilisation sans précédent de la partie saine du peuple français, 
avec à sa tête le grand romancier Emile Zola et son célèbre J’accuse, pour que son innocence 
soit reconnue et qu’il soit réhabilité. Le monde entier a découvert avec consternation la nature 
de l’antisémitisme qui se concrétisera plus tard dans l’Allemagne nazie avec le massacre de 6 
millions de juifs. 

Ce genre de dérive se manifeste de nos jours en Algérie, surtout depuis qu’une femme a été 
nommé ministre de l’Education nationale. Les islamistes et les baâthistes acceptent mal 
qu’une personne qui n’est pas du sexe masculin les dirige. Une campagne criminelle a été 
déclenchée contre la petite-fille du fondateur de la Grande Mosquée de Paris depuis qu’elle a 
annoncé sa détermination de réformer l’école et de combattre les archaïsmes qui ont produit 
des terroristes. 

Les fascistes algériens, sous le couvert de la religion et de l’arabisme, ont manifesté leur haine 
pour le genre humain, comme par exemple dire que Mme Benghebrit est juive, ce qui signifie 
qu’elle serait envoyée au four crématoire s’ils arrivaient à s’emparer du pouvoir. Ainsi, nous 
avons parmi nous des gens pour lesquels être juif est une tare. C’est malheureux et dramatique 
à la fois pour un pays qui a mené une guerre de Libération marquée par son universalité et à 
laquelle ont participé, les armes à la main, des musulmans, des juifs et des chrétiens. 

Comme l’avait souvent répété feu Salah Boubnider, dit Saout El Arab, la Révolution avait été 
engagée pour «l’émancipation du peuple algérien dans toutes ses composantes, et pas pour 
libérer Dieu». Force est de constater que la régression est insupportable. Ce ne sont pas de 
malheureux citoyens analphabètes qui versent dans l’analphabétisme et qui, au demeurant, ne 
savent pas ce que c’est que la haine. On trouve malheureusement des universitaires dans la 
campagne contre Mme Nouria Benghebrit, comme ce professeur à l’Institut supérieur de 
journalisme qui l’a traitée de «juive sioniste». 

La ministre n’a même pas bénéficié de la solidarité gouvernementale. Pendant ce temps, les 
ennemis de l’espèce humaine continuent de distiller leurs discours de haine, en l’absence de 
lois punissant le racisme et l’antisémitisme. Un vide juridique qu’il est urgent de combler. 

Tayeb Belghiche 
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Capitulation mortifère 
04.08.15  

La récente offensive des milieux islamo-conservateurs, relayée par certains médias affiliés et 
sur les réseaux sociaux, autour de l’intention prêtée ou supposée de la ministre de l’Education 
nationale de vouloir introduire le parler algérien à l’école primaire, sans que cela suscite la 
moindre réaction officielle – en dehors de la concernée – a de quoi susciter l’inquiétude. 
Obligée de s’expliquer, cette ministre de la République fait face, seule, à une campagne 
indigne qui n’épargne même pas sa propre personne et ses origines familiales… 

Du jamais-vu ! Alors que du côté du pouvoir, c’est le silence absolu. Mutisme sidérant de 
l’Exécutif, difficile de ne pas l’interpréter à la lumière du vieil adage comme un consentement 
qui ne dit pas son nom. Comment ne pas croire à une capitulation, face aux coups de boutoir 
répétés des milieux intégristes contre la tolérance, le vivre-ensemble où nos parlers populaires 
séculaires n’ont plus droit de cité et ne sont pas épargnés par cette caporalisation de la société 
qui fait la puissance des régimes dictatoriaux. Et ce, au nom de la pureté du retour aux 
sources, dont se prévalent aujourd’hui ces milieux intégristes, s’inspirant ainsi du wahhabisme 
de l’Arabie Saoudite auprès duquel ils trouvent des soutiens sans que cela émeuve en rien 
l’Etat algérien. 

Il y a quelques semaines encore, la vallée du M’zab a frôlé l’insurrection générale sous la 
poussée d’appels au meurtre et à la vengeance, lancés à partir de ces mêmes milieux hostiles 
au vivre-ensemble, à la confraternité et au respect de la diversité. Cette volonté de mise au pas 
de la société ne vient pas du dehors et n’est pas apparue ex nihilo, à partir de rien. La politique 
de «réconciliation nationale», prônée au début des années 2000, lui aura permis de se 
renforcer et fait qu’aujourd’hui elle est présente au sein des institutions officielles, comme on 
l’a vu lors du vote de la loi sur les violences faites aux femmes, aujourd’hui oubliée au fond 
d’un tiroir au Sénat. 

Certains députés n’ont pas hésité à instrumentaliser la religion pour faire barrage au projet. Là 
aussi, on a eu comme l’impression que le ministre de la Justice a livré seul un combat contre 
ceux qui ne veulent pas que les choses changent. Puis ce fut le tour de son collègue du 
Commerce d’être la cible des attaques. Accusé d’encourager la débauche pour avoir retiré 
l’accord préalable d’importation des boissons alcoolisées, introduit subrepticement et au 
mépris des lois du pays, et ce, non par souci de santé publique, comme on le devine aisément. 

Une initiative qui lui a sans doute coûté, en partie, son portefeuille ministériel et permis aux 
conservateurs de tout poil de pavoiser. Autant d’exemples qui ne laissent plus de doute 
aujourd’hui sur les capacités et les intentions du pouvoir face à l’intégrisme depuis au moins 
une quinzaine d’années. Et si à l’époque, on avait des doutes que la réponse à la violence 
terroriste ne pouvait se limiter exclusivement au plan sécuritaire, aujourd’hui on en a 
malheureusement la preuve. Et plus d’une fois… 
  

Reda Bekkat 
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L’énigme Benyounès 
05.08.15  
Depuis son éjection brutale et inattendue du gouvernement, Amara Benyounès n’a plus donné 
signe de vie et les journalistes éprouvent, apparemment, des difficultés pour le rencontrer. 

Sa mise à l’écart n’a même pas été accompagnée de la rituelle «appelé à d’autres fonctions». 
Que s’est-il passé pour qu’il soit remercié de façon si peu amène ? L’homme est connu pour 
avoir d’abord milité au sein du Rassemblement pour la culture et la démocratie avec le Dr 
Saïd Sadi et c’est d’ailleurs à ce parti qu’il doit son ascension politique et surtout d’être 
membre du gouvernement, quand le RCD s’était rapproché de Abdelaziz Bouteflika après 
1999. 

Lorsque la brouille éclate entre le locataire d’El Mouradia et le RCD, Amara Benyounès 
choisit d’abandonner sa famille politique pour se mettre corps et âme au service du chef de 
l’Etat. 

Devenu fidèle parmi les fidèles, il menace même ceux qui se montrent critique à l’égard du 
pouvoir. Son allégeance a cependant des limites qu’il refuse de franchir. 

Alors que tous les chantres du Président ne ratent aucune occasion pour manifester leur 
fidélité, Amara Benyounès se démarque nettement de la concorde civile et de la charte 
nationale en dénonçant, sans arrêt et chaque fois que l’occasion se présente, le terrorisme 
islamiste et les charlatans qui exploitent l’islam à des fins politiques. Bizarrement, Bouteflika 
ne l’a pas évincé, lui qui ne tolère aucun écart de sa ligne politique et punit en conséquence 
les rebelles. 

Or, depuis 3 ou 4 mois, le ministre du Commerce s’était mis à montrer ses crocs et à 
s’attaquer à des sujets qui irritent la mouvance islamiste. D’abord, il s’est mis à appliquer le 
code du commerce en matière d’alcool, brisant un tabou qui a fait sortir de leurs gonds tous 
les hypocrites de la création. Il s’était mis ensuite sur sa lancée à s’attaquer frontalement à 
l’informel, un domaine monopolisé par les islamistes, principalement par les gens du MSP. Et 
comme il fallait s’y attendre, il a essuyé un tir de barrage qu’il a affronté seul, en l’absence 
d’une solidarité gouvernementale. 

A-t-il été sacrifié par le président de la République à la suite de pressions islamistes ? Une 
partie du «clan» a noué une alliance stratégique avec les milieux de l’informel et, de ce fait, le 
comportement de Amara Benyounès devint gênant. Selon leur logique, il faut s’en 
débarrasser. Et c’est ce qui est arrivé. 

Ce ne sont là que des hypothèses. L’omerta est telle en Algérie qu’il faut beaucoup de temps 
avant qu’on connaisse la vérité. Peut-être qu’il y a autre chose et le pouvoir, comme toujours, 
refuse de communiquer. Car son remplaçant n’est pas connu pour être tendre avec 
l’islamisme. 

Tayeb Belghiche 
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Le M’zab, le «complot extérieur» et la 
justice 
06.08.15  
Un seul désir habite la population du M’zab  : ne plus voir le sang couler et les biens 
incendiés et pillés. Cette quête de paix, clamée haut et fort, est du ressort du pouvoir politique 
qui, seul, possède les moyens d’aller au fond des problèmes qui gangrènent la région et bien 
sûr de les résoudre. 

Or, pour l’heure, la seule solution proposée par les décideurs est d’ordre policier et judiciaire, 
se matérialisant par l’incarcération de personnalités locales connues pour leur militantisme 
politique. Il leur est reproché, par ces mêmes autorités, de prendre en charge «des complots 
planifiés à l’extérieur pour déstabiliser le pays». La justice a vite pris le relais en développant 
contre les détenus 18 chefs d’inculpation gravissimes. 

La tâche qui attend les juges est ardue et complexe : ils devront apporter les preuves les plus 
tangibles pour étayer les accusations, plus particulièrement celles ayant trait à cette fameuse 
«atteinte à la sécurité nationale». Celle-ci est une arme à double tranchant, car autant elle peut 
conduire devant le peloton d’exécution, autant elle est porteuse de discrédit, si les preuves 
manquent ou si elles ne sont pas fiables. 
Par le passé, dans nombre d’affaires, l’«atteinte à la sécurité de l’Etat» a été retenue, mais 
jamais la justice n’a été capable d’apporter des preuves convaincantes, sauf dans des cas de 
terrorisme par le djihadisme. 

Comme c’est l’accusation la plus grave du code pénal, la plupart du temps elle n’a servi que 
d’épée de Damoclès au-dessus de la tête des accusés et de leurs défenseurs et sur tous ceux 
qui, dans l’opposition, défient frontalement les autorités politiques. Elle a été davantage une 
arme de dissuasion politique qu’une traduction de faits. Les rares cas avérés depuis des 
décennies, si on exclut évidemment le terrorisme, ne justifient pas son usage abusif dans les 
conflits au sein de la société ou entre celle-ci et les gouvernants. 

Dans cette affaire des détenus du M’zab, la prudence doit être de mise : la justice doit 
chercher la vérité et non pas couvrir des règlements de comptes politiques. Elle doit identifier 
les vrais coupables et innocenter les innocents, sans chercher des boucs émissaires à offrir aux 
dirigeants. Le terrain du M’zab est extrêmement délicat, il peut évoluer encore vers le pire si 
la quête de vérité n’est pas le credo de la justice et, par extension, des décideurs. L’exemple 
de la Kabylie devrait être médité. 

Il y a quinze ans, la région sombrait dans le chaos –120 jeunes fauchés par des balles 
assassines – en raison de l’aveuglement des autorités qui ont refusé, dès le début de la crise, 
d’apporter des solutions à la revendication légitime de la reconnaissance de l’amazighité, 
optant pour la confrontation avec la population. La justice a été dramatiquement absente du 
conflit, éloignée par les gouvernants qui n’ont cessé, tout au long de la crise, de crier au 
«complot extérieur» pour finalement se déjuger eux-mêmes en décidant de constitutionnaliser 
la langue amazighe. 

Ali Bahmane 
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Amère vérité 
08.08.15  
Voilà enfin quelqu’un qui dit autre chose des accords que l’Algérie a conclus – ou envisage 
de conclure – avec les pays et organisations internationales. Fini donc le discours laissant 
croire que plus rien ne se fera en dehors de ces accords, voire que c’est là où réside la solution 
à nos problèmes. Rien que cela, et c’est pourquoi ce que dit le ministre du Commerce – un 
poste qu’il avait occupé auparavant et a, à ce titre, normalement piloté les négociations avec 
l’Organisation mondiale du commerce (OMC) sinon y a activement participé – marque une 
espèce de rupture avec tout ce qui a été dit jusque-là. 

Que l’on est loin et même très loin du compte ; l’Algérie avait réellement besoin d’entendre 
autre chose en raison surtout du fait que l’OMC est d’abord un cadre d’échanges, ce qui 
suppose une économie forte, en mesure de supporter certaines opérations qui ne seront pas 
toujours heureuses, mais tout en sachant que s’il y a un manque à gagner, l’économie 
algérienne est suffisamment forte pour le résorber. 

C’est cela l’OMC, tout comme d’ailleurs l’Accord d’association qui lie l’Algérie et l’Union 
européenne (UE) depuis 2002. Le ministre du Commerce souligne que la négociation sur 
l’adhésion de l’Algérie à l’OMC ne saurait être considérée comme une simple formalité, 
même après la conclusion de l’Accord d’association avec l’UE, mais c’est son propos qui ne 
manque pas de pertinence. 

Certains ne retiendront que deux éléments, trois tout au plus, de cette appréciation qui tranche 
avec ce qui a été dit jusque-là. Qu’on en juge : «Il faudrait qu’à un moment, nous, entre 
Algériens, fassions un comparatif entre le coût de la non-adhésion et celui de l’adhésion», un 
travail qui n’a pas été fait. Normal quand on veut aller vite et faire comme les autres, comme 
si l’intégration au marché mondial n’avait pas de prix. Et pour cela, a-t-il dit, second élément 
de sa réflexion, «avant la prochaine réunion, nous devrions d’abord avoir une vision claire sur 
notre façon de négocier et les droits que nous devrions revendiquer». Mais avant tout cela, 
l’opportunité même du propos. 

Est-ce une manière de mettre le holà, considérant qu’il y a préalablement beaucoup à faire et 
que de toute manière l’acte est éminemment économique ? D’où alors cette conclusion, 
partielle il est vrai, mais catégorique : l’Algérie ne veut pas adhérer «n’importe comment» à 
cette organisation. Voilà donc un débat qui fait défaut, surtout si l’on considère les questions 
que soulève encore l’Accord d’association et dont le moratoire est sans cesse repoussé. 

Lors de sa conclusion, certains s’en sont félicités, tandis que d’autres le présentaient comme 
un passage obligé. Un haut responsable a même parlé de «crime», il est vrai après avoir cessé 
d’exercer ses fonctions de ministre. On disait alors qu’avec l’Accord d’association, l’essentiel 
du chemin avec l’OMC avait été parcouru, mais on constate que ce qu’il en reste est long, 
sinueux et semé d’obstacles. Enfin un débat sur des questions majeures ? Il était temps. 
  

Mohammed Larbi 
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L’hommage à Nasser 
09.08.15  

Une belle éclaircie dans la grisaille qui prédomine, souvent de façon sanglante, dans le monde 
arabe. L’Egypte vient d’inaugurer en grande pompe, et c’est hautement respectable, un second 
canal de Suez qui, outre qu’il désengorgera le fameux canal de Ferdinand de Lesseps, 
permettra au pays de se créer une sérieuse source de devises. 

Ce n’est pas tant l’aspect technique qui retient l’attention, mais la performance. Le maréchal 
Abdelfattah Al Sissi avait lancé le chantier il y a de cela une année, avec la promesse que la 
nouvelle voie d’eau serait inaugurée en août 2015. L’engagement avait été accueilli avec 
dédain par l’opinion, «une fanfaronnade arabe de plus», disait-on. 

Car le projet était réellement pharaonique. Qu’on en juge : 8 milliards de coût pour un pays 
qui souffre dramatiquement de la crise économique, 72 km à creuser, une technologie 
totalement égyptienne. Il y avait de quoi avoir des doutes vu l’état du monde arabo-musulman 
en déchéance, où même les mosquées sont construites par les chrétiens et l’Occident honnis. 

Contre toute attente, le pari a été tenu. Le nouveau raïs a fait braquer positivement les feux de 
l’actualité sur l’Egypte. Et les peuples arabes devraient en tirer quelque part une petite fierté. 
Oublié pour un temps l’injuste embastillement des démocrates égyptiens qui ont combattu 
l’hégémonisme des islamistes de Mohamed Morsi, qui ont voulu plonger le pays dans les 
ténèbres, grâce auquel le maréchal Al Sissi est devenu Président. Oubliées les violations 
systématiques des droits de l’homme, les grands procès, la répression tous azimuts. 

En ce XXIe siècle, les Egyptiens ont édifié leur quatrième pyramide. Ils ont rappelé au monde 
Gamel Abdel Nasser qui avait nationalisé le canal de Suez en 1956, un crime impardonnable à 
l’époque pour le colonialisme européen. Il a voulu le punir comme il l’a fait contre le Premier 
ministre iranien Mossadegh, qui avait osé nationaliser le pétrole en 1952. 

L’Egypte a été agressée par trois pays : la France, la Grande-Bretagne et Israël, mais Nasser 
était sorti politiquement vainqueur de la confrontation. Avec le déclenchement de la 
Révolution algérienne, le Tiers-Monde venait de s’imposer comme acteur majeur sur la scène 
internationale. Ce nouveau canal peut être considéré comme un hommage à Nasser et la 
continuité de son combat. Cette réalisation prouve que la léthargie de l’Arabe n’est pas une 
fatalité et qu’il est en mesure d’affronter, lui aussi, les défis technologiques. 

Tayeb Belghiche 
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De Nagasaki à Baghdad et Damas 
10.08.15   

Les 6 et 9 août 1945, par l’usage de deux bombes atomiques, les Etats-Unis purent obtenir la reddition du Japon 
et accélérer ainsi la fin de la Seconde Guerre mondiale. Le prix le plus lourd a été payé par la population civile 
japonaise. 

Soixante-dix ans après, pour la paix dans le monde, le martyre de Nagasaki et de Hiroshima aura été vain. 
Obsédés par leur volonté de dominer et de contrôler la planète toute entière, confortés par leur puissance de feu 
inégalée, quoique contrariée un temps par l’Union soviétique, les Américains portèrent des guerres et des 
souffrances sur tous les continents, particulièrement ceux de l’hémisphère sud. Ils le firent directement par 
l’usage de leurs forces (Asie du Sud-Est) ou indirectement par le soutien à des régimes dictatoriaux (Amérique 
latine, Asie, monde arabe…). 

Leur responsabilité reste entière dans la généralisation du terrorisme à travers le monde, autre arme de 
destruction massive, aussi ravageuse que les armes nucléaires. Les Etats-Unis ont porté à bout de bras les 
talibans, qu’ils ont armés et encadrés pour qu’ils expulsent les forces d’occupation soviétiques de leur territoire. 
Suffisamment aguerris, ces derniers instaurèrent un Etat théocratique tout en déferlant dans de multiples pays, 
dont l’Algérie, afin d’imposer, par la terreur, leur diktat. 

Sur cette lancée, les Administrations successives de Washington scellent des alliances stratégiques avec les 
monarchies du Golfe, dont la plus agressive, l’Arabie Saoudite, n’a eu de cesse d’intensifier la diffusion du 
salafisme dont les adeptes font du recours à la violence un devoir. Nombre d’Etats arabes, africains et asiatiques 
ont payé – et payent encore – le prix de cette doctrine, une vision rétrograde de l’islam. 

Confortés par nombre d’alliés, y compris arabes, les Saoudiens ont occupé le Bahreïn et bombardé le Yémen, 
tuant nombre de civils, au nom d’une incessante confrontation avec l’Iran, que Riyad prolonge sur le terrain du 
pétrole en bloquant toute riposte à la chute dramatique du prix de cette énergie, privant ainsi nombre de pays en 
voie de développement de recettes salvatrices. 

Le monde arabe est aujourd’hui quasi totalement éclaté : d’abord réduit en miettes par l’occupation américaine, 
l’Irak subit les assauts de la nouvelle excroissance terroriste qu’est Daech, dont l’idéologie se veut salafiste mais 
anti-wahhabite, déclarant la guerre à pratiquement tous les pays musulmans qu’elle considère comme apostats, 
tout en menaçant l’Occident de destruction. 

Tout à côté, la Syrie paye le prix des errements de son pouvoir politique qui n’a pas épargné la population civile 
de la guerre menée contre Daech et contre l’opposition armée. Dans cette guerre interarabe, l’Europe, alliée à 
Washington, a davantage jeté de l’huile sur le feu que contribué à ramener la paix. La Libye a vu son territoire 
bombardé sous le prétexte de l’élimination d’El Gueddafi : l’embryon d’Etat existant a été détruit, sans 
alternative politique viable, ce qui a créé une situation inextricable dans le pays, mise là aussi à profit par Daech. 

L’effondrement en cours du monde arabe n’aurait jamais été possible si les pays occidentaux, les Etats-Unis en 
tête, n’avaient pas porté à bout de bras Israël, Etat colonial et terroriste en puissance. 

En déniant depuis 1948 aux Palestiniens le droit à la récupération de leur territoire, Israël a fait du Proche-Orient 
une poudrière, aux conflits incessants et une terre de désespoir. 

Doté de l’arme nucléaire avec la bénédiction occidentale et maintenant que l’Iran est neutralisé, Israël s’impose 
comme le maître absolu de la région proche-orientale en lambeaux, où aucun Etat arabe n’est en mesure de le 
contrecarrer. C’est ce qui est inscrit dans le plan de remodelage géopolitique de la région que les Occidentaux et 
les Israéliens ont élaboré il y a déjà une cinquantaine d’années. 

Ali Bahmane 



925 

 

Inquiétante imprévision 
11.08.15  
Les propos du ministre de l’Energie, Salah Khebri, concernant l’inquiétante rechute des cours 
du pétrole sont loin d’être rassurants pour les jours à venir. En effet, il n’écarte pas 
l’éventualité d’une baisse encore plus importante des prix qui tournent autour des 50 dollars, 
avec la mise sur les marchés de nouvelles quantités, notamment iraniennes. 

Ce qui aurait pour conséquence une surabondance de l’offre, alors que la demande est en 
berne au plan international particulièrement depuis le ralentissement de la croissance chinoise. 
2016 s’annonce donc assez difficile pour les pays producteurs exportateurs modestes comme 
l’Algérie. D’autant que l’entrée en exploitation de nouveaux puits de schiste sur le territoire 
américain est loin d’être une bonne nouvelle pour l’OPEP, dont l’augmentation plus que 
raisonnable de l’offre emmenée par les gros producteurs, que sont l’Arabie Saoudite et l’Irak, 
est à l’origine de cet effondrement des prix qu’apparemment rien ne peut endiguer. 

A moins d’un consensus pour rétablir les équilibres entre l’offre et la demande, après 
concertation, au sein de l’Organisation des pays exportateurs de pétrole. C’est ce à quoi œuvre 
l’Algérie, à travers des discussions avec certains pays membres, a révélé M. Khebri. 
Les efforts sont portés à l’international pour revenir à une situation normale qui aurait des 
répercussions avantageuses sur les finances et l’économie nationale. 

Au plan interne, pour l’instant, on semble faire preuve d’un optimisme béat en ignorant les 
contrecoups encore plus dévastateurs si la tendance baissière devait se maintenir. 
Actuellement, on s’abrite toujours derrière les réserves de change du Fonds de régulation des 
recettes pour dire que nous ne risquons pas grand-chose, le train de vie actuel des Algériens 
sera maintenu et assuré. A court terme sans doute, rétorquent certains experts, qui estiment 
qu’au rythme actuel, ces réserves vont fondre comme neige au soleil et s’épuiser en deux ans 
maximum, évaluent les plus optimistes. 

Cette sous-estimation des risques potentiels qui nous attendent pourrait augurer d’un retour 
plus tôt que prévu à l’endettement extérieur, alors que les besoins des Algériens n’auront 
cessé de croître. Le syndrome du fardeau de la dette extérieure et les moments difficiles vécus 
par les Algériens à la fin des années 1980 ont marqué les esprits de toute une génération, qui a 
vu déferler les émeutes d’Octobre 1988. 

Cette imprévision de l’Exécutif laisse craindre des lendemains difficiles, faute d’une 
rationalisation des dépenses publiques, des importations ou des subventions, notamment en 
matière énergétique, d’emblée écartée sous prétexte que cela pourrait affecter une certaine 
paix sociale. Devant de telles hésitations et ce manque de prévoyance de la part d’un pouvoir 
absent, il est légitime de craindre pour l’avenir immédiat du pays. 
  

Reda Bekkat 
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De dérive en dérive 
12.08.15  
Quand un lion est terrassé, les charognards affûtent leurs couteaux pour la curée. L’Algérie, 
malheureusement, est dans cet exemple. Nous vivons dans un pays malade, géré par la rumeur et 
l’opacité la plus totale, à l’image de la Corée du Nord. 

Les Algériens ne savent plus où ils vont, quel sera leur avenir. Constitutionnellement, ils ont un 
Président dont on leur a dit qu’il a été élu par eux, mais il est gravement malade et tous les étrangers 
ont une idée exacte de son état de santé, sauf les principaux concernés. 

Ils constatent une chose : leur pays n’a plus de dirigeant et n’est plus gouverné. Au point que les 
aigrefins, les imposteurs, les corrompus agissent désormais au grand jour et ne se cachent plus. Au 
point qu’un PDG d’une entreprise publique se vante, haut et fort, «de prendre soin de se protéger avec 
une serviette lorsqu’il mange pour ne pas se salir». 

Entendre par là qu’il ne laisse aucune trace lorsqu’il pique l’argent des Algériens dans les caisses de 
l’Etat. 
Dans ces situations de confusion, les charlatans en tous genres sortent de leurs tanières dans le but de 
semer le désordre et, pourquoi pas, s’emparer du pouvoir pour leur compte ou pour le compte de 
puissances étrangères. 

On sait qu’une certaine catégorie d’Algériens s’est érigée en dépositaire de la langue arabe et de 
l’islam, créant souvent l’amalgame entre les deux. A titre d’exemple, l’on se rappelle de ce dirigeant 
du FIS qui, lors d’un meeting au stade du 5 Juillet en 1991, avait annoncé avoir vu dans ses rêves le 
Prophète Abraham qui lui est apparu pour lui annoncer que Dieu a désigné l’Algérie pour islamiser 
toute la planète. 

On imagine le délire qui s’était emparé des dizaines de milliers de personnes présentes dans l’enceinte. 
Le délire s’était transformé en hystérie lorsque les organisateurs avaient inscrit Dieu dans le ciel à 
l’aide d’un laser. Les gens avaient cru bonnement qu’ils venaient d’assister à un miracle ! Une 
crédulité qu’avaient exploitée sans vergogne les hommes de Abassi Madani. 

Quant à l’utilisation politicienne de la langue arabe, l’exemple le plus significatif vient de Athmane 
Saâd, un enragé de l’arabisation à outrance et un ennemi déclaré de la langue française. L’homme était 
ambassadeur en Jordanie au début des années 1980 ; il avait inscrit en internat ses filles au lycée 
français Sainte Anne de Beyrouth, une institution relevant de l’Eglise catholique. Il appartient au 
lecteur d’apprécier. 

Aujourd’hui, islamistes et chantres de l’arabisation ont conclu une sorte de pacte avec les avocats du 
commerce informel comme ce Mohamed Djemai, chef du groupe parlementaire FLN à l’APN, pour 
attaquer outrageusement une ministre qui a pour seule ambition de sauver une école algérienne 
sinistrée. S’il y avait un Etat fort, un système législatif conforme aux réalités d’aujourd’hui, ce genre 
de maîtres chanteurs n’auraient pas agi à leur guise parce qu’ils bénéficient de l’impunité, voire des 
complicités au sein du pouvoir. 

Malheureusement, la dérive n’est pas près de s’arrêter. Quand il y a un vide, la malhonnêteté et la 
mauvaise foi sont là pour le combler.Tayeb Belghiche 
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L’agonie de l’Algérie 
13.08.15  
L’assassin de jeunes militaires appelés désarmés, le terroriste islamiste Madani Mezrag, 
ancien chef de l’AIS devenu «personnalité nationale» par la grâce du «bouteflikisme», défie 
l’Etat algérien et plus personne ne s’en offusque. Ce criminel a demandé, à la wilaya de 
Mostaganem, l’autorisation de tenir «une université d’été». A juste titre, le DRAAL a rejeté la 
demande pour la simple raison qu’une telle activité n’est acceptée que pour une organisation 
reconnue officiellement. 

Le journal An Nahar a révélé que Madani Mezrag est passé outre et a tenu son «université» 
dans la même wilaya. Il n’aurait pas défié à ce point l’Etat s’il n’avait pas eu des 
encouragements et des assurances. 

Depuis une quinzaine d’années, la mouvance islamiste est passée du statut de secte 
d’assassins à celui de courant fréquentable en attendant de lui donner une respectabilité. 
Abdelaziz Bouteflika avait donné le coup d’envoi de cette politique avec la concorde civile et 
la charte sur la réconciliation nationale. Les tueurs de femmes et d’enfants sont même 
devenus les enfants gâtés du système. 

Même les géniteurs du terrorisme islamiste, comme l’Arabie Saoudite, commencent à 
comprendre le danger qu’il représente et ont décidé de l’attaquer à l’intérieur, mais continuent 
de l’encourager à l’extérieur. L’Algérie est aujourd’hui le seul pays au monde à pactiser avec 
le diable. Tout est pardonné à l’intégrisme. Toutes les dérives lui sont permises. 

Toutes ses provocations sont tolérées. L’on se rappelle le cas grave de Ali Benhadj, lorsque 
deux diplomates algériens avaient été kidnappés à Baghdad en 2005 par des terroristes. Il 
avait appelé leurs ravisseurs à les exécuter. Ce qui fut fait. Arrêté par la police l’après-midi, il 
a été libéré le lendemain matin suite à une instruction «venue d’en haut». Il risquait jusqu’à 10 
ans de prison. 

Au rythme où vont les choses, on est tenté de croire que le pouvoir actuel prépare le terrain à 
une prise de pouvoir par les «khmers verts». Etrangement, cette politique de la main tendue à 
l’islamisme s’accompagne d’une réelle opération d’affaiblissement des services de sécurité. 
Alors que l’Algérie est entourée de pays instables, voire en état de guerre et qu’elle doit 
affronter un ennemi intérieur déterminé à détruire l’Etat, l’on assiste à des changements et à 
des bouleversements incompréhensibles au sein de l’armée. 

Pas moins de 5000 officiers et sous-officiers, certains encore jeunes, ont été mis à la retraite 
en cinq ans. Une particularité : la plupart s’étaient distingués dans la lutte antiterroriste. Le coup le 
plus dur intervenu ces derniers jours est l’incompréhensible dissolution du GIS, une unité d’élite 
spécialisée dans la lutte antiterroriste. Un beau cadeau offert à Droukdel et à sa bande de tueurs. 

Aucun pays au monde ne fonctionne sans forces spéciales. L’Algérie se distingue, ce qui permet à un 
Madani Mezrag d’agir à sa guise et de s’asseoir sur les institutions du pays. C’est le plan de 
destruction de l’Etat qui se poursuit, pour le plus grand plaisir des ennemis de l’Algérie. 
 
  

Tayeb Belghiche 
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Silences et jeux politiques 
15.08.15  
Sur les dossiers extrêmement brûlants de l’actualité, les plus hautes autorités se taisent ou 
communiquent au compte-gouttes : est-on dans la vacance du pouvoir, ainsi que le pense l’opposition, 
ou dans un «savant» jeu politique ? L’Algérie subit de plein fouet l’accélération de la chute des prix du 
baril sur les marchés internationaux, qui raréfie dramatiquement ses rentrées en devises. 

Les experts prédisent a très court terme un baril à 40 dollars, un niveau qui finirait par poser au pays, 
selon eux, des problèmes de «sécurité nationale» : ne pouvant plus honorer ses engagements financiers 
internationaux et incapable d’assurer les approvisionnements nécessaires à son économie, l’Algérie 
serait contrainte de recourir à l’endettement extérieur tout en faisant face à une fronde sociale à l’issue 
incertaine. Les quelques réformes initiées jusque-là (compression des importations, amnistie fiscale) 
pèchent par leur timidité et leur insuffisance face à l’ampleur de la crise, qui n’a pas été comprise 
comme systémique et structurelle. Récemment, le ministre des Finances, M. Benkhalfa, a estimé qu’il 
n’était «pas question d’aller vers des solutions de rupture». 

Sur le dossier brûlant de la reforme de l’école, la ministre de l’Education nationale a été laissée seule 
dans l’arène pour affronter tout ce que compte le pays en conservateurs et rétrogrades. 

Ces derniers ont brandi le danger de «l’atteinte à la langue arabe» par le parler algérien dont une 
recommandation d’une conférence des cadres de l’éducation avait préconisé son introduction dès le 
plus jeune âge de l’enfant pour qu’il soit en mesure d’assimiler les formes complexes de la langue 
arabe. 

Cette piste de travail (dont le gouvernement est appelé à se saisir ou à la rejeter) a été saluée par les 
spécialistes de l’éducation. Le plus grave est que des partis politiques «dominants», appartenant à la 
sphère présidentielle, tels le FLN et le RND, ont joint leurs voix à celles de la meute assassine pour 
demander la tête de la ministre de l’Education. 

Lâchée par les plus hautes autorités par leur silence, celle-ci risque même de connaître le sort de 
Amara Benyounès, sacrifié selon toute vraisemblance pour avoir tenté de mettre de l’ordre dans le 
commerce des boissons alcoolisées et les pratiques illicites de l’importation des biens et services. 

Au demeurant, les islamistes radicaux s’affichent ouvertement, défiant la société et les autorités. Les anciens de 
l’AIS, conduits par Madani Mezrag, ont pu tenir, près de Mostaganem, une sorte d’«université d’été», en réalité 
un rassemblement politique visant à unifier leurs rangs dans la perspective d’une future «intégration» dans le jeu 
politique national. Le pouvoir leur avait promis cela dans le sillage de la loi sur la réconciliation nationale et 
Madani Mezrag a été reçu à la présidence de la République par Ouyahia dans le cadre des consultations sur la 
révision constitutionnelle. 

Autre dossier brûlant, la «restructuration» de l’armée. Certes, il est dans les prérogatives du chef de l’Etat de 
procéder aux changements qu’il juge utiles, mais ceux-ci intéressent au plus haut point les Algériens parce qu’ils 
vivent dans un contexte particulier : le terrorisme menace partout aux frontières et frappe régulièrement à 
l’intérieur du territoire de manière sanglante. Les citoyens – et les militaires – doivent être rassurés sur l’ANP, 
qu’elle se porte bien, son moral est bon et qu’elle n’est pas au centre de luttes pour le pouvoir ou bien otage des 
règlements de compte qui secouent épisodiquement le plus haut sommet de l’Etat. 

Les citoyens ont été traumatisés par les attaques frontales du premier responsable du FLN, Amar Saadani, contre 
une institution militaire, le DRS, que le commun des mortels pensait être en dehors de toute bataille politique. Le 
traumatisme a été d’autant plus profond que Saadani semblait «téléguidé» par la présidence de la République. 

Ali Bahmane 
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Gouvernance placebo 
16.08.15  
Quand la santé va, tout va ! Ceci est valable pour les hauts dirigeants comme pour les simples 
citoyens. 

Or, dans notre pays, le système de santé publique ne veut pas quitter la salle de réanimation et 
son pronostic vital est bien engagé. Le drame de ce secteur n’a d’équivalent que celui du 
système éducatif. 

Si pour ce dernier, la ministre en charge de ce département essaie d’imprimer une réforme en 
profondeur, le tapage médiatique n’étant produit que par ses détracteurs, le ministre de la 
Santé, par contre, semble privilégier le fracas des sorties médiatiques, parfois les éclats de voix et les 
sanctions sans appel. 

Quand un ministre prend à sa charge personnelle les inspections des structures à travers le pays, cela 
ne veut rien dire d’autre que le mal a atteint l’appareil administratif de ce secteur névralgique. Si les 
commissions d’enquête ministérielles ou de wilaya sont hors service, les descentes du ministre ne 
serviront qu’à alimenter les réseaux sociaux, à causer quelques frayeurs passagères parmi les 
personnels de santé sans aucune promesse d’amélioration de la qualité des soins. 

Hormis le constat d’hygiène et la présence des praticiens à leurs postes, les visites inopinées sont une 
sorte de traitement placebo pour un mal qui est plus proche de la métastase que du simple malaise. La 
vérification du fonctionnement sur l’année du seul service de radiologie d’un hôpital prendrait une 
journée entière. 

De même pour les blocs opératoires des différentes spécialités. Là, les enquêteurs aboutiraient à ce que 
tout le monde sait déjà : si les consultations et les hospitalisations se déroulent dans la structure 
publique, les actes chirurgicaux et les examens radiologiques sont effectués et facturés dans les 
cliniques voisines. 

Pendant ce temps, le ministre crée la cohue dans les couloirs, tance vertement les responsables qui se 
taisent et qui, à partir de cet instant, perdent toute espèce de motivation ou, pire, reproduiront la 
gestion par l’humiliation vis-à-vis de leurs subordonnés. On la croyait révolue, mais la méthode du 
coup de colère devant les caméras continue de faire des adeptes parmi des gouvernants dépassés par 
les événements. 

Que faut-il faire pour éviter la mort clinique de notre système de santé ? A un moment, tous les espoirs 
avaient été placés dans la réalisation de nouveaux grands hôpitaux. 

En plus de la conjoncture financière qui ne le permet plus, la construction de structures neuves 
n’équivaut pas à la mise sur pied d’un système de santé performant. L’on a vu des cliniques publiques 
spécialisées et suréquipées livrées mais fonctionnant comme de simples dispensaires et une unité de 
cardiopédiatrie abritant des circoncisions collectives. 

L’élément humain a été oublié dans l’équation sanitaire. Aujourd’hui, des soins de qualité existent en 
Algérie et sont proches des standards mondiaux. Mais pour y accéder, il faut débourser toutes ses 
économies, hors de toute couverture sociale. La normalisation et l’intégration du secteur privé au 
système de santé national devraient figurer en tête du «protocole de soins» devant être mis en œuvre 
par le gouvernement. 

Djaffar Tamani 
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Pathétique Libye 

17.08.15  

La Libye crie au secours. Elle envoie des messages de détresse à la communauté 
internationale, et principalement aux «frères arabes», pour faire face à l’organisation terroriste 
Daech qui s’est emparée de la ville côtière de Syrte, où elle «commet les pires atrocités». 

Dans un communiqué officiel, le gouvernement libyen réclame, notamment, des frappes 
aériennes contre les positions du groupe islamiste parce que les autorités sont «incapables de 
faire face à l’EI en raison de l’embargo sur les armes imposé à l’armée» par l’ONU depuis 
2011. Il exhorte «les pays arabes frères (…) à lancer des frappes aériennes ciblées contre les 
positions de l’EI à Syrte». 

La Ligue arabe a accepté la demande libyenne, mais elle ne se réunira que demain et 
seulement au niveau des ambassadeurs accrédités au Caire. 

Il ne faut pas s’attendre à quelque chose de spectaculaire, surtout que des régimes wahhabites, 
comme l’Arabie Saoudite et le Qatar, ont une revanche à prendre sur la Libye qui leur a posé 
des problèmes quand elle était dirigée par Mouammar El Gueddafi. C’est surtout le Qatar qui 
a poussé Nicolas Sarkozy, quand il était à la tête de l’Etat français, à attaquer la Libye pour se 
débarrasser du dictateur de Tripoli. Les Qataris voulaient prendre le contrôle des gisements 
gaziers libyens, mais El Gueddafi s’y était fermement opposé, d’où l’opération franco-
britannique qui a entraîné sa chute et sa mort dans les conditions atroces que l’on connaît. 

Les monarchies arabes, qui exercent désormais un pouvoir quasi exclusif sur les décisions de 
la Ligue arabe, ne seront certainement pas chaudes pour aider le peuple. Entre Daech et la 
stabilité de la Libye, elles préfèrent l’organisation islamiste, même si elles font semblant de la 
combattre en Syrie et en Irak. 

Surtout que ces monarchies croient que le chaos en Libye déstabilisera un jour ou l’autre 
l’Algérie, un pays avec lequel elles entretiennent des relations hypocrites et qu’elles 
souhaitent affaiblir pour que sa petite expérience démocratique ne fasse pas tache d’huile dans 
le monde arabe, même si cette expérience est bloquée pour l’instant par le pouvoir d’Alger. 

L’appel au secours libyen est à prendre très au sérieux. Si Daech n’est pas éliminé de Libye, 
toute l’Afrique du Nord sera menacée. C’est un cancer qu’il faut éradiquer rapidement avant 
qu’il ne fasse des dégâts irréversibles. Un pays comme la Tunisie, qui n’est pas préparée pour 
combattre une organisation islamiste de grande envergure, serait le premier à tomber et les 
autres se trouveront à leur tour confrontés à des situations catastrophiques. 

Les Américains ont détruit l’Irak et les Franco-Britanniques la Libye. De ce fait, il n’y a rien à 
espérer du côté de l’Occident, sauf si un jour il se mettait à considérer que Daech est devenu 
une menace pour l’Europe. Pour l’instant, l’organisation terroriste ne tue que les Arabes. On 
l’a vu à Ghaza où un Daech local a été créé. Jusqu’à ce jour, il n’a pas jeté une pierre sur 
Israël. 
  

Tayeb Belghiche 
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Dangereuse passivité 
18.08.15  
Quelle inquiétante et affligeante régression que de voir l’intégrisme vouloir mettre au pas la 
société au nom de la pureté des valeurs et d’une certaine morale, par la contrainte, 
l’intimidation et la violence. Une caporalisation de la société qui va de la manière de penser 
des Algériens jusqu’aux codes vestimentaires en passant par la création artistique et culturelle. 

Tout devrait être soumis au sceau de la licéité de la part de ces maîtres censeurs. Des 
agissements intolérables quotidiennement répétés au mépris de la loi. 

Des jeunes filles sont ainsi interdites d’accès et pourchassées dans les espaces publics, des 
jeunes gens menacés sur les plages par des hordes intégristes sous l’œil complaisant, sinon 
complice des services de sécurité. Les institutions de la République elles-mêmes sont livrées à 
l’influence de ces courants ultraconservateurs qui s’érigent en gardiens et défenseurs de la 
vertu, comme à l’université, à l’entrée de structures de santé et des tribunaux contrôlée par de 
véritables cerbères, particulièrement hargneux à l’égard des femmes, sans que les autorités 
réagissent. 

Tant et si bien qu’ici et là, des imams et des religieux appellent à la constitution de brigades 
des mœurs… Une réplique des «moutawioune» wahhabites, ces «polices du vice et de la 
vertu» d'Arabie Saoudite de triste réputation...   
De telles pratiques n’ont d’autre finalité que de créer un climat de peur, prélude à une 
soumission en bonne et due forme de la société au diktat intégriste, sous une certaine 
bienveillance d’un pouvoir finissant, absent de la scène politique nationale. 

Faut-il s’étonner de tant d’arrogance manifeste, aujourd’hui, quand des assassins d’hier de 
femmes, d’enfants et de militaires – crimes revendiqués sans honte – bravent l’autorité de 
l’Etat, si elle existe encore (?) et tiennent congrès malgré l’interdiction de l’administration. 
Pis, ils en profitent pour lancer des ultimatums à un Etat «oublieux», de leur point de vue, de 
ses obligations envers eux, souscrites à la faveur d’une «réconciliation» aux fausses 
promesses de paix et de sécurité. 

Face à une telle passivité des pouvoirs publics devant d’aussi dangereuses dérives, on ne peut 
empêcher la majorité de croire à une soumission de l’Etat, à une capitulation dont la 
répercussion la plus immédiate serait l’instauration d’un climat de terreur au sein de la 
société. 
Aujourd’hui, on est bien loin de l’appel de Rédha Malek, alors Premier ministre, à faire en 
sorte que «la peur change de camp», lancé aux Algériens, au milieu des années 1990 au cours 
desquelles le GIA semait la terreur et voulait dicter sa loi aux populations des villes et des 
campagnes, menaçant de passer par le sabre tous ceux qui ne s’y plieraient pas. 

En choisissant aujourd’hui le camp de la peur intégriste, le pouvoir autoritaire cherche 
désespérément à prolonger sa survie, au mépris de la démocratie et de la volonté de 
changement auxquelles aspirent les citoyens. 

Reda Bekkat 
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Les erreurs stratégiques se payent 
19.08.15  

C’est la fin d’une époque et l’amorce d’une descente aux enfers. En décidant de ne plus lancer de 
nouveaux programmes d’investissement, le gouvernement abandonne les recettes populistes qu’il a 
toujours affectionnées. Il se rend à l’évidence – bien qu’il ait mis des mois pour le faire – que 
l’Algérie, après quinze ans, est à un tournant. 

Ce qui a fait sa prospérité, les entrées en devises, tirées des exportations des hydrocarbures, se 
raréfient de jour en jour. Et la dégringolade des prix n’est pas près de s’arrêter. Un baril à 40 dollars 
est prévu par les experts pour fin 2015, beaucoup moins en 2016 avec le retour sur le marché pétrolier 
de l’Iran, l’augmentation de la production irakienne et peut-être libyenne, le boom sans répit des huiles 
de schiste aux Etats-Unis, le tout sur fond de marasme économique mondial. 

Avec le gel des projets d’équipement qui vient d’être décidé, la demande sociale (routes, hôpitaux, 
écoles…) va subir un sérieux coup, avec comme conséquence première la montée en cadence de la 
colère des populations, notamment celles en attente d’une amélioration de leurs conditions de vie. 

Cette colère sera alimentée, en parallèle, par les restrictions en matière d’importations de biens 
(aliments, médicaments) et par les hausses inévitables des prix qu’entraîneront les phénomènes de 
rareté. 

A cela va s’ajouter la montée en flèche du chômage du fait du non-recrutement de personnels par les 
entreprises publiques et privées, frappées de plein fouet par la suspension des programmes 
d’équipement publics. 

Lancé en grande pompe après 2014, le plan quinquennal tombe à l’eau. Il devait répondre aux besoins 
essentiels d’une population qui atteindra, en 2019, les 45 millions d’habitants aux immenses besoins 
économiques et sociaux. En tablant sur les seules recettes pétrolières et gazières, les concepteurs de ce 
plan avaient cruellement manqué de jugement et d’anticipation. 

En ne faisant pas du développement de l’appareil productif national la colonne vertébrale du plan 
2015-2019, ils ont reconduit l’erreur stratégique de l’ère Bouteflika, qui a consisté à privilégier les 
importations et les investissements dans les seuls équipements publics : sur les 700 milliards de dollars 
dépensés depuis 1999, une part énorme est partie dans le gaspillage, la surfacturation et la corruption. 
La maigre cagnotte placée dans des établissements financiers extérieurs est vouée à disparaître en 
moins de trois années. 

De par leur ampleur et leur complexité, les problèmes sont devenus inextricables : les autorités n’ont 
pas vu venir la crise et ne l’ont pas anticipée, car ces dernières années, elles ont vécu dans une 
ambiance d’argent facile avec un mépris pour le labeur. 

La mentalité dépensière s’est transmise à la société algérienne qui, malheureusement, a perdu 
l’essentiel des valeurs traditionnelles liées au travail, à la patience et à la frugalité. Les Algériens 
vivront difficilement les temps de crise qui s’annoncent et il n’est pas exclu que face aux privations 
multiples, ils soient tentés d’aller davantage vers la violence que vers la résignation ou la résilience. 

Ali Bahmane 
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L’échec annoncé 
20.08.15  

La première fois que la Ligue arabe avait créé une force commune, c’était en octobre 1976, 
afin d’aider à mettre fin à la guerre civile au Liban déclenchée une année auparavant. 

C’était la Force arabe de dissuasion (FAD), dont la création avait été agréée par pas moins de 
deux sommets tenus successivement à Riyad et au Caire. Elle était composée de 30 000 
hommes, mais il faut tout de même préciser que 25 000 d’entre eux étaient syriens. Ils n’ont 
quitté ce pays que près de vingt années après la fin de la guerre civile, et encore, sous la 
contrainte internationale sous la forme d’une résolution de l’ONU. Il n’y en a pas eu d’autre, 
malgré l’état dans lequel se trouve le Monde arabe, comme en atteste l’appel de la Libye pour 
une intervention arabe, véritable cri de détresse d’un pays en voie d’éclatement. 

Dès qu’il avait été lancé, il était presque certain que cet appel n’aurait pas de réponse 
adéquate, en réalité telle que souhaitée, pour la simple et première raison que la Ligue arabe 
ne dispose pas de force permanente et que celle qui intervient actuellement au Yémen n’en est 
pas une. 

Elle a été mise sur pied par une dizaine de pays arabes avec à leur tête l’Arabie Saoudite, ce 
qui relativise son poids, ce qui est différent des raisons liées à sa création. C’est peut-être là 
l’élément majeur, car au départ, il y a bien des raisons politiques, et sûrement pas d’autres 
comme c’est le cas pour d’autres forces à travers le monde. En mars dernier, au sommet de 
Sharm El Cheikh, la Ligue arabe avait bien envisagé la mise en place d’une telle force, 
donnant même à ses 21 membres quatre mois pour s'entendre sur sa composition et ses règles 
d'engagement, et même une feuille de route en cas d’intervention dans des conflits au Moyen-
Orient. 

Encore faut-il s’entendre sur la notion de conflit, ce qui ne relève pas de l’évidence, même si, 
précise-t-on, «l’objectif n’est pas de créer une alliance hostile à un quelconque pays», ou 
encore d’une force destinée à «lutter contre le terrorisme et à maintenir la sécurité, la paix et 
la stabilité dans la région». 

Est-on d’accord sur tout, c'est-à-dire la notion de conflit, les parties qui y sont engagées et sur 
la définition même du terrorisme et de certaines crises ? Toute la question est là et c’est ce qui 
explique cette réponse apportée à l’appel libyen, et elle ne devrait pas surprendre. «La Ligue 
arabe affirme qu'étant donné la difficulté de la situation, il y a un besoin urgent de mettre en 
place rapidement une stratégie arabe qui inclut une assistance militaire à la Libye», a-t-elle 
indiqué dans un communiqué. 

Les Libyens attendront, et peut-être même longtemps, mais ils ont toutefois pointé du doigt ce 
qui constitue une faiblesse du Monde arabe, le fonctionnement de la Ligue arabe en étant le 
révélateur. Des pays comme l’Algérie ont bien remis en question cet état de fait en demandant 
que la règle de la majorité soit substituée à celle du consensus. L’appel avait été lancé il y a 
une dizaine d’années, mais rien n’a été entrepris. 

Mohammed Larbi 
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La marche, bloquée, de l’histoire 

22.08.15  

Le système politique en place continue de cultiver l’art de citer dans les discours et de faire 
l’apologie des grands moments de l’histoire du pays, mais sans jamais s’en inspirer dans 
l’exercice quotidien du pouvoir. 

Pour nos dirigeants, le discours est une chose et la méthode en est une autre. Au bout de 
décennies de règne d’un pouvoir approximatif, bâti sur l’improvisation et la rhétorique, les 
citoyens ont fini par avoir une idée précise sur la dualité de nos dirigeants, confinant souvent 
au cynisme. Quand on loue en haut lieu la modernité et l’ouverture sur le monde, il faut 
s’attendre à un regain de conservatisme ou, pire, d’islamisme. 

Lorsqu’on plaide, à l’occasion des différents chocs pétroliers, en faveur d’une économie 
productive et diversifiée, l’opinion publique se prépare à assister à  l’enracinement de la 
prédation et la dilapidation des ressources du pays. Au plan politique, les discours doivent être 
lus au second degré et ne jamais être transposés à la réalité nationale et au vécu des citoyens.  

D’une incroyable vigueur et d’un optimisme érigé quasiment en religion, le message 
présidentiel à l'occasion du 20 Août et celui du Premier ministre au sujet de l’«union» 
gouvernementale jurent avec une chronique nationale où le pouvoir oscille entre la vacance et 
la cacophonie, parfois la guerre des tranchées. 

En matière de «bataille d’édification» réitérée par le chef de l’Etat, évoquant le combat de la 
génération de Novembre, les citoyens n’auront assisté, jusque-là, qu’à une longue lutte pour le 
pouvoir, dont le fracas couvre depuis des mois le débat sur la conduite à tenir devant la crise 
économique.  

Il ne suffit pas de décréter l’optimisme pour dépasser les effets encore insoupçonnables des faillites 
politique, économique et sociale. Lorsqu’un régime trouve toutes les peines du monde pour revenir au 
système de la limitation des mandats présidentiels et s’inscrire dans le modèle basique de l’alternance 
au pouvoir, il est vain de le croire quand il évoque «la marche de l’histoire vers un nouvel équilibre 
dans les rapports entre les Etats et entre les peuples». L’accomplissement national doit précéder la 
construction d’une ambition régionale ou mondiale. 

En rappelant que la «colonisation n’était pas une fatalité», les rédacteurs du message officiel donnent 
la mesure de ce détachement qui semble altérer la vision des décideurs, lorsqu’on perçoit la présente 
préoccupation au sein de la société s’interrogeant si le sous-développement et l’arbitraire sont une 
fatalité. 

Au-delà des discours décalés et destinés à exalter le sentiment national dans l’improbable espoir de 
revigorer une société anesthésiée, le pouvoir aura réussi sur au moins un dossier, celui de liquéfier 
l’opposition, de l’évacuer de l’ensemble des institutions, la réduisant à un rôle anecdotique dans ce 
retour au système de la pensée unique, sous les auspices périlleux de la fin de la rente pétrolière. 

Djaffar Tamani 
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Voix inaudible 
23.08.15  
Le prix du baril de pétrole ne cesse de baisser. Jeudi dernier, celui du panier de référence de 
l’Organisation des pays exportateurs de pétrole (OPEP) a encore perdu 1, 26 dollar par 
rapport à la journée d’avant ! Rien, pour l’instant, ne laisse supposer que la tendance baissière 
pourrait être stoppée à court terme. 

C’est malheureusement tout le contraire qui est attendu et craint aussi bien par les experts des 
marchés des matières premières que par les néophytes des questions économiques. 
La reprise aux Etats-Unis et, dans une moindre mesure, en Europe et au Japon, ne parviendra 
pas à contrebalancer le ralentissement particulièrement remarquable de la croissance en 
Chine. 

D’ailleurs, même les chiffres avancés par le Fonds monétaire international qui prévoit une 
croissance mondiale de 6,8% — en net recul par rapport à l’an dernier —laissent sceptiques 
les analystes, qui trouvent ces estimations plus qu’optimistes. Les plus réalistes parmi eux 
pensent que le début de l’année prochaine s’annonce d’ores et déjà difficile, avec l’arrivée sur 
les marchés pétroliers déjà fortement excédentaires des quotas iraniens. Un contexte de 
surabondance jamais égalée et dont les premiers à en pâtir seront les pays exportateurs 
modestes et fragiles comme l’Algérie, l’Angola, le Nigeria ou encore le Venezuela. 

Une situation que l’OPEP ne semble pas, pour l’instant, appréhender à travers les 
répercussions futures qu’elle aura sur l’organisation, tant le poids des grands producteurs, 
comme l’Arabie Saoudite, reste encore déterminant. Ce sont sans doute là les raisons qui 
auraient poussé, si l'on en croit la presse internationale spécialisée, le ministre algérien de 
l’Energie, Salah Khebri, a adressé une lettre au secrétaire général de l'OPEP pour lui faire part 
des préoccupations face à cette dégringolade des prix et «d’envisager des actions». Sans plus. 
Selon les observateurs, il ne serait plus question d’envisager une réunion extraordinaire de 
l’Organisation tant l’attitude des gros producteurs, à l’instar des Saoudiens, demeure 
inchangée : pas question de revoir à la baisse l’offre de production OPEP. Face à cette 
intransigeance pour l’instant clairement affichée par les Saoudiens, notamment, le temps 
semble aux atermoiements. 

Décidément, la voix de l’Algérie n’est plus autant écoutée qu’auparavant, aussi bien au sein 
des pays exportateurs de pétrole que sur la scène diplomatique internationale. Il est loin le 
temps où l’Algérie occupait une position avancée comme lors du grand choc pétrolier de 
1973, à travers son ministre de l’Energie de l’époque, aux côtés de son homologue saoudien, 
en faveur d’une valorisation des cours pétroliers. 

Depuis une quinzaine d’années, sa voix est à peine entendue, notamment depuis la présidence 
de Bouteflika, pour ne pas dire inaudible. 

Reda Bekkat 
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Rude rentrée 
24.08.15  

La rentrée économique et sociale qui aura lieu dans quelques jours s’annonce dès l’abord sous 
de très funestes auspices. Rien de nouveau sous le soleil ! Après deux mois de léthargie 
générale, le pays s’apprête en effet à renouer avec les tensions sociales, le yo-yo sinistre du 
marché pétrolier et surtout les discours creux de dirigeants en mal d’alibi pour répondre de 
leur indigente gestion. 

Par quelque bout qu’on la prenne, l’équation paraît presque insoluble tant les structures 
socioéconomiques, voire culturelles du pays sont solidement ancrées dans une logique d’accès 
à la rente. Sauf que désormais, celle-ci poursuit irrémédiablement son tarissement à mesure 
que se confirme la fin du pétrole cher. 

Les analystes du marché pétrolier, faut-il le souligner en effet, sont presque unanimes : le baril 
de brut stagnera dans sa fourchette actuelle de prix, soit entre 40 et 50 dollars, au moins 
jusqu’à la fin de l’année prochaine. 

Et à tous les coups, il ne faudrait plus espérer le voir renouer avec ses sommets d’il y a à peine 
plus d’un an, où il caracolait allègrement à plus de 110 dollars. 
Si les discours de sortie de crise attendus pour la rentrée peuvent être — et ils le seront sans 
doute — de simples «fourre-tout» démagogiques, les chiffres de l’économie nationale, eux, 
sont en revanche sinistrement têtus. Du dernier bilan du commerce extérieur de l’Algérie avec 
le reste du monde, publié hier par les Douanes, il ressort ainsi d’inquiétantes réalités que nul 
boniment ne saurait escamoter. 

Sur les sept premiers mois de l’année en cours, révèle en ce sens le Centre national des 
statistiques douanières, l’Algérie a vu ses exportations de gaz et de pétrole, soit l’essentiel de 
ses ventes à l’étranger, baisser de plus de 40% par rapport à la même période de l’année 
passée. Plus éloquent encore : les exportations globales du pays ne couvrent désormais la 
somme de ses achats à l’étranger qu’à hauteur de seulement 74%, contre un taux de plus de 
110% il y a à peine une année.  

Un gap appelé, du reste, à se creuser bien davantage à mesure que les revenus pétroliers et les 
réserves de change du pays continuent à se contracter. 

Dinar et pouvoir d’achat en berne, inflation en hausse, programmes d’équipement publics 
compromis, tensions sociales attisées, voilà donc tout ce que charrie la rentrée sociale cette 
année. Et que pourra bien proposer le gouvernement pour atténuer nos communs malheurs ? 
Quelques nouvelles «mesurettes» sans doute, à moins qu’il s’aventure à freiner drastiquement 
les dépenses sociales et celles à l’importation, quitte à gripper complètement une machine 
économique et sociale longtemps nourrie à la rente. 
  

Akli Rezouali 
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L’humiliation permanente 

25.08.15  

Lorsqu’il s’était débarrassé du colonialisme, l’Algérien avait cru naïvement qu’il avait 
recouvré sa dignité, que les brimades et les humiliations appartenaient à une autre époque. 

Il devait rapidement ravaler sa salive. L’Etat colonial a été remplacé par l’Etat liberticide dès 
les premiers jours de l’indépendance. Un pouvoir dénué de toute humanité s’est installé à la 
tête du pays et refuse de décrocher depuis. Il avait décidé de gérer la société à sa guise pour 
l’empêcher de s’éveiller et de connaître l’amour de la liberté, d’accéder à la citoyenneté. 

Pour mieux montrer leur mépris pour leurs «sujets», les maîtres du pays se sont mis à initier 
des lois qu’ils étaient les premiers à piétiner. La dernière violation a été constatée ces derniers 
jours. Sid Ahmed Ghozali, alors chef de gouvernement, avait fait adopter en 1992 une loi sur 
l’adoption, dite de la kafala, saluée à l’époque comme une première et une grande innovation 
dans le monde musulman. Elle permet à l’enfant abandonné de vivre dans la dignité et le 
respect, dans une société marquée par l’intolérance. 

Or, ces jours-ci, la police interdit aux enfants adoptés mineurs de quitter le territoire national, 
demandant à leurs parents d’être munis au préalable d’une autorisation délivrée par le juge. 
Du jamais vu depuis 1992. Les policiers disent qu’ils exécutent une instruction du ministère 
de l’Intérieur et de la DGSN. Le ministère de la Justice, premier concerné avec le ministère de 
la Famille et de la Solidarité nationale, affirme qu’il n’est pas au courant d’une telle 
instruction et qu’en plus, elle est en violation flagrante de la loi. 

Qui est derrière une telle décision ? Quelqu’un de haut placé qui aurait un compte personnel à 
régler ? Une telle décision laisse des traces très douloureuses chez des enfants auxquels un 
immense amour et une grande sollicitude ont été donnés par des parents soucieux d’en faire 
des êtres normaux. Le monstre qui a imposé une telle instruction – et c’est un monstre ! – ne 
pourra pas être pardonné pour les préjudices causés à des êtres fragiles. 

L’Algérien ne s’étonne plus face à des violations de la loi qui le renvoient à un état de citoyen 
de seconde zone. L’on se rappelle de ce wali d’Alger – en l’occurrence M. Zoukh et l’histoire 
ne le lui pardonnera jamais – qui a osé se mettre au-dessus des lois en annulant une décision 
du Conseil d’Etat qui interdisait à l’aventurier Amar Saadani de tenir un congrès 
extraordinaire du FLN. 

Depuis, le glorieux parti de Boudiaf, Krim Belkacem, Larbi Ben M’hidi est dirigé par des 
trafiquants en tous genres devant lesquels le cartel de Medellin fait pâle figure. 

On ne sait pas si on nous révélera un jour l’origine de la forfaiture qui fait souffrir des enfants 
innocents, ni si des sanctions seront prises. Encore faudrait-il qu’il y ait une réaction des 
gouvernants. Une constatation s’impose : le processus de destruction de l’Etat se poursuit, 
dans un pays dirigé par un moribond qui refuse de lâcher la proie Algérie. 

Tayeb Belghiche 
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Les voies de la guerre 
26.08.15  

Le président israélien vient d’affirmer qu’il s’oppose à la restitution aux Palestiniens de leurs 
territoires et, par voie de conséquence, à la création de leur Etat indépendant. 

Ou encore à la solution dite à deux Etats, comme le stipulent clairement les résolutions de 
l’ONU depuis 1947. Faut-il s’en étonner ? Très certainement pas. Il faut par contre dénoncer 
le silence assourdissant observé au sujet d’une telle politique, car le stade des simples 
déclarations est dépassé depuis bien longtemps. 

Par contre, doit-on se demander — et la récente actualité y incite fortement — quelle est la 
différence entre le président d’Israël et ceux qui ont incendié des maisons palestiniennes, 
faisant de nombreuses victimes ? Aucune. 

Et c’est le président qui en donne la preuve par ses positions sur des questions politiques 
traitées habituellement par le gouvernement. Il vient de se permettre un écart pour affirmer 
son appartenance idéologique qui est le sionisme, mais aussi se justifier auprès de ceux qui 
contestent ses propos tenus après l’incendie d’une maison de Palestiniens. 

Peut-être voulait-il bousculer l’ordre protocolaire qui lui permet tout juste d’inaugurer les 
chrysanthèmes pour qualifier la fonction symbolique qu’il occupe, mais visiblement, il a 
voulu mettre les pieds dans le plat. Et dans un certain sens, il a réussi. En ce sens qu’il a aidé à 
dévoiler une réalité israélienne inchangée depuis des décennies, celle se rapportant à la 
question palestinienne avec sa population, son espace géographique et ses ressources, l’eau 
principalement. 

Et donc, devrait-on ajouter, le processus de paix auquel le monde dit toute sa sensibilité mais 
sans jamais se donner les moyens pour y parvenir, alors même qu’il ne ferait que défendre et 
appliquer ce qui tient lieu de légalité internationale. 

Ce que les Israéliens considèrent depuis un demi-siècle comme des «questions consensuelles» 
comme s’il s’agissait d’un dogme incontestable et qu’aucun d’entre eux n’a traité autrement, 
sinon il serait condamné politiquement et même exécuté comme l’a été l’ancien Premier 
ministre Yitzhak Rabin. Le président Reuven Rivlin en a donné la preuve en affirmant la 
«souveraineté» d'Israël sur la Cisjordanie occupée et son droit à y construire et développer les 
colonies. 

Qui s’en serait étonné ? Personne à vrai dire, car, à l’inverse, il n’aurait jamais accédé à ce 
poste et il ne dit rien d’autre que ses prédécesseurs à ce même poste ont déclaré avant lui. 

Il y a donc continuité et aussi le même danger contre lequel des pays pourtant proches alliés 
d’Israël avaient mis en garde, considérant qu’il menaçait leurs propres intérêts et leur sécurité 
nationale. Enfin, se disait-on, sauf que rien n’a été fait pour contrer ce danger. C’est 
certainement ce qui encourage ce personnage à tenir ce discours et priver de ses droits 
nationaux le peuple palestinien. Parce que c’est de cela qu’il s’agit avant tout. 

Mohammed Larbi 
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Win al Arab win ? 
27.08.15  

Jamais la chanson de la diva libanaise Julia Boutros Win al Arab win ? (où sont les Arabes, où sont-ils 
?) n’a été d’une actualité aussi brûlante. Lorsqu’elle l’avait chantée il y a de cela 20 ans, c’était pour 
crier sa douleur et dénoncer la lâcheté des régimes arabes face aux agressions israéliennes récurrentes 
contre les populations civiles libanaise et palestinienne. 

Aujourd’hui, le cri de Julia Boutros résonne à nouveau à nos oreilles lorsqu’on voit des femmes et des 
enfants syriens en file indienne sur les routes d’Europe ou lors d’opérations de sauvetage pour ceux 
qui ont eu la chance de survivre en Méditerranée. 

Ces images nous replongent dans l’histoire ancienne, lorsque, dans les années 1930, les juifs, fuyant 
les persécutions nazies, s’étaient répandus à travers les routes européennes pour échapper à une mort 
certaine. Dans leur désespoir et leur lutte pour la survie, ils avaient pu échapper à l’horreur grâce 
surtout à leurs coreligionnaires et à l’engagement de démocrates européens. 

Les Syriens revivent aujourd’hui les mêmes affres, dans le même espace. Cependant, ils n’ont pas 
trouvé les «frères arabes» pour leur tendre une main secourable, pour redonner un peu de vie et de 
sourire à ces victimes de la guerre. 

Ce sont des Etats européens, la société civile européenne, des «kouffar» voués aux enfers comme on 
dit chez nous et en terre d’islam en général, qui leur ont ouvert leurs cœurs et leurs portefeuilles. La 
charité chrétienne était là, la charité islamique s’était mise à regarder ailleurs. L’on a vu des réfugiés 
fuir la Turquie pour essayer de passer sur une île grecque, un pays durement touché par la crise, parce 
qu’ils étaient persécutés en terre d’islam. 

L’on a vu à Belgrade ces populations serbes partager en famille leurs repas avec les Syriens et inciter 
leurs enfants à jouer avec les petits Syriens pour leur faire oublier un peu leur drame. L’on a vu 
l’Allemagne, dont on dit pourtant qu’elle est dure de cœur, ouvrir grand ses frontières aux milliers de 
réfugiés qui se présentent à ses portes. 

Où sont les Arabes dans tout ça ? Inexistants ! Comme toujours, ils vivent sur une autre planète, 
tournent le dos à la réalité sans s’interroger sur le mépris avec lequel ils sont vus par le reste du 
monde, sans se soucier de leur dignité bafouée. La Ligue arabe reste totalement silencieuse et ne fait 
pas le moindre effort pour aider les sinistrés syriens et irakiens, alors que les Arabes, du moins leurs 
dirigeants, sont immensément riches. 

Pour souligner davantage leur lâcheté, ces derniers, menés par l’Arabie Saoudite, viennent d’exiger le 
report sine die d’une réunion des ministres des Affaires étrangères et de la Défense, programmée pour 
aujourd’hui, afin de créer une force commune pour lutter contre Daech. 
Hier, Ban Ki-moon s’est ému du drame vécu par les migrants en Méditerranée et a appelé à davantage 
de solidarité internationale. Les bateaux européens se sont mobilisés pour sauver les migrants. Aucun 
bateau arabe n’a jamais participé à une mission de sauvetage. 
  

Tayeb Belghiche 
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L’improbable sursaut 
29.08.15  

Avec la tripartite, la réunion avec les walis est l’autre grand rendez-vous par lequel le gouvernement 
tente de donner l’assurance d’une emprise sur la vie économique et sociale. «Je donne des instructions 
aux walis, donc je gouverne», pourrait être la devise du Premier ministre. 

Quant à l’ordre du jour de la rencontre d'aujourd'hui promettant de «booster» l’investissement 
productif, il nous apprend au moins que les allées de la crise économique seront pavées de bonnes 
intentions. Il est toujours possible de croire à un sursaut de bonne gouvernance au creux d’une faillite 
généralisée et que des ressorts insoupçonnés soient mis en branle pour redresser la barre de l’économie 
nationale. 

Cela pour être au diapason du dernier message présidentiel qui nous a prévenus contre le défaitisme 
pouvant ruiner nos chances d’une sortie de crise. Mais il est difficile de déceler, en haut lieu, une 
disponibilité à un effort en profondeur pour revigorer la vie économique quand on a vu, ces derniers 
jours, la moitié du gouvernement s’empêtrer dans les problèmes de passeport, de visa et de billets 
d’avion pour les futurs hadjis. 

Lors de la réunion d’aujourd’hui, il s’agira de demander aux walis de réaliser, dans l’urgence et à 
l’ombre des réductions budgétaires, tout ce qui n’a pu être fait durant les années d’embellie financière. 

Rien n’empêchait, depuis une quinzaine d’années, le gouvernement d’encourager la production 
nationale, de faciliter la mise en place des projets d’investissement en termes d’avantages fiscaux et 
d’accès au foncier industriel. Selon de nombreux hommes et femmes de l’opposition, le bilan de 
l’action gouvernementale se résume à la constitution d’une oligarchie ayant conclu un contrat politique 
avec le pouvoir en place. 

Un scénario-catastrophe qui est l’antithèse d’un développement économique équilibré et durable. Si le 
gouvernement a été incapable d’ouverture politique et économique, peut-il le demander à des walis 
qui, jusque-là, n’ont globalement servi qu’à maîtriser le front social ? Cette hypersollicitation sur le 
terrain du maintien de l’ordre et la hantise des accès de colère populaire ont récemment poussé à bout 
un wali, qui a eu des mots inconsidérés à propos du fléau des immolations. 

Chacun des walis qui participera à la réunion d’aujourd’hui et écoutera des communications sur la 
redynamisation de l’agriculture et la promotion du tourisme aura laissé dans sa circonscription des 
milliers de requêtes sociales en suspens, pouvant à tout moment se transformer en actions de 
protestation. 

Les autorités centrales savent très bien qu’il est illusoire de vouloir esquisser une activité touristique 
dans un pays où l’on risque, en s’aventurant en forêt, de tomber nez à nez avec des congressistes de 
l’AIS. 

De même que le secteur de l’agriculture a trop longtemps souffert de la corruption pour être revivifié 
dans les délais les plus courts. Les clarifications politiques, à défaut de la mise en place d’une véritable 
démocratie, sont les préalables à tout programme de relance économique. Tout le reste n’est que fuite 
éperdue face au spectre de l’explosion sociale. 

Djaffar Tamani 
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L’Algérie offerte en pâture 
30.08.15  
Nous sommes confrontés à de grands défis liés à la sécurité de notre région face aux tentatives de 
groupes extrémistes obscurantistes d’infiltrer nos rangs et de semer la division et la haine.» C’est 
Noureddine Bedoui, ministre de l’Intérieur et des Collectivités locales, qui a fait cette déclaration, hier, 
lors de la réunion gouvernement-walis. 

En principe, la fermeté de ces propos ne laisse aucun doute sur la détermination du gouvernement à 
mener une lutte sans merci contre tous ceux qui veulent remettre en cause les options démocratiques 
du pays et porter atteinte au combat des Algériens pour la modernité et la liberté. Ils devraient inciter à 
l’optimisme. 

Malheureusement, l’angoisse reprend au vu de ce qui vient de se passer ces derniers jours. Il y a 
d’abord le chef terroriste Madani Mezrag qui annonce sa décision de créer un parti politique, alors 
même que la charte sur la réconciliation nationale, en son article 26, interdit, à lui et à ses sbires, toute 
activité politique. 

C’est comme si les criminels de guerre de la Seconde Guerre mondiale ou les tortionnaires de l’armée 
coloniale en Algérie annonçaient une même démarche. 

Malheureusement, l’Algérie évolue de façon kafkaïenne depuis une quinzaine d’années. 

Les Patriotes, les militaires, les gendarmes, les policiers qui ont donné leur vie pour que les 
gouvernants actuels se trouvent là sont discriminés, leur combat héroïque est banalisé s’il n’est pas 
oublié, alors que les assassins de l’AIS et du GIA bombent le torse dans les rues algériennes et 
narguent les citoyens et les services de sécurité. 

Madani Mezrag fait partie de cette engeance, alors qu’il aurait dû se trouver au 5e sous-sol d’une 
prison pour les crimes qu’il a commis et qu’il a avoués publiquement. 

Il n’aurait jamais eu une telle outrecuidance s’il n’avait pas des assurances et des protections «en haut 
lieu». Ne l’a-t-on pas vu au premier rang lors d’un meeting électoral du candidat-président ? Sans 
compter qu’il a été reçu à la Présidence, tenez-vous bien, comme «personnalité nationale». 

Une insulte à toutes les victimes du terrorisme, un outrage à la mémoire de toutes ces femmes et de 
tous ces hommes morts pour que l’Algérie reste debout. 

Le pouvoir, apparemment, balise le terrain pour que les terroristes islamistes s’emparent du pouvoir, 
pour le grand plaisir du wahhabisme saoudien qui ne se sentira en paix que lorsque notre pays 
sombrera dans le chaos, comme cela se voit actuellement en Irak, en Syrie, au Yémen et en Libye. Des 
gens comme Madani Mezrag exécuteront bien la sale besogne. 

La montée de l’islamisme coïncide avec une autre information qui ne laisse pas d’inquiéter : 
l’arrestation du général-major Hassan et les surprenants faits dont on l’accuse. 

Est-ce une autre concession faite à l’islamisme ? De toute évidence, le naufrage de l’Algérie se 
poursuit. La crise économique qui pointe à l’horizon n’est pas pour arranger les choses. La crise 
pétrolière de 1986 avait vu l’émergence du FIS et de son terrorisme. On dit que l’histoire se répète. 

Tayeb Belghiche 
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Trop peu, trop tard ? 
31.08.15  

Que doit-on retenir des propos tenus par le Premier ministre devant les walis ? Au-delà du 
constat amer de la situation socioéconomique – déjà connue – du pays, le ton était plutôt 
moralisateur envers l’auditoire, comme si l’Exécutif n’avait pas sa part de responsabilité dans 
cet état de déliquescence avancée. 

Fallait-il attendre que l’on atteigne un point critique avec la baisse de près de 50% de nos 
ressources pour que le gouvernement réagisse de cette manière, en demi-teinte, alors que tous 
les voyants sont au rouge ? L’impression générale qui se dégage, c’est qu’encore une fois, on 
a raté le coche du développement alors que la conjoncture économique internationale était – 
ou plutôt nous était – nettement plus favorable. On a laissé passer l’occasion d’entamer des 
grands chantiers de la relance économique et de l’amélioration des conditions des citoyens, au 
moment où le prix du baril de pétrole était en hausse constante. 

A ce moment-là, les milieux officiels pavoisaient devant les réserves en devises et autre Fonds 
de régulation en constante augmentation que beaucoup de pays développés nous enviaient, 
notamment depuis la crise internationale de 2008. 

Malheureusement, le gaspillage et la corruption ont achevé ce que la mauvaise gouvernance et 
l’imprévision avaient nettement entamé avant que le retournement du marché pétrolier ne 
mette à nu l’incurie et le laxisme de l’Exécutif au cours des douze derniers mois. La maladie 
du Président n’a fait qu’aggraver les choses, un peu comme s’il n’y avait plus de pilote dans 
l’avion. 

Jusqu'à cette dernière sortie du Premier ministre devant les walis réunis, le ton était plutôt à l’excès 
d’optimisme, pour ne pas dire un optimisme béat depuis une année, comme si le danger n’existait pas. 
Tout le monde espérait que dans la loi de finances de 2014, et surtout dans la loi de finances 
complémentaire 2015, des mesures fiscales et budgétaires hardies allaient au moins essayer de 
corriger, un tant soit peu, les faiblesses du laxisme en matière économique. 

Et par la même, amortir les contrecoups de la réduction des recettes des hydrocarbures. 
On attendait que M. Sellal annonce des perspectives d’action, alors que l’on est pratiquement dans la 
confection de la loi de finances 2016 qui sera soumise au Parlement lors de la session d’automne qui 
s’ouvrira dans quelques jours. 

Bien au contraire, on retiendra qu’il n’écarte pas le spectre de recourir à l’endettement extérieur si la 
situation financière du pays devait perdurer dans la tendance actuelle. 

Encore une fois, rien de concret pour les jours prochains et l’année 2016 qui s’annonce encore plus 
rude. Les experts, en effet, ne misent pas un dinar sur une hypothétique amélioration de la conjoncture 
pétrolière, surtout avec l’entrée sur le marché international de la production iranienne. Il sera alors 
encore plus difficile de faire face à la demande sociale et d’opérer les grands arbitrages nécessaires en 
matière budgétaire, tout en essayant de préserver une certaine paix sociale. Un exercice difficile. De 
plus en plus difficile. 

Reda Bekkat 
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La vocation perdue 
01.09.15  

Le retour en grâce des élus locaux dans le discours officiel de ces derniers jours est un fait 
nouveau qui mérite d’être noté. «Les élus locaux de tous bords et appartenances doivent être 
vos partenaires dans cette bataille pour la croissance. Impliquez-les dans vos plans de 
développement !» lançait le Premier ministre, samedi dernier, à l’adresse des walis. 

Il a fallu que la crise devienne une donnée palpable dans la vie nationale pour que les autorités 
reconnaissent un rôle aux collectivités locales dans l’amorce d’une dynamique de 
développement. Ce recours inattendu et appuyé aux responsables locaux dans l’espoir de 
redresser la barre est, en définitive, un aveu d’échec de l’Exécutif qui avait tenté, ces derniers 
mois, de donner les signes d’une hyperactivité en multipliant les remaniements ministériels et 
les annonces d’apparence stratégiques. «Nous avons tout faux, à vous de jouer !» peut-on 
résumer l’esprit du discours du Premier ministre devant les autorités locales. 

Conséquemment, il n’y a pas de grand crédit à accorder aux déclarations ultérieures des 
membres du gouvernement, comme celle d’hier, à Jijel, du ministre de l’Industrie assurant 
que l’Algérie «peut faire face à la situation même avec le pétrole à 10 dollars». 

Sauf si «faire face à la situation» implique le recours à l’endettement extérieur qui a mauvaise 
presse au sein de l’opinion nationale, marquée par les ajustements structurels et les 
dissolutions massives des entreprises publiques il y a près de deux décennies. 
Autre déclaration officielle à ne pas prendre au pied de la lettre, celle du ministre des Finances 
ayant affirmé que les «salaires des travailleurs ne seront pas touchés». 

Ces mêmes travailleurs expliqueraient au ministre que c’est la baisse du pouvoir d’achat qui 
inquiète les ménages. Et la dépréciation du dinar a pour effet direct d’accélérer la 
paupérisation qui gangrenait déjà des pans entiers de la population au temps de l’euphorie 
pétrolière. On comprendra que ce n’est pas par hasard ou surenchère que l’opposition réclame 
la démission de l’Exécutif. Le réflexe de rendre le tablier étant banni de la culture de nos 
dirigeants, c’est à un appel à la solidarité auquel assiste l’opinion publique. 

Le gouvernement réclame l’engagement des walis, la contribution des élus locaux et attend 
l’adhésion du peuple. Le pouvoir, qui n’a pas bouclé les deux premières années du 4e mandat 
présidentiel, ne peut ignorer que le pays, considéré jusque-là comme un énorme terrain 
politique, ne peut pas épouser, du jour au lendemain, une vocation économique. 

Dans l’esprit des gouvernants, le peuple est d’abord un réservoir de voix, ou précisément un 
«corps électoral». Un bon maire est un bon directeur de campagne présidentielle dans sa 
commune et un wali efficace est celui qui garantit la sécurité des meetings électoraux, 
auxquels s’invitaient, sous la protection des forces spéciales, les grandes figures du régime 
aujourd’hui étrangement absentes du débat de crise. La bataille économique est d’un autre 
type que celle électorale. Déterminant dans la seconde, l’autoritarisme est inopérant dans la 
première. 

Djaffar Tamani 
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Le désespoir 
02.09.15  

L’Algérie agonise doucement mais sûrement. Même la grave crise économique qui s’installe ne 
semble pas émouvoir les maîtres usurpateurs du pays. 

L’audace, le mensonge, l’effronterie sont devenus une forme de gouvernance. Sinon, comment 
comprendre qu’un ministre ose prétendre que l’Algérie s’en sortira même «avec 10 dollars le baril de 
pétrole» ? Les Algériens sont dévalorisés et considérés comme des moutons de Panurge auxquels on 
croit tout faire avaler. Les mises en scène d’un chef d’Etat recevant des personnalités étrangères ne 
réussissent plus à occulter la réalité : un pays en jachère, abandonné à la merci des prédateurs, des 
charlatans de l’islam, des corrupteurs et des corrompus en tout genre. 

Le dernier bastion de la résistance contre la déliquescence de l’Etat, en l’occurrence l’Armée nationale 
populaire, est attaqué de l’intérieur. On n’a jamais vu un pays, entouré d’ennemis extérieurs qui 
n’attendent que le moment propice pour le dévorer, procéder à des bouleversements dans son système 
de défense. 

On se permet le luxe de dissoudre un redoutable et efficace instrument de lutte contre le terrorisme 
comme le GIS, alors que tout pays qui se respecte dispose de forces spéciales. 

Dernier acte incompréhensible relevé ces derniers jours : on arrête un prestigieux officier supérieur qui 
s’est héroïquement distingué dans le combat contre le terrorisme et qui s’est sacrifié pour l’Algérie. Le 
général-major Hassan est accusé de «création d’une organisation armée». 

En supposant que cela soit vrai, des hommes qui ont contribué à couler le pays n’ont pas été inquiétés. 

Chakib Khelil a voulu vendre l’Algérie aux Américains. Il coule des jours heureux avec les centaines 
de millions de dollars qu’il a volés. Amar Ghoul, sur lequel pèsent de graves soupçons dans l’affaire 
autoroute Est-Ouest, vagabonde allègrement de ministère en ministère, se permet même de critiquer un 
membre du gouvernement et continue à être très bien protégé. 

D’autres encore sont dans le même cas. 
A part le PT de Louisa Hanoune, aucun parti ne s’est manifesté pour interpeller les autorités sur la 
première arrestation d’un général pour motif politique depuis l’indépendance de l’Algérie. 

La situation est extrêmement grave et, pourtant, personne ne bouge. La société civile est tétanisée. Il 
est vrai que la répression orchestrée par le pouvoir ne s’est exercée que sur les forces démocratiques. 
La société civile a été espionnée et harcelée, une situation qui a profité à l’islamisme. Les citoyens 
algériens sont fatigués de se battre. Ils se contentent de vivre au jour le jour. 

Et les fossoyeurs de l’Algérie en profitent. 

Tayeb Belghiche 
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Anesthésie générale 
03.09.15  

L’opinion publique finira par croire que l’affaire des anciens terroristes qui voudraient se constituer en 
parti politique n’a été mise au-devant de la scène, à ce moment précis de la vie nationale, que pour 
pouvoir opérer, sous anesthésie générale, les grandes coupes budgétaires induites par la crise du 
marché pétrolier. 

Et c’est tout naturellement que le Premier ministre a opposé, hier à l’ouverture de la session 
parlementaire, un «niet» au projet saugrenu de l’ex-aile armée voulant ressusciter sa maison-mère, le 
FIS. 

Très à l’aise dans ce rôle qui ne coûte rien, au demeurant, au budget de l’Etat, le gouvernement hausse 
le ton pour administrer la preuve, devant des citoyens gagnés par la peur des lendemains difficiles, que 
les institutions de la République sont opérationnelles et qu’il y a un pilote dans l’avion. 

Les Algériens ne situent pas leurs inquiétudes dans ce registre et ne donnent pas de crédit aux 
gesticulations des nostalgiques du maquis terroriste, d’autant qu’aucun processus électoral n’a été 
suspendu ces derniers mois. 

Les tiraillements au sommet de l’Etat et dans la haute sphère sécuritaire constituent par contre une source 
d’angoisse pour les citoyens, brutalement précipités dans l’organigramme des Services secrets, même si 
l’opinion publique a intégré depuis quelques décennies le fait que le sérail algérien est expert en arrangements de 
dernière minute au moment où tout le monde pronostique l’implosion du système. 

Les décideurs donnent l’impression de vouloir saturer le débat public, en le focalisant sur la guerre des clans et la 
mobilisation contre le retour des terroristes des années 1990. 

Dans cet énorme et faux branle-bas de combat, il est des forces politiques de l’opposition qui préfèrent se mettre 
au vert et se désinscrire de la chronique du sérail. 

La décision des députés du FFS de boycotter, hier, l’ouverture de la session de l’APN et d’assister à une 
conférence sur la situation économique et sociale organisée par leur parti représente un vrai bol d’oxygène pour 
une opinion publique intoxiquée par la tournure du débat distillé par la sphère dirigeante. 

De son côté, la CLTD a raison de dénoncer la fuite en avant du pouvoir et de réclamer une «solution urgente à 
laquelle prendront part les forces politiques et sociales». 

Le discours de vérité autour de la crise que traverse le pays, dans ses dimensions politique et économique, 
pourrait s’imposer, si les différentes forces de l’opposition, excepté les épouvantails agités par le pouvoir, 
réussissaient le vieux projet de regroupement attendu par l’opinion publique, mais méthodiquement et 
régulièrement ajourné. 

Pour l’heure, le gouvernement est seul dans ses cris de victoire anticipée et ses dénégations sur la teneur de 
certains avant-projets de loi, lesquels sont soupçonnés de remettre en cause les factices acquis sociaux bâtis sur 
la rente pétrolière. 

Dans cet endormissement national, ce sont les élèves qui auront, à partir de la semaine prochaine, l’exclusivité 
de découvrir, dans leurs cantines, les incidences pratiques du plan d’austérité mis en œuvre par un pouvoir qui a 
longtemps frayé avec 200 milliards de dollars de réserves de change. 

Djaffar Tamani 
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Le pire 
04.09.15  

Un quart de siècle après le déclenchement de la crise sécuritaire qui a failli emporter 
l’Algérie, la dynamique de recrutement et d’irrigation des réseaux terroristes reste très vive. 
Dans les quartiers, les mosquées ou les prisons, la vivacité de ces réseaux renseigne sur 
l’échec de la lutte contre la radicalisation, et dont l’arsenal sécuritaire et juridique n’est 
qu’une partie de la stratégie. 

L’ambiguïté affichée des pouvoirs publics face à l’intégrisme et ses porte-voix a nourri ce 
sentiment d’impunité décomplexé, permettant aux réseaux criminels de continuer leurs 
activités. Même si, de temps à autre, les services de sécurité frappent fort pour démanteler ces 
niches pourvoyeuses de terroristes, il n’en demeure pas moins que l’encouragement d’un 
discours radical à travers les mosquées et certains médias vient contrebalancer les efforts 
sécuritaires. 

Ce qu’on frappe du poing droit, on le laisse faire de la main gauche tendue aux segments les 
plus rétrogrades de notre société. Cette situation est intenable. Des centaines de familles 
algériennes sont aujourd’hui otages des agissements de quelques proches qui se sentent 
souvent perdus et trouvent dans la radicalisation un choix de vie par défaut. 

L’Etat devrait écouter ces familles et ne pas les laisser seules face aux glissements vers 
l’horreur et la mort. L’Algérie a déjà payé le prix fort et notre potentiel de résistance à 
l’intégrisme semble diminuer à vue d’œil. L’urgence est d’agir et ne plus se contenter 
d’organiser des colloques sur la déradicalisation, de  travailler sur les véritables raisons qui 
poussent nos jeunes vers le pire, sinon le terrorisme perdurera.   

Adlène Meddi 
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Salubrité publique 
05.09.15  
C’est un personnel politique à bout de souffle, disqualifié par les échecs dans tous les secteurs, 
politique, économique et social, parfois éclaboussé par des scandales, qui se propose aujourd’hui de 
sortir le pays de la crise. 

Les mesures présentées comme décisives et alignées dans le discours officiel ces derniers jours sont 
applaudies par les organisations périphériques mais sont perçues comme une gageure par la classe 
politique et l’opinion publique. 

Un pouvoir qui a dû s’y reprendre à deux fois, récemment, pour réussir une opération aussi banale 
qu’un remaniement ministériel, ne peut pas mener à bien l’entreprise complexe de la remise sur pied 
de l’économie nationale. 

Le pays a régulièrement reporté, notamment depuis une quinzaine d’années, le chantier de la 
reconstruction économique en raison de l’abondance de la rente pétrolière qui permettait de nourrir les 
populations et d’arroser les clientèles. 

L’effort a été oublié ou combattu, toute notion de production et de création de richesses a été bannie 
des préoccupations des dirigeants, dont l’énergie, le temps et la parole étaient exclusivement consacrés 
au perpétuel ouvrage politique, celui de se maintenir au pouvoir. 

Mais la fatidique «tendance baissière» des cours du pétrole a brutalement désarmé une équipe 
dirigeante qui avait la particularité de dépenser l’argent sans jamais le fructifier. Même les 
personnages de l’Etat qui jouissaient de quelque prestige de gestionnaires pragmatiques avaient adhéré 
à l’école de la paresse, lors de la dernière campagne présidentielle, en appelant les jeunes à utiliser les 
fonds de l’Ansej non pas pour travailler, mais pour se payer un rang social immédiat. 

Puisque la raison et la responsabilité n’ont pas guidé les pas des équipes en charge du destin national, 
c’est la crise financière qui impose un retour brutal à la réalité, laquelle ne peut pas être politicienne, 
mais économique et sociale. C’est le bien-être des populations qui amène une stabilité politique et il 
n’y a aucun régime autoritaire qui peut survivre à un chaos social. L’interrogation qui revient dans les 
débats à l’occasion de cette rentrée chargée d’incertitudes est de savoir si un bon directeur de 
campagne électorale peut se révéler un bon manager à l’heure des défis économiques. 

La question reste en suspens. Alors que tout le poids de la relance a été mis, samedi dernier, sur les 
épaules des walis, sommés d’accompagner les entreprises et de vaincre la bureaucratie, la première 
opération entreprise par les autorités locales est d’organiser ce week-end des volontariats pour nettoyer 
les chefs-lieux. 

Pour un début de redressement national, cette action ponctuelle de propreté dans les villes est méritoire 
mais pas décisive. La véritable œuvre de salubrité publique est d’alléger le paysage politique des 
figures ayant activement participé à installer le marasme et produire l’échec. 

Entendre Ghoul parler de tourisme et Grine promouvoir tamazight, ou Sellal et son ministre de 
l’Industrie prétendre que ce sont les walis qui vont résoudre la crise de gouvernance nationale, 
constitue une véritable épreuve et un motif d’inquiétude, sinon de désespérance pour les citoyens. 

Djaffar Tamani 
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Marge de manœuvre 
06.09.15  

Consommer moins pour différer un peu plus les néfastes effets de la crise… 

A bien analyser le discours économique en vigueur, telle semble être, en substance, la seule 
réponse concrète dont disposerait le gouvernement face à l’installation de la mauvaise 
conjoncture pétrolière. Quoi de plus naturel, en somme, pour un pouvoir politique qui, 
pendant plus d’une décennie, n’a fait que dilapider l’éphémère rente du pays ? 

Après avoir brûlé la chandelle par les deux bouts en se gargarisant des bienfaits du «pétrole 
cher», il n’est pas surprenant, en effet, de n’avoir comme seule réponse au rétrécissement de 
la rente que la hâte de faire quelques économies de bouts de chandelle. Ironie mise à part, il 
est tout à fait loisible de constater que dans l’abondante «littérature» que propose le 
gouvernement en ces temps de crise, la seule quintessence à tirer est bien cette idée fixe de 
réduire à tout prix les dépenses à l’importation et, vraisemblablement, celles à 
l’investissement. 

Sinon, rien de bien concret à en retenir, si ce ne sont ces sempiternelles résolutions de libérer 
enfin l’économie nationale de sa dépendance au pétrole. Dans le premier cas comme dans 
l’autre, il ne s’agit assurément que de menues décisions bien tardives et surtout bien loin de 
tenir lieu de véritable plan d’action anticrise. De fait, il aurait été bien plus avisé de faire de la 
stimulation de l’investissement une priorité économique quand les moyens de financement 
étaient encore suffisamment disponibles. De même, le rythme effréné des importations devait 
être freiné il y a déjà plusieurs années, soit bien avant que le commerce ne s’érige, comme 
c’est désormais le cas, en secteur prépondérant de la sphère économique nationale. 

En l’état actuel des choses, force est de s’interroger sur les possibilités réelles qui s’offrent 
encore au gouvernement pour éviter un effondrement total des fondamentaux. De combien 
pourrait-il raisonnablement faire baisser la facture d’importation pour pallier les pertes sur les 
revenus pétroliers sans détruire en même temps trop d’activités économiques connectées au 
commerce extérieur ? 

Assurément pas de beaucoup, sachant que l’essentiel des dépenses à l’importation va à 
l’équipement nécessaire à la croissance, aux besoins pharmaceutiques et, bien sûr, aux biens 
alimentaires faute d’une production locale suffisante. 

Des dépenses en somme si peu compressibles, à moins de prendre le risque de créer de fortes 
pénuries et de détruire trop d’activités liées au commerce, ce qui n’irait bien entendu pas sans 
créer de graves tensions sociales. C’est dire en définitive qu’à défaut d’idées claires et 
d’actions urgentes pour relancer l’économie productive, la marge de manœuvre dont 
disposerait encore le gouvernement est assurément des plus étroites. 

Akli Rezouali 
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L’urgence et la réforme 
07.09.15  

S’il fallait sauvegarder un seul secteur, ce serait celui de l’éducation. Toutes les crises sont 
résorbables, y compris celle économique, sauf celle qui toucherait en profondeur l’école. 
Arrivé dans un pays politiquement en lambeaux et après quelques mois d’exercice du pouvoir, 
le défunt président Boudiaf dressait prioritairement le diagnostic d’une école «sinistrée». 

En homme d’Etat, il savait que l’avenir du pays serait hypothéqué si le système éducatif 
restait en état de déshérence. Près d’un quart de siècle plus tard, la situation politique du pays 
est sinon explosive, du moins délétère. Et le sinistre de l’école est toujours aussi criant, 
illustré de façon consternante par l’incendie de plusieurs lycées à la fin de la précédente année 
scolaire. Un fléau inédit qui venait se greffer à celui de la triche au bac. 

Une rentrée «apaisée» est, du coup, la suprême ambition et le challenge premier des autorités 
en charge de ce secteur. Dans un contexte national où les périls le disputent aux crises, une 
rentrée sociale et scolaire sans accroc est un acquis inestimable. 

Pour conjurer le spectre de l’instabilité et des conflits, un cours inaugural sur le thème de la 
solidarité nationale a été programmé, hier, dans les salles de classe. Une sorte de vœu pieux 
pour ne pas revivre l’anarchie des grèves illimitées. Hier, ce fut une «rentrée réussie», comme 
l’avait souhaité la ministre, mais il reste à espérer que l’agenda de celle-ci ne soit pas consacré 
exclusivement, durant toute l’année, à la préservation de la sérénité dans la vie scolaire. Les 
nombreuses déclarations ayant émané ces derniers jours du ministère de l’Education nationale 
sont dominées par l’exigence d’un pacte de stabilité devant être signé par les partenaires 
sociaux. 

Les signes d’un investissement social des instances chargées de la réforme de l’école sont 
déjà perceptibles, puisque la seule date qui soit fixée pour une prochaine réunion est celle 
relative, à partir du 15 octobre, à des «rencontres bilatérales avec chaque syndicat». On ne sait 
pas, par contre, si l’examen des propositions de la Conférence d’évaluation tenue en juillet 
dernier est programmé au niveau du gouvernement. Même si cela avait été qualifié de 
«soutien» de la part du Premier ministre, la déclaration de Sellal, le 20 août dernier, prêtait 
plutôt à équivoque, en appelant à «ne pas faire l’amalgame entre les propositions d’une 
commission d’experts et les décisions de l’Etat». 

C’est précisément parce que les experts n’ont jamais été écoutés que l’Etat a toujours failli. 
Aucun spécialiste n’aurait, à titre d’exemple, conseillé au gouvernement de distribuer les 
subventions pour les collectivités locales à partir des tribunes des campagnes électorales. 

En attendant la véritable réforme et dans le train de mesures annoncées à l’occasion de cette 
rentrée, entre le système de double vacation et l’encouragement des associations des parents 
d’élèves, on apprend que l’enseignement de tamazight passera de 11 à 20 wilayas. Une 
perspective chiffrée parfaitement creuse, quand on sait que le choix de la graphie et la 
standardisation de la langue attendent la mise en place d’une académie de la langue amazighe, 
souhaitée par des spécialistes qui n’ont, pour l’heure, pas voix au chapitre. 

Djaffar Tamani 
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Pouvoir formel et pouvoir de l’informel 
08.09.15  

La rentrée politique, sociale et économique de cette année ressemble à tous égards à celles qui l’ont 
précédée. 

On attendait une rentrée exceptionnelle dictée par la conjoncture économique et financière difficile 
que traverse le pays en raison de la réduction drastique des ressources financières de l’Etat. Des 
décisions courageuses, un langage de vérité de la part des responsables sur la gravité de la crise et les 
mesures préconisées pour y faire face. 

Les rares déclarations des membres du gouvernement qui ont osé franchir le pas de s’exprimer sur ce 
sujet éminemment sensible, voire tabou, font plus dans la rhétorique et la sémantique que dans 
l’analyse objective, sereine et sans complaisance du tableau de bord de l’état de l’économie du pays et 
de ses perspectives. 

Quand un ministre de la République, M. Bouchouareb en l’occurrence, annonce solennellement à la 
face des Algériens que même avec un baril de pétrole à 10 dollars, l’Algérie pourrait allègrement se 
tirer d’affaire, on verse carrément dans le mensonge d’Etat. Le Premier ministre, Abdelmalek Sellal, 
sait pertinemment, lui aussi, qu’il lui sera très difficile de convaincre l’opinion nationale que la cure 
d’austérité à laquelle on prépare les Algériens n’est que calembour colporté par des esprits chagrins et 
malveillants qui chercheraient à créer dans le pays un climat de sinistrose et de trouble. 

Alors que les premiers signes de la politique d’austérité sont palpables, ne serait-ce qu’au plan 
psychologique avec cette angoisse des lendemains incertains qui s’est fortement installée dans l’esprit 
des citoyens, le gouvernement ne voit dans les mesures annoncées qu’une volonté de rationaliser les 
dépenses publiques. M. Ouyahia, le patron du RND, qui connaît bien les réalités de l’économie 
nationale de par les responsabilités qu’il a exercées au sein de l’appareil de l’Etat, sait de quoi il parle 
lorsqu’il appelle à dire la vérité aux Algériens sur la situation du pays. 

Les vieux démons de l’ajustement structurel, contre lesquels on croyait l’Algérie immunisée avec 
l’embellie financière qu’a connue le pays au cours de cette dernière décennie, sont de retour. Et c’est 
le Premier ministre en personne qui évoque sans sourciller la question en n’écartant pas l’éventualité 
d’un recours au FMI, si la situation venait à l’exiger. M. Sellal a-t-il été trahi par son franc-parler ? 

Des contacts sont-ils déjà pris dans ce sens avec cette institution financière pour parer à toute 
éventualité ? C’est en tout cas dans ce contexte, qui pèche par une absence totale de visibilité sur la 
démarche du gouvernement pour faire face à la crise, que l’Etat tente, sans succès jusqu’ici, de 
mobiliser l’argent de l’informel en le bancarisant en contrepartie d’une amnistie fiscale qui ne dit pas 
son nom. L’opération, qui a connu un franc succès dans d’autres pays, notamment chez nos voisins du 
Maroc, ne suscite pas chez nous l’engouement escompté par les pouvoirs publics. Curieux paradoxe ! 
Les barons de l’informel, qui sont parrainés par des personnalités haut placées du pouvoir, quand elles 
ne sont pas dans les sphères décisionnelles, ne font pas confiance à l’Etat. L’économie, le pays d’une 
manière générale est pris en tenaille entre le pouvoir formel et le pouvoir de l’informel et de l’argent. 

Omar Berbiche 
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Pilotage automatique 
09.09.15  

Véritable révolution en marche ou simple quête de boucs émissaires pour un futur krach économique, 
le gouvernement maintient la pression sur les walis et les présidents d’APC, sommés de recréer 
l’activité et l’investissement à travers le pays. 

La recherche d’un plan anticrise n’a pas duré longtemps au niveau des centres de décision : la relance 
économique viendra de la base, des communes précisément. 

Depuis une quinzaine de jours – notamment lors de la réunion avec les walis le 29 août dernier où 
Sellal qualifiait son auditoire de «clé de voûte du dispositif» –, le discours gouvernemental réitère sans 
cesse la nouvelle mission des responsables locaux, désormais chargés de libérer les énergies créatrices 
de richesses et d’emplois. Avant-hier, le directeur des finances locales au ministère de l’Intérieur a 
précisé la pensée et le projet inattendu du gouvernement. «Dès cette année, des contrats de 
performance seront introduits», déclarait ce responsable, ajoutant : «Les élus seront tenus de rendre 
des comptes (…) sur la valeur ajoutée en matière d’investissement, de postes d’emploi créés, de 
ressources propres valorisées.» 

Ainsi, la solution miracle existe et on se demande pourquoi les autorités centrales n’ont pas eu recours, 
durant toutes ces années de marasme et de crise latente, à la panacée de l’initiative locale. 

Si cette technique du pilotage automatique se révélait probante, il ne resterait plus au gouvernement 
que de replonger dans sa léthargie légendaire ou de reprendre les vieilles querelles interclaniques. 
L’opinion publique est, au demeurant, en droit d’attendre un mea-culpa de la part des hautes autorités 
pour les errements passés. On se souvient, ces derniers mois, d’une attribution de terrain dans la ville 
d’Alger… à l’insu du wali délégué. 

Acculé par la présente crise financière qui l’a mis face à un échec retentissant dans la mise à niveau 
économique du pays, le gouvernement n’hésite pas à se délester de nombre de ses prérogatives au 
profit des autorités locales, y compris sur le très sensible dossier du foncier industriel, soumis jusque-
là à une gestion exclusivement politique. 

Ce passage de témoin en temps de crise, sans préparation du terrain, ne fera qu’exacerber les 
appréhensions et accélérer l’apparition des premiers effets de la crise. Longtemps considérés comme 
de simples auxiliaires de l’administration, chargés d’aucune mission à l’exception de la bonne 
organisation des échéances électorales, disposant d’une administration techniquement défaillante et 
globalement dépendante du filet social, les élus locaux ne se sont jamais mis dans la peau de chefs 
d’entreprise. Ce qui ne les empêche pas d’apprendre aujourd’hui que «dès 2016, les collectivités 
locales auront toute latitude de développer des activités économiques susceptibles de générer une plus-
value. Elles devront épuiser toutes leurs ressources avant d’aller en demander d’autres». 

Si les autorités exécutent ce dispositif qui s’apparente à une suspension ou une forte réduction des 
budgets destinés aux communes, renvoyées à leurs supposées ressources propres, nous risquons 
d’assister à un plan de paupérisation à grande échelle, que d’aucuns appellent déjà le «chaos social». 
Après les longues années de perfusion, ce sera l’asphyxie. 

Djaffar Tamani 
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Loin de l’Etat civil 
10.09.15  

Depuis plusieurs mois, les autorités du pays émettent des signaux contradictoires. 

Alors que de hauts cadres de l’armée, notamment ceux chargés de l’encadrement du 
Département du renseignement et de la sécurité (DRS), sont remerciés, mis en retraite ou 
carrément emprisonnés, des directions relevant de ce même DRS sont désormais rattachées à 
l’état-major de l’ANP. Des décisions que des observateurs assimilent à des règlements de 
comptes entre le clan présidentiel et une partie des responsables du DRS. 

Mais voilà que par le truchement d’une circulaire publiée au Journal officiel, on apprend que 
les écoutes téléphoniques sont rattachées aux services du Premier ministre. Puis la 
problématique des caméras de surveillance est réglée en partie. Ces appareils, installés un peu 
partout sur les routes et dans les rues des grandes villes, seront désormais gérés par la DGSN. 
Un éclaircissement qui mérite d’être fait, d’autant que des défenseurs des droits de l’homme 
voient en cette pratique une volonté du pouvoir de surveiller les citoyens. 
Pour les partisans de ces changements qui s’opèrent au sein des services du Renseignement, 
l’œuvre n’a rien d’extraordinaire. Il s’agit ni plus ni moins d’une volonté d’adapter cette 
institution aux mœurs d’une vie démocratique ; autrement dit réaliser le rêve de plusieurs 
générations de militants qui consiste à voir émerger dans le pays un Etat civil expurgé des 
ravages de la police politique. 

Pourtant, cela fait au moins quatre ans depuis que les tenants du pouvoir tentent d’expliquer 
que les Algériens n’ont plus rien à craindre à propos de leurs libertés. La loi portant Etat 
d’urgence étant abrogée, les verrous qui ont de tout temps été dressés contre les libertés des 
citoyens devaient donc disparaître. 

Ce n’est malheureusement pas le cas. Des partis politiques, des journalistes et des militants de 
tous bords se plaignent toujours de la présence de ces vigiles qui ont l’œil et l’oreille partout 
et sur tout. La présence de ces fonctionnaires hors pair s’étend jusqu’aux entreprises 
publiques. 

Plus que cela, la nomination des hauts cadres de l’Etat est toujours soumise à la fameuse 
enquête d’habilitation qui permet de connaître non seulement le parcours politique et 
professionnel du candidat, mais également des facettes de sa vie privée. 

Cela démontre que l’instauration d’un «Etat civil» qu’entonnent à longueur d’année les 
proches du pouvoir est loin d’être une réalité. Une telle éventualité appelle des réformes 
profondes dans les structures et les mentalités. Une thérapie de choc que ne peut procurer, en 
définitive, qu’un changement en profondeur de tout le système politique. Une recette dont les 
ingrédients ne sont toujours pas réunis. 

Ali Boukhlef 
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Stratégie de crise en défaut 
12.09.15  

La politique de rationalisation des dépenses publiques, annoncée par le gouvernement au milieu de 
l’été, va finir par prendre les contours d’un programme d’austérité accompagné d’un train de mesures 
qui vont fortement réduire le pouvoir d’achat des citoyens. 

Le choix des mots pose déjà problème à un Exécutif qui se propose de recréer une économie 
productive dans un pays qui n’a jamais remis en cause sa dépendance totale à la rente pétrolière. «Le 
gouvernement n'envisage pas d'adopter la politique d'austérité qui a toujours engendré la pauvreté. 

L'Algérie n'est pas arrivée à ce stade», déclarait Sellal, le 23 juillet dernier, sur la télévision publique. 
Le discours officiel est appelé à être actualisé à l’occasion de cette rentrée qui réserve à l’opinion 
publique quelques révélations et développements de la conjoncture nationale. Des dispositions de 
l’avant-projet de la loi de finances 2016 dont font état des médias, ces derniers jours, nous apprennent 
que le «dispositif» mis en place par le gouvernement pour faire face à la crise va mettre à contribution 
la population dans nombre de secteurs de la vie quotidienne. 

Même si cette communication informelle choisie par les autorités focalise sur certains aspects non 
essentiels dans la vie des citoyens, comme la connexion 3G ou l’acquisition d’ordinateurs portables, le 
relèvement des taxes toucherait certains chapitres qui ne sont pas anodins, comme le carburant, 
l’électricité et l’eau. La dépense consentie par les automobilistes pour l’achat des vignettes est déjà 
assez lourde et son augmentation passerait presque inaperçue. Si le citoyen ne se préoccupe pas, au vu 
de la conjoncture économique, de l’accès à internet de dernière génération, il n’en est pas de même des 
secteurs névralgiques, comme le transport et l’énergie. 

Le relèvement du prix du gasoil entraînera mécaniquement celui du ticket de bus. Pour les populations 
active ou scolarisée, l’incidence ne manquera pas de se faire ressentir. 

Dans un pays où la précarité sociale est une réalité incontestable, avec les difficultés d’accès aux soins, 
au logement et au travail, de nouveaux coups de boutoir institutionnels aggraveront immanquablement 
une détresse déjà profonde au sein de la société. 

Après les longues années de gabegie doublée de prédation, le contexte national s’alourdit d’une crise 
financière rendue fatidique par la chute des cours du pétrole. Les autorités savent qu’elles évoluent sur 
un terrain qui, sans être une poudrière, est extrêmement sensible. A la complexité de la mission de 
redémarrage économique du pays, s’ajoute celle de la communication à mettre en œuvre pour 
«préparer» la société à des lendemains de disette. 

Dans l’appareil de l’Etat, la démarche ne semble pas cohérente, ce qui ne rassure pas sur la bonne 
conduite des affaires publiques dans une conjoncture aussi cruciale. Une aile du pouvoir plaide pour le 
langage de vérité, avec le risque de «sonner» l’opinion publique, tandis que le gouvernement opte pour 
les ballons-sondes et des annonces à dose homéopathique sur son plan anticrise. Efficace et uni quand 
il s’agissait de vaincre l’adversité politique pour prolonger son règne, le pouvoir en place paraît moins 
armé pour adopter une stratégie coordonnée de gestion de la crise économique. 

Djaffar Tamani 
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Mort sur ordonnance 
13.09.15  

Le secrétaire général du RND et directeur de cabinet à la présidence de la République, Ahmed 
Ouyahia, continue, à chacune de ses sorties médiatiques, depuis son retour à la tête du 
Rassemblement national démocratique, de souffler le chaud et le froid. 

Juge et partie à la fois de par ses responsabilités partisanes en tant que chef d’un parti proche 
du pouvoir pour lequel il nourrit de grandes ambitions face à la machine du parti Etat FLN, 
homme du Président chargé de diriger et de coordonner le gouvernement parallèle officiant à 
la présidence de la République, Ouyahia reste prisonnier de cette double casquette qui lui fait 
dire une chose et son contraire. La presse et l’opinion n’arrivent plus à le suivre dans ce jeu de 
la bouteille à moitié pleine ou à moitié vide. 

C’est à cet exercice délicat qu’il s’est à nouveau essayé lors de sa conférence de presse de ce 
week-end. Il déclare qu’il n’est pas contre le Premier ministre, Abdelmalek Sellal, et qu’il ne 
pourrait pas l’être en vertu de ses responsabilités officielles, mais prédit que le pays «va à sa 
mort si nous ne réduisons pas les importations». Le terme est fort. Aucun haut responsable n’a 
jusqu’ici emprunté un ton aussi alarmiste. Cela signifie, en clair, que le gouvernement 
n’apporte pas les réponses appropriées en matière de rationalisation des dépenses publiques et 
de maîtrise de la facture des importations. C’est un avis autorisé et… avisé qu’il livre. 

Les dossiers, certains sensibles, sur lesquels il s’est exprimé lors de sa conférence de presse 
montrent bien que c’est moins en tant que chef de parti que M. Ouyahia a fait sa rentrée 
politique qu’en porte-parole du pouvoir et des institutions. Sur ce plan, il a ravi la vedette au 
secrétaire général du FLN, Amar Saadani, à qui était auparavant dévolue cette tâche de lire 
dans la boussole du pouvoir les prédictions auxquelles est suspendu le pays. 

Nul doute qu’il a été mandaté pour apporter les nombreuses mises au point faites devant les 
journalistes, en niant en bloc toutes les informations qui ont alimenté la chronique politique 
ces derniers mois : sur les capacités du Président à diriger le pays, sur l’existence d’un conflit 
entre Bouteflika et le DRS, entre lui et le Premier ministre, et sur d’autres sujets tout aussi 
épineux. A-t-il convaincu l’opinion ? Peu sûr. Si tout va bien au sommet de l’Etat, si le pays 
est bien géré, pourquoi alors l’Algérie va-t-elle si mal, à telle enseigne que M. Ouyahia prédit 
un scénario catastrophe pour le pays, si l’on continue avec la politique dépensière du 
gouvernement, à vivre au-dessus de nos moyens ? 

C’est dans ce contexte d’opacité et de questionnement que le PDG de Sonatrach annonce, en 
faisant valoir le statut d’autonomie de gestion de l’entreprise, un programme ambitieux 
d’investissement tous azimuts pour les prochaines années en vue d’assurer notre sécurité 
énergétique et d’améliorer nos recettes d’exportation. S’agissant d’investissements 
structurants lourds et coûteux d’une entreprise de souveraineté, l’opportunité de ces projets 
aurait certainement gagné à être examinée et approuvée à la faveur de consultations plus 
larges, de sorte à éviter au pays les scandales du passé et les décisions prises dans les cabinets 
noirs. Sonatrach s’est-elle affranchie des injonctions politiques dont avait parlé le Premier 
ministre ? Rien n’indique que cette question est dans le pipe du programme du gouvernement. 

Omar Berbiche 
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L’Etat civil attendra  
14.09.15  

Faute de pouvoir bâtir une économie forte et une démocratie véritable, le régime politique, depuis 
l’accès à l’indépendance, s’est contenté de créer des mythes. 

Tout comme la Révolution qui dévore ses enfants, le pouvoir est amené à déconstruire ses propres 
symboles patiemment élaborés durant des décennies. 

Défiant la crise économique, la maladie et la menace des mouvements nihilistes, comme l’Etat islamique, le 
pouvoir en place s’est évertué, depuis deux années, à mettre l’opinion publique en condition psychologique 
d’attendre une seule nouvelle : le départ du patron du DRS, le général Toufik. 

Ce qui fut fait, hier, et le tourbillon médiatique a atteint le canal officiel qui a multiplié les dépêches sur toutes 
les péripéties de ce départ à la retraite pas comme les autres : fin de fonctions, remplacement, installation… 

Avec cette charge psychologique quasi dramatique accumulée depuis plusieurs mois, le simple citoyen 
s’étonnerait presque, depuis hier, que l’Etat continue de fonctionner et que le gouvernement poursuive la mise en 
place de son improbable plan anticrise. 

Dans un pays gagné par la déstructuration économique et menacé par le spectre du désastre financier, comme 
l’ont affirmé de hauts dirigeants, l’inflation des limogeages et des nouvelles nominations dans les institutions 
sensibles ne fera qu’alourdir le climat général dominé par la sinistrose. 

Si une victoire est mise à l’actif d’un clan du régime contre un autre, elle est loin d’être perçue ou vécue par la 
population. Les transferts de conseillers de la présidence de la République à d’autres institutions et vice-versa ne 
sont pas un facteur de décantation ni un gage de rénovation des structures de l’Etat. 

Les dernières mesures de restructuration ayant bénéficié d’un appui médiatique exceptionnel n’ont pas participé 
à susciter quelques espoirs en un renouveau politique. Les citoyens, notamment les responsables politiques ou 
syndicaux, ne perçoivent pas très bien l’avancée en matière de garantie des libertés en apprenant qu’ils ne seront 
plus «écoutés» par les militaires des services de renseignement mais par les militaires de l’état-major. 

Le changement de tutelle pour les enquêtes judiciaires ne signifie pas l’avènement de la transparence dans la 
gestion des affaires publiques, si les dossiers de corruption ne sont utilisés que dans l’équilibre des clans et sont 
régulièrement stoppés avant de connaître un dénouement devant les tribunaux. 

Ces convulsions du système, sous le regard désabusé des citoyens, ne correspondent pas à la revendication 
portée depuis des décennies par des organisations politiques, dans les années de clandestinité et après l’ouverture 
post-Octobre 1988, à savoir la fin de la police politique. Le projet de libérer la vie publique et politique des 
archaïsmes policiers reste toujours en attente d’être réalisé. 

La redirection des services de renseignement vers le contre-espionnage et autres missions définies par la loi est 
l’un des chantiers démocratiques qui restent en suspens. 

Les hommes politiques qui occupent ces dernières années la scène pour réclamer l’instauration d’un Etat civil, 
ainsi que le régime dont ils dépendent et qui s’illustre par le boycott des cérémonies commémoratives du 
Congrès de la Soummam, ne sont pas culturellement capables de réaliser le principe de la primauté du politique 
sur le militaire. 

Djaffar Tamani 
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L’escalier se nettoie par le haut… 
15.09.15  
Les changements structurels et de personnes qui ont touché les Services du renseignement (le DRS), 
dont l’épilogue a été la mise à la retraite, dimanche, du général-major Mohamed Mediène, sont-ils le 
prélude aux réformes du système de gouvernance sous le signe duquel a été placé le 4e mandat de 
Bouteflika ? L’éviction du général Toufik a donné lieu à des lectures contradictoires qui renseignent 
sur l’opacité totale dans laquelle est intervenue la mise à l’écart de l’ancien patron du DRS, que l’on 
disait «indéboulonnable». Le général Toufik est tombé comme un fruit mûr après avoir résisté à toutes 
les bourrasques ayant soufflé depuis le 4e mandat sur ce service redouté et redoutable. 

Le combat était devenu inégal pour l’ex-homme fort du régime qui est parti sur la pointe des pieds, 
sans livrer bataille, alors que l’on prédisait les pires scénarios-catastrophe pour le pays si, d’aventure, 
Bouteflika venait à congédier l’ancien patron du DRS auquel on prêtait des capacités de nuisance 
insondables, au point d’assimiler le service qu’il a dirigé pendant près d’un quart de siècle à un Etat 
dans l’Etat. 
La légalité constitutionnelle aura été respectée de part et d’autre. Par le président de la République qui 
n’a fait qu’exercer ses prérogatives constitutionnelles, indépendamment des véritables raisons qui ont 
motivé ce divorce à l’algérienne. 

Et par le général Toufik, qui renvoie de lui l’image d’un officier légaliste, discipliné, qui a peu à voir 
avec les traits de conspirateur en chef qu’on lui a prêté à la tête des Services. Dans la forme, le départ 
sans gloire du général Toufik, qui ressemble à une répudiation – quand on lit le laconique 
communiqué de la présidence de la République, où les règles les plus élémentaires de la bienséance 
politique auraient voulu que soit rendu un hommage, même en pointillés, du système à l’homme qui 
l’a servi sans jamais faillir n’ont pas été respectées  –, s’apparente à une révolution. 

Epine dorsale du régime politique, jamais en effet, depuis l’indépendance, ce service n’a été attaqué de 
manière aussi frontale dans ses fondements doctrinaux, comme c’est le cas depuis le 4e mandat de 
Bouteflika. Des fondements qui puisent leur essence de la nature du système en place, lequel demeure 
paradoxalement inchangé dans sa configuration totalitaire et antidémocratique. L’innovation s’arrête 
là. Car dans le fond, la démarche politique qui sous-tend le démantèlement du DRS laisse 
interrogateur et dubitatif quant aux véritables enjeux qui sont derrière cet empressement à mettre en 
coupe réglée les Services du renseignement. Comme si le sort de l’Algérie en dépendait, maintenant 
ou jamais. 

Tel que les événements se sont déroulés, l’opération s’apparente clairement à une chasse aux sorcières 
sous couvert de réformes des institutions. Réformes qui sont par ailleurs inéluctables, au niveau de ce 
service et ailleurs, pour aller vers l’Etat civil qui ne naîtra pas exclusivement de l’envoi à la casse du 
DRS et son remplacement par un appareil vertueux et démocratique dans son fonctionnement et ses 
missions. 

Un escalier se nettoie par le haut. En faisant des changements au sein du DRS la mère de toutes les 
batailles, aux dépens des réformes constitutionnelles et du système de gouvernance promis par 
Bouteflika dans son programme électoral qui constituent le socle démocratique de la nouvelle 
République à construire, on a mis la charrue avant les bœufs. La moisson démocratique attendra. 

Omar Berbiche 
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Le changement… 
16.09.15 |  

L’installation de la crise pétrolière et l’assèchement amorcé de la rente des hydrocarbures 
commencent à faire peser de sérieuses craintes sur la stabilité politique et sociale du pays. 
Remous au sommet de l’Etat, luttes intestines au sein de la sphère dirigeante, antagonismes 
étalés sur la place publique entre les hommes d’un Président qui brille par son absence… 
Autant de signes pathologiques qui indiquent à quel point la crise de la rente pétrolière 
commence à se muer en crise politique majeure. 

C’est que pendant trop longtemps, cette même rente, bien qu’aléatoire par essence, a été 
quand même érigée en socle principal à la cohésion sociale et à la stabilité politique du pays. 
Ce socle ébranlé par les contingences naturelles du marché pétrolier, l’édifice tout entier 
menace donc logiquement de s’effondrer. 

Pourtant, le mal aurait bien pu être évité si, pendant les défuntes années fastes, la gouvernance 
politique avait usé de l’argent du pétrole pour servir davantage le développement économique. 
Le mal aurait pu au moins être atténué, si la rente avait profité à l’instauration d’une 
croissance économique auto-entretenue plutôt qu’à des investissements publics souvent «vite 
fait, mal fait» et, en plus, porteurs de trop de gabegie et de corruption. 

Encore en l’état actuel des choses, le pays gardant toujours une couverture en devises de plus 
de 150 milliards de dollars, le spectre de la ruine pourrait être éloigné si seulement le 
gouvernement s’évertuait à proposer un plan anticrise convaincant. Rien de tel ! Quelques 
menus traitements qui risquent de s’avérer, à terme, socialement très douloureux, telles 
l’instauration de nouvelles taxes, la compression de dépenses budgétaires et la restriction de 
l’importation. 

Des mesures économiquement peu efficientes et qui, à l’évidence, s’imposent d’elles-mêmes, 
faute de rente suffisante à prodiguer. Et, en tout cas, pareilles démarches ne peuvent 
raisonnablement tenir lieu, à elles seules, de stratégie de sortie de crise. Car s’il y a 
effectivement urgence à freiner l’emballement des importations, à rationaliser les dépenses de 
l’Etat et à améliorer la collecte de l’impôt ordinaire, cela ne suffira que peu ou prou à 
remédier à l’assèchement de l’argent du pétrole. 

Pour preuve, rien que sur une petite année de chute des prix pétroliers, les recettes globales du 
pays ont baissé de près de 50% et ses réserves de change ont fondu de plus de 34 milliards de 
dollars. En parallèle, la facture d’importations, malgré toutes les nouvelles restrictions 
édictées en la matière, n’a reculé, elle, que de 10% non sans entraîner, en plus, quelques 
perturbations sur le marché interne. Le fait est que les quelques mesures initiées ces derniers 
mois en réponse à la crise interviennent trop tardivement pour être réellement efficaces. Quant 
au virage désormais amorcé vers un plan d’austérité, il risque d’être diablement difficile à 
négocier sans changements politiques au préalable. 

Akli Rezouali 
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Diabolisation de l’opposition 

17.09.15  

Entre l’opposition et le pouvoir, les ponts semblent irrémédiablement coupés. S’il y avait encore un 
doute à cela, il a été levé lors de la dernière sortie médiatique d’Ahmed Ouyahia, secrétaire général par 
intérim du Rassemblement national démocratique (RND) et directeur de cabinet à la présidence de la 
République, qui avait utilisé un ton railleur et de défiance vis-à-vis de l’opposition. 

Les vives réactions à chaud exprimées par les états-majors des formations de l’opposition à la ruade de 
M. Ouyahia confirment combien les initiatives crédules de certains partis visant à bâtir un compromis 
politique ou consensus sur le socle du système étaient franchement décalées des réalités du terrain. Le 
président du nouveau parti Talaie El Houriat, Ali Benflis, qui a été bien servi par l’actualité pour faire 
sa rentrée politique, a joué sur du velours lors de sa conférence de presse de ce mardi, montant en 
cadence dans son violent réquisitoire contre le pouvoir, accusé d’être seul responsable de la crise qui 
affecte le pays. «Est-ce que c’est l’opposition qui est responsable de la dilapidation des 800 milliards 
de dollars ?» s’est interrogé M. Benflis. 

Une réponse en règle à M. Ouyahia et aux détracteurs de l’opposition, qui accusent les partis appelant 
à la rupture avec le système et à une transition démocratique de ne pas avoir de projet politique ni de 
programme de gouvernement alternatif pour diriger le pays. L’opposition a certainement des faiblesses 
dans sa structuration, son encadrement, ses capacités à s’affirmer en tant que force politique agissante, 
qui lui permettraient de peser sur la scène politique. 

Mais il est faux de faire accroire que, dans sa globalité, sans faire dans la nuance et le discernement, 
elle n’a ni programme ni vision pour l’Algérie. Le raccourci, qui a longtemps servi d’argumentaire 
politique au pouvoir pour diaboliser l’opposition accusée des pires maux : de servir des intérêts 
étrangers, ne fait plus recette aujourd’hui. Il faut être en effet de mauvaise foi pour ne pas reconnaître 
que l’opposition, avec ses forces et ses dysfonctionnements, s’est affirmée dans le paysage politique 
en tant que réalité et force de proposition. 

Si l’opposition ne dérange pas tant le pouvoir, pourquoi alors fait-elle peur ? Pourquoi refuse-t-on 
d’ouvrir le champ politique et des libertés ? On peut être ou ne pas être d’accord avec les positions et 
les choix doctrinaux défendus par les partis de l’opposition, mais on ne peut pas dire avec une telle 
légèreté, qui ne peut traduire qu’un profond désarroi, que les formations de l’opposition, sans 
exception, sont toutes des coquilles vides. Le seul fait d’exister, de contester, dans un champ politique 
aussi verrouillé, où le travail de l’opposition est assimilé à un acte de rébellion, est déjà en soi un 
puissant engagement politique et militant. 

Les expériences de l’opposition-maison tentées par le pouvoir avec certaines formations qui ont 
accepté de faire leur entrée au gouvernement pour un bail de villégiature ont tourné court. La nature 
finit toujours par reprendre ses droits. Et c’est aussi valable en politique. Maintenant que la crise est là, 
bien installée, il ne faudrait pas s’étonner que des appels du pied soient faits par le pouvoir en 
direction de l’opposition pour l’impliquer dans la recherche de solutions à la crise. Pour la «mouiller». 
Pour l’opposition la plus engagée, ce sera sans doute trop peu, trop tard. 
  

Omar Berbiche 
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Des frémissements positifs 
19.09.15  

Le bateau Algérie coule. Mais va-t-il sombrer ? Depuis que des arrivistes et des prédateurs se sont 
emparés du pouvoir, l’Algérie va de mal en pis. Des hommes sans foi ni loi pillent les richesses 
nationales, au vu et au su de tous, et n’hésitent plus à exhiber fièrement les produits de leurs rapines, 
assurés qu’ils bénéficieront  éternellement de l’impunité. 

Ils ont érigé l’arbitraire et l’injustice en mode de gestion, allant jusqu’à inculquer à leur progéniture la 
malhonnêteté, le mépris pour le citoyen et le pays. Un parvenu comme Amar Saadani a poussé 
l’insolence jusqu’à dire qu’il a acheté un appartement à Neuilly pour permettre à sa fille d’y habiter 
parce qu’elle est malade. Aucun officiel, aucun magistrat ne l’a interpellé pour s’informer de l’origine 
des fonds qui ont permis l’acquisition d’un logement dans un quartier parmi les plus chers de Paris. 

Le citoyen algérien s’est adapté à l’impunité ambiante. Il commence même à la voir comme une 
fatalité. La loi des vautours est imposée dans les mœurs, encouragée par le silence et la lâcheté des 
élites. «Pourvu que cela ne touche pas ma tête», semblent dire ces dernières. La soumission est 
devenue générale. Les partis ne font pas preuve du dynamisme qu’on attend légitimement d’eux. Bref, 
il n’existe plus de contre-pouvoir. Tout le monde observe passivement la déliquescence de l’Etat, 
laissant le clan usurpateur décider du devenir de la nation. 

Mais la démission n’est pas collective. Les Algériens ont encore des ressources, comme l’a prophétisé 
l’industriel Slim Othmani, «quand l’Algérie s’éveillera». C’est peut-être le terrorisme islamiste qui 
contribuera au sursaut. C’est un criminel comme Madani Mezrag qui, avec ses provocations 
incessantes, contribuera à faire sortir les citoyens de leur léthargie. Depuis qu’il a annoncé son 
intention de créer un parti, il a provoqué un électrochoc chez les Algériens amoureux de leur pays et 
surtout chez ceux qui ont connu les affres du terrorisme islamiste. 

En effet, les Patriotes et les gardes communaux sont sortis dans la rue pour crier leur révolte contre 
l’outrage fait par ce sanguinaire aux dizaines de milliers de martyrs de la terreur déclenchée par le FIS 
et ses bras armés à travers tout le territoire national. L’Association des victimes du terrorisme n’est pas 
en reste. Elle annonce que ses membres, à travers les 48 wilayas, marcheront sur Alger si les pouvoirs 
publics ne mettent pas fin aux prétentions des ennemis de l’humanité qui n’attendent que l’occasion 
pour ensanglanter à nouveau l’Algérie, à l’image de ce que fait Daech en Syrie et en Irak. 

Les maîtres qui gouvernent ne feront certainement rien contre l’islamo-fascisme parce qu’ils ont autre 
chose à faire, comme par exemple vider les caisses de l’Etat. Mais il n’est pas interdit de rêver et de 
voir à nouveau le peuple descendre dans la rue, comme en Octobre 1988, pour débarrasser le pays de 
ces usurpateurs qui sont à sa tête. La chute du prix du baril de pétrole pourrait bien être la bénédiction 
attendue qui mettra fin au despotisme et à la corruption. 
  

Tayeb Belghiche 
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L’intenable statu quo 
20.09.15  

Même en parachevant son épique processus de restructuration des services les plus sensibles, ayant 
connu le point d’orgue la semaine dernière avec le départ du général Toufik, le pouvoir s’aperçoit qu’il 
n’a pas sorti le pays du statu quo, celui d’une crise politique profonde. Les partis de l’opposition 
s’accordent à dire que les dernières décisions présidentielles, aussi symboliques soient-elles, ne 
permettent pas de dépasser l’impasse institutionnelle qui plombe la vie nationale. 

Le FFS, pourfendeur historique de la «police politique», devant être le baromètre des changements 
ayant concerné les Services secrets, s’est interrogé si la démarche du pouvoir ne visait pas la 
«pérennisation du système».  Pourtant, le pouvoir ne peut pas offrir meilleur gage en direction de 
l’opposition en démembrant les services de renseignement, lesquels ont toujours été invoqués pour 
expliquer et justifier l’inanité de l’action politique autonome. 

A la CLTD, on convient que le discours et les réunions confidentielles ne suffisent pas pour lancer une 
dynamique et imposer une alternative. L’on admet également que les personnalités politiques, en 
l’absence d’un ancrage populaire, n’ont pas contribué à établir le nouveau rapport de force devant faire 
fléchir le système qui régente le pays.  Si le MSP avait choisi de rencontrer l’incontournable Ouyahia, 
en juillet dernier à la présidence de la République, le RCD décide de reprendre les actions de rue et a 
lancé récemment un appel à une marche populaire à Tizi Ouzou pour début octobre prochain. 

Les autres compartiments de l’opposition se suffisent de s’interroger sur la paternité des dernières 
décisions ayant chamboulé les structures sécuritaires du pays, avant d’essuyer la mise au point de la 
patronne du PT soulignant que le président de la République a été le seul décideur de ces 
changements. 

La crispation du pouvoir, qui installe dans la brutalité une certaine homogénéité interne, met 
quasiment en demeure l’opposition de construire une stratégie de lutte qui réponde aux attentes et 
recueille l’adhésion des populations. Comme l’ont indiqué de nombreux observateurs, la canalisation 
et la structuration des mouvements démocratiques sont la seule démarche qui garantirait un renouveau 
politique avec un moindre coût pour le pays et la société. Le spectre de l’explosion sociale, qui se 
trouve alourdi par les difficultés économiques nées de la crise pétrolière, équivaudrait, le cas échéant, 
à un nouveau saut dans l’inconnu, le dernier en date, celui d’Octobre 1988, ayant précipité le pays 
dans les bras armés de l’ex-FIS. 

La mission de l’opposition prend une acuité et une gravité particulières devant l’irresponsabilité de 
l’Exécutif, qui se charge de la tâche de sortir le pays de la crise économique. Le gouvernement met un 
pied dans l’austérité tout en gardant l’autre dans une dangereuse démagogie. Tout en préparant un 
train de mesures qui toucheront au pouvoir d’achat de larges pans de la population, il se trouve un 
ministre qui promet de faire bénéficier les journalistes d’avantages dans les transports, les 
communications et autres. Ce déni de la réalité, celle de la détresse de millions de citoyens qui vivent 
dans la précarité, sous perfusion du filet social, est le meilleur moyen d’accélérer, sinon de provoquer 
l’explosion tant redoutée. 
  

Djaffar Tamani 
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L’Afrique en marche 
21.09.15  

L’Afrique bouge. Les peuples africains ne sont plus ce qu’ils étaient. Ils ne veulent plus être 
soumis aux dictatures, aux hommes providentiels, au clanisme, au tribalisme. Ils veulent être 
les maîtres de leur destin, vivre dans une démocratie authentique, être libres. 
Le peuple burkinabé vient d’en faire la démonstration. Le chef de la garde présidentielle, le 
général Gilbert Diendéré, vient de faire un coup d’Etat, mettant fin à une période de transition 
qui devait se terminer le mois prochain avec l’organisation d’élections législatives et 
présidentielle libres. 

Le putsch a eu lieu deux jours avant la publication d’un rapport d’une commission d’enquête 
sur l’assassinat, il y a 15 ans, du charismatique président Thomas Sankara, auquel avait 
succédé, à l’époque, son «compagnon» et second, Blaise Compaoré. A l’époque des faits, 
Diendéré était chargé de la répression des manifestations pro-Sankara. A-t-il perpétré le coup 
pour empêcher la publication d’un document qui les mettrait en cause, lui et Compaoré, c’est-
à-dire la voie ouverte pour le TPI ? 

De toute évidence, les Burkinabés n’avaient pas à entrer dans ces considérations. Il y a de cela 
11 mois, ils étaient descendus massivement dans la rue pour exiger la démission de Compaoré 
et ont tenu le coup, malgré une sanglante répression, jusqu’à ce qu’il se soit enfui en voiture à 
l’étranger, en prenant soin d’embarquer avec lui un précieux pactole. 

C’est cette formidable victoire que veut remettre en cause l’apprenti dictateur. Mais la 
réaction populaire a été extraordinaire et une belle leçon pour les rares peuples africains du 
Nord ou du Sud qui subissent le joug de potentats. C’est un signe que les peuples sont plus 
déterminés que jamais à ne pas se laisser faire. On l’a déjà vu en Côte d’Ivoire, lorsque 
Laurent Gbagbo a cherché, par la violence, à remettre en cause la victoire par les urnes de son 
adversaire Alassane Ouatara, ou au Sénégal où Abdoulaye Wade a tenté de s’accrocher au 
pouvoir malgré sa défaite électorale face à Macky Sall. 

Ce sont là des signes révélateurs des nouvelles mentalités qui s’imposent en Afrique, tournées 
vers une démocratie totale et le respect absolu des libertés. C’est la preuve que l’Afrique 
subsaharienne est tournée vers l’avenir, qu’elle entre de plain-pied dans le XXIe siècle, 
contrairement à l’Afrique du Nord marquée par la régression que tout le monde connaît. Le 
FMI et la Banque mondiale sont d’accord pour dire que l’Afrique est le continent de demain 
et qu’elle sera la locomotive de l’économie mondiale. Le cas de l’Ethiopie, qui était parmi les 
dix pays les plus pauvres du monde et qui a aujourd’hui un taux de croissance à deux chiffres, 
est significatif et un exemple qui étonne la planète. 

Tayeb Belghiche 
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Ni responsable ni coupable 
22.09.15  

A entendre parler le Premier ministre, les membres du gouvernement qui ont survécu à 
plusieurs changements de l’Exécutif  et qui étaient déjà au gouvernement avant la crise, les 
parlementaires issus de la majorité et tous les autres soutiens du programme présidentiel, le 
pouvoir n’a aucune responsabilité quant aux sombres perspectives qui s’annoncent pour le 
pays. Après avoir carrément fait l’impasse sur les dangers qui guettent le pays en allant 
jusqu’à accuser de tous les noms d’oiseaux ceux qui cultivent le pessimisme, le gouvernement 
et ses relais reconnaissent désormais publiquement la gravité de la situation. 

Les experts sont appelés en catastrophe au chevet de l’économie malade de la mauvaise 
gouvernance pour un diagnostic et une thérapie douce qui tiennent compte des spécificités et 
des logiques populistes du système en place sur lesquelles celui-ci a bâti sa légitimité. 
L’histoire retiendra qu’Ahmed Ouyahia est le seul responsable à avoir reconnu officiellement 
devant les Algériens des erreurs commises durant l’exercice de ses responsabilités dans les 
institutions de l’Etat. Tout en précisant, pour relativiser cette confession-couperet, tardive, peu 
inédite dans le sérail, qu’il est «rentré blanc et sorti blanc» des responsabilités qu’il a eu à 
exercer. 

Pour autant, il n’a pas eu ce même courage politique pour situer les responsabilités ou du 
moins les causes objectives qui ont précipité le pays dans ce long tunnel duquel personne ne 
peut se hasarder à pronostiquer dans quel état il en sortira. Qui peut le croire un seul instant, 
lorsqu’il déclare avec aplomb que le «pouvoir n’est pas responsable de la crise qui affecte le 
pays» ? On sait parfaitement que la démission ne fait pas partie de la culture politique du 
système et des hommes cooptés par le pouvoir qui fait d’eux des auxiliaires serviles et 
dépourvus de tout esprit critique. A-t-on déjà entendu un Premier ministre, un ministre, un 
wali assumer courageusement son échec devant les Algériens ? 

La crise est, certes, une réalité objective qui n’a épargné aucun pays de la planète. Mais elle 
ne doit pas servir d’alibi pour justifier une mauvaise gouvernance, le manque d’anticipation et 
d’imagination, voire la démagogie et la gabegie dont ont fait montre nos responsables qui 
n’ont pas su tirer profit de l’embellie financière dans laquelle a baigné le pays durant ces 
quinze dernières années pour amorcer le décollage économique du pays. On se rappelle 
encore, et cela jusqu’à un passé très récent, comment l’argent public était dépensé sans 
compter, sans aucune règle prudentielle, pour acheter la paix sociale, pour forcer le destin de 
l’Algérie et imposer un quatrième mandat dont beaucoup avaient averti, en son temps, qu’il 
serait fatal pour le pays et cela pour des raisons objectives. 

Pour n’avoir pas de bilan à présenter en dehors de celui d’exhorter les Algériens à se préparer 
à une éprouvante cure d’austérité qui n’est que le résultat d’une gestion et d’un programme de 
gouvernement articulé autour du programme présidentiel, Abdelmalek Sellal aura bien du mal 
à mobiliser les énergies pour faire face à la crise. Une mission qu’il n’a pu accomplir lorsque 
les caisses de l’Etat étaient pleines à craquer. Dans cette conjoncture difficile, le manque de 
confiance, la fin de la rente pétrolière constituent les principaux handicaps du Premier 
ministre et de son gouvernement, voire du système. 

Omar Berbiche 
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Journées de trêve 
23.09.15  

Les fêtes religieuses apparaissent comme les seuls moments de la vie nationale où les citoyens 
se sentent libérés de l’intolérable tension politique qui plombe le pays durant toute l’année, 
avec des pointes paroxystiques à l’approche des rendez-vous électoraux. Au milieu de l’été, le 
pouvoir voulait donner l’image d’une équipe qui œuvrait à garantir une rentrée sociale 
«paisible». Les Algériens auront finalement eu droit, en ce mois de septembre, à l’un des 
épisodes politiques les plus périlleux depuis l’apparition des mouvements islamistes sur la 
scène publique. 

Ce qui est présenté comme de simples opérations de restructuration dans les institutions de 
l’Etat — la dernière en date ayant concerné l’appareil judiciaire — ont un impact au sein de 
l’opinion publique qui n’est pas loin de celui d’un putsch. Le pouvoir en place a cette faculté, 
rare dans le monde et dans l’histoire, de promettre la paix et de préparer la guerre. Ne 
reconnaissant la trêve que lors des journées de fête et de congé obligatoire, le système investit 
ses dernières énergies dans une implacable marche vers la reconstruction d’un pouvoir 
monolithique. 

A la veille du sacrifice de l’improbable mouton de l’Aïd, les citoyens savent que la spirale des 
restructurations-limogeages dans les sphères sensibles de l’Etat va reprendre de plus belle et 
s’interrogent sur les prochaines victimes, certains profils haut placés dans l’édifice 
institutionnel ayant déjà été esquissés dans des médias. Certains canaux n’hésitent pas à 
annoncer la fin probable d’organisations politiques qui ont vaillamment joué le rôle de 
béquilles du pouvoir et activement participé aux coups fourrés électoraux. 

Ce lourd suspense, rappelant le syndrome du coup d’Etat permanent, ne vas pas tarder à blaser 
une société autrement plus préoccupée par l’avènement des temps difficiles, ceux précisément 
de la misère sociale. Les citoyens sont partagés entre l’affliction et la désespérance de voir un 
personnel politique, au crépuscule de son existence, se livrer au jeu de la mort, décidé à tirer 
le baroud d’honneur même sous assistance médicale. 

Pendant ce temps, l’Exécutif, chargé de mettre en place un plan de sauvetage du pays du 
naufrage financier, réduit sa démarche à un appel à reprendre le chemin du travail, supposé 
être abandonné par la collectivité nationale, et à une préparation psychologique pour un 
abandon rapide des subventions ayant longtemps donné l’illusion d’un bon niveau de vie des 
populations. L’action, plutôt le discours du gouvernement, est l’autre image pathétique qui 
s’offre aux citoyens. 

Les mêmes responsables qui appelaient les jeunes à «flamber» les fonds de l’Ansej se 
transforment aujourd’hui en pères fouettards qui admonestent une population accusée d’être 
en difficulté avec l’effort et le travail. Cette même population accorde très peu de crédit à des 
gouvernants dont l’exercice est administré par le marché mondial du pétrole et jamais 
commandé par une réalité économique nationale qui n’a pas changé depuis au moins trois 
mandats présidentiels. 
  

Djaffar Tamani 
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Le royaume de tous les malheurs 
26.09.15  

Jamais l’Arabie Saoudite n’a fait parler d’elle positivement sur la scène internationale. Deux drames 
viennent de la mettre au-devant de l’actualité. Jeudi, une bousculade à Mina, près de La Mecque, s’est 
terminée tragiquement par la mort de 717 pèlerins et plus de 800 autres blessés. Une dizaine de jours 
auparavant, à La Mecque également, comme une malédiction, une grue s’est effondrée, tuant 149 
personnes. Une série noire que la seule fatalité n’explique pas. 

Le wahhabisme, depuis qu’il s’est emparé du royaume, a entraîné celui-ci dans une régression unique 
en son genre, illustrée par ce «savant» saoudien qui, sur un plateau de télévision, nous informe sans se 
démonter que la Terre est plate. Le même wahhabisme a placé le pays dans une compétition sinistre 
pour la première place sur le nombre d’exécutions dans le monde, avec la Chine et l’Iran, son éternel 
rival. Le roi Salmane n’a pas voulu mettre fin à ce honteux classement. 

Le pétrole a transformé les dirigeants saoudiens en personnages arrogants, peu soucieux de la 
communauté internationale. Tant qu’ils ont la manne pétrolière, ils ne risquent aucune sanction et 
encore moins le TPI. Comble de l’ironie, l’Arabie Saoudite vient d’être élue à la présidence de la 
Commission des droits de l’homme de l’ONU, comme pour verrouiller la critique sur les violations 
des libertés humaines en terre saoudienne. Une honte, le système des Nations unies qui donne ainsi 
raison à ceux qui disent que les voix s’achètent. 

D’ailleurs, les frasques des princes saoudiens à l’étranger et qui deviennent de véritables faux dévots 
lorsqu’ils sont chez eux sont un secret de Polichinelle, surtout leur côté indécent et immoral. Et cette 
engeance continue de soutenir le terrorisme islamiste, alors qu’il est combattu à l’intérieur du 
royaume. 

Le pouvoir saoudien s’apprête à commettre un horrible crime contre l’un de ses citoyens. En février 
2012, un jeune homme de 17 ans a été arrêté lors d’une manifestation contre le régime. Ali Al Nimr 
sera en principe exécuté ces jours-ci, alors qu’il était mineur à l’époque des faits ! Pour ajouter à la 
monstruosité, il sera décapité, crucifié et son corps laissé en plein air pour qu’il pourrisse. Le véritable 
crime de Ali Al Nimr est qu’il est chiite. Les responsables saoudiens ne craignent même pas les 
conséquences d’un tel crime, qui sera considéré comme une provocation à l’égard de la communauté 
chiite, laquelle représente 20% de la population du pays. Les appels de chefs d’Etat pour gracier le 
jeune Saoudien n’ont pas reçu d’écho pour l’instant. Et le monarque saoudien donne l’impression de 
n’avoir que du mépris pour les droits de l’homme. 

En attendant, l’Arabie Saoudite s’enfonce dans ses contradictions et sa neutralisation ne serait qu’un 
bienfait pour l’humanité. On est loin de l’Arabie Saoudite du roi Fayçal qui, après la guerre d’octobre 
1973, a usé de tout son poids pour imposer un embargo sur le pétrole qui a bouleversé le marché 
énergétique international, a permis à l’OPEP d’avoir une place enviable pour la prise de décision et 
permettre au peuple palestinien de mieux faire connaître sa cause. Il a été assassiné parce qu’il a 
exprimé le vœu de prier à Jérusalem avant de mourir. 
  

Tayeb Belghiche 
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Les revenants 
27.09.15  

L’éviction du débat national du spectre de la création d’un parti politique sur les restes de l’ex-AIS, 
suite aux mises en garde de niveau gouvernemental puis présidentiel, est accueillie avec soulagement 
au sein de l’opinion publique. La nouvelle OPA sur la République, ayant émané des résidus des 
maquis islamistes près d’un quart de siècle après la dissolution du FIS, avait consterné les milieux de 
la société civile ayant combattu et vaincu les hordes terroristes de la décennie noire. Cependant, après 
l’évacuation des lubies de Mezrag, le débat politique n’a pas pour autant gagné en décantation et en 
lisibilité. 

Quand c’est la prochaine réunion du comité central du FLN qui s’impose dans la chronique nationale, 
la déliquescence de la vie politique se rapproche dangereusement du syndrome de la sclérose. Une 
rentrée politique sous les auspices de Amar Saadani est une façon de clore le débat avant de l’entamer. 
Sa réaction après la restructuration des services de sécurité, notamment le DRS – une requête qui a 
servi de carburant politique pour le patron du FLN – ou la relance de l’idée d’un «front national» de 
soutien à un pouvoir en fin de règne ne peuvent constituer une amorce sérieuse du débat sur l’avenir 
du pays. 

Les péripéties internes de l’ex-parti unique, y compris la débauche d’énergie du groupe de frondeurs, 
obstruent les perspectives du pays plus qu’elles ne les entrouvrent. Il s’agit, en fait, de l’assassinat 
permanent du président Boudiaf qui, à son retour au pays en 1992 et en sa qualité de membre 
fondateur du FLN, déclarait qu’il était temps de remettre ce sigle au patrimoine historique collectif. 

Plus fort que le FLN, ce sont les voix du MALG qui reviennent cette semaine, à l’image de Daho Ould 
Kablia, en attendant, peut-être, la réapparition de son prédécesseur au ministère de l’Intérieur, le 
mémorable Zerhouni. Que nous apprendraient nos augustes octogénaires, pionniers des transmissions, 
à l’ère de la surveillance par satellite ? 

En plus d’enfoncer des portes ouvertes en rappelant les qualités de l’ex-patron du Département du 
renseignement – «loyauté, discrétion et attachement à la République» – lesquelles sont par ailleurs 
applicables à nombre de responsables militaires et subalternes, Ould Kablia dresse un sévère constat 
des mœurs politiques du pouvoir en place en soulignant le manque de démocratie et l’absence de 
transparence. 

Le commun des citoyens ne s’interroge pas si ces figures du passé ont aujourd’hui raison, mais reste 
perplexe devant la patience de ces personnalités qui attendent la retraite pour dénoncer les travers et 
les tares d’un système qui n’a pas changé de nature depuis l’été 1962. Nombre de mouvements 
démocratiques, dont celui du Printemps berbère, une décennie avant l’ouverture, dans le sang, au 
pluralisme politique, avaient besoin d’un soutien à l’intérieur du système. 

Leur lot était la prison du temps du parti unique, puis la répression et la surveillance policière après 
l’instauration du multipartisme. Aujourd’hui, c’est l’amnistie des terroristes qui pointe à l’horizon 
pour couronner les dix ans de «réconciliation nationale» et pas l’officialisation de tamazight qui 
consacrerait un combat de plusieurs décennies. 

Djaffar Tamani 
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Délit de non-allégeance 
28.09.15  

L’accusation est grave et ne peut être que fondée car émanant d’un capitaine d’industrie bien 
de chez nous, Issad Rebrab en l’occurrence, dont la réputation n’est plus à faire, que ce soit en 
Algérie ou à l’international, dans des marchés difficiles d’accès où son groupe a réussi à se 
frayer une place respectable. «Nos investissements sont bloqués au profit des capitaux 
étrangers», s’est insurgé le patron de Cevital, qui a été amené pour desserrer l’étau interne à 
se redéployer à l’étranger en vue de soutenir l’expansion de son groupe. 

De nombreux autres investisseurs algériens, tout aussi mortellement patriotes que lui, qui ont 
consenti, dans une conjoncture politique et dans un climat d’affaires peu rassurants, de 
prendre le risque de mettre leur savoir-faire et leur argent au service du pays, ne cessent, avec 
le même sentiment d’impuissance, de dénoncer les entraves bureaucratiques et l’absence de 
volonté politique réelle pour promouvoir l’investissement privé productif en Algérie. 

Le discours officiel ronflant sur les facilitations accordées par l’Etat pour encourager le 
secteur privé créateur de richesses, l’insistance à vouloir faire croire à l’inexistence de 
différence entre les secteurs public et privé pour ne retenir dans la définition du modèle de 
développement économique du pays que le concept de secteur productif national, ne résistent 
pas à la réalité sur le terrain. 

La question mérite d’être posée crûment, comme l’ont fait certains patrons qui ont eu le courage de 
mettre le doigt sur la plaie en interpellant les pouvoirs publics sur la mort programmée de l’entreprise 
privée algérienne, qui est née et s’est développée dans la douleur et dans un environnement de plus en 
plus hostile à son expansion : pourquoi certains entrepreneurs privés du club du «CAC 40» algérien, 
qui ont arraché des parts de marché en Algérie dans un contexte économique et commercial fortement 
concurrentiel et réussi même la prouesse de placer leurs produits à l’exportation rencontrent-ils les 
pires difficultés pour promouvoir leurs investissements ? 

Alors qu’à côté, on déploie le tapis rouge pour ce cartel de patrons de groupes industriels privés qui 
n’ont pas plus de mérite ni, de surcroît, de patriotisme à faire valoir que les premiers. Le plus grand 
mal qui terrasse le pays et empêche l’émergence des compétences et des véritables bâtisseurs vient de 
la connexion entre les forces de l’argent facile, de l’affairisme et la politique. Il est aujourd’hui établi 
que le salut et la réussite économique d’une entreprise privée, la bienveillance du pouvoir à l’égard des 
formations politiques, des associations de la société civile, des médias dépendent de leur proximité, 
soutien et allégeance au système. 

Cette constante de l’allégeance au pouvoir, qui est vieille comme le système, est passée dans le 
registre du sacré avec l’arrivée de Bouteflika aux commandes du pays pour devenir carrément, à la 
faveur du 4e mandat, un cas de casus belli qui se paye cash pour tous ceux qui ont osé s’opposer ou 
émettre une réserve sur ce mandat contesté. C’est dire que toute réforme économique passe d’abord et 
avant tout par des institutions démocratiques, légitimes, où les élus, choisis pour représenter le peuple 
dans les institutions, ne seront redevables et comptables que devant leurs électeurs. 

Omar Berbiche 
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Gaspilleurs et peu travailleurs… 
29.09.15  

A court d’idées pour faire face à la crise, le pouvoir en place n’hésite désormais plus à tenir 
un discours des plus saugrenus pour tenter d’escamoter ses impardonnables échecs. Un 
discours économique «à coucher dehors», dans un pays où l’économie marche depuis si 
longtemps sur la tête. Aux yeux du Premier ministre et de son gouvernement, il semblerait 
ainsi que les petites gens que nous sommes seraient en fait les vrais responsables de la crise 
actuelle, tant nous sommes à la fois grands gaspilleurs et mauvais travailleurs. 

Que dire…? Ce serait donc les quelques rattrapages salariaux consentis à l’amélioration du 
pouvoir d’achat des citoyens et les quelques soutiens aux prix de certains produits de base qui 
auraient mené le pays à la faillite… !? Et les citoyens sont par conséquent priés par leurs 
gouverneurs de «changer de mentalité» pour expier leurs torts… Administré à doses 
homéopathiques pour préparer la population à de sévères cures d’austérité à venir, ce 
traitement dénote surtout de toute l’incurie dont continuent à faire montre les dirigeants du 
pays, au moment où l’économie nationale risque de complètement s’effondrer. 

Car les évidences étant toujours bonnes à rappeler ; ce ne sont assurément pas les quelques 
budgets prélevés sur la rente, pour remédier à la dégradation du bien-être social, qui ont 
provoqué la crise actuelle. Si le pays est aujourd’hui au bord de la ruine, c’est bien parce que 
le pouvoir en place s’est permis pendant plus de quinze ans de gaspiller des centaines de 
milliards de dollars pour aboutir in fine à une économie complètement désindustrialisée, 
structurellement sans compétitivité ; et où la part de l’investissement productif a été réduite au 
bout de quelques années à moins de 2% du PIB. 

Si l’Algérie est aujourd’hui en crise, c’est aussi parce que des centaines de milliards ont été 
engloutis par les cercles de la prédation et de la corruption, dont les cas révélés à travers les 
scandales Sonatrach et de l’autoroute Est-Ouest ne sont vraisemblablement que la partie 
visible de l’iceberg. Dilapidant pendant plus de quinze ans une rente qu’ils savaient pourtant 
précaire, les dirigeants du pays n’ont fait, en définitive, que rendre l’économie nationale 
encore plus dépendante du pétrole, avec des recettes extérieures complètement tributaires des 
cours mondiaux du brut et un budget de l’Etat dont la viabilité est suspendue aux seules 
performances de la fiscalité pétrolière. 

Et faute d’arguments pour justifier l’échec et d’idées cohérentes pour surmonter la crise, le 
gouvernement préfère désormais s’essayer aux «démagogies culpabilisatrices». La décence et 
le bon sens voudraient pourtant que l’Etat entreprenne, surtout et avant tout, de réduire le train 
de vie de ses dirigeants qui, eux, sont effectivement de grands gaspilleurs et, au vu de leurs 
résultats, de très mauvais travailleurs. 
  

Akli Rezouali 
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Dangereuse irresponsabilité 
30.09.15  
Nul n’aurait trouvé à redire si Abdessalem Bouchouareb avait joué la légalité et confié à l’IGF 
ou à la justice ses «preuves» sur les «malversations» qu’aurait commises Issad Rebrab dans 
certains actes de gestion de son groupe industriel. Dans le respect de la présomption 
d’innocence, le ministre de l’Industrie aurait dû laisser les institutions de contrôle travailler et 
se prononcer par elles-mêmes sur ce qu’il reproche au patron de Cevital. 

Il ne l’a pas fait et a choisi l’étalage sur la place publique de toutes sortes d’accusations 
graves, de surcroît en présence d’un ministre d’un pays étranger. En choisissant ce procédé 
illégal et dangereux, Abdessalem Bouchouareb a rendu d’emblée suspecte sa démarche. Le 
patron de Cevital a fini par le contrer dans le fond et sur la forme, défiant le ministre à un 
face-à-face à la télé. Ce sera argument contre argument, loin de tout anathème, celui prononcé 
par Abdessalem Bouchouareb vite repris en boucle des heures durant par une télé privée 
arrimée au pouvoir et par le JT de la télé publique. Il a fait de Rebrab un mouton de l’Aïd sans 
possibilité de se défendre. 

Manifestement, le ministre a cherché à salir publiquement le patron de Cevital, car ne tolérant 
pas qu’il l’interpelle régulièrement sur les blocages de ses projets d’investissement, et au 
demeurant Issad Rebrab est dans le collimateur des autorités depuis qu’il s’est gardé de 
soutenir publiquement les mandats de Bouteflika. Ce qui aggrave l’attitude de Abdessalem 
Bouchouareb, au-delà des questions d’éthique, c’est qu’il cherche à détruire le premier 
investisseur privé, premier employeur, premier contribuable après Sonatrach, courtisé par 
nombre de capitales étrangères et déjà présent dans plusieurs Etats étrangers. 

Cela relève du crime économique, car l’Algérie risque d’être amputée du plus grand de ses 
pourvoyeurs privés en biens, devises et emplois. On ne cessera jamais de rappeler que le pays 
est à un tournant historique et qu’il a cruellement besoin d’investisseurs capables de répondre 
aux défis posés par la grave crise économique induite par la chute de ses revenus pétroliers et 
gaziers. On pensait que le discours politique dans le pays allait dans le sens de la 
réhabilitation du rôle des entreprises et des capitaines d’industrie. Ce lynchage démontre qu’il 
n’en est rien. A moins que la Présidence ou le Premier ministère ne viennent à s’en 
démarquer. 

Dans le cas contraire, si Abdessalem Bouchouareb persiste dans l’impunité la plus totale dans 
sa démarche destructrice du groupe Rebrab, ce sera le signe que tout a été planifié d’en haut et 
que le ministre de l’Industrie n’a été qu’un exécutant zélé. Les dégâts seront lourds autant 
pour Rebrab que pour tous les investisseurs privés du pays exposés aux caprices et aux 
errements des ministres. Le signal sera désastreux pour l’étranger. Il l’est déjà avec cette 
affaire Rebrab. Tous comprendront encore une fois que l’Algérie n’est pas faite pour la 
création de richesses, qu’elle est vouée à être une terre de règlements de comptes politiques. 
Et que dire de ces millions de jeunes qui arrivent sur le marché de l’emploi ? Ne voyant rien 
venir en matière d’emplois, ils auront la rue pour dire leur mot. Que leur dira Abdessalem 
Bouchouareb ? 

Ali Bahmane 
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Quadrature de l’islamisme 
01.10.15  

Un quart de siècle après l’apparition de la subversion intégriste et dix ans après l’adoption de 
la charte pour la paix et la réconciliation, le pays ne veut toujours pas sortir de la quadrature 
de l’islamisme. Le débat national est marqué, ces derniers jours, par une surenchère sur les 
textes qui blanchissaient les terroristes, préconisant leur consécration dans la future 
Constitution ou l’instauration d’une journée nationale de la réconciliation, entre autres 
«idées» qui ont fusé lors d’un étrange conclave, tenu mardi, entre parlementaires du FLN et 
du RND. 

Même la réforme des programmes scolaires a été convoquée lors de cette rencontre au 
Parlement, puisque les représentants des deux formations politiques ont proposé d’introduire 
dans les manuels des écoliers les thèmes de la concorde et de la réconciliation. Il faudrait, 
dans ce registre, commencer par retirer des programmes les notions vagues ou suggestives du 
djihad. Ceci a été fait l’année dernière en Egypte et, récemment, 80 mosquées salafistes ont 
été fermées en Tunisie pendant qu’en Algérie, l’on se contentait d’en annoncer le nombre 
dans les médias. 

Pour dresser le bilan des dix années de concorde officielle, il suffit de lire les répliques de 
l’ex-émir de l’AIS qui juge «dangereux» le dernier message présidentiel. Le texte incriminé – 
celui du président de la République – qualifiait simplement les ambitions politiques des 
groupes armés de nouvelle phase d’«égarement» après celle du terrorisme. L’opinion 
publique s’interroge si la célébration en grande pompe des dix années de réconciliation 
nationale clôt le cauchemar de l’islamisme politique ou, au contraire, entrouvre une nouvelle 
ère de chantage sur la République. 

L’islamisme «légal», engagé dans l’opposition pour la construction d’une alternative au 
système, n’est pas d’un grand secours pour éclairer le débat, puisque le MSP exhortait, hier, 
les autorités à décréter l’amnistie générale. Une décision qui, le cas échéant, ferait sauter les 
garde-fous de la charte pour la paix, chère au pouvoir en place, laquelle interdit aux terroristes 
et à leurs chefs politiques de revenir sur la scène publique.   
L’agenda du pouvoir est décidément impossible à suivre et ses initiatives prennent à rebours 
les attentes de la population et des organisations politiques acquises à la démocratie. 

Pendant que les revendications de l’heure, dans l’optique de la révision constitutionnelle, sont 
liées à la consécration des principes garants de l’exercice d’une véritable démocratie et d’un 
réel retour à la souveraineté populaire, le pouvoir nous livre, par l’entremise d’un conseiller à 
la Présidence, l’exclusivité de l’introduction dans la Constitution de la sacro-sainte 
réconciliation. A trop vouloir célébrer la concorde, on finira par perpétuer le conflit et à 
rendre la tragédie «indépassable». Les thèmes pouvant être avantageusement consignés dans 
la future Constitution sont nombreux, comme l’officialisation de tamazight, un statut pour les 
régions et, pourquoi pas, la séparation de l’Etat et de la religion. 

Djaffar Tamani 
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Reconstruire 
02.10.15  

Les visages de la «réconciliation» portent les stigmates des douleurs et des horreurs des 
années 1990, du déni de la justice et de la vérité escamotée. Dix ans après avoir imposé la 
charte pour la paix et la réconciliation, le président Bouteflika et les hauts gradés semblent 
avoir échoué à marquer réellement l’histoire du sceau de l’apaisement national. On ne peut 
parler de réconciliation quand le potentiel du déchirement interne est toujours intact. 

On l’a vu dans les drames de Ghardaïa, si récents, si meurtriers, où la haine entre Algériens a 
fait brûler vifs des victimes. On le voit à chaque pic de tensions entre les porteurs d’opinions 
contradictoires, comme ce fut le cas cet été, où l’on a vécu une véritable guerre civile virtuelle 
autour du débat sur la daridja, et où l’on a convoqué tous les poncifs des violences verbales du 
début des années 1990 en un dramatique retour en arrière. 

Si les élans de solidarité et de fraternité des Algériens avaient déjà devancé les plans du 
pouvoir et son processus de «réconciliation» pour réintégrer les terroristes repentis, il reste 
que nos profonds clivages sur quelle société nous voulons menacent toujours la cohésion 
nationale. Il est vrai qu’il était nécessaire de passer par un cadre légal pour tenter de trouver 
des réponses aux multiples drames après l’horreur des tueries (qui se poursuivent avec une 
moindre intensité), mais un tel processus ne pourrait aboutir à l’apaisement des âmes et des 
consciences tant qu’il n’est pas conduit par un pouvoir réconcilié avec sa propre population. 
C’est cela, la vraie réconciliation. La vraie reconstruction après le trauma qui a failli emporter 
tout un pays et son peuple avec. 
 
 
  

Adlène Meddi 
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La fin d’un cauchemar 
03.10.15  
On a fini par ne plus savoir ce que pense le Premier ministre israélien du problème 
palestinien. Mais ce n’est pas grave, doit-on se dire, car ce qu’il fait en réalité depuis qu’il est 
à ce poste en 1996 en est révélateur. Il est tout simplement opposé à la création d’un Etat 
palestinien, et en a donné la preuve en intensifiant le processus de colonisation et vidé de son 
contenu l’accord de paix conclu avec les Palestiniens en 1993. 

Qu’il dise depuis la tribune de l’ONU qu’il est «prêt à reprendre immédiatement des 
négociations de paix directes avec les Palestiniens sans aucune condition préalable» n’étonne 
pas, et d’ailleurs même ses plus proches alliés refusent de le croire, n’hésitant plus à 
recommander des voies de sortie de cette impasse, et même à envisager des initiatives. Sonner 
les cloches, comme diraient d’autres, car eux aussi ressentent et même subissent les effets de 
ce conflit. 

En vérité, les Palestiniens ont réussi, mercredi à l’ONU, une opération majeure, en impliquant 
pleinement l’institution internationale, brisant donc ce cercle fermé du face-à-face, et fixant 
strictement le contenu de la négociation si elle venait à reprendre. A cet égard, le leader 
palestinien en sait quelque chose, et même beaucoup. La négociation, a-t-il rappelé mercredi, 
suppose au moins deux parties, une feuille de route et un strict respect de ce qui a été conclu. 

Ce qui n’a plus été le cas depuis l’assassinat de l’ancien Premier ministre israélien, Yitzhak 
Rabin, en novembre 1995, pour cause de paix avec les Palestiniens. Tous ceux qui lui ont 
succédé ont donné un autre sens à la négociation en refusant le principe de base qui est la 
solution dite à deux Etats fondée sur les résolutions de l’ONU. De ce point de vue, Mahmoud 
Abbas s’est montré conséquent en déclarant ne plus se considérer comme lié par les accords 
avec Israël, car celui-ci ne les respecte pas, et a dénoncé la poursuite de la colonisation 
israélienne en Cisjordanie. 

Le message s’adresse aussi à tous ceux qui, d’une certaine manière, culpabilisaient les 
Palestiniens et les soumettaient à d’intolérables pressions. Fini le mensonge, a donc décidé le 
leader palestinien, qui, dès 1992, avait pris le chemin de l’opinion internationale qui en a pris 
acte en lui réservant un accueil remarqué, une place et un drapeau à l’ONU. Un signal fort 
perçu visiblement comme tel par Israël qui constate par ailleurs une nette évolution de la 
situation internationale. 

Le discours de Netanyahu à l’ONU s’en est visiblement inspiré. Mais là s’arrête le 
rapprochement, car seuls les actes comptent et la classe politique israélienne toutes tendances 
confondues a montré son opposition à la satisfaction des droits nationaux du peuple 
palestinien. C’est ce que ses dirigeants appellent depuis des décennies les questions 
consensuelles portant aussi sur les autres territoires arabes occupés, les frontières et l’eau, un 
sujet rarement abordé. N’est-ce pas là une réelle menace pour la paix mondiale ? Quant aux 
Palestiniens, ils savent qu’ils n’ont plus rien à perdre. 
  

Mohammed Larbi 
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Mesquine manœuvre 
04.10.15  

Depuis qu’il a envahi le Sahara occidental en novembre 1975, le Maroc s’est mis à copier les 
méthodes israéliennes pour mettre le monde entier devant le fait accompli dans l’espoir 
d’obtenir une légalisation de l’occupation coloniale du territoire. Il vient une nouvelle fois de 
recourir à des subterfuges et à des mesquineries pour faire avaler des couleuvres à la 
communauté internationale, particulièrement africaine. 
Le Maroc organisera, du 20 au 30 octobre, le Championnat d’Afrique des clubs champions de 
handball. Deux clubs algériens, ceux de Skikda et Baraki, étaient engagés. 

A la dernière minute, les autorités royales ont inscrit dans la compétition un club des 
territoires occupés de la RASD, poussant nos deux représentants à se retirer en signe de 
protestation et pour dénoncer cette violation flagrante des lois internationales. Le Sahara 
occidental est sous domination coloniale et, à ce titre, il n’a aucun droit de se faire représenter 
dans des tournois internationaux par des villes des territoires occupés. Israël, qui est pourtant 
un modèle pour le Maroc et avec lequel il partage le triste palmarès de pays qui a reçu le plus 
de condamnations des Nations unies, n’a jamais engagé des équipes de Cisjordanie ou de 
Ghaza dans des manifestations sportives mondiales ou régionales. 

L’Espagne, l’ancienne puissance coloniale, n’a transféré à Rabat que l’administration du 
territoire en vertu des Accords de Madrid, signés en novembre 1975 et que l’ONU n’a jamais 
voulu reconnaître, soulignant leur illégalité et précisant que le Sahara occidental est toujours 
sous domination coloniale. A ce titre, l’ONU a fermement condamné des accords de pêche 
conclus entre le Maroc et l’Union européenne parce que ces derniers englobent les eaux 
territoriales sahariennes. 

On ne sait pas si les Marocains ont profité d’un vide juridique dans les règlements de la 
Confédération de handball pour tenter un coup de force et une arnaque dont ils sont devenus 
des spécialistes, conseillés en cela par leurs grands amis israéliens. Il appartient maintenant à 
la CAHB de ne pas tomber dans le piège pour ne pas être complice d’un déni de droit. Les 
deux clubs algériens ont, quant à eux, fait preuve de vigilance et ont agi pour faire respecter la 
légalité. Le grand Maghreb auquel aspirent les peuples n’est pas pour demain tant qu’il y a 
piétinement du droit international dans la région. 
  

Tayeb Belghiche 

 

 

 



973 

 

Octobre toujours, autoritarisme encore 
05.10.15  

On croyait tout avoir vu ces trente dernières années en Algérie. D’abord les manifestations du 
5 Octobre 1988, leur cortège de victimes civiles, la torture et les arrestations, conséquences 
d’une gouvernance irresponsable exercée par un pouvoir manœuvrier inspiré, par des 
apprentis sorciers qui promettaient la sortie définitive de la situation de crise dans laquelle 
était plongé le pays et la rupture avec l’ordre ancien. Octobre fut la répétition plus ou moins 
généralisée du Printemps berbère, qui avait vu la jeunesse de la Kabylie sortir dans la rue au 
nom de la liberté et revendiquer l’application des droits démocratiques universels contre 
l’autoritarisme étouffant du système politique établi depuis l’indépendance. 

Le pire était à venir, malheureusement, avec la «décennie noire» et les milliers de victimes du 
terrorisme. Mais l’espoir d’en finir avec les épreuves difficiles était toujours présent dans les 
esprits. Quant aux quinze dernières années sous la présidence de Abdelaziz Bouteflika, elles 
sont celles du désenchantement des Algériens vis-à-vis de leurs dirigeants et des engagements 
non tenus. Déception et inquiétude tissent désormais le quotidien des Algériens… 

Déception quand ils voient que certaines pratiques sont érigées en règles de conduite, y 
compris au plus haut sommet de l’Etat : corruption et prédateurs en tout genre font l’actualité 
à travers des procès qui s’apparentent plus à des mises en scène qu’à une réelle volonté 
d’assainir le climat général et rétablir la confiance des citoyens envers leurs dirigeants. 

Des scandales d’Etat où sont mêlés des ministres, anciens ou en fonction, qui grenouillent 
avec une oligarchie d’affairistes se disant proches du pouvoir. Inquiétude des Algériens qui se 
rendent compte qu’au moindre coup dur – comme la baisse des cours du baril depuis bientôt 
une année – le pays et son économie paraissent encore plus fragiles qu’il y a 30 ans et que leur 
existence dépend en grande partie de l’étranger à cause de l’imprévision des responsables qui 
se sont succédé. 

Au plan des acquis démocratiques, les choses ont très peu avancé : des partis sont toujours en 
attente d’agrément, le droit de réunion et de manifestation est toujours refusé dans la capitale 
même s’il est à peine toléré ailleurs. Le tout sur fond d’un pouvoir absent, présidant aux 
affaires du pays par procuration souvent familiale et laissant paraître par moments des 
tendances monarchistes, sans abandonner pour autant le caractère autoritaire et des pratiques 
qui tiennent plus des régimes autocratiques. 

Comme on a eu à le constater ces derniers jours avec les arrestations rocambolesques 
d’officiers supérieurs de l’armée, malmenés comme des malfrats, ou l’acharnement contre 
certains investisseurs nationaux que des représentants de l’Etat vouent aux gémonies, 
s’aliénant ainsi d’importants soutiens au développement de la nation. Tout cela dénote d’une 
volonté à vouloir contenir la moindre velléité de contestation et révèle une panique mal 
dissimulée. Mais la marche de samedi dernier à Tizi Ouzou montre que rien ne peut contenir 
la colère populaire : ni la démagogie des discours ni la chape de plomb. Elle ouvre sans doute 
la voie à d’autres initiatives populaires salvatrices. 

Reda Bekkat 



974 

 

La quête d’un plébiscite sans vote 
06.10.15  

Ironie de l’histoire : c’est le secrétaire général du FLN – un parti dont la place est au musée – qui fait 
l’actualité après son retour du pèlerinage, où il a dû multiplier les prières pour une large adhésion au 
projet de «Front de soutien au programme du Président» qu’il a soumis ce week-end aux forces 
politiques et sociales. 

Le patron du FLN qui doit tout à Bouteflika – son parachutage et son maintien aux commandes du 
parti en dépit du climat de contestation auquel il fait face de la part des «redresseurs» – a toujours 
compté parmi les soutiens les plus zélés au président Bouteflika. A tel point qu’il s’est autoproclamé, 
s’il n’a pas été mandaté, porte-parole quasi officiel de Bouteflika et, plus globalement, de l’Etat 
algérien. Il n’a jamais été ni démenti ni rappelé à l’ordre par qui de droit. Cette fonction de porteur 
d’eau, de tirailleur prêt à tous les combats contre toute opposition au règne de Bouteflika, même celle 
qui viendrait de l’intérieur du système comme la campagne féroce qu’il avait menée contre le général 
Toufik, tout cela n’a rien de nouveau. 

Le secrétaire général du FLN, certainement sur les conseils avisés des cercles politiques du pouvoir au 
service desquels il est, veut passer à une phase supérieure du sauvetage, non pas de l’Algérie tel que 
proclamé, mais du régime en place. L’initiative de créer un rassemblement des forces qui ont accordé 
leurs suffrages au 4e mandat de Bouteflika pour soutenir et accompagner la mise en œuvre du 
programme présidentiel aurait eu un sens si elle avait été lancée au lendemain de l’élection 
présidentielle. 

Alors que la deuxième année du mandat présidentiel est largement entamée, venir aujourd’hui 
proposer aux Algériens, toutes sensibilités confondues – même à l’adresse de l’opposition qui a une 
idée bien arrêtée sur le 4e mandat – d’intégrer un large front dont le seul objectif est le soutien au 
programme présidentiel joliment emballé dans des principes généreux et fédérateurs de sauvegarde de 
l’Algérie et de défense de l’unité nationale, c’est un peu fort de café ! A ce stade de son exécution, le 
programme présidentiel n’a pas besoin d’un autre soutien que celui des institutions du gouvernement 
et de la majorité parlementaire lesquels, jusqu’à preuve du contraire, ne lui ont jamais fait défaut. Le 
peuple ne peut pas être consulté deux fois sur le même programme et le même candidat. 

C’est d’une certaine manière à un plébiscite de Bouteflika et de son programme sans (re)passer par les 
urnes auquel Amar Saadani appelle les Algériens, puisqu’il s’adresse à toutes les franges de la société. 
Une sorte d’élection présidentielle anticipée avec Bouteflika comme candidat unique et sans vote. Et, 
pour tout dire, le patron du FLN se soucie moins du soutien et de la conduite du programme 
présidentiel que du sort de Bouteflika, qui doit se préparer à affronter le débat sur la succession qui 
deviendra incontournable dans les semaines et les mois à venir avec la santé déclinante du Président, 
aggravée par le durcissement de la crise et ses effets sur la paix civile. 

Le plébiscite escompté risque fort de se transformer en un implacable désenchantement. Le secrétaire 
général du FLN aura toujours beau jeu de stigmatiser ceux qui refuseront de rejoindre ce front en les 
présentant comme les ennemis de la paix et de la stabilité du pays. A l’exemple des dirigeants du FIS 
dissous, qui voulaient faire croire que voter contre ce parti était «kofr»... 

Omar Berbiche 
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Quand le bourreau crie à l'injustice ! 
07.10.15  

Décidément, l’Algérie sous la présidence de Abdelaziz Bouteflika n’est plus ce qu’elle était, 
celle de la résistance, de l’honneur. Elle est même aux antipodes de l’idéal révolutionnaire qui 
animait les Didouche Mourad, Ben M’hidi, Ben Boulaïd, Krim Belkacem et tous ceux qui se 
sont battus pour la liberté et contre l’injustice. Qui aurait pu croire qu’en 2015, plus de 50 ans 
après l’indépendance, l’Etat algérien, construit au prix de sacrifices immenses, soit malmené 
de toutes parts comme il vient de l’être ? D’abord par le pouvoir lui-même, le régime 
Bouteflika, de par des pratiques autoritaires qui sont plus l’apanage des dictatures que de 
systèmes démocratiques. 

Défié par ailleurs par d’anciens criminels qui, loin de reconnaître la clémence dont a fait 
preuve à leur égard la République, poussent le culot, l’outrage de menacer le Président et de 
promettre les pires tourments au pays tout entier. Il y a quelques jours, ce fut le tour de 
Madani Mezrag de menacer des pires turpitudes ceux qui, à ses yeux, n’ont pas respecté leurs 
engagements et, en premier lieu, le chef de l’Etat lui-même ainsi que certains responsables 
militaires. 

On aura donc tout vu dans l’Algérie de Bouteflika, jusqu’à l’impensable, c'est-à-dire la 
situation où le bourreau crie à l’injustice. Mais le plus grave, c’est l’absence de réaction 
officielle contre les propos de l’ancien chef terroriste, qui sont de toute évidence des atteintes 
à la sécurité de l’Etat et la stabilité du pays, aussi bien de la part de la présidence de la 
République que des autres institutions, y compris l’armée nationale, ciblée également par 
l’ancien chef terroriste. Cela s’apparente à un renoncement des principes républicains, une 
capitulation devant ceux qui ont été, par le passé, les ennemis de l’Etat et du pays tout entier. 

Par contre, pour d’autres Algériens, les autorités ont réagi au quart de tour concernant des 
propos moins graves qui relèvent de la liberté d’opinion. Dans ces cas-là, la riposte est 
démesurée par rapport au délit reproché… Arrestation brutale, parfois «à grand spectacle» 
digne de Hollywood, avec déploiement de dispositif sécuritaire impressionnant, aussi bien 
dans le cas de généraux que de journalistes, comme ce fut le cas récemment pour Mohamed 
Bouras, correspondant de presse à El Bayadh et représentant de la Ligue algérienne de 
défense des droits de l’homme. Les charges retenues contre lui font encourir la peine de mort 
! A croire qu’un cyberjournaliste, derrière son ordinateur dans un patelin perdu, est plus 
dangereux qu’un chef terroriste jamais repenti et qui ne dissimule pas ses intentions de nuire 
au pays. Jusqu’où iront  ces dérives autoritaires ? 

Reda Bekkat 
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Quel avenir pour l’Accord d’association ? 
08.10.15  
L’Accord d’association liant l’Algérie et l’Union européenne (UE), entré en vigueur en 
septembre 2005, n’a jamais fait l’unanimité. En fait, la question se pose depuis qu’ont débuté 
les premières négociations engagées juste après l’expiration de l’accord de coopération qui 
liait les deux parties. C’était en 1995, le contexte déjà n’était pas favorable et il incitait plutôt 
à la prudence, l’Europe étant alors en position de force, et elle le sera davantage avec 
l’intégration de nouveaux membres. 

L’Algérie beaucoup moins à vrai dire avec les ravages causés par le terrorisme et la faiblesse 
de son appareil économique. Beaucoup d’experts avaient alors fait le tour de la question et les 
avis étaient au moins partagés, surtout que l’Europe soumettait à ses futurs partenaires un 
accord-cadre laissant très peu de place à la négociation, où les exceptions sont nulles sinon 
rares, et que l’Algérie allait au moins perdre le milliard de dollars que lui rapportaient 
annuellement les taxes douanières. 

Un ministre avait même replacé le débat en déclarant que l’Algérie n’était pas demandeur. 
Bon à savoir, mais notre pays a tout de même pris le chemin de la négociation, tout en 
cherchant à en retarder le déroulement et donc son aboutissement. On savait, en effet, ce 
qu’on allait perdre et pas seulement une économie obsolète, comme l’avait dit un ministre au 
lendemain de la conclusion de cet Accord, tout en s’interrogeant sur la contrepartie réelle. 
L’Algérie avait bien demandé et obtenu un moratoire d’une dizaine d’années. 

D’autres pays ont voulu en faire autant, ce qui est révélateur des effets induits sur leurs 
économies. Les commentaires les plus acerbes viendront plus tard, comme s’il fallait une 
preuve à toutes les analyses et les mises en garde qui avaient accompagné sa négociation. «Un 
crime», finira par dire un ancien ministre. Une désillusion dira un autre, et cela bien avant la 
chute des prix pétroliers. Le ministre des Affaires étrangères, Ramtane Lamamra, affirmait 
devant le Conseil d'association Algérie-UE que «dans ce partenariat, l'Algérie a donné plus 
qu'elle n'a reçu». 

C’est la phase la plus récente d’une reconsidération qui a pris forme au sein de ce Conseil 
d’association, dont la mise sur pied renseigne sur la position réelle des Algériens à l’égard de 
cet Accord. Des ajustements ont bien été apportés, mais en termes de délais et sans rien 
toucher au fond. Cet Accord ne correspond pas aux intérêts de l’Algérie, selon un constat 
difficilement contestable. C’est cela le commerce, diront simplement les plus avertis. Quel est 
donc l’avenir de cet Accord, d’autant que la levée totale des barrières douanières est cette fois 
proche ? 

Mohammed Larbi 
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Le «quartette» algérien 
10.10.15  

Depuis plusieurs semaines, le monde est pris dans une spirale émotionnelle née suite à un 
drame des migrants syriens fuyant leur pays en guerre. Le débat sur le sort des populations 
victimes des dérives du Printemps arabe se résuma alors, dans le monde dit libre, aux 
conditions d’accueil des réfugiés et la répartition de «quotas» parmi les pays qui étaient à 
l’avant-garde de ce sursaut humanitaire. C’est ainsi que le nom de la chancelière allemande, 
Angela Merkel, qui a fait preuve d’un engagement personnel et déterminé dans cette 
dynamique, est apparu ces derniers jours parmi les favoris au Prix Nobel de la paix. Hier, le 
comité Nobel a spectaculairement recentré le débat en primant les artisans du Dialogue 
national en Tunisie. 

Le monde se portera mieux et les crises migratoires s’éteindront d’elles-mêmes si les 
processus démocratiques étaient menés avec succès dans les pays en proie à des mutations 
politiques difficiles. Tel est le message du Nobel de la paix 2015. Les anonymes du syndicat 
tunisien, les défenseurs des droits de l’homme, les avocats ainsi que le patronat de ce pays se 
retrouvent, depuis hier matin, sous les projecteurs du monde entier. 

La force de la société civile tunisienne, connue, du reste, depuis bien longtemps, constituant 
une chance de survie dans ce monde tourmenté, investissait la scène politique à l’été 2013 et 
imposait une feuille de route pour une sortie de la crise institutionnelle née de l’arrivée brutale 
des islamistes au pouvoir. Le pays mettait dangereusement le pied dans le cycle des 
assassinats politiques et des troubles sociaux. Le scénario catastrophe vécu dans notre pays au 
début des années 1990 a plané un moment sur la révolution du Jasmin. 

La maturité de la classe politique et de la société civile tunisiennes a changé radicalement la 
donne et c’est la transition démocratique qui s’est imposée. Ce fut le second souffle de la 
révolution, un nouveau gouvernement, une nouvelle Constitution et des législatives à l’issue 
desquelles le soufflé islamiste est retombé. L’expérience tunisienne et sa consécration dans 
l’opinion mondiale remettent d’autres pays, comme le nôtre, face à l’inanité de leurs 
processus de réformes proclamées. 

Le «quartette» algérien, constitué des deux partis du pouvoir et des deux têtes de l’Exécutif, 
donne des indications différentes sur le projet de réforme constitutionnelle mis en route en 
avril 2011. Même les ministres éjectés du gouvernement proclament leur soutien 
inconditionnel à l’équipe au pouvoir et jurent qu’il n’y aura pas d’élection avant l’échéance et 
quelle que soit la gravité de la crise politique. 

La crispation des tenants du pouvoir n’a d’égale que la morosité de ce qui fait office de 
société civile. Du côté de l’opposition, les mots d’ordre sont aussi nombreux que les partis, 
déboussolant un peu plus une population qui ne s’inquiète plus des lendemains politiques 
mais des retombées de la crise économique. 
  

Djaffar Tamani 
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Quand la présidence de la République 
communique ! 
11.10.15  

Avec plusieurs jours de retard, la présidence de la République a rendu public, mercredi, un 
communiqué pour expliquer les changements intervenus au niveau des Services de 
renseignement. C’est la première fois que le palais d’El Mouradia s’est senti dans l’obligation 
de se justifier sur des décisions liées au pouvoir constitutionnel de nomination du président de 
la République. Les changements brusques et inattendus opérés à la tête du DRS ont donné lieu 
à des lectures politiques controversées. 

Tandis que les partis et les médias proches du pouvoir s’évertuent à présenter ces 
changements comme l’expression de la volonté politique de Bouteflika de jeter les premiers 
jalons d’un Etat civil, l’opposition y perçoit les signes évidents de règlements de comptes au 
sommet de l’Etat. On y voit tous les ingrédients de la guerre de succession qui entre dans sa 
phase opérationnelle avec les rééquilibrages et les confortements apportés dans l’édifice du 
pouvoir, dans le sens d’une réappropriation des pouvoirs présidentiels au bénéfice du clan au 
pouvoir. 

Outre le procédé inédit – jamais auparavant la présidence de la République n’a été amenée à 
s’expliquer sur des nominations au sein de l’Exécutif ou dans les autres institutions de l’Etat, 
ce qui relève des prérogatives du chef de l’Etat – beaucoup se sont interrogés sur les objectifs 
de cet effort de pédagogie politique inhabituel auquel s’est astreinte la présidence de la 
République pour prêcher ce qu’elle considère être la bonne parole. 

En soulignant que les changements apportés à la tête des Services de sécurité s’inscrivaient 
dans le cadre des réformes globales du programme présidentiel visant à leur conférer «plus 
d’efficacité et de professionnalisme», la présidence de la République a voulu prendre à revers 
la thèse qui mettait ces changements sur le compte des luttes du sérail, de la course au 
pouvoir. Le clan présidentiel joue-t-il l’apaisement face aux hauts responsables du DRS dont 
le départ a été présenté par la vox populi comme une purge en bonne et due forme ? Cherche-
t-on, après coup, à réhabiliter d’une certaine manière l’honneur et la dignité des hommes 
auxquels Bouteflika est redevable pour avoir adoubé sa candidature ? 

La mise au point de la Présidence a-t-elle été convenue de concert avec le général Toufik et 
ses hommes, qui ont fait les frais de ces changements pour sauver les meubles de la 
République, dont l’image fut gravement ternie par la manière rocambolesque utilisée pour les 
opérer ? Le message pourrait être également destiné à la consommation extérieure. 

Le coup de semonce qui a touché les Services de renseignement, perçus à l’étranger comme le 
cœur battant du pouvoir réel, a désarçonné nos partenaires étrangers qui ont du mal à 
décrypter le message codé véhiculé par cet acte politique jugé audacieux. Une manière de 
rassurer et de battre en brèche la thèse de la vacance du pouvoir défendue par l’opposition. 
Mais aussi de rappeler que le pouvoir réel est à El Mouradia et nulle part ailleurs. 

Omar Berbiche 
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Autres temps, mêmes mœurs ! 

12.10.15  
Les sorties médiatiques de deux anciens chefs de gouvernement et d’un ex-ministre éclairent 
davantage, voire renforcent les convictions sur les réalités et les pratiques du pouvoir algérien 
depuis les années 1980, si ce n’est bien au-delà. A commencer par l’ex-ministre du 
Commerce Amara Benouynès, qui avoue avoir été nommé et destitué par un simple «coup de 
fil». 
D’aucuns ne manqueront pas de faire remarquer que sa proximité avec le clan présidentiel – à 
l’égard duquel il ne cache d’ailleurs pas son soutien particulier à Abdelaziz Bouteflika – lui a 
sans doute épargné, contrairement à certains de ses prédécesseurs, d’apprendre son limogeage 
par le JT de 20h ou autre dépêche de l’agence officielle de presse APS. On a même vu au 
début des années 1990, l’un d’entre eux, ministre du Commerce aussi, apprendre qu’il ne 
l’était plus alors qu’il se trouvait en mission à l’étranger pour représenter l’Algérie à la 
création de l’Organisation mondiale du commerce, dont il a d’ailleurs paraphé l’acte 
fondateur. 

Malheureusement, la leçon n’a pas été retenue et le pouvoir politique ne s’est pas départi de 
ses mœurs de gouvernance décriées. Les 16 ou 17 changements ministériels, décidés par le 
président de la République en 17 ans de règne de Bouteflika, n’ont pas fait exception et ont 
été procédés de la même manière autoritaire. Une pratique qui tient plus de la monarchie 
absolue d’un autre âge. 

D’ailleurs, c’est précisément ce qu’ont fait ressortir Sid-Ahmed Ghozali et récemment 
Mouloud Hamrouche. Ils ont tous deux pointé du doigt les dérives dans le fonctionnement 
d’un «système politique» déjà perverti à l’origine ; notamment dans le choix et la désignation 
des hommes, des responsables bien sûr, par le biais de la fameuse cooptation, la «tezkiya» en 
arabe, au détriment de l’élection démocratique, par les citoyens, de ceux qui doivent les 
représenter à tous les niveaux de l’Etat. 

Une pratique dont on ne mesure pas encore les effets néfastes à leurs justes proportions et 
auxquels s’ajoute celle du «dosage régional» comme un moyen d’équilibre entre clans au sein 
du pouvoir et des institutions de la République… Aussi bien en situation exceptionnelle ou de 
crise institutionnelle, le «système» a toujours recouru à de telles pratiques autoritaires pour 
éviter un irrémédiable éclatement de l’équilibre vital pour sa survie. 

La maladie du président Bouteflika n’est en rien inédite en Algérie après celle de 
Boumediène, si ce n’est qu’aujourd’hui elle accentue, dans la durée, l’opacité de l’exercice du 
pouvoir au sein de l’Exécutif. Ce qui a ouvert la voie à toutes les supputations sur une 
gouvernance par procuration au profit de l’entourage familial de Abdelaziz Bouteflika. En 
l’absence de légitimité, le pays s’enfonce encore davantage dans l’immobilisme avec les pires 
craintes pour l’avenir. 

Reda Bekkat 
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Silence, on se sucre ! 
13.10.15  

Les représailles économiques – pour le moment – contre Issad Rebrab, le patron du groupe privé 
Cevital, qui a commis l’outrecuidance de dénoncer les blocages de ses investissements par le ministre 
de l’Industrie et des Mines,  Abdessalem Bouchouareb, se précisent. Le timing est bien choisi par le 
ministre du Commerce, Belaïb Bakhti, pour annoncer la fin du monopole sur la production du sucre en 
2016 par l’entrée en service de trois nouvelles usines appartenant à des investisseurs privés. 

Le président du FCE, Ali Haddad, dont on connaît les relations plutôt froides et empreintes d’inimitié 
avec Rebrab, avait, dans une récente déclaration, évoqué ces projets que l’on présente comme 
stratégiques pour réguler le marché de la production de sucre, soumis, dit-on, à un chantage d’un 
monopole privé, celui de Cevital en l’occurrence, que l’on ne nomme pas bien évidemment. Quand on 
veut tuer son chien, on dit qu'il a la rage. On a même été jusqu’à imputer au patron de Cevital la 
responsabilité des émeutes de janvier 2011 provoquées par la pénurie des produits de première 
nécessité, dont le sucre et l’huile. 

L’ancien président de l’APN, Abdelaziz Ziari, vient de révéler, dans un entretien à notre confrère El 
Khabar, que la commission d’enquête parlementaire mise en place pour faire la lumière sur ces 
événements a complètement blanchi le patron de Cevital quant aux accusations dont il avait fait 
l’objet. S’il faut une autre preuve que c’est bel et bien le patron de Cevital qui est ciblé par ces 
nouveaux investissements que l’on annonce avec tambours et trompettes, elle vient d’être fournie par 
le ministre du Commerce. 

Lequel nous apprend que le marché de la production de l’huile de table, dans lequel Cevital détient des 
parts importantes, intéresse également des investisseurs privés. Il faut être bien naïf pour croire que 
tout cela est fortuit. Que l’objectif de la restructuration de ces filières sensibles relève de la logique 
économique pure et d’une volonté sincère de stabiliser ce marché et de se prémunir contre les 
tentations de supposés monopoles — que l’on découvre, comme par hasard, aujourd’hui seulement — 
la vérité, c’est que l’on cherche incontestablement à éjecter et pousser à la faillite Rebrab de ce 
créneau, dans lequel il a consenti de lourds investissements, pour le remplacer par d’autres mieux 
cotés à la Bourse du régime. 

Personne n’est dupe, en effet, pour croire à cette histoire insensée, inventée de toutes pièces, de 
monopole envahissant exercé sur le marché du sucre et de l’huile et qui constituerait une menace pour 
la paix sociale. Car l’emprise du monopole est présente partout, dans tous les secteurs d’activité sans 
que cela ne soulève toute cette tempête… de sucre. Dans le public autant que dans le privé. Il est de 
notoriété publique qu’il existe des cartels identifiés et connus dans des créneaux juteux — dans 
l’agroalimentaire et le médicament, dans les secteurs du bâtiment, des travaux publics, du transport 
des étudiants — qui bénéficient de toutes les facilitations pour décrocher des marchés publics et 
accéder aux crédits. 

De la même façon que l’on a accaparé le monopole de l’histoire, du patriotisme, de la distribution de 
la rente pétrolière. Et tant qu’il y a encore matière à se sucrer, il ne faut pas s’étonner de voir les 
appétits des clientèles du pouvoir s’aiguiser et les luttes pour le contrôle du marché prendre des formes 
carrément mafieuses qui n’augurent rien de bon pour l’avenir du pays. 

Omar Berbiche 
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Un peuple prisonnier du wahhabisme 
14.10.15  

La sinistre association des «oulémas» wahhabite vient de se manifester à nouveau et, comme 
toujours, dans un sens des plus négatifs. En effet, 55 de ses membres, s’érigeant sans mandant 
en chef de la oumma, ont appelé les musulmans du monde entier à faire la guerre aux «croisés 
russes», ceux-là mêmes qu'ils appelaient hier encore les «athées», parce qu’ils interviennent 
militairement en Syrie. Leur message a été relayé par Al Qaîda en Syrie, dont le chef, Abou 
Mohamed Al Jolani, a déclaré à l’adresse des musulmans du Caucase : «Si l’armée russe tue 
notre population, tuez sa population.» 

Pourquoi ces prétendus oulémas sortent leurs griffes aujourd’hui ? Ils ont sans doute peur que 
l'intervention russe contribue à remettre sur selle et à renforcer le régime alaouite de Bachar 
Al Assad, eux qui ont une haine viscérale pour tout ce qui est chiite ou qui s’en approche et 
contre lesquels ils sont prêts à s’associer avec le sionisme, s’ils ne l’ont pas fait secrètement. 
Des rumeurs circulent à ce sujet suite à l’intervention de la coalition arabe menée par l’Arabie 
Saoudite contre le peuple yéménite, lequel résiste courageusement et qui a révélé à la 
communauté internationale l’incapacité de la plupart des armées arabes à mener une guerre 
moderne contre un pays pourtant très démuni. Les Yéménites ont le malheur d’avoir parmi 
leurs concitoyens des chiites houtis. 

Les oulémas saoudiens, prompts à réagir contre le soutien russe à une dictature criminelle, 
n’ont jamais élevé la voix lorsque les Américains ont envahi et détruit l’Irak. Ils se sont tus 
lorsqu’une coalition occidentale est intervenue en Libye pour chasser Mouammar El Gueddafi 
et ils restent silencieux face au démantèlement de ces pays. Il est vrai qu'El Gueddafi a donné 
du fil à retordre à la dynastie saoudienne et a même proposé de lui enlever la gestion de La 
Mecque et de Médine parce que ces lieux appartiennent à tous les musulmans. 

Les Algériens, eux aussi, n’oublieront jamais le mal que leur ont fait les Saoudiens. 
Officiellement, ces derniers n’avaient cessé leur appui financier au FIS qu’après le soutien de 
ce dernier à l’invasion du Koweït par les forces de Saddam Hussein. Malheureusement, les 
wahhabites ont poursuivi le financement du terrorisme, de l’AIS et du GIA à travers des 
associations soi-disant caritatives. 

Il est vrai que ces «oulémas» ne peuvent que faire du mal à l’humanité. Ils ne se sont jamais 
préoccupés du sort du peuple saoudien, qu’ils maintiennent délibérément dans la misère et 
l’obscurantisme, et n’ont jamais dénoncé les frasques de leurs dirigeants qui mènent la dolce 
vita aux quatre coins du monde avec des comportements que tout musulman et tout être 
humain réprouvent. Mais le wahhabisme ne s’embarrasse pas de contradictions, pourvu que 
les peuples arabes vivent dans l’arriération la plus totale. Surtout qu’il est protégé par 
l’Occident auquel il garantit des contrats juteux qui sont tout, sauf  favorables aux intérêts du 
peuple saoudien. 
  

Tayeb Belghiche 
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Les rendez-vous manqués 
15.10.15  

La réunion de la tripartite d’hier entre le gouvernement, le patronat et l’UGTA s’est tenue sur 
fond de conjoncture économique plutôt difficile. Cette rencontre ne semble pas avoir servi à 
asseoir et renforcer davantage un consensus pour aborder la période future avec la contraction 
attendue des ressources externes de l’Algérie. A la veille de la réunion, le gouvernement ne 
semblait pas avoir mesuré l’étendue de la grave crise qui persiste, emboîtant ainsi le pas au 
dernier Conseil des ministres dont les décisions arrêtées sont en deçà des attentes des 
opérateurs économiques et des partenaires étrangers. 

Malgré les remarques et les critiques des experts sur la manière d’appréhender ce contexte 
tendu, révélateur plus que par le passé du degré de faiblesse de l’économie algérienne, l’appel 
au gouvernement à mener de profondes réformes avec l’appui et le soutien des partenaires 
sociaux n’a pas été entendu. Du coup, ce fameux consensus économique et social 
indispensable pour mener le développement et sortir de manière définitive de l’état de 
vulnérabilité de l’Algérie ne semble pas, pour l’instant, se concrétiser du fait de l’absence 
d’une volonté politique réelle. 

Force est donc de constater, au grand dam des uns et des autres, que les autorités ont plus opté 
pour des demi-mesures que pour des réformes radicales. Le gouvernement a ainsi choisi une 
politique de réductions des dépenses publiques, la plus importante depuis l’indépendance. Et 
particulièrement celle des dépenses d’équipement qui seront, pour 2016, un peu inférieures à 
celles de 1986, année record en la matière, en plein choc pétrolier… La suite on la connaît : 
restrictions et austérité ont conduit aux émeutes d’Octobre 1988. 

Les choix faits par le gouvernement pour l’année prochaine laissent perplexes aussi bien les 
opérateurs que les experts. Les uns comme les autres craignent que ces restrictions, 
notamment en matière d’équipement, pénalisent l’économie algérienne alors que la décision 
de ne pas toucher aux importations massives de véhicules particuliers sera maintenue à son 
niveau actuel et accentuera l’hémorragie en devises. Pour avoir une telle décision de réduire 
les dépenses d’équipement en 1986, l’Algérie avait vécu une année de récession majeure et le 
doublement du taux de chômage l’année suivante. 

Plus grave encore, au-delà de ces choix budgétaires, en reportant l’opportunité qui se présente 
de procéder à des reconversions et des diversifications en matière d’énergie, par le 
développement du solaire et la réduction de la consommation de produits polluants comme le 
diesel, par exemple, importé à coups de devises fortes, les autorités ne s’orientent pas vers des 
ruptures et des réformes qui peuvent laisser espérer une sortie du tunnel à brève échéance. Les 
similitudes des aspects actuels avec ceux de la crise de 1986 plaident pour une démarche 
audacieuse afin que l’Algérie ne revive pas des situations aussi dramatiques que celles qu’elle 
a connues par le passé. Le pouvoir aura-t-il le courage d’adopter une telle approche avant 
qu’il ne soit trop tard ? 
  

Reda Bekkat 
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La paix de la compromission 
17.10.15  

Tout fout le camp en Algérie, tout se dégrade. L’impasse est absolue. Imagine-t-on le gangster Al 
Capone interpeller le président des Etats-Unis ? Imagine-t-on un criminel de la trempe de Himmler 
donner des leçons de morale à un honorable juge du tribunal de Nuremberg ? 

Le terroriste Madani Mezrag, ancien chef de l’AIS, symbolise ces cas de figure. Dans une Algérie 
officielle qui lui a pardonné ses horreurs, ses viols de femmes, il avait tout intérêt à raser les murs et à 
se faire oublier. Mais il s’est cru devenir puissant par la grâce d’un système qui a fait d’un criminel un 
homme fréquentable, reçu dans les plus hautes sphères de l’Etat. 

Au point qu’il s’est permis de faire du chantage au président de la République parce que ce dernier a 
refusé à l’ancien «émir» le droit de créer un parti. Il s’est sans doute fait taper sur les doigts et, dans un 
excès de larbinisme, il a enfoncé le clou en laissant entendre que le chef de l’Etat ne contrôle rien et 
que d’autres écrivent ses messages à sa place. 

Et pour tenter de retrouver sa place dans le sérail présidentiel, il s’attaque à un homme qu’il considère 
comme un adversaire de Abdelaziz Bouteflika, l’ancien Premier ministre Ali Benflis, qu’il a accusé de 
faire «un faux témoignage». 

Cela fait mal de voir cette Algérie qui a été un exemple pour le Tiers-Monde tomber si bas, au point 
qu’un assassin comme Madani Mezrag se permet d’être menaçant  — «il n’y aura pas de réaction 
violente», dit-il — et de franchir des lignes rouges qu’aucun criminel de bon sens n’oserait franchir. 

C’est que tous les terroristes se comportent aujourd’hui comme s'ils étaient en terrain conquis et qu'ils 
avaient soumis l’Algérie à leur merci. Comment expliquer qu’un individu comme Hammadache, agent 
patenté du wahhabisme, se permet de rester assis lors d’un meeting au moment où l’hymne national 
retentissait. 

Personne ne s’était levé pour lui dire de débarrasser les lieux immédiatement. Dans sa quête effrénée 
pour consolider son pouvoir à tout prix, l’actuel équipe dirigeante n’a pas hésité à se compromettre 
avec tous ces mercenaires qui ont mis l’Algérie à feu et à sang durant la décennie 1990. 

Des gens honorables se sont mis à rencontrer clandestinement des Hattab et consorts pour consolider 
le système Bouteflika. «La paix à tout prix» était le leitmotiv de nos dirigeants. 

La compromission avec le crime organisé était en marche, malgré les cris de douleur des familles des 
martyrs du terrorisme, des Patriotes, des gendarmes, des policiers, des militaires qui ont empêché 
l’Algérie de sombrer dans le chaos et disparaître de la carte, comme le souhaitent surtout les 
monarchies arabes. Des privilèges étaient accordés aux tueurs du GIA et de l’AIS alors que les 
sauveurs du pays étaient interdits de manifester pour leurs droits légitimes. 

Depuis, les chefs terroristes ont pensé qu’ils n’avaient pas à se pencher pour ramasser le pouvoir. Ils 
sont devenus arrogants et de plus en plus exigeants. Au point qu’aucune institution, aucun haut 
responsable n’échappent aujourd’hui à leur vindicte. Le pays paye le prix de la réconciliation 
nationale. 

Tayeb Belghiche 
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 Le gardien du temple 
18.10.15  

Il se tait un ou deux mois, puis il réapparaît en force. Avec sa casquette RND qui l’autorise à investir 
l’espace public et politique, il commente l’actualité, distribue des points, blâme, critique et menace. 

Ahmed Ouyahia est le vrai porte-parole du pouvoir et sa garde rapprochée. Civils ou militaires, 
opposants, personnalités de la société civile ou simples citoyens, tous ceux qui ont «le malheur» de 
critiquer l’autorité sont passés à la moulinette. Et il ne mâche pas ses mots. A cet exercice, il est 
imbattable, c’est un don naturel. 

Ce n’est pas pour rien qu’on le surnomme le «gardien du temple». Il n’est pas le seul dans la sphère 
dirigeante, mais c’est le plus fort, il use d’un langage simple cependant incisif, dont on retient surtout 
la dureté, voire la cruauté. Son credo est le même : Bouteflika est l’homme providentiel que les 
Algériens ont la chance d’avoir, il ne peut être critiqué et n’est pas critiquable. Ses opposants doivent 
être éliminés de la scène politique. 

Mieux, ils ne sont ni patriotes ni Algériens. Du zèle à l’infini, peut-être aussi pour faire oublier les 
doutes qu’il avait émis sur le quatrième mandat de Bouteflika. Ouyahia a dû se mordre les doigts sur 
cet épisode. Mais le président de la République a passé l’éponge ou bien l’a utilisé comme carte pour 
davantage tenir son chef de cabinet et le faire redoubler de férocité. 
Autre bourde politique : l’invitation de Madani Mezrag à la Présidence pour les consultations sur la 
révision constitutionnelle comme «personnalité nationale». 

Ouyahia a ignoré qu’un terroriste reste toujours un terroriste. Le chef de l’AIS s’est retourné contre 
Bouteflika en le menaçant, à la télé privée El Watan Al Djazaïria. Ouyahia a peut-être obtenu sa volte-
face quelques jours après, mais les propos de Madani Mezrag, largement commentés et analysés, n’ont 
pu effacer le «délit». Et puis, la liberté d’expression a reçu un autre coup. 

La chaîne El Watan DZ a été fermée par simple décision administrative. Un retour aux décennies 1990 
et 2000, aux coups durs contre la liberté d’expression, dont Ouyahia a une bonne part de 
responsabilité. Parmi tous les hauts responsables, il est le plus menaçant, bien plus que Amar Saadani, 
le leader du FLN, le Premier ministre ou d’autres dirigeants. 

Cette opposition a pourtant une existence constitutionnelle, un ancrage populaire et des attitudes 
responsables. Elle mérite le respect et qu’on l’écoute, plus particulièrement en ces temps de grave crise 
des institutions et de l’économie. 

C’est une règle de base de la morale politique. Il est anormal que celle-ci, plus d’un demi-siècle après 
l’indépendance, soit encore absente. Une démocratie ne peut se construire sans morale politique. Le 
président de la République s’est peut-être rendu à cette évidence (démocratique), lorsque, dans un 
message rendu public il y a quelques mois, il avait tendu la main à l’opposition. Il s’était rendu compte 
qu’un «front intérieur» face aux multiples périls menaçant l’Algérie ne pouvait se réaliser sans 
l’opposition et sans la société civile. 

Pourquoi Ouyahia se met-il en porte-à-faux avec le discours présidentiel ? Est-ce un jeu personnel lié à 
sa personnalité ou exprime-t-il un changement de ton de la position du chef de l’Etat ? Bouteflika a-t-il 
opté pour la confrontation directe et laissé à son chef de cabinet le soin de faire la déclaration de 
guerre ? 

Ali Bahmane 
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 Des lendemains qui déchantent 
19.10.15  

La déception a été grande chez les citoyens qui ont souscrit à un logement dans le cadre du programme 
dit promotionnel participatif (LPP) après avoir appris qu’ils sont tenus de verser un million de dinars 
pour la seconde tranche de leur apport personnel. 

Alors qu’à l’origine, ils devaient s’acquitter de la moitié de la somme qui leur est réclamée 
maintenant. Personne aujourd’hui, au sein des autorités, à commercer par le directeur général jusqu’au 
ministre de l’Habitat, n’a daigné recevoir les représentants des contestataires qui ont manifesté 
dernièrement à Alger. 

Pour leur expliquer pourquoi ce retournement et essayer de trouver un terrain d’entente avec les 
postulants qui sont pour la plupart des cadres supérieurs, des fonctionnaires, des médecins, des 
pharmaciens ou des enseignants. 

Rien que du mépris accompagné de réponses autoritaires du ministre de l’Habitat, quand il a été 
sollicité par la radio ou la télévision, du genre : «C’est comme ça, un point c’est tout. Quand on veut 
acheter un logement neuf, on y met le prix...» 

Cet exemple illustre, sans doute, ce qui attend certaines catégories d’Algériens, dans les jours qui 
viennent. Particulièrement les couches moyennes, mais pas seulement. 

Des jours difficiles, faits de restrictions, de privations, de sacrifices sur le train de vie quotidien de la 
grande majorité des citoyens du fait de la conjoncture particulièrement difficile, suite à la baisse 
drastique des recettes des hydrocarbures. Ils devront ainsi tout payer plus cher, à peine habitués qu’ils 
sont à la légère amélioration de leur train de vie, de leur mode de consommation, encouragés par les 
mesures d’augmentation de salaires dont ils ont bénéficié ces deux ou trois dernières années. 

Beaucoup vont devoir puiser dans leurs économies, peut-être pas pour boucler leurs fins de mois, mais 
pour faire face à des dépenses supplémentaires non pas imprévues, mais beaucoup plus élevées qu’ils 
ne l’imaginaient. Tout simplement parce que l’inflation aura fait son œuvre, le bas de laine de 
beaucoup d’Algériens risque de se réduire comme peau de chagrin. 

Quant aux plus faibles revenus, ils vont devoir affronter une précarité encore plus importante. 

La faute est à imputer aux autorités, au pouvoir en général qui non seulement s’est montré incapable 
de prévoir un retournement – durable et défavorable pour nous – des marchés pétroliers, pénalisant 
lourdement le développement économique et social du pays dépendant pour plus de 90% de l’étranger. 
Mais plutôt à l’incapacité d’envisager la mise en place d’un outil de production performant dans 
l’industrie et l’agriculture qui aurait permis de substituer le recours massif aux importations. 

Et c’est à ce niveau que l’on mesure l’incapacité de gouvernance du pouvoir actuel depuis plus d’une 
décennie, préférant plutôt la gestion d’une rente avec toutes les dérives dont la corruption n’est pas des 
moindres. 

Un tel constat est encore plus vrai dans une conjoncture économique aussi tendue et dans ce contexte, 
il n’a pas su donner l’exemple en procédant par exemple à une réduction du train de vie de l’Etat. Une 
mesure indispensable, mais pas suffisante. 

Reda Bekkat 
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Tour operator  

20.10.15  

Les services du protocole de la présidence de la République sont soumis à un rythme de travail effréné 
avec le ballet incessant des chefs d’Etat, particulièrement africains, en visite officielle en Algérie à 
l’invitation du président Bouteflika. 

Il ne se passe pas une semaine sans que l’on annonce la venue d’un hôte étranger. Les communiqués 
finaux sanctionnant la fin des séjours des délégations présidentielles étrangères en Algérie laissent, à 
chaque fois auprès de l’opinion, un sentiment de déjà entendu, d’un interminable feuilleton où il ne se 
passe rien de nouveau qui puisse capter l’attention des citoyens. Sauf ces embouteillages inextricables 
dans lesquels se trouvent piégés les Algérois à chaque visite d’un chef d’Etat étranger. L’on s’accorde 
de plus en plus à dire aujourd’hui que la programmation de ces séjours qui s’apparentent à des tours 
operators n’est motivée que par cette séquence furtive télévisée du président Bouteflika recevant en 
audience son hôte diffusée en prime time pour faire taire les «mauvaises langues» qui doutent de la 
santé du Président. 
Dans les usages diplomatiques, lorsqu’ un chef d’Etat se déplace à l’étranger, ou quand il reçoit un 
hôte dans son pays, c’est censé traduire un moment politique fort dans les relations entre deux Etats 
justifié par des considérations liées à la coopération bilatérale ou à des impératifs de politique 
internationale. 

Est-ce le cas pour tous ces chefs d’Etat qui ont fait le déplacement en Algérie au cours de ces derniers 
mois ? L’opinion n’aura pas retenu grand-chose de ces visites ininterrompues que l’on découvre à 
quelques heures seulement de l’arrivée de l’hôte à la vue de l’emblème du pays hôte flottant sur 
l’itinéraire du parcours officiel. Question à un dinar déprécié : quel est le nom du dernier chef d’Etat 
africain à avoir visité l’Algérie et de quel pays est-il ? Voilà une question-colle qui pourrait bien 
inspirer un réalisateur d’émissions de jeux télé ! Il se dégage de ces visites comme un air 
d’improvisation. Une volonté obsessionnelle de faire du chiffre. C’est à croire que toutes nos 
chancelleries à l’étranger ont été instruites (avec cette mention spéciale : «obligation de résultat») pour 
décrocher une visite officielle du chef d’Etat du pays d’accueil. Evidemment, les invitations sont bien 
ciblées. 

Le fait est en tout cas inédit dans les relations internationales. Il n’y a pas d’exemple au monde où l’on 
assiste à un tel déferlement de chefs d’Etat. La préférence est donnée au continent africain qui détient 
le record en la matière. L’Algérie a-t-elle subitement pris conscience de l’enjeu de la profondeur 
stratégique de l’Afrique après lui avoir tourné le dos durant les premiers mandats de Bouteflika ? 
Pendant de longues années, les voyages en terre africaine n’avaient pas figuré parmi les escales 
prioritaires du chef de l’Etat qui leur avait préféré le vieux continent et d’autres capitales étrangères, 
où il a été reçu par les plus grands dirigeants de la planète. Rien n’indique en tout cas que cette vision 
réductrice des relations internationales a été politiquement et économiquement payante pour l’Algérie. 

De l’avis de nombreux observateurs, on a fait de ces visites un axe important de politique intérieure 
sous le couvert du redéploiement de l’Algérie à l’international. Il faudra bien, en ces temps de crise, 
faire aussi le bilan des activités officielles de l’Etat dans ce registre pour en évaluer les dividendes par 
rapport au coût généré pour le Trésor public. 

Omar Berbiche 
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L’Algérie privée d’économie  
21.10.15   

L’annonce que l’Algérie pourrait recourir de nouveau à l’endettement extérieur remet sur le tapis la 
question essentielle posée déjà il y a une année : l’Etat algérien est-il en mesure de s’adapter à la 
nouvelle donne économique internationale, marquée par l’effondrement des prix des hydrocarbures et 
autres matières premières tirées du sol et du sous-sol ? 

Les experts y ont répondu diversement, mais tous s’accordant à dire qu’il y a urgence pour l’Etat 
algérien de tourner la page de l’économie administrée et de l’Etat providence, fruits d’un pétrole cher, 
au profit d’un nouveau modèle économique basé sur la performance. 

Celui-ci devra permettre à l’Algérie, en s’insérant dans la division internationale du travail, de tirer son 
épingle du jeu. Elle dispose de quelques atouts – la jeunesse de la population, une position 
géographique privilégiée dans le Bassin méditerranéen et un embryon de tissu industriel. Mais ces 
atouts sont nettement insuffisants eu égard à la concurrence régionale et internationale. 

Les experts ajoutent que les décideurs n’ont pas d’autre choix que de faire preuve d’audace et 
d’intelligence pour permettre l’émergence d’autres atouts de développement, d’autant que le temps est 
compté : les besoins de la population s’accroissent d’année en année du fait de la surnatalité et la 
société algérienne n’est pas prête à perdre le niveau de vie moyen qu’elle a pu gagner ces dernières 
années. Pourquoi ce langage ne passe-t-il pas au niveau de la sphère dirigeante ? 

Une année est passée et une autre, 2016, s’annonce sans bouleversements économiques majeurs, 
comme en atteste la loi de finances pour l’année prochaine, qui se contente de quelques réajustements 
budgétaires et diverses hausses de prix de certains produits. 

L’occasion a été ratée de faire de 2016 une année de transition en mesure d’assurer harmonieusement 
le passage d’une économie sous tutelle étatique et improductive, imprégnée par un social disparate, 
populiste et dispendieux à une économie fortement productive, avec un contenu social équilibré et 
juste. L’année prochaine, le bricolage budgétaire sera de mise, en fonction des évolutions du marché 
du pétrole en nette dégradation avec le retour de l’Iran sur le marché. 

Les investisseurs étrangers ne se presseront pas aux portes du pays ne voyant rien venir d’attractif pour 
eux, idem des entrepreneurs nationaux dont les contraintes structurelles n’ont pas été levées, avec en 
prime d’autres obstacles telle la dégradation de la valeur de la monnaie nationale qui va peser sur leurs 
coûts de production. 

Pourquoi les décideurs algériens refusent-ils pour leur pays ce que les dirigeants de la Malaisie, de la 
Turquie, du Vietnam, de l’Indonésie et d’autres pays émergents ont accepté de faire pour le leur ? 
Incompétence et esprit de rente, peur de perdre privilèges et positions acquises et consolidées depuis 
des lustres (en économie et en politique), une économie prise en otage par le politique. Des causes 
parmi tant d’autres. L’Algérie n’arrête pas de payer le prix fort à l’illégitimité et à l’incompétence, et 
son élite politique, celle qui s’est autoproclamée comme telle depuis l’indépendance. 
  

Ali Bahmane 
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Désespoir libyen 
22.10.15  

L’avenir de la Libye est plus que jamais compromis. L’accord laborieusement mis au point à Skhirat 
(Maroc) sous les auspices des Nations unies, après une année de négociations entre les diverses parties 
libyennes, vient d’être rejeté sans explication par ceux-là mêmes qui l’ont négocié avec Bernardino 
Leon, le représentant de Ban Ki-moon. 

Rien ne permet de dire que les parties libyennes vont retourner à la table des discussions, même 
l’émissaire de l’ONU ne désespère pas de les ramener à la raison et de faire aboutir le plan de paix mis 
au point entre le Parlement de Tripoli, à majorité islamiste et qui se maintient par la force des armes, et 
celui de Tobrouk, légalement élu et reconnu par la communauté internationale. 

Aujourd’hui, on a l’impression que les Libyens préfèrent le chaos, avec au bout la disparition de la 
Libye, à une solution pacifique qui dépasse les clivages. 

Il faut dire que l’empreinte du gueddafisme rythme toujours la vie politique du pays. En 40 ans de 
règne sans partage, Mouammar El Gueddafi s’est attelé à détruire l’embryon d’Etat moderne instauré 
par le roi Idriss Senoussi. Il a préféré le tribalisme, le clanisme et sa famille pour asseoir son pouvoir, 
donnant une préférence marquée à sa tribu, les Gueddafa. 

Son passage a été plus que catastrophique pour les Libyens ; ses fils avaient droit de vie et de mort sur 
les gens. L’injustice, la terreur, les violations permanentes et violentes des droits de l’homme ont créé 
un climat de haine entre les tribus. La mort du dictateur a provoqué une explosion de rancœur. Les 
Libyens se sont mis à s’entretuer, contribuant à l’effondrement total de l’ersatz d’Etat laissé par El 
Gueddafi. 

Tout le monde s’entretue. La désintégration du pays est telle que même les terroristes de Daech ont 
réussi à s’installer avec une facilité déconcertante et à imposer leur barbarie aux régions sous leur 
contrôle. 

Les chefs de guerre, les hommes politiques n’en ont cure du chaos qui s’installe et l’avenir du pays ne 
les intéresse guère outre mesure. Quand il avait envoyé l’aviation française contre la Libye, Nicolas 
Sarkozy n’a à aucun moment pensé aux conséquences de l’intervention militaire, s’il n’a pas 
programmé le démantèlement du pays avec l’accord d’autres puissances étrangères, comme Israël qui 
y voit une autre étape dans la stratégie, l’affaiblissement du Monde arabe. 

Ce dernier, malheureusement, ne fait rien pour conjurer les périls s’il n’est pas complice, comme on le 
voit, des agressions criminelles des monarchies du Golfe contre le Yémen ou le soutien non déclaré à 
Daech en Irak et en Syrie. 

Il ne reste plus que l’ONU pour tenter de sauver la Libye de la disparition. Or, il est difficile de sauver 
quelqu’un qui veut se suicider et les factions libyennes sont en train de travailler dans le sens d’un 
suicide collectif. A moins d’un miracle. Tout le Maghreb risque de pâtir du drame de la Libye, surtout 
que son pétrole pourrait attiser les appétits de puissances régionales. Ramtane Lamamra a failli 
réconcilier les frères ennemis. Des forces obscures l’en ont empêché. 
  

Tayeb Belghiche 
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L’autoroute algérienne de l’information ! 
26.10.15  

L’Algérie est coupée du reste du monde depuis jeudi dernier suite à un dommage causé par un 
navire étranger, au large de Annaba, au câble sous-marin par lequel transitent les réseaux 
internet. 

Les solutions palliatives mises en branle par Algérie Télécom pour assurer un service 
minimum à sa clientèle en attendant de réparer la panne se sont révélées d’une navrante 
inefficacité. Les coupures sont tellement fréquentes et le débit est si lent pour les abonnés qui 
ont la chance de continuer à avoir la connexion que beaucoup ont pris la résolution d’éteindre 
leur ordinateur. Plutôt que de perdre leur temps à jouer au chat et à la souris avec 
l’hypothétique bande passante de secours. Déjà que le haut débit chez nous équivaut au plus 
faible débit ailleurs, c’est donc le minimum du service minimum qui est proposé aux 
internautes qui continuent à recevoir le signal internet. Cet incident pose le problème de la 
dépendance totale de l’Algérie dans le domaine des nouvelles technologies de l’information et 
de la communication. Les moteurs de recherche, les serveurs, les contenus, les équipements 
sont produits à l’étranger. 

Cette situation n’est pas sans avoir des conséquences sur la sécurité des informations et des 
bases de données nationales circulant via internet, qu’elles soient institutionnelles et publiques 
ou privées. Tout cela relève du secret de Polichinelle. Et ce n’est pas demain que l’Algérie 
amorcera sa révolution numérique, tant le retard accusé est grand, ne serait-ce que par rapport 
à ses voisins et à des pays africains qui n’ont pourtant pas les moyens dont nous disposons. Le 
fossé de la fracture numérique ne pourra pas être comblé lorsque l’on ne se donne même pas 
les moyens, à notre portée, de protéger nos équipements et installations livrés, selon toute 
apparence, à tous les aléas, comme vient de le confirmer l’incident de Annaba. 

Comment se peut-il, en effet, qu’un matériel aussi sensible auquel est suspendue la vie 
nationale ne soit pas protégé par une zone d’exclusion maritime qui empêcherait les navires 
de s'en approcher avec les conséquences que l’on sait ?  Négligence ? Imprévoyance ? 
Malheureusement, il ne s’agit pas là du premier incident ayant touché des installations 
stratégiques et sensibles pour ne pas s’en inquiéter ! Des gazoducs traversant de vastes 
étendues, posés à même le sol, sans aucune surveillance, sont visibles aux alentours des 
champs pétrolifères. Plusieurs actes de sabotage avaient été commis sur ces équipements 
durant la décennie noire. Les Algériens et les internautes plus particulièrement ont été, par 
ailleurs, surpris mais pas étonnés devant l’état de déliquescence dans lequel se trouve le pays, 
d’apprendre que les pouvoirs publics n’ont pas pris les dispositions nécessaires pour mettre en 
place des solutions alternatives par un dédoublement des câbles sous-marins pour ne pas lier 
le sort de notre réseau internet à un seul câble.  

En Algérie, gouverner, c’est ne pas prévoir. Nos autoroutes de l’information ne peuvent par 
conséquent que ressembler à ce chantier phare de la présidence de Bouteflika dont les 
Algériens n’ont retenu que les malfaçons, la corruption et les surcoûts. 

Omar Berbiche 
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La confiance fout le camp ! 
27.10.15  

Tout ou presque indique qu’une grande méfiance s’est emparée de la plupart des Algériens. 
Une méfiance sur fond d’inquiétude persistante, surtout ces derniers mois. 

Depuis qu’il s’avère que la situation économique, loin de connaître une amélioration, laisse 
apparaître des perspectives difficiles au regard de la conjoncture internationale morose et des 
marchés pétroliers internationaux plutôt déprimés dans la durée. Tout cela éloigne encore plus 
l’espoir d’une reprise et, par-là même, l’arrêt de l’érosion de nos ressources financières 
externes qui fondent comme neige au Sahara. 

Les répercussions directes sur la monnaie nationale, qui a perdu un quart de sa valeur en 
quelques semaines, augurent d’un proche avenir incertain. 

D’ores et déjà, avant janvier 2016 et l’entrée en vigueur de nombre de mesures fiscales qui 
affecteront les prix de certains produits et services à la hausse, relançant ainsi une inflation 
sans doute de manière inédite dans le pays, certains indices dans le secteur de l’informel, qui 
accapare plus de la moitié de la masse monétaire en circulation au niveau national, laissent 
apparaître un certain affolement. C’est le cas du marché non officiel de la devise où les 
monnaies étrangères ont bondi à la hausse de manière spectaculaire, accompagné d’une 
raréfaction jamais connue auparavant. 

Devenu par la force des choses un baromètre «informel» de l’activité économique et 
commerciale, en l’absence d’un instrument fiable d’appréciation du climat des affaires et des 
investissements dans le pays, il n’en est pas moins révélateur d’une situation marquée par le 
manque de confiance des opérateurs économiques, formels ou non, et le désintérêt à l’égard 
d’activités pérennes au regard du risque encore plus élevé qu’elles représentent actuellement 
ou dans un futur proche… 

Tout cela pousse, peut-être, les détenteurs de capitaux à bouder une monnaie nationale qui 
perd de sa valeur au jour le jour, courant ainsi le risque de «s’appauvrir» plus vite qu’ils ne 
pourraient l’imaginer. 
Apparemment, même l’immobilier, la «pierre» ou l’or, considérés traditionnellement comme 
valeurs refuges face aux incertitudes des marchés de l’offre et de la demande, n’ont plus la 
«cote» chez ces détenteurs de capitaux, qui leur préfèrent, sans doute la «sécurité» et la 
stabilité que représentent les monnaies étrangères. 

D’autant que les comportements d’un pouvoir autoritaire et ses atermoiements à faire face à 
ces contraintes économiques les éloignent encore plus de l’effort de développement national. 

L’immobilisme dont fait preuve le régime de Bouteflika depuis une quinzaine d’années, dans 
le domaine économique et dans l’amélioration du climat des affaires, les détourne de tout 
projet national au profit de cieux étrangers plus sûrs et accentue son incapacité à rassurer 
opérateurs et partenaires sociaux. 

Reda Bekkat 
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Bouteflika à l’épreuve du temps 
28.10.15  

Le président de la République subit trois contraintes majeures : un système politique qui 
fonctionne avec une Constitution inachevée et inadaptée, un effondrement de la rente 
pétrolière, son principal outil de règne, et enfin une colère populaire montante, exploitée par 
une opposition qui gagne en puissance et en crédibilité. 

Dans les prochaines semaines, il pourrait s’attaquer au premier dossier, en apparence le plus 
facile, celui de la réforme constitutionnelle. Un Conseil des ministres pourrait rapidement se 
tenir afin d’adopter l’avant-projet qui sera soumis juste après pour adoption aux deux 
Chambres réunies. La révision de la Loi fondamentale a été maintes fois reportée, le chef de 
l’Etat ayant probablement considéré qu’il n’avait pas encore toutes les cartes en main. 

Cette fois il les aurait, avec l’élimination du dernier «carré» des généraux non acquis 
totalement, à leur tête le général Toufik, et l’ancien appareil du DRS. Si elle passe sans accroc 
auprès des institutions, la nouvelle Constitution réformée sera rejetée par l’opinion publique si 
elle consacre de nouvelles restrictions des libertés démocratiques et si elle bâillonne les 
contrepouvoirs. 

Une nouvelle république algérienne ne peut naître mutilée. S’il est tout puissant, Bouteflika 
redoute désormais l’opposition qui a beaucoup gagné de terrain ces derniers temps, ayant 
mûri, s’étant organisée pour passer à l’offensive avant la fin de l’année en cours. Structurée au 
sein de la Coordination démocratique, celle-ci pourrait mettre à profit l’impasse économique 
dans laquelle se trouve le pouvoir à la suite de l’effondrement des prix des hydrocarbures ; 
touchés par une forte austérité, les Algériens orienteront leur colère tout naturellement vers 
Bouteflika, incarnation d’un système injuste. C’est apparemment ce qu’ont compris le FLN et 
le RND, qui rivalisent d’efforts pour essayer l’un et l’autre – pas nécessairement l’un avec 
l’autre – de tisser autour du chef de l’Etat une sorte de «cordon sanitaire». 

Théoriquement, le président de la République n’a pas besoin d’un «front de soutien» puisqu’il 
s’est accaparé de tous les pouvoirs. Mais Amar Saadani et Ahmed Ouyahia savent que tout ce 
qui a été construit autour de lui est d’une extrême fragilité, car ne reposant que sur la 
cooptation, le provisoire et l’éphémère. 

Le pouvoir pourrait rapidement s’effondrer sous les coups de boutoir d’une colère populaire – 
un remake d’Octobre 1988. Et elle ne serait pas une manipulation de l’opposition ou de la 
«main étrangère» mais bel et bien le résultat, dès le début de l’année 2016, de la mise en place 
de la nouvelle loi de finances et de la politique gouvernementale d’austérité : hausse des prix, 
blocage de salaires, montée du chômage, gel des projets économiques et sociaux. 

C’est donc une course contre la montre qui s’impose à Bouteflika qui n’a plus, comme avant, 
le temps avec lui. Et le temps, cette fois-ci, travaille contre lui, d’autant que sa santé décline 
inexorablement et assez rapidement. Les dernières images à la télévision publique, où il 
s’entretenait péniblement sans bouger avec le Premier ministre tunisien, sont édifiantes. 

Ali Bahmane 



992 

 

 Les bruissements du sérail 

29.10.15  

Le secrétaire général du FLN, Amar Saadani, n’en finit pas de dérouter son monde. Y compris dans les 
rangs des formations politiques qui soutiennent le président Bouteflika et son programme. 

Le patron du FLN affiche désormais publiquement sa volonté de faire cavalier seul. Le semblant 
d’affinités que les deux rescapés de la coalition présidentielle, le RND et le FLN, laissent transparaître 
pour sauver les apparences ne résiste plus au nouveau paysage politique qui se dessine à grands traits. 

Le FLN, qui se revendique comme le parti majoritaire, cherche désormais à ramasser la mise pour lui 
seul. Il se sent, aujourd’hui plus que jamais, en position de force pour atteindre cet objectif, ragaillardi 
par le soutien de son président d’honneur, Bouteflika, réitéré sans la moindre équivoque lors du 
dernier comité central du parti, conforté par le message du chef d’état-major, le général de corps 
d’armée Gaïd Salah, adressé au FLN à la même occasion. 

Dans cette redistribution des cartes dans le camp de l’ancienne coalition présidentielle, le 
Rassemblement national démocratique (RND) apparaît comme la plus grande victime collatérale de la 
guerre de leadership qui agite les rangs des deux principaux partis du pouvoir. Une guerre qui s’étale 
désormais au grand jour. Plusieurs indices montrent bien que le courant passe mal entre Ouyahia et 
Saadani. Ce n’est pas seulement une question de divergence dans la démarche politique, mais de 
vision du pouvoir, d’ambition partisane et de carrière politique. 

Qui aurait imaginé, il y a quelques semaines seulement, qu’Ahmed Ouyahia émette des réserves et se donne la 
liberté d’éconduire Saadani par rapport à l’initiative du front auquel a appelé le FLN ? Saadani lui a rendu la 
politesse séance tenante, en annonçant deux décisions politiques d’importance qui consacrent la mort de 
l’attelage partisan RND-FLN qui avait constitué le socle de l’Alliance présidentielle. 

La première consistant en le refus du FLN de négocier avec quelque formation que ce soit, fut-elle le RND, des 
postes électifs dans les différentes assemblées, à commencer par le renouvellement des sièges de sénateur. La 
seconde traduit le bannissement, dans le nouveau projet politique du FLN, de l’idée du candidat du consensus à 
l’élection présidentielle. «Le FLN aura son propre candidat», a révélé le secrétaire général du FLN. 

Alors que la question de l’élection présidentielle est considérée par les cercles du pouvoir et ses relais comme 
une hérésie, invitant l’opposition qui réclame des élections anticipées à patienter jusqu’en 2019, voilà que le 
sujet est évoqué de l’intérieur du système. Il est difficile de croire que le message est adressé uniquement à la 
classe politique, aux soutiens du pouvoir sur lesquels ce dernier s’est toujours appuyé pour tenter d’ancrer dans 
l’opinion publique l’idée du candidat du consensus. 

 
Ce n’est pas un banal cours de pédagogie politique auquel s’est essayé Saadani. La sortie pour le moins 
inattendue du patron du FLN sur l’élection présidentielle peut laisser penser que le calendrier électoral va 
connaître des aménagements imminents. 

La conviction est de plus en plus partagée au sein du pouvoir que Bouteflika ne pourra pas aller au bout de son 
mandat en raison de son état de santé. L’annonce par Saadani de la volonté de son parti d’avoir son propre 
candidat à l’élection présidentielle est le signe patent que la course à la succession a bel et bien commencé. 

Omar Berbiche 
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Petite lueur à Vienne 
31.10.15  

Une petite lueur d’espoir pour la Syrie. Une conférence internationale s’est ouverte jeudi à 
Vienne pour essayer de trouver une solution à une crise et à un drame qui ont vu des millions 
de Syriens fuir leur pays et affronter la mer pour essayer de survivre. Un espoir parce qu’un 
protagoniste inattendu y participe depuis hier. L’Iran, en effet, principal soutien du régime de 
Bachar Al Assad avec la Russie, est présent depuis hier dans la capitale autrichienne alors que 
jusqu’à ce jour les Etats-Unis et surtout l’Arabie Saoudite wahhabite, ennemie héréditaire du 
pays des ayatollahs, s’étaient fermement opposés à sa présence à la table des négociations. 

Jusqu’à jeudi, les protagonistes avaient des positions irréconciliables. L’Occident et certaines 
monarchies du Golfe exigeaient, avant toute chose, le départ du dictateur Bachar Al Assad, 
tandis que Moscou et Téhéran soutenaient qu’il est incontournable dans toute négociation. Il 
semblerait que, d’un côté comme de l’autre, on ait lâché du lest. La Russie a assoupli sa 
position et aurait même proposé que l’Armée syrienne libre et les Kurdes syriens, les ennemis 
jurés des Al Assad, soient présents aux discussions. 

Est-ce à dire qu’ils commencent à lâcher le président syrien qui étaient chez eux il y a à peine 
une dizaine de jours ? Se sont-ils entendus avec lui pour un départ en douceur ou 
manœuvrent-ils pour gagner du temps ? On ne peut pas perdre de vue que l’aviation russe 
bombarde en priorité les positions de la rébellion et s’en prend très peu aux terroristes de 
Daech. D’où une certaine méfiance. 

De toute évidence, Moscou s’impose comme un acteur majeur dans la crise syrienne et 
Téhéran est reconnu, lui aussi, comme une puissance régionale qui a son mot à dire. C’est ce 
qui a poussé John Kerry, le secrétaire d’Etat américain, à faire pression sur les Saoudiens pour 
qu’ils fassent preuve de réalisme et s’assoient à la même table avec les Iraniens. Surtout que 
les wahhabites sont en train de s’enliser au Yémen et n’ont guère les moyens de jouer les 
coqs. 

Toutefois, il ne faut pas s’attendre à ce que la conférence de Vienne donne des résultats dans 
un proche avenir. Les divergences sont très profondes et ne peuvent être aplanies du jour au 
lendemain. Chacun roule pour ses propres intérêts et la tragédie que vit le peuple syrien est le 
cadet de leurs soucis. A commencer par Bachar Al Assad, ce Néron du XXIe siècle, qui 
contribue consciemment et volontairement à la disparition de la Syrie de la carte et à 
l’anéantissement de ce peuple qui a tant donné à la civilisation humaine. Il est à l’image de 
tous les dirigeants arabes dont le leitmotiv est : s’accrocher au pouvoir quel qu’en soit le prix. 

Tayeb Belghiche 
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Novembre des incertitudes 
01.11.15  

Soixante et un ans après, le 1er Novembre est en passe de devenir, pour les jeunes générations 
et les moins jeunes, qu’une date parmi tant d’autres. Un jour férié, certes, mais un vague 
souvenir ou au mieux une réminiscence de l’histoire de l’Algérie contemporaine qui a 
coïncidé avec le déclenchement de la guerre de Libération nationale. Sans plus. Depuis 
quelques années, ce premier jour de novembre a perdu de sa sacralité en quelque sorte depuis 
que le pouvoir a relégué la commémoration de cet événement historique par la nation à la 
banalité du calendrier ou presque. 

La responsabilité du régime actuel est totalement engagée à partir du moment où le chef de 
l’Etat qui doit incarner cette communion, cette reconnaissance de la nation, aujourd’hui 
souveraine, est absent de la scène politique nationale, de la commémoration de cet événement 
historique. 

Une célébration qui se réduit, 61 ans après, à un communiqué lu à la radio et à la télévision, 
dont la seule image que retiendront les Algériens c’est sans doute ce plan fixe de l’entrée de la 
présidence de la République, ou le portrait du chef de l’Etat, sans plus, ou des séquences 
intemporelles de dépôt de gerbes au Sanctuaire du Martyr à Alger. 

Cette année, c’est encore la promesse d’un avenir radieux pour la jeunesse qui devrait être 
consacré par «la nouvelle Constitution projetée»… Un projet qui dure depuis 2012 et qui, à 
force de ne pas avoir vu le jour alors que l’urgence l’imposait, a fini par ne plus capter 
l’intérêt de la majeure partie des Algériens. 

Surtout maintenant que le pays est dirigé par procuration et dans une totale opacité entourant 
le centre de décision du pouvoir. Une situation qui rappelle celle du bateau en perdition, sans 
capitaine, naviguant à vue au milieu d’un déchaînement d’éléments naturels en furie. 
Conjoncture chaotique, comme on a pu le constater à la lumière des événements qui ont 
jalonné l’actualité nationale depuis l’été et rendu perplexe plus d’un citoyen. Arrestations de 
généraux, harcèlement de capitaines d’industrie, interpellations outrageantes de blogueurs et 
de militants des droits de l’homme, sur fond de crise financière due à une restriction drastique 
des recettes pétrolières, tous ces épisodes ont renforcé le caractère autoritaire du pouvoir 
encore plus que par le passé. Ce dernier allant jusqu’à menacer l’opposition, déjà interdite de 
manifestions publiques ou de regroupements partisans dans la capitale, des pires châtiments 
par la voix de thuriféraires zélés. 

C’est sûr qu’une telle Algérie ne correspondait certainement pas à l’idée de ce que serait le 
pays indépendant dans l’esprit des militants qui ont décidé de déclencher le recouvrement de 
la souveraineté par les armes et de tous ceux qui y ont adhéré parfois au sacrifice de leur vie. 
Encore moins à l’image rendue aujourd’hui d’une Algérie rentière, assaillie de partout par des 
prédateurs en tous genres. 

Reda Bekkat 
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Dossiers noirs 
02.11.15  

Les déclarations outrageantes faites sur le site électronique TSA par l’ancien ministre de l’Intérieur et 
président de l’Association des anciens du ministère de l’Armement et des Liaisons générales (MALG), 
M. Ould Kablia, n’ont certainement pas manqué de choquer par leur virulence et la revendication de 
l’assassinat de Abane en tant qu’acte salvateur de la Révolution. 

D’abord sa famille, ensuite les moudjahidine qui ont connu de près ou de loin cette figure historique 
de la Révolution algérienne, assassinée une seconde fois par les justifications de sa liquidation. 
Laquelle est présentée par cet ancien cadre du MALG comme le seul «remède» pour préserver la 
Révolution de «l’autoritarisme» et des «déviances» politiques prêtées à Abane. 

C’est la première fois que l’assassinat d’un dirigeant de la Révolution algérienne est assumé 
publiquement par un haut cadre de la Révolution. L’aveu est grave, même si M. Ould Kablia ne trahit 
aucun secret sur cet épisode sombre de l’histoire de la Révolution de Novembre 1954 qui est connu de 
tous et est évoqué dans de nombreux livres d’histoire. 
Le témoignage de Daho Ould Kablia aurait pu être salué comme un acte politique courageux visant à 
établir ou rétablir la vérité historique, avec ses pages glorieuses et sa mauvaise conscience, s’il ne 
s’était pas arrogé le droit de juger et, plus grave, de justifier l’assassinat de Abane. 

En choisissant la célébration de l’anniversaire de Novembre 1954 pour jeter ce gros pavé dans la mare, 
M. Ould Kablia a voulu donner à son témoignage un caractère solennel. Pour ne pas ignorer la nature 
explosive du dossier qu’il a ouvert, de surcroît dans un contexte politique propice à tous les dérapages, 
M. Ould Kablia a dû, sans nul doute, consulter autour de lui avant de se laisser aller à ses confidences. 

 
Il est pour le moins suspect que cette sortie de DOK n’ait pas suscité de réaction de la part du 
ministère des Moudjahidine et de l’Organisation nationale des moudjahidine censés être les garants de 
la préservation de la mémoire de la Révolution. Les anciens dirigeants de la Révolution qui ont eu à 
apporter leurs témoignages sur des compagnons d’armes l’ont tous fait sur des frères de combat, 
lesquels ne sont plus de ce monde pour laver leur honneur et confondre leurs détracteurs. Il n’y a 
aucune gloire à tirer d’un débat univoque, surtout si derrière se cachent des velléités de solder de vieux 
comptes de la Révolution qui hantent les esprits de nos dirigeants jusqu’à aujourd’hui encore. 

On n’a pas entendu ces mêmes voix qui s’improvisent procureurs de la Révolution algérienne – en 
condamnant certains et en vouant au panthéon de l’histoire d’autres, qui ne sont pas forcément plus 
nationalistes et patriotes que les premiers – livrer à l’opinion ce qu’ils savent du parcours d’autres 
responsables de la Révolution. Particulièrement ceux occupant des postes influents dans les 
institutions de l’Etat. 

Dans son entretien, M. Ould Kablia a apporté la preuve cinglante que notre pays n’est pas encore prêt 
pour écrire l’histoire de la Révolution en révélant que des tonnes d’archives du MALG ont été 
transférées au ministère de la Défense nationale. Pourquoi pas au Centre national d’écriture de 
l’histoire et au Centre des archives nationales ? Tant que les archives de la Révolution ne sont pas 
ouvertes à nos historiens et chercheurs, on continuera encore et toujours avec la même légèreté et en 
toute impunité à bafouer et à mutiler la mémoire nationale.         

Omar Berbiche 
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Une nouvelle Constitution pour quoi faire ? 
03.11.15  

Jusqu’où ira Bouteflika dans les aménagements qu’il compte introduire dans la Constitution ? 

Pas loin, répondent ceux qui n’ont jamais cru à la volonté du président de la République de faire 
avancer l’exercice de la démocratie dans le pays. Et ils mettent en avant le bilan de ses quinze années 
de gouvernance : autoritarisme poussé à l’extrême, bafouement répété des droits de l’opposition, 
manipulation constante des élections présidentielles et législatives, restriction des libertés individuelles 
et collectives. 

A leurs yeux, comme Bouteflika a trituré à son avantage, en 2009,  la Constitution en vigueur en 
faisant sauter le verrou des deux mandats présidentiels pour introduire la présidence à vie, il sera tenté, 
cette fois-ci encore, de manipuler à son profit la Loi fondamentale. Comme il n’est pas du genre à se 
faire harakiri ou scier la branche sur laquelle il est assis, les dispositions qu’il pourrait introduire ne 
pourront que renforcer les pouvoirs présidentiels déjà exorbitants. Les champs d’intervention du 
Parlement, de la justice et de l’opposition seront balisés de manière à ce qu’ils ne soient pas tentés, un 
moment ou un autre, de remettre en cause la prééminence de la décision présidentielle. 

Ce point de vue des adversaires du chef de l’Etat est rejeté ou atténué par ceux qui pensent que 
Bouteflika pourrait faire œuvre utile en matière de révision constitutionnelle. Pour des raisons de 
santé, il ne briguera pas un cinquième mandat et n’est même pas sûr d’achever le quatrième en cours. 
N’espérant plus rien de la fonction présidentielle, il ne peut être que dans une posture réformatrice. 

En desserrant le jeu politique par le biais d’une Constitution ouverte, il épargnera au pays, après son 
départ, une crise majeure.  Les forces politiques et sociales qui se réveilleront seront canalisées, la 
confrontation sera saine et n’empruntera pas les chemins des règlements de comptes. La violence sera 
épargnée à la population, d’autant qu’aux périls liés à la politique viennent se greffer les dangers dus à 
la crise économique : baisse drastique du pouvoir d’achat, explosion du chômage, multiples privations. 

L’Algérie après Bouteflika – ou avec Bouteflika en fin de règne – sera une poudrière. Si le président 
de la République en est conscient, ainsi que le pensent ses alliés, il n’a d’autre issue que de ficeler une 
révision constitutionnelle des plus audacieuses, en mesure de doter l’Algérie d’un instrument majeur 
de construction démocratique capable d’éviter au pays de sombrer dans le chaos. 

Dans la lancée de cette réforme, le chef de l’Etat devrait s’atteler à démanteler tous les dispositifs 
ayant produit, depuis 1999, de la corruption, de la répression, de la mauvaise gouvernance et permis 
l’émergence de clans et mafias de toutes sortes. 

Mais les adversaires de Bouteflika auront raison de douter de ses intentions, s’il se contente d’un 
replâtrage de la Constitution et d’un simple ravalement de la façade démocratique du pays. Ils seront 
en droit de dire que le président de la République n’a pour seule obsession que de sauver son régime 
politique. Il aura sacrifié le sort de l’Algérie sur l’autel des intérêts de son clan et de ses alliés. 

Ali Bahmane 
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Contre vents et marées 
04.11.15  

Rien ne semble troubler l’apparente sérénité dont fait preuve l’Exécutif actuel vis-à-vis de la situation 

socioéconomique du pays, pas même ses propres chiffres plutôt inquiétants qu’il a rendu publics 

dernièrement. 

Alors que la tendance baissière des cours des hydrocarbures sur les marchés internationaux paraît 
s’inscrire dans la durée, il ne semble pas prêt à modifier quoi que ce soit ou apporter un quelconque 
changement dans sa gouvernance. 

Encore moins songe-t-il à de profondes réformes face à cette crise des ressources financières externes. 
Pis, des travers en matière de gestion et de management économiques perdurent pour les prochaines 
années qui s’annoncent difficiles pour la majeure partie des Algériens. 

On apprend ainsi à la faveur de la loi sur le règlement budgétaire que la réévaluation des projets pour 
l’année 2013 a coûté pas moins de 555 milliards de dinars, soit un peu plus de 4 milliards de dollars 
aux !  finances publiques  

On n’ose même pas imaginer l’ampleur de la saignée en 2014 et ce qu’elle sera à la fin de l’année en 
cours avec la réduction des capacités de financement. Les conséquences dans la réalisation de projets 
majeurs de développement aussi bien dans le domaine de l’agriculture, de l’hydraulique, des travaux 
publics ou des transports sont prévisibles. 

D’ores et déjà, le phénomène ou plutôt le fléau du «reste à réaliser» en matière de développement, 
avec lequel le pays avait du mal à se familiariser du temps de l’économie administrée et de la gestion 
bureaucratique des années 1970, semble revenir comme une constante de cette gouvernance à 
l’algérienne… 

Contre vents et marées, le pouvoir algérien, et plus particulièrement avec le régime de Abdelaziz 
Bouteflika, maintient un cap dangereux, alors que tous les voyants économiques clignotent au rouge. 
Cet immobilisme fatal pour préserver un statu quo, une «paix sociale», pourrait coûter cher aux 
Algériens dans un avenir très proche. 

Alors que la très forte dépendance à l’extérieur est encore accentuée compromettant davantage le 
développement national, la création de richesses et d’emplois, on serait enclin à penser, en toute 
logique, que dans un contexte aussi incertain – qui n’a malheureusement plus rien à voir avec l’aisance 
financière d’avant la crise –, des correctifs, des changements dans la façon de gouverner ne tarderaient 
pas être apportés par le pouvoir. Loin s’en faut, la solution de facilité, celle qui a été retenue, c’est de 
puiser dans la cagnotte qui risque de s’épuiser plus vite qu’on ne le pense. 

A ce rythme, le Fonds de régulation des recettes pourrait en effet s’assécher au milieu de l’année 2017, 
les réserves de change, elles, le seront en 2020 ! Dans moins de 5 ans, les pires scénarios catastrophe 
peuvent être envisagés, surtout si l’on persiste à ignorer les risques et à faire comme s’ils n’existaient 
pas. Même s’il est peu probable que le régime actuel soit toujours aux commandes du navire Algérie, 
il est grand temps de tout faire pour éviter le naufrage. 

Reda Bekkat 
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Un processus politique biaisé 
05.11.15  

L’annonce par le président Bouteflika des grandes lignes des amendements constitutionnels et de 

l’imminence de la finalisation du projet de révision constitutionnelle continue de focaliser le débat 

politique. 

Les formations politiques proches du pouvoir y voient «une avancée démocratique», tandis que l’opposition 
parle de nouvelle «manœuvre du pouvoir» pour se maintenir. 

Pour sa part, la population reste, pour l’heure, à l’écart de ces joutes. La préoccupation est ailleurs. Elle est 
sociale, existentielle avec un quotidien de plus en plus dur à vivre du fait des effets de la crise qui commence 
déjà à se faire lourdement sentir. Et c’est paradoxalement le peuple, qui est constitutionnellement la source du 
pouvoir en Algérie – la réalité, on le sait est tout autre –, qui sera appelé, sous une forme ou une autre, à se 
prononcer sur ce projet. Par voie référendaire ou à travers le vote parlementaire via ses deux Chambres réunies. 

Et c’est là où précisément les choses apparaissent biaisées pour nombre d’observateurs. L’opposition, qui a déjà 
été plus d’une fois échaudée par la pratique de la fraude électorale devenue une seconde nature pour le système 
en place, refuse en bloc d’accorder un blanc-seing à cette opération. 

Elle se dit convaincue que lorsque l’on a fraudé une fois, on ne pourra jamais se guérir de ce mal incurable. La 
constitutionnalisation de la commission indépendante de surveillance des élections dont on ne connaît pour le 
moment ni les prérogatives ni la composante et le mode de désignation de ses membres – une autre exception 
bien algérienne qui ne figure dans aucune Constitution au monde – ne paraît pas, aux formations politiques de 
l’opposition, une condition suffisante pour empêcher la fraude. 

Même si, dans l’absolu, l’idée de cette commission, qui est une revendication pressante de l’opposition, n’est pas 
rejetée par celle-ci, dans son principe, mais dans l’instrumentalisation que le pouvoir voudrait en faire en 
l’utilisant pour soigner sa devanture démocratique, elle ne réglera pas l’équation démocratique en Algérie. A 
supposer que le pouvoir soit pour une fois sincère dans sa volonté exprimée d’aller vers un système électoral 
transparent et honnête, l’engagement vaut pour l’avenir. 

Car il faudra attendre le vote de la Constitution révisée pour mettre en place cette commission de surveillance 
des élections. Mais en attendant, se pose la question de savoir si le choix souverain du peuple peut être respecté, 
sachant que le vote du projet de Constitution va se faire dans les mêmes conditions politiques, avec les mêmes 
institutions et les mêmes personnes, voire la même administration que celles qui ont prévalu lors des précédents 
scrutins contestés par l’opposition pour irrégularités. 

Quel que soit le mode de scrutin pour lequel optera le président Bouteflika – le référendum ou le Parlement –, le 
projet passera comme une lettre à la poste. C’est cette politique du fait accompli que dénonce l’opposition. Celle 
notamment regroupée au sein de la Coordination pour les libertés et le transition démocratique (CLTD) qui 
oppose une autre démarche politique reposant sur la mise en œuvre d’une transition démocratique rendue, de 
surcroît, indispensable par l’état de santé de Bouteflika, selon elle. 

Pour la CLTD, la révision de la Constitution ne doit être que l’aboutissement du processus des réformes 
politiques à engager et non pas le prélude au changement tel que préconisé le pouvoir. 

Omar Berbiche 
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Audience 1 et Mazafran 2 
07.11.15  

Il est plus facile d’élire un Président que de le rencontrer. C’est ce que semble rappeler 
nombre de signataires de la demande d’audience qui vient d’être publiquement adressée au 
chef de l’Etat. 

Cette initiative est symptomatique de l’impasse algérienne où des personnalités et des 
organisations, dont certaines ont longtemps accompagné le pouvoir, se retrouvent aujourd’hui 
contraintes de prendre à témoin l’opinion publique pour obtenir le droit d’être reçues à la 
Présidence.  Les chances d’aboutissement de ce projet de rencontre paraissent menues. 
D’autant plus que l’arrière-pensée «médicale» de cette démarche est criante, si l’on en juge 
par la déclaration d’un de ses initiateurs, projetant de «vérifier s’il (le Président) est 
réellement en état de diriger le pays». 

Empiéter sur les prérogatives du Conseil constitutionnel est un autre élément qui viendrait 
s’ajouter au désordre national en cours. Quand on a longtemps soutenu le Président, même 
dans les moments cruciaux de renouvellement de candidature, il serait plus cohérent de faire 
siennes les promesses de réaménagement de la Loi fondamentale devant, entre autres, élargir 
le droit de saisine du Conseil constitutionnel. 

La stratégie de saturation du débat, adoptée également par le duo Ouyahia-Saadani ou la 
nébuleuse Mezrag, éloigne les chances d’une décantation de la scène politique et brouille les 
véritables enjeux posés au pays. L’interrogation sur la «paternité» des messages présidentiels, 
réitérée depuis des semaines par nombre de voix, notamment la patronne du PT, est en train 
de saturer l’opinion publique plus qu’elle n’éclaire le débat. 

Du reste, il est notoire que les Présidents qui rédigent leurs discours sont extrêmement rares 
dans le monde. 
Le constat des dérives oligarchiques et antidémocratiques du régime en place est partagé par 
toutes les organisations ayant une certaine autonomie politique. La problématique est de 
trouver les ressorts politiques, donc populaires, pour «aider le système à partir», comme le 
déclarait un membre de la CLTD. Cette structure transpartisane, militant pour une transition 
démocratique, avait introduit dans le débat la notion de «rapport de force» au sein de la 
population en faveur d’une alternative au pouvoir en place. 

Une démarche radicale qui n’a pas coïncidé avec un certain projet de consensus national, qui 
se proposait d’impliquer les partis du pouvoir, est d’une tout autre nature que la dernière 
initiative réclamant une entrevue avec le Président. 

Si le pouvoir est arrivé à une impasse historique, ne pouvant se régénérer par une simple 
révision des textes et une restructuration de ses services, il faut dire que l’opposition portant le 
projet d’un renouveau politique n’a pas encore réussi la jonction attendue avec la société. 
Alors que l’on promettait des actions populaires pour cette rentrée, les ambitions ont été 
finalement réduites pour annoncer que «l’ICSO prépare un Mazafran 2». Une instance 
absconse en un lieu jamais foulé par le commun des citoyens. 

Djaffar Tamani 
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Temps durs pour l’Egypte 
08.11.15  

L’Egypte n’est pas prête à décoller. La destruction d’un avion russe au-dessus du Sinaï, qui a fait 224 

morts, lui porte un coup dur dont les conséquences vont se faire sentir à moyen et long termes. 

Depuis le début de l’année, le pays a connu des attentats ou tentatives d’attentat qui ont eu des 
répercussions mondiales, tout simplement parce qu’il est situé dans une zone extrêmement sensible et 
qu’il joue un rôle-clé au Proche-Orient. Charm El Cheikh, un site hautement touristique, a été 
particulièrement ciblé et les victimes russes étaient justement en vacances dans ce lieu paradisiaque 
qu’elles venaient à peine de quitter. 

Depuis la chute du régime des Frères musulmans de Mohamed Morsi, il a été constaté une nette 
recrudescence des activités terroristes. Celles-ci visent à étouffer économiquement l’Egypte en 
s’attaquant surtout au secteur touristique qui entre pour 20% dans le PIB. Plus concrètement, les 
Egyptiens ont reçu 15 000 000 de touristes en 2014, chiffre qui va chuter à 10 000 cette année. 

Pour 2016, la situation va empirer suite à la décision de la Grande-Bretagne, la France, la Belgique et 
la Russie, c’est-à-dire des pays qui fournissent le plus gros contingent de touristes avec l’Allemagne, 
d’interdire à leurs ressortissants de se rendre dans la célèbre station balnéaire. 

Le Caire tente désespérément de calmer le jeu en soutenant que rien ne prouve que l’aéronef russe a 
été victime d’un attentat. Mais rien n’y fait. La panique risque au contraire de s’accentuer à la suite de 
la publication d’un article de presse anglais disant qu’un missile a frôlé de peu un avion britannique en 
mai dernier au-dessus du Sinaï, une région où les terroristes islamistes sont extrêmement actifs avec 
des opérations récurrentes et qui montent en cadence. 

Si la clientèle européenne n’est pas rassurée à temps, l’Egypte pourrait s’enfoncer dans une grave crise 
économique que les recettes fournies par l’élargissement du canal de Suez ne réussiront pas à éviter. Si 
la tendance au boycott s’accentue, l’Egypte pourrait même connaître une situation presque similaire à 
celle vécue par l’Algérie durant la décennie 1990, suite à une décision de François Mitterrand pour 
isoler totalement notre pays. 

Le président Al Sissi, qui a sauvé son pays d’un péril vert certain, est confronté à une situation 
autrement plus délicate et plus porteuse de dangers. Daech pourrait bien exploiter une éventuelle crise 
pour recruter des terroristes, surtout que l’islamisme est en terrain conquis si l’on sait qu’il a infiltré et 
conditionné la société depuis Hassan El Banna. 

Le raïs égyptien ne pourra compter que sur la répression. Il a totalement neutralisé la mouvance 
démocratique grâce à laquelle il est arrivé au pouvoir en se soulevant contre Morsi. Or, elle seule est 
en mesure de l’aider à récupérer la société et à combattre l’obscurantisme. Malheureusement, les 
autocraties arabes ne composent qu’avec elles-mêmes, excluant tout partage du pouvoir. 
  

Tayeb Belghiche 
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Accompagner l’intérêt pour la lecture 

09.11.15  

Le 20e Salon international du livre d’Alger (SILA), qui s’est achevé samedi soir, s’impose 
désormais comme la plus grande manifestation culturelle en Algérie. 

Avec plus de 1,5 million de visiteurs en dix jours, d’après les chiffres fournis par les 
organisateurs, le Salon d’Alger est le plus important en Afrique et dans la région arabe et est 
en passe de devenir parmi les plus visibles au monde. 
Le Palais des expositions des Pins maritimes, construit à la fin des années 1960 selon une 
vision soviétique, n’est désormais plus en mesure d’accueillir autant de visiteurs. 

Les infrastructures sont complètement dépassées, les parcs et les pavillons sont trop étroits et 
les services ne sont pas à la hauteur de l’événement, malgré les efforts des responsables de la 
Safex. Le Palais des expositions a besoin d’une rénovation qui respecte les normes 
architecturales contemporaines prenant en compte l’importante fréquentation. 

Le SILA a encore une fois été l’occasion de confirmer que les Algériens s’intéressent au livre, 
adorent lire et découvrir les nouveautés littéraires, philosophiques et scientifiques. 

Reste maintenant à accompagner cet intérêt exprimé collectivement. D’abord en encourageant 
la fabrication du livre par des formules efficaces de soutien économique et commercial. La 
nouvelle loi sur le marché du livre, applicable à partir de début 2016, devrait booster quelque 
peu le secteur de l’édition. Imposer «le prix unique» pour le livre au niveau national est déjà 
un pas important. L’élargissement du lectorat dépend également d’une politique étudiée des 
prix, surtout des ouvrages universitaires. 

Ensuite, l’Etat doit contribuer à améliorer la distribution du livre partout dans le pays en 
soutenant les éditeurs. Accorder des facilités aux investisseurs ou éditeurs qui veulent ouvrir 
des librairies ou des espaces de lecture publique serait également un geste d’une grande 
signification de la part des pouvoirs publics. 

L’Etat, en concertation avec les professionnels de l’édition, doit appuyer l’exportation du livre 
algérien en limitant les procédures administratives et financières. Il n’y a aucune raison pour 
que le livre algérien, écrit en arabe ou en français, ne retrouve pas sa place dans les librairies 
africaines, arabes ou européennes. 

Plusieurs éditeurs africains présents au SILA ont exprimé le vœu de développer des 
partenariats avec leurs homologues dans le cadre de la coédition. Investir les marchés 
africains, arabes et méditerranéens doit être l’un des axes prioritaires de la diplomatie 
culturelle à travers l’appui de l’exportation, dans de bonnes conditions, des œuvres littéraires 
et artistiques algériennes. Un bon roman est également un excellent ambassadeur comme peut 
l’être un film de qualité. Pas besoin de le démontrer. 

Fayçal Métaoui 
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Risques calculés 

10.11.15  

Les derniers développements de la scène nationale montrent que le risque d’explosion sociale est de 
même niveau que celui de l’implosion du système. 

L’on ne sait pas si le président de la République a la pleine maîtrise des affaires du pays, mais il est 
clair qu’il n’a plus un total contrôle sur le sérail et ses dépendances qui ont servi jusqu’ici à asseoir son 
pouvoir. Les «anti-4e mandat», la mobilisation des chômeurs et autres révoltes ponctuelles ont 
quasiment disparu des radars. A présent, c’est le système qui fait la guerre à lui-même. 

L’«appel au calme» lancé par le chef de l’Etat à l’occasion du 1er Novembre semble tomber dans 
l’oreille d’un sourd, ce qui n’est pas surprenant au regard de la sénescence du personnel politique qui 
continue de s’adresser à l’opinion publique. La teneur de ce message présidentiel a été démentie, le 
jour même de sa publication, par un ancien ministre de l’Intérieur et président du MALG, une 
organisation qui continue à hanter les esprits bien après la défunte SM et la toute puissance du DRS. 

La déclaration-agression de Ould Kablia à l’encontre de la mémoire de Abane Ramdane a fait 
découvrir aux Algériens que le pays a été gouverné – et continue sans doute de l’être – par un 
personnel qui ne peut pas, historiquement et culturellement, construire l’avenir vu qu’il renie le passé, 
notamment le combat des hommes qui ont, grâce justement à leur tempérament et leur volonté de fer, 
rendu l’indépendance possible. 

Une semaine après l’embardée de l’ex-ministre de l’Intérieur, c’est une demande d’audience au 
Président qui fuse dans le débat public, émanant de personnalités qui ne s’étaient pas illustrées 
auparavant par une défiance envers le chef de l’Etat. Si certaines voix de l’opposition engrangent cette 
démarche susceptible de resserrer l’étau autour du cercle présidentiel, une forme de circonspection 
marque l’opinion publique, qui y voit un nouveau soubresaut au sein du système. 

La question de l’aptitude à assumer la fonction présidentielle pouvait être soulevée au moment où le 
pouvoir lançait la machine du 4e mandat, il y a deux ans. La campagne électorale par procuration 
annonçait sans fioriture un exercice de pouvoir par délégation. Les images des cérémonies de dépôt de 
candidature puis de prestation de serment ont fini par installer dans le pays une certaine fatalité d’un 
pouvoir amoindri, devant réduire les activités officielles à leur plus simple expression. 

Si la mobilité s’est évaporée au palais d’El Mouradia, la capacité manœuvrière doit y rester intacte. 
Dans le cas où la Présidence déciderait d’accéder à la demande d’audience dans le but de faire 
retomber la fièvre montante, ce serait avec un risque calculé. 

Des échos évoquent une éventuelle audience restreinte qui donnerait un cachet quasiment 
diplomatique à l’entrevue et intégrerait le dispositif médiatique du pouvoir. 

Entre restructurations et affrontements feutrés, le pouvoir continuera à maintenir un règne bancal 
jusqu’au jour où la misère mettra des visages inconnus sur une révolte trop longtemps contenue. 

Djaffar Tamani 
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 «Lâcher la proie pour l’ombre» 
11.11.15  
En dépit des efforts du gouvernement et du battage médiatique qui a précédé l’opération de 
bancarisation de l’argent «informel» – ou plutôt en circulation dans le circuit parallèle –, les 
premiers résultats sont loin de répondre aux attentes officielles. 

Trois milliards et demi de dinars à peine ont été «récoltés» sur les 1300 qui circulent sur les 
marchés noir et gris, en marge des réseaux officiels. Une goutte d’eau dans un océan quand on 
sait que le gouvernement lui-même avait estimé, en mars dernier, lors des Assises du 
commerce extérieur, que plus 3700 milliards de dinars, soit 40 milliards de dollars, 
«transitent» par la sphère informelle… 

Le faible taux de bancarisation enregistré depuis le lancement de l’opération, il y a trois mois, 
peut être assimilé à un constat d’échec. Et ce, en dépit des assurances des initiateurs de cette 
opération et des garanties avancées quant à la sécurisation et la promesse à l’égard des 
dépositaires de ces fonds qu’ils ne seraient pas inquiétés par l’administration fiscale en 
contrepartie d’un faible prélèvement de 6% sur les montants déposés dans les banques. 

Le résultat enregistré confirme quelque part les doutes et le scepticisme des experts et des 
observateurs sur la valeur opératoire d’une telle démarche des pouvoirs visant, pour certains, à 
rendre «blanc» un argent qui ne l’est pas. 

Y compris, dans ce cas de figure, la méfiance est de mise de la part des opérateurs comme des 
«barons» de l’informel vis-à-vis d’un procédé frappé lui-même de suspicion au départ, tant il 
a été initié dans un contexte politique, économique et social d’une totale opacité aussi bien 
pour ce qui est des véritables centres de décision que pour les buts recherchés et pour quelles 
finalités. Tout ceci est aggravé par un environnement international qui est loin d’être 
favorable à l’économie et aux finances nationales. 

Cela n’a fait amplifier les doutes des opérateurs et des détenteurs de capitaux en circulation 
dans les circuits non officiels. 
Alors que le gouvernement ne compte que sur l’incitation suscitée par le faible taux de 
prélèvement, force est de constater qu’à l’opposé, les «retours sur investissement» sont de 
l’ordre du double ou du triple dans la sphère informelle. En d’autres termes, des gains 
faramineux attendent leurs détenteurs et surtout à très court terme. 

On les voit mal, par conséquent, accepter de «lâcher la proie pour l’ombre» et opter pour 
l’immobilisation d’un tel argent alors qu’il peut leur rapporter deux ou trois fois plus dans des 
opérations «d’import-import», par exemple. Ce qui est impossible dans un environnement 
bancaire dominé par une orthodoxie financière. 

Le manque de visibilité, né de l’immobilisme d’un pouvoir autoritaire, ressenti y compris – et 
surtout – chez des opérateurs activant dans l’informel, ne peut qu’aboutir à un tel désintérêt 
ou, pour le moins, à un faible attrait pour la démarche du gouvernement. Une posture de «wait 
and see» que l’on retrouve malheureusement partout ailleurs. 

Reda Bekkat 
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Le syndrome de la blouse blanche 
12.11.15  

L’impasse politique dans laquelle se trouve le pays semble désormais totale. Toutes les tentatives pour 
dépasser la crise, à commencer par celle du pouvoir à travers ses promesses de «réformes politiques» 
et ses relais interposés, en passant par l’initiative de l’opposition, regroupée notamment au sein de la 
Coordination pour les libertés et la transition démocratique (CLTD), et jusqu’à la toute dernière 
démarche illustrée par la lettre des «19 personnalités» qui ont sollicité une entrevue avec le président 
Bouteflika, ne sont pas parvenues à trouver le chemin du dialogue politique pour une solution 
consensuelle à la crise. 

Le geste des «19» aurait pu contribuer à desserrer l’étau autour de Bouteflika si ses conseillers 
n’avaient pas vu dans cette démarche un crime de lèse-majesté. Car à bien lire et relire le contenu de 
leur missive, les signataires ont pris toutes les précautions de style, réaffirmant haut et fort la légitimité 
des institutions élues pour que leur initiative ne soit pas comprise, dans l’entourage du Président, 
comme celle d’un collège de médecins chargé d’établir un bilan (critique) de santé de Bouteflika. 
Cela n’a apparemment pas convaincu le chef de l’Etat et ses conseillers 

. La présence dans le groupe des «19» de certains noms qui sont portés au crédit de Bouteflika, à qui 
ils doivent leur nomination à de hauts postes de responsabilité et d’autres qui ont cautionné le 4e 
mandat, a fait que cette mission – qui se voulait citoyenne et «de bonne volonté», selon ses membres – 
ne pouvait qu’être vue avec circonspection par l’opposition. 

Laquelle a tout de suite suspecté une ruse de guerre pour – c’est selon – sauver Bouteflika, faire 
amende honorable et se faire pardonner leurs accointances passées avec le pouvoir, voire se venger de 
ceux qui se sont accaparés la parole et les prérogatives de Bouteflika pour avoir été éjectés de leur 
poste. 

Il n’est pas surprenant qu’au regard du caractère hétéroclite du groupe des «19» – dont il est difficile 
de trouver des affinités politiques entre ses membres – cette démarche ne reçoive l’onction ni du 
pouvoir ni de l’opposition. Le premier voyant dans ce geste un acte de trahison de personnes 
supposées acquises à jamais à Bouteflika ; l’opposition suspectant une manœuvre politique du 
système. 
Un nouvel épisode de la passe d’armes pour la succession que se livreraient les clans du système. 

En tout état de cause, cette nouvelle initiative qui a immanquablement un contenu et un prolongement 
politiques, même si ses animateurs se défendent d’un tel procès qui leur est fait par leurs détracteurs, a 
au moins le mérite de rappeler que tout ne baigne pas dans l’huile dans le système de gouvernance du 
pays. 

C’est la problématique de l’exercice du pouvoir présidentiel qui est posée de manière sous-jacente, 
mais clairement assumée à travers la question de savoir qui gouverne le pays. 

Nul doute que la présence (fortuite ?) au sein du groupe des «19» d’un médecin respecté et 
respectable, en la personne du professeur Aberkane, a dû provoquer, au palais présidentiel, par rapport 
à cette initiative, une réaction du syndrome de la blouse blanche avec toutes les arrière-pensées 
politiques que cela implique. 

Omar Berbiche 
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Justice globale 
14.11.15  

Cérémonie festive à l'ambassade d'Algérie à Washington en novembre et procès pour corruption au 
tribunal de Milan en décembre. C'est le triste spectacle que donnent à l'international les protagonistes 
du malheur algérien. 

Si nos députés à l'Assemblée nationale poursuivent le cycle de la «naïveté politique» en interpellant le 
gouvernement sur le sort des poursuites judiciaires à l'encontre d'anciens hauts responsables, comme 
Chakib Khelil, les juges italiens en charge du dossier Saipem démêlent avec succès l'écheveau du 
réseau de corruption qui s'était développé dans les marchés conclus avec Sonatrach. Alors que toutes 
les voies de recours démocratiques ont été obstruées par le pouvoir en place, ce sont des juridictions 
étrangères qui nous renvoient l'image piteuse de notre système de gouvernance. 

Il y a quelques jours, rien ne semblait arrêter l'entreprise de réhabilitation de l'ex-ministre de l'Energie, 
invité le 1er novembre à l'ambassade d'Algérie à Washington. Amar Saadani s'autorisait à attribuer un 
certificat d'intégrité et de compétence à celui que l'opinion publique considère comme la partie visible 
du système de corruption qui dilapide les richesses du pays depuis plus d'une décennie. 

Le pouvoir qui venait d'évacuer d'un revers de main l’initiative de l’ex-groupe des 19 affichait une 
volonté de redorer son blason et de blanchir ses dignitaires malmenés ces dernières années par la 
justice intra-muros. L'opinion publique n'a pas manqué de remarquer que le dernier mouvement dans 
le corps des magistrats a incidemment touché le procureur général qui avait annoncé des mandats 
d'arrêt contre Khelil et des membres de sa famille. Au moins un secteur, celui de la justice, était mis en 
stand-by dans la foulée des réaménagements des appareils de l'Etat. 

 
Cette récente entreprise d’auto-réhabilitation au sein du sérail livre un certain éclairage sur la portée 
politique de la «restructuration des services», qui a tenu en haleine l'opinion nationale durant tout l'été. 
Il apparaît qu'à travers son projet de consécration de «l’Etat civil», le pouvoir proposait en fait, en 
vente concomitante, la mise hors service des structures d'enquête échappant au contrôle de l'Exécutif. 

C’est le seul pouvoir au monde qui peut annoncer en même temps l'avènement d'un système civil et 
transparent, tout en piétinant le projet d'une justice indépendante. 

Cette démarche parrainée par l'incroyable Saadani vient de recevoir un désaveu planétaire puisque, 
dans le même pays où Khelil était reçu avec les honneurs à l'ambassade d'Algérie, les juges milanais 
ont ordonné la saisie des actifs des hommes révélés dans le dossier comme étant proches de l'ex-
ministre de l’Energie. 

Si la marge de manœuvre est maximale au niveau national pour un régime qui a réussi à désactiver 
tous les contre-pouvoirs, elle est dérisoire dans un monde où tout est globalisé, y compris la justice. 
On ne peut pas se féliciter qu'un consortium international intervienne pour réparer un câble sous-marin 
de fibre optique, permettant de remettre en service nos administrations, et découvrir avec stupeur que 
des juges étrangers pointent les travers dans la gestion de nos affaires. 

Djaffar Tamani 
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Emotion partagée 
15.11.15  

La France frappée au cœur. Des actes de guerre dans les rues de Paris ont provoqué un effroyable carnage. 

Cette attaque terroriste est d’une ampleur inégalée pour les Français. Les spécialistes du terrorisme 

s’attendaient, au demeurant, à un attentat d’une telle importance, après l’assassinat des journalistes de Charlie 

Hebdo, en janvier dernier. 

Le Renseignement intérieur a-t-il failli ? Pourquoi un tel acharnement contre la France et les Français ? Est-ce la 
position de Paris sur la Syrie qui a conduit à l’instauration d’une vraie guerre contre ce pays ? 

Les images que nous recevons sont effroyables, choquantes et inadmissibles. Elles nous replongent dans 
l’Algérie des années 1990, celle des années noires avec ses 200 000 victimes, mais hélas ! sans l’élan de 
solidarité tout naturellement exprimé à la France. 

L’Algérie faisait face, dans la douleur et la solitude, à l’intégrisme armé, lourdement financé par l’Arabie 
Saoudite et, à un degré moindre, par l’Iran. Les nations occidentales ne voulaient pas trop s’impliquer dans la 
«guerre civile algérienne». Notre pays était bien isolé, l’armée boycottée… 

Le terrorisme, produit de l’extrémisme religieux, n’a pas de frontières. Il est abject, sans retenue. Il est à l’origine 
de «véritable crime contre l’humanité», comme l’a souligné très justement le président Bouteflika dans son 
message de soutien à son homologue français. L’intégrisme forme des machines à tuer. 

La stratégie consiste à endoctriner les jeunes pour en faire des bombes humaines, des criminels sans la moindre 
faiblesse ni retenue – la tactique des attentats-suicide, comme l’ont vécu douloureusement les Parisiens, est 
imparable. 

La Syrie et l’Irak sont devenus, en quelques années, un grand champ d’entraînement pour des milliers de jeunes 
Européens et Arabes qui seront, ensuite, renvoyés dans leur pays d’origine pour instaurer le désordre, poussant 
les populations européennes à rejeter massivement les musulmans. 

Ce processus vise à aboutir à l’instauration de lourdes fractures civilisationnelles. La Tunisie et la Libye ont 
également subi de telles politiques déstabilisatrices. 

Les guerres – ouvertes ou secrètes – menées contre les pays du Moyen-Orient n’ont-elles pas favorisé l’éclosion 
de Daech, principal vecteur de cette stratégie diabolique ? L’Occident n’a-t-il pas laissé le chaos s’installer dans 
ces pays en armant certaines factions islamistes ? 

La guerre déclarée contre l’Irak produit encore ses effets destructeurs. Autant de questions qui reviennent 
aujourd’hui à la surface après la série d’attaques terroristes sans précédent qui a ébranlé la France. 

Nous sommes autant concernés que les Français par ce terrible drame en raison de la présence, dans ce pays, 
d’une forte communauté d’origine algérienne. Tout autant que les Arabes et les musulmans, elle risque d’être 
mal vue et stigmatisée pour des crimes qu’elle condamne et rejette sans la moindre ambiguïté. Elle va être, à 
nouveau, la cible de l’extrême droite française et de tous ceux pour qui l’étranger est le problème. 

Face à ce désordre, la réponse ne peut être que politique en favorisant très fortement, de part et d’autre, le vivre-
ensemble, loin des surenchères extrémistes et des politiques de rejet. 

Omar Belhouchet 
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Parlez aux Algériens 

16.11.15  
Si le «groupe des 16» est définitivement convaincu que le président de la République ne les recevra pas, alors il n’a d’autre 
solution que de se tourner vers l’opinion publique nationale. 

Il devra livrer aux Algériens ses informations sur ce qu’il a qualifié de «graves détournements de la décision présidentielle» 
et de «dangereuses dérives des institutions» de la République. 

Il ne peut plus garder pour lui les faits qu’il détient dès lors que le chef de l’Etat ne voudrait pas en prendre connaissance, par 
son libre arbitre ou parce qu’une ou plusieurs forces (lesquelles ?) l’en empêcheraient. 
Le «groupe des 16» a jeté un pavé dans la mare et a déstabilisé le sérail. 

Ses accusations sont aujourd’hui sur la place publique et ne lui appartiennent plus. Les Algériens ont suffisamment de 
discernement pour faire bon usage des faits qu’il serait susceptible de leur livrer, c’est-à-dire les interpréter dans le sens de 
l’intérêt national. 

Une convergence d’idées pourrait se créer entre le groupe et l’opinion publique et ce serait un excellent pas pour la recherche 
de la vérité dans le maelstrom de mauvaise gouvernance qui engloutit le pays. 

En elle-même, l’initiative des 16 a été une preuve de courage, notamment pour les personnalités qui ont toujours soutenu, 
contre vents et marées, le président Bouteflika, ne se permettant aucune remarque à son égard, de quelque nature qu’elle soit. 

Ce courage, le groupe l’a poursuivi aujourd’hui en cassant un tabou, celui d’un Président omnipotent, seul dans sa tour 
d’ivoire, faisant et défaisant les hommes et les événements. Bouteflika est pris en otage, dit-il, ni plus ni moins. 

L’initiative a suscité le courroux de ceux qui se sont autoproclamés gardiens du temple, à la faveur de la maladie du président 
de la République. 

Ces derniers ont dressé un cordon sanitaire autour de lui, s’en sont approprié, parlant en son nom, à leur tête les patrons de 
deux des partis de la défunte coalition présidentielle, Amar Saadani et Ahmed Ouyahia. 

Ceux-ci ont fini par révéler leur vrai visage en se livrant une guerre sans merci, ne s’embarrassant même pas d’afficher une 
entente de façade. En réalité, Abdelaziz Bouteflika ne les a jamais intéressés. Ni sa politique ni sa santé. 

Le chef de l’Etat n’a été pour eux qu’un faire-valoir et un tremplin. Avec sa santé déclinante, il est devenu un instrument 
entre leurs mains et entre celles d’autres personnalités de son entourage immédiat. 

Dénoncée par le «groupe des 16», l’usurpation des prérogatives présidentielles est un aspect essentiel de la grave crise 
politique que traverse le pays. 

Elle peut expliquer nombre de faits constatés ces derniers mois, parmi eux le limogeage brutal de généraux accompagné 
d’emprisonnements inexpliqués, les scandales à répétition liés à la corruption (Sonatrach, autoroute Est-Ouest), les 
campagnes contre des personnalités de la société civile (Issad Rebrab). 

Sur fond de grave crise économique qui rogne les quelques acquis sociaux enregistrés ces dernières années et qui risque, si 
aucun sursaut politique n’est enregistré, de faire basculer la population dans la précarité la plus totale. Sans oublier les périls 
sécuritaires qui menacent le pays tant au plan interne qu’au niveau des frontières. 

Ce qui vient de se passer en France interpelle également l’Algérie, mise elle aussi dans le collimateur du groupe Daech et des 
groupes qui lui sont affiliés sur le territoire national. Les Algériens doivent être informés de tout ce qui se passe dans leur 
pays, bien plus que ne le fait la presse, forcément d’une manière incomplète. 

Le «groupe des 16» peut les aider en se tournant vers eux. S’il ne le fait pas, son initiative n’aura servi en fin de compte à 
rien, sinon à créer un buzz médiatique. Elle serait frappée de suspicion… 
 
 Ali Bahmane 
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L’exorcisme 
17.11.15  

A bien décrypter la déclaration faite, dimanche, sur les ondes de la Chaîne III de la Radio nationale, 

par M. Talbi, directeur général des libertés publiques au ministère de l’Intérieur et des Collectivités 

locales, l’Algérie est parée contre le phénomène de la radicalisation et de la contagion au virus 

Daech. 

Argument avancé : le nombre moins élevé, par rapport à d’autres pays, des jeunes Algériens ayant 
rejoint l’organisation terroriste. Une déclaration qui vient contredire les accusations récurrentes 
portées contre notre pays qui est considéré, du fait de la décennie noire, comme un laboratoire du 
terrorisme. Même des pays supposés amis, à l’instar de la Tunisie, ne s’embarrassent pas, et cela au 
plus haut niveau de l’Etat, de faire écho à ce genre d’accusation. 

C’est devenu un réflexe atavique chez nos responsables que de se montrer toujours sereins et jamais 
ébranlés par les événements, même lorsque le danger est à notre porte. 

Que n’a-t-on pas bercé les Algériens de déclarations faussement rassurantes visant à faire croire que 
l’Algérie n’est pas touchée par la crise et ne le sera pas, alors que tous les signes d’un naufrage 
annoncé, confirmés au demeurant par des experts indépendants, étaient là ? Avec le même aplomb, on 
cherche aujourd’hui à convaincre par des petites phrases, par un douteux exercice d’exorcisme dont on 
craint qu’il ne reflète pas la réalité du terrain, que Daech n’a aucune chance de s’implanter en Algérie 
et que nos jeunes ne sont pas tentés de s’enrôler dans ses rangs. Alors que le monde entier est sur le 
pied de guerre, se mobilise pour combattre ce fléau, les autorités algériennes affichent une étonnante 
sérénité laissant croire qu’elles ont une maîtrise totale de la situation. 

Le rapt et l’exécution de l’alpiniste français Hervé Gourdel, qui a révélé au grand jour la présence dans 
nos montagnes de groupes terroristes lourdement armés se revendiquant de l’organisation Etat 
islamique, avaient suscité une grande inquiétude au sein de l’opinion. La mobilisation par l’ANP dans 
la région de Bouira d’importants moyens militaires pendant de longs mois avait permis de neutraliser 
le groupe auteur de l’assassinat du Français. Pour autant, le mal a-t-il été extirpé de la racine pour 
penser que l’Algérie est un havre de paix que rien ni personne ne pourra ébranler ? 

Alors qu’ailleurs une véritable traque est engagée contre les «djihadistes» qui rejoignent l’organisation 
Daech, que des actions soutenues sont menées au plan de la surveillance des jeunes susceptibles de 
basculer et de la déradicalisation pour ceux qui reviennent des zones de combat, en Algérie, le sujet est 
tabou. 

On parle officiellement de moins d’une centaine de jeunes partis faire le «coup de feu» dans les rangs 
de Daech. Qui sont-ils ? Comment en sont-ils arrivés à franchir le pas de la radicalisation ? Y a-t-il 
parmi eux des éléments qui sont rentrés volontairement au pays ou ont été interceptés par les services 
de sécurité ? Qu’est-il fait concrètement, au plan du travail pédagogique de déradicalisation, pour 
extirper nos jeunes des griffes des marchands de mort ? 

Y a-t-il une coopération étroite et loyale avec nos partenaires étrangers dans le domaine de l’échange 
de renseignements ? Quand on apprend qu’un des kamikazes auteurs des attentats de Paris, qui était 
sous haute surveillance policière en France, avait effectué récemment un séjour en famille en Algérie, 
il est permis d’en douter. 
  

Omar Berbiche 
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Lueurs d’espoir sur la Syrie 
18.11.15  

On est peut-être «à quelques semaines seulement d’une grande transition politique entre le régime de Damas 

de Bachar Al Assad et l’opposition». C’est ce qu'a déclaré hier le secrétaire d’Etat américain 

C’est ce qu'a déclaré hier le secrétaire d’Etat américain, John Kerry, lors de son passage à Paris. Avec une telle 
perspective, on peut espérer voir enfin une action multiforme entre les Occidentaux, la Russie, les pays voisins 
de la Syrie (dont l’Iran et l’Arabie Saoudite), en vue de l’élimination de l’Etat islamique (EI/Daech). 

Et surtout assister à la fin des compromissions, des faux calculs géostratégiques pour contenir un Iran chiite dont 
les prétentions de puissance régionale suscitaient les pires appréhensions chez les monarchies sunnites entre 
autres, à leur tête l’Arabie Saoudite. 

Craintes partagées également par la Turquie d’Erdogan qui était opposée, jusqu’à récemment, à l’ouverture d’un 
front militaire opérationnel à partir des territoires kurdes syriens, de peur d’une «contamination» du Kurdistan 
turc où règne le PKK de Abdullah Ocalan, emprisonné depuis 1999 par Ankara. 
Les attentats terroristes de Paris du 13 novembre, revendiqués par Daech, ont sans doute été le facteur 
déclenchant de cette prise de conscience des Occidentaux de la menace que représente cette entité Etat 
islamique, disposant d’un territoire à cheval sur deux pays (l’Irak et la Syrie), bénéficiant surtout de moyens 
considérables humains et financiers. 

Pas moins de 45 000 combattants, pour moitié des mercenaires étrangers dont la majorité est originaire de pays 
occidentaux, représentant un risque majeur et permanent non seulement pour la région du Proche-Orient, mais 
aussi pour l’Europe promise à d’autres «11 Septembre» tout aussi, sinon plus sanglants que celui de 2001, par 
Abou Bakr El Baghdadi, émir autoproclamé de l’EI. 

Ce que la nébuleuse Al Qaîda de Ben Laden n’a pas réussi à faire depuis les attentats contre le Word Trade 
Center, en propageant son label de la terreur à travers la planète, Daech prétend vouloir l’instaurer en moins de 
temps et de manière spectaculaire à travers différentes régions du globe : attentat contre un avion de ligne russe 
au-dessus du Sinaï, voitures piégées au Liban, tueries et massacres à Paris… 

La conférence de Vienne sur la Syrie et sans doute plus encore la rencontre du G20 en Turquie ont permis 
d’aplanir les différends sur la manière d’aborder la crise syrienne et, du même coup, l’élimination de Daech et de 
la menace planétaire qu’il représente. Le «tête-à-tête» imprévu et inattendu entre Vladimir Poutine et Barack 
Obama, en marge du G20 a, on s’en doute, servi à cela. 

Longtemps coincée dans le «ni ni»  (ni Bachar Al Assad ni Daech), la position des Occidentaux, à l’instar de la 
diplomatie française, vient de connaître, depuis le 13 novembre, un fléchissement. 

Au point où certains observateurs parlent d’un virage à 180 degrés de la politique française, qui considère 
désormais la mise hors d’état de nuire de l’entité d’Al Baghdadi comme la priorité. 

D’ailleurs, le président François Hollande a prévu de rencontrer ses homologues américain, russe et iranien afin 
d'élaborer la stratégie à adopter pour arriver à cette fin. En attendant, on parle d’ores et déjà de collaboration 
entre les services de renseignement pour parer à tout danger d’attentat dans les jours qui viennent. 
  

Reda Bekkat 
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Qui sont les maîtres de Daech ? 
19.11.15  

Les attentats de Paris n’ont pas fini de livrer leurs secrets. Une certitude : si dans les années 1990, 

l’Algérie a été seule, confrontée au terrorisme, et ses mises en garde sur la nature transnationale du 

phénomène n’ont pas été entendues, le monde entier a pris aujourd’hui conscience que la menace 

est planétaire. 

De ce fait, la mobilisation est totale. Désormais, les positions de Daech en Syrie et en Irak sont 
frappées avec plus d’efficacité et plus souvent, surtout depuis que la Russie s’est impliquée dans la 
guerre. Mais bizarrement, si la détermination est réelle pour l’éradication du terrorisme, certains pays, 
surtout occidentaux, ne veulent pas s’attaquer à la racine du mal. 

Qui est Daech ? D’où sort-il ? Qui sont derrière lui ? Voilà une organisation criminelle qui apparaît 
brusquement et brutalement sur la scène avec ses armes lourdes, ses chars, ses hommes aguerris qui 
ont occupé de grands espaces et des cités en Irak et en Syrie de façon foudroyante et avec une 
extraordinaire rapidité. 
Eric Denécé, un ancien des Services de renseignement français et spécialiste du terrorisme, n’est pas 
passé par 36 chemins pour révéler que trois pays, en l’occurrence la Turquie, l’Arabie Saoudite et le 
Qatar, sont derrière l’organisation de Abou Bakr Al Baghdadi. Il n’est pas le premier à formuler une 
telle accusation et on n’a aucune raison d’en douter. 

Sortie du néant, une véritable armée a occupé la scène et a remporté des victoires que seule une armée 
professionnelle bien entraînée est en mesure de gagner. Daech gère aujourd’hui des puits de pétrole 
avec le concours d’ingénieurs venus des quatre coins du monde, ce qui lui rapporte 1,5 million de 
dollars par jour. Des chaînes de télévision européennes ont montré des camions citernes par centaines 
transportant le brut en direction de la Turquie, où il est acheté à 30 dollars le baril. Et le gouvernement 
de Tayyip Erdogan ferme les yeux sur ce trafic qui profite grandement à l’économie turque. Des faits 
qui donnent de la consistance aux révélations de Denécé. 

 
On sait que les régimes d’Ankara, de Riyad et de Doha, qui sont sunnites, ont une haine mortelle pour 
le chiisme qu’ils considèrent ennemi de l’islam avant toute autre religion. Leur fanatisme et leur 
intolérance sont tels qu’ils ne reculeraient devant aucun crime pour s’imposer dans la région. C’est ce 
qui explique leur acharnement contre le régime tout aussi criminel de Bachar Al Assad. Ils sont riches 
et puissants, ce qui fait qu’ils ont de grands moyens de pression sur les pays démocratiques. 

Ces derniers, mus par l’appât du gain et la recherche permanente de marchés, ne sont pas prêts à 
froisser de tels clients, dussent-ils mettre le feu à l’Europe. Le président François Hollande s’est 
contenté de dire que l’opération a été planifiée en Syrie sans donner la moindre piste sur les véritables 
commanditaires. Cela veut dire que l’Europe et l’Amérique ne sont pas prêtes à aller à la dénonciation 
directe des maîtres de Daech. Peut-être que l’intervention de la Russie va changer la donne parce 
qu’avec Poutine, on ne badine pas et ce n’est pas du bluff de sa part lorsqu’il annonce que les 
responsables du crash de l’avion russe à Charm El Cheikh vont être punis. 
  

Tayeb Belghiche 
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Constance de l’ONU 
21.11.15  

L’ONU s’apprête à rappeler une vérité incontestable à laquelle seul le Maroc croit pouvoir s’opposer. 

Il s’agit du conflit du Sahara occidental que l’ONU continue à gérer dans la constance malgré les 

blocages auxquels se heurte le plan de paix conclu en 1990. L'envoyé spécial du Secrétaire général de 

cette organisation doit arriver dans la région pour une nouvelle mission entrant justement dans le 

cadre de ce plan prévoyant l’autodétermination du peuple du Sahara occidental. 

Un procédé courant, mais également une manière de considérer le récent déplacement du 
souverain marocain dans ce territoire pour ce qu’il est, un exercice sans le moindre effet sur le 
dossier, le Sahara occidental étant encore et toujours considéré comme un territoire non 
autonome et ne faisant en aucun cas partie du Maroc. Par la voix de son conseiller juridique, 
l’ONU a, en 2002, rendu un avis faisant du Maroc une force d’occupation et en aucun cas une 
puissance administrante. 

Voilà une vérité rappelée et même respectée par les alliés du royaume, qui a opté pour 
d’autres voies pour faire entériner sa politique d’occupation. Il s’agit du pillage des ressources 
de ce territoire régulièrement dénoncé par les organisations internationales. Tout récemment 
encore, 243 d’entre elles avaient attiré l’attention sur ce sujet, soulignant que les autorités  
marocaines ont donné des concessions de recherches pétrolières à plusieurs compagnies 
étrangères. 

En ce sens, les Etats-Unis ont exclu ce territoire de l’accord de libre échange conclu avec le 
Maroc. Outre ce texte bilatéral, les Etats-Unis ont même apporté leur soutien à l’émissaire de 
l’ONU face au Maroc qui voulait que Christopher Ross soit dessaisi du dossier. Ou encore 
restreindre le cadre de ses déplacements, amenant tout récemment l’ONU à souligner avec 
force que son émissaire a le droit de se rendre au Sahara occidental, alors que le Maroc s’y 
oppose, ainsi que l’a déclaré son ministre des affaires étrangères. Il ne resterait plus alors qu’à 
lui fixer sa feuille de route, en fait la réécrire, car il en a une. 

Plus généralement encore, toutes les thèses marocaines ont été rejetées aussi bien en ce qui 
concerne ce que présente ce pays comme éléments de souveraineté, tels les frontières et son 
intégrité territoriale. Un discours jugé sans consistance et sans le moindre fondement en ce 
sens, considère-t-on, que ne pèse pas la moindre menace sur ces éléments tels que reconnus 
par la communauté internationale et qui ont servi de base à son admission au sein de l’ONU. 

Pour ce qui est cette fois des réfugiés sahraouis, avant même de quitter son poste, l’ancien 
secrétaire général de l’ONU, Kofi Annan, avait cru utile de mettre les choses au clair en 
déclarant qu’il ne s’agissait pas de «séquestrés», mais de personnes qui avaient fui la 
répression marocaine, considérées comme telles par les organisations internationales. Le 
discours du roi n’aura donc servi à rien. Quant à l’ONU, elle fait encore et toujours preuve de 
constance. 

Mohammed Larbi 
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Le pétrole et la guerre 
22.11.15  

Il est à la fois au cœur des conflits et le nerf de la guerre. L’or noir suscite les convoitises et réveille toutes 

sortes de visées, y compris les plus meurtrières. Les derniers attentats terroristes, du Liban au Mali en passant 

par les carnages de Paris, ont mis en exergue le danger que représente pour une majorité de pays et d’Etats 

l’existence d’une organisation comme Daech, qui contrôle une région qui couvre en gros la moitié de la Syrie et 

un bon quart de l’Irak… 

Même si, en six mois, l’entité qui se fait appeler «Etat islamique» a perdu près de 25% des territoires sous sa 
coupe suite aux attaques et aux bombardements occidentaux et russes, cette «centrale du terrorisme 
international» reste encore assise sur un véritable butin de guerre estimé à plus de 2000 milliards de dollars et 
demeure aussi puissante qu’il faudra sans doute plusieurs années pour l’anéantir, selon les experts. 

Le trésor de guerre sur lequel elle a mis la main est constitué non seulement de puits pétroliers qui lui rapportent 
jusqu’à un million, voire 1,5 million de dollars par jour, mais aussi des avoirs des banques de la région sous son 
contrôle et le patrimoine historique qui lui sert pour alimenter toutes sortes de «juteux» trafics. 

Il aura fallu plus d’une année et cette série d’attentats plus meurtriers les uns que les autres pour que les 
Occidentaux comprennent que l’éradication de Daech/EI passe par une lutte acharnée, non seulement militaire, 
mais également par un assèchement des sources de financement et la neutralisation des réseaux internationaux 
qui lui permettent de survivre, de maintenir «la tête hors de l’eau». 

En effet, on sait aujourd’hui que si l’organisation terroriste peut écouler son pétrole hors des frontières, c’est 
grâce à des complicités et des accointances, au vu et au su des autorités officielles des pays voisins, limitrophes 
de l’entité EI/Daech, la Turquie et la Jordanie notamment. On a même dit au sein de l’opposition en Turquie 
qu’un des fils du président Erdogan «tremperait» dans ce genre de trafic... 

De manière générale, sa survie et ses capacités de nuisance, Daech les doit au fait qu’il a su, jusqu’à la veille des 
derniers attentats, tirer profit de la diplomatie internationale vis-à-vis de la crise syrienne et de la manière de la 
régler. Et par la même, espérer mettre fin à la crise humanitaire sans précédent qui a poussé des millions de 
Syriens à l’exil et causé la mort de plusieurs centaines de milliers d’autres. 

 
Pour avoir longtemps fermé les yeux sur l’effet dévastateur du wahhabisme dans la région et au-delà, les 
Occidentaux se sont laissés enfermer — par calcul sans doute — dans un piège dont le dessein est d’écarter les 
ambitions de puissance régionale d’un Iran chiite. Une menace aux yeux des monarchies du Golfe et du régime 
islamo-conservateur et sunnite d’Erdogan. 

Maintenant que les Occidentaux et les Russes semblent converger — du moins en intention — sur la manière de 
«traiter» Daech de façon multiforme et non pas exclusivement à partir d’opérations militaires ponctuelles, on 
peut espérer une plus grande coordination dans la lutte contre cette centrale du terrorisme international aussi bien 
dans les objectifs que dans les moyens. Une lutte de tous les instants, y compris contre les ramifications 
terroristes en Europe, en Afrique et dans les régions du globe et les réseaux qui leur permettent d’être financées, 
armées, etc. La communauté internationale, à travers ses organisations, peut mener ce combat à terme. 

Le règlement de la crise syrienne contribuera nécessairement à l’élimination de ce cancer qu’est Daech et 
permettra aux Syriens de recouvrer leur souveraineté sur l’ensemble de leur territoire. 

Reda Bekkat 
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Effets pervers de la communication 
23.11.15  

Ahmed Ouyahia, secrétaire général par intérim du Rassemblement national démocratique (RND) et 
chef de cabinet à la présidence de la République, est connu pour être l’homme rouleau compresseur du régime. 

Son passage, samedi, sur le plateau de la chaîne de télé privée Dzaïr News appartenant à Ali Haddad, patron du 
Forum des chefs d’entreprises (FCE), pour un entretien-fleuve, a confirmé une fois de plus que M. Ouyahia n’a 
pas changé d’un iota dans sa vision de la démocratie, du pluralisme et de l’Algérie de demain. 

Au fil de l’entretien, le citoyen se voit soumis à un exercice de communication politique où il n’est pas toujours 
facile de saisir le fond de sa pensée tant il cultive l’art de souffler à la fois le chaud et le froid. Attaquer de front 
ses adversaires politiques avec son arme préférée : l’argutie qui tient lieu d’argumentaire, les formules inspirées 
du terroir, le mépris et la raillerie. 

A force de changer de casquette de chef de parti et de haut responsable de l’Etat présenté comme proche de 
Bouteflika et du clan présidentiel, et cela tout au long de l’entretien, on ne sait plus à un moment donné qui est 
qui et quel sens donner à ses réponses. 

Ouyahia passe ainsi allégrement de représentant officieux à porte-parole officiel ou semi-officiel non assumé 
mais fortement suggéré par ses commentaires, laissant l’opinion et les acteurs politiques se livrer à toutes sortes 
de lectures pour en saisir le sens caché. 

Samedi, il a encore donné la parfaite illustration de l’ambivalence de son discours en révélant, à la lecture des 
événements et des derniers messages de Bouteflika, précise-t-il, que le projet de révision constitutionnelle sera 
bientôt rendu public. 

En l’absence d’un porte-parole de la présidence de la République et du gouvernement comme il en existe dans 
les démocraties, il apparaît de plus en plus clairement que la communication institutionnelle est confiée aux deux 
fondés de (du) pouvoir que sont MM. Saadani du FLN et Ouyahia du RND. 

A la différence de M. Ouyahia – rompu aux techniques du slalom politique, n’assumant ni ses amitiés ni ses 
alliances passées, s’abstenant prudemment de se positionner sur des sujets délicats en s’abritant confortablement 
derrière l’argument imparable du respect de l’indépendance de la justice comme dans l’affaire des généraux 
Hassan et Benhadid – Saadani assume tout, haut et fort, globalement et dans le détail. 

Pour tout dire, lorsque M. Ouyahia s’exprime – il choisit toujours le moment et le canal –, il n’engage pas un 
débat, mais provoque plutôt une vive polémique sur la scène politique. 

Dans cette conjoncture difficile où à la crise politique s’ajoutent les difficultés économiques et financières et 
l’instabilité à nos frontières, fragilisant encore un peu plus notre pays, il y a un effort urgent et vital de pédagogie 
politique à entreprendre dans les rapports entre le pouvoir et l’opposition pour instaurer un climat de confiance, 
prélude à tout dialogue politique. 

Les styles Ouyahia et Saadani provoquent un effet repoussoir qui ne sert ni leurs propres desseins politiques, ni 
le pouvoir qu’ils sont censés servir, ni l’opposition qu’ils poussent à la radicalisation, ni la société de manière 
plus globale. Il serait intéressant de connaître le pourcentage des téléspectateurs qui n’ont pu résister à la 
tentation d’éteindre leur téléviseur au milieu de l’entretien tant l’exercice devenait difficilement supportable. 

Omar Berbiche 
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L’hydre à sept têtes  
24.11.15  

Le déluge de bombes déversées sur les positions de ce désormais «grand ennemi» de l’Occident 

qu’est l’organisation Etat islamique (EI) ou Daech ne résoudra pas le phénomène du terrorisme 

islamiste. 

C’est une menace sérieuse sur la paix mondiale. La solution militaire seule ne suffira pas à 
vaincre cette véritable «hydre à sept têtes», qui se régénère et retrouve sa vitalité grâce aux 
multiples injustices du nouvel ordre international et aux idéologies fanatiques propagées par 
certains Etats du Golfe, dont l’Arabie Saoudite et le Qatar. 

Daech trouvera un réservoir intarissable dans les pays musulmans, notamment en Afrique et 
au Moyen-Orient, là où les régimes politiques en place, corrompus jusqu’à la moelle, sont 
fortement soutenus par l’Occident. Un Occident plus soucieux de ses intérêts économiques et 
financiers que des aspirations des peuples du Tiers-Monde aux libertés et au développement 
social. 

Les Etats-Unis et l’Europe n’hésitent plus à afficher leur mauvaise foi et leur cupidité en 
soutenant des régimes honnis pour peu que ces derniers maintiennent la stabilité de leurs Etats 
et permettent aux «affaires» de suivre leur cours normal. Pour eux, il n’y a pas d’autre 
«palliatif» pour ces sociétés qui accusent d’énormes retards dans tous les domaines. Une 
vision des choses qui peut, à terme, s’avérer catastrophique. Actuellement, on dénombre près 
de 10 000 Tunisiens et Marocains dans les rangs de l’organisation terroriste. Il y aurait aussi 
1500 Algériens, selon une estimation du ministère de l’Intérieur. 

Par ailleurs, d’aucuns se sont gaussés de cette affirmation du président français, François 
Hollande, selon laquelle l’Arabie Saoudite et le Qatar sont alliés dans la guerre contre l’EI. 
Une organisation terroriste que ces deux pays ont pourtant créée et financée dans le but de 
renverser le président syrien Bachar Al Assad. Imprégné de l’idéologie wahhabite très 
rigoriste, l’EI compte dans ses rangs plusieurs cadres de nationalité saoudienne. Mais il est 
vrai que la France venait de décrocher des contrats de vente d’avions et d’armement militaire 
pour plus de 100 milliards de dollars. 

Cela rend euphorique un chef de l’Etat au «ras des pâquerettes» dans les sondages. 
Daech peut être vaincu militairement, mais le monde n’en sera pas débarrassé pour de bon 
tant qu’il trouvera de la «sève» nourricière qui lui permettra de reconquérir le terrain perdu ou 
même de porter la guerre sur d’autres territoires. Beaucoup d’experts ont mis l’accent sur cet 
aspect complexe, il est vrai, de l’équation EI. Elle est pour l’heure insoluble. 

Quand on voit l’instance onusienne emboîter le pas aux «va-t-en-guerre», on ne peut que 
comprendre l'incapacité du monde occidental à traiter le mal de l’islamisme armé à la racine. 

Mohamed Tahar Messaoudi 
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La femme, cette ennemie 
25.11.15  

Le combat de Djamila Bouhired, Zohra Drif, Annie Steiner a-t-il été vain ? Le sacrifice au champ 
d’honneur d’héroïnes comme Hassiba Ben Bouali, Ourida Meddad, Raymonde Pechard a-t-il été rangé 
dans la case pertes et profits ? Durant la guerre de Libération, la femme algérienne s’est totalement 
investie non seulement pour libérer le pays, mais aussi pour émanciper l’homme algérien, pour 
l’égalité des droits entre tous. 

De ce fait, elle a imposé le respect non seulement en Algérie, mais aussi dans le monde entier, au point 
que beaucoup de rues de capitales musulmanes portent le nom de combattantes algériennes. La patrie 
a-t-elle été reconnaissante ? Ou ingrate ? Plus de 50 ans après l’indépendance, le constat n’est guère 
reluisant. 

L’islamisme s'est imposé sur la scène politique et son discours de haine est surtout orienté contre la 
femme,  le «diable» responsable de tous les maux de la société, le non-être qu’il faut reléguer au bas 
de l’échelle, qui mérite l’enfermement et les châtiments physiques en permanence. 

Cela tourne parfois au drame face auquel les autorités font preuve de complicité passive, si ce n’est de 
complicité tout court. 
L’histoire du charlatan Belahmer est édifiante à ce sujet. Cet escroc, qui officie dans une chaîne de TV 
privée pour répandre ses boniments, a injecté du sérum «béni» à une femme. Elle en est bien entendu 
morte. Il n’est poursuivi que pour «homicide involontaire» et se trouve en liberté. 

Un autre charlatan comme lui, autoproclamé prédicateur dans une autre chaîne privée et sur lequel 
pèsent des doutes quand il dirigeait une association caritative, le nommé Chemsou, a osé protester 
contre les poursuites judiciaires, prétextant que son acolyte «a agi dans la voie de Dieu». Il y a même 
des femmes qui soutiennent l’enchaînement des autres comme cette «chef de parti» qui, pour justifier 
la polygamie, ne recule pas devant le mensonge en prétendant qu’«en Algérie, il y a trois femmes pour 
un homme». Mais interdit à son mari de prendre une seconde épouse. 

De ce fait, un climat délétère s’est développé à travers le pays à l’égard du sexe dit faible. Un véritable 
lobbying s’est créé sur la question, marqué par l’intolérance, le fanatisme, le déni des droits à la moitié 
de la population. Pour couronner le tout, les pouvoirs publics ont fait preuve d’une horrible lâcheté, et 
cela pour ne pas déplaire à la mouvance islamiste. 

Une loi pénalisant la violence faite aux femmes a été difficilement adoptée à l’APN, grâce surtout au 
ministre de la Justice, Tayeb Louh, qui s’était totalement investi par la faire passer. Cela c’était passé 
le 8 mars. Reste le Sénat. Or, la seconde Chambre s’est purement et simplement détournée du texte en 
le jetant aux oubliettes tout en soutenant le contraire. Huit mois après son adoption par l’Assemblée, 
on attend toujours sa programmation par l’institution de Abdelkader Bensalah. 

Rien ne permet de dire que c’est pour demain. Une chose est sûre : les forces de l’obscurantisme et les 
ennemis des libertés et de la démocratie sont en train de remporter une grande victoire contre 
l’Algérie. Le wahhabisme et ses mercenaires algériens ont de beaux jours devant eux. 
  

Tayeb Belghiche 
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Demander pardon à l'Algérie 
26.11.15  

Avec tous ceux qui, dans le monde, ont condamné les attentats de Tunis, Paris, Bamako et autres 

lieux frappés par le terrorisme, nous, Algériens, associons naturellement nos voix car nous savons ce 

que c’est que d’être atteints en pleine rue, dans un lieu de spectacle ou de rassemblement ou tout 

simplement chez soi. 

Par des individus d’un autre âge qui, un jour, ont décidé d’anéantir ceux qui ne leur ressemblent pas, 
ne partagent pas leurs vues et ont décrété que plus le sang est versé, plus grandes leur seront ouvertes 
les portes du Paradis. Chaque Algérien a perdu un proche, un ami, un voisin, un compatriote. 

On évoque 200 000 morts, peut-être plus, peut-être moins, peut importe ; dix années durant, les 
Algériens ont vécu l’enfer. Et ce qui a fait le plus mal, c’est que le massacre collectif se déroulait à 
huis clos. A la différence d’aujourd’hui où le monde entier se lève, unanimement, à chaque attentat, où 
qu’il se déroule, pour condamner l’hydre terroriste, sous les caméras de toutes les télévisions relatant 
les faits dans le moindre détail. La compassion internationale a aidé les Parisiens, les Tunisiens, les 
Maliens et autres populatins ciblées ; elle a attenué leurs souffrances d’autant qu’elle est 
systématiqument accompagnée de soutiens militaires, matériels et financiers. 

A l’égard des Algériens, les gouvernements des grandes capitales n’eurent aucune pitié. Ils décrétèrent 
que le pays était la proie d’une «guerre civile» entre des généraux et des opposants politiques et le 
terrorisme une «suite logique» de la décision d’interruption du processus électoral prise par l’armée, 
jugée antidémocratique et donc condamnable. Ordre fut donné à toutes les grandes compagnies 
internationales de boycottter les aéroports algériens, aux ambassades et consulats d’assurer le service 
minimum. Les visites de délégations étrangères se limitèrent à la poignée d'Etats, généralement du 
Tiers-Monde, qui resta solidaire du pays. Intoxiquées par leurs dirigeants et leur presse, les 
populations dans le monde restèrent indifférentes au drame algérien. 

L’aveuglement des gouvernants occidentaux était tel qu’ils pronèrent chez eux une politique de 
«soutien» au FIS. Persuadés que le parti et son bras armé, l’AIS, allaient prendre le pouvoir, ils 
jugèrent utile de lui donner un coup de pouce. La France mitterandienne en fut la championne. Ses 
dirigeants actionnèrent leurs relais politico-médiatiques, y compris en Algérie, notamment sous le 
slogan «qui tue q ui ?» dans le but de brouiller les cartes de l’antiterrorisme et surtout de culpabiliser 
l’armée et les services de sécurité algériens. Le rôle de ces derniers fut vital, bien qu’ils aient été 
amenés parfois à utiliser des procédés condamnables, tels des disparitions et des exécutions 
sommaires. Le basculement définitif vint de la résistance populaire. 

Malgré la terreur et le sang, les Algériens s’opposèrent au terrorisme, chacun comme il le pouvait : 
l’enseignant en allant assurer les cours, le journaliste en faisant sortir ses éditions, le fonctionnaire en 
se rendant au travail. Les villageois sortirent leurs fusils de chasse et installèrent des groupes de 
Patriotes. Le monde entier ne se rendit à l’évidence qu’après les «grands massacres» de Raïs et 
Bentalha, qui interpellèrent les consciences. 
L’attaque des «tours jumelles» de New York fit le reste, puis toutes les horreurs qui ont suivi dans le 
monde entier. La démonstration a été faite que le terrorisme est le cancer de l’humanité et que 
l’Algérie en paya le prix le plus lourd. L’humanité doit être reconnaissante à notre pays et, pourquoi 
pas, lui demander pardon. 

Ali Bahmane 
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Faut-il désespérer ? 
28.11.15  

Le système algérien est-il en train de manger les meilleurs fils du pays pour laisser la place aux 

aigrefins, aux corrompus et leurs corrupteurs, aux agents de l’étranger qui travaillent ouvertement 

pour la destruction de l’Etat ? Depuis une quinzaine d’années, rien ne fonctionne normalement dans 

notre pays, à croire que ses maîtres, mus par on ne sait quelle haine, ont juré sa disparition. 

Sur le plan économique, l’argent a coulé à flots grâce à une forte augmentation du prix du 
pétrole. Au lieu d’en profiter pour relancer la machine économique et se diversifier, il a été 
décidé de maintenir la dépendance au seul pétrole et de vider les caisses de l’Etat pour obtenir 
la paix sociale afin d’assurer aux prédateurs de piller tranquillement l’argent du peuple. 

On a construit l’autoroute la plus chère au monde et elle commence déjà à tomber en ruine. 
Chakib Khelil a été ramené pour dilapider nos richesses pétrolières et le massacre n’a été 
arrêté que parce que l’opinion publique a commencé à bouger. Il a été exfiltré pour ne pas 
avoir à rendre de comptes et il coule des jours heureux aux Etats-Unis avec nos deniers. 

Même un triste sire comme Amar Saadani est devenu une personnalité qui se permet de 
travailler contre les intérêts de l’Algérie. Installé à la tête de l’APN, il a noué des relations 
étroites avec les Marocains après un séjour discret à Rabat et, depuis, il dénigre le peuple 
sahraoui («Nous n’avons rien à voir avec lui», raconte-t-il partout) et le malheureux peuple 
palestinien («Israël est un grand pays avec lequel nous avons intérêt à travailler», déclare-t-il 
régulièrement). Il s’est totalement engagé dans la voie de la traîtrise et de l’atteinte à la 
sécurité nationale, mais personne ne l’a secoué, signe très inquiétant qui n’augure rien de bon 
pour l’avenir de l’Algérie. 

Couronnement de ces dérives, les maîtres du moment s’attaquent à l’appareil sécuritaire alors 
que le pays est dans une véritable zone de turbulences avec le terrorisme islamiste qui se 
développe et déstabilise la plupart des pays voisins. Le général Benhadid, sorti major de sa 
promotion de la prestigieuse académie militaire américaine de West Point, a été arrêté de 
façon honteuse comme un vulgaire dealer pour des accusations qui n’ont convaincu aucun 
Algérien. 

Le général Hassan qui, avec le général Tartag, a contribué à éradiquer le terrorisme du 
territoire national, croupit en prison pour des considérations qui ne tiennent pas la route. 
D’autres officiers supérieurs connaissent des déboires après qu’ils aient été mis à la retraite 
alors que l’Algérie a besoin de leurs compétences pour conjurer le mal et la haine répandus 
par Daech. 

De grands patriotes sont ainsi marginalisés brutalement par une mafia qui, contrairement à la 
mafia italienne, n’a même pas un code de l’honneur. Aux dernières nouvelles, un homme 
connu pour sa probité morale, ses bonnes qualités de gestionnaire, son patriotisme 
économique, Boumediène Derkaoui, PDG de Saidal, a été limogé. N’y a-t-il plus de place 
dans ce pays pour les défenseurs des intérêts de l’Algérie ? Il y a de quoi désespérer. 

Tayeb Belghiche 
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Rente et passage en force 
29.11.15  

L’autoritarisme a encore une fois montré de quoi il est capable et surtout qu’il ne connaît pas de limites dans les 
ravages qu’il peut provoquer sur la société et le pays tout entier. 

L’immobilisme qui caractérise le pouvoir et plus particulièrement le régime de Bouteflika depuis une quinzaine 
d’années a fait de tels dégâts qu’il lui est difficile, dans la précipitation, de limiter les effets sur les différentes 
couches sociales d’une crise économique qui semble s’inscrire dans la durée. Il est de notoriété publique que 
plus rien ne fonctionne normalement aussi bien au sein de l’appareil d’Etat que dans les collectivités ou les 
entreprises publiques. 

La stagnation est devenue la règle de la gouvernance à l’algérienne surtout depuis la maladie du président de la 
République qui a plongé le pays dans une profonde léthargie. 

La conduite des affaires du pays repose plus qu’avant sur la dilapidation tous azimuts de ressources accumulées 
par la rente pétrolière. Sur les 800 milliards de dollars dégagés pour être investis dans des projets de 
développement, la rentabilité, l’efficacité en termes économiques n’ont pas été au rendez-vous. Aujourd’hui, les 
grands projets d’infrastructures sont, dans bien des cas, dépassés ou donnent l’impression d’être inachevés par 
rapport à ce qu’ils ont coûté à la collectivité nationale. 

On peut citer les aéroports construits ou encore l’autoroute Est-Ouest. Il est vrai que les surcoûts et les 
réévaluations de la plupart de ces projets sont allés alimenter la corruption, chez nous et au-delà de nos 
frontières. 

Tout cela ne peut que conduire au constat qu’y compris dans la «gestion» et la répartition de la rente, le pouvoir 
a fait montre d’incompétence notoire. En effet, il s’est contenté de laisser tout le pays s’enfermer dans la 
dépendance à l’égard de l’étranger, aussi bien pour la survie de sa population que pour son développement. Au 
point que la vie des Algériens semble inexorablement rythmée et rattachée au mouvement du prix du baril de 
brut à Londres et dans d’autres places boursières à travers le monde !   

Aujourd’hui que les réserves de change — après avoir atteint leur maximum de 200 milliards de dollars — ont 
fondu comme neige au Sahara au point qu’elles ne représentent à peine que 23 mois d’importation, on se rend 
compte du degré d’irresponsabilité des dirigeants qui n’ont jamais soupçonné que la situation pouvait se 
retourner de manière aussi catastrophique pour les Algériens. Bien au contraire, jusqu’à il n’y a pas très 
longtemps, le ton était plutôt à l’optimisme béat jusqu’au plus haut niveau de l’Etat. 

Improvisation et fuite en avant traduisent l’état de panique dans lequel se trouvent le pouvoir et les cercles 
oligarchiques qui lui sont proches, face à un contexte chargé d’incertitudes pour l’avenir. 

Dans leur jusqu’au-boutisme qui risque d’être fatal à l’Algérie, ils sont décidés à ne pas céder le moindre pouce 
de terrain, y compris vis-à-vis d’une partie de la clientèle qu’ils comptent au sein du FLN, du RND ou d’autres 
organisations qui commencent à montrer des signes d’inquiétude et de lassitude. 

Ils sont déterminés à passer en force et bousculer toute résistance dans les différents cercles civils ou militaires, 
comme on a pu s’en rendre compte avec le limogeage de cadres gestionnaires de haut niveau, de responsables 
dans la hiérarchie militaire, de militants des droits de l’homme... 

Reda Bekkat 
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Scènes de ménages 
30.11.15  

La bataille pour les prochaines sénatoriales fait rage dans les rangs des deux partis du pouvoir, le FLN 

et le RND. Et entre ces deux formations pour engranger le maximum de sièges de nature à leur 

permettre de négocier en position de force la constitution d’une majorité sénatoriale. 

Le choix des candidats au sein de ces deux formations n’a pas dérogé à la règle sacro-sainte de la 
cooptation régissant leur fonctionnement. Les critères de militantisme, de compétence, de sagesse 
traditionnellement associés au poste de sénateur n’ont pas toujours prévalu dans les «primaires» lors 
de l’établissement des listes de candidatures. 

Cette phase a été marquée, cette fois-ci également, comme de coutume, par des batailles rangées entre 
partisans de candidats d’un même parti se disputant le poste de sénateur. Mais qu’est-ce qui fait donc 
courir les états-majors des partis politiques pour vouloir intégrer en force le Sénat ? Pourtant, nombre 
d’observateurs avaient prédit, à un moment donné, sa suppression pure et simple au motif que cette 
Chambre faisait double emploi avec l’Assemblée populaire nationale. 

Dominée par la même majorité politique composée du FLN et du RND, qui se partagent les sièges des 
deux Chambres du Parlement, la démocratie parlementaire en Algérie ne s’est pas mieux portée avec 
la création du Sénat. Et lorsqu’il arrive — chose rarissime — au Sénat, à travers son bureau, de 
bloquer un projet de loi voté par l’APN, c’est moins le fait d’un sursaut démocratique de 
parlementaires soucieux d’exercer pleinement leurs prérogatives de représentants du peuple que de 
calculs politiques étroits ; l’expression d’un combat d’arrière-garde. Comme ce fut le cas avec le projet 
de loi criminalisant les violences faites aux femmes qui sommeille dans un tiroir du Sénat depuis 
plusieurs mois. Constitutionnellement, le Sénat est doté de pouvoirs législatifs étendus lui permettant 
de censurer l’Apn et de lui renvoyer des projets de loi pour une seconde lecture. 

Ce cas de figure ne s’est jamais présenté et ne risque pas de l’être avec le système politique en place. 
Pour les partis — Fln et Rnd — qui se disputent le statut de première force politique au Parlement 
dans ses deux Chambres, diriger l’APN et le Sénat en investissant le bureau et les commissions 
permanentes leur permet de négocier avantageusement des postes au gouvernement et dans les 
institutions de l’Etat. C’est tout le sens de la bataille féroce que se livrent les deux partis du pouvoir, 
qui affichent publiquement leurs ambitions d’accaparer les leviers du Sénat. Les amendements 
pressentis dans le cadre du projet de révision constitutionnelle ont aiguisé les appétits de ces 
formations, qui rêvent de diriger l’Exécutif sur la base des nouvelles règles de nomination du Premier 
ministre, qui devrait être issu du parti majoritaire. 

Cette course aux postes, difficilement contenue par les exigences de l’appartenance aux forces 
revendiquant leur soutien à Bouteflika, laissera-t-elle des séquelles au lendemain des sénatoriales ? Le 
couple Fln-Rnd autour duquel s’est construite la majorité présidentielle survivra-t-il à ces rivalités sur 
fond de compétition électorale ? Connaissant le fonctionnement du système, il y a fort à parier qu’il ne 
s’agit là que de simples scènes de ménages appelées à s’estomper au gré des arbitrages décidés au 
niveau des sphères du pouvoir. 

Omar Berbiche 
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Belle leçon burkinabè 
01.12.15  
L’Afrique subsaharienne avance. La Banque mondiale a prédit qu’elle sera, dans un proche 
avenir, la locomotive de l’économie de la planète. Contrairement à l’Afrique du Nord qui 
stagne dans tous les domaines, elle fait des avancées notables en matière de démocratie. 

Les peuples de cette région ne veulent plus être des moutons que n’importe quel dictateur peut 
soumettre à ses caprices ; ils font désormais preuve d’une grande maturité qui en étonne plus 
d’un. Le dernier exemple vient du Burkina Faso, le «pays des hommes intègres», nom que lui 
a donné le révolutionnaire Thomas Sankara. 

Les Burkinabés sont allés dimanche aux urnes pour élire un nouveau président de la 
République et une nouvelle Assemblée nationale. Cet événement n’est pas le fruit du hasard ; 
il est le résultat d’un processus commencé il y a de cela un an lorsque le président Blaise 
Compaoré, au pouvoir durant 27 ans, avait décidé de changer la Constitution pour s’accrocher 
au pouvoir et faire un nouveau mandat. Les citoyens ne l’entendirent pas de cette oreille. Ils 
descendirent dans la rue, provoquant une véritable révolution qui se conclura, quelques jours 
plus tard, par la fuite du dictateur qui a pris soin, au préalable, d’emporter avec lui un 
véritable trésor. 

Mais l’homme ne renonce pas. En septembre dernier, le chef de la Garde présidentielle, le 
général Gilbert Dienderé, qui était son bras droit, déclenche un coup d’Etat. Le peuple se 
soulève contre les putschistes et refuse qu’il soit spolié du nouvel air de liberté que connaît le 
pays. Devant l’ampleur de la mobilisation populaire, l’armée entre en scène et neutralise 
Dienderé et ses hommes, ce qui permettra la poursuite de la transition. Ils ont été arrêtés et 
risquent gros. 

Le processus démocratique peut reprendre. Des élections «propres et honnêtes» sont 
organisées. «Pour la première fois depuis 50 ans, il y a une certitude de l’élection ; on ne 
connaît pas à l’avance le nom du vainqueur», s’exclame, enthousiaste, le président de 
l’Association burkinabè de droit constitutionnel. 

Effectivement, le Burkina Faso a vécu dimanche une journée historique qui le propulse dans 
le gotha des pays réellement libres et démocratiques. Aucun acte de violence n’a été signalé, 
aucun candidat n’a contesté le déroulement du scrutin, aucun bourrage d’urne n’a été signalé. 

Un bel exemple, surtout pour les pays arabes d’Afrique du Nord, qui se débattent dans des 
contradictions sans fin avec des dirigeants mus uniquement par la pérennité de leur pouvoir 
qu’ils perpétuent par la corruption, la régression, les intimidations, les chantages en tout 
genre, la destruction de l’appareil judiciaire. Des dirigeants liberticides qui ne suscitent que le 
mépris des pays démocratiques. Puisse l’exemple burkinabè se répandre au Nord. 

Tayeb Belghiche 
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Le désarroi 
02.12.15  

Les partis de l’opposition ont donné toute la mesure, hier à l’hémicycle, de l’échec cuisant de 
nos politiques. Le fait est unique de voir des députés en venir aux mains à l’heure du vote de 
la loi des finances. Quelques minutes de scènes de colère ont permis de lever le voile sur 
l’impasse dans laquelle s’est fourvoyé le régime qui, fort de la dictature de la majorité à 
l’APN, arrive à imposer ses vues, comme toujours, même si cette fois il n’a pu empêcher les 
frustrations de se manifester avec des éclats de voix. 

Ainsi, le visage de la crise est presque entier, c’est-à-dire économique et politique à la fois. Le 
geste de l’opposition parlementaire, qui fait montre d’une exaspération certaine, doit être 
quelque peu aussi influencé par un climat politique général déjà des plus délétères en raison 
de l’épaisse opacité qui caractérise le pouvoir et les fortes décisions de limogeages et de 
poursuites judiciaires contre de hauts responsables des services de l’Etat. 

Les éléments de contestation du projet de loi de finances sur lesquels l’opposition a dû 
concentrer son énergie laissent deviner le fossé béant qui sépare les députés en furie de 
l’Exécutif et sa majorité. La confiance est fortement entamée, tandis que l’on soupçonne le 
gouvernement de vouloir mettre la main sur les richesses nationales, d’appauvrir le citoyen en 
instituant des taxes supplémentaires et surtout de vouloir aussi usurper le pouvoir législatif 
afin de permettre au ministre des Finances – une première – de procéder à des ajustements de 
crédit au cours de l’année, au mépris du principe de l’étanche séparation des pouvoirs. 

Ce sont donc autant de facteurs qui, outre qu’ils renseignent sur la faillite politique menée par 
les dirigeants, laissent apparaître l’angoisse et le désarroi des députés qui voient dans les 
réponses adoptées une volonté délibérée de présenter de fausses solutions à de problèmes 
sérieux. 
Les Algériens savent en effet, pour l’avoir expérimenté durant la fin des années 1980 et au 
début des années 1990, que la période de crise comme celle que doit traverser le pays durant 
au moins les deux ou trois prochaines années ne sera pas sans laisser de traces. 

La chute du pouvoir d’achat de l’Algérie, résultat de la forte baisse de nos recettes en devises, 
va non seulement aggraver le déficit de notre balance de paiement, mais aussi affecter des 
pans entiers de notre économie qui se nourrissent du fruit de la vente de notre pétrole et de 
notre gaz. 

Il faut bien admettre que la crise a déjà commencé par creuser ses sillons et se manifeste par 
une augmentation des prix dans de nombreux secteurs. Rien que la hausse des prix 
énergétiques, qui ne va pas manquer d’avoir un effet domino sur nombre de produits que les 
entreprises vont devoir répercuter au niveau du consommateur final. En définitive, la 
question, aujourd’hui, est de savoir si l’augmentation des prix dont il s’agit va permettre 
d’atteindre l’effet escompté, à savoir maintenir la tête hors de l’eau. 

Ali Benyahia 
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La transition démocratique, une urgence  
03.12.15  

Il n’y a pas beaucoup de ressemblances entre l’Algérie et la Birmanie, mais l’expérience actuelle de ce 
dernier peut inspirer grandement notre pays. L’image qui colle à la peau de cet Etat asiatique, une 
féroce dictature, est en train de s’estomper au profit d’une nouvelle expérience, la «transition 
pacifique» vers la démocratie. 

Les hommes forts du pouvoir ont tenu compte de la victoire aux législatives du parti de Aung San Suu 
Kyi, figure historique de la resistance à la junte militaire, pour ouvrir des négociations avec elle et 
entrer dans une nouvelle ère. La Birmanie cueille le premier fruit de son independance — acquise en 
1948 —, ce que l’Algérie n’a pu faire, plus d’un demi-siècle après son indépendance. 

S’il n’y a jamais eu dans notre pays de prix Nobel de la paix, en revanche de grandes figures de 
l’opposition ont émergé pour s’opposer aux régimes dictatoriaux qui se sont succédé à sa tête. Un 
grand nombre d’opposants sont issus de la guerre de Libération et d’autres, plus jeunes, ont forgé leur 
expérience dans les luttes populaires. Tous ont été animés d’un idéal commun, la justice sociale et les 
libertés, dans l’esprit du 1er Novembre et de la Charte de la Soummam. 

La plupart ont payé le prix le plus cher : assignation à residence, emprisonnement, harcèlement et 
même liquidation physique. 
Dès l’année 1963, il y eut confiscation de la volonté populaire par le premier président de la 
République, Ben Bella, qui imposa sa propre Constitution et son propre Parlement avant d’être jeté 
dans les geôles par Houari Boumediène qui fit de sa personne et accessoirement du parti unique la 
source de la décision politique, fatalement oppressive. 

Dans cette voie, avec inexpérience et maladressse, s’engouffra Chadli Bendjedid qui, après une 
décennie de prédation, acheva son règne dans deux bains de sang : Octobre 1988 et le terrrorisme 
version intégrisme religieux. 

L’acquis du multipartisme et le capital de résistance populaire contre les tueurs du GIA et de l’AIS ne 
furent pas suffisants pour protéger l’Algérie du retour à la dictature politique. Bouteflika renoua avec 
le règne sans partage, conçu sans limite de temps. Il tritura  pour cela la Constitution, ce que peu de 
régimes se permirent en ce XXIe siecle, y compris de pays du tiers-monde. Confinée dans quelques 
sièges au sein d’un Parlement conçu sur mesure pour le pouvoir, l’opposition n’a jamais pu faire 
entendre sa voix. 

Méprisée, elle a fini par assister, impuissante, à la décadence politique du pays et à sa prise en otage 
par les puissants lobbys de la corruption et de l’informel. Regroupant ses forces, elle demanda au 
président de la Républqiue, que la maladie a éloigné peu à peu de la décision politique, de se retirer 
pour permettre l’émergence d’une transition démocratique afin que l’Algérie, enfin, puisse renouer 
avec la volonté populaire et la légitimité et qu’elle en finisse avec la cassure de 1963. 

Cet appel — que les dirigeants de la Birmanie ont entendu de leur opposition — est resté vain. C’est 
pourtant l’unique solution pour freiner la descente aux enfers du pays. Mais Bouteflika semble tétanisé 
ou pris en otage… 

Ali Bahmane 
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Urgence libyenne  
05.12.15  

Et l’on reparle de la Libye. Mais de ses ports d’où embarquent les immigrants clandestins.  En 
attendant que ce courant cesse, ce qui suppose une autorité, pas celle que l’on partage ou qui 
n’est pas reconnue jusque dans son propre périmètre. C’est cela la Libye, et même craint-on 
plus que cela, depuis que des informations font état du changement de forces dans ce pays. 
L’ONU affirme que le groupe Etat islamique ne cesse de se renforcer dans la ville de Syrte, 
même s’il fait face à une forte résistance de la population en Libye. 

Avec des stocks d’armes et du pétrole déjà exploité clandestinement, comme l’ont révélé ces 
histoires de bateaux arraisonnés ou chassés à coups de canon des eaux territoriales. Voilà 
donc le plus récent, et certainement pas le dernier changement constaté dans ce pays depuis la 
chute du régime d’El Gueddafi il y a trois années. Autant d’années aussi pour tenter d’y 
mettre fin, mais sans succès, conséquence de la politique de l’ancien régime qui a bâti un 
pouvoir fort certainement, et en aucun cas un Etat qui lui aurait survécu. Mais un pouvoir qui 
ne l’a pas protégé, ni n’a assuré la sécurité de la Libye. Un choix auquel le peuple libyen fait 
face. 

Et de quelle manière, puisque le pays est fracturé en territoires administrés par des milices 
dont, à vrai dire, personne ne connaît le nombre. Une nouvelle menace est en train 
d’apparaître, faisant de la ville libyenne de Syrte, désormais, le centre d’entraînement de 
centaines d’éléments, selon l’analyse d’un responsable des forces gouvernementales, 
reconnues par la communauté internationale. Une nouvelle situation est en train d’apparaître 
dans cette partie de la Méditerranée qui échappe à tout contrôle. Le monde en parle comme 
d’un nouveau danger situé en Afrique susceptible donc d’accentuer les conflits sur le 
continent. 

Mais plus que la Syrie ou l’Irak, il est cette fois plus proche de l’Europe, et une telle situation 
était appréhendée depuis des mois. Ce qui amène à penser encore plus intensément à la crise 
libyenne, envisager une solution durable qui permettrait aux forces de ce pays de prendre en 
charge ce nouveau danger. En ce sens, des réunions ont déjà eu lieu avec les résultats que l’on 
connaît, et même si cela n’est pas l’essentiel, au moins amener les ennemis libyens à se parler, 
identifier les points de convergence, et les aider à se débarrasser de ce qui les divise. Il y a là 
véritablement urgence. 

En ce sens, une nouvelle réunion, qui ne sera jamais de trop, aura lieu bientôt dans la capitale 
italienne avec pour objectif d’éviter la «désagrégation totale du pays et stopper l’avancée» de 
l'EI. Le gouvernement italien qui en fait l’annonce est persuadé que cela est possible «grâce à 
une intense action diplomatique, une entente entre les parties, un engagement fort sur la 
stabilité politique au côté du futur gouvernement».Plus qu’une simple invitation, cela a tout 
l’air d’un avertissement adressé à la communauté internationale. Il y a une urgence et il faut 
absolument la prendre en charge. 
  

Mohammed Larbi 
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Bras de fer ? 
06.12.15  

La sortie médiatique du général de corps d’armée à la retraite, ancien patron du Département du 
renseignement et de la sécurité (DRS), qui a tenu, via une lettre publiée hier dans certains titres de la 
presse privée, à prendre à témoin l’opinion publique sur le dossier du général Hassan, était d’autant 
plus inattendue que l’homme s’est imposé un silence de tombe depuis que les rumeurs ont circulé sur 
son désaccord, réel ou supposé, sur le 4e mandat de Bouteflika qui lui aurait valu sa disgrâce. 

Même lorsqu’il fut violemment attaqué par ses détracteurs — dont le secrétaire général du FLN M. 
Saadani fut et demeure le porte-étendard — le général Toufik a encaissé tous les coups sans broncher. 
Jusqu’à son départ à la retraite qui demeure encore, pour beaucoup d’analystes, une énigme sur 
laquelle les avis restent partagés pour savoir s’il s’est agi d’un limogeage ou d’un départ à la retraite 
volontaire et librement consenti. 

Beaucoup avaient aussi considéré que son silence avait moins à voir avec l’obligation de réserve 
attaché à un poste aussi sensible qu’à un deal, une espèce de pacte de non-agression qui aurait été 
conclu entre lui et le chef de l’Etat et les décideurs. Si cet arrangement avait existé, il est aujourd’hui 
rompu avec la décision du général Médiène de sortir de l’ombre pour s’impliquer en tant qu’acteur de 
premier plan — en sa qualité d’ancien chef hiérarchique du général Hassan — dans la bataille 
judiciaire d’une virulence jamais connue en Algérie, à laquelle a donné lieu la condamnation de 
l’ancien chef du service de lutte antiterroriste du DRS. 

Autres temps, autres mœurs : jamais, dans les traditions de l’Anp, des décisions de la justice militaire 
n’ont été commentées, voire plus que cela, remises en cause par de hauts responsables de l’institution 
militaire qui ont marqué de leur empreinte cette dernière, même s’ils sont aujourd’hui à la retraite. Le 
général Toufik prévient qu’il se situe sur une terrain strictement éthique et professionnel et non 
politique. Mais en assumant la responsabilité pleine et entière de la mission pour laquelle son 
collaborateur est condamné en précisant que celle-ci a été menée conformément à la légalité 
constitutionnelle et à la réglementation, le général Toufik place incontestablement le débat dans le 
champ politique. 

Car il exprime une conviction que la condamnation du général Hassan n’est rien d’autre qu’un verdict 
politique décidé ailleurs que par la justice militaire. Sans le dire, il suggère que son ancien 
collaborateur est une victime expiatoire de règlement de comptes résultant des nouveaux rapports de 
forces au sommet de l’Etat que son départ à la retraite a accéléré. 

Et, de ce fait, il engage fatalement un bras de fer avec le pouvoir en assumant, dans le fond et dans le 
détail, la responsabilité de l’opération secrète qui a valu la condamnation du général Hassan. Sera-t-il 
convoqué par la justice militaire ? Serait-ce le but recherché par le général Toufik pour forcer la main 
à la justice militaire, qui n’a pas jugé utile de l’entendre malgré la demande insistante de la défense du 
général Hassan ? Ou bien sa missive doit-elle être comprise comme une mise en garde à peine voilée à 
l’adresse de qui de droit d’un homme qui sait tout sur tout le monde pour cesser les hostilités ? La 
guerre de l’ombre qui agite les clans du pouvoir autour de la course à la succession est désormais 
transposée sur la place publique. 

Omar Berbiche 
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De la consternation 
07.12.15  
Le général-major Toufik est «consterné». On a du mal à croire que cet ancien «homme fort» du régime 
puisse un jour connaître ce sentiment particulier vis-à-vis de ses anciens coreligionnaires : la 
consternation. 

Cela suppose que le général ne s’attendait pas à ce que l’on jette en prison, comme un vulgaire 
délinquant, un héros de la lutte antiterroriste, le général Hassan, et qu’on lui inflige une peine aussi 
grave. Le général tombe des nues, comme s’il ne connaissait pas la détermination du «clan», 
notamment de son ennemi juré, le général Gaïd Salah, celui-là même qui l’a poussé vers la sortie. 

La consternation, le général Toufik ne l’a connue qu’à travers celles et ceux, parmi les personnalités 
de l’opposition, qui se sont exprimés par exemple contre le troisième mandat de Bouteflika. Ils étaient 
nombreux à se sentir «consternés» par l’amendement de la Constitution, l’ancien président Liamine 
Zeroual en premier, pour permettre à Bouteflika de briguer et de remporter un nouveau mandat. Sous 
la supervision personnelle du général Toufik, une parodie électorale a été organisée, avec un système 
de fraude sophistiqué. 

Le général s’est cru définitivement installé comme le bras droit du président de la République et un 
élément incontournable du système en place. 

La consternation, le général l’a déjà vue sur les visages de ses anciens compagnons d’armes 
aujourd’hui disparus, les généraux-majors Fodil Cherif et Mohamed Lamari, lorsqu’ils ont compris 
que Toufik les avait lâchés pour soutenir le deuxième mandat de Bouteflika. De l’aveu du défunt Fodil 
Cherif, Toufik avait convenu avec eux que le locataire d’El Mouradia ne ferait pas de deuxième 
mandat. 

D’aucuns pensent que ce sont le président américain Georges W. Bush, associé aux «pétroliers» et aux 
monarchies du Golfe, qui ont fait pression sur le puissant patron du DRS pour favoriser la 
reconduction de Bouteflika à la tête du pays. Toufik a changé de cap tout en restant impassible devant 
la «consternation» de ses vieux camarades. 

La consternation, Toufik a dû l’affronter des jours durant, lorsqu’il a été clairement établi que le 
président Bouteflika allait briguer un quatrième mandat en dépit de sa maladie handicapante. Les 
médias, les partis de l’opposition, de simples citoyens ont manifesté leur désapprobation, accusant le 
régime de transformer l’Algérie en une république «bananière». 

Rien n’y a fait, Bouteflika garde son trône, peut-être pas avec toute la bénédiction de Toufik, mais 
presque. Car, à vrai dire, le clan présidentiel avait déjà préparé le terrain pour réduire l’influence du 
DRS et… assurer les conditions de son éjection. 

La consternation de Toufik pourrait peut-être constituer un élément probant dans la réhabilitation du 
général Hassan. Un témoignage que la juridiction militaire d’Oran pourrait ne pas prendre pourtant en 
considération. 

On l’oublie souvent, mais depuis l’avènement de Bouteflika, l’Algérie vit une situation de non-droit 
aggravée par les luttes intestines autour de la succession du président Bouteflika. 

Mohamed Tahar Messaoudi 
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Le DRS, quel avenir ? 
08.12.15  

A la faveur de la lettre du général Toufik et de l’emprisonnement des généraux du DRS, un vrai débat 
aurait pu s’ouvrir sur ce service de Renseignement – ce qui serait une première dans le pays –, sur son 
action passée, son rôle actuel et surtout son devenir, notamment ses liens avec la société et la politique. 

Il n’en est rien, le débat a tourné court, se fourvoyant dans des questions de personnes et se perdant 
dans les lectures liées aux règlements de comptes en cours au sommet du pouvoir. 

Pourtant, il y a à dire sur ce service, dont son ancêtre le MALG, né durant la Guerre de Libération 
nationale, a lourdement pesé sur l’après-indépendance en privilégiant un clan contre un autre et dont 
son aîné «moderne» le plus connu a été la Sécurité militaire à laquelle Boumediène a fait jouer un rôle 
dépassant le cadre militaire, celui de la gestion musclée de la population et de la vie politique. 

Ce rôle, le DRS l’a gardé, y compris après les «restructurations» opérées par la suite, tout en 
s’investissant pleinement dans la lutte contre le terrorisme, combattant par tous les moyens, pas 
seulement militaires, les groupes armés et leurs segments civils. 

Ce n’est que tout récemment que le DRS a vu son rôle réduit aux aspects stricts du renseignement 
militaire et du contre-espionnage, un peu comme cela se fait dans les pays développés qui interdisent à 
leurs «services» de s’impliquer dans la vie des citoyens et dans les luttes politiques légales. 

A la seule différence, de taille, que dans ces Etats modernes, ces «services» sont contrôlés par les 
institutions élues qui veillent à ce que les grandes règles démocratiques ne soient pas bafouées. 

C’est précisément dans ce domaine que les «services»  algériens ont été les plus exposés aux critiques 
: pour beaucoup d’hommes politiques connus, d’historiens et d’experts, les malheurs de l’Algérie, 
passés et actuels, viennent de l’intrusion des «hommes de l’ombre»  dans la vie politique et dans la 
gestion de la vie civile, au service de puissants au pouvoir. L'«Etat-DRS» est une formule souvent 
utilisée pour traduire leur omniprésence dans toutes les institutions du pays, publiques ou privées, et 
dans la vie des citoyens, surveillés dans leurs gestes et propos. Longtemps, les nominations à des 
postes officiels et semi-officiels étaient soumises à autorisation… 

Des évictions, parfois suivies de retombées judiciaires, étaient le fait de fonctionnaires de «services» 
capables en une seconde de faire basculer des destinées. 

Si un jour – il faut rêver –  des archives de la SM et du DRS pouvaient être ouvertes, on découvrirait 
l’ampleur des dégâts sur la nation et sur les hommes. Repenser les missions des «services», les 
confiner aux seuls domaines sécuritaires et avec des garde-fous, c’est cela l’enjeu : il est d’ordre 
démocratique, donc civilisationnel. Les mesures prises jusque-là par les autorités politiques ne seront 
considérées comme un pas positif que si elles sont inscrites dans la loi, voire dans la Constitution. Si 
elles restent en l’état, ce ne seront que de sordides règlements de comptes ou des guerres de clans à 
ajouter à la grande liste noire de l’Algérie, de 1962 à nos jours. 

Ali Bahmane 
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Blocage marocain 
09.12.15  
Le Maroc vient une nouvelle fois de rejeter l’idée de négociations comme le demandait le 
Conseil de sécurité des Nations unies dans sa résolution d’avril dernier. 

Voilà donc l’élément principal autour duquel doit s’articuler le rapport que l’envoyé 
personnel du secrétaire général de l’ONU doit soumettre à cette instance à l’issue de sa 
récente tournée dans la région. 

Il fallait bien s’y attendre, car face à la constance de l’ONU, que peut bien proposer le Maroc 
depuis qu’il est enfermé dans une logique d’occupation ? Rien que ce que l’ONU et la 
communauté internationale ne connaissent déjà, comme le souligne ce nouveau refus de 
négociations comme le recommande l’Organisation internationale, à vrai dire depuis 1997 
quand elle a décidé de remettre sur les rails le plan de paix. 

En vérité, rien de plus que le mur qu’il oppose aux démarches de paix consistant rien d’autre 
en l’application des résolutions internationales. Et concernant le plan en question que l’ONU 
cherche à appliquer depuis le mois de septembre 1991, il s’agit de l’accord conclu, quelques 
mois auparavant, par le Maroc et le Front Polisario. Le Maroc a été encore plus loin dans son 
opposition à l’ONU en signifiant à son envoyé spécial qu’il «ne remettrait plus les pieds au 
Sahara occidental». C’est vrai qu’il en a été interdit par Rabat, mais l’ONU a fait savoir que 
M. Ross avait le droit de se rendre où il voulait, et donc qu’il n’ y avait aucune restriction ni 
dans son mandat ni dans ses déplacements. 

Rabat, rappelle-t-on, a même demandé que M. Ross soit remplacé, mais l’ONU s’y est 
opposée avec fermeté. Un épisode de plus, mais tout de même un de trop, bloquant la mise en 
œuvre des résolutions onusiennes, reconnaissant toutes le droit du peuple du Sahara 
occidental à l’autodétermination. 
Que dira donc Christopher Ross, et dans quelques jours devant le Conseil de sécurité, Ban Ki-
moon, si ce n’est de rappeler la nécessité d’explorer d’autres voies pour rendre justice au 
peuple sahraoui ? C’est exactement ce qu’il s’était proposé de faire il y a une année. Une 
année de sursis, mais très certainement, une année de trop pour les Sahraouis. Il n’y a 
absolument rien à attendre du Maroc qui s’est lancé le mois dernier dans des manifestations 
que pas le moindre Etat n’a pris en considération, car en la matière, les résolutions de l’ONU 
traitent le Maroc comme une force d’occupation et le Sahara occidental de territoire sous 
domination coloniale. 

L’ONU n’a pas seulement fait preuve de patience, elle a aussi perdu du temps, et même 
beaucoup depuis la mise en œuvre du plan en question en 1991. Et c’est en toute logique que 
les dirigeants sahraouis s’interrogent sur «ce qui reste sur la table» des négociations, la 
réponse étant connue, puisque, affirment-ils, «il n’y avait plus de raison pour s’attendre à une 
coopération volontaire» de la part du Maroc. Une analyse que partage l’ONU pour avoir 
prévu d’autres recours. C’est ce qui semble envisagé dans les prochains mois. Il était temps. 

Mohammed Larbi 
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Commentaire : Radicalisation 

10.12.15  
Si la démarche du Groupe des 19 personnalités qui ont demandé à rencontrer le président 
Bouteflika — pour s’assurer que c’est bien lui qui tient le gouvernail du bateau Algérie en 
pleine dérive — pouvait avoir un quelconque sens au début, elle apparaît aujourd’hui 
franchement incongrue. L’indifférence affichée par le cercle présidentiel à cette initiative n’a 
pas empêché, pour autant, le groupe de continuer à soutenir sa demande et à espérer une 
réaction positive du palais d’El Mouradia. Devant l’insistance de ces personnalités à s’inviter 
pour prendre un thé avec le Président, on ressent presque un malaise pour certaines d’entre 
elles qui ont mis en jeu (en péril) leur capital patriotique et révolutionnaire dans un combat 
virtuel. 

Après plusieurs jours d’attente et des nuits de doute, que faudrait-il de plus pour que les 
signataires de la «lettre au Président» comprennent que leur demande a essuyé une fin de non-
recevoir définitive et non négociable ? Alors, on se console comme on peut pour justifier la 
déconvenue : on invoque la censure par l’entourage présidentiel du courrier de Bouteflika qui 
n’aurait pas pris connaissance de la lettre des «19», la prise en otage du Président... Admettre 
que le sort de Bouteflika est entre les mains de ses geôliers, c’est déjà reconnaître qu’il n’a 
plus ni les capacités physiques ni l’autorité politique pour exercer ses pouvoirs. 

Après avoir toujours épargné le président Bouteflika de ses critiques, concentrant ses attaques 
sur l’oligarchie, accusée d'avoir accaparé les pouvoirs présidentiels, la secrétaire générale du 
Parti des travailleurs recadre sa position sur le sujet. Dans un entretien à El Watan paru mardi, 
elle lève le doute qu’elle a toujours entretenu, de bonne foi ou par calcul politique, sur les 
capacités de Bouteflika à diriger le pays. «Quand on est diminué par la maladie, on est 
tributaire des autres», assène Mme Hanoune, qui accuse le clan présidentiel de présenter au 
chef de l’Etat des rapports tronqués. 

Sans l’avouer publiquement, cet avis est largement partagé dans les discussions privées par 
les autres membres du Groupe des 19. La preuve est désormais faite, pour ce groupe, que le 
Président est bien malade et qu’il n’a plus les capacités physiques pour assumer ses fonctions 
à la tête de l’Etat. La demande d’audience sur laquelle ils avaient fondé leur démarche est 
aujourd’hui caduque. Les «19» passeront-ils à une autre phase plus radicale ? 

Partant de ce constat de vacance du pouvoir — qui n’est plus supposé mais clairement établi 
si on se fie aux dernières sorties médiatiques de certaines de ces personnalités — le Groupe 
des 19 ira-t-il plus loin en demandant l’application des dispositions constitutionnelles ? 
L’entrée dans le débat politique de nouveaux acteurs influents — à travers notamment les 
déclarations du général Khaled Nezzar et la lettre du général Toufik — a eu des effets 
dévastateurs sur la cohésion à l’intérieur du système et des réseaux de soutien au président 
Bouteflika. 

Preuve en est leur embarras à se positionner car ne sachant pas dans quel sens souffle le vent. 
Cet élément nouveau ne plaide certes pas en faveur du maintien du statu quo actuel. Mais de 
là à voir les signes d’un renouveau politique et démocratique, il n’y a qu’un pas qu’il serait 
hasardeux de franchir. 
  

Omar Berbiche 
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L’échec marocain 
12.12.15  

Il a fallu du temps, puisqu’elle a été saisie dès 2012 par le Front Polisario, mais la justice européenne a 
rendu jeudi un arrêt annulant l’accord commercial conclu par l’Union européenne (UE) et le Maroc, 
pour la simple raison que celui-ci incluait les produits agricoles et halieutiques provenant du Sahara 
occidental. Un coup dur pour le Maroc qui entendait ainsi faire entériner son occupation de ce 
territoire. L’impact est donc éminemment politique. Il l’est également pour l’Europe qui tergiversait au 
moins sur ce sujet, sinon que certains de ses membres en tiraient profit, si ce n’est enfin un certain 
parti-pris, comme l’a révélé le blocage le même jour au Conseil de sécurité d’une déclaration sur ce 
territoire. 

Ainsi donc, «par un jugement rendu ce 10 décembre 2015, le Tribunal de l’Union européenne (Luxembourg) a 
prononcé l’annulation de l’acte du 8 mars 2012 du Conseil de l’Union européenne relatif à la conclusion de 
l’accord agricole entre l’UE et le Maroc. Cette annulation est à effet immédiat». Le Front Polisario qui avait saisi 
l’instance européenne en est, bien entendu, satisfait, relevant à ce sujet au moins deux éléments majeurs. 

Tout d’abord, le Front Polisario, seul représentant du peuple sahraoui, est en mesure d’agir en tant que sujet de 
droit international devant la juridiction européenne et les juridictions des 28 Etats européens. Ensuite, et sur le 
fond, le Tribunal de l’Union européenne s’appuie sur le fait que la souveraineté du royaume du Maroc sur le 
Sahara occidental n’est reconnue ni par l’Union et ses Etats membres ni, plus généralement, par l’ONU et sur 
l’absence de tout mandat international susceptible de justifier la présence marocaine sur ce territoire. 

Ainsi, ce jugement, qui établit la capacité du Front Polisario à agir en justice, consacre les positions politiques du 
Front Polisario, seul habilité à décider des conditions d’exploitation des ressources naturelles. Et de rappeler 
qu’il a engagé une procédure similaire visant à faire annuler l’accord de pêche liant le Maroc et l’UE, incluant 
lui aussi les eaux territoriales du Sahara occidental. L’Algérie également en est satisfaite et considère que cet 
arrêt «vient consacrer à nouveau la légalité internationale et rendre ainsi justice au peuple du Sahara occidental 
(occupé)».     

Une étape majeure a donc été franchie et cela en plein débat sur cette question au sein même des Nations unies à 
l’occasion d’un briefing de l’envoyé personnel du secrétaire général de l’ONU pour le Sahara occidental, 
permettant une nouvelle fois de situer les appuis de plus en plus rares dont bénéficie l’occupation marocaine. Et 
c’est là visiblement la prochaine étape, car la question sahraouie a véritablement évolué avec le soutien apporté 
ou réitéré par un nombre d’Etats de plus en plus grand, mais aussi par les centaines d’organisations non 
gouvernementales (ONG) très actives également sur tout ce qui touche les points de droit, à l’image de l’accord 
commercial que la Cour européenne de justice vient de frapper de nullité. 

Elles multiplient leurs actions, utilisant tout ce que permet la légalité internationale. L’éventail, se rend-on 
compte, en est bien large, avec au bout moins de discours et plus d’actions. Plus simplement, il s’agit d’appliquer 
les lois européennes, les Américains l’ayant fait quant à eux il y a dix ans, quand ils avaient décidé d’exclure les 
territoires du Sahara occidental de l’accord de libre-échange qu’ils s’apprêtaient à conclure avec le Maroc. 

L’Europe, qui vient de s’y engager, ne l’avait jusque-là jamais fait pour des raisons que l’occupant a utilisées à 
son profit, puisqu’il considère que tout ce qui n’est pas entrepris contre l’occupation tend, au contraire, à 
l’entériner. Ainsi en est-il des accords de pêche successifs conclus depuis une vingtaine d’années, l’Europe 
inventant pour cela un tout nouveau concept, celui de l’autorité de fait. C’est ce qui avait amené alors l’ONU à 
rappeler que le Maroc est une force d’occupation. La justice européenne vient, elle aussi, de le considérer 
comme tel. A quand la prochaine étape ? 
  

Mohammed Larbi 
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Acquis et concessions 
13.12.15  

Quelques semaines pour déstructurer les Services et presqu'un an pour voter une loi protégeant les 
femmes. Le système politique est plus diligent quand il s’agit de restaurer des parcelles de pouvoir que 
lorsque les dossiers ont une certaine dimension démocratique et civilisationnelle.  

Ce n’est pas par conviction que les gouvernants ont décidé de faire aboutir le projet de loi contre les 
violences faites aux femmes, adopté enfin, jeudi dernier, au Conseil de la nation. Ce sont les drames 
qui se sont multipliés ces dernières semaines, comme celui de Magra, dans la wilaya de M’sila, où une 
jeune femme a été écrasée par un automobiliste, qui ont mis les pouvoirs publics dans une situation 
intenable. Se taire devant ces exactions et ces violences débridées était une façon de les tolérer ou, 
pire, de les assumer. Le ministre de la Justice, en défendant le texte de loi devant les sénateurs, laissait 
entendre que le gouvernement était au pied du mur. «Si l’agresseur (de Razika Cherif) n’avait pas été 
arrêté par la police, la société aurait réagi. 

Le drame (comprendre l’explosion) a été évité de justesse», déclarait Tayeb Louh. Le garde des 
Sceaux a le mérite de la franchise, mais reconnaît que le gouvernement a moins agi pour faire avancer 
la cause des femmes que par souci de maintien de l’ordre public. Et l’on sait ce que représente le 
«contrôle de la rue» dans une conjoncture de crise politique aiguë. 

La détérioration de la condition des femmes est devenue, ces derniers temps, si grave que des 
membres de l’Exécutif, directement interpellés par la question, commençaient à hausser le ton. C’est la 
ministre de la Solidarité nationale et de la Condition de la femme qui annonçait, une dizaine de jours 
après l’assassinat de Razika, que le projet de loi criminalisant les violences faites aux femmes allait 
être «adopté prochainement», soulignant qu’elle était en contact avec des sénatrices. 

L’opinion publique comprenait que le gouvernement avait dépassé, au moins sur ce dossier, sa posture 
de soumission à l’injonction des islamistes. La mobilisation du mouvement associatif pour les droits 
des femmes et un soutien au sein des institutions ont permis de lever cette situation inédite où l’on 
voyait un texte de loi se perdre entre la Chambre basse et la Chambre haute du Parlement. 

Les associations défendant la cause féminine ne manquent pas de rappeler que la partie n’est pas 
totalement gagnée et qu’une concession sournoise en direction du mouvement islamiste apparaît dans 
la loi adoptée jeudi, notamment la clause du «pardon» introduite dans les cas de violences conjugales. 

Les représentants du gouvernement ainsi que les associations conviennent que le combat pour la 
consécration des droits des femmes et de toute la société est encore long et nécessitera d’agir sur les 
mentalités pour vaincre les lourdeurs sociologiques. Mais nul n’a observé que cette entreprise de 
modernisation de la société — et, partant, du dispositif juridique et politique — passe par une réforme 
profonde du système éducatif. Le projet de société se construit à la base, à l’école.  

Djaffar Tamani 
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Médecine parallèle 
14.12.15  

La conférence sur le réchauffement climatique qui s’est achevée samedi à Paris a été qualifiée par la 
présidence du sommet d'«historique et ambitieuse». Pour qui ? La question mérite d’être posée. A qui 
profite l’accord signé à Paris entre les 195 pays participants pour limiter le seuil du réchauffement 
climatique à 1,5° ? Les populations des pays en développement ou pauvres qui ont subi la politique de 
l’industrialisation forcenée des Etats du Nord à travers le pillage de leurs ressources naturelles par les 
multinationales, avec tous les dégâts que l’on sait sur l’environnement, ont-elles des raisons objectives 
de croire au nouvel ordre climatique mondial promis à Paris ? 

Les 100 milliards de dollars que la COP21 s’est engagée à mobiliser dans le cadre du fonds vert pour 
financer et accompagner la transition énergétique des pays du Sud pourront-ils compenser le 
démantèlement, à terme, de la base industrielle des économies du Sud qu’une telle option implique ? 
Cela tout en sachant que ces économies fragiles et déstructurées reposent exclusivement sur 
l’exploitation des énergies fossiles, pointées désormais du doigt comme la source du mal dont souffre 
la planète Terre. 

Les pays du Sud pourront-ils objectivement payer leur part du feu en appliquant scrupuleusement les 
engagements de la COP21 sans scier la branche fragile sur laquelle ils sont assis, économiquement et 
socialement parlant ? On demande (exige) des Etats et des populations du Sud, qui ne sont pourtant en 
rien responsables du réchauffement climatique, des sacrifices qu’ils ne peuvent raisonnablement pas 
tenir. 

Pour ne prendre que le continent africain, la part de l’émission des gaz à effet de serre générée par les 
multinationales à travers l’industrie pétrolière, minière et la déforestation du poumon écologique 
mondial que représente le bassin forestier de l’Afrique centrale ne représente que 3% du volume 
global de la pollution de l’air dans le monde. 

La transition énergétique à laquelle on invite (somme) ces pays de s’orienter, dans des délais qui ne 
pourraient jamais être respectés pour des raisons objectives et de gouvernance politique, apparaît, au 
regard des réalités économiques et sociales du continent, comme un mal contre un bien. Les énergies 
fossiles ont toujours été perçues dans nos pays comme une bénédiction de Dieu. 

Demander aux pays producteurs d’énergies fossiles de fermer leurs puits de pétrole, qui constituent 
pour eux leur unique source de revenus, sans avoir jeté les bases solides d’un nouveau modèle de 
développement alternatif plus respectueux de l’environnement — lequel nécessitera, à l’évidence, du 
temps, de l’argent et des stratégies sur le long terme — ne pourra que générer des désordres à effet 
immédiat autrement plus dévastateurs que les gaz à effet de serre. 

C’est comme la médecine parallèle : ses effets de guérison sont toujours hypothétiques ! Cela passe 
également par une révolution industrielle mondiale, avec de nouveaux compromis entre les grands de 
ce monde ; un compromis difficile à réaliser face aux égoïsmes nationaux de plus en plus exacerbés. 
Est-il possible de convertir à la religion de l’écologie des multinationales et leurs Etats qui opèrent 
dans les pays du Sud en terre conquise avec la bénédiction des gouvernants locaux corrompus ? C’est 
prêcher dans le désert que de le croire. 

Omar Berbiche 
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Inquiétudes et incertitudes 
15.12.15  
Les prix à la consommation de certains produits n’ont pas attendu l’entrée en vigueur des 
augmentations prévues par la loi de finances 2016 pour connaître des hausses assez marquées. 

De quoi susciter l’inquiétude en cette fin d’année annonciatrice de jours difficiles pour la majorité des 
citoyens. Légumes secs et viande blanche, notamment – souvent considérés comme substituts aux 
produits frais, viande rouge et poisson, devenus depuis bien longtemps inaccessibles pour nombre 
d’Algériens – sont particulièrement concernés par cette flambée qui  met à mal leur pouvoir d’achat 
plusieurs semaines avant le 1er janvier. 

Beaucoup d’entre eux s’attendent à voir d’autres produits de consommation courante et certains 
services, comme les transports en commun par exemple, subir le même sort, devenir de moins en 
moins à la portée de leur bourse dans le sillage de la hausse des prix des carburants. La dépendance de 
l’étranger pour ce qui est de l’importation de bon nombre d'«intrants» dans la production nationale fait 
craindre l’apparition, comme disent les économistes, d’un processus inflationniste en cascade qui 
n’épargnera pratiquement aucun secteur ni nombre de produits de consommation courante. 

L’absence de mécanismes officiels de régulation laisse présager une période de tensions et des 
difficultés à «joindre les deux bouts» pour beaucoup de catégories de citoyens. 

D’autant qu’en matière de protection sociale, de logement et d’emploi, non seulement le décalage 
entre l’offre officielle et la demande s’est creusé davantage, les retards cumulés ne pourront pas être 
rattrapés, encore moins maintenant ou à moyen terme avec la restriction de ressources financières et de 
financement de grands projets. S’ouvre alors une période d’incertitudes mêlée d’inquiétude pour les 
bas salaires, les revenus fixes – retraités et pensionnés –surtout. 

Tandis que du côté du gouvernement, de l’Etat, ou comme disent certains de l’Exécutif, 
l’improvisation préside à la prise de décision à l’emporte-pièce et dont on n’a pas mesuré les 
conséquences immédiates, au plan social notamment. 

Alors que la corruption, par exemple, n’a jamais été aussi «florissante» que durant ces années 
d’aisance financière et de gaspillage tous azimuts de ces 700 milliards de dollars de rente. 

On paie les frais de l’imprévision d’une gouvernance «à l’algérienne» où l’optimisme béat a prévalu 
pendant longtemps, y compris lorsque tous les voyants étaient au rouge, alors que d’autres pays aux 
revenus plus conséquents ont senti le coup venir et ont procédé à de rigoureux ajustements budgétaires 
et financiers au moment opportun. 

 
Actuellement, il ne reste au pouvoir — amoindri par le déficit de légitimité depuis la maladie du 
président Bouteflika, contesté y compris dans les rangs de ses soutiens traditionnels, comme on l’a vu 
lors du débat sur la loi de finances à l’Assemblée nationale — qu’une marge de manœuvre étroite. 

Soit poursuivre sa politique mortifère et précipiter le recours à l’endettement extérieur plus rapidement 
que prévu par les experts pour faire face à ses engagements et à la demande sociale, ou alors mettre à 
profit cette période pour procéder à des réformes et susciter des changements dans le quotidien des 
Algériens avant qu’il ne soit trop tard. 
  

Reda Bekkat 
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Une révision pour quoi faire ? 
16.12.15  

Les principaux responsables de l’Exécutif ont été informés, depuis avant-hier, dans le détail 
des mesures prises par Bouteflika en matière de révision constitutionnelle. 

Ce n’est pas un hasard si le président de la République a choisi cet instant précis pour remettre 
sur  les rails son projet qu’il a maintes fois remisé au placard. Si on met de côté les longs mois 
de son indisponibilité pour des raisons de santé, on peut penser que le chef de l’Etat a obéi à 
un timing strictement politique. Une fois passé le vent du «printemps arabe» qui n’avait fait 
qu’un bref passage par l’Algérie, Bouteflika pourrait avoir jugé utile, à ce moment-là, de ne 
pas «céder» au bricolage de l’urgence pour se donner tout le temps nécessaire afin de 
confectionner une révision constitutionnelle «lourde», «qui serait sa dernière grande œuvre» 
dans sa très longue carrière politique, faite de hauts et de bas. 

On pense que, pour ce faire, il s’est donné tout le temps nécessaire pour agir «sans contrainte 
aucune» en éliminant tout ce qui lui faisait de l’ombre, notamment le puissant DRS considéré, 
dans le pays et à l’extérieur, comme le pouvoir réel de l’Algérie. Bouteflika dira le 1er 
novembre dernier, qu’il fera de l’Algérie une «démocratie apaisée, bâtie sur un Etat civil et 
sur des droits à l’opposition parlementaire». 

Tout le problème est là : est-il sincère, c'est-à-dire qu’entre l’Algérie et la pérennisation de 
son système, il choisira, cette fois-ci, la première ? L’opposition, notamment celle regroupée 
au sein de la CLTD, est convaincue que la révision constitutionnelle n’est qu’un leurre, une 
manœuvre de plus visant à gagner du temps et détourner l’attention de la grave crise 
économique et sociale que vit le pays. 

A ses yeux, ce qu’il faut à l’Algérie aujourd’hui, ce n’est pas un autre tritoullage de la 
Constitution — Bouteflika a amendé le texte en 2008 pour bénéficier d’un autre mandat — 
mais une transition démocratique qui mettrait fin à l’illégitimité des institutions, y compris 
celle du chef de l’Etat. A la fin de ce processus (que la Tunisie a expérimenté avec succès), 
une Constitution pourrait être élaborée, un vrai texte, cette fois-ci, qui ancrerait l’Algérie dans 
la modernité et dans l’exercice politique démocratique. 

En relançant son projet de révision constitutionnelle, Bouteflika vient de signifier 
définitivement à cette opposition que tout retour (politique et institutionnel) à la case départ 
est exclu. Il entend baliser lui-même le futur politique de l’Algérie et il reste plus que jamais 
maître du jeu. Difficile de penser qu’il se fera harakiri dans le nouveau texte et qu’il valorise 
les contre-pouvoirs à hauteur de ce qui se fait dans les grandes démocraties occidentales. 

Quant aux libertés individuelles et publiques, rien n’indique, du fait d’une pratique répressive, 
qu’elles verront leurs rôles consolidés. Un virage historique dans la gouvernance de l’Algérie 
n’est pas près de voir le jour. Le système de gouvernance est trop puissant, son ancrage très 
ancien et ses intérêts immenses. Quand bien même Bouteflika voudrait atténuer son poids, il 
ne le pourrait pas. 

Ali Bahmane 
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Duplicité saoudienne  
17.12.15  

Avec surprise, l’Arabie Saoudite a annoncé la création d’une organisation de lutte contre le terrorisme 
à laquelle adhèrent 34 pays musulmans. La réunion ayant abouti à une décision s’est tenue dans le plus 
grand secret et donne la nette impression qu’elle s’est faite dans la précipitation. 
Pourquoi une telle structure et en ce moment ? Trois pays, l’Iran, l’Irak et la Syrie, n’ont pas été 
invités à y participer. 

Ces trois pays ont la particularité d’être dirigés par des pouvoirs chiites. C’est à se demander alors si 
les Saoudiens n’ont pas mis sur pied une sainte alliance sunnite, ce qui serait extrêmement dangereux 
et accentuerait les clivages existant au sein du monde musulman. 

Les chiites, incontestablement, considéreront qu’ils sont la cible de cette étrange association. En effet, 
pourquoi n’a-t-elle pas été créée par l’Organisation de la conférence islamique (OCI) dont le siège est 
pourtant à Riyad ? Cette dernière a des règles de fonctionnement bien claires que ne pourront pas 
piétiner facilement les dirigeants wahhabites. 

En plus, Téhéran et d’autres pays très au fait de la duplicité des Saoudiens n’auraient jamais marché 
dans une combine destinée sans doute à servir les intérêts du royaume. 

Ce dernier s’est engagé allègrement au Yémen à la tête d’une coalition arabe. Or, ce qu’il pensait 
n'être qu'une balade s’est avéré un enfer, un Vietnam dans lequel l’armée wahhabite s’est embourbée 
et d’où elle n’arrive pas à s’extirper. 

D’où l’idée de mettre sur pied une force militaire, soi-disant pour lutter contre le terrorisme et qui 
pourrait être utilisée comme force mercenaire en appui au sol aux interventions aériennes des armées 
occidentales dans la région. 

Il se trouve également que l’Arabie Saoudite est aujourd’hui dans une mauvaise passe. Après les 
organisations des droits de l’homme, les ONG, des gouvernements à leur tour la pointent du doigt pour 
dénoncer son soutien au terrorisme islamiste, grâce à ses immenses ressources financières. 

Après les attentats de Paris, les autorités belges et allemandes notamment n’ont pas été tendres avec 
Riyad, à laquelle ont été épargnées jusqu’à ce jour des sanctions parce qu’elle possède d’immenses 
ressources pétrolières, dont une grande partie des revenus est investie en Occident. 

En voulant faire croire qu’ils se mobilisent dorénavant contre le terrorisme, les wahhabites veulent se 
donner une virginité et redorer leur blason. Mais le monde ne peut pas oublier qu’ils ont été derrière le 
financement d’Al Qaîda dans un récent passé et qu’ils ont contribué à la création de Daech. Une 
conversion à laquelle personne ne peut croire. 

Comme si Pablo Escobar, le plus grand narcotrafiquant de tous les temps, avait annoncé de son vivant 
sa volonté de combattre les trafiquants de cocaïne. Les Saoudiens ont fait trop de mal à l’islam avec 
leur wahhabisme au nom duquel ils terrorisent l’humanité. Le terrorisme ne peut être battu par la force 
militaire seulement. 

D’importantes réformes doivent être introduites dans les sociétés musulmanes, surtout la démocratisation des 
systèmes. La plupart des dirigeants du monde islamique ne sont pas dans cet état d’esprit, loin de là. 

Tayeb Belghiche 
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L’impasse du populisme 
19.12.15  

En dehors du relèvement des taxes, de la privatisation des entreprises publiques en difficulté ainsi que 
de l’annulation des projets d’équipements inscrits et non encore engagés, le gouvernement tarde à 
mettre en branle le plan anticrise qu’il avait affiché à la veille de la rentrée sociale. «En lieu et place de 
l’austérité, nous optons pour la croissance et la relance économique», déclarait le Premier ministre, à 
la fin du mois d'août dernier, devant les walis réunis à Alger. 

Et d’annoncer que les collectivités locales allaient être la «clé de voûte» du dispositif gouvernemental 
devant amortir les effets de la crise et donner un nouveau souffle à la vie économique du pays. Sur le 
papier et dans le discours, la machine était fin prête pour redresser la situation en mobilisant 
l’administration locale en faveur des initiatives entrepreneuriales. Près de quatre mois après cette 
profession de foi, il ne subsiste aucun écho et la chronique locale ne fait pas état d’un «début de 
commencement» d’une dynamique devant inverser la tendance à la déprime économique. 

Bien que conscientes de la gravité de la situation induite par la quasi rupture de la rente pétrolière, les 
collectivités locales tout comme l’administration centrale semblent pétrifiées, attendant l’impact de la 
chute dans le vide avant de réagir. Pour l’heure, c’est à une dynamique de populisme débridé que l'on 
assiste, et à un rituel de crises de nerfs devant des fonctionnaires sur lesquels on fait brutalement 
retomber la responsabilité de l’échec national. 

Le Premier ministre avait donné le ton, en octobre dernier à Biskra, en focalisant sa colère contre un 
directeur de banque coupable de réclamer un permis de construire à un opérateur qui comptait réaliser 
un centre de conditionnement de produits agricoles. Faire table rase des principes élémentaires d’une 
gestion saine équivaudrait à engager dans une impasse tout le dispositif de sortie de crise prôné par le 
gouvernement. 

C’est également un mauvais signal en direction de ceux que le Premier ministre avait qualifiés de 
«VRP» de la relance économique. De nombreux walis se sont illustrés, ces dernières semaines, par des 
coups de colère devant les caméras de télévision, dont ont fait les frais des agents communaux 
stupéfaits de voir la tournure que prend l’entreprise de redressement national. 

Les autorités locales et nationales réussissent ainsi à mettre en scène leur propre colère en lieu et place 
de celle de la population, qui voit pourtant s’évaporer nombre de projets vitaux, comme les hôpitaux et 
autres infrastructures éducatives et de jeunesse. Il est peut-être temps, pour les autorités, de réaliser 
que la vie nationale n’est pas une campagne électorale permanente et que la communication ne peut 
pas voiler le bilan désastreux dans tous les secteurs d’activité ni constituer un gage de bonne 
gouvernance. 

Si les critiques de l’opposition politique sont balayées d’un revers de main par l’équipe au pouvoir, 
celle-ci peut être rattrapée par les rapports d’institutions étatiques. La Cour des comptes a pointé, dans 
son dernier rapport sur le budget de l’année 2013, des «lacunes inhérentes aux conditions de gestion, 
d’exécution et de suivi des opérations d’équipement public» et des «déficiences dans l’expression des 
besoins et dans la programmation des projets». 

Djaffar Tamani 
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Ces festivals qui font de la figuration 
20.12.15  

Quand on assiste à une pléthore, pour ne pas dire une débauche de festivals dédiés au 7e art en 
Algérie — à l’image de celui du film arabe d’Oran, de ceux du cinéma méditerranéen, 
maghrébin, engagé, amazigh, féminin, d’Alger, de Béjaïa ou encore la réplique filmique 
d’Oran rebaptisée Journées du film arabe de Constantine —, le cinéphile pavoise. 

On déduit immanquablement qu’une production exponentielle de films algériens s’affiche 
dans toutes les salles du pays. Que nenni ! C’est le grand bluff. Une équation biaisée, 
incompréhensible et surtout complexe. Ce nombre et cette concentration de festivals se 
déroulant dans un mouchoir — quatre festivals en un seul mois, à la fin de l’année, un record 
— devraient normalement aller de pair avec le nombre, censé être croissant, des films 
produits en Algérie. Déception ! Chaque année, les films algériens ne se comptent que sur les 
doigts d’une main. Une sidérante vacuité. 

Et les salles de cinéma sont toujours fermées. Celles opérationnelles — dont le nombre n’est 
pas à deux chiffres — diffusent des films en DVD et, de surcroît, piratés. A l’exception de la 
salle Ibn Khaldoun, à Alger, passant actuellement le dernier James Bond, Spectre, en DCP 
(digital cinéma package) à 500 DA l’accès. Cette profusion de festivals, sans esprit chagrin ni 
démagogie ou autre hostilité gratuite, est non seulement un leurre mais aussi un mépris à 
l’endroit des citoyens, amateurs de bonnes toiles, des contribuables. Car c'est de l'argent 
public. Combien coûtent ces festivals avec leurs lots d’invités totalement pris en charge ? Un 
budget colossal. Au moment où on parle d’austérité et de rigueur. 

Dans les années 1970, l’Algérie avait une politique de cinéma. Des films de qualité relatant 
l’histoire, des faits de société, la question de la terre… ont été produits avec des succès 
populaires et internationaux incontestables. On est loin de tout cela maintenant. On préfère 
dilapider les deniers publics, depuis quinze ans, sans le moindre impact sur la relance du 
cinéma en Algérie. Donc l’on est comptable. Un manque à gagner, une frustration et une 
injustice pour tous ces jeunes comédiens, réalisateurs et techniciens ostracisés par les 
décideurs culturels. Victimes de choix – mauvais et sélectifs. 

Et puis, cette gabegie. Des films algériens se sont vus allouer jusqu’à 12 millions d’euros. Et 
ce n’est pas une superproduction de tycoon. De quoi faire quatre bons longs métrages 
européens. Ou vingt films nationaux parlant de la réalité de la société, de ses spasmes, ses 
mutations, ses espoirs, de la corruption, du népotisme, de la condition féminine… 

Et sa jeunesse créative, une majorité, jugée comme une minorité par la gérontologie se 
fossilisant et jurant avec un jeunisme au pléonasme prometteur. Celui de l’Algérie qui gagne. 
Et l’exemple patent est celui du jeune réalisateur — à surveiller de près — Hassen Ferhani, 
auteur d’un chef-d’œuvre. Le documentaire dont tout le monde parle, intitulé Fi Rassi rond-
point, est salué et plébiscité de par le monde. Neuf distinctions ! Un effet bœuf ! Une belle 
leçon de générosité, de poésie et surtout d’espoir. A méditer. 

K. Smail 
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Immobilisme et transition interminable 

21.12.15  

Il ne suffit plus de le dire pour sortir réellement de l’immobilisme dans lequel est plongé le pays ces 
dernières années. 

Le Premier ministre s’est efforcé de secouer le cocotier à partir de Sétif, où il était en déplacement 
officiel. Attendu par la presse et l’opinion de manière générale, il s’est malheureusement borné à 
répéter que la situation est «maîtrisée», accompagnée de déclarations de foi quant à l’action des 
pouvoirs publics face à la crise économique. 

Le ton était encore une fois à l’optimisme excessif, pour ne pas dire béat, alors que les indicateurs 
clignotent au rouge depuis longtemps. Jusqu’au récent rapport de la Cour des comptes qui, depuis 
l’arrivée de Abdelaziz Bouteflika, a été mise sous l’éteignoir en tant qu’institution de contrôle par le 
«fait du prince» comme on dit, et qui vient pourtant de mettre en évidence des graves lacunes en 
matière de collecte d’impôts. 

C’est l’administration fiscale — et donc l’Etat dans sa mission régalienne — qui est ainsi mise à 
l’index. Sans entrer dans le détail, il faut remarquer qu’un aussi lourd constat fait suite à celui de 
l’Assemblée nationale qui, dans sa récente loi sur le règlement budgétaire, a fait ressortir que pour la 
seule année 2013, la réévaluation des projets a coûté la bagatelle de 555 milliards de dinars, soit près 
de 4 milliards de dollars ! Là aussi, ce qui est visé, c’est la fonction de conception, de suivi et de 
contrôle de l’Etat en matière d’investissement et de projets — ou plus exactement ses défaillances en 
la matière — qui grève de manière plus qu’inquiétante les finances publiques. 

C’est sans doute sur ces insuffisances et sur ces lacunes que sont attendus les responsables de l’Etat et 
des entreprises publiques. Malheureusement, à l’instar des propos du Premier ministre, aucune mesure 
significative immédiate ni ébauche de réforme économique structurelle n’est pour l’instant envisagée. 
Autant dire que l’on reste toujours dans l’imprévision et son corollaire, l’improvisation, dans l’action 
économique. 

Les répercussions sociales d’une telle gouvernance à l’algérienne ne manqueront pas de se faire sentir 
de manière dramatique, surtout par ces temps de diminution des ressources externes avec la chute des 
cours du pétrole que rien, pour l’instant, ne semble freiner. En effet, à quelques semaines de l’entrée 
en vigueur des nouvelles hausses des prix des carburants, elles-mêmes annonciatrices d’augmentations 
en cascade qui risquent de malmener le pouvoir d’achat des ménages, l’on parle de revoir le système 
de subventions de certains produits de première nécessité. 

Pas dans l’immédiat, dit-on dans les milieux officiels, sans plus. Ni à partir de quand ni comment 
remplacer le système que tout le monde s’accorde à reconnaître qu’il est inique irrationnel et surtout 
qu’il encourage le gaspillage de ressources de plus en plus rares. Encore moins les voies et moyens 
pour parvenir à de telles réformes par le biais d’un consensus entre les partenaires sociaux et autres 
acteurs de la société civile, associations de consommateurs, etc. Mais pour cela, encore faut-il qu’une 
volonté politique se manifeste avant qu’il ne soit trop tard et que la pilule soit trop difficile à avaler 
pour la majorité des Algériens. 
  

Reda Bekkat 
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Les incertitudes de 2016 
22.12.15  

L'année 2015 n’a pas vu s’effondrer le système politique, mais elle s’achève dans la confusion 
la plus totale et a jeté des graines qui ne manqueront pas de germer en 2016. Le choc le plus 
lourd est venu de la crise pétrolière. 

Largement sous-estimée à sa naissance, elle a commencé à ébranler les sphères dirigeantes 
une fois atteint le point de non-retour, c’est-à-dire un prix du baril ne couvrant même pas la 
moitié des importations en biens et services essentiels à la bonne marche du pays. En 
décembre, il est à 37 dollars et encore loin de s’arrêter de chuter. 

Electrochoc pour les autorités politiques qui découvrent pour la première fois la fragilité de 
leur règne qui n’a plus les moyens de sa politique. Leur angoisse, elles l’ont répercutée sur 
une population longtemps assoupie sous le discours ambiant de «l’abondance», se rendant 
maintenant compte que ses moyens d’existence peuvent être remis en cause de manière 
brutale. Les Algériens regardent d’un autre œil le pouvoir en place, de plus en plus conscients 
qu’ils ont été dupés par le mode de gouvernance mis en place, reposant sur une rente tirée de 
la matière première, le pétrole et le gaz, que l’histoire a fini par disqualifier. 

Cédant à la crainte de se voir discréditées par la population, les autorités ont remis au goût du 
jour d’anciennes recettes pour compenser l’argent perdu sur les marchés pétroliers et dépenser 
moins dans les structures étatiques pléthoriques et budgétivores. 

Réinscrite dans la loi, la privatisation des entreprises a déchaîné les passions et fait crier au 
bradage du secteur public au profit d’une nouvelle caste, que l’on découvre en 2015, les 
oligarques, dont les plus célèbres furent les affairistes russes qui, après la chute de l’Union 
soviétique, ont racheté à vil prix des pans entiers du secteur public, notamment dans les 
hydrocarbures, pour spéculer dessus et les revendre ensuite à des prix faramineux. Sur ce 
dossier aussi sérieux que les privatisations, la passion a pris le pas sur la pédagogie. 

L'année 2016 risque d’être celle de la confrontation que les décideurs pouvaient éviter s'ils 
avaient pris la peine d’expliquer que la cession des entreprises publiques au privé peut aider 
l’économie à se relever si elle est bien ciblée et intelligemment menée et si elle ne touche pas 
les entreprises dites stratégiques, notamment celles qui participent à la cohésion sociale. 
L’année à venir risque de voir reconduite la même grande erreur de la décennie 1990, lorsque 
la cession des entreprises locales a conduit uniquement à un chômage massif. Des milliers 
d’Algériens se retrouvant sans emploi au moment même où s’installaient l’austérité et 
l’inflation des prix. 

L’année 2016 verra la multiplication des fractures économiques et sociales, l’aggravation des 
inégalités et l’installation de la précarité dans un climat politique des plus hasardeux : que fera 
l’équipe gouvernementale déjà à bout de souffle et sans ressources, alors que le Président est 
toujours dans une autre «logique», une quête effrénée d’absolutisme, envisageant de triturer 
une nouvelle fois la Constitution à son profit après avoir fait de 2015 l’année de la liquidation 
de tous ceux qui se sont opposés à lui ou risquaient de lui faire de l’ombre ? 

Ali Bahmane 
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L’improvisation encore et toujours 
23.12.15  

A quelques jours de l’entrée en vigueur, à partir du 1er janvier, des nouvelles hausses de prix, 
notamment ceux de l’énergie, les premiers chiffres - bilan des 11 mois de l’année qui s’achève - 
laissent augurer de jours difficiles qui attendent la majorité des Algériens pour 2016. Ainsi, on 
apprend que les importations de médicaments ont baissé de plus de 23% pour la période écoulée, 
celles du lait de 45% et de 27% pour les matériaux de construction. 

Il n’est donc pas exclu que la plupart des citoyens pourraient être amenés à connaître des périodes de 
tensions dans leur quotidien et renouer avec le syndrome des pénuries, par exemple. Et ce, d’autant 
qu’en matière de ressources financières, les capacités s’amenuisent à vue d’œil alors que le prix du 
baril de pétrole ne parvient pas à dépasser la barre des 40 dollars. On apprend ainsi que du fait de cette 
réduction des entrées en devises, le Fonds de régulation des recettes, cette cagnotte qui contient 
l’épargne publique tirée des excédents des recettes pétrolières, n’a pas connu un seul versement depuis 
10 mois et du fait des prélèvements de l’Etat pour boucler le budget pourrait s’assécher plus vite qu’on 
ne le croit, si rien n’est fait, au plus tard au milieu de l’année 2017. 

Quant aux réserves de change qui ont fondu de 30 milliards en une année, celles-ci pourraient être 
totalement épuisées d’ici 5 ans ! En dépit de ces perspectives assez sombres, les décideurs, l’Exécutif 
ou le gouvernement affichent encore une sérénité de façade, préférant répondre au coup par coup aux 
effets dévastateurs de la crise, comme par exemple puiser dans le «bas de laine» pour faire face à la 
demande sociale immédiate, plutôt que d’envisager une stratégie à mettre en œuvre d’ici les 5 ou 6 
prochaines années pour sortir du cercle infernal. 

Au plan social, les effets seraient ressentis plus tôt qu’on pourrait le penser pour le paiement des 
retraites où les caisses font appel à la Sécurité sociale dès à présent pour faire face à leurs engagements 
en raison de leurs ressources propres limitées, qui n’excèdent pas 10 mois, semble-t-il. En d’autres 
termes et de manière plus générale, une telle situation verrait les fractures sociales se creuser 
davantage et la précarité gagner du terrain au sein de pans entiers de la société. 

Face à un contexte aussi tendu, le pouvoir, prisonnier de son improvisation, ne semble pas se résoudre 
à certaines coupes nécessaires, comme par exemple celles qui consistent à réduire le train de vie de 
l’Etat, pour l’immédiat et le moyen terme, et encore moins capable d’aller vers des réformes de fond, 
comme par exemple celle des retraites. Des réformes qui marqueront des ruptures avec les pratiques 
rentières, d’autant que le secteur formel de l’économie, qui contribue pour une part au financement du 
social, est sérieusement malmené par l’informel qui échappe bien sûr à tout effort en direction de la 
collectivité nationale. 

C’est malheureusement le lieu et le moment de constater que ce qui était attendu de ce dernier avec la 
«bancarisation» de «l’argent noir ou gris» est assimilé à un échec, de l’aveu même des responsables. 
Malheureusement, de telles réformes largement partagées et socialement acceptées ne peuvent pas 
venir d’un pouvoir autoritaire et confronté à un déficit de légitimité depuis la maladie de Abdelaziz 
Bouteflika. Pis encore quand il est suspecté d’absolutisme ou du moins de pratique «monarchiste». 

Reda Bekkat 
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La paix menacée 
24.12.15  

Musulmans et chrétiens célèbrent aujourd’hui, en même temps, la naissance des Prophètes 
Mohamed et Jésus Christ (que le salut soit sur eux). C’est à Jérusalem, territoires occupés par 
Israël, que les deux communautés vont célébrer avec éclat et dans la communion l’avènement 
des deux envoyés de Dieu, tous deux porteurs d’un message d’amour et de paix. Un message 
que les apôtres de la haine et de l’apocalypse tentent de dévoyer par tous les moyens. 

Les cœurs de plusieurs millions d’êtres humains seront étreints par l’émotion durant cette 
soirée où musulmans et chrétiens vont parer la ville sainte de Jérusalem de ses plus beaux 
atours et la faire briller de mille feux. Ils perpétuent ainsi, ensemble, une coïncidence 
extrêmement rare, une tradition millénaire vouée au monothéisme. Par le passé, Jérusalem 
avait été pourtant au centre d'une guerre atroce entre chrétiens et musulmans à travers les 
différentes croisades jusqu’au XIIe siècle. 

Salah Eddine El Ayoubi (Saladin) s’y est illustré de manière exceptionnelle. Après avoir 
libéré Jérusalem, Saladin avait restitué la mosquée d’Omar (El Aqsa) aux musulmans, le Mur 
des lamentations aux juifs et le Saint-Sépulcre aux chrétiens. Un geste qui lui a valu, jusqu’à 
aujourd’hui et de par le monde, une grande reconnaissance. Saladin a démontré que les 
communautés célébrant les trois grandes religions monothéistes pouvaient vivre ensemble en 
parfaite entente. 

Les différentes civilisations musulmanes qui ont contribué à l’essor des sciences et du savoir, 
pour le plus grand bien de l’humanité, ont plus ou moins réussi la cohabitation des 
communautés religieuses. Aujourd’hui, avec la situation décadente des pays musulmans, 
qu’en est-il de cette cohabitation ? Elle est tout simplement catastrophique, au point où 
certains évoquent une troisième guerre mondiale, d’autres un choc des civilisations. 

D’énormes dégâts ont été causés particulièrement par la politique américaine au Moyen-
Orient, qui a provoqué l’apparition d’un «monstre» qui s’appelle Daech. Une organisation 
terroriste qui donne une image complètement fausse de l’islam. Les attentats commis en son 
nom en Europe, en France notamment, ont provoqué une montée en puissance de l’extrême 
droite, faisant craindre le pire pour l’avenir de la communauté musulmane. 

Parallèlement, le soutien des pays occidentaux, exprimé ouvertement aux régimes corrompus 
des pays du tiers monde, est perçu très négativement par les populations, qui y décèlent une 
hostilité à leurs aspirations au développement et à la démocratie. D’aucuns donnent une 
orientation religieuse à cette politique. C'est-à-dire un Occident prospère et heureux face à un 
monde musulman écrasé par la pauvreté et la mauvaise gestion de ses dirigeants. Un aspect de 
la question relevé plusieurs fois durant les rencontres entrant dans le cadre du dialogue inter-
religieux et qui, curieusement, ne trouve aucun écho. 
  

Mohamed Tahar Messaoudi 
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Reconnaissance 
26.12.15   
Pendant que le microcosme politico-médiatique, officiel et officieux, spéculait sur le lieu de 
l’enterrement du leader historique, Hocine Aït Ahmed, décédé mercredi dernier, aucun 
citoyen de la région de Kabylie ne doutait du rapatriement de la dépouille du défunt vers son 
village natal, à Aïn El Hammam. La déclaration d’un ex-responsable du FLN, au moment où 
il présentait ses condoléances au siège du FFS, exprimant l’étrange souhait qu'Aït Ahmed 
«soit enterré en Algérie», a heurté nombre de téléspectateurs qui ont une autre idée d’un 
hommage à un homme connu pour son attachement à sa terre et aux siens. 

Le début de polémique indécente sur la dernière demeure du dirigeant politique révèle le 
degré de déculturation qui ronge le pays. La méconnaissance du legs culturel et spirituel de 
l’Amusnaw (savant) Cheikh Mohand Ou Lhocine, aïeul de Hocine Aït Ahmed, et dont le 
mausolée au village Aït Yahia constitue un lieu de pèlerinage depuis plus d’un siècle, ne peut 
pas justifier ce qui peut constituer une atteinte à la mémoire du défunt. Quand on est imbu de 
l’héritage traditionnel de la région, on sait que, pour un homme de la dimension de Hocine Aït 
Ahmed, le retour à Aït Yahia devait conclure son parcours personnel après un long périple 
dans le monde et dans l’histoire. 

Les interrogations et les suspicions apparues à ce sujet, au lendemain de l’annonce du décès, 
cachent mal le vieux fantasme du régime en place d’éloigner les véritables héros de leur terre 
et de leur peuple. Le triste épisode des restes du colonel Amirouche, dissimulés à 
l’indépendance, a été le paroxysme de la maladie du pouvoir et de son aversion pour les 
figures authentiquement populaires et révolutionnaires. 

Quand la méconnaissance culturelle s’ajoute à l’approximation historique, le niveau de 
déliquescence devient tragique. Le message de condoléances émanant de la présidence de la 
République comportait une incroyable confusion dans le long parcours révolutionnaire et 
militant de Hocine Aït Ahmed. En situant son évasion de prison pendant la période coloniale, 
les rédacteurs du message présidentiel n’augurent rien de bon dans la conduite de la révision 
des manuels scolaires, notamment en matière d’histoire. 

Les geôles d’où s’était évadé Aït Ahmed n’étaient pas coloniales mais celles de l’Algérie 
indépendante. Dans cette erreur sur l’histoire, il y a toutefois une vérité politique assumée par 
le pouvoir à son corps défendant. On lit dans le message du Président qu'Aït Ahmed était «mû 
par une foi inébranlable en la justesse de sa cause et par un courage héroïque, jusqu'à ce qu'il 
parvienne miraculeusement à s'évader de prison». 

Une quasi-réhabilitation, par inadvertance, du combat politique post-indépendance du 
fondateur du FFS. L’équipe au pouvoir n’ayant pas changé de nature depuis l’été 1962, il est 
souhaitable que cette reconnaissance du combat de l’opposition s’accompagne d’un mea culpa 
et d’un engagement à ne plus faire barrage aux luttes pour l’instauration d’une véritable 
démocratie. 
 
  

Djaffar Tamani 
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Quand la politique tue l’histoire 
27.12.15  
Toutes les louanges que lui prodiguent aujourd’hui les hauts dirigeants du pays, Aït Ahmed, même s’il 
était insensible aux panégyriques, aurait tant voulu les entendre de son vivant. Mais depuis 1999, il n’a 
rencontré qu’attaques et dénigrements, ses appels et ses propositions constamment rejetés ou 
combattus, à l’image de ce qu’ont fait les régimes précédents, de Ben Bella à Chadli en passant par 
Boumediène. Malgré toute l’hostilité rencontrée depuis plus d’une décennie, Aït Ahmed n’a jamais 
baissé les bras ou refusé les mains tendues. 

En 1998, il s'est engouffré dans la brèche démocratique pour imposer les idées de son parti et, durant 
les années du terrorisme, il a œuvré pour que cesse l'effusion de sang, n’excluant aucune des parties en 
conflit. Sa proximité (tactique) avec le FIS lui valut d’ailleurs nombre de critiques. En 1999, il s’est 
porté candidat à la présidence de la République, mais fut contraint avec ses autres adversaires de se 
retirer de la compétition pour protester contre les manipulations électorales en faveur de Bouteflika. 

Connaissant les ambitions de celui-ci et ne se faisant aucune illusion sur le paysage politique 
antidémocratique qu’il allait dessiner sur un long terme, Aït Ahmed n’eut d’autre choix que de partir à 
l’étranger. L’exil fut douloureux et il le vécut comme un mal nécessaire, veillant toutefois, par le biais 
de son parti, à ne pas se couper de la vie politique de son pays. Aït Ahmed était un pur révolutionnaire 
doublé d’un militant acharné des libertés et des droits de l’homme. 

Si le pouvoir pouvait «s’accommoder» un tant soit peu de la première vertu, il ne pouvait, en 
revanche, tolérer la seconde qui le remettait totalement en cause. Mais Aït Ahmed était entier, il ne 
pouvait accepter de compromis, même tacite, qui lui ferait renier ses idées démocratiques qu’il 
concevait comme le prolongement naturel de son combat contre le colonisateur. En cela, il ressemblait 
à Mohamed Boudiaf, cet autre géant de la lutte de Libération nationale qui n’hésita pas à rentrer en 
Algérie en 1994 pour aider à faire cesser le feu et le sang de couler, et surtout inscrire dans son pays 
libéré du joug colonial un des principes clefs de la Charte du 1er Novembre : la démocratie. 

Mohamed Boudiaf aurait pu refuser cette mission périlleuse et finir ses jours à l’étranger comme une 
relique du musée de la décolonisation algérienne, un statut somme toute gratifiant. Il fit un autre choix 
: celui de poursuivre sa mission historique, quitte à risquer sa vie. Ce qui finit par arriver, Mohamed 
Boudiaf fut assassiné pour avoir osé défier l’intégrisme et le terrorisme et aussi pour s’être attaqué aux 
intérêts politiques, militaires et économiques de l’époque, ce qu’on appelait à cette période la «mafia 
politico-financière». Aït Ahmed et Mohamed Boudiaf, deux hommes hors du commun enfantés par 
une histoire exceptionnelle. 

Celle-ci en a enfanté d’autres qui eurent des destinées diverses, souvent tragiques, toujours liées à des 
considérations politiques : Abane Ramdane, Krim Belkacem, Khider furent assassinés, Ferhat Abbas 
diabolisé, M’hamed Yazid (du GPRA), Salah Boubnider (colonel de l’ALN), Mohamed Mechati (du 
Groupe des 22) décédés dans l’anonymat. La liste est longue. Si le prédateur des grands hommes de 
l’histoire a été l’assoiffé du pouvoir, l’assassin le plus foudroyant fut le confectionneur des 
programmes d’histoire de l’école algérienne. 

Ali Bahmane 
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Le combat d’un juste 
28.12.15  
Le dernier des «historiques», Hocine Aït Ahmed, sera inhumé au village de ses ancêtres, près 
de Aïn El Hammam, en Grande Kabylie. Il a laissé ce testament : rejoindre définitivement sa 
terre natale pour le repos éternel. Cette terre qu’il chérissait tant et qu’il a contribué à libérer 
du joug colonial, bien avant le déclenchement de la lutte armée, le 1er Novembre 1954. Il 
nourrissait, avec ses frères d’armes, de grands projets pour une Algérie indépendante, orientée 
vers le pluralisme politique et la liberté d’opinion 

Aït Ahmed partageait, avec Mohamed Boudiaf et Krim Belkacem notamment, le projet de 
construire une Algérie moderne, en harmonie avec son héritage historique et culturel et de la 
sortir rapidement du sous-développement. Hélas ! C’était compter sans les différents chefs de 
guerre assoiffés de pouvoir qui se sont déjà illustrés en éliminant physiquement le «cerveau» 
de la lutte armée, Abane Ramdane, qui voulait instituer la primauté du civil sur le militaire, et 
en déposant Ferhat Abbas de la présidence du Gouvernement provisoire de la République 
algérienne (GPRA) car trop charismatique à leurs yeux. 

L’instinct guerrier d'Aït Ahmed l’a amené à résister par les armes à la mainmise de l’armée 
des frontières du colonel Houari Boumediène sur le pouvoir politique. A l’interdiction du 
multipartisme, Aït Ahmed crée le Front des forces socialistes (FFS). La suite est connue. La 
rébellion sera matée dans un bain de sang. Aït Ahmed s’exile en Suisse après sa fuite de 
prison que la Sécurité militaire aurait organisée selon son ancien patron Kasdi Merbah, 
assassiné lui aussi dans des circonstances floues. 

Pour Aït Ahmed, il était évident que la réalité du pouvoir, en Algérie, ce sont les militaires. 
Ces derniers ne peuvent pas produire, selon lui, les bonnes solutions aux problèmes 
multiformes de l’Algérie. Et l’avenir lui a donné à chaque fois raison. Depuis l’indépendance, 
le système militaire a effectué des choix désastreux sur les plans politique et économique que 
l’Algérie paye jusqu’à l’heure actuelle. 

Pourtant, ce sont les militaires qui vont décider le vieux opposant à participer à l'élection 
présidentielle truquée de 1999, avec à leur tête le président démissionnaire, Liamine Zeroual. 
Sensible à l'«appel du devoir», Aït Ahmed s’aperçoit pourtant que lui et les autres candidats 
n'étaient retenus que pour servir de «lièvres» au candidat désigné par les militaires, Abdelaziz 
Bouteflika. 

Aït Ahmed réussit à convaincre tous les autres candidats à se retirer de la course. Le bide 
électoral s’achèvera avec cette sortie ubuesque de Bouteflika qui menacera de prendre sa 
valise et de  rentrer chez lui si les résultats n'étaient pas satisfaisants. Les militaires ont 
satisfait amplement sa demande. 

Aït Ahmed, dont la forte personnalité ne laisse pas indifférent et à qui on a reproché la 
signature du contrat de Sant'Edigio, rejoint l’exil qui lui est imposé encore une fois. Le 
«guerrier» a rendu son dernier souffle, mais l’idéal pour lequel il a combattu est toujours là, 
dans le cœur de millions d’Algériens. C’est là la véritable victoire d'Aït Ahmed. 

Mohamed Tahar Messaoudi 
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L’urgence d’une solution 
29.12.15  
Dans son récent rapport devant le Conseil de sécurité, au début de ce mois, l’envoyé 
personnel du secrétaire général de l’ONU pour le Sahara occidental ne s’est pas contenté de 
faire part de la teneur de ses entretiens avec les parties concernées, le Maroc et le Front 
Polisario ainsi que les pays voisins. Il a bien évoqué ses discussions, surtout pour relever le 
blocage du plan de paix depuis le mois de septembre 1991, ce qui n’est pas nouveau, le même 
constat revenant depuis que l’ONU a décidé de remettre sur les rails le plan en question en 
1997 ; cependant, la suite ne manque pas de pertinence, mais aussi de gravité. 

Christopher Ross a ainsi déclaré que la question sahraouie nécessite «une solution urgente» et 
que la persistance de ce conflit pourrait constituer «une bombe à retardement», qu’aucun 
acteur n’est en mesure d’en atténuer les effets à lui seul. La raison est connue, il s’agit du 
blocage marocain, a ainsi rappelé le diplomate américain qui a souligné que ce pays, 
considéré comme puissance occupante par les résolutions des Nations unies, «campe sur sa 
position en refusant d’engager de nouveaux pourparlers… et ne veut pas entendre parler de 
négociations sur le statut juridique du Sahara, pourtant exigées par l’ONU, et voulait se 
limiter à des discussions sur les détails de son initiative d’autonomie». 

C’est la première fois qu’une telle urgence est ainsi soulignée, alors que la question sahraouie 
n’a jamais été traitée sous cet angle, estimait déjà en 2012 l’envoyé onusien. C’est, dira-t-on, 
la gestion des relations internationales qui relève elle aussi d’un rapport de force. Une grave 
erreur d’appréciation a donc été commise ; une autre, ajoute-t-on, dans ce dossier traité sous 
l’angle de la décolonisation, mais, en fin de compte, un processus contrarié. 

Que pourra faire alors le secrétaire général de l’ONU dont la visite dans la région est 
annoncée pour les prochains jours ? Depuis un peu plus d’une année, il est question de briser 
le statu quo actuel qui a empêché l’extension du mandat de la Mission des Nations unies pour 
l’organisation du référendum au Sahara occidental (Minurso) à la question des droits de 
l’homme. Ban Ki-moon a affiché au moins la volonté d’y aller, mais le Conseil de sécurité a 
préféré, au printemps dernier, le vote habituel prorogeant le mandat de la Minurso. 

Une année de perdue, néanmoins riche en enseignements et aussi en engagements pour qu’il y 
ait «des évolutions et avancées significatives sur le terrain dans le sens de l’organisation d’un 
référendum d’autodétermination du peuple du Sahara occidental» ainsi que l’ont annoncé, 
début décembre, des sources diplomatiques. Un voyage comme celui-là dans la région du 
secrétaire général de l’ONU doit être pris pour ce qu’il est, c’est-à-dire l’aboutissement d’un 
processus. Normalement, dira-t-on, surtout après les inquiétudes exprimées par M. Ross. Une 
bien sérieuse mise en garde. 
  

Mohammed Larbi 
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Souhaits et exigences 

30.12.15  
Toute cour a, bien sûr, ses propres courtisans, mais aussi ses danseuses du ventre et ses pleureuses. 
Les unes et les autres guettant le moindre claquement de doigts du prince pour entrer en action. Le 
microcosme algérois n’échappe pas à la règle, comme on vient de le constater depuis la disparition de 
Hocine Aït Ahmed. 

Les velléités de récupération se multiplient depuis que la présidence de la République a décrété un 
deuil national, donnant ainsi le coup d’envoi de l’entrée en scène des thuriféraires du régime et autres 
zélateurs du système en place, se confondant en hommages et autres «témoignages» de gratitude 
envers le leader historique, à l’image du secrétaire général du FLN, Amar Saadani, qui, «toute honte 
bue», a appelé à reconnaître officiellement le rôle incommensurable du militant de la cause nationale 
et des droits de l’homme, aujourd’hui disparu. 

Devant une telle précipitation des porteurs d’encensoir du régime autour de la dépouille de celui qui 
fut poussé à l’exil après avoir été frappé d’ostracisme de la part de ce même système — que Hocine 
Aït Ahmed n’a eu de cesse, d’ailleurs, de dénoncer et de combattre, appelant de tous ses vœux 
l’avènement d’un Etat civil et la dissolution de la police politique — la direction du Front des forces 
socialistes (FFS) n’a eu d’autre choix que d’appeler à la retenue les «porteurs de racontars». Tout en 
précisant que son fondateur, Si L’Hocine, «n’a, à aucun moment récent ou passé, apporté sa caution ou 
son soutien à quelque clan du pouvoir». 

Une précision qui rappelle que le chef du FFS s’est très tôt insurgé contre l’autoritarisme et l’Etat 
militaro-policier qui a vu le jour au lendemain de l’indépendance. Il n’était pas le seul d’ailleurs, son 
compagnon, Mohamed Boudiaf, avait fait ce choix tout aussi tôt. D’ailleurs, comment oublier ce cri de 
révolte de Dda L’Hocine ce jour de l’été 1963, interpellant les responsables du FLN de l’époque après 
l’arrestation de Si Tayeb El Watani par la police politique de Ben Bella pour avoir créé le Parti de la 
Révolution et du socialisme ? Il connaîtra lui-même, quelques jours tard, le même sort que son aîné. 

Force est donc de reconnaître que depuis les premières années de l’indépendance, l’autoritarisme n’a 
fait que se renforcer et que sur le plan des droits de l’homme, il n’y a qu’une faible avancée. Le même 
système politique est toujours en place alors qu’il est question pour la énième fois d’une révision de la 
Constitution, telle que voulue par Abdelaziz Bouteflika et que les plus ardents laudateurs du régime se 
fendent de déclarations appelant à la mise en place d’un Etat «civil» sans que l’on sache de quoi sera 
faite cette nouvelle mouture de la Loi fondamentale, maintes fois triturée selon le bon vouloir du 
prince et au mépris de la souveraineté populaire, faisant ainsi peu cas de la démocratie et du principe 
de l’alternance au pouvoir. 

Ira-t-on jusqu’à voir enfin la disparition dans les textes fondateurs de la police et de cette primauté du 
militaire dans le champ politique civil ? Souhaits et exigences des leaders historiques de la Révolution 
algérienne que furent Abane Ramdane, Larbi Ben M’hidi, Mohamed Boudiaf et Aït Ahmed, sont 
aujourd’hui plus que d’actualité. Une nécessité vitale. 

Reda Bekkat 
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Pourquoi la critique effraie-t-elle le pouvoir ? 
31.12.15  
Quel que soit son degré «d’ouverture», la nouvelle Constitution se heurtera à la vision manichéiste de 
l’exercice du pouvoir qu’a Bouteflika. Comme il ne peut concevoir un partage, même minime, du 
pouvoir, il a développé un rejet total de l’idée même d’opposition, lui menant un combat sans relâche 
quinze années durant. Et ceux qu’il a détestés le plus, ce sont ses «ex-alliés», ceux passés de l’autre 
côté de la barrière après l’avoir servi parfois longtemps. 

C'est le cas de Ali Benflis qui a même osé se porter candidat à la présidentielle contre Bouteflika avant 
de devenir, aujourd’hui, un des leaders de la CLTD, laquelle exige le départ du chef de l’Etat et 
l’organisation d’une élection présidentielle anticipée. Idem pour Benbitour qui a rendu son tablier de 
chef de gouvernement pour manifester son hostilité à l’accaparement de l’essentiel de ses prérogatives 
par le chef de l’Etat. Quant à Abdelaziz Belkhadem, autre chef de gouvernement sujet à déboires, il a 
été dépouillé de l’ensemble de ses prérogatives politiques au sein de l’Etat et surtout du parti FLN 
qu’il a dirigé, Bouteflika l’ayant soupçonné de «proximité» avec l’opposition et de «double-jeu». 

Nombre de ministres ont subi le courroux présidentiel, parmi eux Abdelaziz Rahabi, alors ministre de 
l’Information accusé de «trop» œuvrer à la promotion d’une presse indépendante que haïssait 
Bouteflika. Dans le corps militaire, plusieurs généraux ont été limogés ou mis à la retraite, parfois 
avant l’heure, pour s’être «éloignés» du chef de l’Etat ou pour avoir «osé» porter des critiques à son 
égard. Avant le général Toufik, ce fut le général Mohamed Lamari, tous deux «janvieristes» 
positionnés sur une longueur d’onde différente de celle de Bouteflika sur la gestion de l’islamisme et, 
plus généralement, sur la relation entre le militaire et le politique. 

Sur un autre registre, celui des alliés des partis, il y eut le cas significatif de Louisa Hanoune, la 
présidente du Parti des travailleurs. Comme elle a décidé de ne plus «jouer le jeu» avec un pouvoir qui 
allait à la dérive, elle s’est mise à critiquer tous ceux qui — ministres, hauts responsables politiques et 
grands patrons de l’économie — «bradent le pays». De plus, elle a pris nettement position en faveur 
du général Hassan et du général Toufik, taclant au passage Abdessalem Bouchouareb, ministre de 
l'Industrie, un des hommes forts du pouvoir, accusé de brader le secteur public, de favoriser le «privé 
compradore» et de lui permettre d’avoir un pied dans la politique et l'autre dans les affaires. Mais dès 
lors qu’elle a interpellé Bouteflika — dans le Groupe des 19 — pour savoir s’il n’est pas otage de son 
entourage, elle est devenue la femme à abattre. 

On a eu recours contre elle à l’arme fatale : la diffamation, le support étant tout désigné, une télé privée qui a 
comme spécialité de voler au secours des pontes du régime lorsqu’ils sont en difficulté. «Voilà une femme de 
gauche qui a aidé sa famille à s’enrichir en usant de sa proximité avec les autorités»... C’est la grosse ficelle 
sortie par cette télé, jetant ainsi Louisa Hanoune en pâture à une opinion publique toute prête à «avaler» les 
messages cathodiques contre lesquels elle n'a jamais été préparée à les critiquer, notamment ceux des nouvelles 
télévisions privées considérées comme «crédibles» dès lors qu’elles ne ressemblent pas aux médias lourds 
publics et qu’elles osent «critiquer» la chose publique. 

Jeter le discrédit sur un opposant ou un allié qui a rompu les amarres, rarement de manière directe, généralement 
par des «hommes de main», voilà une pratique qui ne cessera pas tant elle est au cœur du système. Même si la 
nouvelle Constitution lâchera du lest en direction de l’opposition, elle ne cessera pas tant elle est liée à l’idée 
même que Bouteflika se fait du pouvoir. Surtout qu’il n’a jamais été question qu’il cède ne serait-ce qu’une 
infime partie des prérogatives dont il s’est doté. Et il entend bien rester à son poste durant les trois longues 
années qui restent de son mandat. 
  

Ali Bahmane 
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Pédagogie contre mensonge 
Publié par Omar Ouali  

le 03-01-2015 10:00 

La chose et son contraire : c’est ainsi qu’on pourrait qualifier la réaction du président de la 
République par rapport au crash pétrolier et ses conséquences sur l’économie nationale. Le 24 
décembre, en réunissant un  Conseil des ministres restreint, il avait admis que la crise était 
“sévère” et “inquiétante”, avant d’ajouter plus loin que les perspectives d’évolution du marché 
sont “imprévisibles”.  Moins d’une semaine après, on assiste à une sorte de rétropédalage 
avec un discours résolument optimiste de la part du chef de l’État qui a exprimé sa conviction 
que l’Algérie traversera “sans difficultés majeures” les “graves” perturbations que connaît le 
marché international des hydrocarbures. Que le Président porte un message d’optimisme, quoi 
de plus normal. Il est parfaitement dans son rôle de prendre de  la hauteur, de fixer un horizon. 
Façon de contrebalancer les voix de l’opposition qui est aussi dans son rôle de forcer le trait 
en cultivant l’alarmisme. C’est le jeu politique. 
Mais cette posture fondée sur l’optimisme à tout crin, qui procède davantage de la méthode 
Coué, a ses limites, pour ne pas dire ses dangers. Faire un faux diagnostic de la situation, en 
tablant sur un improbable rebond du marché parolier à court terme, implique fatalement le 
risque d’une fausse thérapie. À moins qu’il ne s’agisse, de la part du gouvernement, d’une 
démarche à double détente. C'est-à-dire prendre en “interne” la dimension de la crise avec les 
mesures d’austérité déjà annoncées après le Conseil des ministres restreint et, dans le même 
temps, avoir en direction de l’opinion un discours d’assurance à résonance paternaliste. La 
démarche est jouable tant que les réserves de changes sont là pour servir d’airbag politique. 
Mais si l’embellie n’est pas au rendez-vous d’ici à la fin de l’année, bonjour les dégâts. 
Alors, en lieu et place d’incantations magiques pour attendrir les dieux du marché pétrolier, 
c’est juste une lecture lucide de la situation qui doit être aujourd’hui la ligne à tenir pour le 
pouvoir. C’est cela la responsabilité politique. Cette lucidité passe notamment par l’obligation 
de dire la vérité aux citoyens. Ce qui ne semble pas être le cas quand on observe certains 
membres du gouvernement qui répètent, ces derniers temps, le même refrain : “Mon secteur 
n’est pas concerné par les mesures d’austérité.” Qui est alors concerné ? Au lieu de se cacher 
derrière leur petit doigt et semer de fausses assurances, ces ministres ne feraient-ils pas mieux 
de faire un travail de pédagogie en expliquant le contenu des mesures d’austérité ? 
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Une Centrale chahutée 
Publié par Abrous Outoudert  

le 04-01-2015 10:00 

La Centrale syndicale se trouve, malgré elle, à l’orée des grands choix, au moment où se tient 
son 12e congrès. Un grand événement, certes, mais qui sera différent des précédents, chahuté 
dans son fonctionnement par plusieurs facteurs. 
D’abord, l’irruption sur la scène de la défense des travailleurs, d’autres mouvements 
syndicaux autonomes qui sont aux avant-postes de la contestation et de la revendication 
sociale. Ces derniers grignotent lentement, mais sûrement, le territoire de la Centrale qui a fini 
par faire avec puisque les pouvoirs publics les ont adoptés comme partenaires sociaux. 
Il y a ensuite la politisation de la Centrale en s’alignant sur le politique, notamment son 
soutien sans réserve aux différents programmes du président de la République et à la politique 
du gouvernement. Cette position gêne aux entournures certains cadres influents plus attirés 
par la défense du travailleur que par des accointances qui ne relèvent pas de leurs 
prérogatives. 
La base syndicale se sentant coupée du sommet est tombée dans un train-train ennuyeux et 
beaucoup de sections arrivées au terme de leur mandat n’ont pas été renouvelées. Ce 
désintérêt visible à chaque mouvement de protestation a beaucoup nui à l’image de la 
Centrale syndicale. 
Mais, il faut reconnaître à l’UGTA le rôle primordial qu’elle a joué durant les années du 
terrorisme où elle avait été à l’avant-garde de la défense de la République. Elle en a d’ailleurs 
payé un lourd tribut avec plus de 600 syndicalistes assassinés, dont le secrétaire général, 
Abdelhak Benhamouda. 
L’autre atout de Sidi-Saïd, actuel patron de la Centrale, qui privilégie la stabilité du pays et 
des victoires pour le monde du travail par la négociation, est ce cadeau arraché qui consiste en 
l’abrogation du fameux 87 bis et avant une révision à la hausse du SNMG. 
Un acquis certain pour le travailleur. 
En mettant toutes ces données dans la balance, lors de ce congrès qui ne sera certainement pas 
comme les précédents, les 1 200 congressistes feront-ils la part des choses en choisissant la 
stabilité ou le changement ? 
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UGTA : VRP de l’austérité 
Publié par Omar Ouali  

le 05-01-2015 10:00 

Sidi-Saïd a été plébiscité hier au douzième congrès de l’UGTA. C’est donc parti pour un 
troisième mandat. Ce n’est pas du tout une surprise au demeurant, tant le congrès était ficelé 
en amont. Par le jeu de coulisses, Sidi-Saïd a réussi, avec sa légendaire bonhomie, à ne faire 
qu’une petite bouchée de ses adversaires. Badaoui et Merabet n’auront été en définitive que 
des épiphénomènes médiatiques. Mais au-delà de son entregent personnel, le patron de 
l’UGTA doit aussi et surtout sa réélection à la bénédiction du pouvoir qui, encore, a besoin de 
ses services. 
Du coup, il devient l’obligé de ce pouvoir à qui il doit rendre la politesse. D’ailleurs le 
président Bouteflika le lui a rappelé hier dans son message qui n’est ni plus ni moins qu’une 
feuille de route enrobée, certes, dans une rhétorique patriotarde. 
En sa qualité de “partenaire” dans le cadre du pacte économique et social, il est attendu du 
patron de l’UGTA de mettre la pédale douce, s’agissant des revendications 
socioprofessionnelles. De se préparer surtout à prendre sa part de la politique d’austérité que 
le gouvernement est appelé à mettre en place. Situation de crise oblige. De pompier, rôle 
qu’elle a joué jusque-là avec plus ou moins de réussite, l’UGTA va devoir enfiler désormais 
le treillis de brave soldat de la thérapie des restrictions budgétaires. 
Et pour cela, son patron va devoir inventer un nouveau langage qui sied à son statut de 
partenaire social pour le meilleur et pour le pire. Le pire en l’occurrence, car il s’agira 
désormais de convaincre les travailleurs de la “nécessité patriotique” de mettre en sourdine 
leurs prétentions salariales, avec l’espoir que les prix du baril rebondiront à court terme. La 
partie ne sera pas facile a priori car l’UGTA n’a plus le monopole de la représentation 
syndicale. 
En dehors du secteur industriel où il peut encore se prévaloir d’un certain ancrage, dans 
l’éducation, la santé, l’administration locale, pour ne citer que ces secteurs, il est totalement 
supplanté par les syndicats autonomes. C’est dire que les pouvoirs publics doivent apprendre 
à faire avec les syndicats autonomes pour contenir d’éventuels spasmes de la société. 
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Emballement médiatico-judiciaire 
Publié par Omar Ouali  

le 06-01-2015 10:00 

Le Dr Saïd Sadi, en répondant vendredi à une question posée par un citoyen en marge de la 
conférence qu’il avait animée vendredi à Sidi-Aïch, était certainement à mille lieues 
d’imaginer que sa réponse allait provoquer autant de remous. Un emballement médiatico-
judiciaire pour le moins surprenant et suspect à certains égards pour des propos qui n’ont rien 
d’un “scoop” historique au demeurant. La presse y est allée de ses grandes manchettes ; la 
justice, qui prend habituellement son temps, dans l’attente d’un coup de fil, a réagi au quart de 
tour. Pourtant les propos de l’ex-chef du RCD sont dans les livres de témoignages sur 
l’histoire de la Révolution. Il est loisible à tout un chacun qui se pique d’histoire d’y accéder. 
Pourquoi donc cette réaction de vierge effarouchée ? Est-ce un tir de sommation pour 
dissuader l’auteur de Amirouche, une vie, deux morts, un testament de cesser de convoquer 
l’histoire au présent ? Ce à quoi il s’est attelé en intellectuel depuis quelque temps, en portant 
son intérêt particulièrement sur les non-dits de la Révolution de Novembre 1954, ses tabous, 
des demi-vérités, ses tragédies. Il va de soi que sa façon de revisiter, en les interrogeant 
autrement, certains faits et personnages de l’histoire de la Révolution, prend à contresens 
l’historiographie officielle dans sa déclinaison aseptisée, linéaire, unanimiste, telle 
qu’enseignée dans les manuels d’histoire. 
Dans sa démarche, qui est forcément polémique, le Dr Sadi bat surtout en brèche la version 
héroïco-légendaire de l’histoire, alors qu’elle constitue par excellence le levier de légitimation 
du pouvoir en place depuis l’Indépendance. Au lieu d’une levée de boucliers, des tirs de 
barrage, ne serait-il pas plus intelligent, pour les besoins d’un débat fécond et utile, de donner, 
au contraire, un prolongement au travail du Dr Sadi en mettant à plat les questions taboues de 
la Révolution ? Certainement pas pour réveiller les vieux démons du “wilayisme”, encore 
moins attiser les querelles entre Algériens. Mais juste par devoir de vérité. 
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De l’eau dans le gaz 
Publié par Salim Tamani  

le 07-01-2015 10:00 

Comment peut-on interpréter la révolte des populations d’In-Salah et de Tamanrasset contre 
l’exploitation du gaz de schiste ? Au-delà des arguments liés aux conséquences que 
l’exploration du gaz non conventionnel peut provoquer sur l’environnement et plus 
particulièrement sur la nappe phréatique, un dossier sur lequel les experts avaient déjà alerté 
depuis fort longtemps, il s’agit de lire le contexte régional et géopolitique dans lequel a lieu la 
contestation citoyenne. Dans un pays où l’État n’arrive toujours pas à gérer les ordures 
ménagères et l’hygiène publique, la colère de la population d’In-Salah contre le début de 
l’exploration du gaz de schiste pose, en fait, la question de la prise de conscience des 
Algériens sur les dossiers sensibles liés à l’environnement. Un débat que l’on croyait 
exclusivement réservé aux peuples développés. 
Et comme d’habitude, il faut d’abord que le feu brûle quelque part pour que le gouvernement 
décide d’envoyer des délégations sur les lieux afin d’écouter les contestataires et prendre des 
mesures qu’imposerait telle ou telle situation. Dans le cas d’In-Salah, des émissaires seront 
dépêchés aujourd’hui même pour calmer les esprits et expliquer que la méthode d’exploitation 
n’a pas d’incidences majeures sur l’environnement. Une tâche pédagogique qu’il fallait, peut-
être, accomplir bien avant l’allumage, il y a quelques jours, de la première torche dans le 
bassin de Tidikelt. 
Les structures de veille sont-elles, à ce point, défaillantes pour avoir raté une montée de la 
colère sur un dossier aussi sensible et stratégique pour le pays ? Alors que plusieurs villes du 
Sud sont le théâtre d’émeutes, de marches et de contestation, les événements d’In-Salah 
appellent à une gestion plus lucide, plus responsable et loin de la légèreté habituelle afin 
d’éviter que le brasier ne prenne sérieusement. 
La complexité de la situation réside dans la proximité avec le Sahel, un territoire instable et en 
proie aux guerres et au terrorisme. Au-delà de la gestion sécuritaire, le risque de contagion 
n’est pas à écarter dans cette région du Sud devenue, depuis le Printemps arabe, un enjeu 
extraordinaire pour les grandes puissances. 
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Ignoble 
Publié par Abrous Outoudert  

le 08-01-2015 10:00 

La France vient de connaître l’attentat le plus meurtrier depuis 40 ans. L’acte, qui relève de 
l’horreur et de la barbarie, a eu lieu au cœur de Paris et a ciblé le journal Charlie Hebdo qui 
s’est fait remarquer par la publication de caricatures offensant le Prophète, et ce, depuis 2006. 
Cela ne peut, en aucun cas, justifier ce carnage qui s’est soldé par la mort de douze personnes 
dont quatre dessinateurs de presse de renommée internationale et une atteinte flagrante à une 
liberté d’expression consacrée. 
L’Algérie a eu, dans les années 90, à connaître des carnages et des assassinats : plus de cent 
journalistes morts pour leurs écrits et deux attentats, l’un qui a visé un journal, L’Hebdo 
Libéré, et le second la Maison de la presse baptisée d’ailleurs au nom de Tahar Djaout, le 
premier journaliste fauché par les balles assassines des islamistes. Nous ne pouvons donc que 
condamner cet acte qui relève de la barbarie et de l’ignorance des valeurs et de la liberté 
d’expression. 
L’Europe, en général, et la France, en particulier, n’ont pas jugé à sa juste valeur l’hydre 
terroriste dont la matrice est toujours en activité. La politique d’endoctrinement menée 
insidieusement à travers les réseaux sociaux par les réseaux salafistes sur des jeunes fragilisés 
par une précarité due à la crise et qui se retrouvent manipulés au nom d’un discours qui est 
loin des valeurs de l’Islam. 
Le ver est dans le fruit et il s’agit de savoir comment attaquer le mal à la racine sans tomber 
dans l’islamophobie. 
Le climat délétère qui a envahi l’Europe et les signes d’hostilité envers les musulmans, aussi 
bien par des déclarations de politiques que par des écrits d’intellectuels, ont fini par 
stigmatiser des “fous de Dieu” qui n’ont aucune barrière avec l’extrémisme. Les 
condamnations sont unanimes et émanent de toutes les capitales du monde. 
Cet attentat abominable rappellera peut-être à tous ceux qui doutent des intentions de la 
mouvance fondamentaliste ce qu’elle représente réellement et de quoi elle pourrait être 
capable. La mobilisation est plus que jamais nécessaire pour protéger les acquis de la 
République et le principe chèrement payé qu’est la liberté d’expression. 
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L’urgence                   
Publié par Salim Tamani  le 10-01-2015 10:00  

 

Yousfi n’a pas convaincu les experts et les imams appelés à la rescousse pour prêcher sur un 
dossier dont ils ne maîtrisent ni les tenants et encore moins les aboutissants. La mission 
dépêchée par les autorités pour expliquer aux citoyens d’In-Salah la justesse du projet visant 
l’exploration du gaz de schiste aura lamentablement échoué. Pendant ce temps, des marches et 
des rassemblements ont lieu. Les manifestants continuent d’afficher une opposition farouche 
au projet du gouvernement. Que vaut maintenant l’appel des autorités locales quant à 
l’ouverture d’un débat alors qu’il fallait l’organiser bien avant le début de l’opération 
d’exploration ? Les députés, prompts beaucoup plus à revendiquer davantage de privilèges, 
n’ont pas jugé utile de se déplacer sur les lieux pour tenter de calmer les esprits. Dans sa 
volonté d’expliquer aux populations du Sud que le gaz de schiste n’a pas de conséquences 
négatives sur l’environnement, l’Exécutif a encore agi dans la précipitation. En l’absence 
d’une stratégie à long terme, il est à craindre que la protestation ne s’étende à d’autres 
localités de cette région du sud du pays si rien de sérieux n’est fait pour régler le problème. À 
force d’être marginalisés et d’être sollicités seulement pendant les rendez-vous électoraux, les 
habitants de ces localités abandonnées, mais dont le sous-sol constitue l’essentiel des 
richesses du pays, semblent décidés à défendre ce qu’ils considèrent être leurs droits. Au-delà 
de cette polémique sur le gaz de schiste, c’est toute la problématique du développement du 
Sud qui est posée. Alors que des plans spéciaux ont été mis en œuvre depuis près de 15 ans, 
les populations ressentent toujours ce sentiment d’abandon et de mépris dont elles se disent 
victimes. Aujourd’hui, il ne s’agit plus de dénoncer telle ou telle partie ou de chercher des 
responsables là où ils ne sont probablement pas. Il s’agit de réhabiliter l’État dans son sens le 
plus profond afin qu’il recouvre sa crédibilité pour discuter et convaincre une population qui 
ne croit désormais plus en rien. 
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Braise sous la cendre 
Publié par Abrous Outoudert  

le 11-01-2015 10:00 

Les populations du Sud, comme un seul homme, dénoncent avec leur calme légendaire 
l’exploitation du gaz de schiste pour des raisons de santé et d’environnement. D’ailleurs, ce 
procédé d’exploitation par fracturation hydrique s’est invité chez nos politiques, il y a moins 
de trois ans, et d’aucuns étaient loin de penser que les pouvoirs publics le privilégieraient aux 
autres énergies moins polluantes, comme l’énergie solaire dont le désert algérien constitue 
une base idéale. Il y avait le projet de Desertec, initié par les Allemands, et qui a été au centre 
des discussions entre Merkel et Bouteflika, lors de la visite effectuée par le Président en 
Allemagne. La question qui tracasse est : pourquoi cet empressement à s’engouffrer dans une 
technologie refusée dans certains pays et en voie d’abandon dans d’autres ? Les experts sont 
unanimes à dire qu’en termes de rentabilité, le procédé est loin d’être compétitif, surtout que 
les investissements sont très lourds. 
Il fallait donc s’attendre à l’accueil mitigé réservé par les habitants d’In-Salah à la délégation 
ministérielle et d’experts dont certains travaillent comme consultants pour des multinationales 
déjà présentes en Algérie. 
Au vu de la réaction des gens d’In-Salah, de Tamanrasset et des autres régions limitrophes 
comme Adrar ou Ouargla, les pouvoirs publics doivent réfléchir à deux fois avant de décréter 
quoi que ce soit. 
La démocratie participative, tant promise durant la campagne présidentielle, doit être mise en 
œuvre avant toute décision par oukases. 
La mobilisation et la maturité citoyenne montrées par les manifestants sont la preuve d’une 
détermination à toute épreuve. 
Longtemps marginalisées par le pouvoir qui a pourtant promis d’installer des entreprises 
publiques dans ces régions, de combattre le trafic dans les recrutements, ces populations ont 
décidé, par elles-mêmes, de ce qui est bon ou pas pour leur milieu. 
L’Algérie, ce n’est pas seulement le Nord, car l’Algérie utile et nourricière se trouve dans le 
Sud, chez ces hommes et femmes qui ne s’enflamment pas, mais qui gardent toujours la braise 
sous la cendre. 
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Finie la complaisance ? 
Publié par Salim Tamani  

le 12-01-2015 10:00  

La marche de Paris est un acte fondateur de la nouvelle stratégie mondiale de lutte 
antiterroriste. Le drame qui a frappé l’hebdomadaire satirique Charlie Hebdo a suscité une 
formidable mobilisation internationale. Tant mieux. Les politiques ont aujourd’hui les 
coudées franches pour frapper les groupes armés terroristes et leurs sponsors connus du 
monde entier. Au-delà des considérations internes propres à chaque État, la lutte antiterroriste 
doit retrouver désormais son sens réel après que le Printemps arabe eut perverti aussi bien les 
valeurs nobles de la démocratie que celles de la liberté. 
Lorsque des fondamentalistes sont présentés comme des opposants aux régimes en place, 
soient-ils dictatoriaux, on ne doit pas s’étonner de voir plus tard des organisations islamistes 
prendre de l’ampleur au point de menacer la stabilité de l’Europe malgré le soutien de cette 
dernière aux révoltes arabes. C’est que les islamistes se servent de la démocratie pour tuer la 
démocratie et de la liberté pour assassiner tout ce qui peut la représenter. L’histoire est un 
éternel recommencement. Ce qui s’est passé dans l’Algérie des années 1990 est en train de se 
reproduire avec presque la même terminologie en France, avec des acteurs différents, mais 
dont la matrice idéologique reste la même. 
C’est la complaisance de l’Occident avec les mouvances radicales à travers cette volonté de 
les intégrer dans les processus de démocratisation qui doit absolument cesser. 
Les événements qui secouent la sphère arabe ces dernières années ont reflété cette difficulté 
d’imposer la vision d’un islam soluble dans la démocratie ou d’associer une mouvance qui ne 
jure que par le fer et le feu. Dans le même temps, il est nécessaire de couper l’herbe sous le 
pied des fondamentalistes qui continuent de justifier le recours à la terreur par le fait accompli 
israélien, qui poursuit sa stratégie de guerre contre les civils palestiniens sans défense. La 
reconnaissance de l’État palestinien est une exigence sans laquelle la paix ne sera que précaire 
dans un monde arabe et musulman aujourd’hui déstructuré, mais qui demeure incontournable 
dans la réussite de toute lutte antiterroriste. 
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Lutte sans merci 
Publié par Abrous Outoudert  

le 13-01-2015 10:00 

La marche de Paris a dépassé les frontières de l’Hexagone et elle restera dans les mémoires 
comme un déclencheur salvateur, un réveil contre le terrorisme et tous les extrémismes. Cette 
démonstration de force a été possible grâce au mouvement citoyen du monde entier. 
Cette dénonciation sans équivoque du terrorisme sera-t-elle suivie d’actions concertées entre 
les pays, du moins ceux qui ont dépêché des représentants officiels ? Un doute est permis 
quand le citoyen a pu voir des officiels de pays qui financent le terrorisme et ne s’en cachent 
pas. D’autres qui gardent au chaud cette mouvance comme un épouvantail à toute tentation de 
transition démocratique et ne cachent même plus leur sympathie à son égard. Des pays, 
surtout européens, aujourd’hui sous une menace quotidienne, ont oublié qu’ils ont offert le 
gîte aux commanditaires de massacres collectifs en Algérie. Certains ont été la mecque des 
donneurs d’ordre de tuer, civils et militaires, et de “lanceurs” de fetwas, sans qu’ils soient 
inquiétés. Des prédicateurs autoproclamés, utilisés comme gilets pare-balles par les services 
de renseignement et, au cas où la république tomberait, comme partenaires. 
Après les attentats du 11 Septembre, ceux qui ont touché Paris au cœur serviront-ils de 
détonateur pour mener une lutte sans merci contre l’hydre terroriste là où elle se trouve ? Pour 
cela, certains pays, connus pour leur soutien effectif aux groupes armés, doivent se déterminer 
au lieu de présenter des condoléances pour des crimes dont ils sont les commanditaires. Dans 
le cas contraire, cette démonstration de force citoyenne ne servira qu’à sécher des larmes 
sincères avant que le bruit des armes ne reprenne dans un marché de dupes où les contrats 
juteux continueront à piétiner des vies humaines. 
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Tâtonnement 
Publié par Said Chekri  

le 14-01-2015 10:00 

Ghardaïa d’abord, Ouargla ensuite et, à présent, In-Salah et Tamanrasset. Le Sud est au bord 
de la crise et c’est, peut-être, peu dire. Car il faut être sourd pour ne pas entendre ces clameurs 
qui nous viennent de ces villes et qui disent clairement que le sud du pays risque de s’installer 
durablement dans l’instabilité. Dans la vallée du M’zab, les habitants réclament la sécurité et 
dénoncent quelquefois le “parti pris des autorités”. On y dénombre déjà plusieurs morts et des 
dégâts matériels considérables. À Ouargla, l’on réclame du travail et les routes sont fermées à 
la circulation un jour sur deux en moyenne. À Touggourt, ils revendiquent des logements ou 
des terrains à bâtir, accusent l’administration de corruption et crient au bradage du foncier. À 
In-Salah et Tamanrasset, enfin, c’est l’exploitation du gaz de schiste et ses conséquences sur 
l’environnement et le cadre de vie dans la région qui mobilisent la population. Un fait quelque 
peu inattendu, il faut l’avouer. Certes, les motivations de la colère des habitants diffèrent 
largement d’une ville à une autre. Mais, partout dans cette vaste contrée, c’est la gouvernance 
qui est mise à l’index. 
Pendant ce temps, le gouvernement mise, tantôt sur la “méthode” de la sourde oreille, cette 
bonne vieille recette des régimes autoritaires qui misent sur l’essoufflement des mouvements 
de contestation, tantôt sur la manipulation franche, convoquant pêle-mêle “le sens du 
patriotisme” des gens du Sud, les “dangers extérieurs” qui guettent le pays, l’argument 
scientifique d’experts réquisitionnés et la fetwa religieuse d’imams non moins réquisitionnés 
pour expliquer l’opportunité de l’exploitation du gaz de schiste ! Cela a un nom : le 
tâtonnement. Au final, les officiels, qui se sont maintes fois déplacés à Ghardaïa, Ouargla ou, 
récemment encore, à In-Salah, n’auront fait que… prêcher dans le désert. C’est bien pour cela 
que la crise ne semble pas près de s’estomper. Pis, elle est appelée à s’aggraver de jour en 
jour, sous l’effet d’une médication hasardeuse, voire aventureuse. 
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Moratoire 
Publié par Omar Ouali  

le 15-01-2015 10:00 

La protestation des habitants du Sud contre le gaz de schiste prend carrément les allures d’un 
véritable “front de refus” avec les actions programmées aujourd’hui dans plusieurs villes. Au 
fil des jours, les opposants à cette alternative énergétique sont montés en cadence en 
réussissant à sensibiliser à la cause quasiment toutes les franges de la société. Il faut dire 
qu’en face, les pouvoirs publics qui n’ont pas pris la pleine mesure de la révolte, comme 
toujours du reste, ont cru éteindre le feu en se contentant des services des seconds couteaux. 
Ni les chefs de daïra, ni les walis, ni le ministre de l’Énergie pourtant accompagné par une 
escouade d’experts, ni même les imams appelés à la rescousse ne sont finalement parvenus à 
faire changer d’avis à la population qui reste vent debout. Conséquence : nous sommes au 
bord d’une crise qui nécessite une intervention au plus haut de l’État pour que le mouvement 
de colère reste au stade du rejet du gaz de schiste et ne bifurque pas vers d’autres 
revendications. 
C’est d’autant plausible que l’environnement régional est loin d’être neutre et encore 
bienveillant à ce niveau. Et ce n’est sans doute pas par coquetterie que les élus de l’APW de 
Tamanrasset, qui ont la vraie température sur place, ont décidé de s’en remettre au chef de 
l’État. Son intervention, en annonçant par exemple un moratoire quant à l’exploitation du gaz 
de schiste, est de nature à empêcher le feu de se propager. Une fois le calme revenu et les 
esprits apaisés, rien n’interdit que la question de l’exploitation du gaz de schiste soit à 
nouveau reposée. Surtout si l’exploitation de cette ressource d’énergie, comme le soutiennent 
certains spécialistes, est aussi impérieuse pour l’économie du pays. Le pari serait alors de 
sensibiliser, d’éclairer les populations, de leur expliquer les enjeux économiques pour le pays 
et pour la région. Car il faut bien le souligner, pour une grande part, l’hostilité de la 
population du Sud au gaz de schiste est due à la faillite de la communication du 
gouvernement. Ce dernier, dont le curseur politique est bloqué sur les années soixante-dix, 
pensait que son projet passerait comme une lettre à la poste. Qu’il suffisait juste de l’emballer 
dans quelques formules patriotardes. Méprise. Car à l’ère des réseaux sociaux qui participent 
à forger une conscience citoyenne, les citoyens du sud du pays refusent de se voir imposer un 
choix qu’ils perçoivent comme un danger pour leur environnement. Ils ont raison. 
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Revoilà “la main de l’étranger” 
Publié par Said Chekri  

le 17-01-2015 10:00 

La protestation contre l’exploitation du gaz de schiste est loin de s’estomper. Elle  prend 
même de l’ampleur. Des milliers de citoyens de plusieurs villes du sud du pays ont été au 
rendez-vous ce week-end pour dire, à coups de manifestations populaires simultanées, leur 
refus d’exposer leur environnement à de probables désastres qu’impliquerait le recours du 
gouvernement à l’extraction des pétroles non conventionnels. 
À en juger par le rythme auquel évolue la situation dans les régions concernées, on est fondé à 
penser que nous sommes en présence d’un mouvement ordonné et organisé. Un mouvement 
qui est sans doute le fruit d’une prise de conscience indéniable. Le gouvernement, pourtant, ne 
semble pas y croire. Après plusieurs semaines de silence qu’on pouvait assimiler à une fuite 
en avant ou à l’expression d’un dilemme ou d’une expectative, le ministre de l’Énergie tente 
de briser l’encerclement en invoquant cette fameuse “main de l’étranger” qui, décidément, 
n’arrête pas de farfouiller en Algérie. Cette “main de l’étranger”, qui serait derrière toutes les 
colères populaires enregistrées depuis l’Indépendance, serait motivée, dans le cas présent, par 
la crainte de voir l’Algérie promue au rang de “puissance énergétique”. 
Ce faisant, nos gouvernants dénient aux Algériens non seulement le droit d’émettre un avis 
contraire sur les politiques publiques envisagées ou mises en œuvre mais aussi la capacité 
intellectuelle de se forger une opinion sur des dossiers qui les concernent au premier chef. 
Mais au nom de quelle nouvelle “spécificité algérienne” nos compatriotes ne seraient-ils pas 
fondés à rejeter l’exploitation du gaz de schiste, au vu des dégâts écologiques qu’elle pourrait 
engendrer, sachant qu’une telle réaction populaire a été observée quasiment dans tous les pays 
du monde où cette option a pu être envisagée, jusque et y compris dans la Tunisie voisine ? À 
coup sûr, cette spécificité existe bel et bien. Elle tiendrait peut-être au mode de gouvernance 
obsolète qui reste en vigueur chez nous, telle la relique unique qui date d’une époque partout 
révolue. 
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La mémoire courte de Hollande ! 
Publié par Salim Tamani  

le 18-01-2015 10:00  

Après les manifestations dénonçant les atteintes au Prophète où des intérêts français ont été 
attaqués dans certains pays musulmans, François Hollande a exprimé sa colère en réaffirmant 
que la liberté d’expression était un acquis inaliénable et que la France a soutenu ces mêmes 
pays dans la lutte contre le terrorisme allant jusqu’à leur exiger des sanctions. On peut 
comprendre que le locataire de l’Élysée veut certainement rassurer un front interne bouleversé 
après les attentats du 7 janvier. 
Dans le même temps, le président français évite d’aborder les raisons qui ont fait que le 
terrorisme frappe aujourd’hui aussi fort en France et en Europe. Pour l’histoire, il faut 
remonter aux années 1990 lorsque la France de Mitterrand soutenait l’ex-FIS au lendemain de 
l’interruption du processus électoral en janvier 1992 en Algérie et offrait le refuge aux 
islamistes. 
Pire, la sphère politico-médiatique qualifiait les terroristes de l’AIS et du GIA de groupes 
d’oppositions armés alors qu’Alger luttait seule contre le terrorisme et alertait déjà à l’époque 
le monde entier sur l’extrême violence du phénomène et de l’ampleur de ses connexions 
internationales. 
Personne n’entendait les cris de détresse de l’Algérie et la France poursuivait sa politique 
confortant, les cellules fondamentalistes qui activaient non seulement dans les banlieues 
laissées pour compte mais aussi à travers les réseaux islamistes dans le monde. 
Malgré les attentats sanglants qui ont frappé le cœur de Paris en 1995, le soutien de la France 
aux mouvements intégristes a été une constante dans sa guerre contre les courants 
souverainistes et nationalistes dans le monde arabe. Un enjeu dans lequel certaines 
monarchies du Golfe ont apporté une précieuse contribution en finançant les réseaux salafistes 
et wahhabites. 
Cela s’est confirmé en 2011 après les révolutions qui ont secoué les dictatures arabes. Le 
choix de Paris en particulier et de l’Occident en général s’est porté sur les partis islamistes 
considérés comme étant les seuls à même de constituer une alternative aux régimes déchus. 
La propagande a été tellement forte qu’elle a convaincu mêmes des Européens nés et grandi 
en Europe de rejoindre le “djihad”. La suite on la connaît. 
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Le sens du choix 
Publié par Omar Ouali  

le 19-01-2015 10:00 

Le directeur général de la Sûreté nationale s’est déplacé hier à In-Salah. Officiellement, c’est 
juste pour “inspecter” sur place des unités opérationnelles de la police. Une manière un peu 
maladroite de banaliser cette visite qui est tout, sauf banale. En vérité, le général Hamel est 
l’émissaire du président de la République dont la presse a parlé ces derniers jours à longueur 
de colonnes. Sa mission dans cette ville, épicentre de la protestation contre l’exploitation du 
gaz de schiste, est de tenter de désamorcer la colère qui ne cesse de s’élargir au fil des jours, 
face à l’incapacité des pouvoirs publics à avoir une réaction appropriée. 
Au cours de cette médiation, car c’est bien de cela qu’il s’agit, l’envoyé du Président a 
rencontré au salon de l’aéroport des représentants du comité des citoyens qui font front contre 
l’exploitation du gaz de schiste. Après les avoir écoutés, il s’est donc engagé à se faire le 
porte-parole fidèle de leurs préoccupations auprès du chef de l’État, qui aura donc ainsi décidé 
de prendre les choses en main. La montée en première ligne du président de la République 
dans ce dossier délicat signifie, en première lecture, que le gouvernement a totalement échoué 
à calmer la situation. La cacophonie indescriptible, qui a caractérisé sa communication, à 
travers des sorties médiatiques des ministres qui disent la chose et son contraire, en toute 
bonne foi peut-être, a certainement fini par convaincre le président de la République que ces 
ministres, à commencer par le premier d’entre eux, sont hors service. 
D’où le choix du général Hamel, qui prend ainsi du galon en se voyant 
hisser au statut d’émissaire du Président. Mais sa qualité de DGSN signifie-t-elle que le 
président Bouteflika intègre dans l’approche du problème soulevé par les habitants du Sud 
une dimension sécuritaire. Une chose est néanmoins sûre : la mission du général Hamel est 
délicate face à une population radicalement braquée contre le gaz de schiste, faute d’un travail 
de sensibilisation et de pédagogie que les politiques ont échoué à faire. En tout cas, si sa 
mission est couronnée de succès, in fine, cela est de nature à lui conférer une stature politique 
certaine en prévision de la bataille pour la succession qui fait déjà rage en sourdine. 
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Odieux… visuel 
Publié par Said Chekri  

le 20-01-2015 10:00 

Le ministre des Affaires religieuses s’invite dans un débat qui, de prime abord, ne devrait pas 
le concerner au premier chef : l’éthique et la déontologie de la presse. Sauf à s’exprimer en sa 
qualité de consommateur ordinaire de l’information, un ministre, fût-il celui du Culte, n’a pas 
vocation à juger de la valeur intellectuelle des émissions diffusées par telle ou telle autre 
chaîne de télé. Mais, pour le coup, on peut comprendre Mohamed Aïssa : ni le ministre de la 
Communication ni le président de l’Autorité de régulation de l’audiovisuel n’ont cru bon 
d’intervenir pour stopper une dérive permanente qui a fini par devenir le label de certaines 
chaînes de télévisions privées. Quant au parquet, il n’a pas trouvé dans ces dépassements 
innombrables, qui vont de l’apologie du terrorisme à l’appel au meurtre en passant par la 
diffamation, matière à s’autosaisir et à ouvrir une enquête judiciaire. Ce traitement, qui allie 
une fausse détermination à faire respecter la loi à une vraie instrumentalisation de la justice, 
semble plutôt réservé à d’autres, spécialement à ceux qui, comme Saïd Sadi, s’emploient à 
trouver des explications historiques au naufrage politique, économique, social et culturel de 
notre pays. Si les institutions habilitées à s’élever contre les odieuses mascarades médiatiques 
s’y sont systématiquement refusées, c’est que la complaisance a quelque utilité : il faut encore 
signifier aux partisans du changement que la menace islamiste et ses déclinaisons les plus 
violentes sont toujours de mise et que, de ce fait, le statu quo reste un moindre mal, un mal 
nécessaire, qui plus est. 
Mais, quand le ministre des Affaires religieuses énonce son souhait de prendre connaissance 
de l’identité des invités d’une chaîne de télé, avant leur passage sur le plateau, c’est un retour 
à l’ère du parti unique qui s’en trouve ouvertement revendiqué par un membre du 
gouvernement. Va-t-on invoquer les atteintes à l’éthique dont se rendent coupables certains 
médias audiovisuels pour porter un coup supplémentaire, donc le coup de grâce, à la liberté 
d’expression en Algérie ? Connaissant les connivences qui existent entre ces médias et 
certaines sphères du pouvoir, il faut croire que la tentation existe. 
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Le gouvernement face à son dilemme 
Publié par Salim Tamani  

le 21-01-2015 10:00 

Le président de la République serait sur le point de prendre une décision importante sur le gaz 
de schiste, une option qu’il a lui-même validée en Conseil des ministres en mai dernier. En 
quoi consisterait donc cette mesure ? C’est la question que se posent aujourd’hui non 
seulement les manifestants d’In-Salah qui protestent depuis déjà une vingtaine de jours contre 
l’exploitation de cette énergie non conventionnelle, mais également tous les Algériens. 
Pour les protestataires, il est clair que seul l’arrêt de l’exploration est à même de mettre un 
terme à la tension. Le ministre de l’Énergie en déplacement à Mascara n’a pas donné de 
détails sur les intentions du gouvernement, se contentant d’affirmer que ce dernier est 
actuellement dans une phase “d’évaluation technique et économique”. Est-ce une manière de 
signifier que la contestation n’a pas lieu d’être parce que, tout simplement, Sonatrach n’a pas 
encore entrepris la phase d’exploitation ? 
Bien entendu, Yousfi n’a pas pris le soin de revenir sur les conséquences que pourrait avoir 
l’exploitation du gaz de schiste sur l’environnement, l’aspect fondamental dénoncé par les 
manifestants qui considèrent que les techniques utilisées vont irrémédiablement polluer la 
nappe phréatique. Partant de ce fait, il serait illusoire de croire que le président Bouteflika 
puisse abandonner un projet qui, selon ses initiateurs, va garantir la croissance énergétique du 
pays en l’absence d’une économie alternative. 
Dans cette situation où les manifestants sont déterminés à aller jusqu’au bout tout en gardant 
l’espoir de voir le gouvernement renoncer à son projet, l’annonce du gel de l’exploration 
pourrait être une alternative qui ramènerait la sérénité et permettrait au gouvernement de 
reprendre en main un dossier qui lui a totalement échappé. Les populations du Sud ne sont pas 
contre le gaz de schiste, mais s’opposent à l’utilisation de techniques nocives pour 
l’environnement. Le gouvernement, qui a perdu la bataille de la communication sur cet aspect 
de la question pour avoir usé de vieux clichés pour diaboliser les manifestants, est appelé à 
revoir sa copie afin de préparer un discours cohérent et surtout responsable et convaincant. 
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Navigation à vue 
Publié par Omar Ouali  

le 22-01-2015 10:00 

Le ministre des Finances s’est fendu, mardi, devant les membres de la commission des 
finances du Conseil de la nation, d’une annonce lourde de sens. Il a annoncé qu’à l’avenir le 
citoyen paiera ce qu’il doit payer. Il citera, en particulier, les prestations au niveau des 
hôpitaux et le logement. Autant dire le début de la fin des subventions qui constituent le 
fondement même de la politique sociale en Algérie. Comme pour amortir le choc de sa 
déclaration, M. Djellab s’est empressé d’ajouter que “nous n’allons pas abandonner les 
couches défavorisées” en avertissant néanmoins que les interventions sociales du 
gouvernement vont devoir être rationalisées. Mais en attendant de voir le gouvernement 
mettre en place justement un mécanisme de rationalisation, pour un meilleur ciblage des 
subventions (ce qui est loin d’être évident où l’assistanat social est érigé depuis 
l’Indépendance en vertu de gouvernance), il faut s’arrêter sur la déclaration du ministre. 
On constate qu’elle dit quasiment l’inverse des propos tenus une semaine avant par le ministre 
de la Santé au sud du pays qui assurait que la gratuité des soins serait maintenue en plus de 
l’amélioration de la qualité des prestations. 
La chose dite par un ministre pour être contredite juste après par un autre a fini par ne plus 
étonner personne, tant les couacs dans la communication gouvernementale sont monnaie 
courante. 
Ces couacs à répétition, loin d’être de simples fausses notes dans le discours officiel, 
renvoient à une absence de vision, de stratégie du gouvernement, visiblement surpris par une 
crise subite dont il n’a pas mesuré l’amplitude. 
Faute d’un diagnostic cohérent et d’une évaluation précise des répercussions de la crise 
pétrolière sur les finances du pays, le gouvernement semble réduit à l’improvisation, à la 
navigation à vue, voire à une certaine fuite en avant. 
Mais jusqu’à quand ? Une telle démarche peut permettre de gagner du temps à court terme, 
mais à long terme, elle pourrait s’avérer calamiteuse. La situation actuelle exige un discours 
de vérité de la part du gouvernement. Mais encore faut-il qu’il ait suffisamment de légitimité, 
de crédibilité pour le tenir. C’est difficile pour un Algérien lambda de s’entendre dire, du jour 
au lendemain, qu’il faut serrer la ceinture après avoir été bercé au refrain de “l’Algérie n’a pas 
de problèmes d’argent”. 
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Incongruité et indécision 
Publié par Said Chekri  

le 24-01-2015 10:00 

Le ministre de l’Énergie a annoncé, jeudi au Sénat, que le gouvernement envisageait de 
recourir à une augmentation de notre production de pétrole, donc de nos exportations en 
hydrocarbures “pour faire remonter les revenus du pays” sérieusement affectés par la chute 
des cours du brut. Il s’agit pour l’Algérie, explique-t-il, de se donner les moyens de financer 
son développement sans avoir à alourdir sa dette extérieure. L’option est à l’étude, a assuré 
M. Yousfi, mais cette annonce pourrait avoir pour seul dessein de faire pression sur les grands 
producteurs membres de l’Opep afin de les amener à réduire la production globale du cartel 
pour booster le prix du baril. Une hausse de la production algérienne paraît totalement 
incongrue et, par ailleurs, peu profitable à la santé financière du pays. Incongrue, car elle 
contredirait ce souci, maintes fois évoqué, de préserver nos richesses grâce à une exploitation 
judicieuse, voire parcimonieuse. “Nous sommes un État responsable”, disait le Premier 
ministre mercredi, assurant que le gouvernement ne ferait rien qui compromettrait l’avenir des 
générations futures. Peu profitable à la santé financière du pays car aucune augmentation de la 
production pétrolière ne compenserait le manque à gagner induit par la baisse des cours 
enregistrée depuis mi-2014. 
Pis, une telle option, si elle venait à être entérinée de manière unilatérale par l’Algérie, 
pourrait faire tache d’huile. D’autres pays, à l’instar du Venezuela, dont le pétrole vaut 
actuellement 40 dollars et qui ne peut soutenir son budget à moins de 100 dollars le baril, 
seraient encore plus tentés d’y recourir. Avec, comme conséquence parfaitement plausible, 
une baisse des cours qui, à son tour, produirait l’effet contraire de celui escompté. 
Il y aurait donc peu de chances que l’Algérie franchisse le pas de mettre en pratique une telle 
mesure. Preuve en est qu’au moment même où M. Yousfi évoquait ladite option à Alger, son 
collègue de l’Industrie appelait de nouveau, à Davos, les membres de l’Opep à baisser leur 
production, seule alternative pour faire remonter leurs revenus. Est-ce une affaire 
d’indécision ? C’est une piste. À moins que, là encore, nous devions ces déclarations 
contradictoires à la cacophonie qui, souvent et sur l’ensemble des dossiers, enlève toute 
lisibilité au discours officiel. 
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Le bénéfice du doute 
Publié par Salim Tamani  

le 25-01-2015 10:00 

Les déclarations du Premier ministre, Abdelmalek Sellal, diffusées mercredi soir à travers la 
télévision publique, n’ont pas convaincu les animateurs du mouvement antigaz de schiste de 
mettre fin, définitivement, à leur protesta qui dure déjà depuis plus de trois semaines. Pour 
preuve, la levée du rassemblement qui se tient quotidiennement à la placette d’In-Salah n’a 
pas encore été annoncée. Mieux encore, un peu partout dans le pays, des rassemblements de 
solidarité avec les populations du Sud ont été organisés. Bien qu’ils n’aient pas drainé 
beaucoup de monde, la symbolique y est, en tout cas. 
En attendant, il faut bien admettre que la mobilisation des citoyens d’In-Salah, de Ouargla et 
de Tamanrasset notamment a poussé le gouvernement à communiquer davantage sur le 
dossier du gaz de schiste. Il faut, cependant, relever que cette communication a été parasitée 
aussi bien par la teneur du message que par la multiplication des intervenants qui, chacun en 
ce qui le concerne, ont tenté de convaincre les manifestants que la production du gaz non 
conventionnel n’aura aucune incidence sur la nappe phréatique. 
En somme, le gouvernement ira vers l’exploitation du gaz de schiste après la fin de la phase 
d’exploration. L’engagement de Sellal annoncé à la TV a été réaffirmé le lendemain par 
Yousfi, son ministre de l’Énergie, qui a, également, révélé que Sonatrach produisait du gaz 
non conventionnel dans le bassin d'Ahnet depuis presque trois ans, mais qu’il s’agissait d’une 
production expérimentale. Les contestataires, dont certains animateurs avaient affirmé dès le 
début du mouvement qu’ils n’étaient pas contre le gaz de schiste mais s’opposaient 
fermement aux techniques utilisées, sont aujourd’hui à la croisée des chemins. De deux 
choses l’une : soit ils accordent leur confiance au gouvernement qui a promis qu’au bout de 
quatre ans d’exploration, de décider si l’exploitation est possible ou non ; soit ils affichent 
clairement leur opposition au gaz de schiste en tant que projet et vont jusqu’au bout de leur 
logique. Une éventualité que les animateurs écartent d’ores et déjà, même si des éléments 
radicaux poussent au pourrissement. L’esprit de responsabilité semble prévaloir. Et c’est le 
plus important pour le moment. 
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Copie à revoir et à corriger 
Publié par Omar Ouali  

le 26-01-2015 10:00  

Si le FFS ne désespère pas de tenir sa conférence du “consensus national” en se félicitant du 
travail accompli à ce jour et surtout de l’intérêt exprimé par les acteurs politiques et sociaux 
consultés, il admet toutefois la complexité de la mission. Car au terme de ce premier round 
des consultations, qui ont juste permis des échanges courtois entre délégations, force est de 
constater que pour le reste rien n’a bougé, ou presque. C’est un peu le statu quo dans le 
mouvement, pour reprendre, en l’inversant, cette formule chère au parti. Ni le format des 
travaux ni la liste des participants ne sont encore connus, alors que la date du 24 février, c’est 
dans un mois. Échec ? Peut-être pas, partant du fait que la politique est l’art du possible. 
Mais, jusque-là, le FFS a eu quasiment tout faux, péchant par excès d’angélisme politique, en 
pensant pouvoir faire remplir une feuille blanche par des acteurs politiques et sociaux qui ont, 
chacun en ce qui le concerne, leur vade-mecum. Si l’idée de reconstruire un consensus 
national est d’une grande noblesse, encore faut-il pour la direction actuelle du FFS de revenir 
aux normes classiques, car, en définitive, il ne s’agit pas de réinventer le fil à couper le beurre. 
Il faut simplement un avant-projet de texte sous forme de propositions à soumettre aux 
différents partenaires. Forcément, certains y adhèreront, d’autres trouveront matière à 
discuter, d’autres encore rejetteront. C’est la règle du jeu. Et c’est à ce niveau que la capacité 
des cadres du FFS à convaincre, à rapprocher les uns des autres, se mesurera. Exercice 
d’autant plus difficile qu’au-delà du contenu que peut contenir la future feuille du FFS, il y a 
aussi des questions de leadership, de sensibilité qui font que le rôle d’arbitre du jeu politique 
n’est pas un pré-requis. C’est autant de paramètres que la direction du FFS doit prendre en 
considération dans sa feuille revue et corrigée. De la sorte, la démarche a plus de chance 
d’être couronnée de succès. Et dans le cas contraire, ce ne sera que partie remise, car la 
politique c’est comme le mythe de Sisyphe : un  perpétuel recommencement. 
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Quand Soltani monte au front… 
Publié par Said Chekri  

le 27-01-2015 10:00 

Il ne faisait pas un mystère de son opposition à la ligne politique qui est celle du MSP depuis 
qu’il en a quitté la présidence, mais Abou Djerra Soltani semble désormais se préparer à 
lancer une offensive franche et directe pour reprendre les leviers de commande du parti et se 
réapproprier la décision au sein de son conseil consultatif. 
Son ambition, à présent, consiste à dégommer l’actuel n°1 du MSP, Abderrezak Makri, 
coupable, à ses yeux, d’avoir imprimé au parti une ligne d’“opposition gratuite” au pouvoir. 
Une accusation que Soltani justifie par la participation du Mouvement à la Coordination 
nationale pour les libertés et la transition démocratique (CNLTD). 
Le propos, ici, n’est pas d’expliquer ce positionnement personnel de Soltani qui, au 
demeurant, n’a rien de nouveau, tant l’homme a toujours mis le parti au service du pouvoir en 
place, notamment dans le cadre de la défunte Alliance présidentielle qu’il formait avec le FLN 
et le RND. 
La question est de savoir d’où cet ex-chef du parti pourrait-il tenir cette incroyable assurance 
de pouvoir évincer son successeur et cette certitude, non moins déconcertante, de revenir au 
trône. Car, à l’entendre, il lui suffirait de passer à l’action et la messe serait dite. Si le majlis 
echoura lui était à ce point acquis, on l’aurait sans doute su. Et même compris. 
Or, l’on est loin de ce cas de figure, l’adhésion du MSP à la CNLTD n’ayant suscité à ce jour 
aucune levée de boucliers déclarée au sein du parti. 
Si Soltani monte ainsi au front et s’autorise à déclarer ouvertement porter un tel projet, et 
connaissant les mœurs politiques du pouvoir et les relations que l’homme entretient avec lui, 
il y a fort à parier qu’il est surtout investi d’une mission, celle qui consisterait à “ramener le 
MSP au bercail”. À moins qu’il s’agisse plutôt de créer les conditions de son implosion ou, 
tout au moins, de le plonger dans une crise qui annihilerait ses moyens d’action et, du coup, la 
portée politique et symbolique de son adhésion à la CNLTD. 
Un “mouvement de redressement” du MSP serait-il donc dans l’agenda du pouvoir ? Une 
chose est sûre : ce ne sont pas les motivations qui manquent au pouvoir pour entreprendre 
pareille tentative. Pas plus qu’elles manqueraient à un Soltani dont on sait que le nom est cité 
dans quelques scandales. 
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Naufrage institutionnel 
Publié par Said Chekri  

le 28-01-2015 10:00 

Pour ceux qui pouvaient encore douter du naufrage qui a frappé nos institutions et qui jouaient 
à l’autruche pour ne pas voir la crise qui mine profondément l’État, ce qui vient de se passer à 
l’Assemblée nationale est d’une valeur démonstrative indéniable. Pendant de longs mois, des 
projets d’amendements de loi d’une importance capitale pour l’image du pays dans le monde 
et sa crédibilité internationale dormaient dans les tiroirs parce que le président de l’APN a cru 
devoir entendre et exécuter les injonctions de son chef de parti plutôt que de s’acquitter de sa 
mission institutionnelle. Résultat : l’Algérie vient de frôler de justesse un blocus financier 
international en guise de sanction qu’elle aurait elle-même provoquée en ne respectant pas un 
de ses principaux engagements internationaux, celui qui consistait à mettre son arsenal 
juridique en conformité avec la législation mondiale en matière de lutte contre le terrorisme et 
de répression de la violence contre les femmes. 
Au-delà de ses retombées strictement économiques et financières dont les dégâts auraient été 
démultipliés en ces temps de dégringolade de nos recettes, une telle sanction aurait impliqué, 
au plan de l’image, un beau camouflet pour notre pays qui serait ainsi passé de la place, déjà 
peu honorable, qu’il occupait dans “la liste grise”, à la (encore) moins glorieuse, voire 
l’infamante black-list des pays dits à “fort potentiel terroriste”. Le pire vient donc d’être évité 
in extremis, et c’est tant mieux pour l’Algérie. Mais à quel prix ? 
Il aura fallu, pour se tirer d’affaire, recourir à une monstrueuse mascarade qui devrait figurer 
dans les annales parlementaires mondiales. Les députés ont été avisés par SMS, dans la soirée, 
qu’ils devaient débattre, dès le lendemain matin, à la première heure, desdits textes législatifs. 
M. Ould Khelifa a même trouvé cela parfaitement faisable puisque, estime-t-il, les 
parlementaires pouvaient prendre connaissance des textes en route, pendant qu’ils se 
rendaient de leur domicile à l’Assemblée. 
L’on se demande, après cela, si l’on a réellement réussi à éviter un affront au pays. Car, 
certes, l’Algérie ne “siégera” finalement pas dans la liste noire, mais ne vient-on pas de 
démontrer que l’état de nos institutions ne qualifie pas le pays au rôle qu’il prétend jouer dans 
le concert des nations, même si Paris et Washington le lui accordent volontiers ? 
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Comment convaincre ? 
Publié par Omar Ouali  

le 29-01-2015 10:00 

Le pouvoir a-t-il, enfin, pris toute la mesure de la colère des populations du Sud contre le gaz 
de schiste ? Des prolongements politiques qu’elle pourrait avoir dans un contexte régional 
ouvert à tous les possibles ? La réponse est affirmative, à en juger par la réunion, mardi, d’un 
Conseil restreint présidé par le chef de l’État, un format qui tranche avec les mécanismes mis 
en œuvre, jusque-là, et qui ont fait chou blanc, pour endiguer la protesta antigaz de schiste. 
Cette réunion a été d’abord l’occasion pour les participants d’admettre, enfin, que, pour une 
grande partie, cette colère des populations du Sud est la conséquence d’une communication 
catastrophique du gouvernement. Quand un ministre dit une chose pour être contredit le 
lendemain par son collègue, c’est en effet de nature à nourrir forcément des suspicions 
légitimes. Le défi pour le gouvernement est donc en devoir de changer totalement de logiciel 
sur le plan de la communication pour espérer rallier les adversaires du gaz de schiste à ses 
assurances. Avec des citoyens sensibilisés aux enjeux environnementaux et énergétiques, les 
représentants du gouvernement se doivent de travailler leur argumentaire pour éviter de 
prêcher dans le désert. L’effort en matière de discours, pour lever “les incompréhensions”, 
selon les termes du communiqué du Conseil restreint, doit être appuyé par des actions 
concrètes qui puissent avoir un effet immédiat sur la vie quotidienne des habitants du Sud. 
Car, en définitive, cette révolte antigaz de schiste n’aura été qu’une sorte de goutte qui a fait 
déborder le vase de cette région du pays, dont les populations se considèrent comme 
“marginalisées”. 
Au terme du Conseil restreint, des mesures ont été annoncées dans divers domaines comme la 
santé, le logement, l’éducation, la santé le transport, l’investissement. Mieux encore, des 
daïras se verront dotées, prochainement, de plus larges prérogatives en accédant au statut de 
wilaya déléguée. Autant d’annonces, a priori, positives. Mais les populations du Sud y 
croiront-elles ? Elles sont tellement échaudées par toutes ces enveloppes et tous ces “plans 
Marshall”, ostensiblement déclinés lors des visites des officiels dans le Sud, mais dont elles 
n’ont jamais vu la couleur. C’est dire combien la crise de confiance est profonde. Et combien 
il sera surtout difficile au gouvernement de tenir ses promesses, qui supposent de grosses 
enveloppes, alors que l’heure est à l’austérité. Dans le discours, du moins. 
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Gangrène 
Publié par Abrous Outoudert  

le 31-01-2015 10:00 

Contrainte et forcée par des engagements donnés, l’Algérie vient de faire adopter une loi sur 
le blanchiment d’argent. Un texte de plus mais fondamental au regard de la situation 
anarchique qui règne dans la sphère économique, notamment dans le secteur financier et des 
transactions commerciales. Un texte c’est bien, mais arriver à l’appliquer, c’est mieux. 
Cette loi, qui nous met en conformité avec les recommandations du Gafi, risque d’être jetée 
aux oubliettes si la volonté politique de faire de l’ordre dans les échanges commerciaux ne 
s’affirme pas de manière résolue. Le blanchiment d’argent, qui se nourrit du marché informel, 
a pris une dimension tentaculaire qui prend en otage l’État entier qui a, d’ailleurs, avoué son 
impuissance pour son éradication, même de façon progressive. Notre pays est un des rares 
utilisateurs de la monnaie fiduciaire pour régler un achat. Le chèque, devenu obsolète ailleurs, 
est, chez nous, refusé. Ouyahia, alors chef de gouvernement, a essayé d’imposer ce mode de 
paiement, en vain. Face à la puissance de certains lobbies qui ont des positions monopolistes 
sur certaines importations, il a été, malgré lui, obligé de faire marche arrière. Dans cette 
jungle où tout se règle en monnaie sonnante et trébuchante, il ne subsiste aucune traçabilité et 
c’est la porte ouverte à tous les financements obscurs dont celui du terrorisme. 
Il est à souhaiter que ce texte de loi, initié, à juste titre, par le ministre de la Justice, soit suivi 
par des textes réglementaires et opérationnels sur le terrain, dans un proche avenir. Mais pour 
cela, il faut réformer, de fond en comble, le système bancaire algérien devenu obsolète et 
archaïque. Chaque responsable en est conscient mais la force de l’informel est plus puissante. 
Peut-être, parce que c’est elle qui procède aux nominations à ces postes stratégiques. C’est 
dire que la gangrène a pris et qu’il faut passer à l’amputation, à vif, de ce fléau. Sinon, cette 
loi sera, comme la plupart de celles qui ont été adoptées, une gouttelette d’eau dans une 
rivière en crue. 
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Sale temps pour Makri 
Publié par Said Chekri  

le 01-02-2015 10:00 

Pour la première fois depuis sa constitution, la Coordination pour les libertés et la transition 
démocratique (CLTD) risque de se trouver confrontée à un dilemme cornélien : privilégier 
son unité en avalisant une démarche décidée et mise en œuvre en solo par un de ses membres, 
le MSP en l’occurrence, ou préserver plutôt la cohérence de son action en se déclarant non 
concernée par l’initiative partisane annoncée par Abderrazak Makri. 
En engageant ainsi, de façon unilatérale, un “programme de consultations politiques”, le 
président du MSP savait qu’il inscrivait son action hors du cadre de la Coordination, même 
s’il déclare qu’il la conçoit “dans l’esprit de la plateforme de Mazafran”. Il s’agit visiblement, 
pour lui, d’annihiler les critiques d’Aboudjerra Soltani qui, sans doute actionné pour ramener 
le MSP dans le giron du pouvoir, l’accusait d’avoir diminué de la “visibilité” du parti du fait 
de son adhésion à la CLTD. 
On savait que la participation du MSP à l’effort commun de l’opposition n’était pas du goût 
de l’ensemble des tendances au sein du conseil consultatif (majlis echoura) du parti dans 
lequel les “participationnistes” n’avaient pas dit leur dernier mot. Ils attendaient, pour ce faire, 
une évolution favorable des rapports de forces à l’intérieur de leur formation ou sur la scène 
politique nationale. Ou encore un signal “d’en haut”. Dans la maison MSP, on connaît bien la 
politique des “deux fers au feu”, déjà mise en œuvre du temps de feu Mahfoud Nahnah. 
Le retrait du MSP de l’Alliance présidentielle qu’il formait avec le FLN et le RND remonte à 
2012, soit à une période où les Frères musulmans, qui venaient de chevaucher les révoltes du 
Printemps arabe, avaient le vent en poupe en Égypte, en Tunisie et au Maroc. Sauf que le 
MSP n’aura pas eu autant de réussite que ses homologues tunisiens, marocains ou égyptiens. 
Pour éviter donc de “perdre sur les deux fronts”, une seule option : renouer avec la bonne 
vieille recette. Et attendre de nouveau que les vents tournent pour tenter le diable. 
Il est vrai que l’équation est plus complexe pour Makri qui devra se livrer à un véritable 
exercice de trapéziste pour rassurer à la fois à l’intérieur de son parti et au niveau de la CLTD. 
Elle est, en revanche, d’une simplicité évidente pour cette dernière : l’initiative du MSP est un 
fait accompli qui, de facto, et pour avoir été décidée sans coordination (et sans la 
coordination, sans jeu de mots) remet en cause l’essence même de la structure. 
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Quiproquo 
Publié par Omar Ouali  

le 02-02-2015 10:00 

Le gouvernement est en train de passer d’un extrême à l’autre s’agissant de la communication 
sur la très controversée question du gaz de schiste, qui continue d’agiter le monde politique. 
Depuis la tenue du dernier Conseil restreint, au cours duquel le Président avait sonné les 
cloches à ses ministres en leur reprochant d’être de piètres communicants, nous assistons à un 
tournant pour “lever les inquiétudes et les incompréhensions suscitées par les essais”. 
Médias publics et parapublics sont subitement  mis en ordre de bataille en lançant une 
offensive à coups de forums, de plateaux de télé, d’interviews dans le but évident d’éclairer 
l’opinion, jusque-là tenue dans une totale ignorance, alors même que la loi a été votée par le 
Parlement il y a déjà un an. Deux éléments de langage pour les experts appelés à la rescousse : 
primo, rassurer que le gaz de schiste ne fait courir aucun risque collatéral sur l’environnement 
; secundo, dire que l’exploitation “n’est pas à l’ordre du jour”, dixit le Président lui-même et 
le Premier ministre, mais ajouter, juste derrière, que pour la sécurité énergétique du pays, 
l’exploitation est incontournable à long terme. 
Mais force est de voir que le message est quelque peu brouillé à cause d’une mauvaise 
articulation de ces deux arguments, à savoir donc les assurances quant à l’absence de risques 
sur la nappe albienne et la nécessité pour l’Algérie d’y aller un jour. Ce discours à double 
détente, qui traduit en dernière instance l’embarras du gouvernement, n’a pas réussi à 
convaincre totalement les populations du Sud. En témoigne encore la marche organisée 
samedi à In-Salah, épicentre de la contestation, où plus de quatre mille personnes ont redit 
haut et fort leur opposition au gaz de schiste et exigé la fermeture pure et simple des puits 
d’essais. 
L’impasse persite donc, en dépit de cet effort de communication de la part des pouvoirs qui 
doivent, par conséquent, trouver de meilleurs arguments et de meilleurs experts pour mieux 
faire partager aux populations du Sud les enjeux stratégiques qui sous-tendent la nécessité du 
recours au gaz de schiste comme additif au bouquet énergétique de l’Algérie. Et si la nécessité 
de reculer aujourd’hui pour mieux sauter demain, pour apaiser les esprits, why not ? Le pays 
n’est pas encore à un baril de pétrole près. 
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Maigre bilan 
Publié par Abrous Outoudert  

le 03-02-2015 10:00 

Les membres du Parlement ne semblent pas être intéressés par la polémique sur l’exploitation 
du gaz de schiste. Une polémique qui ne cesse de prendre une dimension autre que celle d’un 
débat avec des arguments de part et d’autre. Bien qu’ils aient voté le texte de loi, ce dernier 
est loin d’être sacré pour qu’on ne puisse pas y revenir puisqu’il pose problème à différents 
niveaux. Les députés, face à ce débat, ont préféré se marginaliser et éviter toute implication, 
de crainte d’irriter le pouvoir, à part cette demande timide d’un débat sur le sujet alors que le 
Sud était en ébullition. 
On se retrouve dans un schéma de face-à-face entre société civile et pouvoirs publics alors 
qu’en tant qu’élus de la nation, ils se devaient d’être aux avant-postes et être à l’écoute de 
leurs électeurs. La routine aurait pris le dessus sur l’esprit d’initiative et les privilèges sur la 
prise en charge de l’intérêt général. Le bilan maigre de cette session en est une preuve même 
si, à leur corps défendant, le fonctionnement au ralenti de l’Exécutif du fait de la rareté de la 
tenue des Conseils des ministres où des projets de loi sont examinés et adoptés y est pour 
beaucoup. Il n’en demeure pas moins que les députés, tirant leur force de leur élection 
populaire, se complaisent de plus en plus dans cette mansuétude et dans le train-train 
quotidien alors qu’ils ont toute latitude de proposer des commissions parlementaires sur des 
sujets aussi divers que le gaz de schiste, l’informel, le fléau de la drogue, pour ne citer que 
ceux-là. 
Élus pour être dociles, ils obéissent au doigt et à l’œil aux injonctions du pouvoir pour 
s’assurer un prochain mandat sans embûches. Il est vrai que les partis de l’Alliance 
présidentielle suffisent à faire la décision et il ne reste aux autres que l’abstention ou 
l’agitation contre-productive. 
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L’exemple 
Publié par Merzak Tigrine  

le 04-02-2015 10:00 

Depuis leur accession à l’indépendance, la Tunisie et l’Algérie ont le mérite d’être les deux 
seuls pays du Maghreb à entretenir des relations de bonne qualité, contrairement aux autres 
États de la région, dont les rapports sont marqués par beaucoup de différends. 
Ces bonnes relations remontent à la période de la guerre de Libération de notre pays pour 
s’affranchir du colonialisme français. Malheureusement, cette entente algéro-tunisienne ne 
suffit pas à rendre effective l’Union du Maghreb arabe (UMA), dont la création remonte au 17 
février 1989 au palais royal de Marrakech, où les cinq chefs d'État ont signé le Traité 
constitutif de l’organisation, après la réunion préparatoire du 10 juin 1988 à Zéralda. Il aurait 
été judicieux que les dirigeants des autres pays membres de l’UMA prennent exemple sur les 
relations entre Tunis et Alger pour concrétiser les objectifs qu’ils se sont fixés en optant pour 
la mise en place de ce groupement régional. Il faut croire qu’entre l’Algérie et la Tunisie, les 
choses ont été plus simples à traiter, comme en témoignent les nombreux accords bilatéraux 
dans différents domaines. À titre d’exemple, Tunisiens et Algériens sont les seuls au Maghreb 
à avoir concrétisé l’opération de bornage des frontières, contrairement aux autres membres de 
l’UMA, qui ont fait traîner les choses en longueur, d’où les litiges territoriaux existant entre 
Alger et Rabat, en raison des revendications marocaines sur les Sud-Ouest algérien. Il ne faut 
pas oublier également le conflit du Sahara occidental qui mine l’Union du Maghreb arabe et 
bloque toute tentative de réanimer cette instance. Conséquence, le taux d’intégration entre les 
pays membres de l’UMA est l’un des plus faibles au monde au sein des structures régionales 
du genre, et tous les projets sont restés lettre morte. La solution est tout indiquée pour aller 
dans le bon sens. Il suffit d’emboîter le pas à l’Algérie et à la Tunisie dans leur démarche 
constructive de leurs rapports bilatéraux pour que le Maghreb des peuples devienne réalité. 
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Concordance de vues 
Publié par Merzak Tigrine  

le 05-02-2015 10:00 

Washington apporte de l’eau au moulin de l’Algérie en réaffirmant par la voix du numéro 
deux du Commandement militaire américain pour l'Afrique, l'ambassadeur américain Philllip 
Carter, son soutien à une solution politique en Libye. Mieux, le diplomate US, chargé 
d’assister le patron de l’Africom, écarte toute possibilité d’intervention américaine dans ce 
pays riverain de l’Algérie. C’est dire la concordance de vues existant entre Alger et 
Washington dans le cadre sécuritaire et, bien entendu, la lutte antiterroriste. Dans ce domaine, 
les 
Américains réitèrent leur souhait de bénéficier de l’expérience algérienne, comme le confirme 
cette déclaration de Philllip Carter à l’issue de son entrevue avec Ramtane Lamamra, hier : 
“Ma visite en Algérie tend à recevoir des conseils et à échanger sur les questions de sécurité, 
notamment la lutte contre le terrorisme, et sur la situation dans des pays comme la Libye et la 
région du Sahel.” De l’avis des Américains, la solution militaire n’est plus la solution idoine 
pour combattre la violence, y compris également dans la lutte contre le terrorisme. Venir à 
bout du terrorisme “nécessite, outre 
l'aspect militaire, la mise en place d'une bonne gouvernance et la promotion d'une culture de 
tolérance”, estime-t-on du côté du Pentagone. Ce soutien US aux positions de l’Algérie 
privilégiant la diplomatie dans les crises malienne et libyenne intervient dans un contexte où 
des voix s’élevaient pour appeler à une intervention militaire internationale en Libye. Ne 
restant pas les bras croisés devant cette situation en opposition avec ses principes, la 
diplomatie algérienne s’est déployée à travers le continent, comme le montrent les 
nombreuses visites de chefs d’État et de ministres des Affaires étrangères dans la capitale 
algérienne. À chaque fois, le rôle et les positions de l’Algérie sont salués par les visiteurs, 
sans oublier le soutien qui leur est apporté. Il était temps de lancer cette offensive 
diplomatique, qui permet à Alger de se repositionner sur la scène continentale après avoir 
laissé le terrain libre à ses détracteurs.  
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Le FFS ou le sort d’une feuille blanche 
Publié par Said Chekri  

le 07-02-2015 10:00 

Spectaculaire ! Après avoir adhéré à l’idée d’une “conférence nationale du consensus”, 
proposée par le FFS puisqu’elle ne remettait pas en cause la “légitimité des institutions”, le 
FLN se rebiffe et s’autorise une vraie volte-face qui ne dit pas son nom. Il conditionne 
désormais sa participation à “l’événement” : que lui échoit l’organisation de cette réunion. 
Exigence qu’il assortit d’un préalable tout aussi surprenant et inacceptable pour le concepteur 
de ladite conférence : un droit de regard sur la liste des personnalités politiques et des acteurs 
associatifs devant être de la partie. Il s’agit, à l’évidence, de conditions que le FFS ne pourrait 
se résoudre à satisfaire, à moins de faire fi de l’esprit même de l’initiative telle qu’il la 
concevait et qu’il la présentait. 
Du coup, le FFS est mis en demeure non seulement de se dessaisir de sa propre “trouvaille” 
mais aussi de s’aliéner le soutien de grands alliés, avec, en sus, une dénaturation totale de sa 
proposition, si tant est qu’une “feuille blanche” peut prétendre à quelque lisibilité. 
Mais ne serait-ce pas, tout compte fait, le caractère confus et indéfini de l’initiative du FFS 
qui lui aura valu d’être appréciée diversement, au gré des souhaits des uns et des autres, et qui 
aura donné, aux uns et aux autres, l’idée de “noircir la feuille blanche” en y mettant leur 
propre “vision de sortie de crise”. C’est, en tout cas, ce que laissent entendre les a priori que 
vient d’énoncer Amar Saâdani. Le sort d’une feuille blanche étant d’être noircie… ou de 
jaunir sous l’effet du temps, le chef du FLN a donc usé de sa plume. Sans gêne aucune, il faut 
le dire, dès lors qu’il prétend dicter ses choix et ses positions non seulement au FFS mais 
aussi à tous ceux, partis ou personnalités, que le FLN jugera éligibles ou désirables à la 
“conférence nationale du consensus”. 
Désormais, l’on peut considérer que cette démarche qu’on appelait “l’initiative du FFS” est 
morte de sa belle mort. Car si elle devait “survivre” et poursuivre son cours, elle ne serait plus 
que celle du pouvoir. Et si cela advenait, c’est que le FFS aura finalement accepté son sort. Ce 
serait une triste fin pour le parti d’Aït Ahmed 
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Délit d’amateurisme politique 
Publié par Omar Ouali  

le 08-02-2015 10:00 

La conférence de “consensus national”, noble dessein au demeurant, que le FFS s’entête à 
vouloir tenir est en train de prendre, au fil des jours, les contours d’un vaudeville 
tragicomique. La direction actuelle, en faisant le tour des partis politiques, donne l’impression 
de quémander des soutiens, quitte à se plier aux plus fantaisistes, aux plus saugrenues des 
exigences, des partenaires ciblés. Saâdani, après avoir fait assaut d’éloges sur l’initiative elle-
même, sur le nationalisme du parti, décide du jour au lendemain de virer sa cuti en se mettant 
à dicter des exigences rédhibitoires qui, au mieux, cachent une volonté de torpiller la 
démarche et, au pire, un désir d’humilier le FFS. 
Le RND, qui obéit aux mêmes donneurs d’ordres que le FLN, a trouvé lui aussi matière à 
chipoter sur “la feuille blanche” du FFS en exigeant, hier, lors de la rencontre entre les deux 
partis, de plus amples “explications” sur les objectifs de la conférence, sur les supposés non-
dits du volet de l’éthique politique, un des points inscrits à l’ordre du jour. 
Autant de conditions pour ne pas dire d’injonctions de la part des deux partis du pouvoir qui 
auraient dû amener la direction du FFS à tirer ses conclusions et mettre une croix sur la 
participation de ces deux partis qui sont, à n’en point douter, dans une logique de sape. 
Mais, apparemment, ce ne serait pas le cas, à en croire M. Laskri et M. Halet, qui ne verraient 
point d’inconvénient à décaler la date de la conférence prévue pour le 24 février, à modifier 
l’ordre du jour de la conférence. Juste pour satisfaire aux desiderata de MM. Saâdani et 
Bensalah, rompus à la manœuvre politicienne. Il est vrai qu’en face, il y a une direction du 
FFS qui pèche par son excès d’amateurisme politique, particulièrement, dans la manière de 
manager cette conférence du consensus national. 
Le FFS, un parti qui a derrière lui plus de 50 ans de combat politique, a aussi suffisamment de 
poids et de métier pour initier une conférence nationale qui ambitionne de refonder le 
consensus national. 
Un objectif noble, qui dépasse, cependant, les capacités de la direction actuelle. Que seul un 
homme d’envergure de la trempe de Hocine Aït Ahmed, capable de fédérer autour de lui des 
forces politiques diverses, est à même de réussir. Où es-tu Da l’Hocine ? 
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Quand la coupe est pleine… 
Publié par Abrous Outoudert  

le 09-02-2015 10:00 

Les syndicats du secteur de l’éducation reviennent cette semaine avec une autre menace de 
grève. Ces menaces récurrentes commencent à mettre en danger une école déjà en détresse. Il 
est clair que les revendications portant sur les conditions de travail sont légitimes, qu’elles 
doivent être traitées comme telles et que nul ne peut contester aux enseignants l’exercice du 
droit de grève, reconnu dans les lois du pays. Mais brandir, à tout bout de champ, 
l’épouvantail d’un arrêt brusque de la scolarité manifeste un certain mépris à l’endroit des 
élèves pris en otage et des parents qui se retrouvent sommés de revoir leur emploi du temps, 
voire de réorganiser leur quotidien. 
Les enseignants et les corps annexes ont été parmi les premiers à bénéficier d’augmentations 
de salaires conséquentes, et ils le méritent amplement, et beaucoup d’acquis ont été arrachés, 
à la grande satisfaction des parents qui souhaitaient que ce corps soit enfin reconnu et qu’il 
bénéficie d’un traitement à la hauteur de sa mission sacrée : transmettre le savoir. 
Malheureusement, il est important que les limites, celles de la raison, ne soient pas dépassées 
au nom d’un “rapport de force” qui, forcément, tourne à leur avantage, puisque l’enjeu 
concerne des millions d’Algériens, les élèves et les parents, mis, malgré eux, au centre même 
du conflit. 
Nous sommes en droit d’attendre de nos enseignants qu’ils se penchent sur les conditions de 
leurs élèves entassés à quarante, voire à cinquante, dans une classe non chauffée. Des 
conditions intolérables qui, par endroits, ont obligé plusieurs établissements à fermer durant 
les dernières intempéries. 
Il était attendu qu’après satisfaction de leurs principales revendications qu’ils s’impliquent 
dans le volet pédagogique de leur mission comme, par exemple, les programmes scolaires, la 
chasse à ces pseudo-cours particuliers donnés par des enseignants sans foi ni loi, la surcharge 
des classes, l’absence de commodités élémentaires dans les salles, ou encore l’insupportable 
poids du cartable bourré de livres qui, eux, sont souvent bourrés de fautes. 
Ils auraient alors gagné le soutien de la tutelle, puisqu’ils auraient ainsi volé à son secours, et 
la confiance des parents qui auraient enfin reconnu un secteur qu’ils avaient connu noble et 
performant. 
De grève en menace de grève, la coupe est pleine. Il faut désormais éviter qu’elle déborde.  Si 
la responsabilité de ceux qui ont la charge de gérer ce secteur sensible est engagée, celle des 
enseignants ne l’est pas moins. Et à force de crier au loup, il n’y aura, en fin de parcours, que 
l’effet boomerang. 
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Qui sont-ils ? 
Publié par Abrous Outoudert  

le 10-02-2015 10:00 

Après WikiLeaks, voilà SwissLeaks. Ce dernier scandale concerne des dépôts d’argent en 
Suisse auprès de la banque HSBC. Jusqu’ici, il s’agissait souvent de faits imputables à des 
Européens, dont notamment de richissimes artistes qui recouraient à ce stratagème pour 
échapper au fisc de leur pays d’origine. Cette affaire n’aurait donc pas mérité qu’elle soit 
traitée comme un événement. Sauf que l’on découvre que pas moins de 440 Algériens sont 
concernés parce qu’ils sont clients ou associés, et que le total de leurs avoirs dans cette seule 
banque dépasse les 671 millions de dollars. Il y a lieu, évidemment, de s’interroger sur la 
qualité et l’identité de ces clients, mais surtout sur l’origine des fonds déposés. 
A priori, sur les 106 000 clients de 200 pays, les détenteurs de comptes appartiendraient à 
trois catégories : les hommes de spectacle qui font dans la dissimulation fiscale, les rois et 
chefs d’État, ceux, surtout, du continent africain et, enfin, ceux qui bénéficient de 
rétrocommissions lors de la passation de marchés. Il est fort probable que de nombreux 
individus parmi les 440 Algériens impliqués dans ce scandale appartiennent à cette dernière 
catégorie. Leur nombre est important car l’on parle ici d’une seule banque. Combien y a-t-il 
de comptes dans les autres établissements financiers et à combien se chiffre le préjudice causé 
à l’économie nationale ? Contraire à la loi sur la monnaie et le crédit, cette fraude, qui relève 
du pénal, doit être démasquée si on veut réellement combattre la corruption. Cette fois-ci, la 
justice tient l’opportunité de s’autosaisir pour le bien de l’intérêt général et pour sa crédibilité. 
Mais le fera-t-elle ? 
Il ne s’agit nullement, ici, d’appeler à une chasse aux sorcières, mais de souligner 
l’importance d’un traitement légal de ces transferts illicites à l’étranger afin d’en situer 
l’origine et d’en démonter les mécanismes pour y remédier. Dans la transparence et dans le 
respect des lois de la République. À défaut, c’est la corruption qui s’en trouverait encouragée 
et, pis, on enverrait un message malsain à la société : il est plus aisé de remplir son compte en 
banque en Suisse par le biais de sociétés écrans ou d’agences financières off-shore, que 
d’investir à l’étranger dans la légalité et la transparence. 
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Cour de récréation 
Publié par Omar Ouali  

le 11-02-2015 10:00 

La grève, à laquelle l’intersyndicale de l’éducation a appelé, a bien eu lieu hier. Suivi mitigé, 
selon le ministère de l’Éducation ; large adhésion, selon les organisateurs. Mais toujours est-il 
que le déroulement des cours a été sérieusement perturbé. Du coup, on peut considérer que le 
message de détermination des syndicats est suffisamment bien fort  pour être entendu par les 
pouvoirs publics. La balle est désormais dans le camp de ces derniers. Mais, en attendant le 
retour d’écoute, l’intersyndicale devrait tempérer un brin son corporatisme pour replacer au 
centre de ses préoccupations l’intérêt des élèves. 
Dans ce sens, des signaux positifs ont été envoyés hier par des responsables du CLA et de 
l’UNPEF en exprimant leur disponibilité pour “un dialogue sincère”.  Le même état d’esprit 
semble être celui de la ministre de l’Éducation qui a exprimé son “engagement” à trouver des 
solutions aux questions qui préoccupent les fonctionnaires. Néanmoins, a-t-elle expliqué, la 
réponse aux revendications, notamment celles dites “transversales”, c'est-à-dire qui 
impliquent d’autres institutions que le ministère, exige un peu plus de temps. “Accordez-nous 
ce temps et faites-nous confiance”, a lancé Mme Benghebrit. 
À écouter les deux parties affichant ainsi de bonnes intentions, on peut considérer qu’on est 
plus dans le quiproquo qui est, justement, à l’origine de la radicalisation du mouvement. Une 
fenêtre d’opportunité s’ouvre donc pour la reprise du dialogue. 
À charge, maintenant, pour les deux parties de dépasser les blocages psychologiques et se 
mettre autour d’une table pour examiner, une bonne fois pour toutes, les revendications  et 
fixer, aussi, un échéancier de mise en œuvre. Mais ce dialogue doit être aussi l’occasion et, 
une bonne fois pour toutes, encore, que les choses soient dites en toute sincérité et en toute 
responsabilité. C’est-à-dire que la partie syndicale se doit de formuler ses revendications loin 
de toute surenchère et que le ministère, de son côté, accepte de lâcher du lest par rapport aux 
“incohérences” du statut particulier, qui reste la pomme de discorde. Et si l’intelligence et le 
réalisme l’emportent sur les coups fourrés, il y aura une bonne raison de croire à une solution 
définitive qui pourrait asseoir “le pacte de stabilité” que Mme Benghebrit ne cesse de prôner 
et en finir avec cette perpétuelle cour de récréation. 
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Gaz de schiste : et l’enjeu politique ? 
Publié par Said Chekri  

le 12-02-2015 10:00 

Le gouvernement semble déterminé à recourir, dans un avenir proche, à l’exploitation du gaz 
de schiste, quitte à passer outre les oppositions qui se font jour, notamment dans les régions 
directement concernées par d’éventuelles retombées environnementales. Ce point précis 
relève, à l’évidence, d’un débat d’experts qui ne saurait être tranché de manière expéditive. Ce 
débat, nécessaire au demeurant, tarde à prendre forme et, comme pour le contourner, le 
gouvernement s’emploie plutôt, aux dernières nouvelles, à peaufiner un plan de 
communication en direction de la société. Le but : convaincre de la nécessité économique 
absolue de l’exploitation du gaz de schiste comme alternative aux énergies conventionnelles 
qui déclinent.   
Il s’agirait, ainsi, de se donner, simultanément, les moyens de satisfaire une demande 
énergétique interne galopante et, simultanément, les ressources indispensables à la poursuite 
de l’effort de développement du pays. 
Mais il va falloir non seulement lever les doutes et les appréhensions des populations qui 
craignent de se voir exposées à de grands dangers, voire à une catastrophe écologique, mais 
aussi donner des garanties que le système politique ne s’offrira pas une rente de substitution 
qui lui permettrait d’entretenir, encore pour un bail, ses clientèles internes et ses soutiens 
externes. C’est là un autre enjeu du grand débat de l’heure qu’il ne faudra pas occulter sous 
peine de faire courir au pays un triple risque : celui de l’exposer à un péril écologique, de le 
condamner à la réédition de ses errements politiques et de l’enfoncer plus encore dans une 
régression économique et sociale irrémédiable. 
Face à de tels scénarios qui peuvent advenir par le fait d’un pouvoir autocratique qui ne 
semble pas vouloir s’amender, la gestion démocratique des affaires de la cité, impliquant 
notamment une réelle représentation parlementaire et la participation désintéressée d’une 
société civile autonome, reste le seul antidote connu. Nous ne sommes pas dans ce cas de 
figure en Algérie, et c’est bien l’absence du débat libre et contradictoire qui a rendu possible 
notre fragilité économique d’aujourd’hui. Tirer cet enseignement, c’est déjà se prémunir 
contre les complications de demain. 
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Dos au mur 
Publié par Abrous Outoudert  

le 14-02-2015 10:00 

L’avertissement du représentant du Fonds monétaire international, chargé de la zone Mena,  
qui vient de séjourner en Algérie, est éloquent et sans ambages. 
En résumé, sans de véritables réformes dans la sphère économique et même sociale, le pays 
risque de connaître des turbulences sérieuses dans un avenir proche du fait que le 
soubassement de tout l’édifice, depuis cinquante ans, s’est appuyé sur la rente des 
hydrocarbures. C’est cette situation, que les responsables n’ont pas voulu voir venir, qui 
devient inquiétante, surtout qu’au niveau macroéconomique, les signaux envoyés ne sont pas 
réconfortants. 
D’où l’urgence de revoir de fond en comble la stratégie économique, sans état d’âme et sans 
tergiversations. Beaucoup d’experts ont beau tirer la sonnette d’alarme, le pouvoir n’en a fait 
qu’à sa tête en marginalisant d’une part l’entreprise et en achetant une paix sociale à durée 
indéterminée, d’autre part. 
Dos au mur, les responsables algériens se trouvent sommés aujourd’hui de suivre à la lettre 
les “recommandations” du FMI qui se résument à l’abandon des transferts sociaux et surtout 
des subventions. En somme, sacrifier le fer de lance de la politique actuelle du régime. 
Dans l’urgence, la seule alternative est de commencer, dès à présent, une diversification 
progressive des ressources en s’appuyant sur l’entreprise, seule capable aujourd’hui de 
booster la croissance et de juguler le chômage. 
Pour cela, encore une fois, se pose l’éternelle question du climat d’affaires qui pousse plus à 
importer qu’à investir. Il reste, bien sûr, les autres actions qui doivent être menées comme la 
lutte contre la bureaucratie et l’informel, la refonte profonde du système financier et surtout 
un rétablissement de confiance entre tous les concernés. 
Espérons que les réprimandes du Fmi seront prises au sérieux avant que la situation ne 
dégénère au point de devenir irréversible. 
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Moralisation 
Publié par Abrous Outoudert  

le 15-02-2015 10:00 

Pas moins de deux grosses affaires, relevant du tribunal criminel d’Alger, seront enrôlées en 
mars prochain. Les dates et les présidents d’audience sont connus. Ce sont des affaires qui ont 
fait couler beaucoup d’encre ; le scandale de l’autoroute Est-Ouest et ce qui est 
communément appelé Sonatrach 1. 
Les chefs d’inculpation sont lourds : association de malfaiteurs et passation de marchés de gré 
à gré en récompense de rétrocommissions qui impliqueraient de hauts personnages de l’État 
sont retenues. La question que se pose le citoyen est : est-ce que les magistrats auront les 
coudées franches jusqu’à faire éclater toute la vérité et situer, en leur âme et conscience, la 
responsabilité de chacun ? Sûrement que les procès seront longs et pavés de surprises et 
aboutirons-nous à un procès équitable consacrant les droits de la défense déçue qui se plaint 
pour le moment du rejet de pourvois par la Cour suprême. 
Sans faire dans l’anticipation et tant que le verdict n’est pas prononcé, il y a présomption 
d’innocence, sauf que certains sont sous mandat de dépôt depuis des années. Les sommes 
détournées restent importantes pour que le risque soit le fait de simples directeurs, surtout que 
les malversations étaient combinées avec des partenaires étrangers. 
À moins que l’on se soit décidé à étrenner une autre gestion de ce type d’affaires en procédant 
à la moralisation des actes de gestion, d’autant qu’il s’agit de deniers publics. Avec l’austérité 
qui frappe à la porte et les sacrifices que l’on pourrait nous amener à faire, il est probable 
qu’un signal fort soit nécessaire pour ne pas être débordé par la rue. 
Dans peu de temps, nous saurons au moins si le pouvoir franchira le pas en ne s’interférant 
pas dans le déroulement du procès ou, alors, ce ne sera qu’un vulgaire remake des affaires 
précédentes où c’est le fusible qui est toujours appelé à monter sur l’autel du sacrifice. 
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Indécision 
Publié par Omar Ouali  

le 16-02-2015 10:00 

Un troisième round de consultations est-il au menu du gouvernement ? Pas si sûr, si on doit se 
fier à Amara Benyounès qui semble être dans le secret. Pour lui, après les consultations 
dirigées successivement par Bensalah, Sellal puis Ouyahia, la boucle est bouclée. Pourtant, 
Amar Saâdani et son synonyme Bensalah soutenaient le contraire, dans de récentes 
interventions médiatiques, assurant que “la porte du dialogue” restait ouverte. Sorte de séance 
de rattrapage, notamment pour l’opposition. La chose et son contraire pour des hauts 
responsables censés puiser à la même source d’information. 
 Mais, il n’y a pas de quoi s’étonner pour autant, car, depuis quelques semaines, c’est le règne 
absolu de l’incommunication dans les différentes sphères du pouvoir. Cette incommunication, 
qui se décline par des silences bavards suivis de logorrhées creuses, traduit en vérité toute 
l’indécision au sommet de l’État, s’agissant, précisément, du chantier de la révision 
constitutionnelle, pourtant, indexé comme une des urgences politiques du Président pour son 
quatrième mandat. Cette révision fait-elle consensus ? Aura-t-elle lieu ? Ou, est-ce, 
uniquement, un gadget politique exhumé pour des besoins de diversion ? 
Autant d’interrogations qui, faute de réponses, contribuent à donner plus de mystère, plus 
d’opacité au mécanisme de prise de décision politique dans le pays en ce moment. Un 
moment politique sur lequel pèse, indiscutablement, la situation économique marquée par des 
incertitudes du fait de la baisse des revenus pétroliers. Le pouvoir ainsi confronté à une 
situation financière qu’il n’a pas su anticiper, comme toujours du reste, serait-il tenté de 
mettre, provisoirement, sous le coude le projet de révision constitutionnelle ? De se consacrer, 
toutes autres affaires cessantes, à trouver des alternatives en termes de stratégies économiques 
? La tentation de prendre ce chemin est d’autant plus probable que le climat politique général, 
surtout avec la colère au sud du pays, est de l’ordre du possible. 
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La “solution politique” en ballottage 
Publié par Said Chekri  

le 17-02-2015 10:00 

Alors qu’Alger s’efforce encore de convaincre que seule la solution politique peut venir à 
bout de la crise en Libye, Le Caire s’en mêle, poussé par une sorte de “droit de riposte”, en 
bombardant les positions de Daech dans ce pays. Notre ministre des Affaires étrangères 
semble avoir bien saisi le risque qu’un tel développement implique sur la viabilité et la 
faisabilité de la solution diplomatique prônée par Alger. Mieux, il s’appuie sur l'agression 
terroriste ayant ciblé des ressortissants égyptiens en Libye pour en appeler à “l'intensification 
des efforts pour encourager les Libyens à s'engager dans le dialogue”. Mais n’est-ce pas déjà 
trop tard ? 
À dire vrai, la possibilité d’une solution négociée en Libye s’éloignait de plus en plus depuis 
des mois. Au point que Rome, avant même l’entrée en scène de l’aviation égyptienne, en était 
déjà arrivé à se proposer pour diriger une coalition militaire internationale qui s’engagerait 
sous l’égide des Nations unies. Cela dit, M. Lamamra sait qu’il reste une carte à jouer pour 
qu’au final, le dialogue interlibyen s’impose comme seule voie de règlement pacifique de la 
crise. Et les arguments ne manquent pas pour que pareille option soit définitivement admise et 
entérinée comme la moins coûteuse par l’ensemble des intervenants. Il s’agit, de prime abord, 
d’éviter “un nouveau front” qui viendrait s’ajouter à ceux déjà ouverts en Irak où la guerre 
contre Daech n’est pas près de connaître son épilogue et en Afrique où l’on peine à mettre en 
place une force multinationale pour faire face à l’inquiétante avancée de Boko Haram, alors 
même qu’on n’en a pas vraiment fini avec le conflit intermalien. Cela est d’autant plus vrai 
que la stratégie guerrière de Daech semble axée plus précisément sur la multiplication des 
foyers de tension. 
C’est ainsi que, coup sur coup, et au surplus de l’Irak, des pays comme la Syrie, la Jordanie, le 
Liban, voire la Turquie, et maintenant l’Égypte ont fait l’objet de provocations directes, le but 
étant de les amener à se départir de l’idée même d’une solution politique et à s’engager sur le 
terrain des opérations militaires. On n’en finira pas avec Daech en Irak par la grâce des seuls 
bombardements américains. La sentence est du diplomate Lakhdar Brahimi. Cela vaut peut-
être pour la Libye. Mais, pour l’Irak comme pour la Libye, il n’y a pas de solution politique 
prête à l’emploi. Pour l’un comme pour l’autre des deux pays, il s’agit de se défaire de 
l’héritage de dictatures aujourd’hui tombées mais qui, en tombant, ont légué aux peuples tous 
les ingrédients du chaos. 
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Sanguinaires 
Publié par Abrous Outoudert  

le 18-02-2015 10:00 

Si l’on pense connaître quelques bribes sur la nature de Daech et ses pratiques sanguinaires 
identiques à celles des branches armées de l’ex-FIS, il reste que les objectifs recherchés par 
cette nébuleuse désarçonnent. 
En essayant de s’implanter partout où il y a un espace à occuper du fait de la détérioration des 
pouvoirs de l’État et une déliquescence des institutions, dans certains pays (Syrie, Irak et 
notamment la Libye), ce mouvement généré in vitro a pour principale occupation macabre 
l’assassinat d’innocents. Sans support idéologique, il se contente de semer la terreur dans des 
pays fragilisés par l’absence d’une autorité, d’une part, et d’ajouter du désordre “au désordre”, 
d’autre part. 
Ces espaces contaminés pour le moment rendent difficile une gestion de la situation qui se 
résume à deux options : une action politique ou une action militaire. L’Algérie a toujours 
soutenu la première, une constante de sa politique étrangère, comme c’est le cas pour le 
dialogue inclusif au Mali. C’était aussi celle de 
l’Égypte avant l’assassinat de 21 de ses ressortissants. Il est vrai qu’une riposte rapide et sans 
ambiguïté était nécessaire et s’imposait au président Al-Sissi en quête d’une assise populaire, 
surtout qu’il s’était montré intraitable avec le mouvement des Frères musulmans. Craignant 
sûrement d’être accusé de faire dans le deux poids, deux mesures, la réaction a été fulgurante 
et a étonné plus d’un observateur. 
Cela nous ramène à deux positions de deux pays (Algérie-Égypte) qui ont leur poids dans la 
région et celle du Caire va dans le même sens que celle envisagée par la Commission 
européenne, l’Italie en tête. Déjà des états-majors arabes et occidentaux prévoient une réunion 
et le bruit des bottes n’est pas loin des frontières algériennes placées sous haute sécurité. 
La diplomatie algérienne sera-t-elle en mesure de dissuader ses partenaires de passer à 
l’action militaire ou sera-t-elle obligée de suivre la caravane, sachant que les membres de 
cette dernière sont loin des lieux des opérations ? 
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Pédagogie ou lobbying ? 
Publié par Said Chekri  

le 19-02-2015 10:00 

En panne d’arguments pour calmer la vague d’opposition à l’exploitation du gaz de schiste, le 
gouvernement sort comme un magicien de son chapeau un lapin, un expert américain pour 
convaincre les contestataires de la justesse de son choix et surtout évacuer de leurs esprits tout 
soupçon de risque environnemental. Bien entendu, l’expert ne dira pas pourquoi certains États 
dans son propre pays interdisent ce genre d’activité. 
Comble de l’incompétence, ayant érigé le mépris en mode de communication qui a germé et 
donné une grave crise de confiance comme fruit, le gouvernement, avec des ministres qui se 
contredisent, recourt à une parade tout aussi maladroite de ses tentatives de faire avaler à la 
population, comme une pilule du lendemain, les bienfaits de cette nouvelle conquête 
énergétique, alors qu’il l’a sciemment ignorée lors de la prise de décision. Peut-on alors 
aisément faire oublier un fait accompli — le forage de puits expérimentaux — en proposant, 
pour des raisons de faillite, sa communication, et pour rattraper le coup, l’explication par 
l’entremise d’une expertise internationale nullement neutre puisque le but est d’accréditer 
l’entreprise du gouvernement ? 
Le procédé peut s’avérer contre-productif dans la mesure où l’Exécutif n’a pas fait le choix de 
confronter deux avis opposés afin d’appuyer son option et éventuellement convaincre 
l’opposition. Cela d’autant plus que l’intervention de l’Américain ne peut en aucun cas 
s’inscrire dans une démarche pédagogique puisqu’elle sous-tend une logique de lobbying, les 
États-Unis étant détenteurs de la technologie du schiste et que ce sont avant tout les 
compagnies américaines qui en tireront profit. 
C’est donc un autre risque que le gouvernement a pris après avoir celui de s’être mis à dos un 
grand pan de la société par sa précipitation à explorer le gaz de schiste et en “cachette”. Les 
contestataires ne seraient pas ainsi près de se défaire de leur conviction et de leur position de 
principe. 

 

 

 

 

 

 



1090 

 

Solution politique : comment ? 
Publié par Said Chekri  

le 21-02-2015 10:00 

Après avoir été sérieusement mise à mal des suites des frappes égyptiennes contre Daech en 
Libye, l’idée d’“une solution politique” à la crise qui mine ce pays semble s’imposer de 
nouveau comme seule voie de sortie du tunnel. Portée à bras-le-corps par Alger qui ne 
voudrait pas d’un autre conflit armé à ses frontières, elle est autant défendue par les capitales 
occidentales, qui ne souhaitent vraisemblablement pas ouvrir un nouveau front avec Daech, 
alors même que cette organisation terroriste œuvre, manifestement, par stratégie, à une 
multiplication des foyers de tension. 
“La solution politique” a donc la cote et même l’Égypte, qui s’est sentie, par principe, en 
devoir de réagir militairement à la décapitation de 21 de ses citoyens coptes, paraît se ranger à 
cette idée, même si elle reste convaincue que Daech doit être aussi combattu sur le terrain. 
Va alors pour la solution politique, puisqu’un consensus semble se dessiner, peu à peu, autour 
de cette proposition. Du moins, en dehors de la 
Libye. Il n’en reste pas moins que la communauté internationale n’est pas au bout de ses 
peines. Car une solution politique suppose des belligérants prêts à s’asseoir autour d’une 
table, une médiation forte et crédible et une situation sécuritaire relativement apaisée ou, tout 
au moins, en voie d’apaisement. C’est peut-être le cas au Mali, mais sûrement pas en Libye : 
les protagonistes de la crise, en dépit des professions de foi des uns et des autres, ne montrent 
aucun empressement à engager des négociations sérieuses, tandis que de grandes incertitudes 
planent sur la capacité d’Alger à parrainer “un dialogue inclusif” en Libye car, comme 
souligné par un diplomate dans nos colonnes, il y a moins d’une semaine, le soutien de 
l’Algérie à Kadhafi de son vivant est de nature à susciter des méfiances, des réticences, voire 
des oppositions franches à une médiation algérienne. Même l’Égypte, autre “voisin de poids” 
de la Libye, ne peut plus jouer ce rôle après ses frappes aériennes contre Daech, qui en ont fait 
presque un protagoniste du conflit. 
Alors, “solution politique”, oui… mais comment ? C’est à cette question 
complexe que doivent répondre Alger et ceux qui, dans la région ou en Occident, croient 
fermement à un règlement pacifique et ordonné de la crise libyenne. 
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Bensalah en commandeur 
Publié par Omar Ouali  

le 22-02-2015 10:00 

Abdelkader Bensalah a convoqué, hier, l’histoire du RND, qui célèbre son dix-huitième 
anniversaire pour faire valoir sa légitimité personnelle en tant que membre fondateur du parti. 
Une légitimité pour tenter de mieux asseoir son autorité au sein du RND, au moment où le 
retour aux commandes d’Ahmed Ouyahia, réputé homme à poigne, est évoqué de manière 
assez insistante. En se posant ainsi en chef de file qui prend de la hauteur, Bensalah se permet 
de fendre l’armure et passe en revue tout le monde dans son discours fleuve. À commencer 
par un message subliminal à son ennemi intime, Amar Saâdani, qui ne cesse de revendiquer à 
la fois la direction et la majorité dans l’Exécutif. Juste le temps de lui rappeler que le RND, au 
moment où il était “majoritaire” dans les Assemblées élues, partageait le pouvoir avec 
d’autres forces politiques. Le chef du RND s’en prend aussi à la CLTD, l’accusant de vouloir 
“jouer avec le feu” en appelant à réinvestir la rue le 24 février prochain. 
Mais sa banderille la plus perfide, Bensalah l’a réservée au FFS dont il a “infantilisé” 
l’initiative politique de la “conférence du consensus national”. Pour lui, cette initiative n’offre 
pas les conditions de sa “réussite”. Raison pour laquelle, Bensalah, en bon prince, suggère au 
parti de M. Nebbou de s’arrimer carrément à la démarche du président de la République, en 
l’occurrence, son projet de révision de la Constitution, qui apporte, selon Bensalah, “les 
réponses adéquates” aux problèmes politiques qui se posent au pays. Mais tout en donnant à 
chacun son compte, y compris les animateurs du mouvement antigaz de schiste, le chef du 
RND fait valoir sa loyauté au président de la République tout en se faisant aussi le défenseur 
de la légitimité des institutions. Ces marques de loyauté de Bensalah envers le Président ne 
seraient-elles pas aussi une sorte de plaidoyer  pro domo de sa part au moment où la question 
de la redistribution des cartes au sommet de l’État devient de plus en plus 
incontournable ? 
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Réformes profondes 
Publié par Abrous Outoudert  

le 23-02-2015 10:00 

Les responsables algériens se rendent, enfin, compte que la chute du prix du pétrole est 
inéluctable et volatile comme le gaz, les cours du marché le sont aussi et que l’Opep n’a pas le 
rapport de force d’avant et qu’une stratégie d’alliance avec les autres producteurs non-
membres est devenue plus qu’une nécessité, une priorité. 
La consommation intérieure en énergie a explosé avec des coûts subventionnés quand, en 
même temps, la production mondiale d’hydrocarbures a augmenté de 50%. Ceci pour dire que 
la rente pétrolière est derrière nous. Elle ne pourra plus subvenir à la totalité des dépenses 
nationales. Le pis de la vache se tarissait et tout le monde le savait. 
C’est le constat établi par le Think tank, hier, comparant l’Algérie au “Titanic” qui était, selon 
ses constructeurs, insubmersible, et l’on sait comment il a fini. 
Ce groupe de réflexion s’ajoute donc à la liste de ceux qui, avant lui, ont tiré la sonnette 
d’alarme, s’échinant à répéter que des réformes s’imposent et que la rente pétrolière n’est pas 
éternelle. Une grippe du marché mondial de la demande de cette énergie a suffi pour mettre en 
difficulté de nombreux pays, dont le nôtre. C’est, sûrement, ce qui va obliger nos décideurs à 
sortir, malgré eux, de leurs tiroirs cette volonté politique pour entreprendre des réformes 
économiques profondes. La mission sera, certes, pénible, mais indispensable, si l’on ne veut 
pas retomber dans les échecs du passé. D’où la nécessité d’un plan d’urgence pour ne pas se 
retrouver face au mur comme le “Titanic” face à un iceberg. C’est l’image utilisée par le 
groupe Nabni qui ajoute que se contenter d’ajustements conjoncturels n’est pas la solution. 
Cela ne fera que retarder l’échéance qui sera plus difficile à prendre en charge. 
Le moment est donc venu de regarder les choses en face, d’engager ces réformes dont tout le 
monde parle et de considérer le pétrole et le gaz comme des richesses nécessaires, mais pas 
vitales. 
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Un 24 Février… politique 
Publié par Said Chekri  

le 24-02-2015 10:00 

Chute des cours du brut, bras de fer et polémiques sur l’exploitation du gaz de schiste, 
contestations sociales, tâtonnements dans la sphère économique, un gouvernement dos au 
mur, incertitudes politiques : jamais sans doute la célébration d’un 24 Février n’a été aussi 
chargée d’angoisses et d’impasses. 
C’est donc la date qui aura été choisie par les contestataires antigaz de schiste pour se rappeler 
au souvenir du gouvernement et, de même, c’est en ce jour anniversaire que celui-ci va tenter 
de regagner la confiance perdue des citoyens. Mais le pari n’est pas aisé, d’autant qu’en face, 
chez l’opposition, on ne veut pas être en reste : des manifestations populaires sont 
programmées pour aujourd’hui dans toutes les wilayas du pays. 
Inutile, pour autant, de s’attendre à quelque évolution spectaculaire dès aujourd’hui. Il sera, 
toutefois, intéressant d’observer le déroulement de cette “journée politique” qui, peut-être, 
sera riche en messages et en enseignements. L’inévitable et traditionnelle gestion policière des 
manifestations sera sans nul doute au rendez-vous à Alger, mais il est fort probable que 
partout ailleurs, il sera donné au pouvoir un aperçu sur sa “cote d’impopularité”. Si besoin en 
est encore. Le Premier ministre, qui, pour l’occasion et pour le symbole, se rendra à Hassi-
Messaoud, pourrait le constater de visu, les chômeurs d’Ouargla ayant, semble-t-il, décidé de 
ne pas manquer ce rendez-vous. 
Mais cette journée sera aussi, pédagogiquement, riche pour l’opposition qui, à la lumière des 
conclusions qu’elle en aura tirées, pourra disposer de données qui serviront à la conception de 
la stratégie et des actions à mettre en œuvre dans la seconde étape de son entreprise, afin de 
donner un second souffle à sa revendication d’une transition démocratique. 
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Messages 
Publié par Said Chekri  

le 25-02-2015 10:00 

Une fois de plus, une manifestation a été interdite hier à Alger, à coups de grands renforts 
policiers et d’arrestations. Faut-il en faire un événement médiatique ? Sans doute pas. 
D’autant que l’empêchement d’une marche dans la capitale est loin d’être inédit. Faut-il s’en 
indigner ? Assurément oui. Car il importe qu’une atteinte à la liberté de manifester, fût-elle la 
énième du genre, fasse l’objet d’une dénonciation, fût-elle la énième, elle aussi. Mais il serait 
malvenu de focaliser l’attention sur la répression qui s’est abattue sur les citoyens qui ont 
tenté de participer à une marche pacifique à Alger car cela reviendrait à ne pas entendre leur 
message, par ailleurs lancé partout ailleurs en Algérie. Dans toutes les régions du pays, des 
militants des droits de l’homme, des syndicalistes, des représentants de partis politiques et 
d’associations, mais surtout des citoyens sans attache particulière ont manifesté hier, à l’appel 
de l’opposition, pour exprimer leur rejet du projet d’exploitation du gaz de schiste et, par là 
même, leur soutien aux habitants d’In-Salah, d’une part, et, d’autre part, revendiquer la 
plénitude de “la souveraineté populaire”, de la “souveraineté nationale” et de “la citoyenneté”, 
les trois revendications étant à concevoir dans leur indissociabilité. C’est tout un symbole, en 
ce 24 Février, date anniversaire de la nationalisation des hydrocarbures et de la création de 
l’UGTA. 
À l’Est, à l’Ouest, au Centre et au Sud, les manifestants se sont accordés pour clamer que le 
dossier du gaz de schiste ne peut être exclusivement l’affaire des habitants d’In-Salah et qu’il 
s’agit d’une question “nationale”. 
Du coup, et au-delà de la “guéguerre arithmétique” que ne manqueront pas d’engager ceux 
qui voudraient escamoter ou simplement occulter le débat politique qu’appelle la situation 
présente du pays, c’est encore un nouveau point que vient de marquer l’opposition dans son 
bras de fer avec le pouvoir qui, lui, continue de faire du surplace, se refusant à toute évolution 
et se réfugiant, par calcul, dans ses dogmes éculés. 
Le débat politique, c’est celui qui doit porter sur les slogans scandés hier dans les différentes 
contrées de l’Algérie profonde. 
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Un rapport accablant, encore un ! 
Publié par Djilali Benyoub  

le 26-02-2015 10:00 

L’Algérie aime, par ses politiques, accumuler les mauvais points et les pires classements. 
Aucun rapport d’ONG internationale ni étude ne l’épargnent Emploi, éducation, santé, 
développement humain, gouvernance, corruption… cette sombre toile vient d’être complétée 
avec une touche d’Amnesty International qui dresse un tableau sur les libertés, digne des 
dictatures du siècle dernier. 
L’ONG dénonce les entraves systématiques aux libertés, notamment celle de manifester 
pacifiquement et dans le respect des lois. 
Le constat est accablant à tout point de vue. Non seulement le pouvoir politique ne tolère 
aucune voix discordante, mais aussi s’attache avec un rare génie à les museler en amont avec 
une muraille juridique infranchissable.   
Des pratiques qui culminent lors des rendez-vous électoraux où l’opposition est interdite 
d’intervention et écartée du débat pour ne pas perturber le monologue officiel. Sort identique 
pour les associations, réduites au silence, et dont la seule existence sert uniquement à gonfler 
les rapports officiels qui sont présentés en guise de respect des engagements en faveur des 
libertés. 
Le pouvoir va certainement réagir avec son accoutumée véhémence et étaler, via ses relais et 
ses soutiens, les grandes avancées en la matière dans le cadre des “réalisations”. 
Mais la réalité du terrain est têtue quoi qu’en disent les responsables avec leur rhétorique 
faussement sincère pour atténuer l’impact du constat. 
Le comble est que le contenu du rapport fait ressortir un net recul des libertés fondamentales 
quand chantent les partis de l’alliance la stabilité retrouvée, alors que le pays est fermé à 
double tour par une main qui a sciemment égaré la clé. 
En fait, Amnesty ne fait que reprendre les constatations d’ONG locales, qui,  elles-mêmes, 
sont harcelées. 
Et l’on n’oubliera pas les deux principaux acteurs chargés de la gestion des libertés, le 
ministère de l’Intérieur et la police, quand les acteurs politiques se  sont  effacés, sont  
souvent  perdus  dans  de  surréalistes préoccupations. 
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Schéma global 
Publié par Salim Tamani  

le 28-02-2015 10:00 

Les conclusions du juge britannique sur la sanglante prise d’otages de Tiguentourine sont 
accablantes. British Petroleum (BP) est pointée du doigt. Elle doit reconnaître sa 
responsabilité civile dans ce drame. C’est la principale revendication des familles des victimes 
qui ne comprennent toujours pas comment la compagnie pétrolière, qui prend le quart de la 
production du site gazier, refuse d’assumer sa culpabilité, du moins une partie, dans cette 
affaire : il s’agit, bien évidemment, de la défaillance du plan de sécurité, incapable, aux yeux 
des enquêteurs, de prévenir une attaque d’envergure et des tergiversations à financer la mise 
en place de nouvelles mesures à même de protéger le site dans un contexte sécuritaire 
difficile, marqué par la guerre en Libye et au Mali. 
  Deux ans après la terrible attaque du complexe gazier par les terroristes de Belmokhtar, les 
enquêteurs britanniques n’ont pas écarté la donnée géopolitique. La proximité de l’usine des 
frontières avec la Libye, un pays qu’ils qualifient de “défaillant”, est prise en considération 
dans l’analyse des événements qui ont abouti à la prise d’otages du 17 janvier 2013. Alors que 
la France avait décidé d’intervenir pour libérer le nord du Mali occupé une année auparavant 
par les groupes armés islamistes, l’effondrement du régime de Kadhafi allait offrir une 
opportunité inespérée pour les terroristes qui ont trouvé dans le territoire libyen des refuges 
ainsi que des bases arrière pour planifier des attentats. L’opération, visant le site gazier d’In-
Amenas, s’inscrivait dans ce schéma de redéploiement global de la mouvance terroriste qui se 
confirmera avec le temps à travers la montée en puissance de Daech, la chasse menée contre 
les minorités religieuses en Irak et les attentats perpétrés en Europe dont le plus spectaculaire, 
celui du 7 janvier dernier à Paris contre Charlie Hebdo. 
Pour BP, pomper le pétrole et extraire le gaz, là où ils se trouvent, demeurent les seuls 
objectifs sérieux à atteindre. Les mesures de sécurité ont été renforcées même si le risque 
“zéro” n’existe pas. Le triste épisode de Tiguentourine ne devrait plus se reproduire. La leçon 
semble être retenue. BP sait désormais que toute complaisance sera chèrement payée. 
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Le temps au temps 
Publié par Omar Ouali  

le 01-03-2015 10:00 

La ville d’In-Salah, après un répit de quelques jours, a renoué, hier, avec les démons de la 
protestation contre le gaz de schiste. Ce brusque retour à l’action de rue marque une nouvelle 
escalade caractérisée par des affrontements  entre manifestants et forces de l’ordre. Trois 
gendarmes sont malheureusement blessés, dont un dans un état qui a rendu impératif son 
transfert à Alger. Ces faits de violence sont une preuve irréfragable que la situation n’a pas 
évolué d’un iota dans la région par rapport aux semaines précédentes, qui ont vu les citoyens  
exprimer quotidiennement leur refus quant à l’exploration et, encore moins, l’exploitation du 
gaz de schiste. Force est d’admettre donc que le gouvernement, malgré le forcing du 24 
février en termes de discours et d’intervention médiatiques avec la montée au créneau du 
président de la République, son Premier ministre, le patron du FLN et Louisa Hanoune, n’a 
pas réussi à faire changer d’avis à une population plus que jamais déterminée, car plus que 
jamais aussi convaincue du bien-fondé de sa cause. 
On est donc là sur un face-à-face qui pourrait potentiellement dégénérer entre cette population 
qui ne veut rien entendre et un pouvoir qui a clairement dit que l’Algérie ne pouvait pas “se 
passer” de cette “richesse providentielle” que constitue le gaz de schiste. Surtout que des 
contrats d’exploitation seraient déjà passés avec des compagnies étrangères, comme 
Halliburton qui a déjà pris ses quartiers sur le plateau de l’Arhat. Jusque-là, les manifestants 
se sont limités à empêcher cette compagnie américaine d’opérer, avec l’espoir de la voir plier 
bagage rapidement. Mais, il n’est pas dit que ces manifestants en resteront là, si jamais elle 
passait à l’entame du chantier. 
À en croire l’un des animateurs du comité citoyen, Abdelkader Bouhafs, rien n’est à exclure, 
y compris le recours à des opérations coup-de-poing sur le chantier de la compagnie 
américaine. Et on imagine après les conséquences d’une telle action sur l’image de l’Algérie, 
alors qu’on a du mal à se débarrasser des casseroles de Tiguentourine. Au vu de l’état d’esprit 
de la population, un passage en force du gouvernement pour honorer ses engagements avec 
des partenaires étrangers serait un mauvais chemin à prendre. La responsabilité rend 
aujourd’hui nécessaire un moratoire, tel que revendiqué par la population. Puis donner au 
temps le temps  pour venir à bout des réticences et des inquiétudes légitimes de la population 
à travers un travail pédagogique. De toute façon, l’Algérie n’a pas grand-chose à perdre en 
laissant, pour le moment, ce gaz sous terre. 
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Le long chemin de la réconciliation 
Publié par Salim Tamani  

le 02-03-2015 10:00 

La réconciliation intermalienne est-elle en marche ? La plateforme d’Alger paraphée par une 
partie des acteurs maliens en attendant que d’autres, qui ont demandé un “temps de réflexion 
et de consultation”, n’adhèrent à la démarche, constitue une base afin d’asseoir la paix et la 
stabilité qui permettront la construction des institutions au Mali. L’aboutissement de ce long 
processus grâce aux efforts diplomatiques, consentis par l’Algérie, d’une part, et la France, 
d’autre part, depuis son intervention pour libérer le nord du Mali occupé par les islamistes en 
2012, devrait ouvrir la voie à la consolidation des efforts de stabilisation du Sahel, soumis à 
une forte pression depuis l’effondrement du régime libyen en 2011, et les menaces que fait 
peser aujourd’hui le mouvement terroriste à travers Daech et Boko Haram sur la sécurité du 
bassin méditerranéen. 
Si l’on doit considérer que les revendications de la CMA regroupant le Mouvement national 
de libération de l'Azawad (MNLA), le Haut-Conseil pour l'unité de l'Azawad (HCUA) et le 
Mouvement arabe de l'Azawad (MAA) comme légitimes, il n’en reste pas moins que ces 
parties doivent plus que jamais penser à la paix au Mali au lieu de jouer à se faire peur en 
adoptant des positions qui servent les intérêts de parties tierces. Ce n’est pas un hasard si le 
chef de la diplomatie française, Laurent Fabius, a appelé “les groupes du Nord à parapher le 
document sans délai”. Au-delà des intérêts stratégiques de la France dans la région, c’est une 
partie de la feuille de route politique qu’incarnait l’intervention militaire de janvier 2013 où il 
n’était pas question de remettre en cause l’intégrité territoriale mais qu’il fallait redonner à 
Bamako l’autorité nécessaire pour recouvrer la paix dans tout le pays. 
La balle est ainsi dans le camp du gouvernement central qui doit donner des gages politiques 
sur le fait que le temps de l’exclusion fait désormais partie du passé. Afin de redonner 
confiance aux tribus du Nord et couper l’herbe sous le pied des parrains de la déstabilisation, 
Bamako a une chance extraordinaire fournie par la plateforme d’Alger pour agir dans l’intérêt 
de la réconciliation. Toute autre interprétation des accords nuirait dangereusement au 
maintien coûteux de la stabilité d’un État qui reste à construire. 
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Défilé 
Publié par Abrous Outoudert  

le 03-03-2015 10:00 

L’ouverture de la session parlementaire du printemps s’est déroulée selon le même rituel où le 
protocolaire a ravi la vedette aux échanges de fond, attendus, sinon espérés. Aussitôt la 
cérémonie close, les officiels se sont empressés de quitter l’enceinte. 
Pendant ces quatre mois de travail, les députés auront sept textes de loi à étudier dont certains 
remontent à la session précédente. Est-ce suffisant lorsque l’on sait que l’arsenal justificatif 
dans certains secteurs ne doit souffrir aucune attente ? Pour certains, le problème se situe au 
niveau de l’Exécutif où la tenue des Conseils de ministres est très espacée. C’est cette 
situation de gêne qui a été ressentie par nombre d’élus, y compris ceux de la majorité. 
L’absence d’informations émanant de la tête du pouvoir pousse certains responsables 
intermédiaires à combler ce vide par des supputations qui, en fait, n’engagent que leur 
personne et leur “standing politique”. D’où ces déclarations parfois évasives, souvent 
contradictoires, comme par exemple le mode opératoire pour la la révision de la Constitution. 
Révision profonde, selon certains. Elle ne touchera pas aux équilibres, selon d’autres. C’est 
une chose et son contraire, et c’est devenu un yoyo qui, à terme, n’amuse plus. 
Cette atmosphère délétère a fini par mettre sous camisole toute initiative innovante jusqu’aux 
secteurs de l’Exécutif et de la sphère économique où, pour certains, le mot d’ordre se résume 
à tirer le frein et attendre. 
C’est le sentiment perceptible qui ressort de cette session de printemps du Parlement qui s’est 
ouverte hier dans un décor de défilé d’assiduité. Cette image figée ne contribue pas à cette 
ouverture sur tous les fronts, prônée à chaque sortie officielle, mais recadrée, aussitôt la 
mission accomplie. 
S’il devait y avoir quelques voix discordantes, ce seraient d’abord celles des élus de la nation 
qui ne doivent leur poste qu’à leurs électeurs, mais malheureusement, l’exemple vient d’eux. 
Alors, pourquoi accabler celui qui est nommé et qui se voit obligé de devoir sa longévité qu’à 
la mesure de sa docilité ? 
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Diplomatie ou pression politique ? 
Publié par Salim Tamani  

le 04-03-2015 10:00 

La diplomatie n’étant plus ce qu’elle était ou, du moins, ce qu’elle est censée être, on assiste 
depuis les révélations des fameux câbles de Wikileaks et le Printemps arabe à de profonds 
changements dans la manière dont fonctionnent les institutions américaines avec leurs 
homologues à l’international. L’évolution du monde depuis la chute du mur de Berlin, la 
guerre du Golf et les attentats du 11 Septembre 2001 ont conduit la diplomatie américaine à 
adopter une nouvelle doctrine. Désormais, le Département d’État ne se limite plus à entretenir 
et à gérer des relations bilatérales avec les institutions officielles d’autres pays. L’approche 
avec la société civile, les partis et les organisations non gouvernementales est également 
comprise dans cette stratégie que certains peuvent qualifier de “diplomatie publique”. 
Dans ce cadre, le contenu des conférences de presse ou des interviews dépasse souvent le 
cadre protocolaire ou diplomatique que la sérénité des relations bilatérales peut exiger. Les 
diplomates américains ne se gênent plus pour critiquer ou évoquer ouvertement des problèmes 
qui peuvent, certes, exister, mais qui ne sont pas censés être étalés sur la place publique. En 
parlant des difficultés d’investissement en Algérie, le secrétaire d’État adjoint aux Affaires 
économiques et Commerciales semble donner cette impression qu’il aurait été chargé par 
Washington de tenter de faire pression sur Alger afin de lâcher du lest, probablement, sur 
d’autres dossiers beaucoup plus importants liés directement aux intérêts US en Algérie et dans 
la région. 
Au-delà de la question de l’exploitation du gaz de schiste qui demeure un problème algéro-
algérien, il est clair que les remarques américaines sur le climat d’affaires, ce qui n’est pas 
nouveau, en somme, dans le langage des diplomates US, s’inscrit dans cette volonté de 
pousser l’Algérie à aller vers des choix souhaités par les lobbies du pétrole et du complexe 
militaro-industriel. 
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Parasitage 
Publié par Omar Ouali  

le 05-03-2015 10:00 

La diplomatie algérienne, qui a retrouvé un peu de punch depuis que Ramtane Lamamra est à 
la manœuvre, a enregistré un franc succès samedi en réussissant à faire signer aux différents 
protagonistes du conflit malien un accord de paix, après d’âpres et d’interminables tractations. 
Cet accord, comme de juste, a rejailli positivement sur l’image de l’Algérie dont le rôle de 
médiateur est salué par des grandes puissances comme les USA, la France et l’Allemagne, 
pour ne citer que ces trois pays. Mais pas par notre voisin de l’Ouest qui a, au contraire, fait 
assaut de manœuvres en coulisses, jouant notamment à fond la carte du MNLA, pour faire 
avorter les négociations d’Alger. Il est vrai que la montée en première ligne de l’Algérie dans 
le dossier malien et l’aboutissement positif qu’il a pu connaître ont fait de notre pays un 
acteur majeur dans la région. 
Fort de ce succès diplomatique, le ministre algérien des Affaires étrangères avait émis le vœu 
de voir l’accord de paix et de réconciliation au Mali servir de “source d'inspiration” pour la 
recherche de “solutions durables” de paix en Libye. Car l’Algérie, qui partage avec la Libye 
une frontière de plusiers milliers de kilomètres, a le souci de voir ce pays voisin en finir avec 
la situation de chaos qu’il connaît actuellement. C’est une source permanente de 
préoccupation. D’où, justement, le sens de l’initiative des autorités algériennes d’appeler les 
différentes parties libyennes pour un dialogue à Alger dans les jours à venir, en partant du 
principe qu’une solution politique est et reste la solution au problème libyen. 
Mais visiblement, Rabat ne l’entend pas de cette oreille, cherchant à parasiter l’initiative 
algérienne, en voulant organiser une rencontre bis avec d’autres acteurs. Il est clair que le 
dessein de Rabat, qui vit mal le leadership de l’Algérie, n’est pas tant de travailler à la 
recherche d’un règlement du conflit libyen. On ne s’improvise pas du jour au lendemain 
médiateur crédible après avoir affiché pendant des années une indifférence au drame qui a 
suivi la chute du régime de Kadhafi. Le calcul du Maroc est simple : gêner l’Algérie en 
organisant un dialogue alibi dans le but de se donner aussi une visibilité sur le plan régional et 
international. Mais à ce jeu, le retour de la paix en Libye n’est pas pour demain. 
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Obstacles 
Publié par Abrous Outoudert  

le 07-03-2015 10:00 

Le nouvel arsenal législatif mis en place pour protéger les femmes contre les violences 
conjugales n’a pas été du goût des élus islamistes. La raison, selon eux, est que ce texte va à 
l’encontre de la “spécificité” de la famille algérienne. Une question se pose : ces députés, qui 
trônent à l’Assemblée, n’ont-ils pas été élus grâce à des voix féminines ? Et, sauf amnésie, ces 
dernières ont pour souhait de se libérer du joug, voire, dans certains cas, de l’esclavagisme. 
Il serait temps d’imposer, à chaque dépôt de candidature, un minimum dans le quotient 
intellectuel de ces étranges créatures qui se meuvent comme au Moyen-Âge. 
Malgré ces textes, comme ce mur de protection ou celui sur la représentativité dans les 
assemblées élues, le chemin est encore long pour que  la femme arrive à une parité, même 
relative, tant les obstacles sont nombreux et les blocages enfouis dans la mentalité d’un 
patriarcat obsolète, mais tenace. 
Les signaux ont beau être forts de la part du Président, il demeure que la difficulté viendra 
lors de l’application des textes par des magistrats qui ne sont pas, pour certains, convaincus de 
la justesse de ces lois concernant la place de la femme. Il reste encore des injustices à réparer 
comme celles de l’inégalité dans l’héritage, de la recevabilité d’un témoignage, et de ne pas 
être considérée comme une personne majeure au sens plein du terme et de la signification. 
La société civile et surtout les associations féminines, qui se sont élevées contre la première 
version du code de la famille et qui l’ont dénoncé comme un code de l’infamie, ont été 
décimées, divisées et pour certaines illustres porte-parole, portées disparues. Ce qui fait 
qu’aujourd’hui, les islamistes gonflent leur jabot et les autres se gargarisent de victoires qu’ils 
n’ont ni menées ni engagées. 
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En attendant la maturité 
Publié par Salim Tamani  

le 08-03-2015 10:00 

Le monde syndical est en débat. Entre réussites, échecs et lacunes, les syndicats ont conquis 
des espaces considérables dans le milieu du travail. Ils se sont imposés en tant que forces 
revendicatives et ont pu arracher d’importants acquis. Il n’en demeure pas moins que la 
structuration et le fonctionnement de ces organisations représentant les intérêts des 
travailleurs sont loin d’être parfaits. Dans le même temps, l’absence d’une volonté politique 
qui permettrait d’instaurer le pluralisme syndical est de nature à bloquer l’épanouissement des 
syndicats autonomes. 
Dans une Algérie qui se bat pour la démocratie depuis la révolte d’Octobre 1988, force est de 
constater que la culture syndicale n’est pas suffisamment nourrie de l’esprit de l’entreprise et 
de l’intérêt général. Il n’y a qu’à voir les grèves à répétition dans le secteur de l’éducation qui, 
soit dit en passant, a été totalement déstructuré par une série de réformes aussi nulles les unes 
que les autres, pour se rendre à l’évidence que les animateurs syndicaux ont souvent oublié 
dans leur combat l’avenir pédagogique des élèves. Si le salaire a toujours été le leitmotiv des 
mouvements sociaux, il n’en reste pas moins que les Algériens n’ont pas entendu les syndicats 
évoquer les conséquences désastreuses des reformes sur les générations futures. 
Mais, disons-le, c’est, peut-être, le prix à payer pour que naissent et grandissent des syndicats 
qui, dans leur évolution, connaîtront, certainement, la maturité qui, demain, fera des acteurs et 
des interlocuteurs sérieux, crédibles et fiables. L’État est aussi responsable de cette situation 
et, notamment, des positions radicales qu’adoptent certains syndicats en recourant au 
débrayage. Devant la défaillance des canaux de dialogue, la répression des libertés ainsi que 
l’interdiction des manifestations publiques, les syndicats autonomes sont souvent mis au défi 
de prouver leurs capacités de mobilisation. Et, dans ce cas, la grève en constitue l’une des plus 
importantes. 
En attendant une ouverture politique qui permettrait la décantation, la réhabilitation des 
canaux de dialogue entre l’administration et les représentants des travailleurs aiderait 
certainement à ramener l’apaisement et à débattre des vrais enjeux qui guettent la société 
algérienne. 
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L’impossible ménage 
Publié par Said Chekri  

le 09-03-2015 10:00 

Ce 8 Mars 2015 n’aura pas dérogé à la règle : un discours lu du chef de l’État, des cérémonies 
folkloriques, et le tour est joué. En attendant l’année prochaine. 
Pour autant, la Journée de la femme intervenant cette année dans un contexte de promesses de 
réformes tous azimuts, le président Bouteflika se devait, à l’occasion de cette célébration, 
d’annoncer quelques mesures allant dans le sens d’un affranchissement plus affirmé de la 
femme encore soumise aux lourdeurs sociétales et toujours victime d’une certaine idéologie 
rétrograde. 
Lu, pour l’occasion, par la ministre de la Solidarité nationale, le discours du chef de l’État 
aura donc été celui qu’on attendait : multiplication des crèches et des centres d’accueil de la 
petite enfance pour permettre une plus grande “autonomisation” de la femme, renforcement et 
adaptation des dispositifs d’emploi pour multiplier les chances des femmes de trouver un 
emploi et de garantir ainsi leur “indépendance économique”, droit à l’information, au travail 
et à la santé. Telles sont les nouvelles promesses du président de la République. Le dire ainsi, 
c’est déjà reconnaître qu’en ce début du troisième millénaire, on en est encore à envisager 
d’accorder aux femmes ce qui, croyions-nous, était déjà acquis à tous les citoyens sans 
distinction aucune. Pire, il n’est pas dit que les “réaménagements” annoncés par Bouteflika 
vont permettre à la femme de voir, enfin, le bout du tunnel. Car, comme dans une vente 
concomitante, ce 8 Mars aura aussi valu par des nouvelles qui, à première vue, ne sont pas 
forcément bonnes pour la gent féminine. Car, en cette journée habituellement dédiée 
exclusivement aux droits de la femme, Bouteflika a plutôt pensé à “la protection des droits 
des deux conjoints et des enfants”. Ce qui, en soi, peut paraître de bon aloi, voire généreux, 
s’il n’y avait la crainte de voir les maigres acquis de l’épouse sérieusement mis à mal et 
contrariés par cette volonté de sauvegarder ceux de l’époux et des enfants au nom de la 
sauvegarde de la sacro-sainte cellule familiale. Car il s’agit, vraisemblablement, de limiter les 
possibilités de divorce à l’initiative de la femme, y compris lorsque le ménage est impossible. 
Une façon, apparemment, d’être en phase avec les préceptes de l’islam mais, surtout, de ne 
pas outrer les tenants de l’idéologie islamiste. 
La condition de la femme ne connaîtra pas d’évolution sensible tant que l’on s’échinera à 
maintenir cet autre ménage impossible, celui de la modernité et de l’archaïsme. 
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Repère 
Publié par Omar Ouali  

le 10-03-2015 10:00  

À l’initiative de la Coordination des zaouïas locales de Tizi Ouzou, la maison de la culture 
Mouloud-Mammeri organise, depuis hier, deux journées d’étude sur la tariqa (zaouïa) 
Rahmania qui a connu un grand rayonnement en Kabylie. Le fait de revisiter, en ce moment 
même, le message spirituel de cette confrérie est loin d’être fortuit. Pour la simple raison que 
l’Algérie, à l’instar de la plupart des pays musulmans, est actuellement en butte à des 
tendances religieuses qui prônent un islam radical et extrémiste. Ce qui, à l’évidence, est de 
nature à brouiller les repères identitaires séculaires de la société algérienne et, surtout, à 
mettre en péril son équilibre spirituel fondé justement sur une sorte de vivre ensemble entre le 
dogme religieux et la tradition locale. 
L’islam des confréries en Algérie, parce qu’ancré dans la tolérance, la modération et la non-
violence, a toujours constitué ce rempart contre ces tendances rigoristes qui font aujourd’hui 
tant de dommages à l’islam, le vrai, indexé, à tort, à ces monstruosités, que sont Aqmi, Boko 
Haram et Daech. 
Si aujourd’hui, le fait de convoquer l’islam des confréries est perçu comme une nécessité pour 
offrir un modèle de référence, faut-il encore que ce genre de colloque et de séminaire sorte 
des conclaves académiques, voire ésotériques, entre initiés, pour toucher la masse. C’est cette 
masse, qui n’est pas suffisamment outillée intellectuellement, pour faire la part des choses 
dans ce qui est aujourd’hui proposé comme offres de discours religieux, qu’il convient de 
cibler. Parce que fragile en termes de connaissances religieuses. 
Pour cela, un travail de coordination est plus que jamais urgent entre le ministère des Affaires 
religieuses et les responsables des différentes confréries à l’échelle nationale, à l’effet de 
mettre en place une véritable stratégie et d’offrir aux Algériens un cadre spirituel référentiel 
qui leur permette d’assumer sereinement, pleinement leur réligion. Loin des extrémismes. 
C’est la religion des zaouïas. C’est surtout la religion de nos ancêtres. 
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Une chance pour la paix 
Publié par Merzak Tigrine  

le 11-03-2015 10:00 

C’est parti depuis hier. Le dialogue interlibyen est bel et bien entamé à Alger sous l’œil 
bienveillant de la diplomatie algérienne et de l’Envoyé spécial des Nations unies pour la 
Libye, Bernardino Leon. 
Le département de Ramtane Lamamra aura réussi le tour de force de rassembler des 
personnalités politiques libyennes de divers horizons et surtout d’obédiences guère proches, 
voire farouchement opposées les unes aux autres. Il a certainement fallu faire preuve d’une 
grande persuasion pour pouvoir réunir autour d’une même table toutes ces personnalités 
libyennes, dont les partis politiques ou tribus s’entredéchirent depuis la chute du régime 
dictatorial de Mouammar Kadhafi en octobre 2011. C’est une mission des plus complexes qui 
nécessite une persévérance à toute épreuve, d’autant plus que ce ne sont pas les embûches qui 
ont manqué sur le chemin de la diplomatie algérienne, comme l’atteste l’initiative 
impromptue du Maroc dans le dossier. 
Encouragée sans doute par sa réussite dans la conclusion de l’accord de paix entre les 
différents protagonistes de la crise malienne, que d’aucuns croyaient impossible, la diplomatie 
algérienne s’attelle désormais à rééditer cet exploit avec les Libyens. C’est la grande 
mobilisation au ministère des Affaires étrangères pour que la réunion d'Alger, qui est “un 
forum politique crucial qui doit jouer un rôle important dans le processus politique en Libye”, 
dixit l’émissaire de Ban Ki-moon, soit couronnée de succès. 
D’ailleurs, l’importance de ce rendez-vous d’Alger est appréciée à sa juste valeur par le haut 
responsable des Nations unies, qui a mis l’accent sur le fait que “la Libye n'a que deux options 
: l'accord politique ou la destruction”. Il suffirait que les protagonistes libyens mettent l’intérêt 
national au-dessus de tout pour que cette rencontre contribue à ramener la paix dans un pays 
plongé dans le chaos depuis près de quatre années. 
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Pollution politique 
Publié par Said Chekri  

le 12-03-2015 10:00 

Des ministres du cabinet Sellal opposés à l’exploitation du gaz de schiste, un projet cher au 
gouvernement Sellal ! La révélation est de Louisa Hanoune et, assurément, elle vaut le détour. 
D’évidence, la patronne du PT n’a pas fait cette déclaration pour s’en féliciter mais, bien au 
contraire, pour s’en offusquer. Car elle est, pour sa part, favorable à l’exploitation de cette 
ressource, et elle ne s’en cache pas. Contrairement à ce que l’on pourrait attendre d’un parti   
“nourri aux valeurs de la gauche”, notamment l’attachement à la préservation de 
l’environnement, le PT ne voit pas d’inconvénient que le gouvernement ait recours à 
l’exploitation de cette source d’énergie non conventionnelle. 
Pour autant, et à moins que sa “révélation” d’hier ne soit qu’un canular, elle n’aurait 
certainement pas tort de s’élever contre ces ministres qui, à l’en croire, réussissent le tour de 
force de siéger au sein d’un gouvernement tout en étant hostiles à l’une des options majeures 
de ce même gouvernement. 
Il est vrai que ce genre d’ambivalence n’est pas nouveau sous le ciel d’Algérie. Il avait même 
fallu, aux heures de gloire de la coalition gouvernementale des années 1990, inventer le 
concept de “ministre de l’opposition”. Certains l’avaient adopté sans sourciller et d’autres 
s’en étaient accommodés “par la force des choses” ! Mais à l’époque, on pouvait encore 
mettre le “phénomène” sur le compte de la composante transpartisane de l’Exécutif d’alors. 
Pas maintenant, du moins pas sérieusement. 
Le fait est que, depuis, c’est le pire qui est advenu et c’est encore Louisa Hanoune qui nous 
l’a donné à voir de nouveau, hier. C’est le PT, sa propre formation politique, qui, tout en se 
présentant comme un parti d’opposition, se fait le défenseur le plus acharné de l’option gaz de 
schiste. Elle aurait pu comprendre, à ce jeu, que des ministres n’y adhèrent pas. 
Cela étant, la sortie de la responsable du parti des travailleurs a incontestablement le mérite de 
démontrer, une fois de plus, la pollution politique que l’on ne doit pas au gaz de schiste, mais 
aux manipulations, aux diversions et autres intrigues du Palais et des courtisans. 
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Grève: fin et suite 
Publié par Omar Ouali  

le 14-03-2015 10:00  

Pas de fumée blanche, à l’issue du conclave marathonien du conseil national du Cnapeste, 
réuni mercredi, jusque tard dans la nuit. Les élèves et leurs parents, qui s’attendaient à la fin 
de la grève, en sont une nouvelle fois pour leurs frais. Les représentants des 48 wilayas, 
jugeant les “réponses de la tutelle insuffisantes”, ont, en effet, décidé de poursuivre la grève. 
Pire : de donner dans une espèce d’escalade qui ne dit pas son nom, en appelant à des sit-in 
devant les Directions de l’éducation des wilayas, histoire, croient-ils, de mettre un peu plus de 
pression dans ce bras de fer avec le ministère de l’Éducation. Comme s’il s’agissait d’un jeu 
de cour de récréation de la part de ces syndicats qui oublient qu’ils font joujou, en vérité, avec 
la scolarité de millions d’élèves. Singulièrement ceux qui préparent le baccalauréat et  dont on 
imagine aisément l’angoisse à un peu plus de deux mois du fameux examen, alors qu’ils n’ont 
fait, au mieux, qu’un tiers du programme.   
Ces élèves des lycées, puisque le Cnapeste est surtout présent dans le secondaire, sont les 
doubles otages : d’abord, d’un syndicat visiblement imbu de sa puissance mais surtout 
insatiable, qui ne jure que par des promotions, des rappels sonnants et trébuchants sur 
plusieurs années et d’autres privilèges aberrants, comme la retraite après 25 ans de service ; 
puis, d’une tutelle qui n’est pas non plus au-dessus de tout reproche. Quand Mme Benghebrit 
se répand  publiquement en grandes tirades sur les vertus du dialogue, pour faire, derrière, 
juste le contraire, lors des rencontres bilatérales avec les syndicats, c’est qu’il y a quelque 
chose qui cloche. 
À moins qu’elle n’ait pas les coudées franches  pour négocier et que des lignes rouges lui 
soient fixées par le Premier ministre. Mais toujours est-il qu’un trimestre est quasiment 
consommé à blanc et c’est toujours l’impasse qui peut à tout instant accoucher d’un dérapage, 
car la patience des parents à des limites et le climat global y est très propice. Et en espérant un 
sursaut de bon sens et de responsabilité de la part des syndicats, les experts du ministère de 
l’Éducation chargés de cogiter sur les rythmes scolaires en Algérie devraient penser intégrer, 
à partir de la rentrée prochaine, les grèves comme faisant partie intégrante du processus  
pédagogique, à côté des cours et des vacances. Et l’année se déclinerait alors sous le forme 
d’un trinôme, cours+vacances+grèves. Une autre spécificité de l’école algérienne après la 
sidérante attaba tout droit issue du génie de Benbouzid. 
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Maturité 
Publié par Abrous Outoudert  

le 15-03-2015 10:00 

Le grand rassemblement d’Ouargla a eu lieu et a réuni des centaines de personnes dont des 
personnalités de la classe politique et de la société civile. Tout s’est passé dans le calme, 
preuve, s’il en faut, de la maturité des citoyens qui ne cherchent qu’à préserver leur 
environnement. 
Cette manifestation a aussi permis au mouvement antigaz de schiste d’In-Salah, qui s’étale 
dans la durée, de se voir accompagné par une partie de la classe politique et la majorité des 
citoyens. Le Sud n’est plus seul à se battre. 
Le mouvement continue de gagner en sympathie au-delà de la région directement concernée 
et le problème d’extraction ou non de cette énergie est devenu national. D’où la nécessité 
d’ouvrir un véritable débat au niveau des institutions habilitées comme les deux Chambres du 
Parlement, le Conseil de l’énergie, les universités… et d’aller à un référendum, s’il le faut. 
Il appartient au pouvoir de changer d’attitude en laissant de côté son entêtement à décider en 
conclave ou en conseil restreint des questions qui concernent tous les citoyens. Le sang-froid 
et la détermination des manifestants d’Ouargla, hier, pousseront, peut-être, les décideurs à 
revoir leur copie et à compter, à l’avenir, avec ces autres voix pour éviter des confrontations 
inutiles pour un pays déjà quasiment à l’arrêt. 
Une chose est sûre : une opposition se construit sur un minimum de garanties certes, mais elle 
existe pour faire face à un pouvoir encore puissant mais pas invulnérable. 
Pour preuve de cet éclatement au sein du pouvoir, la position équivoque du Parti des 
travailleurs, considéré pourtant comme un des soutiens du président de la République. Ce 
retrait en douce du PT de la sphère du pouvoir, tout en n’adhérant pas à la CNLTD, dévoile 
un marasme politique inédit. 
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Épouvantail ou allié ? 
Publié par Abrous Outoudert  

le 16-03-2015 10:00 

La sortie remarquée de Makri lors de l’adoption de l’amendement du code pénal sur les 
violences conjugales, le 8 mars dernier, où il accusait le législateur de trahir “la spécificité” de 
la famille algérienne, était déjà un signal, malheureusement, passé inaperçu, du retour de 
l’islamisme sous sa forme idéologique. 
La rencontre des anciens islamistes chez Layada aurait été une simple banalité de la vie 
quotidienne si l’information n’avait pas “fuité”. 
Ce brusque retour de l’épouvantail islamiste, au grand jour, ne relèverait-il pas d’une action 
préméditée et bien huilée ? Une façon de dire à l’opposition qu’il est encore trop tôt pour 
parler de transition et que le pays, encerclé par des dangers dans son proche voisinage, 
pourrait connaître une déstabilisation qui profiterait au retour des islamistes. 
À moins que le pouvoir, faute de capacité à tenir tête tout seul à l’opposition démocratique, 
n’envisage une alliance stratégique avec ce panel conservateur de la société, dont les partis 
sont réputés pour leur politique d’allégeance et d’entrisme. Ce sera aussi l’occasion de les 
faire sortir de la coalition démocratique construite autour de la CNLTD qui est perçue comme 
un adversaire sérieux dans un proche avenir, surtout en cas d’élections anticipées. 
Les signaux en direction des islamistes sont nombreux. Parmi eux, l’idée déjà avancée de 
supprimer du code la famille le divorce à la demande de la femme, la permissivité à l’endroit 
du marché informel dont les islamistes sont les barons, au détriment de ceux qui s’acquittent 
de leurs impôts rubis sur l’ongle. Ou encore cette disposition de la loi de finances de cette 
année, qui met sur un pied d’égalité le producteur et l’importateur en les soumettant au 
paiement d’un même IBS, fixé à 23%. 
Cette stratégie, si c’en est une, serait ravageuse car elle reviendrait à installer le loup dans la 
bergerie. Une régression d’autant plus impardonnable qu’elle ne serait envisagée que comme 
moyen de se maintenir au pouvoir. 
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Bachar ou Daech, faites vos jeux… 
Publié par Said Chekri  

le 17-03-2015 10:00 

Dialoguer avec Damas ? Washington ne l’exclut plus, John Kerry va jusqu’à le suggérer. 
Londres et Paris, pour leur part, s’y opposent. Dans sa quête éperdue d’“en finir avec le 
terrorisme” dans cette région du monde et notamment avec ce monstre nommé Daech, la 
Maison-Blanche a-t-elle définitivement entériné l’option d’une négociation avec le régime 
syrien ? Cela reviendrait à considérer que la lutte antiterroriste peut s’accommoder de 
relations sereines, voire de “collaborations amicales” entre les démocraties occidentales et les 
dictatures du Moyen-Orient ou d’Afrique. Pis, cela signifierait que ces dictatures, dont on sait 
qu’elles sont souvent le terreau de l’islamisme radical, sont devenues des acteurs 
incontournables dans le traitement et le règlement des crises après en avoir été la cause ou, 
tout au moins, l’une des causes. 
Cette sortie de John Kerry rend plus que jamais visible une certaine hypocrisie de l’Occident 
qui, au final, n’aura pas bien évolué malgré les désastres politiques et humains qu’elle a 
provoqués. Comme ces usines de radicalisme que constituent les systèmes autocratiques, cette 
hypocrisie n’est pas exempte de responsabilité dans l’avènement de ces systèmes, puis dans 
leur maintien en place des décennies durant. Une stratégie qui, sans doute, vaut son pesant de 
pétrole, de diamant ou de phosphate et qui, à l’occasion, a amené ses concepteurs à fermer les 
yeux sur un génocide. Après avoir été décrété “ligne rouge” par Barack Obama, l’usage 
d’armes chimiques contre des populations civiles par le régime de Bachar al-Assad, une fois 
avéré et vérifié, n’avait donné lieu à aucune réaction internationale à la mesure du crime. 
C’était déjà un message pour le dictateur de Damas : ses méfaits n’en faisaient pas encore un 
“partenaire fréquentable”, mais il était déjà un “ennemi tolérable”. Il n’avait plus que 
quelques efforts à faire pour se muer en “allié stratégique” dans la lutte antiterroriste. Il se fit 
alors “protecteur” des chrétiens contre les exactions de Daech, et le tour était joué. C’est ainsi 
qu’aux yeux de Washington, Bachar al-Assad, la source du chaos, est devenu la clé du salut. 
C’est ainsi depuis déjà quelques décennies : les dictatures du monde arabe enfantent 
l’islamisme et nourrissent le terrorisme puis se proposent de les combattre pour susciter la 
sympathie et le soutien de l’Occident qui ne demande qu’à être utile… pour ses propres 
intérêts et, par endroits, pour la sécurité d’Israël. Un nouveau cycle peut commencer et les 
dictatures peuvent renaître. La démocratie ? Au prochain cycle, peut-être… 
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Signes de la grippe 
Publié par Omar Ouali  

le 18-03-2015 10:00 

Le patron du FCE est, depuis son arrivée à la tête de l’organisation patronale, l’objet d’un 
punching récurrent de la part de Louisa Hanoune, qui ne le rate pas à chacune de ses sorties. 
Pas encore rompu aux joutes politiciennes, Ali Haddad préfère la stratégie du hérisson : faire 
le dos rond. Le temps de se faire les dents. Mais pas son ami Abdesselam Bouchouareb qui 
refuse, lui, de se faire tondre la laine sur le dos par la patronne du PT, qui tire en ce moment 
dans une direction bien précise. Hier, le ministre de l’Industrie a convoqué au pied levé une 
conférence de presse pour répliquer du tac au tac au député du PT, Smaïn Kouadria, qui 
l’accusait d’avoir bradé à un opérateur privé l’entreprise publique de fabrication des 
motocycles à Guelma. Si tant est qu’il s’agit de s’opposer à un “bradage”, comme il le dit, 
c’est tout à l’honneur de ce député et de son parti. Mais, cette affaire aux apparences 
syndicales a plutôt des relents de politique politicienne. 
Derrière la salve de Kouadria contre le ministre de l’Industrie, il est difficile de ne pas voir la 
main de sa patronne Louisa Hanoune, derrière laquelle se cacheraient d’autres mains. Les 
observateurs du théâtre politique algérien l’auront certainement constaté : la chef du Parti des 
travailleurs oriente ses salves contre Amar Saâdani, Ali Haddad, comme Abdesselam 
Bouchouareb, des personnages qui ont tous un dénominateur commun : des proches de Saïd 
Bouteflika. 
Du coup, se pose la question de savoir si Louisa Hanoune ne cherche-t-elle pas, à travers ses 
charges, à atteindre le président Bouteflika, à travers son conseiller de frère. Le plus étonnant 
est que, jusque-là, la chef du PT a défendu le président Bouteflika contre vents et marées, au 
point de paraître comme son âme damnée. Il y a quelques jours, dans un entretien, elle avait 
déjà changé de ton en reprochant au chef de l’État de n’avoir pas respecté “ses engagements”. 
Alors, s’agit-il d’une mauvaise humeur passagère de Louisa Hanoune à l’égard du Président 
et de son entourage ? Ou bien d’un changement de position qui serait le prolongement des 
batailles du sérail ? En général, quand Louisa Hanoune éternue, c’est qu’un clan du pouvoir a 
la grippe. 
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Condamnation 
Publié par Abrous Outoudert  

le 19-03-2015 10:00 

Les terroristes ont frappé au cœur de Tunis. Un véritable carnage au musée du Bardo, lieu 
incontournable pour les touristes et à quelques mètres du Parlement dont les membres se 
penchaient sur l’avant-projet d’un texte portant sur la lutte antiterroriste. À travers le monde, 
la condamnation d’un tel acte a été unanime. 
La question première est comment ce groupe, qui se réclame d’Okba Ibn Nafaâ, 
traditionnellement planqué sur les monts Chaamba près de la frontière algérienne, a-t-il pu 
s’infiltrer dans ce quartier résidentiel et programmer un massacre avec une telle audace ? Et 
pourquoi la Tunisie et maintenant ? 
Certains observateurs relèvent que de tous les pays arabes qui ont eu leur révolution, il n’y a 
que ce pays qui a réussi à entrer dans une transition démocratique qui est une fierté pour les 
Tunisiens et force l’admiration à l’étranger, surtout si on voit ce qui se passe en Syrie et en 
Libye. Le message est on ne peut plus clair. Il ne faut pas qu’un pays arabe entre dans la 
famille des pays démocratiques et que seule la religion est à même de gérer l’État et les 
personnes. 
La nébuleuse islamiste, avec ses salafistes apparentés à Al-Qaïda, à Aqmi ou à Daech, n’a 
qu’un seul objectif : instaurer la charia, et par un seul moyen, la violence. La Tunisie, déjà 
fragile, mettra du temps à s’en remettre, d’autant que le tourisme, qui constitue sa principale 
ressource financière, va prendre un rude coup. Ce pays, qui était naguère un havre de paix, 
l’espoir pour les autres pays arabes, arrivera-t-il à se débarrasser de ses terroristes qui ont été 
nombreux à faire leurs armes en Syrie et en Irak et dont plusieurs sont revenus combattre chez 
eux ? Mais pour cela, il faut s’attaquer au vivier islamiste longtemps entretenu et propagé par 
le parti Ennahdha de Ghanouchi qui a tout fait pour islamiser la société, mais qui n’a pas 
réussi. Ces laissés-pour-compte ont donc décidé de passer à la violence. 
L’Algérie, qui a traversé ces dures épreuves, ne peut que marquer sa sympathie pour ce 
peuple voisin. 
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Menaces 
Publié par Abrous Outoudert  

le 21-03-2015 10:00 

Étrange que ce message du Président à l’occasion de la fête de la Victoire. Il détonne par 
rapport aux précédents, dont le dernier dédié aux travailleurs le 24 Février. Ce jour, qui a 
coïncidé avec l’appel de l’opposition regroupée derrière la CNLTD pour des marches 
pacifiques dans toutes les wilayas du pays avec comme mot d’ordre le refus de l’exploitation 
du gaz de schiste, le contenu du message ne comportait pas de telles menaces. Au contraire, 
on pouvait y lire : “Le recours privilégié à la concertation et au dialogue et un appel à une 
mobilisation des forces vives…” 
Le message du 19 Mars manie avec maladresse la carotte et le bâton. Tantôt, il appelle au 
dialogue et à la cohésion des rangs, sans remise en cause du 4e mandat et, tantôt, le message 
se fait menaçant jusqu’à user “d’un surcroît de fermeté et de rigueur pour défendre l’État” 
contre “des pseudo-hommes politiques”. 
De deux choses l’une : soit le texte a échappé à une révision du Président lui-même, ce qui 
signifierait que des choses lui échappent. Soit, il en est conscient et considère, pour la 
première fois, l’opposition comme une menace. Quelle que soit la lecture, quelque chose vient 
de changer au sommet du pouvoir et les rapports de force ont connu quelques 
bouleversements. Il y a comme une sorte de panique ou de velléité dans la prise de décision. 
Cela transparaît dans la menace à l’endroit de la presse accusée de manque d’éthique 
professionnelle et de soutien de l’opposition. Bizarrement, ce paragraphe a “sauté” du 
message envoyé par l’agence officielle APS, hier. Le rédacteur du message, ou son mentor, 
ont-ils dépassé leurs prérogatives ? Pourquoi ce retrait de ce passage, infamant pour une 
presse qui ne fait, dans des conditions difficiles, que son métier et qui a perdu un lourd tribut 
pour la République ? 
La presse serait-elle en danger ? Est-elle une ennemie de la République  pour l’accuser à ce 
point ? Non. Elle n’a pas à se situer dans l’opposition, comme elle n’a pas à être le thuriféraire 
du pouvoir. Elle ne fait que son droit d’informer. 
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Usurpation de la fonction présidentielle? 
Publié par Said Chekri  

le 22-03-2015 10:00 

Cela fait près de deux ans que Bouteflika s’exprime exclusivement, pour des raisons dues à 
son état de santé, par le biais de messages lus en son nom. Jusqu’ici, la classe politique prenait 
systématiquement acte des annonces du chef de l’État et, quelquefois, y réagissait 
favorablement ou y répliquait de façon critique.  Rien que de normal. Mais il en va autrement 
suite à ce texte lu jeudi à Ghardaïa par un des conseillers du président de la République : c’est 
bien la première fois que l’ensemble de l’opposition doute, pour ainsi dire, de “l’authenticité” 
d’un message attribué à Bouteflika. Il est vrai que le contenu dudit message est équivoque à 
plus d’un titre et qu’il laisse perplexe, par endroits. 
À quelques encablures de la fin de l’an I d’un quatrième mandat que l’on savait 
problématique, ce qui devait arriver est peut-être déjà là, sous nos yeux : un chef de l’État 
réduit à user de la voix de tiers pour s’adresser à la nation et, désormais, des soupçons quant à 
une éventuelle “usurpation” de la fonction de président de la République par des tiers plus ou 
moins identifiés. On en est là et c’est bel et bien à une nouvelle phase de déliquescence 
institutionnelle que nous assistons. 
Il convient de noter que ces soupçons sont largement partagés et qu’ils viennent, de surcroît, 
conforter des appréhensions exprimées auparavant par une certaine Louisa Hanoune que l’on 
ne peut raisonnablement soupçonner de soutenir l’opposition, encore moins d’y appartenir. Il 
y a quelques jours à peine, elle accusait ouvertement des proches de Bouteflika, non pas 
d’avoir parlé au nom du premier magistrat du pays, mais d’avoir pris des décisions 
importantes, engageantes et peu orthodoxes en son nom. Et à son insu. 
Comment en est-on arrivé là ? La réponse coule de source : la nature ayant horreur du vide, il 
est certain que chaque once de pouvoir que l’on cesse d’exercer, pour une quelconque raison, 
est de facto cédée à d’autres parties.  Serait-on en situation d’absence de pouvoir présidentiel 
pour que ces parties s’approprient les prérogatives du chef de l’État, de manière désormais 
assez ostensible pour que le fait soit relevé et décrié par des acteurs politiques aussi nombreux 
et d’horizons aussi divers ? Question plus que jamais légitime car, à ce niveau-là de la 
hiérarchie des institutions, il n’y a d’usurpation de fonction que s’il y a, en amont, vacance 
partielle ou totale du pouvoir. 
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Veille économique 
Publié par Abrous Outoudert  

le 23-03-2015 10:00 

Deux institutions officielles, très scrupuleuses en matière de chiffres, ne sont pas d’accord sur 
le montant du déficit de la balance commerciale pour les deux premiers mois de l’année 2015. 
Et l’écart entre les chiffres avancés est énorme. S’agit-il d’une confusion de l’une des deux 
institutions ou d’une controverse qui va faire couler de l’encre ? 
Cet épisode est une opportunité pour revenir encore une fois sur la nécessité de mettre en 
place un système de veille économique qui concentrera toutes les données et les statistiques 
pour une meilleure visibilité et une traçabilité transparente de chaque transaction. 
À titre indicatif, le blanchiment d’argent est devenu un jeu d’enfant puisqu’il suffit, entre 
autres combines, de procéder à des surfacturations qui passent inaperçues pour la simple 
raison que les services du ministère du Commerce (registre du commerce) et ceux du 
département des finances (douanes, par exemple) sont compartimentés. Une structure de 
veille économique n’aura aucune difficulté à débusquer les tricheurs car ils ont les données au 
dollar près sur le prix d’un produit sur le marché mondial et il leur sera donc aisé d’avoir un 
comparatif entre les intervenants sur un même produit. 
Au niveau macroéconomique, le même problème se pose depuis la disparition de 
l’organigramme du gouvernement du Commissariat au plan qui a remplacé le ministère de la 
Planification. 
Cette absence de coordination crée des situations qui, lorsqu’elles ne sont pas ubuesques, sont 
tragiques. À titre d’exemple, quand le ministère de l’Habitat a achevé la construction d’un 
certain nombre de logements, il ne peut  procéder à leur distribution ; les infrastructures 
d’accompagnement ne sont prêtes car elles relèvent d’autres départements ministériels. Pour 
les citoyens qui voient que les logements sont terminés, le fait de ne pas les affecter doit 
cacher quelque embrouille. Et c’est l’occupation de la rue quand ce n’est pas suivi d’actes de 
vandalisme. 
Cet état des faits est-il voulu pour permettre des transactions douteuses ou est-il le résultat 
d’une impéritie des personnes qui nous gouvernent ? 
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Cafouillage 
Publié par Said Chekri  

le 24-03-2015 10:00 

Amar Saâdani se reprend, Hamid Grine s’explique : les réactions politiques et médiatiques 
provoquées par “le message présidentiel” semblent avoir eu de l’effet en haut lieu. Dans deux 
rencontres séparées, officieuses et plutôt “amicales” avec deux journalistes, le ministre de la 
Communication a tenu à livrer, comme pour rassurer la corporation, l’origine de la petite 
phrase méchante sur la presse contenue dans une version du message lu à Ghardaïa par un des 
conseillers du chef de l’État, au nom de celui-ci. À en croire cette “confidence” de M. Grine, 
Bouteflika aurait personnellement biffé le passage incriminé mais on a omis de tenir compte 
de cette correction dans la version traduite du texte. 
Première conclusion : le président de la République ne s’est donc pas attaqué à la presse. Il 
s’y serait même refusé. Voilà déjà qui donne raison, du moins en partie, à l’opposition qui a 
immédiatement réagi en exprimant des doutes sur le véritable émetteur du message en 
question. 
Seconde conclusion : les attaques virulentes contre l’opposition politique et ses principaux 
leaders émaneraient bel et bien, en revanche, du chef de l’État lui-même. Il les aurait, tout au 
moins, cautionnées et “endossées” puisqu’il n’aurait pas jugé utile d’en élaguer le texte. 
Il reste que, même sur ce chapitre, le flou reste total. Car, pendant que M. Grine donnait cette 
version des faits à ses invités, Amar Saâdani s’employait, lui, à un tout autre exercice : celui 
qui consiste à prendre ses distances de ces attaques. Pourquoi donc le chef du FLN se sent-il 
brusquement contraint de revoir sa copie après avoir assumé, pleinement, dans un long 
communiqué, les accusations proférées à l’encontre de l’opposition en les reprenant à son 
compte ? En sait-il, désormais, plus sur “la véritable origine” de ces attaques, puisqu’à 
présent, il semble vouloir s’en démarquer ? Nous assistons, là aussi, à un revirement 
spectaculaire et à un cafouillage qui ne manqueront pas de conforter, encore un peu plus, les 
interrogations de l’opposition sur l’identité de l’auteur du message du 19 Mars. 
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Cibles 
Publié par Djilali Benyoub  

le 25-03-2015 10:00  

Passé le choc de l’attentat du musée du Bardo, la Tunisie commence à subir les répercussions 
immédiates de cet acte. Comme craint par beaucoup d’observateurs, et surtout par les 
Tunisiens eux-mêmes, c’est le tourisme, véritable poumon économique de ce pays, qui est 
affecté, moins d’une semaine après le carnage. Les annulations de réservations se comptent 
déjà par milliers et il sera difficile de convaincre les touristes de songer à la destination 
Tunisie. On le savait, les terroristes avaient choisi la cible qu’il fallait pour arriver à leurs fins 
: isoler la Tunisie et “tuer” une activité qui lui rapportait 7% du PIB. 
Longtemps réduits, notamment dans ce pays, à des cibles symboliques, à savoir les services 
de sécurité en particulier, les terroristes semblent opter, de plus en plus, pour l’exécution 
d’attentats à même de provoquer des dégâts économiques et, par extension, de permettre à 
leurs commanditaires d’inverser les rapports de force en vue de soumettre la classe politique 
et la société. 
De Tiguentourine à Mossoul en passant par Tunis, les mutants ont corrigé leur stratégie en 
ciblant, pour les besoins d’affaiblissement des États, des structures économiques. Les dégâts 
peuvent encore être plus importants sur le long terme car ce genre d’attaque est de nature à 
dissuader autant les entrepreneurs locaux que les investisseurs étrangers qui conditionnent 
leur venue par des clauses sécuritaires, quelquefois impossibles. 
Des opérateurs tunisiens annoncent déjà des mesures de sécurité dans toutes les structures 
touristiques. Une mesure que soutient, d’ores et déjà, l’initiative populaire algérienne de 
défier les terroristes en s’y rendant les vacances prochaines, en signe de solidarité. Mais pas 
seulement. Plus qu’une solidarité, une forme de résistance. 
L’Algérien, pour avoir durement pâti de la barbarie de ces sanguinaires, sait mieux que 
quiconque jusqu’où peut aller la sauvagerie de ces hordes, mais aussi comment leur faire face. 
Il reste qu’au-delà des professions de foi, la communauté internationale fasse preuve d’une 
véritable solidarité active. Et de bonne foi. 
Parce que la Tunisie, c’est aussi Charlie, c’est aussi toutes les contrées blessées, toutes les 
victimes, toutes les cibles. Et elle a besoin de soutien pour se relever. Et relever ce défi 
économique sans lequel la transition politique saluée par le monde entier serait sans 
lendemain. 
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Remake 
Publié par Abrous Outoudert  

le 26-03-2015 10:00  

Comme il fallait s’y attendre, le procès pour corruption et malversations dans l’affaire de 
l’autoroute Est-Ouest est reporté. Raisons invoquées : l’absence de l’avocat de l’un des 
prévenus qui n’a pu être présent pour non-délivrance de visa d’entrée en Algérie, d’une part, 
et la constitution du Trésor public comme partie civile, d’autre part. Ces arguments pourraient 
être recevables s’il n’y avait pas de personnes en détention préventive depuis… octobre 2009 
et des responsables politiques cités, libres de leurs mouvements, pendant tout ce temps. 
Selon les observateurs, le renvoi était prévisible et ce procès est vu comme un remake du 
procès Sonatrach 1. Ils ne s’expliquent pas l’enrôlement de trois grandes affaires (Sonatrach 
1, autoroute Est-Ouest et Khalifa) qui ont demandé chacune pas moins de cinq ans 
d’instruction et leur programmation, ensuite, sur une période d’un mois et demi. Sachant que 
dans chaque affaire, les ténors du barreau ont été sollicités et ont dû passer au peigne fin des 
kilos de dossiers et pièces, un exercice qui demande du temps, de la patience et des nerfs 
d’acier. Même travail pour les magistrats qui se retrouvent coincés entre une banale affaire 
criminelle et une autre, certes, tout aussi criminelle, mais avec des soubassements et des 
répercussions politiques. Dans les trois affaires, des ministres et de hauts cadres de l’État ont 
été cités, et ces derniers font partie d’une équipe gouvernementale choisie par le premier 
magistrat du pays. 
Pour un avocat, plaider ces affaires jusqu’à leur aboutissement à un verdict juste et équitable 
équivaudrait à juger une gouvernance où des dérives sont remontées à la surface. 
Alors, pourquoi ces enrôlements pour ensuite renvoyer les procès à une session ultérieure ? Le 
citoyen, qui suit de près ces affaires, conclurait facilement qu’il y a une justice à deux 
niveaux : une pour le citoyen et une autre pour le gratin. Et que le principe consacré qui 
énonce que “nul n’est au-dessus de la loi” n’est qu’un slogan désormais usé. 
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Position 
Publié par Abrous Outoudert  

le 28-03-2015 10:00 

Après la Libye, pays en déliquescence et où règne le désordre, c’est au tour du Yémen de 
focaliser l’intérêt dans la région et d’exacerber les divergences entre l’Iran et les pays du 
Golfe avec, en tête de file, l’Arabie saoudite. 
Cette coalition, qui a mobilisé son aviation, est renforcée par d’autres pays comme l’Égypte et 
le Soudan notamment pour mener des raids contre les Houthis (chiites) soutenus par l’Iran et 
qui occupent la majeure partie du pays, y compris la capitale Sanaâ. Forte d’une résolution de 
l’ONU qui demande le maintien du gouvernement actuel et du soutien des États-Unis, cette 
coalition essaie à tout prix d’embarquer les autres pays arabes, dont l’Algérie, dans la mise en 
place d’une force arabe commune. 
Ce point figurera en bonne place à l’ordre du jour du sommet arabe prévu aujourd’hui en 
Égypte. 
La position algérienne a été exprimée par le ministre des Affaires étrangères, Ramtane 
Lamamra, qui a réitéré un des principes  fondamentaux  inscrits dans la Constitution, à savoir 
la non-intervention militaire hors des frontières nationales. 
Il y a eu déjà ce cas de figure quand la France avait souhaité vivement la collaboration 
algérienne pour attaquer les terroristes du Nord-Mali et c’est une fin de non-recevoir qui avait 
été exprimée, même si une autorisation du survol aérien avait été accordée, surtout que le 
Mali est un pays frontalier et constituait une menace directe pour le pays. Il y a fort à parier 
que cette intransigeance sera tenue et respectée. 
Par ailleurs, la politique étrangère algérienne est constante, au moins sur ce point qui est de 
privilégier la solution politique à la solution militaire. Comme c’est le cas pour la Libye où 
l’Algérie multiplie les efforts pour réunir les différentes factions libyennes autour d’une table 
pour un dialogue inclusif. 
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La marche 
Publié par Djilali Benyoub  

le 29-03-2015 10:00 

Tunis, capitale du monde d’un jour. Blessée, la Tunisie va capter aujourd’hui tous les regards. 
Le monde va battre le pavé, plus qu’un geste symbolique, des personnalités politiques du 
monde viennent apporter leur soutien à cette démocratie naissante contrariée par la bêtise 
intégriste. Leur solidarité pour ce pays exemplaire dans la sphère arabe. 
Plus qu’un “Je suis Charlie”, “Nous sommes tous Bardo” renvoie à la réalité du monde arabe 
qui, à défaut d’avoir eu la maturité pour réussir la révolution, est tombé dans l’autoflagellation 
destructrice avec l’appui inédit du mercenariat. 
Si la classe politique tunisienne a réussi (et à quel prix !) le pari de poursuivre le processus de 
démocratisation, dans les faits, bien des États seraient contents de voir l’aventure tunisienne 
s’arrêter avant son aboutissement. 
Elle a payé et continue de payer son exception, que ce soit 
directement avec les attentats ciblés et les attaques terroristes, ou à travers les menaces 
induites par la déstabilisation des pays de la région.    
Heureusement, dirait-on, que la position éradicatrice de Béji Caïd Essebsi a trouvé un écho 
international qui s’exprime d’emblée par l’adhésion massive à la marche d’aujourd’hui. Un 
élan solidaire franc qui accorde un appui et une confiance au président tunisien, mais aussi et 
surtout à la jeunesse de ce pays. 
Il y a d’ailleurs lieu de s’interroger sur l’opportunité et le timing du Sommet arabe, parrainé 
par le Qatar, qui se tient le jour même de la marche de Tunis. Avec, en prime, un ordre du 
jour qui divise la Ligue. 
Un rendez-vous qui laisse entrevoir des doutes sur les véritables objectifs. 
La Tunisie part, cependant, même avec cette distance “lucide” que prend sa nouvelle direction 
vis-à-vis de la vision arabe ambiante, avec un capital solidarité dont n’a bénéficié, jusque-là, 
que la France. Un acquis inestimable. 
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Union sacrée 
Publié par Abrous Outoudert  

le 30-03-2015 10:00 

Près de 30 000 personnes ont marché à Tunis contre le terrorisme. Au-delà du chiffre 
imposant pour un pays comme la Tunisie, il y a lieu de retenir cette union sacrée entre tous les 
citoyens qui ont manifesté, en dehors du cadre aussi bien partisan qu’associatif. Il s’agit d’un 
acte volontaire tout à fait personnel où toute velléité d’une quelconque récupération est 
impossible. Par ce geste, les Tunisiens ont placé leur pays au-dessus de tout. 
Il est vrai que le passage d’un régime dictatorial à un régime démocratique n’a pas été aisé 
pour, d’une part, changer les mentalités formatées à un parti unique et, d’autre part, 
marginaliser un islamisme qui était à l’affût et pensait tirer les marrons du feu. 
La réaction du gouvernement tunisien de répondre rapidement après l’attentat sanglant du 
musée du Bardo sur deux fronts est une preuve que la mobilisation populaire va de pair avec 
une riposte armée. Résultat, le jour même de la marche, c’est-à-dire hier, les forces de sécurité 
ont pu éliminer un groupe de neuf terroristes. 
Ces deux victoires successives permettront aux Tunisiens de créer autour d’eux une union 
sacrée jusqu’à l’éradication de cet islamisme politique qui gangrène les pays arabes qui ont 
voulu tenter leur Printemps arabe. Depuis, les groupes terroristes n’ont de cesse de semer la 
mort et de déstructurer l’État, que ce soit en Libye, en Syrie, en Irak et actuellement au 
Yémen. 
Ce ne sera pas la Ligue arabe - créée pour régler la question palestinienne - qui arrivera, avec 
ses potentats, à régler le problème de l’islamisme ou à éradiquer les groupes terroristes car ce 
sont ceux-là mêmes qui font de beaux discours qui sont les financiers de la mort. 
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Plan d’urgence 
Publié par Abrous Outoudert  

le 31-03-2015 10:00 

Vive la chute du baril ! semble dire le Premier ministre. C’est une 
“opportunité précieuse” pour, enfin, penser à placer à l’international autre chose que les 
hydrocarbures. Mais pour arriver à cet objectif qui ne 
relève point d’un mirage, et que ses prédécesseurs ont avancé avant lui, il 
faut commencer par réformer les instruments et les mécanismes qui le sous-tendent. 
Une réforme profonde des banques et des établissements financiers est plus que nécessaire ; 
indispensable pour une mise à niveau aux normes internationales avec un calcul dans la prise 
de risques et une propension à accorder des crédits à des investissements productifs. 
Décréter même avec la force de la loi l’instauration obligatoire du chèque comme mode de 
paiement pour assurer une traçabilité de toutes les transactions. 
Déclarer la guerre au marché informel et accepter de livrer la guerre aux lobbies de tout genre 
qui se sont approprié et partagé le marché des importations. 
De véritables travaux d’Hercule attendent l’Exécutif qui doit faire accompagner son projet par 
une volonté politique de l’État, au plus haut niveau. Le pouvoir a, en face de lui, une 
population qui ne cesse de s’agrandir avec des revendications de plus en plus pressantes 
comme l’autosuffisance alimentaire, l’accès au marché du travail notamment. 
Finalement, c’est parce qu’il y a le danger d’un impact pesant sur les équilibres financiers 
depuis la chute des prix du pétrole  que l’on s’intéresse à l’exportation. 
Le peu de production nationale qui avait existé, comme le textile et le cuir, par exemple, a été 
bradé quand il n’a pas été étouffé avec préméditation. 
L’échec d’une gouvernance est patent et beaucoup de dirigeants portent la responsabilité de 
tout ce gâchis et ce temps perdu. 
La LFC, cuvée 2015, sera donc le réceptacle où seront portées des décisions qui viendront 
améliorer la qualité du climat des affaires, d’une part, et faciliter leur aboutissement, d’autre 
part,  en dehors de toute entrave bureaucratique ou politique des investissements productifs. 
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À la recherche du temps perdu 
Publié par Omar Ouali  

le 01-04-2015 10:00 

Le Premier ministre a convoqué, lundi au Palais des nations des Pins maritimes, le ban et 
l’arrière-ban du commerce extérieur pour appeler une nouvelle fois à la diversification de 
l’économie nationale pour la sortir de la dépendance par rapport aux hydrocarbures. 
Abdelmalek Sellal, en  usant d’euphémismes, marqueurs du discours officiel, pour ne pas 
alarmer l’opinion, assure que les équilibres macroéconomiques actuels permettent encore 
d’accompagner cette démarche. Sauf que le retour du cycle baissier des cours du pétrole, 
après un léger frémissement sur le marché, risque, à moyen terme, de plomber même ces 
grands équilibres si fragiles. Et donc, par conséquent, cette diversification projetée qui ne peut 
surtout pas se décréter.   
La diversification de l’économie est d’abord un choix politique lourd qu’il aurait fallu 
préalablement penser, mâturer, pour aboutir, in fine, à la mise en place d’une stratégie avec 
tout ce qu’elle suppose comme moyens humains, mécanismes techniques et surtout un 
échéancier. Car, faut-il le souligner, une transition économique implique aussi le facteur 
temps, au sens où ce n’est pas quelque chose qui s’improvise du jour au lendemain, par un 
coup de baguette magique. Si les gouvernements qui se sont succédé tout au long des trois 
mandats de Bouteflika avaient fait le choix de la raison et de la responsabilité, en mettant sur 
des rails cette transition économique, aujourd’hui, c'est-à-dire après quinze années, celle-ci 
aurait, à tout le moins, commencé à porter ses fruits. Des pays, dont les systèmes 
économiques ressemblaient au nôtre, ont pu s’en sortir.   
Au prix de grands sacrifices et d’une politique d’austérité articulés à une volonté et une 
lucidité politiques. Deux vertus qui ont toujours fait défaut au pouvoir algérien qui a fait par 
populisme, par infantilisme politique, le choix de la folie dépensière, portée par un baril du 
pétrole  aux cimes. Doit-on, pour autant, conclure que c’est trop tard ? Certainement pas ? Et 
puis, y a-t-il un autre choix ? Une chose est néanmoins certaine : les barons de l’import-
import, auxquels cette économie mono-exportatrice a profité, vont redoubler de férocité. Et ils 
seront d’autant plus dangereux qu’ils se trouvent au centre des décisions politiques. 
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Où est l’Afrique ? 
Publié par Abrous Outoudert  

le 02-04-2015 10:00 

Alger veut-il renouer avec son illustre passé, pas très lointain ? Celui des années 1970 quand 
Amilcar Cabral disait qu’“Alger est la mecque des révolutionnaires”. Et que Nelson Mandela 
y poursuivait une formation militaire. Celui où Air Algérie avait le réseau le plus dense en 
Afrique et que Miriam Makeba chantait “Moi je suis libre en Algérie” puisqu’elle avait un 
passeport algérien. 
Il ne s’agit pas de nostalgie mal placée, mais d’un pincement au cœur face à ce gâchis 
occasionné par nos dirigeants qui avaient détourné leur regard du continent pour le diriger 
vers l’Occident, mus par un complexe d’infériorité, ou vers le monde arabe, attirés par des 
mirages idéologiques. 
Aujourd’hui, la réalité est amère, puisque l’Europe ne voit en nous qu’un œsophage avide de 
consommer puisqu’il y a une aisance financière et des réseaux de l’informel efficaces. Quant 
au monde arabe, il a formé les fossoyeurs du pays dès les années 1990. 
Brusque sursaut oblige, revenir à son continent, seul endroit où l’on peut encore dénicher une 
part de marché pour nos maigres exportations, pour certaines encore virtuelles. C’est ce qui 
explique ce ballet de visites 
d’État de présidents africains qui se succèdent à Alger, souvent 
accompagnés, ce qui était rare, d’hommes d’affaires. 
Mais que de temps perdu et de retard à rattraper sur le Maroc qui a vite compris que le 
continent africain est celui où il y a le plus de richesses et un marché qui a un avenir ! Les 
ambassadeurs dépêchés sur le terrain sont, outre des chefs de missions diplomatiques, les 
banques, notamment Etidjara Bank devenue une banque d’affaires facilitatrice pour les 
investissements marocains en Afrique, et l’opérateur de téléphonie mobile qui a réussi à 
s’implanter dans certains pays du continent. 
Notre ministre des Affaires étrangères a judicieusement relevé qu’il fallait s’intéresser à ces 
pays émergents où il y a plus de chances de décrocher un marché et où le volume des 
échanges est inférieur de 1% à ceux de l’OCDE (80% des échanges) qui ont déjà leur propre 
organisation. Alors, vivement cette diplomatie économique ! 

 

 

 

 

 



1126 

 

Des chiffres ! 
Publié par Abrous Outoudert  

le 04-04-2015 10:00 

Pressé par un député de donner une explication aux interdictions de réunions publiques dans 
la capitale, le Premier ministre, Abdelmalek Sellal, a diligenté son ministre chargé des 
Relations avec le Parlement pour répondre à sa place. À une interrogation politique, le 
ministre a fait appel à des statistiques pointues qui nous apprennent que pas moins de 657 
réunions ont été autorisées dans la capitale durant le premier semestre de l’année 2014. C’est 
énorme comme activité si, seulement, dans ce chiffre annoncé, il n’était pas inclus les 
réunions… locales, de quartiers et sportives. 
Le député voulait simplement avoir un argument qui se tienne pour maintenir cette 
interdiction qui remonte à juin 2001 où a eu lieu la grande marche des arouch. Il n’a eu droit 
qu’à des chiffres et à un rappel des libertés consignées dans la Constitution. 
Alors, comment expliquer les interdictions de se réunir dans la wilaya 
d’Alger pour les adversaires de l’actuel secrétaire général du FLN ? 
Pourquoi la CNLTD a fait un parcours du combattant pour arriver à arracher la rencontre de 
Zéralda ? 
Il est vrai que la loi existe et qu’elle permet plusieurs lectures et interprétations selon le côté 
où l’on se trouve. Mais il aurait fallu que la question posée ait droit à une réponse politique 
assumée et convaincante, au lieu d’essayer de s’empêtrer dans une pelote de laine jusqu’à en 
perdre le bout. 
Il est vrai que la capitale est l’emplacement le plus médiatisé qui abrite les institutions, les 
médias et le corps diplomatique, alors qu’en réalité, tout se sait et se colporte. Cacher le soleil 
avec un tamis était un adage de l’époque où l’on croyait aux histoires et aux contes de nos 
grands-mères. 
Il faut se rendre à l’évidence qu’une opposition existe et qu’elle est en train de se structurer 
pour être une force de négociation incontournable, et qu’elle a besoin de se réunir, d’organiser 
des marches pacifiques pour faire entendre sa position et son point de vue sur des sujets qui 
intéressent les citoyens. 
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Ergoter en l’air 
Publié par Abrous Outoudert  

le 05-04-2015 10:00 

Quand un homme politique est en mal d’inspiration, il s’engouffre dans le sujet de la révision 
constitutionnelle. Chose aisée, s’il en faut, puisque personne ne peut apporter la contradiction 
pour la simple raison que le sujet leur échappe. Les dernières et nombreuses sorties sur la 
révision de ce texte fondamental avec des avis divergents, voire contradictoires, si elles ne 
servent pas de ballon-sonde, ne font qu’embrouiller le paysage politique. 
Les termes du débat sur la question ont été déjà posés par l’opposition qui refuse le mode 
opératoire qui devait sous-tendre cette initiative somme toute normale si seulement il y avait 
un consensus sur les amendements à apporter par toute la classe politique qui exerce dans un 
cadre légal. Sinon ergoter en l’air, avec la prétention d’être dans le secret des dieux, relève 
d’un commérage qui ne sied pas aux vrais hommes politiques, à moins que ce ne soit ordonné 
pour combler un espace politique vide. 
La réponse est à chercher du côté du Président que personne n’ose interpeller sur ce silence 
sidérant concernant cette question et bien d’autres 
encore, comme ces grandes villes sans wali que vient de dénoncer la secrétaire générale du 
Parti des travailleurs, en parlant d’Annaba qu’elle qualifie de “ville mafieuse”. Tout comme 
ces projets de loi qui attendent d’être validés et adoptés par un Conseil des ministres qui ne 
s’est pas réuni depuis bien longtemps. 
Il est vrai que la situation, si elle est morose, risque de glisser vers un enlisement qui ralentira 
le processus des réformes annoncées, du moins dans le volet économique, chute des prix du 
pétrole oblige. 
Cette situation constitue un vrai casse-tête pour le cercle du pouvoir qui aurait décidé de 
communiquer cette semaine dans le cadre d’une conférence de presse qui abordera ces sujets 
et bien d’autres encore. À moins d’un revirement de dernière minute. 
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Question de moyens 
Publié par Omar Ouali  

le 06-04-2015 10:00 

Les éruptions de colère récurrentes dans le sud du pays, au départ, sous l’impulsion du Comité 
des chômeurs, avant de prendre l’amplitude qu’elle connaît aujourd’hui, avec le front antigaz 
de schiste, ont véritablement mis le pouvoir dans ses petits souliers. Et face à la faillite de ses 
tentatives d’éteindre le feu, surtout avec les nouvelles générations branchées sur les réseaux 
sociaux, mais aussi devant le risque de voir la crise prendre d’autres proportions, dans un 
contexte propice à tous les possibles, le gouvernement a cru devoir sortir des tiroirs le 
découpage administratif. Le projet, mis en veilleuse depuis des années, a fait beaucoup de 
chemin ces dernières semaines. Il serait même en phase de finalisation. On parle ainsi de la 
création de dix wilayas déléguées. 
C’est l’aboutissement d’une vieille revendication des populations du Sud, longtemps 
sacrifiées sur l’autel des choix politiques faits à Alger. Mieux vaut tard que jamais. Mais la 
question est de se demander si l’État a les moyens de doter ces nouvelles wilayas déléguées 
d’institutions, d’infrastructures et de la ressource humaine à même de les rendre 
opérationnelles tout de suite ? Car une décision prise sous la contrainte, donc pas 
suffisamment maturée en amont, n’est généralement pas à l’abri d’approximations et 
d’insuffisances. 
Il y a un autre aspect : le coût de ce nouveau découpage. La question se pose et avec d’autant 
plus d’acuité que le gouvernement, face à la baisse des revenus pétroliers, est dans une 
démarche de “rationalisation” des dépenses. Où trouver donc l’argent du découpage ? 
Certainement qu’il va falloir puiser dans les réserves de changes, car il s’agit d’une urgence, 
quitte à tordre le cou aux impératifs d’austérité. Il y va de la stabilité de la région et du pays 
dans son ensemble. Et si la mise en place de ces wilayas déléguées constitue un début de 
réponse, le problème du sud du pays exigera une approche plus globale. 
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La Ligue du nihilisme 
Publié par Said Chekri  

le 07-04-2015 10:00 

C’est sans doute l’une des rares choses raisonnables que feu Kadhafi aimait à dire et à répéter 
: la Ligue arabe est un conglomérat qui ne peut fonctionner. Certes, le défunt maître de Tripoli 
n’avançait pas forcément les bons arguments pour mettre en évidence le caractère obsolète et 
illusoire de ladite Ligue, lui qui allait jusqu’à épiloguer — très sérieusement — sur les 
différences de faciès entre Maghrébins et Omanais pour illustrer la vacuité de toute tentative 
d’union entre des contrées qui s’étalent d’Afrique du Nord jusqu’en Asie. 
Les lubies extravagantes de Kadhafi mises à part, il reste encore de bonnes et de vraies raisons 
de douter de la capacité de la Ligue arabe à fédérer les peuples de la région autour des défis de 
l’époque présente. Au-delà d’un bilan peu reluisant qui fait ressortir des faillites en série 
enregistrées durant plus d’un demi-siècle et qu’illustrent notamment les tiraillements 
interarabes dont la cause palestinienne continue de faire les frais, les clivages idéologiques, 
voire religieux ou ethniques restent certainement les facteurs de division les plus probants. La 
situation en cours au Yémen le démontre : ce sont ces clivages qui sont à la base de la crise 
qui déchire le pays et ce sont ces mêmes clivages qui viennent de jeter un froid entre Riyad et 
Alger. Les maîtres du royaume d’Arabie saoudite n’admettent visiblement pas que “l’Algérie 
sunnite” ne prenne pas part à un effort de guerre contre “le péril chiite” que représente l’Iran 
et qui agit présentement au Yémen, mais aussi en Irak et en Syrie. 
Mais pouvait-il en être autrement, sachant que la dimension ethnique est inscrite dans l’ADN 
même de la Ligue arabe ? On a beau chercher dans les textes fondateurs de “l’union”, on n’y 
trouve aucune trace ni nulle référence à quelque valeur universelle à laquelle des citoyens 
nord-africains ou asiatiques pourraient adhérer sans faire violence à leur appartenance 
nationale, à leurs spécificités, voire aux principes de politique étrangère de leurs États 
respectifs. 
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C’est du pipeau ! 
Publié par Omar Ouali  

le 08-04-2015 10:00 

La révision de la Constitution aura-t-elle lieu ? Formulée de façon aussi abrupte, la question  
pourrait, a priori, sembler paradoxale. Pourtant, les déclarations et contre-déclarations 
distillées, par-ci par-là, ces derniers jours, et qui font le miel des rédactions politiques, sont, à 
tout le moins, de nature à entretenir la confusion. Laquelle confusion pouvant être le signifiant 
de quelque chose qui serait une absence de projet consensuel au niveau des centres 
décisionnels comparables à des auberges espagnoles. 
Après tout, le président Bouteflika pourrait bien avoir la tentation de garder sous le coude ce 
projet qui risque d’ajouter de la division à la division dans un contexte politique aussi pollué, 
aussi clivé. Sauf que cette hypothèse, la mise au placard du projet, avec le calcul de refiler le 
mistigri à son successeur, est sujette à caution. Pour au moins une raison : il avait promis dans 
son fameux discours du 15 avril 2011 une réforme en profondeur de la Constitution. Et cette 
promesse, qui date de quatre ans déjà, l’engage plus que jamais. 
D’où la deuxième piste de travail, c’est-à-dire une révision a minima qui serait expédiée en 
deux temps trois mouvements par la voie parlementaire. Et c’est ce scénario, une opération  
purement cosmétique, en somme, qu’on retrouve dans le document de synthèse intitulé 
“Propositions d’amendements pour la Constitution” élaboré par Ahmed Ouyahia. À lire en 
diagonale ces propositions, on constate qu’on est loin de la révolution promise le 15 avril 
2011 par le président Bouteflika, qui escomptait alors  soustraire l’Algérie au souffle ravageur 
du Printemps arabe, porteur d’aspiration des peuples  à la démocratie. 
Trop de mots pour peu de chose quant à ses propositions d’amendements qui ne touchent pas 
à l’équilibre des pouvoirs et, surtout, aux prérogatives monarchiques du Président qui reste, 
donc, la clé de voûte du système, alors qu’il n’est plus en capacité d’assumer la plénitude de 
ses prérogatives. Hormis le retour à un mandat de cinq ans renouvelable une seule fois (ce qui 
constitue, rétroactivement et par les auteurs mêmes des propositions, un désaveu sans appel 
du putsch constitutionnel de 2008 contre l’article 74) et quelques concessions de pure forme 
pour l’opposition parlementaire, rien de nouveau sous le soleil dans cette nouvelle mouture, 
signe que le changement, pour de vrai, il faut attendre le départ de Bouteflika. Ces 
propositions d’amendements, pour dire les choses de façon triviale : c’est du pipeau ! 
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La baffe de la CAF 
Publié par Omar Ouali  

le 09-04-2015 10:00 

Environ une heure avant que le verdict de la CAF ne tombe, un citoyen lambda, originaire de 
Biskra, nous interpelle dans la rue, très courtoisement, pour nous demander de se faire l’écho 
de son souhait auprès des autorités : pourquoi pas, aussi, une ville du sud du pays pour 
l’organisation de la CAN-2017 ? Un tel événement, pense-t-il, est la meilleure des façons 
pour  consolider les liens entre le nord et le sud de l’Algérie, au moment où cette région est en 
proie à un sentiment profond de frustration. Car, pour cet honorable citoyen, l’organisation de 
la CAN-2017 était déjà acquise, et la réunion de la commission exécutive de la CAF, hier au 
Caire,   n’était qu’une pure formalité pour acter officiellement le choix de l’Algérie pour 
abriter cette compétition continentale. Nous imaginons aisément l’immense déception de ce 
citoyen en apprenant que c’est finalement le Gabon qui a eu les faveurs des suffrages. Une 
déception, sans  l’ombre d’un doute, ressentie à l’échelle 12 de l’émotion par l’ensemble des 
Algériens, mais en particulier ceux repus par l’illusion sur les capacités de lobbying de 
Mohamed Raouraoua. 
On croyait, en effet, le président de la FAF maestro dans le jeu des coulisses, après plusieurs 
années de présence dans les sombres  instances décisionnelles de la CAF. Finalement, et à 
notre grand dépit, “Si Mohamed” s’est avéré être un blanc-bec, facilement dribblé par Issa 
Hayatou, dont la bonhomie cache une roublardise et un machiavélisme matiné d’une rancœur 
à l’égard de l’Algérie, qui lui déroule, pourtant, le tapis rouge à chaque visite à Alger. 
Mais dans ce camouflet, qui claque comme une gifle infligée à l’Algérie, le patron de la FAF 
n’est certainement pas le seul responsable. C’est une défaite collective qui dépasse les 
instances sportives. Notre appareil diplomatique, croyant la messe dite en faveur de l’Algérie 
“grande puissance régionale” d’Afrique, s’est montré discret, voire absent, quand, dans le 
camp adverse, le Gabon, c’est le président de la République himself qui est monté en attaque 
pour appuyer le dossier de son pays. Finalement, ce énième échec de notre pays à organiser 
une compétition, qui nous tendait pourtant les bras avec une cuvée de joueurs de talent 
capables de faire se répéter l’histoire de 1990,  est une autre facette de la faillite avérée du 
système politique qui se dévoile. Quand l’arbitre sifflera-t-il la fin ? 
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Pourquoi ? 
Publié par Abrous Outoudert  

le 11-04-2015 10:00 

La révision de la Constitution s’invite encore dans les débats sans qu’on arrive à lever le 
voile, un tant soit peu, sur cette arlésienne qui se fait  tant désirer. Les informations recueillies 
par la presse disent une chose et son contraire. C’est dire la complexité de l’accès à 
l’information politique ! La stratégie du pouvoir consiste-t-elle à tenir tout le monde en 
haleine ? Certainement pas. Pour le citoyen, le fait du jour reste ce camouflet essuyé lors de la 
réunion du Caire organisée par la Confédération africaine de football, par l’élimination de 
l’Algérie pour abriter la prochaine compétition. Pour l’opposition, sa position a été maintes 
fois rendue publique : la révision du texte fondamental ne peut se faire dans les conditions 
actuelles et demande surtout une transition démocratique. 
Alors, pourquoi le secrétaire général du FLN pense que la révision du texte fait peur à certains 
? Pourquoi le président de l’Assemblée nationale populaire demande à être invité par la 
télévision pour faire dans des indiscrétions dont personne n’est dupe tellement la naïveté de 
ses réponses à cette question sur la prochaine Constitution est désarmante. D’un côté, il 
affirme avec assurance que des changements profonds y seront apportés, ce qui est peut-être 
vrai, puisqu’il avoue avoir en sa possession une synthèse ou un projet de mouture, ce qui 
entraîne, automatiquement, une adoption par voie référendaire. Sans hésitation, il assene que 
la décision revient au Président. Erreur, puisque l’actuelle Constitution est bien claire sur ce 
point si l’on se réfère à l’article 176. 
Alors, pourquoi ce tohu-bohu et ces ballons-sondes ? Pour certains observateurs, la primeur 
des révélations sera faite par le Président lors de l’anniversaire de la première année de son 
quatrième mandat. Ce sera dans une semaine. C’est pour cela que des fuites ont été organisées 
pour jauger la température et les diverses réactions des uns et des autres. 
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Qui parle au nom du Président ? 
Publié par Said Chekri  

le 12-04-2015 10:00 

Abdelkader Bensalah et Mohamed-Larbi Ould Khelifa, respectivement présidents du Conseil 
de la Nation et de l’Assemblée nationale, donc deuxième et troisième personnages de l’État, 
sont-ils allés trop vite en besogne lorsqu’ils se sont crus fondés à évoquer la révision 
constitutionnelle allant même jusqu’à laisser entendre qu’elle est “imminente” et, de surcroît, 
en livrant quelques amendements du texte ? Il y a tout lieu de le penser, désormais. Car, hier, 
c’est un autre personnage de l’État, non moins “proche” de Bouteflika, qui a tenu à remettre 
les pendules à l’heure. Accompagnant, comme il n’est pas d’usage, le ministre de l’Habitat 
lors d’une sortie sur le terrain, le président du Conseil constitutionnel, Mourad Medelci, a 
démenti l’existence d’un projet de révision constitutionnelle ficelé, récusant, du coup, toutes 
les “informations” et autres “indiscrétions” qui ont circulé sur le sujet depuis une semaine. 
Qui donc de ces personnages parle au nom du président de la République, seul fondé à décider 
de la mise en œuvre d’un tel chantier ? La question a été posée le mois dernier, lorsqu’un 
conseiller à la présidence de la République avait lu au nom du chef de l’État un message dont 
il s’est avéré, par la suite, qu’il n’émanait pas totalement de ce dernier. C’est ainsi qu’on lui 
avait fait dire, entre autres, que la presse algérienne n’avait pas le souci de son éthique, avant 
que l’on apprenne, quelques jours plus tard, que l’on devait ce “morceau choisi” à une… 
mauvaise traduction. Le résultat était là : on a bien fait dire au président de la République ce 
qu’il ne voulait pas dire, voire ce qu’il ne pensait pas. 
Cette usurpation de prérogatives, sans doute rendue possible par l’état de santé du président 
de la République qui, fatalement, ouvre la voie à l’entrée en scène d’une multitude de porte-
parole autoproclamés, semble se répéter, alors qu’Abdelaziz Bouteflika s’apprête à boucler 
l’an I de son quatrième mandat. 
La révision de la Constitution étant un sujet qui revêt une dimension stratégique, voire 
structurante, il était donc “normal” qu’il s’ensuive cette cacophonie qui, au fond, rend compte 
des contradictions claniques au sommet. Il s’agirait, pour les uns et pour les autres, de 
“promouvoir” un certain contenu de la révision constitutionnelle, en fonction des intérêts et 
des calculs politiques ou politiciens de chacun des groupes qui se disputent la proximité ou 
même la connivence avec l’ordonnateur du projet. 
Alors, qui parle vraiment au nom du Président ? Peut-être personne. C’est du moins la réponse 
que suggère la sortie inopinée de Mourad Medelci. Ce qui renvoie à une autre question, plus 
fondamentale : la révision constitutionnelle est-elle vraiment à l’ordre du jour ? 
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La chasse aux effets et non aux causes 
Publié par Remouche Khaled  

le 13-04-2015 10:00  

En déclenchant la chasse aux cambistes du  square Port-Saïd, le gouvernement s'attaque au 
marché parallèle de la devise, un pan important du marché informel et une importante source 
de blanchiment d'argent et de fuite de capitaux. Une œuvre de salubrité publique car ces 
phénomènes, en se généralisant, menacent l'économie nationale d'effondrement, voire la 
stabilité du pays. Mais la question est de savoir si ces opérations coup-de-poing sont 
conjoncturelles ou s'inscrivent dans la durée. En tout état de cause, les expériences passées 
montrent que l'interdiction n'a jamais été le bon remède dans la lutte contre le marché noir. 
Les meilleurs spécialistes du dossier penchent plutôt pour des thérapies qui traitent le mal à la 
racine. La légalisation des circuits parallèles de la devise par des bureaux de change officiels 
constitue l'une des solutions. Encore faut-il intéresser les investisseurs dans le créneau en 
offrant des commissions de change plus attractives. Mais les mesures les plus efficaces 
paraissent, également pour ces experts, l'ouverture plus large de l'économie nationale, une 
large offre de produits et de services locaux restreignant le recours au marché parallèle de la 
devise. Autre remède : l'augmentation de l'allocation devises, à l'instar du Maroc et de la 
Tunisie, pour les voyages, et la hausse du montant convertible pour les soins de santé et les 
études à l'étranger, au titre de la convertibilité du dinar. Cette mesure devra être consolidée 
pour assurer sa pérennité par le développement des exportations hors hydrocarbures et 
l'augmentation des recettes en devises tirées du tourisme. 
En somme, le gouvernement tente de s'attaquer aux effets et non aux causes. Il risque, comme 
pour le dossier de la lutte contre l'informel, d'essuyer un échec. 
Quant à la fuite des capitaux, la coordination intersectorielle, l'échange informatisée 
d'informations entre les institutions de contrôle, un système de veille sur les prix 
internationaux des biens et services sont préconisés. Sans pour autant qu'ils soient retenus 
rapidement dans la lutte actuelle contre le phénomène. Sur ce dossier, le gouvernement 
tergiverse et semble ménager les lobbies qui s'opposent à une meilleure organisation du 
commerce extérieur et à une transparence dans les transactions commerciales. Jusqu'à quand ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



1135 

 

Visite préventive 
Publié par Omar Ouali  

le 14-04-2015 10:00 

Tayeb Belaïz était hier en visite dans la wilaya de Tizi Ouzou, la première depuis qu’il est à la 
tête du ministère de l’Intérieur. L’occasion pour lui de procéder aux inévitables inspections et 
autres inaugurations pour meubler le programme de la journée. Et quand bien même 
l’inauguration des projets pourrait justifier le déplacement de Belaïz dans cette wilaya qui 
accuse un retard en matière de grandes infrastructures, le timing de cette visite n’est 
certainement pas neutre. C’est une visite “préventive”, en quelque sorte. 
Nous sommes, en effet, à une semaine de la célébration du 35e anniversaire du Printemps 
amazigh, un événement souvent accompagné d’un regain progressif d’effervescence politique 
et culturelle plurielle, dans la région, pour se terminer par des marches pacifiques des 
différents acteurs politiques et associations. On se souvient, à ce propos, que l’année dernière, 
les choses ont failli tourner au drame, après l’intervention musclée des policiers contre des 
manifestants. On a encore en mémoire, particulièrement, cette vidéo où l’on voyait un des 
manifestants sauvagement passé à tabac par un policier zélé. 
Cet incident a failli replonger la Kabylie dans la spirale de la violence. La mise en place d’une 
commission d’enquête, suivie du renvoi du policier mis en cause, a pu désamorcer la colère 
des habitants. En se rendant à Tizi Ouzou à la veille de cet événement, qui voit se conjuguer 
mémoire et politique dans un climat de communion populaire, le ministre de l’Intérieur 
entend, probablement, envoyer un signal politique subliminal et donner des instructions à ses 
services pour une gestion soft des manifestations. 
Et surtout éviter toute intervention policière intempestive de façon que les actions de 
commémorations puissent se décliner dans la sérénité. Une sérénité d’autant plus souhaitable 
que le climat politique global dans le pays reste profondément sous tension nourrie par les 
rumeurs et autres bavardages autour d’une crise au sommet de l’État, à trois jours de la 
première année à blanc du quatrième mandat du président Bouteflika. 
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Blocage rime avec clivage 
Publié par Said Chekri  

le 15-04-2015 10:00 

Les dernières déclarations d’officiels sur la révision constitutionnelle, légères, indigentes et 
quelquefois contradictoires, rendaient déjà compte d’un certain malaise au sommet : la 
mouture du texte et des amendements à y apporter est loin d’être peaufinée et le chantier 
n’avance visiblement pas. Mais pas une seule des voix qui se sont exprimées sur le sujet n’a 
fait référence à un quelconque obstacle qui expliquerait que le projet phare du quatrième 
mandat reste aussi longtemps dans les tiroirs. 
Certains se sont même essayés à trouver des prétextes convaincants, liés principalement à des 
contraintes purement calendaires et d’agenda, pour mieux occulter les vraies raisons du retard. 
Des obstacles, il semble pourtant qu’il y en a, et de toutes sortes. À commencer par ceux de 
nature politique, qui rendent le consensus au sommet quasiment impossible. 
Du reste, on le comprend aisément car il faut se rappeler que l’idée d’une “révision profonde 
de la Constitution” est une vieille ambition chez Bouteflika. S’il en a fait une préoccupation 
“stratégique” depuis le discours du 15 avril 2011 (quatre ans déjà), réactualisée bruyamment 
lors de la campagne présidentielle de 2014, il l’évoquait déjà avec insistance dès le début de 
son premier mandat, en 1999. Pour autant, les amendements de 2009, dix ans plus tard, ne 
reflétaient pas la “profondeur” souhaitée. Il est vrai que le plus urgent, à l’époque, était de 
faire sauter le verrou qui l’empêchait de briguer un troisième quinquennat. Ce qui fut fait, 
sans encombre. Mais il en est autrement des autres changements voulus. Et les professions de 
foi des Ould-Khelifa, Saâdani et autre Bensalah, qui brillent surtout par leurs incohérences, ne 
font que renforcer la conviction des observateurs, de plus en plus nombreux à estimer qu’un 
tel retard ne peut être expliqué que par l’existence d’un profond clivage au sein des hautes 
sphères de décision. Chose hautement probable dans un pays qui, par ailleurs, connaît la 
même léthargie dans bien d’autres domaines. Aujourd’hui plus que jamais. 
Ce qui ne va pas sans apporter de l’eau au moulin de ceux qui considèrent que le système 
politique algérien est au bout du rouleau et qui plaident pour une période de transition, 
négociée et convenue dans son contenu et dans son agenda, seule à même de débloquer la 
situation, de sortir de l’impasse et de permettre au pays de se donner un avenir. 
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La “cacophonie normale” 
Publié par Said Chekri  

le 16-04-2015 10:00 

La révision constitutionnelle, on ne finira vraisemblablement pas d’en parler de sitôt. Comme 
s’il n’y avait pas, sous le ciel de cette Algérie de 2015, chargée de doute et d’appréhensions, 
d’autres dossiers qui mériteraient débat. Hier encore, Louisa Hanoune et Amar Saâdani y sont 
revenus, au moment où l’on pensait qu’il n’y avait plus rien à dire sur un projet qui, de l’aveu 
même du président du Conseil constitutionnel, n’a pas encore pris forme. La secrétaire 
générale du Parti des travailleurs a cru utile de nous rappeler le contenu minimal des 
amendements à introduire dans la Constitution pour que sa révision soit “profonde”, histoire 
de mettre en doute le sérieux des changements superficiels annoncés auparavant par le 
président de l’Assemblée nationale. Le président du FLN, lui, a de nouveau évoqué le sujet 
pour répéter ce que lui-même, mais aussi d’autres, avaient déjà dit : il s’agit d’un projet du 
chef de l’État, c’est celui-ci qui choisira le timing de la publication de son contenu. Mais, en 
revanche, Saâdani se donne l’allure d’un responsable politique “très informé” des intentions 
de Bouteflika. C’est ainsi qu’il s’avance sur “l’imminence” de la mouture finale. On l’aurait 
cru sur parole si l’on n’avait pas déjà entendu pareille profession de foi. Et, surtout, s’il n’y 
avait pas ces autres responsables de partis siégeant au gouvernement qui répètent à satiété que 
les consultations sur la révision de la Constitution restent ouvertes et que l’opposition devrait 
y participer. 
À défaut de débat sur l’avenir politique du pays ou sur les défis économiques aussi urgents 
que grandissants, on a droit à une interminable cacophonie sur une révision constitutionnelle 
qui se fait attendre et qui, si elle advenait, n’aurait rien de révolutionnaire quelle que soit la 
“profondeur” dont elle pourrait se prévaloir. Il est vrai que cette cacophonie est un “élément 
constitutif normal” de la situation née du quatrième mandat de Bouteflika et de son état de 
santé (voir notre dossier pages 7 à 11) qui l’obligent à déléguer des pouvoirs et sans doute à 
“céder du terrain” à tous ceux qui se réclament de sa proximité. Et qui contraignent le pays à 
faire du surplace. 
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Zapping politique 
Publié par Omar Ouali  

le 18-04-2015 10:00 

Pour l’an 1 de son quatrième mandat, le président Bouteflika était attendu pour dire un mot, 
d’autant que tout le monde, opinion publique et observateurs, est complètement dérouté par 
les couacs désastreux dans la communication officielle, les rumeurs alarmantes autour de la 
cuisine politique de mauvais goût au plus haut sommet de l’État. Restant sur le registre 
épistolaire, faute, à l’évidence, de pouvoir parler de vive voix, le président Bouteflika s’est 
exprimé. C’était mercredi, à l’inauguration de “Constantine, capitale de la culture arabe”.   
C’est Benamar Zerhouni, la plume du Président, dont on reconnaît la touche dans le texte, qui 
a donc donné lecture au message du Président. Un message dans lequel il a tressé des éloges à 
la capitale d’Aguelidh Massinissa en vantant ses splendeurs d’autrefois. Il a aussi déploré les 
malheurs qui accablent en ce moment la nation arabe, en proie aux démons de la violence 
ethno-confessionnelle. En revanche, le Président n’a pas pipé mot sur la situation politique du 
pays. Pourtant, c’est à ce niveau que des éclairages, des recadrages sont plus que nécessaires 
de sa part. 
À propos de la révision de la Constitution, pour ne prendre que ce dossier, qui polarise 
actuellement le débat politique, le président Bouteflika aurait dû mettre un terme à la 
cacophonie qui caractérise les déclarations de hauts responsables de l’État, chacun y allant de 
sa copie, de son calendrier. Car il faut stopper cette mascarade qui, au demeurant, plombe 
complètement le projet de révision, lequel se veut, pourtant, comme la grande affaire du 
Président pour son quatrième mandat. À moins que tout cela ne procède de l’enfumage 
politique pour brouiller davantage les pistes. Sauf que ce n’est pas forcément de bonne 
politique au sens où le non- dit en dit souvent plus que ce qui est dit. 
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Rédemption politique 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 19-04-2015 10:00 

Le Front des forces socialistes est gavé jusqu’au renvoi de l’amertume des lendemains qui 
déchantent. À l’heure du bilan, sa désillusion est grande. Il se rend compte que sa dépense 
d’énergie pour la conférence du consensus national a été vaine, qu’au jeu de la composition 
avec le pouvoir, il n’a pas été le plus adroit. 
De son rapprochement avec les entités politiques qui meublent la Cour, il en est revenu 
bredouille, avec, supplice supplémentaire, son image sérieusement écornée aux yeux des 
militants et des sympathisants. 
Abandonné au milieu du gué, après s’être fait miroiter la possibilité d’un compagnonnage 
durable, il tente de revenir à la raison, de revenir sur ses pas pour retrouver une place parmi 
l’opposition. La mort dans l’âme, le parti reconnaît, à demi-mot, avoir trop  facilement cédé 
au chant des sirènes du pouvoir et, comme anesthésié par la sollicitation trop appuyée, avoir 
manqué de lucidité. 
Le premier secrétaire national du parti, Mohamed Nebbou, a dû se faire adepte de la théorie 
des contraires et soutenir, comme si la chose allait de soi, ne plus reconnaître dans la 
légitimité présidentielle la ligne rouge posée par le pouvoir en guise de préalable à l’appui de 
son entreprise de consensus national. “On attendait le feu vert pour un changement concerté, 
graduel et ordonné, et ils nous ont fixé une ligne rouge”, s’est exclamé Nebbou devant des 
militants qui ont toutes les raisons de 
reprocher à la direction du parti de s’être laissé prendre aux 
manœuvres du pouvoir. On comprend, d’ailleurs, que Nebbou hausse le ton et décrète que 
Saâdani et Bensalah, qui l’ont abandonné après l’avoir compromis, sont “des fonctionnaires 
de la politique”. 
La réaction est celle d’un blessé par l’affront politique qui lui est fait et qui, comble 
d’infortune, se doit de subir, à nouveau, le test d’habilitation pour une place dans l’opposition. 
C’est le prix de la rédemption politique, en Algérie comme ailleurs. 
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Tamazight : l’heure de l’officialisation 
Publié par Abrous Outoudert  

le 20-04-2015 10:00 

La langue amazighe accédera-t-elle, enfin, au statut de langue officielle ? La perspective 
paraît proche, annoncée pour intégrer la révision constitutionnelle promise. Si cela advenait, 
ce ne serait que réparation d’un déni et d’une injustice historiques. Ce sera réconcilier 
l’Algérie avec elle-même. 
A priori, rien ne s’y oppose. La classe politique, toutes obédiences confondues, ne souffre 
plus de complexe vis-à-vis de la question. Il ne manque que la volonté politique des tenants 
du pouvoir pour que la convergence qui s’est dessinée autour de l’officialisation de tamazight 
traduise une réalité concrète. Le projet ne devrait pas effrayer. 
Le statut de langue nationale pour tamazight est déjà consacré dans la loi fondamentale, 
depuis 2002. Sa promotion en langue officielle ne sera que l’aboutissement logique d’un 
processus encore inachevé. En 35 ans, la langue amazighe est passée du déni absolu à la 
reconnaissance en tant que langue nationale. Le parcours a été laborieux, semé d’embûches et 
le chemin long. À la noblesse du combat, de nombreuses générations ont sacrifié leurs efforts. 
Depuis la génération des pionniers jusqu’aux jeunes d’aujourd’hui qui rivalisent d’ingéniosité 
à faire évoluer tamazight dans les vecteurs de la communication moderne et pour l’introduire 
dans les outils technologiques. Le legs de Mouloud Mammeri et d’autres militants de la cause 
amazighe n’est pas parti à vau-l’eau. La voie tracée était juste. 
La bonne. Il reste juste que s’y engouffrent les réfractaires qui ont la décision politique. 
Revendication démocratique dans son essence, tamazight constitue le ciment identitaire. Sans 
elle, l’Algérie vivra avec une balafre. En ce 20 Avril, une annonce officielle forte, une 
promesse ne seraient pas de trop. Le président Bouteflika y a-t-il réfléchi, lui qui, en 16 ans de 
règne, ne s’est impliqué d’aucune manière dans la célébration du Printemps amazigh, 
précurseur de toutes les luttes démocratiques ? 
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Mémoire et fidélité 
Publié par Said Chekri  

le 21-04-2015 10:00 

C’est dans une ambiance sereine, festive et empreinte de souvenirs 
et d’émotion que la Kabylie a célébré hier le 20 Avril. À Béjaïa, à Tizi Ouzou, à Bouira et à 
Boumerdès, ils étaient des milliers à faire grève, à manifester ou à signifier aux fossoyeurs de 
l’identité nationale que, 35 ans après, la mobilisation reste intacte et que l’adhésion aux 
valeurs qui ont fondé le Printemps berbère demeure inchangée en dépit de toutes les tentatives 
de déstabilisation, de dévoiement et de pollution de la scène politique locale. Il faut dire que 
celles-ci n’ont pas manqué. Cette année encore, partout à travers la région, la mémoire et la 
fidélité auront été au rendez-vous. 
Hier, contrairement à l’année dernière qui a vu la célébration du 20 Avril “souillée” par une 
répression policière sauvage, les forces de sécurité ne se sont pas déployées à Tizi Ouzou et 
étaient peu visibles à Béjaïa. C’est sans doute au choix. S’agissait-il de “laisser librement 
s’affronter” les différentes tendances politiques qui avaient annoncé leur intention de battre le 
pavé simultanément, pour assener un nouveau coup bas à un mouvement dont on sait qu’il 
dérange ? Si tel était l’objectif de cette stratégie d’“ordre public” plutôt inédite, le flop est 
cinglant. Il ne s’agit pas de se laisser aller à un quelconque procès d’intention ou de 
succomber à une des lectures paranoïaques, mais il faut bien relever ce grand écart entre 
l’approche franchement répressive de 2014 et l’effacement (permissif ?) de cette année. Qu’à 
cela ne tienne : aucun incident n’a été enregistré, et c’est sans doute cela qu’il convient de 
retenir au premier chef. 
D’autres souligneront, peut-être, “une célébration en rangs dispersés”, un fait qui, on le sait, 
découle d’une diversité d’opinions déjà assumée dès les premières heures du Printemps 
berbère. Ce qui n’a pas empêché celui-ci de marquer des points, d’engranger des acquis et de 
demeurer encore une source d’inspiration pour les jeunes générations et d’espoir et de 
résistance pour les moins jeunes. 
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Libérer l’acte de voter 
Publié par Omar Ouali  

le 22-04-2015 10:00 

L’Instance de suivi et de coordination de la CLTD, poursuivant son programme de 
conférences thématiques, a programmé, hier, la problématique des élections. Un choix en 
cohérence avec la démarche de la CLTD dont une des revendications, depuis sa mise en place 
en juin 2014, est justement la création d’une commission totalement souveraine indépendante 
du pouvoir pour s’occuper de l’organisation du processus électoral en amont et en aval. Une 
telle demande, bien qu’exprimée par des partis d’opposition, est de nature à réunir tous les 
suffrages de la classe politique, tous bords confondus, car c’est la condition nécessaire, mais 
pas suffisante, pour une vraie rupture démocratique. En effet, tous les pays qui ont réussi leur 
transition démocratique ont dû se plier à cette exigence de mise en place d’une instance 
composée de personnalités “neutres” et jouissant d’une totale indépendance. Le meilleur 
exemple, à ce propos, nous est venu de notre voisin de l’Est, la Tunisie, dont la dernière 
élection présidentielle a été saluée pour sa conformité aux standards universels. Le pouvoir 
algérien, qui doit sa survie à la systématisation de la fraude à chaque consultation électorale, 
est-il aujourd’hui prêt à s’inscrire dans cette démarche d’organisation d’élections libres et 
transparentes qui marque une fracture entre régimes obsolètes et États de droit ? A priori, la 
réponse est loin d’être évidente, car force est de constater que, malgré les multiples 
recommandations des organisations internationales qui ont eu à superviser les précédentes 
élections, ce même pouvoir en Algérie freine des deux pieds. Ainsi, par exemple, l’accès des 
partis de l’opposition et des observateurs au fichier électoral relève du domaine de la stricte 
“souveraineté” de l’administration, au motif qu’il contient des données personnelles. Un motif 
fallacieux au demeurant, mais c’est ce fichier qui constitue le soubassement des 
tripatouillages des urnes. Avec la perspective de la révision de la Constitution et des réformes 
“politiques profondes annoncées”, le pouvoir est-il prêt à consentir une avancée en libérant 
enfin l’acte de voter de la tutelle de l’Administration ? C’est à lui de choisir entre sa propre 
survie et l’ambition de l’Algérie à asseoir sa transition démocratique. 
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Facilitations 
Publié par Abrous Outoudert  

le 23-04-2015 10:00 

Gouvernement, patronat et Centrale syndicale se sont mis d’accord pour encourager la 
production nationale. La décision est saluée unanimement, d’autant que des facilitations 
seront accordées aux futurs acquéreurs. Il reste cependant la question de la qualité et du 
respect des normes de fabrication. 
Beaucoup de travail reste à faire dans ce domaine et il faudrait une armée de contrôleurs de la 
qualité et de l’hygiène pour effectuer des inspections inopinées dans les usines et les ateliers. 
À cela s’ajoute le fait qu’acheter national demande une disponibilité du produit sur le marché. 
Ce qui n’est pas encore le cas, mais il y a un début à tout. Seulement, dans certains secteurs 
d’activité, il y aura un véritable travail de réhabilitation, notamment dans celui du textile et du 
cuir envahi par les produits chinois et arabes. 
La décision de revenir au crédit à la consommation boostera certainement cet engouement à 
consommer local. Le premier bénéficiaire sera la voiture Symbol des ateliers d’Oran qui a des 
difficultés à se vendre. Le véhicule représente pour les Algériens le second rêve après le 
logement et il n’est plus un luxe, mais véritablement une nécessité pour chaque famille. 
Viendront ensuite les articles électroménagers et les meubles. Ces deux produits peuvent se 
placer aisément, sachant qu’il y a, d’une part, un savoir-faire et des compétences et que, 
d’autre part, les produits importés sont contrefaits. 
Cette opération, en plus de satisfaire l’accès facile aux produits montés ou produits, créera des 
emplois. Ce sera rendre justice à l’entreprise qui pourra ainsi retrouver la place qui est la 
sienne pour la relance de l’économie. 
Avec l’inflation et la détérioration du pouvoir d’achat, le crédit à la consommation constitue 
une bouffée d’oxygène aussi bien pour le citoyen au revenu modeste que pour l’entreprise, 
située au cœur du développement. 
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Précipitation 
Publié par Remouche Khaled  

le 25-04-2015 10:00 

La lettre du Premier ministre sommant le ministre des Finances, le gouverneur de la Banque 
d’Algérie et le ministre de l’Industrie et des Mines de mettre en œuvre l’arrêté du 23 mars qui 
fixe de nouvelles conditions d’importation de véhicules peut être assimilée à une instruction 
du chef de l’Exécutif pour accélérer les choses. 
Mais ce texte soulève plusieurs interrogations : est-il destiné à mettre fin à la grande 
confusion  qui règne depuis les deux notes de l’Association des banques et établissements 
financiers (Abef), datées des 
9 et 13 avril, exigeant des banques de ne domicilier ces opérations que si ces importations 
sont conformes au cahier des charges du 23 mars 2015 ? Depuis cette dernière échéance, les 
banques privées refusent de domicilier ces opérations, d’où un arrêt des importations de 
véhicules. Conséquence : plusieurs bateaux chargés de voitures non conformes sont bloqués 
dans nos ports. 
Les banques attendent que le ministère de l’Industrie et des Mines définisse, à travers un 
texte, les modalités d’application de l’arrêté. Le premier responsable du secteur a fixé un délai 
de 15 jours pour que les choses rentrent, enfin, dans l’ordre.   
En fait, la situation s’avère beaucoup plus complexe. Si tous les concessionnaires étaient 
informés bien à l’avance à travers leur association du changement des règles du jeu, ils 
s’attendaient à un délai pour s’adapter à la nouvelle situation, un délai pour la mise à niveau 
des chaînes de production du constructeur, en clair, un délai de mise en conformité des 
véhicules. L’arrêté du 23 avril a été une surprise pour des concessionnaires qui ont ouvert, la 
veille ou après le 23 mars, des lettres de crédit pour de gros montants, d’où ces grosses 
importations, d’autant que le texte n’était pas encore publié au Journal officiel. 
Si les intentions des pouvoirs publics sont louables, tant il s’agit d’arrêter les importations de 
véhicules non conformes, de garantir la sécurité  des conducteurs et des passagers, de mettre 
de l’ordre dans le marché de l’automobile tout en comprimant la facture des importations, la 
gestion de cette transition devait être ordonnée de manière à ne léser ni les intérêts de l’État 
algérien ni ceux des professionnels. La précipitation donne une mauvaise image de l’Algérie à 
l’extérieur et laisse planer le doute. 
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Écouter, mais aussi entendre 
Publié par Abrous Outoudert  

le 26-04-2015 10:00 

Les acteurs économiques montent au créneau et tiennent un discours dont le bien-fondé est 
illustré, sans doute plus que jamais, par la  conjoncture du moment. Longtemps marginalisé, 
quand il n’a pas été diabolisé, l’opérateur économique retrouve la place qui est la sienne dans 
la sphère de l’entreprise, propulsée au cœur des débats actuels. L’entreprise est enfin 
reconnue, chez nous, pour ce qu’elle est : la seule entité qui pourrait créer de l’emploi et de la 
richesse, pour peu qu’on la libère des contraintes, qu’on la laisse opérer en conformité avec 
les textes règlementaires et que l’État se contente de son rôle de régulateur. 
Mais cette reconnaissance tarde encore à être traduite dans les faits. Des résistances 
demeurent, empêchant l’État de se délester de missions et d’une certaine omnipotence dans la 
décision économique. Le fera-t-il de sitôt ? Difficile d’avancer une quelconque affirmation 
tant que la volonté politique fait encore défaut. 
À titre d’exemple, l’épée de Damoclès concernant la pénalisation de l’acte de gestion est 
toujours en vigueur malgré les multiples assurances et promesses quant à son abrogation. En 
position perpétuelle de trapéziste, le gestionnaire doit obéissance aux instructions souvent 
contradictoires de son ministre de tutelle et de la SGP. Une seule façon de s’en sortir : éviter 
de prendre des initiatives. Car, s’il est vrai que le risque, quand il est calculé et étudié, est une 
des bases de la réussite, ici on le paye chèrement. 
Quant au privé, il traîne toujours cette image d’épouvantail que les tenants de l’économie 
socialiste lui ont façonnée. Il arrive difficilement à s’en débarrasser en dépit de réalisations 
qui forcent l’admiration et qui devraient inspirer de la confiance plutôt que de la méfiance. 
Dos au mur, l’État, appauvri, est désormais dans l’obligation de se tourner vers ces créateurs 
de richesses et partenaires incontournables pour la diversification de l’économie. Ils ne sont 
pas nombreux mais ils ont le courage d’exister et de se battre. La preuve, ils commencent à 
être écoutés. Cela ne suffit pas. Il s’agit surtout de les entendre. 
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Patriotisme économique à l’épreuve du tube 
digestif 
Publié par Omar Ouali  

le 27-04-2015 10:00 

Il est de ces coïncidences cocasses : au moment où le ministre du Commerce lance en grande 
pompe, à l’hôtel El-Aurassi, la campagne “Consommer algérien”, censée donner un coup de 
frein aux importations, on apprend que des quantités importantes d’oignons viennent d’être 
importées d’Espagne. Le but : faire tomber le prix du tubercule lacrymal qu’on appelle 
communément le “roi de la marmite”, qui connaît une subite envolée sur les étals. Ceci, pour 
l’anecdote. Pour revenir à cette campagne, il est vrai qu’elle procède d’une bonne intention. 
Sauf que l’enfer aussi est pavé de bonnes intentions. Vrai aussi qu’elle témoigne de la volonté 
du gouvernement de stopper l’hémorragie des devises qui partent dans des importations tous 
azimuts. Il paraît qu’on importe même des cure-dents de Chine ! Mais les chances de voir 
réussir l’initiative d’Amara Benyounès, ministre du Commerce, sont très minces. Et pour une 
infinité de raisons. Petit rappel d’abord : qui se souvient de la fameuse campagne “Mentoudj 
bladi” (produits de mon pays) ? Un flop qui a fait long feu. Une démarche qui a l’ambition 
d’agir sur les importations et inverser, à terme, la tendance du marché algérien, ne s’improvise 
pas au pied levé entre gouvernement/UGTA et FCE. Ce qui est le cas, hélas ! Des associations 
de consommateurs auraient dû y être associées. Tout comme les véritables acteurs 
économiques. Des experts en communication aussi et surtout, pourrait-on dire, car il s’agit 
d’une opération de marketing qui fait appel au patriotisme économique des Algériens. À 
supposer que les Algériens retrouvent leur ferveur patriotique (ce qui est loin d’être une 
évidence), ils trouveront quoi à acheter comme produits algériens sur le marché ? Pas grand-
chose, à part deux ou trois produits qui répondent plus ou moins aux normes de qualité. Tout 
le reste n’est que camelote et contrefaçon, loin des goûts de l’Algérien dont le mode de 
consommation est basé sur les produits importés. Sauf à tabler sur le crédit à la 
consommation, dont le retour pourrait, en effet, avoir un effet incitateur. Et encore, car sur les 
réseaux sociaux, il fait déjà l’objet d’une campagne de dénigrement de la part des islamistes 
qui l’assimilent à de la riba. C’est dire tous les écueils auxquels cette campagne “Consommer 
algérien” est confrontée. 
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Une affaire Constantine? 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 28-04-2015 10:00 

Inaugurée avec le faste dû aux manifestations qui convoquent l’identité, “Constantine, 
capitale de la culture arabe” traîne déjà un générique altéré. L’antique Cirta est même en 
passe de rater ses noces avec la culture. Un crime de lèse-penseur a été commis avec le buste 
mal façonné d’Abdelhamid Ben Badis. Les autorités ont pensé éviter davantage de rides à la 
manifestation en déboulonnant le buste et en engageant illico la sculpture d’un autre… mieux 
réussi. Peine perdue. Il fallait compter sans la secrétaire générale du PT qui a décidé de 
s’intéresser de près à la manifestation et d’y dégainer une grave accusation de “conflit 
d’intérêts” et d’abus de position à l’encontre de la ministre de la Culture. La violence de la 
charge de Louisa Hanoune a suscité une prompte mais, semble-t-il, réaction maladroite de 
Nadia Labidi qui aurait menacé son accusatrice dans un courrier privé portant l’en-tête du 
département de la Culture. 
Le PT décide d’en faire une affaire. Une grosse affaire. La ministre de la Culture est tombée 
dans “l’embuscade” des députés du parti à l’APN. En plénière, comme dans la salle des pas 
perdus, c’est le grand déballage. La ministre est accusée d’avoir tiré un profit pécuniaire de la 
manifestation, à travers la vente de produits de la boîte de communication Procom 
International, gérée par son époux, d’avoir manqué de probité dans d’autres situations. 
Le PT crie à qui veut l’entendre qu’il détient les preuves de ses accusations. Et il devrait être 
entendu par la justice. 
Ailleurs, une information judiciaire aurait été ouverte pour moins que cela. Parce que 
l’accusation est doublement grave, en ce sens qu’elle évoque une corruption et jette le 
soupçon sur un membre du gouvernement, la justice doit s’autosaisir. Parce qu’elle charrie 
aussi tous les relents d’une “affaire Constantine”. La justice s’en saisira-t-elle comme d’un 
gage de volonté à instruire les procès de toutes les corruptions ? 
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Les affaires, une affaire politique 
Publié par Said Chekri  

le 29-04-2015 10:00  

L’affairisme. Voilà sans doute un sport national qui, chez nous, est si fréquemment pratiqué 
qu’il pourrait détrôner celui dit “sport-roi”, le football. Même s’il est vrai que celui-ci 
constitue lui-même, depuis quelques années, un terrain où fleurissent et prospèrent les affaires 
les plus louches. Avec, sans doute, une impunité plus prononcée tant il ne s’agit que de… jeu. 
Alors que l’affaire dite de l’autoroute Est-Ouest est en procès, des révélations fracassantes 
sont faites avec autant d’insistance par Louisa Hanoune et son parti. Elles portent, celles-ci, 
sur des malversations dont se serait rendue coupable la ministre de la Culture. Si la corruption 
et l’affairisme ont atteint ce secteur censé être le dernier bastion de l’honneur et de la morale, 
de la loyauté et de l’honneur, c’est que le déshonneur a gagné du terrain, beaucoup de terrain. 
Et ce n’est sûrement pas le contenu de ce livre écrit par deux journalistes français (Alger-
Paris : une histoire passionnelle) qui nous ferait espérer que tout cela n’est qu’exagération et 
excès. Des ministres et autres hauts responsables y sont accablés. Sans que nul d’entre eux 
n’ait songé, jusqu’ici, à réagir pour s’en laver les mains ou, le cas échéant, pour… rétablir la 
vérité. Encore moins pour saisir les tribunaux parisiens. Ce qui ne va pas sans donner du 
crédit aux “faits” rapportés par les auteurs du livre, mais aussi aux déclarations de Louisa 
Hanoune. 
Seule réaction observée jusqu’ici, l’instruction du Premier ministre aux membres du 
gouvernement leur enjoignant de rendre public leur patrimoine. Du déjà-vu. Et c’est bien 
dérisoire face à l’ampleur de la corruption qui n’aurait pas pris de telles proportions sans une 
impunité avérée. 
La faiblesse de la riposte — si tant est que cela peut constituer une riposte — conforte, quant 
à elle, le constat et l’analyse des membres de la CLTD : les affaires scabreuses, quand elles 
fleurissent à l’ombre d’une justice dont la crédibilité est mise en doute, c’est avant tout une 
affaire politique. Les tribunaux et les circulaires ne sont pas les instruments adéquats pour la 
traiter. 
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Message 
Publié par Omar Ouali  

le 30-04-2015 10:00  

La cinquième session des ministres arabes de l’Intérieur se tient depuis hier dans la capitale 
mauritanienne avec une représentation algérienne d’un niveau inférieur. Participer ou 
boycotter ? La question s’est longuement posée aux responsables algériens qui ont décidé, en 
dernier ressort, de couper la poire en deux. Cela en dépêchant à Nouakchott le secrétaire 
général du ministère de l’Intérieur pour présider la délégation algérienne en lieu et place de 
Tayeb Belaïz qui n’est pas, donc, du voyage. À travers ce choix, il s’agit pour Alger d’éviter 
la politique de la chaise vide, vu les enjeux que sous-tend cette rencontre, mais de continuer à 
afficher un certain froid à l’égard du gouvernement mauritanien. 
Car, faut-il le souligner, ce qui s’est passé la semaine dernière est loin d’être un incident 
mineur. Expulser un diplomate algérien, au motif qu’il aurait inspiré à un journaliste 
mauritanien un article qui “porte atteinte” aux relations avec le Maroc, est un précédent grave 
qui constitue une entorse aux usages diplomatiques. 
La réaction mauritanienne est d’autant plus surprenante que, jusque-là, les relations entre 
Alger et Nouakchott étaient plutôt au beau fixe. Comme en témoigne la récente visite du 
président Abdelaziz à Alger. Mais les observateurs ne sont pas dupes de cette réaction, au 
demeurant surfaite, de la part des autorités mauritaniennes. Il s’agit, visiblement, de marquer 
une inflexion en faveur du Maroc, au moment où la question du Sahara occidental est de 
nouveau à l’ordre du jour avec, notamment, le renouvellement du mandat de la Minurso. 
En définitive, la décision d’Alger de “zapper” la conférence, au niveau ministériel, est de 
bonne politique et porte surtout un message de fermeté. Quant à la responsabilité de ce coup 
de froid dans les relations bilatérales, elle incombe exclusivement au pouvoir mauritanien qui 
a eu, pourtant, jusque-là, une attitude plutôt équidistante entre Alger et Rabat. 
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Finie l’indulgence ? 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 02-05-2015 10:00  

L’Algérie a manqué de s’assurer l’estime durable de l’Europe. Elle le découvre, si elle ne le 
savait déjà, avec la résolution que vient d’adopter le Parlement européen. Strasbourg juge, en 
effet, que les autorités algériennes briment, par trop, les libertés syndicales et associatives, 
ainsi que les droits de l’Homme. L’appréciation est sévère. Le regard des parlementaires 
européens trouble la sérénité d’Alger qui n’y est pas resté indifférent, au demeurant. En 
témoigne la prompte réaction du porte-parole du ministère des Affaires étrangères. Le ton 
aussi. Alger se savait pourtant observé par les institutions du Vieux continent, hypersensibles 
aux questions des libertés et des droits de l’Homme. En décembre 2014, Bruxelles livrait à 
des journalistes conviés à la Commission européenne son sentiment à l’égard du pouvoir 
algérien. Le message ne semble pas avoir été capté comme il se devait. Alger a maintenu, 
malgré l’avertissement, d’opposer la répression aux manifestations publiques, faisant souvent 
suivre l’interdit administratif par le verdict de la justice. Autant d’arguments pour une 
réaction de l’Europe qui s’est montrée jusqu’ici extrêmement indulgente, soucieuse, fort 
certainement, des intérêts économiques que ses États membres pouvaient avoir en Algérie. 
Confronté au reflux des recettes en devises que générait la vente des hydrocarbures, Alger 
devra désormais faire face au retour des pressions diplomatiques. Le Parlement européen 
s’intéresse de près à la clause relative au respect des droits de l’Homme de l’Accord 
d’association entre l’Union européenne et l’Algérie. Et lorsque l’on sait l’impact des 
résolutions des parlementaires européens sur la politique extérieure de l’UE, il est fort à 
craindre que l’Algérie ait à endurer les conséquences de cette intervention du Parlement 
européen. Surtout en l’état actuel de la diplomatie à laquelle le chef de l’État, malade, ne 
contribue plus de façon déterminante. 
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État des lieux 
Publié par Abrous Outoudert  

le 03-05-2015 10:00 

L’éphéméride déroulée pour la presse, en cette journée internationale, qui lui est consacrée 
depuis 1993, n’annonce aucune avancée à marquer d’une pierre blanche. Nous serions même 
tentés de parler de régression si la comparaison prenait en compte la densité de la solidarité au 
sein de la profession durant les années 90 et qui a aujourd’hui disparu. L’aventure 
intellectuelle est détrônée par des pratiques purement mercantiles qui polluent un climat déjà 
fermé à la communication. À continuer de se regarder en chiens de faïence, il est sûr que la 
presse roule à tombeau ouvert vers une impasse. 
La plupart des titres ayant choisi la facilité pour peu qu’ils puissent bénéficier de quelques 
pages de pub et que l’ardoise soit ouverte au niveau des sociétés d’impression, ne 
s’embarrassent pas de scrupules à caresser dans le sens du poil les pourvoyeurs en annonces. 
Dans la même année où les Nations unies ont voté la déclaration de Windhoek, un certain 3 
mai, en Algérie le Premier ministre de l’époque décide de confier à l’Anep la gestion de la 
publicité institutionnelle pour une durée de trois ans. À ce jour, le monopole est encore en 
place. Il reste que cette stratégie, si elle était recevable durant les années de terrorisme, est 
perçue comme un détournement de deniers publics. En ce sens que l’on oriente la publicité 
sur des journaux dont la majorité n’est pas distribuée, ne sort même pas des imprimeries et ne 
répond donc pas aux attentes des annonceurs qui ont payé rubis sur l’ongle. Certains cercles 
du pouvoir qui en tirent des subsides ne sentent donc pas l’urgence d’un texte réglementaire 
sur cette activité qui est la bouffée d’oxygène pour toutes les publications. Pour l’État, cette 
politique est contreproductive et génératrice à terme d’un discours uniforme laudateur à 
contrecourant des aspirations des citoyens qui mettront dans le même sac pouvoir et presse. 
En conclusion, cette supplique, que nous faisons nôtre, lancée par le secrétaire général de 
l’ONU à l’occasion de cette journée : “Laissez le journalisme prospérer dans un 
environnement favorable.” Ce n’est qu’ainsi que nous pourrons sortir de ce constat amer. 
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Un Prix et des ambiguïtés 
Publié par Abrous Outoudert  

le 04-05-2015 10:00 

Le chef de l’État a annoncé l’institution d’un prix du Président de la République du journaliste 
professionnel. Le moment est, pour le moins, mal choisi. Il n’est pas possible d’occulter la 
régression de la liberté de la presse dans le pays. Si bien que même la fonction d’alibi 
démocratique en direction de l’étranger s’est fissurée. Il est vrai que dans tout message, le 
vœu, même pieux, prend le pas sur les directives, surtout émanant du chef de l’État. 
Cette année a été marquée, sur le terrain, par l’usage inédit de la publicité - y compris celle 
émanant d’annonceurs privés - à des fins de pression sur certains titres. Le message du 
Président ne fait pas allusion à cette pratique qui, pourtant, constitue une démarche de mise à 
mort pour ces entreprises. 
Car ces médias sont aussi des entreprises. Mais, étrangement, au moment où l’on se départit 
de la culture de l’exclusion vis-à-vis de l’entreprise privée en général, où l’on tente de la 
replacer au cœur du débat économique, comme l’a confirmé le message présidentiel du 1er 
Mai, l’on continue à avoir un regard particulier sur les entreprises de presse. N’est ce pas des 
opérateurs soumis aux mêmes contraintes de coûts, employant des personnels, s’acquittant de 
leurs obligations fiscales et qui proposent un produit à l’appréciation prioritaire de leurs 
clients, lecteurs ? Un produit authentiquement national, au demeurant. 
La vision du Président, clairement opposé à l’ouverture du champ audiovisuel au début de son 
règne, a-t-elle évolué ? C’est de ce qu’il décidera pour sortir l’espace médiatique, audiovisuel 
et écrit, de l’ambigüité de son statut, qu’on en jugera. 
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De l’enfumage! 
Publié par Omar Ouali  

le 05-05-2015 10:00 

L’Office national de prévention et de lutte contre la corruption (ONPLC), un organe qui n’a 
pas vocation à communiquer publiquement, vient d’être rappelé au bon souvenir des cadres 
supérieurs et des élus de la nation. Ces derniers, suite à l’instruction du Premier ministre 
datant du 18 avril, sont fermement rappelés à l’obligation de faire leur déclaration de 
patrimoine. Parfait ! Que demande le peuple ! 
Mais petit bémol, néanmoins, car le rappel de l’obligation par Sellal laisse entendre que ses 
destinataires, qui ont eu tout le loisir de le faire, n’ont pas souscrit à la procédure. Ce sont, 
donc, bien des fraudeurs, si on dit les choses trivialement. Faut-il s’en étonner pour autant ? 
Pas du tout, car en Algérie, royaume béni de la corruption à grande échelle, personne ne croit 
vraiment à la déclaration du patrimoine. Question de culture. Et encore moins les ministres, 
les parlementaires, les hauts fonctionnaires qui sont pourtant censés donner l’exemple, dès 
lors que la loi les y oblige. 
Les citoyens algériens, loin d’être dupes, n’ont d’ailleurs pour réaction à ces pseudo-
déclarations faites dans la presse, à l’occasion des élections, que mépris et ricanements. C’est 
que la corruption, depuis une quinzaine d’années, a franchi le seuil de l’indécence morale et 
du crime politique, pour devenir une institution, un mécanisme de gouvernance qui a permis à 
des politiciens véreux de devenir des multimilliardaires grâce à la “tchipa” et au bakchich qui 
ont fleuri à l’ombre des grands projets d’infrastructures. 
Le procès de l’autoroute Est-Ouest qui vient de s’achever, même s’il a tout l’air d’une 
parodie, en est la preuve matérielle. C’est pourquoi, il est permis de douter, en définitive, de 
l’instruction de Sellal. 
Comme d’ailleurs de ces organes, mécanismes et autres machins à dénominations ronflantes, 
sortis de la manche du pouvoir, pour faire croire à une volonté de lutte contre la corruption. 
C’est de l’enfumage ! 
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Ressac 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 06-05-2015 10:00 

Le secrétaire général du RND, Abdelkader Bensalah, s’apprête à céder sa place sans trop faire 
de résistance. Sa mission tend à prendre fin comme elle a commencé : dans une fausse 
sérénité, mais dans le calme. Son attitude est celle d’un parfait commis de l’État chez qui la 
discipline prime sur la conviction intime. S’il a été désigné à la tête du parti début 2013 sans 
en avoir été un demandeur acharné, il accepte, une année et demie après, de partir sans 
demander son compte. Ahmed Ouyahia, qui partit quasiment dans les mêmes formes en 
janvier 2013, se prépare à retrouver ses charges à la tête du RND, un parti atypique tant par 
les conditions de sa création que dans la manière dont s’estompent ses fièvres organiques. En 
les circonstances, les deux hommes, aux tempéraments opposés, s’illustrent dans des profils 
troublants de similitude. C’est à jurer que le ressac qui agite le parti n’a de conflit organique 
que le bruit capté par les médias. La remise en selle d’Ahmed Ouyahia, un moment voué aux 
gémonies, avant que sa cause ne trouve grâce avec sa nomination à la présidence de la 
République, a tout l’air de procéder d’un agenda politique lourd, conçu et élaboré ailleurs 
qu’au sein du RND. La facilité avec laquelle Bensalah a ployé sous la pression et le consensus 
vite établi autour de la personne d’Ouyahia comme secrétaire général par intérim du parti 
autorisent, en tout cas, à le penser. Il faudra que des oracles se soient bien fait entendre pour 
que les adversaires acharnés d’Ouyahia oublient d’un coup leurs vieilles rancunes et se 
mettent en ordre d’accueillir le revenant. C’est le mystère de cette curieuse disponibilité à 
composer avec un Ouyahia jadis honni qu’il faudra percer pour situer les perspectives 
politiques auxquelles le pays serait peut-être promis. 
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Dérisoires instructions 
Publié par Said Chekri  

le 07-05-2015 10:00 

Le ministre de la Justice affirme avoir adressé aux parquets “des instructions écrites” leur 
enjoignant de s’autosaisir, et donc d’ouvrir des enquêtes judiciaires le cas échéant, chaque fois 
qu’une “affaire” éclate au grand jour. De quelles affaires parle exactement le ministre ? De 
celles “susceptibles d’avoir un impact sur l’opinion publique”, précise-t-il. 
On l’aura compris, cette déclaration est sans doute à mettre sur le compte d’un besoin 
pressant : le gouvernement est comme mis en demeure de réagir sans plus tarder aux 
accusations dont certains de ses membres et autres proches des hommes puissants du régime 
sont l’objet. Des accusations qui, largement diffusées grâce aux réseaux sociaux, font du bruit 
dans les chaumières. Autant dire qu’elles sont de nature à saper le moral des citoyens. 
Car, des affaires à même de choquer carrément les Algériens sont, en effet, légion depuis 
quelque temps. Louisa Hanoune, à elle seule, en a déballé plusieurs qui, toutes, relèvent de la 
grande corruption. Et l’on sait quel “impact” peut avoir la corruption sur l’opinion publique 
lorsqu’elle est imputée à de hauts responsables de l’État. Pour autant, point d’autosaisine 
jusqu’ici. 
Il est vrai que ces instructions, telles qu’énoncées par Tayeb Louh, 
semblent laisser aux magistrats la latitude d’apprécier par eux-mêmes la gravité des faits 
signalés ou rapportés. Mais force est de constater que les parquets sont plus prompts à 
s’autosaisir contre une diffamation supposée, surtout lorsqu’elle est le fait d’un journaliste ou 
d’un 
opposant politique, que contre un fait de prédation révélé commis par un ministre ou un appel 
au crime lancé par un obscur cheikh de 
quartier. 
On ne le dira jamais assez : l’indépendance de la justice constitue une condition nécessaire 
pour lutter contre la corruption. Et l’on sait combien “les instructions écrites” sont dérisoires 
et insignifiantes quand les juges en reçoivent d’autres, non écrites, mais autrement plus 
convaincantes et dissuasives. 
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Un commis de la politique 
Publié par Omar Ouali  

le 09-05-2015 10:00 

Le RND a vécu une semaine très agitée, conséquence de la dynamique des courants 
contradictoires au sein du parti qui sont néanmoins  d’accord sur un point : le départ de 
Bensalah qui n’est pas, ou plus, l’homme de la situation.  Mais ce dernier est resté zen, droit 
dans ses bottes, alors que la maison est en feu. La stratégie du silence qu’il a adoptée, en 
misant peut-être sur un passage de l’orage, n’aura pas été la bonne. La preuve est qu’il a fini 
par se rendre  à l’évidence en affirmant qu’“il se donnera quelque temps avant de réagir et de 
prendre une décision”. Certainement négociera-t-il une sortie honorable convenable à son 
statut de deuxième homme de l’État. 
Mais pas plus, car Bensalah n’est pas quelqu’un de porté sur la bagarre politique. Il va partir 
sans faire de vague, et c’est le sens à donner à son propos quand il dit que “l’intérêt du parti et 
sa stabilité passent avant tout”. Comprendre : “Je me sacrifie.” En acceptant d’être le mouton 
d’Abraham, Abdelkader Bensalah reste fidèle au personnage qu’il a toujours été : un homme 
des missions institutionnelles, une sorte de fonctionnaire de la politique, plus qu’un militant 
partisan bon teint. “Un commis de l’État”, comme il met un point d’honneur à le seriner. 
C’est une façon de faire de la politique, respectable au demeurant, qui lui a permis de 
traverser, à son avantage, toutes les tempêtes cataclysmiques vécues par le pays depuis 1991 : 
présidence du CNT, présidence de l’APN et présidence du Conseil de la nation. Un parcours 
presque hors du commun pour l’ancien directeur d’El Chaâb. Il est vrai, dit-on, que “le 
journalisme mène à tout, à condition de vouloir en sortir”. Maintenant que le divorce à 
l’amiable est quasiment consommé entre le RND et Bensalah, il n’est pas inutile de 
s’interroger sur le pourquoi du comment. Est-ce uniquement de la tambouille interne du parti 
? Difficile d’y croire, sachant qu’en Algérie, les partis, encore moins le FLN et le RND, ne 
sont pas maîtres de leur décision. D’où cette hypothèse, parmi d’autres, de subodorer que la 
destitution de Bensalah ne serait que la première pièce d’un puzzle politique, appelé à se 
mettre en place dans les prochaines semaines. 
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Devant les tribunaux 
Publié par Abrous Outoudert  

le 10-05-2015 10:00 

Pour lui avoir jeté le gant, la ministre de la Culture relève le défi et attaque la secrétaire 
générale du PT pour diffamation. C’est vraiment la première fois qu’une affaire de 
diffamation touchant la corruption arrive devant un juge. 
Et c’est une bonne chose pour le pays et la justice. 
L’alibi tant ressassé du droit de réserve dans lequel se cantonnent les ministres est battu en 
brèche, d’une part, et la décision souvent hâtive d’accabler quelqu’un de corruption sera 
dorénavant mûrement réfléchie avant de la rendre publique, d’autre part. Certainement lassée 
des accusations portées contre elle sur la gestion de la manifestation “Constantine, capitale de 
la culture arabe 2015” et des supposés marchés dont elle aurait bénéficié, la ministre a préféré 
opter pour la transparence et pour que la lumière se fasse sur ce dossier qui a fini par l’irriter. 
Ce trop-plein de pression est donc bénéfique pour la moralité de nos gouvernants qui ont tout 
le loisir de se défendre devant les tribunaux. La ministre de la Culture vient d’ouvrir la voie, 
et nous verrons sous peu si cette initiative sera suivie par les autres membres du 
gouvernement dont certains actes illicites alimentent la presse et les réseaux sociaux. Il est 
vrai que sous le couvert de l’anonymat, on peut ternir plus d’une réputation. Sauf que dans ce 
cas de figure, la responsable du Parti des travailleurs et députée semble être sûre de ses 
sources et des documents qu’elle aurait en sa possession. On voit mal une femme politique 
s’engager aussi loin si elle n’avait pas de preuves probantes. 
Attaqué de toutes parts, le pouvoir a fini par privilégier la réponse à toute attaque et de rendre 
coup sur coup, abandonnant son ancienne stratégie qui consistait à rejeter d’une pichenette 
toute attaque d’où qu’elle vienne. 
Il ne reste plus que les magistrats qui viennent, encore une fois, d’être interpellés par leur 
ministre de tutelle pour procéder à des autosaisines, à chaque fois que nécessaire.  
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Hallucinant ! 
Publié par Abrous Outoudert  

le 11-05-2015 10:00 

Les chiffres ont de quoi donner le tournis ! Pas moins de 40 000 actes de violence ont été 
recensés dans des enceintes scolaires. C’est un chiffre hallucinant avancé par l’inspecteur 
général du ministère de l’Éducation. Dix jours auparavant, la ministre abondait dans le même 
sens, avouant que l’école était dans un état critique. 
Alors que tous les regards sont braqués sur l’enseignement secondaire, avec l’examen du bac, 
le palier du primaire est laissé à l’abandon. Pourtant c’est la tranche d’âge qui a besoin d’une 
écoute permanente par des psychologues et autes conseillers. Si ce type de personnel existait, 
le drame, qui a endeuillé une école d’El-Biar, n’aurait, peut-être, pas eu lieu. 
Les actes de violence sont devenus une pratique quotidienne, un phénomène banalisé à 
l’extrême que le mal, qui est aujourd’hui si profond, nécessite plus qu’une thérapie, une 
véritable remise en cause de la politique du nombre, menée à ce jour. 
À commencer par les enseignants, tous corps confondus, qui doivent mettre la même énergie 
et plus de disponibilité au profit des élèves dont ils ont la charge que celles utilisées pour 
l’amélioration de leur statut. Un acte volontaire de chacun au sein de l’établissement conduira  
certainement à la baisse de ces actes qui conduisent à l’incivilité puis à la violence. 
La responsabilité des parents est aussi engagée puisque le vivier d’une éducation commence 
par la cellule familiale. Si cette dernière est disloquée pour plusieurs raisons, il est important 
de soustraire l’enfant aux désaccords entre adultes. Il est difficile pour l’école d’élever et 
d’éduquer seule l’enfant. C’est donc une affaire que doivent prendre en main les différents 
intervenants. 
L’État, en tant que pouvoir public et politique, avec ses différents instruments et institutions, 
est mis en demeure de s’impliquer et de s’engager dans une véritable refonte de ce secteur 
névralgique porteur de la génération de demain. À commencer par rendre publiques et 
amorcer la mise en œuvre des conclusions de la commission Benzaghou. 
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Le pouvoir d’une instruction 
Publié par Abrous Outoudert  

le 12-05-2015 10:00 

Il aura fallu attendre que l’argent devienne une denrée rare pour que le gouvernement endosse 
un costume de comptable et de gendarme à la fois. 
Quand la monnaie coulait à flots grâce au prix vertigineux du baril de pétrole, l’inquiétude 
n’était pas de mise et les passe-droits pour des importations tous azimuts admissibles étaient 
accordées, sinon tolérées. Cette pratique a fini par asseoir une organisation avec des 
complicités à tous les niveaux du process : de la banque à la douane en passant par le registre 
du commerce, les réseaux influents et souvent, en bout de course, un prête-nom. 
Le chiffre d’affaires était si fulgurant que plusieurs investisseurs ont abandonné l’acte de 
production pour se reconvertir en importateurs de “conteneurs”. Au lieu de faire face à des 
ouvriers de plus en plus intransigeants, aux impôts et charges multiples, ils ont cédé à la 
facilité qui ne requiert qu’un bureau ou un téléphone. Le résultat est que le tissu productif 
s’est rétréci comme une peau de chagrin et que les quelques véritables investisseurs créateurs 
d’emplois et de richesses se démènent encore dans un environnement bureaucratique. 
Le tableau de bord, de plus en plus catastrophique, a poussé le Premier ministre à sortir de sa 
réserve et à tancer ses ministres et quelques institutions par une instruction qui n’y va pas par 
quatre chemins. Le ton est dur et l’avertissement a l’air d’une menace. Il avoue qu’il y a des 
failles dans le système de contrôle existant et des complicités diverses dans toute la chaîne des 
importations frauduleuses qui causent “des préjudices appréciables” à l’économie nationale. 
L’évasion fiscale, par exemple, est devenue une pratique normale dans l’acte d’importer sous 
différents subterfuges. Pour reprendre l’expression de Louisa Hanoune, ils sont en train de 
siphonner le pays quand bien même ce dernier serait en réelle difficulté financière. 
Mais une instruction suffira-t-elle à mettre à genoux une organisation passée experte dans le 
commerce informel, et ce, depuis quelques dizaines d’années ? 

 

 

 

 

 

 



1160 

 

La peur du dragon 
Publié par Abrous Outoudert  

le 13-05-2015 10:00 

Malgré la baisse des recettes d’hydrocarbures, le climat des affaires contraignant et le principe 
en vigueur du 51/49%, l’Algérie demeure plus que jamais un terrain d’affaires attractif et, 
surtout, porteur, notamment en cette période de crise qui paralyse les États européens. Pour 
preuve, ces délégations d’hommes d’affaires qui se sont pressées au dernier salon de 
Batimatec. Ou encore, cette visite de Laurent Fabius qui revient, après le lancement de l’usine 
Renault, procéder à l’inauguration de la société mixte Cital, une joint-venture entre Ferrovial, 
Alstom et Ema. Cet intérêt des Français pour le marché algérien devient grandissant et 
stratégique. Les Allemands ne sont pas en reste, puisqu’ils sont les hôtes de la Chambre 
algérienne de commerce et d’industrie. 
Ce va-et-vient peut s’expliquer par deux raisons au moins. 
La première est, sans aucun doute, la visite conduite par le Premier ministre en Chine où pas 
moins de 15 accords ont été signés, dont celui d’un port aux normes modernes au centre du 
pays, plus précisément à Ténès. Les pays européens, qui tablaient sur la proximité pour garder 
l’Algérie dans son giron, ont vite déchanté, quand c’est en la lointaine Chine qu’on est parti 
chercher les investissements. Il faut dire que cette expédition au pays du Dragon a provoqué 
un séisme dans les milieux diplomatiques d’Alger, obligés de sortir de leur torpeur pour 
chasser beaucoup d’idées reçues. 
La seconde peut s’expliquer par les nouvelles mesures de restriction sur le commerce 
extérieur et, plus prosaïquement, sur les importations anarchiques de produits finis dont 
certains, s’ils ne sont pas inutiles, restent futiles. Il fallait donc à tout prix changer de stratégie 
et s’impliquer dans les grands projets d’investissement malgré les critiques souvent acerbes, 
même si elles sont compréhensibles, de ce climat des affaires, qui n’est en somme qu’un 
obstacle, pas une barrière. Ainsi, si les importations maintiennent l’emploi, l’investissement 
nous permettra de créer des postes de travail et des infrastructures de base. 
Pour ne pas voir ces grands marchés leur échapper dont, par exemple, ces 12 500 km de rail 
que reluque Alstom, on annonce la visite du président Hollande. Le marché en vaut le 
déplacement. 
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Puissance contre légalité 
Publié par Omar Ouali  

le 14-05-2015 10:00 

La scène politique, à défaut d’une saine animation, continue à nous livrer de nouveaux 
épisodes du psychodrame du FLN. Et à mesure que la date du congrès approche, 
l’enchaînement des actes s’accélère, suivant les prises de bec auxquelles s’adonnent les deux 
camps. À quand alors l’épilogue ? Pour Amar Saâdani, fort de son appartenance ou de sa 
proximité avec les détenteurs de la puissance, les choses sont on ne peut plus claires : le 
congrès se tiendra bien les 28, 29 et 30 mai. Preuve de sa détermination : la réunion organisée 
hier avec les mouhafedhs à Alger, pour entrer dans le vif du sujet, c'est-à-dire la préparation 
matérielle de l’échéance. 
C’est que Saâdani est sûr que les démarches de ses adversaires, tant au niveau du ministère de 
l’Intérieur que de la Justice, ne changeront rien au calendrier qu’il a fixé. Ces démarches, au 
mieux, ne sont que des tentatives d’obstruction, au pire de l’agitation médiatique.   
Le groupe de Belayat, de son côté, et tout en admettant que la force est dans l’autre camp, ne 
s’avoue pas vaincu pour autant. Après tout, la politique, c’est un peu comme le mythe de 
Sisyphe : un interminable recommencement. Ayant certainement pris acte du silence de 
Bouteflika, pourtant sollicité la semaine dernière  par des membres du comité central, des 
parlementaires, en tant que président d’honneur du parti et arbitre pour “sauver le parti de la 
dérive” saâdanienne, ce groupe sort de sa manche une nouvelle carte pour tenter de peser sur 
le cours des choses. Cette carte, c’est celle de la légalité. Selon Belayat, pas moins de 160 
membres du comité central sont les signataires d’une pétition dans laquelle ils contestent les 
conditions de préparation du congrès. A priori, un nombre aussi important de paraphes, avec 
d’anciens hiérarques du parti, c’est du lourd. Mais pas aux yeux de Saâdani qui connaît mieux 
que quiconque les mœurs politiques du personnel du FLN, rompu à l’art du double jeu. En 
effet, ceux qui ont signé cette pétition, à l’heure où les choses sont encore en ballotage, seront 
les premiers à clamer le contraire et rejoindre avec armes et bagages le clan vainqueur de 
Saâdani, quand la messe sera dite. Au sein du FLN, les volte-faces font parti des “constantes”. 
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Toilettage 
Publié par Abrous Outoudert  

le 16-05-2015 10:00 

Nous savions qu’il ne serait que partiel, mais ce remaniement, de par sa composante et sa 
trituration, n’apporte que peu de lecture et de traçabilité à un moment où le mot d’ordre se 
conjugue avec austérité et le slogan avec le consommer national. Il s’agit d’un simple 
réaménagement qui ne fera pas de bruit et qui ne connaîtra pas de bouleversements. Des 
permutations, quelques nouveaux et, bien sûr, des sacrifiés pour diverses raisons. Mais 
quelques questions se posent : avec ce toilettage, le nouvel Exécutif gagnera-t-il en discipline 
gouvernementale et le Premier ministre sera-t-il au diapason avec cette équipe qui lui a été 
suggérée ? 
Il y a aussi une similitude avec ce qui a caractérisé le gouvernement de 2005. C’est le nombre 
de techniciens peu politiques, donc peu rodés aux jeux de coulisses et de négociations 
partisanes. C’est un avantage pour le Premier ministre qui se contentera de leur tracer une 
feuille de route qu’ils n’auront qu’à exécuter. 
Comme pour parer à une urgence qui, en fait, n’en est pas une, ce remaniement s’est contenté 
de remplir les cases vides, évitant de placer de grosses cylindrées dans les ministères 
régaliens. L’exemple est celui du portefeuille de l’Intérieur où aucun des trois noms proposés 
n’a été retenu. Il leur a été préféré un haut commis de l’État qui ne fasse pas des vagues et qui 
reconnaisse et obéisse aux instructions du Premier ministre. 
Enfin, la place des femmes connaît un recul. Le nouveau gouvernement n’en compte que 
quatre dont une secrétaire d’État. Elles ne représentent qu’un huitième, soit moins de 20% de 
l’équipe gouvernementale. Nous sommes bien loin de la parité. 
Le précédent gouvernement a duré une année sans qu’un bilan exhaustif soit arrêté 
département par département. Combien durera celui-là. 
Maintenant que la question du remaniement appartient au passé, il reste l’autre attente 
récurrente : la révision de la Constitution. 
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La dynamique de l’immobilisme 
Publié par Omar Ouali  

le 17-05-2015 10:00 

Le remaniement ministériel a, finalement, été annoncé jeudi. Il faut croire que l’accouchement 
a été long. Certainement qu’il a fallu passer par la case des tergiversations, des tractations, des 
marchandages et des parachutages habituels. À l’arrivée, pas grand-chose. Mis à part le FLN 
et le RND, qui voient toujours le verre à moitié plein, et pour cause, le reste de la classe 
politique et des observateurs convergent à voir dans ce lifting de l’Exécutif un énième acte 
manqué. C’est au mieux une opération de “com” destinée à produire l’illusion du changement 
par rapport à une équipe qui aura réussi l’échec en une année d’exercice. Ses “exploits” : la 
cacophonie, le bricolage, la guerre des humeurs, puis les scandales qui ont eu sur elle l’effet 
de l’estocade. 
Mais les réajustements apportés, et quand bien même des ministères régaliens seraient 
concernés, sont de l’ordre d’un cautère sur une jambe de bois. En effet, le remaniement opéré 
jeudi par le président Bouteflika, et à supposer que c’est lui qui a décidé pour le coup, est loin 
d’être la réponse idoine à la crise de gouvernance qui affecte les institutions du pays. Les 
nouveaux ministres, comme ceux qu’ils remplacent, ne sont pas porteurs d’idées, encore 
moins de projets, pour essayer de faire bouger les choses. 
Ils seront réduits fatalement à appliquer studieusement les injonctions de la hiérarchie, tout en 
espérant durer le plus longtemps possible au poste. Comme Amar Ghoul, qui en est à son dix-
septième remaniement. C’est que le problème de l’Algérie, aujourd’hui, va bien au-delà d’un 
remaniement ministériel, voire d’un changement total de gouvernement. Le problème est 
clairement identifié : c’est au sommet de l’État que le mal gît. Chose que ceux qui 
s’accrochent au pouvoir refusent de voir. Et ce remaniement participe, hélas, de ce jeu qui 
consiste à créer une illusion de dynamique pour entretenir l’immobilisme. Et ainsi va 
l’Algérie. 
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Reculades 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 18-05-2015 10:00 

Mauvaise enseigne pour le gouvernement Sellal qui a subi un lifting de fraîche date. Le 
forcing des concessionnaires automobiles vient d’avoir raison de son intransigeance à faire 
appliquer, quoi qu’il en coûte, le cahier des charges relatif aux conditions d’exercice des 
activités des concessionnaires de véhicules neufs. Par arrêté ministériel, daté du 12 mai et 
publié le lendemain au Journal officiel, les opérations d’importation ayant fait l’objet d’une 
domiciliation bancaire avant le 15 avril ne sont pas concernées par les dispositions du cahier 
des charges. De même que sont soustraites à la rigueur en matière de normes de sécurité 
toutes les commandes ayant fait l’objet de l’ouverture d’une ligne de crédit avant la date de 
signature du décret, c’est-à-dire avant le 12 mai. Un recul sur décision, un de plus, un de trop, 
sinon un  de grave, qui commence à devenir une très fâcheuse habitude pour un Exécutif qui, 
par ailleurs, est loin d’être un modèle en matière de  performances. Cette exonération 
d’obligation  signifie, pour le gouvernement, que la sécurité du citoyen est éligible à 
concessions. Elle  consacre, en même temps, l’image d’un Exécutif qui ploie facilement sous 
le poids des lobbies. L’opinion a eu déjà à prendre acte de l’annulation, sans autres 
justificatifs, de l’instruction du ministre du Commerce, Amara Benyounès, relative au 
commerce de gros des boissons alcoolisées, par le Premier ministre, Abdelmalek Sellal. 
Personne n’ignore ce qui a déterminé Sellal à se faire violence et déjuger son ministre du 
Commerce, endossant, par ailleurs, la responsabilité de trahir l’incohérence gouvernementale : 
c’est l’effet conjugué de la surenchère des islamistes de tous poils qui sont montés au créneau 
et de la pression des barons de ce commerce juteux. Cela de l’aveu du ministre du Commerce 
lui-même. Auparavant, le gouvernement avait eu à fléchir devant la pression des barons de 
l’informel et surseoir à la mise en application de l’obligation du chèque dans les transactions 
commerciales supérieures à 50 000 DA. De proche en proche, il a fini par assister, impuissant, 
à l’érosion de son autorité sous l’action des lobbies et autres puissants oligarques. Une 
autorité qu’il avait d’ailleurs de la peine à asseoir, étant donné l’approximation qui caractérise 
ses politiques et décisions. Preuve en est le cafouillis provoqué par le fameux cahier des 
charges réglementant la concession automobile. 
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Décadence 
Publié par Said Chekri  

le 19-05-2015 10:00  

Pour une innovation, c’en est une ! Quatre jours à peine après un remaniement ministériel 
supposé avoir été pensé, conçu ou, tout au moins, avalisé par le chef de l’État, celui-ci 
intervient pour y apporter quelques retouches. Et quelles retouches ! De ministre des Affaires 
maghrébines et africaines et de la Coopération internationale, Abdelkader Messahel est 
devenu depuis hier ministre des Affaires maghrébines, de l'Union africaine et de la Ligue 
arabe, perdant ainsi une partie de ses attributions au profit de Ramtane Lamamra qui passe au 
“grade” de ministre d’État, ministre des Affaires étrangères et de la Coopération 
internationale. 
Ce replâtrage étant une première du genre, il  ne manquera pas 
d’ouvrir la voie à des lectures et des supputations. Et, d’ores et déjà, l’on est en droit de se 
poser la question qui, elle, va sans doute fâcher : 
Bouteflika a-t-il été mis en situation de devoir rattraper une bévue que d’autres auraient 
commise ? 
Le communiqué de la présidence de la République annonçant cette redistribution des missions 
n’avance aucune explication à ce changement pour le moins inédit. Il s’agit, 
vraisemblablement, pour Bouteflika, de remédier à une conséquence inévitable du 
remaniement de jeudi dernier. Une conséquence, au demeurant, largement supputée par les 
observateurs : le bicéphalisme du portefeuille de la diplomatie dont héritaient Lamamra et 
Messahel, le premier en vertu de son poste de ministre des Affaires étrangères, le second étant 
aussi en charge de la Coopération internationale. 
Une sorte de double emploi auquel Bouteflika vient de mettre fin, certes, mais au prix d’un 
exercice peu commun, voire hérétique, qui achève de mettre à nu la décadence du régime et 
son incapacité à régner dans l’ordre et la discipline, sans décliner, tour à tour, les 
contradictions qui le minent et les tentations des uns à supplanter les autres. Les uns, ce sont 
ceux qui, forts d’un mandat présidentiel que son titulaire ne peut assumer pleinement et du 
délabrement avancé des institutions, ont décidé, en parfaits oligarques, de s’arroger des 
pouvoirs indus. Les autres, ce sont ceux qui, tout aussi portés sur l’affairisme, ont à cœur de 
sauver la face d’un régime qu’ils savent moribond, sans toutefois y parvenir. 
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Cabinet parallèle ? 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 20-05-2015 10:00 

Au-delà de leur caractère inédit, les réaménagements apportés lundi au gouvernement Sellal, 
objet d’un léger lifting quatre jours auparavant, fixent l’image d’un régime qui a pris de 
sérieuses rides. Le manque de lucidité est patent, tant dans le remaniement ministériel lui-
même que dans les colmatages qui s’en sont suivis. 
Si la distinction par le grade et dans les attributions entre Lamamra et Messahel est nécessaire 
pour une cohabitation sereine entre les deux ministres, il n’est pas, en revanche, de trame 
facile pour une lecture argumentée de la nomination de Youcef Yousfi, débarqué jeudi du 
gouvernement où il officiait en tant que ministre de l’Énergie, dans la fonction de ministre 
auprès de la présidence de la République, chargé des questions de l’énergie. Même si 
d’aucuns trouveraient plausible que le ministre doive son repêchage à l’intercession de Louisa 
Hanoune en sa faveur, elle qui a regretté publiquement son départ, après avoir eu auparavant à 
louer à maintes reprises son nationalisme. Son rang de ministre et la fonction qu’il occupe 
désormais placent Yousfi en concurrence directe avec son successeur à la tête du secteur de 
l’énergie, Salah Khebri en l’occurrence. 
Ministre qu’il est, Yousfi est membre du Conseil des ministres. Au même titre que le ministre 
de l’Énergie, mais avec certainement le double avantage de parler, lui, à l’oreille du chef de 
l’État et de ne pas être tenu au bilan en matière d’exécution des politiques relevant du secteur 
de l’énergie. Entre les deux ministres, il adviendra nécessairement un partage des rôles qui 
verrait celui du nouveau ministre de l’Énergie limité à la mise en chantier des politiques 
inspirées par Yousfi. Mais, quoi qu’il en soit, on n’aura pas évité, encore une fois, de tâtonner. 
Pendant qu’il institutionnalise les conseils de Yousfi sur les questions de l’énergie, le chef de 
l’État laisse en rade le Conseil national de l’énergie (CNE) dont la présidence lui échoit. 
Le CNE, dans lequel siègent plusieurs ministres, a également pour mission, outre les 
arbitrages, de conseiller sur les questions énergétiques. C’est à se demander si, à travers la 
nomination de ministres conseillers, Bouteflika ne travaillerait pas à la mise en place d’un 
cabinet ministériel parallèle. 
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La part du marché 
Publié par Abrous Outoudert  

le 21-05-2015 10:00 

L’instruction du Premier ministre enjoignant à plusieurs départements ministériels et autres 
institutions, concernées de près ou de loin par le commerce extérieur, de faire preuve de plus 
de vigilance dans les opérations de contrôle des marchandises importées, commence à donner 
des résultats. Dans le chiffre effarant de 60 milliards de dollars dépensés en importations, on y 
trouve de tout : de l’oignon au chewing-gum en prenant le raccourci de surfacturations qui ont 
tendance à devenir une pratique normale. Le comble, c’est que dans ces quantités qui 
débarquent dans nos ports, on trouve des produits dangereux pour la santé comme les 
cosmétiques qui contiennent des éléments cancérigènes où autres qui ont atteint la date de 
péremption que camoufle un emballage fait sur mesure. Ce marché a si bien fonctionné avec 
son lot d’intermédiaires dans la plupart des phases de l’importation que le pays est devenu une 
poubelle où tout peut être déchargé, sans aucune crainte. Des années dans ce commerce ont 
fini par créer de véritables bandes organisées avec chacune un marché bien précis et qui 
constitue, pour chacune, son territoire d’activité. Les affaires sont si florissantes que plusieurs 
sociétés d’importation de droit, certes algérien, ont été créées par des étrangers, en majorité du 
Moyen-Orient. 
Le péril était dans la demeure, et c’est ce qui a poussé le Premier ministre à donner l’alerte 
rouge, d’autant que l’argent du pétrole s’est raréfié. Les premières mesures commencent à 
tomber comme le renforcement du contrôle dans les ports et la confection de blacklists pour 
certains produits qui sont, soit dangereux, soit… folkloriques. 
Ces opérations coup-de-poing tiendront-elles dans la durée avec la même fermeté ou, 
simplement, s’agit-il d’une campagne sans lendemain ? Par ailleurs, le donneur d’ordre en la 
personne du Premier ministre et ses ministres interpellés iront-ils au bout de cette conviction 
affichée, ou se heurteront-ils à des lobbies puissants dont certains ont pour mentors et parrains 
des gouvernements étrangers : pour preuve, la reculade opérée par le gouvernement sur le 
cahier des charges réglementant l’importation de véhicules, et ce, sur pression des pays 
exportateurs eux-mêmes. 

 

 

 

 

 



1168 

 

Report injustifié 
Publié par Abrous Outoudert  

le 23-05-2015 10:00 

L’empressement à se lancer dans des promesses qu’on ne tient pas est le jeu préféré de 
certains de nos responsables. Mais quand on en fait trop, c’est toute la crédibilité du 
gouvernement qui en prend un coup. Il y avait l’annonce de l’utilisation du chèque comme 
mode de paiement pour des règlements dépassant les 50 000 DA. Un correctif est venu 
ensuite pour passer au paiement par chèque pour des opérations à partir de 500 000 DA. Et 
ensuite, plus rien. C’est le cas, aujourd’hui, pour le crédit à la consommation annoncé à grand 
renfort de discours, et ce, depuis la dernière tripartite qui a officiellement retenu ce mode 
d’acquisition de biens produits localement. La Banque d’Algérie, chargée de mettre en place 
une centrale des risques, semble n’être pas au rendez-vous pour ce mois de juin. Une excuse 
difficile à admettre. 
L’explication serait à chercher dans le choix du mois de juin qui coïncide cette année avec le 
Ramadhan, mois de toutes les dépenses. Un mois idéal pour l’achat d’appareils 
électroménagers tels que les cuisinières ou les réfrigérateurs. 
Certaines sources émanant des établissements financiers qui se disent prêts pour l’opération  
pensent que le gouvernement attendra septembre, mois de la rentrée sociale, pour la mettre en 
œuvre et la présenter comme un événement. Sincèrement, la raison donnée ne tient pas la 
route du fait que l’expérience passée du crédit à la consommation a permis aux différents 
opérateurs d’avoir une idée sur les risques d’endettement des ménages et la part du risque 
encouru. La liste des produits ouvrant au crédit n’est pas illimitée. Hormis la voiture Symbol 
qui sort des ateliers Renault d’Oran, l’électroménager monté localement et quelques 
entreprises nationales dans l’ameublement, le reste sera à payer comptant et en… espèces. 
Alors, est-ce que ce report pourra trouver une justification qui oblige le gouvernement à 
remettre à plus tard une décision prise en toute conscience par ceux qui ont été désignés pour 
la mettre en œuvre ? 
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Hésitations 
Publié par Remouche Khaled  

le 24-05-2015 10:00 

Les statistiques du commerce extérieur pour les quatre premiers mois de l'année 2015 
confirment l'inquiétante chute de nos ressources financières accentuée depuis janvier de 
l'année en cours. Après une série d'excédents financiers durant toute la décennie 2000 et 
jusqu'en 2014, les déficits de la balance commerciale, des comptes courants et de 
la balance des paiements continuent à se creuser depuis au moins un 
 semestre. 
Ces indicateurs au rouge manifestent la détérioration de notre situation financière. Ils 
traduisent également la lente réaction du gouvernement face aux effets de la chute des prix du 
pétrole. Le plan anticrise esquissé en décembre 2014 n'est pas encore totalement finalisé. 
Nous n'avons jusqu'à présent utilisé que le levier de la rationalisation des importations pour 
faire face à cette situation. La baisse légère des importations ne doit pas faire oublier que le 
plus dur reste à faire. 
Deux amortisseurs : le niveau de nos réserves de changes et celui du Fonds de régulation ont 
masqué la gravité de la situation jusqu'ici. Mais au cours des six prochains mois, nous nous 
acheminerons inéluctablement vers une dévaluation du dinar et un processus rapide de fonte 
de la manne financière accumulée dans la caisse de régulation. Car la baisse de nos ressources 
financières entraîne l'Algérie vers de sérieuses difficultés budgétaires. Avec 40 milliards de 
dollars de recettes pétrolières seulement, il est clair que le gouvernement sera obligé de faire 
des arbitrages dans les dépenses publiques et de revoir à la baisse le montant réservé au 
financement du plan quinquennal 2015-2019. 
Les choses sérieuses commenceront donc au deuxième semestre avec la loi de finances 
complémentaire et la finalisation du programme quinquennal de développement. Il faudra 
également justifier à la population les glissements successifs du dinar et lui expliquer 
pourquoi on hésite toujours à appliquer le remède le plus important à cette crise : dynamiser 
l'économie en libérant l'investissement et l'acte productif des pesanteurs bureaucratiques. 
L'effort devrait en un mot porter plutôt massivement sur l'entreprise de production. Mais tant 
que l'acte d'importation demeure plus facile et plus juteux, il est vain de s'attendre à des 
miracles. 
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L’ordinaire et l’inédit 
Publié par Said Chekri  

le 25-05-2015 10:00 

Hier, les Algériens auront eu droit à un Conseil des ministres tout à fait ordinaire alors que le 
pays connaît une conjoncture politique, économique et sociale qui ne l’est pas. Les décisions 
et mesures annoncées à l’issue de cette réunion présidée par le chef de l’État et qui intervient 
dix jours après un remaniement ministériel sont toutes de celles que l’on peut inscrire au 
chapitre de la gestion des affaires courantes. 
Ce qui est moins commun et qui nécessiterait donc que l’on s’y attarde pour ce qu’il comporte 
d’inédit, c’est incontestablement ce “bruit” que l’on a tenu à faire au sujet de la nomination de 
nouveaux responsables d’entreprises et de banques publiques, voire au sujet de simples 
permutations entre certains d’entre eux. 
Ainsi, la présidence de la République a tenu à diffuser un communiqué annonçant que le chef 
de l’État “a ordonné dimanche (hier, ndlr) des changements à la tête de certaines institutions 
financières publiques et entreprises publiques économiques” et a instruit les instances 
habilitées à mettre en œuvre ces changements “sans délai”. Or, à l’heure où tombait ce 
communiqué présidentiel, les fuites avaient déjà fait leur œuvre : lesdits changements 
faisaient déjà les Unes de certains médias, notamment ceux de la presse électronique. 
Pourquoi donc le président de la République ordonnerait-il de procéder “sans délai” à des 
changements à la tête d’entreprises et de banques, alors que ces nominations étaient déjà 
effectuées et n’attendaient que d’être portées officiellement à la connaissance de l’opinion. 
Cet épisode rappelle étrangement l’intervention de Bouteflika, lundi dernier, pour corriger la 
dénomination des portefeuilles ministériels relevant de la diplomatie tels qu’issus du 
remaniement opéré quatre jours auparavant. À moins de considérer que Bouteflika tient par-
dessus tout à marquer de son empreinte tous les actes de gouvernance, jusque et y compris les 
plus anodins d’entre eux, l’on est forcé d’admettre qu’une fois de plus, le chef de l’État 
semble avoir été mis en situation de devoir rattraper un processus de désignation de 
responsables dont il n’aura pas eu totalement la maîtrise. 
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Entre l’urgence et la réalité 
Publié par Abrous Outoudert  

le 26-05-2015 10:00 

Une lecture du communiqué de la Présidence qui a sanctionné la réunion du Conseil des 
ministres permet de relever, dès l’entame du texte, deux remarques du Président : il  y a un 
manque de communication “efficace à l’endroit de l’opinion nationale” et une absence de 
complémentarité entre les membres de l’Exécutif. Remarques patentes pour le simple 
observateur. À titre d’exemple, les décisions prises dans l’urgence, sans consultations avec 
d’autres ministères ou institutions, s’avèrent aussitôt inopérantes dès leur mise en application. 
Ce qui abouti à une cacophonie indescriptible, dommageable pour les usagers ou 
bénéficiaires, d’une part, et donnant une mauvaise image des preneurs de décisions, d’autre 
part. 
Ce point renvoie au premier qui est celui de la communication institutionnelle quasi absente. 
Ce qui laisse place, encore une fois, aux rumeurs, jusqu’aux plus fantaisistes. Cette situation, 
qui paralyse l’activité sous tous les plans, est due à la position dans laquelle se trouve les 
commis de l’État. De grandes entreprises et des banques avaient à leur tête des intérimaires 
(Sonatrach, BNA, CPA) qui ne pouvaient légalement que gérer des affaires courantes. C’est la 
faute à qui ? 
Devant les cadres du secteur de l’énergie, le Premier ministre a tenu un discours cohérent 
quand il reconnaît que l’acte de gestion doit être dépénalisé, que le taux de l’IBS doit faire le 
distinguo entre les entreprises de production et les activités de service, que la TAP doit être 
revue. Beaucoup d’annonces intéressantes que Sellal fait siennes, alors qu’elles avaient été 
avancées aussi bien par le FCE que par le groupe de réflexion Nabni. Qu’à cela ne tienne, 
l’essentiel est d’aller de l’avant dans un environnement en pleine effervescence. La LFC 
2015, annoncée, prendrait en charge tous ces points, a promis le Premier ministre. 
Maintenant qu’il a une nouvelle équipe instruite de faire montre de cohésion totale et que les 
“batailles idéologiques” entre le capital public et le privé national sont enterrées, le Premier 
ministre sera jugé sur sa capacité d’écoute et d’action. 
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La loi du plus fort 
Publié par Omar Ouali  

le 27-05-2015 10:00 

La bataille autour du 10e congrès du FLN entre dans ses ultimes passes d’armes, à quelques 
heures de l’ouverture des travaux à la Coupole du 5-Juillet. Les redresseurs, pourtant loin de 
s’avouer vaincus face au rouleau compresseur Saâdani, fort de ses soutiens institutionnels, ont 
abattu hier une carte majeure : celle de la légitimité. En effet, pas moins de 111 membres du 
comité central et 88 parlementaires ont pétitionné contre la tenue de ce congrès. Mais pas 
seulement, puisque deux anciens secrétaires généraux, Abdelaziz Belkhadem et Boualem 
Benhamouda, qui a pourtant pris sa retraite politique, viennent en soutien à cette ultime 
offensive. Autant de monde, c’est du lourd ; force est de le reconnaître. Et mesuré à l’aune de 
la légitimité, c’est indiscutable. Sauf que la légitimité, dont se prévalent aujourd’hui les 
redresseurs, risque de s’arrêter où commence la force. 
Et la force se trouve aujourd’hui dans le camp de Saâdani. La preuve de cette force nous est 
administrée par le ministère de l’Intérieur qui a autorisé la tenue du congrès, puis du ministère 
de la Justice qui a débouté les redresseurs dans leur requête, alors qu’elle est fondée dans le 
fond et dans la forme, dès lors qu’il s’agit bien d’un cas de violation des statuts du parti  qui 
confèrent au comité central, à l’exclusion de toute autre instance organique, encore moins les 
mouhafedhs, la prérogative de préparer le congrès. 
Si Saâdani, qui fait miroiter les mots d’ordre  creux de rajeunissement, d’ouverture du parti, 
affiche une telle condescendance à l’égard de ses adversaires, c’est qu’il est sûr de son coup. 
Non pas qu’il a des arguments politiques à faire valoir, mais parce qu’il se trouve 
actuellement dans un jeu d’alliance qui fait de lui un acteur du jeu politique sous-jacent à la 
bataille sourde de la succession qui se déroule au sommet de l’État. Et le FLN (instrument de 
pouvoir et du pouvoir) a, de tout temps, été un des enjeux de cette bataille. 
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FLN : une crise dans la crise 
Publié par Said Chekri  

le 28-05-2015 10:00 

Le FLN va nous offrir aujourd’hui, à titre gracieux, un nouvel épisode de “l’émeute” qui le 
secoue et qu’il tente de gérer. Un vrai feuilleton qui a commencé, pour certains, depuis 
l’arrivée de Saâdani à la tête du parti. 
Pourtant le parachutage, en 2013, de l’actuel SG du FLN, s’inscrivait déjà dans la logique qui, 
de tout temps, avait déterminé le rapport de force à l’intérieur de ce parti. 
Au FLN, les secousses sont vieilles. Les premières datent de l’aube de l’Algérie 
indépendante. Peut-être d’un peu avant. C’est dire qu’elles ne sont jamais strictement en 
relation avec l’identité de son chef actuel, mais plutôt de son pedigree politique, c’est-à-dire 
de la feuille de route qu’il porte et qui lui a été dictée “d’en haut”. Nous devons sans doute à 
Boualem Benhamouda de nous l’avoir dit sans détour, mais aussi à son corps défendant. 
Amar saâdani n’est, tout au plus, que la déclinaison actuelle d’une crise bien ancienne : celle 
du système politique qui s’est imposé au pays par la force, dès l’Indépendance acquise. Voire 
même un peu avant, soit au lendemain du Congrès de la Soummam. 
C’est ainsi que nous avons eu droit, pendant longtemps, à un FLN, tantôt au service d’un clan, 
tantôt soumis à un clan adverse. Ainsi va “le pouvoir des clans” que le Front de “libération 
nationale” a bien voulu servir. Et “institutionnaliser”. Sans rechigner. De tout temps. 
Cela donne ce que d’aucuns qualifient, aujourd’hui, de “cirque Amar”, peut-être pour ne pas 
dire “cirque FLN”. Car le cirque a été aussi de mise du temps de Belkhadem, de Belayat, de 
Benflis, de Benhamouda, de Mehri et de bien d’autres avant eux. 
Et c’est au nom de cette allégeance permanente que le FLN d’aujourd’hui tente de nous 
vendre, sous prétexte d’un “rajeunissement” de ses structures, une nouvelle allégeance à un 
système dont il est le serviteur éternel. Sans doute pour en avoir été, auparavant, le géniteur. 
Le FLN, du coup, est la crise dans la crise. 
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Attelage 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 30-05-2015 10:00 

Deux événements politiques d’une importance certaine ont marqué la fin de la semaine : la 
réunion du Xe congrès controversé du Front de libération nationale (FLN) et la démission 
attendue du secrétaire général du Rassemblement national démocratique (RND). L’un 
consacre le triomphe d’Amar Saâdani, adoubé en la circonstance par Bouteflika, sur ses 
contestataires, et l’autre libère la voie devant le retour d’Ahmed Ouyahia à la responsabilité 
partisane. Ils sont d’une coïncidence troublante. Leur survenue simultanée trahirait une main 
qui aurait travaillé discrètement à leur synchronisation. Il est fort peu probable, en effet, que 
la démission d’Abdelkader Bensalah, au moment où Amar Saâdani ouvrait le congrès de son 
parti, soit le fruit du hasard. Les deux actes qui se sont joués, l’un à Ben Aknoun, et l’autre, 
pas loin, à la coupole Mohamed-Boudiaf, tiennent assurément d’un enjeu de pouvoir. Cela 
transparaît à travers les personnages retenus pour animer ce qui se présente comme un 
scénario pour la succession au pouvoir : Amar Saâdani, Abdelmalek Sellal et Ahmed 
Ouyahia. Le pouvoir semble préparer l’attelage de sa prochaine équipée politique. 
Ce sont ces trois hommes qui devraient l’y conduire, avec, comme maître caravanier, un 
Abdelmalek Sellal dont la présence, jeudi, au congrès du FLN était significative d’une 
disponibilité à composer avec Saâdani qui, jadis, commettait un crime de lèse-respectabilité à 
son égard. Et ce n’est certainement pas sans raison que le Premier ministre consent à avouer 
avoir fait ses classes partisanes au sein de l’ex-parti unique depuis les années soixante, 
laissant en même temps les bruits courir autour du renouvellement de sa carte d’adhérent. 
Ainsi, Sellal s’assure de ne pas se retrouver en conflit avec Saâdani si la prochaine révision de 
la Constitution consacre le pouvoir de la majorité parlementaire et, au-delà, espère l’appui du 
parti pour d’éventuelles meilleures ambitions politiques. Dans le scénario, c’est le rôle 
d’Ahmed Ouyahia, appelé à remplacer 
Bensalah à la tête du RND, qui reste le moins visible. 
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La famille recomposée 
Publié par Omar Ouali  

le 31-05-2015 10:00 

Le Xe congrès du FLN s’est achevé hier en début de soirée avec une composante du nouveau 
comité central revue à la hausse (503 membres). Un chiffre pléthorique, qui répond moins au 
critère de représentation de la base qui se serait élargie depuis l’arrivée de Saâdani aux 
commandes, qu’au souci de récompenser par un strapontin ceux qui ont joué à fond la carte sa 
carte. Au FLN, c’est une constante : on n’oublie pas les serviteurs et on ne pardonne pas aux 
ennemis. 
Encore plus quand ils sont issus de la maison. Mais le grand vainqueur, c’est indiscutablement 
Saâdani. Avec les bénédictions des institutions, l’Intérieur et la Justice, actionnées de haut, il 
a réussi à mettre ses adversaires, d’entrée, hors jeu et tenir son congrès sans encombre. 
Avec l’onction de Bouteflika, prélude à son sacre en tant que nouveau SG, Saâdani a 
désormais la légitimité qui était son talon d’Achille, souvent visé par les flèches des 
redresseurs. Désormais, il a les coudées franches. D’abord, et accessoirement, pour aider à la 
mise en œuvre des restes à réaliser du programme présidentiel. Mais plus prioritairement à 
être un acteur majeur dans la mise en route du scénario de la succession. Car désormais, c’est 
le grand enjeu qui va cristalliser les perspectives politiques du pouvoir. 
Prochaine étape, la relance du chantier de la révision de la Constitution qui a traîné en 
longeur, probablement faute d’une vision claire des choses et d’absence de compromis. Mais 
désormais, le ménage est fait. 
Avec un FLN pacifié, à sa tête un Saâdani légitimé par le congrès, un Sellal, qui redevient 
militant et un RDN remis sur mode Ouyahia, c’est la famille qui s’est recomposée. Et le cap 
est fixé pour la mise en place des conditions pour une alternance systémique. Mais, il n’est 
pas pour autant dit que ce scénario écrit d’avance aboutira, car faisant fi de paramètres autres 
qui peuvent bouleverser les échéances et fausser les calculs les plus sûrs. 
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L’article 120, autrement 
Publié par Said Chekri  

le 01-06-2015 10:00 

Le FLN a bien connu des congrès taillés sur mesure. On peut même dire que tous ses congrès, 
depuis celui de Tripoli en mai 1962, qui avait mal tourné, mais qui sera suivi, en juillet, de la 
réunion de Tlemcen où sera constitué le fameux Bureau politique de Ben Bella en prévision 
du coup de force contre le GPRA. 
Cousu de fil blanc, ce Xe congrès du FLN que vient de “réussir” Amar Saâdani, avec l’appui 
de ses soutiens, l’aura été tout autant. Peut-être un peu plus, tant on y aura assisté à des actes 
d’un autre temps. C’est ainsi qu’on aura vu, par exemple, l’intronisation de ministres ès 
qualités comme membres du comité central. Nous parlons ici de ces ministres pour lesquels 
on ne connaissait pas d’appartenance partisane et dont nul ne sait s’ils ont été un jour des 
militants du parti, encore moins s’ils avaient été désignés par la base comme congressistes. 
Cela sent l’article 120 qui, au temps du parti unique, contraignait les ministres, mais aussi les 
hauts fonctionnaires de l’État et les responsables qui exerçaient dans le secteur économique à 
adhérer au FLN. Cette adhésion forcée, mais aussi intéressée, est d’autant plus plausible 
qu’elle n’a pas concerné uniquement “les militants vraisemblables” du parti, mais aussi 
certains membres du gouvernement dûment porteurs d’authentiques cartes de militants 
d’autres partis politiques. Car, au plan symbolique tout au moins, la présence des 
Bouchouareb (RND), Benyounès (MPA) et Ghoul (Taj) à la cérémonie de clôture d’un 
congrès du FLN, et non pas seulement à la séance d’ouverture, est un fait inédit dans les 
annales partisanes. Et c’est aussi, et surtout, une adhésion déclarée, non pas aux structures du 
parti, mais au projet qu’il se donne — c’est-à-dire celui qu’on lui a assigné. Celui que ces 
assises auront achevé de décliner et qui porte sur l’organisation d’une succession convenue au 
sommet du pouvoir. L’article 120 est de retour, le parti unique aussi. Même si on nous 
l’emballera sans doute sous forme d’alliance. 
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Tour de garde 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 02-06-2015 10:00 

Le retour d’Ahmed Ouyahia à la tête du Rassemblement national démocratique (RND), 
suggéré dans le sillage de la démission annoncée et désormais actée d’Abdelkader Bensalah, 
est un accomplissement formel. Il ne tient pas d’une révolte organique comme la faconde de 
certains hérauts a tenté de le faire accroire, mais confine en une alternance sans accroc entre 
deux commis de l’État venus à la politique par l’escalier de service. Cela est dans la nature 
même du parti né, il y a 18 ans, d’une décision politique à laquelle s’est rendu le pouvoir alors 
confronté à l’urgence de pallier la défection du Front de libération nationale (FLN) qui était 
alors tout à ses pérégrinations romaines. Au sein du RND, ce n’est pas le sacerdoce qui 
structure le référent politique. Ce n’est pas aussi l’engagement militant qui détermine la 
carrière. Souvent, la promotion n’est pas le couronnement d’une dextérité politique, d’une 
capacité à manœuvrer en coulisse, mais le fruit d’une cooptation, d’un adoubement. Ahmed 
Ouyahia s’apprête à reprendre les rênes du RND sans y avoir précisément postulé. Il revient 
parce que l’heure de la relève a sonné. Pour la même raison, Abdelkader Bensalah a fait ses 
bagages sans faire de bruit ni des vagues. Au RND, la règle veut que l’on parte sur une 
démission et que l’on revienne par un plébiscite. Le reste, tout le reste relève du casting et des 
motifs choisis pour la mise en scène. Il n’y avait pas besoin d’une adversité forte pour faire 
démissionner Ouyahia en 2013. Il n’aura pas fallu de farouches batailles organiques pour le 
faire revenir. S’il renoue avec la responsabilité partisane, c’est que quelques chantiers 
l’attendent, que quelques entreprises politiques majeures recommandent son profil et non 
celui d’Abdelkader Bensalah. Des entreprises qui devraient impliquer un RND plus 
dynamique et plus fort. La reconstitution d’une alliance de partis proches du pouvoir pourrait 
en être une. 
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L’ivresse de la bigoterie 
Publié par Omar Ouali  

le 03-06-2015 10:00 

L’Algérie est en proie à une insidieuse maladie dont les ravages ne cessent de se manifester 
dans la société. Cette maladie qui n’est pas répertoriée dans le Vidal, la Bible des médecins, 
s’appelle bigoterie, c’est-à-dire un exercice de la religion porté sur les apparences et les 
postures. Comme dans Le Tartuffe de Molière, pour ceux qui ont encore quelques 
réminiscences des grands classiques. 
Sous l’emprise de cette maladie, certains responsables (des ministres, des walis, voire des 
présidents d’APC) ont été amenés à prendre des mesures, juste pour être dans l’air du temps. 
Sauf que ces mesures, qui sont un pied de nez à la réalité sociale et à la rationalité 
économique, sont en train de produire des effets calamiteux. Une de ces mesures, frappée 
justement du sceau de la bigoterie, c’est la fermeture de débits de boissons alcoolisées, de 
bars. Motifs invoqués par ces décideurs zélés, dont un grand nombre est pourtant adepte de 
Bacchus et amateur de grands crus : “expiration de l’autorisation d’exploitation”, “trouble à 
l’ordre public”, “atteinte à la moralité” et tutti quanti. 
Ces responsables, qui croient se donner bonne conscience en prenant des mesures aussi 
absurdes, ont rendu, à l’insu de leur plein gré, un immense service aux amateurs de l’informel 
qui brassent des milliards et, parmi eux, ceux qui se prévalent de la moralité islamique. Ce 
qu’ils ne savent pas, c’est que pour chaque débit de boissons légal fermé, ce sont des dizaines 
qui sont ouverts dans la clandestinité, dans la nature. Du fait de cette mesure, toute l’Algérie 
est devenue un bar à ciel ouvert. Il suffit d’observer ces cadavres de bouteilles qui jonchent 
les endroits publics, les routes, pour mesurer l’impact de ces interdits calamiteux. 
De toutes les façons, ces interdits n’ont eu aucun impact sur la consommation de l’alcool qui 
a, bien au contraire, connu une poussée quasi exponentielle, selon les chiffres de la Police. 
Alors, question de bon sens : pourquoi tout simplement ne pas en finir avec cette bigoterie et 
revenir à une situation normale avec une réouverture de débits de boissons, rigoureusement 
encadrée par la loi ? Pour le reste, chacun est majeur et vacciné. 
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Difficultés structurelles 
Publié par Remouche Khaled  

le 04-06-2015 10:00 

Les pouvoirs publics veulent garantir une large disponibilité de produits de large 
consommation pour éviter une énième flambée des prix au cours du mois de Ramadhan. Ils 
ont constitué d'importants stocks notamment de pommes de terre, de viandes rouge et blanche 
à la veille du mois sacré. La question est de savoir si cette mesure va faire infléchir la 
tendance à la hausse des prix importante au cours de cette période. 
Certes, cette action est susceptible de contribuer à protéger le pouvoir d'achat des ménages. 
Mais ne nous emballons pas. Le stockage et les marchés de proximité ne constituent que deux 
maillons de la chaîne de distribution. D'autres vont sans doute contrarier cet effort. D'une part, 
les intermédiaires vont tout faire pour faire capoter ces actions. D'autre part, l'actuel système 
de distribution anachronique favorise les rétentions de produits, les ventes à plusieurs mains, 
les transactions informelles, sans factures, en dehors des enceintes des marchés de gros. En un 
mot, une anarchie qui encourage les pratiques spéculatives récurrentes pendant le mois de 
Ramadhan. 
Les citoyens, eux, plus habitués aux discours qu'aux actes, restent dubitatifs. 
Au demeurant, de telles mesures restent conjoncturelles et non structurelles. Les retards dans 
la réalisation des marchés de gros de fruits et légumes, ainsi que des marchés de proximité 
pour lutter contre l'informel, les freins à la multiplication des hypermarchés, la non-
généralisation des points de vente de proximité dans les grands centres de consommation, 
l'inefficacité des services de contrôle, l'absence d'actions de sensibilisation des citoyens à la 
rationalisation de leur consommation empêchent les pouvoirs publics de juguler les 
périodiques flambées des prix. Et n'oublions pas que, de surcroît, l'offre notamment en 
viandes rouges reste nettement insuffisante. L'Algérie a donc besoin que le secteur agricole 
augmente ses productions. 
Tant que le gouvernement hésite à s'attaquer à ces difficultés structurelles, on ne peut 
s'attendre à une accalmie durable dans les prix des produits de large consommation. 
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Marché de dupes 
Publié par Abrous Outoudert  

le 06-06-2015 10:00 

Il a fallu attendre près de dix ans pour se rendre à l’évidence que l’accord d’association avec 
l’Union européenne est un véritable marché de dupes et que les résultats escomptés sont en 
deçà des attentes. Nombre d’opérateurs économiques ont signalé le déséquilibre flagrant dans 
les exportations entre les deux parties prenantes. Les demandes algériennes sont 
systématiquement déboutées sur la base de non-conformité du produit et autres arguties. Tant 
que le politique algérien donnait sa bénédiction, c’était du pain bénit pour les pays européens 
qui actionnaient leurs barrières douanières aux produits algériens et déversaient, par la même 
occasion, les leurs au nom d’un label et d’un standard unifié. La seule porte qui demeurait 
ouverte, à la grande satisfaction de l’Europe, était l’exportation de gaz pour une économie à 
grande croissance, accompagnée d’avantages non négligeables. Même pour ce produit, 
l’Europe a revu à la baisse ses quotas d’importation, et le projet Galsi, un gazoduc devant 
relier l’Algérie au Vieux Continent via l’Italie, est mis aux oubliettes. L’Europe aurait pu 
continuer à faire des affaires avec notre pays jusqu’à ce que le démon de la démocratie et de 
la gouvernance vienne perturber ce business. L’ingérence accrue et répétitive dans les affaires 
intérieures et notamment celle des droits de l’Homme ont fini, enfin, par courroucer notre 
ministre des Affaires étrangères qui rejette en bloc ce double discours d’une Europe en crise 
et donneuse de leçons en même temps. 
Entre leur inquiétude sur la situation des droits de l’Homme et les contrats, tous les pays de la 
zone euro privilégient les affaires. Les exemples sont légion. Pour un contrat, les yeux 
peuvent ne pas voir des situations de précarité et personne n’a crié à l’injustice. 
Attachés aux droits de l’Homme bafoués dans de nombreux pays, il appartient à ces pays qui 
baignent dans la démocratie de décider de ne plus commercer avec ceux qui transgressent la 
dignité humaine. 
Mais entre les droits de l’Homme et les contrats, l’Union européenne a choisi. Pour maquiller 
l’hypocrisie, on fait intervenir et on actionne ONG et parlementaires qui n’engagent que ces 
derniers. Lamamra a eu le courage de dénoncer ce double langage, et c’est à l’honneur du 
pays.  
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Négligences coupables 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 07-06-2015 10:00 

Sept travailleurs de la mine d’or de Tirek-Amessmassa, à Tamanrasset, sont morts victimes 
d’un empoisonnement au cyanure, produit chimique hautement toxique utilisé dans le 
processus d’extraction et de production de l’or. Cette contamination fatale s’est produite parce 
que les mineurs de l’Enor n’ont pas disposé des équipements de protection adéquats et n’ont 
pas bénéficié d’un suivi médical rigoureux. Négligences mortelles et complicités coupables. 
Des morts dont personne ne répondra  devant la justice, comme si elles étaient causées par un 
éboulis naturel. Il n’y aura pas d’enquête. Ni sur ces hommes morts pour avoir été exposés 
aux produits toxiques ni sur l’environnement que ces mêmes produits ont pollué. Avides de 
rente générée par les ressources minières, les autorités ne s’encombrent pas, comme pour le 
gaz de schiste, de précautions écologiques. À tel point que le ministère de l’Environnement se 
retrouve réduit à la simple dimension d’un département rattaché à l’hydraulique. Porté sur le 
gain à tout prix, la société Gold Mine Algérie (GMA), filiale du groupe australien (GMA-
Ressources), et qui est entrée, durant le magistère de Chakib Khelil, dans le capitale de l’Enor 
en tant qu’actionnaire majoritaire, ne s’est guère souciée de la santé des mineurs, encore 
moins de l’environnement. 
La course vers l’or a fait oublier les règles de prudence sanitaire, pourtant vivement 
recommandées après la grave contamination au cyanure d’un bassin fluvial en Roumanie, en 
2000. Nombre d’États ont, d’ailleurs, interdit l’usage de ce produit toxique. Les autorités 
algériennes ont manqué d’opérer les contrôles adéquats, alors qu’il s’agit d’une question de 
santé publique doublée d’une préoccupation environnementale. Pis, elles ont laissé faire les 
Australiens qui importèrent près de 200 000 kilogrammes de cyanure de sodium et de grands 
volumes d’acide nitrique. Autant de produits polluants pour la nappe phréatique et toxiques 
pour l’homme. Des Australiens, venus avec une intention d’arnaque, ont amassé et transféré 
beaucoup d’argent, et qui sont repartis, léguant à l’Enor un bilan désastreux et… des cadavres 
derrière eux.  
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Course d’obstacles 
Publié par Djilali Benyoub  

le 08-06-2015 10:00 

Le congrès du parti “Avant-garde des libertés” peut se transformer en réduite activité 
partisane. Benflis, qui a donné le ton lors des congrès régionaux, et qui voulait inaugurer une 
nouvelle ère dans la pratique politique, avait oublié d’intégrer dans l’équation l’expertise de la 
bureaucratie qui, forte de son impunité, ne s’encombre même plus de la finesse pour installer 
ses entraves. Comme pour l’Icso dont les activités ont été “interdites” en salle, se contentant 
des sièges des partis, Benflis est orienté vers un hôtel privé, toutes les grandes salles publiques 
étant, prétexte l’administration, réservées à d’autres activités. La Coupole, qu’il avait bien 
demandée avant et qui lui a été refusée, a bien été octroyée au FLN pour son congrès. Le refus 
aurait bien pu se passer de farfelus alibis. 
Et à défaut de le réduire au silence, les bureaucrates, dans leur immense imagination, ont 
trouvé le moyen d’amoindrir l’écho escompté de l’événement. 
Le système, que Benflis n’a pas cessé de brocarder, s’ingénie, dans son entreprise de combat 
contre toute forme d’opposition — Karim Tabbou en fait encore les frais —, à créer des 
difficultés et des obstacles qui pourraient lui valoir, s’il existait, un absurde titre de la 
créativité. 
Le congrès se tiendra dans les conditions où l’aura mis l’administration en l’empêchant sans 
l’en empêcher réellement pour contenir, selon les modalités du verrouillage intrinsèques au 
système, le nouveau-né de la scène politique nationale. 
Et pour avoir été dans la proximité ou à la périphérie immédiate du pouvoir et connaissant les 
pratiques et réactions de l’administration, Benflis ne doit ni se sentir outré ni s’offusquer de ce 
qu’il subit étant donné que ces agissements sont dans la nature même du système. Bien au 
contraire, cela lui donne matière à enrichir le programme de son combat. 
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Épreuve 
Publié par Said Chekri  

le 09-06-2015 10:00 

Ainsi va la gouvernance à courte vue, devenue familière, chez nous, depuis des lustres. En 
Algérie, la rentrée scolaire et les examens de fin d’année, surtout le bac, sont aux ministres de 
l’Éducation ce que l’approvisionnement du marché durant le Ramadhan et l’ouverture des 
boulangeries les jours fériés sont aux ministres du Commerce : des tests. Cette règle étant 
admise bien qu’absurde, on peut affirmer que 
pour Mme Benghebrit, le test n’aura pas été concluant. Elle vient de rater “l’épreuve” du bac. 
Les erreurs relevées dans les énoncés des sujets et la triche par smartphone et réseaux sociaux 
interposés auront été au rendez-vous dès le premier jour de l’examen. 
Pour autant, faut-il accabler la ministre de l’Éducation ? Ce serait sans doute aller trop vite en 
besogne. Car, à sa décharge, Mme Benghebrit a hérité d’un système éducatif qui a fait, depuis 
longtemps, la preuve de sa faillite. Les erreurs dans les épreuves d’examen, mais aussi dans 
les livres scolaires, les fuites de sujets et la triche sont devenues monnaie courante. Et elles ne 
sont que la partie visible de l’iceberg. La partie immergée, elle, on la devine par le niveau 
désastreux de nos apprenants à tous les paliers. 
À sa décharge encore, l’on sait que depuis son arrivée à la tête du département de l’Éducation, 
Mme Benghebrit a souvent eu à essuyer des attaques motivées non pas par ce qu’elle fait, car 
elle n’avait encore rien engagé de concret, mais, d’abord et bien plus, pour ce qu’elle est : une 
femme. Car, estiment les partisans d’un système éducatif archaïque, au rabais, une femme à 
ce niveau-là est perçue comme une menace : cela peut arrimer l’école à la locomotive de la 
modernité. C’est de cela que les détracteurs de la ministre ne veulent pas. Et ils sont bien 
instruits, eux aussi, de cette absurdité qui veut que c’est à l’aune du déroulement des examens 
que l’on évalue les ministres de l’Éducation, non à la lumière des réformes qu’ils 
entreprennent dans un secteur qui en a grandement besoin. 
Mais le fait est là : Benghebrit a bel et bien raté son bac. À son corps défendant, peut-être. 
Son erreur ? Elle a sans doute sous-estimé la profondeur du mal qui ronge son secteur. Puisse 
ce ratage l’édifier sur la capacité de nuisance des forces de l’inertie tapies dans l’ombre, dans 
son secteur et ailleurs. Et surtout sur la complexité du chantier. Si, toutefois, elle a encore la… 
faiblesse d’y croire. 
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On ne joue pas avec l’Armée ! 
Publié par Omar Ouali  

le 10-06-2015 10:00 

Le pataquès commis par Gaïd Salah, en adressant une lettre de félicitations à son “ami” Amar 
Saâdani, n’a pas laissé indifférents quelques acteurs politiques qui ont exprimé, à juste titre, 
leur désapprobation. Car il s’agit bien, en l’espèce, d’une dérive gravissime qui appelle une 
réaction beaucoup plus vigoureuse et, surtout, plus massive de la part de la classe politique 
qui n’a pas le droit de se taire pour quelque raison politicienne. Gaïd Salah, en déclarant ainsi 
sa “flamme” au FLN, au prétexte que ce parti “représente la première force politique du pays” 
(comme si un jour en Algérie, il y avait eu des élections crédibles pour juger de l’ancrage réel 
de chaque formation politique), il exclut de facto la centaine de partis politiques agréés par le 
ministre de l’Intérieur. Et c’est là que réside la faute politique, dès lors que cette déclaration 
constitue une violation d’un principe cardinal de la Constitution post-Octobre 88, à savoir la 
neutralité de l’institution militaire qui a l’obligation pérenne d’être à égale distance de toutes 
les formations politiques. 
Cela étant, Gaïd Salah a parfaitement le droit d’avoir une préférence politique, et pourquoi 
pas pour le FLN, “au regard du capital révolutionnaire et historique”, comme il le dit. Mais en 
tant que citoyen, et seulement en tant que tel. Et pas en sa qualité de chef d’état-major de 
l’Armée. En agissant ainsi, à dessein ou par manque de lucidité politique, il vient 
d’embringuer, malgré elle, l’institution militaire dans des querelles de chapelle, au moment où 
le pays, face au tournant politique de la succession, a besoin d’une Armée au-dessus de la 
mêlée. Si le chef d’état-major prend ainsi fait et cause pour Saâdani, et encore une fois, c’est 
son droit en tant que citoyen, il n’est pas pour autant dit que le choix soit celui du reste de la 
haute hiérarchie militaire. Des appels qu’on a eus hier nous confortent d’ailleurs dans cette 
optique. 
Si Gaïd a choisi d’apporter son soutien au FLN de Saâdani, au détriment de ses adversaires, 
du RND, un autre général, désireux d’afficher publiquement sa couleur politique, pourrait être 
amené à soutenir le MSP, le FFS, le PT ou Tartempion. Et c’est là que gît le diable de la 
cassure d’une institution qui a su, malgré toutes les vicissitudes, garder son unité, son 
homogénéité et, en définitive, sa force. Ce sont ces vertus cardinales qui lui valent la 
considération et la confiance des Algériens de tout le tropisme politique. Tout le monde aura 
compris que la sortie de Gaïd Salah participe de ces manœuvres plus ou moins visibles qui 
consistent à mettre les pièces du puzzle de la succession qui semble s’accélérer. Mais, on ne 
joue pas avec l’Armée ! 
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Péril 
Publié par Said Chekri  

le 11-06-2015 10:00 

Il aura suffi d’une lettre pour que l’ensemble de la classe politique, hormis les partis que le 
revenant Ahmed Ouyahia vient de désigner nommément comme membres d’une “alliance 
présidentielle” en (re)construction, soit saisi d’inquiétude, de consternation et d’indignation. 
Mais il est vrai que nous ne parlons pas ici d’une lettre comme les autres. Car la missive que 
le chef d’état-major de l’ANP, Ahmed Gaïd Salah, vient d’adresser au secrétaire général du 
FLN marque, à n’en pas douter, un cran de plus dans le processus de déliquescence des 
institutions. Peut-être est-ce le cran de trop dans cette opa qui consiste à soumettre 
l’intégralité des structures de l’État au diktat d’un clan. 
Cette irruption franche et forcée de l’institution militaire sur la scène politique, qui a pris la 
forme d’une adhésion-soumission à un parti, a eu sur l’opinion un effet tel que cet épisode 
semble déjà à même de faire “bouger les lignes”. C’est ainsi que Louisa Hanoune, jusque-là 
prompte à faire l’avocat de Bouteflika, celle-là même qui disait avoir l’oreille du vice-
ministre de la Défense et qui se limitait à dénoncer une certaine “oligarchie” en tenant 
absolument à en dissocier le chef de l’État, a dû revoir sa copie. De fond en comble. Hier, elle 
n’a épargné ni l’un ni l’autre. Bien au contraire, elle a accablé l’un et l’autre, doutant de la 
lucidité de Bouteflika et dénonçant avec une véhémence remarquable la dérive de Gaïd Salah. 
L’heure est grave, nous dit en substance Louisa Hanoune, et il faut manifestement la croire, 
voire l’en féliciter, elle qui était l’un des rares acteurs politiques à tenter de vendre l’idée 
qu’un quatrième mandat d’un Bouteflika impotent ne faisait planer aucun péril sur le pays. 
Mais, l’armée étant ainsi engagée, malgré elle et au nom de calculs de cliques et de clans, 
dans un processus de succession au sommet, le péril est malheureusement là et il est même 
arrivé plus tôt que certains pouvaient l’attendre. Oui, la situation est grave, mais elle n’est pas 
désespérée. Du moins pour l’heure. À condition que les uns et les autres s’instruisent de cette 
dérive dangereuse pour se rendre à l’évidence : l’urgence d’une transition pacifique et 
démocratique a sonné et il revient à chacun de se déterminer. 
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Faconde creuse 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 13-06-2015 10:00 

La conférence de presse, jeudi, d’Ahmed Ouyahia, dont le retour à la responsabilité partisane 
a été formalisé sans surprise la veille, ne s’est pas hissée au rang de l’événement politique du 
week-end, loin s’en faut. Maigre en annonces, le rendez-vous avec la presse en a ajouté plus 
qu’il n’a dissipé du brouillard qui s’est répandu sur la vie politique nationale. Au bout de sa 
faconde étourdissante, Ahmed Ouyahia, qui n’a rien perdu de sa volubilité, n’aura rien livré 
des raisons qui ont dicté son rappel à la tête du RND. Il n’aura pas également trahi les 
esquisses que le régime dessine déjà, sans nul doute, pour ses perspectives politiques. Ahmed 
Ouyahia s’est présenté devant la presse  comme il l’a toujours fait : avec ses certitudes 
chevillées au corps. Chez lui, c’est la sentence qui tient lieu de commentaire. Peu lui chaut  
que la contradiction le rattrape. Dans l’exercice, il se sent aisé, même s’il doit soutenir que le 
4e mandat présidentiel de Bouteflika était une nécessité cruciale, lui qui avait suggéré, 
quelque temps avant le scrutin d’avril 2014, qu’un 4e  mandat aurait un mauvais impact sur 
l’image de l’Algérie. Peu lui importe d’applaudir aux initiatives du président du FCE dont les 
débordements sur la sphère politique se font de plus en plus ressentir, lui qui, dans un passé 
proche, avertissait contre l’asservissement de la décision politique par le pouvoir de l’argent. 
Chez Ouyahia, le commis de l’État, le haut fonctionnaire prend à chaque fois le dessus sur le 
leader partisan. C’est ce qui explique sa tendance à beaucoup plus assener ses assertions 
têtues qu’à se rendre à quelques réflexions éligibles à débats. Courte, la disgrâce qu’il a 
connue entre sa démission forcée du secrétariat général du RND en 2013 et sa nomination 
quelques mois plus tard à la présidence de la République ne l’a pas changé. L’homme est 
disert, mais pas en parlant de sa personne et de ses ambitions. Jeudi, il a pris sur lui d’infirmer 
les ambitions présidentielles prêtées à Saïd Bouteflika, mais n’a rien dit s’agissant des siennes 
propres. Il se laisse volontairement aller à fixer des portées aux ambitions politiques des 
autres au moment où d’aucuns attendaient de lui qu’il précise son rôle et sa place dans le 
puzzle politique actuel. C’est tout Ouyahia. 
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Passe d’arme 
Publié par Omar Ouali  

le 14-06-2015 10:00 

Le retour à la lumière d’Ahmed Ouyahia ne semble pas être du goût d’Amar Saâdani. Encore 
moins sa proposition de reconstituer l’alliance présidentielle autour du FLN, du RND, du 
MPA et de Taj. Hier, il a animé un point de presse pour répondre du tac au tac à Ouyahia et 
surtout lui poser des conditions contraignantes pour la mise en œuvre du projet qu’il a appelé 
de ses vœux, afin, soi-disant, de créer une nouvelle dynamique politique autour du président 
de la République. Saâdani, qui veut garder la haute main sur l’initiative, qui ne veut 
visiblement pas aussi se fondre dans une entité collective, estime que le projet est 
“prématuré”. Il veut donner du temps au temps. Mais pas que la question de calendrier qui 
semble lui poser problème, il revendique aussi la paternité du projet et son leadership avec le 
FLN comme locomotive. Façon un peu cavalière de signifier au chef du RND, dont Saâdani et 
son clan ont certainement percé les intentions que cache la générosité de la proposition, qu’il 
faut se mettre derrière. Qu’il faut se calmer. Qu’il ne faut surtout pas poser la question des 
personnes. Or le vrai problème, en l’occurrence, c’est la question des personnes. Car, derrière 
la litanie des conditions que pose Saâdani, c’est autant d’obstacles, voire de chausse-trapes 
pour contrecarrer l’ambition d’Ouyahia de briguer la présidence en cherchant à s’appuyer sur 
ce pôle présidentiel. Tout le monde aura compris qu’à travers ce jeu de propositions, d’un 
côté, et de conditions et de réserve, de l’autre, se décline dans toute sa splendeur la guerre de 
succession. Même si Ouyahia et Saâdani, dans leurs dernières sorties, ont fait assaut de 
déclarations d’allégeance au président Bouteflika, ce ne semble être qu’une apparence de 
convenances. Dans les faits, ils incarnent deux clans concurrents qui, le moment venu, seront 
amenés à en découdre pour la désignation du successeur de Bouteflika. C’est ce qui est en 
train de se jouer sous nos yeux. On vient d’assister à une première passe d’armes à fleuret 
moucheté entre les deux clans. Mais la partie promet d’être sanglante. 
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Baptême du feu 
Publié par Djilali Benyoub  

le 15-06-2015 10:00 

Passer du camp qui l’a adoubé et adopté vers le camp opposé et adverse aura été un défi 
difficile à relever. De ce point de vue, Ali Benflis a réussi son pari. Son éclipse, après son 
échec de 2004, aura également servi, semble-t-il, à conforter sa nouvelle posture d’opposant. 
Opposant farouche au système dont les ambitions paraissent à la fois démesurées et 
franchement crédules. Ce qui explique ses aventures-mésaventures électorales. Cela, quand 
bien même il aurait élaboré un discours porteur. Ce qui lui a d’ailleurs valu sitôt un 
impitoyable acharnement et des attaques acerbes et souvent gratuites des partis du pouvoir. Sa 
nouvelle casquette et l’étendue de son ratissage ont dû créer quelque frayeur, notamment au 
FLN où il a gardé un capital de sympathie et de soutien, notamment chez les partisans qui se 
sont ouvertement exprimés lors de la campagne pour la présidentielle de 2014. 
Lorsqu’il se place dans le bloc de l’opposition où siège déjà un autre acteur important, le 
MSP, qui venait de changer de main et de position, il est naturel que le pouvoir ait senti par où 
pourrait venir le danger. Et de multiplier les manœuvres et les poses de haies devant l’Avant-
garde des libertés. Mais en vain. Parce que l’homme était sûr de lui, convaincu de sa 
démarche avec un courage qui n’a jamais flanché. L’homme a pris de la hauteur et de 
l’épaisseur et indéniablement une place importante dans l’Icso à laquelle il pourra apporter le 
plus dans la construction d’un rapport de force, maintenant qu’il s’est libéré de l’engrenage 
bureaucratique et a achevé l’édifice de Talaie El-Houriet. 
Désormais, le premier pas est franchi avec la construction du parti et la nouvelle stature de 
l’homme qui l’a portée. Une stature qui peut, cependant, le trahir à la moindre lézarde dans le 
camp de l’opposition où la bataille de leadership peut surgir à tout instant en raison des 
clivages idéologiques tus pour l’instant. Le défi est maintenant l’épreuve du terrain et la 
capacité à se maintenir intact et imperméable aux tentations de phagocytage de l’Icso. 
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Faire-valoir 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 16-06-2015 10:00 

La visite en Algérie du président français, François Hollande, s’est hissée, quoique courte et 
sans agenda étoffé, au rang de l’événement politique du jour, ici comme dans l’Hexagone. En 
témoigne le grand intérêt que les médias lui ont accordé. Le déplacement a été soumis à 
l’analyse la plus fine, laquelle a établi que, même s’il a accepté l’invitation de Bouteflika juste 
par amabilité diplomatique et correction politique, le chef de l’État français aura 
objectivement apporté son soutien au pouvoir en place en Algérie. 
Il en a certainement conscience. En atterrissant à Alger en ce moment où la question de la 
succession au sommet de l’État semble sérieusement posée, François Hollande a, du moins, 
consenti à prendre le risque de voir sa visite manipulée. Sans nul doute, les dividendes pour la 
France, sinon pour sa propre ambition politique, sont bien calculés. Car il est impensable que 
le président français, qui a vraiment du souci à se faire à propos de sa popularité en 
perpétuelle dégringolade, ait fait le choix de l’escale algéroise juste pour satisfaire aux 
caprices d’un président Bouteflika, omnipotent, qui, faute de pouvoir investir les tribunes 
internationales, multiplie, depuis sa réélection en avril 2014, les invitations aux convives 
étrangers, entre chefs d’État et personnalités de haute stature. 
François Hollande sait, pour sûr, qu’en faisant le choix de séjourner à Alger, même 
l’intervalle d’une demi-journée, il cautionnerait nécessairement Bouteflika qui a asservi la 
diplomatie pour des considérations de politique intérieure, voire d’enjeu de pouvoir. 
Beaucoup, dans l’Hexagone, estiment qu’il a agi par pragmatisme, tant sont grands les intérêts 
économiques français en Algérie, mais aussi eu égard à des problématiques sécuritaires qui 
dictent de renforcer les liens entre Paris et Alger. Quitte à ce que, de ce côté-ci de la 
Méditerranée, ce soit plutôt le seul pouvoir qui en tirera véritablement profit. 
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Le besoin d’exister 
Publié par Abrous Outoudert  

le 17-06-2015 10:00 

Si la visite du président français fut si brève qu’il a été difficile, au protocole, de respecter le 
timing des différentes activités retenues, le résultat attendu par les deux parties semble avoir 
été atteint. 
Sur le plan politique et pour la consommation interne, les deux présidents avaient besoin, 
chacun pour des objectifs différents, de se mettre en avant. L’un pour rappeler sa présence et 
marquer son territoire, l’autre pour redorer une popularité en disgrâce et relancer une 
économie en panne. Sur un autre volet, la France a besoin d’un pays de l’envergure de 
l’Algérie pour faire bouclier à la menace jihadiste des pays de la région, en contrepartie d’une 
reconnaissance appuyée de la gouvernance du président Bouteflika. Cet échange de bons 
procédés ne doit pas occulter les relations commerciales même si la délégation française, qui 
s’est déplacée à Alger, était exclusivement politique. 
Il est évident que si les “commerciaux” étaient absents, les politiques ont déblayé le terrain 
lors de la séance de travail qui a eu lieu entre le président Hollande et le Premier ministre 
Sellal. Les demandes étaient précises. Après Alstom qui s’est taillé la part du lion comme 
équipementier dans les turbines et les locomotives, il fallait sauver le groupe Total qui a été 
éliminé dans deux projets dont celui du complexe portant sur le vapocraquage d’éthane prévu 
initialement à Arzew et délocalisé à 
Hassi-R’mel. Il a aussi été question de l’usine de montage de Peugeot, de la possibilité pour 
Areva d’avoir des concessions d’exploitation des mines aurifères après son départ précipité du 
Niger. Autant de projets d’investissements qui pourraient faire sortir de la zone rouge 
l’économie française et, par ricochet, permettre à Hollande d’être présent aux prochaines 
élections. Pour l’Algérie, la France pourrait être ce partenaire accompagnateur pour diversifier 
le tissu industriel, aujourd’hui presque inexistant. 
Cette visite de travail arrange, en fin de compte, les deux présidents qui ont un besoin 
d’exister. Chacun pour des raisons différentes. 
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“Alacrité”, un mot à retenir…  
Publié par Said Chekri  

le 18-06-2015 10:00 

“Alacrité”, a dit François Hollande. “Vacance du pouvoir”, vient de répondre Ali Benflis qui 
ne manque d’ailleurs pas d’enfoncer le clou en assénant que notre état des lieux national n’a 
nullement “besoin d’une expertise étrangère” pour être établi. Si on sait que la situation 
générale du pays et le psychodrame politique qui s’y joue ont largement de quoi inspirer une 
telle réplique à Benflis, bien des observateurs en sont encore à se demander où le chef de 
l’État français est allé chercher ce mot… “alacrité”. Sûrement pas dans le vocabulaire courant, 
encore moins dans le jargon diplomatique consacré. 
D’où cette autre question : pourquoi François Hollande est-il allé aussi loin dans la recherche 
de son lexique du jour ? Et, surtout, pourquoi a-t-il opté pour un mot aussi engageant pour lui, 
au risque de paraître provoquant, alors qu’il pouvait se tirer d’affaire en usant de ces discours 
convenus en pareille circonstance ? En forçant sur la dose de manière aussi remarquable — 
voire aussi grossière, diraient d’autres —, Hollande voulait peut-être, de manière subliminale, 
faire un aveu : celui de jouer pleinement le jeu, d’enfoncer les pieds dans la gadoue,… mais 
pour la bonne cause, celle des intérêts français du moment. C’est sans doute cela qui fait 
écrire à ce chroniqueur de l’hebdomadaire Marianne que le président français s’est prêté “en 
toute simplicité” à la propagande du régime algérien. Comme quoi, les mots les plus 
compliqués et les moins usuels sont parfois les mieux indiqués pour dire certaines choses, 
indicibles autrement, ou, tout au moins, donner la bonne piste de lecture à son auditoire. 
Au-delà du mérite de François Hollande d’avoir agi, en son âme et conscience, pour les 
intérêts de son pays et même ceux de la langue française dont il vient de vulgariser un mot 
que les Algériens - et même les Français, d’ailleurs - ajouteront sans nul doute à leur “langage 
quotidien” pour un usage approprié, il convient de s’interroger si ces intérêts-là sont de ceux 
qu’on qualifie généralement de “bien compris”. Les Algériens en doutent fort. Beaucoup de 
Français aussi. 
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Usiner ailleurs, monter ici ! 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 20-06-2015 10:00 

L’alacrité chez le président de la République, Abdelaziz Bouteflika, n’est visiblement pas si 
entraînante que prétendu, du moins pas au point de distraire le président français, François 
Hollande, et lui faire oublier ce qu’il était venu faire, à savoir conclure de bonnes affaires. Et 
il en a conclu même des plus inespérées… pour juste le prix d’un lexique recherché et un laïus 
dithyrambique à l’endroit de la personne du chef de l’État algérien. François Hollande est 
parvenu à avoir l’accord d’Alger pour l’implantation d’une usine de montage PSA Peugeot-
Citroën en Algérie au moment même où le constructeur automobile français mettait les 
ultimes retouches à son projet de grande usine de construction chez notre voisin marocain et 
un investissement estimé entre 500 et 700 millions d’euros. Les Français restent sur la même 
stratégie : installer au Maroc des plateformes industrielles qui aideraient à une plus grande 
pénétration des marchés africain et moyen-oriental et se suffire d’unités de montage en 
Algérie de produits, en l’espèce l’automobile, destinés à la seule consommation locale. 
Pourquoi changeraient-ils, puisque le gouvernement algérien ne se montre pas 
particulièrement exigeant ? Peugeot a opté pour une usine terminale en Algérie, tout comme 
Renault d’ailleurs qui produit avec un très faible taux d’intégration la Symbol, parce qu’il ne 
pourrait commercialiser sur le marché algérien ses segments africains construits au Maroc. 
Les implantations en Algérie des usines de Renault et celle, à l’étude quoiqu’acquise, de 
Peugeot étant spécifiques, les Français ont négocié et obtenu des accords avantageux pour les 
deux constructeurs. Pour la commercialisation de la Symbol, la marque au losange a 
bénéficié, outre certaines exclusivités, d’une intervention de l’État algérien à travers, à la fois, 
les achats groupés des institutions et entreprises publiques et la réactivation du crédit à la 
consommation pour la seule production nationale. Peugeot a dû réfléchir à négocier la même 
situation avantageuse que Renault. François Hollande a défriché le terrain. Il a su flatter les 
egos, en prononçant le discours qui plaît et le mot qui frappe. 
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Combien ça coûte ? 
Publié par Omar Ouali  

le 21-06-2015 10:00 

Le rapport de “Fund for peace” sonne comme un démenti aux autosatisfecits que se délivrent 
à bon compte les autorités algériennes au sujet de la stabilité du pays, décrit dans le discours 
institutionnel comme une oasis de paix dans un environnement trouble. Non pas que cette 
stabilité tant vantée n’existe pas, car cela reviendrait à verser dans le déni de réalité, mais elle 
est fragile et, à bien des égards, factice.   
À en croire cette ONG, rien que pour l’année 2014, les pouvoirs publics algériens ont dépensé 
la bagatelle de 45,6 milliards de dollars pour la paix sociale. C’est un chiffre absolument  
énorme qui nous édifie amplement sur la stratégie des pouvoirs publics fondée exclusivement 
sur de grosses enveloppes pour la prise en charge de la demande sociale. Et Dieu sait que la 
liste est longue, car cela va du logement sous ses différentes formules, des crédits pour les 
jeunes et pour les agriculteurs, des augmentations de salaires, etc. 
Les partisans de cette politique du tout dépensier diront que “la paix sociale a un coût, mais 
n’a pas de prix”. Certes, mais est-ce que l’État a encore les moyens de poursuivre cette 
politique  généreuse portée pendant plusieurs années par un baril de brut aux cimes. 
Certainement pas à l’avenir. 
Avec la contraction des revenus du pays, la cure d’austérité devient incontournable et les 
coupes budgétaires cibleront, en priorité, ces dépenses à caractère social qui sont en totale 
contradiction avec une gestion rigoureuse et orthodoxe des finances publiques. En fait, la 
baisse des revenus sonne la fin de la politique d’assistanat sociale. Du coup, la question qui 
doit certainement donner du tournis au pouvoir, soucieux de jouer encore les prolongations, 
est de se demander si les Algériens vont accepter d’avaler la pilule. Rien n’est moins sûr. Le 
risque d’explosion sociale, jusque-là endigué à coup de milliards de dollars, devient alors 
quelque chose de probable, surtout que l’environnement régional y est propice. 
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Cap maintenu 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 22-06-2015 10:00 

Au moment où les partis politiques qui vouent un soutien inconditionnel au “programme” du 
président de la République font étalage public de leurs désaccords sur les formes que 
revêtirait leur alliance, l’opposition, réunie au sein de l’Instance de concertation et de suivi 
(Icso), s’illustre dans une cohésion parfaite et affiche une  sérénité à toute épreuve. En dépit 
des entraves et des écueils, nombreux, semés continuellement sur son chemin depuis la 
conférence de Mazafran de juin 2014. C’est un pari fou de réussi pour une opposition qui a 
mué rapidement d’un état d’émiettement avancé en bloc résistant et dynamique. D’ailleurs, 
les observateurs n’ont pas été nombreux à gager sur une telle endurance, de surcroît dans un 
environnement politique des plus défavorables à l’émancipation partisane. Une preuve de 
maturité, s’il en faut, qui a déterminé plus d’un à se départir de l’expectative et contribuer 
activement à la synergie militante que l’opposition a structuré à force d’abnégation. De 
nouvelles personnalités nationales sont annoncées au conclave de l’Icso du 4 juillet prochain. 
Des renforts qui aideraient, à terme, à contrebalancer le rapport de force en faveur de 
l’opposition qui a réussi, jusque-là, à maintenir le cap. Du moins, et cela est indubitable, ils 
ajouteront à l’agacement d’un pouvoir déjà fort peu servi par la contingence politique et la 
nouvelle conjoncture économique et qui assiste, quasi impuissant, au dissensus qui règne en 
maître parmi les partis lui ayant prêté allégeance. Le prompt rejet par Saâdani de l’alliance 
présidentielle à laquelle a invité le revenant Ouyahia est un signe patent d’un fossé 
d’effondrement, voire d’une tectonique au sommet de l’État. Les lignes commencent à 
bouger, ce que confirme, au besoin, la dernière sortie déconcertante d’Amar Ghoul qui a cru 
bon de venir, à la suite de François Hollande, lequel a trouvé chez Bouteflika une grande 
“alacrité”, seriner que les trois hommes forts du pouvoir, Bouteflika, Toufik et Gaïd Salah, 
filent la parfaite entente. Exercice raté pour Ghoul, qui n’a fait, en définitive, que trahir le 
secret de ses fréquentations assidues. 
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Aggiornamento 
Publié par Omar Ouali  

le 23-06-2015 10:00 

C’est en 2004 que l’Algérie avait décidé de se mettre à l’heure du LMD 
(licence/master/doctorat), un système inventé dans les pays occidentaux, soucieux à la fois 
d’harmoniser les cursus, pour permettre une mobilité des étudiants, et de créer une synergie 
entre l’université et la société. Cette réforme, qui marque une rupture épistémologique avec le 
système dit classique, jugé par trop théorique, trop spéculatif, entendait faire jouer à 
l’université algérienne un rôle central dans le processus de développement économique. 
À travers ce système, l’articulation des modules et le contenu des programmes, l’étudiant est 
censé acquérir des qualifications de qualité qui lui permettent de mieux s’intégrer dans le 
marché du travail, tout en répondant, en contrepartie, aux besoins des secteurs 
socioéconomiques dans leur quête permanente de la performance, de la compétitivité et de 
l’innovation. Telle est, en gros, la philosophie qui sous-tend le choix de ce système visant à 
faire de l’université la locomotive de la société dans sa quête de développement durable. 
Plus de dix ans après la mise en place progressive de ce système, aujourd’hui généralisé, un 
bilan s’impose plus que jamais. Il s’impose d’autant plus que par rapport à sa finalité qui est 
la synergie entre recherche et développement, force est de constater que nous sommes très 
loin du compte. Entre l’université et les entreprises, les passerelles sont quasiment 
inexistantes et la plupart des étudiants en fin de cycle (que ce soit en licence, master, voire 
même en doctorat) passent le plus clair de leur temps dans la recherche de… l’emploi. Ils ne 
trouvent pas preneurs, car leur profil de formation ne correspondant pas aux objectifs de 
performance des entreprises. 
S’il ne vient à l’idée de personne de remettre en cause ce système, qui est presque universel, 
une sorte d’aggiornamento s’impose pour tirer un bilan de 10 ans de pratique davantage 
marquée par des grèves récurrentes, des performances médiocres. La conférence annoncée 
hier par le ministre de l’Enseignement supérieur sera la bienvenue, si le courage de mettre les 
mots sur les maux est au rendez-vous. 
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Regain d’hostilité 
Publié par Abrous Outoudert  

le 24-06-2015 10:00 

Le radicalisme religieux gagne du terrain en Algérie et il est aussi dangereux que les 
nébuleuses islamistes qui ont plongé dans la violence que le pays a connue durant dix longues 
années. Ce qui l’a prémuni du désordre “printanier” qui a secoué de nombreux pays arabes. 
Ce n’est pas pour autant que le danger est écarté, malgré la concorde civile accordée sans 
assurances ni contrepartie. Des signes d’apparence anodine démontrent un regain d’hostilité 
pour un retour en force d’un islamisme politique camouflé. S’il est vrai que dans la quasi-
majorité des mosquées, les discours restent contrôlés et les imams encadrés, il n’en est pas de 
même dans les autres espaces publics qui échappent à tout contrôle. Il s’agit des campus 
universitaires, de certains quartiers populaires, de villages de l’Algérie profonde où le travail 
d’endoctrinement se fait à ciel ouvert et en toute impunité. Des sectes étrangères au référent 
religieux algérien y pullulent et prospèrent. D’autres espaces comme les réseaux sociaux sont 
squattés pour des discours haineux ou pour un prosélytisme qui remet en cause l’islam de nos 
ancêtres. Ne se limitant pas à ces territoires, le radicalisme religieux s’invite dans certains 
médias qui ont ouvert grands leurs écrans à des prédicateurs de la Djahilia qui distillent, sans 
modération, des diatribes dangereuses, enveloppées de paroles coraniques falsifiées pour la 
circonstance. Le résultat est que des actions, sous couvert de la religion, sont menées en toute 
quiétude sans que les pouvoirs publics ne s’en émeuvent. À Béjaïa, l’esplanade de la Maison 
de la culture est interdite pour les animations. À Alger-Centre, des affichettes ont fait leur 
apparition demandant aux maris d’interdire à leurs épouses de sortir. Dans les campus, on 
surveille la longueur des jupes. À la télévision, on demande la tête d’un écrivain doué. Dans le 
commerce, on pousse à la fermeture de débits de boissons et on gèle une décision concernant 
l’importation des alcools. 
Le ministre des Affaires religieuses est le seul à avoir encore le courage de dénoncer ces 
dérives et ces dérapages qui nuisent à l’islam du Maghreb et dénaturent son référent fait de 
tolérance. Mais il est seul, et une seule main ne peut applaudir. 
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Prime au salafisme 
Publié par Said Chekri  

le 25-06-2015 10:00 

Une fois de plus, comme à chaque mois de Ramadhan, les descentes policières contre les 
“non-jeûneurs” sont au rendez-vous. Une fois de plus, comme à chaque Ramadhan, c’est 
encore en Kabylie que l’on enregistre la première inquisition du genre. 
On le savait : la région est, depuis quelque temps, la cible privilégiée de la nébuleuse salafiste 
déjà à l’œuvre aussi bien à Béjaïa qu’à Tizi Ouzou. Mais, avant-hier, à Akbou, ce sont des 
policiers qui ont pris sur eux de commettre ce que les partisans du wahhabisme hésitent 
encore à oser. Il peut s’agir d’un acte isolé, inspiré par quelque sentiment religieux par trop 
profond qui aurait eu raison de cette obligation de réserve, de ce devoir de discipline et même 
de cet attachement à la légalité auxquels sont astreints les agents de police. Mais il est tout 
autant possible, voire probable, que cette descente ait été ordonnée par quelque autorité 
judiciaire locale. 
Dans un cas comme dans l’autre, les faits sont là : des policiers ont bel et bien défoncé la 
porte de service d’un local commercial pour y surprendre des “non-jeûneurs”. Pour les experts 
en droit, une telle opération ne repose sur aucun argument juridique. En la circonstance, en 
effet, on ne peut même pas évoquer une supposée “atteinte à la religion”, lesdits “non-
jeuneurs” ayant pris le soin de ne pas s’exposer aux regards des passants. En soi, un tel acte 
constitue à la fois une atteinte à la vie privée et à la liberté de culte, l’une et l’autre consacrées 
dans la Constitution algérienne. L’inquisition est avérée. Reste la question de savoir si elle est 
le fait de l’État ou si elle doit être mise sur le compte d’un abus de pouvoir qu’un officier de 
police de province se serait autorisé. La réponse ? Il faut la scruter du côté de la DGSN. 
En attendant, la descente d’Akbou sera appréciée à sa juste valeur par les activistes salafistes : 
un soutien objectif à leur action et à leur ambition de greffer à la société algérienne un islam 
hérétique, venu d’ailleurs, celui-là même qu’évoquait avant-hier un certain ministre de la 
République : celui… des Affaires religieuses. 
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La malédiction du siècle 
Publié par Abrous Outoudert  

le 27-06-2015 10:00 

Deux attentats et une attaque terroriste ont eu lieu, en même temps et dans des endroits 
différents, faisant des dizaines de morts innocents. Au-delà de la revendication de ces actes 
criminels et abjects, les auteurs sont à mettre dans le répertoire “des ennemis de l’être 
humain”. Et des ennemis de Dieu et du Prophète (QSSSL), d’autant que le jour choisi pour 
perpétrer ces barbaries n’est pas fortuit. Au Koweït, c’est une mosquée qui a été ciblée, le jour 
de la grande prière. En Tunisie, les terroristes ont attaqué le talon d’Achille de ce pays en 
transition mais surtout en grande difficulté économique. Pour l’achever, ils ont visé le seul 
secteur de survie : le tourisme qui avait déjà du mal à se reconstituer après l’attentat du Bardo. 
Telle la gangrène, l’islamisme politique, appuyé de son bras armé ; la violence aveugle se 
propage dans tous les pays musulmans avec un seul leitmotiv : la destruction. Qu’ils se 
fassent appeler EI, Al-Qaïda, Boko Haram ou Shebab, les terroristes obéissent à un seul 
objectif : l’instauration par le sang et la force d’un grand État islamique sans frontières, mais 
avec une seule idéologie : le retour au Moyen-Âge. 
L’électrochoc des attentats de septembre 2001 qui a vu toutes les nations s’élever contre la 
barbarie semble avoir baissé d’intensité et se retrouve limité à l’intérieur des frontières 
nationales quand le fléau est de plus en plus transnational. 
Aussi, il serait criminel pour les grandes nations de laisser des pays otages des fous du mal. 
La lutte contre ce fléau des humains doit être combattu sans répit jusqu’à extirper du terreau 
le  poison du mal. En plus de la solidarité et de la compassion qui se manifesteront pendant 
quelques jours, la Tunisie, notamment, aura besoin d’un soutien continu jusqu’à ce qu’elle se 
construise sur les bases démocratiques qu’elle est en train d’asseoir non sans difficulté. 
Le silence et l’égoïsme de certains pays ne sont plus de mise et seul un front commun pourrait 
en finir avec cette malédiction du siècle. 
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La fin d’une époque ? 
Publié par Omar Ouali  

le 28-06-2015 10:00 

Les prix des carburants sont dérisoires en Algérie. Tout le monde en convient. Mais tout porte 
à croire que l’assertion risque de disparaître bientôt du lexique des Algériens. Visiblement, 
c’est la fin d’une époque. En effet, le gouvernement, retapé par la baisse des revenus 
pétroliers, envisage sérieusement d’augmenter les prix des carburants, une décision qu’il s’est 
refusé jusque-là à prendre, redoutant, à l’évidence, son impact social. Sauf qu’il n’a plus 
désormais le choix. Sinon celui de réfléchir sur la meilleure façon de mettre en œuvre ces 
augmentations, sans provoquer d’étincelles. 
À en croire le nouveau ministre de l’Énergie, Salah Khebri, le gouvernement est en train de 
plancher sur un projet visant à “rationaliser” la consommation de ce produit. Ce projet, à 
travers un réajustement substantiel, permettra, à coup sûr, de réduire le gaspillage. Car avec 
un carburant deux ou trois fois plus cher, ceux qui ont pris la fâcheuse habitude de prendre la 
voiture pour un moindre déplacement réfléchiront à deux fois avant de passer, aussi 
facilement, au volant. Ce sera pour beaucoup l’occasion de renouer avec le train onze. Et, 
autre impact prévisible, moins de voitures sur les routes, donc moins de circulation et donc 
aussi moins d’accidents. 
Mais le plus gros effet de la mesure, si le gouvernement a vraiment le courage de la prendre, 
ce sera au niveau des frontières, le royaume des “hallabas” multimilliardaires qui siphonnent 
chaque jour que Dieu fait des milliers de litres d’essence et de gasoil pour l’écouler de l’autre 
côté, moyennant gros retour sur “investissement”. C’est particulièrement à la frontière ouest 
du pays que le phénomène a pris les allures d’un crime économique contre l’État, avec la 
complaisance, pour ne pas dire la complicité, des hauts responsables de cet État. Le fait est 
connu, c’est un secret de Polichinelle. 
Reste, toutefois, la grande question : comment le gouvernement va-t-il s’y prendre 
techniquement pour matérialiser la mesure ? S’agit-il d’opter pour des paliers de 
consommation, un peu comme pour l’électricité et l’eau ? 
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Les sitcoms de la violence 
Publié par Abrous Outoudert  

le 29-06-2015 10:00 

Les pouvoirs publics ont enfin décidé de réagir aux graves dérapages enregistrés par certaines 
chaînes privées. Par un ultimatum, elles sont sommées d’expurger de leurs programmes les 
scènes de violence et les discours religieux semant la haine et la discorde. C’est une bonne 
décision, certes, mais, encore une fois, elle vient après coup du moment que les mécanismes 
de prévention contenus dans la loi relative à l’activité audiovisuelle (promulguée en 2014) 
n’ont pas suivi. Il s’agit des cahiers des charges indispensables pour le fonctionnement de 
toute télévision. Dans la précipitation, les chaînes en activité ont été autorisées à exercer avec 
une accréditation valable jusqu’à la fin de l’année 2014, qui a été ensuite prorogée. En 
attendant des textes réglementaires qui tardent à être mis en œuvre. Ce qui explique le 
désordre et les “libertés” que certains patrons n’hésitent pas à prendre. L’essentiel étant 
l’audimat, facteur d’attrait des annonceurs, fournisseurs de publicité. 
La responsabilité incombe d’abord aux pouvoirs publics qui ont fait preuve de négligence ou 
de peu d’intérêt pour asseoir un paysage audiovisuel sur des bases réglementaires et 
transparentes. Pour sa part, l’Autorité de régulation de l’activité audiovisuelle, qui vient à 
peine d’être installée, semble être dépassée par les fréquents dérapages enregistrés. Sur un 
autre volet, certains cas de dérapages dangereux auraient pu faire l’objet d’autosaisines par la 
justice, comme le lui permettent les textes. 
À ce stade de la cacophonie dans certaines chaînes, il sera difficile de mettre de l’ordre et 
encore plus difficile de leur retirer les accréditations, sachant que la majorité a joué un rôle 
non négligeable dans les dernières élections présidentielles. Ce qui les rend, d’une certaine 
manière, intouchables même si certaines scènes ou émissions vont à l’encontre des valeurs du 
pays telles qu’énoncées dans l’article 48 de la loi de 2014, relative à l’activité audiovisuelle. 
En attendant, les sitcoms de la violence et les discours haineux meublent les soirées du 
Ramadhan. 
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Résistances 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 30-06-2015 10:00 

Le salafisme, encouragé par le silence complice des autorités et la passivité d’une société 
éprouvée et dont les ressorts de résistance ont lâché, grignote chaque jour un peu plus des 
espaces de liberté. Alternant la bravade ostentatoire et la campagne en sourdine, ces islamistes 
s’affairent sans relâche à inoculer à la société leur orthodoxie nocive, importée d’ailleurs, foi 
du ministre des Affaires religieuses. À Béjaïa, les salafistes sont partis à l’assaut de la Maison 
de la culture, mais aussi d’autres espaces dédiés à l’animation culturelle. La provocation est 
outrancière. La menace est si angoissante que la société civile a trouvé la ressource nécessaire 
pour organiser la résistance et concevoir des modalités de riposte. La mobilisation de la 
société civile est impérative face à une gangrène à la métastase rapide. 
À plus forte raison, lorsque les autorités manquent d’agir ou se montrent complaisantes vis-à-
vis d’un islamisme qui retrouve, après sa défaite militaire et grâce à la réconciliation nationale 
que le pouvoir a poussée jusqu’à la limite de la compromission, de la vivacité militante d’aller 
à la conquête du maximum d’espaces. C’est alors que le prédicateur, qui a investi l’espace 
cathodique, se prend pour le procureur et assène des condamnations à mort, que des médias, 
parmi la fournée des nouvelles chaînes de télévision privées, s’inspirent de la pratique barbare 
de Daech pour élaborer des grilles ramadhanesques. Il aura fallu que la dérive soit poussée 
trop loin, au point d’ailleurs de provoquer des réactions outrées à l’étranger, pour qu’enfin les 
pouvoirs publics daignent un rappel à l’ordre…amical. Cela ne fait pas un rempart solide face 
aux poussées salafistes multiformes et qui s’exercent non point seulement à travers les 
campagnes médiatiques mais de diverses façons et partout. Elles intéressent, après la 
promotion de la rigueur du hidjab dans la vie de tous les jours, les baignades halal. Les 
salafistes mènent campagne pour proscrire la tenue de plage pour les femmes. L’État s’en 
détourne. La société civile s’en accommode comme par fatalisme. 
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Trop tôt, trop tard et mal 
Publié par Said Chekri  

le 01-07-2015 10:00  

L’Autorité de régulation de l’audiovisuel (Arav) donne l’impression de passer à l’action pour 
mettre de l’ordre dans le secteur. Sauf que, paradoxalement, elle s’y prend à la fois trop tôt et 
trop tard. Et donc, forcément, mal. 
Trop tôt, car le fameux cahier des charges qui doit régir le fonctionnement et les programmes 
de ces télés tarde à voir le jour. Et l’on se demande si, quelque part, il n’y aurait pas une 
volonté de laisser entretenir ce règne de l’informel, propice à tous les dépassements, de part et 
d’autre. 
Trop tard, parce que cela fait des années (déjà !) que des chaînes de télé privées diffusent à 
plein régime, et souvent en prime time, des programmes qui, faisant fi de la moindre 
considération éthique professionnelle, choquent des millions d’Algériens. Tout y est passé, de 
la manipulation effrénée de la religion et de la misogynie primaire à l’appel au meurtre, en 
passant par l’apologie de la violence et du terrorisme, sans que jamais Arav ou tutelle ne 
manifestent une quelconque réprobation. Hormis une lettre de “rappel à l’ordre” du ministère, 
dont les rédacteurs, pour l’anecdote, ont cru devoir commencer par saluer “l’apport” de ces 
chaînes au paysage médiatique algérien par… “la qualité” de leurs contenus. C’était il y a 
quelques mois. Depuis, c’est le silence radio et aucune des chaînes ainsi “sermonnées” n’a 
cessé de diffuser les programmes incriminés. Bien au contraire, certaines d’entre elles ont 
redoublé de férocité et… d’imagination, allant jusqu’à simuler, pour les besoins d’une caméra 
cachée dégoutante, des kidnappings de Daech. Pour une chaîne de télé, il n’y a sans doute pas 
de dépassement plus grave. Mais l’Autorité de régulation a jugé plus urgent de blâmer une 
autre chaîne… à cause d’une émission satirique où sont évoqués “des noms de personnes dont 
ceux de symboles de l’État et de hauts responsables dans différentes institutions de la 
République”. Un crime de lèse-majesté, en quelque sorte. 
Et l’Arav s’y prend donc mal. Fatalement, car le comportement d’une personne est toujours 
dicté, du moins pour une part, par ses référents culturels et l’on sait la culture politique de nos 
responsables, élevés dans le giron du parti unique et/ou nourris à la mamelle du système. 
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Résistance 
Publié par Omar Ouali  

le 02-07-2015 10:00 

La mesure qui instaure l’obligation de paiement des transactions supérieures à un million de 
dinars par chèque est entrée en vigueur depuis hier. Les avantages d’une telle mesure sont 
multiples. À commencer par la perspective de mettre dans le circuit bancaire cette masse 
impressionnante de l’argent de l’informel qui représente quelque chose comme 40 milliards 
de dollars. En cette conjoncture où les rentrées de devises du pays sont quasiment amputées 
de  deux tiers, because la chute des prix du pétrole, la récupération de l’argent non bancarisé 
pourrait constituer une source alternative de financement des projets d’investissement. Avec, 
aussi, la traçabilité qu’elle implique de facto, la mesure constitue une parade contre l’évasion 
fiscale, qui obère lourdement le Trésor public, et un moyen de lutter aussi contre l’argent sale 
qui provient de la drogue et autres trafics. 
Sans compter le fait que l’utilisation du chèque, même si dans un premier temps c’est limité à 
un million de dinars, permettra à l’Algérie de rattraper le retard par rapport à nos voisins où 
les moyens de paiement scripturaux font partie de la culture des citoyens. En France, à partir 
du mois de septembre prochain, tout le seuil limite de paiement en cash sera ramené à 1 000 
euros. C’est dire le retard de notre pays dans le domaine de la monétique. Mais tous ces 
avantages ne nous interdisent pas pour autant de nous poser un certain nombre de questions 
sur la totale faisabilité de cette opération. Est-ce que les banques sont prêtes à prendre en 
charge une telle opération, qui marque une vraie révolution, alors que des citoyens sont 
obligés d’attendre des mois pour se faire délivrer un carnet de chèques ? 
C’est d’ailleurs cet état de fait objectif que deux grands barons de l’informel, par ailleurs 
députés du FLN et membres du comité central, ont pris comme alibi pour tenter de jeter le 
discrédit sur cette mesure qui dérange, à n’en point douter. Baha Eddine Tliba et Mohamed 
Djemai, qui ont acheté leur promotion politique grâce à la “chkara”, mettant en avant 
l’archaïsme de nos banques et la méfiance des citoyens à leur égard pour s’opposer à la 
mesure du gouvernement. En assumant, politiquement, le rejet de la décision, ces deux 
députés du FLN donnent, en fait, le signal aux gros bras de l’informel, qui sont au Hamiz, 
Dubaï, Gué-de-Constantine, pour torpiller la mesure. 
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Alerte 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 04-07-2015 10:00 

La rigueur, sinon l’austérité budgétaire à laquelle se plie le gouvernement depuis la chute, il y 
a près d’une année, du prix du baril du pétrole sur les marchés ne serait salvatrice que si elle 
est accompagnée d’une refonte du mode de gouvernance. L’impact du reflux des recettes 
financières générées par la vente du pétrole et du gaz pourrait s’avérer désastreux sur les 
droits sociaux et économiques des citoyens. L’alerte est donnée par bien des économistes qui, 
à l’instar d’Ahmed Benbitour, prédisent même une explosion sociale inéluctable si le régime 
ne s’avise pas de s’amender. L’amenuisement des finances publiques rouvriront 
immanquablement toutes les plaies de l’économie nationale que l’opulence avait permis de 
couvrir, mais pas de soigner définitivement. Et le risque de bourrasque sociale est grand. 
Notamment en l’absence d’une démocratie véritable, c’est-à-dire de solide contrat social qui 
structurerait le dialogue entre gouvernants et gouvernés. Les analystes les plus lucides 
n’avertissent-ils pas d’ailleurs sur les risques du changement dans le chaos ? À raison, faut-il 
le dire, au regard des rapports politiques perturbés, voire totalement délétères, entre le pouvoir 
et la société. Les poussées revendicatives — ont-elles jamais cessé ? — reprendraient avec 
force et de manière encore plus accentuée encore qu’il serait difficile au pouvoir d’y faire 
face, tant est qu’il ne dispose plus de la même rente qu’auparavant pour s’acheter la paix 
sociale. La situation également délétère des droits de l’Homme aggrave ce risque d’explosion. 
Les populations, dont le train de vie sera fortement éprouvé par l’austérité financière qui 
s’annonce durable, étouffent, par ailleurs, si lourdement qu’elles sont capables de révoltes 
insoupçonnées et difficilement maîtrisables. La classe politique et le mouvement associatif 
auxquels il revient de structurer la revendication sociale pour des solutions apaisées ne sont 
pas en situation de jouer convenablement ce rôle, oppressés eux-mêmes par un pouvoir qui a 
sacrifié la gouvernance à la manigance politicienne pour durer. 
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Changement de cap ou… énième ruse ? 
Publié par Said Chekri  

le 05-07-2015 10:00 

Le message du président Bouteflika à l’occasion du 5 Juillet aurait pu être une copie conforme 
de ceux qu’il avait coutume de délivrer en pareille occurrence, cela n’aurait été que chose 
“normale”. Un discours de circonstance, fait d’hommage aux martyrs, de félicitations au 
peuple algérien et aux jeunes et, puisque l’occasion s’y prête, de louanges à sa propre 
gouvernance et à ses “réformes”, aurait largement “fait l’affaire”. Car, en ce 5 Juillet 2015, 
nul n’attendait autre chose de Bouteflika. Et c’est pour cela que son message a quelque chose 
de surprenant, voire de saisissant.    
C’est donc au moment où l’on s’y attendait le moins que Bouteflika a décidé de s’expliquer 
sur son choix de briguer un quatrième mandat présidentiel. Et que nous en dit-il ? Que ledit 
choix n’était, au fond, pas le sien, qu’il n’avait fait que répondre à la sollicitude de ceux — 
“nombreux”, souligne-t-il — qui le lui demandaient et que, pour lui, cela n’allait pas sans un 
“sacrifice” qu’il dit avoir accepté malgré sa “condition physique”. Cela constitue déjà une 
première énigme : pourquoi Bouteflika se croit-il, plus d’un an après, dans l’obligation de 
“justifier” par lui-même son quatrième mandat en évoquant des circonstances (atténuantes) 
qui l’auraient poussé à prolonger son règne ? 
C’est aussi à la surprise générale qu’il exprime sa “considération” à la classe politique et, “au 
premier chef, aux acteurs de l’opposition”. Jusqu’ici, l’opposition a eu droit, tantôt à la 
censure, tantôt au mépris, quelquefois même à la menace, mais jamais à l’écoute du pouvoir, 
encore moins à son respect. On est loin, très loin de cette opposition qu’on accusait, le 19 
Mars dernier, de vouloir “arriver au pouvoir”, quitte à “marcher sur les cadavres des enfants 
de notre peuple”. Et c’est la seconde énigme : pourquoi Bouteflika tresse-t-il désormais des 
lauriers à l’opposition ? Pour récuser le message du 19 mars ? En avait-il besoin, alors que les 
observateurs avaient tôt fait de remettre en cause la paternité du message, au point où 
l’opinion a fini par se ranger à l’idée que Bouteflika n’y était pour rien. S’agirait-il alors 
d’esquisser des passerelles entre le pouvoir et l’opposition, afin d’inaugurer, sous peu, une 
nouvelle ère dans les relations entre les deux camps ? Voilà peut-être qui lèverait les deux 
énigmes à la fois. 
On peut y croire… à condition, toutefois, de se convaincre que Bouteflika s’est définitivement 
départi de ce qui a toujours été son sport favori : la ruse. 
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Scepticisme 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 06-07-2015 10:00 

C’est raté ! L’opposition politique ne s’est pas laissée convaincre par le message du président 
de la République encensant, une fois n’est pas coutume, à son égard. Elle reste sur ses gardes, 
estimant le geste de Bouteflika trop et inhabituellement poli pour être sincère. Conséquente 
avec elle-même, elle doute, comme pour le message présidentiel du 19 mars dernier, de la 
paternité du texte publié à l’occasion de ce 
53e anniversaire de l’Indépendance nationale. Plutôt que de se sentir flattée par la 
“considération” présidentielle, l’opposition soupçonne une tentative de ruse politicienne. Elle 
ne souscrit pas, en tout cas, à moins de prendre pour argent comptant l’affirmation de 
François Hollande qui a dit avoir trouvé Bouteflika d’une grande alacrité, à l’idée d’une 
sagesse subitement retrouvée chez un Président auquel il a été reproché, il y a à peine deux 
mois, de manquer de lucidité, au point où il aurait été possible de lui endosser un message qui 
ne serait pas son œuvre propre. L’opposition, dont les activités publiques sont 
systématiquement contrariées et perturbées, pour ne pas dire interdites, a raison d’être ainsi 
méfiante. Si le message de ce samedi suggère une main tendue à l’opposition, il n’en demeure 
que les perspectives politiques qu’il y énumère sont présentées comme des actes politiques 
unilatéraux, voire autoritaires. Il en est ainsi de la révision de la Constitution qui est “en phase 
de finalisation ultime”, autrement dit, un chantier définitivement fermé à la consultation avec 
l’opposition, laquelle avait boudé le dernier round piloté l’été dernier par Ahmed Ouyahia. Il 
en sera de même de la loi de finances complémentaire, annoncée très éprouvante pour les 
ménages, qui sera soustraite, paraît-il, au débat parlementaire. Il est évident que la sincérité du 
message présidentiel est sujette à caution, dès lors que le mode de gouvernance se décline 
encore et toujours dans les mêmes formes qu’on lui connaît depuis 1999. Et Bouteflika ne 
pouvait espérer recueillir l’assentiment de l’opposition lorsqu’il lui affirme qu’il a la ferme 
intention d’aller au bout de son mandat… malgré sa condition physique actuelle. 

 

 

 

 

 

 



1207 

 

À côté de la plaque 
Publié par Omar Ouali  

le 07-07-2015 10:00 

Dans le passé, l’Algérie avait pris le parti de faire le dos rond aux critiques, souvent fondées 
d’ailleurs, dont elle était systématiquement l’objet sur la question des droits de l’Homme. Une 
erreur d’appréciation, à coup sûr, partant de l’adage selon lequel “qui ne doit point consent”. 
Avec Ramtane Lamamra, qui a redonné du peps et de l’“alacrité” à la diplomatie algérienne, il 
y a visiblement une volonté de répondre du tac au tac. C’est la deuxième fois, après une 
précédente réaction virulente contre un rapport de l’UE, le mois de juin, qu’Alger manifeste 
ainsi sa mauvaise humeur à l’égard d’un rapport, en l’occurrence celui élaboré par le 
département d’État pour l’année 2014. 
À bien des égards, les critiques de l’Algérie quant à la teneur de ce document sont justifiées. 
À la lecture de ce document, en corrélation avec les précédents rapports, il y a comme une 
espèce de tendance à se figer sur les mêmes angles d’attaque, à reconduire les mêmes griefs, 
les mêmes accusations. Bref, une appréciation de la situation des droits de l’Homme en 
Algérie qui n’est pas tout à fait raccord avec la réalité présente. Car, c’est presque un truisme 
de dire que les choses ne sont plus ce qu’elles étaient  dans les années quatre-vingt-dix. Il y a 
manifestement comme une légèreté par rapport à certaines observations qui méritent d’être 
plus étayées. C’est quand même le département d’État qui joue, d’ailleurs, pour le coup, sa 
crédibilité. Question : est-ce un problème de sources qui donnent les informations sur la base 
desquelles les rapports sont rédigés ? Est-ce un choix de partialité assumée par le département 
d’État qui, pourtant, ne lésine pas sur les bons points pour l’Algérie, en sa qualité de bon 
élève de l’antiterrorisme dans la région. Cela étant dit, même s’il y a des réserves à avoir sur 
le contenu de ce rapport, l’Algérie est loin d’être la cité idéale des droits de l’Homme. 
Loin s’en faut ! L’opposition est toujours interdite de manifestation dans la capitale, la 
brutalité policière est souvent la seule réponse apportée par les pouvoirs publics aux 
manifestations citoyennes (confer la situation à Ghardaïa), des programmes satiriques dans les 
télévisions privées sont sous la menace d’interdiction, au motif qu’ils jurent avec les valeurs 
nationales. Bref, la liste est longue et le tableau peu reluisant. N’empêche que le rapport du 
département d’État est à côté de la plaque. 
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L’État se meurt à Ghardaïa 
Publié par Abrous Outoudert  

le 08-07-2015 10:00  

Les violences, entraînant trop souvent des morts, sont désormais devenues si fréquentes à 
Ghardaïa qu’elles risquent, si l’on n’y prend garde, de tomber dans la banalité des faits divers. 
Sauf que les affrontements récurrents qui secouent la vallée du M’zab n’en sont pas. Le 
malaise et, peut-être, le conflit sont entretenus par plusieurs parties, chacune ayant ses 
motivations ou ses desseins, souvent inavoués. Toutes ces parties veulent que la confusion 
règne, même au prix de pertes humaines. Il est difficile de persister à croire que la seule 
discorde entre deux communautés, toutes deux algériennes, pousse les uns et les autres 
jusqu’à s’entretuer sans fin, au nom de la loi du talion, au XXIe siècle. Dans cette affaire de 
Ghardaïa, la défaillance de l’État, plus que son impuissance à apporter de vraies solutions, est 
établie. Il est impensable, eu égard à la gravité de la situation, que l’on se contente de 
cautériser les plaies en octroyant des prêts ou des parcelles de terrain et de croire que cela 
pourrait ramener la sérénité dans la région. Le problème est certainement ailleurs : des forces 
occultes mais agissantes œuvrent à empêcher le retour au calme dans cette oasis millénaire. 
Ce serait au détriment de certains intérêts. Le grand banditisme, lui aussi, n’est pas exclu de 
l’équation puisque la région constitue un des passages pour le trafic de drogue dont usent 
Benmokhtar et ses acolytes pour renflouer leur “trésor de guerre”. 
Ces données et d’autres, avancées par des observateurs avertis, ne doivent pas laisser de 
marbre les autorités qui focalisent sur les conséquences du problème plutôt que de traiter ses 
causes profondes. Il n’y a pas une guerre de communautés entre les Mozabites et les 
Chaâmbis, les Ibadites et les Malikites. Ils ont de tout temps cohabité dans la sérénité et le 
respect mutuel. 
L’incapacité de l’État à mettre fin à une situation qui n’a que trop duré réside, entre autres, 
dans le choix des interlocuteurs sur place, souvent non représentatifs, voire décriés par ceux 
qu’ils sont censés représenter. L’autorité des représentations traditionnelles étant sur le déclin, 
les cadres de médiation modernes, tels les partis et les associations, étant usés par les 
obstructions politico-administratives, les missions des pouvoirs publics dans la région sont 
vouées à l’échec. Preuve en est que tous les déplacements d’officiels à Ghardaïa n’ont été 
d’aucun effet positif sur le terrain, bien au contraire. 
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La minimisation, encore et toujours… 
Publié par Said Chekri  

le 09-07-2015 10:00 

C’est incontestablement un mercredi noir qu’a vécu hier la vallée du M’zab. 18 morts en cinq 
heures, dans des affrontements engagés au petit matin. Le conflit qui perdure dans la région 
depuis des décennies, et qui a ressurgi violemment il y a plus de deux ans, n’avait jamais 
enregistré un épisode aussi meurtrier. La situation est désormais si grave que le ministre de 
l’Intérieur qui revenait de Ghardaïa, il y a quatre jours, a dû y retourner hier en catastrophe, 
accompagné du DGSN. Si grave que le chef de l’État, qui, jusque-là, ne s’était jamais 
impliqué directement dans le dossier Ghardaïa, a dû convoquer une réunion d’urgence avec le 
Premier ministre et le chef de l’état-major de l’ANP. 18 morts en cinq heures, cela fait froid 
dans le dos. Un peu trop au goût de l’APS qui a préféré annoncer… 22 morts à Ghardaïa 
depuis la reprise des affrontements, début juillet. 3 morts par jour pendant 7 jours, c’est moins 
choquant que 3 morts par heure pendant 5 heures. Point d’escalade, donc. 
Manifestement, il y a dans cette approche de l’information une volonté évidente de 
minimisation et de banalisation de ce drame au moment même où il prend des allures de 
guerre civile. C’est au nom de cette minimisation que les balles, normalement constituées de 
plomb et d’explosifs, qui ont tué autant de citoyens, sont nommées “projectiles” et c’est 
encore au nom de cette banalisation que le communiqué du RND évoque l’utilisation 
d’“armes artisanales” pour signifier qu’après tout, on n’en est pas encore aux armes 
automatiques. Une allusion à prendre avec des pincettes, d’ailleurs, puisque des témoignages 
font état de l’usage d’“armes de guerre”. 
C’est, enfin, au nom de cette banalisation qu’aux yeux du RND, la dernière visite du ministre 
de l’Intérieur est une preuve suffisante de la “mobilisation de l’État” pour le règlement du 
conflit. Cela donne encore plus de sueurs froides que le lourd bilan de ce mercredi. Car, c’est 
précisément depuis cette visite que l’on a enregistré cette vingtaine de morts. Car, aussi et 
surtout, cette attitude résolument statique, insouciante et imperturbable face à une telle 
montée des violences dans la région aura confirmé cette incurie des thuriféraires qui nous a 
valu, par le passé, bien des drames et, à présent, le cauchemar de Ghardaïa. Jusqu’à quand ? 
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Avant qu’il ne soit trop tard 
Publié par Omar Ouali  

le 11-07-2015 10:00 

Cela fait dix-huit mois que la vallée du M’zab, jadis oasis de stabilité et de vivre ensemble, vit 
dans un climat d’insécurité et d’instabilité. Dix- huit mois ponctués par des flambées de 
violence récurrentes et meurtrières avec leur lot  de morts et de blessés. Mais ce qui s’est 
passé ces derniers jours marque indéniablement un tournant gravissime. C’est la première 
fois, en effet, que les affrontements se sont soldés par autant de morts et de blessés ; c’est la 
première fois aussi, à en juger par l’expression des réactions sur les réseaux sociaux, dans la 
société civile, que l’onde de choc s’est propagée au-delà des frontières de Ghardaïa. C’est le 
signe d’une prise de consigne collective quant au péril que fait peser le conflit mozabite sur 
l’unité de la nation dans un environnement où les forces centrifuges sont à l’honneur. 
Pourquoi en sommes-nous là ? Ce n’est pas une question inutile, au contraire, elle est 
fondamentale pour l’intelligence de la problématique. La réponse coule de source : c’est la 
faute au pouvoir qui n’a pas été en mesure de prendre la mesure de la crise, choisissant 
délibérément ou par paresse intellectuelle et politique de voir dans l’affaire l’expression 
d’“incidents” mineurs. Et pour toute réponse, le gouvernement a opté pour l’envoi de troupes, 
assorti d’un démarchage de notables. Cette façon de faire est une vieille ficelle qui date du 
temps du parti unique et, donc, inapte à être une réponse idoine à un problème posé à l’ère des 
réseaux sociaux et des autoroutes de l’information, qui sont autant de vecteurs d’accès à la 
culture politique et à la prise de conscience des masses. 
Le fait de voir le président Bouteflika, himself, s’impliquer, en dépit de son incapacité 
physique, est signe que le pouvoir, semble-t-il, a enfin compris que ce qui se joue à Ghardaïa, 
ce n’est pas qu’un problème d’ordre public ou de justice. Certes, les responsables des 
violences doivent être arrêtés et traduits devant les tribunaux pour répondre de leurs actes. 
Encore faut-il que les arrestations ne soient pas sélectives. Mais ces premières mesures ne 
doivent être que des prérequis à une solution politique. Car, n’ayant pas peur des mots, la 
vallée du M’zab pose un problème fondamentalement politique.  L’idée d’une commission 
nationale indépendante, composée de personnalités nationales, telle que proposée par l’Icso, 
pourrait constituer une piste de travail. D’autres options sont envisageables. Mais, dans tous 
les cas, il urge de rebâtir les fondements du vivre ensemble à Ghardaïa. 
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Faux diagnostic 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 12-07-2015 10:00  

Ghardaïa a enterré ses morts. Dans le calme mais avec la même peur du lendemain. Les 
douleurs tordent trop d’entrailles dans cette vallée du M’zab soumise au cycle infernal de la 
violence intercommunautaire. Une violence qui n’est pas un épiphénomène auquel il suffit 
d’apposer la force publique pour l’en endiguer. La gestion sécuritaire de la crise de Ghardaïa, 
à laquelle les autorités ont recouru systématiquement à chaque saillie de violence depuis les 
premiers affrontements du milieu des années 70, a montré ses limites. Elle n’est pas la 
solution. Preuve en sont les victimes de trop de Guerrara. 
Et si la médication prescrite est inopérante, c’est que le diagnostic fait du mal est faux ou du 
moins partiel. De tout temps, les autorités se sont enfermées dans une approche exclusivement 
sécuritaire, faisant le choix contestable du diagnostic politiquement convenable. C’est ainsi 
que la mesure phare de la réunion au sommet présidée par le chef de l’État a été de confier la 
coordination sécuritaire au commandement de la 4e Région militaire. La mesure est, certes, 
tout indiquée pour le rétablissement de l’ordre, surtout qu’il est fait part de défaillances des 
dispositifs policiers qui avaient à charge de veiller au calme dans la région, mais elle demeure 
de loin insuffisante tant qu’elle n’est pas accompagnée de décisions politiques courageuses. 
Celles, par exemple, qui préconiseraient de traiter la crise dans ses dimensions politique, 
sociologique, ethnique et religieuse. Car la crise de Ghardaïa, ce sont toutes ces causes réunies 
sur lesquelles sont venues se greffer les manœuvres de tous genres, y compris le souffle de la 
prédication salafiste qui tisonne un brasier jamais vraiment éteint. Mais il est plus commode, 
aujourd’hui, de parler de “la main de l’étranger” que de déployer une réelle volonté politique 
à traiter les problèmes à la racine. Cela suppose de la conviction et de l’engagement, le tout 
décliné dans un système de gouvernance où l’Algérien est d’abord un citoyen et dans lequel la 
différence se vit comme une richesse et non comme une source de conflit. 
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Il était temps… 
Publié par Said Chekri  

le 13-07-2015 10:00 

À Ghardaïa, les premières sanctions tombent. Un chef de sûreté de daïra aussi. C’est bien la 
toute première fois que l’on se tourne vers les responsables locaux pour situer les… 
responsabilités des uns et des autres dans l’embrasement d’un conflit qui, pourtant, dure 
depuis des années. Le Premier ministre, le ministre de l’Intérieur et le directeur général de la 
Sûreté nationale s’étaient rendus, à plusieurs reprises, dans la vallée du M’zab, et si aucune de 
ces visites n’avait permis d’engager un processus de retour à la normale, c’est parce 
qu’aucune n’avait donné lieu à des décisions concrètes, encore moins à des mesures de 
coercition envers ceux qui, aux yeux de la loi, sont garants de la sécurité des personnes et des 
biens. C’est bien connu : l’Algérie fait partie de ces pays où le responsable détient le pouvoir 
absolu, mais n’est comptable de rien. 
Il aura donc fallu attendre qu’un massacre soit commis, faisant craindre le pire, et que la 
mission de maintien de l’ordre public, du moins dans son aspect préventif et organisationnel, 
soit confiée à un haut responsable militaire, pour assister à un début de remise en cause du 
dispositif sécuritaire local et de son action. Il y avait pourtant des raisons de douter de 
l’efficacité et même de la volonté des responsables en charge de la sécurité.     
Ces premières mesures, si elles s’inscrivent réellement dans une dynamique de résorption puis 
de règlement définitif de la crise, devraient être suivies par d’autres. Car il est impensable 
qu’un seul homme, fut-il important dans la hiérarchie des forces de sécurité, ait été, par 
nonchalance, par partialité ou par parti pris, la cause unique de la flambée de violences qui 
vient d’endeuiller la région. 
Mais les décisions à venir devraient aller au-delà des considérations strictement sécuritaires 
pour toucher les aspects historiques et culturels, voire démographiques, spécifiques à la 
région. Sans quoi, toute solution ne serait que cosmétique et toute paix fragile et éphémère. 
En attendant, les autorités du pays semblent avoir compris qu’il était temps de commencer à 
“balayer devant leur porte” et qu’il ne servirait à rien d’accabler, de prime abord, Kamel 
Eddine Fekhar ou Ferhat Mehenni, d’accuser l’Arabie saoudite — officieusement mais jamais 
officiellement —, encore moins d’en vouloir aux chasseurs d’outarde de laisser leurs fusils à 
Ghardaïa, après les avoir invités à venir contribuer, chez nous, à l’extinction d’une espèce 
“protégée”. 
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Une rentrée sociale difficile 
Publié par Abrous Outoudert  

le 14-07-2015 10:00 

Le gouvernement craint une rentrée sociale houleuse et difficile. Avec un prix bas du baril de 
pétrole qui perdure avec pour conséquence des recettes des hydrocarbures réduites de moitié, 
le temps est mis au mode austérité sans le mode d’emploi. L’État-providence n’a plus les 
moyens financiers nécessaires pour répondre aux besoins et aux revendications de ses 
citoyens. Le bas de laine est sorti et les tirelires se cassent une à une alors que les solutions 
pour éviter l’impasse restent toujours au niveau des discours, sans rien de palpable sur le 
terrain.  

Les décisions retenues dans la précipitation ont semé le trouble chez les ministres dont 
certains, avec le zèle habituel, ont créé plus de désordre avec des actions non réfléchies. Les 
réactions, après coup, sont la preuve que certains départements sont dépourvus de stratégie 
d’approche. À titre indicatif, nous citerons l’imbroglio où se sont retrouvés, du jour au 
lendemain, les concessionnaires de véhicules ou simplement l’affaire du chèque obligatoire 
pour les transactions dépassant le million de dinars, mais les initiateurs du texte ont oublié de 
penser que le paiement peut être fractionné. 
Sur un autre volet, la loi de finances complémentaire, dont le texte est fin prêt, réservera aussi 
des surprises et non des moindres au citoyen qui sera sollicité, via diverses taxes, à venir au 
secours de son ancien bienfaiteur, l’État. Pour prévenir les mécontentements fréquents lors 
des rentrées sociales, le ministre de l’Intérieur instruit les walis afin de prendre les mesures 
nécessaires pour des travaux de proximité et une prise en charge sérieuse des différents 
problèmes locaux qui pourraient exacerber, encore plus, des citoyens qui seront confrontés à 
une politique d’austérité dont ils ne connaissent ni l’ampleur ni la durée.  
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Les caisses se vident 
Publié par Abrous Outoudert  

le 15-07-2015 10:00 

Jamais une note de la Banque d’Algérie n’a été aussi alarmante tant les chiffres avancés 
donnent froid au dos à ceux qui se sont habitués à un prix du baril de pétrole au-dessus de la 
barre des 100 dollars. Cette tendance baissière n’est pas prête à remonter la pente puisque les 
signaux, malgré l’accord sur le nucléaire iranien, restent pessimistes. Et l’Opep n’est plus une 
force assez puissante pour intervenir sur le marché de l’or noir. Cette situation de dépendance 
à la rente pétrolière commence donc à influer sur les finances, notamment sur les réserves de 
changes et le Fond de régulation des recettes. La note de conjoncture de la Banque d’Algérie 
rendue publique est on ne peut plus claire. La balance commerciale et, plus encore, la balance 
des paiements connaissent un déficit qui s’évalue en milliards de dollars, en comparant le 
premier trimestre de cette année avec celui de 2014. 
Pourtant plusieurs spécialistes avaient insisté sur la vulnérabilité du “tout pétrole” et avaient 
appelé à la diversification des ressources, en optant pour une politique d’investissement 
productif dans l’industrie et l’agroalimentaire. 
Tardivement, l’État se voit être obligé de se désengager de certaines missions qui ne sont pas 
les siennes sans pour autant marquer une volonté politique entière pour libérer les initiatives. 
Au-delà du discours, les blocages et les embûches, souvent mesquins, découragent les plus 
intrépides qui se reconvertissent dans le conteneur et se retrouvent dans le camp de l’informel, 
exempt d’impôts et des charges diverses qui manquent cruellement à l’État. Cette niche, 
paradis fiscal par excellence, pèse, selon les spécialistes, plus de 60 milliards de dollars. Une 
aubaine pour l’État s’il veut réellement renflouer ses caisses, au lieu de puiser dans des 
poches trouées. 
Les solutions existent, à condition de ne faire ni dans le populisme ni dans l’autoritarisme. Et 
que l’État retourne à sa fonction première, celle d’être un régulateur. Maintenant que les 
caisses se vident. 

 

 

 

 

 

 



1215 

 

Limite d’un jeu 
Publié par Omar Ouali  

le 16-07-2015 10:00 

Abderrezak Makri se trouve en ce moment  dans une drôle de passe politique, conséquence de 
son inconséquente rencontre, jeudi passé, avec le directeur de cabinet de la présidence de la 
République, Ahmed Ouyahia. Il ne trouve grâce ni aux yeux de ses partenaires de l’opposition 
ni de ses camarades du madjliss echoura, une partie du moins. Mais pas pour les mêmes 
raisons. L’opposition regroupée au sein de la CNLTD, à en juger par l’expression de quelques 
réactions, considère l’initiative du chef du MSP comme une sorte de coup de Jarnac, de nature 
à fragiliser le front antipouvoir, d’autant que le MSP, avec le RCD, en constituent le gros des 
divisions. 
Même s’il était entendu, dès le départ, que les formations composant la CNLTD gardaient 
leur autonomie politique et leurs libertés de manœuvre, il est tout de même reproché à Makri 
d’avoir grillé la politesse de ses amis qui auraient souhaité être, au moins, consultés avant 
d’aller reprendre langue avec Ouyahia, quand bien même il lui a remis la plateforme de 
Zéralda. Pour les membres de l’Icso, la démarche en solo de Makri pose plus un problème de 
forme que de fond, surtout que dans le communiqué du bureau exécutif de dimanche, le MSP 
a réitéré son attachement pour un travail collaboratif avec l’opposition. 
La réaffirmation de ce principe suffira-t-elle à la rédemption de Makri aux yeux de 
l’opposition ? Voire. Et c’est justement, le maintien du MSP dans le giron de l’opposition qui 
ne semble pas convenir aux appétits d’Abou Djerra Soltani et ses partisans au sein du madjliss 
echoura, visiblement sevrés de la bonne soupe du pouvoir. Ils veulent, et ils ne s’en cachent 
pas, en allant chercher leurs arguments dans un patriotisme à la noix de coco, sceller une 
nouvelle alliance avec le pouvoir sur la base de l’appel du président Bouteflika à l’opposition 
dans le message du 4 juillet dernier. Avec de tels tiraillements, la prochaine réunion du 
madjliss echoura du MSP promet d’être à couteaux tirés. En fait, ce que vit actuellement 
Makri à la tête du MSP traduit l’identité même de ce parti presque atypique  avec un centre de 
gravité politique erratique, fluctuant au hasard des rapports de force internes et externes. 
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Vigilance 
Publié par Omar Ouali  

le 19-07-2015 10:00 

L’Algérie a connu un mois de Ramadhan globalement paisible, en dehors de l’attaque 
terroriste dont avait été la cible, la semaine dernière, la BMPJ de Bouira, ayant fait deux 
blessés. Malheureusement, la mort de onze militaires dans un lâche attentat perpétré le jour de 
l’Aïd à la frontière entre Aïn Defla et Médéa vient contredire un peu ce constat optimiste. Si 
cette attaque ne change fondamentalement rien à l’équation sécuritaire du pays dans sa 
globalité, marquée par une grande maîtrise de la situation par les forces de sécurité (police, 
armée), il n’en reste pas moins que des groupes armés continuent, épisodiquement, de frapper 
ici et là, dans le but, à tout le moins, d’affirmer leur survie et, le cas échéant, leur disponibilité 
surtout  à servir éventuellement de relai local à une organisation terroriste internationale, 
genre Daech ou Aqmi, qui voudrait bien les adouber. Signe, tout de même, que la source de la 
violence n’est pas totalement tarie et que, par conséquent, la vigilance de tout instant doit être 
de mise. 
C’est d’ailleurs le sens du propos du chef d’état-major de l’Armée, le général Ahmed Gaïd 
Salah, qui déclarait, en clôture de plusieurs visites sur le terrain, que l'instauration de la 
sécurité dans le pays et la lutte contre les résidus du terrorisme requièrent une “vigilance 
permanente”. Cette vigilance, à travers notamment un travail de renseignement et 
d’anticipation, qui a permis des opérations anti- terroristes spectaculaires, comme celle de 
Ferkioua à Bouira, juste avant Ramadhan, devient  d’autant plus impérieuse que 
l’environnement, régional et international, est de nature à être un  appel d’air à une 
recrudescence des actes terroristes en Algérie. En effet, avec ce qui se passe à nos frontières, 
notamment avec la Libye, le Mali et malgré le déploiement massif des éléments de l’ANP sur 
place, le potentiel risque d’une nouvelle escalade terroriste est, malheureusement, une donnée 
objective à prendre en compte pour parer au spectre du  “Printemps arabe” dans sa version 
syrienne, libyenne, qui menace l’Algérie. 
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Communication.com 
Publié par Abrous Outoudert  

le 20-07-2015 10:00 

L’attentat meurtrier qui a fait neuf morts et deux blessés, au moment de la célébration de 
l’Aïd el-Fitr, a été unanimement condamné aussi bien par la classe politique que par la société 
civile, après que l’information eut été rendue publique, plus de 24 heures après. Ce retard 
dans la communication a permis aux réseaux sociaux et différents sites électroniques, plus ou 
moins fiables, à aller dans les commentaires et les analyses sur la base d’éléments déformés. 
Cela pour revenir avec insistance sur la faiblesse, voire l’inexistence, de la communication 
officielle ou institutionnelle qui doit, dans certains cas, désamorcer, par sa rapidité à réagir, la 
désinformation. De nos jours, rien ne se cache. Tout se sait. Autant le dire soi-même et en 
même temps en assumer le message. Il est question de façon récurrente de la formation 
d’attachés de presse pour les ministères et certaines institutions. L’initiative est louable, mais 
ne suffit pas. Il y a une différence entre un communiqué de presse annonçant une visite ou une 
audience d’un ministre, ce qui est un fait ordinaire, et une déclaration émanant du Premier 
ministère, du MAE ou de la Défense. Ces départements sont outillés en moyens et possèdent 
de véritables cellules de communication, érigées souvent en direction. Le problème réside 
dans la validation du message quant à son contenu, son opportunité et son impact. Le nœud 
est à ce niveau de décision, et plus il monte dans la hiérarchie, plus on perd du temps. À ce 
blocage de nos dirigeants à communiquer s’ajoutent, d’une part, l’absence d’un porte-parole 
du gouvernement, poste qui existe partout ailleurs, et la situation du Président malade qu’on 
n’ose pas solliciter, d’autre part. Tous ces éléments font que la communication officielle est à 
revoir de fond en comble, n’en déplaise à ceux qui veulent en détenir le monopole et décréter 
ce qui est publiable ou non. Les réseaux sociaux ont investi le terrain de la com et il est 
déconseillé de se mettre hors champ. 

Une pensée pour les neuf martyrs du devoir à Aïn Defla qui méritent un hommage de la 
nation parce qu’ils sont morts pour elle.  
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Horizons 
Publié par Omar Ouali  

le 21-07-2015 10:00 

Oubliés déjà le Ramadhan et ses éprouvantes journées sans boire ni manger, sous un soleil de 
plomb, les Algériens pensent déjà à leurs vacances. En fait, ils n’y pensent déjà plus, ils y sont 
de plain-pied. Et chacun sa destination. Pour les bourses modestes, qui ne peuvent se dorer la 
pilule sous d’autres latitudes, les plages restent la planche de salut ou, autre alternative, les 
hauteurs, du côté de Tikjda qui a des charmes à offrir même en été. 
Pour l’étranger, la Tunisie reste la destination indétrônable dans le cœur des Algériens. 
Question de proximité géographique et culturelle. Mais pour cette saison, c’est particulier, il y 
a visiblement le facteur de solidarité qui semble assez décisif. De nombreux Algériens ont 
choisi le pays du Jasmin, ses luxueux hôtels et ses plages aux eaux turquoises en signe de défi 
au terrorisme qui cherche à étouffer la Tunisie dont le tourisme balnéaire est un des moteurs 
de l’économie. Chose promise, chose due, les Algériens avaient promis sur la Toile, au 
lendemain de l’attentat de Sousse un “tsunami” sur les villes tunisiennes. 
 Arrive en seconde position la Turquie qui permet aux Algériens, qui opteront pour cette 
destination, de faire du deux en un : tourisme et shopping à bon marché. La ville d’Antalya, 
qui s’allonge aux flancs d’une falaise abrupte qui surplombe la Méditerranée, reste la plus 
prisée. Elle est considérée comme la nouvelle capitale touristique de l’ex-Sublime porte avec 
un portefeuille de 9 millions de touristes/an. Dans les plans vacances des Algériens, il existe 
des destinations classiques comme l’Espagne, la France, le Portugal ou la Croatie qui tiennent 
encore la corde, malgré une rude concurrence. Mais cette année, les estivants algériens ont 
une sorte de coup de cœur pour de lointains horizons comme l’Azerbaïdjan, dans le Caucase. 
Cette ancienne république, qui faisait partie de l’empire soviétique, est en train d’opérer sa 
mue, en termes de visibilité, pour accéder au statut de pays touristique. Bref, les Algériens 
n’ont que l’embarras du choix en termes d’offres touristiques, en attendant le choix des 
embarras, avec les temps des vaches maigres qui s’annoncent. Bonnes vacances, tout de 
même. 
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Non, ça n’a pas de sens ! 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 22-07-2015 10:00 

Visiblement, dans son rapport à l’Algérie, Nicolas Sarkozy, ancien président de la République 
française et candidat au retour au palais de l’Élysée en 2017, a sinon la provocation sur le 
bout des lèvres, du moins la maladresse politique chevillée au corps. 
Une prise de parole d’une quinzaine de minutes, lundi, à Tunis, où il a séjourné pendant 
trente-six heures, lui a suffi  pour se distinguer maladivement discourtois envers un pays tiers, 
abusant de son verbe incontrôlé jusqu’à commettre une grave dérive. “La Tunisie est 
frontalière avec l’Algérie et avec la Libye. Ce n’est pas nouveau… Vous n’avez pas choisi 
votre emplacement (…). L’Algérie, qu’en sera-t-il dans l’avenir de son développement, de sa 
situation ? C’est un sujet qui, me semble-t-il, doit être traité dans l’Union pour la 
Méditerranée”, a-t-il seriné, ponctuant itérativement son épanchement discursif d’un “ça a un 
sens, ici”, un mantra que l’on découvre tout nouveau chez lui. Mais, diantre, que lui a-t-il pris 
de se montrer inopportunément irrévérencieux, voire belliqueux envers l’Algérie ? Est-ce 
parce qu’il ne peut espérer, de ce côté-ci, un financement occulte de sa campagne électorale 
pour la présidentielle de 2017, au cas où il passerait aux primaires des Républicains, le 
nouveau parti d’opposition de droite ? Fort pensable. 
Sarkozy est loin d’être un parangon de vertu, encore moins en politique. N’a-t-il pas sollicité 
et obtenu, en catimini, le financement de sa campagne de 2007 par l’ancien guide de la 
révolution libyenne Mouammar Khadafi qu’il a reçu à Paris avec les ors de la République et 
qu’il a qualifié lundi de dictateur dont il fallait débarrasser la Libye ? Mais 
M. Sarkozy, ce que vous dites n’a pas de sens ! Pourquoi éliminer “un dictateur” que vous 
avez vous-même réhabilité, le rendant fréquentable en le recevant à l’Élysée et en lui 
permettant de dresser sa tente bédouine au cœur de Paris ? N’a pas de sens aussi ce que vous 
avez dit à propos de la révolution tunisienne. 
Votre gouvernement ne soutenait-il pas aveuglément et contre le peuple tunisien votre “ami” 
Ben Ali ? La mémoire, la vôtre, est-elle si courte au point d’oublier la proposition, 
politiquement et moralement indécente, de votre ministre des Affaires étrangères d’alors, 
Michèle Alliot- 
Marie, de faire bénéficier la police tunisienne du savoir-faire français ? La Tunisie 
d’aujourd’hui ne subit pas les dommages collatéraux des instabilités chez ses voisins. Encore 
une fois, ça n’a pas de sens. 
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Urgence 
Publié par Remouche Khaled  

le 23-07-2015 10:00 

Contrairement aux années précédentes, la promulgation de la loi de finances complémentaire 
2015 est justifiée. En effet, l'Algérie vit une crise financière non anticipée par nos gouvernants 
qui ont d'abord sous-estimé son impact puis reconnu, après un an de chute des prix du pétrole, 
sa gravité : contraction de la moitié des revenus en devises tirées des exportations 
hydrocarbures, déficit de la balance des paiements et fonte des réserves de change. À ce 
rythme, dans un scénario de laisser-faire, on assistera au risque de l'extinction des réserves de 
devises en moins de trois ans et du Fonds de régulation en deux ans. Bonjour donc à des 
mesures plus drastiques difficilement supportables par la population. 

Cette loi de finances complémentaire 2015, approuvée hier en Conseil des ministres, s'inscrit 
donc sous le sceau de l'urgence. On s'attend à une hausse des recettes fiscales sans toucher au 
pouvoir d'achat des citoyens, à une rationalisation de la consommation des produits 
énergétiques via la carte à puce. Ce qui signifie pour cette dernière une réduction des 
subventions. 
Mais la disposition est trop limitée pour alléger la grosse charge qu'elles représentent sur le 
budget de l'État. Il est certain que le gouvernement n'ira pas jusqu'à supprimer les subventions 
sur le pain, le lait, l'électricité. Car trop dangereuses pour la stabilité du pays, dans un contexte 
sécuritaire déjà difficile.  
N'oublions pas que cette loi de finances ne peut faire office de politique économique. La 
rationalisation des importations et la promotion de la  production nationale passent par des 
mesures plus audacieuses, y compris en dehors du cadre réglementaire : taxation du chiffre 
d'affaires et des droits de douane à l'import (revente en l'état) afin de rendre l'entreprise de 
production plus concurrentielle, amélioration par les actes du climat des affaires. 
Eu égard au caractère limité de cette LFC, l'année 2015 sera difficile sur le plan financier. Ce 
sera pire en 2016 si cet effort de maîtrise des dépenses publiques et de rationalisation des 
importations ne porte pas ses fruits. L'Algérie serait soumise alors à de fortes turbulences 
politiques, sous la pression de la colère de la rue.  
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Cafouillage 
Publié par Omar Ouali  

le 25-07-2015 10:00 

Le président Bouteflika a clôturé mercredi l’année politique en force en présidant un Conseil 
des ministres (historique, selon Sellal), suivi d’un mouvement en profondeur dans le corps des 
walis et, le lendemain, d’un mini-remaniement du gouvernement. Autant d’actes en un laps de 
temps aussi court, qui tranchent radicalement avec plus d’une année d’incurie institutionnelle, 
sont-ils le signe d’une reprise en main ferme de la situation par le président de la République ? 
En tout cas, les images du Conseil des ministres diffusées mercredi par la télévision laissent 
supposer qu’il va un peu mieux. Qu’il a de l’“alacrité”, comme dirait quelqu’un. Mais quand 
bien même ce serait le cas, les décisions prises sont encore une fois marquées du sceau de 
l’improvisation. Et pour cause ! Une première liste de walis rendue publique mercredi, suivie 
jeudi d’une short-list complémentaire qui annonce la nomination de deux ex-ministres 
(Nouria Zerhouni et Mohamed Kadi), respectivement à la tête des wilayas de Boumerdès et de 
Tipasa. Nous croyons savoir, selon de bonnes sources, que les deux ministres ont accepté, à 
leur corps défendant, leur nomination, estimant qu’il s’agit plutôt d’une “rétrogradation”. Ce 
qui est vrai dans la mesure où l’usage consacré veut qu’un ministre déquillé se voit 
généralement offrir une planque dans une ambassade, quand il jouit d’un solide parapluie aux 
Affaires étrangères, ou il disparaît dans le vaste désert politique algérien où des centaines se 
sont égarés en courant derrière les mirages d’un hypothétique retour en grâce. 
Mais, dans cette affaire, c’est surtout le cas du désormais ex-ministre du Commerce qui, à tout 
le moins, interpelle l’observateur. Pourquoi n’a-t-il pas été “remercié” lors du remaniement du 
14 mai dernier ? Que s’est-il donc passé entre le 14 mai et le 22 juillet pour qu’Amara 
Benyounès ait droit à un communiqué présidentiel, quasi personnel, dont le moins qu’on 
puisse dire est qu’il manque d’élégance et de gratitude pour quelqu’un qui s’est “cramé” à 
vouloir soutenir envers et contre tous Bouteflika, prenant même le risque de s’aliéner bien des 
amitiés dans sa famille politique d’origine. 
Maintenant qu’il est de l’autre côté du miroir, Benyounès a tout le loisir de méditer cette 
réflexion d’Axel Oxenstierra qui dit que “l'ingratitude est la meilleure des récompenses au 
service rendu par vanité ou par intérêt”. Mais au-delà des cas personnels, c’est surtout cette 
impression de bricolage, de cafouillage dans la prise de décision qui est inquiétante pour le 
pays dont la situation, vu sa gravité, requiert rigueur, visibilité, cohérence et pertinence. 
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Méfiance 
Publié par Said Chekri  

le 26-07-2015 10:00 

Lors de son dernier show télévisé, jeudi soir sur le plateau de l’ENTV, Abdelmalek Sellal 
s’est montré serein et s’est voulu rassurant quant à l’état du pays et à ses perspectives 
économiques, sociales et politiques, proches et même lointaines. Ce n’était pas seulement une 
façon de “remettre à sa place” un certain Nicolas Sarkozy qui, quelques jours auparavant, 
alors qu’il était à Tunis, trouvait des raisons de s’inquiéter de l’avenir de l’Algérie. Pour le 
Premier ministre qui, rappelons-le, est sur des charbons ardents depuis que le chef de l’État 
n’est plus en mesure de s’adresser directement aux citoyens que nous sommes, il s’agissait 
d’abord de dire qu’il n’y a pas le feu à la maison. Et cela, il l’aurait certainement dit, même si 
Sarkozy n’avait pas évoqué cette probabilité de voir l’Algérie connaître des jours sombres. 
C’est à ce qu’il est convenu d’appeler “le front intérieur” que Sellal parlait. C’est ainsi qu’il a 
tenu, par-dessus tout, à appeler les Algériens à rompre avec “la méfiance” (il a dit “défiance”, 
mais, en français dans le propos, c’est bel et bien de “méfiance” qu’il s’agissait). Du coup, 
cela sonne comme un aveu car, ce disant, le Premier ministre prenait acte, objectivement, 
d’une réalité assez ancienne qui, au fond, n’a jamais échappé à nos dirigeants. Une réalité 
ancienne, certes, mais dont l’amplitude est rehaussée depuis quelque temps : les Algériens se 
méfient, sans doute plus que jamais, de leur gouvernement, des ministres, de la présidence, du 
DRS, du FLN, du RND… des tenants du pouvoir, plus sommairement. Entre le sommet de 
l’État et la cité, le fossé est si large que tous les discours, y compris ceux plus fouillés, mieux 
structurés et plus savamment diffusés que celui de Sellal, n’auraient pas suffi à restaurer la 
confiance des Algériens en leurs gouvernants, à supposer qu’ils l’aient eue un jour cette 
confiance. Car, désormais, la méfiance semble avoir gagné les arcanes du pouvoir. Les 
derniers limogeages annoncés, non seulement au sein du gouvernement, mais aussi dans les 
hautes sphères sécuritaires, disent tout le contraire de ce que le Premier ministre tente de 
vendre au bon peuple. Vainement car le bon peuple, s’il peut être offusqué par les sombres 
promesses de Sarkozy, n’est plus preneur de l’avenir en rose de Sellal. Question de pouvoir 
d’achat… politique. Cela existe, il faudrait peut-être en parler à la prochaine tripartite. 
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Big Brother 
Publié par Omar Ouali  

le 27-07-2015 10:00 

Trois responsables d’institutions hypersensibles viennent de se voir signifier la fin de leur 
fonction : le chef de la Garde républicaine, le chef de la DGSSP et le chef de la DSI (contre-
espionnage). Une première sans doute dans les annales qui a provoqué un véritable séisme 
aussi bien niveau institutionnel que médiatique. Mais, paradoxalement, et encore une fois, la 
communication officielle a brillé par son mutisme assourdissant. En revanche, le chef d’état-
major a procédé hier à l’installation du général de corps d’armée Benali à la tête de la Garde 
républicaine, en remplacement d’Ahmed Mouley Melliani, comme si de rien n’était. Comme 
s’il s’agissait surtout d’une banale cérémonie. Sauf que les réseaux sociaux, d’abord, puis les 
médias privés, ensuite, se sont chargés de répercuter les informations. Mais en l’absence 
d’une version officielle, chacun, selon sa “gorge profonde”, y est allé de sa propre lecture 
pour expliquer ces limogeages en rafales. Mais tous convergent à dire que quelque chose s’est 
passé le jour de l’Aïd à proximité de la résidence présidentielle de Zéralda. Quoi ? Mystère et 
boule de gomme. Sauf que cette incommunication officielle a provoqué dans l’opinion plus de 
dégâts qu’elle n’en a évité. Accentuant encore et, malheureusement, la méfiance à l’égard des 
institutions de la République. Pourtant, un communiqué de la présidence de la République 
annonçant officiellement ces limogeages, accompagnés de la formule d’usage “appelé à 
d’autres fonctions”, aurait l’emballement médiatique constaté. Mais ce pouvoir, figé dans un 
mode de communication qui remonte à l’époque du Malg (très en pointe à son époque), est 
toujours dans la mystique du secret. Sauf que nous ne sommes plus à l’époque de la glaciation 
brejnévienne. Aujourd’hui, le monde, grâce à la magie des réseaux sociaux, est devenu 
comme une boule de cristal où tout se voit. Dès lors, toute velléité d’opacité, pour dissimuler 
des vérités qui sont sur la place publique, apparaît comme une attitude absurde, ringarde, 
voire même débile. Big Brother est partout. 
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À l’épreuve des mentalités 
Publié par Abrous Outoudert  

le 28-07-2015 10:00 

La rencontre de la grande famille de l’éducation qui a réuni corps enseignants, syndicats et la 
tutelle, a abouti à des propositions concrètes mais surtout réalisables. On est loin d’une 
refonte du système éducatif tant les dégâts qui ont touché l’école sont énormes. La 
commission Benzaghou qui a eu à travailler dessus et qui en est sortie avec un rapport 
volumineux en sait quelque chose, d’autant plus que la volonté politique n’était ni affichée ni, 
encore moins, assumée. La refondation de l’école étant un véritable chantier semé 
d’embûches et où l’idéologie étroite est dominante, la ministre de l’Éducation a opté, sans 
prétention, pour des mesures d’amélioration du système scolaire. Ces aménagements 
concernent le premier palier, l’épreuve du bac, la révision du contenu des manuels 
pédagogiques et scolaires. La nouveauté et le courage de la ministre ont été de remettre sur le 
tapis la nécessité d’un bac professionnel. Contrairement aux idées préconçues, ce diplôme 
ouvre plus de portes sur le marché du travail qu’une licence en droit. La pénurie d’une main-
d’œuvre hautement qualifiée oblige des entrepreneurs à la faire venir de l’étranger. Arriver à 
instituer cet examen serait salutaire pour l’économie nationale et l’entreprise algérienne. 
C’est ce côté positif qu’il faut retenir de la Conférence nationale sur l’éducation où, pour la 
première fois, les nombreuses parties concernées par ce sujet important se sont concertées 
pour proposer des améliorations pour le bien de l’élève. Mme Benghebrit a troqué son 
uniforme de ministre pour celui de chercheuse en éducation et c’est ce rôle qui lui va à 
merveille, qui fait que les ateliers mis sur pied sont ressortis avec des propositions concrètes 
et faciles à mettre en œuvre. Il appartient à l’Exécutif de les formaliser et de les accompagner. 
Quant à la refonte, il faudrait commencer d’abord par changer les mentalités de ceux qui sont 
censés être la passerelle de nos enfants. 
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Le cœur balance 
Publié par Abrous Outoudert  

le 29-07-2015 10:00 

Comment expliquer la sortie médiatique du ministre des Finances qui passe de la radio à 
l’agence officielle, en un jour, si ce n’est que la situation économique est alarmante et qu’il 
est envoyé en pompier. Pour la première fois, il dévoile que l’argent noir peut être recyclé en 
le bancarisant, avec toute la discrétion voulue. Il ajoute que les banques pourront même 
installer des antennes dans les marchés où l’informel est florissant. Hier vilipendé, il est 
aujourd’hui entouré de tous les égards. Hier, il était vu comme un diable, aujourd’hui, il est 
appelé à la rescousse pour venir en aide à une économie pauvre de son pétrole. Beaucoup de 
pays ont eu recours à cette amnistie qui ne dit pas son nom, mais il est des politiques et des 
choix plus avantageux. 
L’État, en tant qu’entité souveraine, aurait dû s’appuyer sur l’entreprise algérienne d’autant 
que le Forum des chefs d’entreprise a le vent en poupe et que parmi sa composante, il y a de 
véritables investisseurs créateurs de richesses et d’emplois. Certes, du discours du Premier 
ministre, une volonté réelle s’affiche, mais qui bute, lors de la phase d’exécution, sur certains 
départements ministériels qui font dans le deux poids, deux mesures. 
Le temps n’est pas en notre faveur. Il a été sacrifié par la majorité des anciens ministres en 
charge du secteur de l’économie et de l’industrie avec des stratégies qui ont montré leurs 
limites avant leur mise en œuvre. Aujourd’hui que la concertation est invitée à la table des 
prises de décision, les seuls facteurs déterminants, hormis celui de l’urgence, sont ceux de  la 
production de produits qui se substitueraient à ceux importés par le marché informel, 
aujourd’hui courtisé. 
La sphère économique a été longtemps laissée au marché informel, l’État se contentant de 
traire les gazoducs et les puits de pétrole dont la nature nous a gratifiés, alors qu’aujourd’hui, 
la donne a changé et que la vision des choses doit impérativement suivre. Entre les 
producteurs de richesses et les trabendistes, le cœur ne doit pas balancer. 
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Tripartite 
Publié par Abrous Outoudert  

le 30-07-2015 10:00 

Les contours de la prochaine tripartite, tels que définis par le ministre de l’Industrie et des 
Mines, dénotent de l’urgence à faire appel à la production nationale. De slogan, le 
gouvernement Sellal se donne comme feuille de route de passer au concret. Touchées de plein 
fouet par la baisse inexorable du prix du baril de pétrole, les recettes ont diminué de moitié. 
Pour éviter, d’une part, de vider les caisses du Trésor dans les importations et maintenir, 
autant que faire se peut, les programmes de développement engagés, d’autre part, les autorités 
ont décidé de mettre les pleins gaz sur la production nationale. Si mieux vaut tard que jamais, 
la dynamique que l’on souhaite engager risque de buter sur des obstacles, à commencer par 
celui des mentalités. Néanmoins, l’idée de placer l’entreprise algérienne comme locomotive 
reléguant l’administration au second plan peut porter ses fruits si la volonté politique sert 
d’accompagnatrice, tout au long de ce long 
chemin. 
Avec ce credo, l’investissement productif et avec le soutien de la Centrale syndicale qui aura, 
certes, fort à faire, pour calmer les revendications sociales, le pari peut être tenu si la 
confiance, la concertation et la transparence tiennent lieu de préalable pour cette aventure que 
l’État est obligé de partager avec ses partenaires. Sur un autre registre, la fleur faite aux 
barons de l’informel, c’est une issue de secours salutaire qui leur est offerte de rendre “hallal” 
et l’argent noir et l’argent blanchi, mais il sera difficile de croire que sa destination prenne le 
chemin de l’investissement productif. D’un autre côté, c’est l’État qui s’impose un test de 
crédibilité via les établissements bancaires et les institutions financières. 
Espérons que ce pacte qui s’annonce sous le signe de la croissance et de la diversification, 
prévu en octobre à Biskra, sera celui du départ. 
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La commission Benzaghou bis ? 
Publié par Omar Ouali  

le 01-08-2015 10:00 

Les janissaires du conservatisme et du statu quo mortifères dans l’éducation sont vent debout 
contre la récente Conférence sur l’éducation. Ils ont décrété depuis quelques jours la 
mobilisation générale, via leurs trompettes médiatiques, pour faire front à ce qu’ils qualifient 
dans leur délire paranoïaque de “complot ourdi contre la langue arabe”. Car à entendre leurs 
arguties, qui fleurent la mauvaise foi, les recommandations de la conférence sont tout, sauf un 
diagnostic pointu, pour redonner à l’école algérienne un nouveau souffle une grande ambition. 
De toutes les recommandations, pas moins de deux cents, qui pointent tous les 
dysfonctionnements, toutes les tares du système, une seule a retenu leur attention : la 
possibilité d’introduire en première année du primaire la langue maternelle (arabe dialectal et 
berbère pour les amazighopones), à titre transitoire, pour éviter à l’élève le choc 
psychologique frontal avec l’arabe classique, qui reste pour lui une langue étrangère. Au lieu 
d’entendre le bien-fondé de cette proposition qui vise, au contraire, à préparer un meilleur 
apprentissage de la langue arabe, ils ont donné dans le raccourci facile en cherchant à faire 
accroire qu’il est question de remettre en cause le statut de la langue arabe en tant que langue 
d’enseignement. 
Une question, pourtant, définitivement tranchée depuis déjà belle lurette. Mais personne n’est 
dupe de la manœuvre, dès lors qu’elle est grossière :  jeter le discrédit sur la Conférence sur 
l’éducation, mais surtout faire en sorte que ses recommandations restent dans les tiroirs pour 
que la médiocrité de l’école algérienne, sa seule performance, en dépit des milliards engloutis 
chaque année, demeure. D’ailleurs, tout ce tintamarre médiatique orchestré autour de cette 
proposition n’est pas sans nous rappeler la croisade menée, à l’époque, par Ali Benmohamed, 
l’ex-ministre de l’Éducation et héraut de “l’école authentique” contre le projet de réforme 
portée par la commission Benzaghou dont les propositions ont toutes été vidées de leur 
substance. À l’époque, l’État avait reculé. Et les conséquences de ce recul sont bien visibles 
aujourd’hui. L’histoire semble se répéter donc. Reste à savoir si l’État ne va pas encore se 
déculotter, cette fois-ci, devant la pression des conservateurs, au nom de la paix civile. Amara 
Benyounès en sait quelque chose. 
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La France, la Tunisie et nous 
Publié par Said Chekri  

le 02-08-2015 10:00 

Le président tunisien ne pouvait rester indéfiniment silencieux après les propos peu amènes 
que Sarkozy a eus, sur le sol de Tunisie, envers l’Algérie. D’autant que l’ex-président français 
se trouvait là à l’invitation de Nidaâ Tounès, le parti de Béji Caïd Essebsi lui-même. Pour ce 
dernier, il était sans doute nécessaire de s’en démarquer, le plus tôt possible, pour ne pas 
donner à Alger l’impression de cautionner les “médisances” du chef de file de la droite 
française. Les mauvaises langues iront même jusqu’à dire qu’Alger a peut-être exercé des 
pressions sur le locataire du palais de Carthage pour obtenir que Sarkozy soit ainsi “recadré”. 
Pour autant, Essebsi a tenu à user d’un langage très diplomatique car il lui fallait aussi ne pas 
provoquer l’ire de Sarkozy qui, ne l’oublions pas, nourrit l’espoir d’un come-back à l’Élysée. 
Au final, Essebsi aura su se tirer d’affaire, en ménageant “la chèvre et le chou”, soit la France 
et l’Algérie. Car, sait-on jamais, 2017 est si proche. 
Il y a comme un paradoxe dans cet exercice d’équilibriste que vient de réussir Béji Caïd 
Essebsi. Perçue comme un “allié” par la Tunisie voisine en proie à des difficultés 
économiques et à des turbulences sociales et politiques qui, pour autant, n’entravent pas sa 
transition pacifique et démocratique, même si celle-ci est chahutée par une nuisance terroriste 
avérée, l’Algérie est vue, de l’autre côté de la Méditerranée, notamment en France — et pas 
seulement par Sarkozy — comme une menace potentielle, une bombe à retardement qui, si 
elle venait à exploser, mettrait d’autres pays de la région dans une situation semblable à celle 
qui prévaut en Libye. Il ne faut pas se voiler la face, notre pays est bel et bien source 
d’inquiétudes, y compris pour ceux de ses “partenaires” qui  l’apprécient volontiers comme 
marché… à sa juste valeur. Surtout pour ceux-là, d’ailleurs. Et c’est sans doute sur ce seul 
point que peuvent s’accorder Tunis et Paris : l’Algérie est importante pour ce qu’elle offre, 
mais inquiétante pour ce qu’elle couve. 
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Le pari fou de Djaballah 
Publié par Omar Ouali  

le 03-08-2015 10:00 

Abdallah Djaballah caresse le rêve fou de fédérer les partis de la mouvance islamiste. C’est 
dans cet objectif que s’inscrit, visiblement, la réunion à laquelle il avait appelé samedi à 
Alger. Mais il a dû certainement vite déchanter en constatant que la salle où il devait faire 
étalage de sa légendaire rhétorique était quasiment vide. N’ont daigné répondre à l’invitation, 
par charité, que son fidèle lieutenant et ex-député, Mohamed Boulahya, Khaled Bensmaïl, ex-
MDA, qui jongle avec les frontières idéologiques pour pouvoir se donner, le temps d’une 
prise de parole éphémère, un peu de visibilité, et quelques autres inconnus au bataillon de 
l’islamisme. Le MSP, le MRN, Ennahda et des ex-figures du FIS se sont dit “non concernés” 
par l’initiative de Djaballah, qui doit désormais mettre une croix sur son ambition de prendre 
la tête du mouvement islamiste en Algérie, actuellement en mal de leadership. 
Mais comment peut-il prétendre être le chef de file des islamistes, alors qu’il a échoué, par le 
passé, à rester à la tête d’Ennahda, puis du MRN, deux formations, d’où il a, à chaque fois, été 
éjecté par ses propres amis pour sa propension compulsive à décider seul. Mais au-delà de cet 
aspect, à la limite de l’anecdotique, c’est de voir que Djaballah est encore resté dans les 
schémas de pensée des années quatre-vingt-dix, au moment de la montée en puissance du 
courant islamiste sur les ruines d’un FLN à bout de souffle et des démocrates à la recherche 
de leurs marques. Il n’a, assurément, pas tiré de leçons. En effet, entre 1990 et 2015, ce ne 
sont pas moins de 25 années qui sont passées. Soit l’âge de toute une génération. Aujourd’hui, 
la société algérienne a connu une mutation sociologique profonde avec une jeunesse dont les 
centres d’intérêt sont les nouvelles technologies, le business, voire la quête de nouveaux 
horizons. Mais certainement pas les sornettes de l’islamisme hard qui enflammait les jeunes 
des années quatre-vingt-dix au rythme de “Alayha Nahya, Alayha Namout”. Djaballah se doit 
de mettre son horloge politique à l’heure d’été et comprendre aussi que dans une mouvance 
aussi clivée que celle de l’islamisme en Algérie, aussi travaillée par des querelles d’ego, le 
pari de l’union est impossible. 
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À la limite du tolérable 
Publié par Abrous Outoudert  

le 04-08-2015 10:00 

Le secteur de l’éducation et celui de la santé sont certainement les départements civils qui 
emploient le plus de personnes et font face à des demandes à satisfaire gratuitement, comme 
c’est stipulé dans la Constitution. En somme, l’accès à l’école et à la santé, ce sont aussi les 
ministères qui connaissent, ces dernières années, le plus de perturbations avec des 
mouvements de grève à la limite du tolérable. Il est vrai qu’à ces revendications légitimes 
dont certaines ont été satisfaites, beaucoup restent à faire. Ce à quoi, les deux ministres 
s’essaient malgré des réticences de la part des deux corps. 
Pour la santé, les déclarations du professeur Bouzid, dans nos colonnes, sont édifiantes et 
plaident pour une remise en cause des comportements observés à ce jour où les hôpitaux 
ressemblent à des mouroirs, et les professeurs, chefs de service pour certains, sont plus enclins 
à se maintenir à leur poste qu’à se consacrer à servir, former et gérer. 
Ce qui rassemble aussi ces deux secteurs est ce qui fait perdre de vue l’essentiel et le 
fondamental de leur propre mission. C’est que pour l’éducation, tout s’est focalisé sur la 
surcharge des classes alors que le volet pédagogique, c’est-à-dire éducatif, qui est le plus 
important, est resté figé dans le casier de l’école fondamentale. Il a juste fallu que des 
pédagogues sortent avec des propositions innovantes et modernes pour que le ciel tombe sur 
la tête de la ministre. Concernant la santé, jusqu’à ces dernières années, on a occulté les 
établissements de santé, la formation, la qualité des soins, le droit à une prise en charge 
décente pour tout ramener au médicament. Ce dernier n’étant qu’un élément, certes, 
nécessaire mais pas unique. Aussi, quand le ministre se refuse à être “le ministre du 
médicament” mais celui de la Santé et de la Population, les critiques fusent et les syndicats 
s’insurgent. Il n’y a qu’à voir les infrastructures délabrées, le maigre budget réalisé en matière 
de constructions alors que l’argent a été dégagé, le manque de formation et de mise à niveau. 
Sûrement que la loi sanitaire, qui sera en débat au Parlement, fera grincer des dents. Pourquoi 
pas si c’est pour la bonne cause, celle du citoyen. 
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Du laxisme au tâtonnement 
Publié par Said Chekri  

le 05-08-2015 10:00 

Ce n’est sans doute pas le fruit d’une coïncidence : pendant que Kamel-Eddine Fekhar 
apprenait, hier, la sentence de la justice qui a décidé de le maintenir en détention, le ministre 
de l’Intérieur, qui se trouvait à Ghardaïa pour présider la cérémonie d’installation du nouveau 
wali, requérait l’implication des “notables” dans le règlement de la crise qui secoue la région, 
non sans appeler la population “à préserver les acquis de la réconciliation nationale”. En 
diffusant un tel message le jour même où la justice refusait la remise en liberté d’une des 
figures qui, aux yeux de l’une des deux communautés en conflit, compte comme une voix 
écoutée, autant dire comme un “notable”, l’on a vraisemblablement voulu signifier que le 
gouvernement applique un traitement global, et pas seulement sécuritaire, à la crise de la 
vallée du M’zab. Mais ce faisant, on laisse aussi entendre, volontairement ou incidemment, 
que l’État, lui, ne fait plus sienne cette tolérance que ses agents appellent de leurs vœux. Car il 
est évident que décider de prolonger la détention de Kamel-Eddine Fekhar est en parfaite 
contradiction avec le message d’apaisement délivré par le ministre de l’Intérieur. On 
rétorquera, certainement, que la sentence a été dite par le pouvoir judiciaire et non par 
l’Exécutif. Mais on connaît le degré d’indépendance de la justice de notre pays. Pas un juge 
n’avait engagé la moindre procédure, tant que le gouvernement se contentait de visites 
ministérielles et de réunions avec les notables de la région, alors même qu’on y enregistrait 
déjà des morts et d’importantes destructions de biens publics et privés. Il a fallu cette nuit 
sanglante de Guerrara pour passer du laxisme d’alors au… tâtonnement d’aujourd’hui. 
Au reste, le collectif de défense de M. Fekhar a immédiatement réagi au verdict en le 
qualifiant de “décision politique”, non sans appuyer son appréciation par une argumentation 
strictement juridique. Car, selon le porte-parole du collectif d’avocats du mis en cause, ce 
serait même en violation de la loi que leur mandant et ses compagnons vont devoir séjourner 
encore en prison pour quelque temps. Peut-être pour longtemps, car ils craignent que ce 
“traitement” soit réédité lors du procès. 
Au final, ce nouvel épisode du drame de Ghardaïa ne semble pas rassurant pour l’avenir. 
Assurément, le nouveau wali n’aura pas moins de pain sur la planche que ses prédécesseurs. 
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En toute transparence 
Publié par Abrous Outoudert  

le 06-08-2015 10:00  

À son retour, après 16 ans, au ministère du Commerce, le ministre assène que l’évolution des 
négociations pour l’accession de l’Algérie à l’Organisation mondiale du commerce n’est pas 
“remarquable”. Résumé : le constat est que ceux qui lui ont succédé ont quasiment classé le 
dossier dans la rubrique des accessoires. Et pourtant, combien d’annonces de participation aux 
rounds de négociations, aux visites de délégations, aux nombreuses opérations, à coups de 
millions, pour la mise à niveau des entreprises, dans l’espoir de les rendre compétitives en vue 
d’une prochaine accession à l’OMC ? D’autres débats, polémiques et échanges d’amabilités 
entre les différents ministres concernés et la Centrale syndicale ont été largement rapportés 
par la presse sur l’opportunité d’une adhésion qui soit réfléchie et non faite “n’importe 
comment”, pour reprendre l’expression du ministre Bakhti Belaïb. 16 ans à faire du surplace, 
avec des tergiversations qui relèvent plus de l’humeur que de procédures, des hésitations, 
signe d’une mauvaise maîtrise du dossier, d’une absence de volonté politique ou, tout 
simplement, de l’indécision. Au 26 avril 2015, ils étaient 161 pays à avoir signé les accords 
d’adhésion, ratifiés par leur Parlement, depuis la création de l’OMC en janvier 1995. Ces pays 
ont pour obligation d’ouvrir leur marché et d’accepter les règles du jeu. 
Sans en être membre, l’Algérie ouvre déjà son marché, à tout va, aux importateurs qui sont 
légion et ses exportations, hors hydrocarbures, minimes certes, passent, pour la plupart, par 
les filières d’autres pays qui y apposent leur label et nationalité “d’origine”. 
Ce dossier, qui a été confié à des commis de l’État, au-dessus de tout soupçon, a été l’otage de 
certains ministres qui n’avaient pour feuille de route que de préserver le marché de l’informel 
de leurs parrains. Le ministre, qui relance ainsi le débat, a ce courage de voir les choses en 
face. La mondialisation est bel et bien en place. Avec ou sans nous. Il estime que ce dossier, 
devenu urgent, concerne aussi bien le gouvernement que le peuple algérien qui doit être 
informé, en même temps sur les droits et les avantages qui en seraient retirés. En toute 
transparence. 
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Qui veut saper l’accord d’Alger ? 
Publié par Omar Ouali  

le 08-08-2015 10:00 

La prise d’otages qui a eu hier pour théâtre un hôtel de luxe fréquenté par une clientèle 
européenne, à Sévaré, dans le centre du pays, met véritablement à mal l’accord de paix 
d’Alger entre le gouvernement malien et les différents groupes rebelles. En fait, ce qui s’est 
produit hier dans la ville de Sévaré, n’est pas un acte isolé, mais quelque chose qui survient à 
la suite d’autres précédentes attaques terroristes intervenues non seulement au nord du Mali, 
espace géographique de la rébellion targuie, mais au centre du pays et à la frontière malienne. 
  
En fait, ce regain de violence, à supposer que celle-ci ait, plus ou moins, cessé un jour, trouve 
en grande partie son explication, pour ne pas dire carrément son origine, dans cet accord de 
paix et de réconciliation nationale censé mettre un terme aux affrontements récurrents entre la 
kyrielle de groupes rebelles et le gouvernement malien. Cet accord, fruit de négociations 
marathoniennes à Alger, a été un accouchement par césarienne, en trois temps, le 1er mars à 
Alger, le 15 mai à Bamako et le 20 juin avec la signature de la CMA. 
La difficulté à aboutir à une mouture finale d’un bon texte qui a l’adhésion de toutes les 
parties est une preuve de sa fragilité, elle-même signe que, dans le fond, les raisons de la crise 
politique malienne n’ont pas trouvé les réponses, toutes les réponses. Mais au-delà des limites 
intrinsèques de cet accord a minima, porté à bout de bras par les autorités algériennes, dont le 
souci permanent est le retour de la paix au nord du Mali et le respect de son intégrité 
territoriale, il y a d’autres forces dont la jonction des intérêts plaide pour entretenir les braises 
du chaudron malien. Pays tiers, groupes terroristes, contrebandiers de tous bords ont 
effectivement tout à gagner à voir le Mali replonger dans la crise politico-institutionnelle. Est-
ce que la communauté internationale, qui n’a pas tari d’éloges sur l’accord d’Alger, présenté 
comme un modèle référentiel, va rester passive face à cette nouvelle escalade porteuse de 
risque de retour à la case départ. 
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Vérités 
Publié par Abrous Outoudert  

le 09-08-2015 10:00 

Si la tendance baissière du prix du baril de pétrole continue, il est fort probable que la vérité 
des prix s’invite bientôt aux négociations, peut-être dès la prochaine rentrée sociale. Il s’agit 
de la politique des subventions que l’État, fort d’une certaine conception de l’équité et surtout 
de ses recettes, a supporté sans difficulté. Les richesses du sous-sol appartenant à tous les 
Algériens. Désormais, la situation a changé et bientôt les recettes pétrolières ne suffiront pas à 
subvenir aux besoins d’une population nombreuse et revendicative. Les autres entrées en 
monnaies fortes sont minimes, pour ne pas dire inexistantes. 
Recourir à une politique d’austérité ou de rigueur, selon les appréciations des uns et des 
autres, est une obligation à laquelle on ne peut échapper. Et parmi les coupes à entreprendre, il 
y a le problème des subventions prioritaires et celles secondaires, voire superflues. Comme il 
sera difficile de s’attaquer aux premières du fait d’une absence d’un fichier des familles 
fragiles ou nécessiteuses, d’une part, et d’une possibilité réelle d’une explosion sociale, 
d’autre part, le gouvernement peut envisager la suppression de la deuxième catégorie comme 
les subventions accordées aux associations sportives, les aides à l’accomplissement du 
pèlerinage, le financement des festivals qui n’apportent pas grand-chose, les restaurants 
universitaires où peu d’étudiants se déplacent en leur octroyant une bourse décente, les 
logements cédés à bas prix… Ces exemples ne sont donnés qu’à titre indicatif. Pour épargner 
une hausse des prix des produits de base, il serait opportun de supprimer les dépenses qui sont 
présentées comme des… investissements et diminuer le faste de l’État. 
Il est une chose, c’est que le débat doit être ouvert et que les vérités soient dites entre 
Algériens avant qu’il ne se déplace vers l’OMC où les décisions souveraines que nous 
pouvons prendre nous seront imposées. 
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Un fleuron qui s’écroule 
Publié par Abrous Outoudert  

le 10-08-2015 10:00 

En privatisant le complexe sidérurgique d’El-Hadjar, ce fleuron de l’industrie algérienne des 
premières années de l’Indépendance, devenu encombrant, les pouvoirs publics pensaient bien 
faire en portant leur choix sur le roi de l’acier à travers le monde, en l’occurrence le groupe 
Mittal Steel. Ce dernier, accueilli en sauveur, a promis de porter la production annuelle 
d’acier à deux millions de tonnes, soit quatre fois plus que ce que produisait le complexe. Des 
assurances fermes ont été avancées pour procéder au renouvellement de l’outil de production. 
14 ans après, la situation n’est guère enviable même après que l’État eut renfloué la trésorerie 
du complexe qui risquait de fermer avec la somme astronomique de 700 millions d’euros et 
récupéré 70% des parts qui ne valent pas un dinar. Une aubaine pour le patron mondial de 
Mittal qui a été obligé de fermer plusieurs sites à travers le monde dont celui de Florange en 
France qui a fait couler beaucoup d’encre, de promesses et de gaz lacrymogènes. 
Ces investisseurs étrangers qui viennent et auxquels le tapis rouge est déroulé, n’ont à l’esprit 
que le profit à en tirer à court terme. C’est le cas de Sawiris qui a acheté une cimenterie avec 
l’argent du Trésor public pour la revendre à un tiers à un prix supérieur. L’Algérie étant le 
gogo de la farce. Les ministres de l’époque en charge de ce secteur, et ils étaient nombreux 
chacun avec une stratégie personnelle et intéressée, doivent venir s’expliquer sur ce bradage 
inimaginable dont le pays paie aujourd’hui les nuisances de leurs décisions. 
Si à El-Hadjar, la tension monte à la Tuberie sans soudure (TSS) où travaillent quelque 350 
ouvriers, il y a un risque de propagation qui rendra la rentrée sociale difficile. Mais en 
attendant, les clients, même s’ils sont nationaux (Sonatrach et Sonelgaz), pourront faire appel 
à d’autres prestataires. Et ce sera légitime. Il faut juste avoir confiance en soi et en les 
compétences de chez soi. Il y a d’autres manières de maintenir la paix sociale et l’emploi. 
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Opep : un nom 
Publié par Abrous Outoudert  

le 11-08-2015 10:00  

Si, réellement, le coût du baril de pétrole remontait à 60 dollars d’ici à 2017, selon certains 
prévisionnistes, la réalité, aujourd’hui, est qu’il est en dessous de la barre des 50 dollars. Et il 
ne cesse de chuter. L’Arabie saoudite, pays fort d’une Opep, organisation à laquelle il ne reste 
que le nom, menace plutôt d’augmenter sa production pour sauvegarder, à n’importe quel 
prix, ses niches de marché et maintenir son équilibre budgétaire. L’accalmie ne viendra pas, 
non plus, des États-Unis, qui puisent leur gaz de schiste sans retenue. En attendant l’Iran, qui 
fera certainement plus vite qu’on ne le pense son entrée sur le marché de l’offre de l’or noir, 
les pays émergents souffrent du diktat de ces puissances énergétiques. S’il est vrai qu’il ne 
reste que les yeux pour pleurer, du fait de la non-prise en considération de l’importance 
d’autres richesses, comme l’agriculture, l’agro-alimentaire et l’industrie, la seule alternative 
est aux mains de notre diplomatie. Cette dernière peut jouer avec ses fondamentaux qui ont 
fait sa renommée et la structure : coopération internationale qui vient de lui être rattachée. 
Pour cela, il faut faire preuve d’imagination et avancer des arguments. La mission est difficile, 
mais pas impossible. Tout est jouable, quitte à arriver au clash. La situation est si intenable 
que les petits producteurs, victimes de cette richesse, se trouveront dans un avenir proche au 
bord de l’asphyxie financière. En attendant, si la prise de conscience est ancrée chez les 
décideurs, il y a lieu de procéder à une révision des relations intergouvernementales, d’une 
part, et d’enclencher cette dynamique de diversification de l’économie nationale, d’autre part. 
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Éducation : le faux débat 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 12-08-2015 10:00 

Les chapelles islamistes, toujours à l’affût de surenchères politiques porteuses, n’ont pas 
hésité à enfourcher le récent débat sur l’école algérienne pour se poster en vigiles menaçants 
d’une sacralité qu’eux seuls, à force d’aveuglement, ont cru deviner dans la relation entre le 
message coranique révélé et la langue de la révélation, l’arabe académique, s’entend. Ils en 
font autant, sinon davantage que les Baathistes quand ils étaient au fait de leur engagement 
militant. Les islamistes et les Baathistes, ceux d’hier comme ceux d’aujourd’hui, ne s’érigent 
pas en défenseurs patentés d’un enseignement qui postule à l’excellence, ce qui aurait été à 
leur honneur, mais en pourfendeurs de ceux qui travaillent en toute bonne foi à extirper 
l’école algérienne d’un sinistre diagnostiqué par plus d’un pédagogue. 
Ils ont dégainé une opposition intégriste sitôt évoquée l’idée d’enseigner dans la langue 
vernaculaire durant les premiers paliers du primaire. Ils font tellement de bruit autour de la 
langue d’enseignement que leur démarche devient suspecte. 
C’est à croire qu’ils ont entendu sonner le tocsin pour faire chorus contre la velléité de mettre 
l’enseignement algérien en phase avec la réalité socioculturelle nationale. Car, pour dire vrai, 
c’est un faux débat qu’ils tentent d’entretenir aux fins d’occulter des problèmes autant sinon 
plus cruciaux, étant donné les mauvaises perspectives économiques et politiques annoncées. 
La polémique sur l’école, instruite et entretenue  par l’islamo-baathisme, est une diversion. La 
crise de l’enseignement national, qui est un fait établi, reconnu et avoué, ne confine pas en le 
vecteur de transmission, mais bien dans le contenu socioculturel transmis. “L’école doit être 
un pôle de transmission culturelle”, devait encore rappeler Malika Greffou qui milite pour une 
école libérée du dogme et qui alertait, il y a deux décennies déjà, sur le sinistre de l’école 
algérienne. La voix de Mme Greffou a besoin d’être entendue en ce moment. 
Car, tout porte à croire que le procès en sorcellerie intenté aujourd’hui  à la ministre de 
l’Éducation est encouragé, en sourdine, en haut lieu. Le gouvernement, qui n’ose pas 
exprimer sa solidarité avec Benghebrit, trouverait profitable que les polémiques sur l’école 
déteignent sur toute autre actualité. Ça lui épargne de devoir décliner ses agendas politiques et 
économiques à l’heure de l’austérité accrue. 
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UMA, un rêve sans plus 
Publié par Abrous Outoudert  

le 13-08-2015 10:00 

Une date de naissance : 17 février 1989 à Marrakech, même si l’idée a mûri en 1988 lors du 
Sommet de Zéralda. Depuis, personne n’en parle sauf lors de discours de circonstance. Les 
initiateurs du projet ont quitté la scène politique, soit morts, soit chassés du pouvoir. Il s’agit 
de l’Union du Maghreb arabe qui a été annoncée en grande pompe et avec cette ambition de 
coller sinon de faire mieux que l’Union européenne. Rien ne s’y opposait puisque les 
fondations préliminaires existaient à savoir la langue et l’identité. Un des freins reste la 
question du Sahara occidental où l’entêtement du royaume du Maroc à annexer ce territoire 
s’est heurté aux principes de l’Algérie relatifs à la décolonisation. 
Trente-six ans après, cette organisation est dans un état moribond et où le taux d’intégration 
entre les cinq pays du Maghreb est le plus faible au monde. À peine 2%, à titre indicatif, le 
rapport de la Commission économique pour l’Afrique, bureau des Nations unies, concernant 
le commerce et le transport entre ces pays est éloquent. Il énumère, entre autres, le nombre de 
documents nécessaires pour une transaction ou le temps d’attente pour finaliser une opération. 
Un véritable parcours du combattant dans les relations commerciales entre des pays que seule 
une frontière sépare quand d’autres unions régionales en Afrique ont réussi une véritable 
symbiose dans leurs échanges. 
Unis, les pays du Maghreb, situés, côté nord, à la porte de l’Europe et, côté sud, comme une 
passerelle vers les pays subsahariens, auraient pu se constituer en force de négociation avec 
les autres partenaires qui n’auront dans leurs calculs qu’un immense marché de près de 100 
millions d’habitants, avec un pouvoir d’achat conséquent. 
Il est vrai que les régimes en place à l’époque n’auguraient pas un climat des affaires serein, 
d’autant que l’ego de certains dépassait le nez de Cléopâtre qui, malgré cela, n’avait pu 
changer la face du monde. Enfin, l’UMA c’est comme l’Océanie, tout le monde en parle mais 
personne n’y va. 
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Épouvantail 
Publié par Said Chekri  

le 15-08-2015 10:00 

Madani Mezrag remet ça. Cette fois, avec davantage d’assurance et sur un ton plus osé que 
jamais. Une outrecuidance qui frise la provocation. Voilà donc un ancien chef terroriste, fier 
de l’être au point de relater ses “exploits” de maquis sur un plateau de télé, devenu, par la 
force des choses, un homme politique… normal.  Par la force des choses ? Plutôt par la grâce 
d’une certaine politique, inaugurée par la loi sur la concorde civile, au début du règne de 
Bouteflika, puis promue en dogme, dès son second mandat, par le truchement de la loi sur “la 
paix et la réconciliation nationale”. 
Madani Mezrag, un homme politique normal ? Non, plutôt un activiste privilégié. L’ex-chef 
de l’AIS ne s’est jamais arrogé une liberté que le pouvoir ne lui ait pas donnée. C’est ainsi 
que, sans casquette partisane légale et officiellement reconnue et sans attache particulière 
autre que celle dont il se revendique encore — l’AIS, bras armé du FIS dissous —, il a été 
l’un des interlocuteurs directs d’Ahmed Ouyahia qui l’a reçu à la présidence de la République 
et qui a pris note de ses propositions dans la perspective d’une révision constitutionnelle. 
C’est ainsi que, sans autorisation, il a pu organiser “une université d’été” au bord de la mer, à 
Mostaganem. Un conclave sans doute plus tolérable que ceux qu’il tenait, entouré de ses 
troupes en armes, dans les maquis de Jijel, mais ce bivouac estival des anciens de l’AIS à 
Mosta ressemble un peu, déjà, à un conseil de guerre. Et que les pouvoirs publics aient laissé 
faire, sans bouger le petit doigt, suggère des lectures. 
La plus immédiate est d’ordre tactique : le pouvoir a peut-être donné son quitus pour la 
reconstitution du parti dissous, sous une appellation nouvelle, pour couper l’herbe sous le pied 
aux anciens cadres politiques de l’ex-FIS. Le pouvoir préférerait Madani Mezrag et les siens 
pour diriger et encadrer une telle formation aux anciens responsables politiques du parti 
dissous qui, eux, ont adhéré à la Coordination nationale pour les libertés et la transition 
démocratique, devenue un cadre de concertation de l’opposition. La seconde lecture, qui 
n’exclut pas la première, est d’ordre stratégique. 
Le pouvoir tente, en laissant Mezrag se donner plus de visibilité, de délivrer un message sous 
forme d’une menace qui ne dit pas son nom : tout changement impliquerait mécaniquement 
un retour aux années de violence terroriste. Quel meilleur épouvantail pour dissuader les 
Algériens d’œuvrer à la fin du statu quo ? 
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Quand seuls comptent les bonus 
diplomatiques 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 16-08-2015 10:00 

Au moment où les États-Unis d’Amérique (USA) saluaient la contribution de l’Algérie à la 
paix et à la stabilité en Afrique du Nord et au Sahel, un attentat terroriste perpétré près de 
Skikda contre une unité de l’Armée nationale populaire (ANP) vient nous rappeler que la 
sécurité intérieure n’est toujours pas complètement rétablie. Le bon point que les Américains 
servent à l’Algérie pour les efforts qu’elle déploie à régler les crises politico-sécuritaires qui 
ont essaimé dans le voisinage est certainement bon à prendre, surtout lorsque l’on sait les 
difficultés éprouvées par le passé à occuper une place dans le concert des nations. Cependant, 
il est à craindre que des missives, qui forcent un peu trop, pour ne pas dire exagèrent, le 
compliment diplomatique, du genre de celle que le secrétaire d’État américain, John Kerry, a 
envoyée à son homologue algérien, Ramtane Lamamra, appuient les “convictions” entêtées 
des dirigeants politiques algériens lesquels, depuis quinze ans, travaillent à conclure la 
victoire militaire sur le terrorisme par une réhabilitation politique de l’islamisme radical, pour 
ne pas dire les groupes armés. Les bivouacs tranquilles de Madani Mezrag, dans son ancien 
fief terroriste à Jijel, l’année dernière, puis dans une forêt de Mostaganem, il y a quelques 
jours, trahissent, sinon la face cachée d’une contrepartie politique promise pour le repentir et 
l’autodissolution de l’AIS, une “intelligence” de fraîche date entre l’ancien chef terroriste, 
promu personnalité nationale, et le pouvoir politique, pour gêner toute transition 
démocratique. Peu chaut à l’Occident que s’établisse cette compromission avec l’islamisme, à 
ses yeux génératrice, tout au plus, des difficultés politiques intérieures. Ce qui lui importe, 
c’est que l’Algérie investisse l’effort de solidarité internationale pour endiguer ou, du moins, 
contenir ce qui est désigné par terrorisme transnational menaçant la stabilité régionale et, 
partant, ses intérêts. L’Occident, à qui il tient de sous-traiter sa sécurité à des États sinon à des 
organisations régionales, ne sera pas avare en délicatesses diplomatiques. Les preuves n’en 
manquent pas. 
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Le temps des révisions déchirantes 
Publié par Said Chekri  

le 17-08-2015 10:00 

Si l’on admet que “gouverner, c’est prévoir”, on peut alors affirmer que l’Algérie n’est pas 
gouvernée. Après avoir annoncé des projets de développement tous azimuts, souvent en 
grande pompe et toujours au nom du “Programme de Son Excellence le président de la 
République”, le gouvernement vient de décréter leur gel, beaucoup plus discrètement, presque 
clandestinement, pour raison de début de dèche financière. Certains de ces projets ont été 
promis, il y a juste un peu plus d’un an, à l’occasion de la campagne du quatrième mandat lors 
de laquelle le Premier ministre, alors préposé à la réclame, avait même assuré aux jeunes 
qu'ils pouvaient ne pas rembourser les crédits contractés dans le cadre de l’Ansej. Logique de 
campagne électorale ? Pas seulement. Populisme ? Certainement. 
Mais, incontestablement, ni la logique de campagne électorale ni le populisme historique de 
nos gouvernants ne peuvent, à eux seuls, expliquer un tel manque de vision prospective, ou, 
plus simplement, de cette prévoyance dont peuvent se vanter les ménagères qui savent gérer 
leur budget. “Dépenser sans compter”, voilà sans doute la devise de notre gouvernement, le 
slogan qui lui a fait perdre la boussole. Du moins, jusqu’ici.  Tout le monde y trouvait son 
compte. 
Alors que sous d’autres cieux, les ministres s’échinent, quelle que soit la conjoncture 
économique ou financière, à concevoir des politiques sectorielles efficientes, rentables et 
porteuses de croissance, allant jusqu’à donner leur nom à des lois, les nôtres n’avaient qu’à 
veiller à l’exécution, coûte que coûte et sans aucun souci de délai, leur part du “programme du 
Président”, et n’avaient pour seule obligation que celle de le dire, haut et fort, et de ne rater 
aucune occasion de lui rendre grâce ; le Président lui-même pouvait à loisir élargir le cercle de 
la clientèle interne et celui de ses soutiens externes ; les parrains de l’import-import, 15 ans 
durant, n’ont pas cessé de se frotter les mains ; les millions d’Algériens portés plus que jamais 
sur la consommation de produits “made in partout” sauf en Algérie. 
Tout le monde y trouvait son compte, sauf ceux qui avaient à cœur de créer des richesses, de 
mettre l’Algérie sur la vraie voie du développement économique et social. Ceux-là n’avaient 
pas droit au chapitre et c’est pourtant d’eux que viendra le salut. 
Désormais, les choses vont changer. Elles le doivent. Le temps des révisions déchirantes est 
là. Pour n’avoir pas su anticiper sur le cours des événements, ni même sur le cours du baril, 
nos gouvernants n’ont d’autre alternative que celle de s’y adapter. Reste à savoir s’ils le 
peuvent. Rien n’est moins sûr. 
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Quand s’impose la rupture ! 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 18-08-2015 10:00 

À l’heure des bilans, le chef de l’État et ses différents Exécutifs seront sans conteste recalés, 
blâmés pour leur échec, impensable, avec circonstances aggravantes. L’appréciation est déjà 
fort négative : le pays, après 15 ans de pouvoir de Bouteflika, vit une décrépitude politique 
avancée sur un fond de fragilité économique accrue. Le pari du développement est 
lamentablement raté, malgré une synergie de conditions favorables qui se sont enchaînées tout 
au long des trois premiers mandats de Bouteflika : une opulence financière jamais égalée, une 
situation sécuritaire apaisée, une  adhésion politique inestimable et un environnement 
international peu, sinon pas du tout, hostile. Et ce n’est assurément pas du manque de temps 
qu’il faut se plaindre ! Il y a eu échec là où tout concourt à la réussite. De la diversification de 
l’économie nationale qui a constitué la trame d’innombrables discours de campagnes 
électorales et structuré également nombre de  résolutions solennelles, il n’en est aujourd’hui, 
hélas, rien. La crise du pétrole a freiné sec la cadence des investissements publics, sonnant le 
rappel douloureux de ce que l’économie du pays reste, en dépit des centaines de milliards de 
dollars dépensées, autant qu’auparavant dépendante des hydrocarbures. Ayant gravement 
manqué de prévoyance, mais aussi de clairvoyance politique, le gouvernement, jusque-là 
simple répartiteur de la manne financière que le chef de l’État met à sa disposition, a eu, face 
à la crise, la réaction affolée d’un Exécutif dépourvu d’imagination : geler les projets, sans 
concevoir une alternative. Un gel qui permettrait, certes, quelques économies, mais sans 
forcément atténuer des effets de la crise tendant inexorablement vers son paroxysme et qui, 
donc, suppose inéluctablement des ruptures politiques radicales. Un gouvernement qui a 
échoué en temps d’opulence ne peut réussir en tant de disette. Surtout quand vient à manquer 
la cohésion entre les différentes institutions de la République, comme c’est le cas désormais 
avec la guéguerre qui fait rage, sur fond de provocations, au sommet de l’État. 
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Fatalité 
Publié par Said Chekri  

le 19-08-2015 10:00 

Le pétrole qui, sous d’autres cieux, est une richesse naturelle qui génère le développement 
économique et humain, est souvent qualifié, chez nous, de “malédiction nationale”. Car, 
quand il se négocie à plus de 100 dollars par la grâce d’une forte demande mondiale, on en 
profite pour en extraire et exporter les plus grandes quantités possibles mais, en parallèle, 
aucun secteur ne se développe de manière significative. Ni l’industrie, ni le tourisme, ni 
l’agriculture, ni les services. En revanche, et la manne généreuse aidant, la corruption 
prospère. Elle se “démocratise” même. Au point que l’on en est désormais à parler de “petite 
corruption”, celle à laquelle peut s’adonner le plus petit responsable de province ou le plus 
insignifiant des ordonnateurs, et de la “grande corruption”, celle où interviennent les hautes 
sphères. La petite tirant sa “légitimité” de la grande, et la grande se “justifiant” par cette sorte 
d’équité qui garantit à tous le “droit” d’abuser du Trésor public. Alors, oui, le pétrole est 
assurément une malédiction pour l’Algérie et les Algériens.  C’est d’ailleurs si vrai que nos 
ministres actuels n’hésitent pas à nous rassurer en disant que la baisse du prix du pétrole est 
“plutôt une bonne chose” car elle nous contraint à diversifier notre économie, à développer 
notre industrie, notre tourisme et notre agriculture. Un discours plutôt cohérent qui n’est pas 
dénué de logique. Mais un aveu aussi : nos dirigeants ne pensent à bien faire que sous la 
contrainte. Et c’est bien pour cela qu’en matière de développement économique, ils n’ont pas 
réussi grand-chose. Car c’est toujours plus difficile, voire impossible, de réaliser de grands 
desseins avec de petits moyens quand on n’a pas su le faire en disposant de ressources 
conséquentes. 
Alors que des pays producteurs de pétrole, comme la lointaine Norvège, et d’autres, privés de 
cette ressource, comme le Maroc voisin, ont su, autant que faire se peut, tirer profit de leur 
potentiel propre et des mutations économiques mondiales, nous sommes, en Algérie, devant 
ce qui s’apparente à une fatalité immuable de décennie en décennie : nos dirigeants ne savent 
pas bien gouverner, parce qu’ils ne se soucient pas de le faire, quand le pays connaît une 
conjoncture financière favorable, et ils ne peuvent pas faire preuve d’imagination ou 
d’innovation, parce qu’ils ne s’y sont jamais exercés, quand l’argent vient à manquer. 
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Sabordage, toujours… 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 20-08-2015 10:00  

L’Algérie commémore aujourd’hui deux dates historiques hautement symboliques : le 20 
Août 1955, moment de la grande offensive de l’Armée de libération nationale (ALN) dans le 
Nord constantinois, instituée Journée nationale du moudjahid, et le 20 Août 1956, la réunion 
du Congrès de la Soummam qui structura la Révolution et définit les fondements de ce que 
sera l’État Algérie après l’Indépendance. La solennité de la commémoration officielle a lieu, 
cette année, à Constantine, ville décrétée, par ailleurs, capitale de la culture arabe, où le 
Premier ministre, Abdelmalek Sellal, accompagné d’une forte délégation ministérielle, 
présidera le lancement des festivités. Pourquoi pas ? L’offensive des moudjahidine dans le 
Nord constantinois, qui permit de redonner du souffle à la Révolution engagée une année 
auparavant, vaut bien plus que cette halte, même si la valeur symbolique de celle-ci est 
indéniable. Si la forte présence du gouvernement dans l’ancienne capitale numide est un 
message, l’absence des hautes autorités du pays à Ifri, dans la vallée de la Soummam, l’est 
tout autant. Le Congrès de la Soummam, au-delà de l’acte de bravoure guerrière qu’il fut, est 
aussi, mais surtout, un projet de société. Un projet avorté avec l’exécution sommaire de Larbi 
Ben M’hidi par l’armée coloniale et la liquidation brutale et arbitraire d’Abane Ramdane par 
les “siens”. Comme on n’élimine pas physiquement un leader pour ensuite s’occuper de la 
promotion de ses idées, l’assassinat d’Abane se prolongera par une suite ininterrompue 
d’actes de sabordage des projections politiques et sociétales de la Soummam. Depuis la 
réunion du CNRA au Caire et le congrès de Tripoli en 1958 à nos jours, ceux qui, plus tard, 
confisqueront, les chars aidant, l’acquis révolutionnaire du peuple algérien, travaillent, tels 
des cerbères acharnés, à altérer les riches enseignements de la Soummam, à éviter qu’il ne 
s’érige en référent 
politique essentiel. Preuve en est l’occultation de la commémoration 
de la Soummam dans l’agenda officiel. Cette année et les années 
précédente. 
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Discours de vérité 
Publié par Omar Ouali  

le 22-08-2015 10:00 

Àsupposer qu’il en est bien l’auteur, le président Bouteflika s’est fendu d’un message à 
l’occasion de la célébration du double anniversaire du Congrès de la Soummam et de la 
Journée nationale du moudjahid. Il a bien raison de mettre en exergue la symbolique de ces 
deux dates, deux tournants décisifs dans le cheminement triomphateur de la Révolution qui 
doit demeurer une référence suprême au moment où l’Algérie est, à nouveau, face à une 
nouvelle crise économique qui vient se greffer sur une crise politique et institutionnelle. Mais 
au lieu  de décrire cette crise pour ce qu’elle est, c’est-à-dire et avant tout la conséquence 
d’une mauvaise gouvernance qui dure depuis plus de quinze ans, alors que le pays avait une 
chance historique de bâtir une économie hors rente pétrolière, le Président cherche à la 
minimiser, à la noyer dans un contexte mondial dont l’Algérie ne serait en définitive qu’une 
sorte de victime collatérale. C’est là une façon de vouloir dédouaner le pouvoir de sa 
responsabilité dans la situation actuelle. 
Au lieu de chercher à noyer le poisson en invoquant la dimension planétaire, qui n’est pas, 
bien sûr, neutre, ni à accuser à tort la presse   de cultiver le pessimisme et l’esprit défaitiste, ne 
serait-il pas plus judicieux et plus sage d’avoir, au contraire, un discours de vérité pour les 
Algériens. C’est le déni de réalité qui avait produit l’explosion d’Octobre 88. On se souvient 
encore des discours rassérénants du Premier ministre de l’époque qui tentait de faire croire 
que la situation était sous contrôle, alors que la déflagration était imminente. 
L’histoire risque de se répéter. Dire la vérité, comme l’a d’ailleurs recommandé dernièrement 
Ahmed Ouyahia, ne consiste pas forcément à noircir le tableau. Mais juste à promouvoir une 
sorte de pédagogie de la crise, en expliquant aux Algériens quelles sont les possibilités du 
pays, ce qui pourrait les attendre si la crise venait à perdurer. Car un citoyen mieux informé et 
mieux préparé psychologiquement est certainement plus apte à accepter les sacrifices que la 
crise lui imposera. La constitution d’un front intérieur, que le président Bouteflika appelle de 
ses vœux, à juste titre, passe, néanmoins, par le dire vrai. 
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Dans la seringue 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 23-08-2015 10:00  

Le gouvernement, dans un souci évident de s’en laver les mains, impute la crise économique 
actuelle, dont les effets sont de plus en plus visibles, à la baisse des revenus pétroliers. Pas 
plus loin qu’avant-hier, le président de la République, dans la même logique de la fuite des 
responsabilités, faisait porter le chapeau de cette crise au système économique mondial. Il est 
clair que la contraction brutale et sévère des revenus pétroliers impacte négativement les 
performances de notre appareil économique “addict” aux hydrocarbures. Pourtant, tous les 
experts sont unanimes à soutenir, aujourd’hui, que l’Algérie aurait pu amortir le contrecoup 
de ce choc pétrolier. Comment ? En mettant à profit l’aisance financière de ces quinze 
dernières années, avec un baril ayant atteint des sommets historiques, pour mettre en place 
une économie plus diversifiée et plus portée par des moteurs de croissance autre que le baril. 
En lieu et place d’une telle démarche, le gouvernement s’est contenté de convertir les dollars 
du pétrole en produits d’importation tous azimuts pour acheter la paix sociale. C’est un peu 
“pétrole contre nourriture”, selon la tristement célèbre formule en vogue lors de la première 
guerre du Golfe. Sauf qu’avec un baril qui est juste au- dessus des 40 dollars, une telle 
politique, portée par une boulimie dépensière irresponsable  et irrationnelle, n’est plus 
possible aujourd’hui. Le gouvernement Sellal est véritablement dans la seringue, au sens où il 
est dans l’impérieuse obligation de rompre avec la politique du tout dépensier et de réinventer 
une nouvelle démarche ajustée aux nouvelles contraintes économiques. Sauf que cet exercice, 
qui requiert à la fois du génie politique, du courage et de la lucidité, ne semble pas être à la 
portée de ce gouvernement, déjà miné à la base par des luttes claniques, qui donne 
l’impression de fonctionner au petit bonheur la chance, en espérant un rebond rapide des 
cours du pétrole. Une perspective que tous les experts écartent. Au lieu de ces mesurettes 
prises à la hâte et qui partent dans tous les sens, c’est une stratégie économique de crise qui 
s’impose. Et dans l’urgence, afin d’anticiper d’éventuelles secousses sociales qui seraient la 
conséquence de mesures autoritaires, malheureusement, incontournables. Pour cela, un 
préalable : un large consensus politique qui doit aller au-delà des cercles traditionnels du 
pouvoir et de ses satellites. 
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Des faits et du discours 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 24-08-2015 10:00 

Alger figure à côté de Damas et de Tripoli, deux capitales de pays enlisés dans des guerres 
civiles, parmi les pires villes au monde où il ne fait pas bon vivre. Au cas où nous aurions 
manqué de le ressentir, la revue britannique The Economist s’est chargée de nous le faire 
savoir, il y a peu de temps. Nous n’avions pas fini de méditer ce mauvais classement de notre 
capitale, voilà qu’un autre rapport, bien plus lourd encore, vient nous accabler au sujet du 
respect des droits de l’Homme et des libertés en général. 
Le think tank canadien, l’institut Fraser, en collaboration avec l’institut américain Cato et la 
fondation allemande Neumann nous classent parmi les bons derniers de la planète en matière 
de libertés d’investissement, d’association, de circulation des personnes et de culte. 
Récurrents, ces mauvais classements rendent caducs, du moins réduisent la portée des 
discours officiels qui présentent l’Algérie comme un modèle régional, voire continental, 
s’agissant de la promotion des droits de l’Homme et des libertés. On comprend, dès lors, 
qu’ils irritent les autorités algériennes au point de susciter parfois les réactions officielles les 
plus outrées. Le ministre des Affaires étrangères n’en a-t-il pas commis une au mois de mars 
dernier, lorsqu’un rapport d’État américain épinglait notre pays sur, justement, la question des 
droits de l’Homme ? “Nous sommes plus à même de juger la situation des droits de l’Homme 
dans notre pays que quiconque”, s’était-il emporté, trahissant tout le malaise que ce regard 
étranger provoque chez nos dirigeants. 
D’ailleurs, n’ont-ils pas inventé, croyant pouvoir s’y soustraire, le fameux mécanisme africain 
d’évaluation par les pairs (Maep), institué dans le cadre du plutôt utopique projet du Nepad 
étrenné au début des années 2000 par le duo Bouteflika-Zuma ? L’Algérie a figuré parmi les 
premiers pays à se porter volontaire pour cette évaluation par les pairs. Sa note fut très bonne. 
Depuis, son Parlement a voté une loi sur les associations fortement liberticides, a maintenu le 
statut précaire de la femme en bloquant inexplicablement une loi pénalisant les violences 
faites aux femmes et son administration n’a de cesse d’entraver les activités de partis et 
d’associations légaux. Que valent alors les discours quand des faits et des actes s’enchaînent 
comme autant de démentis ? 
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Le pacte de stabilité à l’épreuve 
Publié par Omar Ouali  

le 25-08-2015 10:00 

Mme Benghebrit, qui vient, intelligemment, de sortir par le haut d’une vraie fausse polémique 
orchestrée par les maîtres d’une école dédiée au crétinisme, qui a, malheureusement, déjà fait 
des générations de victimes, entend organiser une rentrée scolaire 2015/2016 sans vagues. 
C’est dans cet esprit qu’il convient d’appréhender la rencontre de concertation à laquelle elle 
a appelé aujourd’hui avec les différents syndicats du secteur. Il s’agira, autant que faire se 
peut, de trouver, ensemble, les voies et les moyens pour la mise en œuvre du fameux pacte de 
stabilité souhaité par Mme Benghebrit, à son arrivée à la tête du secteur, afin de tenter de 
soustraire l’école aux convulsions cycliques qu’elle subit chaque année, ces derniers temps, 
sous l’impulsion de syndicats mus par des revendications sociales légitimes mais travaillés 
aussi par des surenchères de leadership. Il ne s’agit, évidemment pas, pour les deux 
partenaires (syndicat/ministère) de partir de zéro, car il y a eu déjà des dizaines de rencontres 
similaires qui ont certainement permis de cerner, à peu de chose près, les problèmes qui sont à 
l’origine des grèves récurrentes. 
La révision du statut particulier de l’enseignant, expédiée à la hâte, à l’époque de Benbouzid, 
reste la principale revendication, à laquelle viennent se greffer la question de la gestion des 
œuvres sociales, le logement de fonction, la médecine du travail, le cas litigieux des 
enseignants dits “en voie d’extinction”, etc. La liste de ces revendications, comme on peut le 
constater, est longue, même s’il faut reconnaître objectivement que la situation salariale des 
enseignants, tous paliers confondus, a connu une incontestable amélioration, à la faveur des 
augmentations arrachées de haute lutte par les syndicats autonomes. En fait, la problématique, 
au jour d’aujourd’hui, est simple, en ce sens qu’il s’agit pour les deux partenaires de trouver 
des points d’accord sur des revendications qui restent en suspens. Si pour le ministère, il 
importe de lâcher du lest par rapport à certains dossiers, les syndicats, de leur côté, doivent 
intégrer dans leur équation une variante aléatoire qui est la situation financière du pays qui ne 
leur permet plus d’avoir des fantasmes sonnants et trébuchants. Et pour peu que l’esprit de 
responsabilité l’emporte au cours de cette rencontre, il y a de fortes chances de voir se 
cristalliser ce fameux “pacte de stabilité”, cher à la ministre. Si c’est la surenchère (qui 
viendrait surtout de ses irréductibles adversaires, via les syndicats), alors, bonjour la cour de 
récréation. 
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Autisme 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 26-08-2015 10:00 

Rien, ni la pression de l’opposition qui a fait preuve de solidarité exemplaire durant une année 
ni la crise économique que la chute continuelle du prix du baril accentue au fil des mois, ne 
semblent déterminer les détenteurs du  pouvoir à concevoir une transition politique. Autistes, 
ils n’écoutent ni n’entendent que les échos que leur renvoient leurs interminables soliloques. 
Par leur attitude, ils ont fini par agacer y compris au sein des chapelles partisanes qui vouaient 
soutien à leur autorité ou du moins s’interdisaient de la contester. Même Louisa Hanoune, 
habituellement si précautionneuse à distinguer entre les bons ministres et les mauvais vizirs 
du même gouvernement, tire dans le tas, ne préservant même plus le chef de l’État à qui elle 
reproche, désormais publiquement, d’avoir manqué à ses engagements. Si cette dernière 
trouve matière à douter, aujourd’hui, de la sincérité politique de Bouteflika, un Président 
qu’elle a plutôt apprécié jusque-là, c’est que la situation est vraiment grave. Chez d’autres 
acteurs politiques, elle est dangereusement délétère. 
En témoignent les sonnettes d’alarme que d’anciens chefs de gouvernement tirent sans 
relâche, le dernier en date étant Sid-Ahmed Ghozali qui a averti, hier, à Boumerdès, sur les 
risques que le pouvoir fait encourir au pays s’il poursuit sa fuite en avant et continue de 
mentir au peuple. L’observation de S.A.G. est, certes, moins tranchée que le verdict sans 
appel prononcé par l’opposition partisane, plutôt convaincue de la vacance de la présidence de 
la République, elle demeure, néanmoins, juste. Mieux encore, elle est confirmée par la 
dispersion des soutiens traditionnels du pouvoir parmi la classe politique. 
Faute, en effet, de visibilité politique, pour eux aussi, ils ne parviennent pas à s’illustrer dans 
quelques solidarités actives. Il est arrivé qu’ils rament même à contre-courant du 
gouvernement qu’ils ont représenté. N’a-t-on pas assisté au FLN et au RND tailler des 
croupières à la pauvre Benghebrit au moment même où elle subissait la déferlante haineuse 
islamiste ? Et quand vient à manquer une si élémentaire discipline, c’est qu’il ne s’agit plus de 
navigation à vue mais de bateau à la dérive ! 
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Compter chaque sou 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 27-08-2015 10:00 

Le gouvernement va désormais devoir faire très attention à la dépense et, conséquemment, 
revoir ses ambitions en matière de développement. Il n’a guère le choix, dès lors que la 
prévision établit autour de 50 dollars le prix  moyen du baril de pétrole pour l’année 2016. 
Seulement, cet exercice de vraie comptabilité  peut s’avérer extrêmement délicat pour un 
Exécutif qui, habitué à l’opulence financière, fruit d’un prix de baril qui s’est maintenu 
durablement au dessus des 100 dollars, a de tout temps ordonné sans prévoir et dépensé sans 
compter. Mais la rationalité économique, à laquelle l’oblige l’amenuisement des recettes 
générées par la vente des hydrocarbures, lui recommande de budgétiser de sorte à éviter les 
grands déficits que, jusqu’ici, le Fonds de régulation des recettes (FRR) aidait à combler. 
Or, pour réduire le déficit, le gouvernement n’aura d’autre façon d’agir que de recadrer le 
programme d’investissement public esquissé pour le quinquennat 2015-2019, voire même 
consentir à compresser le champ des subventions. La loi de finances complémentaire 2015 a 
déjà fortement allégé la dépense publique, à travers la recommandation du gel de tous les 
programmes non engagés. La prévision ne prévoyant pas la remontée du prix de baril de sitôt, 
la loi de finances 2016 confirmera inéluctablement, voire renforcera, la tendance à l’austérité 
budgétaire. Tous les économistes le disent. 
Déjà fortement sollicité, le FRR ne peut plus garantir les équilibres financiers pour longtemps. 
Aussi, le gouvernement devra réapprendre à gouverner en temps de disette, à dépenser avec 
parcimonie. Et cela ne sera pas sans conséquences politiques. La rationalité signifie la fin de 
la gestion populiste qui a permis au gouvernement de s’abriter des bourrasques sociales. 
Ayant manqué de mettre en place une économie de substitution aux hydrocarbures, malgré 
une aisance financière jamais rêvée, le gouvernement se retrouve face à un terrible dilemme : 
réduire l’investissement public tout en espérant éviter le contrecoup économique, mais surtout 
social. C’est ce qu’il coûte de n’avoir pas été prévenant. 
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Jeu politique pervers 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 29-08-2015 10:00 

Il fallait donc prendre au sérieux l’ancien chef terroriste, Madani Mezrag, lorsqu’il annonçait 
la création de son propre parti politique. L’ex-“émir” de l’Armée islamique du salut (AIS), 
autodissoute, est reparti jeudi sur les lieux de ses crimes, en compagnie de ses ouailles, pour 
commettre l’acte qui préside au lancement du processus de structuration d’un appareil 
partisan. Bien candides auront été ceux qui s’étaient laissé aller à croire qu’il ne faisait que 
jouer avec les nerfs de la République qu’il menaçait  de soumettre au jeu politique pervers 
consistant à lui faire adopter, malgré elle, le parti qui naîtra du viol et de l’offense de la 
mémoire des milliers de martyrs de la démocratie. Sait-il l’État affaibli, sinon complètement 
désarmé, devant sa surenchère pour ainsi oser faire part, sans crainte, de la resurrection du 
Front islamique du salut (FIS) dissous sur décision de justice ? Ou bien, serait-il assuré du 
soutien de quelques hautes autorités politiques qui ambitionnent de faire de ce parti islamiste 
en gestation un substitut aux traditionnelles entités de la mouvance qui meublaient la cour ? 
Le silence que les autorités observent face à ses sorties provocantes est intrigant. En tout, il 
s’en ressent chez elles comme une gêne à lui assener un rappel à l’ordre, à contredire ses 
dénégations de ce que son organisation terroriste avait passé un deal avec l’Armée nationale 
populaire, qui l’autorise, aujourd’hui, à prétendre à la création de son parti politique. Madani 
Mezrag n’est pas dans la fanfaronnade d’un fier-à-bras que son passé de terroriste pousse 
encore à la bravade. Il prêche, désormais, avec toute la solennité de quelqu’un qui étrenne un 
projet politique, mais, surtout, avec l’assurance de quelqu’un qui ne craint pas de se retrouver 
en chemin face à des obstructions politiques ni des barricades administratives. Affublé, 
officiellement, du titre de personnalité politique nationale digne du tapis rouge de la 
présidence de la République, Madani Mezrag, qui fut consulté en 2014 sur le projet de la 
nouvelle Constitution, travaille activement à engranger tous les dividendes politiques que 
permet la notoriété que l’État lui reconnaît. Et s’il se préoccupe, présentement, du lancement 
d’un parti politique, cela ne signifie pas que sa vocation se réduit à cela. L’homme est capable 
du pire. 
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Enfin, la franchise ! 
Publié par Abrous Outoudert  

le 30-08-2015 10:00 

Pari difficile pour le Premier ministre de préserver les acquis sociaux et de maintenir le 
rythme des réalisations des infrastructures socioéconomiques sans toucher au bas de laine 
engrangé durant les années fastes, et le tout, en escomptant un taux de croissance de 4,6%. La 
crise économique mondiale a eu comme victime collatérale l’Algérie, même sans connexion 
directe avec l’économie mondiale. À force de se contenter d’asseoir son économie sur les 
recettes des hydrocarbures, le pays se voit contraint et forcé de revoir sa stratégie de 
développement. Pour la première fois, les responsables tiennent un langage empreint de 
transparence et d’une vérité relative sur la situation financière dont les voyants ne sont plus au 
vert. Pour cela, le Premier ministre a préféré le corps des walis, en tant que représentants de 
l’État, pour dresser un état des lieux préliminaire, en attendant la rencontre de septembre avec 
les universitaires et les académiciens pour un diagnostic plus détaillé et plus critique. 
Lors de la dernière réunion avec ce corps, Sellal avait lâché la bride à ces commis de l’État en 
les exhortant à prendre plus d’initiatives dans le domaine de leurs compétences. Peine perdue 
si l’on en juge les résultats obtenus. Cette fois, son plaidoyer monte d’un cran pour réitérer 
que les élus locaux et les autorités administratives doivent être la pierre angulaire de tout 
développement, chacun à son niveau de compétence. Avec une communication de proximité 
et institutionnelle libérée de toute entrave. Sauf que pour enclencher cette dynamique, il 
faudrait des textes réglementaires clairs sur les missions des élus et des walis. Ces derniers, 
dépendant de chaque membre de l’Exécutif, ont les mains liées par les instructions de 
ministres loin des réalités du terrain, et dont certains privilégient une chapelle politique, loin 
des intérêts du pays. Que, dorénavant, le wali devienne un commercial, un VRP, il faudrait le 
sécuriser et le protéger des lobbies polluants mais puissants. Combien d’investisseurs privés, 
porteurs de projets, ont fait le pied de grue devant leur siège pour décrocher une entrevue ? 
Combien d’occasions ratées pour certaines wilayas qui souffrent du chômage ? 
Il est possible que les choses changent puisque la donne n’est plus la même, mais que de 
temps perdu pour un pays qui se trouve en rade ! En attendant le signal du départ. 
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Le beurre des députés 
Publié par Omar Ouali  

le 31-08-2015 10:00 

À travers le discours désabusé de Sellal samedi devant les walis, un aveu d’échec habillé 
d’euphémismes guindés, il est aisé de comprendre que le gouvernement a bien compris sa 
douleur, prenant bien conscience, pour le coup, de la crise dont les premiers effets sont déjà 
visibles et pas moins terribles. Mais toujours avec ce fol espoir, propre aux adeptes de la 
pensée magique, de voir rebondir miraculeusement les cours du baril sur le marché. 
Maintenant que le nerf de la guerre vient à manquer, après quinze ans de folie dépensière et 
prédatrice, on semble se rabattre, en désespoir de cause, sur les pauvres walis, appelés à être, 
au pied levé, les acteurs, malgré eux, d’une politique alternative axée sur des initiatives 
locales. Un pari, pour le moins, fou et perdu d’avance. Pour la simple raison que ces walis 
formatés dans le moule rigide du centralisme et de l’injonction bureaucratique, dont ils sont 
les purs produits, sont inaptes à s’improviser du jour au lendemain acteurs autonomes 
capables d’initiatives. Quid alors de nos députés ? Tout ce qu’on en sait pour le moment, c’est 
qu’ils s’apprêtent à faire leur rentrée des classes la semaine prochaine à l’occasion de 
l’ouverture de la session parlementaire d’automne. Une cérémonie où ils brilleront, comme 
d’habitude, en jouant des coudes et des épaules devant les petits-fours, salés et autres 
boissons, avant de disparaître dans la nature. De renouer avec leurs pratiques préférées : les 
affaires, les voyages et autres délices de Capoue. Surtout que la fin du mandat, c’est dans un 
peu plus d’un an. Ces députés grassement rémunérés (et ils ne sont pas contents) donnent la 
nette impression d’être totalement déconnectés de la réalité politique du pays. Comme s’ils 
n’étaient pas concernés par la crise. Car s’ils étaient vraiment imbus de leur mission de 
représentants légitimes du peuple, les mesures annoncées samedi par Sellal devant les walis 
auraient dû être discutées d’abord dans l’hémicycle. La Constitution du pays leur donne les 
moyens d’imposer un débat. Ce qui ne semble pas être leur souci. Sellal (comme ses 
prédécesseurs d’ailleurs) sachant à qui il a affaire, c’est-à-dire à des hommes sans conviction 
politique, des affairistes arrivés à l’hémicycle par la grâce du clientélisme, a bien raison de les 
mépriser. De les multiplier par zéro. Ils comptent pour du beurre ! 
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Malaise au sommet 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 01-09-2015 10:00 

Si la crise économique affole le gouvernement qui ne sait pas trop à quelle alternative viable 
se résoudre, les incertitudes politiques qui accompagnent cette dernière, aggravent les craintes 
chez une opinion déjà fort inquiète par tout ce qui s’échappe du sérail comme indiscrétions 
autour du malaise couvant au sommet de l’État. Non point l’opinion, pas seulement d’ailleurs, 
mais aussi les acteurs politiques qui se plaignent, eux aussi, du manque de marqueurs à même 
de les aider à mieux lire les actualités qui se bousculent sur la scène nationale. 
Et ce n’est pas la survenue simultanée de deux faits  ces jours derniers : la sortie médiatique 
de l’ex-émir de l’Armée islamique du salut (AIS) autodissoute, Madani Mezrag, qui a 
renouvelé son défi à la République, en annonçant la création d’un parti politique, et 
l’emprisonnement de l’ancien chef de la lutte contre le terrorisme au sein du DRS, le général 
Hassan, qui va les rasséréner. Preuve en est que même Louisa Hanoune, qu’on ne peut 
soupçonner de sympathie pour les officiers de l’ANP partisans du tout sécuritaire - 
communément désignés par le vocable d’éradicateurs - elle qui fut du conclave de 
Sant’Egidio en 1995, se retient d’applaudir à la mise aux arrêts de ce général. La pasionaria 
prend à cœur et se préoccupe de la désormais affaire du général Hassan parce qu’elle semble 
deviner ce qui s’y trame en sourdine : la relance de la fameuse campagne du “qui tue qui ?” 
du milieu des années 90. 
Le jeu est dangereux. Car même si la manœuvre politicienne n’est conçue que pour 
contrebalancer les rapports de force qui se disputent le pouvoir, le malaise qu’elle risque de 
créer au sommet de l’État pourrait s’avérer lourd de conséquences. Surtout que le monde 
alentour n’est pas forcément pavé de bonnes intentions à l’égard du pays. 
Louisa Hanoune a parlé des familles des victimes de Tiguentourine qui pourraient trouver en 
l’accusation portée contre le général Hassan argument à réclamer la relance de l’enquête. 
“Quand un responsable de la lutte contre le terrorisme est accusé d’avoir constitué un groupe 
terroriste, c’est une occasion qu’on présente sur un plateau d’argent aux grandes puissances 
impérialistes pour qu’elles s’ingèrent dans nos affaires internes”, a-t-elle raisonné. Rien n’est 
plus vrai.  
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Baroud d’honneur ? 
Publié par Omar Ouali  

le 02-09-2015 10:00 

La situation des parlementaires algériens n’est pas sans rappeler, toutes choses égales par 
ailleurs, le célèbre empereur romain Néron qui jouait au sommet du Quirinal de la flûte 
pendant que Rome brûlait. Nos parlementaires ne jouent pas de la flûte, certes, mais c’est tout 
comme, puisque le pays est en train de brûler, d’une certaine façon, avec la crise qui s’installe 
inexorablement, et, pendant ce temps, les vénérables “représentants du peuple” ont continué à 
savourer tranquillement leurs vacances. Comme si de rien n’était. Comme s’ils n’étaient pas 
concernés par cette vague montante d’angoisse nationale à cause des nuages qui 
assombrissent notre horizon. Mais ce matin, il y a fort à parier qu’ils ne manqueront pas à 
l’appel. Qu’ils seront tous présents à la cérémonie d’ouverture de la session parlementaire 
d’automne. Et juste après la collation traditionnelle, occasion pour les journalistes d’être les 
témoins privilégiés de leur goinfrerie gargantuesque, certainement, ils s’en retourneront chez 
eux dare-dare pour continuer à s’adonner à leur sport préféré : les affaires. Et cela dans 
l’attente d’être appelés prochainement par le président Larbi Ould Khelifa, pour le vote, haut 
la main, de quelque texte insignifiant, histoire de justifier leurs faramineux émoluments. Car 
pour le reste, c’est-à-dire l’essentiel — des projets de loi qui ont une portée politique ou 
économique, qui sont engageants pour l’avenir du pays —, nos parlementaires n’ont pas leur 
mot à dire. Le gouvernement, actuel, comme les précédents, préfère le recours aux 
ordonnances ; comme il vient de le faire pour la loi de fiances complémentaire dont certaines 
dispositions impacteront pourtant le pouvoir d’achat du citoyen. Mais à la limite, cette LFC 
2015 est un moindre mal par rapport à la loi de finances 2016 qui, elle, sera frappée du sceau 
de l’austérité. Alors, la question est de savoir si les parlementaires, qui ont, jusque-là, abdiqué 
devant la toute-puissance de l’Exécutif, vont, pour une fois au moins, assumer leurs 
prérogatives en exigeant un débat sur les nouvelles orientations politiques, forcément dures et 
impopulaires. Une occasion pour eux de tirer, peut-être, un baroud d’honneur, après tant 
d’affronts infligés par le gouvernement. 
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Sommation 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 03-09-2015 10:00 

La République a officiellement décidé de faire de Madani Mezrag un courtisan éconduit. 
L’ancien chef terroriste n’est pas éligible à l’exercice de l’activité politique partisane, encore 
moins à fonder et présider son propre parti. Parole du Premier ministre, Abdelmalek Sellal, 
qui s’est chargé de le lui signifier, hier, mercredi, l’opinion prise à témoin. La mise au point 
était impérative  et dans les termes que le Premier ministre lui a choisis, à savoir que le repenti 
jouit des droits que lui confèrent la Concorde civile et la Charte pour la paix et la 
réconciliation nationale, mais reste également et surtout soumis aux interdits que lui imposent 
ces mêmes lois. Il était temps qu’une voix autorisée lui rappelle ces interdits de manière claire 
et assumée, même si celle du ministre de l’Intérieur, qui s’est exprimé samedi sur le sujet, ne 
l’est évidemment pas moins. Par trop prudentes, voire alambiquées pour certaines, les 
explications de Bedoui ont manqué de dissiper totalement les soupçons d’un deal qui serait 
engageant, mais gardé secret, qu’auraient passé les négociateurs en 1997 de la reddition de 
l’AIS, en l’occurrence l’ex-émir de l’organisation terroriste autodissoute par la suite et les 
officiers représentant  l’Armée nationale populaire (ANP). Des soupçons, au demeurant, 
fondés pour au moins deux raisons : d’abord parce que personne n’a jugé nécessaire de 
démentir “l’émir” qui passe son temps, tel un héraut surexcité, à narguer l’autorité publique, 
claironnant à qui veut l’entendre que son ambition politique a l’onction des militaires. 
Ensuite, parce qu’il s’est vu distinguer comme personnalité nationale digne d’être consultée 
sur la Constitution de demain, et reçu, pour ce faire, à la présidence de la République. 
Dès lors que Mezrag a eu droit à un tel honneur, rien n’empêchait de suspecter une vérité dans 
ce qu’il déclinait comme projet politique. La suspicion n’aurait, d’ailleurs, pas été si ample et 
autant amplifiée, avec toutes les craintes qu’elle a suscitées chez nombre de citoyens si la 
communication officielle s’était fait prompte. Pourquoi fallait-il qu’elle soit tardive, alors que 
les réactions indignées, nées dès l’instant où l’ex-chef terroriste a commis sa faconde 
provocante mais, au-delà, offensante à la mémoire des victimes de la barbarie intégriste, sont 
allées crescendo ? Là est la question. 
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Promesses 
Publié par Omar Ouali  

le 05-09-2015 10:00 

La rentrée scolaire 2015/2016 promet d’être calme. Il y a lieu de l’espérer du moins. C’est que 
la ministre de l’Éducation a pris les devants, cette fois-ci, parvenant, visiblement, à faire 
partager son “pacte de stabilité” aux différents syndicats qui, ces dernières années, ont pris la 
fâcheuse habitude d’annoncer la couleur d’entrée de jeu. Il n’y aura donc pas de menace de 
grève cette année à la rentrée et c’est tant mieux pour tout le monde. Mais, si les syndicats ont 
bien accepté d’enterrer la hache de guerre, c’est que, outre “l’esprit de responsabilité”, salué 
par Mme Benghebrit, ils ont certainement des assurances pour la prise en charge de leurs 
éternelles revendications ; en tout cas, en partie. Pendant les mois de juillet et août, des 
commissions mixtes (ministère/syndicats) ont, en effet, planché sur tous les dossiers qui 
alimentent la contestation et cela en application de l’accord conclu l’année dernière, après la 
grève du mois d’avril. Et si les syndicats affichent ainsi un bon état d’esprit, on peut supposer 
qu’il y a des avancées. Mais la rentrée 2015/2016, ne vaut pas uniquement par cette trêve 
syndicale. Sur le plan pédagogique, il y a également des nouveautés. Comme, par exemple, le 
début des enseignements dès le premier jour de la rentrée. Ce qui va rendre possible une 
année scolaire à 32 semaines, selon la norme de l’Unesco. À la condition, bien sûr, que le 
déroulement de l’année ne soit pas chahuté par des grèves récurrentes qui ont réduit ces 
dernières années le temps de présence des élèves dans les établissements scolaires. Il y a, 
également, la généralisation du préscolaire à l’ensemble des wilayas, ce qui constitue une 
bonne avancée dans le sens des mêmes chances pour tous les élèves algériens. À souligner 
aussi l’extension de l’enseignement de la langue amazighe à d’autres wilayas espérant qu’il ne 
s’agit pas que d’un discours de circonstance. Ces premières mesures sont un peu l’emblème 
de cette rentrée 2015/2016, en attendant que le gouvernement acte les recommandations de la 
dernière conférence nationale qui permettront, si elles ne sont pas torpillées par ceux-là même 
qui ont fait un procès en sorcellerie à Mme Benghebrit, de corriger la copie. Mais, si 8 
millions d’élèves algériens ont la chance d’aller demain matin à l’école, pas moins de 13 
millions d’enfants sont privés de scolarité au Moyen-Orient, à cause de la guerre. 
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La rentrée, en attendant le vrai débat 
Publié par Abrous Outoudert  

le 06-09-2015 10:00 

À l’image du secteur de l’éducation, celui de l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique focalise tous ses efforts et les médias, en même temps, sur le côté technique de la 
rentrée. Sont mis en avant le nombre de places disponibles pour les nouveaux bacheliers, les 
infrastructures d’accueil comme les amphis et les cités universitaires et sont occultés les 
problèmes pédagogiques liés aux contenus des programmes, à la place de la recherche, aux 
différentes publications indispensables dans un cursus d’universitaire. 
On ne serait pas loin de la vérité si on avançait que la part du lion du budget consacré à ce 
département va aux dépenses considérées comme courantes jusqu’à aujourd’hui. Il s’agit du 
budget de fonctionnement qui comprend les salaires, les subventions allouées au transport et à 
la restauration. Pour ce dernier point, le prix du ticket de restaurant n’a pas varié depuis des 
années et que de gaspillage puisque le menu est rarement amélioré à ce prix. 
Les problèmes de fond sont ainsi ignorés et sont à chaque fois relégués à une autre échéance 
si bien que l’effet boomerang risque d’être difficile à accuser. 
La mise sur pied de deux structures nouvelles qui seront une sorte d’interface avec, d’une 
part, le partenaire social et les étudiants, d’autre part, pourrait, peut-être, déboucher sur la 
mise sur la table des discussions des problèmes liés aux programmes et à leurs contenus dont 
certains sont devenus obsolètes, sur les questions de discipline et d’assiduité aussi bien des 
étudiants que du corps enseignant, la place de la recherche et des publications scientifiques et, 
enfin, la préparation de l’étudiant en fin de cycle dans le marché de la vie active. Vaste 
chantier qu’il faudra défricher pour, enfin, donner à l’université la place qui a été la sienne 
durant les années 70-80. 
Les véritables débats se situent à ce niveau, le reste n’est qu’une affaire de prévisions ? 
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L’appel du savoir 
Publié par Abrous Outoudert  

le 07-09-2015 10:00  

On consent à solliciter un autre regard sur l’économie algérienne après qu’elle a été confiée, 
durant des années, à des ministres dont certains ont privilégié leur ego nombriliste à une 
véritable politique économique prospective. Chacun y est allé de sa stratégie, la plupart non 
aboutie. Sollicité, le Cnes ambitionne de réunir autour d’une table des experts algériens de 
renom pour un débat, pas seulement d’idées, de propositions à préconiser pour une gestion 
d’une crise dont le pays n’est qu’une victime collatérale. Cet appel à “une boîte à idées” s’est 
avéré nécessaire pour une double raison : un consensus devenu difficile à trouver, d’une part, 
et une marge de manœuvre, qui devient chaque jour plus restreinte, d’autre part. 
La nouveauté et l’originalité d’une telle démarche résident dans le fait qu’elles privilégient 
avant tout “l’industrie du savoir” avec ses corollaires, que sont la connaissance et 
l’innovation. Ce débat, qui sera éloigné des chapelles politiques des uns et des autres, des 
intérêts égoïstes et non productifs de certains lobbies encore puissants qui dictent leur volonté, 
permettra de sortir avec des propositions concrètes qui n’auront comme repères que la science 
économique avec ses lois et ses paramètres, universellement reconnus. Le reste n’étant que 
politique de salon et de rue. Il est fort à parier que le diagnostic sera sévère et que la 
médication sera dure à avaler. 
Si les décideurs politiques ont accepté qu’un think tank de spécialistes soit au chevet de 
l’économie, ce n’est sûrement pas pour faire diversion, mais c’est comme un appel au secours, 
maintenant que la rente pétrolière relève, un peu, du passé. L’intention du Premier ministre est 
fort louable et courageuse, pour autant que la volonté politique vienne appuyer les 
propositions par des actes concrets et des réformes profondes à engager. Même si les potions 
prescrites sont amères. À ce jour, seuls les décideurs politiques ont eu trop de gain de parole, 
on oublie qu’il y a d’autres énergies que l’on n’a pas assez écoutées, à l’image des 
producteurs de richesses et de… savoir. 
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Et le pacte de performance ? 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 08-09-2015 10:00 

La ministre de l’Éducation nationale a raison de ne s’être pas laissé entraîner dans les 
polémiques stériles auxquelles les islamo-conservateurs ont travaillé avec foi et abnégation. 
Elle aurait, sinon, manqué à l’essentiel, à savoir soustraire l’école aux agitations coutumières  
de la rentrée. Et il n’y avait pas besoin de grand-chose pour que ce soit ainsi. La disponibilité 
et la promesse faite à temps et opportunément ont suffi. Aux syndicats, toujours si prompts à 
débrayer, pour des augmentations salariales, si ce n’est pour l’élaboration de plans de carrière, 
Nouria Benghebrit, qui a su anticiper sur la rentrée, malgré le procès en sorcellerie qui lui a 
été intenté durant tout l’été, voire depuis sa prise de fonction, a proposé un pacte de stabilité. 
Et, qualité bien rare chez bien de hauts commis de l’État, elle semble tenir à ses engagements 
comme à un sacerdoce. 
L’acte est joint à la parole. La ministre vient de rendre public ce qu’elle entend concéder aux 
partenaires sociaux auxquels elle donne rendez-vous le 15 octobre prochain pour formaliser 
ledit pacte. Elle offre plus que ce que les enseignants espéraient. Ces derniers auraient, du 
moins, obtenu suffisamment pour qu’ils n’aient à se préoccuper que de leur mission : 
inculquer le savoir. Le geste, généreux, de Benghebrit devrait aussi les libérer pour davantage 
d’actes pédagogiques. Les enseignants et les représentations socioprofessionnelles qu’ils se 
sont données devraient également, désormais, appuyer les volontés politiques qui 
poursuivraient de sortir l’école de son sinistre. Ils ne devraient plus se mettre au premier rang 
des opposants à la refonte des contenus pédagogiques. Eux, tout comme les parents d’élèves, 
d’ailleurs. Ni, encore, se figer dans des silences complices, lorsque le temple du savoir est pris 
pour cible par des politiciens dogmatiques, comme c’était le cas avec la levée de boucliers 
suscitée par la fameuse proposition d’introduire l’enseignement des langues maternelles dans 
les premiers paliers de l’enseignement primaire. Autrement dit, les enseignants, ainsi que les 
parents d’élèves  devraient souscrire à un “pacte de performance” avec autant de ferveur, 
sinon de joie, qu’ils l’ont fait pour le pacte de stabilité. Sans quoi, ils feraient perdre au métier 
de l’enseignant sa noblesse. 
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Les non-dits de Laksaci 
Publié par Remouche Khaled  

le 09-09-2015 10:00 

Le ton est à l’optimisme côté officiel. L’Algérie dispose de la capacité à surmonter la crise 
financière que vit le pays. Dans la foulée des interventions rassurantes du Premier ministre et 
d’autres membres du gouvernement, le gouverneur de la Banque d’Algérie vient d’affirmer 
que le niveau des réserves de change reste adéquat pour faire face au choc sur la balance des 
paiements en situation de net désendettement : un volume de la dette extérieure du pays de 
seulement 3 milliards de dollars, soit 5 à 10% des recettes exportations. Mais le premier 
responsable de la Banque des banques n’insiste pas sur la baisse importante du niveau des 
réserves due à cette chute des prix du pétrole. En un an, la baisse est de plus de 30 milliards 
de dollars. À ce rythme, on aura quasiment épuisé ce bas de laine en quatre ans. 
Un tel niveau des réserves donne un répit à l’Algérie. Mais ce qui est plus inquiétant est 
ailleurs. Il est clair que le gros problème, aujourd’hui, ne réside pas dans le niveau actuel des 
réserves de change, mais dans les difficultés à financer le budget de l’État. Faute de mise en 
œuvre à temps d’un plan anticrise, notamment via des coupes dans les dépenses publiques et 
la réduction de certaines subventions, l’Algérie risque d’épuiser le fonds de régulation qui 
couvre l’énorme déficit budgétaire enregistré en 2014 et 2015, en deux ans seulement. Il faut 
dire alors bonjour à une sérieuse dégradation de la situation sociale. 
Par ailleurs, si la Banque d’Algérie a pris ses responsabilités face à un éventuel choc externe 
par le remboursement anticipé de la dette extérieure, un rééquilibrage de la composition 
euro/dollar des réserves en devises de l’Algérie et, plus récemment, un plafonnement des 
engagements des banques commerciales sur le commerce extérieur, elle peine à contrôler 
efficacement le financement des opérations d’importations, d’où les énormes surfacturations 
qui expliquent l’ampleur des mouvements de transferts illicites de capitaux. 
Face à cette situation, le gouverneur de la Banque d’Algérie rappelle que les banques et les 
agences bancaires sont sous haute surveillance dans leurs opérations de financement du 
commerce extérieur. Mais la maîtrise et la rationalisation du commerce extérieur ne 
dépendent pas uniquement de la Banque centrale. 
Une coordination étroite entre les principaux intervenants, à savoir les banques, la douane, les 
impôts, les services du commerce, s’avère indispensable. Mais, jusqu’ici, l’absence d’un chef 
d’orchestre conduisant la partition parasite l’effort de réduction de la facture des importations 
et la lutte, tous azimuts, contre la généralisation de la fraude dans les enceintes portuaires. 
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Le changement sous la pression, sinon rien 
Publié par Said Chekri  

le 10-09-2015 10:00 

Quinze avril deux mille onze. Le vent du “Printemps arabe” venait d’emporter les maîtres du 
Caire et de Tunis, Moubarak et Ben Ali, et menaçait de balayer celui de Tripoli. Bouteflika ne 
pouvait rester insensible à une météo politique qui n’excluait pas que la bourrasque atteigne 
Alger. Il fait alors un discours à la nation et annonce de “profondes réformes politiques” avec, 
à la clé, une révision constitutionnelle importante, imminente et “consensuelle”. Depuis, on a 
procédé à la révision de quelques lois et puis…plus rien. 
Près de 5 ans après, point de révision constitutionnelle. Il est vrai qu’entre-temps, le 
“Printemps arabe” a tourné au cauchemar un peu partout : en Libye, en Syrie, au Yémen et, à 
un degré moindre, en Égypte. Seule la Tunisie réussit, tant bien que mal, à maintenir encore le 
cap de la construction démocratique. Une telle tournure des événements, conjuguée à une 
manne financière qui permettait encore d’acheter la paix sociale à grands frais, a rassuré le 
régime de Bouteflika et les partisans du statu quo qui n’ont pas lésiné sur l’effort pour 
discréditer les révoltes populaires au Maghreb et dans le monde arabe. Non sans quelque 
succès. 
Du coup, la pression est tombée et l’urgence de vraies réformes politiques et 
constitutionnelles n’est plus de mise. Car, c’est bien connu, c’est toujours sous la contrainte 
que le système politique algérien consent à la moindre des évolutions. 
Pour autant, la révision constitutionnelle n’est pas officiellement abandonnée. Mais a-t-elle 
encore quelque chance réelle d’être concrétisée ? Rien n’est moins sûr. Rejeté de manière 
consensuelle par l’ensemble de l’opposition qui n’y voit aucun intérêt et qui lui préfère une 
transition démocratique négociée, le projet ne survit que dans les colonnes de la presse par la 
grâce d’une interminable cacophonie dont on peut supposer qu’elle est sciemment entretenue 
ou qu’elle est le reflet d’une lutte de clans qui, au fil du temps, est devenue évidente. Sinon, 
comment expliquer qu’un ministre dise à ce sujet l’exact contraire de ce que venait d’affirmer 
le Premier ministre ? 
Il y a, néanmoins, une autre raison possible, plus terre à terre celle-là, à cette cacophonie : la 
santé vacillante du maître d’œuvre de ce projet et son incapacité à le piloter. Mais cela ne 
dédouane pas le pays d’un changement nécessaire, bien au contraire. Car si les déboires du  
“Printemps arabe” ont donné un certain répit au régime, la baisse des cours du baril a 
désormais pris le relais pour le mettre de nouveau sous pression. 
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La règle et l’exception française ! 
Publié par Djilali Benyoub  

le 12-09-2015 10:00 

Au-delà de son plaidoyer politique, un discours, somme toute, immuable sur les relations 
algéro-françaises, le sénateur Larcher, en bon avocat qui a bien assimilé son oral, est venu 
plaider, dans un rôle de défenseur de la seconde zone des acteurs économiques français, après 
J. P. Raffarin en commercial des grosses boîtes, la cause des petites et moyennes entreprises 
françaises ; conjoncture mondiale oblige, pour qu’elles aient leur part des dividendes “des 
relations exceptionnelles”, entre les deux pays. 
Principal obstacle à l’émergence de ce nouveau partenariat, la règle généralisée des 49/51 que 
ne pourraient supporter les PME/PMI françaises compte tenu de leur dimension. Et bien 
évidemment, ne bénéficiant pas du même appui politique de l’Élysée. 
Implicitement, le sénateur français est venu demander d’Alger la reconduction des “largesses” 
accordées, ces dernières années, aux grandes entreprises françaises. C’est dire que 
l’agressivité chinoise a commencé à faire ses effets sur les autres partenaires de l’Algérie et 
que le statut de privilégié octroyé à la France irrite les autres partenaires occidentaux. 
L’Algérie ne semble, déjà, pour l’instant, pas disposer de moyens pour faire de la résistance 
aux pressions qui ne sont qu’à leur début (diplomatique) ; elle risque de “se contraindre” à 
revoir sa législation en la matière et, partant, à se déjuger et, surtout, de n’avoir, sous la 
contrainte, qu’à essayer de sauver les secteurs stratégiques pour les extraire à la voracité des 
multinationales et des grandes entreprises internationales. 
Un exercice qui risque, cependant, d’avoir des effets fâcheux, car nos dirigeants ont dans leur 
culture cette manie de mélange des genres en faisant des accords économiques des 
instruments de soutien politique. Et que dans la phase actuelle de récession mondiale, les 
politiques font généralement office de colistiers des détenteurs du capital. Ceux qui soufflent 
la dictée à leurs émissaires. 
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Solidarité 
Publié par Abrous Outoudert  

le 13-09-2015 10:00 

Pour mettre fin aux rumeurs persistantes quant à un désaccord entre lui et le Premier ministre, 
Ahmed Ouyahia a décidé de sortir de son silence, et avec la casquette de secrétaire général du 
RND qui compte dans l’Exécutif pas moins de six ministres, l’opportunité lui a été donnée 
d’éclaircir certains points qui font l’actualité nationale. Concernant la crise, pour lui, la 
situation n’est pas dramatique pour peu que les Algériens se remettent au travail. Faire appel à 
un endettement extérieur reste loin d’être une urgence, même si l’idée a été avancée par un 
membre du gouvernement. La Constitution ? Elle poursuit son petit bonhomme de chemin et 
rien ne presse dans l’état actuel des choses. Les réponses du patron du RND n’ont, à aucun 
moment, bousculé l’ordonnancement de la hiérarchie construite autour du Président. En fait, 
par sa sortie, Ahmed Ouyahia a voulu apporter un soutien manifeste au Premier ministre en 
butte à une situation financière du pays, qui, si elle n’est pas alarmante, est difficile. Et c’est 
en ce moment, justement, que la solidarité entre l’équipe dirigeante est appelée à être plus 
forte et, surtout, visible de l’extérieur. 
L’absence sur le terrain du secrétaire général du parti majoritaire, en l’occurrence le FLN, a 
été une opportunité servie sur un plateau au RND pour combler le vide. Il faut dire qu’Amar 
Saâdani n’a pas encore les rênes du parti en main depuis la tenue d’un comité central chahuté 
et contesté. Ses différentes sorties médiatiques sur la situation du pays, les changements 
opérés dans le corps des services de sécurité et l’appréciation qu’il avait de l’Exécutif, avant 
un mea culpa, sont encore dans les esprits. 
Ouyahia, qui a un sens aigu de la fonction d’État, a préféré marquer sa solidarité avec le 
Premier ministre, surtout en ces moments qui s’annoncent difficiles, où des décisions 
douloureuses peuvent être prises pour réussir une transition économique qui ne portera ses 
fruits qu’avec des réformes profondes et courageuses. 
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Quid des pratiques ? 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 14-09-2015 10:00  

Le mythe s’écroule. Sans grand bruit ni fracas, à première vue. Un écroulement prévisible, 
précédé qu’il était par une multitude de signes avant-coureurs. Voilà, c’est désormais fait, 
officiellement acté : le patron du Département du renseignement et de la sécurité (DRS), le 
général de corps d’armée, Mohamed Mediene, dit Toufik, déjà contraint à une pré-retraite en 
solitaire, a rangé ses galons et insignes militaires, vidé ses tiroirs et est rentré chez lui. Il est 
parti, après avoir assisté, impuissant ou consentant, au démembrement du corps de sécurité 
qu’il créa, il y a de cela 25 années, et qu’il géra sans discontinuer et avec poigne, depuis. Un 
long règne dont il faudra faire le bilan. L’action du DRS, celle assumée, tout comme celle 
occulte, s’il s’en trouve, devra être évaluée. À commencer par celle qui fit interférence dans la 
vie politique et syndicale. D’aucuns savent, en premier chef les partis politiques, pour avoir eu 
à en pâtir, que le DRS s’est arrogé autoritairement un pouvoir de police politique. Un pouvoir 
d’autorité qui, finalement, sera son talon d’Achille, tant il servira, dès 2013, de bon prétexte 
pour l’estocade à l’encontre de son patron, l’illustre et mystérieux général Toufik. Le bon 
prétexte, écrivons-nous, car il n’est pas dit que vrais et tangibles sont les arguments mis en 
avant au moment des bravades inaccoutumées d’un Saâdani, un enfant du système qui a 
connu une promotion politique fulgurante avec l’avènement de la présidence de Bouteflika. Il 
a été donné de vérifier, par la suite, que les “restructurations” successives qui ont ciblé le DRS 
ne poursuivent pas nécessairement la construction d’un État civil qu’évoquait Saâdani. Le 
rattachement de services relevant anciennement du DRS à l’état-major de l’ANP souligne 
plus la militarisation du renseignement que la consécration véritable de l’autorité politique sur 
les services du renseignement. Mais même à supposer que l’on soit dans le second cas de 
figure, encore faut-il que l’autorité politique ne soit pas l’apanage d’un pouvoir clanique, mais 
exercée par un pouvoir démocratiquement élu. Car, sinon, il y a risque de remplacer ce qui est 
jugé mauvais par le pire. 
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Quand le statu quo se donne du mouvement 
Publié par Said Chekri  

le 15-09-2015 10:00 

Le général Toufik mis à la retraite, c’est le faiseur de présidents par excellence qui, contraint 
ou convaincu, tire sa révérence. Mais ce serait aller trop vite en besogne que d’affirmer que le 
peuple algérien pourra prochainement choisir son président, ses députés et ses représentants 
locaux. À l’évidence, le général Tartag, qui hérite de la structure du DRS et que le 
communiqué de la Présidence a “démilitarisé” en le délestant de son grade et “civilisé” en 
l’affublant d’un “Monsieur”, ne peut, du jour au lendemain et tout de go, s’imposer comme le 
successeur plénipotentiaire du général Mohamed Mediène dont il n’a manifestement ni le 
tempérament ni même cette ambition de devenir un jour le décideur qu’on qualifierait de 
“Reb Dzaïr”. À supposer même qu’il ait à la fois les qualités intrinsèques et la volonté de 
s’attribuer tous les pouvoirs qui étaient ceux de Toufik, les circonstances de sa promotion ne 
joueraient pas en sa faveur, bien au contraire. 
Les changements successifs opérés au sein des Services, ponctués en ce mémorable dimanche 
13 septembre 2015 par la mise au placard du désormais ex-généralissime, peuvent, certes, 
constituer l’amorce d’un processus qui aboutirait à l’instauration d’un État civil, mais rien 
n’indique, formellement, que tel est l’objectif du chef de l’État qui, depuis deux ans au moins, 
s’emploie à “restructurer” le DRS, à le “réformer” et à redéfinir ses missions et attributions. 
Le contexte politique dans lequel sont intervenus ces changements et le mode opératoire, dont 
a usé Bouteflika pour ce faire, laissent supposer que le but de l’opération est de s’affranchir 
d’une structure qui a toujours constitué la colonne vertébrale du système et, du coup, mettre 
hors jeu son chef suprême. Quitte à en transférer les prérogatives à d’autres structures et à 
d’autres hommes qui, eux, se savent redevables et n’ont d’autre choix que de rentrer dans les 
rangs du clan fort du moment. 
Mais le système, lui, pourrait ne pas en être affecté. Du moins pour un temps. C’est Hocine 
Aït Ahmed qui, en 2011, préconisait de mettre “du mouvement dans le statu quo”. Ce n’est 
pas tombé dans l’oreille d’un sourd : deux ans après, de retour du Val-de-Grâce, Bouteflika a 
décidé qu’il était temps que le statu quo se donne du mouvement. Mais on a au moins la 
certitude qu’à l’image d’un Tartag qui ne peut pas être le parfait sosie de Toufik, le clan n’est 
pas en mesure de se substituer durablement au DRS en tant que police politique au service du 
système. C’est déjà cela de gagné pour l’Algérie.  

 

 

 

 



1267 

 

De la civilisation 
Publié par Omar Ouali  

le 16-09-2015 10:00 

La mise à la retraite du général Toufik, comme  touche finale du processus de 
“restructuration” des services de sécurité, est “vendue” à l’opinion, urbi et orbi, comme une 
action politique libératoire dont la finalité serait “la civilisation” de ces services. À la bonne 
heure ! C’est un peu comme si le principe cardinal du “primat du politique sur le militaire”, 
porté par le congrès de la Soummam, il y a presque sept décennies, trouvait, enfin, sa 
consécration factuelle. Mais, dans ce cas précis, la comparaison n’est pas forcément raison. 
Car à en juger par la réaction des partis politiques et des analystes qui ont eu à s’exprimer 
publiquement sur la question, ces changements que le président de la République est en train  
d’opérer dans les différents corps de sécurité (d’autres mises à la retraite sont à attendre) 
obéiraient à un tout autre dessein que celui de débarrasser, enfin et pour de vrai, l’exercice 
politique en Algérie de la tutelle génitrice et orwellienne (Big Brother) de la police politique. 
C’est bien cette dernière qui a dessiné, depuis la naissance du pluralisme politique, post-
octobre 88, la carte politique actuelle, en favorisant l’émergence, ex-nihilo, de certains partis, 
tuant, ab ovo, la naissance d’autres. Le président Bouteflika, qui doit son retour en grâce en 
1999 à ce même système de cooptation par les services, envers et contre l’expression libre de 
la volonté populaire, ne serait donc pas du tout dans cette optique généreuse qui consiste à 
opérer une rupture révolutionnaire. Son projet, machiavélique au demeurant, est de mettre ces 
services qui ont plus ou moins fait, jusque-là et dans une certaine proportion, contre-poids à sa 
volonté bonapartiste, sous son contrôle, à travers des hommes qui sont ses obligés. L’objectif 
final étant d’écrire lui-même le scénario de la succession. Quant à la “civilisation”, il va 
falloir encore attendre. 
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Mais que faire face à “l’oligarchie” ? 
Publié par Said Chekri  

le 17-09-2015 10:00 

Louisa Hanoune croit fermement que Bouteflika a toujours été très regardant sur les équilibres 
au sommet de l’État. Il convient de vite le souligner : il y a de vraies raisons d’en douter. 
Mieux, beaucoup de responsables politiques, et pas seulement ceux appartenant à 
l’opposition, ne partagent pas cet avis. Mais puisque ce qu’elle dit n’engage qu’elle, et qu’elle 
affirme être en mesure d’émettre une opinion sur l’homme qu’elle dit avoir rencontré à 
plusieurs reprises, consentons à l’effort de prendre ses propos pour argent comptant. À suivre 
cette logique, Bouteflika n’aurait pas pris lui-même la décision de rompre l’équilibre qui 
prévalait au sein du pouvoir en éliminant le DRS de l’équation. Toute cette gymnastique pour, 
finalement, nous dire à demi-mot ce que d’autres claironnent clairement et à haute voix depuis 
bien avant 2014 ? Il faut croire que, pour cette fois, Louisa Hanoune n’y est pas allée très fort. 
Certes, elle a tenté d’expliquer la mise hors circuit du DRS, dont elle a pris ainsi le soin de 
dédouaner Bouteflika, comme une probable réaction de l’“oligarchie” à l’action engagée par 
les Services contre la corruption, histoire de mettre en avant l’omnipotence de ceux qui sont 
désormais aux commandes du pays, lequel est tenu, du coup, à en subir les nuisances comme 
une fatalité. 
Car la responsable politique qu’est Louisa Hanoune et qui, comme ses pairs, livre ainsi sa 
lecture des faits d’actualité ne préconise aucune démarche politique face à une situation que 
sa propre analyse invite pourtant à considérer comme extrêmement dangereuse. 
Elle insinue que Bouteflika ne gouverne plus, mais elle s’interdit d’évoquer la “vacance du 
pouvoir” que cela implique forcément. Pour ne pas avoir à proposer un procédé de sortie de 
l’impasse ? Pour ne pas paraître sur la même position que ceux qui appellent à mettre fin à cet 
“état d’empêchement” dans lequel se trouverait Bouteflika ? C’est pourtant une voie qui 
mériterait d’être tout au moins explorée, quitte ensuite à lui en préférer une autre, pour espérer 
mettre l’“oligarchie” hors d’état de nuire. Questions paradoxales lorsqu’on sait qu’à la base de 
l’analyse de la secrétaire générale du PT, il y a cette corruption que le DRS aurait combattue 
jusqu’à ce que l’“oligarchie” ait eu raison de lui. Il y a manifestement une pièce manquante 
dans le puzzle de Hanoune. 
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De l’association et de ses désavantages 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 19-09-2015 10:00  

Alger et Bruxelles ont fini, enfin, par s’accorder sur l’opportunité de renégocier sinon 
l’intégralité du document, du moins certaines clauses de l’accord d’association signé entre les 
deux parties en 2002 et entré en application en 2005. 
Faut-il, pour autant, célébrer un exploit de la diplomatie algérienne ? Par certains aspects, 
l’affirmative est appropriée, tant est que la quête est de longue haleine. L’ego nationaliste est 
sauf, quoiqu’en décalé, même s’il faut admettre que les négociateurs de l’accord du milieu des 
années 90, outrancièrement défavorable pour l’Algérie, disons-le, bénéficiaient de 
circonstances atténuantes. Car, pour un pays aux prises avec le terrorisme islamiste, couplé à 
une incompréhension, pour ne pas dire une hostilité des capitales étrangères, l’urgence était de 
sortir de l’isolement. Ce qui a été fait. Sur ce plan, le pari algérien est réussi. 
En revanche, la renégociation, aujourd’hui, n’est pas forcément la panacée pour notre 
économie. Ceci pour la simple raison que l’Algérie, pays foncièrement importateur, n’a pas 
une production industrielle à même de concurrencer d’autres produits qui pourraient aisément 
satisfaire aux normes que l’Europe impose aux marchandises étrangères. Le démantèlement 
tarifaire doit intervenir en 2017, soit dans deux années. À cette échéance, il devra y avoir une 
zone franche. C’est-à-dire une zone où l’on pourrait commercer librement, sans trop de 
contraintes fiscales et douanières. 
Une situation, à première vue, plutôt avantageuse pour les pays de l’Union européenne, qui 
auront donc tout le loisir d’écouler leurs marchandises, mais défavorable pour l’Algérie qui 
non seulement n’a pas une industrie développée, mais aussi ne peut satisfaire aux normes de 
la plupart de ses produits. Car, même si l’Union européenne a accordé des franchises 
douanières pour les produits algériens, elle a en même temps mis en place la norme. Une 
norme qui, pour la maigre industrie algérienne, fait office de digue. 
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À l’abri des répliques 
Publié par Said Chekri  

le 20-09-2015 10:00 

La “restructuration” du DRS, puisque c’est ainsi que l’on désigne l’opération qui a abouti à la 
mise à l’écart du général Toufik, continue de susciter réactions, analyses et autres projections 
plus ou moins plausibles. Pour autant, et comme si le citoyen n’était en rien concerné par ce 
que fait ou défait le pouvoir et comme si celui-ci n’était aucunement comptable de ses 
décisions et actions, aucune voix officielle n’ose encore s’aventurer sur le terrain marécageux 
de l’explication des chamboulements opérés au niveau de la hiérarchie des services de 
renseignement. Du coup, toutes les lectures sont possibles et les uns et les autres n’hésitent 
pas à en servir à satiété à une opinion perplexe… mais assurément pas dupe. 
Il convient de remarquer, d’emblée, que de tous les partis politiques en vue, seuls le FLN et le 
RND — deux partis du système par excellence — s’abstiennent encore de s’exprimer et, 
surtout, d’émettre publiquement un jugement sur ladite “restructuration” des services. Il y eut 
cette dernière sortie d’Ahmed Ouyahia, la veille même de la mise à la retraite du 
généralissime — ce qui n’était sans doute pas une coïncidence fortuite — mais le chef du 
RND s’était suffi de sa belle et habituelle langue de bois… verni de quelques lapalissades. 
Fait également remarquable : des trois formations qui siègent au gouvernement, seule celle 
d’Amar Ghoul, qui fut partie prenante de la défunte Alliance présidentielle, vient de livrer, 
hier, son appréciation sur le sujet. Pour le président de Taj qui, rappel utile, avait raflé 
l’essentiel des sièges d’Alger aux législatives de 2012, exactement comme le RND en 1997, il 
s’agit d’une simple modernisation des services de renseignement. 
Pas de quoi fouetter un chat, par conséquent. On l’aura compris : M. Ghoul fait partie de ce 
personnel politique qui, à présent, a besoin de montrer “patte blanche” ou, plus crûment, de 
faire allégeance à ce que Louisa Hanoune appelle “l’oligarchie”. Sans doute une tentative 
désespérée de s’accrocher. Le silence du RND et du FLN, comme le discours creux de Taj, 
obéit sans doute à la même logique : leurs responsables savent que la “restructuration” du 
DRS est un séisme. Il leur faut donc se mettre à l’abri des répliques…  
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Partir travailler mais aussi valoriser le 
travail 
Publié par Abrous Outoudert  

le 21-09-2015 10:00 

À quelque chose malheur est bon. Avec la chute du prix du baril, des décisions audacieuses, 
hier bannies du vocabulaire de nos gouvernants, semblent désormais s’imposer à eux. Tant 
mieux, car il s’agit à présent, et à en croire leurs déclarations, d’asseoir une économie autre 
que celle basée sur la rente pétrolière. C’est un peu ce qui ressort du discours du Premier 
ministre devant le Collège des académiciens, appelé au chevet de l’économie nationale. Mais 
pour cela, il faut d’abord reconstruire une base industrielle déstructurée durant les années 90 
et, enfin, admettre que l’apport du capital national privé pour la création de richesses est 
absolument incontournable. L’appel aux investissements directs étrangers se fait aussi 
pressant et la question de souveraineté, si souvent utilisée pour motiver un refus ou une fin de 
non-recevoir, est reléguée au musée de l’économie socialiste. Le gouvernement semble avoir 
enfin compris qu’il n’est plus en position de “faire la fine bouche”. De donneur d’ordre 
exclusif et de décideur unique, il devient demandeur. 
Même si la situation n’est pas critique pour l’heure, il n’en demeure pas moins que le 
gouvernement sait que des décisions “impopulaires” seront prises et qu’elles seront mal 
accueillies par une population habituée à la prise en charge de ses besoins par l’État par le 
biais d’un système de subventions non maîtrisé qui ne profite pas aux seules couches qui le 
méritent. 
C’est à ce dilemme que fait face l’État et c’est pourquoi il sollicite ceux qui détiennent le 
savoir à lui fournir des idées innovantes ou des recettes qui amortiraient le choc à la suite des 
nombreuses restrictions dans les dépenses qui sont nécessaires. 
Une question : l’ordonnance qui sera délivrée par les panels mis en place sera-t-elle appliquée 
dans son intégralité ou ne serait-ce qu’un faire-valoir pour des coupes budgétaires ou un gel 
des transferts sociaux que la population aura du mal à digérer ? 
Une chose est sûre : le temps des vaches maigres n’est pas loin, et si les politiques en sont les 
premiers responsables, les Algériens le sont aussi, pour une partie. L’amour du travail que 
nous avons pourtant hérité de nos pères a disparu, et chacun en est conscient. Sellal a tout 
résumé quand il a usé de ce jeu de mots : beaucoup disent qu’ils “vont au travail”, mais pas 
qu’ils “vont travailler”. Mais faut-il encore que le gouvernement s’attelle aussi à… valoriser 
le travail. 
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La potion amère  
Publié par Omar Ouali  

le 22-09-2015 10:00 

Le gouvernement a réuni dimanche, via le Cnes (une structure qui se réveille par 
intermittence, réactivée pour l’occasion), un panel d’experts et académiciens appelés à faire 
un check-up de l’économie algérienne, touchée de plein fouet par l’explosion de la bulle 
pétrolière. Il se trouve que la plupart de ces sommités en économie, présentes avant-hier à la 
résidence El-Mithak, ne sont pas des inconnues et pas moins leurs expertises d’ailleurs. En 
effet, depuis des années, à titre individuel ou dans le cadre de think tank, ils n’ont cessé 
d’interpeller les gouvernements successifs de les mettre en garde contre les politiques 
irresponsables et irrationnelles du tout dépensier et, surtout, de leur recommander une 
diversification de notre économie, pour sortir du piège mortifère de la monoexportation des 
hydrocarbures. Mais à qui tu lis ton livre David ? Comme dit l’expression arabe. Les 
décideurs économiques, pris dans le délire euphorique d’un pétrole à 150 dollars, n’ont jamais 
pris au sérieux les alertes récurrentes de ces experts, lesquels, a contrario, voyaient déjà les 
premiers nuages assombrir l’horizon pétrolier. C’est que le gouvernement et le pouvoir de 
façon générale n’ont jamais manifesté une quelconque volonté politique à chercher d’autres 
alternatives de développement et de croissance, malgré un discours en trompe-l’œil sur la 
diversification. Bien au contraire, des groupes privés comme Cevital, qui ont la capacité 
financière et managériale d’être la locomotive du renouveau économique de l’Algérie, sont 
bloqués dans leur expansion pour des raisons politico-bureaucratiques. Mais aujourd’hui, la 
réalité est là, avec un pétrole au rabais et des réserves de changes qui se contractent à vue 
d’œil. Et si le gouvernement a décidé d’abandonner son arrogance, de se mettre à l’écoute des 
experts, c’est qu’il est dos au mur. Sauf que ces experts n’ont pas la pierre philosophale pour 
changer miraculeusement la réalité. Ils font un diagnostic froid et posent une indication 
thérapeutique carrée, loin des soucis populistes et clientélistes du pouvoir. Ce dernier, après 
avoir manqué de volonté politique à reformater l’économie algérienne, au moment opportun, 
quand l’argent coulait à flots, aura-t-il aujourd’hui le courage politique de suivre les experts 
dans leurs recommandations ? C’est qu’il n’a pas d’autre choix, à moins de croire à un rebond 
miraculeux du baril. 
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Double déficit 
Publié par Said Chekri  

le 23-09-2015 10:00 

Le gouvernement s’apprête, selon toute vraisemblance, à mettre en branle une politique 
d’austérité dont il s’attelle à définir les grands axes avant de passer à l’action, en guise de 
remède au déficit budgétaire qui se profile, en raison de la baisse du prix du baril de pétrole. Il 
préfère, certes, recourir à un vocabulaire moins effrayant, évoquant plutôt une 
“rationalisation” de la gestion des ressources du pays. Mais, ceci impliquant cela, les 
Algériens n’ont pas besoin de sortir de l’ENA pour capter correctement le message. Ils savent 
déjà qu’ils sont invités à se serrer la ceinture sous peu. 
Rationaliser les dépenses ? Voilà qui constitue déjà un aveu. Car cela signifie clairement que 
jusqu’ici, on a fait un usage pour le moins inconsidéré de la manne financière que l’Algérie 
doit, à hauteur de quelque 95%, à l’exportation de ses hydrocarbures. Il s’agissait tantôt 
d’acheter la paix sociale, tantôt de faire preuve de générosité à des fins électoralistes, parfois 
de soigner un certain prestige, y compris à l’international, et quelquefois de se payer des 
soutiens politiques internes et externes. Cela coûtait très cher au pays, mais le pétrole l’était 
tout autant. Au point que l’on pouvait même s’accommoder de la corruption, voire lui trouver 
une certaine “utilité politique”. Le fléau n’a d’ailleurs pas manqué de connaître une expansion 
jamais égalée auparavant.    
C’est dire que l’argent qui coulait à flots a surtout servi à combler le déficit de légitimité du 
régime. Entre-temps, comme un piège qui se referme sur les mains qui l’ont tendu, un autre 
déficit s’est invité dans l’équation : celui des ressources financières. 
Du coup, le gouvernement, qui a servi, pour le compte du régime, de simple instrument pour 
une politique de redistribution politicienne et douteuse de la rente, y a laissé sa crédibilité. Un 
régime politique sans légitimité, un gouvernement sans crédibilité : ce n’est certainement pas 
ce 
qu’il y a de mieux pour concevoir et mettre en œuvre une politique d’austérité, encore moins 
la vendre aux citoyens, même sous l’emballage d’une “rationalisation”. 
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Incurie 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 26-09-2015 10:00 

L’effroyable bousculade survenue jeudi à Mina au moment de l’accomplissement du rite de 
la  lapidation virtuelle de Satan, et qui a fait 717 morts et plus de 800 blessés, est une véritable 
tragédie. Le royaume d’Arabie saoudite, qui gère les Lieux saints de l’islam, a, 
incontestablement, sa responsabilité entièrement engagée. C’est à ses autorités qu’il incombe 
non seulement d’organiser, mais surtout de sécuriser un pèlerinage qui, depuis des lustres, 
réunit chaque année, au même moment, des millions de personnes. Elles auraient dû y penser 
depuis longtemps, tant est que d’autres bousculades, moins meurtrières certes, mais tout aussi 
dramatiques, ont eu lieu par le passé. 
Plutôt que cela, elles ont investi le plus grand effort et beaucoup d’argent aussi dans la 
propagation du wahhabisme, cette idéologie qui fanatise la pratique religieuse. Les 
musulmans du monde entier sont en droit de pointer du doigt le royaume d’Arabie saoudite 
qui aura été coupable sinon de négligences graves, du moins de nonchalance en matière de 
sécurité des pèlerins qu’elle accueille. Manque de volonté aussi, assurément, car ce n’est pas 
l’argent qui manque au richissime royaume des Al-Saoud. Outre les hydrocarbures, le hadj et 
les différentes omras — accomplies à longueur d’année — renflouent de plusieurs milliards 
de dollars les caisses du royaume wahhabite qui, par ailleurs, en profite seul. 
On peut, sans se risquer d’emprunter un raccourci non indiqué, accuser l’Iran chiite, qui a crié 
ouvertement à la responsabilité des autorités saoudiennes dans le drame, de chercher noise au 
voisin sunnite. Il n’y aurait pas eu autant de morts dans la bousculade de jeudi si les 
“gardiens” des Lieux saints de l’islam avaient anticipé le risque en aménageant des voies de 
dégagement et en pensant au bon rapport densité-fluidité. La manière dont sont inhumés des 
cadavres, jetés à la pelleteuse dans une fosse commune, trahit un visage inhumain du 
royaume. 
Car ce n’est pas parce que les pèlerins émettent généralement le souhait de mourir et d’être 
enterrés dans les Lieux saints de l’Islam, qu’il faut se féliciter qu’il y ait autant d’admis au 
paradis en un jour et faire vite pour les expédier. Les pèlerins émettent le vœu d’être rappelés 
à Dieu durant le hadj de manière naturelle, non pas écrasés sous le poids d’une grue qui chute, 
d’un hôtel qui crame ou dans une bousculade. 
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Peut mieux faire 
Publié par Said Chekri  

le 27-09-2015 10:00 

Une fois n’est pas coutume, le gouvernement introduit dans un avant-projet de loi de finances 
des dispositions qui devraient, du moins en théorie, préserver un tant soit peu les finances 
publiques. La suppression de sept comptes spéciaux du Trésor, pour ne citer que cette mesure, 
en dit long sur la conviction des dirigeants du pays, désormais établie, quant à la nécessité de 
mettre fin à la “fièvre dépensière de l’État”. On l’aura compris, la baisse des cours du pétrole 
est passée par là. Mais les économies que ces mesures permettraient de réaliser peuvent-elles 
suffire à compenser le recul des revenus que le pays tirait de l’exportation des hydrocarbures 
dont le prix a dévissé, en un an, de plus de 50% ? Les experts sont formels : les coupes et 
autres rééquilibrages programmés dans le cadre de l’avant-projet de loi de finances pour 2016 
étaient nécessaires mais, parce qu’ils sont décidés tardivement et sous la contrainte que 
constitue le fléchissement des recettes en devises, ils restent fatalement insuffisants pour 
garantir un équilibre budgétaire.   
Au-delà de leur coût social qu’il va falloir “gérer”, ces mesures, dictées par l’urgence, ne 
semblent pas s’insérer dans une vision globale à même de remédier à ce qui a de tout temps 
constitué le talon d’Achille de l’économie algérienne : le manque de diversification qui fait de 
l’Algérie un pays mono-exportateur et un des plus gros importateurs au monde. À ce chapitre, 
en effet, point de décisions révolutionnaires qui permettraient d’engager enfin un processus 
d’inversement de la donne. Pourtant, il suffit d’écouter les hommes d’affaires et les 
investisseurs algériens pour se convaincre que le pari est tenable. Mais c’est aussi en les 
écoutant que l’on se rend compte que nos gouvernants restent désespérément prisonniers de 
leurs considérations politiciennes et de leurs calculs indicibles qui les mènent souvent à la 
déraison. L’état des lieux que vient de dresser le président du groupe Cevital, quelques 
chiffres à lui, donne une idée du manque à gagner que l’on inflige ainsi à l’économie 
nationale. Il montre aussi la direction à suivre si l’on veut réellement contrebalancer les effets 
dévastateurs de la dégringolade des cours du pétrole et, à terme, sortir le pays de cette 
dépendance aux hydrocarbures. 
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Assainissement 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 28-09-2015 10:00 

À quelque chose malheur est bon. L’amenuisement des recettes financières, conséquence de 
la chute durable du prix de pétrole sur les marchés internationaux, a incité le gouvernement à 
réfléchir à une gouvernance fiscale moins laxiste. La velléité transparaît d’ailleurs nettement à 
travers l’avant-projet de loi de finances 2016 qui préconise un assainissement rigoureux des 
finances publiques. Dès janvier prochain, le fisc, maintenu jusque-là dans la quasi-
impossibilité de pister et quantifier les transferts d’unités de téléphonie mobile, 
communément appelés flexy, verra sa capacité de surveillance du circuit qui va du 
distributeur au détaillant en passant par le grossiste renforcée.   Les opérateurs de téléphonie 
mobile auront, dès l’entrée en vigueur de la loi en question,  l’obligation légale de transmettre 
au fisc un état annuel détaillé des intervenants dans l’opération flexy et aux distributeurs de 
fournir un état détaillé des montants alloués auprès des grossistes, ainsi que des commissions 
versées. Pour faire ainsi s’incruster le fisc dans les limbes de ce commerce extrêmement 
juteux, le gouvernement, qui semble sérieusement décidé à ne négliger aucune niche fiscale, 
entend faire d’un acte deux bénéfices : élargir la contribution à la constitution du budget de 
l’État, en ces temps de vaches maigres, et empêcher, du moins réduire autant que possible, le 
transfert illicite de devises à l’étranger. Car l’absence de traçabilité des flux financiers dans le 
cadre des rechargements dits flexy permet sinon l’évasion, au moins la fraude fiscale, avec 
tout ce que cela implique comme tentation aux transferts illicites. Tant mieux que le 
gouvernement se décide enfin à ne plus occulter cette réalité, comme il l’a fait durant de 
longues années. D’ailleurs, il est comptable de la situation qu’il travaille à assainir maintenant 
que manquent les sous dans les caisses de l’État. Dommage, cependant, que cela ne procède 
pas d’une volonté politique propre, mais de la contrainte auquel le soumet la contingence 
financière internationale. 
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CQFD 
Publié par Omar Ouali  

le 29-09-2015 10:00  

Comme il fallait s’y attendre, le président Bouteflika a profité du dixième anniversaire de la 
Charte pour la paix et la réconciliation nationale pour une intervention médiatique, à travers 
un message dans lequel il dresse un bilan de cette démarche. Il met l’accent singulièrement 
sur ce qui représente le principal acquis de cette politique, à savoir le retour à la paix civile, en 
dépit de la persistance épisodique de quelques faits de violence terroriste. 
Mais au-delà du bilan, que les uns trouveraient positif et d’autres moins, le propos du 
Président vaut surtout par deux messages forts. Dans le premier, il rappelle que les 
dispositions de la Charte seront “intégralement respectées et préservées sans concession 
aucune”. En clair, il s’adresse, sans le nommer, à l’ex-chef de l’AIS, Madani Mezrag, pour lui 
signifier un niet catégorique, en réponse à sa récente annonce de créer un parti politique sur 
les ruines de l’ex-FIS. 
Voilà qui a au moins le mérite de la clarté. Reste à savoir si l’ex-chef terroriste, qui croit être 
absous de ses crimes abominables, va cesser ses gesticulations. Si le président Bouteflika a 
ainsi affiché une fermeté à l’égard de ceux qui caressent le rêve de ressusciter le FIS, en 
revanche, il a encore renouvelé “l’appel de la patrie” aux “égarés” qui voudraient renoncer à 
leur dérive criminelle. 
Il est clair que c’est tout à l’honneur  d’une nation de faire preuve de clémence, d’avoir aussi 
une politique de la main tendue.  Sauf que cette impunité pourrait avoir l’effet d’un appel 
d’air pour les maquis qui verraient possiblement arriver de nouvelles recrues. 
Surtout dans le contexte actuel marqué par la propagande de Daech. D’où, peut-être, la 
nécessité d’une sorte de date butoir de reddition pour ceux qui veulent bien profiter des 
dispositions de la Charte. Car une clémence et une impunité non limitées dans le temps 
reviennent à saper les fondements même de la démarche de réconciliation et, surtout, de faire 
douter sur les capacités de l’État à faire preuve de fermeté. 
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Réformes à reculons 
Publié par Said Chekri  

le 30-09-2015 10:00 

Les effets des lois promulguées en 2012 commencent à se faire sentir. À en juger par les 
résultats d’une enquête initiée par Amnesty International Algérie, ceux qui, dès le départ, 
avaient dénoncé le caractère “liberticide” de ces textes n’auront pas eu tort. Ainsi, en trois ans 
d’application de la loi sur les associations, plus de 62 000 organisations civiles auront été tout 
simplement balayées de la carte du mouvement associatif national, tandis que d’autres 
éprouvent d‘énormes difficultés à activer, voire à survivre. Et dire que ces nouveaux textes 
législatifs ont été conçus dans le cadre de “réformes politiques” qui devaient, promesse du 
chef de l’État, renforcer la “démocratie participative”. 
Il est pourtant établi, de par le monde, que les associations civiles et autres organisations 
citoyennes sont partout utiles, quelquefois indispensables, quel que soit leur domaine 
d’intervention. Car elles ont à tout le moins le mérite de réaliser un travail complémentaire ou 
de soutien à celui des pouvoirs publics. Mieux, il est des situations où ces associations 
remédient aux conséquences néfastes de certaines politiques publiques mal pensées ou mal 
mises en œuvre. Et l’on sait que, chez nous, ces situations sont monnaie courante. 
À ne pas en douter, cette mise à mort programmée de milliers d’associations aura un coût. Le 
désengagement de l’État, appelé sans doute à revoir son rôle social à la baisse en conséquence 
de la diminution des moyens du Trésor, dans un contexte où la demande sociale va 
nécessairement croître, impliquera un besoin accru de cadres de médiation et de dialogue que 
seul un réseau d’associations dense, actif et crédible aurait pu offrir. Sauf qu’entre-temps, le 
choix a été fait de faire le vide sous prétexte d’assainir le tissu associatif. Un choix sans doute 
dicté par l’ADN même du système qui nous gouverne et qui, historiquement, ne peut 
concevoir l’existence de structures organisées autres que celles dont il est assuré de 
l’allégeance, qu’elles soient de nature associative ou autre. 
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Perspective d’échec 
Publié par Djilali Benyoub  

le 01-10-2015 10:00 

À force de tourner en rond, de perdre du temps, le gouvernement semble foncer directement 
vers l’échec de sa démarche de rationalisation des dépenses. Il patine. Il patauge désormais 
dans l’ambiguïté de sa loi sur les importations. Une loi tellement floutée qu’elle est déjà 
sujette à des interprétations en attendant — et jusqu’à quand — les textes d’application. Elle 
semble d’ailleurs avoir complètement fait fi des recommandations et des mises en garde des 
spécialistes. 
Sa reculade devant le lobby des importateurs qui a eu la tête de l’ex-ministre du Commerce, 
Amara Benyounès, qui n’a, en vérité, fait que déterrer une recette locale pour juguler leur 
vorace appétit, est symptomatique de son incapacité ou manque de volonté qui l’a poussé à 
réduire la liste des produits soumis à autorisation au seuil symbolique de cinq. Une économie 
d’épicier devant l’invasion de sous-produits à la qualité et à l’origine douteuses. Des produits 
qui continueront à alimenter le marché informel, cet orge qui fait aussi peur au gouvernement 
qui attend sa mansuétude pour s’autodissoudre dans les issues qu’il le supplie de prendre. 
Une attitude qui n’a pas échappé à l’union des commerçants, l’UGCAA, qui n’a cherché ni 
détour ni rhétorique occasionnelle pour “décréter” l’échec de l’Exécutif dans sa démarche qui 
est d’être un exemple de courage politique. Lui qui dispose dans ses propres tiroirs de 
solutions prêtes à l’emploi. La loi sur les normes similaires à celles en vigueur dans le monde, 
le retour à la licence d’importation avec contrôle en amont et en aval des produits éligibles à 
l’importation. Quand bien même on aurait intégré dans le texte opaque le souci des 
engagements internationaux de l’Algérie. Comme si “el-khorda” importée d’Europe était aux 
normes de l’UE, de la voiture jusqu’aux produits alimentaires. Quoi attendre alors d’un 
gouvernement qui colle à l’autorité des mairies les marchés et la gestion de l’informel à la 
police ? Quid du mensonge sur les marchés de proximité et du taux d’éradication de ceux 
informels ? Tout un programme avec vue sur l’échec ! 
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Recentrer l’objet du débat 
Publié par Abrous Outoudert  

le 03-10-2015 10:00 

Un vent de panique semble avoir soufflé sur ceux qui ont longtemps eu la mainmise sur le 
pays. La rente d’hier, qui a permis de cacher des passe-droits, de fermer les yeux sur des 
irrégularités, de retarder des projets porteurs qu’on fait endosser à une administration recluse 
dans son inertie, s’est effondrée. Cette situation inattendue par les décideurs mais, pourtant, 
annoncée par les experts qui n’ont eu de cesse de tirer la sonnette d’alarme, oblige l’État, ou 
du moins certains de ses représentants, à faire aujourd’hui usage d’un excès d’autoritarisme. 
C’est le signe que le pouvoir utilise ses dernières cartouches dans un combat qu’il sait difficile 
de remporter. Impressionner ne sert à rien et intimider encore moins. En ces moments de 
crise, il aurait fallu tenir un discours de vérité et appeler à la mise en œuvre d’une vision 
commune. Chacun dans son secteur d’activité. Sans acrimonie, ni esprit de vengeance ou de 
règlements de comptes. 
À titre d’exemple, le ministre de l’Industrie, au lieu de s’empêtrer dans des polémiques 
inutiles, aurait pu saisir l’opportunité de son interpellation par un investisseur pour aller au 
fond du débat qui est celui-ci : l’acte d’investir en Algérie est-il souhaité ou non ? Le ministre 
sait que si le foncier industriel est disponible au niveau de régions du pays, et que les walis 
ont été instruits d’en faire bon usage, il n’en demeure pas moins que l’acte de concession, ce 
sésame qui ouvre les portes des établissements bancaires pour tout crédit, est difficile à 
obtenir auprès des Domaines. 
Que les zones industrielles sont dans un état lamentable. Que des centaines de projets 
d’investissement sont gelés dans toutes les wilayas. C’est à toutes ces difficultés que le 
ministre aurait dû s’attaquer. Le débat se situe à ce niveau, d’autant que, de nombreuses fois, 
le pays a été épinglé sur son climat des affaires qui lui vaut une place peu enviable dans le 
classement mondial. 
Maintenant que la rente fond comme neige au soleil, il faut que cesse cette obstination à 
alterner la bonne parole et l’exhibition des muscles  et que l’on se consacre enfin à semer les 
graines pour les générations futures. 
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Message 
Publié par Said Chekri  

le 04-10-2015 10:00 

Restées jusqu’ici domaine réservé des experts et des acteurs de la sphère économique et 
financière, la chute de nos revenus pétroliers, la crise qu’elle annonce et les possibilités de la 
juguler à défaut de l’enrayer constituent un dossier lourd qui suscite manifestement 
l’inquiétude et la colère de la rue. Du coup, celle-ci s’invite désormais dans le débat. Hier, en 
répondant massivement à l’appel du RCD pour une marche qui se proposait d’“exiger le 
maintien des projets structurants” inscrits au niveau de la wilaya de Tizi Ouzou, la population 
de la région a clairement signifié qu’elle refuserait de subir les effets d’une politique 
d’austérité et qu’elle ne se résignerait pas à “un partage de la misère” après avoir été exclue 
du bénéfice de l’opulence. 
À en juger par les slogans entendus hier à Tizi Ouzou, il y a manifestement un ressentiment 
chez les citoyens de Kabylie, une région longtemps laissée sur le quai en raison de sa 
spécificité politique qui en fait un bastion inébranlable de l’opposition. Mais ce ressentiment 
est assurément partagé par l’ensemble des Algériens qui se considèrent floués, à présent que 
le gouvernement les prépare et tente de les convaincre, de manière sibylline, qu’ils auront à se 
serrer la ceinture sous peu et qu’il n’y aura rien d’autre à faire. Si la rue n’a grondé pour 
l’heure qu’à Tizi Ouzou, cela ne signifie guère qu’elle ne le fera pas ailleurs. De tout temps, 
c’est en Kabylie que les premiers cris de révolte ont été entendus. Ils ont toujours été suivis, 
dans d’autres régions du pays, par des mouvements de protestation, voire par des émeutes. 
Les politologues et les sociologues expliquent cela par le degré de conscience politique, 
historiquement élevé, dans cette région. Mais il faut dire que, pour cette fois encore, la 
Kabylie a une nouvelle raison de se faire entendre en premier : ces dernières années, elle aura 
été non seulement le parent pauvre des politiques de développement, mais aussi le théâtre de 
manœuvres politiciennes destinées à éroder cette capacité à exprimer son refus politique à 
toute sorte de fait accompli, y compris électoralement. Ce que la population de la région a 
vécu comme une “punition”. La manifestation d’hier, loin d’être un fait divers, est porteuse 
d’un message. Le pouvoir saura-t-il l’entendre correctement et y répondre avec responsabilité 
? 
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Saâdani en chef de file 
Publié par Omar Ouali  

le 05-10-2015 10:00 

Amar Saâdani vient d’effectuer une rentrée politique en force. Il a d’abord réussi à faire 
passer ses proches dans les postes de responsabilité à l’APN, par la voie des urnes, même si le 
choix n’est pas le sien. Dans la foulée de cette victoire, il a réuni hier la première session du 
CC issue du dernier congrès. L’occasion pour lui de lever le voile sur ce qui est sa grande 
affaire : un front d’action pour soutenir le programme du président Bouteflika, à qui il doit sa 
résurrection politique. 
Ce front, le chef du FLN le conçoit très large, regroupant à la fois des partis politiques, des 
syndicats, des organisations de la société civile, des personnalités. On l’aura compris, le 
patron du FLN veut ce front comme une sorte de réplique à la CNLTD, laquelle a réussi à 
imposer un nouveau rapport de force politique. À travers ce front, le chef du FLN entend 
reprendre la main. Et faire d’une pierre deux coups : se donner un positionnement politique 
fort sur la scène et surtout enterrer la proposition d’Ahmed Ouyahia. On se souvient que ce 
dernier, à son retour à la tête du RND, a voulu frapper les esprits en annonçant la création 
d’un front pour soutenir le programme du Président. 
Sauf qu’Ouyahia a voulu faire du neuf avec du vieux en limitant l’ambition de son projet à 
réinventer la coalition présidentielle, à travers le RND, le FLN, le MPA et Taj. Mais Saâdani 
avait vite compris que derrière la “générosité” de cette proposition du revenant chef du RND 
se profile une guerre de leadership entre les responsables des partis présidentiels. Avec son 
projet de front large, qui transcende les logiques d’appareils, Saâdani dame définitivement le 
pion au chef du RND qui n’a d’autre choix que de suivre. Mais par-delà la guerre de 
leadership, aujourd’hui tranchée d’une certaine façon, c’est cette notion de front qui pose 
problème au plan politique. 
De son opportunité. On a, en effet, l’impression que le chef du FLN se trompe un peu de 
diagnostic. Car, au jour d’aujourd’hui, ce n’est pas tant le programme du Président qui a 
besoin d’être soutenu. C’est surtout son gouvernement, qui peine aujourd’hui à trouver les 
bons éléments de langage pour vendre sa politique d’austérité aux Algériens, qui a besoin 
d’être appuyé. La question est alors de savoir si Saâdani, qui a ses propres ambitions 
politiques, est prêt à faire la courte échelle à Sellal. 
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À nouveau “général”, nouveau “front” 
Publié par Said Chekri  

le 06-10-2015 10:00 

Il a été prompt à opposer une fin de non-recevoir à la proposition lancée par Ahmed Ouyahia 
pour une “restauration” de l’ex-Alliance présidentielle, et c’est lui qui, aujourd’hui, revient 
sur la question. Il est vrai que M. Saâdani a de tout temps revendiqué un rôle de chef de file 
de l’attelage politique pro-Bouteflika au motif qu’il est à la tête du “parti majoritaire”, allant 
jusqu’à exiger que le poste de Premier ministre soit systématiquement octroyé à son parti. Il 
ne pouvait donc, lui, le conducteur de la “locomotive”, accepter le statut de simple voyageur, 
embarqué dans un wagon tracté par le RND. 
Mais cela n’explique pas tout. Le secrétaire général du FLN a été le premier à monter au 
“front”, en bon “général”, pour mener le tout premier assaut contre l’autre général, Mohamed 
Mediène, dit Toufik, le désormais ex-patron du DRS. Depuis, il considère sans doute qu’il a 
gagné d’autres galons et qu’Ahmed Ouyahia, lui particulièrement, n’est plus en mesure de 
rivaliser avec lui, à supposer que celui-ci ait encore quelque envie de le concurrencer. Sans 
doute galvanisé par la mise au placard de Toufik et la “restructuration du DRS”, mais aussi 
angoissé par la possibilité de se voir signifier prochainement une “fin de mission”, il veut, 
apparemment, mettre en évidence une nouvelle utilité, celle de créer une nouvelle “entité” qui 
serait à même de jouer le rôle politique qui était celui des Services. Tout se passe comme si, 
quelque part, on prenait conscience qu’en se débarrassant du DRS comme contrepoids interne 
au système, le régime de Bouteflika a perdu un instrument qui pouvait aussi se mettre à son 
service. Amar Saâdani se propose donc d’y remédier, en faisant du FLN le noyau d’une 
restructuration politique et sociale du pays. C’est ainsi qu’il conçoit, plutôt qu’une Alliance 
présidentielle faite d’une addition d’appareils politiques plutôt discrédités aux yeux de 
l’opinion, un “front” qui, en plus de faire pièce à l’Instance de coordination et de suivi de 
l’opposition (Icso), permettrait un maillage parfait de la société. Tout un chantier. Réalisable ? 
Il n’y a peut-être que Saâdani pour y croire. Mais, instinct de survie oblige, cela 
n’empêcherait pas les partis pro-régime de s’y engouffrer, histoire de se donner, eux aussi, 
une nouvelle utilité. 
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Justices 
Publié par Djilali Benyoub  

le 07-10-2015 10:00 

Splendide cafouillage procédural dans l’affaire du général Benhadid. Parti d’une arrestation 
hollywoodienne du général à la retraite suite à une plainte du MDN, information au mode 
conditionnel, ses avocats découvrent une implicite autosaisine, sans trace. Au-delà des 
enfreintes relevées par les avocats qui étaient, encore une fois, dans ce cas de figure, de 
recourir à l’opinion publique, se pose de manière forte la question du rôle de la justice, 
précisément du parquet, pourtant bien défini par la commission Issaad de réforme de la justice 
dont se targuent nombre de responsables, qui suivant rien que les récentes affaires, démontre 
sa soumission, sinon son abdication à la chancellerie en s’élevant au rang d’exécutant d’ordre. 
Sinon comment expliquer cette chronique régulière de parquets en veille et en alerte sur 
certaines affaires et en berne quand des plaintes sont déposées pour menaces de mort ? Des 
politiques, qui l’ont appris à leurs dépens, s’en offusquent, seule réaction permise dans ce 
climat de générale déliquescence. Ils se sont tardivement, en victimes, réveillés sur leur 
martyre. 
Quid de la justice de la nuit dont Benflis et Saïd Sadi gardent certainement les stigmates, le 
premier s’étant vu débarqué de la tête du FLN et le second, dont les propos “historiquement 
malveillants” ont vite fait dégainer le parquet d’Alger. Aujourd’hui, voilà, donc, ce général à 
la retraite arrêté “dans une souricière” pour des propos assimilés à des actes de malfrat. 
Il est largement galvaudé de parler d’une justice à deux vitesses, mais qu’un journaliste porte 
plainte pour menace de mort venant d’un islamiste ultra ou qu’un autre terroriste repenti en 
arrive jusqu’à menacer le président de la République, en usant d’une peu fière terminologie- 
genre : “Celui qui me fera reculer n’est pas encore né” - et qu’aucune partie ne réagisse dans 
“cet État de droit” et de “la loi est au-dessus de tout le monde”, il y a de quoi se perdre dans 
cette atmosphère surréaliste. Il y a urgence, pense-t-on, à rendre justice… à la justice ! 
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Le préalable politique 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 08-10-2015 10:00 

Le chef de l’État, qui a fini par attester la gravité de la crise, a recommandé au gouvernement 
de consentir à l’effort d’explication à l’endroit de la population. L’attendu, dit clairement 
d’ailleurs, est que cette pédagogie draine l’adhésion la plus large possible à la politique 
d’austérité que l’Exécutif a, au demeurant, déjà enfourchée. Le président Bouteflika pense que 
“c’est grâce à une parfaite compréhension de la situation que notre peuple adhérera aux 
efforts nécessaires pour préserver l’indépendance de la décision économique du pays”. Cette 
affirmation souligne, certes, une condition nécessaire pour le maintien et la consolidation de 
la souveraineté économique mais elle reste loin d’en constituer le gage suffisant. Cela pour la 
simple raison que pour réussir, une politique économique,  quelle qu’elle soit, a besoin que 
soient propices les environnements politique et institutionnel. Car les impasses politiques et 
les scléroses institutionnelles ont rarement, pour ne pas dire jamais, constitué le carburant de 
l’essor économique. Et le postulat est plus valable aujourd’hui qu’hier, avec tout ce que 
l’universalité permet comme prise de conscience. La crise économique, que le gouvernement 
n’a pas su anticiper, a cela d’utile qu’elle repose la problématique de gouvernance politique. 
L’effort du gouvernement à faire accepter “la rationalité”, qui n’est rien d’autre qu’une 
austérité qui ne veut pas dire son nom, manquera d’aboutir,  tant qu’il ne sera pas accompagné 
de la réforme politique, c’est-à-dire tant que le pouvoir ne se sera pas décomplexé vis-à-vis de 
l’opposition et n’aura accepté de consentir à une vraie réforme politique et à élire des 
institutions véritablement représentatives. Pour convaincre la population d’adhérer à une 
démarche, il faudra commencer par la consulter à travers ses représentants qu’elle se serait 
donnés dans les assemblées élues. Des représentants qui pourraient demander des comptes au 
gouvernement  dont ils ont le droit d’évaluer l’action. En somme, pour que le gouvernement 
fasse accepter l’austérité, il lui faudra entendre l’opposition qui, depuis plusieurs mois, 
rappelle que le salut passe par la transition politique démocratique, plus clairement par la 
légitimation du pouvoir. 
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De la péremption en politique 
Publié par Said Chekri  

le 10-10-2015 10:00 

Il y va parfois des discours politiques comme des produits alimentaires : les premiers comme 
les seconds doivent être consommés avant péremption, sous peine de provoquer des 
intoxications. Et des intoxications, chez nous, il y en a autant en politique qu’en restauration 
collective. Comme un yaourt transporté sans respect de la chaîne du froid ou laissé trop 
longtemps dans un frigo débranché ou non alimenté pour cause de coupure d’électricité 
prolongée, un message politique peut quelquefois être invendable et indigeste car non livré en 
temps voulu. C’est manifestement le cas de ces “explications” données par la présidence de la 
République quant aux motivations ayant conduit à la “restructuration du DRS”. 
Généralement, une décision politique est accompagnée, au plus tard au moment de son 
annonce, des considérants qui la motivent et la justifient et des objectifs qui en sont attendus. 
Ce ne fut pas le cas pour celle portant sur la “réorganisation” des services de renseignement et 
la révision de leurs missions et attributions. L’absence de toute communication à ce sujet, 
conjuguée au mode opératoire dont il a été fait usage, ne suggérait aucunement que la 
Présidence venait d’entamer la réalisation d’un projet de réforme vieux de 25 ans. Encore 
moins d’un projet convenu. 
Si tel était le cas, pourquoi aurait-on eu besoin d’engager “l’œuvre” par une démystification 
de l’ex-patron du DRS ? Une tâche dont avait été chargé un secrétaire général du FLN qui, au 
vu des circonstances de son arrivée à la tête du parti, y avait été manifestement préparé. Un 
secrétaire général du FLN qui, au demeurant, s’est acquitté de sa “mission” avec un tel 
acharnement que cela ressemblait à un réquisitoire contre l’ancien chef du DRS. 
S’il s’agissait d’une simple mise en chantier d’une idée consensuelle, l’opération se serait 
sans doute déroulée dans une plus grande sérénité et l’on n’aurait certainement pas assisté à 
ces mystérieuses arrestations de généraux. Encore moins à ce fameux épisode des “coups de 
feu de Zéralda, tout aussi mystérieux. 
Si la “restructuration” du DRS n’était que l’aboutissement d’une réforme conçue il y a un 
quart de siècle, on peut légitimement s’interroger, de plus, sur les raisons d’un délai aussi 
long. Car, si les discours politiques et les produits alimentaires doivent être livrés et 
consommés avant leur péremption, une réforme doit être menée en son temps, sous peine 
d’être dépassée et…tout aussi invendable. 
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Auberge espagnole 
Publié par Omar Ouali  

le 11-10-2015 10:00 

Le contexte actuel de crise économique, sur fond d’interrogations politiques tenaces, remet à  
l’honneur, ces derniers temps, l’idée d’un front comme possible alternative. Face aux partis de 
l’opposition fédérés au sein de la CNLTD, dont  le cheval de bataille reste une transition 
politique négociée, les partis du pouvoir sont soudainement pris par de subites velléités 
frontistes, pensant que, dans la difficulté, il faut s’unir. S’unir, certes, mais il faut s’entendre 
au préalable sur quoi. Car le front qu’ils appellent de leurs vœux, tel qu’il se décline à travers 
leurs discours, ressemble un peu à une auberge espagnole, en ce sens que chacun y met ce 
qu’il veut. Ainsi, Ahmed Ouyahia, à son retour à la tête du parti, avait sorti de sa manche son 
front qui serait une recomposition de la défunte coalition présidentielle autour du quartette 
RND, FLN, MPA, Taj. 
Façon de vouloir faire du neuf avec du vieux. Mais Amar Saâdani, qui a vu dans l’offre du 
roublard Ouyahia un piège, a temporisé avant de rendre, la semaine dernière, sa réponse : OK 
pour un front, mais le plus large possible et surtout ouvert aux autres partis, aux syndicats, aux 
personnalités nationales. Donc, une sorte de conglomérat dans lequel le RND ne serait qu’un 
comparse aligné derrière Saâdani, qui se prévaut d’une plus grande légitimité, vu sa proximité 
avec le frère du Président. D’où, hier, le refus diplomatique d’Ouyahia qui préfère laisser du 
temps au temps. Quant à Benyounès et Ghoul, ne sachant visiblement pas quel est le bon train 
à prendre, ils préfèrent attendre à la gare. Mais tout le monde aura compris que derrière les 
initiatives d’Ouyahia et de Saâdani, qui jurent allégeance et fidélité au président Bouteflika, se 
profile dans toute sa splendeur une guerre de leadership de la mouvance présidentielle. Une 
guerre qui est l’expression muette des tiraillements au sommet de l’État que ne peuvent 
cacher les communiqués bizarroïdes de la présidence de la République. À l’instar de celui de 
jeudi expliquant, a posteriori, “la restructuration” du DRS. 
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Consensus et engagements 
Publié par Abrous Outoudert  

le 12-10-2015 10:00  

À 48 heures de ta tenue de la tripartite, prévue cette année à Biskra, les parties prenantes à ce 
rendez-vous (le syndicat, le patronat et le gouvernement) n’ont pas encore reçu l’ordre du jour 
de cette réunion qui intervient dans une situation de crise et un environnement délicat. Chacun 
s’attendait à ce que plus d’intérêt soit donné à cette rencontre et qu’un consensus sur la 
méthode conduise les travaux. Apparemment, rien de cela. Ce qui fait dire à certains que les 
grandes décisions sont déjà prises ailleurs et le rôle dévolu à la tripartite se réduit à leur 
validation. 
Quoi qu’il en soit, la réunion de Biskra revêt une grande importance au regard de la situation 
critique de l’économie nationale qui peine à se diversifier, malgré les discours de bonnes 
intentions sur la carapace d’une bureaucratie incurable et de faits du prince de certains 
décideurs pour lesquels la vision stratégique reste un souci mineur. Le rapport d’évaluation du 
pacte économique et social sera sur la table, certes, mais le plus important reste les décisions 
impopulaires difficiles à prendre, mais aussi les initiatives audacieuses à engager pour sortir, 
enfin, des ornières du dogmatisme économique. Pour cela, il est primordial que l’État 
revienne à ses missions premières : la régulation, d’une part, et le contrôle, d’autre part. À 
l’entreprise de créer de l’emploi et de la richesse dans un cadre légal et transparent dans des 
secteurs non stratégiques. Pour cela, les parties prenantes à cette réunion décisive devront se 
mettre d’accord sur une feuille de route effective et précise sur la base d’un consensus qui les 
engagerait sur une période donnée. Quant à l’État, il devrait commencer par instruire 
l’administration à libérer les dossiers d’investissement qui s’entassent dans de nombreux 
départements ministériels. Sinon, les participants auront, au moins, visité Biskra, la reine des 
Zibans, au moment où l’on parle d’austérité. 
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Et le monopole de la décision ? 
Publié par Said Chekri  

le 13-10-2015 10:00 

Le ministre du Commerce a fait une promesse solennelle, avant-hier, lors de sa visite à Oran : 
le gouvernement mettra un terme au “monopole” sur le marché du sucre dans moins d’un an. 
M. Belaïb voulait-il ainsi justifier ou légitimer l’annonce faite jeudi dernier par le président du 
FCE, Ali Haddad ? “Ces derniers temps, on a donné trois autorisations à trois grands 
industriels pour installer des raffineries de sucre et de trituration aussi. C’est le groupe 
Benazouz, le groupe Beldjilali Benahmed et le groupe KouGC. Donc, Inch’Allah, l’Algérie 
va bien…” Ainsi parlait Ali Haddad qui, pour l’occasion, s’est franchement substitué au 
gouvernement en y mettant toute “la finesse du verbe” qu’on lui connaît désormais. 
Est-ce donc pour expliquer l’octroi de ces trois autorisations que le ministre du Commerce 
affirme que le but de l’opération est en fait de mettre fin à une supposée situation de 
“monopole” ? Sans doute. Mais pas seulement. 
Il convient de relever que même si M. Belaïb s’est interdit d’utiliser “la méthode 
Bouchouareb”, c’est bel et bien, encore une fois, le groupe Cevital qui est ainsi ciblé par un 
ministre, en l’espace d’une dizaine de jours. Et l’arrière-pensée accusatoire y est toujours. 
D’abord parce que le marché ne connaît pas une situation de monopole. Il s’agit réellement 
d’une position dominante amplement justifiée, Cevital ayant consenti de lourds 
investissements dans ce secteur d’activité depuis plus de quinze ans. Ensuite, parce que l’on 
suggère ainsi que Cevital peut mettre à contribution sa position pour un contrôle unilatéral du 
marché. Or, le groupe a maintes fois fait la démonstration de sa dimension citoyenne. 
L’illustration la plus récente de cette réalité qui dérange date du mois de septembre écoulé : le 
groupe a prélevé d’importantes quantités de sucre sur le quota destiné à l’exportation pour les 
mettre sur le marché national afin d’enrayer les tensions provoquées par la contrebande 
particulièrement active aux frontières et qui commençaient à se faire sentir dans certaines 
régions du pays. Puissent les futurs opérateurs du secteur avoir le même sens des 
responsabilités ! Mais passons… 
Puisque le temps est à la chasse aux monopoles, il serait bon de songer à tordre le cou au plus 
nuisible d’entre tous : le monopole de la décision. C’est bien par la faute de celui-ci qu’avait 
été conclu l’accord d’association avec l’Union européenne, celui-là même dont M. Belaïb et 
son gouvernement souhaitent aujourd’hui la révision. Rappel utile : le patron du groupe 
Cevital, Issad Rebrab, avait publiquement averti sur les conséquences désastreuses de cet 
accord. Monopole de la décision oblige, il n’avait pas été entendu. 
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Le verrou 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 14-10-2015 10:00 

L’interdiction d’accès aux salles publiques pour les partis politiques et les associations n’est 
pas circonscrite dans le périmètre administratif de la capitale. Elle connaît une extrapolation 
plus ou moins marquée aux quatre coins du pays. Preuve en est cet arrêté pris en date du 23 
septembre par le wali de Béjaïa, à travers lequel il instruit les chefs de daïra, les présidents 
d’APC, le secrétaire général et les directeurs de la culture, de l’administration et de la 
réglementation de la wilaya de ne pas affecter les salles de cinéma, les maisons de la culture 
et les théâtres pour l’organisation d’activités associatives ou partisanes. 
Par sa décision, le wali, qui commençait pourtant à avoir bonne presse chez la population 
locale, traduit ce qu’il pense être, et sur cela il ne se trompe pas, la ligne directrice du 
gouvernement en matière de libertés politiques, associatives et syndicales. Dès lors que le  
gouvernement a promulgué une loi liberticide, à l’instar de la loi n°12-06 du 12 janvier 2012 
relative aux associations, rien n’interdisait  aux administrations locales de lui trouver des 
formes d’application. 
En août 2013, le wali d’Oran, interprétant à convenance l’article 39 de ladite loi qui stipule 
qu’“il est procédé à la suspension de l’activité de l’association ou à sa dissolution en cas 
d’ingérence dans les affaires intérieures du pays ou d’atteinte à la souveraineté nationale”, a 
suspendu les activités de l’Association des résidents de Canastel (ARC) qui refusait que le 
béton ne gagne un domaine forestier. Mais avant qu’il ne soit un acte consommé par les 
commis de l’État au niveau local, ce déni de liberté est d’abord une décision assumée par 
l’autorité politique à qui l’expression politique ordonnée semble faire peur. 
Or, la peur n’est-elle pas, justement, dans ce que ces obstructions aux activités des 
organisations de la société civile pourraient produire comme expressions anarchiques ? Le 
risque est bien là, du moment que la pratique liberticide, traduite au niveau de la capitale par 
l’interdiction des marches depuis juin 2011 et le refus d’autorisation de meetings politiques 
dans les salles publiques, après les émeutes de janvier 2011, se propage au reste des wilayas 
du pays. 
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Quid de la volonté politique ? 
Publié par Abrous Outoudert  

le 15-10-2015 10:00 

La réunion de Biskra n’a duré que le temps des allocutions et des annonces-décisions. Faut-il 
les prendre pour argent comptant, cette fois-ci, vu que la situation économique n’est plus celle 
des années où la rente pétrolière se chargeait de tout, y compris du coût de la paix sociale ? Le 
dilemme entre “se serrer la ceinture” et “ne pas toucher aux transferts sociaux” a dû être un 
pénible exercice pour un Premier ministre obligé de sauvegarder un acquis d’une Algérie 
prospère et d’apporter des réponses aux nouvelles contraintes en tenant compte du “contenu 
de la bourse”. Pour lui, il y a des obligations que l’État doit assumer : la gratuité des soins et 
de l’éducation. 
Il reste que cela ne peut constituer le palliatif à une crise qui s’annonce durable et qui appelle, 
non pas seulement des mesures d’urgence, mais aussi des décisions courageuses et 
structurelles, ainsi que des remises en cause douloureuses. Exemple de décision structurelle 
pour l’économie, la libération des initiatives. Celles du privé en particulier.   
D’où l’urgence de prendre le taureau par les cornes et faire montre enfin d’une volonté 
politique pour mobiliser les instruments d’investissement où qu’ils se trouvent pour diversifier 
une économie nationale à ressusciter, voire à recréer. Il faudrait, et c’est une condition sine 
qua non, ne plus seulement accompagner, mais aussi soutenir, désormais, les porteurs de 
projets utiles et éliminer les multiples obstacles qui freinent l’acte d’investir. Nous verrons 
bien si, dans six mois, comme promis, les entraves qui se dressent devant les investisseurs 
pour accéder à des assiettes foncières seront levées. 
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La peur du débat 
Publié par Omar Ouali  

le 17-10-2015 10:00 

Il y a quelques semaines, sous l’égide du Cnes, le gouvernement avait organisé une grand-
messe, en appelant au chevet de l’économie nationale, malade de son addiction aux 
hydrocarbures, experts et académiciens d’ici et d’ailleurs. Ces derniers, faisant peu de cas des 
considérations populistes, un ressort puissant dans l’exercice du pouvoir en Algérie, ont posé 
un diagnostic froid, articulé sur des indicateurs objectifs. Visiblement, la thérapie qu’ils ont 
proposée n’agrée point le gouvernement qui aurait attendu d’eux juste une caution 
“scientifique” à sa politique de bricolage économique à la petite semaine, dont il est aisé de 
mesurer chaque jour que Dieu fait les incohérences et les actes manqués. Sellal, à Biskra, 
avait qualifié d’“arithmétique macabre” les recommandations des experts. Mal leur en prit ! Il 
est vrai que ces derniers n’ont pas la légitimité politique à définir une orientation économique 
du pays, encore moins la décider. En revanche, leurs avis, leurs expertises sont nécessaires, 
voire impératifs pour éclairer les politiques. C’est le b. a.-ba  même d’une démarche banale, 
dans une démocratie où la représentation nationale a son mot à dire dans les choix qui 
engagent l’avenir du pays. Visiblement, pas en Algérie où le Parlement est rappelé à son rôle 
de simple garniture. En effet, cela fait des semaines que des députés, y compris de la majorité, 
dans un sursaut  de dignité, de conscience, réclament un débat général sur la stratégie 
économique du gouvernement, à la lumière de la crise financière. Et c’est leur droit, en vertu 
de la Constitution. Mais le gouvernement, qui a un mépris souverain à l’égard de l’institution 
législative, se cabre, préférant une démarche informelle qui consiste à arrêter, en petit comité, 
dans l’intimité de l’administration et autres acteurs occultes, les options économiques, en 
espérant voir rebondir miraculeusement le prix du pétrole. Question : pourquoi a-t-il peur de 
ce débat ? Manque de courage politique ? Des choses à cacher aux Algériens ? En tout cas, la 
revendication de ce débat gagne de plus en plus de voix à l’APN qui tient là une occasion de 
se relégitimer un tant soit peu aux yeux de l’opinion. Alors, messieurs les députés, chiche ! 
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La peur comme instrument du statu quo 
Publié par Said Chekri  

le 18-10-2015 10:00 

S’il fallait une preuve supplémentaire pour que le pouvoir tente d’intimider non pas seulement 
l’opposition politique mais aussi la société, Ahmed Ouyahia l’aura donnée ce vendredi. C’est 
sans doute la première fois depuis 1988 qu’un responsable politique du sérail somme, aussi 
ouvertement, les contradicteurs du pouvoir de se taire. Signe des temps, M. Ouyahia qui, 
auparavant, refusait systématiquement de se présenter devant les journalistes sous la double 
casquette de chef du RND et chef de gouvernement (ou, plus tard, Premier ministre) a, cette 
fois, dérogé à la règle : il s’est exprimé officiellement en sa qualité de secrétaire général de 
son parti, mais il ne s’est pas borné à ce rôle, laissant entendre, par moments, qu’il parlait au 
nom du pouvoir et qu’il lui importait que tous se rappellent qu’il officie bel et bien à la 
présidence de la République. Sans doute par nécessité, car il ne pouvait menacer l’opposition, 
encore moins espérer inhiber toute velléité de contestation politique ou sociale, qu’à partir de 
cette position d’“homme du pouvoir”. Quand les gouvernants se donnent pour vocation de 
faire peur aux gouvernés, il y aurait peut-être quelques révisions à introduire dans les manuels 
de sciences-po. À moins que les gouvernants ne répondent pas aux critères de légitimité tels 
que définis dans ces manuels. 
Il faut noter que ce haussement de ton intervient dans une conjoncture qui ne manque pas de 
signaux : emprisonnement de généraux, fermeture d’une chaîne de télévision, plainte d’Ali 
Haddad contre un général à la retraite… Mais l’on avait encore besoin d’y ajouter une couche, 
et Ahmed Ouyahia était sans doute le mieux placé pour ce faire. Et, comme pour ne pas 
décevoir, il n’y est pas allé avec le dos de la cuiller, consentant même à un effort 
d’imagination qu’on ne peut pas lui dénier. Comprenant qu’on ne terrorise pas assez en se 
contentant de remontrances et d’accusations, il lui fallait nommer, voire “illustrer”, le péril : le 
sionisme qui aurait, à l’en croire, trouvé de sérieux soutiens en Algérie. Cela devrait être 
imparable, pensait sans doute Ouyahia. Mais le stratagème n’a pas beaucoup de chances de 
fonctionner : les Algériens le connaissent tellement, désormais, et savent que c’est 
précisément lorsque le pouvoir est pris de panique qu’il songe à faire de la peur… un 
instrument de “stabilité”. Ils savent aussi que dans la langue du pouvoir, stabilité veut dire 
statu quo. 
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Le jackpot chinois 
Publié par Abrous Outoudert  

le 19-10-2015 10:00 

L’Algérie ne fera pas appel à un endettement extérieur, avaient clamé haut et fort des chefs de 
partis politiques et des ministres en exercice. Finalement, la réalité est toute autre et il s’avère 
que les prévisions de certains ne valent pas un sou en matière de prospective. La manne 
pétrolière, qui avait permis de concevoir un programme d’investissement colossal, parsemé 
souvent de surcoûts et de malfaçons (autoroute Est-Ouest), n’a plus ce robinet ouvert à tout 
projet, investissement ou revendication sociale. 
En refusant de geler ou de reporter certains projets promis et d’autres dont les études sont à un 
stade avancé, les économistes en chef n’ont finalement que la solution de se tourner vers un 
financement extérieur. Le choix s’est porté sur le géant chinois dont l’Afrique est désormais la 
terre de prédilection. Ce pays en crise de croissance chez lui ne pouvait trouver meilleure 
aubaine que ce pays qui ouvre ses bras aux grandes entreprises chinoises avec un cahier des 
charges jamais rêvé et la main-d’œuvre qui va avec. Le jackpot. 
Cette option contrarie les tenants d’un partenariat où le transfert de technologie et de savoir-
faire est un fondamental dans les relations “gagnant-gagnant”. 
Plusieurs experts algériens ont, par le passé, soulevé le refus de l’Algérie de mettre en place 
un fonds souverain, comme la Norvège, préférant les bons du Trésor américain. 
D’autres experts, tout aussi nombreux, ont tiré la sonnette d’alarme sur l’entêtement des 
dirigeants à miser sur le pétrole en lieu et place du développement humain. 
Et si on sortait, enfin, de ce cercle vicieux où la suspicion envers le capital national privé est 
encore plus vivace dans certaines mentalités que celle des années du “socialisme spécifique” ? 
Il y a assez de compétences économiques pour pallier le manque de financement de projets 
d’investissement productifs, sans que l’État ait besoin de recourir à un endettement extérieur 
qui pourra influer sur sa souveraineté, à laquelle, pourtant, on s’entend dire qu’il tient 
énormément. 
Moralité : ne va pas en Chine quand ce que tu cherches est chez toi. 

 

 

 

 

 

 



1295 

 

La réforme de l’école, le vrai défi 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 20-10-2015 10:00 

L’école n’est finalement pas condamnée à s’enliser ad vitam aeternam dans le cycle des 
grèves et des protestations. Tout comme son sinistre n’est pas une fatalité. Tout devient 
possible, dès lors qu’il y a de la volonté tenace et de l’engagement sincère. La preuve nous est 
apportée par la ministre de l’Éducation nationale, Nouria Benghebrit, qui a réussi à force 
d’abnégation, malgré les procès en sorcellerie qui lui ont été intentés dès sa première 
nomination au poste, là où tous ses prédécesseurs à la tête du secteur de l’éducation avaient 
échoué : accomplir la prouesse inattendue de convaincre les syndicats du secteur de souscrire 
à faire de l’année scolaire 2015-2016 une année apaisée, dédiée à la seule pédagogie. 
D’ailleurs, la signature, hier, entre le ministère et ses partenaires sociaux d’une déclaration 
d’intention en prélude au paraphe de la charte d’éthique et de stabilité vaut d’être applaudie, 
voire célébrée, comme une performance singulière, tant elle n’était pas du tout évidente, mais 
aussi et surtout parce qu’elle satisfait à la condition nécessaire pour l’amorce de la réforme 
globale de l’école. Une réforme qu’il va falloir entamer le plus tôt possible si l’on veut éviter 
que le naufrage pédagogique ne s’aggrave davantage. C’est un défi, le premier et le plus 
important,  que la ministre de l’Éducation s’est proposée de relever. Un pari dont la réussite 
dépendra aussi de l’implication des syndicats et des parents d’élèves qui, désormais, n’auront 
pas de raison de louvoyer, voire de saborder la perspective, au motif que leurs préoccupations 
socioprofessionnelles ne sont pas prises en charge. Toute résistance à la réforme pédagogique 
de l’école, et il y en aura assurément, sera alors comprise comme une attitude dogmatique ou 
un choix politicien. Et en cela, elle est condamnable. D’ailleurs, le sinistre de l’école, 
diagnostiqué par plus d’un, n’est-il pas la conséquence de l’intrusion des convictions 
dogmatiques dans le temps du savoir ? On l’aura vérifié encore une fois avec la levée de 
boucliers qu’a suscitée tout récemment une proposition, en atelier, relative à l’introduction de 
l’enseignement en langue populaire, dite eddaridja, dans les tout premiers paliers de 
l’enseignement. 
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Voyoucratie 
Publié par Omar Ouali  

le 21-10-2015 10:00  

Cela fait bien des années que madame Louisa Hanoune alertait, martelait, mettait en garde 
contre l’intrusion de l’argent sale dans le jeu politique. Ses alertes répétées et souvent 
appuyées sur des cas concrets de fraudes avérées, notamment lors des deux dernières 
législatives, n’ont pas été (hélas !) prises pour ce qu’elles sont : un vrai danger pour le pays, 
qui pervertit le principe sacré du suffrage universel. Ni les pouvoirs publics n’ont été en 
mesure de mettre en place des mécanismes pour endiguer le phénomène, en temps utile. Ni, 
d’ailleurs, les partis politiques, du pouvoir et de l’opposition, ne semblent avoir pris toute la 
mesure du danger que représente l’entrée massive des “fonds pourris” dans les élections. 
Résultat des courses, puisqu’il s’agit bien d’une course à l’échalote d’un genre bien singulier, 
le phénomène est en passe de devenir une règle. L’argent sale moteur de la politique. Si bien 
que les partis politiques se retrouvent aujourd’hui pris au piège. Si dans le Parlement en 
exercice (APN et Conseil de la nation), il y a déjà une proportion d’élus qui ont acheté cash 
leurs sièges, alors qu’ils n’ont ni parcours militant, ni culture politique, ni culture tout court, 
pour prétendre à un mandat populaire (un des vice-présidents de l’APN actuelle en est 
l’illustration parfaite), les prochaines consultations risquent  tout simplement d’accoucher de 
quelque chose de purement surréaliste. 
 Quand on observe, en effet, les vils marchandages qui se déroulent actuellement à ciel ouvert, 
à l’occasion des futures sénatoriales, il y a fort à parier que les futures assemblées seront 
incolores et inodores, composées en majorité de porteurs de la “chekara”. Il est vrai que le 
poids de l’argent, dans une société “bazarisée” comme la nôtre est très prégnant, au point que 
le citoyen, du moins en partie, vote non plus en conscience, mais en fonction de l’offre. De 
nos jours, les gros bras du narcotrafic et du commerce informel font la loi et se sentent 
suffisamment puissants, dans une Algérie en dérive, pour prétendre accaparer des leviers du 
pouvoir politique. Dans le même temps, les militants politiques authentiques, les titulaires de 
diplômes universitaires, qui sont en droit de briguer des mandats électifs sont disqualifiés. 
Cela porte bien un nom : ça s’appelle : la voyoucratie. 
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Perte de confiance 
Publié par Remouche Khaled  

le 22-10-2015 10:00 

Les statistiques douanières confirment la tendance à la baisse importante des revenus 
financiers de l'Algérie. Nos exportations ont baissé d'environ 40% durant les neuf premiers 
mois de l'année en cours. Elles pourraient s'approcher de 34 milliards de dollars en 2015, 
contre 60 milliards de dollars en 2014. La diminution certes sensible des importations de 
marchandises durant la période est loin de suffire à rééquilibrer la balance commerciale qui 
accuse un important déficit au cours des neuf premiers mois de l'exercice 2015. Ces chiffres 
inquiétants annoncent un lourd déficit de la balance des paiements pour l'année en cours et 
donc un recours sans précédent aux réserves de change. 
Les mesures anticrise du gouvernement étant loin de porter leurs fruits, il faut s'attendre à une 
fonte plus accélérée de nos réserves en devises en 2015 et 2016. 
Les indicateurs macrofinanciers sont donc au rouge. Cette situation due à la chute importante 
des prix du pétrole n'est pas sans conséquences psychologiques qui risquent d'être 
désastreuses pour l'économie nationale. Elle engendre une perte de confiance généralisée 
quant à l'avenir du pays. Résultat, l'Algérie risque de connaître une importante fuite de 
capitaux. L'euro, de surcroît, sans doute beaucoup plus que l'or, se constitue dans cette période 
comme la valeur refuge, affaiblissant du coup la valeur du dinar. Il n’est pas besoin d’être 
grand clerc pour anticiper une érosion du pouvoir d'achat de la majorité des citoyens en 2016. 
À moins que nos gouvernants ne prennent le taureau par les cornes. Sur le plan 
communication, il convient de convaincre que l'Algérie peut surmonter cette épreuve. Non 
pas par les habituels discours officiels, trop optimistes, loin de refléter la gravité de la 
situation mais par des mesures à court terme destinées à augmenter les recettes en devises et à 
drainer les capitaux des Algériens résidant à l'étranger ainsi que des investisseurs 
internationaux. Ce discours ne sera persuasif que si nos gouvernants montrent l'exemple en 
décidant des mesures symboliques de réduction du train de vie de l'État. 
Quant au budget, l'un des plus gros problèmes auquel fait face le gouvernement Sellal, il 
convient de mieux appréhender l'assiette fiscale : cibler l'informel, l'immobilier, les sous-
facturations à l'importation. Mais on voit mal cette feuille de route réussir sans une volonté 
politique au plus haut niveau d'appliquer des mesures qui risquent de gêner les intérêts de 
groupes puissants qui semblent détenir aujourd'hui les leviers de la décision économique. 
Tant qu'on n'aura pas réglé cette question politique, il ne faut pas 
s'attendre à une riposte adéquate à cette dégradation de la situation 
financière du pays. 
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Le “sujet de rédaction” était trop difficile 
Publié par Said Chekri  

le 24-10-2015 10:00 

Pour une première édition du “Prix du président de la République du journaliste 
professionnel”, il y a de quoi déchanter. Le prix devait récompenser, croyait-on, le 
professionnalisme et le talent de journalistes algériens. N’en doutons pas, la presse nationale 
en compte au moins quelques-uns qui peuvent se targuer de réunir ces deux critères et qui ont 
encore un certain sens de l’éthique. On s’attendait donc à une mise en perspective du mérite 
de quelques journalistes et, par-delà, à une mise en valeur de leur mission d’informer sans 
parti pris mais aussi sans complaisance. C’est raté. On a même eu droit à l’exact contraire : 
sept des quinze prix prévus n’ayant pas été décernés… “faute de qualité”, c’est l’ensemble de 
la corporation qui s’entend dire, crûment, sa “médiocrité”. Merci, messieurs du jury, pour 
l’honneur que vous faites ainsi à la presse algérienne. N’épiloguons pas sur les huit prix qui 
ont été décernés même s’il y a matière à le faire. Contentons-nous de féliciter leurs heureux 
récipiendaires et attardons-nous plutôt sur les sept autres qu’aucun journaliste parmi les 
prétendants n’a pu décrocher. Sans même connaître l’identité ni le nombre des postulants qui 
ont osé l’aventure, l’on peut imaginer que les journalistes soucieux de la véritable éthique du 
métier, et dont le professionnalisme et le talent sont avérés, ne se sont pas bousculés pour 
déposer leur copie. Car ceux-là savent qu’un article de presse est d’abord un produit de 
l’inspiration de son auteur. Ils ne pouvaient donc se mettre devant leur clavier pour 
convaincre, sans y croire eux-mêmes, que l’Algérie est “un modèle de développement 
économique et social”, pas moins. Le “sujet de rédaction” était trop difficile pour eux. 
D’autant que c’est précisément l’actualité de ces derniers mois qui met en évidence, plus 
qu’auparavant, les tâtonnements, l’indécision et les approximations du gouvernement en 
matière de gouvernance économique et sociale. En définitive, les véritables lauréats de cette 
première édition du “Prix du président de la République” sont ceux-là mêmes qui ont refusé 
de se prêter à un jeu dont les règles ont, de prime abord, bafoué et l’éthique et le 
professionnalisme. 
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L’insoutenable légèreté du raisonnement 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 25-10-2015 10:00 

On aura beau chercher une logique au raisonnement du secrétaire général du Front de 
libération nationale qui invite, de manière itérative et soutenue, l’opposition à rejoindre son 
initiative d’un front élargi et de soutenir, conséquemment, le président de la République, on 
n’en trouvera pas. On doute fort d’ailleurs qu’Amar Saâdani soit lui-même convaincu de la 
pertinence de sa proposition, laquelle découle, nul besoin de sortir de Sciences-po pour s’en 
rendre compte, d’un raisonnement insoutenablement léger et traduit une idée farfelue, voire 
fantasque. 
Car la perspective à laquelle il appelle n’est rien moins qu’un retour au parti unique, chose 
relevant, bien entendu, de l’impossible. L’opposition, et le président de Talaie El-Hourriyet, 
Ali Benflis, l’a rappelé encore hier à Sétif, a plus que jamais la certitude faite de ce que le 
pouvoir est vacant et que la transition démocratique s’impose comme une nécessité 
impérieuse. Une vacance que le pouvoir a d’ailleurs de plus en plus de mal à cacher, tant est 
que les institutions de la République, celles élues étant illégitimes, puisque produits de la 
fraude électorale, souffrent de léthargies aisément observables. Il faudra à Saâdani des 
capacités surnaturelles, à tout le moins un pouvoir d’hypnose, pour faire dire à l’opposition 
que le pouvoir est légitime. 
Mais peu chaut à Saâdani qu’il apparaisse dans la posture d’un politicien crédule, il n’est pas 
homme à rougir. Désinvolte, il est capable de rester sur son invitation à l’endroit de 
l’opposition même si celle-ci se préoccupera constamment de lui renouveler son refus. C’est 
dans son rythme de ressasser les balivernes politiques, l’important chez lui est que son propos 
soit dans les chroniques qui consignent l’actualité nationale. Il restera sur sa proposition, ne 
serait-ce que pour marquer sa différence avec le secrétaire général par intérim du 
Rassemblement national démocratique, Ahmed Ouyahia, qui, lui, dégaine l’estocade 
facilement et sans retenue, lorsqu’il s’agit de tailler des croupières aux partis de l’opposition 
qu’il  a accusés de constituer une menace pour le pays. Cela dit, il ne diabolise pas moins ces 
derniers, même s’il use d’une formule moins rustre. 
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L’urgence d’agir 
Publié par Djilali Benyoub  

le 26-10-2015 10:00 

Le phénomène des enlèvements d’enfants a pris de telles proportions ces dernières années 
qu’il a créé chez les parents d’enfants scolarisés une psychose nationale. D’où le désolant 
quotidien spectacle de pères et de mères d’enfants agglutinés devant les écoles aux heures de 
sorties. 
En face de ces criminelles agressions, les familles ne trouvent aucune solution en dehors de 
leur propre sacrifice devant l’absence de l’État, censé logiquement prendre en charge ce genre 
de préoccupations. Laxisme ? Peut-être, étant donné qu’il n’y a aucun dispositif, juridique ou 
sécuritaire, encore moins une vision pour faire face à ce type de violence. Et l’on sait que 
même un débat parlementaire a été rejeté faute de “respect des formalités” alors que la société 
est “assignée”, à son corps défendant, à subir la perversité d’énergumènes, souvent produits 
de l’école qui, depuis des années, est réduite à un simple appareil idéologique au service du 
pouvoir. 
À telle enseigne que personne n’est à l’abri de la violence qui s’est érigée en “mode de vie en 
société” et que le rôle des services de sécurité est réduit à celui de pompier appelé pour 
éteindre l’incendie. 
Ainsi, après une génération “abreuvée” aux faits héroïques des intégristes dont les suppôts 
théoriques ont gangrené l’école, une génération traumatisée par une décennie d’horreur qui 
s’est attaquée à l’élite pour décapiter le pays, et nécessitant, fondamentalement, une globale 
thérapie de groupe, voilà que surgit une autre forme de violence qui cible la nouvelle 
génération… dès la maternelle. Comme si le pays était condamné par “un destin sanguinaire” 
à évoluer dans le cercle vicieux de la violence que nos dirigeants sont visiblement incapables 
de juguler, tout en doutant de la capacité de la société de s’en charger, selon ses modes 
séculaires de gestion des conflits. 
Si l’on continue ainsi à ne pas voir l’urgence d’agir, le pire est à craindre. Que l’on ne 
s’étonne alors plus devant l’ampleur du phénomène du kidnapping, de l’enlèvement des 
enfants particulièrement, de la résurgence des systèmes de défense familiaux ou 
communautaires, lorsque l’État aura définitivement consommé ce qui lui reste de crédit et de 
monopole d’usage de la force. 
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Ambition, quand tu nous tiens ! 
Publié par Omar Ouali  

le 27-10-2015 10:00 

L’ambition est par essence quelque chose de sain. Mais quand elle devient aveugle, elle peut 
jouer des tours pendables à celui qui la porte de travers. Nombreux sont ceux qui ont eu à la 
vérifier à leurs dépens et l’histoire et la littérature foisonnent d’exemples. Ce qui semble être 
le cas de Salah Djenouhat, homme fort au sein de la direction nationale de l’UGTA, pendant 
des années, qui vient de se voir pousser gentiment vers la sortie, contraint de remettre son 
mandat de président de l’Union de wilaya d’Alger. Ultime responsabilité qui lui restait, après 
avoir cumulé plusieurs mandats. Voilà un homme, presque sorti de nulle part, dans les années 
90, mais qui a connu une ascension fulgurante en utilisant avec un opportunisme cynique la 
rampe de lancement de l’UGTA. Patron de l’Union de wilaya d’Alger, député du RND, 
membre de la direction de ce parti et responsable du très sensible poste de chargé de 
l’organique au sein de la Centrale syndicale, il était à un doigt de prendre le pouvoir, lors de 
l’avant-dernier congrès de l’UGTA en orchestrant, dans les coulisses, une tentative de putsch 
contre Sidi Saïd. Une tentative qui s’est soldée par un échec, car le vieux roublard de Sidi 
Saïd, qui l’avait pourtant pris sous son aile, avait plusieurs longueurs d’avance sur lui en dépit 
de sa rondeur bonhomme. Si Salah Djenouhat avait fait preuve de patience, mais surtout de 
loyauté à l’égard de celui qui l’avait fait roi aujourd’hui, il en aurait sans aucun doute cueilli 
les fruits mûrs. Et cela en s’imposant comme successeur indiscutable de Sidi Saïd qui aura eu 
à cœur de lui transmettre le témoin, au terme de son mandat en cours. Victime de son 
ambition, un peu comme Icare qui a voulu voler très haut, Salah Djenouhat chute lourdement. 
Et au moment d’entamer sa disgrâce, il devrait méditer ce vieil adage romain qui dit la chose 
suivante : “Il n’y a pas loin du Capitole à la Roche Tarpéienne.” 
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La nouvelle toile 
Publié par Said Chekri  

le 28-10-2015 10:00 

En annonçant d’ores et déjà que son parti, le FLN, aura son propre candidat à l’élection 
présidentielle de 2019, Amar Saâdani démontre qu’il a de la suite dans les idées, quoi qu’on 
puisse lui reprocher. Il suggère ainsi que le DRS étant désormais “restructuré” et le général 
Tewfik parti, l’idée même d’un probable “candidat du consensus” est écartée de fait. 
Implicitement, le secrétaire général du FLN suggère qu’il n’y aura plus de faiseur de 
Président. 
En théorie, cela semble tenir la route et les plus crédules peuvent même se mettre à rêver d’un 
État civil. Dans la pratique, c’est une toute autre histoire et c’est si vrai que l’on a déjà 
entendu des politiques évoquer une “militarisation de la vie politique”. 
Mais il semble que l’objectif le plus immédiat de Amar Saâdani est, du moins pour l’heure, 
d’avancer encore d’un cran dans sa stratégie de conquête du leadership au sein de la “grande 
famille” acquise au régime. En témoigne cette petite phrase qui n’a rien d’anodin : “(…) Le 
RND fait partie de dizaines de formations politiques et peut user de son libre arbitre.” 
Pour Ahmed Ouyahia, c’est à méditer. Si tant est que cela ne signifie pas, tout simplement, 
que les dés sont pipés, que les jeux sont faits et qu’il ne reste, en réalité, rien à attendre. Pas 
même un miracle. 
En faisant une telle déclaration, M. Saâdani, pour sa part, sait qu’il 
porte un coup de grâce aux dernières espérances du secrétaire général du RND par intérim, à 
commencer par celle de maintenir sous perfusion son vœu le plus cher désormais : continuer à 
faire équipe avec le FLN et d’autres. 
Car, lorsqu’il s’agira de faire cavalier seul, et compte tenu des derniers remodelages 
intervenus dans l’attelage du système, il est certain que la partie sera autrement plus difficile 
pour le RND. Tout indique, en effet, que c’est autour du FLN, et du FLN seul, que les 
nouveaux maîtres du jeu ont décidé de tisser leur nouvelle toile. Et Saâdani ne manque pas de 
le dire, quoiqu’à demi-mot. 
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Une illusion à consommer 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 29-10-2015 10:00 

Le crédit à la consommation, dont la réactivation a été annoncée en grande pompe par le 
gouvernement, tarde à connaître une traduction concrète. De différé en différé, le projet risque 
de s’avérer, en définitive, une chimère de plus dans le lot de ces illusions sur lesquelles 
l’Algérien ne finit pas de se réveiller. Les banques, pourtant instruites de mettre en application 
ce mécanisme de financement de la consommation, après la mise en place de la centrale des 
risques, gage d’assurance qu’elles avaient exigé comme préalable, tergiversent toujours à 
commercialiser le produit. Non point par lenteur bureaucratique, comme d’aucuns seraient 
tentés de le déduire, mais à cause de la difficulté réelle qu’elles éprouvent à déterminer la 
nature des produits de consommation éligible à cette formule de financement. Plutôt que 
d’affiner le projet, le gouvernement, confronté aux retombées de la baisse sensible des 
rentrées en devises et appréhendant une rentrée sociale tumultueuse, s’est résumé à l’annonce 
du retour au crédit à la consommation, pensant, naïvement, il faut bien le souligner, qu’un 
générique de ce genre suffirait à éloigner la menace de la bourrasque sociale. Mais, pour 
combien de temps encore ? L’espoir de voir l’annonce du gouvernement traduite en actes 
bancaires et commerciaux finirait bien par s’éteindre chez les ménages, dont le pouvoir 
d’achat sera de plus en plus éprouvé, au rythme où va la dévaluation du dinar. D’ailleurs, à 
voir la nonchalance avec laquelle le gouvernement traite le dossier, l’illusion n’est pas loin. Il 
tarde toujours au ministère du Commerce de se pencher sérieusement sur le type du produit de 
fabrication locale concerné par le crédit à la consommation. C’est la problématique que les 
banques soulèvent, celles privées en premier chef. À raison, au demeurant, puisqu’il incombe 
au gouvernement de définir ce à quoi le vocable de production nationale renvoie avec 
exactitude. Les produits assemblés en totalité localement sont-ils considérés comme 
“production nationale” ? C’est toute la question que les banquiers se posent. Une question qui 
en appelle à une réponse technique du gouvernement, celle politique, déjà entendue, n’est pas 
faite pour les déterminer. 
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La part du secret 
Publié par Said Chekri  

le 31-10-2015 10:0 

Le contrôle des budgets de défense et le suivi de leur mise en œuvre sont encore un sujet 
tabou dans beaucoup de contrées. La “part du secret” est partout présente, y compris dans les 
démocraties les mieux établies. Pour autant, le contrôle démocratique des dépenses militaires 
reste partout une fonction qui, selon qu’elle est correctement assurée ou non, peut avoir des 
implications positives certaines sur le développement économique d’un pays ou, au contraire, 
des effets néfastes, notamment en matière de propagation de la corruption et des 
conséquences dévastatrices, y compris pour les armées concernées. 
Une évidence : le niveau de contrôle des dépenses de défense dans un pays donné dépend 
directement des pouvoirs réels conférés à son Parlement, institution à laquelle incombe une 
telle fonction. Ces pouvoirs étant déterminés par la nature même des régimes politiques en 
place, autant se convaincre que, s’agissant des États de la région Mena, nous parlons ici, bel et 
bien, d’une chimère. Notons d’ailleurs, au passage, que les Parlements de ces pays n’ont, dans 
le meilleur des cas, qu’une influence marginale dans le processus budgétaire, y compris dans 
la définition des enveloppes à allouer à des “secteurs civils”. Il ne faut donc pas s’étonner de 
la conclusion de l’ONG Transparency International lorsqu’elle affirme que dans le domaine 
des dépenses militaires dans les pays d’Afrique du Nord et du Moyen-Orient, “le secret reste 
la norme”. Pour ces pays, le défi à relever est là, dans la nécessité de diminuer cette “part du 
secret” pour réduire, autant que faire se peut, les risques d’un développement inconsidéré de 
la corruption au sein de leurs institutions militaires. Mais, c’est déjà un vrai challenge pour les 
démocraties de par le monde. Le Conseil de l’Europe, par exemple, a eu à en débattre 
récemment, et a conclu que les parlements de certains pays du Vieux Continent ne sont pas 
bien meilleurs que ceux de la région Mena. 
Chez nous, l’affaire équivaut à tout un chantier à engager, voire à tout un programme 
politique. Car, la transparence de la gestion des ressources et des dépenses d’un pays, que 
celles-ci soient militaires ou civiles, est d’abord une question de démocratie. Encore une fois, 
c’est la question du changement politique qui est de nouveau posée. 
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Promesses 
Publié par Omar Ouali  

le 01-11-2015 10:00 

Le projet de révision de la Constitution, jusque-là objet de spéculations, fantasmes et autres 
affabulations, semble finalisé, ou presque. Le président Bouteflika dans son message, à 
l’occasion du 1er Novembre, en a dit un peu plus. Et donc, plus de visibilité. On sait 
désormais que la publication du document n’est plus qu’une question de jours. Mais plus que 
le calendrier, c’est surtout son contenu qui mérite qu’on y regarde de près, tant il semble 
contenir pas mal d’avancées. En théorie, pour le moment. Ainsi, le Président parle de sa 
volonté de “consolider” l’unité nationale autour de notre histoire, de notre identité et de nos 
valeurs spirituelles et civilisationnelles. On est enclin à penser qu’à travers cette déclaration, il 
fait déjà référence à la prochaine disposition qui consacrera le caractère officiel de la langue 
amazighe pour la mettre au diapason des deux autres composantes de notre identité nationale, 
l’arabité et l’islamité. Problématique identitaire, mais pas que, puisque le chef de l’État 
promet aussi des réformes politiques. Dans ce cadre, il entend promouvoir le rôle de 
l’opposition parlementaire, à travers, certainement, l’élargissement de ses compétences, pour 
lui permettre d’avoir un impact réel dans le travail parlementaire. Mais la grande affaire de ce 
projet de révision, c’est, sans conteste, cette idée de mise en place d'un mécanisme 
indépendant de surveillance des élections. Difficile de ne pas y voir une façon, pour le 
Président, de se réapproprier la revendication de la CNLTD, qui n’a eu de cesse, justement, de 
réclamer une “commission” indépendante pour la prise en charge des processus électoraux et 
les soustraire aux tripatouillages récurrents de l’administration, sous l’œil du DRS. Question : 
le Président, en faisant une telle proposition, est-il 
sincère ? A-t-il vraiment entendu l’opposition, ou cherche-t-il seulement à la circonvenir, 
juste pour obtenir sa caution politique ? “On attend 
de voir”, a réagi un des représentants de cette opposition, qui positive l’offre en rappelant, 
néanmoins, les promesses non tenues de Bouteflika. Mais comme l’homme est en fin de 
parcours politique, il n’est pas impossible qu’il soit, pour le coup, de bonne foi. Histoire 
d’espérer sortir par la grande porte et passer à la postérité, comme l’homme de la rupture 
systémique. 
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Libérer l’acte d’investir 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 02-11-2015 10:00  

Dans son message diffusé samedi, à l’occasion de la célébration du 61e anniversaire du 
déclenchement de la guerre de Libération nationale, et dans lequel il a esquissé quelques 
contours de la prochaine loi fondamentale, le président de la République a promis une 
démocratie apaisée dans laquelle s’épanouiraient davantage les énergies des acteurs 
politiques, économiques et sociaux du pays. Relevons d’abord que, dans cette promesse, il y a 
l’aveu de ce que les acteurs économiques ont manqué de s’épanouir, malgré une présidence de 
Bouteflika longue de trois quinquennats d’affilée. Le fait est, au demeurant, aisément 
vérifiable à travers les indicateurs économiques, mais aussi les difficultés innombrables 
auxquelles sont confrontés les investissements nationaux et étrangers. Notons, ensuite, que ce 
n’est pas tant l’absence, sinon le manque de garanties constitutionnelles qui a empêché l’essor 
de l’économie nationale, mais bien le non-respect de ces mêmes garanties, auquel s’ajoute 
l’inconstance paradigmatique.  Ce n’est pas exagérer le trait, d’ailleurs, que d’affirmer que 
c’est dans le domaine économique que la gouvernance de Bouteflika a enregistré le plus de 
ratés. Avec circonstances aggravantes, cela dit, étant donné les sommes faramineuses que les 
plans de relance mis en branle depuis 2000 ont englouties. L’échec de la relance économique 
nous aura enseigné, quoique nous n’ayons nul besoin de passer par là pour le savoir, que 
l’argent, en l’absence d’une vision claire, d’une stratégie soigneusement élaborée, mais aussi 
de liberté d’entreprendre, n’est pas un gage de réussite, encore moins de pertinence en matière 
d’entreprise. Aussi, la consécration de la liberté d’investir et d’entreprendre dans la prochaine 
Constitution, si tant est qu’il s’agit de cela dans le message présidentiel, reste une condition 
nécessaire, mais pas suffisante pour un véritable essor économique. Il faudra que des actes 
concrets la traduisent, à commencer par l’assainissement  de l’environnement par trop 
bureaucratique et le dessaisissement du gouvernement de l’autorisation des projets 
d’investissement qui pourrait relever d’un organisme indépendant. 
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Et si on parlait bilan ? 
Publié par Omar Ouali  

le 03-11-2015 10:00 

La décision du pouvoir en place de “civiliser” le système politique en le libérant de la tutelle 
historique du DRS, héritier du Malg, n’est ni plus ni moins que la consécration du principe 
énoncé par Abane Ramdane au Congrès de la Soummam, à savoir le primat du politique sur le 
militaire. Revanche éclatante, post mortem, de la tête pensante de la Révolution algérienne, 
plus de 60 ans après son exécution tragique à Tétouan. N’est-ce pas cette dimension de 
l’homme visionnaire qui aurait dû être mise aujourd’hui en valeur, en hommage à son 
intuition politique, à l’occasion de la célébration de l’anniversaire du déclenchement de la 
Révolution ? Et non des attaques périodiques et récurrentes contre sa mémoire, comme si son 
cadavre hantait toujours les auteurs de ces attaques. Car ces attaques contre Abane, au-delà du 
fait qu’elles témoignent, malheureusement, d’une inguérissable haine de ses adversaires et 
leurs héritiers à son égard, ont pour conséquence d’attiser les rancœurs et les ressentiments 
entre les Algériens qui sont, de nos jours, plus que jamais en besoin d’unité dans un monde où 
les repères sont brouillés. Il est vrai que le devoir de mémoire impose la nécessité de faire la 
lumière sur “les casseroles” de la Révolution, l’amnésie étant par définition mauvaise 
conseillère. Il y a eu, et c’est indéniable, pendant les sept ans de guerre, des liquidations 
physiques de dirigeants, des règlements de compte, des massacres massifs, des guerres de 
clans, le “wilayisme”, des luttes idéologiques… C’est qu’il n’y a pas de révolution propre. 
Mais il s’agit aujourd’hui de regarder ces drames en face, mais avec la distance requise pour 
en cerner les ressorts profonds. Malheureusement, ces derniers temps, l’histoire de la 
Révolution est devenue un champ de batailles politiciennes  pour solder de vieux comptes 
entre responsables encore en vie, mais visiblement en perte de lucidité. En lieu et place de ces 
combats de coqs qui viennent empoisonner davantage le climat politique actuel, n’est-il pas 
plus sage pour les incurables adversaires d’Abane Ramdane d’appeler, au contraire, à un droit 
d’inventaire pour savoir où on en est, 61 ans après le déclenchement de la Révolution, de la 
proclamation de Novembre et de la Charte de la Soummam ? C’est une façon responsable de 
contribuer à l’écriture du roman national. 
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Sahel : des maux et des mécanismes 
Publié par Djilali Benyoub  

le 04-11-2015 10:00 

Engluée dans la spirale de la violence et de l’instabilité politique chronique, la région du 
Sahel tarde à se relever. Les groupes terroristes y sévissent encore, épisodiquement, même 
s’ils sont globalement défaits militairement. 
Les mécanismes mis en place par les pays de la région, même s’ils ont prouvé une certaine 
efficacité, demeurent limités tant l’effort local des pays n’accompagne ni ne soutient le 
rythme, laissant alors des poches “off” que les terroristes réinvestissent, le terreau étant déjà   
“cultivé” par les incohérences des gouvernements phagocytés au fil du temps par des batailles 
de postures personnelles, les interminables feuilletons de guerre de succession conjuguées en 
l’absence de vision, qui ne laissent entrevoir aucun espoir alors que le rêve des indépendances 
semble définitivement brisé. 
Depuis que la menace terroriste a fracassé les frontières, le monde redécouvre les vertus de la 
solidarité internationale (qui reste sélective) mais sa mise en œuvre sous-tend 
systématiquement la préservation de certains intérêts. Sans plus. Car, elle ne s’attaque pas aux 
causes du mal, favorisant souvent les options militaires, mais tend juste à le contenir.     
C’est l’exact contraire de l’entreprise des pays du Sahel déclinée dans une stratégie globale 
avec un plan d’action appuyé par une expertise partagée dans tous les domaines ayant une 
implication dans la solution préconisée partant du sécuritaire jusqu’à la sensibilisation contre 
la radicalisation en passant par le développement économique et l’humanitaire. Dans les 
limites des moyens disponibles en tenant compte des contraintes de mise en œuvre souvent 
liées à des contingences internes aux pays. Et surtout politiques, notamment l’instabilité des 
régimes, la question de leur légitimité, dont souffre la majorité d’entre eux, et qui alimentent 
les rancœurs, les défiances, les haines et les violences. Le Mali en est le parfait exemple. 
L’autorité dans le Nord s’est effondrée de manière aussi spectaculaire que surprenante dès les 
premiers assauts des séparatistes et des groupes terroristes. Rien ne semble, heureusement, 
perdu. 
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Choix cornélien 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 05-11-2015 10:00 

Après avoir patienté des années durant avant de voir le gouvernement consentir, enfin, à la 
révision du fameux article 87 bis, le douloureux avenant apporté au code du travail au début 
des années 1990 sous la recommandation du Fonds monétaire international (FMI) et qui a 
éprouvé les salariés, l’Union générale des travailleurs algériens (UGTA) se retrouve 
aujourd’hui pressée de trancher sa position par rapport à une annonce du Premier ministre qui 
n’est pas forcément faite pour plaire aux travailleurs : la suppression de la retraite anticipée. 
Signataire du pacte tripartite qui l’oblige à un appui quasi systématique aux politiques 
gouvernementales, ce dossier, de par sa sensibilité accrue, met la Centrale syndicale face à un 
choix cornélien. Cela, quoiqu’il reste fort improbable que l’organisation d’Abdelmadjid Sidi 
Saïd surprenne par une décision qui contrarierait la projection gouvernementale. 
Cela a été noté dès lors que son secrétaire général, pris à témoin par Abdelmalek Sellal qui a 
fait cas de la volonté du gouvernement de supprimer la retraite anticipée au moment de la 
tripartie de Biskra, s’est interdit le traître moindre commentaire, conscient qu’il 
mécontenterait, sinon l’Exécutif, les salariés qui aspiraient à faire valoir leur droit à la retraite 
après 32 années de cotisation. Ni un autre responsable d’ailleurs, comme s’ils s’étaient passé 
le mot. Mais ne dit-on pas que qui ne dit mot consent ? La résolution que l’UGTA, un 
syndicat fragilisé par les innombrables remous organiques qui n’ont de cesse de la secouer, 
aura à prendre, sera d’autant plus difficile à faire accepter aux travailleurs qu’ils n’auront rien 
en contrepartie. Forcé à l’austérité par l’amenuisement des recettes en devises mais aussi et 
surtout par sa gestion imprévoyante, le gouvernement ne peut plus faire preuve de largesses 
populistes comme au temps de l’opulence. Mieux, sinon pis encore, il invite le partenaire 
social à faire preuve de “souplesse” et d’acquiescer, en même temps que la révision du régime 
de la retraite, à la trituration du code du travail dans le sens de faire évoluer l’exception du 
contrat à durée déterminée (CDD) en règle, avec tout ce qu’une telle révision implique 
comme précarité de l’emploi. Sidi Saïd, qui est plus dans l’engagement politique que dans 
l’action syndicale, ne dira pas non. Cela fait longtemps qu’il ne sait plus le dire, d’ailleurs. 
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Ce que disent les “19” 
Publié par Said Chekri  

le 07-11-2015 10:00 

Dix-neuf personnalités, dont des figures réputées proches d’Abdelaziz Bouteflika et dont 
aucune ne s’était opposée à son 4e mandat, viennent de rendre publique une lettre transmise 
au chef de l’État le 1er novembre dernier, dans laquelle elles expriment franchement leur 
doute quant à la paternité des décisions prises et annoncées en son nom. 
Monsieur le Président, est-ce bien vous qui gouvernez ? En substance, c’est cette question que 
posent les “dix-neuf” à Bouteflika. Lourde de sens, une telle interrogation en appelle 
forcément d’autres, dont celles-ci : en avril 2014, l’Algérie a-t-elle connu une élection 
présidentielle ou a-t-elle vécu un autre “coup d’État scientifique”, cette fois sous le couvert 
d’une élection, voire par le moyen de cette élection ? 
Car tout était parti de là, de ce scrutin ubuesque dont le futur “vainqueur” était incapable de 
mener campagne pour cause de maladie. Ce sont d’“autres” qui avaient fait cette campagne 
pour lui et en son nom. Ces “autres” (ou d’autres encore) seraient-ils, aujourd’hui, en train de 
gouverner à sa place et en son nom ? C’est vraisemblablement ce que redoutent les signataires 
du document, mais pas seulement eux car, bien avant, des voix avaient demandé l’application 
de l’article 88 de la Constitution pour les mêmes raisons. 
Mais les “dix-neuf” vont au-delà de cette revendication. Ils sont carrément dans le registre de 
l’accusation dès lors qu’ils laissent entendre que le chef de l’État est isolé, voire réduit à l’état 
d’otage. C’est ce que suggère cette “crainte légitime” que leur demande d’audience “ne lui 
parvienne jamais par les canaux institutionnels officiels”. Justifié ou non, le soupçon est grave 
: nous sommes bel et bien dans une situation qui rappelle étrangement les derniers épisodes du 
règne de Bourguiba, avant le “coup d’État médical” de Ben Ali en 1987. 
Cette démarche des “dix-neuf” est sans doute un tournant dans ce quatrième mandat de 
Bouteflika que l’on savait problématique, incertain et porteur de risques. Désormais, il est mis 
en demeure de montrer qu’il gouverne. Rien ne devrait l’empêcher de le faire, bien au 
contraire, tant cela participerait de l’apaisement auquel il a été fait référence dans le dernier 
message qui lui a été attribué. À défaut, il ne ferait que conforter les doutes qui, à présent, ont 
gagné ses proches et amis. 
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L’ombre d’un doute 
Publié par Omar Ouali  

le 08-11-2015 10:00 

La lettre du “groupe des 19” trahit un embarras visible de ses signataires, partagés entre leur 
amitié pour le Président et le droit de savoir par rapport à ce qui se mijote comme cuisine 
politique dans les sombres coulisses du pouvoir qui, derrière une façade de fausse sérénité, est 
violemment agité par la guerre de succession. Pour ne pas être accusés de faire le jeu de 
l’opposition, notamment celle regroupée au sein de la CNLTD, les signataires de la lettre 
n’ont pas tari d’éloges sur le Président en soulignant son patriotisme, son sens de l’État, son 
passé de moudjahid… Le tout pour dire que ce n’est pas tant sa personne qui est en cause, ni 
la légitimité des institutions. Il y a manifestement dans cette profusion de précautions de style 
un souci de dire que la démarche n’est pas du tout contestatrice. Mais dans le fond, la lettre 
fait quasiment le même constat que celui de l’opposition, puisque ses signataires expriment 
des doutes quant à la paternité de certaines décisions politiques. Et donc, par déduction, à la 
capacité du Président d’assumer ses prérogatives que d’autres acteurs, “des forces 
extraconstitutionnelles”, se seraient appropriées. Les doutes exprimés vendredi par le “groupe 
des dix-neuf” sont des certitudes que l’opposition n’a de cesse de marteler depuis bien avant 
la présidentielle de 2014. Selon l’analyse d’un ancien ministre “les 18+1 ne demandent pas 
moins, mais pas frontalement, que la mise en branle de l’article 88 de la Constitution”. Ce qui 
est un leitmotiv de l’opposition, alors que Benflis, en fin connaisseur du système, les choses 
sont plus claires depuis belle lurette : il y a vacance du pouvoir. Mais par-delà les nuances 
dans les expressions politiques, force est de constater que la crainte de voir l’Algérie affectée 
par “le syndrome Bourguiba” est de plus en plus partagée. Par conséquent, l’enjeu dans les 
prochaines semaines c’est la capitalisation de toutes les dynamiques tendant à sortir l’Algérie 
de l’impasse politique. 
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Et la responsabilité du gouvernement ? 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 09-11-2015 10:00  

Le ministre du Commerce, Bakhti Belaïb, jette un pavé dans la mare : les surfacturations ont 
représenté 30% de la facture globale des importations par an, a-t-il affirmé, hier, dimanche, 
sur l’antenne de la Radio nationale, Chaîne 3. Dit autrement, et rien que pour l’année 2014, où 
la facture des importations était de 60 milliards de dollars, ce ne sont pas moins de 18 
milliards de dollars qui ont été transférés illicitement à l’étranger via ce procédé. 
Ce chiffre pris comme moyenne annuelle, statistique livrée d’ailleurs par le ministre lui-
même, sur les dix dernières années, le montant des transferts par le biais des surfacturations 
avoisinerait donc les 180 milliards de dollars, plus que la dotation du plan de la consolidation 
de la croissance économique (2005-2009) qui était de l’ordre de 150 milliards de dollars. 
Stupéfiant ! Où était donc le gouvernement, tout le temps que s’opéraient ces transferts 
illicites ? Belaïb a parlé de ces surfacturations de manière détachée, l’air d’établir le constat 
d’une situation dans laquelle la responsabilité du gouvernement n’est aucunement engagée. 
Or, le procédé ayant permis la fraude sur de tels montants n’aurait pas pu fonctionner aussi 
longtemps et dans une telle ampleur s’il n’avait pas bénéficié, sinon de complicités, du moins 
d’un grand laxisme des institutions, administrations et agents censés veiller à ce qu’une telle 
pratique n’ait pas lieu. 
Ou alors les mécanismes de lutte mis en place n’ont pas été adéquats, inefficients, en tout cas. 
De cela le gouvernement est comptable. Incontestablement. Par conséquent, sa responsabilité 
dans l’énorme préjudice occasionné à l’économie nationale est aussi engagée. Mais à la façon 
dont le ministre du Commerce s’est exprimé sur ce dossier brûlant, faut-il le dire, il est fort à 
douter qu’il soit disposé à rendre des comptes. Il y a des raisons d’être sceptique. D’abord, 
parce que le gouvernement n’a pas pour habitude d’assumer ses échecs, ensuite, en raison de 
sa politique tournée vers la promotion du projet de licences d’importation. 
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La preuve par Hollande 
Publié par Omar Ouali  

le 10-11-2015 10:00 

La lettre du “groupe des dix-neuf” n’a pas fini de produire ses effets politico-médiatiques. 
Après les montées au créneau successives de Saâdani et d’Ouyahia, en braves soldats du clan, 
qui ont rassuré sur les capacités du président Bouteflika à tenir le manche, c’est autour de 
Sellal d’arriver en appui pour en rajouter une couche. Ce qui laisse croire à une riposte 
concertée, pendant que la Présidence, destinataire du courrier, affiche un silence radio. Hier, à 
Blida, où il était parti rencontrer les investisseurs locaux, le Premier ministre a plus que 
rassuré sur l’alacrité du Président. À l’en croire, Abdelaziz Bouteflika a la main sur tout ce 
qui bouge et passe toute la sainte journée à superviser, “quotidiennement” et “pas à pas”, 
l'exécution de son programme, que le peuple a “pleinement cautionné”. Les propos de Sellal, 
comme il est aisé de le constater, sont aux antipodes des doutes exprimés vendredi par les 
“19” sur justement l’aptitude du chef. Parmi les signataires de la lettre, certains peuvent se 
prévaloir d’une connaissance de l’agenda de Bouteflika dont ils continuent d’ailleurs à 
revendiquer l’amitié. Dès lors, se pose la question de savoir qui des deux parties dit la vérité 
sur les secrets du palais ? Dans ce cas, c’est parole contre parole. Saâdani, Ouyahia et Sellal 
ou les dix-neuf signataires de la lettre ? Difficile pour le commun des observateurs de faire la 
part des choses. Pourtant, c’est bien possible et c’est même très simple. Comme le propose 
Me Mokrane Aït Larbi, contacté pour signer la lettre : “Il suffit pour le Président de se 
montrer à la télévision et de s’adresser de vive voix pendant quelques minutes aux 
Algériens.”  C’est d’autant plus possible, en principe, qu’il reçoit beaucoup de délégations 
chez lui à Zéralda pour échanger sur l’état du monde. Et du coup, tous les doutes exprimés par 
les “19” seront balayés et les certitudes des autres solidement confortées. Mais si jamais cette 
option ne marche pas, il y aura un plan “B” pour accéder à la vérité : c’est la preuve par 
Hollande, comme le recommande Amar Saâdani. 
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La parole est à vous, M. le Président 
Publié par Said Chekri  

le 11-11-2015 10:00  

Bouteflika “supervise” l’action du gouvernement “pas à pas”, a dit Sellal avant-hier à Blida. 
Mais quel est l’avis de Bouteflika sur l’état d’avancement de ce qu’il “supervise” et quelle est 
son appréciation de ce qu’il suit “pas à pas” ? Nul ne le sait car il ne le dit pas et il n’a délégué 
personne pour nous le dire, n’ayant désigné, jusqu’ici, aucun porte-parole de la présidence de 
la République. M. Sellal a encore ajouté que le président de la République est “seul et unique 
garant de la pérennité de l’État en vertu de la Constitution”. On ne trouve nulle trace de 
pareille assertion dans notre loi fondamentale et, de surcroît, on n’en voit pas la signification 
pratique. En revanche, il est clairement stipulé dans l’article 70 de la Constitution que “le 
président de la République (…) incarne l’unité de la Nation”, qu’“il est garant de la 
Constitution” (et non de la pérennité de l’État), qu’“il incarne l’État dans le pays et à 
l’étranger”. Et, surtout, qu’“il s’adresse directement à la nation”. Ce qui va de soi car on ne 
peut incarner l’État en silence. S’agissant ici d’un texte juridique, et non pas d’un discours 
politique comme celui de M. Sellal à Blida, il convient de donner aux mots leur sens, tout leur 
sens et rien que leur sens : nul ne peut s’adresser à la nation au nom du chef de l’État. Une 
disposition que violent continuellement les Saâdani, Ouyahia, Sellal et bien d’autres, depuis 
plus d’un an. Mais aussi une obligation constitutionnelle à laquelle ne s’astreint pas le 
président de la République. Une obligation constitutionnelle, mais pas seulement. 
Tout chef d’État a besoin de parler. Toujours. Pour convaincre, rassurer, persuader ou, tout au 
moins, pour montrer qu’il joint ses actes à sa…parole. Il est arrivé à d’aucuns, comme un 
certain Hollande, de le faire plusieurs fois le même jour. Et ce n’est sûrement pas dû à un 
trop-plein d’“alacrité” mais plutôt pour répondre à une attente des Français. Dans le cas de 
Bouteflika, il y a désormais une donne supplémentaire qui requiert sa parole. Plus que jamais. 
Il doit, conformément à l’article 70 de la Constitution, “s’adresser directement à la nation”. 
Car si les doutes et appréhensions exprimés par “les dix-neuf”, déjà largement partagés au 
sein de l’opinion, les signataires de “la lettre du 1er novembre” affirment désormais “savoir 
des choses très graves”. Là aussi, les mots ont leur sens. La parole est à vous, Monsieur le 
Président… 
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Cynisme 
Publié par Said Chekri  

le 12-11-2015 10:00 

Submergée par les flux migratoires, l’Europe tente de s’en dépêtrer comme d’une nasse dans 
laquelle elle s’est elle-même enfermée. Les États membres de l’UE multiplient les rencontres 
et… les trouvailles. La dernière en date, c’est sans doute ce sommet Europe-Afrique qui s’est 
ouvert hier. Puisqu’on ne peut pas faire grand-chose face aux réfugiés qui viennent de Syrie, 
d’Irak ou d’Afghanistan, et puisqu’il faut bien tenter quelque chose, maintenant que c’est la 
cohésion de l’Union qui s’en trouve menacée, fermons les voies d’accès à ceux qui fuient 
leurs pays depuis l’Afrique, semblent se dire les dirigeants de l’UE. Comment ? En finançant 
de nouveaux projets de développement. L’enveloppe de 3,6 milliards d’euros est dégagée. Le 
remède a été pourtant essayé et il n’a pas donné les résultats escomptés. 
Voilà une manière bien connue d’occulter les vrais problèmes à l’origine des migrations 
massives. Jusqu’ici, on a tout évoqué pour ce faire : les conflits armés, la pauvreté, la 
sécheresse, le réchauffement climatique. Il est pourtant établi que la vérité est ailleurs. Les 
pays africains et leurs habitants sont, certes, frappés de plein fouet par des situations 
économiques peu enviables et il est vrai que la pauvreté fait fuir des millions d’entre eux vers 
l’Europe. S’il en est ainsi dans un continent connu pour ses diverses et énormes richesses 
naturelles, c’est bien parce que c’est sur le chapitre de la gouvernance que cela coince. Et, en 
raison d’un déficit de démocratie en vigueur depuis des décennies, cette gouvernance-là est 
elle-même productrice de pauvreté, de conflits, d’insécurité et, en définitive, de migrations. Et 
l’on sait combien l’Europe sait fermer les yeux sur cet aspect, pourtant fondamental, de la 
crise migratoire. Car, bien souvent, les régimes aux commandes en Afrique sont l’émanation 
directe de volontés européennes. Car, aussi souvent, c’est dans le règne des régimes 
dictatoriaux et corrompus que certains pays d’Europe trouvent leur compte. Puisse l’Europe 
ne plus se voiler la face à l’occasion de ce sommet de La Valette et se libérer, enfin, de ce 
cynisme historique au nom duquel elle prétend aider au développement de l’Afrique au 
moyen d’aides financières. 
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De la communication et des sources 
Publié par Said Chekri  

le 14-11-2015 10:00 

Ces tout derniers jours, la santé du chef de l’État est revenue au-devant de l’actualité par deux 
fois. D’abord, de manière indirecte mais éloquente, le vendredi 6 novembre, lorsque les “dix-
neuf” (désormais réduits à seize, après le retrait de trois des signataires de “la lettre du 1er 
novembre” ), ont exprimé publiquement des doutes quant à la paternité de certaines décisions 
politiques et économiques, selon eux, prises à l’insu du président de la République et en son 
nom. Puis, de façon franche, mercredi dernier, suite à des rumeurs faisant état d’une nouvelle 
évacuation de Bouteflika à l’hôpital de Grenoble, en France. Des rumeurs que certains 
médias, notamment des sites électroniques dont celui du Dauphiné Libéré, dont le siège est à 
Grenoble, ont relayé comme autant d’informations (presque) avérées et qui n’ont pas manqué 
de faire florès immédiatement au sein de l’opinion. 
En moins d’une heure, hier, un de ces “papiers” a été lu plus de 13 000 fois et partagé sur les 
réseaux sociaux plus de 1 000 fois. La soif de savoir des Algériens est ainsi mise en évidence 
de façon éclatante. Un gouvernement peut ignorer une rumeur, fondée ou non. Il peut même, 
le cas échéant, faire le dos rond face à des accusations, fussent-elles graves, le temps que 
passe la tempête. Mais il ne peut rester insensible aux effets que provoquent pareilles rumeurs 
et accusations au sein de la société. Sauf à considérer que seule la météo mérite un bulletin 
quotidien. 
Résultats des courses : c’est la clinique de Grenoble, elle-même, qui a mis fin à la folle 
rumeur qui galopait toutes brides lâchées durant trois jours en adressant un démenti au 
Dauphiné Libéré. Comme durant l’opération Serval au Mali, c’est depuis l’Hexagone que 
nous était parvenue, par la voix de Laurent Fabius, l’information relative au survol du 
territoire algérien par les avions de guerre français en partance pour le Mali. C’est aussi le 
président français, François Hollande, qui, le premier, a informé les Algériens sur la prochaine 
installation d’une usine Peugeot dans leur pays. Et c’est vers le même Hollande que Amar 
Saâdani a renvoyé les Algériens s’ils veulent être édifiés sur la santé de Bouteflika. Serait-ce 
donc cela, la communication institutionnelle de l’Algérie de 2015 ? 
Si la clinique de Grenoble, Fabius et Hollande sont devenus des sources incontournables pour 
la presse algérienne, c’est bien parce qu’il n’y en a pas d’autres de ce côté-ci de la 
Méditerranée. 
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Barbarie 
Publié par Abrous Outoudert  

le 15-11-2015 10:00 

Daech a réussi à frapper au cœur de Paris, avec une barbarie et une préméditation auxquelles 
personne ne s’attendait. Les services de renseignement ont-ils été pris en défaut ou est-ce 
l’envergure de cette action qui était, à leurs yeux, inimaginable ? 
Après celui de Charm el-Cheikh et les attentats suicide qui ont endeuillé Beyrouth, les 
terroristes ont choisi la France comme cible. L’argument récurrent de son engagement au 
Mali et surtout en Syrie ne peut justifier un tel acte qui a dû être prémédité depuis longtemps. 
Avant la décision de rejoindre la coalition en Syrie. La raison est, peut-être, à chercher 
ailleurs. Selon les experts dans la lutte antiterroriste, il faudrait attendre l’identification des 
auteurs kamikazes de ces actes. S’agit-il de Français ayant rejoint Daech en Syrie ou de 
terroristes introduits en France ? 
La série d’attentats enregistrés partout dans le monde démontre, une nouvelle fois, que le 
terrorisme n’a pas de frontières et que la riposte doit être à la mesure de sa nuisance dans un 
environnement de crise économique dont le citoyen du monde reste cette victime innocente. 
La  tragédie noire que l’Algérie a traversée a été vécue par les seuls Algériens. Les attentats 
du 11 Septembre aux États-Unis ont ouvert les yeux aux dirigeants des différents pays. Il y a 
eu aussi les massacres perpétrés par Boko Haram, les Shebabs, Aqmi dans des pays pauvres 
où on s’est contenté de condoléances et de sympathie. 
Aujourd’hui, plus que l’attentat de Charlie Hebdo, c’est la France en tant que pays qui a été 
visée dans ce qu’elle a de plus populaire (un stade de football) et de plus festif (salles de 
spectacle et restaurants.) 
L’éradication de ce fléau à multiples facettes monstrueuses nécessite l’apport de tous les pays 
du monde pour décapiter le monstre par tous les moyens et surtout assécher ses sources de 
financement. À condition de faire passer la vie des citoyens avant la course aux contrats avec 
les financiers de la mort. 
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Une lutte de plein droit, pour le droit 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 16-11-2015 10:00 

Les attentats terroristes commis dans la nuit de vendredi à samedi à Paris, revendiqués par 
l’organisation de l’État islamique (EI), communément appelée Daech, reposent la question de 
l’efficacité de la stratégie préconisée par la communauté internationale et de la viabilité des 
moyens qu’elle a engagés dans la lutte contre le terrorisme après les attentats du World Trade 
Center le 11 septembre 2001, à New York. La coalition internationale de lutte contre le 
terrorisme, constituée autour des USA, est, certes, parvenue, après dix années entières 
d’efforts, à éliminer Oussama Ben Laden et à décapiter Al- Qaïda, mais elle n’a pas réussi à 
totalement éradiquer le phénomène, transnational par la vocation et dans l’action. L’étêtement 
d’Al- Qaïda, haut fait d’arme américain, célébré en Occident notamment, n’aura pas été le 
coup de grâce qui devait être porté à la barbarie intégriste. Une organisation encore plus 
barbare, revendiquant des bataillons de combattants lourdement armés, assiégeant et occupant 
jusque des villes entières, est née, comme par magie, en Irak, pays disloqué et livré, il est vrai, 
à l’insécurité et à l’instabilité. La communauté internationale a échoué à délivrer la planète de 
la démence extrémiste. Par manque d’anticipation ou par calcul, l’Occident a laissé se 
constituer Daech et installer, telle une armée régulière, l’ordre, la discipline et la légalité en 
moins, ses quartiers en Irak, puis en Syrie, pour, ensuite, étendre ses tentacules en différents 
endroits du monde. Y compris en France qui découvre, après coup, malheureusement, 
l’implantation de cellules terroristes sur son sol. Des cellules qui sont passées à l’action à la 
veille du week-end et qui ont frappé avec une barbarie inouïe au cœur de Paris, revendiquant, 
faussement, ses attentats comme des actes de vengeance contre l’engagement militaire de la 
France en Syrie. Faussement, parce que Daech reste avant tout et pour tout une organisation 
terroriste, abreuvée, tout comme Al-Qaïda, à l’extrémisme religieux et dont la vocation, donc, 
est de semer la mort partout où cela lui serait possible. L’une de ses toutes premières cibles 
n’était-elle pas la minorité yazidie en Irak ? N’a-t-il pas, avant le carnage de Paris, fait 
exploser ses bombes à Beyrouth, au Liban ? C’est, en définitive, envers et contre l’humanité 
qu’existe cette organisation. C’est à l’humanité d’en finir de plein droit et par tous les 
moyens. Mais dans le respect du droit et de la légalité. 
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Devoir de lucidité 
Publié par Omar Ouali  

le 17-11-2015 10:00 

La série d’attentats terroristes perpétrés vendredi soir dans la capitale française, au-delà du 
nombre de victimes et de blessés, dont certains sont encore entre la vie et la mort, ont créé un 
climat de psychose collective qui n’a épargné aucune des composantes de la société française, 
dont le vivre ensemble, un des fondements de la République, est à nouveau mis à rude 
épreuve. Les musulmans de France, dont l’écrasante majorité a dénoncé sans équivoque ces 
actes barbares, comme on a pu l’observer à travers les réactions promptes de la Grande-
Mosquée de Paris, l’Observatoire national contre l’islamophobie, se retrouvent, malgré eux, 
au banc des accusés, alors qu’ils ne sont pas moins victimes, au demeurant. 
Parmi les personnes qui ont trouvé la mort dans ces attentats abominables, probablement que 
certaines sont de confession musulmane, parfaitement intégrées dans le mode de vie à la 
française, en allant assister à des spectacles, partager un dîner en terrasse avec des amis. C’est 
pour dire que les terroristes sont à ce point radicalisés, endoctrinés que, quand ils décident de 
frapper, ils ne font pas de distinction de couleur, de race ou de religion. 
Même victimes au même titre que leurs concitoyens d’autres confessions, les musulmans de 
France n’échappent pas, malheureusement, à l’inévitable stigmatisation et à son corollaire, 
l’islamophobie dont on assiste à une subite montée en puissance. Et cela à travers des actes de 
malveillance, des propos haineux, des tags racistes sur les murs de certaines mosquées, sur les 
réseaux sociaux. 
La douleur, la colère, la révolte de la société française, dans son ensemble, parfaitement 
compréhensibles, ne doivent pas pour autant prendre le pas sur le devoir de lucidité. La 
tentation est certainement grande chez les extrémistes de vouloir attiser les haines 
intercommunautaires, dans un contexte préélectoral propice aux récupérations politiciennes. 
Mais la haine n’est jamais une réponse à des problèmes qui nécessitent intelligence. C’est de 
la responsabilité des hommes de bonne volonté de le dire. 
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Le modèle contre-exemple 
Publié par Remouche Khaled  

le 18-11-2015 10:00 

Le pétrole est-il une bénédiction ou une malédiction ? Cette question a fait l’objet de manuels 
spécialisés dans l’industrie pétrolière. L’une des conclusions de ces études paraît simple : tout 
dépend de l’usage qu’on fait de la rente pétrolière. Transposé au cas algérien, il est clair que le 
pétrole a constitué une malédiction pour notre pays. Arguments à l’appui, Sid-Ahmed 
Ghozali, l’ex-chef de gouvernement, conclut dans la conférence-débat sur le sujet, que 900 
milliards de dollars tirés des exportations d’hydrocarbures durant les 15 années de mandat du 
chef de l’État n’ont pas permis de diversifier l’économie algérienne. Il pointe du doigt la 
mauvaise gestion des affaires du pays. En d’autres  termes, l’Algérie n’a pas profité de cette 
aubaine pour construire une économie hors hydrocarbures qui aurait permis d’éviter cette 
crise financière qui frappe à nos portes et qui menace le pouvoir d’achat de la majorité des 
Algériens. 
Sous d’autres cieux, le pétrole est une bénédiction. Nous pouvons citer l’exemple de la 
Norvège qui a su utiliser l’argent de son pétrole en le plaçant, subtilement, dans des fonds 
d’investissement au profit des générations futures et en assurant une moindre dépendance de 
son économie aux fluctuations des prix du baril. 
Ainsi, l’Algérie doit revoir, si elle veut éviter le chaos, outre son système politique trop 
anachronique et fort éloigné d’un État de droit, le mode de fonctionnement de son économie. 
En l’occurrence, placer l’entreprise comme acteur principal de cette diversification 
économique, thème d’une journée organisée hier par le FCE, fait partie des principaux 
remèdes. Cette solution s’avère, aujourd’hui, beaucoup plus un objectif, voire un slogan 
qu’une réalité. Faute d’un ingrédient majeur : la démocratie économique. En clair, la 
concertation est recommandée avec les opérateurs, les experts et les différents acteurs 
économiques pour dégager des solutions consensuelles en vue de diversifier l’économie et 
surtout mettre en place à court terme les amortisseurs efficaces à une plus grande dégradation 
de la situation financière du pays, en raison de la chute des prix du pétrole. 
Car, il faut le dire, notre économie ne s’oriente pas vers la bonne direction : climat des affaires 
contraignant, démarche industrielle contestée, concertation insuffisante et bureaucratie 
paralysante. Autant de maux qui réduisent notre capacité à surmonter la crise financière qui 
affecte le pays. Tant qu’on n’aura pas libéré l’acte d’entreprendre et l’acte d’investir, il sera 
vain de s’attendre à des progrès rapides en matière de diversification économique. 
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Querelles pathétiques 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 19-11-2015 10:00 

L’unité, clamée par les partis de gauche comme ceux de droite dans les heures qui ont suivi 
les attentats particulièrement sanglants de vendredi dernier à Paris, aura vite cessé d’être le 
leitmotiv commun à la classe politique française. Plus vite que d’aucuns pouvaient le 
soupçonner, tant est que, à peine passé le moment de la forte émotion que les querelles de 
chapelle partisanes ont repris de plus belle. Comme si le  commun engagement contre Daech, 
posture observée entre vendredi et lundi, procédait du seul devoir de s’acquitter de sa part de 
dénonciation et d’indignation devant les martyrs de la République. La droite, incarnée par Les 
Républicains, s’est, dès mardi, rappelée au souvenir (mauvais) des socialistes au pouvoir, 
d’abord en huant le Premier ministre à l’Assemblée et, ensuite, à travers une forte salve de 
critiques de Nicolas Sarkozy contre François Hollande et le gouvernement de gauche. Les 
Républicains, qui rêvent de reconquérir l’Élysée en 2017, semblent décidés de se saisir du 
malheur qui s’abat sur la France pour en faire le carburant électoraliste. Ne pouvant, 
cependant, contredire le pouvoir sur les mesures qu’il préconise dans la guerre, désormais, 
livrée à Daech, tant est qu’ils sont eux-mêmes plus radicaux dans le discours, Les 
Républicains lui assènent alors l’argument de la faille sécuritaire. Sarkozy, qui a bénéficié 
d’une tribune dans le journal Le Monde, tacle son adversaire dans la course à l’Élysée sur le 
fait qu’il ne se soit pas rendu au “tout sécuritaire”, pour reprendre une expression bien de chez 
nous, après l’attentat contre le journal satirique Charlie Hebdo au début de l’année, mais aussi 
pour n’avoir pas anticipé l’impact de l’intervention française en Syrie sur la sécurité 
intérieure. Pendant que les Français découvraient la diatribe politique de Sarkozy, un assaut 
de la police contre un repaire de djihadistes dans la ville de Saint-Denis rappelait que la bête 
immonde était toujours au cœur de Paris, se préparant fort assurément à commettre de 
nouveaux carnages. Si elles ne sont pas pathétiques, les querelles sur fond de calculs 
électoralistes auxquelles se livrent la gauche et la droite françaises risquent d’occulter le vrai 
débat que la conjoncture impose en France : quel sera le visage de la République avec 
l’arsenal de mesures sécuritaires envisagées ? 
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Transcender les égoïsmes nationalistes 
Publié par Abrous Outoudert  

le 21-11-2015 10:00 

Avec la barbarie terroriste qui s’est abattue sur  la capitale française, l’Europe prend 
conscience que la sécurité dans l’espace Schengen reste à inventer. Visiblement trop occupé à 
surveiller les politiques économiques et les équilibres financiers des États de l’Union, 
Bruxelles ne s’est que rarement formalisé sur les questions sécuritaires que des attentats, 
comme celui qui a décimé la rédaction de Charlie Hebdo en France, posaient pourtant avec 
acuité. Le commando qui a commis le carnage du Bataclan et des terrasses des 10e et 11e 
arrondissements de Paris était venu de Belgique. Le câble sur la  présence à Saint-Denis du 
présumé cerveau de ces attentats a été fourni par les services marocains, évitant d’autres 
tueries mais dévoilant aussi le grand ratage du renseignement européen. Paris, meurtrie, se 
désole, et le terme n’est assurément pas fort, de ce que le reste des capitales de l’Union soit 
prisonnier d’un certain égoïsme nationaliste, crédo cher aux extrémismes de droite. On aura 
constaté ce réflexe de préservation égoïste avec la crise des migrants, lorsque nombre de 
gouvernements européens ont rechigné à se rendre au geste humanitaire et accueillir les 
populations fuyant la guerre et la misère. L’engagement dans l’espace Schengen n’aura pas 
été accompagné de l’effort de solidarité mais surtout de coopération en matière de sécurité, 
même si, séparément, les États européens ont saisi le caractère transnational du terrorisme, 
depuis les premières katibates du GIA, jusqu’aux bataillons de Daech en passant par la 
nébuleuse Al-Qaïda. Il n’est, cependant, pas trop tard pour agir autrement et lutter 
efficacement contre un phénomène qui menace l’humanité entière. La seule riposte pour que 
“la peur change de camp” réside dans une résolution ferme de Bruxelles et des Nations unies, 
accompagnée d’engagements actifs internationaux dans la lutte contre le terrorisme. Bruxelles 
semble l’avoir compris, mais faudra-t-il, aussi, que les résolutions ne restent pas de simples 
coquetteries politiques ? 
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L’homme qui dit ce qu’il veut 
Publié par Said Chekri  

le 22-11-2015 10:00 

L’homme n’a pas changé. Il reste celui qu’il a toujours été depuis sa toute première irruption 
sur la scène politique. Plus par fidélité à soi-même que par constance. Car, en matière de 
positions et surtout de postures, il en a bien changé et, quelquefois, de manière spectaculaire. 
Ce qui, chez lui, est invariable, c’est surtout cette promptitude à dégainer dès qu’il s’agit de 
répondre à des critiques ou de faire pièce à l’opposition. Mais, dans ce registre, il semble en 
avoir tellement dit, et trop systématiquement, pour avoir quelque chance de faire mouche. Et, 
pour Ahmed Ouyahia, tout le problème est là, dans son incapacité à être persuasif, 
convaincant. On peut d’ailleurs supposer que cela n’est pas forcément son but, tant on ne 
perçoit chez l’homme aucun effort d’argumentation. Pour lui, l’essentiel est toujours de dire 
ce qu’il veut, que cela passe ou non. 
C’est ainsi que, plus d’un an après la conférence de Mazafran, organisée par l’opposition avec 
le succès que l’on sait, M. Ouyahia découvre que cette rencontre n’avait… duré que “4 
heures”. Et que, à cause de cela et rien que pour cela, les résolutions d’une telle conférence ne 
peuvent être opportunes, encore moins recevables. Sans le savoir, il vient d’inventer un 
instrument de mesure de la viabilité des propositions politiques : la durée des réunions. 
Parions, toutefois, que l’invention ne trouvera pas de place dans les manuels de sciences-po. 
En revanche, on se souvient qu’il n’avait pas eu cette même célérité à rejeter l’initiative de 
Saâdani pour la création d’un “front”, pourtant individuelle et non concertée, et qui n’avait 
fait l’objet d’aucune réunion, aussi brève soit-elle. C’est même à l’inverse que nous avons 
assisté : un niet immédiat et catégorique opposé par le FLN à la proposition du RND de 
ressusciter la défunte “Alliance présidentielle”. Et c’est sans doute cela l’autre problème 
actuel de M. Ouyahia. Problème ? Plutôt une préoccupation majeure : il doit plus que jamais 
user de sa rhétorique habituelle, inféconde, pour se maintenir ou, tout au moins, limiter sa 
perte de terrain, au sein d’un système qui tente de se recomposer. Pour que cette 
recomposition ne se fasse pas sans lui ou à ses dépens. 
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Volonté politique absente 
Publié par Abrous Outoudert  

le 23-11-2015 10:00 

C’est l’une des rares fois, depuis plusieurs années, qu’un débat au Parlement suscite autant 
d’intérêt. Et pour cause : le débat porte sur un projet de loi de finances alors que les 
statistiques sont révélatrices d’un déficit commercial  évalué à près de 11 milliards de dollars 
sur les 10 derniers mois de l’année en cours, contre un excédent de 4 milliards de dollars pour 
la même période de l’année 2014. Ce différentiel trouve son explication dans la chute des 
recettes d’exportation des hydrocarbures, en baisse de plus de 40%. 
Au-delà de ce constat, somme toute prévisible, la responsabilité des dirigeants en charge de 
l’économie est engagée. Car, hormis les beaux discours, notamment sur la facilitation des 
projets d’investissement productifs, la réalité est tout autre. Des projets sont bloqués sans 
aucune explication, au niveau de plusieurs wilayas, malgré les recommandations multiples des 
experts et les promesses des responsables. On parle beaucoup de bureaucratie, mais ce n’est 
sans doute pas le principal obstacle devant les investisseurs confrontés souvent à d’autres 
blocages de nature subjective.   
Certes, il ne s’agit pas de brader le foncier, mais il convient de libérer l’accès aux assiettes de 
terrain, quitte à le codifier pour en assurer un suivi rigoureux, pour s’assurer qu’il ne soit pas 
détourné de sa vocation. Sans quoi, la diversification de l’économie, devenue le leitmotiv de 
nos gouvernants, restera un slogan creux.   
C’est en ce sens que la loi de finances de cette année, soumise au débat au Parlement, doit se 
démarquer des précédentes par des décisions audacieuses en matière de diversification de la 
sphère économique et ne pas jouer uniquement sur des augmentations tous azimuts sur le dos 
du citoyen, quand, au même moment, le Premier ministre insiste sur la détermination de 
l’Algérie à maintenir sa politique sociale. 
Face à la crise, il faut créer de la richesse et, dans un pays où les compétences et le sens de 
l’initiative ne manquent pas, seule l’absence de volonté politique peut empêcher l’émergence 
d’une économie productive et diversifiée, seule à même de mettre fin à la dépendance aux 
hydrocarbures. 
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“Crise à cycle long” 
Publié par Abrous Outoudert  

le 24-11-2015 10:00 

Appelé au chevet de l’économie algérienne que tout un chacun savait malade, le Cnes a 
confirmé le diagnostic. L’économie va mal, et ce n’est pas faute de ressources humaines ou 
naturelles. La raison essentielle réside dans l’absence de vision et de stratégie de ceux qui se 
sont succédé à ce secteur. Évoluant dans la facilité par la grâce du cours du baril de pétrole, 
les responsables ont laissé de côté la prospective qui semble être loin de leur compétence et 
l’audace nécessaire dans un monde où l’économie prime sur les joutes et les promesses 
politiciennes à chaque échéance électorale. Tout semble se construire sur le court terme, 
synonyme de durée au pouvoir. À n’importe quel prix, convaincus, aujourd’hui, que ce 
secteur n’intéressait personne. Tant qu’il y avait le pétrole aujourd’hui, dans une dégringolade 
qui va dans la durée. Selon un des intervenants, aujourd’hui, au Cnes, nous traversons une 
“crise à cycle long”, et quand d’autres parlent de l’horizon 2035, il y a comme un oubli qu’à 
cette échéance, il y aura plus de demandeurs d’emploi, plus d’infrastructures sociales à 
prévoir, notamment dans les secteurs de la santé, de l’éducation et de l’habitat. Dans deux à 
trois ans, le Fonds de régulation des recettes connaîtra, à ce rythme de gouvernance, un 
assèchement. 
C’est pourquoi, les recommandations du Conseil national économique et social doivent porter 
sur les issues de secours pour nous dire le plan Orsec à mettre en œuvre pour, enfin, entrer 
dans une transition économique qui nous libérera, pour une grande partie, de notre addiction 
aux hydrocarbures. 
Il était question, depuis longtemps, de la diversification de l’économie, mais nos gouvernants 
ont souvent manqué d’audace et n’ont jamais mis en route les chantiers de cette alternative. 
Plus grave, ils ne montrent pas plus de volonté, aujourd’hui que le temps presse. Preuve en est 
que nous ne sommes pas encore dans un climat d’affaires qui permet l’émergence de 
l’entreprise comme acteur majeur du développement. 
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Rendre justice à la femme 
Publié par Abrous Outoudert  

le 25-11-2015 10:00 

Il aura fallu un forcing, jamais interrompu, pour que la barrière imposée par le Conseil de la 
nation se lève aujourd’hui pour que ses membres adoptent l’avant-projet de loi criminalisant 
les violences faites aux femmes. C’est, du moins, les promesses faites par le président de cette 
institution aux diplomates et délégations de passage à Alger. Mais le véritable travail, au 
quotidien, a été réalisé par les associations féminines et la société civile qui n’ont pas cessé de 
revendiquer un droit aussi naturel qu’évident. Alors, pourquoi ce sursaut d’orgueil des 
membres de la chambre haute qui n’ont jamais osé bloquer un texte de loi approuvé par 
l’Assemblée ? La seule exception dans les annales  de cette institution reste le projet de loi sur 
la publicité, qui a été rejeté grâce au tiers présidentiel. Normalement, ce dernier a été mis en 
place pour être le rempart contre des textes rétrogrades et dangereux pour le pays et la société. 
Alors, en quoi ce texte défendu avec âpreté et conviction, devant l’APN, par le ministre de la 
Justice, membre influent du parti majoritaire,  constitue-t-il une menace pour la famille ou une 
injure au chef de famille ? C’est justement devant la déliquescence de cette cellule dont des 
milliers ont connu un éclatement, que plusieurs fois la sonnette d’alarme a été tirée sur la base 
des statistiques portant sur les différents types de violence que le législateur a, enfin, décidé 
d’agir. En fait, ce texte ne fait qu’atténuer une injustice datant de l’adoption d’un code de la 
famille rétrograde et humiliant envers la femme algérienne qui a été toujours à l’avant-garde 
des grands combats. Aujourd’hui, elle se voit violentée partout : à la maison, au travail, dans 
la rue. 
C’est pourquoi ce projet de loi criminalisant les violences faites aux femmes doit être 
débloqué, pour que des cas comme celui de M’sila où une femme a été écrasée, la semaine 
dernière, par une voiture conduite par un homme qu’elle venait d’éconduire, ne se 
reproduisent plus. Il est temps de rendre justice à la femme. 
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Maturité tunisienne 
Publié par Omar Ouali  

le 26-11-2015 10:00 

Daech, ce monstre transnational au visage de terreur, a frappé mardi au cœur de Tunis en 
ciblant un transport de la garde présidentielle. Tout un symbole ! Cet attentat ignoble a fait au 
moins douze morts qui viennent ainsi allonger la liste macabre des victimes de cette 
organisation terroriste, tombées à Beyrouth, au Sinaï, à Paris et à Bamako. La Tunisie est 
devenue la cible privilégiée des jihadistes qui avaient déjà attaqué le musée du Bardo puis une 
plage à Sousse. Pourquoi la Tunisie ? La réponse est simple. Parce que ce pays est le seul où 
“le Printemps arabe” a donné naissance à un projet politique structurant qui tranche 
radicalement avec la situation de chaos que vivent les autres pays comme la Syrie, la Libye, le 
Yémen et, à des degrés moindres, l’Égypte. C’est l’expérience tunisienne de transition 
politique, démocratique et pacifique qui dérange ce groupe terroriste et ses commanditaires 
politiques et financiers, probablement, les plus prompts à avoir condamné, hypocritement, 
l’attentat. Il va sans dire, malheureusement, que ce nouvel acte de violence islamo-terroriste 
risque d’avoir un impact désastreux sur le tourisme, un secteur locomotif de l’économie 
tunisienne, déjà en berne avec la fermeture de dizaines d’hôtels, faute de clients. Mais le 
peuple tunisien, qui a donné une leçon magistrale de maturité politique en s’interdisant de 
verser dans l’engrenage de la violence, en surmontant aussi les conséquences des actes 
terroristes, saura trouver dans son génie des ressorts pour, encore une fois, tourner vite la page 
de la tragédie pour reprendre le cours normal de la vie. Et ce sera sans doute la meilleure des 
façons de répondre aux semeurs de la mort. À ce propos, il convient de saluer, à juste titre, la 
décision des autorités culturelles tunisiennes de maintenir, avec quelques légers 
aménagements, liés à l’état de siège, les Journées cinématographiques de Carthage. “C’est 
notre façon de répondre à la dictature obscurantiste”, clame Ibrahim Letaïef, le responsable 
des JCC. 
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Passage en force 
Publié par Omar Ouali  

le 28-11-2015 10:00 

Les députés ont achevé mercredi les débats, en plénière, du projet de loi de finances 2016. 
C’est tout un paquet d’amendements qui sont proposés à la commission des finances, afin de 
l’amener à infléchir, un tant soit peu, la rigueur antisociale qui caractérise le texte dans sa 
tonalité globale. Mais il y a très peu de chances de voir la commission, prise entre le marteau 
et l’enclume, suivre les députés dans leurs propositions. Certainement, et c’est le jeu classique 
du bureau de l’Assemblée pour laisser croire que la plénière a son mot à dire, des concessions 
anecdotiques seront faites. Mais le projet, dans sa globalité, passera ; c’est inévitable, y 
compris le fameux article 71, objet d’un tir croisé de tous les côtés de l’hémicycle. 
C’est que le gouvernement, acculé par la contraction des capacités financières du pays, n’a 
d’autre choix que d’acter sa politique d’austérité, même si tous les ministres, à commencer 
par le premier d’entre eux, préfèrent parler encore de “rigueur”. Comme si la problématique 
se réduisait à une divergence sur la sémantique. Certainement pas ! 
Car à écouter Mme Hanoune, ce projet contient pire que l’austérité dont on perçoit déjà les 
premiers effets, à travers l’emballement par anticipation de certains prix à la consommation. 
Ne se limitant pas à employer des mots, pourtant, forts, comme “antinational”, “antisocial”, la 
patronne du PT, tout en dénonçant les pressions exercées sur les députés, parle, en outre, de 
“haute trahison”, de “risque de somalisation” du pays. 
Pour elle, les dispositions censées favoriser l’ouverture de l’économie, l’afflux des capitaux 
étrangers et tutti canti sont juste des artifices pour mieux asseoir l’appropriation du pays par la 
nouvelle caste des oligarques. Elle cible en particulier le ministre de l’Industrie qu’elle 
soupçonne d’être au service des intérêts de la France. Un gouvernement acculé, des députés, 
vent debout, contre ce projet, y compris ceux de la majorité. Reste alors l’arbitrage du 
président de la République. Ce sera l’occasion pour lui d’exécrer son pouvoir. De rassurer 
surtout madame Hanoune et ses amis dans le groupe des “19-4” que c’est bien lui qui décide. 
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Une affaire Dreyfus mais… à l’algérienne 
Publié par Said Chekri  

le 29-11-2015 10:00 

L’affaire du général Hassan prend de nouvelles proportions après la condamnation de cet 
officier du renseignement et de la lutte antiterroriste, jeudi dernier, à 5 ans de prison ferme, 
soit la peine maximale. Hier, pas moins de trois réactions à ce verdict, apparemment 
inattendu, ont été enregistrées. Elles sont venues de l’ancien ministre de la Défense, Khaled 
Nezzar, de l’ex-chef de gouvernement, Ali Benflis, et, enfin, de l’un des avocats du prévenu-
condamné, Me Mokrane Aït Larbi. La simultanéité et la substance de ces trois réactions, qui 
convergent pour donner à l’affaire une déclinaison politique certaine, laissent penser qu’une 
véritable onde de choc a été provoquée par la sentence du tribunal militaire d’Oran. 
Une onde de choc que l’on ne doit certainement pas à la seule surprise produite par le verdict, 
mais sans doute à la lecture, assez partagée, qui en est faite et qui donne à penser que nous 
assistons, en cette année 2015, à une “affaire Dreyfus”… à l’algérienne. Cette affaire-là, qui 
avait tenu la France en haleine de 1894 à 1906, dans laquelle était mis en cause puis 
condamné un capitaine pour trahison et qui avait inspiré à Émile Zola son fameux pamphlet 
adressé au président de la République française d’alors, Felix Faure, sous le titre J’accuse. 
Pour l’heure, et à défaut d’un Zola bien de chez nous, c’est le général à la retraite Khaled 
Nezzar qui prend sur lui de déclarer, publiquement, que la justice militaire vient de prononcer 
à l’encontre du prévenu “une condamnation criminelle et infamante”… Les mots sont durs et 
l’on devine, pourtant, à la lecture de son texte, qu’il a tenu à garder le sens de la mesure. 
Comme Me Aït Larbi qui, tout en affirmant ne pas avoir tout déballé, car contraint à la réserve 
par le huis clos du procès, ne s’est pas empêché de nous faire savoir qu’un trafiquant a été 
appelé à la barre comme témoin à charge ! Mais il y a une autre ressemblance entre la 
fameuse affaire Dreyfus et l’affaire Hassan : leur origine politique. Sans être un Zola, Nezzar 
ne manque pas de souligner que ce procès est intervenu à un moment “où des turbulences sont 
constatées au plus haut sommet de l’État”. C’est sans doute le fin mot de l’histoire. 
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Enregistrement ! 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 30-11-2015 10:00 

Même si la cohésion n’est pas son fort en ce moment, le gouvernement n’a vraiment pas de 
souci à se faire : son projet de loi de finances 2016, soumis aujourd’hui au verdict de la 
plénière de l’Assemblée populaire nationale (APN), sera assurément voté à une majorité 
confortable des députés et dans la substance qui lui a été initialement choisie. Comme 
toujours, est-il permis d’écrire, tant est que rarement un Exécutif a été contraint de revoir sa 
copie. Le texte, dénoncé par l’opposition parlementaire comme un coup de force de 
l’oligarchie, ne risque pas de subir de substantielles altérations. Il est parti pour récolter le 
quitus de la chambre basse du Parlement, le très controversé article 71, qui donne au 
gouvernement la possibilité de transférer des budgets sectoriels sans revenir à l’APN, 
maintenu. Le FLN et le RND, qui seront pour la circonstance épaulés par le Taj et quelques 
autres petites entités parlementaires, sauront taire la rivalité qui mine leurs relations pour 
reconstituer la majorité parlementaire et faire cause commune pour éviter au gouvernement 
toute mauvaise surprise. Peu leur importe l’impact du projet de loi qu’ils valideront sur les 
populations, leur seule préoccupation est que l’opposition ne réussisse pas à corriger la copie 
de l’Exécutif. Au point, d’ailleurs, de se taire face au procédé illégal par lequel le fameux 
article 71 a été réintroduit dans  l’avant-projet de loi, après avoir été supprimé par la 
commission des finances et du budget de l’APN. L’opposition parlementaire a beau crier au 
scandale, ce n’est pas cela qui interpellera un Amar Saâdani ou qui le fera s’attendrir sur le 
sort des populations que la forte imposition prônée dans le PLF 2016 éprouvera fortement. 
L’homme, froid, est dans une logique basique : il était tout fier hier de recommander aux 
députés du FLN de voter le projet de loi tel que confectionné par le gouvernement car ce 
dernier appartient au FLN. N’ayant pas été soucieuse du temps de l’opulence d’alerter le 
gouvernement sur la nécessité d’une prudence économique, la majorité parlementaire 
n’entend pas se racheter, aujourd’hui qu’une occasion lui est offerte. 
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Quand meurt le débat… 
Publié par Said Chekri  

le 01-12-2015 10:00 

C’est une vraie première dans nos annales parlementaires : des députés se sont échangé des 
insultes, des noms d’oiseaux et même des coups de poing et de pied. Certains ministres, 
semble-t-il, n’ont pas hésité à se joindre à la mêlée, en dépit de leur statut et de l’obligation de 
réserve et de retenue qu’il leur impose. “Oui, je fais partie d’un gouvernement de bandits”, a 
lancé un membre du cabinet Sellal à la figure d’un parlementaire. Une première aussi, mais 
mondiale, celle-là. Cette petite phrase du ministre de la République, qu’on ne pouvait 
soupçonner à ce niveau de responsabilité, est, pour le moins, moralement choquante et 
politiquement affligeante. 
Car, loin d’être anodine, elle dit toute “la considération” et “le respect” dont jouit, chez nous, 
aux yeux du pouvoir, la représentation nationale et, au-delà, le Parlement comme institution 
de l’État. 
Comment donc en est-on arrivé là ? Il fut un temps où l’Assemblée nationale était perçue, en 
haut lieu, comme un défouloir pour l’opposition ou, au mieux, comme une vitrine de la 
“démocratie en marche” en Algérie. Il fallait, nous disait-on, “transposer le débat politique de 
la rue vers les institutions élues”. Il suffisait juste, alors, de fabriquer des majorités factices, au 
moyen de la fraude électorale, et le tour était joué. Cela a fonctionné un temps. Mais 
lorsqu’on a évacué le débat de l’espace public et des médias pour l’enfermer dans des 
institutions que l’on a préalablement verrouillées, spécialement conçues et expressément 
échafaudées comme autant de “digues” destinées à contenir la moindre avancée 
démocratique, c’est le débat lui-même, cet ennemi public n°1 du système, que l’on 
condamnait à l’agonie. Aujourd’hui, le débat est mort de sa belle mort, tandis que l’affairisme 
s’institutionnalise, réveillant soudainement nos honorables députés à leur devoir d’indignation 
et de refus.    
Entre-temps, la rue, elle, a désappris le débat, et nos députés, tout comme certains de nos 
ministres d’ailleurs, semblent avoir adopté les méthodes de la rue, celles-là dont usent les 
jeunes de nos quartiers abandonnés pour se faire entendre. Il est à craindre que nos émeutiers 
soient plus que jamais confortés dans leur mode opératoire. 
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Malaise 
Publié par Omar Ouali  

le 02-12-2015 10:00 

Fer de lance du mouvement syndical dans la zone industrielle de Rouiba, les travailleurs de la 
SNVI ont quitté, hier, leurs ateliers et leurs bureaux pour occuper la route durant toute la 
matinée. Il aura fallu l’intervention musclée des forces de l’ordre, avec des cas regrettables de 
blessures, pour les repousser dans l’enceinte du complexe, qui est, ces derniers temps, sous 
tension permanente, avec des hauts et des bas. La raison de la colère : a priori un retard dans 
le versement des salaires qui serait dû, fait-on croire, à un problème technique de logiciel. 
Pourtant, le directeur de l’entreprise s’était engagé, la dernière fois, après une montée de 
tension similaire il y a quelques semaines, à régler une bonne fois pour toutes ce problème.  
Sauf que la solution à ce problème récurrent ne dépend pas que de la bonne volonté du 
directeur, lui-même prisonnier d’une situation inextricable dont il a hérité en prenant les 
commandes de la SNVI, plus connue pour ses poussées de fièvre syndicale que pour la 
marque de ses véhicules. Car, à proprement parler, ce problème des salaires, qui est une 
préoccupation légitime pour les milliers de pères de famille, n’est que la partie visible de 
l’iceberg de cette entreprise qui, depuis des années, pour ne pas dire des décennies, vit une 
crise structurelle. Pourtant, on ne peut accuser l’État de n’avoir rien fait, puisque les 
gouvernements successifs ont eu à mettre en place plusieurs plans de refinancement, à coups 
de milliards de dinars. Mais, toutes les tentatives de restructuration financière n’ont pas 
permis à cette entreprise de retrouver le chemin de la compétitivité et de la croissance, dans 
un marché ouvert à la concurrence qui, faut-il le souligner, n’est d’ailleurs pas toujours loyale. 
Le recours au partenariat avec l’étranger (Mercedes et Renault) envisagé, encore une fois, par 
les pouvoirs publics, comme levier à l’effet de faire redémarrer cette entreprise, ne semble pas 
atteindre ses objectifs en tous points de vue. Cette solution est surtout redoutée par les 
travailleurs qui soupçonnent, derrière, un plan de liquidation qui ne dit pas son nom. Une 
chose est néanmoins sûre : ce mastodonte qu’est la SNVI est dans une situation ingérable de 
l’avis même de ses cadres. Il appartient au gouvernement de trouver la meilleure sortie de 
crise. Mais, pour cela, le ministre de l’Industrie, qui est concerné en premier chef, devrait 
réduire un peu ses voyages à l’étranger pour être à l’écoute des convulsions qui secouent son 
secteur. 
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Vérité des prix, état de l’administration 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 03-12-2015 10:00 

Acculé par une crise financière qu’il n’a pas su anticiper, entièrement occupé qu’il était durant 
des années à une dépense irréfléchie mais aussi outrancière de la manne générée par la hausse 
des prix des hydrocarbures, le gouvernement a résolu de puiser la ressource nécessaire au 
budget dans les bourses et les économies des ménages. Des ménages qui, en plus de devoir 
faire désormais avec un dur et éprouvant régime de taxes et impôts, sont sommés de se 
préparer à une révision progressive du système des subventions des produits de première 
nécessité. 
Dit autrement, c’est la totalité de la facture de la mauvaise gestion du gouvernement qui est 
présentée au peuple. De manière rustre, voire même provocatrice. C’est dans cette attitude 
que s’illustre le ministre des Finances, Abderrahmane Benkhelfa, qui, comme si le très 
controversé projet de loi de finances 2016 n’était pas déjà suffisamment effrayant, a accouru 
vers les médias, dès le lendemain du chahut de l’APN, pour annoncer la suppression graduelle 
du soutien de l’État aux produits de large consommation. Et, étant donné que la promesse 
n’engage que ceux qui y croient, comme il arrive à d’aucuns d’ironiser, le premier argentier 
du pays est allé de la sienne, soulignant la volonté du gouvernement de faire bénéficier 10 
millions d’Algériens, ménages à bas ou sans revenus, de compensations financières. Pourquoi 
pas, tant est qu’un tel système est de mise dans bon nombre de pays occidentaux ? Seulement, 
il y a un problème, un grand, voire un insurmontable problème : comment déterminer qui est 
éligible à cette générosité de l’État et qui ne l’est pas ?  La mise en application du système des 
compensations suppose une administration à jour dans ses fichiers sur les situations 
économique et sociale des administrés, qu’ils soient actifs déclarés, œuvrant dans l’informel 
ou carrément sans emploi. Or, il se trouve que notre administration est loin d’approcher, 
encore moins d’égaler une telle performance. On le vérifie au moins une fois l’an, lorsqu’il 
faut distribuer le couffin du Ramadhan. C’est à la tâche que l’on se rend compte que rien n’est 
assaini en vérité. Il est à se demander comment fera-t-on demain pour compenser les 
personnes vraiment méritantes, tant est que, hormis les salaires, pensions et dividendes 
commerciaux déclarés, il est difficile de vérifier le niveau des revenus des ménages. À plus 
forte raison, dans une économie où l’informel se taille la part du lion. Encore une fois, le 
gouvernement a fait compliqué, parce qu’il ne lui est pas aisé de faire simple. 
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L’opinion à témoin 
Publié par Omar Ouali  

le 04-12-2015 23:59 

Le général Toufik a bâti son mythe en observant rigoureusement un silence à toute épreuve. 
Jamais au cours des longues années passées à la tête du DRS, le grand muet qu’il était ne 
s’était autorisé la moindre “intrusion médiatique”. Aujourd’hui, il décide de parler. Oui, 
Toufik parle ! C’est incontestablement un événement à résonance sismique dans une Algérie 
en plein maelstrom. Et s’il a senti le besoin de sortir de son mutisme légendaire, c’est qu’il y 
est visiblement contraint par une impérieuse obligation morale à l’égard du général Hassan, 
aux arrêts à la prison militaire d’Oran, depuis le 26 novembre. 
En militaire discipliné, le général Toufik a dû épuiser les voies de recours légales, pour se 
résoudre finalement à s’en remettre au tribunal de la vox populi pour certainement la prendre 
à témoin de la forfaiture. C’est que sa lettre adressée au président Bouteflika, dont l’existence 
est révélée dernièrement par le général Khaled Nezzar, est restée sans suite. Serait-elle, peut-
être, bloquée au niveau du même barrage qui a empêché la lettre des 19 de parvenir à la bonne 
destination ? 
Toujours est-il que dans sa déclaration, puisqu’il s’agit d’une déclaration écrite, le général 
Mediène dénonce la condamnation du général Hassan en se disant d’emblée “consterné” (le 
mot est fort) par le verdict prononcé par le tribunal d’Oran. Ensuite, en avocat, il démonte les 
accusations pour lesquelles son bras droit s’est retrouvé dans le box des accusés. Cela en 
expliquant que le service qu’il (Hassan) dirigeait  existait en vertu d’un décret. Que la mission 
dont il est question aujourd’hui était une réussite parfaite. Et qu’enfin, elle avait même permis 
de sauver des vies humaines. 
La vérité des faits ainsi rétablie, l’ex-patron du DRS, qui souligne au passage la bravoure et la 
compétence de son adjoint, demande alors que l’injustice commise soit réparée, car selon lui, 
il y va tout à la fois de l’honneur de l’officier, de tous les officiers qui se sont dévoués à 
l’Algérie, et de département du renseignement, en dernier ressort. 
Le général Mediène, en sortant de sa réserve, assigne à sa déclaration un seul objectif : laver 
l’honneur de l’homme qui a travaillé sous sa coupe. Mais en lecture subliminale, cette 
déclaration dit beaucoup de choses qui confirment, au demeurant, les lectures faites du procès. 
À savoir, notamment, que le général Aït Ouarabi est une victime collatérale de la guerre des 
clans qui continue à faire rage au sommet de l’État sur fond de scénarios de la succession à 
Bouteflika. Donc un procès politique, pardi !  
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Le bon recours ? 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 06-12-2015 10:00 

Le président Bouteflika n’a pas répondu à la demande d’audience que le groupe des “dix-
neuf”, réduit désormais au groupe des “quinze”, a introduite auprès de l’intendance de la 
présidence de la République le 2 novembre dernier. Il n’a pas, également, répondu au courrier 
traitant de l’affaire du général Hassan dont le général Toufik l’a rendu destinataire. Choix 
conscient et  obstiné ou méconnaissance de la demande des uns et de la requête de l’autre ? Le 
groupe des “dix-neuf” s’est dit convaincu que son courrier n’est pas parvenu au chef de l’État, 
l’opinion prise à témoin. Le général Toufik affirme “avoir usé de toutes les voies 
réglementaires et officielles”, prenant, lui aussi, l’opinion à témoin. C’est tout de même 
troublant que des personnalités nationales, jadis admises dans les cercles proches du pouvoir 
et écoutées, et le tout-puissant patron du renseignement, retraité de fraîche date, s’obligent à 
agir de la sorte. C’est certainement faute de pouvoir faire autrement. Il faut en effet que les 
rouages institutionnels leur soient vraiment inaccessibles pour qu’ils se résolvent, résignés 
donc, à solliciter l’arbitrage de l’opinion. Surtout pour le général Toufik qui n’a pas commis 
la moindre déclaration publique pendant le quart de siècle ininterrompu qu’il passa à la tête du 
DRS. Il y a sûrement une part de vérité dans cela. Cependant, si l’obstruction des voies de 
recours institutionnelles expliquait ce contournement ainsi pris, elle ne pourrait être en elle-
même une finalité. Car, associer ainsi l’opinion à deux préoccupations sensibles et sûrement 
déterminantes, de manière insistante par le groupe des “quinze”, ne pourrait relever d’un 
exercice politique banal, loin s’en faut. Si ce n’est pas une contribution au contrebalancement 
du rapport de force politique que la démarche quête, elle poursuivrait, à tout le moins, de lever 
le voile sur la réalité du pouvoir qui ne serait plus exercé par des détenteurs légitimes. Le 
poids de l’opinion est quémandé pour pallier la faiblesse des contrepouvoirs institutionnels. 
Le bon recours ? 
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Redresseur de torts en mission 
Publié par Said Chekri  

le 07-12-2015 10:00 

Il n’a sans doute pas fini de professer sur la déontologie de la presse, lui qui, tout en appelant 
à l’émergence de la vertu professionnelle, avait pu, alors qu’il venait d’être appelé au 
gouvernement, user d’un pseudonyme pour commettre un papier dithyrambique sur tel ou tel 
personnage du pouvoir, voire sur le ministre de la Communication… qu’il était. Mais, depuis 
deux jours, il semble avoir été commis d’office pour une mission d’urgence : répondre à la 
lettre du général Toufik, et, puisqu’on y est, répandre le sens de la bienséance et de la 
responsabilité au sein de l’opposition qui partagerait avec l’ex-patron du DRS un certain goût 
de la “violence verbale”. 
La sortie surprenante du chantre du “cercle vertueux” appelle deux remarques, au moins, 
l’une de forme, l’autre de fond. 
Dans la forme, c’est à l’évidence au nom du gouvernement qu’il s’est exprimé, dans un média 
électronique, dans une interview mise en ligne samedi soir, soit quelques heures après 
“l’intrusion médiatique” du plus secret des généraux algériens. Il est encore plus évident 
qu’aucun ministre n’aurait pu investir un terrain aussi miné de sa propre initiative. Celui qui 
vient de monter au front a beau nous jurer qu’il est animé d’une “conviction à 100%”, 
personne n’est dupe au point de croire qu’il a agi de son propre chef et qu’il n’a pas été 
envoyé au charbon par qui de droit. “Qui de droit”, chez nous, ce n’est pas forcément le chef 
hiérarchique ou la tutelle institutionnelle ou constitutionnelle, mais plutôt le chef de clan. 
C’est déjà assez grave. Y compris pour l’éthique. 
Quant au fond, c’est un peu plus grave : le ministre, qui nous ressasse cette absurdité au nom 
de laquelle on ne devrait pas commenter les décisions de justice, ne se gêne pas pour se 
prendre pour… la justice. Et même pour une justice à deux vitesses. C’est ainsi qu’il 
condamne la “violence” de l’opposition, sans l’étayer, encore moins la démontrer, et encense 
franchement les partis du pouvoir dont il est sans doute le seul à n’avoir pas entendu les 
extravagances, dont certaines, carrément misogynes, commises de toute fraîche date. 
Moralité : quand on s’érige en redresseur de torts, il ne faut pas être 
missionné. 
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Tempête 
Publié par Abrous Outoudert  

le 08-12-2015 10:00 

N’étaient la situation politique nationale polluée et l’état de l’économie sclérosée, on aurait 
applaudi volontiers à ces échanges de lettres et de bons mots entre des responsables algériens. 
Ce qui aurait été un signe de bonne santé. Malheureusement, c’est le contraire. Nous assistons 
à des règlements de comptes par missives interposées via la presse, faute d’autres espaces 
d’expression ou d’institutions crédibles jouant pleinement leur rôle. 
Le citoyen a eu droit à des spectacles ubuesques comme celui de nos élus nationaux au sein 
même de l’hémicycle où était en débat un texte fondamental comme la loi de finances. Ou 
encore les réactions au verdict d’un officier supérieur qui ont défrayé la chronique et sorti de 
leur silence les plus muets de la grande muette. 
Ce désordre fait, malheureusement, passer comme un fait divers le malaise que traverse la 
SNVI, géant aux pieds d’argile, qui a besoin d’une vision d’avenir sur le marché du véhicule 
lourd plus que d’argent comme bouffée d’oxygène transitoire. Le recours aux limogeages 
intempestifs de cadres intègres de sociétés sensibles, sur de simples sautes d’humeur de 
ministres, est devenu un mode d’emploi si facile et si usité que le simple recours aux 
tribunaux relèverait d’une hérésie. C’est ce qui différencie ces pratiques de celles qui ont cité 
dans un État de droit. Sinon, comment expliquer le manque de discipline dont font montre 
certains ministres  dans la gestion de portefeuilles importants au sein du gouvernement Sellal. 
Ce dernier peine, visiblement, à être un chef d’orchestre dans un gouvernement où des 
ministres prennent leurs ordres d’ailleurs. Et dans ce cas, il est bien difficile pour lui de revêtir 
l’habit du président de la République aux conférences et sommets internationaux. 
Toutes ces bribes de scènes sans scénario, qui sont au quotidien, commencent à peser sur une 
atmosphère déjà délétère que le pays n’a pas connue depuis des années. L’esprit de girouette a 
remplacé la boussole. Ce qui fait que le bateau Algérie navigue entre les flots d’une mer  en 
pleine tempête. 
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Autoritarisme 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 09-12-2015 10:00 

La coalition des députés de l’opposition, renforcés par quelques élus encartés FLN, a procédé, 
hier, non sans entraves, au lancement solennel d’une pétition de dénonciation du projet de loi 
de finances 2016, voté dans un climat de tension extrême, il y a une dizaine de jours. Il lui a 
été imposé, une fois encore, de passer par une polémique avec l’intendance de la chambre 
basse du Parlement avant de pouvoir y arriver. L’administration de l’APN, pour laquelle le 
projet de loi en question étant déjà voté, il ne serait pas réglementairement admis que les 
députés poursuivent d’organiser la riposte depuis l’hémicycle, a opposé un refus obstiné à la 
réunion prévue hier. Un refus dont a fini par avoir raison la détermination des députés. Mais 
l’arbitraire est commis. Car, quand des députés sont réduits à défoncer les portes, au sein 
même de l’enceinte parlementaire où ils siègent, pour pouvoir animer une conférence de 
presse, c’est que l’autoritarisme a franchi un nouveau et dangereux palier. La décision de 
l’administration de l’APN d’interdire aux journalistes d’accéder à l’hémicycle et aux 
parlementaires de disposer d’un espace pour parler du projet de loi de finances 2016, de ce qui 
les regarde donc, est une restriction des libertés politiques que les élus du peuple sont en droit 
d’exercer… partout, mais surtout à l’intérieur de l’hémicycle Zighoud-Youcef. 
Une restriction des libertés politiques que l’opposition subit sans discontinuer depuis 
plusieurs années. Signe de panique ? C’en est assurément un. Car en quoi une conférence de 
presse de députés, quand bien même déployant les bannières de l’opposition, dans l’enceinte 
de l’APN, serait en porte-à-faux avec le règlement de l’Assemblée ? Et la pétition, donc ? 
D’autant que la saisine de Bouteflika n’est pas nécessairement le moyen le plus indiqué pour 
faire barrage au projet de loi objet de controverses. Surtout que beaucoup de députés parmi les 
signataires doutent que les courriers parviennent au chef de l’État. La réaction de la direction 
de l’APN est manifestement motivée par d’autres considérations, la volonté de faire payer à 
l’opposition parlementaire son chahut du 30 novembre dernier n’étant pas exclue. 
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Autisme et fuite en avant 
Publié par Said Chekri  

le 10-12-2015 10:00 

Situation alarmante, tableau noir, sombres perspectives. Telles sont les expressions les plus 
usitées par les militants, les ONG nationales et étrangères et, plus généralement, par les 
observateurs, pour décrire l’état des droits de l’Homme en Algérie. De manière récurrente, 
d’année en année, l’appréciation générale de ce dossier reste la même. C’est que face aux 
appels, aux interpellations, voire aux cris de détresse, les pouvoirs publics opposent, au 
mieux, un silence méprisant. 
Quelquefois, ce sont des militants-maison qui se chargent, au nom du gouvernement, de 
récuser les remarques et observations faites par les ONG internationales à l’occasion de la 
publication de leurs rapports périodiques. Mais il arrive que des membres du gouvernement 
s’en chargent eux-mêmes. Mais ce qu’ils reprochent systématiquement à ces ONG, ce n’est 
jamais la fausseté de leurs constats de leurs conclusions, mais leur “occultation des efforts 
consentis par les pouvoirs publics pour la promotion des droits de l’Homme en Algérie”. 
Même topo, d’ailleurs, et même logique, également, au sujet du climat des affaires. 
Le pouvoir veut être jugé sur ses efforts et non sur ses résultats. Or, c’est toujours l’état des 
lieux, et jamais les discours, qui renseigne sur la réalité. Mais, en l’occurrence, il n’est pas dit 
que la note de l’Algérie serait meilleure si les ONG la mesuraient à l’aune du critère préféré 
par nos gouvernants. La loi sur les associations, promulguée en 2012 par le gouvernement qui 
inscrivait tous les textes votés cette année-là dans le cadre de “réformes politiques”, s’est 
traduite par la disparition de milliers d’organisations citoyennes. C’est sans doute l’un des 
fruits amers d’un “effort” du pouvoir. Et cela n’a pas manqué de figurer en bonne place dans 
les rapports des ONG et parmi les préoccupations lourdes des militants algériens des droits de 
l’Homme. 
Plus que l’état actuel des droits de l’Homme en Algérie, c’est surtout ces faux-fuyants, 
révélateurs d’un autisme chronique, cette fuite en avant et cette invariable politique de 
l’autruche qui devraient inquiéter nos Ligues en charge du dossier. 
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Avancée 
Publié par Omar Ouali  

le 12-12-2015 10:00 

Les sénateurs ont voté, jeudi, à l’unanimité, la loi amendant et complétant le code pénal, dans 
ses dispositions inhérentes à la protection de la femme contre toutes les formes de violence. 
Cette loi, pourtant adoptée par la chambre basse depuis le mois de mars, est restée bloquée au 
niveau du Conseil de la nation, très probablement par peur, de la part de Bensalah et de son 
bureau, de donner du grain à moudre aux islamistes, toujours prompts à dégainer leur fetwa 
quand il s’agit de légiférer sur le statut de la femme, leur ennemie préférée. Qu’à cela ne 
tienne pour cette perte de temps de dix mois (de décembre à mars), dès lors que l’hypothèque 
est levée sur cette loi qui marque un petit pas. C’est un bonus à mettre au crédit des sénateurs 
qui, à quelques jours des sénatoriales, auront, ainsi, fait avancer un tantinet la cause féminine 
en Algérie, même si le texte n’est pas franchement révolutionnaire. Le mérite, tout de même, 
dans l’aboutissement de ce texte, revient incontestablement aux organisations féminines qui, 
par la détermination, la force de conviction qui ont porté leur combat depuis des mois, 
permettraient, peut-être, d’endiguer le phénomène de la violence faite aux femmes qui ne 
cesse de s’amplifier, à cause de l’impunité. Juste un chiffre pour illustrer la dimension de ce 
phénomène : 7 375 cas de femmes violentées. Aussi considérable qu’il paraisse, ce chiffre est 
pourtant loin de la réalité, car elles sont des milliers de femmes qui continuent de souffrir en 
silence, de subir cette violence comme une fatalité, plutôt que de la dénoncer, de peur de 
déstabiliser le foyer ou de subir l’opprobre de la société. Avec cette loi qui pénalise la 
violence, voire qui la criminalise, s’agissant des agressions sexuelles, c’est une brèche qui 
s’ouvre dans le mur de la peur. Les auteurs des violences, dont le machisme atavique est 
souvent légitimé par des prêcheurs mysogines, devraient désormais réfléchir à deux fois avant 
de jouer à faire subir des humiliations, voire des mutilations à leurs épouses, leurs sœurs et 
autres. C’est du moins ce qu’attendent les organisations féminines, mais aussi les défenseurs 
des droits de la femme en général qui se sont battus pour faire passer cette loi, afin de rendre à 
la femme algérienne sa dignité. Mais, c’est loin d’être acquis, pour autant, car dans les 
tribunaux, de nombreux magistrats font passer leurs convictions religieuses devant l’exigence 
de dire le droit. 
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Des urgences et du diagnostic 
Publié par Said Chekri  

le 13-12-2015 10:00 

Les “19-4” peuvent-ils encore continuer à surfer sur leur demande d’audience au chef de 
l’État, tout en émettant des doutes sur sa capacité à gouverner ? S’il s’agissait pour eux 
seulement de satisfaire à une “urgence”, celle d’alerter l’opinion, c’est chose faite depuis plus 
d’un mois, et il n’y aurait donc plus, aujourd’hui, matière à rabâcher les mêmes 
appréhensions, réelles ou surfaites, spontanées ou commanditées. Encore moins à attendre une 
improbable audience du chef de l’État. 
À ses débuts, ce qui était appelé “l’initiative des 19” pouvait constituer un vrai coup 
médiatique et faire mouche au sein d’une opinion que l’absence et le silence ininterrompus du 
chef de l’État avaient déjà mise en condition et rendue prête à succomber à la moindre des 
incartades. Rendue publique “à l’occasion du 1er Novembre”, la lettre pouvait même 
émouvoir. Mais à présent, l’opinion attend de voir ce que l’un des signataires du courrier avait 
appelé “le plan B”. L’attente risque d’être longue car on ne voit pas comment les 19, 
désormais réduits à 15, peuvent rebondir pour tirer leur initiative de l’impasse. 
Le général Toufik, lui, avait une toute autre “urgence” : celle de “réparer une injustice qui 
touche un officier qui a servi le pays avec passion”, soit le général Hassan, condamné à 5 ans 
de prison. Lui aussi a tenu à alerter l’opinion en rendant public un témoignage dont le tribunal 
militaire d’Oran n’avait pas voulu, tout comme les “19” avaient mis sur la place leur lettre 
qui, remise au cabinet de la présidence, était restée sans suite. L’ex-chef du DRS n’avait pas 
parlé de “plan B” mais avait évoqué “des questionnements légitimes” que l’affaire Hassan 
impliquait, laissant entendre que ladite affaire ne peut être déconnectée du psychodrame qui 
se joue au sommet. Comme les “19-4”, et à moins que son auteur se résolve à franchir une 
étape pour aborder ouvertement ce qu’il appelle les “questionnements légitimes”, la lettre-
témoignage du général est condamnée au même sort que “l’initiative des 19” : l’impasse. 
Ainsi va cette conception de l’action politique qui fait que chacun y va de sa propre “urgence” 
et s’y arrête net. Comme pour ne pas aller plus loin. Car sinon, après les urgences, c’est 
l’étape du diagnostic approfondi et du remède qu’il implique. Chose, quelquefois, difficile à 
assumer. 
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Question de style ou message de com ? 
Publié par Djilali Benyoub  

le 14-12-2015 10:00 

Le DRS sort de l’ombre et, symboliquement, se déleste de son image de corps invisible qui a 
fondé sa mythique réputation. En se livrant à une “séance photo”, son nouveau patron, le 
général Tartag, opère, à sa première apparition, une mise à niveau, du moins en apparente 
communication, et donc renvoie un message de transparence qui, par ricochet, se débarrasse 
de l’étiquette “service paranoïaque” que le département a, par ailleurs, assumée avec sa 
maladive culture du “tout secret”. 
En rendant son image accessible au commun des Algériens, le général Tartag chamboule la 
perception générale que l’on a du DRS et donne à voir une institution dont le premier 
responsable est connu comme ses homologues de par le monde. 
Un nouveau style ? Certainement, tant il tranche nettement avec celui de son prédécesseur, 
rarement dévoilé par des photos fuitées. Pourtant, l’homme n’a pas totalement innové malgré 
l’effet de surprise de sa sortie inédite dans les mœurs des renseignements algériens depuis leur 
création ; le DRS étant calqué sur le modèle de son père fondateur, le Malg, dont l’intégrale 
discrétion était dictée par les impératifs de la lutte pour l’Indépendance. Au-delà de la stricte 
confidentialité de ses missions, somme toute naturelle, Tartag n’a pas véritablement changé 
en restant conforme à son style habituel, plaident ceux qui ont eu à le connaître. 
Toutefois, le contexte, marqué par des changements et des bouleversements dans 
l’architecture du DRS, laisse le champ libre à des lectures et des interprétations aussi diverses 
que légitimes. Car ce petit geste du patron des services, qui consiste à “poser” devant les 
caméras, n’est pas, en soi, anodin ; il est historique. Et il ne manquera pas de donner lieu à de 
surprenantes réactions et des décryptages qui passeront par d’inévitables liens avec les 
soubresauts de la scène politique. 
Ce n’est peut-être que le début d’un processus. Les jours prochains apporteraient d’autres 
éléments et preuves de ce “nouveau style”. Au-delà de la simple opération de com ! 
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Le temps des privatisations 
Publié par Abrous Outoudert  

le 15-12-2015 10:00 

Il est dans le rôle d’un gouvernement de rassurer les citoyens quant à leur avenir immédiat, 
d’autant qu’il se trouve coincé dans une situation de crise. Mais les annonces nombreuses et 
désordonnées de certains membres de l’Exécutif contribuent à semer plus une panique que 
cette assurance voulue. Ces sorties en ordre dispersé donnent, en fait, l’impression que la 
discipline gouvernementale est absente. 
Au Sénat, le ministre des Finances avoue que la révision à la hausse des impôts est dictée par 
le souci d’une meilleure maîtrise d’un recours à l’endettement qui ne sera “ni exagéré ni 
généralisé”. Bel euphémisme pour avouer que l’apport extérieur sera sollicité et qu’il est, tout 
au moins, envisagé. Pour atténuer le coup de semonce, il est fait recours à une lapalissade qui 
consiste à rassurer sur la non-privatisation des secteurs stratégiques. Comme si cela était 
d’actualité avec les textes régissant ces domaines d’activités. En revanche, la menace est plus 
claire pour les autres entreprises publiques dont la majorité est en difficulté financière malgré 
les sommes astronomiques qui leur ont été versées dans l’urgence. Le cas le plus récent 
concerne le complexe d’El-Hadjar qui a reçu un apport de 700 millions de dollars. 
Pour quel résultat ? Le complexe SNVI vit la même situation : le manque de vision et de 
stratégie d’ensemble est à l’origine de sa situation actuelle. Malgré cela, il se trouve un 
messager pour aller rassurer les milliers d’ouvriers que ce qui a été un fleuron de l’industrie 
ne sera pas privatisé. Même déclaration du ministre des Transports concernant la SNTF. 
Qui croire en ces temps d’incertitude ? Ceux-là qui se mettent en avant par un discours où la 
démagogie prend toute sa place, en le drapant d’un faux réalisme, et qui ont peine à dire tout 
simplement la vérité, quand bien même elle serait amère. La fuite en avant, à coups des 
contrevérités, risque de mener nos gouvernants droit dans le mur… des protestations difficiles 
à surmonter. 
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Vigilance 
Publié par Remouche Khaled  

le 16-12-2015 10:00 

Le Forum des chefs d’entreprise (FCE) est-il entré dans une phase de turbulences ? Son 
président, Ali Haddad, est accusé en tout cas  par plusieurs personnalités de l’opposition 
d’influer sur la politique du gouvernement, voire de guider ses orientations économiques. 
D’autres représentants d’organisations patronales s’offusquent en privé de ce rôle de parrain 
attribué au patron de la plus puissante organisation patronale, le FCE. Dans la foulée, Habib 
Yousfi, le président de la CGEA, est de nouveau monté au créneau pour dire ce que plusieurs 
entrepreneurs pensent tout bas : Ali Haddad dicte sa loi au gouvernement. Ce qui paraît, a 
priori, étonnant de la bouche d’un fervent partisan du libéralisme. 
Au demeurant, ce qui dérange dans la montée en puissance du P-DG du groupe ETRHB, ce 
n’est guère l’option défendue, à savoir une ouverture plus large des secteurs auparavant 
dominés par l’État, mais le pouvoir économique  omnipotent que pourrait détenir le président 
du FCE au détriment de vrais producteurs de richesses. Du coup, il pourrait faire de l’ombre 
aux moins puissantes organisations patronales qui seraient alors moins écoutées par le 
gouvernement. 
N’oublions pas que le FCE a progressivement perdu sa vocation première. À l’origine, il 
devait être le regroupement de capitaines d’industrie. Il n’avait pas, au départ, d’ambitions 
politiques.  Au fil du temps, le politique a imprégné des décisions parmi les plus importantes 
du Forum. Aujourd’hui, la collusion entre le politique et les affaires au Forum n’a jamais été 
aussi étroite. 
Mais au-delà de ces escarmouches, la question  fondamentale est de savoir si le danger que 
représente la prétendue oligarchie tentée d’accaparer de nouveaux marchés offerts sur un 
plateau par une ouverture plus large du marché algérien et donc des richesses de l’Algérie, est 
réel ou surfait. Tant qu’on est au stade des intentions et non à pousser ses pions, il convient de 
rester prudent. 
Car la menace la plus importante sur l’avenir de l’économie nationale est plutôt l’inefficience 
des contre-pouvoirs. Elle appelle à la vigilance. En effet, si le combat pour la transparence se 
relâche, si le silence sur des détournements de lois, de décisions au profit de clans au pouvoir 
se généralise, nous assisterons impuissants à une main basse sur l’Algérie. 

 

 

 

 

 



1345 

 

Des images qui s’écoutent ? 
Publié par Omar Ouali  

le 17-12-2015 10:00 

Lundi dernier, le chef de l’État a présidé une réunion dont l’ordre du jour était le texte du 
projet de Constitution. À travers cette réunion, qui doit être suivie d’une autre aujourd’hui, les 
observateurs ont compris que le projet en question, après bien des avatars en relation avec la 
guerre des clans, est aujourd’hui en phase de finalisation. Exit le général Toufik, le président 
Bouteflika a désormais toutes les cartes en main pour imposer son projet et balisé en toute 
quiétude la voie de la succession. Mais au-delà de son ordre du jour, cette réunion, à laquelle 
avaient pris part Abdelmalek Sellal, Ahmed Ouyahia, Tayeb Louh, Ahmed Gaïd Salah, Tayeb 
Belaïz et Boualem Bessayeh, vaut tant par le “casting” que par les images de l’ENTV. Des 
images qui répondent à un objectif évident de mise en scène. Il s’agissait, en effet, de montrer 
à l’opinion publique que le président Bouteflika assume ses attributions constitutionnelles. 
Qu’il est en phase avec les soubresauts de la scène politique. Qu’il est surtout le chef 
incontesté. Tout le monde aura compris que le message subliminal des images de la réunion 
se décline comme d’abord une réponse au groupe des “19-4” pour qui le Président serait pris 
en otage par un clan. La question est de savoir si ces images ont produit leur effet. Si pour les 
partisans du Président, à commencer par Saâdani, il n’y a désormais plus de place au doute 
quant à “l’alacrité du président”, après la diffusion de ces “images qui s’écoutent”, c’est loin 
d’être l’avis de Mmes Bitat et Khalida Toumi, deux des signataires de la lettre du groupe des 
“19-4”, qui ne sont pas du tout convaincues. Pour elles, le Président ne doit pas avoir recours 
à des artifices de la communication pour s’exprimer, mais parler directement au peuple en 
vertu de l’article 70 de la Constitution. Et tout le problème, depuis le début du quatrième 
mandat réside dans la nuance entre ces deux verbes. 
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Traquer la rumeur 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 19-12-2015 10:00  

Le gouvernement est de plus en plus poussé vers l’inconfort de devoir, à chaque fois, 
démentir les rumeurs que, souvent, ses propres annonces font naître. Ainsi en a-t-il été ce 
début de week-end quant à la révision du régime de la retraite que certains médias, 
grandement relayés par les réseaux sociaux, ont donné pour déjà actée. L’assertion relative à 
la suppression de la retraite anticipée et au décalage de l’âge de départ à la retraite, de nature à 
susciter les plus vives inquiétudes chez les salariés, s’est tellement propagée rapidement que 
le ministre du Travail s’est vu obligé de consentir à une déclaration publique pour attester du 
caractère infondé de la rumeur. Soit, mais n’est-ce pas le Premier ministre lui-même qui a 
fourni le fertilisant ayant aidé à la germination de cette rumeur, en annonçant, à la mi-octobre, 
depuis Biskra où il présidait la réunion tripartite, la réflexion engagée autour de la suppression 
de la retraite anticipée ? C’est de cette déclaration qui est à la base des extrapolations 
d’aujourd’hui que l’Exécutif travaille à infirmer, se dévoilant, du coup, gravement confus. 
D’ailleurs cela tend à devenir une règle chez lui : à chacune de ses annonces, il s’oblige à 
rassurer. Combien de ministres étaient, en effet, venus séparément dire que leurs secteurs 
n’étaient pas concernés par l’instruction du Premier ministre relative au gel des projets non 
encore engagés ? Après le vote du projet de loi de finances 2016, controversé notamment en 
ce qu’il dispose dans son article 66 l’ouverture des entreprises publiques aux capitaux privés, 
le ministre des Finances n’a-t-il pas tenté de rassurer en soutenant que les entreprises 
stratégiques, comme Sonatrach, ne sont pas concernées ? À vrai dire, le gouvernement est 
rongé par un terrible dilemme : comment allier l’impératif de la rationalité économique 
qu’exige, sinon impose le reflux drastique des recettes en devises principalement générées par 
la vente des hydrocarbures et le besoin de constamment rassurer pour ne pas avoir à gérer 
l’agitation sociale. D’où, pour lui, cet exercice pénible qui consiste à traquer la rumeur. 
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Réussir ensemble 
Publié par Abrous Outoudert  

le 20-12-2015 10:00 

Pourquoi attendre jusqu’à se retrouver forcé et condamné pour se décider à envisager des 
réformes profondes ? La promesse en avait été faite aux Algériens en avril 2011 par le 
président de la République. Quatre ans plus tard. Quatre ans de retard pour une économie 
obsolète, malgré la sonnette d’alarme qui était tirée de toutes parts. Aujourd’hui, de Sétif, où 
il effectue une visite d’inspection, le Premier ministre, contraint et forcé par la chute du baril, 
avoue que le temps est précieux et que l’endettement à l’international sera incontournable si 
rien n’est fait dans l’immédiat. Il appelle donc le gouvernement, les acteurs économiques et 
les citoyens à “réussir ensemble”. Il faut lui  reconnaître ce courage de placer l’acteur 
économique au cœur des débats et enfin le considérer comme la seule bouée de sauvetage 
pour une économie fossilisée dans les hydrocarbures. Mais, encore une fois, entre le discours 
volontariste et la réalité du terrain, il y a un fossé encore difficile à combler même avec 
l’arrivée de textes réglementaires qui ne sont d’aucune utilité s’ils ne sont pas traduits dans les 
faits sur le terrain. À titre d’exemple, des instructions fermes ont été données aux walis, lors 
de leur dernière réunion à Alger, pour attirer les investisseurs chez eux. La plupart se sont 
empressés de revêtir le costume de commercial pour donner suite aux ordres du chef du 
gouvernement. Mais que peut la bonne volonté d’un wali quand un acte de concession devient 
un parcours du combattant, une zone industrielle promise, une simple chimère. La cause des 
blocages se niche dans des départements ministériels où chaque ministre veut tout placer sous 
son contrôle et sa compétence pour mieux redistribuer les facilitations, selon les accointances, 
d’une part et l’art de se maintenir aux commandes, d’autre part. La logique voudrait que l’on 
fasse preuve de discipline au sein d’une équipe en mer démontée. Ce n’est visiblement pas le 
cas quand certains ministres disent une chose et son contraire, contredisent un collègue et 
mieux parfois, le chef d’orchestre, lequel préfère tacler l’opposition et ménager son Exécutif. 
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Les chiffres de la faillite 
Publié par Omar Ouali  

le 21-12-2015 10:00 

À peine 40 élèves sur 1 000 inscrits en première année primaire arrivent à décrocher leur bac ! 
Le chiffre “balancé” de façon aussi brutale a, effectivement, de quoi provoquer un choc 
national, car les Algériens sont loin de s’imaginer que le phénomène du décrochage scolaire 
se situe à cet étiage. Mais, pour les professionnels de l’éducation, qui n’ont de cesse, depuis 
des années, de lancer des alertes, pas d’effet douche froide, pour la simple raison qu’ils 
tutoient ces chiffres dans leur pratique pédagogique quotidienne. Et l’enquête du ministère de 
l’Éducation datant de 2013 ne fait que consacrer, statistiquement, une situation de fait et 
structurelle. 
Peut-être que le propos, brut, de décoffrage, de madame Benghabrit pourrait amener à une 
plus grande prise de conscience. En réalité, le décrochage scolaire, ou déperdition, vocable 
préféré du ministère de l’Éducation, traduit, simplement, un autre des aspects, fort nombreux, 
de l’échec du système scolaire algérien. Les experts de l’éducation nationale font porter le 
chapeau du phénomène en question au système d’évaluation en usage. 
Faut-il alors en finir avec l’évaluation et réinventer un autre système ? La perspective paraît 
dénuée de sens, dans la mesure où l’évaluation est une partie intégrante dans le processus 
pédagogique qui permet de mesurer l’effet de l’apprentissage, l’évolution des acquisitions 
ainsi que le niveau d’atteinte des objectifs pédagogiques. Faut-il alors revoir les critères de 
l’évaluation, pour plus de pertinence, plus de flexibilité, en tenant compte des spécificités de 
chaque élève, de sa condition sociologique et psychologique ? Dans la mesure du possible, 
pourquoi pas ? Encore que cela suppose de gros moyens logistiques et humains qui relèvent 
de l’utopie. 
Quant à la question de la suppression des notes et des contrôles continus, au motif qu’ils sont 
des facteurs inhibiteurs de l’élève, c’est un débat aussi vieux que l’éducation elle-même, qui 
n’a jamais été tranché. Mais tout le monde convient que c’est à travers le système de note, de 
composition, qui créent une émulation que l’élève, ce  citoyen de demain, est préparé à la 
compétition qui est un des fondements de la vie. À moins qu’au ministère de l’Éducation on 
ne veuille réinventer le monde. 
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Il y a loin de la coupe aux lèvres 
Publié par Abrous Outoudert  

le 22-12-2015 10:00 

Le déficit de la balance commerciale est si abyssal qu’il donne des frissons. De mémoire 
d’Algériens, jamais déficit n’a atteint un tel seuil, même lorsque le baril se négociait à moins 
de 10 dollars. Qu’on en juge : les exportations pour cette année ont enregistré un recul net de 
34%, pendant que les importations ont, quant à elles, connu un recul évalué à 13%. Le 
déséquilibre reste important, malgré des mesures de protection drastiques qui ont touché un 
large éventail de produits de consommation, y compris les médicaments. Le gouvernement a 
certainement besoin de revoir sa copie, y compris au niveau des discours en se fixant des 
objectifs réalistes, loin de tout triomphalisme. Sinon, il sera à chaque fois amené à constater 
son amer échec, car quand les douanes parlent de déficit, c’est que la politique du 
gouvernement en matière de commerce extérieur n’a pas été pertinente. Apparemment, encore 
une fois, il y a loin de la coupe aux lèvres. Les résultats sont loin de traduire la projection 
ambitieuse d’un gouvernement qui s’oblige à allier l’impératif économique à la promesse 
populiste. Les exemples ne manquent pas. D’abord, le cas du complexe d’El-Hadjar (ex-Métal 
Sider) qui n’arrive pas à enclencher un véritable essor, en dépit des multiples opérations 
d’assainissement qui se sont avérées des gouffres financiers. Aujourd’hui encore, l’État va 
solliciter le Trésor public pour voler au secours de ce mastodonte aux pieds d’argile. Il ne sert 
à rien de mettre de l’argent si, au préalable, les règles de management, celles actuelles étant 
visiblement obsolètes, ne sont pas mises à jour. Le constat vaut aussi pour la SNVI, l’autre 
grand complexe industriel qui se débat encore dans des problèmes de trésorerie. Dans ce cas 
précis, il s’agit, tout simplement, d’un manque de vision dans le marché du véhicule lourd. 
Pour les travailleurs de ces deux groupes, l’intervention de l’État est providentielle pour la 
sauvegarde de l’emploi. En contrepartie, il leur est demandé un pacte de stabilité alors qu’il 
fallait un contrat d’objectifs. Une sorte de fuite en avant. 
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Politiquement significatif 
Publié par Omar Ouali  

le 23-12-2015 10:00 

L’année 2015, qui tire à sa fin, aura été, entre autres, marquée par une loi de finances pas 
comme les autres. Quand bien même le texte  serait adopté sans encombre par les deux 
chambres parlementaires, à la faveur de la procédure normale du vote de la majorité, les 
députés de l’opposition ont réussi, d’une certaine façon, à retoquer ce texte en y opposant un 
rejet ferme qui a lourdement pesé au plan politique et médiatique. Cela a commencé, d’abord, 
au niveau de l’hémicycle, le jour de l’adoption, où l’on a vu les représentants de plusieurs 
partis d’obédiences différentes tenter de bloquer le vote. Les images de ces scènes de 
violence, qui tranchent avec le “beniouiouisme” coutumier de l’APN, resteront certainement 
dans les annales et seront à l’honneur de leurs auteurs qui auront fait montre d’une capacité à 
s’indigner. 
Ces mêmes députés de l’opposition ne se sont pas contentés de cet acte de mutinerie intra-
muros, juste pour se donner bonne conscience,  puisqu’ils ont réussi à donner un 
prolongement à leur action, en dehors de l’hémicycle. D’abord, en gagnant d’autres députés à 
leur cause, puis en livrant une bataille au niveau de la communication pour dénoncer les 
dispositions de cette loi. 
La lettre transmise dimanche au président de la République, via son directeur de cabinet,  
constitue le point d’orgue de cette action de remise en cause de la LF 2016. Les auteurs de 
cette lettre auront ainsi montré aux Algériens  qu’ils sont allés au bout de leur contestation. 
L’opinion publique leur en donnera indéniablement acte. Il s’agit là, faut-il le souligner au 
passage, d’une première dans les annales politiques algériennes. 
La question est de savoir si le président Bouteflika, interpellé en tant que “moudjahid” et 
“garant de la Constitution” sera sensible à ces arguments qui en appellent à sa responsabilité 
de chef de l’État. Ordonnera-t-il, par exemple, une deuxième lecture de la loi ? C’est une piste 
de travail qui paraît peu probable, car cela reviendrait à déjuger les députés de son propre parti 
qui ont voté le texte. Il y a fort à parier, donc, que la lettre des 92 connaîtra le même sort que 
celui réservé à celle du groupe des “19-4”. Mais les premiers comme les seconds, face à la fin 
de non-recevoir du Président, auront symboliquement pris date au plan politique. 
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Mission accomplie 
Publié par Sofiane Aït Iflis  

le 24-12-2015 10:00 

Hocine Aït Ahmed s’en est allé, au terme d’une vie pleine et intense, entièrement dédiée à la 
poursuite de l’idéal de liberté. Il a entrepris son long voyage depuis cette terre d’exil, 
Lausanne,  qui l’a accueilli lorsqu’il a dû fuir, forcé et, assurément, la mort dans l’âme, la 
patrie qu’il libéra du joug colonial et dont il voulait, dès l’Indépendance déjà, célébrer les 
épousailles avec la démocratie et la justice qui font que les peuples s’émancipent. En vain. 
Hocine Aït Ahmed, ce dernier des chefs historiques du mouvement national et père fondateur 
de la Révolution algérienne, aura été militant jusqu’à ce que ses forces l’abandonnent. Hocine 
Aït Ahmed a été un militant politique endurci, un opposant inusable, aimé par des milliers 
d’adeptes qui l’ont vénéré au point d’en faire un mythe, mais aussi contesté par beaucoup qui 
lui reprochèrent sinon son choix de vivre ailleurs, certaines de ses positions et alliances 
politiques, en tout cas. Il est parti avec ce sentiment qui étreint : celui de n’avoir pas vécu la 
joie d’assister à son pays libéré des tenailles de l’autoritarisme. Mais l’homme qui vient de 
tirer sa révérence ne peut pas être mort, car les révolutionnaires de sa dimension et les 
militants au long parcours, au long cours comme lui, ne meurent jamais, quand bien même, ils 
leur arriveraient aussi de s’éteindre comme le commun des mortels. Ils continuent à vivre à 
travers l’héritage qu’ils lèguent aux générations futures. C’est pour cela qu’on ne fait pas que 
les pleurer. Leur disparition est une invitation au recueillement. Un recueillement 
désintéressé, dicté par la seule reconnaissance à un aîné qui a préféré cheminer sur les sentiers 
tortueux de l’opposition, contrairement à d’autres héros fatigués, qui ont choisi de quêter 
l’embonpoint, voire plus si les accointances devaient le permettre. Un recueillement à l’écart 
des pleureuses professionnelles que l’on entendrait encore sangloter et verrait afficher des 
mines défaites. De son vivant, Hocine Aït Ahmed redoutait que la récupération politicienne, 
celle qui tenterait le pouvoir, en premier lieu, s’invite à ses funérailles. Mais peu lui importe, 
maintenant que son exil a pris fin. Définitivement. 
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Un choix de fidélité 
Publié par Omar Ouali  

le 26-12-2015 10:00 

Jusqu’au bout. Même dans sa mort, Aït Ahmed cultive sa singularité et son originalité, deux 
marques, telles des estampilles d’authenticité, qui ont guidé sans détour son long parcours de 
combattant pour l’Indépendance puis la démocratie. Il va sans dire que le choix de sa dernière 
demeure a été cornélien. Compréhensible, au demeurant, pour un homme de son envergure. 
Mais en dernier ressort, il a préféré finir là où il avait commencé sa geste nationaliste, en 
Kabylie, cette terre de légende si rude et si généreuse à la fois, qui a donné tant de héros à 
l’Algérie. À partir de vendredi, Aït Ahmed reposera dans son village natal, au flanc d’une 
colline d’Ath Ahmedh, à quelque tire-d’aile seulement de la tombe de son jeune compagnon 
de lutte Ali Laïmèche. Le dernier des “fils de la Toussaint” a opté pour des funérailles 
humbles, plutôt qu’un enterrement de première classe avec des cérémonies officielles 
douteuses. 
Pourtant, nombreux sont ceux qui, sincères dans leurs sentiments, le voyaient bien au 
“panthéon” d’El-Alia. Et ce  n’est certainement pas le pouvoir qui s’y serait opposé, ne serait-
ce que pour se donner bonne conscience et se dédouaner de son ingratitude à l’égard de 
“l’opposant au long cours”. “Nous avions été injustes à son égard”, reconnaissait le chef du 
FLN, dans une confession pathétique. Mais, dans une Algérie actuelle, en perte de valeurs, en 
proie à l’encanaillement, au cynisme, à l’opportunisme, à l’indécence, tout court, il convient, 
au contraire, de voir dans le choix ultime de Hocine Aït Ahmed moins une bravade à l’égard 
de telle ou telle autre partie, mais surtout un acte de pédagogie politique et un message de 
cohérence d’un homme resté fidèle à sa ligne de conduite. 
Puisse cet exemple servir de repère pour que son combat pour la démocratie, la citoyenneté, 
les droits l’Homme, le rêve maghrébin, aboutisse un jour. 
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Émotion populaire et… hommages de 
circonstance 
Publié par Said Chekri  

le 27-12-2015 10:00 

Le décès de Hocine Aït Ahmed continue de susciter des réactions. Celles-ci ne cesseront pas 
de sitôt. Les funérailles de l’illustre disparu ne devant intervenir que vendredi prochain, il y a 
encore de la place pour d’autres déclarations affligées. Mais aussi pour des panégyriques 
affligeants d’insincérité et d’hypocrisie. 
Les réactions du monde politique à la mort du révolutionnaire historique et de l’opposant 
farouche qu’était Hocine Aït Ahmed sont, certes, empreintes de cette émotion vive et 
spontanée que l’humain ressent lorsque la mort vient nous rappeler son inéluctabilité. Mais 
elles constituent, le plus souvent, des hommages de circonstance. Certains n’ont d’ailleurs eu 
aucune gêne à se simplifier la tâche en expurgeant le long parcours de l’homme de tout ce 
qu’il a entrepris et enduré depuis l’Indépendance, pour n’en retenir que son rôle dans le 
mouvement national et, particulièrement, durant la guerre de Libération. C’est ainsi que, dans 
l’hommage présidentiel au défunt, les geôles d’El-Harrach dans lesquelles croupissait Aït 
Ahmed de 1964 à 1966 sont mises, au prix d’une incroyable falsification de l’Histoire, sur le 
compte du… colonialisme. 
Qualifié par tous d’“exemple à suivre”, Aït Ahmed restera sans doute, pour autant, la 
mauvaise conscience des tenants du pouvoir. Mais ne rêvons pas : la mort de ce chef 
historique et de l’opposant infatigable qu’il était, n’invite manifestement pas les tenants du 
pouvoir à méditer leurs échecs et forfaitures. Elle ne les fera donc pas revenir de leurs 
errements tout aussi… historiques. 
Mais tout cela, Dda L’Hocine le savait déjà de son vivant, sans doute mieux que quiconque. 
C’est bien pour ne pas donner prise à des manipulations de cet acabit et à des récupérations 
aussi éhontées, pour mieux s’en mettre à l’abri, qu’il a choisi le cimetière de son village natal 
pour y élire domicile éternellement. C’est aussi ainsi qu’il entendait protéger son idéal dont il 
savait qu’il était et reste partagé par son peuple. “Jetez la Révolution dans la rue et elle sera 
portée à bras le corps par tout le peuple”, disait Ben M’hidi. Pour sa part, c’est son idéal que 
Dda L’Hocine vient de léguer au peuple. Et au peuple seul. 
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Corruption : les limites de l’approche 
curative 
Publié par Said Chekri  

le 28-12-2015 10:00 

Khalifa Bank, puis Khalifa Bank-bis, autoroute Est-Ouest, Algérie Télécom, procès Sonatrach 
1 en attendant celui de l’affaire Sonatrach 2. Si la lutte contre le blanchiment d’argent, les 
détournements de deniers publics, les dessous de table et autres malversations préjudiciables 
au Trésor public et à la cohésion nationale pouvait se mesurer au nombre de procès intentés 
contre des cadres ou dirigeants véreux, l’Algérie aurait pu prétendre à une meilleure place 
dans le classement mondial en matière d’indice de corruption. L’on sait qu’il n’en est rien et 
que, d’année en année, le mal continue de ronger l’économie nationale, de se propager et de 
métastaser dangereusement la société. Au point qu’il n’est pas rare d’entendre des jeunes 
endettés vis-à-vis de l’Ansej clamer qu’ils rembourseront “lorsque Chakib Khelil 
remboursera”.     
Ces procès peuvent, certes, servir à mettre en avant l’image d’un État résolument engagé à 
éradiquer ce phénomène, voire dissuader les candidats prédateurs et atténuer quelque peu les 
tentations. Mais, au-delà même des doutes qui persistent sur l’indépendance d’une justice qui 
a souvent condamné des lampistes plutôt que les vrais auteurs de gabegie, le traitement 
judiciaire de ces affaires est nécessaire mais pas suffisant. Nécessaire car, par principe, il 
s’agit aussi de rendre justice et de réparer des préjudices causés non seulement à des entités 
économiques, mais aussi à la collectivité. Insuffisant car en deçà de ce que commande une 
vraie lutte contre la corruption. Car une telle lutte doit être portée d’abord par une approche 
globale dont l’axe principal doit être la prévention. Et la volonté politique est à la base d’une 
telle approche. 
Cette volonté politique existe-t-elle ? Dans un pays où un débat parlementaire sur “les 
mécanismes de la corruption” a été refusé sous prétexte que “le président Bouteflika s’en 
occupe” (dixit un ancien président de l’Assemblée), il y a malheureusement de vraies raisons 
d’en douter. Pourquoi aurait-on peur de connaître de manière précise les mécanismes de la 
corruption et donc de pouvoir les démonter et les mettre hors d’état nuire ? Car nous serions 
alors au seuil, voire au centre d’un débat politique. Celui-là même dont le régime ne veut pas 
entendre parler. 
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Incantations 
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Le président de la République a fini par se rendre à l’évidence en reconnaissant que la 
situation financière du pays est difficile. Le constat n’est pas nouveau, au demeurant, puisque 
le Premier ministre et des membres du gouvernement ont eu déjà à le faire, à maintes reprises, 
mais en choisissant, à chaque fois, leurs mots pour ne pas alimenter “l’alarmisme”, qu’ils 
imputent à l’opposition. Mais il est vrai que dans la bouche du Président, le propos prend un 
autre accent, une autre connotation. Et tant mieux que le premier responsable du pays semble 
avoir pris, enfin, la mesure de la crise financière qui frappe le pays. Mais, dans le 
prolongement de ce constat critique, à tout le moins, le président de la République aurait dû 
aller droit au but en demandant, en l’occurrence aux agriculteurs, habitués à obtenir des 
crédits qu’ils n’ont jamais remboursés, à ne plus compter sur l’État, à se préparer, au 
contraire, à relever les nouveaux défis qu’impose au pays la situation de crise. Dès lors que le 
pouvoir prétend faire du développement de l’agriculture un des leviers pour sortir de la 
dépendance pétrolière, n’était-il pas plus judicieux pour le président de la République de 
décliner une sorte de feuille de route dans laquelle seraient fixés des objectifs précis aux 
agriculteurs. Car la situation urge, à mesure que les aléatoires réserves de changes fondent, 
par l’effet, pour partie, de la facture alimentaire, justement. Que le Président profite pour faire 
son propre bilan et dire que le pays a évité la catastrophe grâce au remboursement par 
anticipation de la dette, c’est une chose. C’est une autre chose d’avoir, aussi, un discours de 
vérité et de responsabilité, que l’on ne retrouve aujourd’hui que dans l’opposition. Une telle 
attitude n’est pas sans rappeler celle d’un médecin qui prescrit des antalgiques pour un mal 
qui exige de la chirurgie lourde. Travestir la réalité par des incantations, des discours 
optimistes, juste par souci de sauver la paix civile, permet, peut-être, de gagner un peu de 
temps, de différer l’échéance, avec l’espoir de voir le baril rebondir miraculeusement, mais 
c’est une perte de temps par rapport à la nécessité de mesures drastiques dans l’agriculture et 
l’économie de façon générale. 
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Pessimisme… jusqu’aux “prochains jours” 
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Près de cinq ans après avoir été annoncé, le projet de la révision constitutionnelle est fin prêt. 
Mais il faut encore attendre les “prochains jours”, à en croire la présidence de la République, 
pour en connaître la teneur précise. Quand on a attendu autant, on peut bien patienter un peu 
plus longtemps. En attendant, les quelques indications données sur le contenu de cette 
révision n’auront pas changé grand-chose à la donne : la classe politique, les 
constitutionnalistes et l’opinion publique restent dans l’expectative et ne peuvent que 
spéculer, espérer, douter et s’interroger. En un mot, c’est encore l’Arlésienne. 
Mieux, les bribes d’informations que la présidence de la République a livrées dans son dernier 
communiqué ne manqueront pas de donner lieu à des lectures croisées, voire contradictoires. 
Mais cela ne donnera pas un débat éclairé sur la question car l’objet même du débat est 
inconnu. On n’aura donc pas beaucoup avancé. 
Au reste, il n’y a, pour le moment, que Amar Saâdani à s’exprimer, sûr de son fait, comme s’il 
était le rédacteur du projet. Les autres, tous les autres responsables politiques, et pas 
seulement ceux de l’opposition, se gardent d’émettre le moindre avis. Et on peut les 
comprendre. Car pourquoi donc s’attarder à évaluer ou à analyser ce qui, pour l’heure, reste 
aussi mystérieux qu’un ovni aperçu par six personnes dans les parages d’El-Mouradia ? Mais 
ce silence quasi national sur un tel projet peut s’expliquer par cette conviction assez partagée 
au sein de la classe politique : la révision constitutionnelle, telle qu’engagée par le chef de 
l’État, n’était pas le bon remède à la situation politique peu enviable du pays. On se rappelle 
que, déjà en leur temps, les consultations conduites successivement par Abdelkader Bensalah 
et Ahmed Ouyahia autour de ce projet n’avaient pas emballé grand monde. L’absence de 
réactions à l’annonce de la finalisation du projet tient sans doute plus de ce pessimisme-là, 
que de la méconnaissance du contenu de la révision constitutionnelle. 
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Bénéfice du doute 
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Objet de foisonnantes spéculations depuis le 15 avril 2011, date à laquelle le président 
Bouteflika avait annoncé des “réformes politiques profondes”, le projet de révision de la 
Constitution commence à prendre forme concrètement. À ce propos, cette semaine aura été 
décisive, à la faveur du deuxième Conseil restreint au cours duquel le projet a été 
définitivement acté et validé. En attendant que la copie du projet définitif soit portée à la 
connaissance du public et que le Conseil constitutionnel donne son avis sur la voie qui sera 
choisie pour son adoption, on en connaît déjà les grandes lignes. Il s’agira, notamment, de la 
consolidation de l’unité nationale, à travers le renforcement des composantes de l’identité 
nationale, de la protection des droits et libertés des citoyens, et le renforcement de 
l'indépendance de la justice, l'approfondissement de la séparation et de la complémentarité des 
pouvoirs, le renforcement du rôle parlementaire de l’opposition et une réponse favorable à son 
immuable revendication de mise en place d’une commission indépendante pour le suivi et le 
contrôle des futures consultations électorales. Des têtes de chapitre qui, à première vue, sont 
porteuses de belles promesses qui s’inscrivent dans la perspective d’une plus grande 
démocratisation du pays. À en croire ainsi le texte du Conseil des ministres, l’année 2016 
vivra un grand tournant sur le plan politique et institutionnel avec une batterie de projets de 
lois tous azimuts qui seront à la fois l’expression et la traduction de l’ambition portée par la 
nouvelle Constitution. Et tout en accordant au pouvoir le crédit de la bonne foi, en pensant 
notamment qu’il n’a plus l’obsession de sa propre survie, la question est de savoir alors 
jusqu’où il ira dans ses velléités de réformes, sachant que la mise en place d’un État de droit, 
tel qu’il est affirmé dans le communiqué de la Présidence, ne s’accommode guère de demi-
mesures. Où on est un État de droit ou on ne l’est pas. Car aujourd’hui la problématique se 
pose dans ces termes. 

 

 

 

 



Cette thèse aborde le rapport langue-politique à travers la presse écrite algérienne et met en 

exergue la problématique suivante : qui de l’arabe ou du français véhicule le mieux les valeurs de la 

démocratie ?  

Cette dichotomie linguistique, censée opposer deux conceptions de la démocratie, s’est avérée 

en deçà de nos attentes quant aux résultats d’analyse. En effet, nous pensions, au départ, que la langue 

française, de par son histoire politique, était la plus apte à véhiculer les valeurs de ce mode de 

gouvernance. La conclusion à laquelle nous sommes arrivé est tout autre : les langues arabe et 

française peuvent exprimer la démocratie de manière égale. La démocratie est plutôt perçue selon la 

dichotomie : presse privée/presse publique. Encore faut-il préciser que même celles-ci ne sont pas 

responsables des différents sens attribués à cette notion. Le vrai responsable est l’instance énonciatrice 

qui contrôle ces sens selon la volonté du pouvoir politique auquel elle fait allégeance ou selon 

l’idéologie politique à laquelle elle adhère.       

Mots-clés : langues, démocratie, presse écrite.  

 

This thesis deals with the language-politics relationship through the Algerian written press and 

sheds light on the following issue: which of Arabic or French bears best the values of democracy? 

According to the results of the analysis, this linguistic dichotomy, meant to oppose two conceptions of 

democracy, has proven to be below our expectations. In fact, we thought that French, because of its 

political history, was more able to bear the values of this mode of governing. The conclusion that we 

reached was quite different: Arabic and French can express democracy in the same way. Democracy is 

rather perceived through the dichotomy: private press/public press. Yet, it is necessary to explain that 

even this dichotomy is not responsible for the different meanings attributed to democracy. The real 

responsible is the enunciating authority that controls these meanings according to the will of the 

political power to which it obeys, or according to the political ideology to which it adheres. 

Keywords : languages, democracy, written press . 

 

 رز تبعا لهذانب الصحافة الجزائرية المكتوبة حيث التطرق إلى تتناول هذه الدراسة العلاقة بين السياسة و اللغة من خلال

؟الديمقراطيةالعربية أو الفرنسية، من بين هاتين اللغتين من الأنسب في نقل قيم  الإشكالية التالية :  

في الحقيقة و منذ  توقعنا ذلك.أن نتائج البحث حالت دون  إلا للديمقراطيةافترضنا أن هذه الثنائية اللسانية تعارض مفهومين 

تبين لنا غير ذلك  أنه إلاحسن في توييل قيم هذا النهج الحكومي ، البداية أن اللغة الفرنسية و من منطلق تاريخها السياسي قد تكون الأ

ما لة متساوية و هذا تبعا بصور الديمقراطية، اللغتين العربية و الفرنسية يمكن لكليهما التعبير عن إليهامن خلال النتيجة التي تويلنا 

و الخاية. العموميةزوج : الصحافة هذه الأخيرة في  إلىينظر   

هي  يدالوح ، المسؤولالديمقراطيةعن مختلف المفاهيم الموضوعة عن  أن هاتين الصحافتين غير مسئولة نوضح أيضا

السياسية  لوجيةالإيديوطة السياسية التي تدين بالولاء لها أو حسب سلال إرادة   تقتضيهما  ه المعاني حسبهذ الهيئة التي تصدر عنها

.إليهاالتي تنتمي   

       . يحافة مكتوبة ديمقراطية، ،لغات :يةالكلمات المفتاح
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